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DES SCIENCES, DES LETTRES ET DES ARTS.

FOU (oiseaux) Genre de palmipèdes totipal-
mes créé par Brisson, sous la dénominationla-
tine de Sula, et ayant pour caractères tête pe-
tite, se confondantavec la base du bec, à face et
gorge nues; bec fort, beaucoup plus long que
la tête, comprimé vers la pointe, à cône allon-
gé les deux mandibulesdentées sur les bords;
la supérieure avec un double sillon profond, à
l'extrémité duquel se trouvent les narines et
l'inférieure assez courte; narines basales, li-
néaires, apparentes; œil petit; ailes longues, à
première rémige la plus longue ou égale à la
deuxième; jambes rentrées dans l'abdomen,
emplumées; tarses courts, forts; doigts réunis
par une membrane; ongles médiocres, celui du
milieu dentelé en scie; queue en forme de cône,
composée de douze rectrices. Les fous sont des
oiseaux massifs, de forme peu gracieuse, à col
épais, à colorationblanche mêlée de brunâtre et
de noirâtre leur vol est rapide et assuré, mais
ils ne semblentpas s'éloignerau-delà d'uneving-
taine de lieues du rivage où ils pâturent chaque
soir aussi leur rencontre est-elle, pour les na-
vigateurs, le plus sûr indice du voisinage de
quelqueterre. On les voit très rarement nager
et jamais plonger. Une fois sur le sol, ils ne
peuvent se soustraireà leurs ennemis, la briè-
veté de leurs pattes les tenant en quelque sorte
cloués à terre, et la longueur de leurs ailes ne
leur permettantpas de s'élancer d'un seul bond
dans les airs. Ils volentcontinuellementau-des-
sus des vagues; et enlèvent avec une grande
dextérité les poissons qui viennent à la surface
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de l'onde. Les fous nichent en grandes bandes
dans les rochers et les falaises baignées par la
mer, au milieu des broussaillesles plus épais-
ses leurs nids faits avec assez peu de soin,
sont si rapprochés les uns des autres que les

couveuses se touchent; elles y déposentde un
à trois oeufs égalementpointus des deux bouts,
à surface rude, et d'un blanc pur. Les petits,
assez longtempscouverts de duvet, ne prennent
qu'à trois ans leur plumage d'adultes, et les va-
riations de livrée qu'ils offrent avant cette épo-
que sont très grandes. Les femelles ont une
taille moindre que les mâles, mais elles présen-
tent, à peu d'exceptions près, le même système
de coloration. Les fous se trouvent dans toutes
les parties du globe, mais sont plus abondants
dans les contrées australes, quoique cependant
on en trouve aux Hébrides, en Ecosse, en Nor-
wége, et jusqu'au Kamtschatka;mais lorsque le
froid approche, ils émigrent vers le Sud. On

ne signale que trois espèces certaines dans ce
genre. La seuleque nous ayons en Europe est le
Fou BLANC ou DE BASSAN [Sulu alba, Meyer) qui
est blanc, avec les premières pennes des ailes
ainsi que les pieds noirs, et le bec de couleur
verdâtre. Les jeunes sont bruns; tachetés de
blanc. Cette espèce est surtout commune aux
environsde la baie de Bassan, qui est situéedans
le golfe d'Edimbourg. Les deux autres sont
le Fou BRUN ou Fou cohmun (Pelecanussula, L.),
qui est blanchâtre, mélangé de brun et de noir,
avec la membranenue de la face d'un beau bleu
clair et celle de la gorge d'un bleu noirâtre; les
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tarses rayés longitudinalementde vert clair, avec
les membranesnoirâtres et les ongles blancs; il
est commun dans l'Amérique méridionale; et
enfin le Fou AIANCHE DE VELOURS {Sula dacly-
lala), qui est encore peu connu, et se trouve
dans l'ile de l'Ascension. E. D.

FOUACE. C'est le nom qu'on donne dans
quelques provincesà des gâteauxplats, ordinai-
rement ronds, d'une couleur très-foncée, que
l'on pétrit avec de la fleur de farineetdubeurre.
Après leur avoir donné la forme voulue, on les
trempe dans l'eau bouillante et on les fait cuire
au four, et dans certains pays, sous la cendre;
on en fabrique en Normandie. Dans l'ancien
Poitou, et surtout dans les environs de Melle,
les fouaces sont l'objet d'un commerce considé-
rable.

FOUAGE. Dans l'origine, ce nom s'est ap-
pliqué généralementà tous les droits perçuspar
feu au lieu de l'être par tête, ou bien proportion-
nellement aux facultés des individuset à l'éten-
due des propriétés. On disait aussi fournage. Il
est facilede comprendreque différentes commu-
nes aient défini d'une manièredifférentele droit
de fouage, puisque c'était, à bien dire, plutôt
un mode de répartition d'impôtqu'un véritable
impôt; mais il est résulté de cet emploi détour-
né d'un même mot une certaine confusion ap-
parente l'ancienne coutume de Normandie di-
sait « Le monéageest un aide de deniers qui est
dû au duc de Normandie, de trois ans en trois
ans, afin qu'il ne fasse changer la monnaie, et
pour ce, soulaitêtre appelé fouage,car ceux prin-
cipalementqui le payent tiennentfeu et lieu. »
Cette méthode de faire payer pour ne pas faire
de fausse monnaie fut adoptée par tous les sei-
gneurs ayant droit de battre monnaie. Ce fut
sous le même point de vue que les États de 1369
réglèrent qu'il serait levé, pour subvenir aux
dépenses de la guerre contre l'Angleterre, une
impositionde 4 livres par feu dans les villes et
portée, en 1374, à 6 livres et 2 livres dans le plat
pays, le fort portant le faible, ce qui indique la
possibilitéd'une certaineproportionnalité dans
la répartition. Après avoir ordonnéen 1377, la
perception des fouages en quatre termes, Char-
les V, par une ordonnance du 16 septembre1380,
jour de sa mort, les abolit; mais ce ne fut que
sous Charles VIT, que cet impôt fut non pas sup-
primé, mais autrement nommé; il devint alors,
sous le titre de taille, un tribut annuel et régu-
lier, au lieu d'être une subvention temporaire.
En Bretagne, les fouages étaient aussi, dans
l'origine, un octroi accidentel; mais ils devin-
rent également un impôt ordinaire auquel les
États ajoutaient des fouages extraordinaires,
suivant l'importance des secours demandés par

le roi. Il y eut même un impôt qui prit le nom
de droit sur les fouages. Il y avait en Champa-
gne des fouages qui avaient été imposés à cer-
tains serfs lors de leur affranchissement.La
perception de ces différentsdroits, et surtout de
ceux réclamés par les seigneurs, avait soulevé
une foule de difficultés qui n'ont plus d'intérêt
aujourd'hui. Em. Lefèvre..

FOU AH Ville de la Basse-Egypte, à 25 kil.
S.-E. de Rosette, sur le Nil. Cette ville, qui
jadis était l'entrepôt de tout le commerce qui se
faisait sur le Nil, a cédé à Rosette cet impor-
tant privilége. Elle fabrique des toiles, des ma-
roquins, etc. C'est l'ancienne Naucratis ou Mé-
telis.

FOU-CIIAW(géog. chin.) Nom de deuxvil-
les, dont l'une dans la province du Chan-toung,
par 37° 33' de latitude et 119° 15' de longitude,
a quelque importancehistorique; l'autre dans
la province de Canton par 23° 2C de latitude
et 111° de longitude, figure rarement dans les
cartes européennes, mais joue un grand rôle
dans le commerce d'exportation avec les étran-
gers. C'est, en effet, dans cette ville, située à
quatre lieues de Canton, et d'une étenduesuper-
ficielle immense, que se trouvent la plupart des
fabriques de laques et de tissus qui approvision-
nent le commerce européen. En dialecte can-
tonais on l'appelleFaisan (montagne de Fô) ou
Bouddha, à cause d'une antique et célèbre pa-
gode, qui est pour les dévots bouddhistesun lieu
de pèlerinage.

FOUCHÉ(Joseph) duc d'Otrante, fils d'un
capitaine de la marine marchande, naquit à
Nantes en 1763. Il était préfet des classes au
collége de cette ville quand arriva la Révolu-
tion.Sa réputation de patriote lui valut le man-
dat de représentant de la Loire-Inférieure à la
Convention nationale, où il se fit remarquerpar
l'exaltation de ses principes, et en particulier
dans la discussion de l'Appel au peuple, à la
suite de laquelle il vota la mort de Louis XVI
sans appel et sans sursis. II remplit ensuite une
mission dans le département de la Nièvre. La
Convention, satisfaite de la conduite de Fouché
dans ce département, où il avait abattu les
images et les croix, pillé les églises, l'envoya à
Lyon' avec Collot-d'Herbois, pour exécuter le
décret terrible prononcé contre cette malheu-
reuse cité. Fouché essaya vainementde se faire
dispenserde cette mission compromettantepour
l'avenir, et se décida à obéir pour ne pas se
renpre suspect au comité de salut public. Il se-
condaCollot-d'Herbois dans ces massacres, mais
parut modéré à côté de son féroce collègue. De
retour à Paris, il fut élu président de la société
des Jacobins (6 juin 1794). Sa popularité porta



bientôt ombrage à Robespierre, dont il avait
d'ailleurs blessé la susceptibilité, et fut exclu
du comité. Le dictateur avait même demandé sa
tête. Fouché s'unit alors à Tallien et à Legen-
dre pour opérer la révolution du 9 thermidor.
Le terrorisme paraissait avoir fait son temps.
Fouché cherchad'abord à se laver du sang qu'il
avait fait couler; il ne tarda pas toutefois à com-
prendre qu'il était trop compromis pour suivre
ce rôle avec succès et intéresséà arrêter la ré-
action, il se joignit à Babeuf et à ses adeptes.
Mais bientôt les accusations les plus violentes
s'élevèrent contrelui de presque tous les points
des départementsoù il avait reçu des missions,
et il fut décrété d'arrestation.Le 4 brumaire lui
rendit la liberté. Il se tint alors éloigné des
affaires, se lia avec Barras, et pour se mettre
dans les bonnes grâces du Directoire menacé
par le parti de Babeuf, il dévoila les projets de
cette faction. Barras, qu'il servit avec zèle, le fit
( septembre 1798) nommerambassadeurprès de
la République cisalpine divisée par deux partis,
celui de Barras qui voulait l'inviolabilité des
principes républicains, et celui de Rebwel et de
Merlin de Douai qui protégeaient la réaction.
Fouché servit avec un zèle exagéré la politique
de son protecteur, et se fit rappeler par ses en-
nemis qui avaient la majorité au Directoire.
Après l'élévation de Sieyès à laquelle il parait
avoir contribué, il reçut (31 juillet 1799) la di-
rection du ministère de la police générale, qu'il
convoitait depuis longtemps. Ses premières me-
sures furent dirigées contre les journaux répu-
blicains les plus avancés, et les sociétés démo-
cratiques. Il n'avait pas cessé néanmoinsd'être
hostile aux royalistes;mais il sentait la nécessité
d'un pouvoir fort et énergique; aussi contribua-
t-il de toute sa puissance à l'élévationde Bona-
parte, qui lui laissa son portefeuille.Jamais dit-
on, la police ne fut faite en Franceavec une telle
habileté; ajoutons que jamais elle ne fut faite
avec une pareille impudeur. Fouché recrutait
ses espions jusque dans le sein de la plus
haute aristocratie, et grâce à lui le premier
consul put affermir son autorité, et préparer
son avènement à la couronne. En 1802 pour-
tant, Bonaparte qui avait conservé une certaine
défiance contre lui, supprima le ministère de
la police avec tous les ménagements possibles.
Fouché reçut en échange la dignité de sénateur.
Mais Napoléonne tarda pas à voir que cette me-
sure était inopportune,et le ministère fut réta-
bli en 1804. L'influence de Fouché devintalors
plus grandequ'ellene l'avait jamaisété.En 1809,
Napoléon, avant de quitter Paris pour marcher
contre les armées autrichiennes, lui confia le
ministèrede l'intérieur. Une flotte anglaise vint

(3) FOU

menacer la Belgique d'une invasion. Fouché,
devenu duc d'Otrante, décide une levée eii
masse de gardes nationaux, et en confie le com-
mandementà Bernadotte alorsdisgracié. « Prou-
vons à l'Europe, » disait -il dans une circu-
laire, < que si le génie de Napoléon peut don-
ner de l'éclat à la France par ses victoires,
sa présence n'est pas nécessaire pour repousser
nos ennemis. » Cette conduite énergique effraya
les Anglais; mais l'Empereur n'oublia point les
paroles de la circulaire. L'influence toujours
croissantede son ministre lui portait d'ailleurs
ombrage; il le destitua, le 3 juin 1810, en le
nommantgouverneur de Rome. Fouché comprit
que ce titre était purement nominal, et, en
effet, il n'en remplit point les fonctions. Après
la campagne de Moscou il fut fait gouverneur
général de l'Illyrie; mais il ne fit que paraître
dans son gouvernementbientôt envahi par l'ar-
mée autrichienne. Pendant les Cent-Jours, il
reprit pour la troisième fois le portefeuille de
la police, qu'il conserva sous Louis XVIII jus-
qu'à la fin de septembre 1814. Se voyant alors
également haï par les libéraux, les impérialis-
tes.et les royalistes, il donna sa démission,
partit pour Dresde ea qualité de ministre plé-
nipotentiaire, mais ne resta que trois mois
dans cette résidence. Frappé de banissement
comme régicide, par la loi du 12 janvier 1816,
il se retira à Prague, puis à Lintz et à Trieste,
où il mourut le 25 décembre 1820. Fou-
ché, comme politique, montra plus de finesse
et d'habileté que de prévoyance et de carac-
tère. Il connaissait admirablement les hoin-
mes, et calculait presque toujours à coup sûr
en se réglant sur leurs passions et leurs inté-
rêts..

FOUCHER (l'abbé Paul), naquit à Tours
en 1704, et mourutàParisen1778.Il était mem-
bre de l'Académie des inscriptions,et on a de lui
uneGéométriemétaphysique, 1758, in-8, ainsi qu'un
Traité historique de la religion des anciens Perses,
qui parut dans différents volumes des Mémoires
,de son Académie. Ce travail, très remarquable
pour le temps, lui fit une grande réputation.
2° FOUCHERd'Opsonville, écrivain français, né
en 1734 et mort en 1802. Il fit deux fois par
terre le voyagede Franceaux Indes, étudia avec
soin les mœurs des habitants et les productions
du pays qu'il parcourut, et publia des Essais
philosophiquessur les mceurs de divers animaux
étrangers, Paris,1783, in-8, ouvrage très-curieux
qui contient beaucoup plus que son titre n'an-
nonce, car on y trouve les observations les plus
intéressanteset les plus neuves sur les coutumes
dés Hindous Supplément au voyage de Sonncrat,
1785, in-8, etc.



FOUCQUET (voy. Fouquet).
FOUDRE(antiq.) Dans le langage des beaux-

arts et des antiquités foudre est presque tou-
jours employé au masculin. Le foudre de Jupi-
ter est particulièrement célèbre; il le reçut de
Cœlus, qu'il avait délivré de la prison où le re-
tenait Saturne, et devint ainsi le maître des
dieux et des hommes. Virgile confie aux Cyclo-
pes le soin de forger les foudres de Jupiter. Cha-
que foudre renfermaittrois rayonsde grêle, trois
de pluie, trois de feu, trois de vent. Les artis-
tes ont représenté'de deux manièrescet attribut
de la toute-puissance. Tantôt c'est une sorte de
brandonaux deux boutsflamboyants, tantôt une
machine dont les deux extrémitéssont pointues
et armées de flèches. La flatterie a été quelque-
fois jusqu'à mettre le foudre dans la main de
quelques empereurs ou à côté de leur buste.
Chez les Romains, les aruspices consacraient,
par le sacrifice d'une jeune brebis appelée bidens

parcequ'elle devait avoir ses dents d'en hautet
d'en bas, les lieux où la foudre était tombée;
ces lieux étaient clos et recevaient, à cause du
sacrifice, le nom de bidental. Ceux qui les pro-
fanaientou qui en remuaient les bornes, étaient
regardés comme impies. Tous les objets atteints
par la foudre étaient placés sous un autel cou-
vert et confiés au soin des augures. Des prêtres
(stufertarii) étaient spécialement chargés de la
purificationdesarbres foudroyés, dont nul, avant
cette cérémonie, n'aurait osé approcher. Pline
et Festus rapportent qu'il était défendu de ren-
dre les honneurs du bûcher aux personnesfrap-
pées par le tonnerre. On trouvera au mot Mé-
téoromancie l'exposé de la disciplineétrusque
au sujet des foudres.
• FOUDRE (accep. div.). Ce mot désigne en
météorologie le fluide électrique qui se dégage
avec fracas et sous forme defeu des nuagesélec-
triques (voy. TONNERRE, ÉCLAIR, Électricité).

On appelle foudre une futaille en bois d'une
grande capacité, dans laquelle on conserve les
boissons. Le plus grand que l'on connaisse est
celui de Nuremberg,en Allemagne. On a géné-
ralement remplacé les foudres de bois par des
constructions. Foudre est encore le nom d'un
ornement brodé que les officiers généraux, les
aides-de-campet les officiersd'état-major por-
tent au retroussis de leur habit, et qui imite la
foudre. Les premiers ont celle-ci entière; les
autres n'ont que des demi-foudres.

FOUETTE-QUEUE (rept.) Espèce du
genre STELLION.

FOUGASSE. Petit fossécreuséà cinq ou dix
pieds sous terre. On en fait surtout usage dans
les sièges pour y déposer de la poudre dont
l'explosionfait sauter les parties environnantes.

Les fougasses sont donc en définitive des espè-

ces de petites mines.
FOUGÈRES, Filices (bot.). Cette famille,

ou plutôt cette classe de plantes cryptogames,
renferme des végétaux symétriques ayant l'or-
ganisation anatomique des phanérogames et
commeceux-ci, pourvuesde partiesvertes et de
vaisseaux. Leur port varie beaucoup, mais l'ap-
pareil de la reproduction a la plus grande uni-
formité.*Pour se faire une idée bien nette des
fougères, il faut les étudier sous deux de leurs
états les plus ordinaires à l'état herbacé et à
l'état ligneux. Nous choisironscomme type du
premier la fougère mâle et comme type du se-
cond la cyathée aiguillonnée.

Chacun a pu voir dans nos forêts la fougère
mâle dont les botanistes ont fait une aspidie.
Les médecins ont tiré un utile parti de sa sou-
che, comme vermifuge, spécialement contre le
taenia ou ver solitaire. C'est une plante assez
belle; ses feuilles forment un panache remar-
quable par son élégance et par sa souplesse; ar-
rachons-la de terre et soumettons ses diverses
parties à l'analyse. Comme toutes les plantes
terrestres, elle est fixée au sol par de nombreu-
ses fibrilles radicales qui naissent à la face in-
férieure d'un corps volumineux, irrégulière-
ment arrondi et chargé en dessus de feuilles en
pleinevégétation, ainsi que de débris de pétioles
ayant appartenu aux générations antérieures.
C'est là ce qu'on nomme la souche ou le rhizome,
et nous devons voir en lui la véritable tige de
notre plante. Au lieud'être dresséecomme celle
des fougères en arbre, elle s'étend horizontale-
ment, s'allonge d'arrière en avant et se pose
sur la terre bien plutôt qu'elle ne s'y enfonce.
De nombreux faisceaux vasculaires, symétri-
quement disposés, souvent caractéristiquesde
l'espèce et même du genre, la parcourent. Ce
sont eux qui, dans la fougère femelle ou ptéride
aquilinaire, le filix invisa de Virgile, imitent
grossièrement, dans leur ensemble, l'aigle à
deux têtes des armes d'Autriche. Les feuilles
qui occupent l'extrémité antérieure de ce rhi-
zômesontdans deuxétats différentsd'évolution.
Les plus jeunes sont roulées sur elles-mêmes et
les adultesentièrement étalées. Cet enroulement
en crosse a presque la valeur d'un caractère de
famille; les droséracées seules parmi les pha-
nérogames le possèdent en commun avec les
fougères. On a donné à ces feuilles le nom de
frondes, afin de montrer qu'elles ne sont pas
absolument identiques avec celles des autres
plantes, étant tout à la fois organes de nutrition
et de reproduction.Elles ont un pétiole ou sup-
port d'ordinaire écailleux comme le rhizôme
duquel il provient. Ce nétiole forme, en se con-



tinuant, l'axe auquel s'attachent les subdivi-
sions si nombreuses de la fronde.

Considéréesdans l'ensembledes genres et des
espèces qui composent cette belle et vaste classe,
les frondes ont une très grande diversité de
formes; elles peuvent varier depuis la simplicité
de la feuille d'une graminée jusqu'à la compli-
cation de certaines feuilles d'ombellifères que
l'on qualifie à bon droit de sur-décomposées. Il

en existe de linéaires, de réniformes, de pal-
mées, de digitées, de flabelliformes, etc. Il en
est qui sont translucides et d'une délicatesse in-
finie, tandis que d'autres deviennent épaisses à
la manière de certainesplantes grasses. Leurs
dimensions s'étendent sur une échelle considé-
rable les frondes du microgramme atteignent à
peine deux centimètresde longueur, tandis que
certainesfougèresarborescentes en possèdent qui
dépassent quatre mètres. Le réseau vasculaire
qui les parcourt est extrêmementcurieuxà ob-
server. Les nervures sont libres ou forment
des anastomoses extrêmement diversifiées. Ces
dispositions ont fourni à quelques botanistes
des caractères génériques importants. Les orga-
nes accessoires qui naissent sur la cuticule ou
sur les nervures des frondes de fougères sont
aussi nombreuxque dans les autres plantes. On

y trouve des poils, des glandes, des écailles et
des aiguillons.Dans les ceropteris, elles se cou-
vrent inférieurementd'une sécrétion de nature
céracée blanche, rose, ou dorée qui a servi à
caractériser les espèces et à leur donner des
noms. Les feuilles ou frondes de fougères ont
une très grande disposition à produiredes bour-
geons sur divers points de leur surface; on dit
alors qu'ellessont vivipares. Souvent le sommet
de la feuille, en touchant le sol, s'y enfonce et
donne naissance à une nouvelle plante; on les
désigne alors sous le nom de radicantes ou de
prolifères.Ces particularitésappartiennentsur-
tout à l'histoire des fougères tropicales.

En examinantavec soin les frondes de la fou-
gère mâle que nous soumettons à l'analyse, nous
voyons qu'elles ont toutes la même forme, mais
que, parmielles, il en est qui montrent sur la cu-
ticule inférieure de petits groupes proéminents
rangés sur les pinnules avec beaucoup de symé-
trie (fig. 1). Celles-ci, suivant l'expression re-
çue, sont fructifiées, et c'est à l'examen de cette
fructification, but final de la végétation des fou-
gères, que nous allons nous livrer.

On a donné aux petits groupes dont il vient
d'être parlé le nom de sores ou sporolhèces

(fig. i, a). Ils sont formés de sporanges attachées
sur le trajet d'une nerville et remplies de spo-
res ou séminules. Un tégument qui, dans notre à l'observateur est l'indusium, remarquable par
fougère, a la forme d'un rein et qui est fixé par sa couleur légèrement bleuâtre et par sa forme

son centre, recouvre le tout C'est là l'indu-
sium (fig. 2).

Fig. 1.

Fig. 2.

Considérésd'une manière générale, les sporo-
thèces sont diversement fixés et affectent diver-
ses formes. Dans les ptérides et les adiantes ou
capillaires, ils sont linéaires et occupent la
marge des feuilles; dans les polypodes et les

aspidies, globuleux et éloignés de la marge,
arqués dans les ménisciées, étenduset univer-
sels dans les acrostichées,enfin nus ou pourvus
d'un indusium. Les sporanges ne les consti-
tuent pas seuls. On y observe parfois des poils
et des corps glanduleux ainsi que des organes
singuliers, sporangiastres dont le rôle physio-
logique n'est pas connu; ils ont la forme d'un
petit calice dans le monogramme (fig. 5)

Fig. 5

Ce qui, dans notre plante, se présente d'abord



en cœur ou en rein (fig. 2, a). Il se dessèche à
la maturité des sporanges et tombe comme la
coiffe des mousses. Rien n'est plus variable

que la forme et le mode de déhiscence des indu-
sium. Ils s'appliquent exactementsur les spo-
ranges qui les soulèvent quand leur accroisse-
ment est complet, afin de se mettre en rapport
avec la lumière et l'air extérieur.

Celles-ci sont des espèces de capsules ovoïdes
on sphériques renfermant des spores ou sémi-
nules (fig. 3). Un pédicelle (fig. 3, c) les supporte

Fig. 3.

et un anneau articulé, très nuancé dans ses cou-
leurs, les entoure plus ou moins.complctemcnt
(fig. 3, a). Le sac capsulaire, sacculus ou sporo-
phore, se rompt en un point déterminé qualifié
de toma (fig. 3, b) et les spores ou séminules
sont mis en liberté.

L'anneaudes fougères paraît être la continua-
tion du pédicelle; il est fortement hygrométri-
que, élastiqueet fragile. De nombreusesarticu-
lations le divisent. Sa situation considérée rela-
tivement au sacculus, c'est-à-dire relativement
à la sporange, abstraction faite du pédicelle, a
fourni l'un des principauxcaractères des diver-
ses familles qui composent la classe et qui sont
au nombre de neuf anneau vertical hyméno-
phyllacées et polypodiacées; transversal, gléi-
chéniacées apicilaire et complet, schizéacées et
lygodiacées; incomplet, osmondacées; nul, ma-
rattiacées, danéacées et ophiglossacées.

Les spores de la fougère mâle sontovoïdes et
lisses, mais on en trouve de trièdres, de tri-
gones, de rugueuses, et même de papilleuses.
Elles renfermentsous leurs enveloppes des gra-
nules d'une extrême ténuité, plongées dans une
gouttelette d'huile destinée à se changeren su-
cre pendant la germination. Ces corps naissent
dans le tissu du sacculus, et souvententraînent,
en le quittant, la cellule mère dont ils s'en-
tourent. Cette fausse enveloppe est Yépispore;
elle dissimule la forme véritable de .la spore,

qui se présente nue ( fig. 4, a) ou épisporiée,

Fic. 4.

et en apparence absolumentdifférente (fig. 4, b).
Ce ne sont pas des organes embryonnés, mais
ils se comportentcommes'ils l'étaient. Les bul-
billes et les bourgeons se détachent de l'indi-
vidu pour le continuer; la sporeau contraire,
opérant à la manière de la graine, constitue un
nouvel individu.

Tout ce que nous venons de dire en parlant
des frondes et du sporothèce de la fougère mâle
se rapporte rigoureusement à la cyathée ai-
guillonnée, qui ne diffère en réalité que par
la tendance de sa tige ou stipe à la perpendi-
cularité. Elle vit au Brésil, s'élève à la hau-
teur des grands palmiers, et se couronne d'un
magnifique panache de belles et grandes feuil-
les, plusieurs fois décomposées. Les sporothè-
ces sont globuleux et très incomplétementre-
couverts d'un indusium. Un réceptacle épais as-
sis sur le trajet d'une nerville libre porte un
grand nombre de sporanges dont l'anneau est
large et oblique les spores sont trigones le
stipe, ainsi que le pétiole des frondes, portent
des aiguillons robustes. De nombreuses cica-
tricé.s, symétriquement disposées et de même
forme, déterminées par la chute du pétiole des
frondes antérieurementdéveloppées,se montrent
sur le stipe ( fig. 6). Si l'on fait une coupe hori-

Fig. 6.

zontale de cette sorte de tige, on voit de nom-
breux faisceaux vasculairesdont les uns, plon-
gés dans un tissu cellulaireabondant,rappellent
la structure du tronc des palmiers, et dont les
autres, situées vers la circonférence, semblent



et sont en effet spéciaux ( fig. 7). Supposons un
Fig. 7.

instant que cette gigantesque tige soit couchée

sur le sol, et nous aurons un rhizôme, sembla-
ble à celuide notre fougère mâle, et s'accrois-
sant comme elle par son extrémité antérieure.

Voyons maintenant comment se développent
ces plantes. Lorsque germe la spore d'une fou-
gère, il se produit une expansion membra-
neuse lobée (fig. 8), c'est le proembryon. Il res-

Fig. 11. Fig. 9. Fig. 8.

semble tout à fait à une jeune marchanlia; sa
translucidité est parfaite ainsi que la délica-
tesse de son tissu; de nombreuses fibrilles le
mettent en rapport avec le sol. Bientôt appa-
raissent au fond du sinus lobulaire des frondes
primordiales auxquelles succèdent les vérita-
bles frondes, qui, plus tard,- se.recouvrent de
sporothèces le rhizôme ou le stipe se développe,
et la plante a acquis tous les caractères qui lui
sont propres.

M. le comte Suminski,botanistepolonais,vient
d'annoncer récemment que les fougères sont
fécondéespendant la germination,qui ne serait
autre chose qu'une sorte de floraison voici
ce qu'il a vu Dans le tissu du proembryon se
constituent deux sortes d'organes, destinés à
agir comme les anthères et les pistils, et que
par cette raison il croit'devoir nommerantheri-
dia et pistillidia. Les premiers naissent en grand
nombre dans des cellules spéciales, et sont sem-
blables à des vésicules membraneuses (fig. 9);
les autres prennent l'aspect d'un tube allongé
au fond duquel se trouve un petit corps regardé
par l'auteur de la découverte comme un vérita-
ble embryon (fig. 10). Bientôt les cellules an-
théridiennes crèvent, et l'on voit sortir des
filaments roulés en spirale, renflés à leur ex-
trémité, et portant antérieurement des cils vi-
bratiles nombreux qui leur permettent de Se
mouvoir avec.une grande rapidité à travers la

mince couche de fluide mucilagineux dont est
couvert le proembryon (fig. 11). Après s'être
ainsi mus pendant quelque temps, chacund'eux
entre dans le tube du pislillidium (fig, 10, a), et
se met en rapport avec l'embryon, sur lequel il
se greffe fig. 10, b). Il se tronque alors, et l'on

Fig. 10.

voit bientôt apparaître les frondes, qui doivent
plus tard constituerla plante. Celle-cigrandit et
produit,ainsi modifiée, mais beaucoup plustard,
ce que nous avons appelé des sporanges et des
spores, regardés par l'auteur comme de simples
bourgeons, non comparables à des graines, mais
à des bulbilles.Cettethéorie demande, pour être
admise, des observations nouvelles. Les bota-
nistes qui ont voulu vérifieF les faits annoncés
n'ont pu les constater. L'existence des sperma-
tozoïdes ou anthéridies est hors de doute on
les a vus dans les mousses, dans les hépati-
ques, dans les characées et même dans les fuca-
cées toutefois leur rôle est encore un mystère
que de nouveauxtravaux seuls parviendront à
dévoiler.

Le nombre total des fougères est de plus de
deux mille cinq cents espèces. Elles forment
la base de la flore des îles de la mer du Sud.
Dans les temps antédiluviens, les fougères ar-
borescentes couvraientle sol presque à l'exclu-
sion des "autres végétaux. Aussi les empreintes
qu'elles ont laissées dans les terrains oolitiques,
les anthraciteset les terrainshouillers, sont-elles
extrêmementnombreuseset variées. C'est à dé-
chiffrer ces sortes de médailles qui témoignent
de l'état de la végétation aux époques primi-
tives, que se sont appliquésplusieurs savants
avec une persévérance qu'on ne saurait trop
encourager. ( VoyezFossiles (végétaux.)

Les fougères sont des plantes terrestres, et
par exception aquatiques. Elles se plaisent sur-
tout, dans les régions tropicales où règne une
chaleur humidetrès propre à seconder les effets
d'une température constamment douce. Beau-
coup vivent sur l'écorce des grands arbres où

se fixe facilement leur rhizôme. Peu nombreu-
ses dans nos climats, rares vers les pôles, elles
abondent sous l'équateur certaines îles de la
Polynésie semblent être à cet égard dans l'état
où se trouvait la végétation dans les temps qui



ont précédé notre cataclysme. L'homme n'en
tire qu'un faible parti. Cependant les capillai-
res, l'osmonde royale, la fougère mâleet le po-
lypode de chêne ont été admis dans la matière
médicale. Quelques espèces de ptérides four-
nissent dans leur rhizôme un principe alibile
dont on use dans les pays pauvres en produits
nutritifs, à la Nouvelle-Zélande par exemple.
On incinérait autrefois les fougères pour en ob-
tenir des sels qui servaient à la fabricationdu
verre, et nos vieux refrains, où l'on parle si
souvent du vin qui rit dans la fougère, en té-
moignent fréquemment.' FÉE.

FOUGÈRES: Ville de France, chef-lieu
d'arrondissement, dans le département d'Ille-
et-Vilaine, à 48 kilom. N -E. de Rennes, sur une
colline, près de la rive gauche du Nanson.Géné-
ralement bien bâtie, elle a une bellepromenade
en terrasse et des environs agréables. Il y a des
fabriques de toile commune et de toiles à voiles,
des teintureries renommées, surtout pour la
couleur écarlate, et un important commerce de
bestiaux, de beurre, de graines, de cire. On y
trouve une source d'eau minérale ferrugineuse.
La forêt de Fougèresrenferme des monuments
druidiques,entre autres des souterrains voûtés,
appelés Celliers de Landéan. Cette ville a été
autrefois fortifiée, et l'on voit encore un château,
reste de ses fortifications. Elle fut prise par les
Anglais, en 1161, 1173 et 1202; par Duguesclin,
en 1372; par les Anglais encore une fois, en
1449. Dans ses environs, à Saint-Aubin-du-Cor-
mier, La Trémouillevainquit le duc d'Orléans
(depuis Louis XII), en 1488. Les Vendéens bat-
tirent les troupes républicainesà Fougères, en
1793. Quatre incendies l'ont ravagée dans le
dernier siècle :1e plus terrible fut celui de 1751.

La ville de Fougères a 9,500 habitants, et
l'arrondissement 84,500 (recensementde 1846).

FOUGON (mar.) Nom donné au foyer des
petits navires, et que l'on établit sur le pont
pour faire la cuisine, de façon qu'il n'y ait au-
cun danger d'incendie.

FOUGUE (mar.). Ce mot désignaitautrefois
ce que nous appelons ajourd'hui grain ou rafale,
et l'on disait une fougue de vent. Dans le voca-
bulaire actuel, le mât qui surmonte le mât d'ar-
timon s'appelle mât de perroquet de fougue; la
vergue que porte ce mât est la vergue de per-
roquet defougue,(autrefois la verguede fougue
la voile carrée qui y est enverguéeest le perro-
quet de fougue, autrefois le voile de fougue;
le gréement, la garniture de ce mât, de cette
vergue, de cette voile prennent la qualification
de perroquet de fougue, et l'on dit les haubans,
l'étai du mât de perroquet de fougue; les balan-
cines, les bras de la vergue de perroquet de

fougue; les écoutes de perroquet de fougeu.
FOU-HI (voy. Fo-Hi).
FOUILLOUX (JACQUES du) Gentilhomme

poitevin, mort sous le règne de Charles IX, et
célèbre par son ouvrage sur la Vénerie qu'il
dédia à ce prince, et qui a eu un grand nombre
d'éditions. La Vénerie de Jacques du Fouilloux
est remarquablepar l'admirable naïveté de son
style et le ton de vérité qui y règne. Elle ne
permet sous ce rapport aucun point de compa-
raison avec les Deduiz de la chasse des bestes sau-
vaiges et des oyseaux de proie de Phébus (Gaston
de Foix), qui se trouve à la fin de la Vénerie
dans les éditions de Poitiers. César Paronaa tra-
duit du Fouillouxen italien. Buffon et Dauben-
ton citent souvent son témoignage. Dans quel-
ques éditions, la Vénerie est suivie de l'Adoles-
cence de Jacques du Fouilloux, petit poème, dont
le style offre les mêmes qualités.

FOUINE{mammif.):Espèce du genre Marte
(voy. ce mot).

FOUISSEURS(zool). Cette dénomination a
été appliquée à un certain nombre d'animaux,
principalementdans les classesdes mammifères
et des insectes. C'est ainsi que l'on nomme fouis-
seurs, des mammifères qui ont pour habitude de
fouir, c'est-à-dire de creuser la terre, afin d'y
trouver un abri ou des aliments; ils ont tous des
ongles puissantset aigus dans le jeuneâge, mais
qui peuvent s'émousser par l'usure quelques-
uns, qui sont fouisseurs par excellence, ajoutent
à cette disposition un énorme allongement de la
partie onguéale, et aussi une grande force mus-
culaire dans les membres thoraciques leur
sternum présente alors très souvent une crête
antérieure destinée à fournir aux muscles pec-
toraux une attache plus solide. Les taupes, les
oryctères, les tatous, les échidnés, etc. sont
remarquablessurtout sous ces divers points de
vue. Souvent aussi on emploie la dénomina-
tion de fouisseurs pour indiquer toute une fa-
mille d'animaux qui ont l'habitude de fouir;
c'est dans ce sens que l'on dit: les rongeurs
fouisseurs, pour indiquer le groupe de cet ordre
qui comprend les hydromys, les rats, les ger-

boises, les marmottes, etc. Quelques oiseaux,
et même quelques reptiles sont fouisseurs,mais
à un bien moindre degré que les mammifères.

Enfin, en entomologie, Latreille s'est servi
de ce nom de fouisseurs, et en latin de celui de
fossores, pour désigner la seconde famille de
l'ordre des hyménoptèresporte-aiguillon, cor-
respondantà peu près au genre Sphex de Linné.
Ce groupe, composé d'insectes ailés, dont les
pieds postérieurs ne sont pas propres à recueil-
lir le pollen, et dont les ailes sont toujourséten-
dues, comprend les scoliètes, les sapygites, les



sphégides,. les larrates, les nyssoniens et les
crabronites. E. D.

FOU-KIEN ou Fokien (gèo.g. chin.). Pro-
vince méridionale de la Chine, fort importante
par ses produits, par le caractère de ses habi-
tants, et surtout par son commerce maritime.
Elle est bornée, à l'E., par le canal de Formose;
à l'O., par la province du Kiang-si; au N., par
la provincedu Tchè-Kiang; et au S., par celle
de Canton. Elle ne s'étend pas au delà de 4 de-
grès de latitude, depuis le 24° jusqu'au 28e, sur
une largeur comparativementbeaucoup plus pe-
tite, ce qui lui donne une forme très allongée.
La superficie totale du Fokièn est de seize mille
lieues carrées. Le relevé officiel y compte un
million et demi de feux, ce qui porte le nombre
des habitants à au moins 15 millions; ce chiffre
s'accorde assez avec l'aspect extrêmement po-
puleux de ce pays. Vu de la mer, le Fokièn ne
présente,sur toute l'étenduede ses côtes, qu'une
série de montagnes arides parsemées de blocs
granitiques, noirs, bizarrement superposés, qui
donnent au paysage un caractère de tristesse
peu commun dans les latitudes tropicales. Mais
pour peu qu'on pénètre dans l'intérieurdupays,
la végétationapparaîtaussi luxuriante que dans
aucune autre contrée d'Asie, et on comprend ai-
sément que les Chinois aient donné à cette pro-
vince le nom de Fou-kièn qui signifie bonheur
fixe. C'est là, en effet, que se trouvent les plan-
tations de thé les plus en renom; c'est là qu'on
récolte les lins et les chanvresles plus estimés;
c'est de là enfin qu'onexporte,outre les céréales,
une grande quantité de fruits desplus délicieux,'
tels que litchis, longann, wanpis, ananas, pas-
tèques, coings, noix et une foule d'autres. En
richesses minérales, on y exploitele fer, le cui-
vre, l'étain et l'argent; mais soit vice des pro-
cédés d'extraction, soit pauvreté des mines, la
quantité de ces métaux qu'on exporte n'est pas
considérable. Après le thé, qui, à lui seul, four-
nit au Fokièn les quatre cinquièmes de son re-
venu, c'est le sel qui est le principal article de
commerce d'exportation. Un nombre infini de
jonques le transportent à Formose, dans les
provinces maritimesde l'empire, et jusque dans
le golfedu Tonquin, tandis que d'autres jonques
d'un fort tonnage reviennent des Détroits, des
îles de la Sonde et des Moluques avec de riches
cargaisons composées de nids d'hirondelle, d'o-
lothuris, d'ailerons de requin, de plumes aux
couleurs brillantes, de camphre barous, d'épi-
ces, de coton et de quelquesarticles européens.

Les Fokiénois ont peut-être l'esprit moins
commerçant que leurs voisins les Cantonais;
mais ils sont plus marins, et ils émigrent plus
volontiers. Dans toutes lescolonies de l'archipel

indo-australien,on trouve un grand nombrede
Chinois du Fo-kièn qui, arrivés dans le dériû-
ment le plus complet, ont fini, à force de travail
et de sobriété, par y ramasser de la fortune,
quelquefois par être les plus opulents du pays.
Si une mort prématurée ne les surprend dans
ces colonies, ils retournent en Chine à l'âge
mûr, laissant impitoyablementderrière eux la
femme qu'ils avaient épousée, ainsi que les fil-
les qu'ils en avaienteues, n'emmenant avec eux
que les enfants mâles, qui sont censés Chinois
comme leur père. Les Fokiénois passent pour
être plus braves que les autres Chinois; nous
les avons trouvés plus querelleurs, plus indo-
ciles à toute espèce de frein, et offrantau moral,
aussi bien qu'au physique, certaines particula-,
rités qui semblent prouver la différence d'ori-
gine que les Chinois attribuentaux habitants de
cette province. Leur dialecte offre également
une profonde dissemblance avec le cantonaiset
le mandarin proprement dit; c'est le seul de
l'empire où l'on trouve les sons b et r. Le révé-
rend Medhurst a publié en anglais un diction-
naire du dialecte du Fokièn, qui est simplement
la traduction d'un ouvrage populaire dans le
pays. Sous le rapport administratif, la province
du Fokièn est divisé en dix départements (fou,

en chinois), et en soixante-deuxdistricts (kien).
Le gouverneur général réside dans la ville de
Fou-tcheou-fou, qui est la capitale de la pro-
vince. CALLERY.

FOULADOU ou FOULADOUGOR État
de la Nigritieoccidentale, situé entre le Kaarta,
le,Konkadou et le Ghialonkadou; il comprend
les provinces de Brouko et de Gangaran, et est
arroséeparle Ba-Oulima, branche du Ba-Qouy,
qui lui-même est une branche du Sénégal, et
par l'Ouonda. Sa ville principale est Buagassi
ses habitants sont les Foulahs ou Félatas (voy.
ce dernier mot).

FOULAGE (iech.). Quelle que soit la diver-
sité des procédés et, celle des étoffes, le but que
l'on se proposé dans cette opération est cons-
tamment de donner plus de corps, plus de con-
tinuité et d'homogénéité, au feutre; au tri-
cot comme au drap. Il y a même toujours deux
temps dans l'opération amollir, dilater, gonfler
pour dégager en .partie le filament animal de
l'entrelacementqu'on lui avaitd'abord fait con-
tracter, et ensuite rapprocher, comprimerpour
faire marier de proche en proche tous ces fila-
ments,de manièreà obtenir la continuitéparfaite
de l'ensemble.Avant le foulage, le drap est une
toile qui offre comme le canevas une suite de
fils entrecroisés solidement, mais séparés par
des intervallesréguliers et appréciables; après
l'opérationl'entrecroisementest conservé, mais



des filaments échappés d'abord de toute la sur-
face du fil qui compose le tissu, se sont entre-
croisés de manière à remplir tous les intervalles
primitifs la toile par cette manœuvreà changé
de constitution elle s'est feutrée. Le chapelier
foule à la main, en imbibant son feutre de lie
de vin plus ou moins chaude son opération.se
fait sur un plan incliné et uni, presque sans
instruments spéciaux. Le bonnetier opère aussi
sur un plan incliné appelé pupitre ou ratelier,
placé dans une auge ou baquet. Ce pupitre de 3
à 4 décimètres de haut sur 4 à 5 de large est en
chêne ou en pierre 30 à 40 dents de bœufy sont
enchâssées solidement et en saillie. L'opération
exige l'emploi d'eau de savon chaude. Quelque-
fois on foule avec les pieds, et rarement au mou-
lin dont l'action serait trop puissante.Depuisun
certain nombre d'années on a remplacé le pupi-
tre garni de dents de bœuf ou le râtelier et son
baquet par un segment de cercle en bois, dont
la partie extérieure est cannelée; un manche
placé dans le milieu de sa partie concave, ter-
miné supérieurementen béquille et figurant le
rayon, permet de manœuvrer par un mouve-
ment alternatif plus puissant que l'effortdirect
de la main.Les bas sont disposésdans une auge.

Le foulage des draps s'opère au moyen de
moulins à foulon (voy. FOULON). Cependant il
s'est fait autrefoisà la main et au pied, comme
le prouve une des chartes communales de Pro-
vins donnée par le comte et roi Henri en 1273,
et qui porte a Seront tenus de fouler à nos
bouteors ceux qui voudront fouler à boutours,
et cil qui voudront fouler à pieds pourront
faire fouler à pieds sans méfaire et sans achoi-
son. i Le foulage est aussi ancien que le
drap, qui, à défaut de cette opération,ne serait
que de la toile. Son invention se perd dans la
nuit des temps, car il est impossible de croire
avec Pline qu'elle soit due à Nicias de Mégare.
Généralement le foulage comprendaussi le la-
vage et le dégraissage qui le précèdent ou le
suivent, car il y a différentsusages, soit à cause
de la qualité du drap, soit à cause du pays.
L'eau, l'urine et l'argile à foulon sont les prin-
cipaux éléments employés pour les deux opéra-
tions accessoires Pline vante l'urine de cha-
meau, il parle aussi plusieurs fois de la terre à
foulon, ce qui donneune certaine antiquitéaux
procédés que l'on suit encore aujourd'hui. Il se-
rait d'autant moins intéressant d'entrer dans le
détail des opérations du foulage, qu'elles ne
s'exécutent pas partout de même. Il suffira de
dire qu'elles débarrassent l'étoffe de l'huile et
de la colle employées lors de la confection, et
qu'elles ont pour effet principal d'augmenter
son épaisseur aux dépens de la' largeur et de

la longueur, dans des proportionsque l'on peut
modifier par la direction du travail. La rentrée
ou diminution superficielle du drap peut être de
un tiers sur la longueur, et trois septièmes ou
quatre huitièmes sur la largeur. Dans cet art,
comme dans presquetous les autres, la prati-
que a précédé la théorie, et même aujourd'hui
c'est l'usage et l'expériencequi guident les fou-
lonniers et les fabricants de drap dans l'em-
ploi des moyens chimiques et mécaniques aux-
quels ils ont recours. Em. LEFÈVRE.

FOULARD. Etoffe de soie unie et à tissu
croisé. Elle était complétement inconnuedans le
siècle dernier. Originairede l'Inde, le foulard
a bientôt été imité en Europe son moelleux,
son éclat, sa souplesse, qui ne lui permettent
pas de se friper, et la facilité qu'on a de pou-
voir le laver comme du linge, l'ont bientôt fait
rechercher. Il s'emploie pour robes, pou^cra-
vates, pour mouchoirsde cou et de poche. Ce
dernier usage est devenu tellement général que
le mot foulard tend à remplacer éelui de mou-
choir comme nom appellatif. La France tire de
l'Inde une grande quantité de foulards qui sont
mis en vente après avoir été teints chez nous
avecce goût qui distinguenotre pays. Lyon sur-
tout se livre à cette industrie en même temps
qu'à la fabrication de l'étoffe elle-même.

FOULOSI( techn. et industrie). Ce nom dési-
gne en même temps l'usinedans laquelle on ef-
fectue le foulage des draps ou autres tissus de
laine, et l'ouvrier qui dirige l'usine. On appelle
cependant aussi l'ouvrier foulonnier et l'usine
moulin à foulon.Le latin disait fullo et fullonium,
le français du xme siècle donnaitle nom de bou-
teor et boutour au moulin. Les foulons remplis-
saient à Rome l'emploi de nos dégraisseurs ils
étaient de première nécessité dans une époque
où les habillements étaient presque tous en
laine; aussi plusieurs lois et particulièrement
la loi Metella, avaient-elles réglé les différentes
pratiques et les obligations de ces artisans. En
France, les foulons de Paris eurent des statuts
écrits du temps de la reine Blanche; on en re-
trouve d'autres en 1257, puis viennent ceux re-
cueillis par Etienne Boileau, prévôtde Paris de-
puis 1258. Tous ces règlementsparaissent s'ap-
pliquer à des gens qui foulaient à la main ou
aux pieds les maîtres et jurés étaient choisis
par la communauté, et étaient au nombre de
quatre, dont deux maîtreset deux varlets. L'é-
dit du mois d'août 1776, qui rétablit un certain
nombre des communautés supprimées par celui
de février de la même année, ne parle pas des
foulons dont par conséquent l'industrie resta
libre.

Si nous jetons un coup d'œil sur la construc-



tion des moulins à foulon (voy. Foulage) nous
remarquerons d'abord qu'il y en a de deux es-
pèces les uns sont à maillets, les autres, dits
moulins hollandais,sont à pilons. Dans les uns
comme dans les autres le drap est placé dans
une auge dont le fond est demi-circulaire. Le
drap est plié dans sa longueur ou dans sa lar-
geur, tourné en rond ou plié en zig-zag, suivant
que l'opérationest plus ou moins avancée, etsui-
vant l'effet qu'on veut atteindre, soit pour laver
ou pour dégraisser, soit pour obtenir que'le re-
trait du drap ait lieu sur la longueur ou sur la
largeur, ou bien encore pour rétablir en partie
la dimension que l'on a trop laissé réduire. Les
moulinsà maillet se composent essentiellement,
comme leur nom l'indique, de gros marteaux
en bois fixés à un long manche qui joue à son
extrémité sur un axe la partie qui dépasse la
tête est saisie par des camesfixées sur un arbre
horizontal auquel est imprimé un mouvement
circulaire, et est ainsi soulevée de manière à
acquérir en tombant une certaine force. Le choc
ne se fait pas suivant une ligne verticale, le
point d'attache des manches étant plus élevé
que le fond de l'auge. Les maillets ont tous leur
extrémité entailléede manière à formercomme
deux dentsen escalier. Cette disposition aide l'é-
toffe à tourner dans l'auge à mesure qu'elleest
frappée. Quelquefois, et surtout pour des étoffes
grossières, cette extrémité est en outre entail-
lée de manière-à présenter plusieurs dents ai-
gues. Les mailletstravaillentparpaires, et l'auge
est divisée en autant de cases qu'il y a de ces
paires. Elle est aussi disposée de manière à ce
qu'on puisse y faire circuler un courant d'eau.

Le moulin à pilons ne diffère de celui-ci que
par là manière de faire agir les maillets ici le
mailletau lieu d'avoir un manche presqu'hori-
zontal, en a un vertical. Il est de même soulevé
par des cames disposées sur un axe horizontal.
Cette disposition permet de fermer l'auge, cir-
constance qui fait développer une certaine cha-
leur. On comprend que dans les deux cas il y a
toujours un mécanisme destiné à interrompre
à volonté l'action de telle paire de maillets que
l'on veut, sans être obligé d'arrêterles autres.

Il faut joindre aux moulins à foulon la ma-
chine à dégorger que l'on désigne ordinaire-
ment sous le nom plus simple de machine. C'est
encore une sorte de moulin à maillets, seule-
ment le point d'attache des manches étant très
élevé, l'action des maillets est presque horizon-
tale, et par conséquent bien plus faible. La par-
tie circulaire de l'auge, celle qui reçoit l'effort
est alors presque verticale. En. Lefèvue.

FOULON (ins.). Une espèce de coléoptères
du genre Hanneton porte ce nom, et en latin

celui de Melolonlha fullo. C'est une grande es-
pèce, noirâtre, avec des points blancs. Elle se
trouvedans le midi de la France, au bord de la
mer. E. D.

FOULON {biog.), l'une des premières victi-
mes de la Révolution. Entré dans l'administra-
tion sous le ministère Choiseul, il fut d'abord
commissaire des guerres, intendant de l'armée,
puis conseiller d'État, et enfin contrôleur géné-
ral, le 12 juillet 1789, en remplacementde Nec-
ker. Foulon avait trouvé un moyen expéditif
d'échapper à la crise financière du moment, la
banqueroute.Cette opinion bien connue l'avait
rendu odieux aux créanciersde l'État; d'autres
propos, vrais ou faux, qu'on lui attribuait, le
rendirent odieux à la multitude. On assurait
que, dans un moment de disette, où le peuple se
porta à quelque excès, il s'était écrié « Eh bien,
si cette canaille n'a pas de pain, elle mangera
du foin. Sa nomination causa dans Paris une
exaspération incroyable, Foulon crut y échap-
per en répandant le bruit de sa mort et en s'al-
lant cacher à la campagne, mais on découvrit
sa retraite; il fut ramené et conduit à l'Hôtel-
de-Ville avec une botte de foin sur le dos et un
écriteau rappelant les paroles qu'on lui attri-
buait. Lafayette crut le sauver en ordonnant
qu'on le conduisît en prison. On applaudit d'a-
bord, mais Fouloneut-l'imprudenced'applaudir
aussi; des huées éclatèrent, la foule s'empara de
lui, l'accrocha à un réverbère et lui coupa la
tête. Berthier, son gendre, que l'on conduisaità
la Grève pour lui faire subir le même sort, fut
contraint de baiser cette tête ensanglantée,que
l'on portaitau Palais-Royal. Cemassacre eut lieu
le 22 juillet 1789. Foulon était âgé de soixante-
douze ans; il n'avait été ministre que quarante-
huit heures. J. F.

FOULQUE, Fulica {oiseaux). Genre de
l'ordre des échassiers-monodactyles,voisin de
ceux des gallinules ou poules d'eau, et des talè-
nes ou .poulessultanes, crée par Brisson et ayant
pour principaux caractères bec médiocre, co-
nique, plus court que la tête; front chauve,
garni d'une large plaque cornée pieds grêles,
nus au-dessus du genou et à doigts garnis de
festons membraneux; ailes peu étendues, ai-
guës, à deuxièmeet troisième rémiges les plus
longues de toutes. Ces oiseaux que l'on ren-
contre sur tous les points du globe, recherchent
les marais et les lacs situés dans l'intérieur des
terres; on les voit aussi sur les fleuves et sur
les bords de la mer, dans les baies et les golfes;
mais ils ne se hasardent pas en pleine mer. Ils
vivent retirés dans les roseaux, les marécages,
et se montrent rarement à terre. Quoiqu'ils
soientvoyageurs,on a peu occasion de les étu-



dier. Ils établissent leur nid au milieu des
eaux dans les joncs. Les petits sont déjà assez
forts lorsqu'ils sortent des œufs et leur corps
est déjàentièrement couvertd'un duvet qui res-
semble un peu à du poil. On a décrit parmi
les foulques plusieurs espèces, mais il est diffi-
cile de les bien caractériser, le plumage et la
taille étant sujets à varier dans les différents
individus d'une même espèce suivant les loca-
lités. La mue est simple et les sexes diffèrent
très peu l'un de l'autre. La plus connue de
toute est la FOULQUE macroule (Fulica atra
Lin.) la seule que l'on rencontre en Europe.
Elle a la tête et le col d'un noir profond; les
parties supérieuresdu corps sont d'un noir d'ar-
doise, et les inférieures d'un cendré blanchâ-
tre la plaque frontale est très large teintée
de blanc pur, et le bec d'une nuance légère-
ment rosée; l'iris est rouge cramoisi les pieds
sont d'un cendré verdâtre, passant au jaune ou
au rouge au dessus du genou; la taille est d'en-
viron 20 centimètres.Les femelles ont la plaque
frontale un peu moins étendue. Il en est de
même des mâles après la mue d'automne.Ceux-
ci ont le cendré des parties inférieures légère-
ment nuancé de rougeâtre; avant.la première
mue leur plaque frontale, peu apparente, est,
ainsi que les pieds, d'un cendré passant à l'oli-
vâtre. Cette espèce habite les lacs et les marais,
principalementen Hollande et en France, où on
la trouve jusqu'aux environs de Paris, dans les
étangs de Ville-d'Avray, du Plessis-Piquet,etc.
Elle se tient cachée tout le jour dans les ro-
seaux elle pond jusqu'à quatorzeœufs, mais le
plus habituellement huit seulement, qui sont
d'un blanc varié de brun avec des points rou-
geâtres. E. D.

FOÏJLQUES. Plusieurs comtes d'Anjou ont
porté ce nom. FOULQUESIer, dit le Roux, mou-
rut en 988. FOULQUESIl, le Bon, fils du pré-
cèdent, fit fleurir l'agriculture dans son comté',
protégea la religion, s'appliquaà la littérature,
composades hymnesen l'honneur de St-Martin,
et mourut à Tours en 958. FOULQUESIII, dit
Nerra ou le Noir, succéda, en 987 à Geoffroy,
son père. Il fit la guerre à Conan l« duc de
Bretagne, le battit, en 992, près de Conque-
reux, et le tua de sa propre main. Il fut en-
suite vaincu par Eudes II, comte de Blois, qui
l'aurait dépouillé de ses États sans la protection
que lui accorda le roi Robert. Il fonda plusieurs
abbayes pour expier ses fautes, et fit trois fois
le voyage de la Terre-Sainte. C'est lui qui, se
faisanttraîner sur.une claie, à Jérusalem,disait:
Seigneurayez pitié du traître et parjure Foul-
ques. Il mourutà Metz en 1040.– Foulques IV,
dit le Réchin, fils du seigneur de Château-Lan-

don et d'une fille du précédent, naquit en 1043,
succéda, en 1060, à Geoffroy Martel, son oncle
maternel, dont il partagea la succession avec
son frère Geoffroy le Barbu, et eut en partage
l'Anjou et la Saintonge; mais bientôt il dé-
pouilla son frère et devint redoutableà ses voi-
sins. Il fut excommunié à la suite de violentes
discussions avec Raoul, archevêque de Tours,
obtint ensuite son absolution et se montra li-
béral envers l'Église. Il mourut en 1109. Il était
adonné au vin et aux femmes. Il en épousa deux
qu'il répudia l'une après l'autre, et enfin une
troisième, Bertrade de Montfort, qui le quitta
pour Philippe-le-Bel, roi de France. Il avait
composé un fragment de l'Histoire d'Anjou qui
setrouvedansleSpicilegiumded'Achery, et que
l'abbé Marolles traduit dans ses Histoires desan-
ciens comtes d'Anjou.- FOULQUESV, fils du pré-
cédent, fit la guerreLouis-le-Gros, passa en-
suite dans la Palestine, et épousa Mélisente, fille
de Baudouin II, roi de Jérusalem, auquel il
succéda en 1131. Il repoussa les attaques des
Turcs et mourut en 1142, laissant le trône à
Baudouin III et à Amaury, ses deux fils.

Nous citerons parmi les autres personnages
de ce nom FOULQUES, archevêque de Reims.
Il succéda à Hincmar en 883, et tint en 892 ou
893 un concile où il fit proclamer roi Charles-
le-Simple, âgé de 14 ans. Il eut ensuite des dis-
cussions avec ce prince auquel il reprochait
trop vivement son alliance avec les Normands
idolâtres, et fut assassiné en 900 par des vas-
saux de Baudouin, comte de Flandre, qu'il avait
fait menacer d'excommunicationpar le concile
de 892, parcequ'il usurpait les biens de l'Église.

Foulques DE Bénévent, notaire et secré-
taire du Sacré-Palais sous Innocent Il. On a de
lui une Chronique t)ù sont consignés les événe-
ments les plus remarquablesde son époque, de-
puis 1102 jusqu'en 1141. Cet ouvrage publié à
Naples, en 1626, par le théatin Caraccioli, a été
inséré dans la collection des Anciennes histoircs
de la Sicile, Francfort, 1579. –Foulques, curé
de Neuilly-sur-Marne, au xne siècle, se rendit
célèbre par son éloquence,prêcha une croisade
en 1198, et mourut à Neuilly en 1201.-FOUL-
ques, évêque de Toulouse (voy. FOLQUET). B.

FOULURE mot par lequel on désigne vul-
gairement la distension violente des articula-
tions ( voy. ENTORSE).

FOUQUET. La vie de Nicolas Fouquet est
sans contredit l'un des épisodes les plus inté-
ressants du règne de Louis XIV; elle rentreà la
fois dans le domaine du roman et dans celui de
l'histoire. Fouquet appartenait à une famille
de robe. Il naquit en 1615. Son père était con-
seiller d'État, et lui-même entra fort jeunedans



la haute magistrature. A vingt ans, il était
maître des requêtes, et son intelligence,son sa-
voir, unis à des manières distinguées et.à une
immense ambition, le firent promptementpar-
venir à la charge de procureur général au par-
lement de Paris. Il prit une part active aux in-
trigues de la cour pendant la minorité du roi,
et fut assezhabile pour servir à la fois la fronde
et Mazarin mais il s'attacha surtout au parti
de la cour. Au fond, il espérait succéder à Ma-
zarin dans la direction des affaires. Parvenu
à la surintendance des finances, il s'occupa
beaucoup plus des moyens de dépenser l'argent
du trésor que de la nécessité de diminuer les
charges de la France, et d'équilibrer les recettes
avec les dépenses. Il espéra dominer l'esprit du
jeune roi, en ne lui parlant des ressources de
l'État que pour l'exciter à -puiser largement
dans le trésor royal et à satisfaire à tous ses ca-
prices. Lui-même faisait d'énormes dépenses;
il avait jeté des millions dans son château de
Vaux, et en avait fait uue.résidenceplus somp-
tueuse que les palais du roi; il avait entouré de
fortifications et d'artillerie sa terre de Belle-
Ile-en-Mer il avait sa cour et ses courtisans,
et le budget des pensions qu'il faisaità ses créa-
tures dépassait quatre millions par an en un
mot, il menait le train d'un roi; les intérêts de
l'État étaient gravement compromis par tant de
prodigalités. Le roi, blessé dans son amour-
propre, et poussé par Colbert, l'ennemi impla-
cable de Fouquet, résolut sa perte. La fête
splendide que Fouquet donna à Louis XIV et à
toute sa cour, dans son château de Vaux, ne fit
que hâter sa chute. L'orgueil du roi ne lui par-
donna pas de l'avoir surpasséen magnificences;
on prétend aussi que le surintendant avait osé
aspirer aux faveurs de MUe de la Vallière, alors
souveraineabsolue du cœur de Louis XIV.
Les prières de la reine-mère, Anne d'Autriche,
avaient seules empêché la colère du roi d'éclater
comme la foudre au milieu des fêtes de Vaux.
Sa vengeance ne fut différée que de bien peu de
temps. Fouquet avait suivi la cour dans un
voyage en Bretagne.Ce fut pendant le séjour du
roi à Nantesqu'il fut arrêté, dans cette ville,
le 11 septembre1661, par M. d'Artagnan, capi-
taine des gardes. Toutes les précautionsétaient
prises pour qu'il ne pût échapper ni avertir ses
amis de détruire les différentspapiers qui pou-
vaient le compromettre.Sa femme et ses enfants
furent conduits à Limoges; lui-même fut en-
fermé au château d'Angers, puis transféré à
Amboise, où il resta jusqu'en 1663. Il fut en-
suite conduità Vincennes, puis à Moret, et enfin
à la Bastille.

Le procès de Fouquetdura plusieurs années.l

C'est à peine s'il put présenter quelquesmoyens
de défense; sa condamnation était prononcée
d'avance. On écarta cependant l'accusationd'a-
voir voulu livrer Belle-Ile aux Anglais, celle,
plus ridicule encore, d'avoir aspiré à la souve-
raineté du duché de Bretagne; mais il fut con-
damné, pour crimede péculatet de lèze-majesté,
à un bannissement perpétuel. Sur vingt-deux
juges, neuf avaient voté la peine de mort, sur
les réquisitoiresdes procureurs-générauxTalon
et Chamillard. Le roi trouvant le bannissement
trop doux pour se venger de Fouquet, changea
sa peine en une prison perpétuelle. Aussitôt
après l'arrêt, Fouquetfut enfermé à Pïgnerolles,
et y resta captif jusqu'au moment de sa mort,
en 1681. Son corps fut transporté à Paris et en-
terré à la Visitation, au fauboug Saint-Antoine.
Quelques uns des amis de Fouquet lui restèrent
fidèles après sa disgrâce; mais le plus grand
nombre de ceux qu'il avait comblés de ses dons
l'abandonnèrent lâchement. Pelisson, La Fon-
taine, M"e de Scudéri, n'hésitèrent pas à pro-
clamer hautement leur sympathie; mais nul ne
parvint à fléchir le courroux de Louis XIV, et
sa colère retomba sur toute la famille de Fou-
quet, qui fut exilée et persécutée.

Les fautes de Fouquet furent effacées par la
grandeur de son infortune. Il y avait certaine-
ment dans la rigueur que le roi déploya contre
lui un autre mobile qu'une juste sévéritécontre
les dilapidations des finances de l'État mille
causes ont été données à la vengeance du roi;'
mais c'est là un des secrets du passé que l'his-
toire n'a pu révéler. Ch. DE LA Guéronnière.

FOUQUIER-TINVILLE(Antoine-Quen-
tin) était, comme beaucoup de ceux qui ont
provoqué et encouragé les excès de la démago-
gie, de basse origine. Il naquit au village d'Hé-
rouelle, près de Saint Quentin, en 1747, d'une
pauvre famille de paysans. Sa vie n'offre rien
de remarquable jusqu'au jour où il se jeta dans
les rangs de la démocratie la plus exaltée. Jus-
qu'alors il avait en vain tenté de faire fortune.
Obligé d'abandonner la charge de procureur au
Châtelet qu'il avait achetée, il essaya de la poé-
sie, comme moyen de se faire connaître, et com-
posa une pièce de vers, du reste fort médiocre,
en l'honneur du mariage de Louis XVI. Il fut
ensuite un de ceux qui organisèrent les émeu-
tes, et dirigèrent la populace dans les satur-
nales qui ont flétri la grandeur du mouvement
politique de 1789. Son énergie, son activité,
le firent remarquer des chefs terroristes, qui
l'employèrent dans plusieurs missions. En ré-
compense de ses services, il fut choisi, lors de
la création du tribunal révolutionnaire, pour
'un de ces jurés dérisoires, institués- non pas



pour juger, mais pour condamnerceux qui s'at-
tiraient la haine ou la défiance du comité de sa-
lut public. Fouquier-Tinville était digne d'un
rôle plus élevé dans ce drame cruel, et il ac-
cepta bientôt les atroces fonctions d'accusateur
public. Dès lors, chaque jour de sa vie peut se
compter par le nombre de victimesqu'il fit con-
duire à l'échafaud. La justice du tribunal révo-
lutionnaire était fort expéditive, et ses rouages
fort peu compliqués; Fouquier-Tinville pre-
nait les instructions du comité de salut public,
et ses réquisitoires étaient un ordre formel qui
imposait toujours aux membres de ce sanglant
tribunal une condamnationà mort, sous peine
de remplacer sur le banc des accusés ceux en
faveur desquels ils se seraient laissé attendrir.

Les différentes phases de la révolution ame-
nèrent souvent devant l'accusateur publicceux-
là même qui, la veille, étaient les favoris de la
populace. C'est ainsi qu'Hébertet tous les mem-
bres de la communeparurenten accusés devant
lui. Danton, Dumas et Robespierre, ses amis et
ses patrons, vinrent à leur tour, après le 9 ther-
midor, prendre place sur la sellette des accusés,
qui n'était que l'antichambre de la guillotine;
Fouquier-Tinville,impassible et froidementren-
fermé dans sa terrible mission, réclama la tête
de ses amis, et fit préparer leur supplice. Ce fu-
rent là ses dernières victimes; l'échafaud l'at-
tendait à son tour, comme expiation de tout le
sang qu'il avait fait verser. Appelé à la barre
de la Convention, à la suite d'une mise en juge-
ment, il ne put faire écarter l'accusation,et se
constituavolontairementprisonnier. On ne peut
nier que, dès ce moment, Il supporta avec assez
de courage cette peine,du talion; il cherchace-
pendant à se justifier, en rejetant sur Robes-
pierre et sa coterie la plupart des actes de sa
vie; il publia un Mémoirequi était l'histoire du
tribunal révolutionnaire, histoire peu exacte où
d'horribles détailsne purent cependantêtre ca-
chés par lui. Son procès dura plus de huit jours;
c'était bien long à une époque où, d'ordinaire,"le
jugement et l'exécution suivaient de quelques
heures la mise en accusation; il fut envoyé à
la guillotine le 24 avril 1795. Ch. DE L.

FOUQDIÉRACÉES Fouquieraceœ (bot.).
Petite famille de plantes dicotylédones formée
par Endlicherpour des arbres et des arbrisseaux
du Mexique encore imparfaitement connus à
certains égards. Ces végétaux sont armés d'é-
pines dans l'aisselle desquelles naissent, soli-
taires ou par faisceaux, des feuilles oblongues
et entières. Leurs fleurs sont d'un rouge vif,
disposées en épis serrés terminauxou en pani-
cules très rameuses. Elles ont: un calice de cinq
sépales; une corolle gamopétale, en long tube

terminé par cinq dents; des étamines au nom-
bre de dix on de douze, à filets comprimés,
velus-ciliésdans le bas, et à anthères bilocu-
laires. Des deux genres Fouquiera H.-B. K.
et Bronnia H.B. K. qu'on range dans cette fa-
mille, le premier a un ovaire uniloculaire, à
trois placentaireschargés chacun de six ovules,
et un style trifide au sommet. On ne connaît
pas le pistil du second; mais celui-ci donne
pour fruit une capsule à trois angles, à trois
loges qui renferment chacune une seule graine
ailée, dont l'embryon logé dans un albumen
fort peu abondant, a les cotylédons foliacés et
la radicule courte, infère, située du côté op-
posé au hile. P. D.

FOUR. Construction plus ou moins complé-
tement close, dans laquelle on soumet à l'action
de la chaleur des objets que l'on veut làire
cuire. C'est en cela que le four diffère de l'é-
tuve, cette dernière ayant toujours pour objet
de déterminer l'évaporationou de faciliter les
réactions qui n'auraient pas lieu à la tempéra-
ture ordinaire. Il est plus difficile de dire en
quoi le four se distinguedu fourneau l'étymo-
logie est la même, et la terminaisonqui manque
dans l'un des mots se retrouvedans ses dérivés
fournée, enfourner, etc. Sera-ce par la gran-
deur ? mais s'il y a peu de fours aussi petits que
les fourneauxpotagers, les fourneauxemployés
à la fonte du fer ne le cèdent en grandeur à

aucun four. La circonstance d'être une construc-
tion close manque, à la vérité, à certains four-
neaux, comme par exemple à ceux où le bois
est transformé en charbon; mais la plupart des
autres se composent d'une construction à de-
meure. L'usage paraît être la seule règle qui
détermine l'emploi de l'un ou de l'autre mot.

Les fours sont employés par beaucoup d'in-
dustries la brique et la tuile, les poteries, la
faïence et la porcelaine, se cuisentdans des fours
comme le plâtre et la chaux; on y fond le verre,
on y affine le fer, on y grille des minerais, etc.
Nous n'avons pas à nous arrêter à cette catégo-
rie si variée, si vaste et si intéressante, chacun
de ces fours étant décrit en même temps que
l'industrie qui l'emploie. Nous nous bornons
aux fours domestiques, ou, si l'on veut, aux
fours à pain, car il n'y a rien à dire de ce petit
appareil de cuisine appelé four de campagne;
ce n'est pas autre chose qu'une clocheen métal,
surmontée d'une poignée, et dont la partie su-
périeure est disposée de manière à recevoir de
la braise allumée. Ce four est destiné à recou-
vrir un vase peu profond monté sur des pieds
et placé lui-même sur des charbons ardents; la
chaleur agit ainsi par dessus et par dessous.
Nous passerons aussi sous silence les fours que



l'on ménage dans certains poêles; mais ce ne
sera pas sans avoir fait remarquer qu'ils offrent
l'emploi journalier d'une méthode de chauffage
continu et extérieur, de laquelle résultent des
avantagesde commodité, de propreté et d'éco-
nomie, qu'il est désirable de voir appliquer en
grand.

Le four à pain remplace avantageusement
sans doute les cendres chaudes et la braise, dans
lesquelles l'antiquité faisait cuire ses galettes,
mais il ne les évite pas complétement;il est pré-
férable aussi aux plaques de métal sur lesquelles
on a plus tard exposé la pâte au milieu de la
flammeet de la fumée, mais il conserve une par-
tie deleursinconvénients, car c'estdans son inté-
rieur et sur la sole même où sera posé le pain,
que le feu est entretenu. Voici comme on con-
struit ce four après avoir élevé jusqu'à hau-
teur d'appui une masse de maçonnerie, dans
l'intérieur de laquelle on ménage souvent une
cavité ou fournaise destinée à recevoir et à
conserverla braise, on trace sur sa partie su-
périeure et horizontale un cercle ou un ovale
proportionnéà la quantité de pain qu'on se pro-
pose de cuire. Le pourtour intérieur du four
étant ainsi déterminé, on élève en brique et
avec du mortier de terre argileuse, un petit
mur vertical appelé pied droit, sur lequel on
construit la voûte ou chapelle, soit en cul de four
soit en cul de chapeau. Cette dernière forme
n'est presque pas bombée, et dans ce cas, la
voûte ou plutôt le plafond est parallèle à la sole.
Quant à celle-ci, on la fait en terre à four battue
de façon à produire une aire continue qui de-
viendra par la suite comme une brique faite et
cuite sur place, ou le plus souvent on la carréle
avec des briques ou des carreaux épais qui par-
fois s'emploientsans être cuits.' L'espace 'entre
la voûte et l'âtre ou la sole ne doit jamais être
de plus de 40 centimètres. On ménage une ou-
verture ou bouche par laquelle on entrera le
bois et le pain. Enfin toute cette construction
est enveloppée d'une masse de bâtisse en pierre
qui a pour but d'en assurer la solidité, d'y con-
server la chaleur et d'éloigner le froid exté-
rieur. Lorsque la bouche du four n'est pas per-
cée sous le manteau d'une cheminée, on établit
au dessus d'elle une hotte qui reçoit et conduit
là fumée. L'article 674 du Code civil oblige
colui qui construit un four près d'un mur mi-
toyen ou non, à laisser la distance ou à faire les
ouvrages prescrits par les règlementset l'usage,
pour éviter de nuire au voisin. Il est très ordi-
naire, dans les campagnes, de placer le four à
l'extérieur des bâtiments, sa bouche restant à
l'intérieur. C'est une très bonne précaution
contre les risques d'incendie,mais elle entraîne

à une plus grande consommation de combus-
tible.

On chauffe le four avec des menus bois ou
bien avec du bois fendu et bien sec que l'on pose
sur J'âtre en le remplaçant aussi souvent qu'il
est besoin. On comprend combien ces circons-
tances sont peu favorables à une combustion
complète le combustiblene reçoit l'air que par
la bouche du four et de côté; la fumée, rabattue
par la voûte, est obligée de ramper sur le feu
pour sortir par cette même bouche; aussi re-
tire-t-on une grande partie du combustible à
l'état de braise. Lorsque tout l'intérieur est
échauffé aussi égalementque possible au degré
convenable, on retire les braises et la cendre
avec plus ou moins de soin, on enfourne le pain
et on ferme la bouche avec une plaque de tôle
disposée à cet effet. La cuisson s'opèreau moyen
de la chaleur que les parois avaient conservée.

On a fait d'heureux efforts pour essayer de
remplacerdes procédés aussi barbares; mais les
circonstances de morcellement extrême dans
lesquelles s'exerce la fabrication du pain sont
un obstacle à l'adoption de la plupart des mé-
thodes nouvelles. A la campagne, chaque mé-
nage fait son pain et a son four; à la ville, peu
de boulangers cuisent assez de pain pour faire
les dépenses qu'exigerait un changement; et ce
qui est bien pis, ils ont trop peu d'intérêt aux
améliorations, puisque la taxe est toujours cal-
culée sur la dépense. Parmi les systèmes essayés
avec succès, on peut citer les fours aérothermes
dans lesquels la combustion a lieu après que
tout accès semble fermé à l'air. Une autre es-
pèce de four, qui s'éloigne aussi peu que pos-
sible du système ordinaire, gagne du terrain
autour de Paris; ses améliorations principales
consistent à faciliter et à régler la combustion
par l'établissementde conduits placés dans la
voûte, et entraînant la fumée au milieu de la
masse, pour la conduire à la cheminée. Ces
conduitsaboutissent près de la bouche du four
et à portée de la-main, de manière à ce que l'on
puisse régler leur action au moyen de regis-
tres qui au besoin les ferment hermétiquement.
Cette issue donnée à la fumée permetd'abaisser
la voûte plus près du pain. Une bouche en
fonte, ingénieusementcombinée, est garnie in-
térieurement d'une sorte de manteau qui s'a-
baisse de manière à diriger l'air sur l'âtre où
repose le combustible, et à empêcher le rayon-
nement à l'extérieur la disposition de la porte
permet de la fermer plus ou moins, suivant
qu'on le juge à propos. Tous ces systèmes sont
brevetés. Il a été fait aussi des essais pour
chauffer les fours extérieurement; e'est là qu'est'
le plus bel avenir possibilitéd'employer toute



espèce de combustible, cuisson continue au
moyen d'une sole mobile qui porte dans l'inté-
rieur chaque pain après qu'on l'y a déposé
avec la plus grande facilité, et qui permet de le
retirer après le temps exactement voulu pour
atteindre tel point de cuisson que l'on préfère
absence complète de contact avec les cendresou
le charbon, voilà ce que promettent les fours
chauffés extérieurement. Eh. LEFÈVRE.

FOURBISSEUR. Celui qui polit et fabri-
que tout ouvrage d'acier, et surtout les armes
blanchesou de main. Dès le temps de saint Louis
nous trouvons trois corporations distinctes oc-
cupées à la fabrication des armes les ouvriers
qui s'adonnaientà la fabrication des armesdéfen-
sives, et qui portaient spécialementle nom d'ar-
muriers les archiers s'occupantdes arcs, des flè-
ches et des arbalètes; les fourbisseursqui fabri-
quaient les épées, les couteaux et les fourreaux
d'épées. Il y avaiten outre les garnisseursde gai-
nes, les faiseurs de pommeaux et de viroles, et les
gainiers de fourreaux. La dernière rédaction de
leurs statuts remonte à 1566 ils étaient qua-
lifiés maîtres-jurés fourbisseurs et garnisseurs
d'épées et bâtons en fait d'armes. En 1776, ils
furent réunis aux arquebusiers et couteliers.
Aujourd'hui l'usage est établi de comprendre
toutes les professions qui se rattachent à la fa-
brication des armes sous le titre commun d'ar-
murier auquel nous renvoyons, ainsi qu'au mot
ARMES où l'on trouvera l'énumérationet la des-
cription de tous les objets fabriquées autrefois
par les fourbisseurs.

FOURBURE maladieà laquellesont sujets
les chevaux, les ânes, les mulets, et en géné-
ral toutes les bêtes de somme. L'animal a de la
peine à marcher, et surtout ne peut pas recu-
ler. Ses articulations sont raides, principale-
ment celle du pied. C'est en résumé une sorte
d'engorgementdes articulations. Les causes de
la fourbure sont le séjour dans un lieu humide,
un exercice trop violent, quelquefois l'excès du

repos, enfin un refroidissement subit quand
l'animal a très chaud. Les remèdes à y opposer
sont les applications émollientesou résolutives
suivant l'état aigu ou subaigu de l'irritation
articulaire.

FOURCHE(LA) ou LA Furca Une des prin-
cipales montagnes des Alpes, en Suisse, sur la
limite des cantons du Valais et d'Uri, à 14 kilo-
mètres0. du Saint-Gothard.Elle fait partie de
cette région de la chaîne qu'on appelle Alpes
Bernoises. Son nom vient de ce qu'elle se ter-
mine par deux pointes qui figurentune fourche.
Vers son sommet passe un chemin qui conduit
de la vallée d'Ursern à la vallée supérieure du
Rhône. Le vaste glacier du Rhône s'étend en

partie sur le flanc de la montagne de la Four-
che. E. C.

FOURCHES CAUDINES (auj. Forchie ).
Défilé célèbre situé dans le pays des Samnites,
entre Capoue et Caudium. C'est là que les Ro-
mains, attirés par Pontius-Herennius, chef des
Samnites, furent condamnés à passer sous le
joug après avoirhonteusementcapitulé (322 av.
J.-C.).

FOURCHES PATIBULAIRES sorte de
gibet formé de deux colonnes de pierre soute-
nant des pièces de bois auxquelles on attachait
les condamnés à mort; on les appelaitaussi jus-
tices.On les plaçait hors des villes et sur le bord
d'un grand chemin. L'origine des fourches pa-
tibulaires remonteau temps de la puissance ro-
maine. Le droit d'en avoir n'appartenait qu'aux
seigneurshauts-justiciers. Le simplejusticier ne
pouvait en avoir que deux, le châtelain trois,
le baron et le vicomte quatre, le comte ou le
duc six; le roi en avait autant que bon lui sem-
blait. Le supplice des fourches n'était usité
que pour les gens de basse extraction, et en-
core pour les hommes seulement.

FOURCHET ( méd. vêt.) maladie propré
aux bêtes à laine, et qui consiste dans le dé-
veloppement d'une tumeur inflammatoireà la
partie inférieure des jambes. A l'inflammation
succèdent trop souvent la suppuration, l'ulcé-
ration, la chute du sabot, une fièvre lente et le
dépérissementde la bête. Les moyens propresà
combattrecet état sont dans le principe le re-
pos, une litière propre et abondante,et des ap-
plications émollientes.

FOURCHETTE. Ce mot a des acceptions
fort différentes.Le meuble de table qui porte ce
nom est d'un usage tout à fait moderne. On a
retrouvé des cuillers chez les Grecs et les Egyp-
tiens, mais jamais des fourchettes. Les Hébreux
en ignoraientégalementl'usage,et il en était de
même des autres peuples de l'Orient. Le comte
de Caylus a publié le dessin d'une fourchette
romaine à deux pointes qu'on avait décou-
verte dans une ruine située sur la voie Ap-
pienne.Cet instrument long de 5 pouces 6 lignes
est terminé par un pied de biche, et orné de
filets d'une grandeélégance. Mais cepetit meuble
était-il réellement destiné au servicede la table?
Quoi qu'il en soit, la coutume de se servir de
fourchettesnousvientde l'Italie. Onen fait men-
tion pour premièrela fois dans un inventaire de
l'argenterie du roi de France Charles V (1379).
Ce ne fut toutefois qu'au xvi° siècle que l'usage
de cet ustensilecommença à se répandre, mais
à cette époque la fourchette était encore un ob-
jet de luxe; qui, pour cette raison, se trouvait
proscrit de certaines communautésreligieuses.



L'introductionde la fourchetteen Angleterrene
date que du commencement du xvue siècle. De
nos jours on ne s'en sert pas encore partout. En
Espagne et en Turquie, ainsi que dans la Chine,
on la remplace par de petits bâtons. On a donné
successivement trois, quatre et même cinq
doigts aux fourchettes qui n'en avaient d'abord
que deux. En musique la fourchetteest une
partie du mécanisme de la harpe destiné à éle-
ver d'un demi-ton le son produit par les cordes.

La fourchetteest pour les horlogers une pièce
de laiton ou d'acier, fendue pour recevoir la tige
du balancier et lui transmettre l'action de va-
et-vient de l'échappement, en oscillant elle-
même ce mouvement d'oscillation compense
dans le pendule la perte d'impulsion résultant
de la résistancede l'air et du frôlement La
fourchette est en zoologie l'espcce de fourche for-
mée par la corne dans la cavité du pied chez le
cheval. En architecture c'est l'endroit où les
tuiles qui forment la couverture d'une lucarne
se joignent à celle du toit.

FOURC11OY (Antoine-François de) né à
Paris, le 15 janvier 1755, mort le 16 décembre
18C9. A la sortie du collége, il crut trouver dans
sa passion pour la musique et la poésie, et la
production facile de quelques petites pièces
de théâtre, des éléments de succès dans l'art
dramatique. Les débutsmalheureux d'un de ses
amis dans la même carrière l' éloignèrent du
théâtre. Il fut alors réduit à faire le métier
de copiste et à donner des leçons d'écriture
pour vivre, en même temps qu'il se préparait
à la carrière- du commerce. 11 entra dans les
bureaux d'un commis du sceau, que lui fit
abandonner au bout de deux ans une injustice

dont il crut avoir à se plaindre. Heureusement
les conseils et l'exemple de Vicq-d'Azir le dé-
terminèrent-à étudier la médecine, et au bout
de deux ans ses progrès avaient été assez rapi-
des pour lui permettre de donner une traduc-
tion de l'ouvrage de Ramazzini sur les Maladies
des artisans, travail remarquable par des notes
et des éclaircissements puisés dans une intelli-
gence plus exacte des phénomènes chimiques.
Il fut reçu médecin en 1780. Mais ses études
s'étaient plus spécialement dirigéesvers la chi-
mie, et, en 1784, ii était nommé professeur au
Jardin-du-Roi. Bientôt après il entra à l'Acadé-
mie des sciences; c'était le moment où la chimie
allait prendre une face nouvelle par la création
d'une nomenclature méthodique. La première
idée en fut due à Bergman, mais Fourcroycon-
courut à sa rédaction en compagnie de Lavoi-
sier, de Bertholetet de Guyton-Morveau.

En 1789, le nom de Fourcroyétait assez connu
pour qu'on ne le laissât pas à l'écart du mouve-

ment politique. Il fut nomméseptième suppléant
de Paris. Ce fut à cette époque qu'il se consacra à
l'extraction et à la purificationdu salpêtre. En-
tré à la Convention en 1793, il ne s'y fit point
remarquer, malgré son talent pour la parole.
Caché pour ainsi dire dans le comité d'instruc-
tion publique, il empêcha le plus de mal qu'il
lui fut possible le chirurgien Dessault, Chap-
tàl, d'Arcet, lui durent la vie; mais ses efforts
furent impuissantspour sauver Lavoisier, dont
on lui a souvent reproché la mort. Il est vrai,
cependant qu'il éleva la voix en sa faveur, mais
il manqua d'énergie sous l'influence des mena-
ces tombées de la bouche de Robespierre. Au
9 thermidor, Fourcroy fut appelé au comité de
salut public, dans lequel il se montra étranger
à toute intrigue. On lui doit, par les arrêtis
qu'il fit rendre à la Convention, l'organisation
de l'École Polytechnique, qui n'était alors que
l'École des Travaux publics, et la création des
Écoles de Médecine; c'est encore à lui qu'il faut
reporter la première idée de l'École Normale.
Lors de la rédaction de la constitution de
l'an III, ce fut par son influence que l'instrucr
lion publique et l'Institut furent compris dans
l'acte constitutionnel. Fourcroy siégea pendant
deux ans au conseil des Anciens. Peu de temps
après la révolution du 18 brumaire, Napoléon
l'appela au conseil d'État. Nommé directeur
général de l'instruction publique, il fut utile
à l'éducation par la création des lycées; mais
on regrette amèrement de voir le défenseur de
la liberté de l'instruction publique, venir, sur
l'ordre du maitre, soutenir le projet d'établis-
sement de l'Universitédevant ce même conseil
d'État, où retentissaientencore, pour ainsi dire,
les paroles énergiquespar lesquelles il avait lui-
même repoussé cette idée comme incompatible
avec les progrès de la raison publique et de
l'esprit humain. Cette palinodie ne reçut pas la
récompense qu'il en attendait la place de
grand-maître de l'université fut donnée à DI. de,
Fontanes. Fourcroy succomba sous le poids du
chagrin que lui causait la disgrâce complète
dont il se croyait frappé, avant de recevoir la
nouvelle de la dotation qui lui était accordée et
de sa nomination à la direction des mines.

Fourcroyn'a point fait preuve, même en chi-
mie, d'un esprit éminent; son nom ne se ratta-
che à aucune grande découverte scientifique;
mais il a su l'inscrire en tant d'endroits qu'il
est impossible de ne pàs le citer souvent. Il a
surtout brillé comme professeur,, par la sou='
plesse de son esprit à s'identifier avec les idées
des autres, par l'ordre, la méthode et la netteté
d'expressionavec laquelle il savait les traduire
9 ses auditeurs. On lui doit de nombreux Offl"



vrages, parmi lesquels nous citerons Leçons
d'histoirenaturelleet de chimie, Paris, 1781, 2 vol.
in-8° Système des connaissances chimiques et
de leur application aux phénomènesde la nature et
de Fm-t, 1801, 6 vol. in-4° on 11 vol. in-8°;
Philosophie chimique, Paris 1792 cet ouvragea
Cté traduit dans presque tontes les langues de
l'Europe; les faits fondamentaux sur lesquels
reposait alors la chimie y sont exposés avec
concision et clarté, L. DE LA C.

FOORCROYÉE, Fourcroya (bol.). Genre
de la petite famille des agavécs, détachée de celle
des liliacées, de l'hexaiidrie-niono^ynic dans
le système de Linné. Les plantes qui le for-
ment vivent longtemps quoique ne fleurissant
qu'une fois pour périr ensuite. Elles acquièrent
de fortes proportions et produisent une hampe
terminée par une grande pahicule de fleurs
qui s'élève parfois à 6 ou 8 mètres de hauteur.
Leurs fleurs ont un perianthe coloré à six di-
visions très profondes; six étamines épigynesàà
anthères ovoïdes dressées; un ovaire inl'ère, à
trois loges multiovulées, surmontées d'un style
trigone, épaissi à sa base, que termine un s :ig-
mate obtus et frangé. Leur fruit est une capsule
coriace à trois loges et trois valves. La p us
intéressantedes espèces de ce genre est la Four-
croyék GIGANTESQUE, FourcroyogigantetuVent.
(Agave fœlida Lin. ) plus connue sous le nom
vulgaire d'aloë-pitte plante d'Amérique, cul-
tivée dans nos pays en serre tempérée ou même
en serre chaudeoù on la voitquelquefois fleurir,
ét développer sa gigantesquehampe de 7 ou 8
mètres. Les nervures de ses feuilles, isolées du
parenchyme,constituentune filasseun peu gros-
sière, mais très résistante avec laquelle on fa-
brique des cordes et du fil de. bonne qualité. On
en fait aussi des ouvrages de sparterie.

FOOWER ( Jean-Baptiste- JoiiEPii), était à
la fois physicien et mathématicien. Mais c'est
Surtout comme mathématicienqu'il a placé son
flOni parmi ceux dessavantsdu premierordre.Né
à Auxerre en 1768, orphelin dès l'âge de 8 ans
et pauvre, il avait été reçu gratuitement à l'é-
cole militaire de cette ville. Ses classes termi-
nées. l'embarras de sa position le contraignit
d'abord à entrer dans un cloître. Mais la révolu-
tion l'en ayant l'ait sortir deux ans après, les Bé-
nédictins de Saint-Maur, ses anciens maîtres à
Auxerre, l'appelèrent près d'eux et lui confiè-
rent une chaire de mathématiques.C'est là que
peu de temps après il commença sa réputation
par un mémoire remarquablequ'il adressaà l'A-
cadémie des sciences, et qui présentait un nou-
Veau mode de résolution des équationsalgébri-
ques. Malheureusement pour la science, la poli-
ique vint à cette époque se mêler à ses occu-

pations, et c'est à la part qu'il y prit qu'il dut
probablement d'être resté toujoursan dessous de
Monge et de Lagrange. Après avoir été membre

,du comité de surveillanced'Auxcrre, puis em-
prisonné comme suspect de modérantisme il
fut appelé à représenter la ville de St-Floreutin
à l'école centrale, et se plaça tout d'abord au
rang des professeurs les plus illustres. En 1794,
Lagrange et Monge l'appelèrent auprès d'eux à
l'école Polytechnique; ce qui ne l'empêcha pas
de se faire emprisonner de nouveau pour ses
idées politiques, et de mettre sa vie en danger.
Rendu à la liberté, il fit partie du corps des

savants qui suivirent l'expéditiond'Egypte, et
en 1798 il était secrétaireperpétuel de l'Insti-
tut d'Egypte, lorsque Bonaparte lui confia la
délicate fonctionde commissaire auprès des pre-
miers Ulémas du pays, qu'il sut attacher à
l'armée par son esprit conciliantet par son élo-
quence entraînante. Bonaparte lui demandaitun
jour comment il faisait pour les rendre si do-
ciles, c'est, dit Fouricr, en prenant l'épi dans
son sens. L'Empereurl'en récompensa plus tard,
en 1802, par la charge de préfet de l'Isère, fa-
veur méritée qu'il fit tourner au profit du dé-
partement en faisantdessécher les marais de
Bourgoin, près de Lyon, et en assainissant ainsi
le territoirede plus de 140 communes. Il reçut,
en 18t8, le titre de baron avec dotation. Fouricr
présenta, en 1807, sa Théorie mathématique de la
chaleur qui, seule, suffirait pour le placer au
rang des plus hantes capacitésdont s'honore la
France. A cause des événements politiques il ne
devint qu'en 1817, membre de l'Académie des
sciences pour la section de physique. Mais à la
mort de Delambre il fut nommé secrétaire per-
pétuel pour la section de mathématiques, et en
1827 l'Académie françaisel'admit au nombre de
ses membres, honneur qu'il dut à ses éloges
de W. Hçrschcll, de Delambre, de Breguet et
de Charles. Une mort presque subite l'enleva
à la science le 16 mai 1830. Fourier a encore
laissé divers Mémoires ou Notes sur la chaleur
rayonnante,'surle refroidissementde la terre,
sur les températures du globe terrestre et
des espaces planétaires un Mémoire sur les vi-
brations des surfaces flexibles tendues et des
lames ou des plaques élastiques des Expériences
thermo-électriques qui lui sont communes avec
OErsted un Mémoiresur la distinctiondes raci-
nes imaginaires, et sur l'application de l'ana-
lyseaux équations transcendantesenusage dans
la théoriede la chaleur; une excellente méthode
de résolution générale des Cquatioris déterminées

un Mémoire très estimé sur la statique; une
préface historique et une introduction dans la
Description de S Egypte publiée par ordre de



Napoléon, et enrichie de ses savantes observa-
tions une Théorie analytiquedes assurances, où
il a perfectionnéplusieurs points du calcul des
probabilités; un Rapport sur les progrès des
sciences mathématiques enfin un autre Rap-
port sur les tontines, et des recherchesstatisti-
ques d'un haut intérêt. D. JACQUET.

FOUltlEîl (CHARLES),l'un des principaux
réformateurs socialistes du xi.v. siècle. Né à
Besançon le 7 avril 1772. Chartes Fourier fut
successivement marchand d'étoffes, courtier-
marron, teneur de livres à. Rouen, à Lyon, à
Marseille, à Bordeaux, à Paris et dans sa ville
natale. Révolté de ce réseau de fraudes et de
spéculations au milieu desquelles il vivait, il
imagina un plan, d'organisation sociale qui fe-
rait du commerce d'approvisionnement une
fonction communale et supprimerait la fraude.
Il imaginaensuited'appliquer à la productionce
qu'il n'avait d'abordTêvé que pour la consom-
mation, et partant de cette idée que l'hommeest
essentiellement bon, il coordonna un système
d'association dans lequel toutes les activités hu-
maines seraient utilisées pour le bien général.
Dans cette société plus de guerres, parce qu'on
n'aurait plus de motifs de luttes entre nations;
plus de crimes, parceque l'on n'aurait plus d'in-
térêt à en commettre; plus de misères, parce
que le sol, fécondépar le travaildes bras et l'em-
ploi des machines, fournirait autant de produits
qu'on en pourrait consommer;plusde contrainte,
parce que l'attrait du plaisir et de l'émulation
suffiraitpourexciterau travail; peu de maladies,
parce qu'une vie plus active dans laquelle les
travaux manuels pourraient alterner avec les
travaux intellectuelsaffermirait la constitution,
parce que de grands travaux d'assainissement,
de reboisement, d'irrigation, seraient entrepris
à la fois sur tous les points où ils deviendraient
nécessaires, et aussi pàrc&que les médecinspré-
posés la salubrité de la commune recevraient
une rétribution qui augmenterait en raison
inverse du nombre des maladies. Mais ce plan
qui a fait à son auteur de si ardents prosélytes,
est accompagné d'idées accessoires qu'il est
tout-à-fait inutile d'exposer ici. Il suffit pour
les juger de savoir que Fourier, au point de
vue de la psychologie, subordonne la raison
à des attractions diverses qu'il classe en grou-
pes et en séries et qu'il appelle passions" et de
répéter cet axiome de l'école fouriériste, que
l'intelligence est au service du désir, c'est-à-dire
qu'elle est mise à l'index dans la phalange
comme les poètes dans la républiquede Platon.
Il y a plus, Fourier rejette jusqu'aux notions du
bien-etdu mal, de telle sorte que l'homme, d'a-
près ses doctrines, n'est qu'un atome animé

obéissant à l'attraction. Fourier était un très
mauvais expositeur. Ses œuvres choisies, qui se
composent de sept volumes iii-8° très compactes,
neconiiennentpas dans leur ensemble un exposé
complet et régulier de sou idée. Ce ne sont que
des préfaces remplies de répétitions fastidieuses,
d'assertions sans preuves, de passages vulgai-
res, entremêlées d'observations profondes et
délicates, de pages d'un grandiose que rien

.ne dépasse. Son plan d'organisation commu-
nale y est d'ailleurs embarrasséde conjectures
étranges sur la cosmogonie, et de tableaux
-cyniques des coutumes amoureuses qui pour-
raient s'organiser à la seconde ou à la troisième
générationquand son systèmed'harmonie uni-
verselle serait réalisé. Ces étrangetés, ces nu-
dités auxquelles Fourier avait la faiblesse de

•tenir" autant et plus peut-être qu'à ses idées pra-
tiques, ont singulièrement compromis son plan
d'organisation. Elles surabondent, surtoutdans
son premier ouvrage, la Théorie des quatre mou-
vements, imprimé en 1808. Au reste l'auteur le
sentit lùi-même plus tard, et c'est presquemal-.
gré lui que l'édition de ce livre qui était restée
à peu près intacte chez le libraire a été mise en
circulation. Longtemps oublié et rebuté,Fourier
finit par trouver quelques disciples qui firent
imprimer son Traité d'association domestiqueet
agricole (1821, 2 gros voiumes in-8° réimprimé
en -1841 sous ce titre Théorie de l'unité univer-
selle, 4 vol. in-8°), son Nouveau Monde indus-
triel (1829 et 1846, 1 vol. in-8»); la Fausse
industrie(1835 et 1836, 2 vol. in-8»), et diver-
ses brochures. Fourier est mort le 10 octobre
1837, à Paris. On a gravé sur sa tombe au
cimetière Montmartre ces deux propositions qui
résument sa théorie « Les 'attractions sont
proportionnellesaux destinées; la série distri-
bue les harmonies. » J. FLEURY.

FOURMI, formica (insectes) Genre d'hy-
ménoptèresde la tribu des.formicaires. Ces in-
sectes diffèrent des autres genres voisins par le
pédicule de l'abdomen formé d'un seul nœud,
par les antennes insérées près du front, et par
les mandibulestriangulaires et dentées ils ont
en outre des glandes acidifères au lieu d'aiguil-
lon. tNous avons indiqué à l'article FORMICAIRES

la différence qui existe dans les sexes. Nous
nous bornerons ici à faire connaîtreles mœursde
quelques espèces. L'espèce la plus commune
est la Fourmi rousse, F. rufa, Lin.C'est celle qui
construit ces sortes de monticules que nous
voyons dans les bois, le plus souvent dans les
clairières, au bord des chemins. Elle est d'un,

roux fauve, avec les antennes, le dessus du cor-
selet et l'abdomen noirs. L'habitationcommune
se présente à peu près sous la forme d'un dd-



me arrondi, dont la base se compose de terre et
de cailloux, au dessus desquels sont entassés
des débris de bois en guise de toit cet abri,
quelque grossier qu'il paraisse au premier
abord, défend parfaitement la fourmilière soit
de la pluie, soit du soleil. C'est pour le cons-
truire que nous voyons les fourmis traîner ces
bûchettes, ces grains de blé, ces débris de
toutes sortes qui ont fait croire à une pré-
voyance que ces insectes ne possèdent réelle-
ment pas et dont ils n'ont pas besoin, puisqu'ils
passent l'hiver dans un état presque continuel
d'engourdissement. Ce toit est percé de plu-
sieurs ouvertures en forme d'entonnoir et assez
irrégulières, qui conduisentà lintérieur. Tout
le jour les galeries restent ouvertes, mais le
soir et lorsqu'il ,pleut, les ouvertures sont
fermées. La portion la plus considérable du
nid s'étend sous terre, divisée en plusieurs éta-
ges, et offre des galeries et des salles grossière-
ment bâties, dans lesquelles,à certaines heures
du jour, on dépose les nymphes et les larves.
Dans ce dernier état, la nourriturede l'insecte
consiste surtout en liquides mielleux; aussi
voit-on les ouvrières escalader les fleurs, prin-
cipalement les ombellifères, pour récolter ce
suc mais c'est surtout aux pucerons et aux co-
chenilles que les fourmis s'attaquent, non pour
les tuer, mais pour les caresser, afin de leur
faire sécréter leur liqueur sucrée. Réaumur et
Huber fils ont parfaitement observé cette ma-
nœuvre qu'il est facile de vérifier; ce qu'il y a
de plus curieux, c'est que souvent les fourmis
amènent les pucerons dans leurs nids et les y
conservent. Elles en sont très jalouses, et lors-
qu'elles sont inquiétées, elles les prennent dans
leur bouche pour les descendre au fond des gale-
ries ce sont, pour ainsi dire, leurs vaches nour-
ricières, et souvent des fourmilières se battent
pour se disputer leurs pucerons.Outre ces hôtes
utiles, les fourmilières contiennent un assez
grand nombred'habitants étrangers et dont les
mœurs sont peu connues, des psélaphes, des
scydmènes, des staphylins, des monotomes, etc.
Quelques uns de ces hôtes sont fort inno-
cents, et l'on prétend même que les fourmis
traitent les clavigères et les dinardes comme
les pucerons; mais les myrmédonies (voy. ce
mot) sont au contraire des ennemis d'autant
plus dangereuxqu'ellesprésentent la couleuret
l'odeur des fourmis qu'elles veulent dévorer.
-La Fourmi FULIGINEUSE, l'fali'jinosa, Latreil-
le, n'est pas très commune aux environs de
Paris. Elle est d'un brun noir luisant; et exhale
une odeur très forte elle fait son nid en terre,
au pied des arbres, et, lorsqu'on l'inquiète,
elle éjacule une grande quantité de liqueur

acide, mais elle ne mord guère. La Fourmi
NOIRE, F. nigra, Linné, est une de celles qui
font des dégâts dans les jardins en attaquant les
fruits. La fourmilière est souterraine et étend
des galeries de communication à tleur de terre
pour faciliter les déprédationsde ses habitants.

La F. herculanea, Lin., est la plus grande
espèce d'Europe. Elle vit en société peu nom-
breuse,dans l'intérieurdes vieux arbres, où ello
pratique des galeries grossières. On la trouve
à Fontainebleau. La FOURMI échancrée, F.
emarginata, Latreille, exhale une odeur qui rap-
pelie un peu celledu muse.; c'est cette espèce
qui pénètre dans les maisons où elle s'attaque
au sucre, aux confitures, aux fruits, mais elle
ne touche pas aux matières animales. Les
Blyrtnica diffèrentdes véritables fourmis en ce
que le pédicule de l'abdomenest formé de deux
noeuds, et que les neutres et les femelles sont
munis d'un aiguillon dont la piqûre est dou-
loureuse. Lai»/, rubra, Fabricius, fait son
nid soit sous terre, soit dans les vieux arbres
où elle creuse de petites loges disposées sur
plusieurs étages soutenus par des piliers. La
M. cœspitam, Fabrieius, fait le sien à la racine
des touffes de gazon on le reconnaît à de pe-
tits monticules de terre très fine, comme tami-
sée c'est une des plus petites espèces connues.

On trouve à la Nouvelle- Hollande et à la
Nouvelle-Zélande la M. gulosa de Fabricius, qui
atteint 2 centimètres de longueur; ses mandi-
bules sont très longues et très aiguës. L. F.

FOURMILIER {zool.). On désigne sous ce
nom deux groupes de deux classes différentes
dans la séiie des animaux; l'un se rapporte
aux mammifères, l'autre aux oiseaux.

En mammalogie, le genre Fourmilier, Myr-
mecophaga de Linné, qui rentre dans l'ordre des
édentés, ne comprend que trois espèces qui,
même, sont devenuespour les naturalistes mo-
dernes autant de coupes génériques distinctes.
Tous habitent le nouveau continent. Leur mu-
seau, surtout celui du tamanoir, est très al-
longé et ressemble à un long tuyau cylindrique
ses parois sont formées par les mâchoires, dont
les proportions rappellent le bec de certains
oiseaux. Les mâchoires n'ont pas une grande
mobilité; elles sont bordées sur les côtés par
la peau et la fente des lèvres n'égale pas la
quinzième partie de leur étendue; c'est au
moyen de leur museau qu'ils éparpillent les
fourmilières,et étendant alors leur languedans
les endroits où les fourmis sont en plus grande
abondance; ils fixent ces insectes par un fluide
gluant qui en découle et les avalent ensuite
sans les mâcher pour facilitercette action, leur
langueest susceptiblede prendreuneétendue



trois fois aussi considérable que celle de la
tête, et se meut au moyen de muscles puis-
sants. Les yeux sont petits; les oreilles peu
étendues etarrondies; les pieds armés d'ongles
puissants, qui sont au nombre de deux ou de
quatre en avant, et de quatre on de cinq en ar-
rière. La queue est toujours longue, non pre-
nante dans une espèce, et peut, dans les au-
tres, s'enrouler aux corps qui l'environnent.
Le corps, plus ou moins volumineux,ne dépasse
jamais en taille celui du renard il est de forme
étroite et allongée, toujours bas sur pattes les
poils qui le recouvrent sont plus ou moins
longs, presque constammentdurs et cassants,
de couleur assez sombre. Les groupes géné-
riques formés dans ce genre sont 1° les Tama-
NOIRS, Myrniecophaga,Fr. Cuvier, qui ont quatre
doigts aux pieds de. devant et cinq à ceux de
derrière, et chez lesquels la queue est longue,
non p'renante, à poils disposés en forme de pa-
nache. L'espèce unique est le Tamanoir [Myr-
mecophaga jubata, Linné), qui a une longueur
totale, jusqu'à l'origine de la queue, de plus de
un mètre trente centimètres. Sa tête est très
étroite et très allongée; sa queue garnie de
très longs poils; son pelage est brun, avec une
buppe oblique, noire, bordée de blanc sur cha-
que épaule. Sa démarcheest lente, mais il nage
bien, selon quelquesvoyageurs. Il vit solitaire.
On le trouve à la Guiane, au Brésil, au Pérouet
mômeauParaguay.–2° Les Tamanduas, Taman-
dua, Fr. Cuvier, qui ont égalementquatredoigts
aux pieds de devant, mais chez lesquels la queue
est prenante. L'espèce porte le même nom que
le groupe et vulgairement aussi celui de Four-
MILIER A LONGUES OREILLES iMyrmecophngata-
mandua, Linné). Sa longueur totale n'atteint
pas soixante-dixcentimètresjusqu'à l'origine de
la queue. Le pelage variant du gris sale au noir
foncé, présente souvent une bande oblique de
couleurdifférentesur chaque épaule; la queue,
longue d'environ quarante centimètres, est
ronde, velue à la basé, nue dans sa partie pre-
nante, et sert à l'animal pour s'accrocheraux
branches des arbres sur lesquels il vit. Il ré-
pand une odeur de musc très prononcée. On
assure qu'il ne se contente pas de se nourrir
de fourmis, mais qu'il dévore également le
miel des abeilles. On le trouve à la Guiane, au
Brésil et au Paraguay. 3° les Fourmiliers
DIDACTYLES, Didaclyla, Fr. Cuvier, Dionyx, Is.
Geoffroy Saint-Hilaire, qui n'ont que deux
doigts seulement en avant, et dont la queue est
prenante.L'espèceest le FOURMILIERproprement
àit(Myrniecophagadidactyla, Linné). Celui-ci est
de petite taille, car il n'atteint pas vingt-cinq
centimètresde longueur sa queueen a quinze.

Son museau est moins allongé à proportion que
dans les deux autres espèces du même groupe;
sa langue, étroite, est un peu aplatie et moins
longue, et ses oreilles, très petites, sont cachées
sous les poils ceux-ci, très fins sur tout le corps,
sont très allongés,, assez durs au toucher et
d'une teinte générale roux-clair. Une ligne
rousse assez prononcée existe sur le milieu du
dos dans le plus grand nombre des individus.
Cet animal quitte peu les arbres, sur lesquels il
monte facilement et où il recherche les nids de
termites et les insectes qui se logent sous les
écorces. La femelle ne produit à chaque portée
qu'un seule petit, qu'elle dépose dans quelque
creux d'arbre tapissé de feuilles. On le trouve
communémentau Brésil et à la Guiane. Au-
trefois, d'autres mammifères, également de l'or-
dre des Édentés, étaient aussi compris sous les
noms de Fourmilierset de Myrmécophages mais
ils ontétédepuisséparésdecesanimaux:tels sont
les Oryctéropes et les Pangolins (voy.ces mots).

En ornithologie, on indiquait anciennement
sous le nom de Fourmiliers une famille de pas-
sereaux dentirostres que Ai. Ménétrier a dési-
gnée depuis sons la dénomination deMviOTHÈ-
RES, et le nom de FOURMILIER, Myiothera, Illy-
ger, n'est plus appliquéqu'à un genre de cette
division. Ce genre, considéréd'une manièregé-
nérale, a pour caractères bec long, presque
droit, comprimé sur les bords, très légère-
ment crochu et muni d'une dent faiblement
marquée; mandibuleinférieure un peu renflée
en dessous; narines obliques; ailes moyennes;
queue courte ou moyenne et étagée; tarses al-
longés et grêles; plumage plutôt sombre que
vif et assez souventgrivelé. Ces oiseaux vivent
soit en petites troupes, soit par couples, soit
solitaires; les femelles diffèrent des mâles par
un système de coloration moins franc. Ils vi-
vent à terre ou perchent sur les buissons, et se
trouvent dans les forêts vierges de l'Amérique,
seul pays où on les rencontre car les espèces
asiatiques forment un genre distinct Ils n'ont
pas un vol soutenu, et sautillent de branche en
branche avec une grande agilité, ou marchent
avec vitesse sur le sol. Ils déposent à terre, sur
un petit tas de feuilles sèches, vers le mois de
septembre, de deux à cinq œufs d'un blanc plus
ou moins pur et tacheté de roussàtre ou de
noir. Les jeunes sont d'abord couverts d'un
duvet épais, et les mâles, pendant la première
année, portent le plumage des femelles. La mue'
a lieu en novembre. Ils sont sédentaires. Leur
chant varie beaucoup tantôtc'est un sifflement
aigu, tantôt un gazouillement assez harmo-
nieux. Ils se nourrissent d'insectes, principale-
ment-de fourmis. Ils semblent d'un naturel."



sauvage. Leur chair est blanche, tendre et d'un
goût délicat, aussi est-elle fort recherchée. Les
fourmiliers ont assez de ressemblance avec les
merles et les pies-grièches. Leurs espèces sont
nombreuses et difficiles à caractériser, parce
qu'elles passent les unes aux autres par des
nuances insensibles. Nous citerons seulement

le FOURMILIERbombla (Myiolhera bombla, La-
tham), qui à les partiessupérieuresd'un cendré-
foncé,les rémigeset les rectrices noires, traver-
sées par une ligne blanche, et les parties infé-
rieures blanchâtres; sa taille est de quinze cen-
timètres il habite la Guiane. Le Fourmilier
îialure (Myiolhera maluru, Natterer).Sonbecest
d'un brunâtre uniforme.Trois raies blanches se
trouvent sur le haut des ailes; le dessous du
corps est brun-roussâtre le ventre est cendré-
olivâtre chez le mâle; la femelle est striée de
noir sur le haut du corps. 11 est de la taille du
précédent, et a pour patrie le Brésil. Le
Fourmilier-Beffroi (M;/io(/iera tinnulus, Linné),
qui a les parties supérieures brunâtres, les in-
férieures blanches, avec les plumes de la' poi-
trine bordées de cendré. Les jeunes sont rayés
ou tachetés de brun en dessous et ont, en outre,
les flancs roux et le ventre brunâtre. Cette es-
pèce atteint vingt-cinq centimètres et vit à la
Guiane. Quant au ROI DES Foujiiliers de
Buffon, il est aujourd'hui le type du genre
Grallaria, de Yiellot [voy. ce mot).. E. D.

FOBEMILHÈIIE.Maladie propreaux che-
vaux, et qui consiste dans un vide formé sous
le pied par suite de l'action d'un corps con-
tondant, ou du fer chaud que le maréchal y a
tenu pendanttrop longtemps appliqué. Le repos
suffit généralementpour faire cesser cet état.

FOURMILION, myrmeleo (insectes) Genre
de l'ordre des névroplères, famille des plani-
pennes. Le corps, à l'état parfait, est très al-
longé, cylindrique, assez semblable à celui des
libellules ou demoiselles;les ailes sont grandes,
très réticulées et appliquéescontre le corps, en
forme de toit pendant l'état de repos. Maisc'est à
l'étatde larve que cet i nsecte offrele plusd intérêt
et qu'il mérite le nom de fourmilion.Cette larve
est grisâtre et a six pattes; son abdomen est ex-
trêmement gros par rapport à la tête et au cor-
selet, qui sont petits; la tête est plate, presque
trapézoïdale, creusée en dessus, armée de deux
fortes et longues' mandibules dentées en dedans
et recourbées à leur extrémité. L'insertion de
cette tête avec le corseletest très curieuse, en
ce qu'elle a lieu par la face supérieure, et non
par le fond postérieur, au moyen d'un cou très
mobile et susceptible d'un grand allongement;
cette organisationlui donne de la force et ajoute
beaucoup à la facilité dé ses mouvements. On a

cru longtemps, sur l'autorité de Réaumur,que
cet insecte n'avait ni bouche ni anus; mais
l'existence de ces deux organes, que l'analogie
devait indiquer comme existant, a été démon-
trée par Vàllisnéri et M. Léon Dufour.

Cette larve, qui n'a que des pattes très fai-
bles, est dans l'impossibilité de poursuivre les
insectes dont elle se nourrit; elle est très car-
nassière elle marche à reculons. La nature
lui a toutefois donné les moyens de suppléer
à ce qui lui manque en agilité, et de tendredes
pièges où sa proie vient tomber d'elle-même.
Pour cet objet, le fourmilion choisit un terrain
composé d'un sable bien fin et bien sec, soit au
pied d'un vieux mur, soit sous un rocher; là il
commence par tracer un cercle qui représente
la circonférence supérieure de l'entonnoir qu'il
va creuser, puis il se met à travailler, toujours
à reculons, comme s'il voulait tracer un second
cercle concentriqueau premier. A chaque pas il
s'arrête, charge sa tête de sable, et, la relevant
brusquement, il lance au dehors le sable dont
elle est couverte. Ordinairementl'entonnoir est
terminé au bout d'une demi-heure de ce tra-
vail mais il arrive quelquefois que dans le sa-
ble il rencontre de petites pierres qui retardent
son travail. Alors le fourmilion redouble d'ef-
forts s'il ne peut parvenir à lancer la pierre,
il essaie de la tirer du trou, la met sur son dos
et tâche de grimper à reculons le long des parois
de son entonnoir.Mais quand il ne peut réussir,
il abandonne la place et va plus loin porter son
industrie. Lorsque son travail est heureusement
terminé, il se tapit au fond du trou, sous le sa-
ble et un peu de côté, de manière à ce que ses
mandibules ouvertes occupent seules le som-
met du cône renversé. Si un insecte se har
sarde au bord de cet entonnoir, le sable s'é-
boule, et il tombe entre les mandibules qui le,
saisissent aussitôt et l'entraînent sous terre
pour l'achever. Quand la victime se débat, ou
lorsqu'elle n'est pas tombée tout à fait au fond,
le fourmilion l'accable de sable et finit par.l'en-
terrer. L'insecte est-il un peu gros et se défend-
il ? alors c'est un combat acharné le fourmi-
lion ne lâche pas, prise facilement, et secoue
rudement son ennemi pour l'étourdir. Après
avoir sucé sa" proie, il rejette au loin le cada-
.vre desséché.

Toutes ces manœuvressont fort intéressantes
à observer; il est très facile de les suivre chez
soi, car les fourmilions ont la vie dure et pos
sèdent la faculté de supporter un long jeûne..
Lorsque la larve a pris tout son accroissement,
elle se construit une coque dans laquelle elle
s'enferme pour se métamorphoser. Cette coque
est ronde, couverte en dehors de grains de sa-



ble liés par des fils de soie que la larve tire de
filières situées à l'extrémité de son corps; l'in-
rieur en est lisse et d'un blanc satiné. Quinze à
vingt jours après, l'insecte parfait sort; mais,
malgré l'immense quantité de larves qu'on ren-
contre quelquefois, il, est toujours peu commun.
L'espèce que produisent les environs de Paris
est le M. formicarius, Fabricius. On trouve dans
le midi de l'Europe le M. libelluloïdes de Fabri-
cius, qui a environ 12 centimètres d'enver-
gure. L. Famname.

FOUM1TOIVT (Etienne), né en 1683 à Her-
belay, près de, Saint-Denis, était fils d'un chi-
rurgien. Il montra dès son enfance une. apti-
tude étonnantepour Ifs langues, et sa mémoire
était si heureuse qu'il lui arriva plus d'une fois
de réciter en rétrogradant les racines grecques
de Lancelot. A 23 ans il publia les Racines de la
langue lutine en vers français, et en 1715 il rem-
plaça Galland dans la chaire d'arabe du collège
royal. La même année il devint membre de l'A-
cadémie des inscriptions, fut admis, en 1738, à
la société royale de Londres, en 1741 à celle de
Berlin, et mourut à Paris en 1745. Fourmont
possédait .une érudition immense; il était re-
gardé comme l'oraclede la science pour le grec,
le persan, l'arabe, le syriaque, l'hébreu et le
chinois. Cette dernière langue lui avait été en-
seignée par un jeune chinois venu à Paris en
1715. Fourmont a laissé un grand nombre d'ou-
vrages imprimés ou manuscrits. Nous citerons:
Réflexions critiques sur les histoires des anciens
peuples jusqu'au tenîps de Cyrus, 1735, vol.
in-4°, ouvrage d'une haute importance, rem-
pli de recherches consciencieuses et de judi-
cieuses observations; Grammaire chinoise en
latin, 1742, in-fol.; Medilationcs Simone, 1737,
iiirfol., travail qui sert d'introductionà la gram-
maire, et qui contient l'exposé de la technique
de la langue chinoise Linguarum sinnrum man-~
daricœ et hiero:ilyphx grammatica duplex; des
Dissertationset.des Mémoires dans le recueil de
l'Académie des inscriptions. Sa vie écrite par
de Guignes et Deshaulcsraycs, ses élèves, se
trouveà la tête de ses Réflexionssur l' histoire des
anciens peuples, édition de 1747. Fourhont
[Michel), frère du précédent, et mort en 1746,
fut aussi professeur au collège royal, où il en-
seigna le syriaqueet l'éthiopien, et fut admis, en
1724, à l'Académie des inscriptions. Il fit un
voyage en Orient par ordre de Louis XV (1728,
en rapporta une foute d'inscriptions et de pré-
cieux manuscrits grecs, et rectifia beaucoup
d'erreurs relatives à l'emplacement des villes
et des monuments anciens dans les contrées
qu'il visita. On trouve dans le recueil de l'Aca-
démie des inscriptions,des Mémoiresestimables

de ce savant. Foormonï( Claude-Louis ) wo-
veu des précédents, interprète du roi pour les
langues orientales, voyagea dans le Levant et
en Égypte, et publiaune Description des plaines
d'IIélwpolis et de Memphis 1755. Né en 1713, il
Mourut en 1780.

FOURNÂGE {voy. Fom).
FOURNEAU. Constructiondestinée à faci-

liter l'applicationde la chaleur, ou bien dispo-
sition d'objets arrangés de façon à être avanta-
geusement chauffés. Les fourneaux employés
dans les arts étant décrits en même temps que
l'industrie qui les emploie, il nous reste à indi-
quer ceux qui sont en usage dans l'industrie
domestique ou pour les recherchesscientifiques.
Le fourneau le plus simple se compose d'un
vase cylindrique ou quadrangulaire, dont le.
fond est fermé par une grille sur laquelle on
pose le combustible, tandis que l'objet qu'il s'a-
git d'échaufferest placé sur le bord supérieur.
Lorsque cet appareil si simple est établi dans
une maçonnerie au dessus d'une cavité ménagée
pour recevoir les cendres, il conslitue le four*
ncau potager ou de cuisine, le plus répandu d9
tous. On place ordinairement à côté les uns
des autres plusieurs fourneaux semblables,
mais de différentes grandeurs. Quelquefois leur
ensemble est construit sur un chassis en bois
et devient portatif. Dans cet état, le fourneau
brûle beaucoup de charbon et communique peu
de chaleur; on l'a perfectionné en lui donnant
une forme ellipsoïdale, c'est-à-dire celle d'un
œuf ou vertsupérieurement; la grille est placer
à peu près à l'un des foyersde l'ellipse.Souvent,
lorsque la marmite est fdte exprès, elle entre
en partie dans la capacité intérieure et s'adapte
à la partie supérieure de manière à ne laissor
pour les produits de la combustion qu'une issue
proportionnéeà la dimension de celle ménagée
sous la grille pour l'entrée de J'air. Lorsque ç$
fourneau est assez grand, un relief intérieur
contre lequel viennent s'adapter les parois 4$
la marmite, force la chaleur et la flamme, s'il
y en a de produite, à faire des circonvolutions
avant de s'échapper. La plupart des fourneau*
de cuisine étant préparés pour des vases qui ne
sont pas tous de la même dimension, on a obvié
à l'insuffisance de la combustion en ménageant
dans un côté de la partie supérieure,une ouvep-
turequi conduità un tuyau depetit diamètre fai-
sant office de cheminée. Le fourneau simple,
lorsqu'il est portatifet en fonte de fer, ressemble
tout-à-fait à une marmite dont le fond, qui re*
çoit lés cendres, est percé d'une ouverture il
est souvent en tôle de fer garnie intérieure-
ment d'une couche plus ou moins épaisse d'ar-
gi le, ou bien il est fait complètementen argile et



'seulement garni de tôle à l'extérieur. On em-
ploie très souvent ce fourneau dans les labora-
toires de chimie.Il produit une chaleur considé-
rable lorsqu'on y adapte une cheminée mobile
en tôle, assez large par le bas pour embrasser
exactementla partie supérieure, et rétrécie en
cône jusqu'à un diamètreconvenable.– Danscet
état, il se rapproche beaucoup du fourneau à
vent. En effet, ce dernier appareil se distingue
par sa cheminée, qui détermine un violent cou-
rant d'air et par suite une grandechaleur. Tout
fourneau devient fourneau à vent lorsqu'il est
mis en communication avecune cheminée étroite
et de six à sept mètres de haut. Le fourneau
de forge doit sa puissance à l'action de l'air
poussé par un soufflet double; il se compose
d'une simple cavité proportionnée au creuset
que l'on y place au milieu de charbons ardents
sur lesquels l'air est dirigé de manière à porter
vers la partie moyenne de ce creuset éloigné de
six à huit centimètres.On fait de ces fourneaux
qui sont portatifs ils se composent d'un vase
cylindrique en terre réfractaire, garni extérieu-
rement de tôle et percé ce huit tuyères dispo-
sées à égale distance et à hauteur convenable;
ce vase, qui contient le creuset, est descendu en
partie dans une cavité qui lui est concentrique
et d'un plus grand diamètre, de façon qu'il
reste entre eux un espace annulaire dans lequel
l'air est poussé par le soufflet, et qui le transmet
par les huit tuyères au fourneau intérieur.
Le fourneau de coupelle ne diffère des autres
qu'en ce qu'il aune porte assez grandepour rece-
voir un moufle contenant une coupelle (voy. ces
mots): le moufle est placé au milieu du charbon.
Tout fourneau peut avoir trois parties distinctes:
le cendrier est la plus inférieure; il donne ordi-
nairement entrée à l'air et reçoit les résidus de
la combustion; il a une ouverture. Le foyer est
au-dessus et séparé par une grille; il recoit le
combustible au milieu duquel est presque tou-
jours placé le corps à échauffer; il a une ou
plusieurs ouvertures destinéesà l'entrée du com-
bustible ou à l'exécutiondes manoeuvres que-
demande l'opération. Ces ouvertures sont ha-
bituellement fermées par des portes ou des
tampons d'argile. La chape, ou dôme plus ou
moins élevé qui surmonte le tout pour concen-
trer et réverbérer la chaleur, est percée, pour
donner issue aux produits de la combustion,
d'une ouverture qui peut se continuer en che-
minée s'il y a d'autres ouvertures, elles res-
tent généralement fermées. C'est ce dôme qui
constitue le fourneau à réverbère. Dans l'indus-
trie, le dôme devient une voûte soit demi-sphé-
rique, soit en berceau, suivant la forme du
fourneau le plus souvent, le foyer est latéral

ou inférieur, de sorte que les matières peuvent
être soumises au contact de la tlamme seule;
alors le lieu où reposent ces matières est dit
l'autel, et la partie plus basse dans laquel le elles
descendent lorsqu'ellessont fondues, se nomme
creuset. S'il n'y a pas lieu à fusion, le fond en-,
tier du fourneau porte le nom de sole.

La construction des fourneaux ne présente
pas de manœuvre ou de procédés particuliers.
Cependant t il avait été créé à Paris, en 1701, une
communautéde fournalistes ayant le droit ex-
clusif de faire toutessortes de creusets,moulles,
aludels(tuyaux, de terre pour les sublimations),
chapes, conlrecœurs,cheminaux(espèce de che-
minée à la prussienne en terre), alambics, cou-
pelles, lingotières, cornues et autres ustensiles
à l'usage des apothicaires, des distillaleurs, des
fondeurset des orfèvres. Elle était bornée a dix
maîtres. Ea. Lefèvre.

FOURNEAU CHIMIQUE (ns/r.). Constel-
lation australeimaginée par Lacaille,et composée
de trente-neufétoiles, dont une de 3e grandeur,
trois de 5e et trente six de 6«. L'étoile de
3e grandeur, nommée a 45° 47' d'ascension
droite, et 29° 50' de déclinaison. Cette constel-
lation se trouve placée la gauche de la Dlacltine
électrique, au dessous de l'Eridan et à la droite
du Sceptre de Branrtebourg.

FOURNEL(JEAN-FaANÇois), un de nos plus
savants jurisconsultes, naquiten 1745 et mourut
à Paris, le 21 juillet 1820; Il était bàtonnier de
l'ordre des avocats depuis 1816. Il a laissé un
grand nombre d'ouvrages. Nous. citerons ses
Traités de C adultère, 1778, 1783; de la séduction,
1781; de la contrainte par corps, 1798; du voisi-

naqe, 1799; Code des transactions, avec des ex-
plications Dictionnaire raisonné des lois concer-
nant les transactions entre particuliers; Analyse
critique dii, projet du Code .civil, 1801; Code de

commerceannoté, 1807; Formules des actes et opé-
r allonsrelatifs aux faillites, 1808; les Lois rurales
de la Francerangéesdans leur ordre naturel, 1819,
2 volumes in-8°, ouvrage très estimé, auquel il
ajouta un troisième volume sous ce titre Re-
cueil des lois, ordonnances, règlements, arrêts,
décisions cités dans les lois rurales, 1820. Fournel
a aussi publié des ouvrages historiques État
de la Gaule a l'époque de la conquête des Francs,
extrait des mémoiresd' Uribald, 1805, 2 vol. in-12;
Histoire des avocats du parlement et du barreau
de Paris depuis saint Louis jusqu'en 1190; Paris,
1813, ouvrage qu'il compléta en 1816 par son
Histoire du barreau de Paris pendant la révolution.
Fournel, dans cet important travail, se laisse
trop souvententraîner par les préjugésde caste.

FOURJVIER, Furnarius {ois.) Genre de
l'ordre des passereaux ténuirostres créé par



Viellot, et que G. Cuvier réunissait au genre
Sucrier, dont il se distingue surtout par sa
langue courte et cartilagineuse. Les fourniers
ont le bec aussi épais que large, comprimé sur
les côtés, légèrement recourbé et terminé en
pointe; leurs narines longitudinales sont revê-
tues par une membrane; la langue semble usée
à sa poinle; les ailes sont faibies les deuxiè-
me, troisième et quatrième rémiges sont les
plus longues; les tarses sont cannelés; le doigt-
externe est réuni, par la base, à l'interne, et la
queue, étagée ou rectiligne, est composée de
douze pennes. Ce sont de petits oiseaux qui ha-
bitent les parties chaudes de l'Amérique méri-
dionale ils nichentdans les plaines et les lieux
découverts, s'approchentdes habitations, et re-
cherchentprincipalementles hall iers et les buis-
sons une espèce toutefois se trouve le plus sou-
vent sur le bord de la mer. Leur nourriture
consiste en insectes et en graines. Leur vol est
court et bas. On ne les rencontreque par paires,
et quelquefois même isolément. Leurs couleurs
dominantessont le roux et le brun, variés de
blanc et de noir il n'y a pas de différence sen-
sible, dans le système de coloration, entre le
mâle et la femclle, et les jeunessemblent revê-
tir sur le champ leur plumage d'adulte. Ils se
laissent approcher de très-près"sans s'envoler.
Le nid des fourniers est fait avec beaucoup
d'art celui du Furnariusrufùs est placé dans le
voisinage des habitations, le long des palissades,
sur les fenêtresdes maisons, etc. il est fait avec
de'l'argile, et a trente centimètresde diamètre,
et peu d'épaisseur; l'ouverture est sur le côté,
et l'intérieur est divisé en deux compartiments
par une cloison qui part de l'ouverture. C'est
dans la partie inferieure que la femelle dépose,
sur une couche d'herbe, quatre œufs de 2 centi-
mètres de diamètre,pointus, blancs et piquetés
de roux. Le mâle et la femelle travaillent de
concert à la construction de cet édifice compli-
qué, qui, cependant, est fait, dit-on, en deux
jours. Le nid du Furnariusannumbi est placé sur
un'arbre, dans un endroit découvert; il a 60 cen-
timètres de hauteur, 40 de diamètre, et est
composé de branches épineuses au sommet, il
présente un large trou, et c'est dans le fond que
la femelle .dépose, sur un lit de feuilles ou de
bourre, quatre œufs blancs de 25 centimètresde
longueur. Le mâle et la femelle ne s'éloignent
pas l'un de l'autre; quand l'un couve, l'autre
reste auprèsde lui. On comptecinqespècesde
fourniers L'Korneio( Furnarius rufus Viellot),
dont la taille est d'environ 15 centimètres; le
dessus de la tête est d'un beau roux les sour-
cils le dessus du col et du corps, les couvertu-
res supérieureset les rémiges secondaires sont

d'un roux plus foncé que les grandes rémiges;
la queue, le bec et les pieds de la même cou-
leur la gorge est blancheet le dos varié de roux
très-clair.Il habite le Brésil, le Paraguay,etc.
L'Annumbi(F. annumbi)Azara, un peu plus gros
que le précédent, a le front teint de rougeâtre,
passantau brun sur la nuque le col, quelques
pennes alaires et deux pennes de la queue sont
bleuâtres; le dos est taché de noir; les grandes
couvertures des ailes sont tachées de rouge, et
une lignevariéedeblanc et denoir naît à la com-
missure du bec, et entoure la gorge, qui est
blanche au centre; on le trouve au Paraguay.
Les autres espèces sont le FOURNIER ROUGE
( F. ruber Viellot) Le FOURNILR FULIGINEUX
( F.fuliijinosusLesson), et le FourrierDU Chili
(F. chilensis Lesson).- Deux oiseaux placés an-
ciennementdans ce genre, le FOURNIER ROSAL-
BiN (F. roseus Lesson) et le FOURNIER DE Saint-
HILAIRE (F. Sancti-Hilarii Lesson ) forment le
genre Picerlhie de'M. Isidore Geoffroy -Saint-
Hilaire, qui diffère de celui des fourniers pro-
prement dits, par le bec grêle et arqué, par la
brièveté des ailes, et les tiges grêles des rec-.
trices qui se partagentau delà des barbes. E. D.

FOURNIMENT.C'est le nom que l'on
donnait à un étui de bois ou de corne dont
lesmousquetairesà pied se servaient dans le
XVIIe siècle, pour mettre leur poudre; c'est la
poudrière des chasseursde nos jours. Le mot
Fourniment a aujourd'hui une tout autre accep-
tion. Il se dit parfois de certainsobjets à l'usage
du soldat et formant son équipement; m3is il
s'appliqued'une manièreplus spéciale encore à
la buffleterie, baudrier ou ceinturon, et même
aux fourreaux de sabre et de baïonnette.

FOURNITURES. En droit administratif,
on comprend généralementsous ce nom les ob-
jets livrés au gouvernementpour les divers ser-
vices publics. Entré l'administrationqui achète,
et les fournisseursqui traitent avec elle, il in-
tervient de véritablesengagements synallagma-
tiques qui sembleraient,au premiercoup d'œil,
devoir être soumis, en cas de contestation, à la
justice ordinaire, comme toutes les autres con-
ventions passées entre les citoyens; mais avec
un peu de réflexion, on reconnaît qu'il ne sau-
raiten être ainsi. Le gouvernementn'est pas un
contractantord inaire. La sûreté de l'État, le sal ut
d'une armée,. peuvent dépendre en effet de la
promptitude avec laquelle les mesures qu'il à
prescrites seront exécutées. Il faut qu'il puisse
trancher sur-le-champ les difficultésqu'on sus-
citerait au sujet des traités passés avec lui. Sous
ce rapport, il ne saurait se reposersur la justice
trop lentedes tribunaux civils. Et puis, ces tri-
bunaux sont-ils aptes à interpréter les actes do



l'administration? Or, un marchéde fournitures,
avec les clauses qu'il contient, n'est pas autre
chose. Traduire l'administration devant les tri-
bunaux à l'occasion de ces acles, ne serait-ce
pas abolir l'oeuvre si sage de l'Assemblée cons-
tituante, l'une des bases de notre droit public
la séparation absolue des pouvoirs administra-
tif et judiciaire?

Mais si les contestationssurvenues entre des
fournisseurs et les agents directs du gouverne-
ment qui ont contracté en son nom pour l'ac-
quisition d'objets payés sur-les fonds du Trésor,
sont du ressort de l'autorité administrative, les
débats qui peuvent s'élever entre les fournis-
seurs et des sous-traitants ou leurs délégués à
tous les degrés possibles, sont purement des
conventions privées, et tombent, à ce titre, sous
la juridiction des tribunaux ordinaires.

Une ordonnance du 31 mai 1838, rendue en
conformité de la loi du 31 janv. 1833, pose en
principe que tous les marchéspassés avec l'État
pour les diverses fournitures qui lui sont né-
cessaires, doivent être faits avec publicité et
concurrence, sauf les exceptions suivantes
Il pourra être traité de gré à gré 1° pour les
fournitures, transports et travaux dont la dé-
pense totale n'excédera pas 10,000 fr., ou s'il
s'agit d'un marchépassé pour plusieurs années,
celui dont la dépense annuelle n'excédera pas
3,000 fr.; 2» pour toute espèce de fournitures,
de transports ou de travaux, lorsque les cir.-
constances exigerontque les opérations du gou-
vernement soient tenues secrètes; 3° pour les
objets dont la fabrication est exclusivementat-
tribuée à des porteurs de brevets d'inventionou
d'importation; 4° pour les objets qui n'auraient
qu'un possesseur unique; 5° pour les ouvrages
et les objets d'art et de précision dont l'exécu-
tion ne puisse être confiée qu'à des artistes
éprouvés;60 ponr les exploitations, fabrications
et fournitures qui ne seraient faites qu'à titre
d'essai; 7° pour les matières et denrées qui, à
raison de leur nature particulière et de la spé-
cialité de l'emploi auquel elles sont destinées,
doivent être achetées et choisies aux lieux de
production, ou livrées, sans intermédiaire, par
les producteurs eux-mêmes; 8° pour les four-
nitures,' transports ou travaux qui n'auraient
été l'objet d'aucune offre aux adjudications, ou
à l'égard desquelles il n'aurait été proposé que
des prix inacceptables. Toutefois, lorsque l'ad-
ministration aura cru devoir arrêter et faire
connaître un maximum de prix, elle ne devra
pas dépasser ce maximum; 9° pour les fourni-
tures, transports et travaux qui, dans les cas
d'urgenceévidente,amenés pardescirconstances
imprévues, ne pourront pas subir les délais des

adjudications; 10° pour les affrêtements passés
au cours des places, par l'intermédiaire des
courtiers, et pour les assurances sur les char-
gements qui s'ensuivent; 11° pour les achats de
tabac ou de salpêtre indigène dont le mode est
réglé par une législation spéciale; 12° pour le
transport des fonds du Trésor. Les art. 47,
49, 50, 51, 52, 53 et 54 de la mêmeordonnance
déterminent la forme des adjudications et les
garanties que les adjudicataires doivent offrir.
Les adjudications, ainsi que les marchés passés
de gréa gré par les délégués d'un ministre, ne
sont valables qu'autant qu'ils ont reçu son ap-
probation, sauf les cas de force majeure ou pré-
vus par des règlements spéciaux. Ces dispo-
sitions, du reste, ne s'appliquent point aux
marchés passés dans les colonies, ou hors du
territoire français, ni aux travaux que l'admi-
nistration est dans la nécessité de faire exécuter
en régie ou à la journée. Toule disposition
d'un traité, contraire aux lois, ordonnancesou
règlementspublics, est censée non écrite. Les
livraisons sont effectuées par les vendeurs d'a-
près les conditions déterminées; la réception
est constatée. par un récépissé délivré ordinai-
rement au pied de la facture. Les marchés
d'urgence deviennent nécessaires pour assurer
les services abandonnés ou mal faits par les ad-
judicataires,fournisseursou autres qui devaient
y pourvoir. Ils ont lieu aux risques et périls de
ces derniers. Ainsi, dans \eservke des transports.
L'organisationd'un mouvement accéléré com-
prend alors l'appel fait aux cultivateurs, voitu-
riers et autres, pour la fourniture-des chevaux
et voituresnécessaires à la composition des re-
lais, leur réunion aux lieux et heures indiqués
par l'itinéraire,' leur départ et leur surveillance
en route, enfin le paiement et le licenciement
des conducteurs. Les entrepreneurs qui font
les fournitures et les comptables qui les con-
servent sont assujettis à une double garantie;
celle d'un cautionnement personnel, et celle d'un
cautionnement matériel. Le premier s'opère par
une déclarationapposée au bas de l'obligation
principale, ou par un acte séparé. La caution
s'oblige solidairement et de la même manière
que le fournisseur. Les femmes, les septuagé-
naires, et généralement tous ceux contre les-
quels la contrainte par corps ne, peut s'exer-
cer, ne sont pas admis comme cautionsper-
sonnellcs (Règl. 15 nov. 1822). Le caution-
nement matériel consiste dans une hypothè-
que sur un immeuble, consentie au profit du
gouvernement pour répondre de l'exécution
des engagements contractés envers lui, ou
dans l'affectation à la même garantie, d'une
somme d'argent, d'une inscription sur le



grand-livre, ou d'une créance liquidesur l'État.
La juridiction administrative est toujours,

ainsi qu'on l'a vu au commencement de cet ar-
ticle, la seule légale quand il s'agit de l'inter-
prétation de marchés de fournitures faits avec
l'administration ou de celle des règlements
administratifs qui régissent le service pour
lequel ces marchés' ont été passés. Cette juri-
diction se divise en deux degrés. Les minis-
tres, les préfets, les conseils de préfecturecom-
posent le premier le Conseil d'État, comme
tribunal d'appel, forme le second. Les minis-
tres conuaissentde ce qui est relatif à la résilia-
tion, à l'exécution et à l'interprétation des mar-
chés" passés soit avec eux-mêmes, soit avec les
préfets,les directeurs généraux et les agentsse-
condaires dé l'administration; ilsdécident (cha-
cun dans son département) sur la qualité des
individus qui se sont prétendus leurs agents;
ils liquident les sommes dues aux entrepre-
neurs ils statuent sur le paiement des traites
tirées sur le. Trésor public pour fournitures
faites l'État. Les préfets' statuent 1° sur
les contestationsqui s'élèvent entre les parti-
culiers et les régies établies par le gouverne-
ment, ou les agents.de ces régies, à-l'occasion
du paiement des fournitures faites pour le
compte de l'État; 2° sur le mode de paiement
des marchés passés par des particuliers avec les
communes, lorsqu'il n'y a pas de contestation
sur la validité de ces marchés, et sauf recours
au ministre de l'intérieur. Les conseils (le
préfecture connaissent 1° des contestations
contentieusesqui peuvents'éleverentre les pré-
fets et les fournisseurssur la validitéet l'inter-
prétation des marchés de fournitures pour le
compte des départements; 2° des contestations
relatives aux liquidations de fournituresfaites
par les commissions départementales,ou, à dé-'
faut desdites commissions, par les préfets. Les
appels des décisions rendues par chacune de
ces juridictions sont portés devant le Conseil
d'Étal qui juge en dernier ressort. A. BosT.

FOUÏIQUÉVAUX (RAYMOND DE PAVIE,
baron de), naquit à Toulouse, en 1509, d'une
branche de la famille patricienne des Beccari,
qui avait quitté Pavie à l'époque des luttes en-
tre les Guelfes et les Gibelins. Fourquevaux
servitau siége deNaples sous Lautrec, en 1528,
et se distingua dans plusieurs autres circon-
stances. En 1548, il accompagna en Ëcosse
Louise de Lorraine, femme de JacquesY, et fut
chargé de plusieurs autresmissions importantes.
Il fut fait prisonnier en 1554 à la bataille de
Marciano, où il commandaitun corps d'infante-
rie italienne et grisonne. Après une captivité
de plus d'une année, il revint en France, reçut

le gouvernement de Narbonne, où il rendit au
roi des services signalés, et mourut dans cette
ville en 1574. On'a de lui une Instruction sur la
guerre, ou Traité de la discipline nailitaire, Paris,
1563, in-4° et in-8°, qu'on a mal à propos attri-
buée à du Belley. Son fils François, de Foua-
quevaux a composé les Vies de plusieurs grands
capitaines français, Paris, 1643, in-4°.

FOURRAGE.Tout cultivateur sait que les
substances alimentaires destinées aux bestiaux,
possèdent des propriétés différentes, et une fa-
culté nutritive fort inégale; cependant les de-
grés de cette inégalité restent encore pour le
plus grand nombre un point des plus obscurs.
De là souvent un régime arbitraire, une con-
sommation abusive de fourrages, et des vicissi-
tudes dans la santé des animaux. Ceux-ci sont
un jour trop nourris et pas assez un autre; ou
bien la nourriture, dans son espèce, manque
d'opportunité. Améliorer l'alimentation du bé-
tail, tout en tirant un plus grand parti des ali-
ments actuels; appliquer à son entretien des
substancesnouvelles en procurant, par des com-
binaisons convenables, aux unes des propriétés
plus alibiles,.aux autres une valeur fourragère
proportionnéeà leur valeur vénale; arriver ainsi,
par une administrationmieux entendue, à dou-
bler bientôt notre productionanimale, voilà ce
qui serait pour l'agricultureune chose possible;
et pour l'humanité un bienfait immense. La
science économique engagée dans des questions
sociales plus ou moins utopiques, a négligé trop
longtemps cette question agricole, la plus fé-
conde de toutes, et qui, bien éclairée, favorise-
rait indubitablement la solution des problèmes
les plus difficiles. Déjà, des agronomes célè-
bres, des savants distingués,s'appuyant, les uns
sur l'expérience, les autres sur l'analyse chimie
que, ont cherché à déterminer, soit la quantité
des partiesnutritives que contiennent les diver-
ses substances, soit la propriété spéciale de cha-
cune mais faute de vues générales, d'éléments
homogènes, de contrôle, et principalementd'une
longue suite d'épreuves, leurs travaux, mal di-
rigés, n'ont servi jusqu'à ce jour qu'à faire res-
sortir l'intérêt de cette étude, et en même temps
sa difficulté.

Pour comparer les différentessubstances au
point de vue de l'alimentation, tous se sont à
peu près accordés à les rapporter à l'une d'elles
qui sert de dénominateur commun, et dont la
valeur est prise pour unité. Ils ont choisi le bon
foin des prés naturels, nourriture la plus géné-
rale et la plus parfaite, celle dont les bestiaux
ne se lassent jamais, pas plus que les hommes
du pain.Ce foin, avec de l'eau pure, dont la dose,
en hiver ou en été, l'état de repos ou à celui



de travail, va depuis le triple jusqu'au sextuplé
de la matière solide, constitue donc l'aliment
normal, qui, composé d'herbes de tontes sortes
et de toutes qualités, entretient constamment
l'appétit, la régularité des fonctions et la santé.
Tous les autres fourrages,donnés seuls et d'une
manièrecontinue,nesauraientproduire le même
résultat. Il convient de les mélanger ou de les
varier; car, d'une part, les aliments peu nutri-
tifs surchargent l'estomac par la quantité qu'il
en faut, et ceux qui sont très succulents cau-
sent des indigestionsou ne remplissentpoint le
ventre, qui, chez les ruminants surtout, de-
mande être garni d'autre part, l'usage pro-
longé d'un foin de pré artificiel dégoûte et indis-
pose l'animal. Mais comment reconnaîtrele bon
foin pris pour type? Comment établir son iden-
tité dans tous les pays? Dans chaque localité la
nature de l'herbage, le sol, l'exposition, la cul-
ture, le mode de fenaison, etc., modifient sin-
gulièrement la physionomie et la qualité des
foins. Les diversités qui en résultent vont se
multipliant d'un lieu, d'une région, d'un climat
à un autre. Le foin que l'on nomme bon dans
une foule d'endroits, n'a ordinairement de com-
mun que le nom. Frappé de cet inconvénient,
M! Royer qui, le dernier, aborda ce sujet et le
généralisa le plus, a pris pour son unité de com-
paraison l'esparcette ou sainfoin, espèce végé-
tale, suivant lui partout identique et peu sus-
ceptible de varier dans ses propriétés fourrage
qui, bien qu'exclusif, a le privilège de ne ja-
mais lasser ou incommoder l'animal. C'était
trancher la difficulté et non point la résoudre.
Le sainfoin est rarement bien pur la nature de
l'exposition, le climat, le mode de récolte exer-
cent une grande influence sur sa qualité. D'ail-
leurs, cette plante qui réclamedes terrains spé-
ciaux, est peu répandue, si peu même qu'en
beaucoup de contrées elle est complètement in-
connue. Le foin des prairies naturelles peut donc
encore disputer la préférence qui lui sera bien
plus fortement assurée à tous égards, de l'in-
stant où l'on parviendraà lui assigner des carac-
tères identiquespartout. Nous appelons bon foin
celui qui, convenablement fané et rentré, necon-
tientplusquedet2àl5p.0/0d'eau;qui,adminis-
tréàraison de3 p. 0/0du poids de l'animalvivant,
fait que celui-ci prend du corps en même temps
que de la taille, s'il est jeune; qu'il acquiert
promptementde la chair et du poids, s'il est mai-
gre ;qu'ilconservesonembonpoint,s'iltravaille;
qu'il donneune quantité raisonnablede lait, soit
un demi-litrepar kilogrammede foin,sic'est une
femelle laitière. Telle doit être, du reste, la ra-
tion normale, grâce à laquelle le bétail, pro-
fitant lui-même et fournissant un bon engrais

répond le plus exactementà sa destination. Se-
lon qu'il faut, pour remplir le but spécifié, ou
plus ou moins du 3 p. 0(O,.on juge de la qualité
du foin, et par cette qualité, on apprécie celle
des autres plantes locales qui ont vécu dans les
mêmes conditions géologiques et physiques.

Pour faire la part des diverses circonstances
de la variété des lieux, des saisons, des espèces
végétales, des cultures; pour tenir compte de
la faculté nutritive due à la nature, et de celle
que l'industrie peut développer, pour concilier
autant que possible nos propres investigations
avec les données, assez contradictoires entre
elles des différentsauteurs, nous avons adopté
dans le tableau suivant un maximum et un mi-
nimum, laissantà la sagacité du praticien le soin
de préciser le chiffre.

Equivalentde 100 parties de bon foin.Froment. de 2t. à 28Se~'e. 2S 32Mais. 28 à 52C~>Orge. 40 à 50Avoine. 45 à 60Sarrasin. 40 à 55111illet. 40 à 50Pois. 2~ à 55Fcvfs. 30 à M
lIaricots. 50 à 40
Lentilles et vesces. 35 à 40
Graines de foin. 50 à 60Tournesol. 60 à 70
Lin 65 à 70Châtaignes. ta à 60
Marrons d Inde 55 à 65
Glauds. 65 à 75Pommesdeterre. 980 à 220Topinambours. 240 a 280Rutabagas. 2SOa500Betterave' 2'!0 à 550Carotlcs. 2i5 à 400Panais. 500 à 350
1'urneps ou raves. 450 11 550

Raifortsou radis. 700 11 800Citrouilles. 400 ~1 650
Choux branclms. 4SO 11 500

id, pommés. 500 a 505

Foin de sainfoin. 90 a ~00
de vesces,dejarosses,demillet 90 t05
de trèfle, de spergule, de pois. 95 à 105
de luzerne. 95 à 110detrefteincarnat. 120 à 450
d'ajoncpilé. ~2'ia~50
de tiges.de topinambour. 41U à 130

id. de pommes de terre. 150 à150
Herbes de prairies, bonnes. 340 à 400

id. médiocres. 400 à 500,
–detr!iue,de)uMrne,desainfoin.

devesees.demiUet.deceréates 340 à 400
de pois, da spergule,de trèflein-

carnat, de sarrasin. 400 à 500



Herbes de tiges de topinambour. de 400 à 800

id. de pommes de terre. 600 à 700
id. de betteraves. 330 à 600
id.. de carottes. 600 à 7C0

id. deturneps 420 à 460
id. deraiforU 500 à 400

Tourteaux de lin, de faine 45 à SO
de noix, de colza. 50 à 55
d'arachide, de sésame. 65 à 70
de chanvre, de cameline,

de pavots. 80 a 100
Résidus d'eau-de-vie de grain 200 à 220

id. de pommes du terre. 600 à 6">0

de sucre de betteraves. 500 à 400
de féculerie, égoullés 200 à 2"J0

de draguebnmidi! 150 à 180
de marc de pommes. 200 à 400

id. de raisin 150 à 175
id. id. distillés. 500 à 530

Litière de vers àsoie 80 a .90
Issues.sons 48 à 100
Balles de pois, de céréales. 150 à 200
Siliques, gousses, cosses. 150 à 500
Feuilles de mûrier, vertes. 2ïO a 2"0

id. sèches 70 à 80
de noyer,veries 210 à 250

id. sèches V. 90 à 103

•– de chêne, vertes. 130 à 150
id. sèches. 83 95

de vigne,vertes. 270 à 530
id. sèches 90 à 110

d'ormeau, sèches. 73 à 85
de châtaignes, de frêne, de

cerisier,de hêlrc,de char-
me,id. 100 à 120

de tilleul, de peuplier, d'au-
ne,id. 110 à 130

Pailles de millet, de vesces, de pois,
de féverolles,d'avoine 100 a 200

d'orge, detrèfle 150 à 200
de seigle 200 à 500 à 400 à 500
de froment 300 à 300
demaïs. 350 à 450
decolza.de sarrasin, de plan-

les adwnlices,ligneusesLes advi-ntices, ligneusesou.coriaces. 500 à 800

Le mérite principal de ce tableau est de four-
nir les élémentsd'un autre tableau, dans lequel
les diverses substances qui, par le poids, le vo-
lume et la qualité s'écartent de l'unité typique,
seront ramenés à cette unité par des mélanges
et des combinaisons convenables. Ce tableau,
une. fois accompli, sera une grandeœuvre. Nous
essaierons d'en tracer une esquisse. La ration
composée de 3 kilos de bon joïn pour 100 kilos
de chair vivante, satisfaisant à toutes les exi-
gences, on peut déjà réaliser une premièreéco-
nomie sur cette ration. Le volume évidemment
s'y parfait aux dépens exclusifs de la qualité,
puisque près de deux parties sur cinq du bol
alimentaire, quel que soit son poids, échappent
à Tassimialtion, et sont rendus à l'état d'excré-

ments. Ainsi, cette matière inerte dont l'oflice
est d'emplir l'estomac des ruminants, d'y pro-
curer une sorte de lest nécessaire à l'exercice
régulier des fonctions digestives, se trouve ex-
clusivement fournie par la matière largement
assimilable. Or, en constituant ce lest de mau-
vais foin, de paille, de marc ou de toute autro
substance grossière, mais mangeable, on rem-
plirait suffisamment l'objet voulu. Cette opéra-
tion a d'autant plus d'intérêt, qu'elle s'applique
égalementaux divers composés, équivalentsdu
bon foin.

Jusqu'à l'époque de la floraison, la plupart des-
productions herbagères, tant fourragères que

céréales, ont à peu près la même valeur nutri-
tive. L'eau qu'elles renferment, environ quatre
parties contre une de substancesèche, diminue
à raison des progrès de la maturité, tandis que
les matières azotées, c'est-à-dire les principes
nutritifs les plus essentiels, s'accroissent en
même temps. Alorscelles-ci se divisent,et quand
la partie herbacée de la plante n'en garde qu'une
très faible part, la graine s'approprie l'autre,
et le. résultat exprime assez bien la différence
entre le volume et la qualité. Il convient donc
de renouveler artificiellement, au moyen de la
chaleuret de l'eau, le même mélange intimeque
la nature avait opéré, et l'expériencemontrera
qu'un demi-hectolitrè de céréales, réincorporé
à la paille que l'hectolitre entier a donnée, con-
stituera un fourrage équivalent, poids pour
poids, au bon foin. Quelquefois même il vau-
dra plus, rarement moins. Sans ce mélange, il
y a bien des aliments, mais à proprementpar-
ler il n'y a pas de fourrage, du moins de four-
rage avantageux car on ne peut tirer parti de
la qualitéqu'en la gaspillant, et du volume que
par un abus, c'est-à-dire par un excès de stimu-
lants qui, déterminant la sécrétion d'une quan-
tité plus grande de suc gastrique, permettent de
multiplier les repas Un préjugé déplorable qui
subsiste presque partout, fait considérercomme
une sorte de sacrilège l'application des grains
à la nourriture des bestiaux. Pourtant ceux-
ci, plus nombreux ou mieux nourris, produi-
raient plus de fumier, ce qui élèverait la puis.
sance du sol, cequi rendrait les disettes de moins
en moins sérieuses, et, dans tous les cas, ils res-
titueraient le dépôt avec usure, sous forme de
viande ou de lait. En effet, le fourrage fourni
par les blés, aujourd'hui dispendieux-à cause
de la cherte des céréales, plus dispendieuxen-
core à cause de son emploi irrationnel, serait
néanmoins, dans un emploi bien ordonné, un
des meilleurs, et même un des moins coûteux,
s'il s'agissaitnotamment du maïs.Bien des sub-
stances purementligneuses,des cooeaux mêmes



amenuiséset attendris, rendus, en un mot, mas-
ticables, saturés ensuite de farine délayée et
bouillie dans de l'eau, remplaceraient à la ri-
gueur la paille Lorsqu'onconnaît la valeur res-
pectivedessubstances,la formation d'uncomposé
est facile soit x { srain, graine, racineou tour-
teaux) valant 100

de foin, et y (paille, marcs,

feuilles ou cosses ), valant b x 100 de foin.

Avec
-f

b X 100 y = 100 pour la qualité,
a

et x + y = 100 pour le volume, on détermine
chaque. élément. Il y aura à faire, quant aux
racmes, quant à certainsrésidus,quantaux four-
rages verts, une opérationpréalableconsistantà
réduire le chiffre de leur poids qu'exagère leur
aquositésuperflue; le nouveau chiffre ne les co-
tera plus, comme le foin, qu'avec leur eau hy-
grométrique.

Les foins, offrant de plus en plus du volume
à mesure que leur qualité s'amoindrit, ne com-
portent poitil de paille; c'est, au contraire,
le renfort de quelque aliment plus substantiel
qu'ils réclament. Il est avantageux et souvent
même indispensable d'en remplacer une partie,
par un équivalentde tourteau, de son, ou même
de farine, et particulièrement de racines qui,
volumineuses en apparence, bien loin de se
gonfler, fondent dans l'estomac. Plusieurs sub-
stances recèlentquelques principesmalfaisants:
la feuille de vigne, la pomme de terre, le topi-
nambour, les graines de foin, etc. d'autres pos-
sèdentdes saveurs repoussantes: la feuille sèche
de noyer, certainsmarcs et certains tourteaux,
les "tiges de pommes de terre et de topinam-
bour, etc.; d'autres, enfin, quoique très précieu-
ses, sont, par le défaut de soins ou de lumière,
en majeurepartie dissipées les grains, les sons,
la litière des vers à soie, divers résidus, etc. ou
bien, faute de préparations économiques, n'en-
trent point ou presque pas dans la consomma-
tion les siliques de colza, les gousses de fèves,
les cosses de pois, les'balles de céréales, etc.
Au moyen d'une combinaison judicieusedes plus
-riches et des plus pauvres, des plus sapides et
des plus fades, des plus sèches et des plus aqueu-
ses, des plus toniques et des plus relâchantes,
etc., dont on formera, selon le besoin, des com-
posés binaires, ternaires, multiples, on obtien-
dra un fourragenormal, où toutes les matières
se complétant, s'améliorant mutuellement par
leur association, acquerront leur plus haute va-
leur, soitqu'elles neutralisent leurs vices respec-
tifs, soit qu'elleschangenten positives des qua-
clités négatives. Or, il s'agit, en effet, de faire la
cuisine des animaux, comme on fait celle de
l'homme.L'usage en existeen beaucoupde con-

trées. Toutefois, les apprêts ne sont pas tou-
jours rationnels; des ingrédients y manquent
ou sont mal assortis. Il en résulte qu'une sub-
stance défectueuse passe au détriment d'une
bonne, et qu'en faveur de la quantité qui fait
illusion, on sacrifie la qualité. Il importerait fort
d'éclairer cette pratique. Sur la manière de faire
consommer des substances différentesqui doi-
vent être associées, on connaît plusieurs usages;
le plus habituel, consiste à donner les aliments
bruts, tour à tour ou pêle-môle. Le deuxième
veut qu'on les administre bien mélangésà l'a-
vance, après avoir été coupés et divisés le plus
possible. La nourriture profite alors davantage.
Le troisième bonifie encore les substances par
une triturationet une macération préalables, ce
qui facilite beaucouples fonctionsstomacales qui
en sont, abrégées. Le quatrième élevant l'action
macérante jusqu'à la fermentation, rehausse de
nouveau leur valeur en rendant chimiquement
plus nutritifs une partie de leurs principes. Le
cinquième arrive à un résultat semblable, si non
meilleur, en les -cuisant par la voie du feu et
particulièrement de la vapeurd'eau. L'emploides
deux derniers moyens, bien que très préféra-
ble, ne se rencontre encore qu'à l'état d'excep-
tion. La bonne volonté ou le génie de la masse
des agriculteurs, pour beaucoup de raisonsqu'il
est inutile d'exposerici, ont laissé à désirer sur
bien des points importants.Toutefois, les progrès
accomplis témoignentd'une capacité et d'un zèle
suffisants pour garantir des progrès nouveaux,
auxquels, à défaut d'autre mobile, la loi de la
nécessité devra finir par faire arriver. Mais cette
nécessité, stimulante dans un état bien ordonné,
ne pourrait devenir dans l'état opposé, qu'uné
source de plus de maux. Il importedonc d'appe-
ler l'attention du pouvoir et des vrais amis de
la société sur une question qu'ils ne sauraient
trop prendre à cœur. Aug. DE St-Priest.

FOURRE-BUISSON (oiseaux). L'un des
noms vulgaires du Troglodyte (voy. ce mot).

FOURRIER (art mil.). Les savants diffèrent
d'opinion sur l'origine de ce mot, qui s'est pri-
mitivement écrit, en français, feurrier, {orner,
{uerier, forier, dont notre expression actuelle
n'est réellement qu'une corruption. Vient-il du
latin furcrius, homme qui recueille, qui recher-
che le fourrage, ou de l'italien foriere, avant-
coureur ? Dans le premier cas, il faudrait sup-
poser que le mot feurrier équivalaità l'expres-
sion de vivrier d'armée à une certaine époque,
en effet, l'infanterie n'étant rien, et la cavalerie
étant tout, il u'y avait à s'occuper administra-
tivement que de l'approvisionnementdes che-
vaux, chaque hommese chargeant personnelle-
ment delà rechercheet du transportde ses ait



ments; dans le second, les aventuriers d'Italie,
peuplades nomades de soldats créateurs de no-
tre langue militaire, obligés d'envoyer à l'a-
vnree un collcct ur de fourrage, se seraient ac-
coutumés à regarder comme synonymes les ex-
pressions avaiit-courcuret fourrageur également
confondus dans leur foriere. Les excursions des
Français en Italie les habituèrent à appliquerà
leurs usages militaires le mot fourrier. Aussi
est-ce dans la constitutiondes légions de Fran-
çoisl", qu'on le voit apparaître pour la première
fois comme désignalifd'un emploi permanent,
d'un grade fixe. Q.iand l'infanterie eut acquis la
plus grande importance comme force militaire,
elle s'appropria, faute d'une langue faite, les
termes usités pour les hommes à cheval, et,
quiqu'elle n'eût pas besoin de fourrages, elle
eut des fourriers. L'expression était d'ailleurs
depuis longtemps devenue dans le langage civil
synonyme de préparateur de logements et de
surveillant de l'administrationnourricière.C'est
ainsi que dans un édit de 1306, Philippe-le-Bel
fait mention de fourriers chargés de départirle
logis, et que dans le langage civil on désignait
ainsi ceux qui levaient, au profit de la maison
du souverain, unifnpôtnommé/brfr«m,foderum;
ils étaient en outre chargés de marquer à la
craie les logements, ce qui les faisait confondre
avec les maréchaux des logis.

Les Iburrici,s, avant qu'ils devinssentdans les
régiments français des hommes compris au
nombre des combattants, n'étaient considérés,
dans les divers pays, que comme des adminis-
trateurs, ce qui nous explique l'usage, en-
core en vigueur parmi les Allemands, jusque
dans nos.dernièresguerres, de ne point les ran-
ger, dans les capitulations, parmi les prison-
niers de guerre; ils étaient, après la reddition
des places, rendus à la liberté comme particu-
liers non guerroyants. Depuis LouisXIII jus-
qu'à Louis XV, il existait un grade de fourrier
de l'armée, espèce d'officier général immédiate-
ment sous' les ordres du maréchal général des
logis. Ce titre, alors fort important, s'est consi-
dérablement rapetissé depuis la création des
états majors. Ce sont les officiers de ce corps
qui sont devenus en réalité les fourriers et les
maréchaux des logis des premiers temps. Le ti-
tre de fourrier n'a plus alors été départiqu'à des
militaires dégrade fort subalterne. Leur créa-
tion, sous ce rapport, dans la hiérarchie légale
et positive, ne date, dans l'infanterie, que de la
première moitié du dernier siècle. Ils ont titu-
lairement succédé aux sergents d'affaires, ou
plutôt le dernier sergent désigné sous cette ap-
pellation a pris dans chaque compagnie le nom
de sergent fourrier, Une nouvelleorganisation,

en 1782, l'a transformé en sergent major ou
premiersergent puis, en 1788, il est donné pour
aide ou pour secrétaire à chaque sergent major
un caporal fourrier. C'était ordinairement le
Dlus jeune, mais surtout le plus lettré parmi les
caporaux; aussi ce titre lui a-t-il bientôt paru
au dessous de sa capacité, relevéeencore par un
bien-être pécuniairerésultant de quelquesreve-
nants-bon, et la loi a consenti, depuis la Res-
tauration, à le mettre au dessus des caporaux,
en l'appelant tout simplement fourrier en même
temps qu'elle en faisait un sergent. X.

FOURRIÈRE (jurisp.) Ce terme vient du
mot fouerre, qui se disait pour étable, lequel
vient lui-même de fo/trumi, qui signifie paille,
fourrage. Dans le langage de droit, fourrière
s'en tendd'une saisie de bestiaux qu'on prend en
délit dans des terres ensemencées ou dans des
bois, et qu'on met, par forme de séquestre, en
garde dans une écurie ou dans une étable, où ils
sont nourris aux dépens du maître auquel ils
appartiennent.La voie de la saisie des bestiaux,
pour les mettre en fourrière, n'était pas connue
des Romains, et cependant-le Digeste, conformé-
ment à la loi des Douze Tables, accordait une
action Si quadrup?s pauperiem fecisse dicatur.
Mais cette loi, non plus que celle De pascuis,

ne permettait pas au maître du champ d'arrê-
ter lui-même les bestiaux et de les tenir en se-
questre. En France, quoi qu'il en soit du prin-
cipe qu'on ne doit jamais se faire justice à soi
même, plusieurs coutumes autorisaient celui
qui trouvait des bestiaux dans son champ à les
arrêter lui même, et la législation' moderne a
consacré ce droit.

Aux termes de la loi du 28-sept.-6-oct. 1791
(art. 12), le propriétaire qui éprouve un dom-
mage par suite de l'introduction dans ses héri-
tages de bestiaux laissés à l'abandon, a le droit
de les saisir, sous l'obligation de les faire con-
duire, dans les vingt-quatre heures, au lieu de
dépôt désigné à cet effet par la municipalité.
S'ils ne sont pas réclamés, ou si le dommage
n'a point été payé dans la huitaine du jour du
délit, il est satisfait aux dégâts par la vente des
bestiaux. Le décretdu 18 juin 1811 contient en
en outre sur la mise en fourrière des dispositions
qu'il importe de rappeler en aucun cas, dit ce
décret ( art. 39), les animaux et tous les objets
périssables, saisis pour quelque chose que ce
soit, ne pourront rester en fourrière ou sous le
séquestre pendant plus de huit jours. S'ils ne
peuvent ou ne doivent être restitués, ils doi-
vent être mis en vente, et les frais de fourrière
seront prélevés sur le produit de la vente. C'est
le juge de paix, ou, s'il y a instruction crimi-
nelle, le juge chargé de cette instruction, qui



ordonne la main-levée provisoire, moyennant
caution et le paiement des frais de fourrière.
La vente, si elle doit être ordonnée, a lieu au
marché le plus voisin, à la diligence de l'admi-
nistration de l'enregistrement; elle doit être
affichée vingt-quatre heures au moins à l'a-
vance, à moins que la modicité de l'objet ne dé-
termine le magistrat à supprimer cette forma-
lité. Le produit dé la vente est déposé à la caisse
des domaines pour en être ultérieurement dis-
poséainsi qu'il sera ordonné par justice. Rocher.

FOURRURES, PELLETERIES ( comm.
indust. ). Par le mot pplleterie on'entend généra-
lement les peaux destinées à la fourrure. On
appelle fourrures les peaux qui ont subi une
préparation avec leurs poils ou leurs plumes,
et qui servent ordinairement à garnir les vête-
ments, soit pour garantirdu froid comme dans
les régions du Nord, soit comme objets de luxe
et de pur ornementcomme dans les autres cli-
mats, ainsi qu'à une foule d'autres usages moins
généraux que nous aurons occasionde faire con-
naître en parlant de chaque espèce de peau.

Les peaux d'agneau, suivant la couleur, la
finesse et la longueur de leur laine, sont em-
ployées pour fourrer les gants, les chaussures,
les pelisses de cavalerie, les douillettes, les
chancelières les casquettes, les jouets d'en-
fants, etc. Elles sont estimées suivant la finesse
du poil, son brillant et le frisé dans la couleur
noire, son égalité et son intensité. La gradation
de beauté dans les peaux d'agneaux d'Europe
suit généralementl'ordre suivant 1° les peaux
de Turin. Elles ont le poil noir, luisant, souvent
lisse, et ne peuvent guère servir qu'en four-
rure d'habits. Celles qui tirent sur le rouge
sont considérées comme rebut. Elles viennent
de la Lombardie, de la Toscane et des autres
parties de l'Italie aussi bien que du Piémont.-
2" Les peaux des Pyrénées, connues sous la dé-
signation de peaux d'agneaux de Béarn ou d'Es-
pagne. Ici comme ailleurs les noires sont préfé-
rées aux blanches. Les unes et les autres sont
employées principalementen Allemagne, pour
fourrure des habillements de paysans, mais
surtout pour ceux de femmes. Les grandes
peaux d'agneaux de Provence, connues sous le
nom de peaux d'Arles, ont une laine plus grosse,
plus forte, plus dure que celle des peaux de
Béarn. La Guyenne, le Périgord, le Limousin,
l'Auvergne, etc., en fournissentaussi. 3° Les
peaux d'agneaux d'Allemagneet même déRussie
ne sont pas plus estimées que celles de France,
à l'exceptiondes peaux qui viennentd'Astracan,
de la Perse, de la Crimée et de l'Ukraine, donton
fait le plus grand cas. Les premièresont un poil
ras, toujours noiret luisant les moirées sont les

plus belles. Pour obtenir les qualitésqui consti-
tuent la beauté des Aslracans, on fait avorter les
mères à une certaine époque de la gestation.Les
peaux de Perse ont la laine très serrée et frisée
en petites boucles, presque comme la ratine;
celles de couleur grise sont exceptionnellement
les plus estimées; les Polonais en consomment
une très grande quantité en bordure de bonnets
et de vêtements., Les peaux d'agneauxde Crimée
sont ou grises ou noires; leur laine est plus
longue, d'un bouclé plus grand que celles des
agneauxde Perse. Elles sont d'une grandedurée
tout en se conservant longtemps belles. Leur
prix est à peu près le même que celui des peaux
de Perse. Les peaux d'agneaud'Ukrainesont gé-
néralement noires, d'un bouclé très fin et très
brillant. On les employe en Allemagne et même
en France, tant pour pelisses que pour bonnets
-Le jeune mouton n'est reputé agneauqu'aussi
longtemps qu'il tète; il entre dans la catégorie
des moutons dès qu'il suffit par lui même à sa
nourriture. La peau de mouton revêtue de sa
laine donne une fourrure très peu estimée, mais
dont l'usage s'étend à l'infini.

La Belette (mustela vulgaris, Linn.)ressemble
beaucoup à l'hermine; c'est néanmoinsune es-
pèce différente. Communément plus petite que
l'hermine, elle est rousse ou jaunâtre en été,
blanche en hiver. Sa queue, assez courte, est
toujours d'un noir foncé à la pointe. L'animal
se trouve également dans les pays chauds et
dans les contrées les plus froides de notre con-
tinent. Sa fourrure n'a de valeur que dans le
Nord celle des animaux de nos climats est
presque entièrement dédaignée.

Les peaux de Berwitski ou Bcrveski donnent
une fourrure qui porte également dans le com-
merce le nom de Souris de Sibérie. L'animal se
trouve au nord de cette contrée. Il y en a de rayés
et de mouchetés. Les peaux sont de petite di-
mension et à poil ras.

La fourrure de Bison, dite de bœuf Illinnis
est grossière, et presque uniquement employée
pour garnir les chancellières les tapis de ta-
ble, etc. Celle du Blaireau n'est employée que
pour recouvrir la croupe des chevaux. La four-
rure du Carcajou (Ursus kscus), de beaucoup su-
périeure à cette dernière, sert aux Polonais pour
la coiffure, en France pour les tapis de pieds.

La peau du castor est employée pour toute
sorte de fourrures. L'animal se rencontre sur-
tout dans l'Amérique du nord et dans la partie
septentrionalede l'Europe. Les peaux du Kam
tschatka sont les plus estimées. La chasse du cas-
tor est d'un grand profitpour le Canada, la baie
d'Hudson, etc. Chaque peau a plusiéurs espe-
ces de ooils le plus long et le plus foncé est ce-



lui du dos; c'est la fourrure du ventre plus
claire que le reste, et prise sur plusieurs sortes
de peaux des États-Unis,qui constitue le castor
blanc ou argenté, suivant la beauté de la nuance.
Les peaux grasses sont celles dont les sauvages
se sont déjà servis.

Les fourrures dites de chat-cervier, provien-
nent d'un animal plus petit que le loup-cer-
vier ou lynx, dont il ne serait toutefois qu'une
variété suivant quelques naturalistes. Elles
sont, en outre d'un fond de couleur plus blan-
châtre que celles de ce dernier, avec des ta-
ches plus marquées. On les estime beaucoup
pour'leur finesse. Elles nous viennent de Sibérie
et du Canada. Les peaux dites de .chai de feux
dans. le commerce de la pelleterie, sont celles
de nos chats domestiques elles offrent une
grande variété de couleurs, soit unies, soit
rayées ou tigrées; il n'est pas exacte que celles
qui réunissent trois couleurs proviennent tou-
jours des femelles.– Le chat sauvage plus grand
et plus fort que notre chat domestique, offre le
fauve, le noir et le gris mélangés dans sa
robe, par raies, par taches, et quelquefois même
dans les poils considérés isolément*Sa queue est
régulièrement annelée; le ventre est de couleur
fauve, les lèvres et la plante des -pieds sont
unies.Le poil est plus long et plus uni que celui
du chat domestiqué, ce qui donne un plus grand
prix à sa fourrure. Il faut ajouter à ces deux
variétés le chat chartreux (felis catuscœrulea,
Lin.), dont la fourrure, d'un gris cendré ar-
doisé, est un peu plus foncée sur le dos, et le
chat angora (felix catus angorensis, Lin.), dont
les poils sont très longs, -.soyeux et d'un blanc
argenté sa fourrure est employée pour border
les pelisses, en imitationde celle du renardblanc.

t- La peau du chat tigre encore appelé cerval (fe-
lis cerval, Lin. ), ressemble à celle du chat or-
dinaire. Elle est toutefois plus grande. Sa four-
rure, fauve ou cendréeet tachée de mouches noi-
res, est assez rare. Elle nous vient du Sénégal,
du cap de Bonne-Espérance et de Barbarie.

Le chinchilla (collomys laniger), fournit une
fourrure fort recherchée. L'animal habite l'A-
mérique méridionale, et offre quelque ressem-
blance avec le lièvre; mais il a la queue plus
longue et en balai; ses oreilles sont arrondies

son poil, de moyenne grandeur, est soyeux et
d'une belle couleur gris plombé. La chasse en
est productive surtout dans les environs de Co-
quimbo et de Copiapo. L'extension que l'on y a
donnée a fini par faire prendre aux autorités
du pays des mesures pour empêcher la destruc-
tion de l'espèce. Les peaux de chinchilla nous
arrivent en grande partie de Valparaiso. Les
plus belles viennent du Pérou expédiées des

parties orientales des Andes à Buénos-Ayres,
ou bien envoyées à Lima. La viscache est un
animal voisin du chinchilla, mais beaucoup
plus fort. Sa fourrure est d'une moins belle
couleur et beaucoup moins fine. On la distin-
gue de la précédentepar les oreilles moins ar-
rondies, et par les moustaches plus fortes.– La
fourrure d'un autre animal du même genre, ap-
pelé lagotés, a été, il y a quelque temps, envoyée
du Pérou. Elle tient le milieu entre la. viscache
et le chinchilla.

La civette (viverra civetta, Lin.) fournit une
fourrure un peu dense mêlée.d'un duvet très
soyeux, avec de longs poilsqui formentune es-
pèce de crinière le long de la ligne dorsale. Le
brun, le jaune, le gris, le noir et le blanc y
sont réunis, disposés par bandes ou par taches.
L'animal vit en Afrique. Les pelletiers confon-
dent sa fourrure, qui est douce et légère, avec
celle de la genette et du zibeth..

Le congouar ( felis concolor ) est particulier
à l'Amérique, où il se trouve depuis le Brésil
et plus au sud, jusqu'au Canada; sa robe est d'un
fauve roux et vif la poitrine et le ventre sont
grisâtres; sa queue, cylindrique et de couleur
obscure, est noire à son extrémité. Cette four-
rure, de médiocre qualité, est employée pour ta-
pis et pour chabraques.

Le cygne domestique et le cygne sauvage fouir-
nissent une fourrure employée pour garnir ex-
térieurement les robes, et aussi comme pièce in-
térieure des vêtements. Celle du premier, d'un
blanc plus pur, est la plus estimée.

L'écureuil ordinaire n'est guère recherché
pour sa fourrure. Les poils de sa queue sont
employés pour faire des pinceaux fins. Parmi
les autres espèces de ce genre qui fournissent
des fourrures, nous citerons l'écureuil noir ou

petit-gris noir, qui se rencontre en Sibérie; sa
dépouille est peu recherchéedans le commerce.
–L'écureuil<7ris,communémentappelé pelit-gris
(sciurus cinereus,Lin.), est beaucoup plusgrand
que les écureuils de nos contrées. 11 habite le
nord de l'ancien et du nouveau continent. Sa

fourrure est douce et très agréable; le prix en
est cependant peu élevé. Il nous en vient beau-
coup d'Archangelet de Kasan mais les peaux
de Sibérie sont les plus estimées. Les fourreurs
distinguentle petit-gris en quatre espèces com-
merciales 1° le petit-gris blanc, dans lequel
domine le gris mêlé de fauve 2° le petit-gris
commun, dont le dos tire sur le fauve et dont
les côtés sont gris; 3° le petit-gris bleu, dont
le cendré est bleuâtre 4° le petit-grisnoir, dont
la queue offre cette dernière coloration. L'é-
cureuil jaune poils courts, jaunâtres dans leur
plus grande étendue, mais blanchâtres à leur



extrémité. L'animalest plus petit que dans l'es-
pèce ordinaire; il se trouve à Carthàgèneet sur
les bords du golfe du Mexique. L'écureuil à
queue de renard poils assezdurs, roux et mêlés de
gris. L'animal est plus grand que le petit-gris,
et habite l'Amérique septentrionale. L'Écu-
reuil de la baie d'Hudson dos bleuâtre et ventre
cendré. L'animal habite les forêts de pins de
l'Amérique septentrionale. L'écureuil rayé
d'Amérique est l'écureuil Suisse de Buffon. Sa
peau est rayée de brun ou de noir et de fauve
pâle, avec une raie brune sur le dos, et deux
autres plus claires de chaque côté. Il habite les
régions froides et tempérées de l'Amérique.
L'écureuil du Mexique, d'un gris roux avec 5 à
G raies blanchâtres.– L'écureuil du Brésil, d'un
jaune mêlé de brun, avec quelques taches blan-
ches sur les côtés. Ces six dernières espèces
sont désignées dans le commerce de la fourrure
sous divers noms de fantaisie, et s'emploientgé-
néralement pour manchons et pour pèlerines.
Le prix en est peu élevé.

La fouine donne une fourrure estimée. L'Alle-
magne, l'Italie, le Levant, l'Angleterre et la
France en consomment beaucoup. Sa queue est
fort employée, surtout en bordure, en palatine
et en boas. Teinte, cette fourrure est suscepti-
ble de rivaliser, pour la nuance, avec la marte
d'Europe. Cependant le poil n'en est jamais
aussi fin, et offre toujours une grande diffé-
rence de la pointe à la racine, tandis que celui
de la marte est généralement uniforme. Mais
un caractèredistinctif en ce qu'il est invariable,
c'cstque la marte a le dessus des pieds velu,tan-
dis que chez la fouine il est ras; de plus, la gorge
de la marte est presque toujours jaune, et celle
de la fouine constammentblanche. L'animal
résultant du croisement de la fouine avec la
marte, donne une fourrure intermédiaire et
dans laquelle on distingue l'essence qui prédo-
mine à l'aide de la plante des pieds plus ou
moins velue.

La genelle, encore appelée chat d'Espagne,
chat de Constantinople (viverra genetta, Lin. )
est un joli animal qui se rencontre en Espagne,
et dans la Turquie d'Europe; on en voit parfois
dans l'Auvergne, la Saintonge et le Poitou; le
plus grand nombre se tire de l'Afrique où la
race est commune. Sa fourrure est agréable et
légère. Le poil en est doux et brillant, alterna-
tivement roux safrané et cendré, mêlé de ta-
ches noires, avecune ligne dorsale formée d'une
bande de cette dernière couleur et continue.
Les taches noires des côtés sont très rappro-
chées et alignées, de manière qu'elles sem-
blent former une raie sur le corps. La queue
est annelée de noir et de blanc.

La grèbe ou gredbe (eolimbus urinator, Lin.\
oiseau assez commun en Islande et sur le lac de
Genève, fournit une fourrure qui fut très recher-
chée pendantlongtemps, pour manchons, palati-
nes et garnitures de robes. La mode en est au-
jourd'hui à peu près passée en France. La poi-
trine, d'un blanc argenté très brillant, était
seule employée.

Le hamster (muscricetus, Lin.). petit quadru-
pède de ta. famine des loirs, donne une four-
rure assez estimée, le plus souvent de couleur
fauve. La robe des jeunesest blanche avec le
ventre noir. On trouve quelquefois des peaux
entièrement de cette dernière couleur; ce sont
les plus estimées; celles complétement fauves
ou blanches sont fort rares. Le hamster abonde
.en Prusse; il se trouve aussi en Russie, dans
quelques parties de l'Allemagne et même, jus-
qu'en Alsace, principalementaux environs d'O-
bercheim.

L'hermine blanche (mustela herminea, Lin.)
a le dos d'un fauve pâle en été; tout son poil
est d'un blanc éblouissant en hiver, à l'excep-
tion de l'extrémité de la queue, toujours noire.
On donne le nom de roselet à l'hermined'été,
beaucoup moins estimée, qui n'a pas perdu son
pelage. La beauté de cette fourrure, la douceur
et la finesse de son poil la font beaucoup esti-
mer. Elle double et décore le manteau des sou-
verains elle décore la haute magistrature, elle
orne les écussons de la haute noblesse les
chapitres Font conservée en aumuse; on en
fait des fourrures d'hiver. On appelle her-
mine ou belette de neige (mustelanivalis), une es-
pèce qui n'a que quelquespoils noirs à la queue
qui est longue de 6 à 7 pouces. Les hermines se
rencontrent dans les pays tempérés mais elles
sont beaucoup plus communes dans la Russie,
la Sibérie et les pays septentrionaux des deux
mondes. Les espèces du genre marte dénom-
mées hermineset belettes, principalementcelles
qui habitent les pays septentrionaux,devien-
nent blanches en hiver. On connaît dans le
commerce des pelleteries une hermine ou belette
de Sibérie, dont les poils sont d'une coloration
différente pendant l'été il n'estmême pas rare,
d'en rencontrer avec les couleurs les plus va-
riées on les désigne communémentsous le nom
d'hermine de terre mouchetée.

Le lapin sauvage a une robe mélangée de cou-
leurs fauve, noire et cendrée; le ventre et le des-
sous de la queuesont blancs.Les peauxde lapin
domestique auxquelles on accorde l'épithète de
riches, sont mêlées de gris argenté et de couleur
d'ardoiseplus ou moins foncée.Cellesde l'espèce
dite angora, ont des poils longs et soyeux, or-
dinairement blancs, quelquefois d'un roux clair.



Toutes ces fourrures sontdouces et épaisses. On estimée on en trouve encore dans presque toute

les distingue en trois espèces suivant la saison l'Amérique septentrionale. Ceux de la baie

pendant laquelle l'animal a cessé de vivre. Les d'Hudson, d'une nuance plus argentée, four-

peaux d'hiver sont les meilleures; viennent en- nissent les peaux les plus recherchéesde cette
suite celles d'été, et enfin celles d'automne et espèce. Ces sortes de fourrures sont belles et
de printemps, qui ne font qu'une seule et même d'un très bon usage.
sorte de rebut. La consommation des peaux de Les poils de la peau de loutre sont de deux
lapin dans le commerce de la pelleterie est très sortes les uns plus longs et plus termes, les
considérable. En France, nous en recevons fort autres plus fins,,et ressemblantassezà du duvet.

peu de l'étranger; le nord n'en fournit pas. Cette peau, de couleur brune, luisante en des-
Le léopard (felis leopardus), appartient à l'A- sus, blanchâtre et lustrée en dessous, est très es-

frique et à l'Asie. Quelques naturalistes ne le timée pour fourrure commefaisant un excellent

distinguent pas spécifiquement de la panthère, usage. En Allemagne on en borde des bonnets,
qui est le tigre ou grand chat tacheté des four- on en fait des gants fourrés. Les loutres d'Amé-

reurs. Son poil est court, mais un peu plus long rique sont plus brunes, avec un poil plus fin

sous le ventre; le fond de sa robe est le fauve que celles de France. La loutre de mer dont
plus ou moins foncé, mais toujours vif, et par- dont on fait aujourd'hui une immense consom-
semé de taches, d'anneaux ou de raies d'un noir mation en Chine, au Japon et en Tartarie, vient

brillant; les taches de la face et des pattes sont de la Nouvelle-Archangelet du Kamschatka.
petites et toujours,entières. Cette fourrure est Elle n'est presque point employée par nos pel-
très recherchée. En France on en fait des capa- letiers, probablementà cause de son haut prix.

raçons de chevaux de voiture et de selle on en Les peaux de marmotte sont, sur le dos, d'un
garnit les casques de certains corps de cavale- brun cendré plus ou moins foncé en automne,
rie; on en faisait autrefois des fourrures d'ha- et un peu rudes; sous le ventre et sur les pieds,
bits, mais la mode en est aujourd'hui passée. d'une couleur plus claire, ordinairement rous-

Notre lièvre commun ne s'emploie pas en four- sâtre plus douces et plus fournies. Cette four-

rure, mais on trouve dans le Nord, en Suède, rure est peu recherchéede nos jours; on en fai-
en Norwége, en Laponie, en Sibérie, dans le sait autrefois des manchons. -La peau que l'on
Canada, une espèce connue sous le nom de liè- appelle marmotte dit Canada est fournie par le

vre roux(lepusvariabilis, Lin.), d'un brun varié raton (voy. plus loin).
de blanchâtre", de roux et de gris en été, et Parmi les mari es, appeléescommunément mar-
aussi blanc que la neige en hiver. Les Russes très, l'espèce ordinaire et celle dite zibeline sont
font un grand commerce de ces peaux avec la les plus importantesau point de vue de la four-.

Chine, où elles sont très estimées. On ren- rure. La première ( mustela martis) a tout le
contre aussi en Russie le lièvre noir, espèce très corps couvert de poils d'un brun châtain, fins

rare dont la couleur ne change point. Sa four- et brillants, les uns longs et fermes, les au-
rure est assez estimée. tres courts, mais soyeux et fournis comme du

Le lion donne une fourrure qui, chez nous ne duvet; ceux dé la gorge sont d'un jaune clair,
s'emploie qu'en tapis de pieds, ou en caparaçons ceux de la queue plus longs et bruns. La mar-
de chevaux. tre ordinaire habite le nord de l'Europe, de

La peau de nos loups, préparée avec le poil, l'Asie et de l'Amérique; il s'en trouve dans les
s'emploie en couvertures pour les chevaux. La forêts de l'Allemagne et de la France. Sa four-
fourrure des loups de Sibèrie est fort estimée; son rure est fort estimée. La marte-zibeline, que
poil est plus long, plus dense et plus fin que plusieurs naturalistes ne regardent que comme
celui des loups de France; quelques sujets ont les une simple variété de l'espèce précédente

poils blancs et argentésà la pointe. On emploie l'emporte de beaucoup sur elle en finesse et en
cette peau dans le Nord, en fourrures de man- beauté; on la distingue par la propriété qu'a
teaux et pourmanchons.- La fourrure des loups son poil de rester dans le sens suivant lequel
cerviersou lynx est d'un gris plus ou moins foncé on le couche. Les peaux dont la teinte tire da-
suivantle climat. Le dos offre la nuance la plus vantage sur le noir sont les plus estimées. On
obscure qui va en se dégradant jusque sous le préfère particulièrementles zibelinesde Sibérie,
ventre, qui est blanc et moucheté de noir qui se vendent un prix excessif, et que recher-
comme les autres parties du corps. L'animal se chent les Turcs, les Russes et les Chinois.
rencontre en Suède, en Russie, en Pologne et L'ours est un des animaux qui, en France,
jusque sur les-Alpes; la fourrure de celui qui fournit le plus au commerce de la pelleterie,
vit dans cette dernière contrée est d'un poil dans lequel il a toujours figuré. L'ours de

moins doux, et pour cette raisonbeaucoup moins tore se range, sous le rapport qui nous occupe,



dans les variétés suivantes fours noir, appelé
dans le commerce, ours du Nord ou du Canada,
est employé pour manchons,bonnets militaires,
tapis, etc. Les peaux destinées à ces deux pre-
miers usages sont ordinairement teintes pour
leur donner plus d'éclat, ce que l'on appelle
lustrer.-L'ours blanc terrestre naît de cette cou-
leur on le rencontre en Moscovie et en Tarta-
rie il en existe une variété dont la robe est un
peu mélangée de brun. La fourrure des uns et
.des autres est fort peu estimée. L'ours blond

ou isabeÛe'est une autre variété qui ne se ren-
contre que dans le nord de l'Amérique sa four-
rure,assezbelle, est aujourd'hui très recherchée.

L'ours blanc de mer est plus grand- que celui
de terre. Son poil est quelquefois jaunâtre, tou-
jours dur et touffu ce qui ne le rend propre
que pour les emplois grossiers, tels que housse
de chevaux, tapis de pieds et fourrures de bas
prix; il prend difficilement la teinture. L'A-
mérique fournit la plus grande quantité des
peaux d'ours qui se répandent dans le com-
merce. Celles qui proviennentdes baies d'Hud-
son et de Baffin sont les plus belles; celles du
Canada viennent après; celles de la Louisiane
leur sont fort inférieures; et ainsi de suite, en
général, à mesure que l'on approche du Midi.
Cependant l'élévation des lieux contribueégale-
ment à rendre le poil plus fourni et plus long,
puisquel'on rencontredans les Pyrénées des ours
dont'la fourrure ne le cède en rien à celle des
animaux du Nord, à l'exception d'un peu plus
de rudesse.

Le palmiste des Indes, espèce d'écureuil a le
pelage partagé en boucles alternativementblan-
châtres et brunes s'étendant le long du dos et
des côtes, avec la raie dorsale blanchâtre, ce qui
le distinguede l'écureuil suisse, sur lequel cette
raie est brune.

Le poil de la panthère est court et brillant,
d'un fauve plus ou moins foncé sur le dos et les
côtés; le ventre est blanchâtre; des. taches
noires et en raies sont disposées sur le fauve
du fond. Cette fourrure est très recherchéedans
les pays chauds, mais on ne l'emploie guère
chez nous qu'en caparaçons et en housses. -Les
fourreurs donnent communément le nom de
peaux de tigre à celles du léopard, de la pan-
thère, du tigre royal, ou à l'espèce dont la robe
est dessinée par de longues raies.

Le pékan, ou pécan ( mustela canadensis )
donne une fourrure très estimée pour la finesse
et la fermeté de son poil brun-marronbrillant.
C'est le putois d'Amérique.

Le phor/uc des mers du sud, appelé aussi loup
marin, est recouvertde poils analogues à ceux
des castors et de deux espèces, l'un grossier marte. Le renard bleu ou isotis. de Bul'fon; la

que l'on arrache et l'autre extrêmement fin; la
peau garnie de ce dernier sert à faire des cas-
quettes dites de loutre de mer. Les phoques dits
des mers du Nord, nommés aussi vaches et veaux
marins dans le commerce, ne sont autres que les
phcquesde nos côtes. Leur peau, recouvertede
poils durs et courts, d'une couleur fauve, est
employée en vêtementspar les peuples septen-
trionaux chez nous elle est dédaignée.

Le palatouche ou écureuil volant ne donne
qu'une fourrure médiocre, quoique les poils en
soient très doux; mais ils sont peu fournis et
implantés sur un cuir très peu résistant. Les
Chinois, qui reçoivent cette fourrure des Tar-
tares, sont à peu près les seuls à en faire usage.

Le putois donne une fourrure noire sur un
fond jaune, peu estimée à cause de l'odeur in-
fecte qu'elle conserve presque toujours. Le
furet sauvage offre beaucoup de ressemblance
avec l'animal précédent, si ce n'est que sa peau
est blanchâtre et rousse.

Le rat musqué de Moscovie ou Desman donne
une fourrure douce et fournie, de couleur brune
sur le dos et blanchâtre sous le ventre. Le
rat musqué du Canada a la peau recouverte de
deux ordres de poils l'un plus long et moins
fin, l'autre court, doux et très fourni. Le dos
est brun, luisant et foncé; le ventre gris cendré.
Cette fourrure est assez estimée à cause de sa
douceur et de sa légèreté.

On distingue également dans la fourrure du
raton deux genres de poils l'un très court et
doux, et formant une sorte de duvetd'un brun
cendré; l'autreplus long et plus foncé, presque
toujours hérissé, offre pour la consistance quel-
que analogie avecla soie du porc. Sa couleur est
le cendré clair près de la racine, le blanchâtre
dans sa longueur, et le noir vers son extrémité.
Cette fourrure est en Pologne d'un grand usage
pour les bonnets. La queue fait de jolies pala-
tines et des bordures de pelisses.

Le renard est, peut-être parmi les animaux à
fourrures, celui qui en fournit le plus grand
nombre de variétés. Nous citerons comme les
plus répandues dans le commerce de la pellete-
rie -le renard ordinairedont le dos est recou-
vert de poils longs et fournis, fauves ou roux.
Cette fourrure est assez bonne mais beaucoup
moins estimée que les suivantes. Le renard
rouge, espèce distincte et très grande qui se
trouve dans l'Amérique du nord et le nord de
l'Europe son poil est fin et d'un jaune plus ou
moins foncé. Le renard blanc qui se trouve
dans le nord de l'Europe et de l'Amérique, dont
la fourrure s'emploie soit à l'état naturel, soit
teinte en brun ou en marron, pour imiter la



dépouille en est très estimée. Les peauxque l'on
recherche surtout sont les bleues ou celles d'un
gris cendré.– Le renard de Virginie, à robed'un
gris argenté et n poil rude. Le renard charbon-
nier,qaine diffère de l'espècecommuneque parce
qu'au lieu d'être d'un rouge clair lepoil deson dos
est noirâtre; celui de la gorge et du ventre est
d'unnoirsale. Sa fourrure, plusrare que celle du
renard ordinaire, est beaucoup moins solide.–
Le renard argenté,à poil très doux, mêlé de.gris
et de noir. C'est après l'espèce suivante celle
dont la peau est le plus estimée.! Enfin le re-
nard noir, dont les poils; d'une finesse extrême,
donnent un si liant prix à sa dépouille-, qu'une
seule peau coûte souvent, sur lés lieux, jusqu'à
4 ou 500 fr. Ces fourrures nous viennent de la
Tartarie, duKamschatka, de la baie d'Hudson,
et surtout des îles situées entre l'Asie et l'Amé-
rique. On en fait en Russie et en Turquie des
palatines,.des garnitures de robes, mais sur-
tout des pelisses d'honneur.

La Inuhe'~aoire, dont le poil est doux, serre et
luisant, est le seul animal de ce genre dont la
peau soit employée en fourrure. Sa robe a l'as-
pect et la douceur du velours, mais on lui re-
proche de n'avoir point de solidité. On a d'ail-
leurs une extrême difficulté à assortir les dif-
férentes peaux à cause de leurs nuances si va-
riées.

La fourrure de zèbre, à poil court, fin, lustré
et couverte de bandes alternativement noires
et blanches dans la femelle, s'emploie en capa-
raçons. •

La peau de sibelh est facile à confondre avec
celle de la civette. Cependant elle a la queue
plus distinctementannelée, le poil plus court
et plus doux, sans mélange des longs brins que
les fourreurs sont obligés d'arracher sur la li-
gne médiane du dos de la dernière. Le pélage
en .est égalementmélangé de gris et de blanc,
ce qui fait généralement confondre ces deux
espèces de fourrure dans le commerce.

Les préparations que l'on fait subir aux four-
rures pour les approprier à nos besoins, sont
peu compliquées. Pour les peaux auxquelleson
conserve leur couleur naturelle, ces opérations
se divisent en deux séries la première, appelée
travail des peaux, consiste surtout à les bien
écharner, à les enduire de graisse du côté de la
chair, à les fouler ensuite, avec les,pieds, dans
un tonneau défoncé,- puis à les étendre, à les
écharner de nouveau, et à les assouplir en les
frottant avec force, du côté de la chair, sur une
'tige de fer ou sur une corde tendue. La seconde
série d'opérationsse compose du dégraissagequi
s'effectue avec du plâtre en poudre, ou du sable
chaud, ou de la sciure de bois sur les peaux

préalablement travaillées, en les faisant tour-
ner dans un tonneau placé sur un axe et hé-
rissé de chevilles à son intérieur. Enfin, on les
bat, et, si c'est nécessaire, on les assouplit de
nouveau. Souventon donne en outre, à certaines
peaux, des couleurs artificielles, soit pour les
rendre d'un aspect plus uniforme et plus flat-
teur, soit pour imiter des fourrures plus pré-
cieuses. Cetteespèce de teinture est connue dans
l'industriesous le nom de lustrage, et se fait,
en général,par l'applicationsuccessivede diver-
ses couches de matières tinctoriales, au moyen-
de l'immersionou d'une brosse; ce dernier pro-
cédé permet de mieux imiter la nature en don-
nant des teintes différentes à la racinedu poil, à-
son corps et à sa pointe. C'est à Paris et à Lyon
que èe genre de travail est porté à sa plus haute
perfection.

La connaissance de l'histoire naturelle de tous
les animaux quadrupèdes et volatils sur les
peaux desquels le pelletier-fourreur exerce ses
manipulations, est indispensable à celui qui se
livre en grand à cette industrie. Il faut encore
y joindre les notions pratiques qui permettent
d'apprécierles qualités commerciales de chaque
peau, afin de'pouvoir découvrir les nombreuses
fraudes qui se commettent trop souvent. In-
dépendamment de l'époque de l'année à laquelle
on tue et dépouille les animaux, circonstance
qui influeprodigieusementsurlaqualitédesfour-
rures, la manière dont celles-ci sont emballées
pour les expéditions lointaines est du plus vif
intérêt. Ajoutonsenfin que chaque commerçant
en grand arrive, par la tradition ou par la pra-
tique, à la connaissance de quelquessecrets chi-
miques, fort simplesau fond, mais dont l'emploi
exclusif suffit souvent pour assurer à ses pro-
duits une supériorité manifeste.

Le trafic des pelleteries constitue une des
principales branches de commerce dans beau-
coup de pays, notamment en Angleterre, dans
l'Amérique septentrionale, en Russie et en Al-
lemagne. Les fourrures proviennentsurtout, en
effet, de l'Amériquedu nord, de la Russie eu-
ropéenne et asiatique, qui fournit les plus pré-
cieuses, telles que l'hermine, la marte-zibe-
line, etc.Quoique l'Europeméridionaleneprcnne
rang qu'après ces contrées, la quantité de ses
produits est encore très considérable. L'Afrique
et l'Océanie, au contraire, ne peuventguère en-
trer en ligne de compte. La premièrenous donne
seulement les plus belles peaux de léopards et
de panthères.

La traite des fourrures dans l'Amérique sep-
tentrionale fut d'abord entreprise par des Fran-
çais établis à Québec et à Montréal elle consis-
tait, comme aujourd'hui à échangercontre les



peaux des armes à feu, des munitions,des draps,
des liqueurs fortes et autres articles recher-
chés par les Indiens. En 1670, Charles II éta-
blit la compagnie de la baie d'lludson, à laquelle
il accorda un privilége exclusif pour trafiquer
avec les Indiens riverains de cette vaste éten-
due de mer. La compagnie fonda bientôt des
établissements sur divers points de la côte oc-
cidentale de la baie, principalementprès de la
rivière Nelson, et aux lieux connus depuis sous
les noms de forts Curchill York, Albany, etc.
Elle conserva longtemps un monopole, non en
vertu de son privilége, car sa charte n'ayant
jamais été confirmée parle parlement, tout su-
jet anglais avait le droit d'exploiter les mêmes
régions, mais par la nature même de son genre
de commerce dans lequel les efforts individuels
les mieux entendus ne pouvaient obtenir des
succès, et aussi par suite de l'hostilité déclarée
de ses agentsenvers toutes les associations moins
puissantes qui se présentaient pour aller sur ses
brisées. Mais, en 1784, la plupart des marchands
du Canadaqui s'occupaient de la traite des four-
rures constituèrent, sous le titre de Compagnie
du nord-ouest, une société dont le siége princi-
pal fut établi à Montréal. Cette nouvelle associa-
tion poussa ses opérations avec une hardiesse
extrême jusqu'à la distance énorme de 4,000
milles (près de 1,300 lieues), au nord-ouest
de Montréal. Cette audace fut couronnée d'un
plein succès, tandis que, comme il arrive ordi-
nairement aux possesseurs de tout monopole, la
compagnie de la baie d'Hudson s'était endormie
au sein de la prospéritérésultantde ses premiers
efforts Le choc des intérêts opposés de ces deux
associations rivales amena bientôt une lutte
acharnée/ Mais elles finirent par comprendre
que leur commun intérêt voulait leur réunion,
et dès lors elles n'ont plus formé qu'une seule
et même compagnie, conservant la dénomina-
tion de la plus ancienne. Chaque année, vers le
mois de mai, les agents de cette compagnie se
rendent dans le pays des Indiens chasseurs. Ils
remontent, sur des canots à fond plat et d'une
extrême légèreté, la rivière Altawaa, gagnent le
lac Nipissing, et, par la rivière Française, ils
entrent dans le lac Huron, passent les chutes de
Sainte-Marie, traversent le lac supérieur et ar-
rivent à l'établissementappelé le Grand Portage.
Souvent on est forcé pendant ce long trajet de
décharger le canot, et de transporter à dos
d'hommes les marchandiseset même les embar-
cations, jusqu'à ce que la profondeur de l'eau
devienne suffisantepour la navigation.Au Grand
Portage, les négociants rencontrent les agents

.appelés Coures des bois parce qu'ils passent
toute l'année dans ces contrées, sillonnant le

pays en tous sens, pour trafiquer directement
avec les Indiens, desquels ils reçoivent les four-
rures qu'ils remportent à Montréal. Ceux des
agents qui doivent pénétrerplus avant dans l'in-
térieur du pays, construisent de nouveauxca-
nots, de moitié plus petits que les précédents,et
ne devant être montés que par 4 ou 6 hommes
chaque. L'expédition part de la rivière Aulort

sur le côté nord du Grand Portage, trouve une
série de petits lacset de grandes rivières dont la
navigationest souvent interrompue, et arrive
dans les eaux profondes du grand lac Winnipeg,
qui communique avec la baie d'IIudsonpar les
fleuves de Barons ou Severn, et de Bourbon ou
Nelson,et conduitvers le nord et l'ouest, par les
rivières du Dauphin, du Daim rouge et de Sas-
katchawan,sur les bordsdesquelles ont été con-
struitsplusieurs petits forts spécialement desti-
nés à protéger ce genre de commerce. L'expédi-
tion se dirigeensuitesur une rivièreaffluente du
lac de l'Esturgeon,et continueensuitesa route à
travers divers lacs et Portages, jusqu'à la rivière
de Curchill qui la conduit au lac de l'Ours, d'où
elle passe, par une nouvelle série de lacs et par
la rivière de l'Élan, jusqu'au lac des montagnes
ou Atapeskow, où elle trouve un nouveau lieu
de repos, le fort Chipaways. De là, des détache-
mentsremontent la rivière de la Paix pour aller
trafiquer avec les Indiens des montagnes ro-
cheuses, d'autres se rendent au lacËsclavonpar
la rivière du même nom. Les agents voyageurs
et les coureurs de la compagnie de Montréal ont
ainsi pénétré jusqu'à l'Océan pacifique. Aujour-
d'hui que les Indiens chasseurs n'ont plus à se
déplacer pour l'écoulement de leurs fourrures,
leur chasse ne connaîtplus de mortesaison. Les
ravages qu'elle fait, même pendant le temus de
la reproductiondes espèces,a rendu les animaux
à fourrures précieuses beaucoup plus rares.
Néanmoins les quantités de pelleteries que la
Compagnie de la baie d'IIudson verse chaoue
année dans le commerce est encore très consi-
dérable.

D'un autre côté, une association s'était for-
mée à New-York, sous le titre de Compagnie
américaine, pour faire avec les Indiens avoisi-
nant les grands lacs et la partie supérieure du
cours du Mississipi, la traite des pelleteries,
dont elle a longtemps conservé, de fait, le mo-
nopole pour ainsi diré exclusif. Mais à l'excep-
tion des rats musqués, il ne se trouve presque
plus aujourd'hui d'animauxà fourrure dans ces
contrées, et les populations ont été contraintes
d'aller leur porter la guerre beaucoup plus
au loin. Cette Compagnie a eu pendant long-
temps un comptoir établi à l'embouchure' du lac
Columbia, duquel partaient pour la Chine des



envois considérables de fourrures de castor, de
loutre de mer et de rivière; mais ce comptoir a
été cédé,depuis une quinzaine d'annéesenviron,
à la Compagnie de la baie d'Hudson. En troi-
sième lieu, une Compagnierusso-américaines'est
établie à Moscou pour faire la traite des pelle-
teries avec les possessions russes de la côte
nord-ouest de l'Amérique. Les produits qu'elle
en tire sont presque exclusivementconsommés
en Russie. Enfin vient, par ordre d'impor-
tance, la Compagnie danoise du Groenland, éta-
blie à Copenhague. Ses opérationssont très bor-
nées et'ne donnent lieu qu'à une vente générale
par année.

C'est à Londres, pour les pelleteries de l'A-
mérique, et aux foires de Francfort, mais sur-
tout de Leipsig, pour celles de Russie, que nos
marchands vont chaque année s'approvisionner.
En outre de ces principales foires, nous rece-
vous aussi, par la voie de Marseille, quelques
fourrures de la partie méridionale de l'empire
russe. li. L.

FOUS (Fête DES). Nom donné à certaines
réjouissances auxquelles, des clercs, et des dia-
cres, et parfois 'même des prêtres se livraientau
moyen-âge, dans quelques églises. Ces fêtes sin-
gulières avaient habituellement lieu à l'époque
de la nouvelle année, depuis la Noël jusqu'à
l'Épiphanie.L'origineen remonteau paganisme;
les Saturnalesse célébraient,chez les Romains,
vers la fin du mois de décembre; les calendes
de janvier amenaient des danses et des masca-
rades publiques. Cédant à un esprit d'imitation
affranchi de toute règle, les jeunes clercs et les
diacres parvinrent à s'emparer,pour un jour, des
places du haut clergé. Ils occupaient les hautes
stalles, et reléguaient les chanoincs aux rangs
inférieurs. La veille de la fête des Innocents,
les jeunes clercs faisaient entre eux choix d'un
évêque. Crossé, mitre, ganté, somptueusement
costumé, cet étrange prélatétait mené en triom-
phe dans l'église; puis,conduil processionnelle-
ment dans la ville entière,il distribuait force bé-
nédictions. Ailleurs, on nommaitun archevêque
des fous, et son élection était confirméepar des
cérémonies burlesques.Dans les églises qui re-
levaient directement de la cour de Rome, on
allait jusqu'à mettre sur le trône un pape des
fous (unumpapam fuluormn). Ces abus furent à
diverses reprises l'objet des censuresde l'Église;
le concile de Baie les condamna sévèrement.
L'Eglise grecque n'était pointexempte de pareil-
les profanations; le huitième concile œcumé-
nique parle de l'usage où l'on était, dans le pa-
lais des princes, de choisir, certains jours, des
séculiers qui, travestisen évoques et en patriar-
ches, devenaient,' pour les spectateurs, un objet

de risée. Quelques monastères donnaient aussi
l'exemplede ces étranges passe-temps, et divers
chapitres élisaient parfois un abbé des sots
(abbas stultornm). La plus singulière de toutes
ces cérémonies est sans contredit la fête de l'âne.
Un ancien manuscrit conservé à la bibliothèque
nationale ( fonds de Baluze ) fait connaître tout
le cérémonial qui s'observaità la cathédrale de
Sens. Un âne, le dos couvert de la chapc, était
mené à la porte de l'église, et des chantres an-
nonçaient à pleine voix, en quatre vers latins,
que le'jour de pareille fête devait être exclusi-
vement consacré à la joie

LaU volunl quicumque volunt asinaria fesla.
Le quadrupède était ensuite promené dans le

temple, tandis qu'on chantait une prose bur-
lesque dont on peut voir les couplets dans Mil-
lin (Recueil des monuments inédits, tome h,
p. 336) et dans Didron [Annales archéologiques,
t. vu, p. 28-35; t. vin, p. 72), avec la musique
notée). Un registre de la cathédrale d'Autun
constate qu'en 1415, on conduisait à l'église,
lors de la fête des fous ( follornm), un âne e t
chantant lIé, sire âne, hé, hé, hé, et on l'accom-
pagnait avec des déguisements grotesques, ce
.qui fut alors abrogé. et défendu. C'était en
commémoration de la fuite de la Sainte-Famille
en Egypte, qu'une piété très-mal éclairée, dans
sanaïveté première, avait instituécette fête; on
trouve, dans le rxe siècle, des traces de cet hom-
mage rendu à l'àne qui avaitaidé Marie à accom-
plir un long et pénible voyage. On célébrait au-
trefois à Bcauvais, le 14 janvier, et toujours en
l'honneur de la fuite en Égypte, une fête où
l'âne remplissait un rôle important. La Vierge
était représentée par une jeune fille que sa
beauté désignait à cet honneur, et qu'on pro-
menait dans toute la cité, montée sur un âne et
tenant un enfant dans ses bras. Elle assistait
ensuite, sans descendre de sa monture, à une
messe solennelle. A Cambrai, c'était le jour des
Rameaux que l'âne était admis à de pareilles
solennités, et quand il n'y paraissaitpas en per-
sonne, son image le remplaçait. Anquetil, dans
son Histoire de Reims, fait mention d'un autre
usage bizarre qui dura longtemps dans la ca-
thédrale de cette ville. Le mercredi-saint, tout
le clergé se rendait à Saint-Remy pour y taire
une station les chanoines, précédés de la croix,
étaient rangés sur deux files et tous traînaient
derrière eux un hareng qu'ils tenaient attaché
par un ruban; chacun n'était occupé que du
soin de marcher fur le hareng qui le précédait,
et de sauver le sien des attaques do la personne
qui le suivait. Des sociétés de fous existèrent
de leur côté; leur histoire se rattache à celle
des coutumes dont nous venons de parler. En



1321,Adolphe, comte de Clèves, établit une con-
frérie de ce genre, composéede trente-six gen-
tilshommesqui portaient, comme signe de ral-
liement, un fou brodé en argent, avec un capu-
chon tissu de pièces jauneset rouges, des son-
nettes d'or, des chausses jaunes et des souliers
noirs. Ils s'assemblaient le premier dimanche
après la fête de Saint-Michel.– La compagniede
la Mère-folle, à Dijon, subsista jusqu'au com-
mencementdu xviue siècle; elle fut le dernier
reflet de ces usages dictés per une gaieté qui
choque sans doute les convenances, mais que
des époques bien moins difficiles que la nôtre
jugeaient avec indulgence. Nous terminerons
en indiquant les ouvrages qu'on consulteraavec
fruit pour bien connaître un sujet dont nous
n'avons pu placer ici qu'une esquisse rapide.
D'abord se présentent les Mémoires de du Tillot,
pour servir à l'histoire de la fêta des fous, Lau-
sanne, 1741, et Genève, 1745. Ce livre est réim-
primé tont entier dans V Histoire des superstitions
ajoutées aux cérémonies religieuses.L'éditionde"
1809, tome vin, contient des additions. On peut
consulteraussi les Nouveaux Mémoires d'histoire
et de littérature par d'Antigny, tome iv et vu
deux lettres insérées dans le Mercure, juin 1741
ei janvier 1743, et des Observations dans le Jour-
mal de Verdun, octobre 1751. M. Leber a re-
produit des extraits de ces divers travaux, en y
joignant quelques notes, dans le tome ix de sa
Collection de dissertations et notices relatives à

l'histoire de France; il est revenu sur le même
sujet dans un ouvrage destiné à faire connaître
des monumentsnumismatiquesrelatifs aux évê-
ques de ce genrequ'a possédés la ville d'Amiens;
le titre de cet ouvrage est Monnaiesinconnues des
évêques des innocents, des fous et de quelques au-
ires associations singulières du même temps, recueil-
lies et décrites par M. Rigollot, avec une intro-
(luction et des notes, par M. Leber, Paris, 1837,
in-8°. Gustave Brunnet.

FOUS DE COUR. L'usage des bouffons à
gages, amusant l'oisiveté des grands, remonte
aux anciens. Les parasites payant par leurs
lazzis le diner qu'on leur laissait prendre, les
scurrœ, dont plusieurs personnages de Plaute
et de Térence reproduisent le type infime; les
moriolies, dont parle Martial, n'étaient pas autre
chose. Molière le savait bien aussi donna-t-il
au plaisant de sa princesse d'Elide le nom de
Moron, dérivé évidemmentdu morio latin, qui,
lui-même, dérivait du grec f/.&>?ia, folie. Chaque
empereur du Bas-Empire eut son bouffon on
en trouve un à la suite des ambassadeurs que
Théodose-le-Jeune envoya à Attila, et les chro-
niques byzantines nous parlent de Daudéri, le
fou de l'émpereur Théophile. Le moyen-âge fut

le bon temps de ces tristes plaisants.Alors, pour
qu'ils fussent complets, on voulaitqu'ils eussent
la double difformité de l'esprit et du corps. Un
fou à grande bouche, à larges oreilles,de petite
taille et bossu était le plus recherché et le
mieux payé. On coiffait sa tête tondue ras d'un
bonnet de folie, on lui donnait pour habit une
casaque bariollée, où dominait le vert, couleur
du métier, ou bien un justaucorps de buffle et
boutonnéparderrière;on lui mettaiten mainune
marotteà grelot, et ainsi accoutré il n'avaitqu'à
paraître et à dire un mot pour faire éclaterle rire.
Jamais on n'a poussé plus loin la dégradation
de ces infirmitésde l'esprit que les Orientaux,
plus pieux et plus sensés, regardent encore
commerespectables et sacrées. Les prélats et les
abbés avaient eux-mêmes des fous à gages il
fallut que le Concile de Paris les leur défendît
en 1212. Depuis Charles V jusqu'à Louis XIII,
nous trouvons un ou plusieurs fous à la cour
de chacun de nos rois. Celui de Charles Vie
Sage se nommait Thevenin de Saint-Legicr.On a
aussi retenu, grâce à Rabelais (liv. m, ch. 87),
le nom de Seigni Joan, autre pauvre diable de
fou qui vivait à Paris à la même époque; mais
on n'a pu savoir comment se nommait celui
dont s'amusait Louis XI, et qui, selon Bran-
tôme, paya de sa vie certain mot indiscret sur
les confessions que le roi faisait à ses madones.
Celui de Charles-le-Téméraire, maitre fou dont
les livres d'anecdotes nous ont dit les malices
et les réparties, s'appelait Le Glorieux. Les fous
de Louis XIII et de François I« comptent parmi
les plus fameux; Caillette, dont le nom expressif
consacre le bavardage, était aux gages de
Louis XII, et le blésois Triboulet, à qui l'on
prête plus de bons mots qu'il n'en pouvait dire,
s'était fait de sa folie un gros bénéfice à la cour
de François Ier. Après lui, on ne peut guère
citer que Drusquet, qui desservit de ses bouf-
fonneries les trois règnes assez tristes de
Henri H, François II et Charles IX; Thutène,
Sibilol, et surtout Chicot, les fous de Henri III

maître Guillaume, sous le nom duquel coururent
tant de pamphlets, de pasquils et de satires, de
1609 à 1631, depuis le Passe-temps de maître
Guillaume (1611), jusqu'à la xiv8 satire de Re-
gnier, où se trouve ce vers resté proverbe

Les fous sont aux échecs les plus proches des rois;
Enfin Langeli, immortalisépar Boileau, qui s'é-
vertua à rendre gai Louis XIII le morose, et qui
ne réussit guère qu'à s'enrichir. La majesté de
Louis XIV se serait compromise à rire des bouf-
fonneries d'un fou à gages la charge fut donc
supprimée. En. Fournier.

FOUTA JAIULO FOUTA-JDI ALILON
où mieux FOUTA-JALO, un des états de la



Nigritie occidentale. Il est situé dans cette ré-
gion montagneuse d'où s'échappentla Gambie,
le Sénégal le Fuléiné et le Rio-Grande, et a
pour bornes au N. les monts de Tonqué, au
S. le Kouranko et le Libari, à l'E. le Biala et
le Sangurari, à l'O. le Tenda-Maïé, etc. Son sol
est assez bien boisé et renfermedes vallées d'une
remarquable fertilité. Le riz, le.coton, le maïs,
l'indigo, les oranges, sont ses principaux pro-
duits. On y trouve des lions, des panthères,
des hyènes et des éléphantsmonstrueux. On y
élève des chevaux et des moutons on y ex-
ploite quelques mines de fer. Ce pays, qui ap-
partenait autrefois aux Djalorikes, a été soumis
par les Félatas, à la fin du siècle dernier.

FOU-TCHEOU-FOU (géog. chin.). Ville
capitale de la province du Fokien située sur les
bords de la rivière de Wou-Loung,a dix lieues
de son embouchuredans le canal de Formose.
Elle est au nombre des cinq ports dont le traité
de Nankin a stipulé -l'ouverture au commerce
étranger; mais les Anglais y ont éprouvé de
grandes déceptions car l'importance commer-
ciale de Fou-Tcheou-Fou est loin de répondre
à son importanceadministrative. Les mission-
naires protestants attachent seuls de grandes
espérances d'avenir aux établissementsqu'ils y
ont fondés. Les catholiques y ont aussi une cha-
pelle desservie depuis très-longtempspar des
dominicains espagnols envoyés par le provincial
des îles Philippines. Les maisons chinoises de
Fou-Tcheou-Fou sont d'une construction mé-
diocre, souvent assez pauvre mais on remarque
une pagode bouddhique d'un aspect fort gran-
diose, et un des plus beaux ponts qui existent
en Chine. La populationde la ville proprement
dite est. évaluée à 400,000 habitants. Elle est
administrée par le gouverneur, général de la
province, qui fait sa résidencehabituelle à Fou-
Tcheou-Fou. Latitude N. 26°, long. E. 117» &

FOVÉQME. Foueolia {zoophytes). Genre
d'acalèphes voisinde celui des équorées avec les-
quelles de Lamarck le confondait. Il appartient
comme elles, en effet, à la division des méduses
tentaculées, créé par Péronet Lesueur,et adopté
par les naturalistes modernes. Chez les fovéo-
lies, le corps est circulaire, plus ou moins élevé,
et garni dans la circonférence d'un cercle peu
nombreux de cirres tentaculaires, en général
assez courts, et entre lesquels on voit de petits
,sinus en fossettes; le dessous de l'animal est
excavé, et présente,à son centre, l'orifice buc-
cal, qui est très-grand, et dépourvu de pédon-
cules ainsi que d'appendices brachides. On n'en
connaît qu'un assez petit nombre d'espèces
propres en général à l'Océan et à la Méditer-
ranée. Nous nous bornerons à,citer comme

type la Foveola pilearis qui habite l'Océan.
FOX. Parmi les personnages de ce nom,

nous citerons Fox (Richard),prélat anglais, né
vers 1466. Il se mit dans les bonnes grâces de
Henri VII, qui l'employa dans la plupart de ses
négociations, et lui confia les affaires les plus
délicates. Il fut fait conseillerprivé, garde des
sceaux, principal secrétaire d'État et fut succes-
sivement promu aux évêchés d'Exeter et de Win-
chester. A la mort deHenri VII, il se retira dans
son diocèse et mourut en 1528. Il avait établi à
l'université d'Oxford le collége Corpus Chrisli,
l'un des premiers établissementsoù l'on ait en-
seigné le grec. Fox (Jean) naquit, en 1517,
à Boston, dans le comté de Lincoln. Il embrassa
avec ardeur les doctrinesde Luther, et, persécu-
té par la reine Marie, il se retira à Bàle, où il se
fit correcteur d'imprimerie. Il revint en Angle-
terre, après la mort de Marie, fut protégé par
le duc de Norfolk, qu'il avait élévé, et mourut
en 1587. Il a laissé beaucoup d'écrits de contro-
verse. On cite surtout les actes et monumentsde
l'Église, in-fol.,1563, en latin imprimé eniG34,
en 3 vol. in-fol., sous le titre de Marlyrotogium.
C'est ce livre que les catholiques connaissent
surtout sous le nom de la légende dorée de Fox.

Fox (Georges), fondateur de la secte des Qua-
kers, naquit, en 1624, à Drayton, dans le comté
de Leicester. Fils d'un pauvre tisserand, qui l'é-
leva dans les pratiques d'une piété exagérée, il
exerça d'abord lui-même le métier de cordon-
nier. S'abandonnantsans réserve à ses rêveries
théologiques, il arriva au plus haut point d'exal-
tation, finit par se croire inspiré, prétendit et
crut sans doute avoir reçu du ciel la mission de
rétablir parmi les hommes la simplicité du chris-
tianisme primitif dont il les trouvait fort éloi-
gnés. Il commença' ses' prédications en 1648.
Vêtu de cuir de la tête aux pieds, il allait- de
village en village, déclamant contre le culte
extérieur, la hiérarchie religieuse et civile, la
guerre et les procédures de la justice. Il fit de
nombreuxpartisans, car son éloquence emprun-
tait de sa persuasion une force entraînante. Il
donna à ses disciples le nom d'enfants de la lu-
mière Traduit devant les juges, à Derby, il.se
mit à leur prêcher à eux-mêmesla nécessité de
trembler devant le Seigneuravec une telleper-
sistance, que le magistrat qui l'interrogeait le
qualifia, dans son impatience, de quakerou trcm-
bleur, nom qui depuis Jors fut donné à ses par-
tisans. Les persécutionsne manquèrent pas à
son apostolat il se vit renfermé avec des fous
et subit la fustigation. Il supportatout avec une
étonnante résignation. Il parcourut ainsi l'An-
gleterre, l'Écosse, la Hollande, et. alla en 1662
catéchiser l'Amériqueanglaise, .emmenant avec



lui lady Feil, veuve d'un illustre magistrat,
qu'il avait convertie et épousée. Ses succès fu-
rent aussi grands dans le nouveau monde que
dans l'ancien. Ne pouvant prêcher partout en
personne, il écrivit à un grand nombre de sou-
verains, mais c'était mal adressersa propagande.
Fox revint en Angleterre, où il mourut en 1690.
Le fameux Guillaume Penn et Robert Barclay
(voy. ces mots) furent ses disciples les plus cé-
lèbres. On trouvera à l'article QUAKERS l'expo-
sition de ses doctrines. Peu de temps avant
sa mort, Fox avait composé un livre sur sa vie
et sur ses missions, mais il en défendit l'impres-
sion. On a réuni en trois volumes in-folio son
Journal, sa Correspondanceet ce qu'il a écrit sur

sa doctrine, mais tout ne lui appartient pas dans
ce recueil.

FOX (Charles-James), un des plus grands
oratEUrs parlementaires de l'Angleterre, naquit
le 24 janvier 1749. Son père, lord Holland, lui
inspira, le premier, la funeste passion du jeu,
qui bientôt devint pour lui une nécessité et dé-
vora en peu de temps son patrimoine. Il avait à
peine dix-neuf ans lorsqu'il fut illégalementélu
membre du parlement en avril 1769. Il débuta
avec succès dans la carrière parlementaire.Lord
North était alors au ministère, et, pour récom-
penser Fox de son appui, le ministre lui con-
féra les charges de lordde l'amirauté et de grand
chancelier. Mais, en 1774, une brouille survint
entre eux, et il en résulta pour Fox la perte de
ses emplois. Il s'était lié quelque temps aupara-
vant d'une étroite amitié avec Burke, un des
chefs du parti whig. La guerre de l'indépendance
ayant alors éclaté, Fox, devenu whig, prit la
défense des insurgés américains et prédit des
revers à l'Angleterre. Ses talents brillants au-
raient dû lui assurer dès lors une très grande
influence; mais ses embarraspécuniairesfurent
longtemps un obstacle à la confianceabsolue que
les whigs étaient disposésà lui accorder. Le mi-
nistère North avait fait place au ministère Roc-
kingham et Shelburne. Fox fit partie de ce der-
nier; mais la mort de Rockingham et la con-
duite de Shelburne avec ses collègues le forcè-
rent à donner bientôt sa démission. Ce fut alors
que Pitt, son futur et heureux rival, entra au
ministère. A peine installée, l'administration
Shelburne fut en butte à une formidable coali-
tion. Fox, se joignant à lord North, et réunis-
sant les débris du parti de Rockingham, parvint
à renverserShelburne,mais il ne jouit pas long-
temps de son triomphe. Le roi ne pouvait souf-
frir Rockingham à cause de la constanteoppo-
sition que ce dernier avait faite à la guerre d'A-
mérique:aussi profita-t-il de la première occasion
pour renverser le ministère de la coalition. Le

bill sur la compagnie des Indes vint la lui offrir
la chambre des lords rejeta ce bill, et Fox dut se
retirer.Pitt revintalors, et saufquelques instants,
lors de lapaixd'Amiens, il se maintint au minis-
tère jusqu'à sa mort. Mais Fox avait pour lui la
chambre des communes qui rejetait le nouveau
bill des Indes, proposé par Pitt. Ce dernier, un
moment étonné, mais soutenu par l'opinion pu-
blique.en 1784, provoqua la dissolutiondes com-
munes. La nouvelle chambre lui apporta une
grandemajorité.Un des plus brillants moments
de la carrière parlementaire de Fox est celui où
il débattit la question de la régence. Le roi était
atteint d'aliénationmentale.L'héritier présomp-
tif semblaitavoir des droits incontestables à la
direction des affaires. D'un autre côté, le parle-
ment était le seul juge compétent de l'incapa-
cité du roi. Fox soutint le prince de Galles, sous
qui il se flattait de ressaisir le pouvoir. Pitt,
averti par le médecin du roi que sa maladie se-
rait passagère, ne demandait qu'à gagner du
temps. En effet, le roi revint à la raison avant
même qu'on eût pris aucune mesure à cet égard.

Lorsque la Révolution française éclata, Fox
l'accueillitavec joie, parce que si cette révolu-
tion avait les conséquences qu'on pouvait at-
tendre, il y voyait un moyen de détruire à ja-
mais les préventionscontre une allianceavec la
France. Mais, après la fuite du roi à Varennes,
il écrivit à Barnave pour le détourner de mettre
la reine en jugement. La lettre ne fut point en-
voyée, parce que, sur ces entrefaites, la nou-
velle du procès fut démentie. La Révolution s'é-
tait déjà aliéné bon nombre de partisans parmi
les whigs; Burke, scandalisé de la saisie des
biens ecclésiastiques, se déclara à l'occasion du
bill de Québec qui remettait en question les
droits de l'homme. Il en résulta une rupture
avec Fox, et Burke alla grossir le parti de Pitt.
Les massacres de septembre et les succès de
Dumouriez avaient répandu une terreur pani-
que en Angleterre. La guerre éclata. Fox s'y
opposa de toute l'énergie de son. caractère, et
cette lutte violente et acharnée contre des ma-
jorités imposantes duradel792à 1797. LordPort-
land et plusieurs autres membres du parti whig
passèrent encore au ministère. Fox, qui s'étail jus-
qu'alors flatté d'un raccommodement avec ses
anciens amis politiques, pencha à partir de cet
instant vers, une réforme parlementaire; il se
conduisit comme il crut le devoir, tout en déplo-
rant une rupture qui l'obligeait à recommen-
cer toute sa carrière, et, s'il eût pu le faire ho-
norablement, il se fût dès lors tout à fait retiré
du parlement. Depuis ce temps, son décourage-
ment alla toujours croissant, et, en 1793, il di-
sait que, malgré tout son désir de quitter les af-



faires, il considéreraitcommeune lâcheté de fuir
dans d'aussi graves circonstances. Son zèle se
ranima à l'occasion du treason and sedition bill,
où il se sent appuyé par une forte fraction de
l'opinion publique; il cède à regret à cette popu-
larité d'un nouveau genre; mais il prévoit dès
lors que les whigs ne peuvent plus rien comme
parti, et qu'une lutte entre la démocratie et la
cour est désormais imminente.

De 1797 à 1802, Fox, croyantsa présence à la
chambre plus nuisible que nécessaire à la cause
qu'il défendait, vécut retiréà la campagne, dans
sa retraite de Sainte-Anne. Ce fut là qu'il écrivit
en grande partie son Histoire des deux derniers
rois de la maison des Stuarts. Après la paix d'A-
miens, au moment où Pitt se retirait du minis-
tère, Fox fit un voyage en Francepour y recueil-
lir des documents originaux sur les derniers
Stuarts. Il eut, à cette occasion, une entrevue
avec le premier consul, qui combla d'éloges les
partisans des idées françaises. Pendantce même
voyage, il vit aussi Lafayette, et il recueillit de
la bouche du généraldes remerciements pour le
noble discours dans lequel il avait invoqué le
droit des gens en faveur du prisonnierd'Olmutz.
A peine de retour en Angleterre,il trouva le mi-,
riistère disposé à renouveler les hostilités avec
la France. Fox fit tout ce qu'il put pourprévenir
cette rupture. A cette époque, il se lia d'amitié
avec lord Grenville, et, d'aécord avec Pitt, il at-
taqua et renversa le ministre Addington, Mais,
après ce succès, Pitt ne put déterminer le roi à
admettre une combinaison où Fox entrât comme
partie intégrante, et lord Grenville, fidèle à son
nouvel ami, ne voulut point accepter de place
dans le nouveau ministère.Pitt fut alors obligé,
pour obtenir une majorité, de s'adjoindre les
débris d'une administration qu'il venaitde ren-
verser.

La guerre d'Autriche éclata en 1805. Fox fut,
comme toujours, contraire à cette nouvelle prise
d'armes, et conseilla inutilement au parlement
d'avoir recoursà la médiation d'Alexandrepour
faire la paix avec la France. Cependant l'Autri-
che, forcée jusque dans ses derniers retranche-
ments, signe le traité de Presbourg. Pitt, vive-
ment affecté des funestes résultats de cette guer-
re, en meurt de chagrin, et Fox entre aux af-
faires avec lord Grenville. Après vingt-quatre
ans d'efforts, Fox jouissait enfin d'un pouvoir
incontesté; mais son prédécesseur lui léguait
une rude tâche, une guerre nationale et la né-
cessité de reprendre, à quelque prix que ce fût,
le Hanovre, dont la Prusse venait de s'emparer.
Au milieu de ces graves préoccupations Fox fut
atteint d'une hydt'opisicqui l'enleva en quelques
mois, le 13 septembre 1806. Il se distingua

comme orateur, comme homme politique et
commeécrivain. Nous avons une traductionfran-
çaise de son Ilistoire des deux derniers rois de
la maison des Stuarts, que Napoléon n'a laissé
publier qu'après y avoir fait opérer un assez
grand nombre de suppressions. Pu. CHASLES.

FOY (Maximilien-Sébastien), lieutenant-
généralet orateur parlementaire,naquit à Ilam,
le 3 février 1775, entra à quinze ans à l'école
d'artillerie de La Fère, fit les campagnes du nord
sous les ordres de Dumouriez, fut nommé capi-
taine en 1793, servit en Italie et en Allemagne,
de 1800 à 1809, devint général de division en
1810, porta les armes en Portugal et. eh Espa-
gne, et se distingua à la bataillede Salamanquc
(1812), où il protégea la retraite de l'armée.
Après la déchéance de Napoléon, il se rallia à
Louis XVIII, qui le nomma inspecteur général,
chevalier de Saint-Louiset comte. Pendant les
Ccnt-Jdurs, il ahandonna la cause royaliste et
fut blessé à Waterloo, où il commandait une
division d'infanterie. En septembre 1819, il lut
envoyé par le département de l'Aisne à la
Chambre des députés, où il se plaça parmi les
membres de l'opposition. Foy avait parcouru
d'une manière honorable la carrière militaire;
mais au point de vue de la capacité, il restait
confondu dans les derniers rangs du brillant
état-major de l'armée impériale. Comme ora-
teur, il conquit à la Chambre une position pins
élevée. Il fut l'un des plus ardents et des plus
habiles défenseurs des principes constitution-
nels, et ne cessa de lutter contre les tendances
de la Restauration. Plus d'une fois même, par
l'ascendant de sa parole, il arrêta la royauté
dans sa marche rétrograde. Un anévrisme, oc-
casionné par un travail trop assidu, l'emporta
en 182j. Le parti libéral déplora vivement sa
perte, et ses funérailles furent honorés par un
concours immense de peuple. On ouvrit, en la-
veur de sa veuve et de ses enfants, auxquels il
ne laissait qu'environ 8,000 fr. de revenu, une
souscription qui produisit près d'un demi-mil-
lion. Foy a mérité à son époque la réputation
que lui fit son talent oratoire; mais son élo-
quence, quoique chaleureuse, n'est point em-
preinte de ces mâles beautés et de ces brillants
élans qui émeuvent les générations à venir.
Ses Discours ont été réunis en 2 volumes in-8°.
On a publié, après sa mort, son Histoire de la
guerre de la Péninsulesous Napoléon, Paris, 1827,
4 vol. in-8°. AL. B.

FOYEJil (math.) (de <?««, lumière), ainsi ap-
pelé parce que c'est le point où se réunissent
tous les rayons qui viennent frapper la surface
d'un miroir courbe. Eu mathématiques, le foyer
d'une courbe est le point dont la distance à un



point quelconque de la courbe est une fonction
entière, rationnelle, et du premier degré des
coordonnées de ce point. Soit, par exemple, un
point lit (~. 1) pris dans le plan d'une ellipse,

11r

~–c\?~x–?––Ta–~ x

et dout x' ct</ sont les coordonnées soit aussi
un point P de la courbe, dont les coordonnées
seront x et y enfin, soit d la distance mP de ces
deux points, on aura,~=(;r-~+(y-~)'()

= x' 2X'X -i- x"+ ~2 2~+!
Or, en appelant a le demi grand axe et b le de-
mi petit axe de l'ellipse; on aura pour l'équa-
tion de l'eUJpse rapportéeà son centre et a ses
axes

d'où l'on tire

En substituant cette valeur dans celle de cd', on
a:

a2 ~4
d2 =x'

2cc'x + x'2 -y'3 -f- b'a

Oi~ d devant être une fonction rationnelle de x,
de en sera une a plus forte raison, et par consé-
quent le radical de cette égalité devra disparai-
tre. Mais nous arrivons à ce résultat en faisant
y' = o. Donc alors m ne pourra être un point
de l'ellipse qu'autant que son ordonnée sera
égale à o, ou qu'il sera situé sur l'axe de x.
L'équation deviendra alors

de
= aQ Q y° x9 2x'x b2 + x'E.

Il ne s'agit plus maintenant que de rendre le
second membre rationnel en x, ce qui est facile
puisque l'on a une indéterminée x' dont on peut
disposer de manière à rendre tout le second
membre un carré parfait. Il suffit que l'on ait

4~ =4 (&' -j- a,~$)
a2

4.x'! = 4 (b! +3,.12)

d'où l'on tire

E

.Y'

aaJ~ -i- b~xs = asbw~

nI b' -x2bs b"xQ
{t2

2Ji
b4 bQ-xa

a-

a2

x' ~+ ~~v'-b".

Ces vaieurs sont réelles lorsqu'on l'on aoJ,que les abcisses sont prises sur le
grand axe. Donc on a pour cette courbe deux
foyers situés sur le grand axe de part et
d'autre du centre, à une distance égale à
V a- b-, et donnés par une équation entière,
rationnelleet du 1er degré.

Pour l'hyperbole dont l'équation est a-y*

6*a;2 = a*b°-, d'où y
= y

x- n3, on ver-& = a'b2, d'où == on ver-
rait de même, en substituant cette valeur dans
l'équation (1), que rf8 et, par conséquent, d ne
seront exprimés rationnellementen x qu'autant
que 2y'y aura disparu, ou que l'on auray' = o.
Alors, en remplaçant y2 par sa valeur, on aura

n- -i- bs
d3 = -^Ç–

x2 %v'x + x'3 b\a
expression où le second membre sera un carré,
lorsque l'on fera

= (K*±AT.X) (i/^rp)
ct

d'où
sa7 + 62\

x/2
=. «&2 + b2)

(a,rs b').~= -) (~-&').
~a

Or cette cquatiou donne encoret –± V V -H>a.
c'est-à-dire que l'hyperbole a aussi deux foyers
placés sur le grand axe de chaque côté du cen-
tre, à une distance égale à|/«' + b-, et donnés
par une équation entière, rationnelle et du
premier degré.

Il en sera de même de la parabole, avec cette
différence qu'elle n'aura qu'un foyer au lieu de
deux. En effet, si l'on considère plusieurs el-
lipses ayant un sommet commun A (fig. 2), et

y

~1!
A F

c
K

y

un foyer commun F, la distance de ce foyer à

un point quelconque-m de l'une de ces courbes,
sera une fonction rationnelle de l'abcisse CK

comptée à partir du centre. Donc elle sera
aussi une fonction rationnelle de l'abcisse AK
comptée du sommet, car on a CK = AK. AC.
Comme d'ailleurs la parabole est la limite de
toutes ces ellipses, il s'en suit que la distance



du point F à chaque point de cette courbe est
encore une fonction rationnelle de l'abcisse de
ce point. On voit de plus qu'en faisant AF égal
à 1/2 y, le paramètre de la parabole sera égal
à 2 p, c'est-à-dire que le foyer-sera encore un
point situé sur l'axe, et à une distance du som-
met égale au quart du paramètre.

Dès qu'une courbe a un foyer, il existe tou-
jours sur son plan une droite appelée directrice,
et il s'ensuit que le rapport des distances de cha-
cun des points de la courbe au foyer et à cette
droite est constant. Si l'on obtient l'équationde
cette directrice en égalantà 0 l'expression'de la
distance du foyer à un point, quelconque (x, y)
de la courbe, le rapport des distances de ce
point au foyer et à la directrice sera toujours
égal à la racine carréede la somme-des carrés,
des coefficientsde x et de y dans l'équation de
cette droite. Réciproquement, si une courbe
jouit de cette propriété, c'est-à-dire si le rap-
port des distances de chacun de ses points à un
point et à une droite fixes est constant, ce point
sera un foyer, et la droite sera par conséquent
la directrice correspondante.Il n'y a que les
courbes du second ordre qui puissent avoir un
foyer, mais elles eu ont toutes. Le cercle a son
centre pour foyer; sa directrice est située à une
distance infinie. D. JACQUET.

FRACASTOB. (Jérôme) poète latin, mé-
decin et savant du 'xve siècle. Il naquit à Vé-
rone en 1483 sa bouche était si peu fendue
qu'il fallut la lui ouvrir avec un bistouri. Quel-
ques années plus tard la foudre tuait sa mère
qui le tenait dans ses bras sans que l'enfant en
reçût aucun mal. A ,19 ans Fracastor était déjà
professeur de logique à Padoue.; il devint en-
suite médecin du pape Paul III et du concile
de Bologne. Les ouvrages qu'il a composés sur
l'astronomie, la physique, la métaphysique, la
médecine ( entre autres sur les sympathies ou
affinités physiques et les contagions), ont été
réunis dans la collectionde ses Opera omnia, pu-
bliée in-4° et in-8°,un grandnombrede fois, en
Franceet en Italie. La meilleure édition est celle
de Mantoue, 1739, in-4°.: Ces collections com-
prennent aussi les poèmes de Fracastor, c'est-
à-dire celles de ses œuvres qui sont encore
belles, bien que la science ait changé depuis;
la plus remarquableest lepoème en trois chants
intitulé Syphilis, que Sannazar mettait franche-
ment au dessus de son poème de Partu Virginis,
fruit de 20 ans de travaux. Sans comparer cet
ouvrage mxGeorgiqiies, comme l'ont fait quel-
ques critiques, on est obligé d'y reconnaîtreune
richesse de versification, une poésie de style,
une variété de tons, une vigueur tout à fait re-
marquables. Ce que le sujet avait de scabreux

et de repoussantyest heureusement évite et
nul ne songe en le lisant que c'est là de la poé-
sie médicale. Cet ouvrage a été traduitplusieurs
fois, en italien, en vers et en prose; il en existe
aussi une traduction française avec des notes,
par Mayer et Latouche, plusieurs fois réim-
primée. Nous devons encore mentionner le joli
poème intitulé Alcon sive de cura canum venati-

corum, inséré dans la plupart des collections des
Poetce latini minores, de poètes latins d'Italie,
d'ouvrages en vers sur la chasse, etc. Il en
existe aussi une traduction française. Fracastor
mourut le 8 aoùt 1553. Sa vie a été publiée par
Otto Menken, Leipzig, 1731,' in-4°.

FRACTIONS(de frangere, briser). On ap-
pelle ainsi toute quantitémoindre qu'uneunité.
Cette quantité, formée elle-même d'une ou
plusieursparties de l'unité, s'exprime par deux
termes, le numérateuret le dénominateur, qui ont
été définis à l'article Ndmératehr(voy. ce mot).
Mais on peut considérerune fraction comme le
quotientde la division de deux nombres, et par
suite, comme l'expression du rapport entre ces

deux nombres. En effet, soit la fraction Puis-

1 5
que

y est
le septième d'une unité, y expri-

meront le septièmede 5 unités, ou le quotient
de la division de 5 par 7. On voit de plus que

le rapport de 5 à 7 est le même que celui de -= g

7
à

=
ou à 1. Le quotient complet de deux nom-

bres entiers s'obtient par un raisonnementsem-
blable au précédent. Soit par exemple, à diviser
45 par 12; il vient 3 pour quotient incomplet et
pour reste 9, dont il faut prendre encore le
douzième. Ce douzième, d'après ce que nous

9
venons de voir, est qui, ajoutés à 3, don-

9
nent 3.-7^ pour le quotient complet. On nomme
expression fractionnaire toute quantité exprimée
sous forme de fraction, mais qui cependant
égalé ou surpasse l'unité, et, par conséquent,
dont le numérateur égale ou surpasse le déno-
minateur. 11 est aisé de-voir qu'on extraira les
entiers contenus dans une expressionfraction-
naire en divisant le numérateur par le dénomi-
nateur, et qu'au contraire on réduira un entier
joint à une fractionen expression fractionnaire
en multipliant l'entier par le dénominateur de
la fraction, et ajoutant le produit obtenuau nu-
mérateur. Avant d'effectuer les quatre règles
sur les fractions, nous allons démontrer trois
opérations indispensables.

1» Changements qu'on peut faire subir aux deux



.ermes d'une fraction. On peut multiplier ou di- j
viser les deux termes d'une fraction par un
même- nombre, sans changer la grandeur de

cette fraction. Soit la fraction En multi-
pliant son numérateur par deux, je prends 2

fois plus de parties. Donc la quantité
24

qui enfois plus de parties. Donc la quantité -r^ qui en

résulte est 2 fois plus grande que Au con-
traireen multipliant le dénominateur par 2, je
partage l'unité en 2 fois plus de parties. Donc
ces parties sont 2 fois plus petites, et, puisque
j'en prends le double, il y a compensation.

D
12 24 0 dé dDonc = On démontrerait de même, en
lo ob

divisant successivement les deux termes par 2,
12 G6

1 d l, éque -tjt = Soit, pour plus de généralité,une
îo y

fraction quelconque -r = q, d'où a = bq. En

multipliant les deux termes par un nombre
quelconque m, il viendraam– bmq, d'où =

a am
q, d'où encore =

Si, au lieu de multiplier, on ajoutait un même
nombre aux deux termes, la quantité augmen-
terait si c'était une fraction, et diminuerait si
c'était une expressionfractionnaire.Soit la frac-

tion à laquelle il manque 2 ou 7 5 parties

pour valoir l'unité. Si nous ajoutons 3 aux deux
termes, la différence de ces deux termes n'aura
pas changé. Donc il manquera encore 2 parties
pour faire l'unité; mais dans ce dernier cas, les
parties manquantes seront plus petites; puis-
qu'elles seront exprimées par un plus grand
dénominateur. Donc la fraction obtenue sera
plus grande que la première. Soit, au contraire,

l, f 12
3l'expression fractionnaire en ajoutant3 aux

deux termes, il vient
r-.

Le nombre des par-
ties 12 7 qui excédaient l'unité est resté le
même mais ces parties sont devenues plus pe-
tites. Donc l'expression diffère moinsde l'unité,
et, par conséquent, a diminué. Pour plus de

généralité, soit une
fraction

que nous com-

parerons à la
fraction

En les réduisant
b + m

au même dénominateur, ces fractions devien-

1
ab 4- am

nent, la première,
V r, et la seconde,

ab -j- bm d. t. r-. Or il est aisé de voir, en comparant

12

18
12

lo

b bm

15

les numérateurs, que la seconde sera plus
grande ou plus petite que la première, suivant
que celle-ci sera une fraction proprement dite,
ou une expression fractionnaire.

2° Réduction des fractions au même dénomina-
teur. On ne peut additionner ou soustraire que
des quantités de même espèce. On ne pourra,
par exemple, additionner des tiers avec des
quarts avant d'avoir converti les fractions en
fractions de même espèce et équivalentes. C'est
là l'objet de la réduction des fractions au même
dénominateur.Pour deux fractions, la règle est
très simple on multiplie les deux termes de
la première par le dénominateurde la seconde,
et les deux termes de la seconde par le déno-
minateur de la première. Soient les deux frac-

2 3tions -j- En opérant ainsi, elles devien-

8 9
nent

-j-
or il est clair 10 que les deux

fractions n'ont pas changé de valeur, puisque
les deux termes de chacune ont été multipliés
par un même nombre; 2° que les dénomina-
teurs seront les mêmes, comme résultant de la
multiplicationdes mêmes laetcurs, dont l'ordre
seulement sé trouvera interverti. Pour un
nombre quelconque de fractions, on multiplie
les deux termes de la première par le produit
des dénominateurs de toutes les autres, puis
les deux termes de la seconde par le produit
des dénominateursde toutes les autres, et ainsi2 34
de suite. Soient les fractions -j-– -f-r- Enn

appliquantla règle, les deux termes de la frac-

tion
-5-

seront multipliéspar le produit de 4 par
o

f
3

5 ou par 20; les deux termesde la fraction se-

ront multipliés par 15, et les deux termes de la
fraction

le seront par 12. Donc on aura
5
_2 3_ 4_ 40 45 48

3 + 4 5 60 + 60 00"

Si les fractions sont en grand nombre ou
qu'ellesaient de grands dénominateurs,on doit

réduire les fractions à leur plus petit dénomi-
nateur commun. Pour cela, on décompose d'a-
bord les dénominateursen leurs facteurs pre-
miers on a, par exemple (voy. Facteur)

13 17 j_ H 13 | 17 |
90 + 120 + 547 2.32.5 2.3*

"•"

11
22.3\5"

On prend ensuite le plus petit multiple
2J.33.5.7. de tous les dénominateurs pour le

dénominateurcommun de toutes les fractions;



puis, pour avoir les nouveauxnumérateurs, on
multiplie le numérateur de chaque fraction par
ce plus petit multiple, diminué des facteurs qui
se trouvent déjà dans le dénominateur de cette
fraction. Par exemple, en diminuant le plus
petit multiple 23.33.5.7. des facteurs 2.32.5 qui
se trouventdans le premier dénominateur, il
reste 2.3.7 ou 42, nombre par lequel on multi-
pliera le numérateur 13 de la première fraction.
En opérant de même sur les autres, il viendra
les fractions équivalentes

13-2-3.7. 17.2.3.5 + 117
23.35.5.7 + 22.3*.5.7 22.33.5.7'

Lorsque, comme dans les fractions suivan-
2 7 13tes + + le plus grand des déno-
3 12 3G

minateurs sera divisible exactement par tous les
autres, on simplifiera le calcul en le prenant de
suite pour le plus petit dénominateur commun.
Il suffira alors de multiplier tes deux termes
de la première par 12 quotient de 3G par 3

les deux termes de la seconde par 3, quotient
de 36 par 12, et ainsi des autres, s'il y en avait
un plus grand nombre. On aura de cette ma-
nière _2_7_13;_242!l_Jl33 + 12 + 30 36 + 36 + 36

Enfin, si le plus grand dénominateur n'était
pas divisible par tous les autres, mais qu'on
aperçût un multiple de ce nombre par 2, 3, 4,
etc., qui le fut, il serait encore possible de sim-
plifier la recherche du plus petit dénominateur
commun. Supposons, par exemple, qu'au lieu

des fractions précédentes, on ait eu 4-
13

12

+ t?- Le dénominateur 18 n'aurait pas été di-

visible, par 12; mais il eût été facile de voir
qu'en multipliant les deux termes par 2, on ob-
tenait le dénominateur 36 qui nous faisait ren-
trer dans le cas précédent.

3° Réduction des fractions à leur plus simple
expression. Au moyen des caractères de divisi-
bilité que présentent les nombres (voy. Divisi-
bilité), on aperçoitsouvent des diviseurs com-
muns aux deux termes d'une fraction. On doit
alors en faire la simplification en divisant à la
fois les deux termes par un même nombre, ce
qui, comme on l'a vu, ne change pas la valeur

de la fraction. Soit la fraction •. En divisant

à la fois les deux termes par 2, on obtient la

fraction équivalente puis, en divisant par

3, l'on obtient
fraction réduite à sa plus

2 7

18
4o

9

simple expression. Mais on aurait pu arriverde
suite à ce dernier résultat en divisant à la fois

18
les deux termes de la fraction par 6, qui est

le plus grand diviseur commun aux deux ter-
mes Lorsqu'on ne peut apercevoir immédiate-
ment ce plus grand commun diviseur, il faut
le chercher par le procédé expliqué à l'article
Diviseur, et opérer ensuite, comme nous ve-
nons de le faire.

Si les deux termes de la fraction sont pre-
miers entre eux, cette fraction est irréductible,
c'est-à-dire qu'elle ne peut être ramenée à une

qexpression plus simple. Soit la fraction dont
o

les deux termes sont premiers entre eux, et
supposons qu'elle puisse être ramenée à une
expressionplus simple que nous représenterons

Il d l,
33 ni E 'ù'part de sorte que l'on ait -% = –.En rédui-

n o u
d" 3 Xsant au même dénominateur,on aurait: 3 X

u
8 X

ni X 8 où 3 X fi lit x 8, mais divi-= », d'où 3 X n m X 8, mais 3 divi-
n x o

sant le produit 3 X « devrait diviser ni X 8
(voy. Diviseur). Qr 3 est premier avec 8 donc
il diviserait m, et par conséquent ne saurait
être plus grand que m. On démontrerait de mê-
me que 8 ne- peut pas être plus grand que n.
Donc la fraction ne saurait être plus simple

que la fraction Donc cette dernière est irré-
oductible.

On a souvent à évaluer une fraction ou un
quotient à moins d'une fraction près Soit,

V

par exemple, à obtenir, à moins de
près,

la

valeur de la fraction Si l'on représente

par a;, le nombre de douzièmes contenu dans
cette fraction, l'on aurax 63 x~l

12 < 104 < 12
63 X Ï2

Donc x
< <

x 4- 1. Donc en prenant

'1 .è d
62 X 12

pour x la partie entière du quotient
10~

on reconnaîtra que la fraction est compri-78 7
se entre

-77?
et ou qu'elle est égale à à

1~ 1~ t2
moins de près. De même, si on voulait le



589
d

1,
d "tquotient a moins de -5-- près, on prendrait

13
la partie entière du quotient qui est 5, et l'on

é 1.è 1 f
24

évaluerait en vingtièmes la fraction -rrô-<lul

complète ce quotient. On trouverait ainsi 5

ou 5 pour le quotient cherché.

Addition. L'addition des fractions se fait
en réduisant d'abord les fractions au même dé-
nominateur, s'il y a lieu en additionnant en-
suite les numérateurs, et en donnant à leur
somme pour dénominateur le dénominateur
commun. On aura ainsi~L.i-Li-L~-i-

3
7 5 60 + 00 60 60

Si l'on avait des entiers joints aux fractions,
on en ferait la somme, et l'on y ajouterait les
2 entiers contenus dans l'expression fraction-

133
na.re

SOUSTRACTION. La soustraction des frac-
tions se fait en réduisant, comme précédem-
ment, les fractions au même dénominateur, s'il
y a lieu, en soustrayant ensuite les numéra-
teurs, et en donnant au reste pour dénomina-
teur le dénominateur commun. Soit à retran-.3,77cher de on aura

7 3 28 27 1
9 4 36 36 36'

Si on avaità retrancherune fractiond'un entier,

par exemple -rr de8 unités, il faudraitôter de 8

"é" 11
h 1

5
une unité qui vaut et en retrancher les 77.

On aura ainsi
8 j-

= 7
-r.

Enfin, si l'on

avait à retrancher un entier, joint à une frac-
tion, d'un autre nombreentier joint à une frac-
tion, il faudrait réduire les fractions au même
dénominateur, et opérer séparément sur les
fractions et sur les entiers. Mais si la fraction à
soustraire était plus grande que celle dont on
devrait la soustraire, il faudrait ôter une unité
à l'entier joint à cette dernière fraction, réduire
cette unité et cette fraction en une seule expres-
sion fractionnaire, et opérer ensuite comme il

d" dOt S h
5 2vient d'être dit. Soit à retrancher 3 •= de 8

on aura ainsi successivement 8^ 3 =7Z?_3~32
63 63 4 63'

4

5

7 9

00 63

Multiplication*. La multiplication des
fractions présente quatre cas 1° Multiplier une
fraction par un entier. Il suffit de multiplier le
numérateur par l'entier, en laissant le dénomi-

r.
nateur tel qu'il est. Soit à multiplier •= par 4.

L'opération revient à faire la somme de quatre
Knombres égaux à ou à rendre le numéra-

teur 4 fois plus grand. On a ainsi5 5X4 6
7 X4- e.

Si le dénominateur était divisible par rentier,
il serait mieux de faire cette division. On aurait

7 71
par exemple X 4

=
= 3 et si l'en-

o Z2 2
tier était égal au dénominateur, il suffirait de
supprimer ce dernier. En effet, on a évidem-

ment
5 X 7

5~-X-77
5.ment X 7 =

5-^
= 5.

2° Multiplier un entier par une fraction. Il suf-
fit encore de multiplier le numérateur par l'en-
tier en conservant au produit le dénominateur
d~

la fraction. Soit à multipliel' 4
72-,

D'a-de la fraction. Soit à multiplier 4 par D'a-

près la définition de la multiplication,l'on aura
7

à prendre les
7-,

de 4. Or le onzième de 4 est477 °d'
7 ç'égal à Donc les vaudront 7 fois plus.

Donc on aura

)1
74 X 7 66JXH- 11 -~iÏ'

Faisons observer que le produit 2 est plus

petit que le multiplicande, et qu'il en sera de
même toutes les fois que le multiplicateur sera
une fraction.

3° Multiplier une fraction par une fraction. On
multiplie simplement les numérateurs entre

eux et les dénominateurs entre eux. Soit à
6

2 2multiplier par -5-. On aura à prendre les
-5-

de

Or
on en prendra le tiers en multipliant le

r:dénominateur par 3, ce qui donnera 5

2
puis les -5- en multipliant cette fraction par 2.

Donc il viendra
5_ _2=5X2 = l_06 A 3 6X3 18"

L
1010 5

"dLe produit 7s ou sera" évidemment moiû-
10 M



ilrc que le multiplicande dont il ne sera que

les 2
Comme d'ailleurs on peut intervertir

l, d d
5X2 2 2X55

l'ordre des facteurs, puisque r-rv-, = vr^Â>

on voit aussi qu'il sera plus petit que le multi-

plicateur dont il ne sera que les Donc, dans

la multiplication d'une fraction par une frac-
tion, le produit sera toujours moindreque cha-
cun des deux facteurs. On nomme fractions de

fractions les quantités telles que
les -r- des

4des d'un nombre, par exemple de 12. Ce
5

qui précède montre qu'elles se réduisent à une
simple multiplication. Donc on évaluera ces
quantités en multipliant tous les numérateurs
entre eux, ainsi que l'entier, s'il y en a un, et
tous les dénominateursentre eux. L'expression

éd d
2 X 3X4 X12

précédente équivaudraainsi à ïT>~T~=
4±

5'

4° Multiplier un entier joint à une fraction par
un entier joint à une fraction. On réduit les en-
tiers en expressionsfractionnaires, et on opère
sur celles-ci comme sur des fractions. Soit à

1. )'
2 33

E
'd'-multiplier 5 -r- par 7 En réduisanten expres-

sions fractionnaires,il viendra -5- à multiplier

3131
et enfinpar et enfin

5 2y7 3_17 31 17X313*4 3 A4" 3X4"
Division. La division présenté les mêmes

cas que la multiplication. 1» Pour diviser une
fraction par «» entier, il suffit de multiplier le
dénominateurpar l'entier, sans rien changerau

numérateur. Soit à diviser par 7. Le divi-

dende est le produit du quotient par le divi-
seur. Donc, d'après la définition {voy. Division),
le dividendedoit être au quotient ce que le di-
viseur est par rapport à l'unité. Or ici, le
diviseur contient 7 fois l'unité. Donc le divi-

4dende 4
doit contenir 7 fois le quotient. Donc

y
en prenant le septième du dividende, on aura
le quotient cherché. Donc

±-7 = -i-
9 7 9X7'

Si le numérateur de la fraction était exacte-
EncycL du XIX» S., t. XIII»*

u y\ o o O

2 3

4

ment divisible par le diviseur, il serait mieux

d'effectuer cette division. Soit par
14i-,

~àd'effectuer cette division. Soit par exemple r^ a

d, 14
7

2
diviser par 7, on aurait 7 = -75-

2° Pour diviserun entier par une fraction, on
multiplie l'entier par le dénominateur, et l'on
divise le produit obtenu par le numérateur. En

4
effet, soit à diviser 7 par

%.
Le diviseur est

y

égal
aux –de 4 y l'unité. Donc le dividende7 doit

4être égal aux du quotient. Donc le quart de 7,
y

T
ouest égal à un neuvième duquotient,et9 tois

4
plus formeront le quotient. Donc on aura

7. 4 7X999 9 4
3» Pour diviser une fraction par une fraction,

on multipliera numérateur par dénominateur,
et dénominateur par numérateur. Soit à divi-

r 0
ser par -r. Le diviseurétant égal aux de

5 3
l'unité, le dividende sera les du quotient.

Donc le tiers du dividende
ou -

sera le

quartdu quotient, et en le multipliant par 4, on
aura le quotient, Donc il vient

ÏL £ 5 X4
7 4 7 X 3'

On peut remarquer loque, dans les deux cas
qui précèdent, l'opération revient à multiplier
le dividendepar la fraction diviseur renversée;
2° que toutes les fois que le diviseur sera une
fraction, le quotient sera nécessairement plus
grand que le dividende.

4° Pour diviser un entier joint à une fraction
par un entier joint à une fraction, on réduira les
entiers en expressions fractionnaires, et l'on
opérera comme dans le cas précédent. Soit donc

4 53 •=•
à diviser par

2 il viendra successive-

ment

3 4 5 25 17 25 X 177 6 7 6 T X-6

FRACTIONS algébriques. Elles ne présen-
tent rien de particulier, toutes les opérations
s'effectuant comme sur les fractions précéden-
tes. Pour l'exposant0 et les exposants négatifs
auxquels elles donnent lieu, voy. Exposant.

FRACTIONS décimales. Ce sont des subdi-
visions de l'unité de dix en dix fois plus peti-
tes. On appelle nombres décimaux les nombres

• 4



entiers accompagnés de fractions décimales
(voy. Numération, DÉCIMAL pour la manière
de les écrire et de les énoncer). On peut con-
vertir une fraction décimale en fraction ordi-
naire en prenant la partie décimale pour nu-
mérateur, et pour dénominateur l'unité suivie
d'autant de zéros qu'il y a de chiffres à droite

de la virgule. On a, par exemple, 0,25 = --?.

O d ê 3
25 325

On aurait de même 3,25 == 3 -|- =-jt^t. Ré-

ciproquement,pour convertir une fraction or-
dinaire en un nombre décimal, on divisera le
numérateur par le dénominateur. Après avoir
écrit au quotient les entiers, ou un zéro s'il n'y
a pas d'entiers, on placera à la droite la virgule
décimale. On convertira ensuite le dividende et
les restes successifs en dixièmes, centièmes,
etc., en mettant un zéro à la droite de chaque
reste, ce qui donneraau quotient des dixièmes,
des centièmes, etc., que l'on écrira à la droite

d 1 l, 33 2929
de la virgule. On trouvera ainsi -? = 0,75; =
3,G25.

D'après le principe de la numération, on
pourra multiplier ou diviser un nombre déci-
mal par 10; 100, 1000, etc., en portant simple-
ment la virgule de un, deux, trois rangs, vers
la droite ou vers la gauche, et l'on pourra,
sans changer la valeur d'un nombre décimal,
ajouter ou retrancher à sa droite un nombre
quelconque de zéros. On a, par exemple, pour

le dernier cas, = -^nr, donc 6,5 =6,50.

L'addition des fractions décimales se fera
comme celle des nombres entiers, car dix uni-
tés d'un ordre quelconque forment, comma
dans les entiers, une unité de l'ordre immédia-
tement supérieur. Exemple 33,0545 + 9,424
+ 0,95= 43,4285.

La soustraction se fera encore comme celle des
nombres entiers, en égalantau besoin par des
zéros le nombre des chiffres décimauxdes deux
nombres. On fera, par exemple 1,25 0,946
= 1,250 0,946 = 0,304.

La multiplication se fait comme celle des nom-
bres entiers, et sans faire attention à la virgule;
seulement on doit séparer à la droite du produit
autant de chiffres décimaux qu'il y en a dans les
deux facteurs réunis. On a en effet, par exemple

y 3@7 =
425 37 425 X 37

4,25 X 3,7 = m X -jjj = -1000•

La division se fait, en général, en égalant par
des zéros, s'il y a lieu, le nombre des chiffres
décimaux des deux termes, en supprimant en-
suite les virgules et opérant comme sur des
nombres entiers. En effet, lorsque les deux ter-

25

îou

4 o

10 100

mes ont le même nombrede chiffres décimaux,
la suppression de la virgule revient à les mul-
tiplier tous deux par un même nombre. Donc
on a, par exemple 4,56 0,0355 = 4,5600

o
45600 355,0355 10000 10000=~

10000 10000

marquons cependant que toutes les fois que le
dividende a plus de chiffres décimaux que le
diviseur, il est plus simple de supprimer la
virgule du diviseur, et d'avancer celle du divi-
dende vers la droite d'autant de rangs qu'il y
avait de chiffres décimaux dans le diviseur. On

aura ainsi 4,5687 3,45 = 456,87 345. Il suf-
fira de mettre une virgule au quotientdès qu'on
sera conduit à abaisser le chiffre des dixièmes
du dividende, et de continuer l'opération com-
me on l'a vu, lorsqu'il s'agissait de convertir
une fraction ordinaire en fraction décimale.

FRACTIONS périodiques. Lorsque l'on
cherche par approximation le quotient de deux
nombres non divisibles l'un par l'autre, ou que
l'on veut convertir une fraction ordinaire en
fraction décimale, on arrive souventà des frac-
tions telles que 0,454545. formés de groupes
de chiffres qui se reproduisent jusqu'à l'infini.
C'est à ces fractions que l'on donne le nom de
fractionspériodiques.On nomme période la série
45 des chiffres qui se répètent. La fraction est
dite ensuitepériodique simple ou périodique mixte,
suivant que cette série commence immédiate-
ment après la virgule, ou seulement après plu-
sieurs chiffres. Proposons-nousd'abord de re-
chercher à quel signe on reconnaîtra si. une
fraction donnée sera ou non exactement réduc-
tible en décimales.

Pour qu'une fraction ordinaire soit exacte-
ment réductible en décimales, il faut et il suffit

que cette fraction, réduite à sa plus simple ex-
pression, ne contienne pas dans son dénomina-
teur d'autres facteurs que 2 ou 5. En effet,

o a c
soit -T- cette fraction; on devra avoir y =

p c lu

d'où c = or lepremier membreétant
o

entier, le second devra être aussi un nombre
entier, ce qui ne peut avoir lieu qu'autant que
b, premier avec a, divisera10". Donc b ne pour-
ra contenir que les facteurs 2 et 5 qui se trou-
vent dans 10». On voit du reste que cette con-
dition est suffisante, car soit b = 2*. 5». Après
avoir pris n = 5, ou après avoir ajouté cinq

1 d d
a.2».55

zéros à ladroite de a, on aura.cc = -ôï-kT

a. 55. Donc on devra avoir 0 pour reste. Ce rai-
sonnement montre 1° que l'on aura au quotient
autant de chiffres décimaux qu'il y aura d'uni-



tés dans le plus haut exposantde 2 ou 5 du dé-
nominateur 2° que pour qu'une fraction quel-

conque
soit exactementréductible en déci-

q
males, il suffira que tout facteur premier autre
que 2 ou 5, contenu dans q, entre dans le nu-
mérateur p avec un exposant au moins égal;
3e enfin, que toute fraction qui ne remplira pas
ces conditions ne sera pas réductible en un
nombreexact de chiffres décimaux, et, de plus,
sera nécessairement une fraction périodique.
En effet, la division du numérateur par le dé-
nominateur donnant toujours des restes moin-
dres que- le diviseur, il s'ensuit qu'après un
nombre de divisions partielles au plus égal au
diviseur moins un, on retombera nécessaire-
ment sur l'un des restes déjà obtenus. Donc, à
partir de ce reste, on devra obtenir au quotient
le même groupe de chiffres.

Toutes les opérations sur les fractions pério-
diques se fondent sur les quatre principessui-
vants 1° Toute fraction périodique simple, O,pq
rpqrpqr. est équivalenteà une fraction ordi-
naire qui a pour numérateur la période et pour
dénominateurautant de 9 qu'il "y a de chiffres
dans cette période. En effet, appelons x la frac-
tion périodique simple, et portons la virgule
après la première période, il viendra

1000 x = pqr,pqrpqrpqr.

et en retranchant la seconde égalité de la pre-
mière

999a;==p~ou.=~999 x = pqr ou x= |g.
2° Toute fraction plriodiquemixte, Q,abcdpqrp

qr. est équivalenteà une fraction ordinaire
qui a pour numérateur la différence que l'on
obtient en portant successivement la virgule
après et avant la première période, et pour dé-
nominateurautant de 9 qu'il y a de chiffres dans
la période, suivis d'autant de 0 qu'il y a de
chiffres dans la partie non périodique.En effet,
il. vient successivement

10000000 x = abcdpqr,pqrpqr.
10000 x = abcd, pqrpqr.

d'où, en retranchant la seconde égalité de la
première

9990000 x = abcdpqr abcd,
ou enfin

X 999000
Observons que, dans cette fraction, le numé-

rateur ne peut jamais être terminé par un 0,
car, s'il pouvait l'être, on aurait d = r, ce qui
répondrait à la fraction O,abcrpqrpq. fraction
contraire à la proposée.

x O,pqrpqrpqr.

abcdpqr abcd

3° Toute fraction ordinaire, réduite à sa plus
simple expression, donnera lieu à une fraction
périodique simple, lorsqu'elle ne renfermera
dans son dénominateur que des facteurs autres

que 2 ou 5. En effet, soit la fraction dont
n

le dénominateur ne contienne comme facteur
ni 2 ni 5, et supposons qu'elle puisse être mix-

te, de sorte que l'on ait, par exemple:– =

abcdpqr abcd
On aurait, en réduisant au mê-

yyyuuu «

me dénominateur
m X 9990000 = n (abcdpqr abcd).

Or 10, divisant le premier membre, devrait di-
viser le second, ce qui ne pourrait avoir lieu
qu'autant que l'on aurait d = r, ce qui, comme
nous l'avons vu, est impossible.

4° Toute fraction ordinaire, réduite à sa plus
simple expression, donnera lieu à une fraction
périodique mixte, lorsqu'elle contiendra dans
son dénominateur2 ou 5 avec d'autres facteurs

premiers. En effet, soit la fraction -t-t- où
n

lUUK

est un nombre premier autre que 2 ou 5, et
supposons que cette fraction puisse être égale
à une fraction périodique simple telle que O,pq

rpqrpqr. On aurait alors
m _ pqr

ÏÔÔrâ 999'
Or la première étant irréductible, la seconde
devrait avoir pour termes des équimultiples
des termes de la première, ce qui est impossi-
ble, puisque 100, qui divise 100n, ne peut di-
viser 999.

Dansce dernier cas, le nombredeschiffres non
périodiques est égal au plus haut exposant des
facteurs 2 ou 5 du dénominateur. En effet,

soitm = lu et appelons 1le nb8011 155» ¥Eh" et appelons le nombre

des chiffres non périodiques, nous devrons
avoir

m k

Or on ne peut avoir n < 4, puisque cette frac-
tion, réduite à sa plus simpleexpression,a'déjà
4 pour exposant de 2. On ne peut avoir non
plus n > 4, car dans la réduction, les deux
termes auraient dû être divisés par 10, ce qui
est impossible, puisque le numérateurk d'une
fraction équivalenteà une fraction périodique
ne peut jamais être terminé par. un zéro. On
voit de plus que le nombre des chiffres pério-
diques sera au plus égal au quotient,moins un,
du dénominateur par le produit de tous les fac-
teurs 2 ou 5 qu'il renferme.

·



Les deux exemples suivants suffiront pour
faire voir comment on devrait opérer si -la frac-
tion périodiqueétait accompagnée d'une partie
entière. Soit d'abord la fraction périodiquesim-
ple 13,728728728. on fera successivement
728 13(1000 1)+ 728 13728-13

999 999 999
Soit actuellement la fraction périodique mixte
13,45728728. on aura de même

13,45728.
1345,728. 1345728 1345

13,45728. = J^ = gg§55

FRACTIONS continues. Ces fractions ne
sont autres que des fractionsordinaires dont le
numérateur est l'unité et dont le dénominateur
est formé d'un entier plus d'une fraction qui a
elle-mêmepour numérateur l'unité et pour dé-
nominateur un entier plus une fraction, et ainsi
de suite. Toutes les fractions peuvent être ra-
menées à cette forme qui donne le moyen d'ob-
tenir, en termes plus simples, des valeurs de
plus en plus approchées des fractions exprimées
par des termes très grands. Soit, par exemple,

1 f
15

E d, d.la fraction En divisant ses deux termespar
49

le numérateur,il vient d'abord En di-

visant ensuite par 4 les deux termes de la frac-

tion du dénominateur, on a Enfin,
3+J-3

en divisant par 3 les deux termes de la der-
nière fraction, il vient

15 1
49 "3-fL-i49

3 3+±–
r

Or, en ne prenant que dans la première.115
fraction, on a -s- > 49, et en ne prenant dans

la seconde
que = -1, on aA <«.hsec.ndeque––=~,ona~<

Donc la proposée est comprise
entre

et et

comme la différence de ces deux fractions

est il s'ensuit qu'en prenant l'une ou l'au-

tre, on aura la valeur de à moins de

près. En opérant de même sur la fraction sui-

3+-
5

3+T
34

1
o

3 + T

1 3
o 10

49 30

vante, on obtient
1

ou > -^done3+1– ld 49

3+T

la proposée est comprise entre
-r?

et
rj,

et la

différence de ces deux fractions montre

qu'en prenant l'une ou l'autre, on aura la va-
15 1leur de

à moins de-j^- près, et ainsi de

suite jusqu'à la valeur même de la fraction

donnée On appelle fractionsconvergentes ou

réduites consécutives les valeurs approchées

4
r, 1

111
et -5-; fractions intégrantes les parties -r-, -5

-r; quotients incomplets les nombres 3, 3, 1

enfin quotients complets les dénominateurs des

premières fractions 3
+

3 + j, 1 X v«

Dans la pratique on opère sur les deux ter-
mes de la fraction comme pour trouver leur
plus grand commun diviseur, et jusqu'à ce que
l'on ait obtenu un reste égal à 0, de cette ma-
nière

49|15|4 ili14T3Ï3ll3

On obtient ainsi les quotients incompletsqui
vont servir à former les réduites. Pour cela, on

prend pour première réduite
y

qui remplace la

partie entière lorsqu'il n'y a point d'entier. La
seconde réduite est formée de l'unité divisée

par le premier quotient ou de Pour avoir la

troisième, on multiplie les deux termes de la
seconde réduite par le second quotient, et l'on
ajoute terme à terme aux produits obtenus le
numérateur et le dénominateur de la première

réduite, ce qui donne t X 3 +0.3
Pourréduite, ce qui donne

3 X = Pour

avoir la quatrième, on multiplie encore les deux
termes de la précédentepar le quotient suivant
et l'on ajoute terme à terme aux produits obte-
nus le numérateur et le dénominateur de l'a-

d" 0
1X14-11 4

vant-dernière. On a ainsi
1U 1 o =- \oain-

si de suite. On a ainsi avec une approximation
de plus en pius grande

15__ 0 1 3 -L 1!
49 1' 3' 10' 13' 49'



Si la fraction était accompagnée d'un entier m,
cet entier formerait le premier quotient, et l'on

prendrait pour premièreréduite au lieu
de

Pour le reste, le calcul serait le même. La loi
"générale de la formation des réduites, et leurs
propriétés, ont été démontréesau mot Réduite
\voy. ce mot). D. JACQUET.

FRACTURE (méd.). On désigne par ce mot
toutes les lésions de continuité d'un ou de plu-
sieurs os. Tous les organes de cette nature et
mêmeles cartilagesosssifiésen sontsusceptibles.

Lorsqu'unefracture n'intéresse qu'un seul os,
sans être accompagnée d'aucune autre lésion, on
la dit simple; on la nomme composée quand elle
atteint deux os concourantà la formation d'une
même partie, le radius et le cubitus à l'avant-
bras, le tibia et le péroné à la jambe; lors-
qu'elleest accompagnéed'une plaie, de la déchi-
rure d'un vaisseau considérable, de la dilacé-
ration d'un cordon nerveux, de l'ébranlement
d'une ou de plusieurs articulations, d'une com-
motion cérébraleou rachidienne,de stupeur,etc.
on lui donne le nom de fracture compliquée;
elle reçoit celui de fracture comminutive lors-
que l'os est brisé en plusieurs pièces et comme
broyé. On dit qu'une fracture est directe quand
elle s'effectue dans le lieu même où l'os a
supporté l'effort extérieur qui l'a brisé, et in-
directe ou par contre-coup quand elle a lieu dans
un point plus ou moins éloigné. Enfin, en rai-
son de la configuration des fragments, c'est-à-
dire de la direction de la solution de continuité,
les fractures sont transversales ou en rave,
obliques ou en bec de flûte, en onglet, étoilées,
etc. Toutes ces circonstances peuvent dans la
pratique modifier la marche de la- maladie et
dès lors modifier son traitement.

Toute action qui allonge le tissu d'un os au-
delà de son extensibilité.naturelle, surmonte
sa force de cohésion et détermine dès lors une.
fracture. Certaines causes modifient l'organisa-
tion des os, et les rendent plus fragiles; tels
sont le rachitis, la syphilis, le scorbut, le
cancer, les dartres, la gale et la vieillesse, épo-
que de la vie à laquelle la proportion de géla-
tine diminue dans, le tissu osseux. La prédo-
minance du suc huileux chez les individnsgras,
dans la vieillesse, favorise aussi les fractures.
L'état de maigreur peut encore être considéré
comme une prédispositionaux fractures, en ce
sens que les os ne sont pas alorsprotégéscomme
chez les sujets robustes. Nous en dirons autant
de la flaccidité des muscles. Enfin il est quel-
ques os qui se trouvent, par suite de leurs for-
mes et de leurs usages, prédisposés au genre
d'affection qui nous occupe: par exemple les os

longs destinés à servir de soutien, de leviers ou
d'arcs-boutants dans les mouvements qu'exé-
cntent les membres, et dans tous les efforts
qu'ils supportent, sont bien plus souvent frac-
turés que les os plats qui résistent à la manière
des voûtes, et que les os courts qui éludent,
par leur petitesse,l'actiondesagentsvulnérants,
ou qui y résistent éfficacementen raisonde l'é-
galité, pour ainsi dire exacte, de leurs trois di-
mensions. -Les causes occasionnelles des frac-
tures seront, on le comprend, toutes les vio-
lences extérieures un peu fortes, exercées sur
nos diverses parties, et les contractionsmuscu-
laires. On voit toutefois des enfants présenter
en naissant diverses fractures, sans qu'il ait été
possible jusqu'ici d'expliquer leur production
d'une manièresatisfaisante.

Les symptômes locaux qui accompagnent une
fracture sont une douleur plus ou moins vive,
et un sentimentd'engourdissement; dans beau-
coup de cas l'impossibilité ou la difficulté de
remuer la partie, au moins dans certainssens;
la déformation de cette partie ou son raccour-
cissement quelquefois un craquement distinct
senti, ou même entendu par le malade au mo-
ment de l'accident; une mobilité contre nature
dans le point fracturé; enfin et surtout la cré-
pitation, c'est-à-dire ce bruit qui résulte de la
collision ou du frottement des fragments l'un
contre l'autre, lorsqu'on les fait mouvoiren sens
inverse. Presque tous ces symptômes peuvent,
il est vrai, appartenir à d'autres maladies ainsi
la douleur le gonflement et l'impossibilité
d'exécuter des mouvements peuvent tout aussi
bien accompagner une simple contusion qu'une
fracture, de même que la déformation et les
inégalitéssensibles au toucher; la mobilité peut
être quelquefois simulée par certaines tumeurs
appuyées sur des os, survenues après un coup,
et qui, dures à leur circonférence, mais molles
à leur centre, se laissent déprimer comme le
ferait un 'os atteint de fracture avec enfonce-
ment des fragments; le raccourcissement avec
déformation,'douleur et impossibilité d'exécuter

-
les mouvements, accompagne certaines luxa-
tions le craquementqu'entendent quelquefois
des malades est aussi produit par la rupture des
tendons; enfin la crépitation peut quelquefois,

.quoique difficilement, être simulée par le dé-
placement d'un tendon qui route sous le doigt,
par un emphysème,etc. Il arrive aussi parfois
que ces signes manquent, ou ne sont pas assez
fortement exprimés pour ne laisser aucun
doute par exemple, le raccourcissementd'un
membre comparé à son semblable, n'est ni
constant ni toujours facile à apprécier; quand
l'os affecté est d'un petit volume, profondéV



ment caché au milieu des chairs, situé dans
le voisinage d'autres os conservant leur inté-
grité et qui lui fournissent un soutien, il de-
vient difficile de reconnaître la crépitation, etc.
Dans quelques cas même la maladie existera
sans être dénoncée par -aucun signe appré-
ciable c'est ainsi que l'on voit des mem-
bres dont les os sont fracturés, même commi-
nutivement, conserver leur rectitude et leur
longueur naturelles, et devenir le siège d'une
tension et d'un gonflement, tels que l'on ne
peut ni les faire plier à l'endroit où existe la
solution de continuité, ni produire la crépita-
tion, de sorte que ce ne sera qu'au bout d'un
temps, parfois assez long, que l'on pourra acqué-
rir la preuve de la fracture. Enfin les accidents,
quoique prononcés, pourront parfois se trouver
groupésde façon à cacher la véritable nature de
la maladie, tout en en simulant une autre. C'est
ainsi que certaines fracturesdes extrémités ar-
ticulaires des os longs sont fort difficilesà dis-
tinguer de leurs luxations, puisque dans les
deux cas il peut y avoir en même temps dou-
leur, impossibilitéd'exécuter les mouvements
volontaires, raccourcissement et déviation du
membre, déformationde l'articulation, etc., et
si l'os est profondément situé, environné de
muscles forts et nombreux contractés par la
douleur, la crépitation et la mobilité pourront
ne point être manifestes. Il est vrai de dire
toutefois que le plus ordinairement les fractures
sont faciles à constater.

Quelque simple que soit une fracture, elle
constitue toujours un accident grave pour la
partie qui en est le siége. En effet, la longue
immobilité à laquelle celle-ci sera inévitable-
ment condamnée, la compression qu'il lui fau-
dra supporter pendant tout le temps du traite-
ment y détermineront infailliblementde l'indu-
ration, de la roideur, de l'œdème, de l'amai-
grissement,et souvent même l'atrophie plus ou
moins complète des muscles, la rigidité des
articulations voisines, etc. En général le type
d'une fracture simple est offert par celle qui est
indirecte, simple; qui affecte un sujet jeune et
sain, et attaque un os long assez loin de l'arti-
culation la plus voisine. Tout ce qui éloigne la
maladie de ce type la rend plus grave ainsi
sans devoir cesser d'être considérées comme
simples, les fractures directes, parce qu'elles
sont toujours accompagnées d'une contusion
plus forte des parties molles environnantes; les
fractures obliques des os longs, parce qu'elles
sont plus difficiles à contenir, et qu'elles sont
presque toujours suivies d'une difformité plus
ou moins considérable; les fractures qui affec-
tent les mêmes os près de leurs extrémités,

parce que le travail de la consolidation compro
met presque toujours l'articulation voisine, et
la laisse affectée de rigidité ou même d'anky-
lose les fractures des os plats parce que le
voisinage des organes qui protègent ces os les
expose à participer à l'inflammation nécessaire
à la formation du cal; les fractures qui inté-
ressent les os courts, parce qu'elles ne peuvent
guère être produitesque par une cause directe
et violente, et qu'elles sont toujours voisines
de quelqu'articulation toutes ces circonstan-
ces doivent être considérées commeaggravantes.
D'un autre côté, lorsque la fracture est située
de manière à ce que le repos forcé de la partie
ne doive pas être partagé par toute l'économie,
elle guérit, en général, fort bien, quels que
soient l'âge ou le tempérament du sujet, avec
cette différence seulementque les suites en se-
ront plus ou moins longtemps à se dissiper.
Mais lorsque la solution de continuité osseuse
se trouve située de telle façon, que tout le corps
doive conserver pendant toute la durée du trai-
tement un repos absolu ou une position gê-
nante, le pronostic-emprunte nécessairement
une certaine gravité à l'état et à l'âge des su-
jets. Dans quelques cas, l'inaction absolue à la-
quelle se trouve ainsi condamné un vieillard
cacochyme, a bientôt usé les faibles restes de
ce- qu'il avait conservé de forces jusqu'au mo-
ment de l'accident, et il s'éteindra en quelque
sorte dans son lit, pendant le cours du traite-
ment, ou même lorsque, l'appareil étant levé,
on voudralui faire reprendre quelque exercice,
ou bien encore ce sera un état scorbutique gé-
néral incurable. D'autres fois la peau qui recou-
vre les parties saillantesdes os et sur lesquelles
repose le poids du corps, principalement celle
de la région sacrée et du talon quand le décu-
bitus a lieu sur le dos, celle des régions tro-
chantériennesquand le malade doit rester cou-
che sur le côté, deviendra le siège d'une in-
flammation gangreneuse qui la détruira en
mettant à nu les os sous-jacents, accident tou-
jours des plus graves. Le pronostic deviendra
plus sérieux encore si le sujet se trouve en ou-
tre affecté de quelque maladie susceptible d'ê-
tre aggravée par les inconvénients du traite-
ment, ou de s'opposer à la consolidation de la
fracture. C'est ainsi que le décubitus sur le dos
favorisetoujoursles attaques d'apoplexie qu'un
catarrhe pulmonairechroniquedevient presque
toujours suffocant par la même cause, et qu'il
gêne la consolidation par les secousses de toux
qu'il provoque; que les scrofules, le scorbut,
sont toujours aggravés par l'inaction, et que,
suivant l'opinion laplusgénérale, ils s'opposent,
surtout le dernier, à la consolidation de la frac-



ture. C'est encore ainsi que la syphilis le can-
cer, l'arthrite, la phthisie pulmonaire, la gas-
tro-entérite, qui ne sont pas aggravés par l'ac-
cident, gênent également le travail de la for-
mation du cal. On aurait cependant tort de
conclure de ce qui précède, qu'il faille aban-
donner à elles-mêmes les fractures qui affectent
les sujets affaiblis par l'âge où par la maladie,
lorsque leur traitement devra nécessiterun trop
long séjour au lit. Les suites les moins graves
d'une pareille conduiteseraient une consolida-
tion vicieuse avec raccourcissement, déforma-
tion, et gêne dans les mouvements. On voit
assez souvent en outre, lorsque les fractures ne
sont pas maintenuesdans un repos assez com-
plet, et même dans quelques cas, malgré l'em-
ploi des moyens les plus convenables,les frag-
ments se cicatriser isolément, et la partie res-
ter incapable de supporter le moindre effort
sans plier aussitôt à l'endroit de la solution de
continuité osseuse. Chez quelques sujets, à la
vérité, cette articulation anormale se rappro-
che davantage d'une articulation naturelle les
extrémités des fragments acquièrent, par le
frottement, un poli remarquable, s'encroûtent
même d'une couche cartilagineuse; une bourse
synoviale se développe sur eux; le tissu cellu-
laire voisin, et même quelquefois une partie de
l'épaisseur des muscles profonds se transfor-
ment en un tissu fibreux, qui, en se portant
d'un fragment à l'autre; forme une capsule, au
moyen de laquelle la nouvelle articulation se
trouve assujettie. Mais les mouvements n'y au-
ront jamaisla même force et la même régularité
que dans une articulation ordinaire, et dans les
membresinférieurs,ces articulationsseronttou-
jours incapables de soutenir le poids du corps.
Le plus souvent les suitesdes fracturesabandon-
nées à elles-mêmes sont plus fâcheuses encore,
et surtoutpromptementfunestes les fragments
déplacés s'enfoncentdans les muscles dont ils
provoquent la contraction qui augmente en-
core le déplacement des douleurs vives se dé-
clarent, et sont bientôt suivies d'aècidents
spasmodiques parfois assez violents pour faire
succomber les malades. S'il n'en est pas ainsi
leur vie peut égalementêtre mise en péril, soit
par la gangrène, soit par l'effet d'une suppura-
tion excessive et longtempsprolongée, etc.

Nous avons jusqu'ici supposé une fracture
simple, mais les organes voisins sont fort sou-
vent compromis, et leur lésion ajoute alors plus
ou moins à la gravité de la fracture elle-même.
Si, par exemple, l'os fracturé est un de ceux qui
servent à former une des trois grandes cavités
du corps, et que le cerveau, les viscères thora-
ciques ou pelviens, se trouvent en même temps

contus ou déchirés, ce ne seraplus la fracturequi
déterminera la nature du pronostic.Le plus or-
dinairementce sera la contusiondes chairs en-
vironnantes, la multiplicité des fragments, une
plaie aux parties molles, la déchirure d'une
artère ou d'une veine d'un gros calibrepar l'un
des fragments, la rupture d'un nerf ou sa dé-
chirure, la luxation de l'une des extrémités de
l'os fracturé, qui viendront compliquer l'acci-
dent plusieurs de ces complications méritent
quelques détails dans lesquels nous entrerons
bientôt.

Dans toute fracture il y a toujours trois indi-
cations à remplir: 1» réduire les fragments;
2° les maintenir en place; 3° prévenir ou com-
battre les accidents locaux ou sympathiques qui
pourraient entraver la marche de la guérison.
Considérés d'une manière générale, les moyens
à l'aide,desquelson remplit ces diverses indica-
tions sont fort différents suivant l'os affecté;
pour le tronc, en effet, le déplacement est or-
dinairement peu considérable, parce que les
fragments se trouvant soutenus par les os voi-
sins, et parce que les muscles ayant peu d'ac-
tion sur eux pour les entraîner hors de leur si-
tuation naturelle, il est pour la plupartdu temps
borné à celui qu'a produit la cause fracturante
elle-même. Aussi est-il ici dans la plupart des
cas inutile de s'occuper de la réduction, et suf-
fit-il de maintenir la partie dans un repos ab-
solu, à l'aide d'un bandage contentif simple.
Mais quand les fragments enfoncés blessent et
irritent les viscères voisins, on ne peut les re-
mettre en situation qu'en pratiquant quelque
opération chirurgicale dont le but est de passer
au dessous d'eux un instrument approprié, fai-
sant office de levier pour les replacer au ni-
veau naturel. Il est quelquefois indispensable
d'en opérer l'extraction.-Quand, au contraire,
la fracture a son siège dans un membre, la ré-
duction s'opère au moyen de l'extension,ou trac-
tion pratiquée sur le fragment inférieur pour
ramener la partie à sa longueur et à sa recti-
tude naturelles de la contre-extensionou effort
exercé en sens contraire du premier, de façon à
empêcher le corps ou le membrede céder sous
son influence. De l'applicationde ces deux for-
ces opposées résulte un effet mixte, l'aligne-
ment des fragments.Leur juxte-oppositioncon-
stitue ce que l'on appelle la coaptation. Il faut
pour que celle-ci soit exacte, que les pièces os-
seuses se trouvent placées dans leurs rapports
primitifs en remédiantaux changements de rap-| port qui portent sur leur langueur ou sur leur

> circonférence. L'extension devra toujours être
j pratiquée, d'aborddans le sens du déplacement,

i puis en passantgraduellementde cette direction



vicieuse à celle que doit avoir le membre, en
ayant soin de ne lui imprimeraucunesecousse.
-La force employée à la contre-extension sera
toujours proportionnée à la première, et dans
tous les cas modérée. Enfin, ces deux puis-
sances devront être appliquées, non pas sur les
fragments eux-mêmes, mais sur les membres
avec lesquels ces fragments s'articulent, dans
le but d'éviter toute contraction spasmodique
des muscles déjà irrités par une action trop
directe. Quand l'action de ces deux forces est
bien dirigée, la coaptation devient la plupart
du temps inutile. Il ne faut jamais oublier,
en procédant à la réduction des fractures, que
l'action musculaireest une des causes les plus
efficaces de déplacement.On pourrait sans doute,
avec de grands efforts, surmonter la résistance
que ces organes opposent; mais l'expérience a
prouvé qu'il est beaucoup plus simple et plus
sûr d'éluder l'obstacle qu'ils opposent en les.
plaçant dans le relàchement.Il ne faut pointat-
tendre pour procéder à la réductionque le gon-
flement inflammatoireet le spasme qui accompa-
gnent certainesfractures soient dissipés, parce
que ces accidents étant produits par le déplace-
ment des fragments, on y remédieplus effica-
cement en réduisant immédiatementla fracture
qu'en recouvrant la partie de topiques émol-
lients, ou en administrant des anodins ou des
antispasmodiques.

La situation, l'attitude, le repos et un appa-
reil contentif, sont les moyens propres à main-
tenir réduites les fractures. La situation variera
suivant l'espèce même de cette dernière, son
siège, etc.; mais, en général, l'élévation de la
partie sur un plan horizontal ou légèrement
oblique et d'une consistance telle qu'il s'ac-
commode à sa forme sans céder à son poids, est
celle qui convient le mieux.La demi-flexion est
surtout à préférer commeattitude, parce qu'elle
procure à tous les muscles à la fois un état de
relâchement aussi complet que possible, et à la
partie tout entière un repos parfait.

Les bandages dont on se sert pour les fractu-
rées sont le bandage roulé, le bandage à 18 chefs,
ie bandage dit de Scultet ou à bandelettes li-
bres, le bandage à extension permanente, et
plusieurs autres, accommodés à la forme de la
partie et destinés à remplir des indications
trop variables pour qu'il soit possible de les dé-
crire ici. Quant aux trois premiers bandages,
d'un usage fort répandu, c'est à l'article BAN-
DAGE qu'on en trouvera la description. Le but
du bandage à extension continue est indiqué
par son nom seul le résultat désiré est obtenu
à l'aide d'appareilsplus ou moins compliqués.
L'usage en est bien moins fréquent de nos jours

qu'autrefois, par suite de la fatigue et des in-
convénients auxquels donne trop souvent lieu
l'action aveugle d'une force mécanique, dont il
n'est pas toujours possible deproportionnerl'ac-
tion à la susceptibilitéde nos organes qui finis-
sent par se révolter spasmodiquementcontre son
action. Mais un des grandsbienfaits de la chirur-
gie moderne est d'avoir substitué aux moyens
précédents, dans les fractures1 des membres,
un mode nouveau de contention consistant
dans l'emploi d'une substanced'abord liquide,
et en outre jouissant de la faculté de se soli-
difier promptement,et donton imbibe les pièces
des bandages. La préparationqui mérite la pré-
férence est un mélange composé dans la pro-
portion de 100 parties de dextrine, 60 d'eau-de-
vie camphrée ou même simple et 50 d'eau la
dextrine et la liqueur alcoolique sont d'abord
malaxées etpétries ensemble, jusqu'à ce que leur
réunion ait acquis la couleur, la consistance et
la transparence du miel, après quoi l'on ajoute
l'eau chaude; le mélange agitépendant quelques
minutes est alors en état d'être employé. C'est
avec lui que sont imbibées les pièces d'appareil
avant leur application. Le membre pansé est
ensuite suspendu par quelques liens enduits de
cérat dans leur point de contact avec les parties
humides pour empêcher toute adhérence, et la
dessiccation rapidede tout l'appareil lui a bien-
tôt donné une solidité suffisantepour maintenir
les fragments en place. Une bande roulée, mé-
diocrement serrée, est le bandage le meilleur
comme le plus simple. Diverses autres sub-
stances solidifiables; dans lesquellesdominait le
blanc d'oeuf, ont été proposées;mais une seule,
l'amidon liquide, pourrait, selon nous, rem-
placer au besoin la dextrine. Les avantages de
ce nouveau mode de traitement consistent dans
l'inamovibilitédu bandage, et surtout dans la
possibilité de permettre aux malades de ne pas
garder un repos absolu au lit. La compression
modérée qui en résulte pour les parties sur les-
quelles s'est parfaitement moulé l'appareil
alors que toutes ses portions étaient encore hu-
mides, est encore parfois fort avantageuse. S'il
existe des plaies, une fenêtre est ménagée de
façon à pouvoir surveiller leur marche et opé-
rer facilement tous les pansementsnécessaires.
Il suffit pour renouveler au besoin ce bandage
de l'imbiber avec de l'eau, qui le rend bientôt
aussi souple qu'à l'instant de l'application, ce
qui permet de l'enlever pour le remplacer par
un autre.

Combattre les symptômes inflammatoires lo-
caux, s'ils acquièrentune trop grande intensité;
les prévenir même par une ou deux saignées
générales si l'état du sujet et celui de la frac-



ture elle-même font craindre de les voir se dé-
clarer avec trop de violence; mettre le blessé
au régime sévère des maladiesaiguës pendant
un temps convenable, et le ramener par degrés
aux aliments; favoriser les sécrétions et les ex-
crétions naturelles; enfin calmer par tous les
moyens convenables les diverses irritations vis-
cérales qui pourraient survenir telles sont en
général les bases du traitement de toutes les
fractures simples.Diversesmodificationsseront,
en outre, réclamées par les principales compli-
cations que nousavons précédemment indiquées.

Lorsqu'une contusion violente,accompagne
la fracture, il faut insister sur les saignées géné-
rales ainsi que sur les applications froides et ré-
solutives il faut également ne serrer qu'avec
mesure le premier appareil, le renouveler au
bout d'un temps assezcourt en continuant de le
visiter toutes les vingt-quatre heures jusqu'à ce
que la tensioncommenceà diminuer, précaution
de la plus haute importance,car c'est par elle que
l'on'éviterales accidentsprovoquéspar une com-
pression démesurée, et qui ne manqueraientpas
de se manifester,enàllantmêmejûsqu'àceuxd'un
véritable étranglement, si la partie venait à se
gonfleroutremesure.Survient-ildes phlyctènes,
il faut se borner à les ouvrir pour les vider de la
sérositéqu'ellescontiennent,et recouvrir la par-
tie d'un linge fin, fenêtré et enduit de cérat.
Quand la contusion a.dësorganisé une partie des
chairs, il faut combattre l'inflammationet em-
pêcher, par un traitement antiphlogistiquebien
dirigé, qu'elle ne prenne le caractère d'un éry-
sipèle phlegmoneux,favoriser la chute de l'es-
charrepar les moyens appropriés,et se conduire
ensuite comme s'il existait une plaie avec sup-
puration. Quant aux plaies qui compliquent
les fractures, il faut bien distinguer celles qui
s'arrêtentdans l'épaisseur des organes mous et
celles qui pénètrent jusqu'auxos. On doit en-
core, sous le rapport de la gravité, établir une
distinctionentre les plaies produitespar la cause
même de la fracture et celles qui sont le résul-
tat de l'action des fragments sur les chairs et sur
la peau par exemple, toutes choses étant égales
d'ailleurs, un coup de sabre qui fait à la fois

une plaie aux parties molles et une fracture
aux os, produit un accident moins fâcheux,
quoique toujoursfort grave, qu'une chute suivie
de fracture et d'issuedes fragments à travers la
peau. Dans tous les cas, il est mis hors de doute
par l'expérience, que l'introductionde l'air dans
le foyer d'une fracture et d'un épanchement san-
guin est la cause des accidents les plus redouta-
bles,par exemple une inflammationviolenteavec
touslesaccidents locaux et sympathiquesqu'elle
entraineaprèselle. Nousn'allonspas,néanmoins,

jusqu'à croireque toute fracture avec une plaie
pénétrante, soit un cas d'amputation. En géné-
ral, toutes les fois que l'os ne sera pas réduit
en un grand nombre d'esquilles- et que la plaie
sera ou fort petite, ou susceptible d'être her-
métiquement fermée, on devra tenter la guéri-
son qui s'obtient, d'ordinaire, par un traitement
bien dirigé, dont une des conditions principales
sera de s'opposer à l'introduction de l'air en
rapprochant, après la réduction, les lèvres de
la plaie, que l'on maintiendra fixées à l'aide de
sparadrap.Il est de toute évidence, au contraire,
que l'on ne saurait,malgrétoutes les précautions
possibles, conserver une partie dont les tégu-
ments et les chairs seraient dilacérésou détruits
dans une grande étendue, et les os brisés au
loin en éclats longs et nombreux.L'amputation
devient alors une nécessité rigoureuse.

Quand les fragments ont, en se déplaçant,
déchiré une artère, il en résulte nécessairement
un anévrysme faux consécutif, complication
qu'il est facile de reconnaître aux signes pro--
pres à ce genre de lésion, et qui constituealors
toute la gravité de l'accident. On conçoit que
la déchirure d'une veine est beaucoup moins,
grave. Il est alors assez difficile de distinguer
l'éparichement sanguin qui en résulte de celui
provenant d'une contusion; les suites en sont,
d'ailleurs, les mêmes, et des moyens analogues
de traitement conviennentdans l'un et l'autre
cas. Quant aux lésions des troncs nerveux,
on comprend que leur rupture complète doive
entraîner la paralysie du sentiment et du mou-
vement dans les parties auxquellesils se distri-
buent exclusivement,et que, si leur solution de
continuité se trouve à la hauteur même de la
fracture, elle ne doive avoiraucuneinfluence sur
le travail de celle-ci, puisque ce ne sera que
dans les parties situées plus loin que pourra se
faire sentir le défaut de l'influx nerveux. Mais
quand la déchirure d'un nerf est incomplète, les
douleurs les plus vives, les spasmes les plus
violents, et même le tétanos, peuvent en être la
suite et réclamerontalors sa section. La mul-
tiplicitédes fragmentsest une circonstance grave
non seulementen ce qu'elle s'opposeà une exacte
coaptationetqu'elleoccasionnetoujoursuneinfir-
mité plus oumoinsgrande,mais encore parceque
l'accident,étant alors le résultat d'une cause di-
recte,setrouvenécessairementaccompagnéd'une
contusion violente des parties molles, et parce
qu'il arrive souventaussi que la pointe des frag-
ments, que l'on ne peut replacer, irrite les chairs

»
et détermine le développement d'une inflamma-
tion considérable se terminant trop souvent par
des abcèset même par la gangrène.– Lorsqu'une
luxationcomplique une fracture,le premiersoin



est de procéder à sa réduction. Le moindre in-
convénient de cet état est d'occasionnerbeaucoup
de douleuret d'irritation, lorsquel'on veut procé-
der au replacement de l'os luxé. Mais pour que
cette opération soit possible, il faut que le frag-
ment dont les rapports articulaires se trouvent
détruits, offre assezde longueurpour rendre pos-
sible sur lui l'application des puissances exten-
sives. Dans le cas contraire, il faut attendre,
pour procéder à la réduction de la luxation,
que la fracture soit consolidée, ce qui rend cette
réduction fort incertaine.

Quand une fracture est consolidée, il reste
à faire disparaître la roideur, l'œdème et les
autres altérations qu'elle laisse dans la par-
tie. Les cataplasmes, les bains émollients, les
douches, les frictions huileuses, sont employés
avec avantage; mais de tous les moyens le plus
efficace est l'exercice. Lui seul est capable de
rappelerpromptementdans les membresle sang
et les matériauxnutritifs; de restituer à la cir-
culation les fluides blancs qui engorgent la par-
tie de rendre aux articulations et aux coulisses
tendineuses, l'humidité, le poli et la souplesse
qu'une longue inaction leur a fait perdre. Ce
n'est jamais, il est vrai, sans douleur, même
parfois assez vive, qu'un muscleà demi atrophié
par la compression et un long repos se contracte,
que des gaînes ou des capsules synoviales dessé-
chées glissent sur elles-mêmes, que des tissus
engorgés s'étendent; mais il ne faut pas s'arrê-
ter à cette première sensation.

II arrive quelquefois qu'à la suite du temps,
ordinairementsuffisant pour consoliderles frac-
tures, le cal n'a encore acquis aucune solidité.
Les partiespeuventalors se présenter sous deux
états ou les fragments sont réunis, mais le cal
n'est pas encore ossifié,et plie sous un faible ef-
fort ou bien les fragments sont isolément ci-
catrisés, et il s'est établi une articulation contre
nature. Dans le premier cas, il faut, avant tout,
réappliquer l'appareil et rechercher ensuite la
cause qui peut avoir retardé la formationdu cal.
Onréussittoujoursàobtenirsaconsolidalionlors-
que le défaut d'ossification tient à des mouve-
ments que l'on est à même de faire cesser; on
peut encore détruire, par un traitement appro-
prié, la fâcheuse influence, sous ce rapport, de
la syphilis, du scorbut, des scrofules. On peut
aussi, par un traitement prolongé, triom-
pher de l'influence de certaines causes passagè-
res, telles que la grossesse, l'âge critique, etc.,
si tant est que ces états puissent,ainsi que quel-
ques auteurs l'ont pensé, retarder la formation
du cal; mais la disposition cancéreuse et cer-
taines circonstances inconnues rendent parfois
toute temporisation inutile. Dans le.cas d'ar-

ticulation contre nature, ce qui tient le plus
souvent à des mouvements inopportunset aussi
à plusieurs causes générales dont il a été parlé,
il faudra toujours nécessairement diriger un trai-
tement méthodique contre la cause. Mais il ne

"suffit plus ici de remettre la partie dans l'appa-
reil, et puisque les fragments sont cicatrisés
isolément, leurs surfaces doivent être ramenées
à des conditions favorables à la réunion. Plu-
sieurs moyens ont été conseillés dans ce but
1° déchirer la cicatrice osseuse qui recouvre les
fragments, en les frottant l'un contre l'autre
après les avoir préalablementramenés au' même
niveau par l'extension de la partie, et réappliquer
immédiatementun appareil de contention; cette
méthode, trop souvent infidèle, est aujourd'hui
presque entièrement abandonnée; 2° opérer la
resection de l'un des fragments qui sera immé-
diatement affronté avec l'extrémité de l'autre
à laquelle il n'est pas nécessaire de faire subir
la même opération, et les maintenir strictement
immobiles comme dans le cas d'une fracture
ordinaire; ce moyen est regardé comme le plus
sûr; 3°enfin, ramenerlesfragmentsdeniveaupar
l'extension,et exciterleur vitalitépar la présence
d'un séton en soie passé dans leur intervalle,
pour replacer ensuite le membredans un appa-
reil contentif. Cette mèche ne doit être retirée
qu'après le commencement de la consolidation.

Il arrive encore quelquefois que la fracture
ayant été abandonnée à elle-même ou mal con-
tenue, les fragments se sont réunis dans des
rapports tellementvicieux qu'il en résulte de la
difformité, de la gêne et parfois une véritable
infirmité sous le rapport des mouvéments né-
cessaires et des fonctions de la partie^ Quelque-
fois encore le déplacement ne survient qu'après
coup et par suite de mouvementsprématurés. Il
nous paraît évident, lorsque le cal n'est pas en-
tièrement consolidé, que l'on devra, non pas le

rompre, comme on le croit vulgairement, mais
faire céder cette cicatrice, en quelque sorte pro-
visoire, au moyen d'efforts convenables qui fini-
ront par rendre à la partie sa configuration et sa
longueur. L'espace de temps pendant lequel on
peut agir de la sorte dépend de circonstances
assez faciles, du reste, à apprécier pour le mé-
decin. En général, plus le cal est difforme et
plus les fragments seront éloignés de se cor-
respondre par un affrontement bout à bout,
plus sera éloignée l'époqueà laquelle on ne de-
vra plus agir. Quant aux moyens mécaniques à
employer ici, ce seront les mêmes que pour la
réduction des fractures, avec cette différence
que l'action sera plus ménagée, c'est-à-dire
que les tentativesde réduction devront agir in-
cessamment et avec douceur, mais être conti-



nuées pendantun temps beaucoup plus long que
dans les cas ordinaires. Yelpeau.

FRA-DIAVOLQ. Par ce surnom, qui en
français vent dire frère diable, on désigne un
fameux chef de brigands, né en Calabre vers
1760. Son nom véritable était Michel Pezza, et
il avait, dit-on, commencé par être garçon bon-
netier, d'autres disent moine. La première ban-
de dans laquelle il s'enrôla exploitait les envi-
rons d'Istri. Il en fut bientôt le chef. Quand les
Français envahirent le- royaume de Naples, de
bandit il se fit soldat, mit sa troupe au service
du roi Ferdinand et se battit bravement. En
1799, il obtint, poursabravoure, lepardondeses
crimes passés, et fut même relevé de la condam-
nation à mort qui l'avait frappé comme contu-
mace. Il dut cette grâce au cardinal Ruffo, qui
le fit colonel ou chef de malle de son armée.
Championnet s'étant rendu maître de Naples,
Fra-Diavolo se retira à Gaëte. Il y redevint bri-
gand et s'en fit chasser par le prince de Hesse-
Philippstadt, Alors il retourna en Calabre, puis
passa à Païenne, pour organiser avec lecommo-
dore Sidney-Smithun soulèvement dont la Ca-
labre fut le centre. Il se fit une troupe, en déli-
vrant les détenusdes prisons et des bagnes. Les
Français parvinrent à le traquer. Il se défendit
vaillamment, et, quoique vaincu, il se serait
échappé si la trahison d'un paysan de San-Se-
verino ne l'eût fait arrêter. Il fut pendu à Na-
ples, le 6 novembre 1806. En. F.

FILELICH (Érasme), un des plus savants
numismatistes du.xvnr3 siècle, naquit en 1700
à Grœtz, en Styrie, professa-les belles-lettres
et les mathématiquesà Vienne, où il fut nommé
bibliothécairedu collège Thérésien, etmouruten
1758. Nous avons de lui dix-huit ouvrages tous
importants, parmi lesquels nous mentionnerons
Utililas rei numarice veteris, etc., Vienne, 1733;
Appcndicula ad numos Augustorum et Ccesarum,
ab urbibus grœcè loquentibus cusos quos Vaillan-
tius colligerat, 1734; Disserlatiede nantis moue-
tarium veterum culpa vitiosis, 1736; Annales com-
pe'ndiarii regunt et rerum Syriœ nunais veteribus
illustrati. cum amplis prolegomenis, 17 47, ou-
vrage augmenté en 1754. C'est à Fraelich
qu'on doit la fixation de la véritable époqued'où
part l'ère des rois de Bohême. Il a aussi rétabli
une partie de l'histoire de Palmyre par les mé-
dailles de ce temps.

FRAGON.-Buscus {bol.) Genre delà famille
des Smilacées, de la diœcie-syngénésie dans le
système de Linné. Il est formé de sous-arbris-
seaux toujours verts, indigènes des parties mé-
ridionales de l'Europe, remarquablespar leurs
rameaux dilatés en expansions vertes entière-
ment semblables à des feuilles, tandis que leurs

feuilles proprement dites sont réduites à l'état
d'écailles généralementfortpeu développées.Sur
le bord ou sur le milieu de ces expansions fo-
liacées, naissentdes fleurs dioïques, forméesd'un
périanthe à six folioles étalées, dont les trois
intérieures sont un peu plus petites; de trois ou
six étamines, dont les filets sont soudés en un
cylindreventru, dans les mâles, et, dans les fe-
melles, d'un ovaire à trois loges bi-ovulées,qui
devient une baie globuleuse etuniloculairepar
avortement. On trouve communément dans les
bois, parmi les buissons de toute la France, le
FRAGON PIQUANT,Ruscus aculealus Lin vulgai-
rement nommé Petit Houx, qui s'élève de 5 à 8

décimètres, dont les fausses feuilles sont ovales,
acuminéeset terminées par une pointe raide et
très piquante. Ses fleurs, petites et verdâtres, se
montrent dès la fin de l'hiver et le commence-
ment du printemps. Son fruit est une baie rou-
ge, de la grosseur d'une petite cerise, qui reste
attachéeà la plante pendant l'hiver et tombe à
l'approche du printemps.- On le cultive quelque-
fois dans les jardins; mais il est beaucoup moins
beau qu'une autre espèce originaire d'Italie,
qu'on enferme en orangeriependant l'hiver dans

nos départementsseptentrionaux,mais qui passe
l'hiver en pleine terre dans ceux du midi. Celle-
ci porte le nom de FRAGON laurièr-alexan-
drin (Rusus hypoglossum) Lin. Ses tiges et ses
branches sont anguleuses, et les expansions fo-
liacées formées par ses rameaux sont d'un joli
vert, luisantes, non piquantes, et portent de
vraies feuilles, beaucoup plus développées que
dans l'espèce précédente. On cultiveencore le
Fraconandrogyne, Ruscus androgynus Lin., qui
est deux fois plus grand que les deux espèces
précédentes. P. D.

FRAGONARD (Nicolas), peintre français,
né à Paris en 1732, fut une personnification re-
marquable de son époque. Doué de talents na-
turels, il ne sut jamais s'en servir pour sortir
de la fausse route où l'avaient engagé les leçons
de Boucher. Il obtint le premier, prix de pein-
ture et partit pour l'Italie. Ce voyage fut stérile
pour lui. Esprit timide et indécis, il tremblait
devant les audacieux chefs-d'oeuvre de Michel-
Ange et pleurait devant les belles vierges de
Raphaël. Il se contenta d'étudier des maîtres
moins célèbres, Baroche, Piètre de Cortone, etc.
De retour en France, il composa pour sa récep-
tion à l'Académieson tableau de Ceresus et Cal-
lirhoe, sa meilleure production, qui obtint au.
Salon de 1765 un succès immense et mérité,
Mais ce fut sa seule productionremarquableen
ce genre; Fragonard sentit sa médiocrité
changea de genre. L'on vit alors sortir de
fertile pinceau les sujets érotiquesde la Fontair-



d'amour, le Sacrifice de la rose, le Serment d'a-
mour, le Verrou, auquel, par originalité, il donna
pour pendant l'Adoration des Bergers; enfin tout
un pêle-mêle -de tableaux d'église et de bou-
doir, qu'on s'arrachait avec frénésie et qui, du-
rant vingt ans, firent les délices des esprits li-
bertins du xvme siècle. Mais la révolution qui
survint n'avait que faire de fantaisies pastorales
ou érotiques, et laissa Fragonard sans gloire
comme sans travail. Il mourut dans la misère
en 1806. J. Vaixent.

FRAI {zool.) On désigne vulgairement sous
cette dénominationles oeufs des Poissons et des
Batraciens (voy. ces mots et Génération). E. D.

FRAISIER, Fragaria {bol.). Genre de la fa-
mille des rosacées, de l'icosandrie-polygynie
dans le système de Linné. Les végétaux qui le
composent sont des herbes vivaces, qui crois-
sent naturellement dans les parties tempérées
de l'hémisphère boréal, ainsi que dans l'Amé-
rique du Sud, au-delà du tropique. Ils sont gé-
néralement pourvusde coulantsqui fournissent
un moyen commode pour les multiplier. Leurs
feuilles sont composées de trois folioles, rare-
ment réduites par avortementà une seule, mu-
nies de stipules adhérentes au pétiole; leurs
fleurs sont blanches ou jaunes; elles se distin-
guent par un calice à limbe quinquéparti, apla-
ni, persistant, chargé en dehorsde cinq bractéo-
les qui alternent avec ses lobes surtout par de
nombreux pistils portés sur un torus très-con-
vexé, dans lesquels le style est latéral ou pres-
que basilaire. Ces pistils deviennent autant de
petits fruits secs peu apparents, tandis que le
torus qui les supporteprend un développement
considérable, devient succulentet forme ainsi la
fraise, qu'on a tort de regarder vulgairement
comme le fruit du fraisier, puisqu'elle n'en est
que le support. Tout le monde connaît le
FRAISIERCOMMUN, Fragaria vetca Lin., sponta-
né dans les bois, qui est devenu la source des
nombreuses variétés aujourd'hui cultivées dans
les jardins. Ses variétés ont été rapportéesà six
catégories ou races distinguées par leur port,
la nuance de leur vert, leurs proportions, la
grosseur et la saveur de leurs fruits. Trois de
ces races sont d'origine européenne; les trois
autres nous sont venues d'Amérique. Mais toutes
sont loin d'avoir le même intérêt, et certaines
d'entre elles dominent aujourd'hui dans toutes
les cultures.

Les variétés de fraisiers les plus répandues
et les plus estimées sont surtout les suivantes

Le Fraisier des bois, dont le fruit (nous
emploierons ici, pour abréger, cette dénomi-
nation usuelle, tout impropre qu'elle est, pour
désigner la fraise) est petit, mais délicieux;

le Fraisier des Alpes, le plus répandu de tous,
et certainement le plus précieux pour sa faculté
de fructifier toute l'année, en pleine terre, de-
puis le printemps jusqu'auxgelées, sous châssis
ou en serre pendant l'hiver, ce qui justifie par-
faitement le nom de Fraisier des quatre-saisons
sous lequel il est connu --le Fraisier de Gaillon,
qui ressemble beaucoup au précédent, et produit
comme lui pendant toute l'année, mais qui se
distingue essentiellementparce qu'il ne donne
pas de coulants, ce qui le rend parfaitement
propre à être cultivé en bordures;-le Fraisier
de Bargemotit,à fruit rouge foncé, rond, ferme et
parfumé; le Capron royal, à gros fruitarrondi,

rouge foncé, dont la chair ferme a une saveur
musquée;– leFraisier ananas,à grandesfeuilles,
à larges fleurs, à gros fruit de couleur un peu
pâle, médiocrementparfumé,etdontlepédoncule
grossit en approchantde l'époque de la matu-
rité le Keen's Seedling, l'une des nombreuses
variétésobtenuespar les horticulteurs anglais,
à très-gros fruit arrondi, d'un rouge foncé ainsi
que sa chair, qui est très-parfumée et d'une
saveur délicieuse, etc., etc.

La culture du fraisier exige des soins multi-
pliés pour devenir très-productive; mais con-
duite avec intelligence, elle devient- l'une des
plus lucratives de nos pays. Cetto, multiplicité
de soins qu'elle exige ne permet jamais de la
faire en grand sans désavantage marqué. Aussi,
dans les environs de Paris, où le fraisier couvre
de grandes surfaces de terrain, il est rare qu'un
même jardinieren plante plus d'un hectare à la
fois. C'est principalementle fraisier des quatre-
saisons qui donne un revenu important, malgré
la dépense considérable qu'il entraîne. Ainsi

dans une expérience qui a été faite en 1838, à
St.-Mandé, sur une surfaced'un are, mille pieds
de fraisier, cultivés, il est vrai, avec tous les
soins possibles et dans les circonstances les plus
favorables, ont produit, en un an, une valeur de
393 f. 60 c. Déduction faite de la main-d'œuvre
et des frais de toute sorte, qui s'élevaient à
212 fr., leur revenu net a été de 181 fr. 60 c.
Dans la même proportion, le produit net d'un
hectare aurait donc été de 18,160 fr., s'il avait
été possible d'obtenir des résultats analogues
sur une surface anssi étendue.Nous résumerons
les détails principaux de la culture du fraisier.

Presque toutes les variétés de° cette plante
demandent une terre riche, plutôt légère que
compacte, et une exposition découverte, princi-
palementau midi et au levant. Cette terre est
labourée à la bèche, et reçoit une bonnefumure
quinze,ou vingt jours avant la plantation. Elle
est divisée en planches assez étroites pour que,
du bord, on puisse atteindre jusqu'au milieu



avec la main. La plantation se fait soit avec du
plant venu de graine, soit avec du plant de
coulants ou des pieds divisés. Le plant venu de
graines exige plus de soins et de temps avant
d'être planté à demeure; aussi est-il moins em-
ployé, malgré les avantages réels qu'il présente,
tels surtout que celui de multiplier le nombre
des variétés, et de donner souvent naissance à
des gains précieux. Pour les semis qui doivent
donner ce plant, on est dans l'usage d'écraser
de bonnes fraises bien mûres dans de l'eau, et
de recueillir ensuite les petits fruits restés au
fond de l'eau de lavage. On a conseillé une au-
tre méthode qai consiste à laisser sécher les
fraises à l'ombre les petits fruits, on ce qu'on
nomme à,tort les graines, se détachent ensuite
facilement, et, a-t-on assuré, le complément
de maturité qu'ils ont pris dans ce cas fait qu'ils
lèvent à peu près tous. Le semis se fait à la fin
de juin ou au commencement de juillet, dans
une terre douce et légère, bien terreautée, soi-
gneusementameublie et divisée, bien unie à sa
surface. On mouille avec un arrosoir à pomme,
et aussitôt on répand la graine mêlée de terre
fine; après quoi l'on recouvre, en tamisant par
dessus, une couche très-mince de terreau très-
fin ou de terre de bruyère. Deux semaines suf-
fisent pour la germination. Jusqu'à ce qu'elle
ait lieu, on entretient la surface du sol cons-
tamment humide. Un mois et demi ou deux
mois après la sortie du jeune plant, on repique,
soit en pépinière, soit en place.

Pour le plant des coulants, on choisit princi-
palement les jeunes rejetons qui se sont déve-
loppés le plus près du pied, en ayant le soin de
rejeter ceux qui se sont formés au boutdes longs
jets: ceux-ci sont en effet beaucoup moins pro-
ductifs. En outre, on a le soin de ne laisser des
coulantsse développer qu'à partir de la moitié ou
de la fin de juillet. Dès la. fin de septembre, les
jeunes pieds peuventêtre mis en place; mais sou-
vent aussi on ne les transplante qu'au printemps
suivant, pour leur laisserainsi le temps de pren-
dre plus de force. Dans tous les cas, et quel que
soit le moment choisi pour là plantation, soit
l'automne, soit le printemps,, on arrache le
plant avec précautionaprès une pluie ou un ar-
rosement abondants, et on le met immédiate-
ment en terre sans laisser aux racines le temps
de se dessécher. On en détache les feuilles jau-
nes et même les fraîches, à l'exceptionde deux
ou trois. On espace les pieds de 0">33 ou 1 pied
pour les petites variétés, de 0m4O et même
0m50 pour les grandes, et on les dispose en
quinconce. Quant aux deux époques adop-
tées pour la.plantation, l'automne est regardé
comme préférable pour les fraisiers non remon-

tants, tandisque les remontants,plantésen avril,
se mettent immédiatement en végétation, et
compensent, par l'abondance de leurs produits
à l'arrière-saison le retard qu'ils ont subi dans
lés commencements. Dès que la reprise du
plant a eu lieu, on couvre le sol d'un paillis.
Pour cela, le mieux est d'employer du fumier
long qui agit non seulement par sa paille com-
me couverture, mais encore par les matières
fertilisantesqu'il renferme. A défaut de fumier
long, on se sert de paille, d'herbes sèches,, de

mousse. L'avantage de cette couverture est de
maintenir le sol dans un état constant de fraî-
cheur et d'empêcherles fraises d'être salies par
la terre. Seulement, il faut avoir le soin de dé-
gager le cœur des jeunes plantes, qui, sans cela,
souffriraient avant d'avoir pu se faire jour. Le
point principal pour le succès de la culture con-
siste dans la fréquence et l'abondancedes arro-
sements. Il est même à remarquer qu'onne doit
jamais se dispenser de ce soin en raison des
pluies, et que des arrosements préalables ont
seuls la faculté d'atténuer les effets plus ou
moins fâcheux des pluies d'orage. Aussi, re-
commande-t-onde forcer les arrosementsdans
l'intervalle des pluies. Ces arrosementsse font
avantageusementen plein soleil lorsqu'ils sont
abondants. Pour favoriser le développement
de la première récolte, on supprime d'abord les
coulants à mesure qu'ils se montrent; on les
conserve seulement plus tard en vue du plant
qu'ils doivent fournir, et alorson enlève le pail
lis qui, les empêcheraitde prendre racine.

La cueillette des fraises est une opération.
d'une haute importance, surtout pour la quan-
tité qu'on peut en espérer. La seule manière de
la faire est de couper avec la fraise une petite
portion de son pédoncule; la plus mauvaise au
contraire est celle généralement adoptée dans
nos départements du midi et dans les jardins
bourgeois, et qui consiste à arracher la fraise-,
qui, dès lors, n'aura pas besoin d'être épluchée
pour être servie sur la table. Lorsqu'on, procède
de cette dernière manière, on voit souvent la
dessiccation des pédoncules laissés sur pied ga-
gner les pédoncules voisins et amener la perte
des fleurs et des fruits de toute la plante. On
assure qu'il peut y avoir une réductionde moi-
tié dans le produit annuel des fraisiers dont les
frnits ont été arrachées et non coupées avec
leur support. Les fraisiers ne doivent rester en
place que deux ans, de telle sorte que leur re-
nouvellementait constammentlieu la troisième
année qui suit leur plantation. Dans ce renou-
vellement, il est bon de consacrer à d'autres
cultures, au moins pendant deux ans, le sol que
la fraisièrea occupé. Cette marche assure usa



abondance constammentégale de produits, et
compense dès-lors le surcroît de main-d'œuvre
qu'entraîne la fréquence du renouvellement.
Cependant, on laisse quelquefois en place pen-
dant trois ans les variétés remontantes; mais il
faut alors que la fraisière se trouve dans des
circonstances très-favorables pour que la troi-
sième récolte n'offre pas un décroissementtrès-
marqué dans la quantité des produits.-Les dé-
tails qui précèdent se rapportent à la culture
des fraisiers en pleineterre. Il nous semble inu-
tile de nous occuper ici de la culture des frai-
siers en serre pendant l'hiver, culture nécessai-
rement très-limitée, et qui du reste ne présente
pas de difficultés particulières. P. DUCHARTRE.

FRA1IBOESIA {méd.), dénominationsyno-
nyme de PIAN.

FRAMBOISIER (bot.) (voy. Ronce).
FRAMÉE [voy. Armes).
FRANC. Ce n'est que vers le milieu du

• m» siècle de notre ère, en 241 ou 242, qu'on
voit apparaître ce nom parmi ceux des peu-
ples qui occupaient la rive droite du Rhin.
Il en est fait mention pour la première fois dans
une chanson desoldats, rapportéepar'jVapisque
Mille Francos, mille Sarmalas semel occidimus,
mille, mille, mille Persas queerimus. A partir de
cette époque, ce nom reparaît fréquemment, et
enfin on le voit, dans presque toutes les pages
de l'histoire, constammentmêlé aux troubles
qui agitent les Gaules. Les Francs étaient-ils
donc, au me siècle, un peuple nouvellement
formé, ou venaient-ils seulement de s'établir
sur la rive droite du Rhin? Pourquoi César, qui
combattit sur ce terrain, n'en parle-t-il pas?
Pourquoi n'en est-il point question dans les
guerres qui eurent lieu sous Auguste et sous
Tibère, dans ces nombreuses expéditions qui
furent poussées jusqu'auxrivesde l'Elbe? Pour-
quoi Tacite, qui donne une nomenclature si
.étendue des tribus de la Germanie, n'en fait-il
pas mention ? Pourquoi Ptolémée, qui nomme
des nations jusqu'alors inconnues, par exemple
les Saxons, n'en dit-il pas un mot? Pourquoi
enfin une obscurité si profonde, suivie, tout
d'un coup, d'une si grande renommée?A ces
questions, on- a répondu par une multitude
d'hypothèses,de recherches et de solutionsdi-
verses dont l'espace ne nous permet pas ici de
donner même une simple énumération.D. Bou-
quet en indiqueplus de quatorze, et si on ajoute
celles qui ont été imaginées depuis, on verra
que ce serait la matière d'un petit volume.
Toutes ces solutions cependantpeuventêtre ra-
menées à deux principales.Dans l'une, on sup-
pose que les Francs étaient une tribu semi-no-
made arrivée nouvellementdes profondeurs de

l'Europe orientale, et qui s'était, par la force,
fait place sur les bords du Rhin. C'est dans
cette hypothèse que les uns ont fait des Francs
une tribu scythe, d'autres une tribu scandinave,
saxonne ou même norwégienne, d'autres des
Sicambres transportéspar AugustedanslaMœsie
et revenus dans leur patrie à travers l'Allema-
gne, d'autres des Celtes, un essaim des Gaulois
ou Volces tectosages établis en Bohême et reve-
nus vers le Rhin, d'autres une réunion de Gau-
lois fuyant le joug des Romains, etc. Dans l'o-
pinion contraireà celles-là, on considère le nom
de Franc comme celui,d'une associationguer-
rière faite entre les anciennestribus rhénanes,
auparavantdivisées, et que le contact menaçant
des Romains, ainsi que la pression des autres
barbares leurs voisins, forcèrent à s'unir. Ce
nom, ajoute-t-on, qui ne fut d'abord que celui
de la fédération, domina bientôt sur celui des
tribus; il devint en peu de temps celui du ter-
ritoire qu'ellesoccupaient, et enfin il parut celui
d'un peuple. Cette dernière opinion parait la
plus probable; elle est au moins la plus con-
forme au temps et aux choses. En effet, et c'est
curieux à remarquer, les raisons qui en prou-
vent l'exactitude, sont précisément celles qui
démontrentque la premièreest inadmissible.-
Quelques mots d'explicationsont ici nécessaires.
Il faut d'abord-savoirque la première opinion

a pris origine dans le dire de plusieurs de
nos chroniqueurs.« Quelques uns racontent, dit
Grégoire de Tours, que les Francs sont venus
de la Pannonie. & Frédégaire,qui écrivait dans
le milieu du vue siècle, va plus loin. Il fait
sortir les Francs des Troyens et les amène d'A-
sie aux bords du Danube, et des bords du Da-
nube à ceux du Rhin. Le nom de Franc n'est
plus ici une difficulté il vient de Franciou,
l'un de leurs chefs. Cette légende a été adoptée,
avec des variantes, par l'auteur des Gestes des
rois de France, par Paul Diacre, par Aimoin,
parRoricon,etc. Nousne parlonspas de la Chro-
niquede Saint-Denis, qui entre à ce sujet dans de
grands détails. On a en général considéré, dans
ces derniers temps, cette filiationcomme la re-
production d'un conte populaire imaginé dans
le but politique d'unir la population franque à
la population gallo-romaine par la croyance
d'une commune origine. En effet, les Romains
se disaient originaires de Troie, et les Gallo-
Romains, à cette époque, étaient pris pour Ro-
mains. On trouvait bien de se persuader que
les deux peuples étaient des frères qui s'étaient
retrouvés. Tout cela était peut-être en effet en-
tièrement imaginaire; mais, peut-être aussi,
était-ce le souvenir vague d'une tradition
obscure qui est aujourd'hui reconnue comme



une vérité, à savoir que les Germains, comme
les Gaulois, comme les Romains eux-mêmes,
étaient originaires de l'Asie. Quoi qu'il en soit,
et pour revenir à la question, la légende de
Frédégaire ou quelque autre analogue, ne
pourrait résoudre le problème', que s'il était
prouvé que le nom de Franc représentait, an
me siècle, sur les bords du Rhin, un peuple
aussi nouveau que ce nom même; mais c'est
précisément le contraire qui est démontré.
L'appellation était nouvelle; mais les peuples
qui la prirent étaient anciens sur ce territoire.
En effet, dans les écrivains postérieurs au
me siècle, on trouve citées comme tribus fran-
ques les Cherusques, les Cauques, les Cattes,
les Attuaires, les Bructères ou Teuchtères, les
Sicambres, etc., dont il est parlé soit dans les
commentaires de César, soit dans les livres de
Tacite, soit ailleurs. Mais ce n'est pas tout
nous possédons une carte dressée sous le règne
de Théodose, connue sous le nom de carte de
Peutinger. Sur cette carte, on lit, à la place que
nous venons d'indiquer, le nom de France,
Francia, en lettres majuscules: puis, en lettres
plus petites, les Cauques, les Ampsivaires, les
Cherusques les Camaves qui sont aussi des
Francs, et les Bructères. On y lit encore, en
remontant la ligne du Rhin, vers le sud, d'a-
bord le nom de Suevia et ensuite celui d'Ala-
mannia. Eumène, Ausone, Ammien Marcellin,
Claudien, saint Jérôme, etc., parlent de cette
France transrhénane. Entre les Saxons et les
Allemands, dit saint Jérôme, se trouve une na-
tion pius courageuse qu'elle n'est étendue; le
pays qu'elle habite s'appelait autrefois Germa-
nie il s'appelle aujourd'hui France, Eumène,
dans ses panégyriques,parle des diversx gentes
franeorum, des nationes [rancite, et de leur con-
juratio. Ainsi, tout se réunit, comme nous le
disions plus haut, pour montrer que l'appari-
tion du nom de Franc n'est autre chose que le
signe d'une situation nouvelle prise par les an-
ciennes tribus de la rive droite du Rhin, c'est-
à-dire d'une association pour la défense com-
mune. D'ailleurs, le territoire occupé par la
fédération s'étendait du Mein jusqu'à la mer et
comprenait la Batavie. Du côté du sud, le Mein
les séparait des Suèves et des Allemands, et du
côté de l'est, l'Elbe les séparait des Saxons.

Mais que signifiait ce nom dans la langue
germanique? Ici, on diffère encore grandement
d'opinion, et, remarquons-le, chaque opinion
est un système; Au commencement de ce siècle,
tous les historiens semblaient d'accord. L'opi-
nion de Ducange, de Mézeray, de dom Bouquet
paraissait l'avoir définitivement emporté. On
disait que le mot Franc venait de la racine ger-

manique freyen ou frayen, qui veut dire libre.
Cette étymologie semblaiten rapport avec toute
la tradition qui se rapporte au vocable lui-
même. En effet, aussi loin que l'on trouve ce
mot avec une acception positive, c'est-à-dire
dès le vie siècle, il signifie libre, ingenuus; il
équivaut aussi à immunis (voyez le Glossaire de
Ducange). Mais pourquoi la fédération trans-
rhénane se distinguait-elle essentiellementpar
ce titre de libre? Ici recommence la diversité
des explications; c'était, selon les uns, pour se
distinguer soit des Gaulois, qui obéissaient à
l'empire, soit surtout de leurs frères de la rive
gauche, que les Romains y avaient établis en
qualité de letes ou de. ripuaires; ce titre, sui-
vant d'autres, leur avait été apporté par des Si-
cambres cantonnés par Auguste dans les Belgi-
ques, et qui, ayant déserté la rive gauche où
ils étaient au service de l'empire, s'étaient ap-
pelés libres du moment où ils eurent franchi le
Rhin; enfin, suivant d'autres, c'était par imita-
tion même des Romains, qui distinguaient les
soldats colonisés sur la frontière des autres ci-
toyens par un titre de liberté plus parfaite, par
celui d'immunes. Quoi qu'il en soit de ces expli-
cations, nous avouons qu'ayant à choisir, nous
préféronsl'étymologiedont il vient d'être ques-
tion à celles dont nous allons parler. On a rap-
pelé, dans ces dernières années, l'étymologie
du sophiste Libanius qui, dans le panégyrique
de Julien, fait le nom Franc synonyme du grec
cppaxToi, muniti, fortifiés, comme pour dire que
leur courage leur servait de rempart. Qui ne
voit là, une exagération de style, une sorte de
jeu de mot qui ne mérite pas même uue réfuta-
tion sérieuse! Quelques uns de nos anciens
chroniqueurs,et quelques modernes, après eux,
ont aussi fait venir Franc du germainou plutôt
du catte wrang, cruel, féroce. Mais comme il eût
été absurde de supposerqu'un peuplé se plût à
se distinguer par une appellation qui est une
injure, c'est à Valentinien qu'on a rapporté l'in-
vention et l'attribution de ce nom. Dom Bou-
quet a renversé cette hypothèse par une très
simple remarque; c'est que le nom de Franc est
connu dans l'histoire plus de 120 ans avant Va-
lentinien. Enfin, on vient de proposerune nou-
velle et dernière étymologie, c'est celle de warg,
qui veut dire banni, exilé et pire encore. Le mot
wargus se trouve dans la loi salique, c'est la
peine dont on frappe les violateurs des sépul-
tures c'est une sorte d'excommunication;c'est
l'interdiction du pain et de l'hospitalité. Elle
équivalaità la peine de mort. Ce mot vargus est
cité par Sidoine Apollinaire comme servant,
chez les Arvernes, à désigner les voleurs. D'a-
près cette étymologie, les Francs n'eussent été



autrechosequ'un ramassisde bannisetdecoupa-
bles qui, s'étantun jour trouvés en grand nombre
quelquepart dans les forêts des bords de l'Elbe,
auraient fait corps, et imposé leurs noms aux
anciennes tribus germaniques de la rive du
Rhin. C'est là une hypothèse pure qui peut être
soutenue, mieux peut-êtreque plusieurs autres,
et qui l'a été avec beaucoup d'esprit et d'éru-
dition mais il n'y a rien de moins admissible,
selon nous, que de supposer qu'une nation,
fière et glorieuse comme elle en donna sou-
vent des preuves, eût conservé un nom qui eût
été pour elle une perpétuelle injure et qui ac-
cusait une origine honteuse. 11 est encore plus
improbable que des tribus qui pouvaient s'ho-
norer de leur passé, comme les Cauques, les
Cherusques, les Sicambres, etc., eussent con-
senti à passer sous le joug d'un titre odieux et
infamant. Quand les Gaulois expulsaient l'excès
de leur population, ils décoraient cette espèce
de conscription d'un caractère sacré, ,d'un titre
honorable que les Latins ont traduits par les
mots de ver sacrum. Quand les Scandinaves pro-
cédaient à la même mesure, ils la consacraient
par des cérémonies religieuses; c'était leur dieu
qui était supposé faire les choix. Il en était
probablementainsi chez tous les barbares sep-
tentrionaux ou orientaux, et de là souvent sans
doute ce nom d'un dieu qu'ils invoquaient
comme leur nom patronimique. Ces peuples es-
semmaient; ils ne bannissaient pas. Au reste,
que le lecteur prononce Pour nous, nous pré-
férons rester dans la tradition du mot Franc
a toujours voulu dire libre.

Les Francs, comme nous l'avons déjà vu,
étaientdivisésen plusieurstribus que les auteurs
contemporains désignent quelquefois sous le
nom de gentes, quelquefois sous le titre de can-
tons ou cantonnements, pagi. Nous ne connais-
sonspas sans doute tous les noms deces tribus, ou
plutôt nous ne connaissons que les tribus qui se
sont distinguées.Outre les Cherusques, les Cau-

ques, les Cattes, les Attuaires, les Bructères, les
Sicambres, les Camaves et les Ampsivaires,
dont nous avons parlé, on comptait encore,
parmi les Francs, les Saliens et les Mattiacs.
Dom Bouquet y ajoute les Frisons. On ne doit
point y comprendre les Ripuaires. Quoique, à
partir du v« siècle, ils soient considérés comme
Francs, c'étaient, en définitive, un corps de sol-
dats bénéficiaires qui avaient été au service de
l'empire romain, consacrés à la gardede la rive
gauche du Rhin, comme leur nom l'indique. Ce
corps renfermait beaucoup de Francs d'origine;
mais il n'était pas composé uniquement de
Francs (voy. RIPUAIRES). Chacune de ces tribus
avait son roi ou son chef. Il existe, à cet égard,

assez d'indicationshistoriques pour qu'on n'en
puisse douter; il est permis même de croire
que, dans une seule tribu, il y avaitquelquelois
plusieurs rois ou plusieurs chefs. Il paraît que
toute grande expédition de guerre, tout grand
succès faisait un chef et peut-être un roi. Les
rois étaient-ils tous de la même famille et pour-
rait-on affirmer avec Tacite que Reges ex nobi-
litate, duces ex virtute sumebant? Ce sont des
problèmes à résoudre mais auxquels il semble
que l'on doive actuellement répondre par la
négative. Il y avait probablement autant de
malberg, c'est-à-dire d'assemblées du jugement
qu'il y avait de rois ou de chefs. En était-il de
même des champs de mai y avait-il un gé-
néral pour toute la confédération, comme chez
les Gaulois avant la conquête romaine; y en
avait-il 'un pour chaque tribu seulement? Ce
sont là des problèmes dont, nous le croyons, on
ne s'est pas encore occupé.

Le préambulede la loi saliquesemble, jusqu'à

un certain point, propre à résoudre cette ques-
tion. On y lit, en effet, que cette loi fut rédigée,
dans trois mals successifs, par quatre représen-
tants ou plutôt, pour traduire exactement les
mots, par les hôtes (gast) de quatre cantonne-
ments, selon quelquesmanuscrits,ou d'un plus
grand nombre, selon quelquesautres. Cela sem-
blerait prouver qu'il y avait, au moinsdans cer-
taines circonstances, des réunions des princi-
paux proceres de la fédération, comme il y en
eut plus tard sous les Mérovingiens. Mais la ré-
daction de la loi salique est une œuvre en quel-
que sorte moderne. Elle fut certainementécrite
en latin, par conséquent, probablement, au
nom de tribus dont une partie au moins
étaient sur la rive gauche du Rhin. Autre-
ment, pourquoi le Malberg! Le mot salique le
montre encore; car il fallait que les Saliens
eussentdéjà acquis un grand renom; or, si nous
nenous trompons, leur rôle ne commença qu'au
temps de Julien, vers 357. C'est incontestable-
ment un monumentprécieux pour la connais-
sance des mœurs primitives des Francs; mais,
à cet égard, on ne peut l'acceptersans critique
et sans exégèse. Beaucoup d'articles y ont été
ajoutés dans des temps comparativementmo-
dernes, et, entre autres, le fameux article relatif
à la terre salique, ou terre bénéficiaire, qui est
une institutionoriginellementromaine (voy. SA-

lique (Loi) ). Tout est obscur dans ces temps an-
ciens aussiaurions-nousencorebeaucoupà dire;
mais il est ici impossible de prononcer un seul
mot sans rappeler une discussion; et l'espace
ne nous permet que le nécessaire. Aussi, quoi-
que, avec regret, il nous faut quitter ce terrain
si intéressant de la critique pour arriver au



moment où l'histoire des Francs est mêlée à
celle des Gaules et à celle de l'empire.

Peu de temps après l'apparition de leur nom
dans l'histoire, on les voit jouer un rôle qui
devient de plus en plus important. Dès 254,
l'Empire les prend pour alliés. Gallien traite
en personne avec eux, et les enrôle en quelque
sorte pour la défense du Rhin-. Peu de temps
après, le Gaulois Posthume, commandant pour
les Romains dans les Gaules, et qui, selon Vo-
pisque, se disait Franc d'origine, s'étant fait
proclamerempereur, se forme une armée com-
posée, dit Pollion, de Celtes et de Francs. 11 se
maintint environ huit ans, toujours en guerre
soit avec ses compatriotes, soit pour la pacifi-
cation des frontières. Il périt dans une émeute
de ses soldats. Sous tous les usurpateurs de
l'Empire qui lui succédèrent dans les Gaules,
c'est-à-dire dans cette longue période qui se
termine sous Dioclélien, et que l'on appelle
dans l'histoire période des trente tyrans, et
enfin dans l'insurrectionpopulairedite des Ba-
gaudes, de l'an 285, les Francs ne jouent pas
un rôle moins important que les Gaulois. Les
associés de Dioclétien, Maximien Hercule et
ConstanceChlore, s'illustrèrent par des victoires
contre ces ennemis. Le premier trouva les Gau-
lois et les Francs réunis; le second trouva les
premiers soumis; mais il eut encore à com-
battre les seconds. Il en transporta un grand
nombredans les Gaules,aux environsde Trèves,
d'Amiens, de Beauvais, de Strasbourg, de Lan-
gres, etc., en leur imposant la qualité de letes.
Le successeur de Constance Chlore, le grand
Constantin commença sa carrière militaire par la
guerre des Francs de la rive droite du Rhin.
Après la victoire, il se conduisitavec eux comme
avec des rebelles il les punit; ce qui prouve
que, sous son père, on avait rétabli les traités de
Gallien. II fit jeter deux de leurs rois, Ascaric
et Radagaise, aux lions de l'amphithéâtre. En
cela, sans doute, il usait d'un droit que lui
donnait la violation de l'alliance paternelle car
les Francs n'en tirèrent aucun motif de haine
ou de vengeance. Ils entrèrent en grand nombre
dans ses armées; ils remplirent ses légions.
Eumène attribue, en grande partie, ses victoires
au courage et au dévouement de ces barbares;
et ce n'était pas comme soldats seulementqù'ils
le servirent, c'était. aussi comme généraux. On
reprocha à Constantin d'avoir fait comme au-
trefois César à l'égard des Gaulois, et d'avoir
prodigué à ces barbares même des dignitésci-
viles. Ces nouveauxcitoyens prirent tant d'au-
torité sous les successeurs de Constantin, que
quelques uns d'entre eux aspirèrent à l'Empire.
Ainsi, le Franc Magnence, capitaine des gardes

de l'empereurConstant, se fitproclamerAuguste,
à Autun, vers 350. 11 fut pendantquelque'temps
maître absolu de tout l'occident,et assez solide-
ment établi pour donner successivement quatre
grandes batailles. Il fut enfin réduit à se tuer de
sa propre main après trois ans de règne. Peu de
temps après, en 355, un autre Franc, Silvanus,
chefde la milice dans les Gaules,se fit proclamer
à Cologne. La cour de Constantinople s'en dé-
barrassa par un assassinat. Silvanus était chré-
tien. Ces deux tentatives furent suivies d'un-
mouvement général des Francs, qui ressemble
plus à l'insurrectiond'une populationguerrière
irritée qu'à une attaque d'une armée- ennemie.
Ce fut la cause de l'envoi de Julien dans les
Gaules et l'occasion de ses premières victoires.
Il battit les Francs et les Allemands qui avaient
marchéavec eux. Sept rois vinrent lui demander
la paix, et, si on doit en juger par les expres-
sions des historiens, il la leur accorda à la con-
dition d'une de ces alliances par lesquelles les
Romains imposaient le service de guerre. On
trouve ici un curieux renseignement que nous
ne pouvons passer sous silence. Parmi ces sept
rois, deux, dit Ammien Marcellin, étaient prin-
cipaux c'étaient Chonodomarius et Serapio.
Les cinq autres étaient seulement-potestate.
proximi.

Vers 358, Julien marcha contre les Francs
saliens qui s'étaient établis dans la Toxandrie,
c'est-à-diresur le confluent du Wahal et de la
Meuse jusque vers le point où est aujourd'hui
Maestricht. Il trouva leurs députés à Langres,
lui demandant de leur laisser cette terre alors
déserte, et s'engageant, en échange, au service
de l'Empire. Julien leur accorda leur demande.
Vers le même temps, ce général ayant appris
que les Saliens cantonnés dans l'ile des Bataves
étaient attaqués par les Quades, vint à leur se-
cours et repoussa les Quades. Les Quadesétaient
des Saxons. Pour prix de ce bienfait, la condi-
tion du service militaire fut encore imposée à
ceux que l'on avait secourus. Et en effet, ces
Francs servirent fidèlement l'Empire. Ainsi, en
367, ces Saliens de la Batavie fournirent au
comte Théodose une armée qui repoussa une
invasion saxonne; en 370, ils contribuèrent à la
défaite d'une armée des mêmes envahisseurs.
En 370. le Franc Mellobaudequi, quoique roi,
avait brigué les dignitésde l'Empire, car il était
comte des domestiques, tuait quatre-vingtmille
Allemands sur la rive droitedu Rhin. Ce tut sans
nul doute cette victoire qui valut à Mellobaude
le titre de consul et de maître des deux milices
dans les Gaules, que nous lui voyonsauprès du
jeuneempereurGratien, vers 383. Cet empereur,
Qui résidait à Trèves avait d'ailleurs toute une



cour composée de dignitaires francs, les uns
portant leurs noms barbares, comme le comte
des Domestiques Richomère, ou le duc Frige-
ridus, les autres ayant des noms romains,
comme le comte Nannienus. On raconte que ce
fut par la trahison de llfellobaude que Gratien
perdit contre le tyran Maxime la bataille qui
eut lieu près de Lutèce, et qui amena sa ruine
et sa mort. Cela ne paraît guère probable, puis-
que après la victoire, Maxime' envoya à Mello-
baude l'ordre de mourir. Il est à supposer que
ce bruit de trahison est un de ces contes popu-
laires à l'aide desquels les vaincus croyent ex-
cuser leur défaite, et que le chroniqueur a re-
cueillis sans y attacher d'importance. Une des
meilleures preuves pour démontrer que, dans
cette circonstance, la fidélité des Francs ne fut
pas mise en doute, c'est que Théodose, après
avoir vaincu le tyran Maxime, en proclamant le
frère du malheureux Gratien, Valentinien Il,
empereur d'Occident, lui laissa le Franc Arbo-
gast pour maître de la milice.

Quelle était, au moment de la grande invasion
de 406-407, la situation des Francs vis-à-vis de
l'Empire? Ils occupaient la position qui leur est
assignée dans la carte de Peuiinger, sur la rive
droite du Rhin, du Mein à la mer; les Saliens
tenaient l'ile des Bataves. Tout ce peuple était
lié à l'Empire par une de ces alliances inégales
qui étaient dans les usages de la politique ro-
maine. Il était du nombre de ces fœderati im-
pares que le droit puhlic romain plaçait dans la
conditionen quelque sorte de clients. En outre,
un grand nombre de Francs servaient l'Empire
d'une manière plus immédiate en qualité de
soldatsbénéficiaires, en qualité de létes, en qua-
lité de ripuaires, comme aux environs de Co-
logne, de Trèves et de Strasbourg, dans les
deux Belgique? et dans les deux Germanies. De
là, le nom de Germains qui leur est souvent
donné par les historiens grecs de ce temps.
Outre ces cantonnements,désignés par les écri-
vains latins du temps sous le nom de Servitia,
les Francs en occupaient beaucoup d'autres. On
en avait établi, comme nous l'avons vu, près
de Langres, près de Rennes, près d'Angers, et
même jusqu'en Angleterre, près de Londres. H
y avait enfin une troisième catégorie de Francs
plus immédiatementencore dévoués au service
de l'Empire; c'étaient ceux qui faisaient partie
des troupes mobiles, ou, comme l'on dirait au-
jourd'hui, de l'armée de ligne. La Notice de
j'Empire nous montre que les corps formés par
ces peuples composaient un grand nombre de
cohortes, de légions et de corps de cavalerie
[au?]. Quelquefois ils sont désignés simple-
ment p»* le nom de Franci; d'autres fois c'est

celui A'Ampsivarii, de Bruçtcri, de Çhaman, de
Batavi, de Salii. Au nom de Salii est quelque-
fois ajouté celui de Gallican. Ainsi, parmi les
Auxilia palatina, on lit Salii gallicani, Salii ju~
niores gallicani,etc. ce qui prouvecertainement
que ces troupes avaient été levées parmi les
Saliens établis dans les Gaules. Il est également
évident qu'çl 1rs avaient la discipline romaine,
car ils comptentdans les corps légionnairesde
l'armée impériale. On s'était déjà servi ûq
troupes barbares, de Goths, de Vandales, par
exemple; mais ils ne sont point énumérésdans
la Notice de l'Empire. Ils ne faisaient pas, en
effet, partie des légions; ils avaient servi seule-
ment en qualité d'auxiliaires ou d'alliés, mais
non de troupes nationales. Tout cela indiquait
d'avance, il semble, que le rôle des Francsdans
le ve siècle serait tout différent de celui des
autres barbares. Tout cela montre que ce peuple
était, de tous les peuples nouveaux, le seul qui
fût préparé à reprendre la tradition romaine,
comme il fut, en effet, le seul qui la reprît.
Dans cette notice,' trop courte à cause de l'a-
bondance de la matière et de la difficulté du
sujet, mais trop longue peut-être pour ce Dic-
tionnaire, nous sommes loin d'avoir cité tous
les faits qui prouvent à quel point l'esprit ro-
main avait pénétré parmi les Francs. Nous n'a-r
vons point parlé de Baudon, qui fut consul en
385, qui était lié avec saint Ambroise, et dont
la fille épousa Arcade, ni de plusieurs autres
moins illustres.

Lors de la grande invasion, en 406-407, les
Francs se comportèrent tout autrement que les
autres barbares. D'abord ils se présentèrent
pour défendrele passage du Rhin. Les Vandales,
qui arrivèrent les premiers, furent battus; mais
les massesqui attaquaient,augmentanttoujours,
les Alains étant survenus, les Francs furent
vaincus à leur tour; le Rhin fut franchi, et le

flot de l'invasion se répandit dans les Gaules.
Ce flot, comme on sait, passa rapidement, s'é-
pancha dans le midi, et de là fut poussé en Es-
pagne par la fortune d'un soldat du nom de
Constantin, que les légions de la Bretagne insu-
laire avaient élu empereur, et qui était accouru
avec elles au secours des Gaules. Il y eut cer-
tainement des Francs dans son armée; car la
dernière bataille en sa faveur, aux portes d'Ar-
les, fut livrée et perdue par une armée franque
commandée par le Franc Edobechus. Que tai-
saient en ce temps les Francs (411) des Germa-
nies et des Belgiques? Ils élisaient empereur
Jovinusvir Calliarum nobilissimus.Cette création,
où ils avaient joué le rôle des anciennes légions
romaines, fut renversée par les victoires des
Visigoths et par leur propre abandon. Ainsi les



Francs furent fidèles jusqu'au dernier moment,
en quelque sorte, à l'imitation romaine Ce lut
pendant le cours de ces événements que toutes
les cités gauloises du tractus armoricanuspri-
rent des mesures pour se gouverner et se dé-
fendre elles-mêmes, et se constituèrent, selon
le langage des écrivains contemporains, en une
sorte de république.Ce mouvement fut complè-
tement indépendantde l'action des Francs (voy.
Armorique) mais, par l'effet de ce mouvement,
les événements de. leur histoire, jusqu'à Clovis
(voy. Clovis), n'occupèrentplus qu'un théâtre
assez restreint qui ne dépassa-pas les deux Ger-
maniques et les deux Belgiques. C'est de ces
faits dont il nous reste à dire quelques mots.

C'est au début de cette époque (418 ou 420)
que les annalistes dont nous avons parlé, Fré-
dégaire, Aimoin, etc., placent le commencement
de l'unité monarchiquechez les Francs, et l'é-
lection du monarque d'où sortirent Clodion,
Mérovée, Childéric et enfin Clovis. Ils ne s'ac-
cordent pas cependant sur le nom de ce premier
monarque; les uns l'appellent Pharamond, les
autres le nomment Theudemer ou Théodomir.
Il est difficile de savoir pourquoi le premier
nom l'a emporté? à moins que ce ne soit parce
que ces mots Pharamundus regnat in Francia
se trouvent dans une vieillechroniquede Pros-
per qui est manifestementcopiéede celle d'Idace
Tout rend probable que cette phrase elle-même
a été interpolléedans des temps très postérieurs.
Quoi qu'il en soit, il est certain que dans la pé-
riode dont il s'agit, il y eut chez les Francs non
pas un seul roi, mais plusieurs rois qui n'é-
taient pas de la même famille; il y en avait pro-
bablement autant que de cantonnements.Nous
pourrions, à cet égard, citer plusieurs preuves,
si le temps nous le permettait; mais il suffit
d'une seule qui est décisive Clovis ne devint
l'unique roi des Francs qu'après s'être débar-
rassé de divers princes qui régnaient, en même
temps que lui, avec, un titre pareil au sien.
Néanmoins, la plupart de nos historiens géné-
raux ont gdop té cette fable de l'unité monar-
chique et de l'unité de dynastie. De là s'est
suivie une théorie de la conquête des Gaules,
qui n'est pas plus véritable ou plutôt qui est
aussi fausse. Mais cette, théorie facilitait la nar-
ration, Depuis le travail de l'abbé Dubos, on ne
s'est plus contentéde ces histoires superficielles.
Les simples obseryations du père Daniel ont
renversé ce fantôme du grand royaume des fils
de Pharamond qui occupait, disait-on, plus de
fa moitié des Gaules, qui était plus étendu que
la domination des Visigoths, et dont cependant
les contemporains ne parlent pas, quoiqu'ils ra-
content le$ plus petits accidents de la cour des

Goths. La vérité est que, jusqu'à Clovis, les
Francs étendirent peu -leur domination.Tout
prouve que, vis-à-visde la dominationromaine,
ils restèrent dans le rôle 'que nous leur avons
vu remplir; quelquefois rebelles, plus souvent
soumis, essayant de se tirer d'affaire au milieu
des troubles de l'Empire, rentrant dans l'obéis-
sance aussitôt que le pouvoir semblait repa-
raître, mais agissant sans unité. et en. quelque
sorte suivant les circonstances propres aux lo-
calités que chaque tribu occupait. Ainsi, en
dehors de ce qui se rapporte à la biographiedes
rois classés parmi les prédécesseursde Clovis, et
dont nous n'avons pas à parler ici, puisqu'il en
a été question dans des articles à part(»o#.Chil-
DÉRIC, CLODION, Mérovée), voici ce que l'on
trouve dans nos, anciens chroniqueursou anna-
listes En 412, un sénateur gaulois du nom de
Lucius, ouvrit les portés de Trèves aux Ripuai-
res. Ce n'était pas une révolte contre l'Empire,
puisque Jovin, contre lequel ils prenaient les
armes, était un empereur créé par eux et par
les Gaulois, puisque Lucius, leur instigateur,
fut fait consul en 413, peut-être pour le récom-
penser de sa trahison. Mais vers 462, ils se ré-
voltèrent réellement; ils s'emparèrent des villes
de Cologné et de Trèves, autour desquelles ils
étaientcantonnés,et tuèrent les gens qui étaient
du parti d'Egidius. Il est vrai qu'^Egidius, quoi-

-qu'il eût le titre de maître de la milice, l'avait
reçu d'un.empereur élu dans les Gaules et n'o-
béissait guère à l'Empiré.' Beaucoup de chroni-
queurs, Grégoirede Tours lui-même, lui donnent
le titre de roi; d'autres l'appellent tyran, ce
qui, dans la langue officielle des Romains, vou-
lait dire usurpateur. Sur d'autres points de la
deuxième Germanie et de la seconde Belgique,
les Francs ne furent ni plus rebelles, ni plus
soumis. Ainsi, il y eut plusieurs courses et di-
verses tentatives qui furent arrêtées par les ar-
mes ou l'intervention d'Aëtius. Cela n'empêcha
pas les Francs de combattre, en 451, sous les
ordres de ce général, dans les plaines de Chà-
lons, contre Attila. Il paraît, il esterai, qu'il y
avait aussi quelque tribu de ce peuple dans
l'armée de ce terrible envahisseur; mais elle
venait probablement ou de la rive droite du
Rhin, pu des environsde Strasbourg; peut-être
même avait-elleété entraînéepar la force. Nous
voyons en effet, en 457, les Francsde la seconde
Belgique, c'est-à-dire les Francs de Mérovée,
après avoir chassé son fils Childéric, prendre
pour commandant, ou pour roi, comme on di-
sait alors, ce magistrat romain, ce maître de la
milice, jÉgidius, dont nous parlions tout a
l'heure. Puis,' ce Childéric ayant été rappelé
vers 462, la révolte des Ripuaires nè l'empêcha



pas, lui et les siens, de marcher sous les ordres
du même Egidius. Bien plus, après la mort
dMïgidius, Childéric lui succéda dans la fonc-
tion de maître de la milice, comme l'a très bien
prouvé l'abbé Dubos. Il suivit sa politique et

1 fut en conséquence le constant allié de la fédé-
ration des cités du Iractus armoricanus{voy. Ar-
morique). Nous trouvons donc encore, dans le
cours du v siècle, les Francs plus souvent ser-
viteurs ou alliés de l'Empire que rebelles ou

ennemis, presque toujours fidéles à leur fonc-
tion de défenseurs, et constammenten bon ac-
cord avec la populationgauloise. Ils étaient en-
core, il est vrai, en majorité païens; mais l'a-
rianisme ne les avait pas touchés; et parmi eux
et parmi les plus illustres, il existait des chré-
tiens catholiques; c'était une relation de plus
avec la population gallo-romaine. Qu'il nous
soit permis de citer ici le nom d'un certain
comte Arbogaste, habitant de Metz, qui était
chrétien, et que SidoineApollinaire complimen-
tait sur son érudition et sa faconde dans les.
lettres latines. Ainsi, de tous les peuples bar-
bares, les Francs étaient ceux qui étaient les
plus ouverts ou les plus préparés à la civilisa-
tion romaine, et qui avaient le plus d'habitudes
auprès de la population gauloise, autant par
suite de l'ancienne dispersion de leurs canton-
nements dans les provinces septentrionales,
que par suite d'une certaine communautéd'in-
surrections et de revers dans les siècles précé-
dents. Enfin, de tous les peuples barbares qui
pénétrèrent dans l'Empire, ils étaient les seuls
qui ne fussentpas ariens. De là des espérances
de. conversion justifiées par beaucoup de faits
individuels, et une certaine faveur de. la part
non seulementdes populations,mais encore des
évêques qui étaient alors si puissants dans les
Gaules (voy. Clovis). Nous ne ferons pas d'au-
tres remarques. Si nous avons réussià donner à
cette notice la clarté nécessaire, il doit en res-
sortir une évidence qui nous dispense de toute
réflexion. BUCHEZ.

FRANC (mon.)- Ce nom équivalaità celuide
livre c'était l'unité monétaire de compte. L'u-
sage voulait que le franc ne fût employé que
lorsqu'il n'était suivi d'aucuncomplément;ainsi
on devait dire cet objet vaut dix francs;mais
il fallait dire, dix livres dix sous. On disait dix
mille livres de rente, mais on disait un capital,
une fortune, une dot de dix mille francs. On
prétend que la division de la livre en vingt
sous était due aux Francs, et que c'était pour
cela que les deux mots. étaient équivalents;
peut-être aussi avait-on commencé par dire
livre franque, et l'adjectifqualificatif était de-
venu un nom. Le franc était encore une mon-

naie réelle le roi Jean, à son retour de capti-
vité, en 1360, fit frapper des francs d'or pur du
poids d'une drachme trébuchant ce franc por-
tait l'effigie du roi armé de toutes pièces et à
cheval, ce qui le fit distinguer par le nom de
franc à cheval. Charles V fit fabriquer, le 5 mai
1365, des francs d'or à cheval, appelés aussi
florins d'or aux fleurs de lys; ils étaient d'or
fin et taillés à 63 pour chaque marc c'était
sans doute le même poids, car la drachme
représente en grammes 3,824 environ, et la
636 partie du marc donne 3,84. A ce dernier
poids, le franc à cheval, estimé au prix actuel
de l'or, qui est de 3,4444 le gramme, représente
13 fr. 22. L'un et l'autre valait, d'après les or-
donnances de création, 16 sous parisis égaux à
20 sous ou une livre tournois; mais comme l'or
était alors fixé au prix de 60 livres le marc, il
s'ensuit que dans un marc de 60 livres on en
tirait 63. En 1423, une ordonnancedu 8 février
créa de nouveauxfrancs d'or pur à la taille de
80 au marc; c'est en grammes 3,06, et,au pair,
10 fr. 54. Cependant ce franc fut aussi émis
pour 20 sous; on l'appela franc à pied, parce
que le roi y était représentéà pied. Le 28 janvier
de la même année, l'or valait 84 livres le marc,
on tirait donc 80 livres seulementdans un marc
qui en valait 84. Mais au 1er juillet 1424, le
marc ne valait plus que 79 livres. Sous Henri H,
en 1549, les francsà pied et à cheval furent por-
tés à 48 sous 10 deniers tournois.

Il y eut aussi des francs d'argent ce fut une
innovationremarquable, puisque l'argent rem-
plaça l'or dans le calcul de la valeur du franc, ce
qui changea considérablementtoutes les évalua-
tions. L'ordonnancede 1577 pensa remédier à la
perturbation que ce fait amenait dans la langue
et dans tous les rapports d'échange, en prescri-
vant d'opérerune diminution des marchandises,
des denrées, des journéesd'hommeset des frais
de justice à l'équipollent de la diminution des
monnaies. Henri III fut le premier qui établit ces
francs, par son ordonnancedu 31 mai 1575, avec
la valeur de 20 sous; ils étaient à 1,0 deniers de
fin et à la taille de 17 1/4au marc, ce qui met leur
valeur au pair à 2 f. 69. Le marc d'argent valant
19 fr. et celui des francs 16 fr. 62, on tirait d'un
marc 17 fr. 25,' ce qui donnait un peu plus du
vingtième de bénéfice. Cependant on regarde à
cette époque le franc comme ayant en réalité
sa valeur nominale. Il y avait des demi et des
quarts de franc.

En septembre 1602,il y eut une nouvelleémis-
sion de francs avec la valeur de 21 sous 4 de-
niers l'argent valait 20 fr. 5 s. 4 d. le marc.
En 1366, le 28 juin, autre émission avec la va-
leur dé 27 sous l'argent valait 25 livres. C'était



toujours la valeur réelle à peu près. La livre ou
franc aux deux L de 1719, vaut au pair 83 cen-
times. Les monnaies furent portées, surtout
après la mort de Henri III, à des prix bien su-
périeurs à leur valeur légale. On crut, en 1577,
trouver un remède à ce déplorable agiotage en
défendant l'emploi de l'unité de compte appelée
livre. Toutes les transactionsdurent être faites
en écus, suivant une ordonnance du 15 septem-
bre, qui fixe le rapport des anciennes monnaies
à l'écu. Le cours des francs à pied et à cheval
fut réglé à une livre 8 sous, 15 francs valant
17 écus. Il fut ordonné que la fabrication des
francscontinueraità6écus 1/3 le marc d'argent.
Nousavons vu que Henri IV, en 1602, fixa leur
valeur à 21 sous 4 deniers il ordonna que les
francs rognés seraient repris à 17 livres 7 sous
le marc; c'était un peu moins que la valeur pri-
mitive d'émission; puisque d'un marc on tirait
17 1/4 pièces. Le 5 décembre 1614, Louis XIII
maintient le.cours de 21 sous 4 deniers, qui fut
élevé à 27 sous en 1636.

Les monnaies actuelles ont. pour. unité réelle
et de compte le franc, pièce d'argent au titre
de 0,9, pesant 5 grammes et ayant 25 millimè-
tres de diamètre. Il est permis de regretter que
l'on n'ait pas choisi pour unité une pièce d'un
poids double; elle aurait représenté une unité
de poids, le décagramme, et la centaine de francs
un kilogramme. D'un autre côté, elle eût été
mieux placée dans la série des monnaies. Le
centime actuel, déjà d'une trop faible valeur
pour être fort usité, n'aurait pourtant pas été
supprimé; il serait resté aussi longtemps qu'il
aurait été nécessaire sous le nom de'demi-
centime. Nous nous serions ainsi rapprochés
de l'unité dés monnaies allemande, et nous
eussions été à égale distance de l'Amérique
dont les comptes se tiennent en dollars de 5 d.,
et de l'Espagnequi calcule en réaux de 25 cent.
{voy. MONNAIES). Em. LEFÈVRE.

'FRANC-MAÇONNERIE (hist:), associa-
tion fraternelle dont les membres, liés par le
serment de ne rien révéler de ce qui se passe
entre eux, se reconnaissentà l'aide d'emblèmes
et d'attouchements, et se prêtent mutuellement
protectionet secours. Cette société mystérieuse'
a des représentants dans toutes les parties du,
globe, et depuis deux ou trois siècles, il est fa-
cile de suivre l'histoire de ses développements.
Mais sur son but, son origine, l'époque de sa
fondation, il y a presque autant de versions que
d'historiens. Les uns y voient un reste des as-
sociations savantes de l'Égypte, une imitation
des mystères de la Samothrace ou d'Eleusis, un
souvenir des affiliations entre les sages de l'Inde
ou de la Perse, un dernier débris de cet institut

de Pythagorequi donnait une si grande impor-,
tance aux nombres et à la géométrie. Pour les
autres, les francs-maçons procèdent des Théra-
peutes juifs; ce sont desEsséniensdégénérés ou
bien des Manichéens, des Albigeois oublieuxde
leur origine;c'est aussi unechevalerie religieuse
du moyen-âge ce sont des templiers, puisqu'un
grand nombre de leurs rites rappellent le tern-,
ple de Salomon, ét que, dans quelques loges, ils
s'engagent à venger la' niort de Jacques Molay;
c'est un dernier reste de ces armées industriel-
les, de- ces croisés pacifiques, qui allaient de
ville en ville construisant ces vieilles cathédra-
les qui font notre admiration, celle de Stras-
bourg entre autres, et qui, au x" siècle, for-
maient en Angleterre une corporation sous la
protection d'Edwin, frère du roi Athelstan; ce
sont les héritiers de ces adorateurs du diable ou
sorciers qui se répandirentpar toutè l'Europe, à
une certaine époque du moyen-âge. Les rites de
la maçonnerie font une continuelleallusionaux
ouvriersqui bâtissaientle temple de Salomon, à

<la mortde celui qui dirigeaitles travaux de cette
construction, Adonhiram, tué par deux compa-
gnons, parce qu'il ne voulait pas leur révéler le
secret de la maîtrise; mais ceux qui ont écrit
sur la frâne-maçonnerie ne veulent voir dans
cette tradition;qu'unmythe,une erreurconvenue.

Ce qu'il y a de certain, c'est que les rites de
la franc-maçonnerierattachent à la fois cette as-
sociationaux traditions orientales, à l'art méca-
nique du maçon et à ces initiationsmystérieuses
auxquellesil fallait autrefois se soumettre pour
recevoir communication de la science. L'o-
rigine orientale de la franc-maçonnerie est
attestée par cette coutume du président des
réunions de se placer à l'Orient; par le nom
de Grand-Orient donné à la loge principale,
par un grand nombre de mots hébraïqueset de
cérémonies éminemmentasiatiques. La plus
grande partie des mots du vocabulaire franc-
maçon sont des termes d'architecture les mets
sont des matériaux, le pain est une pierre brute,
le sel est du sablé, etc.; le maillet sert à faire les
signaux; beaucoup de questions du catéchisme
franc -maçon roulent sur la géométrie et la
coupe des pierres, et l'emblêmeprincipalde l'or-
dre se compose d'un triangle, d'un niveau et
d'un fil à plomb. Enfin ces épreuves par les-
quelles on fait passer le candidat, les yeux ban-
dés, ces lieux inconnus et difficilesqu'on lui fait,
parcourir, ces prestiges dont on l'entoure, cet
abandon dans lequel on le laisse, ces menaces,
ces questions scabreuses auxquelles, il doit ré-
pondresans trouble et de manièreà laisser voir
qu'il ne se laissera vaincre ni par la crainte, ni
par les séductions, tout cet attirail de terreur



qui ne lui laisse pas le temps de se reconnaîtreet
qui disparaît tout à coup s'il recule ou s'il est
jugé indigne d'entrer dans l'association, tout
cela n'est qu'une reproduction affaiblie, mais
fidèle, de ces terribles initiations qui mettaient
quelquefois en danger, la vie des postulansdans
les mystères d'Eleusis. Les données manquent
complétement pour déterminer l'époque à la-
quelle ces trois élémentsse sont combinés, mais
il est impossible de rapprocher cette époque en
deçà du moyen-âge comme quelques-uns ont
tenté de le faire. Depuis la renaissance, l'esprit
moderne a de tout autres allures.

Les francs-maçons se réunissent dans un lieu
interdit aux profanes, qu'on appelle une loge,
et toujours ouvert à l'Orient. Chaque loge a ses
dignitaires, mais toutes les loges d'un pays relè-
vent d'une loge principale, le Grand-Orient et
d'un" grand-maître de l'ordre. Le candidat vain-
queur dans la première épreuve reçoit le nom
à' apprenti} il est compagnonà la seconde, maître
à la troisième, maître parfait à la quatrième.
Chaque grade a ses décorations, son signe par-
ticulier, son mot sacré et son mot de passe. Le
mot sacré des apprentis signifie la sagesse est
en Dieu; celui des compagnons la force est en
Dieu; celui des maîtres la chair quitte les os;
celui'du maître parfait est Adonaï, l'un des noms
de Dieu dans lâ langue hébraïque, etc. Le mot
de passe du premier grade est Tubalcaïa; celui
du second Schibbo!eth, celui du troisième su-
blime, et celui du quatrième le mont Liban, etc.
Le signe de l'apprenti s'appelle guttural, celui
du compagnon pectoral, celui du maître est le
signe d'horreur, parce qu'il rappelle la dëcou-
verte du meurtre d'Adonhiram. Le maître par-
fait est initié à quatre signes et à quatre attou-
chements spéciaux. Ces quatre premiers grades
comprennentla maçonnerie bleue ou symbolique.
Les suivants, jusqu'au dix-huitième, ont une
couleur de chevalerie religieuse; du dix-hui-
tième au trentième, ils sont philosophiques.
C'est au trentième grade, qui est celui de grand
Élie, chevalier Kadosch, que le secret philoso-
phique de l'ordre est révélé. Il existe cependant
encore trois grades supérieurs, mais qui sont
rarement conférés. Depuis plusieurs siècles,
les loges d'Angleterreont toujours eu à leur tête
des lords occupant des postes importants dans
l'État. Dès l'année 1327, tous les lords étaient
maçons, et, en 1502, Henri VIII se déclara le pro-
tecteurde l'ordre. Au dernier siècle, les loges de
France avaient pour grand-maître le duc d'Or-
léans la même dignité a été conférée au duc de
Berryau commencementde la Restauration.Ces
protecteurs ont souvent servi à défendre les
francs-maçons contre la persécution soit du

peuple, soit des gouvernements. -Des accusa-
tions d'hérésie en religion et en politique ont
souvent été portées contre les francs-maçons;
on a voulu surtout attribuer la révolution de 89
aux francs-maçonsde la France. On peut présu-
mer en effet que la maçonnerie s'est organisée
dans un but politique, et de tout temps elle a
excité la défiancedes gouvernements.Le parle-
ment anglais la proscrivit en 1425; la reine Éli-
sabeth en 1561, le Châtelet de Paris en 1757. Il
en fut de même en Espagne -et en Russie. Les
papes lancèrentaussides bulles contre la franc-
maçonnerie. Clément XII la condamna le 28
avril 1748, et défendit de s'y enrôler sôus
peine d'excommunication.Benoît XIV en 1751
et Pie VII en 1814 ont renouvelé cette défense.
La franc-maçonnerie a longtemps existé sans
se manifester au dehors. C'est en Angleterreet
en Écosseque nous la voyons d'abord apparaître.
En 1720, lord Derwint-VVater organisa, à Paris,
une loge qui servit de modèle aux autres, mais
il y en existait antérieurement.De grandes loges
furent établiesostensiblementà Madrid en 1728,
en Irlandeen 1729, en Hollandeen 1730, en Rus-
sie en 1731, à Florence en 1733, en Prusse en
1737, à Vienne, à Genève, en Suède, en Pologne,
en Turquie en 1738. Nuremberg, Hambourg,
Altenibourg, fondèrent leurs loges en 1741. Il en
existait, depuis 1721, en Amérique, et, en Alri-
que (possessionseuropéennes), depuis 1736; enfin
il s'en établit, en 1769, jusque dans rOcéanie.
En 1736, il n'y avait que quatre loges à Paris; on
y en comptait vingt-deux six ans après et deux
Cents dans les provinces. Il y en avaittrois cents
en Franceen 1777; il en existe aujourd'hui près
de sept cent cinquantereconnues par le Grand-
Orient. Le cérémonial varie un peu suivant les
pays. Ainsi il y a le rit ancien ou écossais suivi
en Angleterre, en Écosse, en Amérique et dans
une partie de l'Allemagne le rit moderne ou rit
français, et le rit égyptien ou de Èisraïm. La
franc-maçonneriea beaucoup perdu de son im-
portance depuis que, par suite du progrès des
connaissances, son secret philosophique est de-
venu le secret de tout le monde; et l'on peut
dire.quemaintenant elle n'est plus guère qu'une
société gastronomiqueet une sociétéd'assurance
mutuelle contre les revers de fortune. J. Fl.

FRANÇAIS (le CAP), ou plutôt, aujour-
d'hui, LE cap HAÏTIEN ville et port sur la côte
N. de l'île d'Haïti, chef-lieu du départementdu
Nord, à 137 kilom. N. du Port-au-Prince lat.
N. 19» 46'; long. 0. 74° 34'; population 15,000

habitants. Le port est bon mais d'un accès diffi-
cile. Cette ville a été la capitale de la colonie
française de Saint-Ôomingue et plus tard la
résidence de l'empereur nègre Christophe, ou



Henri, qui l'appela LE CAP HENRI. Fondée par
les Espagnols, en 1670, on la nomma d'abord
Guarico, puis Cabo-Santo mais elle ne devint
importante que lorsque les Français s'y établi-
rent, à la fin du xvir3 siècle. Elle fut brûlée en
1793, lors de la révoltedes noirs, mais elle resta
néanmoins au pouvoir des Français jusqu'en
1803. Ruinée par un tremblement de terre en
1842, elle s'est cependant un peu relevée de-
puis. Elle a été quelque temps, dans les der-
nières années du gouvernement républicain
d'Haïti, la capitale de l'État. E. C.

FRANÇAIS -(théâtre) [voy. Comédie FRAN-
çaise).

FRANÇAIS DE NANTES (le comte), naquit
en 1756, à Beaurepaire, dans le Daupbiné. Il
embrassa les principes de la révolution, devint
membre de la municipalité de la ville de Nan-
tes-, où il occupait le poste de directeur des
douanes, et fut envoyé à l'Assemblée législa-
tive en 1791. Il se montra tout à la fois pa-
triote ardent et politique modéré. Admis-plus
tard au conseil des Cinq-Cents, il se plaça dans
les rangs de l'opposition républicaine. Il se ral-
lia cependant au gouvernementconsulaire, fut
nommé préfet de la Charente-Inférieure,et en-
suite conseiller d'État et directeur- général des
droits réunis. Il rentra dans la vie privée sous
la Restauration,puis, de 1819 à 1829, il siégea à
la Chambre comme député de l'Isère, et vota
avec le centre gauche. Il fut nommé pair de
France en 1831 et mourut en 1836. On a de lui
le manuscritde M. Jérôme, Paris, 1825, in-8°,
et le liccueil de fadaises de M. Jérôme, 1826,
2 vol. in-8° ouvrages pleins d'esprit et d'ori-
ginalité, dans le goût de Sterne et de Swift, et
qu'il avait publiés sous le voile de l'anonyme.
Français de Nantes s'était beaucoup occupé d'a-
griculture dans ses dernièresannées; il a laissé
sur l'agronomie quelques ouvrages de peu d'é-
tendue mais fort estimés.

FRANCE (géogr.). Placée dans la partie
occidentale et la plus tempérée de la région
moyenne de l'Europe, entre le 42e et le 51e de-
gré de latitut. N., par conséquent à égale dis-
tance de l'équateur et du pôle arctique, assise
à la fois sur l'Atlantiqueet la Méditerranée, la
Franceoccupela position la plus favorable pour
le climatet les relations commerciales. Elle a à
peu près la forme d'un hexagone, dont les cô-
tés regardent le N.-O., l'O., le S.-O., le S.-E.*
l'E. et le N.-E.; trois de ces côtés touchent la
terre, trois sont baignés par la mer. Le som-
met N. de cette espèce de polygone s'avance sur
la mer du Nord et sur le Pas-de-Calais,qui
sépare la France de l'Angleterre; le côté N.-O.
est bordé par la Manche, qui séparé aussi ces

deux États; le côté occidental est sur l'Atlanti-
que proprement dit, et sur son grand golfe
triangulaire qui s'entonce entre la France et
l'Espagne, sous le nom de mer de France de
mer de Biscaye, ou de golfe de Gascogne. La
côté S.-O. est marquépar les Pyrénées et la BU
dassoa, frontières de l'Espagne; le côté S.-E.
s'étend sur la Méditerranée; le côté oriental
s'appuie sur l'Italie, la Suisse et l'Allemagne,
avec lesquelles la limite est formée, en grande'e
partie, par le Var, les Alpes, le Rhône, le Jura,
le Doubs, le Rhin; le côté N.-E., enfin, suit une
autre partie de l'Allemagne, dont la Lauterest
quelque temps la frontière, puis le grand-du-
ché hollandais de Luxembourg et la Belgiquè,
vers laquelle il n'y a pas de limite naturellè.
Les sommets des angles de l'hexagone français
sont marqués au N., par un point voisin de
Dunkerque; à l'O. par le cap Saint-MatthiéU
au S.-O., par l'embouchurede la Bidassoâ; ait
S., par le cap Cerbère au S.-E., par l'embôu-
chure du Var; à l'E., par le confluent de la Làu-
ter et du Rhin. La plus grande diagonale est du
N.-Oi au S.-E., du cap Saint-Matthieuà l'em-
bouchure du Var; elle a 1,100 kilomètres. Du
N. au S. on compte 980 kilomètres, de Dunker-
que au cap Cerbère de l'O. à l'E., il y à 935
kilomètres, du cap Saint-Matthieu au confluent
de la Lauter et du Rhin. La superficie de tout le
sol français est, la Corse comprise, d'environ
528,000 kilom. carrés, ou à peu près 53,000,000
d'hectares.

La France a un développement de plus de
2,200 kilomètresde côtes. Ces côtes offrent dés
aspects très variés depuis Dunkérqué jusque
vers l'embouchure de la Sommé, elles sont
composées de dunes mouvantes; la partie là
plus saillante qu'elle présente dans cet inter-
valle est le cap Grishèz. Plus loin, jusqu'à
l'embouchurede la Seine, elles formentdès fa*
laises régulières et escarpées ensuite jusqu'à
l'embouchure de la Loire, elles sont très ii'fé*-
gulières, généralement élevées, parsemées dé

presqu'îles, de caps, de golfes, de bois et de
rades. On y remarque d'abord le golfe dé là
Seine, puis là presqu'île du Coténtin, terminée
par les caps de la Hogue, de Gatteville et de là
Hague; ensuite le gôlfê de SainMMalô ou de
Bretagne, qui forme lui-même la rade dé Cân*
cale et l'anse de Saint^Brieuc enfin la grande
péninsule de Bretagne terminée pai1 les caps
Saint-Matthieu, dé Ràz, de Penmarch, déebu*
pée par la rade de Brest, la baie de Doùaftie-i

nez, le golfe de Morbihan, et comprenantplu-
sieurs petites presqu'îles, comme celles de Cro-
zon, de Quiberoft, etc. Au S. de l'embouchure
de là Loire, jusqu'à là Gironde, la côté est bâSSc



et bordée de marais salants au S. de la Gironde,
la côte est de nouveau couverte de dunes mou-
vantes et assez régulières, excepté vers le point
où elle dessine le bassin d'Arcachon. Les côtes
de la Méditerranée offrent deux aspects princi-
paux à l'O., autour du golfe du Lion, elles
sont basses, assez uniformes et parsemées de
lagunes, dont les principales sont celles qu'on
nomme étangs de Thau, de Mauguio, deVal-
carès, de Berre; à l'E., elles s'élèvent et sont
agréablement découpées par les rades ou les
golfes d'Hyères, de Fréjus, de Cannes. Parmi
les îles répanduessur les côtes de France, nous
nommerons Ouessant, Sein, Groix, Belle-Ile,
vers la Bretagne; Noirmoutier, Yeu, Ré, Olé-
ron, entre la Loire et la Gironde les îles d'Hyè-
res et de Lérins, dans la Méditerranée. Si
nous examinons l'aspect de l'intérieur de la
France, nous trouvons que le N. est générale-
ment plat, et nous y remarquons surtout les
plaines de la Champagne,à côté desquelles s'é-
lèvent cependant les petites montagnes des Ar-
dennes à l'E. se montrent les montagnes,plus
élevées, des Vosges et du Jura, et les vastes
plainesdu Rhin et de la Saône; à l'O., les mon-
tagnes d'Arrée, dans la Basse-Bretagne, et les
belles plainesde la Haute-Bretagneet de l'An-
jou au centre, les riantes plaines de la.Tou-
raine, qui sont le jardin de la France; les plai-
nes du Berri, les montagnes d'Auvergne, du
Limousin, des Cévennes; au S.-O., les Pyrénées
avec leurs belles vallées, mais aussi les tristes
plaines des Landes au S.-E.les Alpes, les plus
hautes et les plus froides montagnes de France;
la riche Provence en est la région laplus chaude.
-Suivonsmaintenant l'enchaînementdes mon-
tagnes sous le rapport du partage des eaux:
on remarque que, des frontières de la Suisse à
celles de l'Espagne, la France est traversée par
la grande arête qui sépare l'Europe en deux
versants celui de la Méditerranée et celui de
l'Atlantique ou des mers qu'il forme, c'est-à-
dire de la mer duNord, de la Manche et de lamer
de -France cette grande ligne, dirigée en gé-
néral du N.-E. au S.-O., passe successivement
par le Jura, les Vosges méridionales, les monts
Faucilles, le plateau de Langres, la Côte-d'Or,
les Cévennes, les montagnesNoires. les Pyré-
nées. Cinqchaînes secondaires s'y rattachentdu
côté du versant de l'Atlantique ce sont d'abord
les Vosges septentrionales, puis les Ardennes
orientales, ensuite les Ardennes occidentales ou

montagnes d'Argonne, plus loin les montagnes
du Morvan, qui se continuent par les collines
de'la forêt d'Orléans, celles de la Basse-Nor-
mandie et les montagnesd'Arrée; enfin les mon-
tagnes d'Auvergne, continuées par.cellesdu Li-

mousin. Sur le versant de la Méditerranée, uuo
branche détachée de l'arête principale du par-
tage des eaux surpasse de beaucoup par son
élévation et par sa masse cette arête elle-même
ce sont les Alpes méridionales,qui prennent sur
la frontière de la France les noms d'Alpes cot-
tiennes et d'Alpes maritines, et envoient d'é-
pais rameaux dans tout le S.-E. du pays. Les
plus hauts sommets des Alpes françaises sont
le mont Pelvoux (4,300 m.), le mont Geiicvre et
le mont Viso; ceux des Pyrénées françaises, les
deux pics du Midi, le Pic-Long, les Tours de
Marboré, le Taillon, le Vignemale, d'environ
3,000 mètres d'altitude. Les points culminants
des Cévennes et des montagnes d'Auvergne ont
de 1,800 à 1,900 mètres; ceux du Jura, ae 1,600
à 1,700; ceux des Vosges, 1,400. On peut re-
marquerque les principales chaînes de la France
affectent assez généralement une direction du
N. au S., excepte les Pyrénées.

Les cours d'eau qui sillonnent la France sont
répartis entre quatre versants de mer 1» le ver-
sant de la mer du Nord, où coulent le llhin
(avec ses affluents, 1*111 et la Moselle, qui se
grossit de la Meurthe), la Meuse, l'Escaut;
2° le versant de la Manche, où l'on voit la Seine,
avec ses affluents l'Aube, la Marne, l'Oise,
grossie de l'Aîné, l'Yonne, le Loinget l'Eure;
on y remarqueaussi la Somme, l'Orne, la Vire,
la Rance; 3° le versant de la mer de France
ou du golfe de Gascogne, le plus vaste des
quatre, et arrosé par deux fleuves principaux
la Loire, qui reçoit la Nièvre, la Mayenne (ou
Maine),. l'Allier, le Cher, l'Indre, la Vienne, la
Sèvre nantaise; et la Gironde, formée de la Dor-
dogne et de la Garonne, dont les affluents sont
l'Ariége, le Tarn, le Lot, le Gers; le même ver-
sant possède encore le Blavet, la Vilaine, la
Sèvre niortaise, la Charente, l'Adour; –4° le
versant de la Méditerranée, où coule le Rhône,
avec ses affluents, l'Ain, la Saône (grossie du
Doubs), l'Ardèche, le Gard, l'Isère, la Drdme
et la Durance, et où se trouvent aussi l'Aude,
l'Hérault et le Var. La France a très peu de lacs
outre les lagunesrépanduesle long du golfe du
Lion, à peine peut-on mentionner le lac de
Nantua, au pied du Jura les lacs de Gérardmer,
au pied des Vosges, et celui de Grand-Lieu,
vers l'embouchurede la Loire. Des canaux assez
nombreux unissent les principaux cours d'eau
que nous avons nommés^ ou longent les bords
de ceux dont la navigation est difficile on re-
marqueparticulièrementle canalde Saint-Quen-
tin, qui unit la Somme à l'Escaut et à l'Oise; le
canal de la Somme, qui longe la rivière de ce
nom le canal des Ardennes, qui joint l'Aine
à la Meuse; celui de l'Ourcq, qui amène à Paris



ies eaux d'un affluent de la Marne les canaux
du Loing, d'Orléanset de Briare, entre la Seine
et la Loire; le canal latéral de la Loire et celui
de Roanne, qui longent la Loire; le canal du
Berri, qui s'y rattache et va rejoindre le Cher;
le canal du Centre, entre la Loire et la Saône;
celui de Bourgogne, entre l'Yonne et la Saône;
le canal du Rhône au Rhin, qui ne joint immé-
diatement que la Saône et le Rhin le canal du
Nivernais, entre la Loire et l'Yonne; le canal
de Nantes à Brest, qui parcourt toute la Breta-
gne le canal du Languedoc ou du Midi, qui va
de la Garonne à l'étang de Thau, et qui, con-,
tinué par les canaux des Étangs et de Baucaire,
communique aussi avec le Rhône; le canal de
la Marne au Rhin, qui est encoreen cours de
construction. Aujourd'hui les chemins de fer
enlèvent au mode de transport par les rivières
et les canaux une partie de son importanceet de
son activité. Paris est le centre de toutes les li-
gnes de fer françaises; il en part six principales
de cette capitale 1° le chemin du Nord, qui
jette des embranchementssur Lille et Gand, sur.
Valenciennes et Bruxelles, sur Saint-Quentin,
sur Boulogne,sur Calais et Dunkerque 2° le
chemin de Rouen, avec des embranchements
sur le Havre, sur Dieppe, sur Versailles (rive
droite ) et sur Saint-Germain 3° le chemin
de l'Ouest, qui est d'abord le chemin de Ver-
sailles (rive gauche), et qui n'est aujourd'hui
terminé que jusqu'à Chartres, mais qui se pro-
longera jusqu'à Brest;–4° le chemin d'Orléans,
auquel se rattachent ceux du Centre (Vierzon,
Bourges, Nevers, Chàteauroux), et de Tours;
d'où partent celui de Nantes et celui de Bor-
deaux, achevé jusqu'à Poitiers; 5° le chemin
de Lyon, qui s'arrête encore à Chalon-sur-
Saône, et qui, prolongé jusqu'à Avignon, re-
joindra le chemin de Marseille, et formera la
plus belle artère de la France. A cette grande
ligne sont rattachés l'embranchementde Mon-
tereau à Troyes, les chemins de Lyon à Saint-
Étienne, et de Saint-Étienneà Roanne, et ceux
de Beaucaire à Nimes, et de Nîmes à Alais et
à Montpellier et Cette; –6° le chemin de Stras-
bourg, terminé de Paris à Bar-le-Duc,de Sar-
rebourg à Strasbourg, et auquel se joignent
l'embranchementde Nancy à Metz, et le chemin
de Strasbourg à Bâle. Les autres voies de com-
municationde la France se composent principa-
lement de routes nationales, de routes départe-
mentaleset de chemins vicinaux qui ont les uns
et les autres reçu depuis un quart de siècle des
améliorations remarquables.

Les masses géologiques qui constituent le sol
de la France, sont très diversementéparses le
granit et les autres roches cristalliséesforment

la base des montagnes du centre, celle des
presqu'ilesde Bretagne et de Cotentin, des Vos-

ges, des Alpes, des Pyrénées; les terrains de
transition (terrains houiller, ardoisier, anthra-
xifère ) recouvrent en grande partie les ter-
rains précédentsdans les deux presqu'iles,dans
le bassin de la Mayenne et dans les Pyrénées;
ils se montrent aussi dans les bassins de la
Meuse, de la Moselle et'de l'Oise, et, en quel-
ques lambeaux, dans les régions centrales. Les
terrains secondaires (jurassique,crétacé, lia-
sique, penéen, trias), occupent de grands es-
paces autour des précédents ils s'étendent par-
ticulièrement sur les Alpes, sur le dura, dans
les bassins supérieurs de la Moselle de la
Meuse, de l'Escaut, de la Seine, dans ceux de
l'Orneet de la Sarthe, dans ceux de là Charente,
du Lot, etc. ils forment une longuebande au
pied des Pyrénées. Les terrains tertiaires (nym-
phéen et tritonien), qui abondent en gypse, en
calcaire, en marne, en pierres. meulières, etc.,
composent la plus grande partie du bassindela
Seine, spécialement le territoire géologique très
caractériséqu'on nomme le bassin de Paris, et
qui se trouve superposé sur le grand dépôt cré-
tacé du nord de la France ils se continuent
par le bassin moyen de la Loire, se retrouvent
vers l'Allier, vers l'Escaut, vers la Saône et le
Rhône, vers l'Aude, mais ils occupent surtout
un large espace dans les bassins de la Girondeet
de l'Adour. Les terrains d'alluvion moderne,
fluviatile ou marine, occupent le plus de place
sur les rives du Rhin, sur celles de la Saône et
du Rhône, delà Seine, de la Somme, de la Loire,
autour du golfe du Lion et le long de celui de
Gascogne.Les terrains volcaniques anciens con-
stituent des amas remarquables au milieu des
terrains cristallisésdu centre de la France par-
ticulièrement en Auvergné, dans le Forez, le
Velay, le Vivarais, où s'offrent des masses ba-
saltiqueset trachytiques, des cratères, des cou-
lées de lave de la plus curieuse apparence; il
s'en trouve aussi des traces dans le S.-E. de la
Provence. Le sol est divisé, d'après sa nature,
de la manière suivante pays de montagnes,
4,268,750 hectares; pays de bruyères et de lan-
des, 5,676,089 hectares; sol de riche terreau,
7,276,368hectares; sol crayeuxou de calcaire,
9,788,197 hectares, etc. Les substances miné-
rales dont l'exploitationoffre les produits les
plus utiles sont le granit, dont les Alpes, le
Cotentin et la Bretagne contiennent les plus
belles espèces; le porphyre, particulièrement
dans les Vosges; les marbres, dont les plus pré-
cieux sont ceux des Pyrénées et des Alpes; les
ardoises de l'Anjou et des Ardennes le kaolin
ou terre à porcelaine, dans le, Limousin; le sel,



qui abonde dans l'E., dans les bassinsduDoubs et
de la Moselle, et qu'on exploite dans les marais
salanlsde l'O., entre la Loire et la Gironde, aussi
bien que dans les salines de la Méditerranée,
au voisinage de l'étang de Thau. Des pierres li-
thographiquesse trouvent dans laCôte-d'Or, le
Berri et le Jura. On a autrefois extrait l'or de
plusieurs points, et particulièrement des Pyré-
nées, et naguère encore on le tirait de la mine
de la Gardctte, dans le départementde l'Isère;
aujourd'hui on ne le recueille que dans les sa-
bles de quelques rivièresqui descendentdes Py-
rénées, des Cévcnnes,du Jura et des Alpes,c'est-
à-dire dans les sables de l'Ariége, du Salat, de
la Garonne, du Gard, de la Cèze, du Rhône, du
Doubs, du Rhin. Le plomb et l'argent se ren-
contrent dans le Finistère, l'Isère, le Puy-de-
Dôme, la Lozère et le Haut-Rhin. Le cuivre est
très peu commun dans le sol de la France on
n'en trouve guère que dans le Haut-Rhin et le
Rhône. Le fer abonde sur un grand nombre de
points, particulièrementdans le Cher, la Haute-
Marne,la Haute-Saône, la Côte-d'Or, la Moselle,
la Meuse, les Ardennes, l'Ariége, l'Aveyron, la
Dordogne. Il y a une importante mine d'aimant
dans la Loire Inférieure. Le manganèse s'ex-
ploite dans Saône-et-Loirc et quelques autres
départements; l'antimoine, dans le Puy-de-
Dôme, l'Ardèche, la Lozère. Le charbonde terre
est extrait dans 46 bassins, qui se trouvent par
grands bancs dans 5 régions au N., vers l'Es-
caut au centre, entre la Loire et la Saône, en-
tre la Loire et le Rhône, et dans la vallée du
Cher; au S., dans les vallées de l'Aveyron et du
Gard. La tourbe abonde surtout vers le nord
dans les bassins de la Somme et de l'Escaut;
l'asphalte, dans les départementsde l'Ain et de
la Haute-Loire; le pétrole dans l'Hérault.
Ajoutons quelques mines de lignite et d'an-
thracite. Il y a 7 ou 800 sources minéralesdont
les plus renomméessont celles de Barèges des
deux Bagnères, de Vichy, du Mont-Dore, des
Eaux-Bonnes, de Bourbonne, de Bourbon-
Lancy, de Plombières, etc. Les plus chaudes
sont celles d'Olette (Pyrénées-Orientales), et
de Chaudes-Aigues (Cantal).– Située au milieu
de la zone tempéréeboréale, la France est re-
nommée par la douceur et la salubrité de son
climat, sensiblementplus chaud cependant au
midi qu'au nord. Le voisinage de la mer a une
température plus douce et plus égale que celle
de l'intérieur, mais aussi plus humide et plus
fréquemment pluvieuse surtout en Bretagne.
Toutefois les pluies sont également fréquentes
dans les Vosges et les Ardennes. Le bassin de
là Garonne est exposé à des grêles presque pé-
riodiques. Dans une partie des Làndés l'air ést

corrompupendant neuf mois dé l'année par les
exhalaisonsdes eaux stagnantes. Certains vents
sont connus par leur violence et leur fâcheuse
influence tels sont les vents marins, qui souf-
flent du S., sur les côtes de la Méditerranée;
le mistral, vent impétueux et glacial de N.-O.,
sur les mêmes côtés la galerne, autre vent de
N.-O., dans le bassin inférieur de la Loire. En
général, c'est le vent d'O. qui est le plus com-
mun en France. La température moyenne du
pays est de 12 à 13» centig. au-dessus de zéro.
Paris a une température moyenne de 4- 10°,8
Clcrmont-Ferrand de + 10° Dunkerque, de
-f- 10°,3; Saint-Malo,de + 12°,3; Montpellier,
de + 15°,2; Perpignan, de-f-15°,3; Toulon, de
+ 16°,7. Le climat est beaucoup plus favorable
que sur la côte orientale américaine placée vis-
à-vis car Québec, par 46" AT de latit., a une
température moyenne de + 5» ,6, tandis que
Nantes, situé même plus au N., par 47° 13', a
une température de 4- 12°,6; Cambridge par
42° 25', a une température de -j- 10°,2 quoique
cette ville soit à peu près sous lé même paràl-
lèle que Toulon. La quantité annuelle de pluie
varie considérablementsuivant les localités: à
Paris elle est de 56 centimètres; à Lille, de 73

à Metz, de 65; à Lyon, de 79; à Montpellier, de
76. Le nombre moyen des jours pluvieuxest de
105 entre le 43e et le 4G° parallèle; il est de
134 à la latitude de Paris.

Quatre végétaux, la vigne, le maïs, l'olivier
et l'oranger, dont tes fruitscessent de mûrir en
France au-delà d'une latitude particulière, éta-
blissent des climats qui ont fait partagerce pays
en cinq zones. La vigne, celle de ces quatre
plantés qui s'avance le plus au nord, ne réus-
sit cependant pas dans toute une longue zone
baignée par la Manche, le Pas-de-Calais et la
mer du Nord la ligne idéale qui limite au S.
les pays privés de vin s'étend à peu près depuis
l'endroit où la Meuse quitte la France jusqu'au
golfe du Morbihan. La seconde zone produit du
vin, mais n'a pas encore de culture de maïs;
elle a pour limite méridionale une ligne tirée
depuis le confluent de la Lauteret du Uhin jus-
qu'à l'embouchurede la Gironde. La troisième
zone, où le maïs croît en même temps que la
vigne, mais où l'olivier ne se montre pas encore,
est bornée au nord par une lignequi va de l'Isère
à l'Ariége La quatrième, propre à la fois à l'o-
livier, au maïs et à la vigne, mais où l'on ne
trouve pas encore d'orangers, est limitée au S.
par le golfe du Lion et par une ligne tirée des
bouches du Rhôneaux sources du Var. La cin-
quième zone, enfin, voit mûrir tout ensemble
le raisin, lé mais, les olives et lés oranges; elle
comprend là région qui bôfdê la Méditerranée,



à l'E. des bouches du Rhône. Ces zones, comme
on voit, se dirigent du N.-E. au S.-O., et mon-
trent que, pour les quatre productions citées,
l'E. est plus favorisé que l'O. mais il n'en ré-
sulte pas qu'il ait une températureplus chaude;
cela prouve seulementque ces quatre végétaux
préfèrent des positions plus élevées, moins hu-
mides, et des saisons plus tranchées. 11 est d'au-
tres plantes, délicates aussi, qui semblent re-
chercher le voisinage de la mer, et dont la dis-
position sur le sol de la France est en sens in-
verse des^remières tels sont le figuier et sur-
tout le myrte, qui réussit en pleine terre dans
le Cotentin, tandis qu'il meurt à 4 degrés plus
au midi, s'il est loin de la mer. Toutes les zones
que nous avons indiquées comme cultivant des
vins n'en produisent pas d'également estimés.
Les plus renomméssont, au N., à l'E. et au S.,

ceux de la Champagne, de la Bourgogne, du
Lyonnais, du Dauphiné, du Languedoc, du
Bordelais. Les -vins les plus propresà faire de
l'eau-de-vie sont récoltés dans le bassin de
la Charente, vers le Gers, l'Hérault, etc.. L'é-
tendue des vignobles est de près d'un tren-
tième de la superficie du pays. Les terres ara-
bies en couvrent les deux cinquièmes;les vastes
plaines de la Flandre, de l'Artois, de la Picar-
die, de la Brie, de la Beauce, de la Champagne,
du Berri.de la Touraine, de la Limagne, dans le
N. et dans le centre celles.dela Bresse, de l'Al-
sace, de la Lorraine, à l'E. et au N.-E.; celles
du Languedoc, de la Guienne et de la Gasco-
gne, au S. enfin celles de la Charente, du Poi-
tou, de la Haute-Bretagne, de l'Anjou, dans l'O.,
sont les plus riches en blé; le seigle est ensuite
la céréale la plus cultivée; le maïs est le plus
abondamment récolté dans la Gascogne et le
Béarn; l'avoine; dans les départementsdu nord;
le sarrasin, dans les terres maigresdu centre et
de la Bretagne. La pomme de terre est partout
l'objet d'une culture active, la betteraveà sucre
est plus particulièrementcultivée dans le N. Le
lin l'est surtout dans la Flandre, l'Artois, la
Normandie, la Bretagne, le Maine, l'Alsace; le
chanvre est plus répandu dans l'E. et le midi.
Le houblon ne se voit guère que dans le nord
et dans l'Alsace. On trouve des truffes dans l'Al-
sace, le Dauphiné, la Dordogne et la Charente.
La culture du tabac n'est permise que dans les
départements du Nord, du Pas-de-Calais, du
Finistère, d'llle-et-Vilaine, du Bas-Rhin, du
Haut-Rhinet de Tarn et Garonne. Les plantes à
teinture les plus intéressantes sont la garance,
vers les bords du Rhin et de la Durance le sa-
fran, dans le Gàtinais; le pastel, dans le Haut-
Languedocet la Provence; la gaude, dans la Nor-
mandie, etc. le tournesoldes teinturiers, dans le

départementdu Gard. Les plantes oléagineuses
sont, outre l'olivier,dont le plus estimé est celui
de la Provence, le colza, le pavot, la navette,
communssurtoutau nord.Les châtaignierscrois-
sent presque uniquementdans les montagnes du
centre et du midi celles du Limousin, de l'Au-
vergne, des Cévennes, etc. Les noyers sont ré-
pandus partout. Les pommiers et les poiriers
abondent particulièrement dans la Normandie;
les pruniers, dans la Touraine, la Provence et
la Guienne; les cerises et les pêches les plus re-
nommées sont récoltées aux environs de Paris,
les unes à Montmorency, les autre à Montreuil.
Le mûrier, pour le ver à soie, est principale-
ment élevé dans le bassin du Rhône. Les forêts
sont peuplées généralementde chênes, de hê-
tres, de charmes, de frênes, de bouleaux,
d'ormes; les- plus considérables sont dans le
N. celles de Compiègne, de Villers-Cotterets,
de Chantilly, de Fontainebleau, d'Orléans, des
Ardennes, etc. Les' sapins sont nombreux et
magnifiques sur le Jura et les Vosges. Les
pins abondent dans les Pyrénées et les Lan-
des les mélèzes, dans les Alpes; le chêne-
liége ne se trouve guère que dans le bassin
de l'Adour. Les bois et -les forêts occupent en-
viron le huitième de la superficie de la France.
Les prairies et les pâturages les plus importants
se rencontrent dans les Vosges, l'Auvergne, le
Limousin, le Rouergue, la Normandie, là Gas-
cogne, dans le delta du Rhône connu sous le

nom de Camargue, etc. Les prairies artificielles
composées de luzerne, de sainfoin, de trèfle
ont pris un grand développement, et surpassent
déjà en étendue les prairies naturelles, dont on
évalue la superficie au douzième de celle de la
France. Les terres sans culture, qui sont sur-
tout sur les escarpementsdes Alpes, du Jurât
des Pyrénées, et des montagnes du centre, dans
les Landes, dans les bruyères de la Bretagne,
forment avec les routes, les canaux, les che-
mins de fer, les, cours d'eau, lès lacs et les.
étangs, environ le sixième de la superficie totale.
du pays. -Jetons maintenant un coup d'œil sur-
les richesses animales. Les meilleurs bœufs et
les meilleurs chevaux sont élevés dans les pâ-
turages de la Normandie, de la Bretagne, de
l'Auvergne, du Limousin, du Jura, dès Vosges,

1
des Cévennes, de la Camargue et du bassin d-
la Garonne. Les plus beaux moutons sont ceux
du Berri, de la Bourgogne, de la Champagne.
de la Picardie, du Dauphinêj de la Touraine, du
Languedoc, du Jura, des Pyrénées. On élève
des mulets excellents dans l'Aveyron et les
Deux-Sèvres. On engraisse les porcs les plus
estimés dans la Lorraine, l'Alsace, le Béarn, le
Lyonnais. La Bresse, le Maine, l'AD90u.fflOis,



fournissentdes volailles renommées; Les abeilles
des Corbières, dans le département de l'Aude,
donnent le meilleur miel.

Parmi les animaux sauvages, les quadrupèdes
les plus redoutés sont le loup, le sanglier, le
renard, nombreux dans la plupart des forêts
'et des montagnes l'ours, qui ne se trouve que
dans les Pyrénées, les Alpes et le Jura. Le cerf,
le chevreuil et le daim habitent les grandes fo-
rêts du nord; le chamois erre sur les cimes les
plus escarpées des Alpes et des Pyrénées.
L'industrie de la France est principalement
agricole; cependant l'industrie manufacturière
a fait aussi de grands progrès depuis un demi-
siècle faisons remarquer que, dès le temps de
Charlemagne, on en voit poindre les premières
lueurs par les efforts que fit ce grand empe-
reur pour attirer dans ses États les Italiens
habiles dans certains arts; que l'époque des
Croisades fit connaîtredes machines et des pro-
cédés utiles, et vit se former les manufactures
de toiles de Laval, de Lille, de Cambrai, les fa-
briques de draps,d'Amiens,de Reims, d'Arras;
que la France s'enrichit alors de la distillation
des vins, de l'art de fabriquer les parfums

que plus tard Henri IV donna une grande im-
pulsion aux fabriques d'étoffes de soie; que
Louis XIV et Colbert, enfin, élevèrent à un de-
gré inconnujusque-là les manufacturesde tou-
tes sortes, auxquelles la révocation de l'édit dé
Nantes vint porter toutefois un coup funeste
pour longtemps. Napoléon donna un essor nou-
veau au génie industriel de la France; et la lon-
gue paix des périodes de la Restaurationet de
Louis-Philippea porté notre patrie au rang le
plus glorieux dans les travaux des arts,, comme
vient de le prouver la part brillante qu'elle a
prise à l'exposition de Londres. L'industrie
française n'a de rivale que l'industrie anglaise,
si merveilleusement favorisée par le bas prix
des matièrespremières elle lui est même supé-
rieure pour les produits où l'art et le goût ont
la principale part. Nous mentionnerons, parmi
les ouvrages où elle excelle, les soieries, sur-
tout celles de Lyon; les cachemires, les draps
de Sedan,de Louviers, d'Elbeuf, etc., les basins,
les batistes, les gazes de Saint-Quentin,etc., les
tulles, les dentelles, les blondes, les toiles di-
verses de lin, de chanvre et de coton, les toiles
peintes de Mulhouse et antres villes, la typo-
graphie, la gravure, la lithographie, la photo-
graphie, le papier, l'horlogerie de précision, les
produits chimiques, les teintures, la cristallerie,
la porcelaine, l'orfèvrerie et la bijouterie, l'ébé-
nisterie, la mégisserie, lés bronzes, les armes
de Saint-Étienne et autres, les instruments de
musique, les savons, les sucres raffinés, les li-

queurs. Nos fabriques d'acier, de coutellérie,
de quincaillerie, d'ouvrages divers en fer, en
cuivreet autres métaux, ont acquis une grande
amélioration, mais sont gênées dans leur déve-
loppement par des règlements de commerce qui
nuisent à la liberté de l'introduction des matiè-
res premières..

Le commerce a aussi suivi une marche as-
cendante dont on jugera par le tableau suivant:

BOÏESSS DE LA VALEUR TOTALE HKPELLE DD (MEME.

De 1825 à 1830, l, 190,000 ft.(S88 mill. à l'importation et
002 mill. a l'exportation),

De U30 à 1853, 1,311,000 (717 mill. à l'importation et
71)9 m î 1 à à l'i'X(iorlaliQii).

De 1835 à 1840, 1,932,000 (913 mill. a l'importation et
933 min. à l'exportation).

De 1841 à 18-16, 3,295,000 .(1,203 mill. à l'importationet
1,0;JO,000mill. a l'exportât.

Commerceen I8i7, 2,012,000 (131-2 mill. a l'importationet
1,270 mill. à l'exportation;.

Id. en 1818, 2,014,000 (8111 mill. à l'importationet
1,153 mill. à l'exportation).

Id. en ibi:>, 2,501,000 (t,t« mill. à l'importation et
t,422 mill. i l'cx|)ûr talion).

Sur ces 2,564 millions afférentsà l'année 1849, environ "00
millions seulement reviennent au transport par terre, t,800
millions au transpoit par mer.

Les principauxarticles d'exportation sont les
vins, l'eau-de-vie, l'huile, le vinaigre, les fruits,
les oeufs, le savon, le sel, les étoffes de soie et
de laine, la bonneterie, la tapisserie, les toiles
de lin, de chanvreet de coton, les dentelles, le
papier, les caractères d'imprimerie, les livres,
l'horlogerie, la bijouterie, l'éhénisterie, les ob-
jets de modes, etc. Les importations se compo-
sent principalement de métaux, de houille, de
bois de construction et d'ébénislerie, de che-
vaux, de moutons, de gros bétail, d'huilespour
fabriques, d'indigo, de coton, de laines, de soies
grèges, de peaux, de fourrures, de sucre, de
café, etc. Les pays avec lesquels les relations
commerciales de la France ont le plus d'activité
sont les États-Unis, l'Angleterre, la Belgique,
la Suisse, les États Sardes, l'Espagne, l'Allema-
gne, l'Algérie, la Turquie, la Russie, les Pays-
Bas, le Brésil.

La France est partagée en 86 départements,
donlchacun se divise en un certainnombred'ar-
rondissements;les arrondissementssont subdi-
visés en cantons; les cantons le sont en com-
munes. Chaque département est administré par
un préfet; les arrondissements le sont par un
sous-préfet,excepté ceux qui ont pour chet-lieu
le chef-lieu même du département; les cantons
sont des divisions judiciaires, à la tête desquel-
les se trouvent des juges de paix. Les commu-
nes sont administréespar des maires. Avant la
révolution de 1789, le royaume était divisé en
36 provinces, ou, si l'on veut, en- 32 gouverne-



ments généraux, car deux provinces étaient
quelquefois réunies pour ne former qu'un gou-
vernement général, comme on le voit pour la
Saintonge et l'Angoumois, pour la Guyenne et
la Gascogne; de plus, l'Étal d'Avignon n'était
pas un gouvernementgénéral, mais une simple
province, dépendantedes papes, et la Corse n'a-
vait pas non plus le titre de gouvernementgé-
néral, mais celui de province seulement ou de
petitgouvernement;du reste, entre ces divisions
dont on verra le tableau à l'article PROVINCES,
il y avait encore 7 autres petits gouvernements
enclavés dans les grands c'étaient ceux de Pa-
ris, de Boulogne, du Havre, de Sedan, de Toul,
de Metz, de Verdun et de Saumur.

Quand l'Assemblée constituantedivisa la
France en départements,en 1790, il n'y en eut
d'abord que 83, parce que le département de
Vauduse ne fut formé qu'en 1791 parce qu'au
lieu des départements du Rhône et de la Loire il
n'y en avait qu'un, nommé Rhône-et-Loire, et
que Tarn-et-Garonne n'avait pas encore été
créé aux dépens des départements voisins.
Les conquêtes de Ja République et de l'Em-
pire augmentèrent beaucoup le nombre des dé-
partements en' 1812, à l'apogée de la puis-
sance de Napoléon, il y en avait 130, sans
compter les 24 départementsdu royaume d'Ita-
lie, gouverné par un vice-roi sous la dépen-
dance de l'empereur des Français (voy. DÉPAR-
tement); La France avait alors une population
de 43,000,000d'habitants. En 1815, elle fut ré-
duite à environ 30,000,000d'habitants.

Elle en avait eu, en 1801, 27,349,000
En 1826 31,851,545
En 1831 32,569,223
En1836 33,540,910
En 1841. 34,213,929
Enfin, en 1846 la population était de35,400,486

habitants; elle s'élevait à 36,000,000,en y com-
prenant les colonies; qui sont 10 l'Algérie, le
Sénégal, l'i!e de la Réunion (Bourbon), Sainte-
Marie, Mayotte, Nossi-Bé et de petites îles voi-
sines en Afrique; 2° Pondichéry, Chanderna-
gor, Karikal, Mahé, Yanaon, dans l'Hindoustan;

3° la Guadeloupe, la Martinique, Marie-Ga-
lante, la Désirade, les Saintes, la moitié de Saint-
Martin, la Guyane française, Saint-Pierreet Mi-
quelon, en Amérique; 4» les Marquises, dans
l'Océanie, avec un protectoratexercé sur les îles
Taïti.

Les départements les plus populeux, et en
même temps les plus industrieux sont ceux de
la Seine, du Nord, de la Seine-Inférieure, du
Pas-de-Calais, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et du
Rhône; c'est dans les Hautes-Alpes, les Basses-
Alpes, les Landes, la Lozère et la Corse que la

population est le plus clair-semée. Après la ca-
pitale, Paris, peuplée de 1,000,000 d'habitants,
les plus importantes villes sont Lyon, Mar-
seille, Bordeaux, Rouen, Nantes, Toulouse,
Lille, Strasbourg, Saint-Étienne, Nîmes, Tou-
lon, Caen, Metz, Orléans, Amiens, Montpellier,
Nancy, Reims. Les principaux ports de mer ou
de fleuves qu'on trouve le long de la mer du
Nord, du Pas-de-Calais et de la Manche sont
Dunkerque, Calais, Boulogne, Dieppe, le Havre,
Cherbourg, Saint-Malo; le long de l^Allantique
proprementdit et de la mer de France, Brest,
Lorient, Nantes, La Rochelle, Rochefort, Bor-
deaux, Bayonne; le long de la Méditerranée,
Cette, Marseille, Toulon.

Les mœurs particulières et tranchées des di-
verses provinces tendent à se fondre peu à peu,
par suite de la division en départements, des
communications plus faciles, d'une administra-
tion et d'une législation parfaitement unifor-
mes. Quoiqueformés, dans l'origine, d'éléments
assez divers, celtique, romain,germanique,nor-
mand, les Français sont aujourd'hui la nation la
plushomogènede l'Europe.Leurcaractère géné-
ral est la vivacité. Ils ont l'imaginationardente,
un couragebouillant; ils embrassentavec chaleur
et enthousiasmeles projets les plus hardis, et
se livrent facilement aux entreprises les plus'
aventureuses. Ils sont célèbres, entre tous les
peuples, par leur urbanité, la finesse de leur
esprit, leurs penchants généreux et hospita-
liers mais on leur reproche de la légèreté, de
l'inconstance; ils se rebutent aisément, et aban-
donnent souvent leurs premiers projets pour de
nouveaux. Malgré les grands efforts qui ont été
faits pour l'améliorationde l'instruction popu-
laire, et malgré les progrès sensibles qu'on y
peut signaler depuis une vingtaine d'années,
une grande partie de la population est encore
malheureusement plongée dans l'ignorance, et
étrangère même à la lecture et à l'écriture. De
grossiers patois sont seuls en usage dans un
grand nombre de localités. En revanche, la par-
tie éclairée de la nation a plus d'instruction
que partout ailleurs; les travaux de nos savants
sont la règle du monde civilisé, et la langue
française, si pure et si claire, est presque uni-
verselle en Europe. On parle, outre le fran-
çais,- quelques autres langues sur différents
points du pays l'allemandà l'E., le flamand au
N., le bas-breton dans l'ancienne Bretagne, le
basque dans les Pyrénées, et l'italien en Corse.

Le gouvernementde la France est une répu-
blique, à la tête de laquelle se trouvent une as-'
semblée nationale de 750 membres, élue pour
troisans, et un présidentélu pour quatre ans. Un
conseil d'État juge les affaires contentieusesde



toutes les administrationspubliques, et prépare
les projets de loi. d'intérêt général. La très
grandemajorité de la population est catholique.
Ce culte compte 80 diocèses, dont 15 archevê-
chés, savoir Àix Alby Auch, Avignon
Besançon, Bordeaux, Bourges, Cambrai, Lyon,
Paris, Reims, Rouen, Sens, Toulouse et Tours.
Chaque diocèse possède un séminaire il y a
aussi beaucoup d'écoles préparatoires appelées
petits séminaires et destinées à préparer les
élèves aux études du séminaire. Les luthériens
ont un consistoire général à Strasbourg, une
faculté de théologie dans la même ville; et six
inspections d'églisesconsistoriales, dans les dé-
partements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et du
Doubs. Les calvinistes ont, dans 59 départe-
ments, des églises consistoriales,et une faculté
de théologie à Monlauban. Les israélites ont un
consistoire central à Paris, et des synagogues
consistoriales à Paris, Strasbourg, Colmar,

J
Blctz, Nancy, Bordeaux et Marseille. La justice
est rendue par des juges de paix, dont un pour
chaque canton, et, au-dessus, par des tribunaux
de première instance, aussi nombreux que les
arrondissements; ces tribunaux ressortissent à
des cours d'appel au nombre de.27, établies à
Agen, Aix, Amiens, Angers, Bastia, Besançon,
Bordeaux, Bourges, Caen, Colmar, Dijon, Douai,
Grenoble, Limoges, Lyon, Metz, Montpellier,
Nancy, Nîmes, Orléans, Paris, Pau, Poitiers,
Rennes, Riom, Rouen, Toulouse. Au dessus de
ces coursest celle de cassation, qui siége à Paris.
Dans chaque département, il y a une cour d'as-
sises, qui se tient ordinairementau chef-lieu, et
où les citoyens sont appelés à siéger comme jurés.
Dans les villes les plus commerçantes, il y a un
tribunal de commerceayant le même ressort que
celui du tribunal de première instance. L'in-
struction publiqueest soumise à un corps appelé
université,dont la directionest confiée, indépen-
damment du ministre de l'instruction publique
et des cultes, à un conseil supérieur. 11 y a dans
chaque départementune académie universitaire,
qui a la surveillancedes cours publics, des ly-
cées, des collèges communaux, des institu-
tions, etc. L'enseignement se divise en supé-
rieur, secondaire et primaire. L'enseignement
supérieur se partage en cinq facultés théolo-
gie, droit, médecine, sciences, lettres. L'en-
seignement secondaire est donné par les lycées,
les collèges communaux, etc.; l'enseignement
primaire, par une multitude d'écoles gratuites
entretenues par les communes, et un grand
nombre d'écoles particulières.

Sous le rapport militaire, la France était di-
visée, il y a quelques années, en vingt-une di-
visions militaires (voy. DIVISION);mais elle n'en

compte plus que dix-sept. On compte dans tou.
le pays cent quatre-vingt-septplaces fortes. Les
directions maritimesconsistent en cinq arron-
dissements qui ont pour chefs-lieux les cinq
grands ports militaires de France Cherbourg,
Brest, Lorient, Rochefort, Toulon. L'administra-
tion des douanes est divisée en vingt-sixdirec-
tions, et celles des forêts en trente-deux con-
servationsoù arrondissementsforestiers. E. C.

FRANCE [cons.gén.). On trouvera, dans cette
Encyclopédie, sous des titres particuliers, tous
les faits importants dont se compose l'histoire
de France; mais il reste à en présenter la suite
et l'ensemble; il reste surtout à en montrer la
finalité ce sera le but de cet article. L'histoire
d'une nation n'est pas tout entière dans la nar-
ration des faits; l'histoire ainsi faite est morte
en quelque sorte, sans signification ccmme sans
vie; on voit des individus, mais on ne voit pas
la nation le principeet le but général des actes
disparaît; on n'aperçoit que des motifs indivi-
duelset passagers là où il y a une raison sociale,
une tendance publique qui engendre les occa-
sions et explique les succès comme les revers
la logique des choses reste cachée tout semble
s'opérer au hasard des passions et des intérêts
particuliers. Or telle n'est pas la vérité une
nation ne se forme et ne se conserve qu'autant
qu'elle est une fonction de l'humanité, ou, en
d'autres termes, elle se forme en se donnant un
rôle et une tâche dans l'œuvre de la civilisation;
elle se conserve en y restant fidèle; c'est là le
grand côté moral de l'histoire c'est là aussi le
grand enseignement, et surtout l'enseignement
utile. Nous nous efforcerons donc, dans cet ar-
ticle, moins d'exposer les faits généraux que
d'en montrer le point de départ ou le but origi-
nel, et par conséquent l'influence sur le reste du
monde. Quelque imparfaitque doive être notre
travail, il aura au moins l'avantage de provo-
quer les réflexions du lecteur, et peut-être le
mérite d'un essai utile.

Dans l'histoire des progrès de la civilisation,
l'histoire de France succède immédiatement à
celle de Rome. Cette sorte de souveraineté que
Rome avait exercée dans le monde occidental
d'abord par les armes, et ensuite. par la légis-
lation et par l'exemple, fut tout entière reprise
par les Français; ils furent les promoteurs, ou
plutôt les fondateursde la civilisation moderne.
Pour se convaincre que tel fut en effet le rôle
de la France, il suffit de la supposerabsente au
vie et au vme siècle. Parmi tous ces peuples
barbares qui envahirent le sol de l'empire dans
le ve siècle et les siècles suivants, Goths, Bour-
guignons, Alains, Vandales, Hérules, Lombards,
on ne trouve que des conquérantsayant la féro-



cité et le courage pour détruire; mais aucun ne
possède l'instinct nécessaire pour reconstruire
la cité qui croule. Sur les riches domaines, au
milieu des esclaves dont ils se sont emparés, ils
conserventl'individualismesauvage et les habi-
tudes d'isolementdé la vie nomade. Voici, sui-
vant Orose, le jugement qu'Ataulpheportait de
ses Goths, les moins barbares, comme on le
sait, parmi tous ces barbares. Dès le début de
sa carrière, disait-il, il avait voulu remplacer
l'empire des Romains par l'empire des Goths;
mais l'expériencelui avait appris que ceux-ci
à cause de leur barbarie effrénée, ne pourraient
jamais être régis par de simples lois civiles, ni
se soumettreaux conditions nécessaires à l'exi-
stence d'une chose publique. » En conséquence,
continuait-il, ne pouvant mettre ma -gloire à
changer l'empire, je l'ai mise à le défendre,>
Mais lors même que ces peuples eussent réussi
à former des nations, la civilisation moderne ne
fût point sortie de leursein; tous étaientariens
par eux, l'arianisme eût triomphé; car il ne
faut pas oublier que si les Bourguignons,si les
Goths, et plus tard les Lombards, revinrent au
catholicisme, ce fut par l'effet de la pression
française. Sans doute, on doit admettre que la
foi véritablese fût conservée dans une partie de
la populationconquise; mais il en eût été alors,
dans ces contrées,comme il en est en Orient.. Il
eût existé un peuple dominateur et un peuple
de sujets ou de rayas. Quel temps, quelles ré-
volutionseussentété nécessaires, pour que de si
loin l'Europe en vîntà la période d'affranchisse-
ment et de liberté généraleoù nous sommespar-
venus aujourd'hui. La similitude de notrepays
avec l'Orientn'eût pas tardé, au reste,à être com-
plète. On ne peut douter en effet qu'auviir siè-
cle, sans la France,le mahométisme n'eût envahi
tout l'Occident. Quelques hommes, dans le der-
nier siècle, par haine du catholicisme, ont osé re-
gretterque le mahométismen'eût pas triomphé
de la religion de Jésus-Christ. Aujourd'hui il
n'est plus permis,même aux plus incrédules, de
consentir à un pareil blasphème; ce serait ac-
cuser au moins une extrême ignorance. L'état
d'abaissementdes peuples soumis au Coran, la
dépopulation des contrées où règne le musul-
manisme sont des faits connus, qui frappent tous
les yeux et dispensentde toutes réflexions.

Il ne suffit pas, pour former une nation, dans
la véritable valeur du mot, de parler la même
langue, d'être assis sur le même sol, d'obéir à
un même pouvoir et d'avoir même une certaine
parité dans les mœurs. Toutes ces similitudes
existaient chez ces Goths, ces Vandales, ces Hé-
rules, ces Bourguignons,etc.; dont l'histoire,

1
comme peuples libreset isolés, a été si courte,

et la résistance si faible,quoique certes l'éner-
gie militaire ne leur manquàt point. C'est qu'il
faut plus que ces similitudes. 11 faut, pour don-
ner la vie à une société, un but commun d'acti-
vité, assez large, assez élevé, assez puissant
pour saisir toutes les intelligences. pour domi-
ner toutes les âmes, pour inspirer un dévoue-
ment absolu, et pour confondre enfin toutes les
volontés et tous les actes dans une même ten-
dance il faut que ce but soit de telle nature
qu'il ouvre aux hommes une carrière en quel-
que sorte infinie, de manière à fournir à l'acti-
vité d'une longue suite de générations,et qu'en
même temps il soit doué d'une fécondité telle
que chaque effort produise sa récompense, tout
en ouvrant le champ à un effort nouveau. Un
semblable but d'activité ne peut sortir que
d'une croyance religieuse; et tel fut en effet le
but d'activitésur lequel la nationalité française
fut fondée. Nous allons essayer de le montrer.

Presque tous nos historiensgénéraux jusqu'à
ce jour, si ce n'est tous, présentent l'établisse-
ment de la monarchiefranque dans les Gaules

commele fruit d'une conquête. Il résulterait de
cette affirmation primitive que la nationalité
française serait née de la longuehabitude d'une
domination et d'une obéissance commune, et
que par conséquent elle ne se serait. montrée
qu'après ces habitudes établies cela est his-
toriquement faux. On voit, en effet, des preu-
ves de nationalité ou des manifestationsd'un
sentiment national énergique et simultanée de
la part de toute la population quelle que fût
son origine, on franque ou gauloise, longtemps
avant qu'il existât une habitude commune, lors-
quelepouvoir était le plus mobile, et quand tout
différait, lois, coutumeset intérêts. Nous avons
prouvé ailleurs (voy. ARMORIQUE, voy. CLOVIS)

que l'établissement de la monarchie franque
dans ce pays fut le résultat d'une véritableaccep-
tation de la part de la population originelle, ou,
en d'autres termes, d'un pacte entre un roi des
Francs, et un certain nombrede cités gauloises.
Rien n'est plus historique que ce fait, mais aussi
rien n'est plus grave. Un tel pacte pouvait seul
permettre aux Francs d'obtenir le pouvoir dans
les Gaules. Ils n'étaient ni assez nombreux ni
assez unis pour conquérir un si vaste territoire.
S'ils y eussent réussi ils y eussent apporté l'a-
narchie qui régnait dans leur propre fédération,
et probablement ils n'eussent pu garder leur
conquête. Parmi les peuples barbares qui occu-
paient les Gaules dans le dernier quart du
ve siècle, il n'y en avait que deuxassezpuissants
par le nombre et les armes pour entreprendre
ou se disputer la conquête du pays avec quel-

que espérance de succès; c'étaientles Bourgui-



gnons et les Goths. Les premiers occupaient le
territoire de vingt-six cités les seconds en oc-
cupaient trente-neuf. L'étendue du territoire
occupé était, nous devons le croire, en rapport
avec la population militaire de chaque peuple;
n'oublions pas d'ailleurs que chaque cité équi-
valait à un de nos départements actuels. Les
Francs' avaient des forces bien inférieures ils
tenaient tout au plus le sol de quatorzecités,
car les Allemands leur en disputaient quelques
unes, et ils étaient loin de former un corps uni-
que. Ils étaient divisés en un grand nombre de
bandes sous des rois différents tes unes atta-
chées à la place qu'elles occupaient,comme les
ripuaires, les autres plus disposéesà émigrer,
mais toutes opposées entre elles et se faisant
réciproquement obstacle. Les Romains A'Mgi-
dius ou de Syagrius occupaient à peu près au-
tant de cités que les Francs. Enfin, à côté d'eux,
entre la Somme et la Loire, était la confédéra-
tion armoricaine qui ne comprenait pas moins
d'une vingtaine de cités. C'était le territoire le
plus peuplé et le plus riche le seul qui n'eût
pas été soumis au parcours des bandes barba-
rés, ni à leurs exactions. Quelques unes de leurs
extrémités seulement.avaient été touchées par
la guerre [voy. Armouique). La soliditéde cette
confédération est suffisammentdémontrée lors-
qu'on voit qu'elle durait depuis près de 90 ans,
à l'époque où elle choisit Clovis pour adminis-
trateur de sa chose militaire. Elle s'était habi-
lement maintenueau milieu des troubles et des
guerres de ce siècle, tantôt en entrant en ar-
rangement avec la cour de Ravenne, tantôt en
s'alliant contre les Goths avec les Romains ou
les Francs, quelquefois en se mettant en guerre
avec ceux-ci. Or, quels étaient les directeurs de
la politique de ces cités? Tout prouve que c'é-
taient les évêques. Quel était, en même temps,
le principe de l'union existant entre ces cités?
L'autoritédes évêques nous le dit assez c'était,
avant tout, une croyance commune, la croyance
catholique, qui les séparait de tous les barbares,
des uns parce qu'ils étaient ariens, des autres
parce qu'ils étaient païens. La politique de Clo-
vis fut de se faire le chef de cette population
catholique gallo-romaine. Le premier acte de
son administration fut d'entreprendre la guerre
la plus populaire qui pût exister à cette époque,
la guerre contre les Goths. On peut admettre,
quoique rien dans les monuments contempo-
rains n'autorise cette supposition, que la con-
duite de Clovis fut seulement un calcul d'am-
bition dans le but de s'assurer un grand et so-
lide empire. Mais de la part de la population
on ne peut supposer rien de pareil. Il y a eu
de tout temps dans notre pays, sous les Ro-

mains, comme alors, comme aujourd'hui, une
opinion générale, une passion publique à la-
quelle tous les autres intérêts sont subordon-
nés c'est ce qui fait notre gloire et quelquefois
notre malheur. Or, à cette époque la passion
publique était la foi catholique! Aussi, quelle
solennitédans cette entreprise de guerre contre
les Goths ou plutôt contre les Ariens qui op-
primaient les provinces au delà la Loire, so-
lennité bien grande puisque les principaux dé-
tails nous en sont conservés dans les chroni-
ques ordinairement si sèches et si imparfaites
des temps contemporains. C'est dans un plaid
général à Paris, que la guerre est proposée et
votée par acclamation. On ordonne d'avance
qu'une église soit élevée sur le lieu même de la
réunion (la montagne Sainte-Geneviève),sous
l'invocationdes saints apôtres, Pierre et Paul,
protecteursdes armes catholiques, et au retour
de la guerre, c'est par une lettre-circulaire aux
évêques que Clovis en annonce le succès. Enfin
on vient remercierDieu de la victoire, dans cette
même église dont on avait ordonné la construc-
tion avant. de partir. On y apporte les; reliques
qu'on a conquises, et on chante cette prière fa-
meuse qui devint le préambulede la loi salique,
et que nous ne pouvons nous dispenserde citer
tout entière. « Vive Christ! il aime les Francs!
qu'il conserve le royaume, qu'il remplisse nos
magistratsdes lumièresde sa grâce, qu'il protège
l'armée, qu'il nous donne le mérite de prouver
notre foi, qu'il nous accorde les joies de la paix
et l'éternelle félicité; que Jésus-Christ, le Sei-
gneur des seigneurs,nous accorde d'être pieux

car nous sommes cette nationbrave et forte qui
secoua de sa tête le dur joug des Romains, et
qui, après avoir connu le baptême, orna somp-
tueusement d'or et de pierres précieuses les
corps des saintsmartyrs que les Romains avaient
brûlés par le feu, massacrés et mutilés par le
fer, et-fait déchirer par les bêtes.D On a fait de-
puis un siècle un grand nombre de constitu-
tions, et plus d'une déclaration de principes.
Nous ne croyons pas qu'on en ait fait encore
une aussi positive, et aussi nette que celle-là.

Nous avons montré plus haut que, philosophi-
quement, la nationalité française, cette nationa-
lité dont nous sommes les fils, et qui occupeun
rang si élevé dans l'histoire de la civilisation
moderne, n'avait pu naître que du jour où un
but commun d'activité lut accepté par les peu-
ples de diversesorigines qui habitaient les Gau-
les. Nous venons de voir quel fut ce but, com-
ment il fut établi, comment il fut hautement
proclamé. Il fut établi le jour où le roi franc
traita,avec les cités d'entre la Somme et la Loire,
et fut accepté pour leur chef attendu qu'il était*



comme elles, catholique.Il fut en acte, c'est-à-
dire complet, du jour où l'on attaqua les Goths
à titre d'Ariens. Maintenant il nous reste à voir
si la France fut fidèle à ce but. Nous pouvons
dire d'avance que c'est là le secret et le fonde-
ment de sa grandeur pendant une longue-suite
de siècles, et encore aujourd'hui le secretde son
autorité morale en Europe.

Sous les successeursde Clovis le catholicisme
participaà la direction politique de la France.
Le clergé fut réellement un des pouvoirs de
l'État; Les évoques faisaient partie des plaids
généraux qui n'avaient pas lieu, sans doute,
d'une manière régulière, mais que chaque roi
assemblait toutes les fois qu'il s'agissaitde quel-
que grande question d'intérêt public; c'étaient
là les conseils de la nation,c'étaient là que se ré-
digeaient les lois ou capitulaires. Quelques uns
de ces décrets sont parvenus jusqu'à nous, et ils
offrent des preuves incontestablesde la haute
influence du pouvoir religieux. Elle ne pouvait,
en effet, être petite, puisque les évêques n'é-
taient pas seulement les chefs spirituels de la
population, gallo-franque; ils étaient, soit au
titre de défenseurs qu'ils tenaient de la loi ro-
maine, soit, attendu le mode d'élection alors
usité, les véritablesreprésentants des cités. Leur
titre de défenseurs leur donnait quelque chose
dupouvoir qu'avaientexercé les tribuns à Rome.
C'étaientpar eux que passaient toutes les récla-
mations de la population civile. On les voitôb-
tenir des réductions d'impôts, et suspendre des
arrêtés des comtes. Un capitulaire porté sous
Clotaire Ier, leur donne le droit, en l'absence du
roi de réformer les jugements iniques. Ils
étaient chargésspécialement de la protection des
veuves et des orphelins ils étaient appelés à
intervenir dans la plupart des réclamationsre-
latives soit aux serfs, soit aux affranchisse-
ments etc. Si l'on tient compte de l'esprit de
discipline qui régnait dans le clergé, même
à ces époques barbares, on comprendra sans
peine comment, par son influence, l'unité se
maintint et grandit dans la population, gallo-
franque, et comment la pensée catholiqueresta
prédominante comme but commun d'activité.
C'est par ce fait seulementqu'on peut expliquer
pourquoi, au milieu des troubleset des luttes si
violentes et incessamment renouvelées des suc-
cessions mérovingiennes il y eut cependant
une tendance nationale et des actes nationaux.
Ainsi, sous la première génération, celle des en-
fants de Clovis,. lorsque quatre rois semblentse
disputer la France, on voit des entreprises mi-
litaires opérées en commun, et dirigéesavec un
ensemble et une intelligence qui accusent au-
tant d'unité que de prévoyance. Tel est l'acte de

guerre par lequel la Bourgogne fut définitive-
ment conquise; tel est encore celui qui chassa
les derniers Goths des frontières pyrénéennes,

1et qui conduisit une armée jusqu'en Espagne;
telle fut enfin cette invasion de l'Italie où l'on
épuisa les forces dangereuses et encore redouta-
bles des Bourguignonset desAllemands.-Nous
ne suivrons pas les signes de l'unité nationale
sous les autres successions mérovingiennes.Il
y eut d'ailleurs moins de motifs pour agir à l'ex-
térieur, car la France avait étendu ses frontiè-
res des Alpes et des Pyrénées bien au delà du
Rhin, et elle présentait un corps de nationd'un
poids énorme que nul de ses voisins ne pouvait
prétendre ébranler. Le but d'activité catholique
se manifesta alors surtoutpar des actes de légis-
lation et d'éducation, et à l'extérieurpar la pro-
pagande religieuse. Les gouvernementsles plus
détestables, par exemple celui de Brunehaud,
ne dévièrent pas à cet égard d'une ligne qui
semblait si fortement établie par l'opinion pu-
blique, que nul ne se sentait assez fort pour la
rompre. Ebroin périt pour l'avoir voulu briser.

Nous avons dit ailleurs {voy. Mérovingiens)
que sous notre première dynastie la loi des ci-
tés, c'est-à-dire de l'immense majorité de la
population, fut le code Théodosien, et que dans
l'administration les rois reprirent la tradition
romaine c'est aujourd'hui un fait mis hors de
doute. Or, quels pouvaientêtre, quels furent
en effet les interprètes des réglementsadminis-
tratifs, les conservàteurs de cette tradition? Ce
furent évidemment des Gaulois, et, à la tête de
tous, dans les conseils et dans toutes les diffi-
cultés, ces mêmes évêques dont nous parlions
tout à l'heure. Il n'y eut qu'une seule institu-
tion, romaine aussi d'origine (voy. Féodalité),
où ils n'exercèrent aucun contrôleni aucune
autorité, ce fut celle des bénéfices militaires
dont l'organisationfut légèrementmodifiéepour
être en conformité avec le système de guerre des
Francs. C'est à la population de ces bénéfices

que s'appliquaient les lois ripuaires et franques.
L'influence exercée par la religion était ici en-
tièrement morale. Il ne faut pas oublier cepen-
dant une institution qui fit pénétrer dans les
camps, ou au moins parmi leurs chefs, la civi-
lisation et la science. Nous voulons parler de
l'école du palais dont l'existence a été démon-
trée, sous les Mérovingiens, par les recherches
modernes. Les rois de cette première dynastie
avaient une chapelle du palais. Ce fut là l'ori-
gine et le noyau de l'école le clergé en for-
mait les professeurs; le premier aumônier en
était le directeur. On appelait à cette école les
enfants des principaux chefs militaireset admi-
nistratifs, ducs et comtes. C'était un honneur



et un avantage d'y être admis, car elle formait
la pépinièreoù les rois choisissaient de préfé-
rence ceux auxquels ils confiaient les dignités
importantes de l'empire. Les rois eux-mêmes
y portaient un grand intérêt, car c'était pour
eux le moyen de former un corps de fidèles,
capables, instruits, propres à toutes les fonc-
tions de la paix et de la guerre. Ces jeunes
gens, par le seul fait de leur éducation dans
le palais, faisaienten quelque sorte partie de la
maison {domus) ils acquéraient le titre de con-
vives du roi, titre alors très recherché car il
donnait droit à une protection spéciale qui est
spécifiée dans la loi salique. Cette école était
quelquefois très nombreuse; Dom Pitra cite un
passage d'où il résulte que, dans le palais de
Childebert, elle était composéede 72 élèves. Au
reste, on n'y admettait pas seulement les fils
des personnages puissants. Grégoire de Tours
nous apprend que Patrocle qui était un simple
berger, y fit ses études il devint plus tard un
grand saint. C'est à l'interruption de cette école
pendant les violences des guerres civiles sous
Frédégonde et Brunchaud que paraît se rap-
porter cette exclamationde Grégoire de Tours
Vœ diebus nostris quia périt studium Utterarum
L'influence de l'école palatine s'exerçaitsur tout
l'entourage du monarque. Chaque roi avait au-
près de lui une bande de fidèles, de milites co-
viilatenses comme disaient les Romains, qui
formait en quelque sorte sa garde ou sa scara,
selon l'expression usitée plus tard. Sans doute
ceux-là s'occupaient plus du maniement des
armes que de l'exercice des lettres; néanmoins
il est difficile de croire que le voisinage et
l'exemple d'une jeunesse studieuse et distin-
guée restât sans influence, si ce n'est sur les sol-
dats, au moins sur les chefs. Nous croyons que
l'on peut, sans trop se hasarder, penser qu'un
bon nombre profitèrent de l'occasion, et des
facilités qui leur étaient offertes. Il est certain
d'ailleurs que ces scara fournirent plusieurs
chefs ou ducs aussi distingués par leur talent
militaireque par leursaptitudesadministratives.
Combien est remarquable cette reprise de l'ceu-
vre de civilisation interrompue pendant tout le
ve siècle par le tumulte de la barbarie et pres-
que effacée. Combien est magnifique tout ce
travail si attentivement poursuivi jusque dans
lés moindres détails pour rendre solide et in-
destructible le but commun d'activité proclamé
sous Clovis Quel merveilleuxconcours d'efforts,
d'habiletés, d'intérêts humains et de nécessités
providentielles;car longtempsavant lespérilsde
ce redoutableve siècle, les Gaulois et les Francs
apparaissentcommeles peuples désignés pour la
reconstructionde la société nouvelle. Ils étaient

également assez barbares pour avoir échappé à
la corruptionromaine, et pour fournir des sol-
dats et cependant ils avaientassez touché Rome,
les uns pour s'être empreints de son esprit ad-
ministratif, législateur et unitaire; les autres
pour l'avoir apprécié et compris. Leur ré-
union offrit le corps le plus capable de soli-
dité, et le plus doué de tous les instincts et de
toutes les aptitudes qui font la sociabilité, le
seul corps qui ait, en dernier résultat, résisté
aux tempêtes de cette époque redoutable.Pour-
quoi nos historiens générauxont-ils omis com-
plètement ces faits? pourquoi ne les ont-ils pas
même aperçus?C'est que leurs yeux étaient fer-
més par le point de départ qu'ils avaient ac-
cepté sans même l'avoir vérifié les Francs ont
conquis les Gaules cette affirmation répondait
à tout.

En définitive, sous les Mérovingiens il y avait
deuxpouvoirs, le pouvoir militaire et le pouvoir
religieux ou civil tous deux réunis par l'ac-
ceptation d'un troisièmequiétaitlamonarchie.Le
pouvoirmilitaire était représenté dans les plaids
par des ducs et des comtes; les pouvoirs religieux
et civil étaient, dans les mêmes assemblées, re-
présentés par les évêques.Quant au pouvoirmo-
narchiqueil existait comme fonction, mais sans
l'unité et par conséquent sans la suite qui eût été

en rapportavec les tendances nationales. 11 servit
à l'établissementde la nationalité, moins parce
qu'il fit que par ce qu'il laissa faire. Quoiqu'il
se. manifestâtchez les Mérovingiens un retour
constant à l'unité monarchique, cependant les
fréquentes successions, les partages multipliés
et variables entre les frères, les guerres civiles
montrent que si le faisceau national ne fut pas
brisé, c'est moins à l'actionde ce pouvoirqu'on
le dut, qu'aux influences dont nous venons de
parler, et qu'il subissait lui-même.

D'ailleursl'irrégularitédes successionsroyales
donna à une magistraturedu second ordre un dé-
veloppement remarquable. Le roi avaitauprès
de lui une sorte de préfet du prétoire, sous le
nom de maire du palais. Celui-ci était à la fois
chef de la milice, premier ministre et magistrat
dans les plaids. A ce titre, il était l'intermédiaire
nécessaire entre le peupleet le roi, et le gardien
naturel des lois; mais il devint bientôt, comme
les ministres responsablesde nos jours,l'organe
ou plutôt le représentant légal des volontés de
la nation auprès du prince. En effet (voyez Mai-
RES DU Palais), moins de 150 ans après Clovis,

sous les successeurs de Dagobert, les plaids, c'est-
à-dire les assemblées des évêques, des ducs et
des comtes, s'emparèrent du droit d'élire les
maires du palais. Alors, on aurait pu appliquer
au gouvernement mérovingien ce qu'on a dit



plus tard du gouvernementreprésentatif les
rois régnèrent, mais ne gouvernèrentpius.

L'accroissement du pouvoir des maires du
palais ne fut pas l'unique raison de la chute de
la race mérovingienne. Par là elle ne perdait
-qu'unebase de son autorité, le pouvoir militaire;
mais elle s'aliéna en même tempsl'autorité re-
ligieuse elle perdit l'appui des évêques, et le
soutien que lui avait prêté l'affection des cités.
Le sang de cette race semblait épuisé, par une
juste punition de l'abus qu'elle avait fait de
toutes choses. De 660 à 752, date du couronne-
ment de Pépin, il y eut encore des rois mérovinr-
giens, mais la royauté réelle était aux mainsdes
maires du palais. En se plaçant au point de vue
de l'utilité, on ne comprendpas qu'un tel état de
choses eût pu durer aussi longtemps; mais il en
est autrement si l'on se rappelle qu'un peuple,
et surtout le nôtre, consulte moins souvent ses
intérêts que son sentimentou ses affections.Dans
le sentiment populaire de cette époque, le nom'
mérovingien présentait le résumé de toute son
histoire. Tous les souvenirs de gloire, tous les
actes par lesquels le peuple avait manifesté ses
croyances, toute la tradition nationale, en un
mot étaient unis à ce nom. La reconnaissance
avait établi une sorte de solidarité entre cette
famille et la nationelle-même. Combiende fois
n'avons-nous pas été témoins d'une chose pa-
reille!

Quand on ne considère dans l'histoire de cette
dynastie que les faits individuels, on ne voit
que violences, troubles civils, luttes d'ambition;
tout semble aller au hasard des passions; c'est
le côté barbare que l'on examine; un écrivain
qui ne recueilleraitque ces faits ferait le roman
de l'histoire, mais non de l'histoire réelle. Lors-
que l'on regarde les actes généraux et que l'on
aperçoit le résultat définitif, c'est toute autre
chose. Sous cette rude apparence une œuvre
s'opère; la moralisationmarche; les actes bru-
taux et coupables sont recueillis avec d'autant
plus de soin qu'ils sont plus sévèrementcon-
damnés des mœurs se forment; l'unité natio-
nale devient une habitude et un besoin sur une
vaste étendue du sol, au sein d'une nombreuse
population.La France s'assied solidement entre
les Pyrénées, les Alpes et le Rhin. Elle étend
son influence au dehors; elle rédige les lois des
Bavarois et des Allemands. La rive droite du
Rhin, du Mein à la mer abandonnée par les
Francs, avait été occupée presque aussitôt par
un autre peuple, les Thuringiens. Cette rive
droite reconnaît la suzerainetéde la France, et
les Thuringiens paient un tribut. Il en est de
même des Frisons. En un mot, une grande et
puissante nation est formée.

Nous avons dit ailleurs ( voy. Mérovingiens)
que la plupart des écrivains modernes attri-
buent la décadence des mérovingienssous les
successeurs de Dagobert, à leurs efforts pour
établir l'unité de pouvoir, et à leur persistance
à suivre en toutes choses la tradition romaine.
De là, dit-on, entre la liberté germanique ou les
leudes, et l'autorité royale, une lutte dans là-
quelle la dernière succomba. Pour rendre cette
opinion admissible, il faudrait supposer, contre
les faits, que la raisonet la justice furent toujours'
du côté du pouvoir ou de ses représentants. Il
faudrait supposerque ce pouvoirn'abusa jamais
de rien; c'est le contraire qui est positivement
prouvé. Il faudrait enfinque la résistancefût ve-
nue uniquementdes leudes germains.Mais lors-
qu'on voit y concourir toujours activement, et
quelquefois aupremierrang, des Gallo-Romains,
des évêques,c'est-à-direles représentantsdes ci-
tés et les cités elles-mêmes, on est obligé de re-
connaîtredans le développement d'une institu-
tion (la mairie du palais), qui avait pour but
primitif l'établissementde ce que nous appelle-
rions aujourd'hui un système de garantie,on est
contraint, disons-nous, de 'reconnaître autre
chose que le résultat de la barbarie germanique
qui voulait être sans frein. Nous avons suivi la
tradition populaire, celle-ci peut errer dans les
détails, mais rarement elle se trompe sur le
caractère général des événements.

Dans le même système, on considère les Pé-
pins ou les Carlovingiens comme les représen-
tants des idées germaniques. La lutte entre
Pepin-d'Heristal et Berthaire est représentée
comme une lutte entre les Germains d'Austrasie
et les Gallo-Francsde Neustrie. Enfin, la vic-
toire et la domination du mairedu palais Pépin
est donnée comme équivalantà une seconde in-
vasion germanique. II faut avouer que ces écri-
vains ont un bien grand amour des Germains
pour en voir ainsi partout. La preuve principale

qu'on donne du retour qui eut lieu, en cette cir-
constance, aux idées germaniques, c'est que le
premier acte de Pépin, après sa victoire, fut
d'assembler un plaid général de la nation,com-
posé des évêques, des ducs et des comtes de la
France neustrienne, austrasienne et burgonde,
et que ce plaid général devint une assemblée
annuelle et régulière. C'était, ajoute-t-on, un
retour au Champ de Mai germanique. On trou-
vera sans doute la preuve singulière car elle

démontre précisément le contraire de ce qu'on
veut prouver; elle démontre ce que nous disions
plus haut, c'est-à-dire qu'il y avait dans la
nation tendance à se mêler de ses affaires, que
c'étaient les plaids qui nommaient les maires,

<

que Pépin se conforma aux tendances et aux



habitudes nationales,etc. D'ailleurs, ces plaids,
composés d'évêques, de ducs et de comtes, ou,
comme on disait alors, à.'optimates, ne ressem-
blaient en rien aux anciens Champs de Mai qui
étaient simplement une réunion militaire.

On cite encore, en preuve du retour à la bar-
barie germanique ou aux habitudes de la con-
quête, la conduite de Charles Martel à l'égard
du clergé. On oublie donc les longues années de
la mairie de Pépin d'Héristal,pendant lesquelles
les prétendus envahisseursauraient eu le temps
de se civiliser, et on ne cherche d'autre motif
au nouveau maire que le besoin de satisfaire
l'avidité de ses soldats. D'après quelques détails
rapportés à cet égard dans nos anciennes chro-
niques, rien n'est moins exact. Les nécessités
de la guerre étaient immenses à cette époque,
et il n'y en avait pas où la religion fût plus in-
téressée. Or, l'ancien domaine impérial,quelque
considérable qu'il fût, avait été en grandepartie
dissipé par les largessesdes Mérovingiens une
grande portion en était passée au clergé; déjà
le premier Dagobert s'en plaignait, et il exerça
quelques reprises. Au temps de Charles, la si-
tuation n'était pas améliorée; on ne pouvait pas
accroître le cens que payaient les cités sans
s'exposer à la révolte. On s'adressa donc au
clergé. Que lui demanda-t-on? Sans doute l'u-
sage viager de quelques bénéfices et probable-
ment une part dans les fermages des manses
nombreuses que possédaient certaines églises et
certainesabbayes. 11 n'y a là rien qui prouve que
Charles Martel se conduisît en conquérant.

Il est très vrai que la lutte qui s'éleva deux
fois entre les maires du palais de Neustrie et
d'Austrasie, l'une à l'avénement de Pépin, l'au-
tre à l'avènement de Charles, présenté une ap-
parence d'antagonismeentre ces deux grandes
divisions de l'empire. Mais si l'on étudie le dé-
tail des faits, si l'on tient compte de toutes les
circonstances (voy. Pépin-d'Heristalet CHARLES
MARTEL), on reconnaîtra d'abord qu'elles ne
sont nullement semblables dans les deux cas.
C'était sans doute une habitude, une loi établie
dans une assemblée de la nation que chacune
de ses grandes provinces aurait un maire du
palais particulier, choisi parmi les bénéficiaires
de la contrée. Cette institution n'était pas une
pure concession à l'esprit de ces provinces,
comme on a paru le croire elle répondaità un
intérêt plus élevé et tout à fait national qui
était de créer une sorte d'unité militaire, une
puissance d'action et de surveillance particu-
lière vers chacune des frontières où la guerre
pouvaitvenir. Sous les Romains, il y avait deux
commandements générauxdans les Gaules, l'un
qui regardait le Rhin, l'autre l'Océan; sous les

Mérovingiensil y eut un centre militaire de plus
qui regardait l'Italie, c'était en Bourgogne.. Il
semble même qu'un quatrième eût été néces-
saire en Aquitaine, vers la frontière d'Espagne
ou de Gothie. A l'époquede Pépin et de Charles,
la force des choses en avait créé un sous le duc
Eudon. Il est certain que la Neustrie, aussi bien
que l'Austrasie, aussi bien que la Bourgogne,
pouvaientréclamer le privilége légal d'un maire
au palais; mais il se trouva que, dans les deux
luttes qui eurent lieu, soit au commencement du
gouvernementde Pépin, soit à celui de Charles,
ce motif ne fut pas en jeu. Pépin fut appelé par
l'opinion de tous, et il apparut comme le défen-
seur de la religion et des lois contre la brutalité
et la barbarie Charles se présenta comme l'héri-
ritier des droits de son père, et surtout de son
énergie et de son mérite militaire. C'était un de
ces hommes qu'on désignait par excellence par
l'épithèted'utile, et que les gallo-francs recher-
chaient surtout.

Selon nous (voy. Charlemagne) l'avénement
de la famille carlovingienneest le signe d'une
fusion entre la population d'origine franqueet
la populationgallo-romaine.La fonction qu'elle
accomplit ne fut pas non plus la même que celle
des Mérovingiens. Ceux-ci avaient présidé à la
formation de la société française; les Carlovin-
giens fondèrent la sociétéeuropéenne.Leur his-
toire se divise naturellementen quatre époques
l'une est celle de l'avènementde la famille sous
les Mérovingiens; la seconde est celle de sa gran-
deur royaleet en quelquesorte européenne elle
commence avec le règne de Pépin-le-Bref en
752, et finit avec celui de Charlemagne, en 814;
la troisièmeest un temps de transition qui oc-
cupe tout le règne de Louis-ïe-Débonnaire( de
814 à 840). C'est là le terme où s'arrête la gran-
deur de la 2e race, et c'est là aussi que se pré-
pare et commence sa décadence. La dernière
époque est celle de sa décadencequi est signalée
par l'établissement de la féodalité. Nous ne nous
arrêterons pas sur cette longue période quoi-
qu'elle abonde en problèmes historiques ils ont
été suffisamment indiquésdans quelques notices
spéciales où l'on s'en est occupé (voy. CIIARLE-

MAGNE, Féodalité et PÉPIN ). Nous nous bor-
nerons ici aux généralitésnécessaires au but que
nous poursuivons dans cet article.

Entre les mains de Charlemagne, la France
devint l'instrumentpar lequel fut fondée la so-
ciété européenne. C'est à cette époque, en effet

que commence l'histoire de la Germanie mo-
derne, celle de l'Italie et de l'Espagne; c'est là
le point de départ de cette similitude dans les
institutions de cette communauté, dans les ef-
forts et les tendances qui forment le caractère,



et le signe fondamental de la civilisation, ac-
tuelle. Charlemagne porta partout les institu-
tions françaises, c'ëst-à-dire le système des bé-
néfices militaires et ecclésiastiques, la hiérar-
chie des fonctions militaires, de rois, de ducs,
de comtes, etc.; en un mot, il fit de telle sorte
que,lorsqueson immenseempire se fut brisé en
morceaux, chacune de ses parties se mit à faire
chez elle et autour d'elle l'oeuvre que nous ose-
rons appeler française, parce que nous ne pou-
vons lui donnerd'autre nom. Mais on se demande
si,dans ce grand épanchement de la civilisation
franco-gauloise, le sentimentde la nationaliténe
disparut pas de la vieille France, et ne se perdit
pas en quelque sorte dans cette vaste fondation
par son expansion même? La grande figure de
Charleniagnedominetellemenfcetteépoque, que
tout s'efface devant elle, et qu'elle suffit à tout;
la nation elle-mêmedisparaît. Cependant cette
nationalité était-elle en effet inactive et nulle?
Plusieurs détails des guerres carlovingiennes
prouvent le contraire .elles montrent que le
sentiment de nationalité constituait en grande
partie la vigueur de l'instrument dont le grand
empereursavait se servir.Nousne citeronsqu'un
fait c'est le discours de Charlemagne à ses
Franco-Gaulois, au débutde sa campagnecontre
les Huns. Il ne se borna pas à leur dire que ces
ennnemisétaientdes voisins intolérables, les dé-
prédateursde l'Europe; mais il insista sur ce faitt
que plusieurs siècles auparavant ils étaient ve-
nus en France, qu'ils avaient ravagé ses cam-
pagnes, détruit des villes, brûlé des églises et
des monastères. Pourquoi aurait-il rappelé ces
faits s'il n'avait pas cru trouver toute la suscep-
tibilité d'un sentiment national, irritable et
énergique,et, dans ce sentiment,un élément de
colère et de vengeance qui assurait le succès de
la guerre.

L'empire de Charlemagne fut brisé par les
partageset par la guerre civile. Au début de ces
partages et de ces guerres, on voit apparaî-
tre dans les masses franco-gauloises le senti-
ment très puissant de l'unité, ou, en d'autres
termes, d'un intérêt national qui est au dessus
de l'intérêt de la famille impériale. On le voit
dans cette charte de 817, dont la violation fut
l'origine de tous les malheurs de Louis-le-Dé-
bonnaire ( voy. ce mot), et la cause première
des guerres civiles. On le voit dans la bataille
même de.Fonteriai, et dans tout ce qui la pré-
cède. Lothaire le représentant de l'unité ar-
rivait d'Italie avec une armée relativement fai-
ble. Ellefut bientôt égale à celle de ses deux
adversaires par l'accession des' Franco-Gaulois
d'Austrasie et de Neustrie, sur lesquels il n'a-
vait cependantaucun titre direct de comman-

dement, et enfin des Aquitaines amenés par
Pépin. Le centre de son armée qui seul balança
la victoire, et qui eût vaincu les Germains qui
lui étaient opposés, s'il n'avait été laissé seul
sur le champ de bataille par les Aquitains et
lés Italiens qui formaient les ailes, était com-
posé,en grande partie, des hommes de Neustrie
et d'Austrasie. Ce furent ceux-ci qui réellement
furent vaincus à Fontnai. Néanmoins quelques
tentativeslégales pour l'unité eurent encore lieu
au partage de l'empire en 843, et au plaid géné-
ral de Mersen-sUr-Meuse, en 847. Mais les ambi-
tions particulières des princes carlovingienset
de leur entourage, rendirent nulles toutes ces
tentatives;la moindre circonstance était un pré-
texte de rupture. En moins de 30 ans (de 856 à
882), il y eut cinq grandes révolutionsdynasti-
ques, et un plus grand nombre de guerres civi-
les. C'était la lutte du fédéralismecontre l'unité.
De là une révolution plus grande encore, celle
par laquelle fut établie la féodalité.

Si à Charlemagne eût succédé un princegrand
comme lui ou comme quelqu'un de ses prédé-
cesseurs, l'unité n'eût pas seulementété main-
tenue, mais l'immense désastre des invasions
normandeset sarrasines ne fût pas venu mettre
le comble aux misères de la France. Pendant
que celle-ci épuisait ses forces dans des luttes
stériles mais acharnées, des pirates sarrasins
pillaient les côtes de la Méditerranée, et les Nor-
mands, pénétrant par toutes les rivières,cou-
raient les campagnes (voy. Normands): Un vé-
ritable représentant de l'unité nationale eût
compris que le moyen d'arrêter cette nouvelle
'invasionde barbares, était de porter la guerre
et la conquête dans leur propre pays, eh Itanie,
en Norwége, et de fermer les portes de la Bal-
tique. Mais le partage de l'empire rendait une
telle idée inexécutable. Il fallut pour en finir
opposer le Normandau Normand en concédant
une grande province et quelques autres terres.
Et ici, il faut remarquer encore combien la foi
qui avait fondé la nationalité, et qui seule alors
la soutenait, était vivace, puisque cette conees-
sion ne se fit qu'à la condition, pour les Nor-
mands, de se faire chrétiens, et d'accepter les
lois de la vassalité féodale qui venaient de naî-
tre. Par cette condition, ceux-ci devinrent en
réalité des Français. Ils en eurent, après peu
d'années, la religion, les mœurs et la langue;
ils s'enorgueillissaient des mêmes traditions,
par exemple, des traditions carlovingiennes.Il
est vrai que parmi ces Normands, beaucoup n'é-
taient pas des hommes du Nord, mais des ha-
bitants des campagnes françaises, que la misère
et l'abandon avaient engagés parmi eux.

Nous avons dans un autrearticle de cette En-



cyclopédie, exposé le système de la féodalité.
Nous avons vu qu'il partagea la France en une
multitude de souverainetés indépendantes. Le
résultat d'une telle division, devait être, selon
l'habitude des ambitions humaines, que toutes
ces souverainetésentreprendraient les unes sur
les autres et entreraient en guerre pour s'ac-
croître réciproquementaux dépens les unes des
autres c'est ce qui arriva. Il devait s'en suivre
des conquêtes, et par suite la formation de
quelques souverainetés prédominantes; c'est ce
qui arriva encore. Enfin, la conséquence défi-
nitive de cette situation aurait dû être que l'une
de ces dernières souverainetés après de longs
efforts, absorbât toutes les autres mais il en
arriva tout autrement. En effet tous ces petits
souverains continuèrent à reconnaître les de-
voirs d'une certaine unité nationale, et à pren-
dre son représentant dans la famille carlovin-
gienne. Cette situation dura environ un siècle.
Enfin, fatigués de l'impuissancede ces princes,
et mus par la nécessité de pourvoir aux exigen-
ces de cette unité, ils choisirent l'un d'entre eux
et lui donnèrent avec le titre de roi le droit de
souverainetésur eux-mêmes.La royauté devint
en quelque sorte un fief comme tous les autres.
Rien ne prouve davantage selon nous, la viva-
cité et la vigueur du sentiment national. JI fal-
lait qu'il fût bien tenace pour survivre aux ef-
froyables désordresdu ixe et du xc siècle. Il fal-
lait qu'il fût bien profondémententré dans les
consciences pour avoir ainsi conservé le senti-
ment d'un intérêt commun et public, et pour
avoir déterminé tous les intérêts particuliers à
s'abaisser, et à sacrifier quelque chose d'eux-
mêmes à ce sentiment. C'est grâce à cette créa-
tion, que le nom de France s'est conservé comme
celui d'une nationalité car si la reconstitution
"d'une unité dans les Gaules eût été l'effet des
hasards de la guerre, il y aurait eu de grandes
chances pour que ce nom disparût, et que l'u-
nité nouvelle s'appelât tout autrement.

Le système féodal fut, au reste, successive-
ment adopté dans toute l'Europe à l'imitation de
la France. Il fut directement porté par des ar-
mées sorties de son sol dans les contrées où il
ne fut pas établi par des motifs pareils à ceux
qui avaient agi chez nous. Ainsi, Guillaume
de Normandie le transporta en Angleterre en
1066. D'autres conquérantspartis aussi de Nor-
mandie, l'établirent en Pouille, en Calabre et
en Sicile, dans le cours du xie siècle. Henri
de Bourgogne le porta en Portugal vers la fin
du' même siècle, etc. Les causes qui, par une
suite d'affaiblissements successifs, en amenèrent
l'anéantissementtotal sont le développement du
pouvoirroyal, la révolutiondes communes, l'af-

franchissement des serfs, et enfin une multi-
tude de motifs secondairesparmi lesquels on
doit ranger en première ligne les croisades, et
le développement des lettres et des sciences.
Ces causes agirent en Franceplus tôt et plus ra-
pidement que partout ailleurs. Aussi la France
fut-elle dans cette longue série de révolutions
comme elle l'avait été dans les périodes précé-
dentes, l'instituteur, le modèle et en quelque
sorte le chef du reste de l'Europe: Aujourd'hui
même elle est le seul pays où toute trace de
féodalité soit complétement effacée.

Il serait impossible ici de suivre historique-
ment la marche de ces révolutions. Tout y est
simultané, ce qui est en croissance comme ce
qui décroît, ce qui est fécond comme ce qui est
stérile, et l'ensemble se trouve compliqué d'ac-
cidents étrangers, multiples, et quelquefois si
intenses que les choses de l'avenir sont comme
invisibles. Au milieu des faits ainsi mêlés, il
faudrait plus d'espace qu'il ne nous est permis
d'en prendre pour ne pas perdre de vue ce que
nous-devons surtout nous proposerde montrer
dans cet article savoir la constantesimilitude
de tendance et l'incessanteprogression vers le
même but qui fut le secret de la grandeur et de
l'unité de la France. Nous nous bornerons donc
à dire quelques mots des problèmes historiques
qui se sont élevés à l'occasion des révolutions
dont nous venons de parler.

On a quelquefois considéré, conformément
au système de Vico, la féodalité comme un re-
tour à la barbarie, comme une sorte d'âge hé-
roïque. Cette manière de voir n'est conforme
ni aux données de l'histoire, ni à celles du sy-
stème lui-même. En effet, selon celui-ci, l'âge
héroïque doit être précédé d'un âge divin ou
theocratique. Or, dans la réalité, l'époquede la
féodaliténe fut ni plus héroïque, ni moins re-
ligieuse que les époques antérieures. La puis-
sance du clergé, à partir du xe siècle fut loin
de décroître elle grandit, au contraire; elle ne
perdit rien de son autorité morale, et elle y joi-
gnit de plus un accroissement de puissancetem-
porelle il ne faut pas oublier que Grégoire VII
commença à diriger la cour de Rome dès le mi-
lieu du xi° siècle. La perfection de la théocratie,
s'il y avait eu quelque chose de semblable, da-
terait de ce moment. En réalité, comme nous
l'avons dit ailleurs, la féodalité fut un accident
produit par des circonstances déplorables.Cette
institution était de l'anarchie, mais une anar-
chie réglée, ayant des formules, obéissant à
certaineslois morales, et qui remplaçal'anarchie
la plus sauvage et la plus désordonnée qui ait
pu exister. D'abord, les hommes de la féodalité
obéissaient en masse aux lois de la tradition qui



n'était autre chose que celle dont nous com-
posons aujourd'hui l'histoire de la nationalité
française. Parmi beaucoupdepreuvesnous n'en
indiquerons qu'une seule c'est le chant ou
plutôt le poème de Rolland, qui fut composé au
xc siècle; il est empreint d'un sentimentde na-
tionalité dont l'énergie n'a pas encore été
dépassée depuis. Les mêmes hommes qui sen-
taient si fortement la fierté de la tradition, pos-
sédaient à un degré plus grand encore la foi
religieuse. Ils la poussaientjusqu'à la supersti-
tion sans doute; mais de là émanait un prin-
cipe de discipline morale et de dévouement
éminemmentconservateuret puissammentpro-
gressif. Enfin, lorsque ces hommes se furent
donné un roi, lorsque la couronne de France
fut un fief supérieur, ayant le droit de pro-
téger et le droit de commander, il y eut un*
principe d'hiérarchie dont le développement ne
pouvait manquer d'amener cet État que l'his-
toire nous montre plus tard où tout désordre
devint une révolte. De ce que la royauté était
un fief, il s'en suivit qu'elle ne fut plus sujette
à partages comme dans les périodes antérieures.
Cette cause de dissolution et de troubles fut
pour toujours écartée. Malheureusement la cou-
tume des partagesroyaux fut remplacépar l'u-
sage des apanages. Il suffit de rappeler l'histoire
du duché de Bourgogne pour donner une idée
des malheurs qui s'en suivirentpour la France.
Ils furent grands, mais moindrescependant que
ceux de la fin des Mérovingiens et des Càrlo-
vingiens et peut être eussent-ils été moindres
encore s'ils ne s'étaient trouvés mêlés à des
causes de troubles d'une autre nature et d'une
autre origine. Parmi ces causes, il en est une
dont il est de notre sujet de dire quelques mots;
nous voulons parler de la révolution des com-
munes, qui fut certainementun des progrès les
plus importants dans le but définitif de la civi-
lisation moderne, un des moyens du dévelop-
pement de l'autorité monarchique, mais qui
fournit son contingentdans les troubles qui si-
gnalèrent la fin du xiv° siècle et le commen-
cement du xv.

Les premières communes datent de la fin du
xre siècle et du commencement du xne. On a
considéré dans ces derniers temps la révolution
de la commune comme principalement consti-
tuée par l'acquisition d'une magistrature muni-
cipale et de droits municipaux. C'est une er-
reur à laquelle a renoncé lui-même l'auteur il-
lustre qui a le plus contribué à la propager.Elle
a été très bien réfutée dans ce dictionnaire
{voy. COMMUNES). La commune était surtout,
comme on l'a dit dans l'article indiqué, une as-
sociation de défense réciproquepar les armes,

faiteavec serment entre les habitantsdes villes;
c'était, comme le'disent les chartes bien posté-
rieures à l'institution Conjuratiout sua propna
jura meliusde ffendere possint, et magis intègre cus-
todire, ou bien Quod alter alteriauxiliabitur, ou
bien Conjuratio mutui adjutorii, ou bien Proni-
mid oppressione pauperum, etc. Que résulta-t-il
de cette institution qui envahit très rapidement
toute la France? C'est que les villes ou plutôt
les communes devinrent un élément important
du système féodal. En effet, par quoi le posses-
seur de fief se distinguait-il? C'est qu'il portait
les armes, c'est qu'il était miles, titre analogue
alors à celui de noble. Or, la commune, en fait,
donna à tous ses burgenses le droit des armes,
et cette sorte de noblesse qui s'y attache. Anté-
rieurement les féaux, comme sous les Romains
les hommes de race militaire, devaientseuls le
devoir de guerre les communes y furent aussi
obligées; elles devaient au roi exercitus et equi-
tationes. Antérieurement, la nation ne se com-
posait en quelque sorte que des possesseurs de
fiefs et du clergé; elle se composa de plus du
corps des communes. Dans la politique, le
clergé et-la noblesse seuls avaient un rôle;
seuls ils faisaient partie des plaids généraux
ou des plaids royaux il fallut bientôt y appe-
ler les députés des communes; saint Louis,
le premier (1256), les convoqua aux plaids
royaux, et enfin ils parurent avec éclat et au-
torité aux états-généraux de 1302. Mais une ré-
volution pareille serait-elle arrivée si la féoda-
lité n'avait pas existé? Elle se serait peut-être
accomplie beaucoup plus rapidementsi la légis-
latioil de Charlemagnese fût maintenue au delà
de son règne. Ce grand empereurn'appelait pas
à la guerre seulement les hommes de race mi-
litaire, ou, en d'autres termes, les hommes des
bénéfices militaires comme on le faisait avant
lui et comme on le fit après. Il avait imposé le
devoirde guerre à tous les citoyens libres, à tous
les habitants des cités. Si cet usage eüt conti-
nué, les cités fussent devenues inévitablement
des associations armées comme le furent les
communes, et elles eussent pris leur place dans
le gouvernement politique comme le firent
celles-ci..

Ce serait négliger le moteur le plus impor-
tant de la révolution des communes, ce serait
faire erreur que de supposerqu'il n'y avait au-
tre chose que des intérêts matériels soit de dé-
fense, soit de protection, soit même de justice;
on ne fait pas à ces intérêts des sacrifices qui
dépassent tout ce qu'on y peut trouver, ainsi
qu'il arrivait fréquemment alors. Le moteur
principal était' la tendance morale inspirée par
l'enseignement chrétien, cette tendance vers la



liberté et l'égalité, qui n'a eu ni repos ni inter-
ruption jusqu'à nos jours, et qui, aujourd'hui,
forme encore un des grands buts de l'activité
des masses. On trouve, au reste, la preuve de
cet esprit dans bon nombre des poèmes ou des
fabliaux, du temps, et même dans les violentes
colères qu'il inspirait à certaines gens. C'est
cette tendance qui lie le mouvement d'affran-
chissement chez les serfs des campagnes à celui
des communes. Cet affranchissementne s'opéra
point avec un éclat pareil à celui des communes;
il se fit lentement, successivement, obscurément
et à prix d'argent. Les serfs se rachetèrenteux-
mêmes, ce qui prouve quel degré de puissance
avait acquis partout la pensée de la liberté.
L'affranchissement était déjà général, lorsque
furent publiées ces ordonnances en grand con-
seil de Louis X, en 1315, et de Philippe-le-Long,
en 1317, qui, attendu quele royaume était dit et
nommé le royaume des Francs, rendaient l'affran-
chissement obligatoire pour tous ceux qui
étaient échus en liens de servitude, moyennant
une suffisante composition. En dehorsde la pas-
sion morale qui poussait les populations, à part
.quelques affranchissements spontanémentdon-
nés par quelques seigneurs pour acquérir un
.mérite aux yeux de Dieu, le motif principal qui
détermina les maîtres à renoncer à leurs droits
fut le besoin d'argent causé par des nécessités de
guerre et surtout par le devoir des croisades
{voy. ce mot). Rien, au reste, disons-le en pas-
sant, rien ne prouve mieux que cette grande
œuvre de guerre, combien la France était res-
tée fidèle et soumise au but religieux qu'elle
prit à son point de départ. Elle eut l'honneur
d'en donner le signal; et, parmi les nations
qui y prirent part, elle seule eut la force de
fonder des empires doués de quelque durée.
On a discuté sur l'utilité des croisades; mais
elles en eurent une d'abord qui semble incon-
testable et en rapport direct avec le but qu'on
se proposait, c'est d'avoir attaqué le musulma-
nisme au centrede sa puissanceet d'y avoirétabli
la négation. Elles en eurent deux autres, ce fut
de procurer la paix aux villes et aux campagnes
de la mère-patrie et de favoriser l'affranchisse-
ment. Toutes ces grandes choses étaient termi-
nées complétement, ou autant qu'ellespouvaient
l'être, vers le milieu du xive siècle. La féodalité
était profondément modifiéepar l'élément com-
munal qui y avait pris place, et grandement af-
faiblie par le développement de l'autorité mo-
narchique déjà on voyait apparaître dans les
campagnes une institution qui devait donner
aux paysans quelque chose de la puissance d'as-
sociation que les villes trouvaient dans la com-
mune, c'étaient les communautés agricoles

lorsque vinrent ces grands troubles féodaux, ces
effroyables et stériles désordres du xive siècle
qui forment une des pages les plus tristes de
notre histoire. Mais avant de nous occuper de ce
sujet, nous avons à dire quelques mots d'une
révolution non moins fondamentale que toutes
celles dont il a été question; c'est de celle qui
s'était opérée dans la langue, dans les lettres et
dans les arts, où l'esprit tout à la fois conserva-
teur et progressifde notre patrie est caractérisé
de la manière la plus évidente. En effet, la
France, après avoir sauvé en Occident la lan-
gue, la science et l'art ancien, les prit pour
point de départ, et de là s'éleva à une langue
nouvelle, à un art nouveau, à une science nou-
velle. Elle eut partout le mérite de l'initiative,
ce serait là la matière d'un beau livre nous ne
pourronsy consacrer que quelques lignes. Nous
devons cependant reprendre les choses dès le
début.

Nous avons parlé de l'École palatine des Mé-
rovingiens elle fut dispersée par le désordre
des guerres civiles de la fin de cette race; mais
reconstituéeensuite avec plus d'étendue et d'é-
clat par les Carlovingiens, elle disparut encore
dans les troubles du \iue siècle. Il y avait un
enseignement plus obscur qui comprenait un
plus grand nombre d'élèves, et qui ne fut ja-
mais complétement interrompu. Ce fut celui
qui avait lieu dans les couventset à l'abri des
églises. Charlemagne généralisa ce fait; il dé-
créta qu'il y aurait une école auprès de chaque
cathédrale. Le règne de ce grand prince doit
être considéré comme une époque de renais-
sance pour la langue latine. On était alors com-
plètement dans la tradition romaine. Les let-
tres- grecques, mais surtout latines, l'étude des
Pères, formaient la base de la science. Dans
l'art, quoiqu'on puisse citer quelques essais
fort originaux, on reproduisait, en général,
quelqu'une des formes du style dit byzantin.
On le trouvait dans les monuments et dans
les vignettes dont on ornait les livres; on em-
ployait la mosaïque et les vitraux peints. L'a-
narchie des ixe et xe siècles ne" produisit pas,
commeon pourrait le croire, une solution com-
plète dans l'enseignementou dans les imita-
tions dont il s'agit. Quelques écoles cathédrales
se conservèrent, entre autres celle de Paris,
celle de Reims qui jeta même alors un très
grand éclat, etc. Les Normands et les Sarrasins
détruisirentbeaucoup d'églises. Malgré les mal-
heurs de la guerre et cette grande terreur de la
fin du monde qui, disait-on, aurait lieu en l'an
1000, on en reconstruisit quelques unes; mais
ce fut après cette terreur passée qu'on se mit à
en reconstruire de toutes parts. Alors naquit



l'art architectural nouveau, si improprement
appelé gothique,et qui ne sera bien nommé que
lorsqu'on l'appellera français. En même temps,
l'école de Paris acquit la prédominance sur tou-
tes les autres, non seulementen France, mais
en Europe; elle fut la première université du
monde, non seulementen importance, mais en-
core en date. En 1150, cette universitéétait con-
stituée avec toutes ses facultés. Elle était sous
la protection immédiate du saint-siége; elle
s'honorait du titre de fille aînée de l'Eglise. Il
est inutile derappeler combien grande était la
population des étudiantsqui accouraientde tou-
tes parts aux leçons de ses maîtres. On croyait
enEurope n'avoir pas fait d'études complètes si
on n'était venu à Paris. Pour citer quelques-uns
de ses plus illustres élèves, Othon, l'empereur
d'Allemagne, Thomas Becket de Cantorbéry, In-
nocent III, avaient étudié à Paris. SaintThomas
d'Aquin y reçut le grade de docteur. Grâces à
l'université, Paris était la capitale intellectuelle
de l'Europe,. avant d'être la capitale morale de
la France. Nous ne pouvons ici essayer de don-
ner même une simple idée des étudesni des tra-
vaux dont cette université fut occupée(voy. UNI-
versité). La scholastiquen'était pas une étude
vaine comme on s'est trop-pluà le dire dans le
dernier siècle. En définitive, elle cherchait la
solution des grands problèmes qui, de nos jours,
dominent encore la science. Elle faisait beau-.
coup de théologie, beaucoup de métaphysique,
mais encore plus de logique. Aussi ne doit-on
pas s'étonner de la grande influence qu'elle
exerça sur la formation du langage qui s'appelle
la langue française. Cette langue si précise, si
nette, dont la syntaxe est si parfaite, n'est pas le
produit du seul génie populaire. La science y
eut sa part; tous les logiciens de l'Europe y tra-
vaillèrent en quelque sorte. L'usage populaire
en fournit les éléments ou les vocables; la logi-
que en forma la méthode ou la syntaxe. On doit
distinguer dans la formation de notre langue
française deux époques où elle parut fixée après
une longuepréparation, l'époqueoù nous som-
mes, celle du xive siècle, et le siècle de LouisXIV
dont nous n'avons pas encore à parler. Au
xive siècle,elle paraissaitfixéeparunesuited'oeu-
vres remarquableset très-nombreusesdont mal-
heureusement la plupart ont été perdues. La
littérature française était alors très-riche;on la
recherchait dans toute l'Europe, car partout on
parlait notre langue et on l'y écrivait souvent.
Le premier monument que l'on possède d'une
langue nouvelle dans notre France est le ser-
ment de Charles-le-Chauveen 842. C'était, sans
doute, cette langue rustique dont il est ques-
tion dans quelques capitulaires. Malheureuse-

ment on a perdu le texte primitifde ce poème
fameux, composé au xe siècle, qu'on appelle le
chant de Roland. On en a retrouvé seulement
une version qui parait être de la fin du xie siècle.
M. Delécluze, l'un des rédacteurs de cette En-
cyclopédie, en a fait une traduction que nous
recommandons à nos lecteurs; car ce chant'de
Roland n'est rien moins qu'une œuvre épique
d'une grande supériorité. Dès le début du
xne siècle, le caractère du langage nouveau est
évident; ce n'est plus un latin celtique cor-
rompu, c'est déjà du français (voyez, à cet
égard, la collection Crapelet et les Isopet de
M. Robert). A la fin du xue siècle et dans le
xiii% la lecture en est facile même pour des
lecteurs de nos jours (voyez l'histoire de la con-
quête de Constantinople, par Lavillehardoin,et
les chroniques de saint Denis). Ainsi, dans le
xive siècle, la France avait une langue propre,
empreintede son génie. Elle avait, pour signe
de son unité nationale, un instrument de rai-
sonnement, approprié à cet esprit de réalisa-
tion qui va toujours à conclure, avantage im-
mense que nul peuple ne possède au même
degré.

Toutes chosesétaientainsi, lorsque commença
la guerre anglaise. Elle se divise naturellement
eu deux périodes la première occupe les rè-
gnes de Philippe.de Valois, de Jean et de Char-
les V, de 1339 à 1383. La seconde occupe le rè-
gne de CharlesVI et une partie de celui de Char-
les VII, de 1412 à 1453 (voy. ces noms). Ce fut
une guerre féodale tel en est le vrai caractère.
Le prétexteétait le droit que le roi d'Angleterre
prétendait, en vertu de sa descendance, sur la
couronne de France.Lesmoyens étaientles nom-
breuxet immenses fiefs qu'ilpossédait dansnotre
pays, et l'appui qu'il trouvaparmi les seigneurs
français, et surtout dans quelques grands vas-
saux de la couronne comme les ducs de Bour-
gogne, de Bretagne, etc. (voy. ces noms). Mais à
tous ces possesseursde fiefs qui semblaient dis-
poser de la fortunede la France, se mêla un élé-
ment politique nouveau; ce furent les commu-
nes. Elles prirent un profond mépris de la no-
blesse qui avaitperdu les bataillesde Crécyet de'
Poitiers; elles cherchèrentd'abord le salut de la
France dans une confédération entre elles. Cet
événement eût été un immense danger, si ce n'est
pour la nationalité elle-même, au moins pour
l'avenir de la monarchie. Charles V sut le faire
avorter en y cédant d'abord, puis par persua-
sion. Les communes, au reste, lui fournirent, en
grandepartie, les moyens à l'aide desquels il se
rétablit de ces désastres.Nous ne parlons pas de
la Jacquerie, parce qu'il faudrait en chercher les
causes et les montrer dans une sorte de renais-



sance des prétentions féodales que le pouvoir
royal affaibli ne pouvait contenir. La seconde
période des guerres anglaises fut plus terrible
que la première. On vit la famille royaledivisée
contre elle-même, le père armé contre le fils,
un roi anglais déclaré héritier de la couronne
de France, et enfin sacré à Paris. La guerre et
la désolation étaient partout. Il semble que les
contemporains ne sussent sous quelle bannière
trouver le drapeau de la France. Il fallut le mi-
racle de la venue de Jeanne d'Arc pour sauver
la France de cette anarchie effroyable.

De cette longue et triste expérience, il sortit
une institution et une maxime de gouverne-
ment. L'institution fut l'établissementd'une ar-
mée permanente et soldée qui fut commencée
par Charles VII. La maxime fut la destruction
de la féodalité et des apanages princiers. Élle
fut mise en vigueur par Louis XI et poursuivie
par ses successeurs Charles YIH, Louis XII et
même François ler et Henri II. Par suite, la
France, plus tranquille à l'intérieur,put se mê-
ler aux affaires générales de l'Europe, et cette
intervention fut un bienfait dans l'intérêt de la
civilisation. Pour juger de l'utilité de son rôle,
ce n'est point chaque fait de guerre en particu-
lier qu'il faut considérer, mais le but, la géné-
ralité et le résultat final. La pensée d'une mo-
narchie universelle, ou plutôt d'établir l'unité
de gouvernementau temporel,comme elle exis-
tait au spirituel, formait alors la préoccupa-
tion de plusieurs princes européens. Elle fut
particulièrement l'objet constant de l'ambition
de Charles-Quint, et il fut sur le point de l'at-
teindre. Il eût réussi, sans doute, s'il n'avait
rencontré la résistance acharnée de la France
qui, seule contre toute l'Europe, combattit et
triompha pour le salut dè l'indépendancecom-
mune et de sa propre autorité. Cependant la
féodalité, en perdant ses forces, n'avait pas re-
noncé à ses prétentions; le parti nobiliaireétait
devenu trop faible pour entreprendre seulde lut-
ter contre lepouvoirmonarchique. 11 n'avait plus
de bourgeoisie, plus de peuple pour y recruter
des soldats. Mais le protestantismevint rompre
l'unanimité qui, depuis longtemps, s'était tou-
jours manifestée dans le tiers-état toutes les fois
qu'il s'était agi de choisir entre le monarque et
les nobles. C'était en Europe une révolte contre
l'unité religieuse; en France, ce fut une révolte
contre l'unité politique. Il avait créé une secte;
il offrait un prétexte; il promettait un appui.
Une partie de la noblesse se jeta dans le protes-
tantisme, et commença, en son nom, une lutte
où elle se proposait le rétablissementde ses an-
ciens priviléges. Nous n'avonspas à raconterles
accidents de cette longue guerre civile, dont le

caractère est fixé par des monumentspositifs; il
suffit de dire que ee fut la dernière guerre féo-
dale. En effet, la fin dn règne de Henri IV, tout
le cours de celui de Louis XIII, sous le minis-
tère du cardinal de Richelieu, furent employés
à détruire les derniers restes de résistance féo-
dale et à élever l'autorité monarchiquejusqu'au

pouvoir absolu. Ce travail persévérant prépara
ou plutôt produisit le siècle de Louis XIV, que
les historiens appellent le grand siècle. Il fut
grand, en effet, par tous les genres de gloire,
dans les lettres, dans les arts, dans les armes,
dans la politique. Dans les lettres, la France res-
saisit une supériorité qui lui appartient encore.
Dans les armes, elle s'illustra par ses défaites
presque autant que par ses victoires car seule,
comme il lui était arrivé tant de fois, elle lutta
contre l'Europe entière, et elle resta en posses-
sion du prix qu'on s'était proposé en entrepre-
nant la lutte. Malheureusement la politique de
Louis XIV était plutôt une politique de famille
qu'une politiquenationale. Il fut trop fidèle à ce
principe qu'il avait posé lui-mêmeen plein par-
lement l'État, c'est moi. Ce fut certainementune
grande ceuvre de réunir dans les mains d'une
même dynastie l'Espagne et ses vastes colonies.
C'était, au point de vue militaire, un bon calcul
que de s'assurer un allié sur un de ses flancs,
là où si souvent on avait eu un ennemi. Mais
l'avenir de cette politique reposait uniquement
sur la perpétuitéde la famille, et, au point de
vue de la France, on peut croire aujourd'hui
qu'il eût mieux valu lui donner les Pays-Bas
que l'Autricheoffraiten échange de la couronne
espagnole. Ce ne fut pas, au reste, la seule faute
du règne de Louis XIV, si toutefois ce fut une
faute. Il y avait une question intérieure qu'il
négligea complètement. L'unité morale existait
en Francedepuis longtemps; l'unité de pouvoir
et en quelque sorte d'obéissance était établie;
mais l'unitéadministrative,l'unité légale,n'exis-
taient nulle part; tout était différence; l'inéga-
lité était partout dans les familles, entre les
classes, entre les villes, entre les provinces; il y
avait des provinces et des classes exemptes d'im-
pôts d'autres en étaient accablées; il y avait des
pays d'États d'autres étaient livrés au pouvoir
absolu les provinces étaientséparées par des li-
gnes de douanes et par des coutumesdiverses,
comme si elles eussentété étrangères; il y avait
enfin des priviléges de villes, de corporations,
de métiers, en un mot, partout des contrastes
d'autant plus évidents que l'unité morale et
celle de pouvoir étaient plus grandes. Une telle
situation ne pouvait être que provisoire.Elle ap-
pelait une réforme fondamentale et une législa-
tion nouvelle. Louis XIV n'y pensa pas, quoique



là tâche fût parfaitementindiquée et reconnue
par les contemporains.Ni le régent ni Louis XV
n'y pensèrentdavantage. Sous ce dernier règne,
la France exerça sur l'Europe deux genres de
domination; l'une ridicule, presque honteuse;
l'autresérieuse et grave; mais qui n'en sont pas
moins remarquablescomme une preuve de cette
influence universelle qui fut le propre de la na-
tion dans le bien comme dans le mal. L'une fut
l'exemple de la frivolité et des mauvaises
mœurs dont la cour et les hautes classes don-
nèrent l'exemple et dont l'imitation fut.générale
en Europe; il faut y ajouter cet enseignement
d'incrédulitéqu'entreprirent, avecun succès im-
mense et qui dure encore, le plus grand nombre
des écrivains de ce siècle; la seconde consistait
en des recherches sérieusessur l'économie poli-
tique, sur la législation, sur l'organisation so-
ciale, etc., dont la conclusion se poursuit encore
de nos jours. Louis XVI entreprit la réformeque
les rois ses prédécesseursavaientajournée;mais
le mouvement de l'opinion publique dépassa sa
volontéet renversa tous les obstacles. De là cette
révolution qu'il suffit ici de nommerpour en rap-
peler tous les accidentssoit en bien, soit en mal
mais-où la France, toujours fidèle à son but, re-
prit d'une manière décisive, et avec une puis-
sance égale à celle des premiers jours de son
existence, son autorité sur l'Europe. Cette révo-
lution, en effet, ou plutôt l'ensemble des idées
qu'elle a proclamées est depuis plus d'un demi-
siècle, l'objet de la politique de tous les rois, de
l'attente de tous les peuples.

En définitive, depuis son premier jour, la
France n'a cessé d'exercer le haut rôle de na-
tion-monarque,selon l'expressionde DeMaistre.
Héritièrede la civilisationromaine,et y joignant
la doctrinecatholiqueà laquelleelle se dévouait,
elle conserva la civilisationet la perfectionnadès
le début. Elle la défendit et la répandit autour
d'elle. Elle fut la mère des nations de l'Europe
moderne. Pendant une longue suite de siècles,.
chez tous les ennemis, on désigna sous le nom
de Franc, le soldat qui combattait pour la con-
servation et l'extension de la foi catholique.La
féodalité fut une institution française, et toute
l'Europe l'imita. La France fut le premier'pays
de communes, le premier pays où le servage fut
aboli, le premier où il y eut des assemblées na-
tionales elle fut le premier pays d'université,
et pendant plusieurs siècles, toute l'Europevint
s'instruiredans ses écoles. Partout on la trouve
présente, la première et quelquefois la seule,
lorsqu'il s'agit d'un intérêt généraleuropéen, la
première dans les croisades, la seule lorsqu'il
s'agit de combattre les projets de monarchie
universelleconçus par Charles-Quint, etc. Enfin,

lorsquela révolutionarrive, toutela civilisation
européenne,en Europe comme en Amérique, est
mise en mouvement.Toutes les nations vont au
but qui est le sien, an but qui est celui qu'elle
adopta à son premier jour, c'est-à-dire la réa-
lisation, dans l'ordre politique, des préceptes
moraux enseignés par l'Évangile. BucuEz.

FRANCE [hist.). On a fait connaître à l'ar-
ticle FRANCS les premiersétablissements fondés
par ce peuple dans la Gaule, sous Pharamond,
Clodion, Mérovée et Childéric. Mais l'histoire de
Francene commencevéritablementqu'avec Clo-
vis. Le règne de ce prince fut laborieux, mais
fécond. Il assura aux Francs la possession de la
Gaule, qui leur était disputée par les Romains,
les Allemands, lesVisigoths et les Bourguignons.
Clovis vainquit les premiers à Soissons, en 486,
les secondsà Tolbiac, en 496, les troisièmes
à Vouillé, en 507, et laissa le soin d'abattre la
puissance bourguignone à ses successeurs qui
s'acquittèrent de cette tâche. Clovis mort, ses
fils se partagèrent les pays qu'il avait conquis,
et alorsprirentnaissance les royaumes de Paris,
de Metz, de Soissonset d'Orléans.En 558, pour-
tant, l'empire de Clovis se trouva réuni tout
entier dans les mains de Clotaire Ier mais le
faisceau ne tarda pas à se détacher, et bientôt
la France se trouva partagée en Austrasie,
Neustrie, Bourgogne et Aquitaine. L'Austrasie
et la Neustrie se disputèrent quelque temps la
suprématie l'Austrasie triompha (687). La
Neustrie était gouvernée par les Mérovingiens;
l'Austrasie, au contraire, transformée en une
sortederépublique féodale, était administrée par
les ducs de la maison d'HéristalI, qui bientôt
s'imposèrent aux Mérovingiens sous le titre de
maires du palais. Un d'eux enfin, Pépin-le-Bref,
s'empara de la couronne en 752, réunit sous sa
dominationla Franceentière, la Bretagne excep-
tée, et laissa la couronneà Charlemagne (768). Le
règne de ce monarquene fut pas moins glorieux
au dedans qu'au dehors. Les guerres terribles
qui avaient désolé la France depuis la mort de
Clovis, avaient effacé peu à peu les dernières et
pâles lueurs de la littérature latine. Charlema-
gne entreprit de rallumer le flambeau éteint. Il
rétablit l'école du palais, et si nous en croyons
Chateaubriand, l'éducation littéraire qui y fut
donnée aux princes carlovingiens fut une des
causes de la prompte dégénérationde leur race.
Charlemagne, par l'ascendant de son génie et
la puissance de ses armes, avait su fonder de
son vivant l'unité monarchique mais on peut
dire qu'il n'en appréciait point l'importance,
puisqu'il avait divisé lui-même l'empire entre
ses enfants, et qu'il avait préparé le régime
féodal en créant des bénéfices ecclésiastiqneset



militaires.Louis-le-Débonnaire, son successeur,
prince faible et irrésolu, laissa croître la puis-
sance féodalequi, sous Charles-le-Chauve,prit
tout à fait racine sur le sol de la France. Louis-
le-Bègue, incapable de résister aux grands vas-
saux, hâta leur triomphe par des concessions
nouvelles. Les quatre ou cinq ans de règne de
Louis III et de Carloman furent assez troublés
pour favoriser les ambitions privées. Charles-
le-Gros, qui deux fois acheta la paix aux Nor-
mands, n'était pas homme à repousser les pré-
tentions des leudes; par l'édit de Kiersy il avait
en effet reconnul'hérédité des comtes, et en 887,
lorsqu'il fut déposé, le trône était environné
de feudataires plus puissants que le, roi lui-
même. Le nombre des fiefs établis s'élevait
déjà à vingt-neuf à la fin de ce même siècle.
La race des Carlovingiens avait perdu tout as-
cendant lors de la déposition de Charles-le-
Gros. Eudes, comte de Paris, qui avait lutté
vaillammentcontre les Normands, fut proclamé
roi, en 888, au préjudicede Charles-le-Simple.
Après sa mort (898), Charles, auquel il avait
laissé les pays situés entre le Rhin et la Seine,
recouvra le trône de ses pères, et n'usa du pou-
voirque pour céder la Normandieà Rollon (912).
Les grands vassaux le déposèrent en 922, et
élurent à sa place Robert, frère du roi Eudes.
Robert, tué dans une bataille (923), fut rem-
placé par un duc de Bourgogne, Raoul ou Ro-
dolphe, son gendre, qui repoussa les Bulgares,
contint les Normands, se laissa enlever la
Lorraine par les Allemands, et moururen 936.
Un fils de Charles-le-Simpleélevé en Angle-
terre, Louis IV, d'outremer, reçut alors la cou-
ronne. Le règne du nouveau roi et ceux de son
fils Lothaire et de Louis V sont une lutte à
peu près constante contre l'influence toujours
croissante des ducs de France. Les derniers Car-
lovingiens avaient les yeux tournés sans cesse
vers l'Allemagne, en souvenir de leur origine
teutonique; ils voyaient leur salut dans l'in-
tervention étrangère; le vassal rébelle parais-
sait, au contraire, représenter le parti national.
Telle était la position des deux partis lorsque
Louis V mourut après un an de règne empoi-
sonné, dit-on, par sa femme, à l'instigation du
comte de Paris (987). Huges-Capet alors monta
sur le trône.

-Jetons un rapide coup d'œil sur la période
que .nous venons de parcourir. Après la consti-
tution du régime,féodal, les possesseurs du sol
joignirent à leurs noms de baptême ceux de
leurs fiefs. Ce fut la première noblesse hérédi-
taire. Cette nouvelle aristocratie dura peu. En
841, elle se fit tuer presque tout entière à la
sanglantebataille de Fontenai, et laissa laplace

libre à une secondenoblesse composée des chefs
inférieurs de la race franque. La bataille de
Fontenai avait eu un résultat plus fécond, comme
l'a remarquéM. Thierry.Mais la populationger-
maine de la France y était restée presque tout
entière, et c'est à partir de cette époque que
commencèrentà prédominer les mœurs et la
langue romanes, premier symptôme de la fu-
sion des populations gauloises, romaines et bar-
bares. La seconde race de nos rois, comme la
première, suivit les errements de la puissance
romaine. En France ainsi qu'à la cour des empe-
reurs on voit toujours les ducs, les comtes, les
chanceliers, les référendaires, les camériers,
les grands échansons, les grandspanetiers, etc.
L'imitationdut être poussée d'autant plus loin,
que Charlemagne avait eu la prétention de re-
nouveler l'empired'Occident. On avait emprun-
té à Constantinople jusqu'à l'usage de jeter dans
les cloîtres les princes qu'on arrachait du trône.
Les rois même et leur barbare entourage s'at-
fublaient des costumes ruisselants de perles et
de pierreries des seigneurs byzantins. L'article
MODE contient de curieux détails à ce sujet.

On était près encore des origines de la mo-
narchie franque, et la nation conquéranteavait
conservé une partie de ses droits politiques.
Ainsi, lorsqu'une loi avait été élaborée dans une
assemblée générale, on appelait la population
franque pour la sanctionner. Mais ce reste de
l'indépendance nationale qui perpétuait la su-
périorité des vainqueurs sur les vaincus dispa-
rut bientôt sous l'élémentaristocratique devenu
tout-puissant par le morcellement du terri-
toire. Ce fut là d'ailleurs le résultat naturel du
système féodal, qui, en faisant oublier à la na-
tion envahissantejusqu'à ses traditions de gloire
et de suprématie, hâta sans doute son assimila-
lation avec le peuple vaincu. Dès lors, un ro-
main convive était de beaucoup supérieur à un
simple franc, puisque le prix du rachat pour le
meurtre était de 200 sous d'or pour un franc, et
de 300 pour un romain convive. Il était de 600
pour un antrustion, et de 900 pour un évêque,
différences qui font assez bien connaître l'état
des personnes. Le nombre des serfs augmenta
prodigieusement sous le régime féodal. C'était
en vain que le clergé conseillait les affranchis-
sements. Sa voix n'était que rarement écoutée.
Affranchir un serf en effet, c'était déprécier la
propriété,et si un serf parvenait à s'émanciper,
la guerre, un jour ou l'autre, devait le ramener
à sa premièrecondition. Dans cet ordre de cho-
ses si monstrueux et si avilissant à la fois, la
guerre était l'état normal de la société. Il nous
suffira de rappeler que l'abus de la forcebrutale
devint si général qu'il nécessita dès 994 l'in-



tervention du clergé, puis les trêves de Dieu,
établies en 1041 et si souvent recommandées
par les conciles, et les trêves du roi prescrites
par les ordonnances de 1245 1312, 1318, etc.
( voy. FÉODALITÉ). Nous devons nous borner à
ces généralités sur la période féodale, dont le
système a été suffisamment développé dans son
article spécial.

Pendant que l'unité nationales'élaborait len-
tement, imperceptiblementau milieu des dés-
ordres de cette époque, l'Église voyait aug-
menter de jour en jour sa prépondérance.On se
ferait difficilement une idée de ses richesses. Le
seul monastère-déSaint-Martin d'Autun possé-
sédait dès là période mérovingienneun terri-
toire de 100,000 manses, c'est-à-dire une éten-
due de terre suffisante pour nourrir 100,000
familles. Il y en eut de plus riches encore. On
payait aux Églises des revenus de toutes sortes,
en produits du sol, en objets fabriqués en or '1

et en argent. Sous les Carlovingiens les offran-
des en argent faites au tombeau de saint Ri-
quier s'élevaient chaque année à 15,600 livres
poids, ce qu'on peut évaluer à 2 millions de
notre monnaie. Que devenaient ces richesses
entre les mains du clergé? Le chergé distri-
buait en aumônes une partie de ce qu'il tenait
de la munificence des seigneurs, et des libéra-
lités des souverains il bâtissaitdes églises il
fondait des écoles; il élevait des usines et des-
manufactures il cultivait la terre et faisait de
ses milliers de serfs les moniteurs de l'agricul-
ture, car chaquecouventétait une petite répu-
blique modèle, où tout s'opérait avec ordre et
intelligence, non pas seulement à son profit,
mais au profit de tous. L'ascendant de la reli-
gion assurait aux moines l'inviolabilité la ri-
chesse leur donnait le loisir, et c'est grâce à ces
deux priviléges que la chaîne qui lie le passé
au présent a pu arriver jusqu'à nous.Les moines
étudiaient tout, l'astronomie, l'arithmétique, la
géométrie, la physique, le droit.civil, la mé-
decine, la grammaire, les humanités, et ils
continuèrent à tout étudier jusqu'à l'époque de
l'entier développement de l'université, qui n'é-
tait elle-même qu'une émanation de l'Église.
Les couvents, dit Chateaubriand (Études hist.),
devinrent des espèces de forteresses, où la civi-
lisation se mit à l'abri de la bannière de quelque
saint, et la liberté trouva un interprète et un
complice dans l'indépendancedu moinequi re-
cherchaittout, disait tout et ne craignait rien.»
M. Guizot l'a dit aussi « La société était tom-
bée si bas que la présence seule d'une force mo-
rale fut un bien, et son empire un progrès. j Si
les couvents étaient utiles à ces époques, les
créations en étûcr.t nombreuses.On en compte
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702 pour le xne siècle. Il n'y eu eutque 4 auxvm".
L'avènementde Huges-Capet, porté au trône

par les grands vassaux, avait encore consolidé
la puissance féodale.Mais déjà lesinstincts popu-
lairescommençaientà se révélerau milieudesha-
bitants industrieux des cités. Pierre l'ermite ar-
rivebientôtprêchant la croisade; la Francetres-
saille c'est une ère nouvelle qui s'ouvre pour
elle les seigneurs partent pour la Terre-Sainte,
accordant, à prix d'argent, des immunités aux
villes, et aux serfs des parcelles de territoire.
La royauté profite de ce grand mouvement d'é-
migration pour asseoir plus solidement son au-
torité, et Philippe Ier réunit à la couronne le
comté de Bourges, le Vexin et le Gâtinais. Plu-
sieurs villes imitèrent sans doute l'exemple
donné par le monarque, et Rome, cherchant
elle-même à faire tourner cet élan religieux au
profit de la liberté, permit à tout chrétien,dans
quelque condition qu'il fût né, de partir pour
la croisade. C'était détacher le serf de la glèbe
la papauté poursuivait si évidemmentce but
qu'Alexandre III, dans la dernière partie du
xiie siècle, déclaraque tout chrétien devaitêtre
exempt de la servitude. A Philippe I" suc-
céda Louis YI le Gros qui, secondé par Suger,
fit faire un grand pas à la double émancipation
du trône et des communes il diminua l'auto-
rité des justices particulières, il affranchit des

•serfs; et accorda des chartes à quelques com-
munes (voy.. Communes et Louis VI). Le mou-
vement de l'indépendance communale avait
d'ailleurs commencé avant lui, comme nous l'a-
vons dit: Les villes du midi et du nord avaient
même en général conservé la liberté, et leur
grandeprospéritécommerciale avaitdû faire ré-
fléchir la bourgeoisiede l'intérieurde la France.
Nous verrons maintenant les communes et la
royauté se donnant la main, suivre, pour arri-
ver à l'indépendance,une marchetoujoursplus,
assurée et plus rapide. Remarquons en pas-
sant que ces deux éléments de la nationalité
française étaient alors tellement solidaires, que
.presque toutes les' améliorations dans le sort
des classes inférieurescommencent dans les do-
maines royaux.

Le règne de Louis-le-Gros fut, à certains
égards, continué par son fils Louis VII qui ac-
cordait à Suger la même confiance que son
père. Malheureusement le nouveau roi ne suivit-
pas toujours les conseils de son ministre, et,
après une expéditionmalheureusedans la Terre-.
Sainte, il commit une faute qui coûta là Guyenne,
le Limousinet le Poitou à la France. Nous vou-
Ions parler de son divorce avec Éléonore.Lors-
que Philippe-Auguste parvint au trône (1180),
la France commençait à secouer l'ignorance qui.



pendant tant de siècles, avait pesé sur elle. Les
écoless'étaientmultipliéesàrombredes couvents
et des églises, et Paris, centre éclatant de tou-
tes les lumières de l'époque, attirait la jeunesse
studieuse de toutes les contrées de l'Europe.
Philippecréa l'université en 1200, fonda les ar-
chives de France, favorisa le commerce, et, par
la bataille de Bouvines, assura sa prééminence
sur tous les souverains de l'Europe, Passant
par-dessus le règnede Louis Vilï et descendant
jusqu'au milieu du xin° siècle, nous voyons
saint Louis réclamer les priviléges de l'Église
gallicane. Notre histoire compte à peine un rè-
gne plus fécond que celui de Louis IX. Des abus
de toute nature furent supprimés, entre au-
tres, les combats judiciaires déjà modifiés par
Philippe-le-Hardi. La cour des pairs, destinée,
dans l'origine, à juger les. vassaux immédiatset
à prononcer sur les appelsen dénide justice, était
composéedes vassauxféodaux et des grands offi-
ciers de la maison du roi saint Louis y intro-
duisit des conseillers d'un rang inférieur et sur-
tout des ecclésiastiques cette cour changea dès
lors de destination et devint le parlement. C'est
encore à saint'Louis que remonte la première
trace d'une organisationde l'industrie. Ce prince
institua les corporationssous le nom de confré-
ries, communautés, universités d'ouvriers. Jus-
qu'alors chaque ménage fabriquait à peu près
tous les objets dont il avaitbesoin; la réforme de
Louis IX dut amener un perfectionnementrapide
dans les procédés des arts, tout en favorisant la
liberté des classes ouvrières. Le roi fit toute-
fois chèrementpayer aux artisans les priviléges
qu'il leur avait accordés. Les règlements impo-
sés aux corporations étaient, en outre, d'une
sévérité extrême. L'œuvre de Louis IX, réfor-
mée par Colbert, traversa néanmoins cinq siè-
cles de notre histoire jusqu'au jour où Turgot
en signala les abus dans le beau préambule
de l'édit de 1776. Un autre titre de gloire pour
Louis IX, ce sont ses établissements (voy. ce
mot) qui produisirent toute une révolutiondans
la justice. Philippe-/e-ardi fils de saint Louis,
porta des coups vigoureux à la vieille et ja-
louse aristocratie. Il fit respecter les ordon-
nances relatives aux guerres privées, sapa les
constitutions féodales et donna les premières
lettres d'anoblissement. Avec Philippe IV, le
Bel, la nation commence à prendre rang dans
l'État, et la bourgeoisiea ses représentantsdans
les états-généraux. Saint Louis avait fait res-
pecter les privilèges de l'Église gallicane Phi-
lippe-le-Belose faire porter la main sur un suc-
cesseur de Grégoire VII! N'y a-t-il pas toute une
ré vol utiou dans ce fait ? ne sent-onpas la royauté
qui, enivrée de son triomphe sur la féodalité,

veut s'éleverplus haut encore, et ne reconnaî-
tre aucune autorité supérieure à la sienne?
A côté de Philippe, en effet, s'assied sur le trône
l'espritde la monarchie absolue, dont les pre-
mières inspirations sont des abus de pouvoir
monstrueux l'altération des monnaies, l'assas-
sinat juridique des templiers, le massacre des
juifs. C'était le besoin d'argent qui poussait Phi-
lippe à ces énormités. Les communes profitè-
rent de sa position pour acheter des immunités
et les roturiers pour s'anoblir. On peut dire que
le glas funèbre de l'aristocratie féodale sonnait
de tous les côtés, au dedans comme au dehors

au nord, ce sont les bourgeois flamands qui
égorgent, à Courtray, la fleur de la chevalerie
française à l'est, c'est la Suisse qui se réveille
au fond de ses vallées profondes, et conquiert la
liberté! La vieille société se trouvait ébranlée
jusque dans ses fondements. Philippe était mort
en novembre 1314, et voici ce qu'ordonnait
Louis X, le Hutin, dans des lettres du 3 juillet
1315. t Comme, selon le droit do nature, chacun
doit naître franc. nous, considérantque notre
royaume est dict et nommé royaume des Francs,
et voulant que la chose en vérité soit accordant
au nom, par délibération du grand conseil,
avons ordenéet ordenons que generaumentpar
tout notre royaume, à tous ceux qui de ourine
ou d'ancienneté, ou de nouvel par mariage, ou
par résidence dé lieux de serve condition sont
enchues en liens de servitudes, franchise soit
donnée, à bonnes et convenables conditions. »

C'était, au nom de la nature, une déclaration
des droits de l'homme, aussi solennelle que
'celle qu'Alexandre III avait prononcée au
xue siècle, au nom de l'Évangile. Mais le peuple
n'était pas mûr pour la liberté; aussi Louis X
se plaint-il dans d'autres lettres que plusieurs
n'ont pas connu la grandeur du bienfait qui leur
était accordé. Le jeune monarquene trouva rien
de mieux que de forcer les récalcitrantsà se ra-
cheter en les condamnantà de grosses amendes.
Il est possible, comme on l'a dit, que le besoin
d'argent n'ait pas été étranger à la détermina-
tion de Louis X. Mais les termes de sa lettre
prouvent qu'il avait un autre mobile, et il ne
faut pas oublier qu'il agissaitsous l'influence du
clergé qui avait toujours plaidé la cause de l'af-
franchissement. La pensée intime de ce règne
de deux ans se révèle, d'ailleurs, par d'autres
ordonnances. C'est ainsi que Louis décrèteque

e personne, sous peine de quadruple et d'infa-
mie, ne peut s'emparer des biens des labou-
reurs » c'est encore ainsi qu'il cherche à enle-
ver aux seigneurs le droit de battre monnaie.
-Philippe-le-Long,son frère et son successeur,
apporta dans l'administration de la justice des



améliorations notables, et continuad'affranchir
les serfs et d'anoblir les roturiers;- il déclaraina-
liénable le domaine de la couronne. Sous Char-
les IV, le respect de la justice fut assuré, et de
terribles châtiments atteignirent les magistrats
prévaricateurset les hobereaux qui, abusant de
leur force, pillaient, rançonnaient et tuaient les
vilains enrichis par le travail et l'industrie.

Nos rois, dans l'origine, n'avaient de revenus
que ceux qu'ils tiraient de leurs domaines, les
présents qu'on leur offrait aux assemblées so-
lennelles de la nation; les amendes imposées
aux hommes libres qui refusaient de se rendre
sous les drapeaux,et une partiede la composition
pour le meurtre et autres crimes ou délits,à quoi
l'on ajouta les confiscations, les épaves, les droits
d'aubaine,de régale, etc. Dans leurs voyages,. les
monarques étaient hébergés par les couvents et
les cités, droit qu'ils avaient convertiquelquefois
en une redevance'fixe appelée droit de gllc où de
chevauchée. Plus tard, lorsque le luxeeut amené
de nouveaux besoins, plus tard encore, lorsque
la sphèred'action du pouvoirroyal s'élargit, ces
ressources se trouvèrent insuffisantes. L'Église
fut plus d'une fois rançonnée; des persécutions
furent dirigées contre les juifs qu'on dépouil-
lait sans scrupule,: de leurs richesses amassées

par l'usure et qu'on classait hors du pays pour
les rappeler ensuite afin d'avoir en perspective
l'espéranced'une nouvelle spoliation. Quelque-
fois on imposa des taxes générales qui s'opé-
raientrarementsans tumul le, et,.plus souvent en-

core, on altéra le titredes monnaies, attentat rui
neux pour le payset qui, malgré lesmurmures et
les séditions, devintsi fréquent et fut opéré avec
une telle avidité, qu'à l'époque de la révolution,
on constata dans la monnaie une dépréciation
dont le rapport était de 73 à 1. On vendit,aussi,
commenous l'avons dit, des privilégesaux com-
munes et des diplômes de-noblesse aux rotu-
riers. La royauté, sans renoncer à ces ressour-
ces, voulut enfin établir des impôts fixes et an-
nuels. Tant que dura. le régime féodal, la réali-
sation de ce projet était matériellement impos-
sible. La branche des Valois put enfin le mettre
à exécution, et.ee nouveau système,' dont on
verra le développement au mot Finances, com-
mença vers 1344, par la gabelle.

Avec les Valois, nous sortirons bientôt du
moyen-âge.Complétons rapidement le tableau
de l'état de la France à cette époque. C'était à

tout considérer un temps.affreux,malgré les élo-
ges exagérés que certains écrivains se sont étu-

diés à en faire. Représentez-vous, si vous le pou-
vez, cet amalgame de tant de peuples Gaulois,

Romains, Bretons, Gascons, Goths, Francs, Bur-
gondes et Normands, conservant chacun leurs

mœurs,leurs lois, leurs instincts et leurs costu-
mes perpétuantsur le sol qu'ils se sont partagé
toutes les formes de libertés et de servitudes,de
barbariesatroces et de vicesraffinés,et n'ayantde
commun que la fraternité de l'Évangile, l'amer-
tume de la main-morte et de la corvée, et le
poids d'une guerre aveugle, égoïste et sans fin.
Tel était le moyen-âge que nous n'avons pointà
dépeindreici sousson côté poétique avec ses che-
valiers errants, moinsredresseursde tortsqu'on
n'a voulu le dire, avéc ses ménestrels chantant
de châteaux en châteaux leurs lais et leurs sir-
ventes, et ses moines gyrovagues, espècede che-
valerie cléricale qui, au risque de se faire fouet-
ter, pendre ou pourfendre,parcouraient le pays
comme les prophètes des temps .anciens, pour
reprocher aux grands leurs crimes et leurs in-
justices. Au milieu de ce désordre, sous fin-
fluence bienfaisante de l'Église, s'élaborait l'u-
nité française. Nous avons déjà dit comment
s'étaient échappées de la féodalité la royautéet la
commune, ces deux grands fleuves qui, dans un
embrassement de six siècles, entraînèrent dans
leur cours les derniers débris du moyen-âge.

La branche aînée des Capétiens s'étant éteinte
avec Charles IV, celle des Valois, issue de Phi-
lippe III, parvint au trône, en 1328, dans la per-
sonne de Philippe VI, prince aussi orgueilleux
qu'inhabile. Edouard III, roi d'Angleterre, ré-
clama, de son côté, la couronne de France, du
chef de sa mère Isabelle, fille de Philippe IV, et,
en 1337, éclata cette terrible guerre de Cent ans,
dont les résultats, sous PhilippeVI, furent pour
la France ravagée en même temps par la peste
et écrasée d'impôts, les grands désastresde l'É-
cluse (1340) et de Crécy (1346). 3t,Ms-le-Bon,
aussi incapable que son père, perdit, en 1356,
là bataille de Poitiers et tomba entre les mains
des Anglais. La France se trouva tout à coup
en proie à la plus effroyable anarchie. Les sei-
gneurs, profitantdes calamités nationales,cher-
chèrent à reconquérir leur indépendance, et,
pour racheter leurs parents prisonniers en An-
gleterre, ilsfirent subir aux paysans d'incroyables
vexations.Le peuple, JacquesBonhomme, comme
ils l'appelaient, se souleva enfin contre cette
aristocratie dégénérée qui fuyait devant l'en-
nemi, perdait des batailles et spoliait les ma-
nants pour payer la rançon des vaincus. On
verra à l'article JACQUERIE le plus célèbre épi-
sode de cette guerre civile. Les états-généraux
s'étaient assemblés le 17 octobre 1356. Dominés
par Robert-le-Coq,évêque de Laon, un des plus
ardents défenseurs des libertésnationales; et par/
Étienne Marcel, ce prévôtde Paris qu'on a si mal
apprécié, ils demandèrentau dauphinla mise en
jugementdes ministres et l'institution d'uncon-



seil composé de quatre prélats, douzechevaliers
et quatorze bourgeoispris du corps des États
et chargés de guider le régent dans l'adminis-
tration du royaume. On voit quelle position la
bourgeoisie avait dès lors conquise dans l'Etat.
Les deux réunions des États qui suivirent celle
du 17 octobre, adoptèrent la même ligne de con-
duite. Mais tous leurs efforts échouèrentdevant
l'obstinationdu dauphin. Jean-le-Bon,qui n'as-
pirait qu'à la liberté « à quelque meschief que
que ce fut », suivant l'énergique expressionde
Froissard, fut enfin élargi par le traité de Bre-
tigny (mai 1360). Édouard III renonçait à ses
prétentionssur la couronne de France et rece-
vait en toute souverainetéle duché d'Aquitaine,
le Poitou, la Saintonge, l'Aunis, l'Agenois, le
Périgord, le Limousin, le Quercy, le Bigorre,
l'Angoumois, le Rouergue, etc. Jean s'enga-
geait, en outre, à lui payer trois millionsd'écus
d'or. CHARLES V qui succéda à Jean-le-Bon,
et qui dut le surnom de Sage a sa folle pas-
sion pour l'astrologie,avait reconnu le traité de
Bretigny; mais bientôt, profitantdu méconten-
tement des Aquitains, il cite le roi d'Angleterre
à son tribunal, recommence les hostilités, et
grâce aux talents militaires de Duguesclin, d'O-
livier de Clisson, de Boucicaut, il réunit à la cou-
ronne le Poitou, la Saintonge, le Rouergue,une
partie du Limousin, le comté de Ponthieu et la
Guyenne. Sous Charles VI, l'Insensé, la France
est bouleversée par la querelle des Armagnacs
et des Bourguignons. Henri V s'arme à la fa-
veur de ces troubles, remporte, en 1415, la ba-
taille d'Azincourt, s'empare de la Normandie,
et, s'alliant avec le duc de Bourgogne et la reine
elle-même, l'indigne Isabelle, se fait couron-
ner roi de France, en 1421. Charles VII, ré-
fugié à Bourges avec le titre de régent, ne con-
servait du royaume que quelques provinces du
centre. Il prend néanmoins le titre de roi à la
mort de son père, en 1422, et soutenupar l'élan
qui s'était manifesté dans le Poitou, le Berri et
la Touraine, vaillammentsecondé par Xaintrail-
les, La Hire, la Trémouilleet surtout par Jeanne
d'Arc, dont l'apparition avait électrisé les po-
pulations, il finit par expulser les Anglais. La
lutte était terminée; et cette guerre si longueet
si désastreuse avait amené un grand résultat.
D'abord elle avait fait, pousser au peuple son
premier cri de nationalité, et, en second lieu,
elle l'avait mis en face de l'aristocratie féodale.
Il s'était mesuré avec elle; le lion avait senti sa
force; il en avait même abusé, en jetant une
foule de nobles dans les prisons et eu les égor-
geant ensuite. La moyenne propriété avaitcon-
sidérablement augmenté le droit civil s'était
perfectionné;Charles VII avait porté le dernier

coup aux lois seigneuriales, et avait, pour la
première fois, assuré la solde et la discipline
de l'armée. Le progrès se faisait de tous les
côtés à la fois. L'art dramatique prenait nais-
sance avec les mystères et les moralités; la
foule se pressait à ces représentations en plein
vent. C'était le goùtdes plaisirs de l'intelligence
qui s'introduisait dans les masses. La poudre
appliquée à l'art militaire commençait à désar-
çonner la vieille chevalerie et assurait en même
temps le triomphe de l'infanterie.

Charles VII laissa le trône à Louis XI, impa-
tient de régner. L'attitude de la nation sous les
deux derniers règnes permettait au nouveau
monarque de tout oser contre l'aristocratie. Il
la poursuivit sans relâche et sans pitié. Les im-
pôts dont il greva la France, causèrent dans
plusieurs cités quelques révoltes qu'il étouffa
dans le sang. La bourgeoisiel'aimait pourtant;

car il éloignaitdes hauts emplois tous les hom-
mes de naissance patricienne, il faisait tomber les

I têtes des plus hauts personnageset prenait pour
i conseillers des enfants du peuple. Son œuvre

fut néanmoins difficileet périlleuse; il l'accom-
plità force de tenacité, de finesse et de crimes,
et sut mettre enfin, comme on l'a dit, la royauté
hors de page. Le premier établissement des
postes, la fondation de quelques manufactures,
la protectionqu'il accorda à l'imprimerie nais-
santé, malgré l'opposition de l'université et du
parlement, complètent ce que nous avons à dire

ici du règne de Louis XI. Tout conspirait pour
hâter l'émancipation jusqu'à la prise même de
Constantinople qui venait de faire refluer sur

1 l'Europe occidentale les restes de la civilisa-
tion gréco-romaine.Les règnes de CHARLESVIII
et de Louis XII (1483-1515) furent moins fé-
conds au point de vue des améliorations inté-

rieures. Les pensées comme les armes de ces
princes ne quittèrentqu'à peine l'Italie et n'eu-

i rent d'autre résultat avantageux que de faire
rejaillir chez nous l'éclat artistique et littéraire
de la péninsule.De nouvelles transformationsse
préparent. Colomb a découvert l'Amérique A
l'avènement de François Ier, les merveilles du

nouveau monde causent dans les esprits une
fermentation générale. L'or du Pérou va opé-

rer une révolution dans les finances; le prix
du numéraire va décroître et celui des den-
rées augmenter; une partie de la propriété
foncière change déjà de mains, et voici les ca-
pitalistes qui apparaissentaprès les juifs et les
Lombards. La navigation prendra bientôt un
essor inconnu. La réforme gronde, bataille et
discute; la langue française commence à se
former; François ordonne de rédiger en fran-
çais les actes publics: il favorise les lettres, qui



ont déjà produit, au xme siècle, le iRoman de la
Rose; au xrve, Froissard; au xve; Commines,
Villon, et sous son règne, Clément Marot, Mellin
de Saint-Gelais, Rabelais, Marguerite de Na-
varre, dont les œuvres ne parurentqu'après la
mort de son frère; Amyot enfin qui, dès 1547,
s'annonçait par la traduction des Amours de
Théagène et de Chariclée. Calvin même contri-
buait au développement de la languepar le style
à la fois sévère et élégant de ses écrits théolo-
giques. Le Primatice, en même temps, inondait
Fontainebleaude ses chefs-d'œuvreet bâtissait
Chambord. Le mouvementse propagea sous les
règnes suivants, malgré les désordres causés,
par les querellés religieuses. Jean Goujon, Ger-
main Pilon, Pierre Lescot, Philibert Delorme
commencent la splendeur artistique de Paris,
et l'on voit s'élever la fontaine des Innocents,
une partie du Louvre, les Tuileries, l'hôtel de
Soissons, etc. Sous François II, Charles IX et
Henri III (1548-1589), les lois administratives
se perfectionnentet se succèdent avec rapidité.
On en compte jusqu'à 564, dont les plus remar-
quables sont dues au chancelier de l'Hôpital,
qu'elles placent au rang de nos plus éminents
législateurs. C'est encore à cette époque que le
commencement de l'année fut fixé au 1er jan-
vier, par l'ordonnancede 1564, art. 39. Nous
n'avons point à exposer ici la lutte terrible que
se livrèrent dans notre pays la réformeet ie ca-
tholicisme, et pendant laquelle on vit la France
se déchirer de ses propres mains et perdre au
dehors toute influence et toute considération.
Paris enfin ouvre ses portes à Henri IV. Avec
le premier des Bourbons disparaissent les états-
généraux qui, si l'on excepte la pâle assemblée
de 1614, ne seront plus convoqués qu'en 1789,
pour ouvrir à la France une ère nouvelle, dans
laquelle la monarchie disparaîtra pendant près
d'un quart de siècle. La noblesse qui," depuis
les efforts de la royauté pour abattre l'aristo-
cratie,' avait été prodiguée à ce point -que les
impériaux disaient, du temps de Henri II, qu'ils
prenaient les nobles de France sans peser, fut
limitée, élaguée, épurée par les édits de 1579,
1598, 1600. La royauté commençait à craindre
la bourgeoisie.Au momentoù Henri monta sur
le trône, le trésor. était grevé de 330 millions,
monnaie d'alors, et avec les ressourcesde l'État,
qui s'arrêtaient en partie dans les mains des
collecteurs de l'impôt, on était embarrassé pour
payer même les intérêts de cette somme.
Henri IV se reposa sur Sully du soin de combler
le déficit, et au bout de dix ans la dette natio-
nale était payée. Les guerres civiles avaientdi-
minué la population d'une manière effrayante;
l'agriculture était ruinée; les animaux domes-

tiques avaient pour ainsi dire disparu. Sully
compritque dans un pays tel que la France,tout
repose sur l'agriculture et prit à tâche de la
faire sortir de ses ruines. Sous son influence, le
sol se revêtd'arbres et de forêts, se couvrede rou-
tes et de canaux, les racesbovine et ovine se mul-
tiplient, et pour précipiter le mouvement, Sully,
le premier en France, proclame la libre expor-
tation des grains. Pendantque l'habile ministre
opéraitcesprodiges, Henri IV méditaitson grand
projet de l'équilibreeuropéen qu'il devaitasseoir
sur l'abaissement de la maison d'Autriche, et
tout était préparé pour cette vaste entreprise,
lorsqu'un coup de poignard vint terminer brus-
quementce règne glorieux. Henri eut pour suc-
cesseur le faible Louis XIII, qui, après s'être
laissé gouverner par l'avideConciniet par l'am-
bitieux de Luynes, abdiquale pouvoir entre les
mains de Richelieu. La destruction de la puis-
sance politiquedu protestantisme,l'abaissement
de la noblesse qui entravait encore l'action de
la royauté par son' esprit factieux, telle fut, à
l'intérieur, l'œuvre du grand ministre. A l'ex-
térieur,, il continua la politique de Henri IV à
l'égard de la maison d'Autriche, obtint partout
du succès, et prépara la, suprématie de la
France. Richelieuaimait 4es lettres qui trouvè-
rent en lui un protecteur généreux, lorsqu'il
fut impartial; il créa l'Académie française et
fonda le Jardin des Plantes qui joua depuis un
si grand rôle dans l'histoire des sciences natu-
relles. Le pouvoir royal touchait alors à son
point culminant. Louis XIV n'avait plus qu'à
paraître. Louis XIII lui laissa la couronne en
1643. Le jeune roi n'avait encore que cinq ans;
la régence fut confiée à Anne d'Autriche, et Ma-
zarin continua Richelieu. Le nouveau ministre
n'avait pourtant ni le vaste génie, ni l'énergie
puissante de son prédécesseur; mais il était
doué d'une finesse extrême et d'une habileté
diplomatiquequi le firent triompher à l'inté-
rieur de la haute aristocratie,une dernière fois
liguée contre le trône (voy. Fronde), et qui
assurèrent au dehors la prépondérance de la
France, reconnue par le traitç de Westphalie
(1648). Mazarinmourut en 1661, deux ans après
avoir signé le traité des Pyrénées, et Louis XIV
prit les rênes de l'État. Il emporte la Flandre
en une seulecampagne (1665), ajoute à la France,
par le traité de Nimègue (1678), la Franche-
Comté,,la Flandre presque tout entière et l'Al-
sace, et reçoit la soumissionde Strasbourg en
1681. Mais les dernières années de son règne
sont signalées par des revers accablants; les
victoires de Villa-Viciosaet de Denain, qui vien-
nent clore la guerre de succession, assurent'
toutefois le triomphe de sa politique. Un Bour-



bon portait la couronne d'Espagne;mais il avait
fallu démolir le port de Dunkerque; la France
était ruinée, le peuple chansonnait le grand
roi. Louis XIV mourut le 1er septembre 1715;
accablé de douleur et d'humiliations; II était
temps; car la France était lasse à ce point qu'il
fallut dérober le cercueil royal à l'exaspération
publique. De grandes fautes avaient signalé ce
règne de soixante-douzeans. Louis XIV viola
toutes les libertés politiques, les priviléges des
provinces et des cités, et enriéhit ses favoris
par des spoliations odieuses. Ce qui donné à son
règne un éclat sans égal dans notre histoire et
même dans celle des autres États de l'Europe,
c'est cette foule d'hommesde talent et de génie
que la France produisit à cette époque. Avec
Colbert, les dettes de l'État furent liquidées,
de- nouvelles manufactures furent créées, des
routes furent percées de toutes parts, le canal
du Languedoc unit l'Océan à la Médiiérranée;
Colbert, protecteur zélé des sciences et des
arts, fonda l'Académie des inscriptions, celle
des sciences, celle d'architecture, l'Académie de
Rome, l'Observatoire, et porta à 198 le nombre
de nos bâtiments de guerre qui, auparavant,
n'était que de 50. Les beaux-arts enfantèrent
une multitude de cheTs-d'œuvre la colonnade
du Louvre, les Invalides, Versailles, etc., etô.,
et eurent pour représentants Le Puget, Gii-ar-
don, Mansart, Claude Perrault; Collot, Audran,
Le Poussin, Le Sueur, Lebrun,Mignara" Rigaud.
Au milieu de toutes ces splendeurs; aucune
n'égalacelle de la littérature: Malheureusement,
notre langue si franche et si naïve, si expau-
sive, si fraîche et si abondante sûlis la plume
de Rabelais, de Montaigne, d'Amyot, de Frbis-
sàrd, de Commines et de Villon, avait passé en-
tre les mains des pédants qui l'avaient tortu-
rée, décolorée, dénaturée même. On avait pro-
scrit avec raison la polyglotte de Ronsard et
de la pléiade; et pourtant on avait imité les
emprunts souvent maladroitsqu'ils avaientlaits
à l'antiquité classique; et notre littérature s'é-
tait, bon gré mal gré, parée des oripeaux usés
de la Grèce et de Rome. Lé Dictionnairede l'A-
cadémie, pour comble dé disgrâce; était venu
imposer à nos écrivains sa camisolé de forcé;
Mais dans le sein du peuple nouvellementéman-
cipé bouillonnait toute la sève de la jeunesse;
et le génie de la Francedans la plus magnifique
et la plus splendide de ses expansions sut vain-
cre et franchir tous lès obstacles, et imprimer à
cette langue, qu'on avait faussée; Un caractère
de perfection que toutes les nations nous ont
envié. Louis XIV avait laissé le trésor vidé êt la
France obérée. Louis XV, âgé de cinq ans, re-
cueillit, sous la tutelle de Philippe d'Orléans,

l'héritage dû grand roi, dont il était l'arrière-
petit-fils. Le régent sut d'abordse rendre popu-
laire; il enleva, pour plaire au parlement, toute
influenceaux jésuites,rendit à celui-cises droits
de remontrancesupprimés sous le règne précé-
dent, maintint la paix, licencia 25,000 hommes
de troupes; abandonna la cause des Stuarts, et,
par d'heureusesréformes* parvint à éteindre, en
moins de trois ans; quatre millions de dettes.
Mais le déficit était si énorme» qu'il paraissait
impossible de le combler. Law vint sur ces en-
trefaites proposer son plan de finances, qui fut
accueilli avec enthousiasme, et bientôt la France
était bouleversée. La noblesse se plongeait en
même temps dans les dissolutions les plus hon-
teuses. Il semblait qu'il ne restât plus à cette
vieille aristocratie que l'énergie du vice; der-
nier symptôme de la décadence. Après la mort
du duc d'Orléans (1723), l'ordre parut un mo-
ment se rétablir sous l'influence du cardinal
Fleury; mais bientôt le roi lui-même se. laissa
entraîner à tous les excès: Toute autorité était
ruinée dans le pays; Le régent avait été le pre-
mier à vanter la constitution anglaise; les ha-
bitudes et la littérature libre et hardie de la
Grande-Bretagne ne tardèrent pas à envahir la
France. Les Lettres persanes; toutes brûlantes de
sarcasmesahiers contre la religion et l'autorité
pontificale, paraissaientdéjà en 1721; et bientôt
Montesquieu, préparant son livre de l'Esprit des
Lois, allait séjourner deux ans en Angleterre,
pays où, disait-il, on devait se rendre pour 'pen-
ser. Voltaire, en même temps, aiguisait ses ar-
mes; bientôt.Helvétius, le baron d'Holbach,
Diderot, d'Alembert; allaient inonder la France
de leurs écrits philosophiques,théistesetathéis-
tes Rousseau rêvait le Contrat social. On mar-
chait sur un abîme; Louis XVI prit la cou-
ronne en 1774; il créa le mont-de-piétéet la
caisse d'escompte, rétablit le parlement sup-
primé par Louis XV; appela aux affaires les
hommes les plus populaires* assura'par le traité
de Versailles l'indépendancedes Etats-Unisd'A-
mérique-, et, aprèsde louables efforts et des fautes
qu'il était difficile d'éviter,\il monta sur l'écba-
faud révolutionnairelê-21 janvier 1793.Là royau-
té fit place à la république; la république elle-
même, aprèsdouze annéesd'existence,fut étoufj
fée par l'empire. La monarchiefut restaurée en
1814. Ôti la réforma en 1830, sous l'empire de
lia charteacceptée et jurée par Louis-Philippe;
l'instruction se vulgarisa; la presse devint la
première puissance politique du pays; l'esprit
de bureaucratie envahit les masses, et la con-
sciencepubliquese corrompitavecrapidité.Telle
était l'état de la France, lorsqu'un orageimprévu
emporta là royauté bourgeoise et nous ramena



pourlasecondefois la république. Al. Bonneau.
FRANCE (ÎLE DE) [voy. MAURICE).
FRANCE (MARIE DE) (voy. MARIE).
FRANCESCHINI(Marc-Antoine),peintre

bolonais, né en 1648, eut pour maître Charles
Cignani, dont il imitait si bien la manière, que
les yeux même les plus exercésconfondaient les
oeuvres de ces deux artistes. Le choix de ses
compositions et la grâce de sa touche le rangent
au nombre des bons peintres. Avant d'exécuter
ses fresques, il avait soin de peindre ses sujets
sur toile et de les appliquerà l'endroit où ils
devaient figurer, afin de juger plus sûrement de
l'effet. C'estainsi qu'il peignit la voûte et la cou-
pole de l'église du Corpus Domini, la tribune'de
Saint-Barthélémyà Bologne, la grandevoûte de
la salle du Conseil public, la voûte de l'église
des Pères Philippins à Venise, enfin le tableau
d'Abraham donnant des présents à Rébecca, dans
le palais Spinola.

FRANCESCO (PIETRO Dell a), appelé aussi
Pierre Borghese, né à Borgo-San-Sepolcro,fut
non seulement un excellent peintre de l'école
romaineprimitive,mais encoreun des meilleurs
mathématicienset perspectivistes de son temps.
Il vivait dans la seconde moitié du xve siècle;
dès sa plus tendre enfance, il montra pour les
arts les plus heureuses dispositions. Son.mérite
fut bientôt apprécié et utilisé par le duc Guido-
baldo Feltro, qui lui fit exécuter une foule de
petits tableaux. De la cour de Guidobaldo, Pie-
tro se rendit à Pesaro et à Ancone, d'où il fut
ensuite appelé à Ferrare, où'il laissa quelques
traces de son talent. Bientôt après, s'étant rendu
à Rome, Nicolas V le chargea d'exécuter, en
concurrencede Bramante, dans les salles du
Vatican, les deux tableaux que Jules H devait
plustard remplacerpar Y Emprisonnementde saint
Pierre et la Messe de Bolsena de Raphaël. De
Rome, la mort de sa mère le rappela à Borgo. Il
y peignit son chef-d'œuvre, la Résurrectiondu
Glirist. De là il passa à Arezzo, où il peignit la
chapelle du maître-autel de San-Francesco. A
Sargiano, à Pérouse, il exécuta encore beau-
coup d'autres travaux, mais la cécité qui vint le
frapper au commencement de sa vieillesse en
arrêta le cours. Il mourut à quatre-vingt-six
ans. Un de ses élèves, l'ingrat Fra Luca Del-
Borgo,.ne craignit pas, après sa mort, d'outra-
ger sa mémoire en publiant sous son propre
nom les nombreuxouvrages de son maître sur
les sciences mathématiques. B. V.

FRANCFORT-SUR-LE-MEIN. Grande
et célèbre ville libre d'Allemagne, et siège de
la diète de la confédération germanique. ,Elle
est située dans une très bellevallée au 50° è' de
latit. N., 26» 15' de long. et traversée par le

Mein que l'on passe sur un pont en pierres de
quatorze arches, qui conduit au quartier de la
rive gauche appelé Saxenhausen. Cette ville
dont l'origine date du vme siècle, est généra-
lement fort bien bâtie; plusieurs de ses rues,
entre autres la Seile, la rue de Belle-Vueet la
rue Neuve-du-Mein, peuventmême passerpour
magnifiques.Les fortifications, démoliesen 1806,
ont fait place à une admirable promenade dans
le genrepittoresque,qui entoure la ville de trois
côtés, et aboutit au quai du Mein que bordent
une suite de beaux édifices modernes, et dont le
principal est celui de la bibliothèquepublique
composée de 70,000 volumes. Les places princi-
pales sont le marchéaux chevaux, le Romer-
berg et le Liebfrauenberg, décorées chacune
d'une belle fontaine; sur la place de la Comédie
s'élève depuis trois ans la statue en bronze de
Gœthe. Deux autres statues colossales en pierre
ont aussi été érigéesrécemmentsur le pont; ce
sont celles de Charlemagne et de l'empereur
Louis de Bavière. À la porte de Friedberg on
remarque le monument que le roi de Prusse
Frédéric-Guillaume fit élever aux Hessois qui
avaient péri à la reprisede la ville sur les Fran-
çais en 1793. Parmi les nombreuseséglises on
distingue le, Dôme, vaste et beau monumentdu
xive siècle, avec une tour de 260 pieds de hau-
teur c'est là que se faisaitle couronnementdes
empereurs; les églises de Saint-Léonard et de
Saint-Nicolas,des xin° et xme siècles la vaste
église de Sainte-Catherineet la belleéglise mo-
derne de Saint-Paul où siégea l'assemblée
constituante en 1848. Les principaux édifices
civils sont l'hôtel-de-ville,connu sous le nomde
Roëmer, plus remarquable par les souvenirs
historiques qu'il rappelle que par son archi-
tecture dans la grande salle dînaient les
empereurs à leur couronnement; leSaalhof,
ancienne résidence de Louis-le-Débonnaireet
de ses successeurs; la bibliothèque que nous
avons déjà mentionnéeet la nouvelle bourse, le
plus bel édifice moderne de la ville; l'hospice
des orphelins, le nouvel hôpitaldes étrangers,
l'hôpital des aliénés, l'hôpital des juifs et le su-
perbe palais de la Diète, autrefois de la Tour et
Taxis. Il faut encore citer le cimetière monu-
mental établi à peu de distancede la ville, dont
les charmants environs sont couverts d'une
foule de belles maisons de campagne. Franc-
fort compte un grand nombre d'établissements
scientifiques et artistiques, en tête desquels fi-
gurent l'Institut artistique dè Stadèl, et la fon-
dation médicale de Senkenberg. Francfort est
une ville aussi industrieuse que commerçante;
les vins, la librairie, la soie, les bois et le change
constituent les branches capitales de son né<-



goce. Les deux foires de la Pentecôte et de l'au-
tomne sont renommées dans l'Europe entière.
La populationde Francfort est d'environ 70,000

âmes, non compris celle de son territoire de
cinq millescarrés. Schayès.

FRANCFORT-SUR-L'ODER.Belle ville
du royaumede Prusse, chef-lieu du gouverne-
ment de son nom et siège d'une cour d'appel.
Elle est située au 32» 25' de long. et 52» 22' de
latit. septent. On y passe l'Oder sur un grand
pont de bois. Ses principaux édifices et établis-
sementssont les églisesde la Viergeet de Saint-
Nicolas, l'anciennechartreuse, l'hospice des or-
phelins, la vaste maison de correction, l'hôtel-
de-ville, les casernes, la source minérale, les
monumentsdu prince Léopold de Brunswicket
du poète Kleist. La ville est entourée de belles
promenades. Elle possède des manufacturesim-
portantes de soierie, de toile, de cire, de cuir,
de tabac, etc., et il s'y tient annuellement trois
foires très fréquentées.L'université a été trans-
férée à Berlinen 1810 population25,000 âmes.
A une lieue de la ville se trouve le champ de
bataille de Kunnersdorf,ou Frédéric II défit, en
1759, les Austro-Russes forts de 80,.000hommes.

FRANCHE -COMTÉ, ancienne province
de la France, dans la partieorientalede laquelle
elle s'étendait, entre l'Alsace et la Lorraine, au
N., la Champagne et la Bourgogne proprement
dite, à l'O.; la Bresse, le Bugey et le, pays de
Gex, au S., et la Suisse, à l'E. Elle était divi-
sée en quatre grands bailliages Amont, Aval,
Besançon et Dôle. Besançon en était la capitale.
Elle forme aujourd'hui les départements du
Doubs, de la Haute-Saône et du Jura. Tout le
pays appartientau bassin du Rhône, et par con-
séquent de. la Méditerrannée, par la Saône, le
Doubs et l'Ain, ses principales rivières. Le Jura
le couvre à l'E., et les Vosges un peu au N.

La Franche-Comtéétait la Sequaniaou le pays
des Séquanais de l'ancienne Gaule, et fit partie
de la Grande Séquanaise ou Mâxima Sequanarum,
qui fut aussi appelée Cinquième Lyonnaise. Elle
fut renferméeensuite dans le royaumedes Bur-
gondes, puis dans l'empire des Francs. Elle fut
comprise dans l'empire de Lothaire Ier, passa
dans l'héritagede Charles, roi de Provence, et fut
enfin répartieentre les deux royaumesde Bour-
gogne cisjurane et de Bourgogne transjurane.
Les deux royaumesn'en formèrent plus ensuite
qu'un seul (le royaume d'Arles), et passèrent à
l'empire germanique en 1033. Mais la contrée
qui nous occupene tarda pas à y former un comté
qu'on appela comté de Bourgogne, ou, à cause des
priviléges qu'on lui accorda, Franche-Comtéde
Bourgogne, puis, par abréviation, simplement
Franche-Comté/-elle prit aussi, vers 1169, le ti-.

tre de comté palatin de Bourgogne. Elle passa suc-
cessivement par mariages dans les maisons d'I-
vrée, de Souabe, de Méranie, de Chalon, et fut
un instant réunie à la couronne de France, au
commencement du xive siècle, par le mariage
de Jeanne, héritière de ce comté, avec Philippe-
le-Long. Jeanne' ayant ensuite épousé Eudes,
duc de Bourgogne, en 1322, la Franche-Comté
entra dans le duché de Bourgogne, auquel elle
fut unie presquesansinterruption jusqu'en 1477.
Les deux Bourgognes furent alors de nouveau
séparées, à la mort de Charles-le-Téméraire;car

le duché, fief masculin, fut réuni à, la France
par Louis XI, taudis que la Franche-Comté,fief
germanique et féminin, était portée à l'empire
d'Allemagne et à la maison d'Autrichepar le ma-
riagede Marie, fillede Charles-le-Téméraire,avec
Maximilien.La Franche-Comté fut incorporéepar.
Charles-Quint au cercle deBourgogne;elle passa,
après cet empereur, sous la domination de son
fils, Philippe II, roi d'Espagne. Louis XIV la
conquit en 1668, mais la rendit la même année
par le traité d'Aix-la-Chapelle il s'en empara
de nouveau en 1674, et la garda par le traité de
Nimègue, en 1678. E. C.

FRANCHIPARÎIER ou FRANGIPA-
WÏER, Plumeria (bot.). Genre de la famille des
Apocynées, de la pentandrie-monogyniedans le
système de Linné. Les vegétaux qui le compo-
sent sont des arbres parfois très-élevés, qui
croissent dans l'Amérique tropicale. Ils ont gé-
néralement un port singulier et remarquable,
grâce à leur tige épaisse, peu rameuse, dont
les branches portent de grandes feuilles alter-
nes, rapprochées vers leur extrémité. Leurs
fleurs sont grandes et belles, blanches, rosées,
rouges, jaunâtres, à odeur suave, disposées en
corymbes terminaux. Elles ont un calice à cinq
divisions, une corolle en entonnoirà tube étroit,
à limbe divisé profondément en cinq lobes
obliques; cinq étamines attachées à la base du
tube de la corolle et incluses; deux ovaires
multiovulés surmontés d'un, seul style court,
que surmonte un stigmate épais. et échancré au
sommet. Le fruit des franchipanierscomprend
deux follicules ventrus, dans lesquels sont con-
tenues de nombreuses graines comprimées et
ailées d'un côté. On cultive assez souvent en
serre-chaudele FranchipanierROUGE, Plumeria
rubra Linn., et le FranchipanierBLANC, Plume-
ria alba Linn., l'un et l'autre originaires de la

.Jamaïque, de la Guyane anglaise, etc., dont le
premier forme un grand arbre rameux, tandis
que le second, également de haute taille, ne pré-
sente que peu de ramifications. Le nom spéci-
fique de ces deux arbres indique la couleur de
leurs fleurs. Les franchipaniersexigent toujours



une haute température, et redoutent l'humidité.
On les multipliepar boutures. On estime beau-
coup, dans la parfumerie, l'arôme de leurs
fleurs. L'espèce la plus odorante de toutes est
le Franchipanier PUDIQUE, Plumeria pudica
Jacq., qu'on trouve cultivé dans beaucoup de
jardins en Amérique, à cause du parfum déli-
cieux de ses fleurs jaunâtres, dont la corolle ne
s'épanouit jamais. De là son nom spécifique et
celui de Donzella, que les colons américains lui
donnent. P. DUCHARTRE.

FRANCHISE(hist.) État de ce qui est
quitte de certaines entraves ou charges qui le
grevaient antérieurement. Ce'mot n'est rigou-
reusementapplicable que pour exprimer le con-
traire de l'esclavage, de la servitude, ou de ce

,qui en dérive; aussi n'est-il presque pas en
usage dans la langue de notre droit actuel..
La franchise ancienne pouvait s'appliquerà la
personne,"aux choses,- à des localités, ou bien à
des institutions. La première était individuelle
ou collective. La franchiseindividuellerésultait
pour, le non noble d'une concessionviagèrefaite
par le seigneur à quelqu'un, de ses hommes ou
de ses femmes nominativement on en trouve
de nombreuseschartes au xme siècle. La fran-
chise collective s'appliquait, dans l'ordrelaïque,
soitàdescommunes, soità des corporationsd'arts
et métiers, soit à des classes ou àdes catégories
d'individus; c'est ainsi que, suivant une charte
communale de Provins, en date de 1230, les
hommes de 60 ans n'étaient plus tenus à, l'ost
et à la chevauchée du comte, et que les mar-
chands et les changeurs jouissaient, pendant le
temps des foires, de la- franchise de ne pas mar-
cher de leur personne, mais par un remplaçant;
les gens de la commune ne pouvaient,être for-
cés de -plaider ailleurs qu'à Provins. On sait
qu'autrefois les clercs jouissaient de franchises
qui s'appliquaient, soit à leurs personnes, soitt
aux édifices qui- leur appartenaient, églises,
chapelles., maisons, cloîtres ou fermes; soit
à leurs propriétés mobilières. Ces dernières
étaient presque toujours franches 'des droits
imposés sur les propriétés de même nature. La

principale franchise attachée leur personne,
était de ne pouvoir être jugésquepar des juges
ecclésiastiques. Un exemple suffira pour donner
l'idée de l'importance de cette franchise. En
1447, le prévôt de Provins avait fait arrêter un
meurtrier cet homme déclara être tonsuré,
néanmoinsle prévôt continuaà instruire le pro-
cès et fit pendre l'individu. L'archevêque de
Sens poursuivit le prévôt qui dut se soumettre
et consentit à un accord, aux termes duquel il
dut faire ensevelir le clerc, faire dire des mes-

ses en sa faveur, etc. Cette franchise du clerc

fut confirméepar l'ordonnancede Moulins(1566)

quant aux délits communs, qui étaient le meur-
tre, l'assassinat et le larcin, sous la réserve
édictéepar une ordonnance de 1539, que le juge
civil pourrait toujours faire arrêter, lorsqu'il y
aurait prise de corps, sauf à réintégrer.
La franchisela plus importante relativement

aux édifices appartenant aux ecclésiastiques,
consistaiten ce que personne ne pouvait y être
arrêté par l'autorité civile, après s'y être ré-
fugié (voy. Asile). Certaines localités jouis-
saient de franchises analogues-: c'est ainsi que
dans un commentaire de la coutume de Cam-
brai il est dit que, de temps immémorial, il a
été défendu de constituer prisonniers,pour det-
tes civiles les paysans qui. apportaient leurs
denrées au marché de cette ville, et un édit de
1718, en établissant une juridiction consulaire
à Valenciennes, portait que les condamnations
par corps ne pourraient être exécutées dans l'é-
tendue de la franchise de la ville et banlieue
de Valenciennes. L'exemption de droits ac-
cordée aux marchands dans certaines foires fut
une heureuse institution qui y attira un nom-
bre considérable d'étrangers. Ce futpour le mê-
me motif que la franchise fut accordée à cer-
tains ports de mer. Aujourd'hui celle des ports
ne peut exister chez nous, puisqu'il y aurait
inégalité arbitrairement établie par le gouver-
nement.La Restauration,voulant favoriserMar-
seille en reconnaissance du dévoûmentque cette
ville avait manifesté, en déclara le port franc;
mais elle se vit en même temps obligée d'enfer-
mer cette ville privilégiéedans un cercle impé-
nétrable de douanes. Marseille, ainsi placée, im-
plora.commeune faveur d'être débarrasséed'une
franchise qui avait pour résultat inévitablede
la séparer de la France. Il n'y a donc plus de
franchised'aucune espèce, excepté pour l'intro-
duction exceptionnelle de quelques produits
exotiques ces exceptions tendent à disparaître
tous les jours. (voy. ENTREPÔT).

FRANCIA (J.-G. Rqdriguez DE), consul et
ensuite dictateur du Paraguay, naquit à l'As-
somption, en 1757, d'un père français et d'une

mère créole. Il étudia la théologie dans le sémi-
naire de sa villenatale, suivit ensuite la carrière
du barreau, fut nommé secrétaire de la Junte,
lors de la révolution qui chassa les Espagnols,
se fit bientôt élire consul et enfin dictateur. On
trouveraà l'article PARAGUAY les faits de son ad-
ministrationet l'appréciationde sa conduite. Ce
tyran soupçonneux et bizarre, qui avait pris,
comme Louis, XI, son barbier pour confident,
conserva le pouvoir jusqu'à sa mort (1838).

FBANCIA. Six artistes bolonais ont portéce
nom. Les plus célèbres sont Francia (Fran-



cois RAIBOLINI, dit le), né à Bologne, en 1460,
et mort en 1533. Danssa jeunesse, il fut orfèvre
et graveur, et se distingua dans cette double
profession. Il s'adonna ensuite à la peinture,
et commença à se faire, connaître en peignant
des madones. On regarde comme son chef-d'œu-
vre un saint Sébastien, remarquable par son
irréprochableexécutionet la beautédes formes,
et qui servit longtemps de modèle à l'école de
Bologne. Le Louvre possède un autre de ses ta-
bleaux, également estimé, représentant saint
Joseph d'Arimathie, saint Jean et les trois Marie
pleurant Jésus descendu de la croix. Le style de
ce maître tient à la fois de celui de Pérugin et
de celui de Jean Bellini. FRANCIA (Jacques),
mort en 1557, et fils du précédent, imita son
père avec une telle habileté, qu'il est sou-
'vent difficilede distinguer leurs tableaux. Bolo-
gne possède de lui un magnifique saint Georges.

FRANCIA (François-Marie), élève de F. Curti
et de BarthélemiMorelli, s'illustra dans la gra-
vure. Sa Conception de la Vierge, d'après Fran-
ceschini, passe pour son chef-d'œuvre. On a de
lui plus de 1,500 morceaux,presque tous excel-
lents. Il mourut en 1735,à l'âge de soixante-dix-
huit ans. FRANCIA (Dominique), fils du précé-
dent, né en 1702, fut un des peintres les plus
habiles du xvm° siècle. Il se fit surtout remar-
quer par sa profonde connaissance de la per-
spective. Le roi de Suède l'employapendanthuit
annéesà décorer ses palais. Il revint à Bologne
en 1756, et mourut en 1758 d'une chute qu'il
avait fait en peignant une fresque dans le cou-
vent de la Conception.

FRANCISATION. L'acte de francisation
est celui qui constate qu'un navire est français.
Le capitaine est tenu de l'avoir à bord (Cod. de
com. 226). Il est signé par le ministre des fi-
nanées, au nom de l'État, contient la description
du navire, et atteste qu'il est reconnu bien
construit et de construction française. Cet acte
a pour objet 1° d'empêcherqu'on ne se serve
de navires de mauvaise construction, pouvant
exposer la vie de ceux qui les montent 2» d'in-
struire le gouvernementde l'état de la marine
commerçante; 3° d'assurer l'exécution des lois
qui défendent aux étrangers de posséder des
navires français en tout ou partie. AD. R.

FRANCISCAINS Ordre religieux fondé,
en 1208, dans le couvent de la Portioncule ou
Pôrticella, près de Naples, par saint François-
d'Assise (voy, ce mot), et approuvé verbalement
par Innocent III, en 1201. Saint François, par
humilité, avait donné à ses religieux le nom
de Frères-Mineurs ou Minorités. Leur-nombre
s'accrut avec tant de rapidité que 5,000 assis-
taient au chapitre général convoqué par le.

fondateur, en 1219. Une trentaine d'annéesaprès
la mort de saint François, ils possédaientdéjà
800 monastères. Leur costume consiste en une
robe avec une corde pour ceinture; ils font vœu
de pauvreté, et font partie des ordres appelés
Mendiants. Ils ont le droit de confesser et de
dire la messe. L'ordre de saintFrançoisa donné
naissance à une foule d'hommesremarquables,
tels que Bonaventure, Roger Bacon, Alexandre
de Hales, Duns Scott, et à-plusieurs papes Nico-
las IV, Alexandre V, Sixte IV, SixteV et Clément
XIV. Une foule de communautés particuliè-
res sont sorties de cet ordre. Des articles parti-
culiers sont consacrés à la plupart d'entre'elles.
Nous devons citer toutefois les PP. de l'Ob-
servance, dont la congrégation fut fondée en
Italie, par Paul de Foligno, vers 1363. Les Ré-
collets ( Recollecti recueillis ) établis à Nevers,
en 1592, par Louis de Gonzague; les Capucins
institués, en 1525, en Italie, par Matthieu, de
Baschi. Quant aux Cordeliers, c'est tout simple-
ment le nom qui fut donné aux Franciscains
établis en France. A l'ordre de saint François
se rattache, en outre, le tiers-ordre créé, en
1221, par saint François-d'Assise, en faveurdes
séculiersqui voulaient entrer sous sa règle, et
d'où sont sortis les Béguins ou Fratricelles, elles
Picpuces. Les religieusesdu même ordre peu-
vent être divisées en trois branchesprincipales
les.Urbanistes,établies, en 1260, dans le cou-
vent de Long-Champs, par sainte Isabelle, soeur
de Louis IX, et confirmées par Urbain II; les
Capucines ou Filles de la Passion, établies à Na-
ples, en 1538, et introduitesen France, en 1602;
les Clarisses fondées, en 1212, par sainte Claire
avec le concours de saint François-d'Assise.
Au xviii0siècle l'ordre de saint François comp-
tait environ 115,000 moines, 20,000 religieuses
et 8,000 couvents. Les pays où l'on trouve au-
jourd'hui le plus de Franciscains sont l'Améri-
que espagnole, et- les colonies européennesdu
Nouveau-Monde. C'est à eux qu'est confiée la
garde du saint Sépulcrede Jérusalem, le lieu
du calvaire ou J.C. fut attaché à la croix, etc.

FRANCISQUE(voy. Armes).
FRANCISQUITO,peintre espagnol, né à

Valladolid, en 1681, fut élève de Luca Giordano
qui disait de lui ces mots qui suffiraientà son
éloge « Ce jeune homme est de meilleure sou-
che que. moi il a plus de génie naturel. » Il
suivit son maître à Naples, en 1702, mais après
sa mort, il quitta l'Italie pour revenir dans sa
terre natale. La mort, qui le surprit en route,
ravit à l'école espagnole agonisante le seul ar-
tiste qui aurait pu lui rendre quelquevie: Fran-
cisquito ne vécut que vingt-quatre ans. La ga-
lerie Aguado possède demi un paysagequi join



à une riche et savante composition le faire hardi
et vigoureux de Salvator Rosa. A Naples, il
laissa plusieurs toiles, parmi lesquelleson peut
citer une Assomption fort estimée qui se trouve
dans l'église de Sainte-Claire.

FRANCK {biog.). Famille de peintres fla-
mands qui, au xvie,siècle, ont semé les églises,
et les musées de nombreux tableaux d'histoire
et de genre. Le plus connu est FRANCK ( Fran-
çois), dit le Jeune, né à Anvers en 1580, et mort*t

dans la même ville en 1642. Le musée du Lou-
vre possède trois petits tableaux de ce peintre:
l'Histoire d'Esther et dé Mardochée, le Christ en-.
tre deux larrons, l'Histoire de l'Enfant prodigue.
Ces deuxderniers sont à compartiments;le sujet
principal est placé au milieu. et colorié, les autres
circonstances des mêmesévénements sontdistri-
buées tout autour, en petits tableaux peints en
grisailles. Une grande finesse d'exécution, une
couleurvive et franche, une touchedélicate, une
distribution ingénieuse, bien que quelquefois
un peu désordonnée, une expression remar-
quable sous de petites dimensions, telles sont
les qualités qui distinguent les. œuvres de ce
peintre. Il avait voyagé en Allemagne et en Ita-
lie. Il s'arrêta principalement à. Venise où il
étudia le coloris de l'école vénitienne, et les fê-
tes du carnaval,qu'il reproduisit dans une suite
de petit tableaux pleins de finesse et de vérité.
De retour dans sa patrie il peignit entre autres
sujets, pour l'église de Notre-Damed'Anvers, un
tableau tiré des Actes des apôtres, qui fut fort
apprécié, et lui valut d'être admis dans la com-
munautédes peintresd'Anvers.Il eut pour maî-
tre François FRANCK, dit le Vieux, son père, qui
fut également de la communauté des peintres
d'Anvers. Le tableau qui fit le pluspour la répu-
tion à François Franck, le Vieux, se voit en-
core à Notre Dame d'Anvers; il représente
Jésus au milieu des docteurs. D'autres tableaux
du même peintre figurent dans les galeries
d'Anvers, de Dresde et de Vienne. FRANCK
(Jérôme), frère aîné du précédent, étudia,
avec lui sous Franc Flore ou Glorïs vint à
Paris, où il peignit plusieurs tableaux,entre
autres une Nativité que l'on voyait au grand au-
tel des Cordeliers, et fut choisi par Henri II,
pour son premier peintre de portraits. De re-
tour à Anvers, il peignit un grand nombre
de toiles fort estimables tirées pour la plupart
de la Bible ou de l'Histoire romaine. Parmi
les meilleures, on cite le saint Comer qui se voit
encoreà Notre-Dame d'Anvers.– Franck (Am-
broise ), frère cadet des précédents surpassa
ses frères dans les tableaux d'histoire. Son
chef-d'œuvre, qui se voit dans la même église,
représente le Martyre de saint Crépin et de

saint Crépinien. ? FRANCK {Sébastien), frère
de François Franck, le Jeune, peignait avec
succès les paysages et les batailles, surtout les
chevaux. Né vers 1573, il eut pour maître Van
Ost, et pour élève ses deux fils, Gabriel qui
fut directeur de l'Académie d'Anvers, en 163if

»
et Jean-Baptiste qui étudia aussi sous Rubens et
Van Dick. Il excellaitdans la représentationdes
galeries de tableaux, où il aimait à reproduire
en petit les toiles des grands maîtres avec leurs
caractères distinctifs Tous ces peintres étaient
originaires de Herentals.– Franck (Constantin),
leur parent, né à Anvers en 1660, mit moins
de charmesdans ses tableaux, et tomba quel-
quefois dans la sécheresse. On cite cependant
son siège de Namur par Guillaume III d'Angle-
terre comme un ouvrage remarquable par la
vérité du coloris, et la vigueur de la touche.
Constantin Franck n'a guère peint que des
batailles. Il fut directeur de l'Académie d'An-
vers, en 1695. Dans sa vieillesse il négligea la
peinture et mourut pauvre. Les tableaux des
membresde cette famille ont été souvent con-
fondus par les amateurs.

FRAMCKE (Auguste-Hermann), célèbre
philanthrope allemand, remplit les fonctions de
pasteur à Erfurth, en 1690, accepta ensuite une
chaire à la faculté de théologie de Halle, et la
place de pasteur dans le faubourg de Glaucha.
Ce fut alors qu'il se mit à instruire les enfants
pauvres, auxquels il distribuait tout son- argent
en aumônes. Il en prit même un certain nom-
bre dans sa maison, et bientôt, aidé par des per-
sonnes charitables, il fonda un établissement
pour recevoir les orphelins sans fortune (1698).
Il y joignit plus tard une imprimerie destinée à
multiplier les éditionsde la Bible;afin de la don-
ner au peuple à bon marché. On a calculé que
cette espècede stéréotypieavaitproduit, de 1715
à 1795, 1,570,033exemplairesdu Nouveau-Tes-
tament. Franke était né à Lubeck, en 166.3; il
mourut en 1727. Son établissement comptait
alors 2,196 enfants et 130 maîtres.

FRANCO. Nom de plusieurs hommes cé-
lèbres, parmi lesquels on distingue 1° Ni-
colas Franco, poète et littérateur italien, né à,
Bénéyent, vers 1505. Son penchant pour là sa-
tire et la médisance lui attira un si grand nom-
bre d'ennemis, qu'il fut contraint de quitter
Naples, où il habitait, pour se réfugier à Venise.
Arrivé dans cette ville, il se lia avec l'Arétin,,
Plus tard, ces deux hommes devinrentennemis.
franco écrivit contre l'Arétin un grand nombre
de sonnets remplis d'injures et d'obscénités.Il
quitta ensuite le Piémont et alla à Mantoue.
Réduit à. la misère, il se vit obligé de tenir une
école de petitsgarçons. Enfin il passa à Rome,où,



les atteintesque ce misérableportait aux mœurset à la morale publique le firent enfin condam-
ner à mort. Il fut pendu à Rome, en 1569. Il
avait composé un assez grand nombre d'ouvra-

ges en italien. 2» Francisco FRANCO, célèbre
médecin espagnol né à Xativa, dans le royaume
de Valence, au commencement 'du xvi° siècle.
D'abord professeur à l'Université d'Alcala, il
devint ensuite médecin de dom Jean III, roi de
Portugal. A la mort de ce prince, il obtint une
chaire à l'Université de Séville. On lui doit un
ouvragecastillansur les maladies contagieuses.
Les juges compétents reconnaissent dans ce
livre une grande érudition- jointe à des con-
naissances médicales pratiques très réelles.
3° Antonio FRANCO, jésuite portugais, né à Mon-
talvao, dans la province d'Alemtejo, entra dans
la compagnie de Jésus à l'âge de quinze ans, et
remplit avec distinction plusieurs charges im-
portantes de son ordre. Il composa un nombre
considérable d'ouvrages imprimés ou inédits,
tous relatifs à l'histoire de la compagnie de
Jésus. Il mourut à Évora, en 1732.

FRANCOACÉES, Francoaceœ,et FRANCOA,
Francoa (bot.) Petite famille de plantes dicoty-
lédones polypétales, formée pour des plantes
herbacées, propres au Chili, pourvues ou dé-
pourvuesde tige aérienne, et présentant l'orga-
nisation suivante Leurs feuilles sont groupées
dans le bas de la plante et tantôt lyrées-
pinnatifides, tantôt sinuées-dentées, avec une
circonscriptiongénéraleorbiculaire; leurs fleurs
forment une grappe terminale; chacune d'elles
est accompagnée d'une bractée linéaire. Leur
calice est quadriparti leur corolle est à quatre
pétales inséréssur le fonddu calice, égaux entre
eux, ou les deux intérieurs plus grands. Leurs
étaminessont au nombre de huit fertiles et au-
tant de stériles, alternes avec les premières.
Leur ovaire est libre, à quatre angles longitu-
dinaux, et quadrilobé au sommet, creusé de
quatre loges dans lesquelles sont de nombreux
ovules horizontaux, et surmonté d'un stigmate
sessile, quadriparti. Le fruit" de ces plantes est
une capsule quadrilobée,. à quatre loges,,s'ou-

Vrant par déhiscence loculicide, pour laisser
sortir de nombreuses graines tuberculées et
striées, dans lesquelles un embryon cylindrique
et droit occupe l'axe d'un albumen charnu ou
farineux.

La famille des Francoacées est formée des
deux genres Francoa,. Cav., et Tetillâ, D. C. La
racinede ces plantes est employée pour la tein-
ture .en noir. Dans nos jardins, on cultive
comme plantes d'ornement deux espèces du
premier de ces genres, savoir le FRANCOAap-
pendicite, Francoa appendicnlata, Cav., et le

FRANCOA A FEUILLES DE LAITRON, Francoa'son-
chifolia, Wild. La premièreest une plante haute
de 4 ou- 5 décimètres, à tige simple, à fleurs
roses rayées; la seconde s'élève à 7 ou 8 déci-
mètres ses fleurs sont bleues, assez grandes.
L'une et l'autre ont des feuilles pinnatifides, en
rosette. Ces plantes se multiplient par semis et
par division des pieds. Pendant l'hiver, on les
tient sous châssis. P. D.

FjRAKjÇOIS (SAINT) D'ASSISE naquit dans
la ville de ce nom, en Ombrie, l'an 1182, d'un
père commerçant, et reçut au baptême le nom
de Jean; mais sa facilité à parler la langue fran-
çaise, que son père lni fit apprendre à cause de
ses relationscommerciales avec la France, lui fit
donner le surnom de François, sous lequel seul
il est connu. Après avoir fait quelques études,
il se livra d'abord au commerce, et voulut em-
brasser ensuite la profession des armes. Il était
en route pour aller combattredans le royaume
de Naples, lorsqu'une maladie qui le surprit à
Spolette le força de renoncer à son projet. Il ré-
vint à' Assise, où il reprit le commerce. Il avait
montré dès l'enfance unegrande charitépour les
pauvres, et pris la résolution de donner à tous
ceux qui lui demanderaient.Etant allé à Rome
visiter le tombeau des saints apôtres, il se sen-
tit inspiré d'un si grand désir de la perfection,
qu'il se dépouilla de ses vêtements au sortir
de l'église pour prendre ceux d'un mendiant,
et résolut de se donner entièrement à Dieu. Il
avait alors environ vingt-cinq ans. De retour
dans sa famille, il renonça au commerce et em-
ploya ses profits en 'bonnes œuvres. Son père
l'accabla de mauvais traitements, le fit même
lier comme insensé, puis voyant qu'il ne pou-
vait vaincre sa constance, il le mena devant l'é-
vêque et le força de renoncer à sa succession.
François le fit avec joie, prit un habit d'ermite,
et se rendit à un hôpital pour y servir les lé-
preux. Il s'établit ensuiteprès d'une église nom-
mée Notre-Dame-des-Anges, et plus communé-
ment l'église de la Portioncule, nom du lieu où
elle était située.Un jour, ayant entendu lire à la
messe ces paroles de l'Évangile

« Ne portez ni

or, ni argent, ni sac pour le voyage, ni deux'vê-
tements,ni chaussures,ni bâton », il quitta aus-
sitôt ses souliers et sa besace, ne garda qu'une
simple tunique avecune ceinture de corde, et se
mit dès lors à prêcher la pénitence. Il eut bien-
tôt quelques disciples qui se dépouillèrent de
tout pour travailler comme lui à.la conversion
des pécheurs. Il crut devoir leur tracer une rè-
gle, et se rendit àRome avec eux, l'an 1210, pour
en demanderl'approbation.Le pape InnocentIII
l'approuva de vive voix, et confirma ensuite
cette approbation,mais encore de vive voix, au



concile de Latran. Ce ne fut qu'en 1219.que le
pape Honorius III confirma le nouvel Institut
par une bulle. Saint François, à son retour de
Rome, se retira avec ses compagnons dans une
cabane déserte près d'Assise; puis voyant leur
nombreaugmenter de jour en jour, il demanda
et obtint l'églisede la Portioncule,qui devint le
chef-lieu de l'ordre des Frères-Mineurs.Ce fut
le nom qu'ils prirent par humilité, avec l'habit
des bergers et des paysans pauvresde l'Ombrie.
Les progrès du nouvel institut, après, son ap-
probation, devinrent bientôtprodigieux. Fran-
çois parcourut toute la Toscane, où il fonda plu-
sieurs couvents il choisit ensuite parmi ses
disciples les plus distingués par leur science et
leur vertu pour former des établissementsdans
la Lombardie,dans la marche d'Ancône, en Es-
pagne, en France et en Allemagne. Il leur re-
commanda de marcher deux à deux, avec mo-
destie, de garder le silence et le recueillement,
et de montrer dans toutes les circonstances une
douceur inaltérable. Ces missionnaires furent
quelquefois accueillis avec défiance, exposés
aux railleries, aux insultes, aux mauvais trai-
tements, surtout en Allemagne, d'où ils furent
même chassés d'abord, comme des vagabonds
suspects d'hérésie; mais ils dissipèrent toutes
les préventionspar leur désintéressement,leur
douceur et leur patience. Enfin, leur nombre
s'accrut tellement, qu'au premier chapitre gé-
néral qui se tint en 1219, les frères Mineurs se
trouvaient déjà au nombre de, cinq mille. Ces
progrès rapides et si merveilleux s'expliquent
par les circonstances et les besoins de l'époque.
On sait que les sectés des Vaudois et des, Albi-
geois s'appliquaient à séduire les peuples par
une pauvreté oisive et vagabonde, par des atta-
ques contre le droit de propriété, et par leurs
déclamations contre les richesses des moines et
du clergé. Rien n'était plus propre à confondre
ces pauvres superbes que de leur opposer des
prédicateurs faisant profession de ne rien pos-
séder ni en particulier, ni en commun, et de ne
vivre que d'aumônes.Bientôt des missionnaires
de cet ordre furent envoyés dans les pays infi-
dèles, et François lui-même se rendit en Syrie
et en Égypte, où le sultan Maledin montrapour
lui beaucoup de vénération, mais ne tarda pas,
à -le renvoyerau camp des croisés. De retour en
Italie, François prit quelques mesures pour
maintenir l'esprit de pauvreté qui formait le'e
caractèrepropre de son institut, et obtint une
nouvellebulle pour la confirmation de sa règle.
Il avait déjà fondé, avec le concours de sainte
Claire, un ordre de religieuses sous une règle
analogue à celle des frères Mineurs. H institua
en outre l'association du tiers ordre pour les

personnes de l'un et de l'autre sexe qui vou-
laient mener dans le monde une vie plus chré-
tienne, et traça pour eux une règle particulière
applicable même aux fidèles engagés dans le
mariage. Ces associés se nommaientles Frères
de la pénitence, et portaient un habit gris et
modeste avec une ceinture de corde. Une mul-
titude de fidèles de toute condition embrassè-
rent ce tiers ordre, dont la règle fut approuvée
bientôt par Grégoire IX. François reçut en 1221
l'impression miraculeusedes stigmates,c'est-à-
dire des cinq plaiesdeNôtre-Seigneur.Ses mains
et ses pieds semblaientpercés de clous, et à son
côté droit paraissait une cicatrice rouge, d'où
sortait quelquefois du sang. Saint Bonaventure
atteste que plusieurs cardinaux en furent té-
moins et que tout le monde, après la mort du
saint, voulut voir ces stigmateset les baiser. Ces
plaies mirent bientôt saint François dans l'im-
possibilité de marcher; il passa dans la retraite
les deux dernières années de sa vie, et mourut
le 4 octobre 1226. Sa sainteté éclata par de nom-
breux miracles, qui le firent canoniser deux ans
après par Grégoire IX. Sa vie a été écrite par
saint Bonaventure. On ne saurait se faire une
idée de la vénération qu'avait inspirée sa ver-
tu. On sonnait les cloches à son approche des
villes, et le clergé et le peuple venaientau de-
vant de lui en jetant des rameaux sur son pas-
'sage. La célébrité de son nom se perpétua pen-
dant le moyen-âge,,et, en quelques endroits,jus-
qu'à nos jours, par des légendes et des chants
populaires.

FRANÇOIS DE PAULE (-Saint), tira ce surnom
d'une petite ville de Calabre, où il était né
vers l'an 1420. Sa mère avait fait voeu de le con-
sacrer à Dieu, et le plaça fort jeuneencore dans
un couvent de Frères Mineurs. 11 n'y resta que
peu de temps, et désirant vivre en ermite, il
se retiradans un lieu écarté, où il trouva moyen
de creuser une celluledans le roc. Il vécut ainsi
quelque temps absolumentseul, et n'ayantd'au-
trenourriture que desherbesetdes racines. Bien-
tôt la réputationde sa saintetélui attiraun grand
nombre de disciples, et le pape Sixte IV érigea
cette pieuse communautéen ordre religieux-sous
le nom d'Ermitesde Saint-François. Mais le saint
fondateurvoulut et obtint d'AlexandreVI que ce
nom fût remplacé par celui de Frères Minimes,
c'est-à-dire les moindres de tous. Louis XI, sur
le bruit de ses miracles,l'appela en France dans
l'espoird'en obtenirsa guérison, et le reçut avec
tous les témoignages de la plus profonde véné-
ration. Françoisne se rendit à cet appel que sur
un ordre du pape, et.au lieu de procurer au roi
la guérison qu'il espérait, il s'efforça et vint à
bout, par la force et l'onction touchantede ses



discours, de le disposer une bonne mort. Re-
tenu en France par les pressantes sollicitations
de Charles VIII et de Louis XII, il y fonda plu-
sieurs maisons de son ordre, et mourut dans le
couventde Plessis-les-Tours,en 1507. Il fut ca-
nonisé 12 ans après par Léon X.

FRANÇOIS (Saint) DE SALES naquit au château
de ce nom, en Savoie, l'an 1567, de parents aussi
distingués par leur piété que par leur noblesse,
Ayant fait ses premièresétudesau collége d'An-
necy, il vint les compléterdans l'Université de
Paris, où il étudia les languesanciennessous
le savant Génébrard et la philosophie sous le
jésuite Maldonat. Il avait déjà une piété si fer-
vente qu'il portait le cilice trois jours par se-
maine, et qu'il fit voeu de chasteté perpétuelle,
Envoyé ensuite à Padoue pour y étudier le droit,
il s'appliquaen même tempsà l'étude de. la théo-
logie sous la direction du jésuite Possevin,qui
n'hésitapas à sacrifier chaque jour une partie de
son temps pour l'instruction d'un sujet dont
les heureuses dispositions faisaient concevoir
pour l'Église de si brillantes espérances. Dès
qu'il eut fini ses études, son père sollicita pour
lui une place de sénateur à Chambéry; mais
François fit connaître sa résolution d'embrasser
l'état ecclésiastique, et fut nommé bientôt après,
par la cour de Rome, prévôt du chapitre de Ge-
nève. Dès qu'il fut ordonné prêtre, il se livra
avec un zèle infatigableaux fonctions du saint
ministère; il prêcha dans les villages voisins
d'Annecy et se dévoua bientôt à une mission
plus difficile. Le duc de Savoie voulant rétablir
la religion catholique dans le Chablais et dans
les bailliages voisins, demanda pour cet objet
des missionnairesà l'évêquede Genève. Les dif-
ficultés et les périls de l'entreprise étaient si
redoutables que François de Sales et Louis, son
cousin, furent les seuls qui ne s'en montrèrent
pas effrayés. Ils partirent à pied, un bâton à la
main, et commencèrent leur mission à Thonon,
capitale du Chablais. Ils avaient été obligés de
s'établir, pour leur sûreté, dans un fort, à deux
lieues de cette viile où ils se rendaient 'tous les
jours, malgré l'intempérie des saisons, et sans
être découragés ni par l'inutilité de leurs tra-
vaux, ni par les dangers que courait leur vie,
car on tenta plusieurs fois de les assassiner.
Enfin, la douceur et la modestie de saint
François de Sales, et surtout la patience
admirable avec laquelle il supportait les mépris
et les injures triomphèrent de toutes les pré-
ventions des calvinistes; on consentità l'enten-
dre, et bientôt la solidité de ses discours pro-
duisit une multitude de conversions.Le pape,
informé de ces succès inattendus, chargea
François d'aller à Genève conférer avec Théo-

dore de Bèze, pour essayer de le ramener à l'É-
glise catholique. Ce ministre le reçut ayec de
grands témoignages de considérationet parut
même ébranlé par ses discours; mais il n'eut
pas le courage de s'élever au dessus du respect
humain et de sacrifier aux lumières de sa con-
science la gloire frivole d'être chef de secte.

Tant de preuves de vertus et de talents déter-
minèrent l'évêque de Genève à demander Fran-
çois de Sales pour coadjuteur. Mais il fallut un,
ordre du pape pour lui faire accepter cette di-
gnité. Obligé bientôt après de faire un voyage
à Paris pour les intérêts du diocèse, il s'y fit tel-
lement admirer par les succès de son zèle que
le cardinal du Perron disait qu'il pouvait bien
lui-même convaincre les hérétiques, mais que,
pour les convertir, il fallait les envoyer au
coadjuteur de Genève. Henri IV voulut le rete-
nir en France et lui offrit une pension avec
promesse du premier évêché vacant. Mais le
saint évêque répondit que la Providence, l'ayant
appelé malgré lui à l'évêché de Genève, il se
croyait obligé de suivre sa vocation et de ne
point le quitter. Il ne voulut pas même accepter
la pension dont le roi lui fit expédier le brevet.
En retournantà Annecy, saint François de Sales
apprit la mort de l'évêque, et devint ainsi, en
1602, titulaire de l'évêché de Genève, qu'il gou-
verna pendant vingt ans. Il y donnades preuves
innombrablesde son zèle et de sa charité pasto-
rale. Il se dépouillait quelquefois de ses habits
en faveur des pauvres; il les visitait fréquem-
ment dans les hôpitaux, et regardant tous ses
diocésains comme ses enfants, il les assistaitde
ses aumônes;de ses conseils, de son crédit, et
n'épargnait rien pour leur procurer des soula-
gements et leur rendre tous les services qui dé-
pendaientde lui. Son zèle ne se bornait pas à son
diocèse. Il fut appelé à prêcher dans plusieurs
villes de France, principalementà Dijon, et re-
fusa les présents souvent considérables qu'on
voulait lui faire ou ne les accepta que pour les
distribuer aux pauvres. Nommé, en 1618, pre-
mier aumônier de la princesse de Piémont, il
n'accepta cette charge qu'à la condition qu'elle
ne l'empêcheraitpas de résider dans son dio-
cèse, et qu'il n'en toucherait pas les appoin-
tements quand il ne l'exercerait pas. IL refusa
aussi la coadjutorerie de Paris, qui lui fut of-
ferte par le cardinal de Gondi. Il réforma plu-
sieurs monastères et fonda, de concert avec
sainte Françoise de Chantai, l'ordre de la Visi-
tation. Ayant accompagné en France le duc de
Savoie, pour une entrevue avec Louis XIII, il
tomba malade à Lyon et mourut le 28 décembre
i622. Il fut canonisé en 1665 par Alexandre VIL
La bulle de canonisatiôn,entre beaucoup d'au-



tres miracles constatés juridiquement, men-
tiônne la résurrection de deux morts. On a de
lui plusieurs ouvrages de piété remplis d'une
onction touchante, et de cette grâce attrayanteet
persuasivequi faisait le fond de. son caractère.
Les principaux et les plus connus sont des Let-
tres spirituelles, un Traité de l'amour de Dieu et
l'Introduction à la vie dévote. RECEVEUR.

FRANÇOIS.Plusieurs souverainsont porté
ce nom.

Allemagne. François Ier, descendantde la
branche aînée de la famille de Hapsbourg, et
chefde la nouvellemaison impérialed'Autriche,
naquit, en 1708; dé-Léopold, duc de Lorraine,
et d'Élisabeth-Charlotted'Orléans. Dès l'âge de
douze ans, il vint à la cour de Charles VI, sous
les yeux duquel il fut élevé, et devint duc de
Lorraineet de Bar en 1729. 'Charles VI, qui n'a-
vait pas d'enfants mâles, destina au duc de Lor-
raine la main de sa fille Marie-Thérèse, et pour
assurer à cette princessela couronne impériale,
il conclutavec la France un traité en vertu du-

quel François renonçait au duché de Lorraine
en faveur de Stanislas Leczinski, beau-père de
Louis XV (1735). François reçut, en échange, le
duché de Toscane que la mort de Jean-Gaston,
dernierreprésentant de l'illustre famille des Mé-
dicis, laissa bientôt vacant.Le mariage fut célé-
bré l'année suivante.CharlesVI mouruten 1740,
mais son héritage fut vivementdisputéà Marie-
Thérèse, qui n'en prit possession qu'en janvier
1745. Au mois de septembresuivant, elle réus-
sit à faire accorder le titre d'empereur à son'
époux que Charles VI, espérant toujours avoir
un héritier mâle, avait constamment refusé de
faire couronner roi des Romains. Le règne de
François fut purement nominal. Marie-Thérèse
et le fameux prince de Kaunitz, fondateur du
nouveau système de politiquede l'Autriche, di-
rigèrent toutes les affaires; aussi, est-ceàl'article
Marie-Thérèsequ'on exposera les événements
de ce règne. François rie se rendit guère remar-
quable que par son insatiable avarice. Il prêtait
sur gages; il prenait à ferme les péages de la
Saxe, et, pour grossir son trésor, il faisait des
fournitures à l'armée de sa femme, et même aux
armées ennemies. Il protégea, du reste, les arts,
les sciences et le commerce, et mourut à Ins-
pruck en 1765, laissant seize enfants parmi les-
quels nous neciteronsque Joseph II, son succes-
seur, et l'infortunéeMarie-Antoinette. FRAN-
çois II, né à Florence, en 1768, succéda,en 1792,à
son père LéopoldIl.Dès le commencement de son
règne, il tourna ses armes contre la France réT
publicaine,moins pour y rétablir les Bourbons,
quedans l'espoir de profiter des troubles qui
y régnaient, pour en démembrer les provinces
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qui se trouvaient à sa convenance. Son illusion
fut de courtedurée. Battu sur tous les points, il
fut réduità signer, en 1797, le traitéde Campo-
Formio, qui lui enlevaitles Pays-Baset la Lom-
bardie. 11 s'était toutefoisdédommagé, en 1795,
en faisant un nouveau partage de la Pologne
avec la Prusse et la Russie. En 1799, il s'unit
contre la France avec la Russie et l'Angleterre,
subit la grande défaite de Marengoet perdit, par
le traité de Lunéville(1801), tout ce qu'il possé-
dait encore au delà du Rhin. En 1805, une nou-
velle coalition eut lieu entre l'Autriche, l'Angle-
terre et la Russie, et François, vaincu à Elchin-
gen, à Ulm et à Austerlitz,signa la paix de Pres-
bourg, abandonna le Tyrol, Venise, etc., et
s'engageapar une clause secrète à renoncer au
titre d'empereur d'Allemagne, dont il se démit
publiquement,en 1816, pourprendrecelui d'em-
pereur d'Autriche, sous le nom de François Ier.
L'alliance de Napoléon avec le çzar porta om-
brage à François. Profitant des embarras que
causaità la France la conquête de l'Espagne, il
tenta pour la quatrième fois le sort des armes.
Écrasé. Eckmuhl et à Wagram, il accepta,
comme une faveur, la paix de Schœnbrunn, qui
lui imposait une contribution de 80 millions,
et dolachait de ses Étatshéréditaires Saltzbourg,
Goritz, Trieste, la Carinthie, la Croatie et la
Gallicie. Entrant alors par la force des choses
dans l'alliance d'un vainqueur-qui aurait pu se
montrer moins généreux, il cimenta son union
avec la France, en accordantà Napoléon la main
de sa fille Marie-Louise.' Après l'entrevue de
Dresde (mai 1812), il embrassa la cause de'son
gendre contre la Russie; mais sa fidélité ne ré-*
sista pas au désastre de Moscou, et, en 1813, il
entra dans la coalition^ européenne contre Na-
poléon. A partir de la pacification générale
(1814), François régna paisiblement jusqu'à sa
mort (1835), ne s'occupantqu'à refouler toutes
les tendanceslibérales qui se manifestaientdans
ses. États. Il eut pour successeur son fils Ferdi-
nand III..

Bretagne. François Ier, fils de Jean V duc
de Bretagne,naquit à Vannesen 1414, et succéda
à son père en 1442. Quatre ans après, il recon-
nut la suzeraineté du roi de France, combattit
vaillamment les Anglais en Normandie et leur
enleva plusieurs places importantes en 1449. Il
mourufla même année et eut pour successeur
Pierre, son frère. François Il, fils de Richard,
comte d'Étampes, et de Marguerite d'Orléans,
succéda à Arthur III en 1458, entra, par suite
de démêlés avec Louis XI, dans la ligue du bien
public. Louis XI, qui ne put triompher par les
armes; eut recours à la politique, La ligue fut
dissoute par le traité de Conflans; le duc de



le titre de lieutenant-général du roi dans l'An- 1

jou, le Maine et la Touraine. Mais Louis XI, pro-
fitant de l'inactionde François, qui oubliait tout
auprèsd'Antoinettede Maignelai,envahit la Bre-
tagne, imposa au duc un traité onéreux, (1468),
et sut ensuite le forcer au repos, malgré ses né-
gociations secrètes avec l'Angleterre et le duc
de Bourgogne. Après la mort de ce monarque,
François se mêla à toutes les intrigues qui trou-
blèrent la régence, prit le parti du duc d'Or-
léans et fit écraser son armée par La Trémouille,
à la bataille de Saint-Aubin-du-Cormier(1488).
Il mourut la même année, laissant la Bretagne
à Anne, sa fille aînée. Son administrationne fut
pas heureuse. Le tailleur Landois, son favori,
se rendit odieux par ses exactions. On voit dans
la cathédrale de Nantes le tombeau de Fran-
çois II, en marbre blanc, œuvre admirable de
Michel Columb.

Deux-Siciles. FRANÇOIS 1er, fils de Ferdi-
nand Ie' et de. l'archiduchesse Marie -Caroline,
naquit en 1777. En 1812, lorsque son père se re-
tira, après l'imposition d'une constitution an-
glaise à la Sicile par lord Bentinck, il gouverna.
le royaumesous le titre de vicaire-général.Il en
fut de même en 1820, à l'époque des troubles
qui éclatèrentà Naples et en Sicile pour obtenir
une constitution.Françoismontasur le trône en
1825, et mourut le 19 novembre 1830. Son règne
ne présente rien qui soit digne de remarque. Il
eut de son mariageavec Marie-Clémentine, fille
de l'empereur Léopold H, Caroline-Ferdinande-
Louise, devenue célèbre sous le nom de du-
chesse de Berri, et de sa seconde femme, l'in-
fante Isabelle, soeur de Ferdinand VII, roi d'Es-
pagne, douze enfants, parmi lesquels nous
devons citer Ferdinand II ou V, son successeur,
et Marie-Christine, qui gouverna l'Espagne,
comme régente, de 1833 à 1840.

France. FRANÇOIS Ier, fils de Charles d'Àn-
goulême et de Louise de Savoie, naquit à Co-
gnac, le 12 septembre 1494. Ayant épousé, en
1514, Claude, fille aînée de Louis XII, auquel il
succéda en 1515, il n'eut rien de plus pressé
que de faire valoir, dès son avènement, ses
droits sur le Milanais, qu'il conquit en effet,
après avoir battu les Suisses de Sforce, à Mari-
gnan, les 13 et 14 septembre 1515. La paix
dite perpétuelle(1516) fit ensuite des vaincus les
auxiliaires de la France. Pour avoir un autre et
plus puissant allié, François posa avec Léon X
les bases du concordat qui révoquait la prag-
matique de Charles VII. L'élection de Charles
d'Autriche à l'empire (1519) devait nécessaire-
ment faire entrer l'Europe dans une phase nou-
velle la question de l'équilibre européen se
trouvait posée. D'autre part, Luther ouvrait.la

période des agitations religieuses Soliman me-
naçait la chrétienté, et un monde nouveau've-
nait d'être révêlé à l'ancien monde émerveillé.
Pour se consoler de n'avoir pas obtenu la cou-
ronne impériale, François commença les Tuile-
ries et voulut rebâtir le Louvre. L'entrevue
qu'il eut ensuite, au camp du Drap-d'Or, avec
Henri VIII, n'eut uas le résultat espéré l'al-
liance avec l'Angleterre.

La conquête de la Navarre par les Français
fut le signal de la conflagration le roi vit fuir
devant lui, dans les Pays-Bas, son puissant ri-
val. Mais Lautrec, laissé sans argent, ayant été
battu à la Bicoque (1521), le Milanais se trouva
perdu pour la France. Le roi ne s'occupa pas
moins de la grande affaire de son règne les
lettres. Il créa des chaires d'hébreu et de grec
an collège royal, et chargeaLascaris de recher-
cher à Venise les jeunes gens qui parlaient la
langue d'Homère. Puis il songea à prendre sa
revanche des revers de l'armée d'Italie. Vingt
charges nouvelles de conseiller, la grille de
Saint-Martinde Tours convertie en argent, et
l'emprunt, dit de l'IIôtel-de-Ville,durent pour-
voir aux frais de cette campagne, qui eut pour
dénouementla funeste journée de Pavie (24 fé-
vrier 1525), à l'issue de laquelle il ne resta au
roi, suivant son expression, que « l'honneur. »
Prisonnier à Madrid, où il fut traité avecdureté,
il ne revint en France qu'après avoir consenti
un traité qui donnait la Bourgogne à l'empe-
reur. Mais les députés de cette province (1526)
et les États de Paris protestèrent contre cette
obligation. La paix de Cambrai (1529)eût peut-
être laissé respirer l'Europe, si la décapitation
de l'agent français. Merveille, par ordre du duc
de Milan, n'eût rallumé les hostilités. François
s'unit avec les protestants du dehors. Cette
nouvelle période de guerres, marquée par les
succès de l'amiral Brion, en Italie, par les in-
jures et le défi que Charles adressa à François
eu plein Consistoire, à Rome, et par l'invasion,
heureusement repoussée, de la Provence et de
la Picardie, prit fin lors de la paix d'Aigues-
Mortes, en 1538. Ce fut aussi le moment d'une
nouvelle impulsion imprimée aux. lettres, de
missions données à l'effet de rechercherou de
copier des manuscrits, de faveurs accordées aux
écrivains, tels que Saint-Gelais, et aussi de
controversesreligieuses. Les Gantois ayant
menacé de se révolter, le roi de France, qui
n'avait pas voulu accepter leurs offres, laissa
passer l'empereur, malgré les conseils qu'on
lui donnait de retenir enfin son rival (1540);
ce qui n'empêcha pas celui-ci de se rendre com-
plice de l'assassinat de Rmcon et de Frégose,
envoyés à Venise par François (1541). La prise



de Nice et la victoire de Cérisolles par le comte
d'Enghien (1543), eussent vengé la France, si
l'empereur et le roi d'Angleterre n'avaient en-
core, et avec trop de succès, envahi ce pays,
La paix de Crespy, amenée par la duchesse d'É-
tampes(1544), et celle d'Ardrcs,avec Henri VIII,
firent cesser enfin ces trop longues guerres. Le'
roi. d'Angleterre s'engagea à rendre Boulogne,
moyennant deux millions payables en dix-huit
ans. La mort du dernier fils du roi et le mas-
sacre des Vaudois (1545), que Françoisavait
autorisé, impriment une teinte funèbre à la fin
de ce règne.

La situation du royaume dut souvent se res-
sentir de ces guerres presque, continuelles, du
mouvement et de la division des esprits à l'oc-
casion des doctrines nouvelles. François, qui
paraissait vouloir tout concilier, porta néan-
moins contre les réformésdes lois extrêmement
sévères, et ordonna les exécutions du 21 janvier
1535 auxquelles il assista lui-même. Les intri-
gues de cour, amenées par les faiblesses du roi
envers ses maîtresses,et l'influencesouventfâ-
cheuse de sa mère, furent aussi la source de
désordres, et même d'injustices irréparables;
témoin l'exécution de Samblançay (1527) et la
défection du connétable de Bourbon, que la
reine-mère avait occasionnée.Des améliorations
administratives, telles que la rédaction des ac-
tes judiciairesen français, la tenue des registres
de baptême, l'organisation définitive de l'in-
fanterie, la fondation du collége royal col-
lége de France), les lettres protégées et même
cultivées par le roi les arts honorés dans
leurs représentants, les Primatice, les André
del Sarto, les Léonard de Vinci, comme l'é-
taient les lettres dans les Amyot, les Lascaris
et tant d'autres; enfin de nombreuxmonuments
commencés ou construits les Tuileries, le Lou-
vre, Chambord, Fontainebleau, Follembray,
etc., tout cela forme à François un cortége im-
posantdevant la postérité.Une maladie, suite de
sa liaison avec la Ferronière, l'enleva le 31 mars
1547, à l'âge de 52 ans. Rosenwald.

FRANÇOiS II fils de Henri II et de Cathe-
rine de Médicis, né le 19 janvier 1544, monta
sur le trône le 10 juillet 1559. Il avait alors
moins de seize ans. Ayant épousé, en 1558, la
reine d'Écosse, Marie Stuart, il se laissa gouver-ner par les Guisesdont elle était la nièce. Il n'en
fut pas ainsi d'Antoine de Bourbon, du prince
de Condé, dé Montmorency, etc., dont le mé-
contentement se traduisit en agitations et en
complots. Les Guises voyant leurs adversaires
chercherun appui dans le protestantisme,pour-
suivirent les réformés.Le roi ordonna (septem-
bre et novembre 1559) que a toutes les maisons

ou conventicules hérétiques seraient raséset les
assista ns punisde mort. » Les chambresardentes
furent instituées. Cependant l'irritation et les
progrès des protestants allaient croissant. Les
mécontents, le prince de Condé à leur tête, se
réunirentsecrètementà La Ferté, pour y con-
certer leurs mesures contre les Guises et orga-
nisèrent un complot, dont le but était d'enlever
le roi, mais la conjuration fut découverte par
l'indiscrétion de La Renaudie, et donna lieu à
des exécutions cruelles. Le roi, cédant alors à
l'opinion publique, se décida à convoquer les
Notables (21-23 août 1560) pour aviser aux
moyens de soulager le peuple et de ramener la
paix dans le royaume. Cette assemblée.fut suivie
de la convocation des États-Généraux (25 août)
qui se réunirent à Orléans au mois de décembre
suivant. Quoiqu'avertisdu danger qu'ils cou-
raient, le roi'de Navarre et le prince de Condé
vinrent à Orléans,oùse trouvait la Cour. Condé
fut arrêté en présence etsur l'ordre du roi; le roi-i
de Navarre fut gardéà vue déjà, peu de temps
auparavant, le vidame de Chartres avait été em-
prisonnéà la Bastille.Une commission condamna
Condé à mort. L'exécution fut fixée au 26 dé-
cembre. Éléonore de Roye imploraen vain son
pardon. Sa perte paraissait certaine lorsque ïe
roi mourut le 5 décembre de l'année 1560. II
avait régné dix-sept mois et vingt jours. D'un
esprit faible, lent et peu cultivé, il se trouva jeté
au milieu d'évènementsqu'il n'était pas de na-
ture à dominer.

FRANÇOIS. Nous citerons parmi les per-
sonnages de ce nom ±- François (dom Jean),
né en 1722, à Acremont,dans l'ancien duché de
Bouillon. Il entra dans la congrégation de Saint-
Vannes,'s'adonna avec passion aux études his-
toriques, et mourut en 1791. On lui doit un ou-
vrage d'une grande utilité, publiéà Bouillon,en
1777, sous ce titre Dictionnaire roman, wallon,
celtique et tudesque pour servir à l'intelligence des
anciennes lois et contrats. On a de lui, en outre
Bibliothèque des écrivains de l'ordre de St-Be-
noît, avec une notice exacte de tous les ouvrages
composés par les religieux des diverses branches,
filiations et réformes, Bouillon, 1777;une Histoire
de Metz, en collaborationavec dom Tabouillot,
Metz, 1769, et années suivantes. FRANÇOIS

DE Neotchateau (Nicôlas-Louis)naquit en 1750;
à Saffais, en Lorraine, fut élevé par son oncle le
comte d'Hénin,bailli d'Alsace, dans la ville de
Neufchâteau, dont il prit le nom, se rendit cé-
lèbre avant même d'être sorti de l'enfance, et
publia, dès l'âge de treize ans, un recueil de
poésiesdiverses, fables, épîtres, imitations des
poètes grecs et romains, qui lui fit ouvrir les
portes des académies de Naqçy, de Lyon, de Di-



jon et dé Marseille. Il suivit ensuite ta carrière
du barreau, occupa divers emplois dans la ma-
gistrature, et, en 1781, fut nommé procureur
général dans les colonies. De retour en France,
il embrassa les principesde la révolution,rédi-
gea les cahiers dû-bailliagede îouî, et fut nom-
mé député à la Législative, dont il devintsecré-*
taire et ensuite président. Voyant l'orage qui
s'amoncelaità l'horizon, François de Neufchâ-
teau ne voulut point faire partie de la Conven-
tion et se réfugia dans la vie littéraire. Sa co-
médie de Pamêlà, imitée de Goldoni, fut assez
bien accueillie, mais elle fit suspecter son ci-
visme jeté dans les prisons, il y resta jus-
qu'après le 9 thermidor. En 1797, il succéda à
Benezech au ministèrede l'intérieur, et après le
18 fructidor, remplaça Carnot au Directoire. Il
n'y resta que huit mois, et fut alors envoyé en
qualité de plénipotentiaire, aux conférences de
Seltz. Il reprit,en 1798, le portefeuille de l'inté-
rieur qu'il ne garda qu'une année, pendant la-
quelle il se fit remarquer par son désintéresse-
ment et son zèle pour l'agriculture, l'instruc-
tion publique, l'industrie et les lettres. Après le
18 brumaire, il vint siéger au Sénat, qu'il pré-
sida pendant deux ans, et dut aux bonnes grâ-
ces, de l'empereur le titre de comte. Dans ses
dernières années, il s'occupa presque exclusi-
vement d'agriculture et de poésie, et devint
membre de l'Académie à l'époque de la fonda-
tion de l'Institut. C'est à lui qu'on doit la pre-
mière idée des expositions des produits de l'in-
düstrie française. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages, dont lés plus remarquables sont
Discoure sur' lu 'manière de lire les vers (t775);
Voyage agronomique dans la séîiatorerie de Dijon,
1806; l'Art de multiplier les grains, 18iO; Fables
et contes en vers, 1814; les Tropes, poème en
quatre chants; l'Origine ancienne des principes
modernes les Vosges, poème Tableau des vues
dé la politique anglaise dans toutes les parties du
monde. AL. B.

FRANCOLIN,Francotillus (ois.). On donne
ce nom à un petit groupe de la famille des Per-
drix, caractérisépar un beô assez fort, assez al-
longé, et par des tarses élevés, armés, chez les
mâles, de deux éperons. Les Francolins,dont on
connaît une quinzaine d'espèces, viennent de
l'Ancien-Monde; on les trouve en Europe, en
Asie et en Afrique, mais ils ne sont nulle part
aussi abondants que dans cette dernière partie
du globe. Ils recherchent les lieux humides et
varient un peu leur nourriture suivant les con-,
trées où ils se trouvent.-L'espèce européenne,
le Fbancolin A collier ROUX (Perdix francoli-
nus), vit à la manière des Perdrix, et diffère de
celles-ci par la forme de son bec ;mais les espèces

de l'Afrique préfèrent les racines bulbeuses, et
ont toutes le bec beaucoup plus fort, ce qui leur
permet de labourer le sol avec plus de facilité.
Le Francolinà collierroux, que Buffonnommait
Francolin, se voit assez fréquemmenten France,
en Sicile, en Sardaigne, à Malte, en Espagne,
dans l'Archipel et en Turquie, ainsi que dans le
nord de l'Afrique et dans quelques parties de
l'Asie. Les plumes du bout de la tête sont noires
chez les mâles, et bordées de brun noirâtre aù
dessous des yeux on voit une bande blanche qui
s'étend jusqu'auxoreilles; un large collier mar-
ron fait le tour du col; la gorge est blanche,
le plumage gris, émaillé de noir et de roux; le
bec est noir; les pieds sont rougeâtres et les
éperons bruns. Sa longueur est de 12 à 13 pou-
ces. La femelle a le fond du pelage de couleur
café au lait; de petites taches brunes exis-
tent sur le col et la poitrine, disposées en lar-
ges bandes Sur les parties inférieures les
pennes secondaires sont rayées de roux et de
brun le dos et le croupion sont d'un grisbrun,
coupé de raies d'une couleur un peu plus claire.
Ces oiseau vit d'insectes et de semences, et ne
niche que dans les régions méridionales.

FRAWCONÏË, en allemand Frankenland
( pays des Francs) grandecontréede l'ancienne
Allemagne qui, en 527, fut conquise par les
Français, et érigée en duché, d'abord sous le
nom de de Thuringe française et ensuite ( 902 )J
sous celui de Franconie.Ses ducs se rendirent de
bonne heure indépendants.CONRAD,l'un d'eux,
ayant été élu roi de Germanie en 911,.laissa
le duché à EBERHARD son frère. Celui-ci périt,
en 939, à la bataille d'Andernach, et eut pour
successeurCONRAD, le sage, qui fut tué en com-
battant les Huns (955). Quatre ducs de Franco-
nie furent élevés dans la suite au trône impé-
rial, savoir CONRAD II, le salique (1024), Hen-
ri IH, (1039), HENRI IV (1056), et Henri V
(1106). Après la mort de ce dernier, la Franco-
nie échut à CONRAD III de Hohenstaufen, qui
parvint, en 1137, à la dignité impériale. Le du-
ché passa ensuite entre les mains de FRÉDÉRIC

de Rothémbourg, second fils de Conrad III, qui
le transmit à CONRAD fils de Frédéric Barbe-
rousse. Conrad le légua lui-même à l'empe-
reur PHILIPPE, qui reconnut l'indépendancedes
grands fiefs dont il se composait. Le duché de
Franconie cessadès-lorsd'exister.-Deuxsiècles
après, l'empereur Wenceslas donna le nom de
Franconieà un des quatregrands cercles dans
lesquels il divisa l'Allemagne. En 1512 enfin, le

pays de Franconiedevint un des dix cercles de
l'empire, et subsista sous cette forme jusqu'à la
dislocation de l'empire germanique,en 1806. Le
Cercle de Franconie s'étendait sur une des par-



ties les plus riches et les plus fertiles de l'Alle-
magne, entre la Souabe, le cercle du Rhin; la
Saxe, la Bohème et la Bavière, et occupait une
surface d'environ 490 milles carrés;. avec une
population de 1,500,000habitants* Le Mein le
traversait d'orient en occident. Ses deux autres
rivières les plus considérables étaient la Sala et
la Rednitz. Il comprenait les différents états
souverainssuivants l'évêché.deBamberg, avec
celui de Wurtzbourg et celui d'Eichstett; la
maîtrise teutonique de Mergentheim, les prin-
cipautésde Baireuth ou Culmbach d'Anspach
ou Onolz bach, et celle de Lowenstein Wer-
theim les comtés princiers de Henneberg et
de Schwartzenberg,les comtés de Honhenlohe,
de Catell, de Wertheim, de Rienech et d'Er-
bach, les seigneuries de Leudbourg, de Seins-
heim, de Reichélsberg, de Wusentheid,de Welz-
heim et de Hausen, les villes libreset impériales
de Nuremberg, de Rottenbourgj de Wjndsheim,
de Schweinfurt et de Weissenbourg. Aujour-
d'hui la Bavière possède la plus grande partie
de l'ancienne Franconie ( environ 430 milles
carrés et 1,200,000 habitants); le reste a été ré-
parti inégalemententre le royaume de Wurtem-
berg, les grands duchés de Bade et de Hesse-
Darmstadt, la Russie, la Hesse-électorale et les
maisons princières de la Saxe. Schayès.

FRANCUS, qu'on appelle aussi FRANCION
personnage imaginaire dont quelques rêveurs
ont fait un fils d'Hectoret la tige de la race fran-
que. Ils ont prétendu que ce Francus, après la
ruine de Troie, passa dans la Thrace à la tête
d'une nombreuse colonie, que les Francks, is-
sus de cette origine, s'étendirent de proche en
proche sur les rives du Danube, et devinrent
un grand peuple. Notre amour-propre national
trouverait assez son compte à ces lubies d'Une
science mensongère malheureusementce n'est
qu'une plaisanteriehistorique, prise au sérieux
par le prétendu Homère français du xvr3 siècle*
le boursoufflé et inintelligible Ronsard. Les
quatre chants épiques de sa Franciade sont in-
spiréspar la fantastiquelégende de Francus.

FRANEKER petiteville de Hollande, à 17
kilom.0. de Lèeuwarden.Elle est située sur un
canal, possède 4,000 habitants, et fabrique de
bons instruments de mathématiques. Franeker
a été longtemps célèbre par son université; Cet
établissement, fondé'en 1S85, fut 'supprimé en
1811, et rétabli en 1815 sous le titre d'Athénée.

FRANGE (voy. Mercerie).
FRANG1PANI. Famille romaine qui pré-

tendait dater des premiers temps de Rome, ce
qu'elle voulait prouver par l'étymologiede son
nom dérivé, disait-on, de frangerè, panëm, en
taisant ainsi allusion aux distributions de pain.

qu'un des ancêtres de cette maison avàit faites
à la plebs de Rome pendant une famine. Les
Frangipani se signalèrent surtout du xn8 au
xjii6 siècle* Ils étaient Gibelins, et leur achar-
nement contre le parti Guelfe et contre le saint-
siége était sans égal. C'est Frangipani, l'auda-
cieux Concio, qui; en 1119, arracha de l'autel
lé pape Gélase II lé maltraita indignement et
le força dé s'enfuir en France. Les Frangipani
restèrent fidèles à la cause de l'empire et à leur
haine contre les 'papes, jusqu'au temps de la
guerre entre Conradin et Charles d'Anjou; mais
à la bataille de Tagliacozza, l'un d'eux ayant
trahi Conradin, le protégéde l'empire, et l'ayant
livré à Charles d'Anjou, le champion du saint-
siége, les destinéesde cette maison changèrent.
La branche des Frangipani romains fut effacée
par celle des Frangipani napolitains, issue du
traître dont nous venons de parler, lequel avait
reçu, pour prix de sa félonie, des fiefs considé-
rables dans le royaume de Naples. Aujourd'hui
les Frangipani sont éteints, hormis une bran-
che qui existé encore en Hongrie, et une autre
dans le Frioul. En. F.

FRANK (SÉBASTIEN) Hérétique du xvie siè-
cle, né à Donowerth; en Bavière, d'une famille
obscure,dans les dernières annéesduxve siècle.
En 1533, il publia, sous le titre de Paradoxa,
des passages de l'Écriturequ'il déclarait incon-
ciliables.Ce livre et son Traité sur la Science du
Bien et du Mal suscitèrent contre lui une sérié
de persécutions il fut chassé tour à tour de Nu-
remberg, de Strasbourg, d'Ulm, etc. Dans les
deux ouvragesque nous venonsde citer, Frank
développe des principes qui se rapprochent de
ceux des anabaptisteset des sociniens. Luther
et Mélanchthon écrivirent contre lui. Ses er-
reurs furent condamnées à l'assemblée de Smal-
kald. Frank môurUt'vers l'an 1545.

FRANKÉNIACÉES, Frankeniaièm {bot.)

Famillede plantes dicotylédones polypétalesqui
doit son nom au genre Frankenia, Lin. Elle est
formée de végétaux herbacés ou sous-frutes-
cents, croissant sur lé littoral des mers, en de-
hors des tropiques, principalement dans l'hé-.
misphère boréal. La tige de ces végétaux est
très rameuse, noueuse-articulée; leurs feuilles
sont opposées ou alternes, généralementroulées
en dessous à leur bord, et dépourvuesde stipu-
les leurs fleurs sont parfaites, régulières, rap-
procllées en cyniedichotome feuillée, de couleur
purpurine où violacée; leur calice est libre,
tubuleux, à quatre bu cinq divisions peu pro-
fondes et persistant; leur corolle est à quatre
où cinq pétales longuement onguiculés, dont'
l'ongletporte intérieurementune lamelleadnée;
leurs étamines sont presque toujoursau nombre



de six, fort rarement de cinq, hypogynes, à
anthères biloculaireset extrorses; leur ovairele

libre, sessile, à trois ou quatre angles longitu-
dinaux, ne présente intérieurement qu'une loge
dans laquelle les ovules naissent par deux ran-
gées, sur trois ou quatreplacentairespariétaux,
en forme de nervures; le style qui surmonte cet
ovaire est simple et se termine par trois ou qua-
tre stigmates linéaires.' Le fruit des frankénia-
cées est une capsule renfermée dans le tube du
calice, uniloculaire, s'ouvrant en trois ou quatre
valves dont chacune porte, sur sa ligne médiane
et vers le bas, un placentaire chargé d'une ou
de plusieurs graines. Celles-ci ont un tégument
coriace, scabre, et un embryon à radicule très
courte, infère, logé dans l'axe d'un albumen fa-
rineux. Parmi les plantesde cette famille, la
seule qui paraisse avoir une certaineutilité, est
le Beatsoniaporlulacifolia, Roxb., qui croit sur
les rochers maritimes de l'ile Sainte-Hélène, et
dont les feuilles sont employées par les habi-
tants, en guise de thé. P. D.

FRANKLIIV (BENJAMIN). Franklin, pendant
le cours de sa longue carrière, qu'il occupa dou-
blement par la pratique des sciences et par les
travaux de la politique, resta toujours simple et
modeste comme son origine. Il était né à Boston,
en 1706. Son père était fabricant de chandelleet
de savon. Il eut, dès son enfance, la passion de
l'étude; aussi fut-il bien vite dégoûté de la pro-
fession paternelle, trop aride pour son intelli-
gence. Il fut placé en apprentissage chez un
coutelier; mais là, pas plus que chez son père,
il ne pouvait satisfaire son ardent désir de s'in-
struire. Ce fut cet amour de l'étude qui lui fit
choisir la profession d'imprimeur, comme cèlle
où il trouverait le plus facilement des livres et
des ressourcespour apprendre tout ce qu'il lui
tardait de connaître. ildevint promptementuriha-
bile ouvrier, tout en mettant fort heureusement
à profit les élémentsd'instruction qu'il trouvait
épars sous sa main. Il publia même quelques
petites pièces de vers, premiers essais très mé-
diocres d'une intelligenceprécoce, qui lui valu-
rent bon nombre de compliments. Pour se per-
fectionnerdans l'artde l'imprimerie, il serendit
à Londres et se fit admettre chez M. Palmer,
un des plus savants imprimeursde l'époque, qui
lui confia la direction de la plupart de ses tra-
vaux. Ce fut pendant ce séjour en Angleterre
que Franklin compléta son instruction par de
sérieuses études. Il se créa en outre d'utiles re-
lationsparmiles hommes instruitsde la Grande-
Bretagne, qui surent apprécier son caractère et
sa haute intelligence.En 1728, il revint en Amé-
rique, et s'établit à Philadelphie, où il fonda
une imprimerie, qui devint bientôt un des pre-

miers établissements typographiques du Nou-
veau-Monde. L'aisance qu'il sut acquérirpar ses
travaux industriels lui permit de s'occuper en
même temps du bien-être moral et matériel de
ses compatriotes. C'est ainsi qu'il créa la biblio-
thèque de Philadelphie, précieuse ressource
pour un pays où chacun luttait de travail 'et
d'efforts pour marcher à grandspas dans la voie
duprogrèset de la civilisation. Il publia en 1732
YAlmanuchdu Bonhomme Richard, ouvragequ'on
apprécie, après plus de cent ans, autant qu'aux
premiers jours de son succès. Il s'adonnaitaussi
à l'étude,de la physique et de l'hydrodynami-
que on lui doit de nombreuseset intéressantes
expériences sur l'électricité, et notammentl'in-
vention si utile du paratonnerre. Il organisa
une compagnie de secours contre l'incendie, et
travailla à résoudre des problèmes d'écono-
mie sociale.

Cette première partie de la vie de Franklin
avait été uniquement consacrée au travail et à
l'étude. L'esprit d'indépendancequi allait bien-
tôt éclater dans toute l'Amériqueanglaisedevait
lui créer dans la politiquede son pays un autre
rôle non moins important. Cité à la barre de la
chambredes communes pour la part qu'il avait
prise aux protestations de l'Amérique contre la
politique de l'Angleterre qui voulait imposer le
timbre à ses colonies, il répondit avecautantde
sagesse que de fermeté ses paroles furent un
éloquentplaidoyer en faveur de la cause améri-
caine, qu'elles ne préservèrent pas cependant de
la tyrannie de la métropole.

Pour apprécier convenablement chaque phase
de la vie politique -de Franklin, il faudrait
faire l'histoire de cette lutte glorieuse par la-
quelle l'Amérique, appuyée sur les sympathies
de la France, conquit son indépendance: Nous
n'avons pas à raconter ici l'affranchissement
des États-Unis nous devons seulement con-
stater la part que Franklin y prit. Choisi par
ses compatriotes pour représenter près de la
France le nouvel État libre, il remplit cette mis-
sion pendant près de dix ans avec une simpli-
cité pleine de grandeur, qui étonna et frappa de

respect la cour fastueuse de.Versailles. Il avait
conservé son goût pour le travail et pour les
sciences. Pendant tout le temps qu'il habita la
France, il fut le commensal et l'ami de tout ce
que les arts et les lettres comptaient d'hommes
éminents. A son retour en Amérique, Frank-
lin fut investi du gouvernementde la Pensyl-
vanie. En 1788, il provoqua une réunion, du
congrès pour réviser quelques articles de la
constitutionque s'étaient donnée les États-Unis.
Sa haute raisonet son intelligentpatriotismelui
avaient assuré dans les affaires de son pays une



légitime^ influence aussi ne trouva-t-il point
d'opposition à ses conseils pendant tout lé cours
de cette session. Ce fut le dernier acte d'une vie
de plus de quatre-vingts ans si utilement em-.
ployée. Le 17 avril 1790, il mourut emportant
les regréts et l'estime de son pays. Mirabeau dé-
clara à la tribune de l'Assemblée nationaleque
le monde venait de perdre un des plus grands
hommes qui aient jamais servi la philosophie et
la liberté, et fit voter un deuil de trois jours
comme la manifestationde la sympathie de la
France à la douleur des États-Unis. Tel fut
Franklin il n'est pas, comme le disait Mirabeau,
un homme illustre;.iln'ya pas dans sa vie une
seule action d'éclat, mais, nous le répétons, ce
fut un homme utile, et cette gloire en vaut bien
une autre. CH. DE LA Guéronnière.-

FRANQUE (LANGUE). Les Francs, lors de
leur établissementdans le nord. de la Gaule sous
les derniers empereurs romains, parlaient sans
doute un des dialectes de la langue commune
aux peuples d'origine germanique. Il est pro-'
bable aussi que ce dialecte, mobile comme tou-
tes les langues germaniques de cette époque,
éprouva des altérations nombreuses,même avant
que les Francs fussent devenus maîtres de toute
la Gaule, et subit l'influence du langage des
populationsceltiques et romaines qui habitaient
conjointement avec eux la Belgique et les bords
du Rhin. Il est raisonnabledé croire enfin qu'une
fois la monarchiefrançaiseétablie, sous les Mé-
rovingiens et lesCarlovïngiens,lé dialecte franc
se confondit de plus en plus avec les langues
que l'on parlait dans la Gaule, et qu'il résulta
de tous ces idiomes un mélange qui forma la
souche de la langue française du moyen-âge.
Malheureusement le défaut presque complet de'
monumentsantérieurs au ixe siècle ne permet
ni de savoir quel fut le premier dialecte des
Francs, ni de suivre les transformations qu'il
éprouvasuccessivement, et, comme on va le voir,
les recherches qui ont été entreprisessur ce sujet
n'ont conduit encore à aucun résultat certain.
Aussi haut que remontent les monumentshis-

toriques, nous trouvons la langue germanique
divisée en idiomes divers au nord, c'est l'an-
cien scandinave, dont sont dérivés le suédois et
le danois modernes l'anglo-saxon,qui forme un
des élémentsde l'anglais moderne; le bas-alle-
mand avec ses ramifications et ses dérivations,
lehollandais,le flamand, le frison, etc.; au midi,
c'est le gothique, qui nous est connu par des
fragmentsdé-la Bible d'Ulphilas, mais qui d'ail-
leurs a péri complétement; enfin c'est l'ancien
haut-allemandou le teutonique,qui, en se trans-
formant, devint successivement l'allemand du
moyen-âge et l'allemand moderne. J. Grimm,

dans son savant ouvragesur la grammairealle-
mande, a reconstruit les lois grammaticales des
idiomes primitifs et des idiomes dérivés. C'est
parmi les premiersqu'il faut chercher l'ancienne
langue des Francs. Mais auquel d'entre eux se
rattachait-elle dans l'origine? Formait-elle un
dialecte de la langue du nord, de l'anglo-saxon
ou du bas-allemand, de la langue des plaines
basses de l'Elbe, du Weser et du Rhin, dont les
Francs étaient partis, ou bien n'était-ce qu'un
rameau de la langue teutoniquedu midi Voila
uri premier problèmeà peu près insoluble. Sur
la foi des monumentsde la fin du ixe et du com-
mencementdu xe siècles, les savants allemands
s'accordentgénéralementpour identifier le franc
avec l'ancien haut-allemand ou le teutonique.
C'est de la seconde moitié du ixe siècle, en effet,
que datent les principaux écrits qui nous res-
tent de cette dernière langue, notamment une
paraphrase des évangiles, du bénédictin Ot/ïid
de Weissembourg,et une traduction des psau-
mes de Notker, moine dé Saint-Gall (ces docu-
ments avec d'autres de la même époque ont été
recueillis par Schilter Thesaurus antiquitatum
teutonicarum, 1728, in-fol.). Otfrid commence
son livre par un éloge de Louis-le-Germanique,
qu'il félicite de réunir sous son empire toute la
France orientale après avoir célébré ensuite la
gloire des Francs, il annonce l'intentiond'écrire
l'histoire des évangiles en langue francique ou
théodisque, qui lui semble aussi digne que les
langues anciennes d'avoir une littérature. A
cette époque donc on appelait langue francique
tous les idiomes germaniqùes, de même qu'on
appelait France toute l'Allemagne. Mais de cette
dénomination on ne peut rien conclureévidem-
ment pour les Francs. proprementdits, pour les
Français de la Gaule. Ce fut le momenten effet
où se fit la séparation des langues française et
allemande, et où s'établirent les limitesqui, de-
puis, sontrestées les mêmes. Or,-lesgrands mou-
vementsdepeuplesqui eurent lieu sous Charle-
magne et ses premiers successeurs germanisè-
rent de nouveau la rive gauche du Rhin, tout à
fait romaine antérieurement. La présencede la
langue teutonique sur le Rhin ne prouve donc
,en aucune manière que cette langue fût parlée
-par les Francs véritables, ceux de la France, et
au contraire le serment de Charles-le-Chauveet
de Louis-le-Germanique, prêté en teutonique
pour l'armée germanique de ce dernier, en ro-
manpour l'armée en grande partie française du
premier, démontre qu'à ce moment la langue
franque n'était plus l'allemand,-oumieux, qu'il
n'existait plusde langue franque, mais un idiome
composé certainementen partie de mots francs,
mais plus de mots celtiques, et plus encore de



motslatins.Les Francsétaient établisdepuis plus
de quatre siècles dans les Gauleset dans ce long
intervalle les langues s'étaient fondues comme
les races elles-mêmes. D'ailleursà cette époque
le teutonique était loin de former une langue
arrêtée. Les monumentsvarient à de très courts
intervalles dans les mêmes lieux, et Grimm lui-
même avoue qu'il est impossible de déterminer
d'une manière précise les caractères distinctifs
des trois dialectes de cette langue, le francique
proprement dit (le dialecte de la Franconie pos-
térieure), l'allemanique (celui de la Souabe) et
le bavarois.

Ce n'est donc pas dans les monuments teuto-
niques du ixe et du xe siècle que nous retrouve-
rons la langue franque. Sera-ce dans les monu-
ments teutoniquesantérieurs? Il en existe en ef-
fet d'une époque plus reculée, par exemple la
version teutonique de la règle de saint Benoît
par Kero du vme siècle, le fragment du poëme
d'Hildebrandet Adebrand, publié par les frères
Grimm, et d'autres pièces de moindre impor-
tance. Mais tous ces monuments ont été re-
trouvés dans des pays de langue germanique
ils sont allemands, et l'on ne peut rien en con-
clure pour la langue des Francs. Eginhart nous
apprend que Charlemagne aimait et cultivait sa
langue natale, patrium sermonem, et qu'il se pro-
posa d'en faire la grammaire. Mais quel était ce
patrius sermo? Charlemagne était originaire de
Metz, pays de langue française, et le francique
qu'il parlait devait être bien mêlé de celtique et
de latin. il ramena, il est vrai, à des formes pu-
rement germaniques les noms des mois et des
vents, qu'Eginhart nous a conservés. Mais Egi-
nhart ajoute qu'auparavant on se servait, dans
la languevulgaire des Francs de noms en partie
latins et en partie barbares. Dans un concile de
Tours de 813, on ordonna (c. 17) de traduire les
homélies en latin rustique ou théodisque (in rus-
ticam romanain linguam mit theodiscam), expres-
sions qui semblent prouver que dans la France
centrale le latin vulgaire et le théodisque for-
maient dès lors une seule et même langue. Tout
concourt donc à démontrer qu'à cette époque
déjà la fusion des langues était bien près d'être
accomplie (voy. Charlemagne).

De l'époque antérieure aux Carlovingiens, il
ne subsiste de la langue franque que des noms
propres et puis un monument qui serait très
important s'il pouvait être considéré comme un
reste véritable du premier idiome des Francs.
Nous voulons parler dés gloses interlinéaires de
la loi salique, dites gloses de Malberg, traduc-
tion en langue vulgaire des termes latins de la
loi et qu'on a supposées jusquedansces derniers
temps être du teutonique, mais tellement défi-

guré par les copistes, qu'il était impossible d'y
rien reconnaître. En effet, les mots, dont se
composecette glose ne peuvent être ramenés à
aucun des dialectes germaniques parvenus jus-
qu'à nous. Or, cette hypothèse chèreaux savants
Allemands, que la loi saliqueétaitdans son texte
et ses dispositions d'origine purement germani-
que, a été renverséecomplétement par M. H. Leo
de Halle, dans l'ouvragedont il commença la pu-
blication en 1842 (Die malbergische Glosse, iK li-
vraison). M. Leo, quoiqu'il en coûtât à son or-
gueil national, s'est cru obligé de faire connaî-
tre la découverte qu'il avait faite et de démon-
trer 1» que les mots de la glose de Malberg
étaient celtes, et s'expliquaientparfaitementpar
les dialectes gallois et gaëlique; 2° que les dis-
positions mêmes de la loi salique étaient d'ori-
gine celtique et reproduisaientpresque textuel-
lement des dispositions semblables des lois gal-
loises. D'après ce travail, non seulement les
termes relatifs à l'agriculture, à l'éducationdes
bestiaux,au droit de propriété,mais même ceux
relatifs à l'organisation politique et militaire
sont d'origine celtique. M. Leo le prouve, entre
autres par le mot graf, comte, et il ajoute « Ce

n'est qu'avec peine.que mon sentiment a pu ad-
mettre que déjà du temps de la migration des
peuples nos ancêtres ont emprunté aux ancêtres
des Français les titres de leurs fonctionnaires;
mais vu le rapport qui existe entre les gloses de
Malberg et les idiomes celtiques, il ne reste pas
d'autre choix. » La démonstrationde M. Leo est
complète pour les douze premiers titres de la loi
salique; mais il ne l'a pas poussée plus loin à
notre connaissance;l'accusationdu crimede lèse-
nationalité qui accueillit sa découverte dans toute
l'Allemagne, le força d'interrompre son travail.

Pour tout homme exempt de préventions, la
découverte de M. Leo est incontestable. Elle
prouve que, pour leur languecomme pourleurs
lois, les Francssubirent.dès l'origine, l'influence
despopulations au milieu desquelles ils vivaient,
et que par conséquent il est impossible de sa-
voir ce que fut cette langue primitivement, ni
quelles modifications elle éprouva antérieure-
ment aux successeursde Charlemagne. A. Ott.

FRASCATI,ville des Étatsde l'Église, dans
la comarca de Rome, à 18 kilom. S.-E. de cette
capitale, sur le penchant d'une colline, dans
une position très agréable, avec 4,000 habitants.
Au sommet de la colline, on voit les ruines de
l'ancienne Tusculum, avec des débris de la mai-
son de campagne de Cicéron, et ceux d'un petit
amphithéâtre, de bains, etc. Frascati est encore
célèbre aujourd'hui, comme autrefois, par ses
belles villas, dans lesquelles les riches habitants
de Rome viennent,passerl'été. E. C.



FRASÈRE, Frasera (bot.) Genre.de la fa-
mille des Gentianées, de'la pentandrie-mono-
gynie dans le système de Linné. Les végétaux
qui le forment sont des plantes herbacéesde
l'Amériqueseptentrionale, à tige tétragone; à
feuilles opposées ou verticillées, oblongues; à
fleurs solitaires sur des pédoncules axillaires,
et se distinguant surtout par les caractèressui-
vants calice quadriparti; corolle rotacée, divi-
sée en quatre lobes dont chacun porte, sur sa
ligne médiane, une fossette glanduleuse; ovaire
uniloculaire, à stigmate terminal bilobé. A ces
fleurs succède une capsule comprimée, qui s'ou-
vre en deux valves pour laisser sortir des grai-
nes comprimées peu nombreuses.L'espèce type
de ce genre est la Frasère DE WALTER, Fra-
sera Waltcri, Mich., dont la racine fraîche est
émétique et purgative. A l'état sec, cette même
racine devientà peu près inactive; néanmoins,
on la trouve dans les pharmacies, figurant parmi
les variétés de la-racine de colombo, sous le
nom de colombo de Marietta.

FRATERNITÉ (mor. et polit.). L'amour
fraternel ne ressembleà aucun autre amour, et
il emprunte à tous les autres quelque chose de
leur douceur. II éclot à notre insu. On ne sait
pas encore ce que c'est qu'aimer, et déjà l'.on
aime son frère; on vit de sa vie; on se sent vi-
vre en lui; s'il souffre, adieu nos joies! s'il
sourit, adieu nos peines Ce sentiment précède
la raison il ne doit rien aux calculs de l'expé-
rience il étend et cache ses racinesdans les plis
et replis de notre cœur nous enlace et nous
étreint de telle sorte qu'il résiste ensuite à tous
les orages, à toutes les contrariétés, à toutes

les passions. Il survit aux affections nouvelles
et parfois si envahissantes, qui tendent à l'é-
touffer il fleurit sur les tombes; il se ranime à
la vue du berceau où repose l'enfant d'un frère
ou d'une soeur. On n'analyse pas ces mystères.
On découvrira bien quelquesunes des raisons
qui font qu'on aime son frère c'est le premier
compagnon de notre enfance. N'avons-nouspas
dormi dans la même couche, et mangé le" même

pain? N'avons-nous pas été suspendus aux
mêmes lèvres, balbutiant la même prière, as-
sociés aux mêmes leçons et aux mêmes cares-
ses ? N'avons-nouspas eu, durant de longues
années, la même règle, la même crainte, la
même obéissance, le même culte, la même ten-
dresse? Cette communauté d'origine, d'habi-
tudes, d'impressions, de souvenirs, est sans
doute un des liens les plus vigoureux de l'ami-
tié fraternelle. Mais cette amitié se forme quel-
quefois et s'affermit dans des conditions toutes
différentes; différence d'âge, différence d'édu-
cation tendresseinégale de la part des parents.

Ne cherchez point à expliquer ces doux secrets
de la nature; il suffiraitd'un exemple pour vous
contredire, et cet exemple se trouvera toujours.
L'amour fraternel est, comme l'amourpaternel
et la piété filiale, un des plus touchants et des
plus nobles instincts de l'àmc humaine, et des
plus impérieux. Il est un des fondements de la
famille, de cette société naturelle et divine qui
a précédé tous les gouvernements, et qui défie
toutes les révolutions. Il diffère de l'amour pa-
ternel, en ce sens qu'on voit dans son fils un in-
férieur, un être faible, ignorant, docile, qui a
besoin de protection, de lumières, de conseils,
et qui, dans tous ses besoins, tourne les yeux
vers nous, tandis qu'on voit dans son frère un
égal, un être qui partage nos infirmités, nos
ignorances nos étonnements notre dépen-
dance. Cette égalité met dans l'amour frater-
nel une liberté et une grâce que ne comportent
pas les autres affections domestiques. Le père
laisse deviner sa tendresse, et ne fait montre
que de sa justice, de son autorité et de son in-
dulgence. L'amour filial n'est pas sans mélange
de crainte; un peu de crainte l'embellit. Mais la
crainte ne s'assied pas entre deux frères; leur
amitié n'a point de barrières, et ne s'entoure.
d'aucunsvoiles. Il ne s'agit entre eux ni de com-
mander, ni d'obéir; leur seul devoir est de s'ai-
mer. Cependant cette égalité charmante dont
nous parlons ne fait pas oublier les inégalités
d'âge, de force, d'intelligencequi se rencontrent
entre des frères. L'idée qu'ils ont de ces inéga-
lités se manifeste dans leurs relations récipro-
ques. Il y a dans l'amour des aînés pour les ca-
dets quelque chose de paternel, et-dans la libre
et volontaire Référencedes cadets quelquechose
de filial. Nuances délicates à peinesensibles dans
le cours ordinaire des choses, mais qui se tra-
hissentavecune vivacité singulièredans les mo-
ments d'épreuve.Après la mort des parents, la
famille n'est point dissoute. Les orphelinsvoient
souvent leur mère revivre dans la personne
d'une sœur. Elle a encore la timidité et l'inno-
cence des vierges, et à la vue des enfants qui
pleurent autour d'elle, elle sent s'éveiller dans
sonseindes angoisses qu'elle ignorait,etuncou-
rage nouveau. Elle aurait besoin d'être consolée,
et c'est elle. qui console. Hier on veillait sur elle,
elle va veiller sur les autres. Elle protège, elle
instruit, elle travaille,elle s'inquiète,elle ne dort
pas, elle cache ses soucis, elle dissimule sa ten-
dresse, elle oublie qu'elleest jeune, elle oublie
qu'elle est belle elle n'a d'attentionet d'amour
que pour les enfants de son père, amourdésin-
téressé, vigilant, prodigue, exemptde jalousie,
poiritexigeant,point tyrannique.qui se contente
de ce qu'on lui donne, et ne se lasse jamais de



donner. Ces touchants exemples ne sont point
rares, Dieu merci! dans les familles, surtout
dans les familles chrétiennes. Ils se diversifient
à l'infini selon le sexe, l'âge et la fortune.
La fraternité évangélique procède d'une autre
source que la fraternité naturelle. Il y a dans la
fraternité naturelle la sensibilité de la chair, et
les ardeurs du sang. Elle a un autre caractère'.
Douce et bienfaisantecomme la flammedu foyer,
elle n'éclaire comme elle, et ne réchauffe qu'un
étroit espace. La fraternité évangélique vient
d'en haut; elle ressemble à la lumière du soleil
qui luit également pour tous. Elle nous faitvoir
en tout homme une créature déchue, mais ra-
chetée, digne à la fois de pitié et de respect. Elle
nous défend d'abuser de sa faiblesse et de son
ignorance. Elle nous ordonne de l'assister en
ses besoins, dans la mesure de nos facultés.
II est certaines âmes privilégiées à qui il est
donné de s'affranchir des attachesterrestres, et
d'offrir à notre faiblesse le fortifiant exemple
de l'amour' chrétien dans toute sa pureté.
Voyez l'humble disciple du P. Delasalle voyez
le curé de campagne et son vicaire voyez la
fille de saint Vincent-de-Paul! voyez-la! c'est
véritablement la sœur de tout le monde, des
malades, des prisonnIers, des affligés; c'est
pour eux qu'elle vit, et elle n'a de commerce
avec les riches que pour les attendrirsur le sort
des pauvres. Elle est en même temps la mère,
des enfants abandonnés, la nourrice des orphe-
lins, l'institutrice des filles du peuple, leur con-
seil et leur refuge. Cette maternité virginale,
cette fraternité sublime est sans modèle dans
l'antiquité. Des sophistes ont dit que le catholi-
cisme, en formant la sœur grise et le frère
ignorantin,contrariait la nature, et qu'il tendait
à détruire l'esprit de famille. Singulier repro-
che Commentn'aimerions-nouspas nos parents
quand nous voyons des religieux se dévouerau
service des étrangers, faire le lit du vieillard
infirme, panser les plaies du mendiant, vêtir et
instruire l'orphelin? Quel spectacle pour les fa-
milles Quelle leçon! Vous craignez qu'on ne
veuille pousserjusqu'au bout l'imitation, et que
le monde ne devienne un monastère. Ah! ras-
surez-vous. Tant d'héroïsme n'est contagieux
que pour les âmes prédestinées. Pour nous, fai-
bles que nous sommes, nous admirons la sœur
de charité, mais, en l'admirant, nous serrons
,plus tendrement la main de nos proches. La
fraternité est un des trois mots qui composent
la devise de la République. Nous avons inscrit
ce mot au fronton du palais législatif; l'Assem-
blée en est-elle plus unie? Nous l'avons inscrit
sur le mur des casernes; n'entend-on plus dans
nos casernes le bruit des armes? Ce mot fra-

ternité brille à la porte des tribunaux. Quoi1
la justice a-t-elle brisé son glaive? N'y a-t-il
plus de plaideurs, plus d'huissiers, plus de pro-
cureurs ? Ou bien font-ils assaut de désintéres-
sement et de courtoisie? Il sert d'enseigneà nos
prisons. Nos prisons seraient-elles vides? Le
financier, traîné dans un bruyant carrosse, le
lit à la volée sur les sombres murailles de l'hô-
pital, et le mendiant qui va à l'hôpital le lit sur
la façade de la Bourse, sur le seuil resplendis-
sant de l'Opéra. Qu'est-ce que cela signifie?
Serait-ce une dérision? Quel peut être le sens
politiqued'un pareil mot? On le chercherait en
vain. Ce mot n'a pas de sens en politique, et
vouloir lui en donner un, c'est vouloir sans
nécessité, recommencer l'histoire de la Conven-
tion. A quoi sert donc l'expérience? Durant la
premièrerévolution, au plus fort de l'orage, de
prétendus législateurs s'imaginèrent qu'un peu-
ple pouvait impunément se passer de religion;
on décréta qu'il était humiliant de prier Dieu;
on ferma les églises; on proscrivit les prêtres;
puis on s'aperçut que la société allait se dissou-
dre, et l'on eut peur. Alors on inventa le culte
de l'Etre-Suprême. La Convention s'érigea en
concile. Elle voulut proclamer des dogmes, et
donner au monde des lois morales. C'est dans
cette pensée qu'elle adopta pour devise, et fit
inscrireen tête de tous ses actes ces mots sacra-
mentels Liberté, Égalité Fraternité. Pour les
deux premiers mots, passe encore! Qu'on fasse
des lois qui assurent la liberté en la réglant, et
qui, s'appliquant indistinctement à tous les ci-
toyens, assurent entre éux l'égalité civile et
politique, cela se conçoit. Mais quelles lois
l'homme peut-il faire qui établissent la frater-
nité ? Vous avez le droit de m'empêcherde nuire
à mon voisin, et d'empêchermon voisin de me
nuire vous en avez aussi le pouvoir. Par là,
vous garantisseznotre liberté mutuelle, et nous
voilà égaux. Mais me forcer à aimer mon voi-
sin, je vous en défie. Ma vie est dans vos mains,
mais non pas mon coeur. Que je l'aime, d'ail-
leurs, ou que je le haïsse, comment le saurez-

vôus ? On se moquerade vos lois si vous n'avez
aucun moyen de reconnaître, à des-signes cer-
tains, qui les viole ou qui les observe. S'il
fallait se faire violence au point de ne plus dis-
tinguer ici-bas entre les hommes, de confondre
parents,amis, voisins, étrangers,dansune même
affection, cette affection banale, dépourvued'é-
motion, de spontanéité et de charme, n'iraitqu'à
détruire en nous les affections sincères, et à les
remplacer par une universelle insouciance. On
n'aurait garde d'obliger quelqu'un, de peur de
faire tort à tous. L'Etat, être fictif, père ima-
ginaire, serait l'impassible distributeur des ri-



chesses communes. Plus de propriété! plus de
famille Dans cet affreux pêle-mêle" on ne re-
connaîtrait ni père, ni mère, ni fils, ni sœur,
et la vertu disparaîtrait de la terre avec l'amour.
Ce serait le dernier terme de la fraternité lé-
gale. A. Callet.

FRATRICEIXES, petits frères, ou Frérots:
hérétiques qui parurent en Italie sur la fin du
xiue siècle. Leur origine est due au désir qu'eu-
rent certains franciscains de se distinguer par
une sainteté extraordinaire. Le pape Célestin V
leur avait permis de vivre en ermites ou de for-
mer des èommunautés à part, pour pratiquer
dans toute sa rigueur la règle de saint François
mitigée par le saint-siége. Beaucoup de reli-
gieux abandonnèrent leurs couvents; beaucoup
de laïques, associés du tiers-ordre, se réunirent
à eux en vue ou sous prétexte de mener une
vie plus parfaite. Lès religieux s'appelaient frè-
res les séculiers, frérots ou fratricelles. Tous
ne furent pas également modérés. Plusieurs,
d'un caractèrefanatique, se mirent à déclamer
contre le relâchementde leurs confrères, contre
les papes qui l'avaient autorisé par les sages
temperamentsapportés à leur règle. Bientôt ils
formèrentune secte turbulente et impie, vivant
sans règle, sans chef, se livrant à mille désor-
dres. Ils adoptèrent les rêveries d'un certain
abbé Joachim, qui annonçaitque le Saint-Esprit
devait établir un règne plus parfait que celui dé
J.-C. ils prétendirent avoir été divinement
choisis pour opérercette merveille. Ils faisaient
consister toute la perfection dans la mendicité
dont ils faisaient profession, évitant tout travail
pour n'être pas en- droit de posséder. A leurs
yeux, l'Église romaine était la Babylone, et la
règle de saint François, la règle évangélique
observée par J.-C. et par les Apôtres..

Jean XXII excommunia ces fanatiques; mais
ils méprisèrent ses foudres sous prétexte qu'ils
,avaient été approuvés par Célestin V. Ils préten-
dirent même que le pape n'avait aucuneautorité
sur eux, parce qu'ils appartenaient à l'Église
spirituelle, dont J.-C. est le chef, tandis que le
pape n'est que le chef de l'Église matérielle. La
première, disaient-ils, n'a pour appui que sa
pauvreté, pour richesse que ses vertus; la se-
conde, au contraire, possèdedes domaines et des
dignités. De cette distinction, ils conclurentque,
hors de leur Église spirituelle il n'y avait point
de sacrements, que les ministres pécheurs ne
pouvaient les conférer. De là, une foule d'er-
reurs renouvelées des donatistes, des albigeois
et des vaudois. Ils se répandirent dans toute
l'Italie pour prêcher leurs détestablesdoctrines,
soufflant partout l'esprit de révolte contre le
pape; ils pénétrèrent en France sous le nom de

béguins, et en Allemagne sous celui de beggards.
Jean XXII écrivit contre eux à tous les princes,
et chargera les inquisiteurs de les juger sévère-
ment. Plusieurs furent mis à mort. Louis de
Bavière les reçut dans ses États où ils continuè-
rent à outrager ce pape par d'infâmes libelles.
L'an 1328, ils embrassèrent le parti de l'anti-
pape que cet empereur opposait à Jean XXII.
Il y eut une autre espèce de fratricelles qui eu-
rent,pour chefs de Pongiloup et Guillemète de
Bohême. C'étaient des gens abominables qui re-
nouvelaientles infamies des anciens gnostiques.
Enfin, le nom de Frérots fut donné indistincte-
ment à cette multitude de sectes qui inondèrent
l'Europe dans les xme et xivc siècles, troublant
la paix du monde et ravageant l'Église de
J.-C. L'abbé"Fournier.

FRAUDE Sjurisp.). On appelle ainsi toute
manœuvre pratiquée pour tromper quelqu'un
et lui porter préjudice. La manièredont chacun
ménage ou stipule ses intérêts avant la conclu-
sion d'un contrat, la résistancede l'un aux pré-
tentions de l'autre n'a rien de contraire à la.
bonne foi, pourvu que l'on n'use d'aucun mau-
vais moyen pour faire céder l'autre partie. Il est
permis de faire sa condition meilleure pourvu
que l'autrepartie y consente en connaissance de
cause. C'est dans ce sens qu'il faut entendreplu-
sieurs lois romaines qui disent qu'ilest naturel-
lement permis dans les ventes de se tromperl'un
l'autre mais cette liberté ne doit pas s'étendre
jusqu'à la fraude. Aussi notre législation ac-
tuelle a-t-elle rejeté la division des conventions
en contrats de lionne foi, et contrats de droit
étroit. La fraude diffère du dol et de la simula-
tion, en ce qu'elle a uniquement pour but de
nuire aux-droits d'un tiers. C'est pour venir au
secours des créanciers que l'action de fraude,
connue en droit romain sous le nom d'action
pauliane ou révocatoire, leur a été accordée cette
actionconservéedans notre Code civil (art. 1167)

est de sa nature subsidiaire, c'est-à-dire qu'elle
est accordée seulement dans le cas où les au-
tres biens du débiteur sont insuffisants pour
payer ses dettes; aussi le,tiers contre lequel les
créanciers forment l'action révocatoire peut-il
demander la discussion préalable des biens du
débiteur, afin que l'insolvabilité de ce dernier
soit bien constatée.

Pour qu'ily aitfraùde, deux conditions sontné-
cessaires le dessein de frauder et l'événement,
c'est-à-dire perte effectivede la part des créan-
ciers, en sorte que l'intention, le consilium frau-
dis, ne suffitpas pour faire admettre l'actionci-
vile, il faut qu'il y ait eu perte, éventus damni.
Le Code civil posé en principeque ce qui est fait
par le débiteur en fraude des droitsde ses créan-



ciers peut être attaqué sans qu'il soit nécessaire
qu'il y ait eu complicité, c'est-à-dire connais-
sance de la fraude de la part de ceux avec les-
quels le débiteur a traité. L'intention de frau-
der ne suffit pas à faire annuler les conventions
à titre onéreux à moins que l'acheteur ou le
preneur, s'il s'agit d'un prêt, n'aient profité de
la fraudé en cas de dispositions à titre gra-
tuit, au contraire, la révocation peut toujours
avoir lieu, que le donataire ait ou non connu la
fraude; seulement, s'il est reconnu de bonne foi
il n'est pas tenu au rapport des revenus.Le mari
qui, en recevant une dot, aconnu la fraude est tenu
à restitution envers les créanciers.-La fraude
ne se présume jamais, elle doit être prouvée par
celui qui l'allègue, et aussi contre le tiers-ac-
quéreur qu'il s'agit de déposséder. La preuve de
la fraude peut résulter de présomptions,pourvu
qu'elles soient graves,précises et concordantes
ainsi des donationsfaites par un homme insol-
vable ou eu déconfiture, des ventes simuléesou
à vil prix; la date de ces actes, la position des
personnes qui s'obligent deviennent autant de
preuves de la fraude. L'action en fraude se
prescrit par dix ans la loi, dans certainscas,
offre aux créanciersle moyen d'év iter la fraude en
leur donnant la faculté d'intervenir dans un
partageentre héritiers ( art. 882), ou d'attaquer
ce partage s'il est consommé ou d'accepter à
leurs risques la succession à laquelle leur débi-
teur a renoncé, {voy. CONTREBANDE, DOUANES,
ESCROQUERIE). AD. ROCHER.

FIIACDE {mytli.). Frnus, en latin déesse
allégoriquequi était, selon Hygin, fille de VÉ<-

vèbeet de la Nuit, ou, selon d'autres, de la Mort
et de la Nuit. En grec elle s'appelait àoXo; et
avait. pour mère la Nuit seule, suivant Hésiode.
On donnait à cette divinité une tête agréable,un
corps marbré (aîoXoç) terminéen forme de serpent
avec une queue de scorpion. On la représentait
aussi à moitié plongée dans les eaux du Styx ou
du Cocyte, pour indiquer qu'elle cache une par-
tie de ses pensées.

FIIAUEMFELB ville de Suisse, chef-lieu
du canton de Thurgovie, sur la rive droite de
la Murg, à 33 kilomètresN.-E. de Zurich, avec
2;CÛ0 habitants. Elle est assez régulièrement bâ-
tie, et l'on remarque l'ancien château et l'hôtel-
de-ville. On y fabrique des étoffes de soie. Cette
ville a été victime de deux grands incendies, en
1771 et 1788. E. C.

FRAXINÉES, Fraxineœ {bot.) Sous-ordre
de la famille des Oléacées, qui emprunte son
nom au frêne, fraxinus, le plus important des
genres qu'il comprend. Il se distingue du pre-
mier sous-ordrede la même famille par un fruit
sec, en capsule,ouen samare, et jamais charnu.

FRAXlNELLE(bot.) Nom vulgaire du Dic-
tamnus frnxlnella, Lin. {voy. Dictamne).

FMAYSSIIVOUS(Denis-Luc) naquit à Cu-
rières (Aveyron), le 9 mai 1765. Quoique l'aîné
de sa famille, il céda à sa vocation pour l'état
ecclésiastique. Il vint à Paris, en 1784, et entra
dans la communauté de Laon, dirigée par les
prêtres de Saint-Sulpice. En 1788, il s'attacha
à cette compagnie, et, en 1789, il fut promu au
sacerdoce. Le serment de la constitution civile
du clergé ne lui fut pas demandé. Mais, en
1793, d'aprèsl'avis de MM. Émery, Dueloux,etc.,
il prêta le serment de liberté et d'égalité. La
persécutiondevint plus violente. Il chercha un
refuge dans le Rouergue, et y passa huit an-
nées qu'il consacra à l'étude et aux fonctions
modestes de vicaire de Curières, lorsque le ra-
lentissementde la persécutionle permettait. En
1801, il fut appelé à Paris pour restaurer les
études théologiques avec les prêtres de Saint-
Sulpice, et fut chargé d'enseigner la théologie
dogmatique. Mais son zèle se déploya en même
temps sur un autre théâtre» Il fit dans l'église
des Carmes, sous laformedu dialogue, des caté-
chismes raisonnés.Il songea ensuite à remplacer
les dialogues par des discours; tellefut l'origine
des conférences de Saint-Sulpice, commencées
en l'année 1803. Le succès fut prodigieux. Le
talent de l'orateur, sa bonne foi qui ne dissimu-
lait pas les objections, sa modération qui ména-
geait les personnes, son esprit de conciliation
qui accordait à la raison tout ce que ne lui re-
fusait pas l'inflexibilitéde l'orthodoxie,faisaient
sur les esprits une impression vive et profonde.
En 1807, Frayssinous fut mandé à la préfecture
de police on l'accusaitde ne pas prêcher dans
ses discours l'obligationd'obéir aux lois de la
conscription. M. Portalis le défendit, mais les
conférences furent supprimées en 1809. Néan-
moins Fràysinousfut appeléaux fonctions d'ins-
pecteurde l'Académiede Paris.-Ilpassa dans le
Rouergue les dernièresannées de l'Empire, et y
retourna dans les Cent-Jours.-En1816, il fut
nommé membre de la commission de l'instruc-
tion publique. En 1818, les opinions ultramon-
taines et gallicanes furent exagérées. Il voulut
se poser en médiateur dans les vrais principes.
Il déplut aux deux partis extrêmes. Ses confé-
rences qu'il avait reprises en 1814 et en 1816,,
furent closes en 1822. Il fut alors comblé d'hon-
neurs il devint premier aumônierdu roi, évê-
que d'Hermopolis, grand-maître de l'Université,
membre de l'Académie et de la chambre des
pairs, enfin ministre des affaires ecclésiastiques,
en 1824. En 1825, il publiasesconférencessousle
titre de Défense du christianisme.Elles ne pro-
duisirent pas à la lecture les mêmes impressions



qu'elles avaient fait éprouver à ceux qui les 1

avaient entendues. Elles étaient privées dit puis-
sant auxiliaire qu'elles avaient trouvé dans un
débit grave, plein d'autoritéet animé par le sen-
timent d'une conviction profonde. Elles ont eu
néanmoinsun grand nombre d'éditions, et ont
été traduites dans plusieurs languesétrangères.
Le style des conférences est clair, naturel, élé-
gant. Les preuves sont solides, bien liées. Une
érudition aussi étendue que variée y est répan-
due avecun goût exquis.-En1830, Frayssinous
renonça à la pairie, et fit un voyage à Rome,
où son influence fut utile à son pays. En 1833,
il quitta le foyer de ses pères pour obéir à un
commandement qui l'appelait auprès du roi
déchu. En 1839, il rentra en France, et se retira
dans l'Aveyron. Il fut accablé d'infirmités, les
dernières années de sa vie ses facultés intel-
lectuelles s'affaiblirent; sa piété sembla toute-
fois les ranimer à ses derniers moments. Il
mourut le 12 décembre 1841. Frayssinous
eut un grand nombre d'adversaires politiques;
mais tous ont rendu justice à la puretéde ses in-
tentions.Sa hauteraison ne se laissa pointéblouir
parle géniedeM. de Lamennaisdontil combattit
les paradoxes. Cette sage conduite lui fit des

ennemis.– On a publié, en 1843, ses conférences
et ses discours inédits. Nous-signalerons, dans
ce recueil, trois conférences sur les causes, les
effets et les suites de la Révolution française;
les panégyriquesde saint Louis et de saint Vin-
cent de Paul; un discours sur Jeanne d'Arc; les
oraisons funèbres du prince de Condé et de
Louis XVIII, etc.' L'abbé FLOTTE.

FIIÉCULFE, évêque de Lisieux, fut promu
à ce siège après l'an 825, assista, en 837, aucon-
cile de Quierzi, et mourut vers 850. Il avait com-
posé plusieurs ouvrages. Un seul est parvenu
jusqu'à nous. Il est intitulé Frecuîphi episcopi
Lexoviensis Chronicorum libri duo. Cet important
document a été publié à Cologne, 1539, à Hei-
delberg, 1597, et plus tard à Paris.

FREBÉGAIRE surnommé le Sclwlastique

ou le Savant, est un chroniqueur du vue siècle.
t Il était bourguignon, dit M. Guizot, probable-
ment moine, et-vivait au milieu du vne siècle,
c'est tout ce qu'on sait de lui. Sa chroniquese
divise en cinq livres les trois premiers sont
unecompilation d'Eusèbe,de Julius africanus;ils
vont depuis la création du monde jusqu'en 561,
année de la mort de Bélisaire; le 4e est un
abrégé de Grégoire-de-Tours il s'arrête à l'an-
née 584 le 5S continue l'histoire mérovin-
gienne jusqu'à l'an 641 c'est un documentuni-
que pour les règnes de Clotaire If, de Dago-
bert le* 'et de Clovis-le-Jeune.Des anonymes ont
voulu continuer cette chronique, et lui ont

ajouté un 6e livre qui va jusqu'en 768.. On 16

trouve, ainsi que les cinq autres, à la suite du
Grégoire-de-Toursde Ruinart, dans la collec-
tion de Duchesne, et au tome II de celle de
M. Guizot.-Le latin de Frédégaireest barbare;
celui de Grégoire-de-Tourslui est de beaucoup
supérieur. Frédégaire le savait bien lui-même

« J'aurais souhaité dit-il, qu'il me fût échu en
partage une telle faconde que je pusse quelque
peu lui ressembler. Mais que l'on puise diffici-
lement à une source dont les eaux tarissent »FRÉDÉGONDE, reine de France, femme
de Chilpéric 1er, naquit à Montdidier, selon plu-
sieurs biographes, en 543. Elle ne parvint au
trône qu'à force de ruse et de forfaits. Elle dé-
buta dans le crime en faisant répudierAudovère
par Chilpéric. Ce prince ayant contracté un nou-
vel hymen avec Galswinthe, Frédégonde la fit
assassiner et la remplaça ensuitedans la couche
royale. Sigebert, beau-frère de Galswinthe,
voulut la venger déjà il s'était emparé de plu-
sieurs provincesdu royaume de Neustrie; Fré-
dégonde le sut, et le poignard de deux assas-
sins mit bientôt un terme aux conquêtes de Si-
gebert. L'un des fils du roi Clovis blâmait ses
désordres; elle en fut avertie, et presqueaussi-
tôt ce jeune prince tomba sous un fer homicide.
Ce n'était pas assez pour cette femme sangui-
naire une intrigue galante existait entre elle
et un officierdu roi appelé Landri.Lemonarque,
qui savait tout, pouvait perdre Frédégonde et
son complice; elle se mit à l'abri de sa colère
en le faisant périr au retour de la chasse. On
lui reprocheégalementl'assassinatdePrétextat,
et l'empoisonnementd'un leude qui avait osé
lui reprocher son crime. Tout ce qu'on peut dire
à l'avantage de Frédégonde c'est qu'elle dé-
ploya beaucoup d'énergieet de bravouredans la
guerre qu'elle soutint en 591 contre Childebert,
dont elle défit les troupes. Rentrée triomphante
à Paris, elle y mourut paisiblement, en 597. On
l'inhuma au milieu de l'église de Saint-Vincent
(depuis église Saint-Germain-des-Prés), sous
une tombe couverte d'une belle mosaïque. D'il.

FRÉDÉRIC. Un grand nombre de monar-
ques ont porté ce nom:-

Allemagne.– Frédéric Ier, surnommé Barbe-
rousse, le plus puissant et le plus illustre des
empereurs germaniquesdu moyen-âge, fut élu
en 1152, après la mort de son oncle Conrad III.
Son premier soin fut de rétablir la tranquillité
en Allemagne, et de désarmerla haine des Guel-
fes contre sa maison en assignant le duché de
Bavière, dont la possession était contestée, à
leur chef Henri-le-Lion, duc de Saxe. Il entre-
prit ensuite une expédition en Italie (1154)pour
faire rentrer dans l'obéissance les villes Iom-



bardes qui étaient à peu près parvenues à s'af-
franchir du gouvernement des empereurs, et
Rome même, que le parti d'Arnold de Bresse, ve-
nait d'organiser en république. En Lombardie,
la puissance de Milan et des communes alliées
empêcha Frédéric de former aucune entreprise
importante à Rome, il rétablit l'autorité d'A-
drien IV, et reçut de ses mains la couronne im-
périale (1155). L'année suivante, nous le voyons
de retour eu Allemagne, où il signale sa justice
et son énergie par une suite de mesures aussi
sages que désintéressées. Il érige le margraviat
d'Autriche en duché, pour dédommager le mar-
grave de ses prétentions sur la Bavière, et bien-
tôt après il réorganise l'ancienroyaumede Bour-
gogne, en faisant de la Bourgogne transjurane
un comté libre (la Franche-Comté),et en parta-
geant le gouvernementdes autres provinces en-
tre les seigneurs locaux. Il reçut ensuite l'hom-
mage des ducs de Pologne et de Bohême, et de
Waldemar Ier, roi de Danemark; puis, se voyant
libre de diriger toutes ses forces contre les vil-
les lombardes, il entra en Italie pour là seconde
fois, en 1158, la tête d'unearmée considérable.
Milan ouvrit ses portes après un siège de quatre.
semaines, et une dièteconvoquée dans la plaine
de Honcaglia, ratitia des lois généralesqui de-
vaient former comme une nouvelle constitution
des pays italiens. Ces lois avaient été rédigées
par les quatre juristes les plus célèbres de l'é-
poque mais commeils n'admettaientpourprin-
cipes que les maximes du droit romain, toutes
favorables à l'absolutisme des empereurs, ils
avaient condamné et supprimé les franchises
féodales et communales qui servaient de base à
toutes les libertés.du pays. De nouveaux gou-
verneurs impériaux, appelés podestats ou puis-
sances, devaient exercer partout un pouvoir
presque illimité.En vain Milan reprit les armes:
un siège de deux années épuisa toutes ses for-
ces, et elle fut détruite par les vainqueurs (1162).

Cependant l'exagération des droits impériaux
que s'arrogeaitFrédéric menaçait aussi la liberté
de l'Église, et après la mort d'Adrien IV (1159),
les cardinaux élurent sous le nom d'AlexandreIII
Roland Bandinelli,qui s'était fait remarquer par
son énergiedaus une légationprécédenteen Al-
lemagne (il avait osé dire que l'empereur tenait
sa couronne du pape en bénéfice). Frédéric, qui
refusa de le reconnaître, voulut en vain lui op-
ser un antipape. Alexandre, qui s'était d'abord
réfugié en France, fut rappelé par les Romains
(1165) et secouru par les Normands, les Véni-
tiens et les Grecs. Barberousse, sans se décou-
rager, marche aux ennemis, les attaque par-
tout le premier, et tout semblait présager son
triomphe quand une maladie épidémique ruina

l'armée impériale, au momentoù elle assiégeait
Rome. A la suite de ce désastre, une ligue
des villes lombardes se forma, en 1167, pour
le rétablissement de leurs libertés. Frédéric,
qui n'avait plus de troupes, fut forcé de fuir,
et lorsqu'il entreprit une dernière expédition
d'Italie quelques années après, les Lombards
remportèrent sur lui une grande victoire à Le-
gnano (1176). La paix de Venise fut le résultat
de cet échec elle réconcilia l'empereur avec le
pape et avecles Lombards, tous conservantà peu
près leurs anciens droits, et les décisions de
Roncaglia étant abolies (1177).

La défaite de l'empereuravait eu pour princi-
pale cause la défection de Henri-le-Lion, duc de
Saxe et de Bavière, qui avait refusé de marcher
à son aide, comme dans les occasions précéden-
tes, en alléguant qu'il l'avait assez servi. De re-
tour en Allemagne, le monarque le fit citer de-
vant ladiète; Henry n'ayant pas voulu comparaî-
tre fut condamné. En vain se soumit-ilplus tard,
et vint-ils'agenouillerdevant Frédéric(1 181 ).Son
duché de Saxe fut donné à Albert l'Ours de Bran-
debourg, celui de Bavière au comte palatin
OthondeWittelsbach,et à cette occasionplusieurs
provinces furent détachées de ces deux états
pour formerdes fiefs particuliers. Ce morcelle-
ment des duchés, favorable à la puissance im-
périale, l'était aussi aux vassaux fidèles, dont
le prince récompensait ainsi les services. La va-
leur de Frédéric avait éclaté dans les guerres
précédentes l'amour des Allemands le récom-
pensa de la modération et de la sagesse avec
lesquelles il les gouvernait. En Italie même, il
fut accueilli avec respect et avec affection lors-
qu'il visita de nouveau ce pays; après la conclu-
sion du traité définitif qui eut lieu à Constance
en 1183, sur les mêmes bases qu'à Venise. Il fit
alors épouser à son fils Henri la princesse Con-
stance, héritière des rois de Naples et de Sicile,
et sa puissance se trouvait mieux assurée que
jamais, lorsque la nouvelle de la prise de Jéru-
lem par Saladin fit naître le dessein de la troi-
sième croisade. Frédéric Barberousse voulut y
prendrepart, quoiqu'ilfût déjàdans sa soixante-
huitième année. Il pénétra dans l'Asie-Mineure
à la tête de 82,000 combattants,battit le sultan
turc d'Iconium, et s'empara de sa capitale. Mais

peu de temps après, il trouva la mort dans les
flots d'une petite rivière (le Calycadmus) qu'il
voulait traverser à cheval (1190). Frédé-
RIC II, qui régna de 1212 à 1250, était fils de
Henri VI, et petit-fils de Frédéric Barberousse.
Agé de deux années seulementà la mort de son
père (1197), il eut pour protecteur le pape In-
nocent III, qui maintint sous son obéissance les
royaumesde Sicile et de Naples, son héritage



maternel.Après l'excommunicationd'OthonIV,
les princes allemands conférèrent la couronne
au jeune Frédéric, parvenu alors à sa dix-sep-
tième année (1212), et un de ses premiers actes
fut la reconnaissance solennelle des droits et
des immunités de l'Église, qu'il consacra par sa
Bulle d'or. Mais un esprit bien différentne tarda
pas à se manifester chez le nouveau souverain,
après son retour en Italie. Le goût des plaisirs
et l'amour du pouvoiren firent l'adversaired'a-
bord secret, puis déclaré de l'autorité religieuse,
et sous ce rapport.il fut, comme on l'a dit, un
princeprotestant au xiiie siècle. Couronné em-
pereur à Rome en 1218; il s'appliquad'abord à
s'affermir dans la possession de ses États de Si-
cile et de Naples (qu'il avait promisde ne point
conserveren même temps que l'empire); et lors-
qu'il se crut assez fort pourentreprendre davan-
tage, il s'unit au parti gibelin contre les villes
lombardes, dont la ligue ne tarda pas à se re-
nouveler (1226). Son but était de dominer dans
le nord de l'Italie, comme dans le midi. Cepen-
dant le pape Honorius III crut l'avoir détourné
de ses desseins, en lui arrachant la promesse de
prendre part à une grande croisade qui se.pré-
parait (1228). Mais cette promesse ayant été
faussée, comme celles que l'empéreur avait déjà
faites quelquesannées auparavant, le pontife ne
balança plus à l'excommunier. Frédéric répon-
dit par un manifeste et en appela aux armes.
Toutefois il s'embarqua l'année suivantepour la
Terre-Sainte,mais au lieu d'y pousservivement
lâ guerre, il se hâta de traiter avec le sultan
d'Egypte {Kamel neveu de Saladin), et obtint
de lui une trêve de dix années qui remettaitJé-
rusalem aux chrétiens, en leur interdisant d'en
relever les fortifications. Cet arrangement si
précairerépondait mal aux espérances des croi-
sés, et fit accuser l'empereur d'indifférencere-
ligieuse, accusation à laquelle il s'était d'ailleurs
exposé par ses relations familières avec les chefs
sarrasins.Cependant la paixse rétablit entre lui
et le pape Grégoire IX, lorsqu'il fut revenu en
Italie et que'la fortune des armes parut y tour-
ner en sa faveur. Le traité de San-Germano
(1230) le releva de l'excommunication, et on le
vit même prêter alors appui au pape contre les
Romains révoltés. Cette période du règne de
Frédéric II ne fut point sans éclat. Il avait con-
solidé sa domination en Sicile et à Naples par
une législationqui fortifiait son pouvoir il dé-
ployait le goût des arts et de la magnificence,
et se faisait même gloire de mériter les titres de
savant et de poète. Un danger imprévul'atten-
dait aù milieu de cette prospérité. Son propre
fils, Henri VI, roi des Romains, auquel il avait
confié la régence de l'Allemagne,entreprit de le

dépouillerde la couronne comme ennemi de
l'Église (1234) mais la fidélité des grands vas-
saux allemands fit échouer ce dessein criminel;
ils se déclarèrent presquetous pour l'empereur,
qui n'eut besoin que de paraître à la diète de
Ratisbonne pour faire prononcer la déchéance
du coupable. Henri, relégué dans une forteresse
de la Pouille, y mourut au bout de quelques
années, tandis que la puissance de Frédéric s'af-
fermissait également des deux côtés des Alpes.
Il put alors relever à la fois le parti impérial en
Lombardie (les Gibelins), et punir avec rigueur
Frédéric le Belliqueux qui avait voulu lui résis-
ter en Autriche (1236). Une victoire complète,
remportée sur les communes lombardes,à Corte-
nuova, en 1237, mit le comble à ses succès. 11 ne
resta plus que les quatre communes de Milan,
Bologne, Plaisance et Bresse, qui ne fussent
point soumises à ses armes. Mais Frédéricne sut
pas user avec modération de ses avantages. Joi-
gnant à la cruauté envers les Lombards l'usur-
pationd'une partie des droits pontificaux, il con-
traignit Grégoire IX à l'excommunier une se-
conde fois (1239). Cette nouvelle condamnation
fut d'abordde peu d'effet, la fortune continuant
à favoriser les soldats de l'empereur, au nom-
bre desquels se trouvaient beaucoup de Sarra-
sins tirés des coloniesmauresquesde Sicile. Mais
après l'avénemen d'Innocent IV, les efforts de
ce nouveau pontife changèrent l'état des choses
(1243). De Lyon, où il s'était réfugié, il remua
l'Italie et l'Allemagnepour résister àla violence
du monarquequ'il avait solennellementdéposé
(1245). En Allemagne, Henri de Thuringe et
Guillaume de Hollande furent tourà tour couron-
nés rois sans pouvoir l'emporter sur Conrad,
fils de Frédéric et son héritier présomptif. Mais-
en Italie, la haine qu'inspiraient les cruautés
des Gibelins ranima le parti des Guelfes, qui
reprit enfin la supériorité. La puissance de Fré-
déric était à son déclin, mais son courage ne.
paraissait pas encore ébranlé, lorsqu'une mala-
die'soudaine l'enleva dans sa cinquante-sixième
année, en 1250. Après lui, la ruine de sa maison
fut rapideet complète.– FRÉDÉRIC d'Autriche,
roi des Romains, appelé par quelques historiens
Frédéric III, était le petit-fils de Rodolphe de
Habsbourg; et disputa l'empire à Louis de Ba-
vière (1314). Vaincu et fait prisonnier par son
rival, il obtint de lui la liberté à des conditions

que devait ratifier son frère, le vaillant duc
Léopold d'Autriche. Mais celui-ci, ayant refuséde
le faire, Frédéric retourna loyalement dans sa
prison. Louis consentit plus tard à l'associer à
l'empire (1325), etc'est àcetitrequ'on le compte
quelquefois parmi les souverainsallemands.Ce-
pendant cette association fut purementnomi-



nale, car le duc Léopold étant mort sur ces en-
trefaites, le Bavarois crut n'avoir plus rien à
craindre, et se contenta de laisser à Frédéric le
titre de roi des Romains, sans lui donner part
au pouvoir. Ce dernier ne survécut pas très
longtemps à son frère il mourut en 1330.
FRÉDÉRIC III, quelquefois appelé FRÉDÉRIC IV,

empereur d'Allemagne et père ieMaximilien /«,
fut élu en 1440, à une époque où le pouvoirim-
périal, entièrement déchu; n'existait plus guère
que de nom. Trop faible pour le relever, car il
ne possédait d'autre apanage qu'une partie des
provinces styriennes, et d'autres qualités que
des vertus domestiques, il soutint cependant la
dignité impérialepar une obstinationinvincible
à en défendre tous les droits, alors même qu'il
manquait absolument des moyens nécessaires
pour les faire respecter.Lesévénements de sa vie
offrent tropdediversitéen même temps que trop
peu de grandeur, pour qu'il nous soit possible
d'en tracer un tableau suivi, sans sortir des li-
mites de notre cadre. Frédéric, empereur sans
domaines, joignit aux embarras de cette fausse
position la tutelle du jeune Ladislas, héritier des
couronnes de Bohême et de Hongrie, et ce fut
pour lui une source de guerres presquetoujours
malheureuses. Lent, irrésolu, ami du repos, et
cependant jaloux du pouvoir, maladroit à pré-
venir ou à dissiper le péril, imprévoyantjusqu'à
manquer souvent de toute ressource, sa carrière
n'offrit en général qu'une agitation stérile et
des vicissitudes sans intérêt; mais il la poursui-
vit avec une sérénité d'âme qui le préserva du
mépris, tant elle attestait de foi dans l'autorité
du rang et du devoir. Frédéric III n'entreprit
rien de. sérieux ni pour arrêter les progrès des
Turcs, qui, sous son règne,s'emparèrent de Con-
stantinople, ni pour rétablir l'ordre et la justice
en Allemagne, comme l'en suppliaient les villes.
Mais il voulut relever sa famille au dessus de
toutes les autres, en conférant à chacun de ses
princes le titre d'archiduc il empêcha le cou-
ronnement de Charles-le-Témérairecomme roi,
en se retirantbrusquementde l'entrevue de Trè-
ves il recueillit l'héritage de ce prince pourla
maison d'Autriche, grâce au mariage de son fils
Maximilien avec Marie de Bourgogne; il le se-
courut ensuite assez à propos quand la Flandre
soulevée allait lui arracher la tutelle de ses en-
fants. Il se trouva donc avoir préparé au bout
d'un long règne l'agrandissement de sa maison
et la possession qu'elle conserva ensuite du
trône impérial. Il mourut en 1493, après avoir
occupé le trône pendant 63 ans. Moke.

Danemarket Norwége. Frédéric Ier naquit,
en 174t,de Christian ler.et de Dorothée de Bran-
debourg. Son neveu, Christian H, surnommé le. roi, loi fondamentale de l'État, qui fut promul-

Cruel, ayant été déposé en 1523, Frédéric fut
élevé sur le trône. 11 rendit à la noblesse les
priviléges dont son prédécesseurl'avait dépouil-
lée, et les augmenta même pour la rattacher
plus fortement à sa cause, Christian avait en-
core des partisans. La Finlande et la Fionie se
soulevèrent, et Copenhague se montra hostile
au nouveau monarque. La Norwége tout en-
tière resta attachée à Christian,mais ce dernier
fut fait prisonnier et détenu au château de Sun-
derbourg, dans l'île d'Alsen, au mépris des con-
ventions. Frédéric mourut l'année suivante
(1533). Il avait fait alliance avec Gustave Wasa,
roi de Suède, et avait favorisé l'établissementdu
luthérianisme dans ses états. Frédéric II,
fils de Christian III, succéda à son père en 1558,
et fit aux nobles des concessions aussi grandes
que celles qui leur avaient été accordées par
Frédéric I«. Il soutint pendant sept ans, contre
la Suède,une guerre sans résultat, qui avait pour
but de prouver au roi de Suède que lui, Frédé-
ric, avait droit de porter sur son écusson les
trois couronnes de Danemark, de Norwége et de
Suède. Son règne fut pourtant prospère. Il pro-
tégea avec zèle les sciences et les arts, donna à
Tycho-Brahé l'île de Hewen, pour y construire
le fameux observatoired'Urianenborg,et eut le
discernementde confier l'administration de ses
finances à l'habile Pierre Oxen. Né en 1534,
Frédéric mourut en 1588. FRÉDÉRIC III, le
second des fils de ChristianIV, naquit en 1609,
et fut choisi en 1648 pour succéder à son père.
Malgré l'épuisement de ses finances, il aida les
Pays-Bas dans la lutte contre la Suède, et fut
assiégé, en 1649, par Charles-Gustave dans la
ville de Copenhague, qui résista. Cette guerre
fut désastreuse pour le Danemark et la Norwé-
ge. Elle l'aurait été davantage encore sans la
mort de Charles-Gustave. Frédéric, pour avoir
la paix, dutcéder néanmoins la Scanie, Bleckin-
gen et Halland. Après ce dénouement,il rassem-
bla les États du royaume (1660) pour aviseraux
moyens de réparer le vide du trésor et les
pertes de l'armée et de la marine. Cette grande
assemblée inaugura une ère nouvelle pour le
Danemark. La bourgeoisie; soutenue par le
clergé, voulant soustraire le roi à l'influence de
la noblesse, abolit la loi d'élection, proclama
le trône héréditaire, et investit le roi de pou-
voirs absolus. Copenhague se prononça avec
énergie dans cette circonstance, et Frédéric la
déclaracapitale de la monarchiedanoise. A peine
délivré de la tutelle de l'aristocratie, il se livra
avec ardeur à l'organisation administrative du
royaume, et établit une armée permanentede
24,000 hommes. En 1665, il fit rédiger la loi du



guée au couronnementde son fils, Christian V.
Il mourut en 1670, après avoir épuisé le trésor
à la recherchede la pierre philosophale.-Fré-
DÉRIC IV, fils de Christian V et de Charlotte-
Amélie de Hesse-Cassel, succéda à son père en
1699. Il avait alorsvingt-huit ans. A peine monté
sur le trône, il conclut une alliance avec le tzar
Pierre Ier, contre Charles XII. Copenhague fut
bombardée l'année suivante par les Suédois, et
Frédéric fut obligé de payer une indemnité de
260,000 écus. Après le désastrede Charles XII à
Pultawa, il prit les armes, et voulut envahir la
Suède. Son armée fut repoussée,, mais il occupa
Brême, Verder, les États du duc de Gottorp, fit
prisonnier le général suédois Steenboch, et
s'empara de Stralsund, malgré les efforts de
Charles XII. Il fit la paix avec la Suède, après la
mort de Charles, et rendit toutes ses conquêtes
à l'exception de Slesvig. En 1726, il réunit à la
couronne le duché de Rantzau, et mourut en
1730. Il avait fondé un grand nombre d'institu-
tions utiles, entre autres la maison des orphe-
lins, l'école militaire de Copenhague, et 250
écoles pour l'instruction des classes pauvres.
FRÉDÉRIC V, petit-fils .du précédent, naquit en
1723, et succéda en 1746 à son père ChristianVI.
Il conclut. avec le'duc de Holstein-Plœn un
traité, en vertu duquel le duché devait revenir
au Danemark, à chargé, pour Frédéric, de payer
toutes les dettes dont cet État était grevé* Le
duc étant mort en 1761, Frédéric prit en effet
possession de son patrimoine, malgré la colère
de Pierre III,.tzar de Russie, de la maison de
Holstein-Gottorp, qui avait des droits sur le
duché. Pendant son règne, qu'aucune guerre ne
vint troubler, Frédérictràvailla au bien-être de
la nation, protégea les sciences, envoya en
Égypte et en Arabie une société de savants, or-
ganisa l'armée et la marine, encouragea le com-
merce, établit une académie de peinture à Co-
penhague, et prépara l'affranchissement des
paysans, oeuvre glorieuse qui fut terminée par
Christian VII, qui lui succéda en 1766. Fré-
déricVI, fils de Christian YII, naquit en 1768,
fut associé au pouvoir en 1784, parce que son
père était affecté d'une maladie mentale, et
monta sur le trône en 1808. Dès le commence-
ment de son règne, il eut à combattreles Sué-
dois, qui voulaient lui enleverla Norwége. Il les
vainquit et leur imposa la paix de Jœkeping en
1809. Frédéric entra dans l'alliance française et
resta fidèle à Napoléon. Aussi lui enleva-t-on,
en 1815, la Norwége, qui fut donnée à la Suède.
Il reçut toutefois, comme compensation, la Po-
méranie suédoise et l'île de Rugen, et fut obligé
d'entrer dans la coalition. Quand là paix fut dé-
finitivement rétablie en Europe, Frédéric s'oc-

cupa de réparer les désastres dont son royaume
avait été frappé depuis le commencement de ce
siècle. L'arméefut réorganisée, le commerce se
releva, et l'instruction primaire reçut de grands
développements. Il mourut en 1840, et eut pour
successeur son cousin Christian-Frédéric ( voy.
Danemark). AL. B.

Naples.- Frédéric D'ARAGON,connu d'abord
sous le nom de comte d'Altamura, succéda en
1496 à Ferdinand II, son neveu, qui était mort
sans enfants. César Borgia, fils d'AlexandreVI,
,vint le sacrerà Capoue, en 1497, et le peuple ac-
cueillit son avènementavec enthousiasme.Mais

en 1501 le royaume de Naples fut attaqué par
les Français. Ferdinand-le-Catholique envoya
au secours de Frédéric, son cousin, une armée
commandée par Gonzalve de CordoUe, et bien-

j tôt l'interventionespagnole aboutit à un honteux
traité, en vertu duquel Louis XII et Ferdinand
dépouillèrent Frédéric de ses États. Il se retira
alors dans l'ile d'Ischia, d'où,il passa bientôt eh
France, où Louis XII lui donna, comme dédom-
magement, le duché d'Anjou et une pension de
30,000 livres. Frédéric mourut en France, en
1504, laissant deux fils qui moururent sans pos-
térité.

Palatinat. FRÉDÉRIC Ier, le Victorieux, régna
de 1449 à 1476, avec le titre de palatin, pendant
la minorité de son neveu Philippe, qui gou-
verna après lui. Frédéric Il, le Sage, suc-
céda, en 1544, à son frère Louis, le Pacifique,
rendit de grands services à Charles V, secourut
ensuite les protestants, et mourut en 1554.
Frédéric III, le Pieux, ne se fit remarquer que
par son. zèle pour la réforme. Il régna dé 1557
à 1576, et fut le premier électeur palatin de la
branche de Simmern. FRÉDÉRIC IV montra
la même ardeur que le précédentpour la cause

-des protestants,et mourut en 1610, après 27 ans
de règne. Son fils, Frédéric V, gouverna

i après lui, épousa, en 1618, Elisabeth, fille de
Jacques Ier, roi d'Angleterre,et, à la sollicitation

de sa femme.se mit à la tête du parti protes-
tant en Allemagne. Ferdinand II s'était rendu,
odieux aux réforméspar les mesures qu'il avait
prises contre eux depuis son élévation au trône
de Bohême (29 juin 1617). Lorsqu'il fut nommé
empereur, après la mort de Matthias, la Bohême
se souleva et offrit la couronne à Frédéric qui
l'accepta non sans hésitation,et malgré les con-
seils de son beau-père. Frédéric se fit couronner
dans Prague en 1619; mais il fut battu près de
cette ville, le 19 novembre 1620, par Maximilien
de Bavière, se sauva en Silésie, fut mis au bail
de l'empire, passa ensuite en Danemark, puis
en-Hollande, et se vit dépouiller du palatinat
en faveur de Maximilien. Il pouvait espérer de-



recouvrer au moins ses États héréditaires avec
le secours de Gustave-Adolphe,lorsque ce prince
fut tué à la bataille de Lutzen. Frédéric, déjà
malade à Mayence, mourut en apprenant cette
nouvelle, le 19 novembre 1632. AL. B.

Prusse. Frédéric I", né en 1657, était le
troisième fils de Frédéric-Guillaume de Bran-
debourg (le grand électeur), et de Louise d'O-
range, et fut appelé à la dignité électorale
en 1688, après la mort de son père. Il prit alors
le nom de Frédéric III, le Brandebourg ayant
déjà eu deux électeurs de son nom. Rien en lui
n'annonçait qu'il fût destinéà un rang plus glo-
rieux faible de corps et d'esprit, il montra de
bonne heure autant de petitesse dans les grandes
choses qu'il affectait de grandeur dans les peti-
tes. Cependant les aspirations opiniâtres d'une
vanitéambitieuse lui donnèrent parfois une cer-
taine force de volonté. L'élévation de quelques
autres princescontemporainsau rang royal, pa-
raît lui avoir inspiré dès sa jeunesse l'espoird'y
parvenir lui-même. (On croit qu'il était blessé
dé ne plus recevoir le fauteuil chez son cousin-
germain Guillaume III, depuis que ce dernier
avait conquis une couronne). Il se dévoua aux
intérêts de la maison d'Autriche lui fournit
des auxiliaires qui combattirentpour elle sur le
Rhin et sur le Danube ( 1690 à 1697 ), et s'en-
gagea ensuiteà la soutenirdans la guerre qu'al-
lait allumer la grandequestionde la succession
d'Espagne en récompense il reçut de l'empe-
reur Léopold le titre, jusque là inconnu, de roi
de Prusse (1700). Le 18 janvier suivant le nou-
veau monarque se couronna lui-même, et les
fêtes célébrées à cette occasion coûtèrent, dit-
on-, la somme presque incroyable de 6,000,000
de thalers. La faiblesse du gouvernement de
Frédéric répondait mal à cette magnificence.
L'autoritése trouvait concentrée entre les mains
du ministre dirigeant, rang occupé d'abord par
l'ancien gouverneur du roi, Eberhart de Dan-
kelman, et après lui par le comte de Wurtem-
berg. Ce dernier, qui persécuta lâchement son
prédécesseur déchu gouverna lui-même avec
violence et avec cupidité. Il fut renversé à son
tour, en 1610, par un parti que dirigeait l'héri-
tier du trône, et auquel le faible roi céda. mal-
gré lui. A l'extérieur, l'honneur du nom prus-
sien était mieux soutenu par les soldatsde Fré-
déric, qui se firent remarquer par la valeur
qu'ils déployèrent dans toutes les occasions
comme auxiliaires de l'empereur contre Louis
XIV mais le roi ne les conduisit jamais en per-
sonne. Il mourut lorsque les négociations de la
paix d'Utrecht n'étaient pas encore terminées,
le 23 février 1713. Frédéric-GuillaumeIer,
fils du précédent, avait pris de bonne heure

en grande haine les profusions et le désordre
des finances qui étaient le fléau du règne précé-
dent. Après avoir célébré les obsèques de son
père avec une magnificence qui répondait aux
goûts du mort, il congédia toute sa maison,
réforma le luxe des charges inutiles avec des
appointements exagérés, et sut introduire dans
les finances un ordre sévère. Ce fut par ce
moyen qu'il put entretenir une armée de 60 et
même de 80,000 hommes, dont l'organisation
prépara les succès de son fils. Lui-même, mal-
gré les indécisions de sa politiquevacillante,
arracha la Poméranie antérieure aux Suédois
( 1713 à 1719), et prit un moment une attitude
menaçante envers l'Autriche, en s'unissant à
l'Angleterre et à la France (1725). Beaucoup de
bizarreries, une sévérité outrée, des habitudes
d'esprit étroites et des manières despotiques,
voilà les défauts que lui ont reprochés les his-
toriens. La passion qu'il montrait d'acquérirdes
soldats de la plus grande taille possible n'était
qu'une manie ridicule; mais sa sévérité envers
son propre fils eut un caractère odieux. Il n'en
doit pas moins être regardé comme le principal
auteur de la grandeur militaire de la Prusse et
de son organisationadministrative. Il mourut
en 1740.

FRÉDÉRIC II surnommé le Grand naquit
en 1712, et fut élevé avec une rigueur toute
soldatesque, comme si la servitude étroite de
la vie militaire formait la base d'une éducation
royale. Un projet d'évasion qu'il conçut à l'àge
où le besoin de liberté lui rendait ce joug plus
insupportable, coûta la vie à son confident, le
lieutenant von Kalt, et le fit détenir lui-même en
même temps au fond d'une prison. Après cette
cruelleépreuve, il fut chargé de remplir un em-
ploi administratif dans les domaines, et ne
quitta ces rudes fonctions que pour être marié,
malgré lui, par l'inflexiblevolonté de Frédéric-
Guillaume (1733). Son épouse, Elisabeth-Chris-
tine de Brunswick-Bevcrn, était une princesse
vertueuse qu'il entoura toujours de respect,
mais en se montrant indifférentpour elle. L'an-
née suivante, il reçut du roi la petite ville de
Rhcinberg, qu'il habita jusqu'à son avènement
au trône. Ce fut là qu'il écrivit deux ouvrages
remarquables, le Système des États de l'Europe
(en allemand), l'Anti-Machiavel. On sait qu'il
s'y montrait le champion des théories de jus-
tice et de loyauté politique, auxquelles ses ad-
versaires l'accusèrent plus tard d'être infidèle.
La mort de son père l'ayant appelé à la cou-
ronne en 1740, il saisit, peu de mois après,l'oc-
casion de la mort de l'empereur Charles VI pour
renouveler les prétentionsdouteuses, mais déjà
anciennes, de la maison de Brandebourgsur une



partie de la Silésie. Il envahit lui-même cette
contrée à la tête de 80,000 soldats, remporta les
victoires de Mollwitz et de Chotusitz, et obtint,
par le traité de Breslau, la cession de presque
toute la province (1742). Il s'affermit dans la.
possession de cette riche conquête par de nou-
veaux succès sur les armées autrichiennes en
Bohême(1744 et 45) tandis que Louis XV, de-
venu son allié, combattait les Anglais qui s'é-
taient ligués avec Marie-Thérèse. La paix de
Dresde termina la lutte entre cette princesse et
Frédéric, qui, reconnupaisiblepossesseurde la
Silésie, et regardé comme le plus grand capi-
taine de l'époque jouit dès lors de toute la
gloire qu'il devait mériter plus tard. Après le
soin de son armée dont il avait profectionné la
discipline et l'équipement, et qu'il ne cessait
d'instruire par des exercices continuels, il s'ap-
pliquait tout entier à l'organisation intérieure
de son royaume, réglant les finances, promul-
guant un codé de lois, protégeant l'agriculture
et le commerce, bâtissant près de 300 villages

et fondant des écoles qui répandirent peu à peu
l'usage de l'allemand dans une partie de ses
provinces slaves. Sa prédilection personnelle
pour la langue et la littérature françaises, le
rendit peut-être trop indifférent au mérite des
écrivains nationaux qu'il aurait dû encourager,
mais elle semble avoir contribué d'abord à sa
renommée, car les savants et les littérateurs
français qu'il attiraità Berlin occupèrentde lui
toute l'Europe. De ce nombre fut Voltaire, avec
lequel il avait correspondu avant son avène-
ment au trône, et qu'il traita d'abord avec une
extrême familiarité pour s'en détacher ensuite,
et le renvoyer assez durement (t753).

Cependant Frédéric avait deux ennemies re-
doutables Marie-Thérèse, qui se regardait
comme dépouillée, et la fameuse marquise de
Pompadour, alors toute puissante à Versailles,
qu'il avait offensée par ses railleries sur elle et
sur Louis XV. Un traité secret fut conclu, en
1756, entre l'Autriche et la France pour le dé-
membrement de la Prusse, traité où entrèrent
aussi la Russie, la Saxe et la Suède. L'attaque
devait commencer en 1757. Averti par le chan-
celier saxon Menzel, le roi prit les devants, et
engagea ainsi cette fameuse guerre de Sept Ans,
dans laquelle il ne devait être soutenu que par
l'Angleterre. Il envahit la Saxe au mois de sep-
tembre (1756), l'occupa tout l'hiver, et pénétra
en Bohême au printemps de l'année suivante.
Vainqueur des Autrichiens à Prague ( 6 mai ),
il perdit un mois plus tard la bataille de Kollin,
tandisque ses générauxétaient accablés,en Silé-
sie, par les Russes et les impériaux.Mais courant
alors à l'armée qui défendait ses provinces rhé-

nanes contre les Français, il battit complète-
ment le maréchal d'Estrées à Rosbach (5 no-
vembre), et ramena ensuite assez de troupesen
Silésie pour triompher des Autrichiensà Leu-
then (5 décembre). L'année 1758 le vit encore
vaincre les Russes à Zorndorf, et, quoique sur-
pris par l'autrichien Daur à Hocbkirch (nuit du
14 au 15 octobre), il ne finit pas moins par le
chasser de la Saxe. La lutte continua les années
suivantes avec des succès variés; mais en 1761
l'épuisementde la Prusse condamna Frédéric à
se tenir sur la défensive, et il semblait à la
veille d'être accablé quand mourut Élisabeth de
Russie (5 janvier 1762), dont le successeur,
Pierre III, s'empressa d'offrir son alliance au
héros prussien. Délivré ainsi de l'attaque des
Russes qui demeurèrent neutres sous Cathe-
rine H le roi reconquit la Silésie et pénétra de
nouveau en Saxe et en Thuringe, repoussant
partout les Autrichiens.Du côté de la France la
guerre ne se faisait plus qu'avec langueur, l'o-
pinion publique ayant pris un autre cours. L'é-
puisementde tous les partis amena enfin la paix
d'Hubertsbourg (1763), qui ne fit autre chose"

que confirmer le traité de Breslau.La monarchie
prussienne se trouva donc consolidée par le ré-
sultat de la lutte qui semblaitmenacer son exis-
tence. Frédéric s'appliqua uniquementà répa-
rer les désastres d'une guerre si ruineuse pour
ses États,: et il le fit avec autant d'activité que
de succès.La gloirede sa vieillesse pacifique tut
souillée par la part qu'il prit au premier traité
de partage de la Pologne ( 1772). Il y acquit
la Prusse occidentale et quelquescantons voi-
sins. En 1778, une nouvelle prise d'armes l'a-
mena en face des impériaux en Bohême il se
posait comme protecteur de la maison de Ba-
vière (branche.de Deux-Ponts), contre les pré-
tentionsspoliatricesdela politiqueautrichienne.
Mais il n'y eut point de guerre, et le vieux roi

passa dans une profonde tranquillité les sept
dernières années de sa vie. Il mourut à son châ-
teau de Sans-Souci, le 17 août 1785. Outre
les écrits que nous avons déjà cités on a de
Frédéric, en français, plusieurs autres ouvra-
ges, dont ses poésies formeraient la partie la
plus remarquable, si la grâce et l'élégance de
l'expressionrépondaientà l'énergiede la pensée.
Il s'y montre imbu de la philosophie de son
siècle, qu'il affichait parfois assez brutalement
dans ses relations avec son clergé luthérien.

Frédéric-Guillaume II, neveu et successeur
du grand Frédéric, était né en 1744. A l'âge de
14 ans il perdit.son père, le prince Auguste-
Guillaume, et demeura sous la tutelle du roi,
qui ne négligea rien pour le préparer à porter
le sceptreaprès lui, mais sans pouvoir lui don-



ner ni la force du génie, ni l'élévationde carac-
tère. Toutefois les premiers actes de son règne
promirent de l'énergie. Il envoya une armée en
Hollande pour rétablir le pouvoir du stathouder
Guillaume V, son beau-frère(1787), et peu d'an-
nées après il s'unit avec l'Angleterre contre la
Russie et l'Autriche, dont les armes victorieuses
mettaient en danger la Turquie (1790). L'atti-
tude menaçante queprirentalors les forces prus-
siennes sur les frontières austro-russes, ne fut
pas sans influence sur la prompte conclusion de
la paix. Mais la révolution française devait être
fatale à l'ascendantde la Prusse. Frédéric-Guil-
laume, ennemi déclaré de la liberté de la presse
et même de la tolérance religieuse ( comme il
l'avait montré dès 1788 par une suite d'édits
oppressifs), prit à cœur d'étouffercette révolu-
tion dont les principes lui faisaient horreur. Il
s'allia, dans ce but, avec l'empereur, aux confé-
rences de Pillnitz (1791), et bientôt après il fit

passer sur la rive gauche du Rhin une armée
de 70,000 hommes, commandée par le fameux
duc de Brunswick, et chargée de marcher sur
Paris par la Champagne (1792). Mais arrêtée
par Dumouriezà Valmy, elle fut rejetée au delà
des frontièresde France, et forcée de borner ses
opérationspendant les années suivantes à coa-
vrir les provinces rhénanes. A la fin de 1794, la
Prusse se retira sans gloire de cette lutte rui-
neuse, s'apercevant enfin, mais trop tard,
qu'elle aurait dû s'occuper, non pas d'envahirla
France, mais de sauver la Pologne. En effet, la
Russie et l'Autricheavaientconclu un deuxième
traité de partage de ce malheureux pays. Vaine-
uement le monarque prussien s'y montra-t-il
opposé trop timide pour entreprendre une
guerre inégale contre ces deux puissances, il
finit par accéder d'abord à ce second partage, et
ensuite à un troisième, ce qui lui assura pour
sa part environ 200,000 de nouveaux sujets
(1794). Une acquisition plus honorable fut celle
des principautés d'Ansbach et de Bayreuth,dont
il acheta l'héritage à la même époque. Mais ces
avantages matériels compensaient mal l'abais-
sement du nom prussien. D'un autre côté la ma-
jesté même du nom royal était affaiblie dans
l'opinion du peuple par les désordres dont la
cour offrait le spectacle trop peu voilé. Le seul
titre de gloire qui soit resté à Frédéric-Guil-
laume 11,c'est d'avoir complété le système de lé-
gislation uniforme déjà introduiten Prusse par
son prédécesseur. Il mourut en 1797.– Frédé-
ric-Guillaume III, fils aîné du précédent, lui
succéda sous d'heureux auspices. Un mariage
d'amour lui avait donné pour épouse Louise de
Mecklembourg-Strélitz,belle et vertueuseprin-
cesse sous l'influence de laquelle la cour de Ber-

lin devint brillante et le souverain populaire.
Les édits fanatiques et oppressifs du roi précé-
dent furent retirés, tandis qu'un sage système
d'économie éteignit la dette publique.La Prusse
était restée neutre entre la France et l'Europe
coalisée; mais elle obtint un agrandissement
considérable à la suite du traité de Lunéville,
et des compensations qu'elle se fit accorder à
Ratisbonne pour une partie des provinces rhé-
nanes que l'Allemagne cédait à la France (1803).
Mais en 1806 un sentiment tardif et aveugle de
fierté nationale porta Frédéric-Guillaumeet la
reine à vouloir entrer en lutte contre Napoléon
qui venait d'écraser l'Autriche et de vaincre
les Russes dans sa glorieuse campagne d'Àus-
terlitz. L'armée prussienne aussi belle que ja-
mais,.mais inexpérimentée,fut anéantieà léna.
Les Russes, qui recueillirent ses derniers dé-
bris, prolongèrent la lutte en Pologne; mais ils
sacrifièrent enfin leurs malheureux alliés en
acceptant la paix de Tilsitt, qui enlevait à la
Prusse près de la moitié de son territoire
(1807). Cependant ce grand désastre unit plus
étroitement le souverain au peuple qui parta-
geait son irritation profonde. Des mesures libé-
rales prises par le gouvernement favorisèrent
le développement de la puissance nationale et
de l'esprit public, et, lorsque le climat de la
Russie eut vaincu Napoléon, le général prus-
sien Yorck, séparantsoncorps d'armée des trou-
pes françaises, prit une attitude offensive (dé-
cembre 1812). Désavoué d'abord par le roi
dont le caractère avait perdu toute vigueur de-
puis la mort de la reine Louise (1810), il n'en
poursuivit pas moins sa marche libératrice,
appelant la Prusse à reconquérir son indépen-
dance perdue. 200,000 hommes se levèrent à cet
appel répété par tous les patriotes, et à partir
de ce moment les Prussiens furent au nombre
des ennemis les plus redoutables de la France.
Ce grand mouvement national avait été spon-
tané. Le roi l'encouragea par des promesses
de liberté et de gouvernementconstitutionnel,
qu'il ne tint pas dans la suite, alléguant la né-
cessitéd'attendre une époque ultérieure, et une
maturité plus complète des esprits. Mais la
Prusse, que le traité de Vienne rendit plus puis-
sante qu'autrefois,dut aux ministres de ce mo-
narque des institutions militaires et adminis-
tratives dignes de servir de modèles. L'amour
du peuple pour le souverain était entretenu par
le souvenir de ses malheurs supportés avec
courage et heureusementréparés. Dans ses vues
moins éclairées que loyales, le vieux prince es-
sayait d'amener la fusion religieusedes princi-
pales sectes protestantes, et il régla lui-même
les formes du culte évangélique, nom qu'il vou-



lait donner, à leur religion commune mais il
eut la doùleur de voir son plan mal accueilli
par une grande partie de ses sujets, qui l'accu-
sèrent de violer la liberté des consciences. Le
même reproche lui fut plus justement adressé
par les catholiquesde Silésie et des provinces
rhénanes, à l'occasion de la contrainte dont il
voulut user pour faire admettre sans restric-
tion les mariages mixtes. Son caractèrequi s'air
grissait depuis sa vieillesse devint de plus en
plus mélancolique dans ses dernières années,
et il semblaitchercher à se distraire de ses idées
sombres en s'occupantavec une sorte de pas-
sion des opéras joués sur son théâtre, dont il
surveillait jusqu'aux répétitions.Malgré ces tra-
ces d'affaissement la popularité de son nom se
soutint dans ses anciens États jusqu'à l'époque
tardive de sa mort. Il s'éteignit en 1840, à l'à'gede
70 ans; il en avait passé 43 sur le trône. More.

Saxe. FRÉDÉRIC Ier, dit le Belliqueux, fut le
premier duc-électeur de Saxe, et la tige de la
dynastie de Wettin ou de Misnie. L'empereur
Sigismond lui avait conféré, en 1442, la dignité
de duc-électeur de Saxe, et il fut l'un des prin-
ces les plus. puissants de l'Allemagne. Fré-
déric II, le. bo~a, fils du précédent, lui succéda
en 1428; il mourut en 1464, laissant deux fils,
Ernest et Albert, qui affaiblirent ses États en
les partageant. FRÉDÉRIC III; le Sage, fils
d'Ernest, qui avait conservé les titres de duc et
d'électeur, exerçaune grande influence sur l'Al-
lemagne, et gouverna l'empire en l'absence de
l'empereur. Il fonda, en 1502, la fameuse univer-
sité deWittemberg, favorisa la réformeet figura
au premier rang dans la ligue de Smalkalde.
Frédéric-Auguste Ier et Frédéric-Auguste II,
de la ligne Albertine, joignirent à leurs États
de Saxe la couronne de Pologne, et figurent
parmi les rois de ce pays sous les noms d'Au-
guste-Frédéric II et d'Auguste-FrédéricIII (voy.
ces mots). Frédéric-Christian, fils de Fré-
déric-Auguste II, ne fit que passer au pouvoir
(1763). –Frédéric-Auguste III, le premierroi
de Saxe, né à Dresde, en 1750, succéda-, en 1763,
comme électeur,à son père, Frédéric-Christian,
sous la tutelle du prince Xavier, son oncle, et
atteignit sa majoritéen 1768.La Saxe avaitbeau-
coup souffert dans la guerre de Sept Ans. Le
jeune prince prit à cœur de fermer ses plaies
encore saignantes. Il apporta la plus stricte éco-
nomie dans l'administration de ses finances, tra-
vailla à amortir la dette publique, donna un
grand essor à l'agriculture, a l'élève des bes-
tiaux et au commerce, favorisa la créationdes
établissements industriels, et surtout des fila-
tures, fonda des écoles de toutes sortes, publia
un code pénal militaire, apporta dans les lois

du pays les plus sages modifications, abolit la
torture, etc. Sous cette direction probe et bien
veillante, la Saxe s'éleva bientôt à un haut de-
gré de prospérité. En 1778, Pélectorat de Ba-
vière se trouva vacant. La mère de Frédéric-
Auguste le réclamait, et ce prince s'unit à ce
sujet avec la Prusse contre l'Autriche. Le traité
de Teschen termina bientôt le différend, et Fré-.
déric, substitué aux droits de sa mère, recueil-
lit une succession de 6 millions de florins. Vou-
lant se consacrer tout entier au bien-être de son
peuple, il refusa, en 1791, le trône de Pologne qui
lui était offert avec hérédité.L'année suivante, il

ne voulut point entrer dans l'alliance conclue

par la Prusse et l'Autrichecontre la France mais
en 1793 il dut, comme membre de l'empire,
prendre part à la guerre qui avait été déclaréeà
la République française. Après la bataille d'Iéna
(14 octobre 1806), la Saxe tomba au'pouvoir de
Napoléon. Frédéricconclut à Posen une alliance

avec le vainqueur (11 décembre), reçut le titre
de roi, entra dans la confédérationdu Rhin, et
vit en 1807, après la paix de Tilsitt, son royau-
me augmenté du grand-duché de Varsovie. H

fut dès -lors un des plus fidèles alliés de Napo-
léon. Il se trouvait dans Leipsick le 18 et le 19
octobre 1813. Il fut fait prisonnier par lesalliés
et conduit à Berlin. Le duché de Varsovie lui fut
enlevé en 1815, et il perdit en outre une grande
partie de ses États héréditaires. Rentré dans sa
capitale,le7 juin 1815,il fit tous ses efforts pour
réparer les désastres que la guerre avait causés
à son pays, et mourut en 1827, avec la réputa-
tion justement méritéedu souverainle plus aimé
dé ses peuples. AL. B.

Sicile. Frédéric I« D'ARAGON, troisième
fils de don Pèdre d'Aragon et de Constance de

Souabe, fut d'abord chargé du gouvernement
de la Sicile par son frère Jayme H, lorsque ce-
lui-ci se rendit en Aragon pour prendre posses-
sion du trône que lui laissait, en mourant^ son
frère Alphonse II (1291). Jayme, pour conser-
ver l'héritage qu'il venait de recueillir, dut cé-
der la Sicile aux Français, déjà maîtres-do Na-
ples. Le pape, allié à ces derniers, ordonna à
Frédéric (1296) de livrer l'ile à Charles d'An-
jou. Le jeune prince refusa d'obéir et se fit

proclamer roi. Attaqué à la fois par les Fran-
çais, par le pape et par son frère .même, il lutta
courageusement, se vit bientôt abandonné par
Roger de Loria, son grand-amiral, et perdit la
bataille de San-Marco (1298). Il ne se découra-
gea pas. Les Siciliens, dont il avait, gagné les
sympathies, se serrèrent autour de lui, et, évi-
tant les batailles rangées, il se mit à faire aux
Français une guerre d'escarmouches, qui lassa
leur patience et leurs ressources.Charleslui ac-



corda la paix en 1302, à conditionqu'il épouse-
•rait sa fille Éléonore, et qu'il renoncerait au ti-
tre de roi de Sicile pour prendre celui de roi de
Trinacrie. Frédéric travailla alors avec ardeur
à faire renaître en Sicile le commerce et l'agri-
culture, et la délivra des bandes indisciplinées
qui l'infestaient. Il repoussa ensuite Robert
d'Anjou, qui avait tenté une invasion dans son
royaume, et mourut en 1337. FRÉDÉRIC II
D'ARAGON, fils du précédent, succéda en 1355 à
Louis, son frère aîné. Il n'avait encore que treize
ans, et la Sicile, si florissante à la mort de son
ateul, était alors en proie aux factions. Sa main
n'était pas assez ferme pour rétablir l'ordre et
la paix, et dès 1356, Messine et Palerme se ren-
dirent à Jeanne Ire, reine de Naples. Il recouvra
cependant ces deux villes neuf ans après, à la
suite des désordres que causa dans le royaume
de Naples l'invasion du roi de Hongrie. Le pape
étant intervenudans ses différendsavec Jeanne,
Frédéric signa la paix en 1372, reconnut la su-
zeraineté de cette princesse, et s'obligea à lui
payer un tribut annuel de 4,000 florins. Il mou-
rut en 1377, laissant une fille, nommée Marie,
qui apporta la Sicile à Martin II, roi d'Aragon.

Suède.–FRÉDÉRIC Ier,né à Cassel en 1676,était
landgrave de Hesse-Cassel lorsqu'il épousa, en
1715, Ulrique-Éléonore, sœur de Charles XII.
Après la mort de ce prince devant Frédérics-
hall (1718), Ulrique lui succéda, et, deux ans
après, se démit du pouvoir en faveur de son
époux. Quoiqu'il eût autrefois porté les armes
avec assez de distinction dans la guerre de la
succession d'Espagne, Frédéric était d'un carac-
tère pacifique. Il s'occupa à réparer les ressour-
ces du royaume, épuisées par son prédécesseur,
fit fleurir le commerce et l'agriculture, et fonda
l'Académie de Stockholm. Il soutint pourtant, en
1740, une guerre contrelaRussie; mais il ne l'en-
treprit que pour se conformer au désir exprimé
par les Etats du royaume, et y perdit la Fin-
lande. Il mourut sans postérité en 1751. Il
eut pour successeur Adolphe-Frédéric II (voy.

ce mot).
Wurtemberg. Ce pays a eu trois souverains

du nom de Frédéric. FRÉDÉRIC DE Montbé-
LIARDrégna de 1593à 1608.– FrédéricIer prit la
couronne ducale en 1795, et mourut en 1797.-
FRÉDÉRIC Il, premier roi de Wurtemberg, sous
le nom de Frédéric-Guillaume fils du précé-
dent,naquit en 1754, servit tour à tour la Prusse
et la Russie, reçut de Catherine le grade de
lieutenant -général, le titre de gouverneur de
la Finlande, et succéda à son père en 1797. En
J803, il reçut de l'empereur d'Autriche, la di-
gnité électorale, et en 1805, il fit alliance avec
Napoléon, qui, en récompense, érigea, l'année

suivante, son duché en royaume. Dès le com-
mencement de son règne, il s'était montré hos--
tile aux idées liberales. Il profita de la haute
protection de Napoléon pour établir dans ses
États le pouvoir absolu. En 1809, il combattit
avec les Français contre l'Autriche, et marcha
avec eux contre la Russie, en 1812. Mais les re-
vers de Napoléon dans cette campagne inspirè-
rent bientôt au nouveau monarquele besoin de
changer de bannière, et le 8 novembre 1813, il
signa avec l'Autriche le traité de Fulde. Il as-
sista en 1814 au congrès de Vienne, et mécon-
tent des décisions qui y étaient prises, il revint
brusquement à Stuttgard, et de dépit publia, le
14 mars 1814, une charte qui établissait le gou-
vernementconstitutionnel. Il ne put se pardon-
ner à lui-mêmecette bilieuse incartade, et mou-
rut en 1816. Une de ses filles avait épousé Jé-
rôme Bonaparte, roi de Westphalie. AL. B.

FREDERICKSBURG(nom anglais). Plu-
sieurs villes portent ce nom. On remarque par-
ticulièrement Fredericksburg qui se trouve
dans les États-Unis, en Virginie, à 90 kil. N.
de Richmond, sur le Rappuhannoch,navigable
jusquelà pourdes naviresde 140 tonneaux.Cette
ville fait un grand commerce de grains et de ta-
bac, et compte 5,000 habitants. Une autre Fre-
dericksburg fut fondéeen 1821 dans la coloniedu
Cap, près de la côte de l'océan Indien, à 54 kil.
N.-E. de l'embouchurede la rivière du Grand-
Poisson. E. C.

FREDRICKSHAMIV(nom suédois). Pe-
tite ville-forte de Finlande, préfecture et à
80 kilom. 0. S. 0. de Viborg; sur une pres-
qu'ile qui s'avance dans le golfe de Finlande,
avec un petit port, par lequel on exporte du bois
de construction, de la poix et du chanvre. Elle
remplace Wekelax, brûlée par les Russes en
1712, et rebâtie par Frédéric Ier, roi de Suède,
qui lui donna son nom. Les Russes la prirent en
1742. On y conclut, en 1809, le traité par lequel
la Finlandefut cédée, par la Suède, à la Russie.

FREDRO (André-Maximilien), surnommé
le Tacite Polonais, remplit, sous le règne de Jean-
Casimir, les fonctions de maréchal de la diète
et de palatin de Podolie. Ses ouvrages, pour la
plupart écrits en latin, sont remarquablesà la
lois par l'énergie du style, la vérité et la subli-
mité des pensées. On cite surtout Monila poli-
tico-moralia et icon ingeniorum; Militarium sett
axiomatum belli ad harmoniam togœ accomodato-

rum libri; Fragmenta scriptorum togœ, et belli

notationum Considérations sur l'état militaire.
On trouve dans ces divers écrits des renseigne-
ments très curieux sur l'art militaire des Polo-
nais, des Tartares, des Cosaques et des Suédois.
Le plus populaire de tous les livres de Fredro



est celui qui a pour titre Proverbes et conseils
politiques, militaires et moraux. C'est un recueil
de réflexions d'une grande justesse, qui révè-
lent à chaque instant la rare sagacité de l'au-
teur et une connaissance profonde des questions
sociales; Fredro y prend tour à tour, et avec
une égale facilité, le style de la cour et le lan-
gage naïf du peuple. Une foule de ses maximes
sont devenues à juste titre proverbiales.Fredro
est mort erî 1679.

FRJEDUSf droit que chez les Germains on
payait au juge pour acheter sa protection et se
soustraire à la vengeance de la famille ou des
amis d'une personne que l'on avait gravement
offensée ou tuée. Ce motvient sans doute de l'al-
lemand friede, paix. Le fredum ne dispensait pas
le coupable de payer à la partie offensée la ré-
paration en argent appelée wehrgéld. Mais lors-
qu'un meurtre, par exemple, avait été involon-
taire, ou lorsqu'un délit était commis par un
enfant, le juge se contentait de fixer le wher-
geld sans recevoir le fredum. L'élévation du fre-
dum était en outre proportionnée à la. dignité
du juge protecteur, et une partie revenait de
droit au fisc.
FREETOWN,c'est-à-direville libre ville

anglaise de la Guinée supérieure, chef-lieu des
établissements britanniques,à la côte de Sierra-
Leone, sur la rive gauche de la rivière de
Sierra-Leone, près de son embouchure dans
l'Atlantique, par 8° 3(y de latit. N., et 15° 49'
de longit. 0., à 675 kilom. S.-E. de l'embou-
chure de la Gambie. Elle est très bien bâtie, et
a un bon port avec 10,000 habitants. Cette ville
a été fondée spécialement dans le but d'assurer
un asile, et la liberté aux Nègres soustraits à la
traite. E. C.

FRÉGATE, Tachypetes (ois.). Genre de Pal-
mipèdes, division des Totipalmes, créé par Viel-
lot aux dépensdes Pélicans de Linné, adopté par
tous les. zoologistes, et ayant pour caractères
bec plus long que la tête, robuste, presque droit,
très recourbé, et crochu à la pointe de la mâ-
choire supérieure, marquéd'une suture latérale
très profonde; mandibule inférieure pointue et
recourbéeà sa pointe; narines basales, petites;
œil petit, et à iris noir; ailes très aiguës, à pre-
mière et deuxième rémiges les plus longues;
jambes emplumées tarses à demi emplumés,
robustes, réticulés doigts unis par une mem-
brane échancrée au milieu, et découpée sur le
bord des doigts; pouce allongé et tourné pres-
que complétement en avant; queue très longue,
profondément fourchue; plumage noir mêlé de
blanc. La seuleespèce authentique que l'on
puisse distinguer dans ce genre est la FRÉ-
GATE [Tachypetes 'aquila Viellot) dont plu-
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sieurs variétés d'âge, de sexe, etc., sont deve-
nues pour quelquesauteurs les typés d'autres es-
pèces distinctes. Cet oiseau, dont l'envergure
atteint quelquefois dix ou douze pieds, est très
commun entre les tropiques, surtoutsur les cô-
tes d'Amérique et dans les océans Atlantique et
Pacitique. Chez le mâle, le plumage est noir sur
tout le corps; la gorge, dépourvue de.plumes,
ainsi qu'une partiedu col, est garnie d'une mem-
brane d'un rouge très vif; la femelle que La-
tham nommaitPelecanus leucocephalus,a la tête,
le col et le ventre blancs le jeune mâle est noir
sur la tête, le col et le reste du corps, si ce n'est
le ventre, qui est blanc; il a' servi de type
pour le PelecanusPalmerstoniiLatham. Enfin, la
jeune femelle, qui est le P. minor du même zoo-
logiste, a la tête et le col d'un roux vit, et le
reste du corps noir. La Frégate a un vol très
élevé, très hardi et très rapide, qui rappellece-'
lui des oiseaux de proie, qu'elle semble rempla-
cer sur la mer. Ces oiseaux quittent peu les
côtes, dont ils ne s'éloignent jamais de plus de
vingt lieues planant sans cesse sur les grandes
baies des régions intertropicales, ils savent dis-
tinguer, de la hauteur à laquelleils se sontélevés,
le moment où le poisson s'est présenté à la sur-
face des eaux, et ils fondent sur lui avec une
énergie remarquable. Ils pèchent sur les rades,
sur les hauts fonds ou au milieu des archipels,
et ne montrent jamais plus d'activité que dans
les tempêtes, lorsque les vagues amènent à la
surface les poulpes et les autres mollusques qui
composent, avec les poissons, leur nourriture
ordinaire. Lorsqu'ils sont repus, ils se rendent
sur le rivage et se perchent sur quelque arbre
voisin de la mer pour digérer leurs aliments.
Leurponteconsiste en deux ceufsd'un blanc rosé
ponctué de rouge; leurs nids sont peu com-
pliqués et placés soit sur les arbres des rivages,
soit dans le creux des rochers. E. D.

FRÉGATE (mar.). L'étymologie de ce mot
a beaucoup exercé les commentateurs, et reste
encore fort obscure A. Jal, dans son Glossaire
nautique indique le mot grec <x?paxToç, découvert,
comme l'origine possible du mot frégate Du-
cange, dans son dictionnairede basse latinité,

le fait dériver de gatus chat; d'autres hypothè-
ses étranges comme celle de Ménage qui re-
trouve frégate dans le mot remus, se sont pro-
duites. Peut-être Ducange approche-t-il de la
vérité, et peut-on compléter son étymologie en
donnant à gatus, chat; la signification de guet-
teur, et en y ajoutantlemot ferre, porter; on au-
rait ainsi frégatede ferre, gatus, ferre-gate, por-
teguet, éclaireur, ce qui a été la véritable spé-
cialité de la frégate dans les formes diverses
qu'ellea successivementrevêtues.En effet, selon



l'époque où ce mot est employé, il signifie un
objet fort différent. Du xiv° airxvn» siècle, la
frégate était un bâtiment construit pour une
marche supérieure, léger en bois, de formes
très fines, muni de rames longues et effilées
au nombre de 6 à 12 au plus de chaque bord;
elle avait un mât susceptible d'être dressé ou
abaissé à volonté, et sur lequel se hissait une
longuevoile latine; une petite coursie parcou-
rait le milieu de la frégate, et portait une
pièce de petit calibre; la frégate jouait alors
le rôle de la péniche de nos jours; les plus pe-
tites servaient d'embarcations aux grandes ga-
lères, et rentraient dans la catégorie des es-
quifs qu'on prenait à bord, lorsqu'on avait une
longue route à parcourir; tel était le bâtiment
connu sous le nom de frégate jusqu'au xvue
siècle. Alors on voit paraître sur l'Océan, des
bâtiments à voiles que les corsaires dunker-
quois ou les Anglais arment les premiers sous
le nom de frégates; ce sont des bâtiments de
10 à 24 pièces de- canon, d'une coupe plus effilée
que les navires ordinaires. Mais bientôt la fré-
gate augmenta ses dimensions, et, au XVIIIe siè-
cle, c'étaitun bâtiment portant une batterie cou-
verte, quelques canons sur le-pont supérieur,
une dunette et un gaillard d'avant, sorte de
demi-pont à l'avant et à l'arrière du navire;
matée en outre de trois mâts verticaux comme les
vaisseaux de guerre, elle était bien différente
de la légère embarcation d'où l'on suppose
qu'elle tirait son nom. Notons cependant une
assertion contradictoire à celle du Glossaire, et
que l'on trouve dans un ouvrage de 1700, où il
est dit que le mot frégate tire son origine de la
Méditerranée où l'on appelait frégates de
longs bâtiments à voile et à ramesqui portaient
couverte ou pont, et dont le bord, plus haut
que celui des galères, avaitdes ouverturespour
passer les rames. Remplacez, dans ces ouvertu-
res ou sabords, les rames par des canons, et
vous avez l'origine de la frégate. La force des
frégatesétait indiquée par le nombre de bouches
à feu qu'elles portaient; cependant, en Angle-
terre, on était habitué à ne compter que le nom-
bre des canons de la batterie couverte. A la fin
du xvm8 siècle et au commencementde celui-
ci, on désignait souvent les frégates par le ca-
libre des canons qu'elles portaient en batterie.
De nos jours une frégate est un bâtiment por-
tant deux étages de canons, dont l'un est à bar-
bette, c'est-à-direà découvert- sur le pontsupé^
rieur, et dont l'autre forme une batteriecouverte
renfermée entre deux ponts ou planchers; les
bouches des canons font saillie à l'extérieur
par les sabords. Cependant on appelle en France
corvettesde 30canons des bâtiments absolument

semblables aux frégates, peut-être parce qu'ils
n'ont que peu ou point de pièces sur le pont su-
périeur. Les Espagnols, les Portugais, les
Italiens, reconnaissentune frégate, non point
à la constructionde la coque, mais à la mâture.
Pour ces peuples, tout bâtiment portant, indé-
pendamment du beaupré, trois mâts suppor-
tant des vergues en croix, ce qu'on nomme à
trait carré, est une frégate. Ils distinguent des
frégates à batterie et sans batterie (ce que nous
appelons des corvettes), des frégates de guerre

ret des frégates de commerce; ces dernières ne'
sont autre chose que nos trois mâts.

L'application de la machine à vapeur à la na-
vigation eut lieu d'abord sur des bâtiments de
dimension médiocre, bien que d'une longueur
égale à celle des frégates à voiles; mais les ra-
pides perfectionnementsapportés dans la fabri-
cation de ces moteurs, permit d'en augmenter
la puissance et de les appliquer à des construc-
tions immenses, avec lesquelles l'esprit s'est
familiarisé depuis. On appela frégatesà vapeur
les grands bâtiments sur lesquels on peut éta-
blir une batterie couverte outre l'artillerie
installée sur le pont. La batterie des frégates à

vapeur à roue est interceptéeen son milieu par
l'appareil moteur. On a construit depuis des
frégates à vapeur, munies d'un propulseur à
hélice, dont la batterie, dégagée de bout en bout,
reçoit une rangée continuede canons. Quelques
frégates a voile ont été aussi munies d'un ap-
pareil auxiliaire à hélice. Ecgène Pacim.

FRÈGELLES (géog.) Fregellœ en latin:
ville de l'ancienne Italie chez les Volsques, au
N.-E. d'Anxur (Terracine) sur le Liris. Les Ro-
mains s'en emparèrent pendant la guerre des
Volsques. Elle se révoltaet fut deux fois reprise.
Une colonne romainey fut établie en 329. Après'
la ligue formée contre Rome par les populations
italiques, elle fut détruite de fond en comble par
Opimius, en 125. Frégelles est aujourd'hui Ca-
prano ou Ponte-Corvo.

FRÉGOSE. Illustre famille de Gênes, d'ori-
gine plébéienne qui, dans les guerres des
Guelfes et des Gibelins, prit parti pour ces der-
niers. Sa rivalité avec la famille des Adorncs
causa dans la république de longues et ruineu-
ses discordes qui éclatèrent surtout lorsque
Charles-Quintet François Ier se disputaient la
souveraineté d'une partie de l'Italie, et cher-
chaient à soumettre le reste à leur influence. Le
premier personnage de la maison de Frégose-
qui soit arrivé au pouvoir est Dominique, qui,
en 1371, contribua beaucoup à faire chasserGa-
briel Adorno, et fut élu doge à sa place. Un au-
tre Adorno (Antonio) lui enleva le pouvoir en
1378 à la suite d'une révolte. Il serait inutile de.



retracer ici les vicissitudes sans cesse renais-
santes auxquelles donna lieu cette ambitieuse
rivalité. Nous nous bornerons à citer les mem-
bres les plus remarquables de la famille des

Frégose.
FRÉGOSE (Baptiste),né à Gènes vers 1440, fut

élevé à la dignité ducale en 1478, et se vit chassé

en 1483 par le cardinel Paul Frégose, son oncle,
qui avait régné avant lui, et qui lui succéda. Il
fut exilé à Trégui, et composaen italien, dans le
goût de Valère-Maxime, un livre des actions mé-
morables qui, traduiten latin par Guilhem, a eu
un grand nombre d'éditions. Il écrivit en outre
une Vie du pape Martin V et un Traité latin des

femmes savantes. On ignore l'époque de sa mort.
Frégose (Frédéric), né à Gênes vers 1480,

fut promu à l'archevêché de Salerne en 1507.

Le roi d'Espagneayant refusé de le reconnaître,
parcequ'il s'était montré partisan des Français,
Jules II lui donna l'administration de l'évêché
d'Eugubio. Lorsque son frère Octavien eut été
nommé doge, en 1513, il commanda plusieurs
fois l'armée de la République,défendit les.côtes
de Gênes contre les corsaires de la Barbarie, et
fit contre eux, jusque dans les ports africains

une expéditionglorieuse.Il se réfugia en France
après la prise de Gênes par Charles-Quint, et
.fut accueilli avec distinction par François Ier,
qui lui donna l'abbayede Saint-Bénignede Di-
jon. Rappelé dans sa patrie en 1529, il se démit
de l'archevêché de Salerne, et reçut celui de
Gubio. Il fut ensuite promu au cardinalat et
mourut en 1541. Il a laissé quelques ouvrages
en prose et en vers. FRÉGOSE ( Antonio File-
remo, né en 1580 est auteur de poésies qui
ont eu un grand nombre d'éditions et impri-
mées sous les titres suivants Riso di Democrito

e pianlo d'Eraclito, Milan, 1506; Çervabianca,
poème en sept chants, divisé par octaves, Milan,
1510, 1512.

FRÉHEL cap de France, département des
Côles-du-Nord;c'est le point le plus avancé de
la Bretagne vers le nord.

FREI ou FREIR un desVanesou dieux du
second ordre de la mythologie Scandinave. Il
habite l'Alfheimeravec lès Elfes lumineux aux-
quels il commande, et préside aux pluies, aux
beaux temps, aux fruits de la terre, et par suite
à l'abondanceet aux richesses.Il avait autrefois
pour monture un cheval nuageux d'une rapidité
merveilleuse, qui traversait, sans en ressentir
l'atteinte, le feu brûlant des éclairs, et il possé-
dait une épée au fil tranchant que nulle puis-
sance humaine ou divinene pouvait ébrécher,
et qui avait le don de combattreles géants sans
avoir besoin d'une main pour la diriger. Cheval
et épée, il confia tout à son domestique Skir-

ner qui s'était chargé d'aller fléchir en sa fa-
veur, dans le pays des géants, le cœur de Gerda,
fille d'Ymer, dont le dieu s'était épris. Le servi-
teur infidèle ne reparut plus. Freir, depuis lors,
parcourt les airs surGoullinboursti,sanglieraux
soies d'or, sellé et bridé par les nains Dainn- et
Nabbi. Beiggver et sa femme Beila sont sès do-
mestiques.A la fin du monde, quand les géants
viendront attaquer le Gimle, Freir aura pour
adversaireSurtur-le-Noir, et il succombera dans
la lutte. Ses surnoms les plus ordinaires sont
Aara-Goud (le dieu des années), Fiégiaf (qui
donne le bonheur et les richesses), Goullin-
boursta-Eigander (le possesseur du sanglier).).
Le GrammairienSaxon (llist. dunicœ, lib. III ),
lui donne le titre dè Satrape des dieux, et rap-
porte qu'il avait près d'Upsal un temple où l'on
célébrait en son honneur un sacrifice appelé fro-
bloth, et qui fut remplacéplus tard par un sacri-
fice humain.

FREIN. On appelle de ce nom en méca-
nique, un organe destiné à suspendre ou à ra-
lentir le mouvement d'une machine, en créant
à volonté et à un momentdonné une résistance
plus ou moins considérable.Les freins les plus
ordinairement employés sont composés de seg-
ments en bois très dur, que l'on fait appuyer
avec plus ou moins de forcesur un arbre, un tam-
bour, etc. La fig. 1 représente le frein habituel-

FiG. 1.

iement appliqué aux treuils. L'application des
freins aux. wagons de chemin de fer a été l'ob-
jet d'une grande quantité d'inventions qu'il se-
rait trop long de décrire ici. On en est jusqu'à
présent resté au système des anciens freins de
voiture, avec cette seule modification que les
surfaces frottantes sont ici beaucoup plus éten-
dues que pour les voitures ordinaires, et qu'une
transmissionde mouvementappropriée permet
d'arrêter à la fois les quatre roues du wagon.
La fig. 2 donne une des dispositions les plus
généralement adoptées. Le frein appelé dyna-
mométrique est un appareil destiné à mesurer la
capacité dynamiquedes machines; il se compose
(fig, 3) d'une bague AB, calée sur l'arbre mo-



tcur et d'un levier GH serré sur cette bague
au moyen d'un coussinet E et d'un lien 1 Le
levier GH porteà son extrémité un plateau char-
gé de poids destinés à faire équilibre au frotte-

on se sert de cet appareil On commence par
déterminer le poids du bras GIT, en posant le
levier sur un couteaude balance au point G, et en

suspendant l'extrémité H à un fil passantsur une
poulie supérieure et portant un plateauà son au-
tre extrémité; soit p ce poids. Une fois qu'il est
déterminé pour tous les essais, on cale la bague
AB sur l'arbre de la machine, et l'on serre gra-
duellementles écrous EE, jusqu'à ce que le levier
soit enlevé par le frottement; on chargealors le

plateau K jusqu'à ce que le poids P +fasse
équilibre au frottement, la machine marchant
avec sa vitesse de régime ( la vitesse se règle
en serrant plus ou moins les écrous EE ). Lors-
que le levier est horizontal, l'équilibre peut
être considéré comme parfait, et le poids P+p
multiplié par la longueur du bras du levier GH

que nous désigneronspar l, exprime exactement
la force qui résiste au moteur vers l'extré-
mité du rayon de la bague. Le travail donné

par la machine en ce moment peut donc s'ex-

ment éprouvé par lelien et le coussinet, qui teud
constamment à enlever le levier; les vis dd ser-
vent à centrer la bague avant de la serrer sur
l'arbre au moyen des cales hh. Voici comment

primer pour chaque révolution par la formule
FX2*r = (P + /;)2W.1.

F frottement développé sur la bague; r rayon
de la bague. Tous les éléments de la seconde
expression(P+p) X 2~J étant connus, le travail
effectué pour chaque tour de la manivelle est
donné; ainsi, pour avoir l'expressionde la capa-
citédynamiquede la machine en kilogrammetres,
il suffit de multiplier -cepremier résultat par le
nombre de tours en une seconde, P+p étant
expriméen kilogrammes,et l en mètres. La for-
mule devient alors, en appelant n le nombre de
tours par seconde, (P+p) X 2r l n- Quand
on n'a pas de bague 'à sa disposition, et que
l'arbre moteur est cylindrique,on peut produire
le frottement directementsur l'arbre, si son dia-
mètre est suffisant. On remplace alors la partie
inférieure du lien Il par une pièce de bois à
moitié creusée, pour augmenter la surface frot-
tante. Pour une force de 6 à 8 chevaux et une
vitesse de 20 à 30 tours par minute, il convient



que l'arbre ou la bague ait 01T?i6 'de .diamètre
pour une force de 15 à 25 chevaux et une vi-
tesse de 15 à 30 tours, ce diamètre variera de
0m30 à 0m40, et pour une force de 40 à 70 che-
vaux, avec une vitesse de 15 à 30 tours, il de-
vra être de 0m65 à 0m80. P. Thomas.

FREIiVJD (John) savant médecin anglais,
né en 1675 à Croton (Northamptonshire),mort
à Londres, en 1728. Professeur de chimie à l'u-
niversité d'Oxford, il publia ses leçons sous le
titre àePrœlectioneschimicce; elles ont eu plu-
sieurs éditions. Député au parlement de 1723,
il combattit avec tant d'énergie les prétentions
du ministère, que celui-ci le jeta en prison. Il
profita de ses loisirs forcés pour commencer une
Histoire de la èiédecine, depuis Galien jusqu'au
xvii° siècle, destinée à faire suite à celle de Da-
niel Leclerc, qui embrasse les époques anté-
rieures. Bienque cette histoire ait été surpassée,
elle n'en est pas moins une oeuvre très remar-
quable. Publiée en 1725-1726, en 2 vol. in-8»,
elle a été traduite en latin et en français. La
version française est extrêmement défectueuse,
bien qu'elle ait été revue par l'auteur. On a de
lui une édition avec traduction latine et com-
mentaires de quelquesoeuvres d'Iïippocrate des
écrits sur la petite vérole et quelques autres
points de médecine. Tous ces ouvrages sont en
latin, excepté YHistory of physic.

FREiraSHEMIÇS ou plutôt, FREINS-
HEIM (JEAN), habile et laborieux philologue,
naquit à Ulm, en 1608. Après avoir terminé ses
études, il se rendit à Strasbourgpour y prendre
ses degrés en,droit, et fit dans cette ville la con-
naissance de Matthias Bernegger, homme riche
et savant qui le choisit pour son bibliothécaire,
et, plus tard, lui donna sa fille en mariage.
Freinsheim publia d'abord une édition de Flo-
rus ce travail révéla son savoir et son talent.
Quelques années plus tard, il fut nommé pro-
fesseurd'éloquence à l'université d'Upsal, et oc-
cupa cette chaire pendant cinq ans avec la plus
grande distinction; il accepta ensuite les fonc-
tions de bibliothécaire de la reine Christine.
Mais sa santé, altérée par l'excès du travail et
par le climat rigoureux de la Suède, l'obligea à
quitter ce pays. L'Électeurpalatin, qui connais-
sait tout le mérite de Freinsheim, lui accorda,
en 1656, le titre de professeur honoraire à Hei-
delberg, où il mourut, le 31 août 1660, à l'âge
de 52 ans. Freinsheim possédait admirable-
ment le latin, le grec, l'hébreu, et ses • ou-
vrages attestent qu'il n'était pas moins versé
dans la connaissance de l'histoire, de la géo-
graphie, des mœurs et des usages des peuples
ae l'antiquité, qualités indispensables pour le
savant qui se voue à la correction et à la cri-

tique des anciens auteurs. Il publia à Stras-
bourg, en 1639 et 1640, 2 volumes in-8°, une
édition critique de Quinte-Curce, accompagnée
d'un excellent commentairequi forme le pre-
mier volume, d'un index très complet et de
suppléments pour les deux premiers livres de
l'original qui sont perdus. Ces supplémentssont
un modèle de science historique et de latinité.
Après avoir terminé cet excellent travail, il
s'occupa de remplir les lacunes qui existent
dans les annales de Tite-Live. Ces derniers sup-
pléments, réimprimés plusieurs fois, ont même
été traduits en français. Freinsheim fit encore
quelques travaux sur Tacite. On lui doit aussi
plusieurs bonnes dissertations.

FREIRE ou FREYRE de ANDRADA
(JACINTO), célèbre historien portugais, naquit à
Beja, en 1597. Il se destinait à l'Église et fit ses
études à l'Universitéde Coïmbre, où il fut reçu
bachelierenthéologie,lel8mail618.Peudetemps
après, il alla à Madrid. Le duc d'OIivarès, qui
connaissait son mérite, le consultasur plusieurs
affaires délicates, et s'applaudit d'avoir adopté
ses conseils. Ce ministre lui fit obtenir. une ab-
baye dans la province de Traz-os-Montesen Por-
tugal. Freire la quitta ensuite pour une autre
qui dépendait de l'évêché de Viseu. Il passa
dans cette dernière plusieurs années de sa vie,
et se fixa ensuite à Lisbonne et mourut, dans
cette capitale, le 13 mai 1657. On doit à cet
auteur plusieurs compositions en prose et en
vers; mais l'ouvragequi a fait sa réputation est
l'histoire de don Jean de Castro, vice-roi des
Indes. Véritable chef-d'œuvre et modèle de la
prose portugaise, ce livre a eu un grand nom-
bre d'éditions et de traductions.

FREIRE de Andrada, ou, comme écriventau-
jourd'hui quelques personnes, d'Andrade. (Go.
mès), célèbregénéralportugais,naquit, en 1762,
à Vienne, où son père était ambassadeur de
Portugal. Il embrassa fort jeune encore la car-
rière des armes, et, en 1788, la guerre ayant
éclaté entre la Russie et la Porte, il suivit l'ar-
mée russe en qualité de volontaire. A l'assaut
d'Ockzakow,il fut un des premierssur les murs
de la place. Il ne montra pas moins de bravoure
au siège d'Ismaïl, en 1790, et sut mériter les élo-
ges des Souwarow. Il retourna ensuite en Por-
tugal, et, en 1794, il prit une part brillante à la
campagne du Roussillon, dans le corps auxi-
liaire portugais. A la conclusion de la paix entre
la France et l'Espagne, il fut nommé colonel
d'infanterie et peu après lieutenant-général.En
1808, il accepta un commandement dans la di-
visionde troupesportugaisesenvoyées en France
sur l'ordrede Napoléon. 11 assista avec le corps
qu'il commandait au premier siége de Sara-



gosse. 11 fit la campagne de Russie, en 1812, et
devint gouverneur de Dresde en 1813. Fait pri-
sonnier lors de la capitulation du maréchal
Gouvion-Saint-Cyr, il rentra en Franceen 1814,
après la chute de l'empereur. 11 quitta Paris en
mars 1815, avant le retour de Napoléon, et re-
tourna à Lisbonne. Compromisdans uneconspi-,
ration contre le maréchallord Beresford, com-
mandant-général de l'armée portugaise, il fut
condamné à mort et pendu sur les glacis du fort
Saint-Julien, à Lisbonne, le 18 octobre 1817. La
mort de cet illustre général excita des regrets
universels, et sa mémoirefut réhabilitée. Goniès
Freirc avait combattudans les rangs des armées
russes, espagnoles et portugaises,et, en dernier
lieu, il servit la France; aussi connaissait-illes
aptitudes militaires des nations les plus belli-
queuses de l'Europe, et savait-il en tirer parti.
Il publia, en 1807, à Lisbonne, un ouvrage sur
l'organisation militaire du Portugal. Ce fut sur
les bases établies par Gomès Freire que lord
Wellington et lord Beresford organisèrent l'ar-
mée portugaise. L. Dubeux.

FIIÉJUS, ville de France, département du
Var, arrondissement et à 29 kilom. S.-E. de
Draguignan,près du golfe de Fréjus, formé par
la Méditerranée, et qui baignait autrefois la
ville, mais dont les' atterrissements marins et
ceux de l'Argens ont comblé le fond. Saint-Ra-
phael lui sert maintenant de port. C'est le siège
d'un évêché, suffragantd'Aix. Fréjus est aujour-
d'hui petit, mal bâti, et ne compte que 3,000ha-
bitants mais il a été une ville romainetrès con-
sidérable, qui prit le nom de Forum Julii en l'hon-
neur de Jules-César cette ville était comprise
dans la SecondeNarbonnaise, au pays des Suel-
tères son port fut quelque temps le plus im-
portant de la Gaule. Auguste y avait établi un
arsenal pour la marine, et y entretenait con-
stammentune flotte pour la sûreté des côtes.On
y voit des restes précieuxde son anciennesplen-
deur la porte de César, la porte Dorée, des
remparts, un amphithéâtre, un aqueduc, un
quai qui entourait l'ancien port, un phare qui
s'élevaità l'entrée. Les Sarrasins ruinèrentFré-
jus au ixe siècle; Guillaume, comte d'Arles, en
chassa ces barbares, et donna la villeà l'évêque
Riculfe, qui la fit entourer de fortes murailles;
les évêques de Fréjus furent dépouillés de cette
possession,en 1189, par suite d'une guerre qu'ils
suscitèrentau roi d'Aragon, alorscomte de Pro-
vence. C'est au port Saint-Raphaëlque Napoléon
débarquaà son retourd'Egypte, en 1799. Fréjus
a produit, dans l'antiquité, Julius Agricola,
beau-père de Tacite le poète Cornélius Gal-
lus, et Julius Grsecinus, sénateur romain, célè-
bre par sa courageuse résistance à Caligula;

1

dans les temps modernes, l'abbé Sièyes. E. C.

FREIiOM (entom.) (voy. Guêpe).
FREIÏIN (RENÉ), l'un de nos sculpteurs les

plus habiles, naquit à Paris, en 1673. La Sama-
ritaine du Pont-Neuf, le maître-autel de Saint-
Louis dans la chapelle du Louvre, la statue de
sainteSylvie, dans l'églisedes Invalides, lui firent
une belle réputation. Philippe V, qui voulait
créer à la Granja des jardins dignes de rivaliser
avec ceux de Versailles, appela Fremin, qui,
pendant sept ans, orna la royale demeure d'une
foule d'oeuvres du plus haut mérite. On admire
surtout dans la chambre des Muses son Apollon,
et les Bustes en marbre du roi, de la reine, de
Louis Ier, leur fils, et de sa femme, et dans les
jardins les quatre Éléments, la Poésie lyrique, la
Poésie pastorale, la Poésie satirique, la Poésie hé-
roïque, la Fontaine des Grenouilles, où l'on voit
Latone, Apollon et Diane maudissant les moisson-

neurs au nombre de huit et le groupeen plomb
de la fontaine de Persée. Fremin vint mourir à
Paris en 1745.

FIIÉHINET (Martin), peintre français, né
à Paris, en 1567, étudia sous son père, artiste
d'ailleurs fort médiocre, se perfectionnaen Ita-
lie, et devint le premier peintre de Henri IV.
Chargé de décorer la chapelle de Fontainebleau,
il s'acquitta de cette tâche avec une grande dis-
tinction.Le plafond de cette chapelle, représen-
tant, en cinq tableaux, des sujets pris de l'Écri-
ture sainte,est son chef-d'œuvre.Onadmiresur-
tout les tableaux représentant la Création, l'Ar*
che de Noé et l'Annonciation. Fréminet était un
excellent dessinateuret un savant anatomiste
mais on lui reproche d'avoir fait sentir outre
mesure les muscles de ses personnages, défaut
qui leur donneune grandeexpression,mais trop
de rudesse. Ce défaut d'ailleurs s'accorde avec
l'austérité de son coloris.

FHÉMMVÏL1E(Edme DE LA POIX DE), né,
en 1680,à Verdun, et mort à Lyon en 1773, rem-
plit les fonctions de bailli à la Palisse, et se voua
à l'étude du droit féodal. Il a composé sur ces
matièresdes ouvragesd'une grande importance
la Pratique des terriers, 1748-1757,5 vol. in-4»,
dont le Traité du gouvernementdes biens et affai-
res des communes, Paris, 1760, forme le complé-
ment Traité historique de l'origine des dimes,
Paris, 1762; Dictionnairede police, Paris, 1758,
extrait du Traité de police du commissaire La'
Marre Les vrais Principes des fiefs, en forme de
dictionnaire, Paris, 1769.

FRÊNE, Fraxinus{bot.) Genre de la famille
des Oléacées, sous-ordre des Fraxinées, auquel
il donne son nom, et rangé par Linné dans la
pblygamie-diœcie de son système. Les végétaux
qui le forment sont des arbres généralementde



haute taille, quelquefois des arbrisseaux, qui
croissent principalement dans l'Amérique du
Nord, plus rarement en Europe et dans l'Asie
moyenne. Leurs feuilles sont opposées, simples
ou pennées, avec foliole impaire; leurs fleurs
sont polygames; elles présentent un calice qua-
driparti ou en manquent; leur corolle est qua-
dripartie ou bien elle manque; leurs étamines
sont au nombre de deux; leur ovaire est creusé
de deux loges renfermant chacune trois ovules
collatéraux, dont les deux latéraux avortent.Le
fruit des frênes est une capsule coriace, indéhis-
cente, prolongée d'un côté en aile foliacée,c'est-
à-dire une samare.

L'espèce la plus intéressantede ce .genre est
le Frèive élevé, Fraxinus excelsior Linn.,
grand et bel arbre indigène, qui croît princi-
palement dans les endroits un peu humides.
Son écorceest unie et grisâtre; son tronc s'é-
lève droit et se termine par une belle tête, à
branches opposées; ses feuilles, d'un vert foncé
en dessus, sont pennées à folioles opposées,
la foliole impaire étant plus grande que les
autres, et restant même seule dans une va-
riété singulière cultivée sous le nom de Frêne
à une feuille. Ses fleurs sont à pétales et uni-
sexuées. Le frêne est estimé pour sa beauté qui
le fait planter fréquemment dans les jardins et
les parcs. Malheureusement, il est fort sujet à
être attaqué par les cantharides, ce qui oblige à
ne le planter qu'à une assez grande distance des
habitations, afin d'échapper à l'odeur désagréa-
ble et même nuisible de ces insectes. Son bois
est blanc, souple, liant et élastique, qualitésqui
le rendent propre à la confection d'objets qui
doivent résister à des efforts violents sous des
dimensions assez faibles. Il est employé avanta-
geusement pour le charronnage. Quoique d'un
grain un peu gros, il peut recevoir un beau
poli ses portions noueuses sont en outre re-
cherchées des ébénistes, des tourneurs et des
tablettiers. L'écorce de cet arbre est regardée
comme fébrifuge, et elle a même été proposée
comme succédanée du quinquina. Les bestiaux
mangent volontiers ses feuilles; mais il est bon
de ne les leur donner qu'à l'état sec. Dans les
jardins et les parcs on cultiveplusieurs variétés
du frêne élevé. Telles sont surtout les suivantes
le Frêne pleureur ou Frêne-parasol, dontles bran-
ches, partant du hautdu tronc, se dirigent pres-
que immédiatementvers la terre, après avoir
décrit une courbé peu ouverte; cette direction
donne à l'arbre un port fort singulier qu'on
utilise pour en faire des cabinets de verdure.
.Le Frêne horizontalqui a ses branches dirigées
non pas vers la terre, mais horizontalement.
Le Frêne à feuilles panachées, à feuilles forte-

ment et largementpanachées. Le Frêne jaspêt
fort curieux par les lignes jàuneslongitudinales
que présentent ses brancheset son tronc.

Le FRÊNE A FLEURS, Fraxinus ornus, Lin.
(F. florifera, Scop.)croît naturellementen Italie,
où il laisse exsuder un suc qui, concrété, n'est
autre chose que la manne. Il se distingue par
ses fleurs pourvuesde pétales et blanches. On le
planteassezcommunémentdans les parcs.

Le FRÊNE A feuilles RONDES, Fraxinus ro-
tundifolia, Lam., est spontané dans les parties
les plus méridionalesde l'Italie. C'est de cette
espèce qu'on obtient la plus grande partie de
la manne employée pour les besoins de la mé-
decine. On le plante aussi dans les parcs, ainsi
que plusieurs autres espèces originaires de l'A-
mérique septentrionale.

FRÉNÉSIE {voy. ALIÉNATION MENTALE).
FRÉNICLE DE BESSY mathématicien

du xviie, s'est rendu célèbre principalement par
son aptitude extraordinaire pour la science des
nombres. Sans autre secours que les seules
règles de l'arithmétique, il résolvait en très
peu de temps des problèmes numériques que
Fermat, Descartes, Roberwal et Wallis ne pou-
vaient résoudre sans mettre à contribution tou-
tes les ressources de l'algèbre. Il dut la plus
grande partie de ses succès à sa fameuse méthode
d'exclusion (voy. ce mot), qu'il eut la vanité de
garder secrète pendant sa vie, malgré les solli-
citations lespluspressantes,et dont L,,igéange et
Eulerontdémontré lesapplicationsles plus com-
pliquées depuis lors, les progrès de l'algèbreen
ont considérablementdiminué l'importance.On

a de plus de Fréniclc 1° un Traité des. carrés
magiques, qui ne présente guère qu'un intérêt de

curiosité, mais qui dénote dans son auteur une
sagacité rare; 2° un Traité des triangles-rectan-
gles, où, entre autres propositionstrès remar-
quables, il démontre qu'il n'existe aucun trian-
gle-rectangledont-l'airesoit un carré ou le dou-
ble d'un carré en nombresentiers. Frénicleest
mort en 1675. Il était né à Paris, et il fut un des
premiers membres de l'Académie des sciences.

FRÈRE. Ce nom, dans l'Écriture, est donné

comme celui de sœur non seulementà ceux qui
sont nés d'un même père pu d'une même mère,
mais aussi aux parents à un degré rapproché.
Abraham appelle frère,Loth,son neveu, et sueur,
Sara, sa nièce. Dans l'Évangile les cousins de
Jésus sont nommés ses frères (Matt. xii, 47 ). Le

mot frère est aussi employé dans l'Écriture pour
désigner des hommes qui ont une origine com-
mune. Ainsi, les Iduméens sont dits frères des
Israélites, parce qu'ils descendaient d'Abraham
comme ces derniers. L'Évangile, considérant
tous les hommes comme fils adoptifs de Dieu,



leur ordonnede se regarder tous comme frères.
Les religieux ont pris le nom de frères parce
qu'ils forment une même famille obéissant à
un supérieur ou père. Mais dans la suite le nom
de frère n'a plus été donné qu'à ceux qui ne
peuvent parvenir à la cléricature, et qu'on ap-
pelle, pour cette raison, frères lais.On leur donne
aussi le nom de frères couverts ( voy. ce mot

Frères et sœurs de la Charité (voy. Charité).
Frères prêcheurs (voy. Dominicains). Les

Frères et clercs de la vie commune étaient une
société ou congrégationqui, vers la fin du xiv
siècle, se voua à l'instruction de la jeunesse.Elle
fut fondée par Gérard de Groote, de Deventer, et
devint très florissanteenHollande, dans la Basse-
Allemagne et dans les provincesvoisines. Elle
était divisée en frères lettrésou clercs, et en frères
non lettrésqui vivaient séparément. Les uns s'oc-
cupaient de l'instruction, les autres exerçaient
divers métiers.Hsne faisaient aucun vœu, quoi
qu'ils eussent adopté la règle de saint Augustin.
Plusieurs hommes éminents, Érasme entre au-
tres, sortirent de leurs écoles, qui déclinèrent
rapidement après l'établissement des jésuites.
Cet ordre avait aussi des communautés de fem-
mes. On donna souvent aux frères de la vie com-
mune les noms de Béguards et de Lollards, qui
les exposèrent quelquefois aux insultes des moi-
nes ignorants, parce que ceux-ci les confon-
daient avec les hérétiquesdu même nom, dont
quelquesuns de ces frèresavaientpeut-être par-
tagé les erreurs.

Le nom de frères a été aussi appliqué à un
grand nombre de sectes d'enthousiasteset d'hé-
rétiques.-Deux sectes d'enthousiastes ont porté
le nom de frères blancs. La première parut,
dit-on, dans la Prusse, au commencement du
xive siècle; ses membres, vêtus d'un manteau
blanc, marqué d'une croix de saint André de
couleur verte, se répandirentdans l'Allemagne,
et se vantaientd'avoirdes révélationspour aller
reconquérir la Terre-Sainte.Leur imposture ne
tarda pas à être découverte, et ils se dissipèrent
promptement. Les autres frères blancs paru-
rent au commencement du xve siècle. Un prêtre,
dont le nom est inconnu, descendit des Alpes
vêtu de blanc, prêchant au nom de Dieu une
croisade contre les Turcs. Il parcourut une par-
tie de la France et de l'Italie, séduisit une foule
de personnes et même des prêtres et des prélats,
si l'on en croit Sigonius et Platina. Ses disciples
prenaient le nom de pénitents, et allaient, de
ville en ville, enchantant des hymnes,et divisés
en troupes de 10, de 20 et même de 40 mille.
Boniface IX ayant reconnu dans leur chef des
vues séditieuses,le fit arrêter à Viterbe et con-
damner au feu. Ses partisans se dispersèrent

après sa mort. Frères de Bohéme branche de
Hussites qui, en 1467, se séparèrent des Calix-
tins (voy. Hussmss). Frères Moraves ( voy.
Moraves). Frères Picards ou Turlupins ( voy.
Picards). Frères Polonais ( voy. Sociniens ).

Frères et sœurs de l'Esprit libre nom qu'on a
donné aux Bégards ( voy. ce mot)

Chez les Romains on donnait le nom de frè-
res aux membres de la confrérie des Arvales
(voy. ce mot); sous l'Empire le nom de frère
fut donné à des empereurs collègues; ainsi
Marc-Aurèle et L.-A. Verus sont appelés DM
fratres. Les souverains des divers pays avaient
aussi, dès cette époque l'habitude de s'appeler
frères, comme on le voit dans les lettres de
l'empereur Constance à Sapor, roi de Perse, et
dans celles de Sapor à Constance. Sous les snc-
cesseurs de Constantin, les comtes et les gou-
verneurs de provinces sont appelés frères dans
les lois et les rescrits. AL. B.

FRÉRET (Nicolas), secrétaireperpétuel de
l'Académie des inscriptions,né à Paris, en 1688,
mourut le 8 mars 1749. Un Mémoire sur fortune
des Francs, dans lequel il avait blessé, les sus-
ceptibilités de quelques personnageshaut placés,
le fit enfermer à la Bastille. Dans cette retraite
forcée, il se livra avec ardeur à l'étude des
auteurs anciens. Il lut surtout Xénophon et
conçut le plan du beau travail qu'il publia plus
tard sur la Cyropédie. Fréret prit l'antiquité

corps à corps, en embrassa toutes les branches
avec un grand talent d'investigation,et y porta
la lumière d'une critique judicieuse servie par
une érudition immense. Repoussant, en matière
de chronologie, toute exagérationsystématique,
on le vit combattreles défenseursde ces tradi-
tions orientalesqui donnent au monde une an-
tiquité prodigieuse. Alors, comme aujourd'hui,
les écrivains hostilesà la religionrévélée, oppo-
saient à Moïse,commedocuments positifs, les an-
nales de la Chine. Fréret, aidé par les conseils
du père Goupil et profitant de l'arrivée en Eu-
rope d'un lettré chinois, apprit la langue de
Confucius, et crut pouvoir démontrer que les
traditions de la Chine ne remontaientpas beau-
coup au delà de l'année 2575 avant J.-C. Les
travaux de Eréret en matière de chronologie,
sont encore un excellent guide, et l'on consul-
tera toujours avec fruit ses recherches sur la
mythologie, la cosmogonieet la philosophie des
anciens, quoiqu'il ait été surpassé par des écri-
vains postérieurs. Fréret ne publia jamais ses
œuvres, qu'il se contentaitde faire paraître dans
les recueils de son académie. On lui attribua,
aprèssa mort, plusieursouvrages irréligieux, et
entre autres, l'Examen critique des apologistes de
la religion chrétienne, qui parut en 1767, et dont



Dergier a donné une refutation sous ce titre
Certitude des preuves du christianisme;et la Lettre
de Thrasybule à Leucippe. Mais ces écrits sont si
contraires à ceux qu'il avait publiés de son vi-
vant, qu'on est fortement autorisé à les attri-
buer à quelque membre de la secte philosophi-
que. -Lesoeuvres de Fréret ont été rassemblées
pour la première fois, en 1796, par Leclerc de
Sept-Chênes. Ce recueil, en 20 vol. in-12, est
loin d'être complet, car l'éditeur n'avait pas
consulté les manuscrits de Fréret, qui se trou-
vaient entre les mains de Sainte-Croix. Nous
citerons Abrégé de la chronologie de M. Newton
avec les observations de M. Fréret, Paris, 1725,
in-12; Défense de la chronologie contre le système
de M. Newton, 1758; Réflexionssur l'élude des an-
ciennes histoires et sur le degré de certitude 'de
leurs preuves; Traité de l'origine des Grecs; Mé-
moire sur la prétendue élévation du sol de^V Egypte

par les débordements du Nil; Dissertation sur les
mesures itinérairesdes anciens; Observations géné-
rales sur la géographie ancienne; Mémoires sur
l'année des Perses, sur les antiquités de la Baby-
lonie; sur la chronologiede l'Inde; sur le culte de
Bacchus, etc. AL. B.

FRÉRON.Deux personnagesde ce nom mé-
ritent d'être cités

1° Fréron (É lie-Catherine), fameux critique
du xviiio siècle, né à Quimper, en 1719. Il,
étudia chez les jésuites ef remplit même les
fonctions de professeur dans leur collége de
Louis-le-Grand; mais quelques mécontente-
ments l'ayant obligé d'en sortir en 1730, il alla
offrir sa plume à l'abbé Desfontaines qui tenait
alors le sceptre de la critique. Comme il n'y
avait pas encore de journaux politiques, les
journaux littéraires étaient fort recherchés.
Après la mort de Desfontaines, en 1745, Fréron
se posa comme son successeur en publiant
les Lettres de M™ la Comtesse, qui ne tardè-
rent pas à être supprimées sur les plaintes
des auteurs critiqués; mais les Lettres sur les
écrits de ce temps parvinrent à leur 13e volume,
bien que souvent interrompues.Enfin, en 1754,
Fréron commença la publicationde l'Année lit-
téraire, qui vécut jusqu'à la révolution, et dont
la collection forme 290 vol. in-12. Il paraissait
un cahier tous les dix jours et huit volumes par
an. Beaucoup d'esprit naturel, une grande fa-
cilité de travail, une érudition assez étendue,
l'art de manier l'ironie, un style correctet pur,
bien que surchargé d'épithètes et hérissé de
métaphores voisines de la préciosité, tel était
l'appoint de Fréron dans cette publication,pour
laquelle il s'associa l'abbé de La Porte, Sau-
treau de Marsy, d'Arnaud-Baculard,etc. L'An-
née littéraire obtint un succès immense et fort

lucratif pour les entrepreneurs, mais elle fit at
signataire une multitude d'ennemis puissants.
L'idéal de Fréron était le xvir* siècle en litté-
rature, en religion, en politique, et on le vit
attaquer avec beaucoup d'énergie Diderot, d'A-
lembert et les encyclopédistes pour leurs opi-
nions, Voltaire pour ses opinions et sa poésie,
Marmontel, La Harpe pour leur style. Quant aux
écrivains de peu d'importance, il témoignait
pour eux une indulgence qui contrastait fort
avec sa sévérité à l'égard des hommes supé-
rieurs. Voltaire avait supporté quelque temps
en silence les épigrammes de Fréron un article
sur sa comédie, la Femme qui a raison, lui fit
perdre patience, d'autant plus qu'il sentait lui-
même la faiblesse de son œuvre, et depuis lors,
l'irritable vieillard ne publia pas un écrit qu'il
ne trouvât moyen d'y glisser contre Fréron
épigramme, injure ou insulte. Le titre d'Aue
littéraire, donné à son journal, n'était qu'une
plaisanterie de bonne guerre; mais il répéta
tant de fois que Fréron avait été condamné aux
galères, que la moitié de l'Europe finit par le
croire. Ori sait qu'il le traduisit même sur le
théâtre, sous le nom de Frélon,dans sa comédie
de l'Écossaise, pour le traîner dans la boue.
Fréron tint bravement tête à l'orage, et conti-
nua à passer au creuset de la critique les tra-
gédies, les comédies, les histoires de Voltaire et
de ses amis. On lui répondit par des attaques
plus passionnées encore, et l'on finit par lui
faire retirer le privilège, de l'Année littéraire, le
10 mars 1776. Fréron avait la goutte au mo-
ment où il apprit cette nouvelle; la goutte re-
monta et l'étouffa. On a de Fréron, outre ses
journaux littéraires, une Ode sur la bataille de
Fontenoy, qui n'est pas sans mérite; quelques
ouvrages historiques .peu estimés, et une tra-
duction de 8e chant de l'Adone de Marini.

2° Fréron (Louis-Stanislas)', fils du précédent,
nacquit à Paris, en 1757. Après la mort de son
père, il continua l'Année littéraire; mais il n'a-
vait pas ses talents, et il ne- fut guère que le
prête-nom de Royou, de Geoffroy et de quel-
ques autres. Quand la Révolution éclata, l'An-
née littéraire dut cesser faute de lecteurs Fré-
ron publia alors l'Orateur du peuple, journal dé-
magogique, qu'il ne rédigea pas davantage, et qui
rivalisait avec Ami du peuple de Marat. Il valut
à Fréron d'être nommé membre de la munici-
palité du 10 août, et députéà la Convention, où
il vota pour la mort de LouisXVI. Il fut envoyé
ensuite en mission dans les départements du
midi. A Marseille et à Toulon il marqua son
passage par d'horribles exécutions. Fréron se
mettait toujours du parti du plus fort. Quand
il vit, à son retour à Paris, que la Montagne



perdait de son ascendant, il se lança dans le
parti des thermidoriens, et déploya contre
ses anciens amis la même ardeur qu'il avait
montrée contre les royalistes. L'Orateur du
peuple, qui reparut alors, devint le Moniteur
de la réaction anti-républicaine, et Fréron se
fit le chef de ces jeunes royalistes qui parcou-
raient les rues, des gourdinsà la main, en chan-
tant le Réveil du peuple, et que l'on appelait la
jeunesse dorée de Fréron. L'insuccès de l'insur-
rection de vendémiairele rejeta dans les rangs
républicains; mais le 18 brumaire en fit un
bonapartiste dévoué. Il fut même sur le point
d'épouser la soeur du premier consul. Il alla
mourir, en 1802, sous-préfet d'un des arrondisse-
ments de Saint-Domingue.– Louis Fréron ne sut
se faire estimer d'aucun des partis qu'il servit
tour à tour. Dans sa phase réactionnaire, l'Ora-
teur du peuple était rédigé par Duhault. J. FL.

FMÉSIMGCEou FilEISMGEM: ville de
Bavière, dans le cercle de l'Isar, à 32 kilom. N..E.
de Munich. Elle fut jadis la capitale d'un évêché
souverain, qui, en 1817, fut transféré à Munich
et érigé en archevêché. Son église, une des pre-
mieres qui aient été bâties en Allemagne, fut
fondée, vers 718, par saint Corbinian.- Freisin-
gen possède 3,500 habitants, un château, une
école de sourds-muets,et livre au commerce du
tabac, des cuirs, du vinaigre et de la bière.

FRESNEL (AUGUSTIN-JEAN): célèbre physi-
cien, né à Broglie (Eure) en 1788, et enlevé à
la science en 1827. Dans son enfance il avait
montré peu de dispositions pour l'étude des
langues; mais son esprit inventif n'avait pas
échappé à ses camarades qui déjà l'appelaient
l'homme de génie. Fresnel ne démentit pas cette
réputation dans la suite: il est peu d'hommes
qui aient été plus féconds que lui en découver-
tes théoriques, et qui aient montré plus d'habi-
leté dans leur application. A seize ans et demi,
il entra à l'école Polytechniqueet attira pres-
que aussitôt l'attention de Legendre par une
solution ingénieused'un problèmequi avait été
donné en concours aux élèves. A partirde 1815,
ses expériences et ses découvertes se succédè-
rent presque sans interruption, et lui valurent
les distinctions les plus honorables. En 1819,
son mémoire sur la diffraction de la lumière
remporta le prix proposé par l'Académie des
Sciences. En 1823, il fut élu, à l'unanimité des
suffrages, membre de cette compagnie. En 1825,
la société royale de Londres le reçut au nombre
de ses associés, et en 1827, peu de jours avant
sa mort, M. Arago lui apporta la médaille de
Rumfortque la même société venait de lui dé-
cerner. Parmi ses travaux, nous citerons en
première ligne, à cause de leur importance, ses

lentilles à échelons, dont Buffon avait eu l'idée,
mais que Fresnel seul sut construire à grandes
dimensions et appliquer aux phares avec assez
d'économie pour que le gouvernement s'em-
pressât d'adopter partout son procédé pour les
feux de ports. Aujourd'hui toutes les puissances
maritimes de l'Europe reconnaissent la supé-
riorité des phares de Fresnel, qui projettent en
mer une vive lumière à une distance de 15 à
20 lieues. Viennent ensuite 1° sa brillante ex-
perience sur les franges produites par la rcu-
contre des rayons réfléchis, et dans laquelle il
démontre,jusqu'à l'évidence, cette espèce de pa-
radoxe, déjà annoncé par Grimaldi et Young,
que, dans de certaines conditions, de la lumière

i ajoutée à de la lumière produit de l'obscurité;
2° sa Démonstration du principe des interférences,
découvert par Young, c'est-à-dire la détermina-tion exacte des distances variables auxquelles

deux rayons homogènes de couleur quelconque
ajoutent à leur éclat ou produisent de l'obscu-

rite lorsqu'ils se rencontrent sous une petite
inclinaison, découverte qui donne une explica-

j tion complète de l'expérience précédente, et
d'où il a déduit des formules pour calculeravec
exactitudel'intensité de la lumière et la nature
des diverses teintes que l'on observe dans les
principaux phénomènes de l'interférence et de
la diffraction; 3° sa théorie simple et concise
des phénomènesdes lames minces dans le système

J des ondulations; 4° sa Loi générale des causes
I de la polarisation, de la double réfraction et de
tous les phénomènes qui dépendentde ces deux

causes dans les cristaux à un ou à deux axes,j tandis qu'avant lui on ne connaissait encore
que l'élégante construction géométrique qu'a-

vait donnée Huyghens de toutes les vitesses du
rayon extraordinaire dans les cristaux à unseul axe; 5° l'admirableexpérience par laquelleil démontre que la division des rayons dans les
i corps à double réfraction est produite par l'in-
égale élasticité de l'éther dans les différentes

directions, inégale élasticité qui résulte elle-
même de la forme des molécules et de leur dis-
I tance relative ou de leurarrangement particu-

lier 6° sa Loi générale de l'augmentation de la
1 lumière avec l'obliquité de l'incidence, et la for-

mule générale

sia1 (i t') tangMi t')= sin~+Fycos+ tang= (i-f-i') slllia,

qui exprime dans tous les cas le rapport entre
la lumière incidente et la lumière réfléchie, et
où l'on a, en prenant pour unité l'intensicé de
la lumière incidente t intensité de la lumière
réfléchie, a angle du plan de polarisation avec
le plan d'incidence, i et il angle d'incidenceet



angle de réfraction, n
= étant d'ailleurs

s sini'
l'indice de réfraction de la substanceréfléchis-
sante par rapport au milieu dans lequel a lieu
la réflexion 7° la découverte et les expérien-
ces qui lui sont communes avec M. Arago et
par lesquelles ces deux savants ont démontré
que les rayons polarisés n'exercent plus d'in-
fluence les uns sur les autres, et par consé-
quent ne peuvent plus produire de franges
quand leurs plans de polarisation sont perpen-
diculairesentre eux 8° son ingénieuseThéorie
sur les couleurs des lames cristallisées, et les for-
mules générales qui donnent l'intensité de cha-
que espèce de lumière homogène dans les ima-
ges ordinaires et extraordinaires en fonction
de la longueur des ondes et de la différence
des chemins parcourus par les rayons qui ont
traversé la lame cristallisée 9° Enfin une ex-
plication complète de la polarisation circulaire
observée par M. Arago, étudiée par M. Biot, et
que Fresnel déduit de la vitesse inégale de deux
systèmes d'ondes d'égale intensité et polarisés
rectangulairement.–Combien toutes ces décou-
vertes sur des sujetsaussiépineux doivent nous
faire regretter qu'une mort prématuréeait privé-
la science de tout ce que promettait encore, à
l'âge de quarante ans, l'inépuisablegénie et l'in-
coniparahle sagacité de Fresnel D. Jacquet.

FRESQUE [techn., beaux-arts). Par ce mot,
francisé d'après l'italien fresco, qui veut dire
frais, on désigne un procédé de peinture con-
sistant à appliquer des couleurs en détrempe
sur un enduit frais, composé de chaux et de
sable fin, étendu sur les murs ou les plafonds
que l'on veut décorer d'ornements ou de figures
formant une composition. En tant que pro-
cédé, celui de la fresque est le plus simple de
tous, et vraisemblablementle plus ancien dont
on ait fait usage. D'après l'inspectiondes nom-
breuses peintures appliquées à l'intérieur et à
l'extérieur des plus anciens monumentsde l'É-
gypte,et si l'on observe celles en si grand nombre
qui ornent les édifices publics et privés d'Her-
culanum et de.Pompeïi, on est autoriseà croire
que ces divers ouvrages ont été exécutés avec
le procédé dé la peinture à fresque. Pline l'An-
cien, le seul auteur de l'antiquité qui nous ait
laissé des détails sur les moyens de peindre
employés avant lui, signale précisément l'en-
caustique (lib. 35, cap. X), mais comme une
invention relativement nouvelle; et lorsqu'il
traite des couleurs en général et de leur emploi
dans les temps lesplus anciens, il laisseéchapper
une phrase (lib. 33, cap. XL) qui prouve que
l'on employait les couleurs en détrempe. A pro-
pos d'un certain pourpre résultant d'un métal

précieux, il dit que les peintres à qui cette
couleur était fournie par celui qui avait com-
mandé l'ouvrage, trouvaient moyen d'en déro-
ber une bonne partie en lavant fréquemment
leurs pinceaux dans l'eau au fond de laquelle
se précipitait ta précieuse couleur, dont ils
avaient chargé leurs brosses outre mesure.
Quelques personnesprétendent que le véritable
procédé de la fresque a cessé d'être entièrement
connu, depuis la fin du xvie siècle; mais il est
bien plus raisonnable de penser que, depuis ce
temps, ce genre de peinturea dégénérépar suite
de la négligence avec laquelle on l'a employé.
Il est bien vrai, comme nous l'avons dit, que
le procédé' de la peinture à fresque est extrême-
ment simple; mais on ne saurait trop se per-
suader que les précautions à prendre pour ob-
tenir tous ses bons effets exigent, de la part de
l'artiste, une grande décision de pensée, -la
science profondémentacquise de l'art du dessin
avec une habileté et une promptitude extrême
de la main pour peindre. C'est ce dont on sera
convaincu lorsque l'on saura que l'artiste qui
prétend exécuter un tableau à fresque doit, non
seulement arrêter sa composition d'une ma-
nière invariable, mais en avoir dessiné et mo-
delé toutes les parties, de la grandeur de l'exé-
cution, sur des dessins ou cartons qu'il prend
même ordinairement la précaution d'ombrer et
de colorier.Cette première opérationfaite, l'ar-
tiste divise sa composition en parties dont l'é-
tendue «'entraîne de travail que ce qu'il peut
en acheverpendant six ou sept heures, durée'
de temps au delà de laquelle l'enduit de chaux
et de sable détrempésne conserverait pas assez
d'humidité et de fraîcheur pour que les couleurs
en détrempe pussent s'y incorporer. Quand
donc l'artisteest prêt à exécutersa composition,
il fait étendre l'enduit sur le mur, et, au moyen
d'un poncis, il décalque là portion de son ta-
bleau qu'il doit exécuter dans le jour. Le dé-
calque achevé, il repasse son trait avec le pin-
ceau ou un stylet, et se met aussitôt à peindre.
Avec un pareil procédé, il faut donc faire
vite et à coup sûr, parce que toute retouche re-
mise au lendemain est impraticable, à moins
que l'on ne fasse enlever l'enduit pour en
étendre un nouveau sur lequel on recommence
ce qui a été manqué.C'est donc dans l'exécution
si prompte et sans retouche de la peinture à
fresque que consiste la principale difficulté
qu'offrece genre si propre à la décoration large
et simple des édifices publics, mais dont la pra-
tique a toujours été en déclinant à mesure que
les séductions de la peinture à l'huile, qui se
prête d'ailleurs facilement à être retouchée, ont
fait perdre aux artistes l'habitude d'arrêter



d'avance leurs compositions et de faire des
études préliminaires de toutes les parties de
leurs ouvrages. L'emploi de la fresque ne
convient réellement que pour l'exécution des
peintures murales d'où la grandeur et la ma-
jesté des sujets excluent les délicatesses que
l'on recherche dans les tableaux de chevalet
peints à l'huile. La fresque est à cette dernière
peinture ce que le plain-chant est à la musique
en parties harmoniques; la fresque et le chant
grégorien sont restés fixes, tandis que le con-
tre-point et la peinture à l'huile sont variables
et progressifs.Ce rapport suffit pour faire juger
de l'emploi qu'il est possible de faire encore de
nos jours de la peinture à fresque. Elle n'est
admissible, en la supposant bien traitée, que
dans les églises.– Nous termineronsenindiquant
les peintures à fresque qui, tant à cause du bon
emploi que l'on y a fait de ce procédé que du
mérite des artistes qui les ont achevées, peuvent
donner l'idée la plus juste et la plus haute de ce
genre de peinture. Ce sont celles du couvent à
Assises, auxquelles Giotto à imprimé tant de
simplicité et de grandeur, les peintures dont le
même Giotto, Bufamalco et Benozzo Gozzoli ont
décoré le Campo-Santode Pise les belles et sa-
vantes compositions de Masaccio, aux églises du
Saint-Esprit et de la Trinité, à Florence les
admirables chambres du Vatican et les sibylles
de l'églisede la Paix, à Rome, par Raphaël le
portique de l'Annonciation à Florence, l'un des
chefs-d'œuvred'AndréadelSarto;la coupole de.
Parme, par le Corrège; la prodigieusechapelle
Sixtine, à Rome, sur la voûte et les murs de
laquelle Michel-Angea peint l'histoire de l'An-
cien-Testament et le Jugementdernier; enfin le
palais Farnèse, décoré par le plus illustre des
Carrache. DELÉCLUSE.

FRET (jurisp.), de frelum, détroit. C'est l'ex-
pression par laquelle on désigne, dans les ports
de l'Océan, la somme convenue pour le loyer
d'un navire; sur la Méditerranée, on dit nolis.

Le louage d'un navire peut se faire de diffé-
rentes manières; pour la totalité ou pour partie
seulement, pour un voyage entier ou pour un
temps limité, au tonneau, au quintal, à forfait
ou à ceuillette. Le fret est constaté par la charte-
partie ou par le connaissement. L'affréteur,
qui n'a pas chargé la quantité de marchandise
convenue, est tenu de payer le fret entier pour
la totalité du chargementauquel il s'est engagé.
Si, au contraire, il en charge davantage, il paie
le prix de l'excédant sur la base du prix réglé
précédemment. Si cependant l'affréteur, sans
avoir rien chargé, veut rompre la convention, il
n'est tenu, pour indemnité, qu'au paiement dé
la moitié du prix, fixé pour la totalité du char-

gement qu'il devait faire. Si, au contraire, le
navire n'a reçu qu'une partiedu chargement,et
s'il part à non charge dans le délai convenu, le
fret est dû en entier. Si le navire est chargé
à ceuilletie, soit au quintal, soit au tonneau,soit
à forfait, l'expéditeur peut, en tout temps avant
le départ, retirer ses marchandises,en payant
le demi-fret, et en tenant compte, en outre, de
toutes les dépenses résultant de son fait, c'est-
à-dire des frais de chargementet de décharge-
ment de ses propres marchandises, plus des mê-
mes frais pour les autres marchandises, s'il y a
lieu, ainsi que du retardement. Si le navire
se trouve arrêté au départ, pendant la route, ou
au lieu de décharge, par le fait de l'affréteur,
les frais de ce retardement sont à la charge de
ce dernier. -Si l'affréteur, ayant louéun navire
pour l'aller et le retour, manque ce dernier char-
gement, en tout ou en partie, il doit le fret en-
tier, et, s'il y a eu retard par sa faute, les inté-
rêts de ce retard. Le capitaine est, au contraire,
tenu de dommages-intérêtsenvers l'affréteur,
si, par son fait, le navire s'est trouvé retardé,
soit au départ, soit pendant la route, ou en-
core à l'endroit de destination. Si le navire a
besoin d'être radoubé pendant le voyage, l'af-
fréteur est tenu de l'attendre ou de payer le
fret entier; dans le cas où cette réparation ne
serait pas suffisante pour mettre le navire en
état de continuer sa route, le capitaine est tenu
d'en louer un autre; s'il ne le peut, le fret ne
se trouve dû qu'en proportion du voyage ac-
compli, sans que l'affréteur soit en droit de ré-
clamer des dommages-intérêts. Lorsque le
capitaine est obligé de louer un autre navire,
parce que le sien ne peut-êtreradoubé, par suite
des événements de mer, l'excédantdu fret, s'il y
en a, est à la charge du propriétaire des mar-
chandises. Mais le capitaine perd son fret et ré-
pond des dommages-intérêtsde l'affréteur, si
celui-ci prouve que le navire, à l'instant où il
a fait voile, était hors d'état de naviguer; cette
preuveest toujoursadmise nonoostant et contre
les certificats' de visite délivrés au départ. Le
fret entier est dû pour les marchandises que le
capitaine a été contraint de vendre pour subve
nir aux frais de victuailles, de radoubset autres
nécessités pressantes, mais à la charge par lui
de tenir compte de leur valeur au même prix
que le reste, ou autres marchandises ana^
logues vendues au lieu de la décharge, si le

navire est arrivé à bon port; dans le cas con-
traire, c'est-à-dire en cas de perte du vaisseau,
le capitaine ne doit que le prix reçu par lui, dé-
duction faite du fret porté aux connaissements.

S'il arrive interdictionde commerce avec le
pays pourlequellenavireesten route,etqu'ilsoit



obligé de revenir avec son chargement, le fret
de l'aller est seul exigible, quoique le prix ait
été spécifié pour l'aller et le retour. Le fret
entier serait également dû alors même que la
convention n'eût été que pour l'aller. Si le
vaisseau se trouve arrêté dans le cours de son
voyage par l'ordre d'une puissance, il n'est dû
aucun fret pour le temps de sa détention, quand
même il aurait été loué au mois, pas plus
qu'une augmentation de prix, si la convention
était pour le voyage. Dans le cas de jet des
marchandises à la mer, pour cause de salut com-
mun, le fret est dû pour le voyage, saufcompen-
sation, pour leur valeur, avec les marchandises
conservées; mais il n'est rien dû pour celles qui

ont étéperdues soitparnaufragesoit échouement,
ou pillées et prises par l'ennemi. Dans tous ces
cas, le capitaine est même tenu de restituer le
fret s'il avaitété payé d'avancé, à moins de con-
ventions contraires. Ce principe est applicable
à tous les affrètements au voyage, au mois, en
totalité ou en partie; mais il est bien entendu
que cette disposition ne s'applique qu'à une
perte réelle et définitive, puisque l'art. 303 du
Code de commerce accorde le fret lorsque les
marchandises sont vendues, rachetées ou sau-
vées. Dans ce cas, le fret est dû jusqu'au lieu de
la prise seulement, si le navire ne peut conti-
nuer son voyage; mais s'il peut le continuer,
le capitaine est tenu au transport, ne lût^ce
qu'au moyen d'un radoub, et le fret lui est alors
obligatoirementdû, sans que les affréteurspuis-
sent s'en libérer par l'abandon des marchandi-
ses, à moins qu'il ne s'agisse de futailles de vin,
de spiritueux, de miel et autres liquides que
l'on est toujours libre d'abandonner pour le fret
quand elles sont vides ou' presque vides. Si,
après l'accident, le capitaine, qui a continué sa
route, se trouve ensuite forcé de s'arrêter dans
tout autre port que celui de la destination et d'y
décharger les marchandises,le fret reste dû jus-
que-là. Mais de ce qu'il n'est rien dû pour les
marchandisesnaufragées, pillées ou prises défi-
nitivement,il nes'en suit pas que le droit de pas-
sage ne soit pas exigible pour le passager qui
meurt dans la traversée.- D'un autre côté, les
meilleursjurisconsultes sont d'accord qu'il n'est
rien dû, en tant que. transport, pour l'enfantné
pendant la traversée.– Il arrive quelquefois que
le destinataire des marchandises refuse de les
recevoir le capitaine peut alors, mais seule-
ment par autorité de justice, en faire vendreune
quantité suffisante pour l'acquittement du fret,
et faire ordonnerle dépôt du surplus. S'il y a in-
suffisance, il conserve son recours contre le
chargeur. Quand les connaissements sont à or-
dre, il doit encore en agir de même.

JLe fret est dû aussitôt que lés marchandises
sont débarquées. Le capitaine ne peut en exiger
le paiement auparavant, ni les retenir faute de
paiement mais il peut en demanderle dépôt en
mains tierces. Il a un privilégesur les marchan-
dises, pour raison de ce fret,pendantlaquinzaine
qui suit leur délivrance, si toutefois elles ne sont
point passées en mains tierces. Pour mettre son
privilégelégalàrabridetouslescasdedéchéance,
il faut que le capitaine ait formé, durant cette
quinzaine, demande en paiement et fait séques-
trer les marchandises.Ce priviléges'exercetan-
tôt distributivement:c'est le cas où les objets sont
portés dans un même connaissement, et quand
même le prix du fret serait différent; tantôt
collectivement: c'est celui où les objets sont por-
tés sur plusieurs connaissements; il faut alors
poursuivre l'exercicedu privilége sur les objets
spécifiés dans chaque connaissement, quand
même ces objets seraient de même nature et
d'un' fret égal. Toute action pour fret est
prescrite un an après le voyage fini.

FRÉTEAU DE SAINT- JUST (Emma-
nuel-Mafue-Michel-Philippk) naquit en 1754.
II était conseillerde la grand-chambre au par-
lement de Paris eri 1788, et fut exilé par les
ministres de Brienne et de Lamoignon, pour
avoir combattu énergiquementl'impôt graduel.
Député l'année suivante aux états-générauxpar
la noblesse de Melun, Fréteau de Saint-Just fit
partie de la minorité qui se réunit au tiers-
état. Doué d'un caractère .conciliant, on le
voyait toujours s'interposer entre les partis au
moment de la lutte et tenter des efforts déses-
pérés pour l'empêcher, ce qui lui valut de la
part de Mirabeau le surnom de commère Fréteau..

Ce fut lui qui proposa de donner à Louis XVI
le titre de roi des Français. Il appuya la de-
mande du livre rouge, dénonça les bastilles se-
crètes, demanda la suppression des ordres reli-
gieux, adhéra à celle des titres de noblesse et
des droits seigneuriaux, soutint avec ardeur la
constitutioncivile du clergé et insista pour que
le droit de faire la paix et la guerre fût réservé
à la nation. Il fit décider que nul Français ne
pourrait sortir du royaume, et que le prince de
Condé recevrait l'ordre de rentrer en France.
Ce décret fut rendu à la suite d'un rapport un
peu exagéré de la situation de la France, qui
souleva contre Fréleaubien des inimitiés. Après
la session, Fréteau fut nommé juge-de-paix du
deuxièmearrondissement; mais en 1793, il fut
arrêté comme suspect, condamné -d'abord à la
détentionpar mesure de sûreté générale, puisà mort en juin 1794. Il était beau-frèredu pré-
sident Dupaty. J. F.

t FREUX, Corvus fregilus (ois.). Cet oiseau,



nommé aussi Frayone, est surtout remarquable
par son bec plus effilé que celui de la corneille
et de couleur noire, par soncorpsd'un beau noir
à reflets éclatants de pourpre et de violet, et par
la base de son bec, ses narines, sa gorge et
le devant de la tête, qui n'ont pas de plumes.
Toutefois cette espèce, qui est de grande taille,
puisqu'ellepeut atteindre une longueur totale
de près de 50 centimètres, varie assez souvent;
alors le plumageestnuancé de blanc ou devient
tout à fait blanchâtre.– Le freux habite la lisière
dos bois voisins des champs ensemencés et des
jardins; il se nourrit de mulots, de campagnols,
de larves, de chenilles et de graines qu'il dé-
terre avec son bec c'est par suite de cette ha-
bitude qu'il a d'enfoncer fréquemment le bec
dans les terres argileuses, qu'il perd les plumes
de la face et souvent de la gorge. On trouve cet
oiseau dans une grandepartie de l'Europe, ainsi
qu'en Asie, particulièrementau Japon. Les freux
nichent en grandes troupes sur les arbres des
cantons qu'ils préfèrent, et pondent de trois à
cinq œufs oblongs, colorés en vert pâle et mar-
qués de grandes taches d'un cendré olivâtre
et d'un brun foncé. E. D.

FREYA, fille deNiordr et de Skade, sœur
de Freir et femme d'Odour, dont elle eut deux
filles Hnossala déesse de la perfection, et Ger-
semi déesse des amours. Freya est la Vénus
Scandinave, mais une Vénus chaste et pudique
qui n'effeuille point comme celle de la Grèce les
fleurs de la couronne nuptiale. Odour (l'irrité),
son époux, l'abandonnaun jour. La déesse in-
consolable parcourut l'univers pour découvrir
sa retraite. Elle n'y réussit point, et de ses
yeux coulent sans cesse des larmes qui sont de
l'or pur. Freya accorde aux hommes qui lui
adressent leurs prières la faculté de se métamor-
phoser quand bon leur semble, et leur donne,
dans ce but, des masques d'oiseauxdont elle est
toujours munie. On la représente portée sur un
char traîné par deux chats. Le 5° jour de la se-

• inaine (vendredi) lui était consacré comme il
l'était à Vénus dans la Grèce et à Rome; c'est
pourquoi il porte encore le nom de Freitag.

FHEYBERG ville du royaume de Saxe,
à 30 kil. O.-S.-O. de Dresde, près de la rive
gauche de la Mulde, avec 12,000 habitants. On
y remarque une cathédrale qui renferme les
tombeaux des anciens électeurs de Saxe; des
mines d'argent, de cuivre, d'étain, de fer; des
usines pour la fonte des métaux, une célèbre
académie et une importante école des mines,
avec le cabinet minéralogique de Werner des,
fabriques de draps,de tissus de coton, de maro-
quin, de blanc de céruse, de tresses en or et en
argent, de quincaillerie, etc. E. C.

FRIBOURG, en allemand Freyburg nom
de deux villes, l'une en Allemagne, l'autre en
Suisse, et d'un canton de la confédération
Suisse.

La ville d'Allemagne qu'on surnomme Fri-
bourg en Brisgau, peuplée de 13,000 habi-
tants, se trouve dans le grand-duchéde Bade,
où elle est le chef-lieu du cercle du Haut-Rhin.
Elle est située sur la Treizam et sur le chemin
de fer de Manheim à Bâle, à 115 kilom. S.-O. de
Carlsruhe. Il y a un archevêché, une célèbre
université fondée en 1456, un munster ou ca-
thédrale, remarquable par sa belle architecture
gothique, et une importante société d'histoire
pour la conservation, des antiquités que ren-
ferme le pays. On y fabrique des toiles, du ta-
bac, du café-chicorée, du papier, etc. Condé y
vainquit les impériaux, en 1644, après avoir
jeté son bâton de maréchal dans les retranche-
ments ennemis. Elle a été longtemps fortifiée;
les Françaisla démantelèrenten 1744.

Fribourg en Suisse, avec 9,000habit., est le
chef-lieu du canton du même nom, et s'élève
pittoresquementsur la Sarine,sur la pente d'une
colline escarpée. On y remarque une belle ca-
thédrale avec une tour de 122 mètres d'éléva-
tion et un orgue célèbre, un magnifique et
très hardi pont suspendu en fer, une fameuse
école de jésuites, un bel hôtel-de-ville construit
sur les ruines du palais des ducs de Zaahringen,
et près duquel est un tilleul renommé qui fut
planté, en 1476, en mémoire de la bataille de
Morat. On y fait commerce de bestiauxet de fro-
mage.– Lapartie bassedecette,ville existait déjà
lorsque le margravede Bade, Berlhold IV, due

'de Zaahringen, fonda la partie haute, en 1178.
Fribourg devintau siècle suivant l'apanagepar-
ticulier des comtes de Fribourg, passa sous la
domination de la maison de Ilapsbourgen 1277,
fut déclarée indépendante en 1450, et se sou-
mit aux ducs de Savoie en 1452; mais en 1470,
après la bataille de Morat, les confédérés Suis-
ses y tinrent une diète célèbre qui amena de
nouveau. son indépendance; la Savoie aban-
donna dès 1477 toutes ses prétentions sur Fri-
bourg, qui fut reçu dans la confédération Suisse
en 1481. En 1505, il yfutconclu,entre lafrance

et le corps helvétique, un traité qui est connu
sous le nom de paix perpétuelle. La ville fut
prise par le général Brune en 1798. Il s'y tint
en 1803 une diète dans laquelle l'acte de mé-
diation de la France fut acceptée.

Le canton de Fribourg est situé dans l'O. de la
Suisse, entre les cantons de Berne, de Vaud et
de Neuchâtel. Il a plusieurs territoires enclavés
dans les cantons de Vaud et de Berne les plus
considérables sont ceux d'Estavayeret de Sur"



pierre, dans le pays de Vaud. Il renfermeaussi
plusieurs enclaves de ces deux cantons. Sa su-
perficie est de 1,435 kilomètrescarrés; sa popu-
lation de 91,000 habitants. Il appartient entière-
ment au bassin de l'Aar, par conséquent au
bassin du Rhin. La vallée de la Sarine en forme
la plus,grande partie; le reste est incliné vers
la Thièle, qui sert d'écoulement aux lacs de
Neuchâtel et de Morat situés vers le N. du can-
ton. Le sol est montagneux au S. et à l'E., où
il est couvert par les ramifications des Alpes
bernoises; la Dent de Brenfeyre, haute de 2,388
mètres en est. le point le plus élevé. Le sol est
fertile, surtout au N. cependant le produit des
céréales ne suffit pas à la consommation. On y
récolte du lin, du chanvre, du maïs, des fruits,
et des vins, dont quelques uns sont assez esti-
mes. On y exploitede la tourbe et du calcaire, et
l'on y élèvebeaucoup de bétail. On y fabrique une
grande quantité de fromages dits de gruyère;
on y tressé de la paille pour chapeaux. Suivant
la constitution de (831 la souveraineté réside
dans le peuple représenté par l'Assemblée na-
tionale ou grand conseil composé de députés
élus pour 9 ans, à raison d'un député pour
1,000 habitants. Le pouvoir exécutifest exercé
par un conseil d'État de 13 membres, élus par
le grand conseil pour 8 ans* et dont le prési-
dent a le titre d'avoyer. Le canton est compris
dans le diocèse de l'évêché catholique de Lau-
sanne, dont le siège est à Fribourg. Comme
membrede la confédération il occupele 9" rang
dans l'ordre de la chancellerie fédérale son
contingent est de 2,677 hommes et 27,345 fr.
La populationest généralementcatholique, ex-
cepté dans le district de Morat, où les protes-
tants dominent. On parle français dans une
grande partie du canton, et allemand dans le
reste. E. C.

FMICKTAL ancien pays de la Suisse, entre
l'Aar, le Rhin et les cantons de Berne et de So-
leure. il est comprisaujourd'hui.dans le canton
d'Argovie.

FRICTION {méd.) C'est l'action exercée en
frottant la surface du corps à l'aidede différents
moyens la brosse, la main nue ou recouverte
d'étoffes chaudes ou froides, sèches où humec-
tées de différents liquides. Les frictions faites
avec les corps gras ont reçu le nom d'onction
(voy.'ce mot). Nous ne parlerons donç-ici que
des frictions sèches "ou faites avec des liquides
d'une nature différente. Les frictions, en gé-
néral, excitent localement, par leur seule ac-
tion mécanique, la chaleur et la rougeur de la
peau, par suite d'un afflux plus grand du sang
dans les vaisseaux capillaires; elles dévelop-
pent la sensibilité de toutes les parties et pa-

raissent, en outre, attirer ou développer à la
périphérie une plus grande quantité de fluide
électrique. Leur sécheresse, l'élévation de tem-
pérature et la vitesse avec laquelle on les
exerce sont surtout les conditions favorables
pour la production de cet agent. Les frictions
avec des'flanelles très chaudes produiront néces-
sairement encore beaucoup plus d'électricitéet
de calorique que celles faites avec le linge, et
détermineront, par conséquent, une irritation
beaucoup plus grande. Les frictions douces net-
toient la peau, tout en augmentant sa vitalité,
ouvrent les pores et facilitent l'absorption ainsi
que l'exsudation cutanée; si on les pratiquait,
au contraire, d'une manière brusque et dans un
sens opposé à la direction du système pileux, il
pourrait en résulter une irritation plus ou moins
vive de la peau, qui en diminuerait la faculté ab-
sorbante.– Les effets généraux des frictions dif-
fèrent, comme les précédents, suivant la ma-
nière dont on opère. Les frictions rudes sont
très excitantes et même irritantes;elles se com-
portent,sous le pointde vue de l'ensemble de l'or-
ganisation, commedes dérivatifs cutanés, en di-
minuant dès lors les états de congestion vers les
organes intérieurs.

Les modernes ont beaucoup trop négligé ce
moyen, au: point de vue de l'hygiène et de la
thérapeutique. Les frictions sèches ou humides
serontutiles,commemoyenprophylactique, chez
les sujets dont la peau est rugueuse, sèche, peu
perspirable, et qui sont habituellementdisposés
aux maladies de la peau. Elles conviennent, au
point de vue médical, dans toutes les maladies
douloureuses, les rhumatismesdes articulations
ou des muscles, les coliquesabdominales, surtout
celles qui dépendentd'une accumulation exces-
sive de gaz dans les intestins. On les emploieaussi
avec avantage lorsque la peau est sèche ou flas-
que, et infiltrée de sérosité. Mais c'est principa-
lement chez les enfants et les vieillardsque ce
moyen est le plus souventnécessaire, parce que,
en général, il y a, dans ces périodes extrêmes
de la vie, beaucoup moins de vitalité a la péri-
phérie. On ajoutera un auxiliairepuissant à l'ac-
tion matérielle des frictions par des linimcnts
alcalins, acides ou aromatiques; mais alors
l'absorption dés substances employées vient
compliquer la médication. On a quelquefois mis
en pratique les frictions simples sur les parties
les plus sensibles ducorps, la plantedes piedspar
exemple, dans l'intention de produire une forte
excitation sur le système nerveux, sans agir
essentiellement sur la surface cutanée; on a
tiré, en particulier, un parti fort avantageuxde
ce moyen pour faire sortir les malades d'un état
de collapsus prolongé.



FRIDERIKSH ALD (nom norwégien)
Ville de Norwége, diocèsed'Aggershum, à 95 k.
S.-S.-E. de Christiania, vers la frontière de la
Suéde, à l'embouchure du Distedals-Elf dans
l'Idde-Fiord. Elle a un port, une forteresse
nommée Friderikstern, et fait un grand com-
merce de bois de construction et de fer. Elle
s'appelait autrefois Nalden; mais elle joignit
à son ancien nom celui de Frédéric (Friderik),
que lui donna en 1665, Frédéric III, roi de Da-
nemark, à cause de sa belle défense contre les
Suédois. Charles XII, roi de Suède, fut tué en
l'assiégeant le 11 décembre 1718. E. C.

FRIEBLANB. L'Allemagne possède plu-
sieurs villes de ce nom. La plus importante
possède environ 4,000 habitants, et se trouve
dans le duché de Mecklembourg-Strelitz, à
44 kil. N.-E. de Neu-Strelitz;mais la plus célè-
bre est une. ville de 2,160 hab., située dans les
États prussiens, à 43 kil. S.-O. de Kœnisberg,
et auprès de laquelle Napoléon vainquit les
Prussiens et les Russes, le 14 juin 1807. Ney se
couvrit de gloire dans cette grande bataille qui
eut pour résultat la paix de Tilsitt. 20,000 en-
nemis y furent tués ou faits prisonniers, et
parmi eux se trouvaient 25 généraux.

FRIEBRICHSHASIN(voy. Freclricshamn).
FRIGGA femme d'Odin, fille de Fieurgin

et mère de Balder, Braga, Hermode et Thor.
Elle a pour suivante Foulla qui, le front orné
d'une bandelette d'or et les cheveux flottants,
mais artistement arrangés, prend soin des boîtes
à parfums et de la riche chevelurede la déesse.
Gna, sa messagère, montée sur le cheval Hof-
varpner qui traverse le feu sans danger, porte
ses ordres dans toutes les parties de l'univers.
Frigga, considérée à son point de vue le plus
élevé, se confond avec lord, la terre. Elle con-
naît tous les secrets du plus lointain avenir,
mais elle ne les communique à personne.Assise
à côté d'Odin sur le trône Hlidskialf, elle tient
l'assemblée des dieux dans le palais Vingolf,ou
les âmes des justes viéndront un jour habiter
avec Odin. C'est comme déesse-terreque Frigga
reçoit la moitié des guerriers tombés sur le
champ de bataille, et c'est à elle, et non à Freya,
qu'appartient le titre d'Eigande-Valfals ou Sel-
roumnis (propriétaire des hommes tombés à la
guerre et du vaisseau Selroumnr).

FRIGORIFIQUE (voy. RÉFRIGÉRANT).
FRIMAIRE (chron.): nomdu troisièmemois

du Calendrier républicain, rappelant par son
étymologie l'époque des frimas; il répondait à

la dernière quinzaine de novembre et à la pre-
mière de décembre.

FRIMAS (météorol.) Gouttelettes d'eau qu<
le passage brusque de la température du chaut

au froid fait congeler et qui s'attachent à tous
les corps directement exposés au contact de
l'air; ces gouttelettes, en se congelant sur les
objets qui les ont reçues, forment ce que l'on
appelle gelées blanches (voy. Météorologie).

FRINGILLES, Fringillas (ois.) Famille de
l'ordre des Passereaux, division des Conirostres,
correspondant, en grande partie, au genreFrin-
gilla ou Moineaux de Linné, et comprenant un
assez grand nombre d'oiseaux. Les pattes des
Fringilles présentent trois doigts dirigés en
avant et un en arrière leur bec, ordinairement
nonéchancré, est disposé en cône plus ou moins
régulier. Ce sont de tous les Passereaux les es-
pèces les plus granivores, quoiqu'ellesne lais-
sent pas que d'associer souventaux graines, des
fruits de toutes sortes et parfois des insectes. Ils
habitent sans exception toutes les parties du
globe; plusieurs d'entre eux sont voyageurs,
surtout lorsqu'ils sont chassés par le froid. Sui-
vant les habitudes particulières aux diverses
espèces, ces oiseaux construisentleur nid d'une
manière différente les uns choisissent une
touffe d'herbes élevées, d'autres préfèrent un
buisson, d'autres les forêts, d'autres ne quittent
pas leur demeure marécageuse, les rochers ou
l'intérieurdes villes. Le nombre des œufs varie
suivant les espèces; mais, dans le plus grand
nombre, il est decinq à sept. Les nids sont plusou
moins compliquéset composésle plus habituelle-
ment d'herbessèches enlacéesde quelques crins,
de plumes ou de duvet. Les espècesqui compo-
sent cette famille sont extrêmementdifficiles à
répartir en genres, toutes les différences que
l'on pourrait employer comme caractères géné-
riquess'affaiblissant insensiblementde manière
à rendre presque impossible la délimitationdes
groupes. Toutefois les genres les plus- distincts
sont les suivants Moineau ou Fringille, Tisse-
rin, Bru(tnt, Bouvreuil, Bec-croisé, etc. (voy. cesmots).. E. D.

FRIOUL, en italien, Friuli, ancien pays de
l'Europe méridionale, au N. de l'Adriatique; il
était divisé en deux parties, toutes deux dépen-
dantes aujourd'hui de l'Autriche 1° le Frioul
autrichien, qui est maintenant le cercle de
Gori et une portion de celui d'Istrie, dans le
royaume d'Illyrie; 2° le Frioul vénitien, situé à
l'O. du premier, et formant la province actuelle
d'Udine, dans le royaumelombard-vénitien.Le
Frioul fut un des duchés créés par les Lom-
bards, après leur invasion en Italie: il fut érigé

en marche, au commencement du ix" siècle, en
faveur d'Eberhard, père de l'empereur Béran-
ger, pour opposer une digue aux incursionsdes
Slaves. Cette marche passa, au xe siècle, aux

l patriarches d'Aquilée, qui la cédèrent à Venise



en 1420; au xvi" siècle, l'Autriche en conquit
une partie; elle acquit aussi la partie vénitienne
par la paix de Campo-Formio, en 1797. En
1806, tout le Frioul fut réuni au royaumed'Ita-
lie. Les événements de 1814 le rendirent à l'Au-
triche. E. C.

FRIPIER, autrefois Ferpier, et Ferperius
dans la basse latinité. Le fripier vend ex-
clusivementdes marchandises destinées à l'ha-
billement ou à l'ameublement, et qui ont déjà
servi. Au xme siècle, il se bornait au linge, aux
hardes, et aux objets en cuir neuf ou vieux.
Son nom est tiré de la circonstance que, vendant
particulièrement du vieux, ses marchandises

étaient frippées; peut-êtrevient-il de son ana-
logie avec une sorte de pelletiersqui, la même
époque, portaient le nom de ferpiers. La basse
latinité avait le mot Ferpatus pour dire'frippé.
Dons l'origine, les marchands de vieux habits
formaient une classe rattachée aux fripiers,
quoique ne jouissant pas entièrement des mêmes
droits, et n'étant pas soumis à des réglements
aussi sévères; on les appelait crieurs de la cote
et la chape. La corporationdes fripiers était im-
portante à Paris. Dès avant saint Louis ce mé-
tier avait été donné au maître chambrierdu roi,
qui le vendait aux prix qu'il pouvait. La plus
grande partie des affaires de cette corporation,
roulant alors sur l'achat des vêtements, c'était
dans les mains de ses membres que devaient
arriver les objets dérobés par suite de vol ou
d'assassinat. Aussi chaque fripier devait jurer
devant le maître du métier et devant deux
prud'hommes, de n'acheter sciemment à aucun-
voleur, ni en cabaret ou mauvais lieu sans con-
naître le vendeur, non plus que des objets
mouillés ou sanglants sans connaître le motit
qui les avait fait mettre en cet état, ni aucun
ornement d'église qui ne fût usé, ni rien qui
eût appartenuà des lépreux ou à des pestiférés.
Il devait aussi faire serment de ne jamais cher-
cher à redonner aux vieux objets l'apparence
du neuf. Les statuts donnaient à chaque fripier
le droit d'avoir part à tout marché fait par un
confrère en sa présence; il leur était permis de

vendrcetacheterdansleursmaisons. Les fripiers
avaient un maître qui était leur seul juge, et le
prévôt de Paris devaitse dessaisiraussitôt qu'un
individuconduit devant lui au sujet d'objets ré-
claméspar un tiers, prêtait serment qu'il était
fripier. Ce maître percevait chaque année un
denier, non seulement sur tous les valets fri-
piers, mais encore sur les valets gantiers et
pelletiers, et à raison de cette contribution il
était tenu d'être leur juge. Cette circonstance
confirme l'opinion de ceux qui pensent que le
mot Ferperie s'appliquaitanciennement à là pel-

leterie. De nouveaux statuts furent donnés
en 1544 et 1665. Lors du rétablissementpartiel
des maîtrises le 11 août 1776, les fripiers d'ha-
bits furent réunis aux tailleurs, et les fripiers
en meubles aux tapissierset miroitiers.Aujour-
d'hui que les professions ne sont plus définies,
par des règlements, la profession de fripier
proprement dite, est moins commune; elle est
placée par la loi des patentes du 25 avril 1844,
dans la 6e classe. Em. Lefèvre.

FRIQI1ET[ois.). Une espèce de moineau, le
Fringilla montana, porte vulgairementce nom.

FRISCIf( Jean-Léonard )
),.

membre de FA-
cadémie des sciences de Berlin, naquit à Sulz-
bach en 1666, étudia dans plusieurs Universi-
tés, voyagea en Allemagne, en Italie, en Hon-
grie, en Turquie, et mourut en 1743. On a de
lui un assez grand nombre d'ouvrages parmi
lesquels on cite surtout Spécimen Lexici Ger-
mànici, Berlin, 1723; Dictionnaireallemand lu-
lin, 1741 Programma de origine characteris sla-
vonici vulgo dicti Cirulici, 1727 Continuationes
historiœ linguce sluvoniœ 1727; 'Description des

insectes de l'Allemagne, 1720-1738;Description
et figure des oiseaux de l'Allemagne. Son fils
Frisch [Josse-Léopold) né à Berlin en 1714,

t
et mort en 1787, publia sur l'histoire naturelle
des ouvrages estimés, entre autres ses Reclier-
ches d'histoire naturelle, Berlin, 1742, et son
Tableau systématique des quadrupèdes distribués
en ordres, genres et espèces, Glogau, 1775.

FMISCHE-HOFF (c'est-à-dire golfe d'eau
douce) lac ou plutôt lagune de Prusse, sur la
côte de la Baltique, avec laquelle il communique
par le détroit de Gatt, et dont il est séparé, dans
tout le reste de sa longueur, par une étroite
langue de terre nommée Frische-Nehrung. Sa
longueur, de l'E. à l'O., est de 90 kilom., et sa
largeur, du N. au S., varie de 9 à 18 kilom. Il
a 1res peu de profondeur, et n'est, à cause de
cela, que peu utile à la navigation. Les princi-
paux cours d'eau qui vont s'y jeter sont la
Preyel, à l'E., et un bras de la Vistule, à l'O..
Kœnigsberg est près de son extrémité orientale,
et Dantzick près de son extrémité occidentale.

FRISE (archit.). C'est la partie intermédiaire
de l'entablement.Ce nom vient de l'italien fre-
gio, orné, parce que c'est la frise qui reçoit en
effet les ornementsprincipaux, caractéristiques
ou symboliques de la façade. Les Grecs l'appe-
laient Çcçopoç, des figures qui y étaient souvent
représentées, et ce nom nous est conservé par
Vitruve sous celui de Zophorus. La frise est le
lieu où les solives posent ou sont censées poser
sur l'architrave. La trace de cette disposition
élémentaireest demeurée visible dans l'ordre

dorique, dont les triglyphes représentent les



bouts desdites solives. Primitivement, croit-on,
l'espace carré qui existe entre chaque triglyphe
ou boutde solive, et qu'on appelle métope, de-
meurait vide. Plus tard, on l'a fermé, et dans
les autres ordres, au lieu d'effectuer cette fer-
meture par un panneauen retraite laissantsail-
lir l'extrémité des solives, on a cloué les plan-
ches d'une manière continue sur les faces des
bouts de ces solives, ce qui a formé une plate-
bande non interrompue.

L'ordre dorique est donc le seul dont la frise
soit divisée par compartiments.Nous ne répéte-
rons pas ici les détails que nous avons donnés
sur les proportionset la décoration de ce mem-
bre important dans nos articles ENTABLEMENT,
ORDRES, ORNEMENT.

Par transposition, on a donné le nom de frise
à toute surface continue et horizontale for-
mant bandeau, destinée à recevoir de la pein-
ture, de la sculpture, une inscriptioncourante,
une décoration quelconque, quoique cette sur-
face ou bande ne se rencontre dans aucune des
conditions de la frise appartenant à l'entable-
ment. On peut citer pour exemples celles qui
régnent sous les galeries du Parthénon celle
du palais du T à Mantoue, exécutée en stuc
par J. Romain, et représentant l'entrée de l'em-
pereur Sigismond enfin la peinture de l'hé-
micycle de l'École des Beaux-Arts à Paris,
peinte par Paul Delaroche. Dans une autre es-
pèce, la fameuse tapisseriede la reine Mathilde,
déployée dans un édifice, est elle-même une
frise.

La frise proprement dite ne se reproduit ni
dans l'architecture romane ni dans l'architec-
ture gothique. La première semble vouloir
quelquefois la simuler par des bandeaux de
grosse mosaïque bicolore. La seconde la rem-
place sur quelquesédifices par une mouluremi-
concave, miplate, ornée, aux xne et xme siècles,
de feuilles posées verticalementet dites enta-
blées, et, dans les siècles suivants, de feuilla-
,ges frisés, rampants, de branchagesou d'espèce
de rinceaux. Il y en a même qui représentent
des chasses allégoriques. On en trouve une dé-
tachée au musée des Thermes ( à Paris).

En menuiserie, on désignepar le mot frise
toute partie en plate-bande horizontale, lisse et
unie, courant entre deux moulures. Les bandes
qui séparent les feuilles de parquet, et celles
dont on composeles parquets dits en feuille de
fougère ou en point de Hongrie sont aussi des
frises. On donne encore le même nom aux feuil-
les de pourtour d'un plancher qui rachètent les
biais.-Les tapissiersappellentfrises les bandes
qu'ils ajoutentaux bords d'un tapis pour sup-
pléer à ce qui lui manqueen étendue. Les frises

d'un théâtre sont ces longues bandes de toile
qui le traversent dans sa partie supérieure pour
figurer le ciel ou les plafonds. Le jardinage a
aussi ses frises, qui sont des espèces de plates-
bandes de buis, de gazon, ou de feuillages,
dont on entoure un parterre. J. P. S.

FRISE en hollandais Friesland province
de la partie septentrionaledes Pays-Bas, sur la
mer du. Nord, entre le Zuider-Zee à l'O., les
provinces de Groningue et de Drenthe à l'E.,
et celle d'Over-Yssel au S. Elle a 2,685 kilom.
carrés, et 235,000 habitants. Le pays est plat,
et même en plusieurs points au-dessousdu ni-
veau de la mer, couvert d'eau eu grande partie
vers la fin de l'automne, et exposé à de grandes
inondationspar l'Océan. La Lauwer, l'Ee, la
Boorn, le Kuinder et la Linde en sont les prin-
cipales rivières. Il y a de nombreux canaux
celui deHarlingenà Groningue, le Dokkumer-
Diep, etc. Dans les parties les moins basses, à
l'E. et au S., on cultive du froment, de la na-
vette, du lin, du chanvre. Ailleurs, les pâtu-
rages sont la principalerichesse. Les bestiaux,
le fromage et le beurre de la Frise sontrenom-
més. Le miel, le poisson, la tourbe, sont d'au-
tres produits de la province. Les toiles fines
qu'ony fabriquesont peut-être les plus bellesde
l'Europe. Le chef-lieu est Leeuwarden. Les ha-
bitants, appelés les Frisons, sont presque tous
calvinistes. Ils ont conservé un grand attache-
ment pour leurs anciens usages. Ils sont coura-
geux, aiment l'indépendanceet ont dans le ca-
ractère une sorte d'inflexibilitéqui se rappro-
che de l'opiniâtreté.

Les Frisii, qui ont donnéleur nom à la Frise,
étaient des Germains qui, du tempsde l'empire
romain, étaient divisés en majores et minores,
selon leurs forces, et s'étendirent, suivant les
époques, tantôt entre le Rhin, la mer et l'Ems,
tantôt jusqu'à l'Escaut et. jusqu'au Weser. Ils
furent soumis par Drusus; la Frise fit partie,
sous les Francs, du royaume d'Austrasie,puis
de celui de Lotharingie ( Lorraine). En 889
Charles-le-Gros créa, en faveur du comte Gi-
rolfe, le comté héréditaire de Frise. La partie
la plus occidentale de ce pays passa ensuite au
comté de Hollande; une autre devint l'Ost-
Frise ou la Frise orientale,avec ses comtes par-
ticuliers une troisième, la petite Frise, ou la
seigneurie de Gronmgue; une quatrième de-
meura la seigneuriedeFrise proprement dite, au-
jourd'hui la province hollandaiseque nous ve-
nons de décrire cette seigneurie fut longtemps
le sujet de guerres sanglantes entre les comtes
de Hollande et les ducs de Saxe. Maximilien
d'Autriche créa enfin Albert, duc de Saxe,

1gouverneur-perpétuel de la Frise.' Les Frisons



se révoltèrent contre George, son successeur,
et confièrent le gouvernement à Charles duc
de Gueldre, qui céda son autorité à Charles,
archiduc d'Autriche, depuis Charles-Quint. La
Frise entra dans la confédération des Provinces-
Unies en 1579, et a suivi depuis le sort des Pays-
Bas. Napoléon en fit un des départements de
l'empire français, en lui conservant son nom.
Quant à la Frise orientale, ou Ost-Frise, la
famille de ses comtes s'étant éteinte en 1744,
elle passa à la Prusse. En 1806, Napoléon la
réunit au royaume de Hollande, et ensuite à
l'empire français, où elle forma le département
de l'Ems oriental.En 1814, elle fut restituée à
la Prusse, qui la céda, en 1815, au Hanovre,
où elle forme aujourd'hui le gouvernement
d'Aurich. E. C.

FRISE (Cheval de) V. CHEVAL.
FRISI (PAUL), mathématicienet physicien,

né à Milan en 1728, mort en 1724, entra chez les
Barnabitesà l'âge de quinze ans, s'y fit rémar-
quer par son application aux sciencesmathéma-
tiques, et à vingt-deux ans composasa fameuse
Dissertation sur la figure de la terre d'après les
principes de Newton. En 1756, ayant été appelé
à la chaire de mathématiquesde Pise, il obtint
du pape sa sécularisation, se mit en rapport
avec tous les savants de l'Europe, apprit aux
Milanais la construction et l'usage du paraton-
nerre qui leur était encore inconnu, et composa
une foule d'ouvrages parmi lesquels nous cite-
rons 1° Disquisitio mathematicain causam pfajr
sicam figurœ et magnitudinis telluris nostrœ, Mi-
lan, 1751; 2° Del modo di regolare i ~unai e for-
renti principalmente delBolognesee dellaRomagna,
libri tre, Lucques, 1762 et 1768, traduits en~M <M, Lucques, 1762 et 1768, traduits en
français, Paris, 1774; 3» Cosmographia physica et
mathematica, Milan, 1774 et 1775, 2 vol. ïn-4°.
Le comte Verri a dédié à Condorcet l'éloge de
Frisi SIemorie appartenenti alla vita ed agli
studj del signor don Paolo Frisi, Milan, in-4°.

FRISQUETTE (imprimerie).Feuille de pa-
pier découpée à jour de manière à recouvrir
exactement toutes les parties de la feuille à im-
primer qui doivent rester blanches. La fris-
quette est montée sur un châssis de fer, léger
et plat, qui lui-même s'articule à charnière
avec le timpan. Elle s'oppose à ce que nulle
tache ne puisse atteindre les parties qui ne doi-
vent pas être imprimées,comme les marges, les
têtes de chapitres, etc. Chaque feuille a une
frisquette faite exprès si l'impressionest in-12,
la frisquette présente douze fenêtres qui lais-
sent la place des douze pages, et ces fenêtres
ont autant de dentelures saillantes qu'il y aura
de parties blanches notables. Pour l'in-80, il y
a huit fenêtres, etc. Lorsque la feuille est posée

sur le tympan, on rabat la frisquettepar dessus;
avant de l'appliquer sur la forme, et après l'im-
pression, il faut relever la frisquette afin de
pouvoir enlever la feuille.

FRISSON [méd.) Phénomène propre à
l'homme et à quelques animaux, consistant
dans une sorte de frémissementconvulsifde la
peau qui se hérisse d'une foule de petits points
saillants, et suivi d'une sensation de froid dans
tout le corps. Si le frisson est intense, le trem-
blement des membres et le claquement des
dents surviendront bientôt. Le plus souvent cet
état est produit par l'impression immédiate du
froid; un sentiment de frayeur y donne lieu;
mais c'est surtout.dans les maladies qu'il doit
fixer l'attention.Ilaccompagneordinairementun
malaise de l'estomacet l'indigestion; il précède
presque toujours l'actedu vomissement; il mar-
que le début d'un grand nombre de maladies
inflammatoires aiguës; il caractérise le plus
souvent l'invasion de chaque accès des fièvres
intermittentes; il signale le travail de la forma-
tion du pus; on le voit survenir dans les hé-
morrhagies internes et à la suite de toutes les
pertes considérables de sang. Chez les blessés,
il est toujours l'indice de quelque complication
grave dont la plus fâcheuse est la résorption
du pus (voyez Suppuration).C'est sur la cause
du frisson lui-même que doit toujours être
fixée l'attention; mais il sera bien toutefois
de lui opposer les révulsifs à la périphérie du
corps et surtout aux extrémités inférieures, et
une boisson chaude légèrementaromatiquepour
aider la réaction.

FffilTHiliAIRB,Fritillaria [bot.) Genre de
la famille des liliacées, de l'hexandrie-monogy-
nie dans le système de Linné. Il est formé de
plantes spontanées dans le midi de l'Europe et
dans l'Asie moyenne. Les fritillaires ont un
bulbe duquel s'élève une tige feuillée, portant
des fleurs généralement tachetées, penchées,
dans lesquelles on trouve un périanthe. tom-
bant, six folioles conniventes en cloche et re-
marquables par la fossette nectarifère qui se
montre vers leur base et à leur face interne
six étamines adhérentes à la base des pièces du
périanthe. A ces fleurs succède une capsule à
trois ou six angles aigus, renfermant dans ses
trois loges de nombreuses graines pourvues
d'une aile membraneuse et à test brun. La
FRITILLAIRE couronne- impériale Fritillaria
imperialis, Lin., est une magnifique plante ori-
ginaire de l'Orient et cultivée dans tous les
jardins. Son bulbe est volumineux; sa tige s'é-
lève droite de 6 à 8 décimètres, et porte des
feuilles lancéolées,dont les supérieuresforment
un faisceau ou une touffe au dessus des fleurs.



Celles-ci sont grandes, disposées en une sorte
de couronne au dessous de la touffe terminale,
d'où est venu le nom de l'espèce. Dans les jar-
dins on cultive de nombreuses variétés de cette
planteà fleurs simples ou doubles, rouges, oran-
gées, jaunes, etc. Cette belle espèce fleurit de
bonne heure, et déjà dès le mois de juillet,
toutes ses parties extérieures ont disparu. Elle
craint l'humidité et exige une exposition décou-
verte, au soleil. On retire le bulbe de terre tous
les trois ou quatre ans, pour en détacher les
caïeux, et on le remet en terre sur-le-champ.
On en fait aussi des semis dans le but d'ob-
tenir des variétés nouvelles. La couronne impé-
riale est une plante très rustique, qui résiste
sans 'difficulté au froid des hivers du nord de
la France. Toutes ses parties exhalent une
odeur désagréable. La FRITILLAIRE damier,
Fritillaria meleagris, Lin., a reçu son nom spé-
cifique français à cause de son périantlie tout
marqué de taches carrées, alternativementclai-
res et foncées, régulièrement disposées en da-
mier et son nom spécifique latin à cause de la
ressemblance qu'on a trouvée entre ces .taches
et celles que porte le plumage d'une pintade.
Elle se trouve dans nos prairies, et abonde sur-
tout dans celles de plusieurs de nos départe-
ments méridionaux. De son bulbe ovoïde et
petit s'élève une tige de 2 ou 3 décimètres de
hauteur, terminéepar une seule fleur pendante.
Dans les jardins, où elle est fréquemmentcul-
tivée, on en connaît plusieurs variétés de cou-
leur. Elle craint les grands froids de nos hivers
et doit être protégée contre eux par une cou-
verture. Elle demande une terre grasse, fraî-
che, et une exposition ombragée. Elle fleurit
au commencement du printemps. On cultive
encore la FRITILLAIRE DE PERSE, FrilUlariaPer-
sica, Lin., dont les fleurs sont nombreuses, pe-
tites, violacées, et formentune grappe au som-
met de la tige. P. D.

FRITTE. Matière chauffée jusqu'au point
très prochain, mais un peu au-dessous de la
fusion. On ne fait de fritte que commeprépara-
tion à d'autres opérations. C'est ce qui a lieu
dans l'art du verrier, de l'émailleur, du porce-
lainier, etc. Par cette raison, les frittes s'opè-
rent de bien des manières diverses. Leur des-
cription fait partie de celle des différentes in-
dustries qui les emploient.

FROBEN. C'est le nom d'une famille d'im-
primeurs qui, à partir de la fin du xv° siècle,
rendit aux lettres les plus éminents services.-
Jean Froben, né à Hermelbourg,dans la Fran-
conie, fit de fortes études dans sa ville natale,
et vint s'établir à Bâle en 1491. Il est un des
premiers qui aient employé en Allemagne le

caractère romain, auquel il apporta de notables
perfectionnements. Sa vaste érudition le faisait
en même temps rechercher par les savants. Il
publia d'excellentes éditions de classiques grecs
et romains, et les oeuvres de saint Jérôme, de
saint Cyprien, de Tertullicn, de saint Ililaire, de
saint Ambroise,de saint Augustin et d'Erasme. Il se
proposaitd'éditer tous les Pères grecs, et avait
déjà commencé cette grandeentreprise lorsqu'il
mourut, en 1527. Ses fils Jérôme et Jean conti-
nuèrent sa tâche et mirent au jour saint Chry-
soslôme, saint Basile, Platon etc. Un membre
de la même famille, né en 1566, dans la princi-
pauté de Wurtzbourg, et mort en 1645, s'était
établi à Hambourg. Il fut un des plus savants
hommes de son temps. On a de lui plusieurs
ouvrages dont les meilleurs sont des traités sur
la trigonométrieet son Penu Tullianum, sive in-
dices copiosissimiin Ciceronem, 1618

FROBISHER (Martin) célèbre naviga-
teur, né à Doncaster, dans le comté d'York. Per-
suadé qu'il existait au nord de la Sibérie un
passage qui dispenseraitd'aller doubler le cap
de Bonne-Espérance pour se rendre dans la
Chine, il résolut de le découvrir; mais pendant
quinze ans, il nourrit cette idée sans trouver
personne qui voulût s'associer à son entreprise.
Il parvint enfin à former, par la protection de
lord Dudley, une compagnie qui lui fournit de
l'argent et deux navires il partit Ie7juin 1576,
crut avoir entrevu le détroit, mais arrêté par les
glaces, il revint en Angleterre vers la fin de
la même année. Son projet paraissait avorté.
Mais il avait rapporté de son expédition quel-
ques pierresdans lesquelles on trouva de minces
filets d'or; on crut donc à l'existence d'un nou-
veau Pérou sous le Pôle, et à ses deux vais-
seaux, Elisabeth en joignit un de 200 tonneaux
avec 100 hommes d'équipage. Le navigateur se
remit en mer le 31 mai 1577, reconnut diffé-
rentes terres, et donna son nom à un détroit. A
la fin de septembre, il était de retour sans avoir
découvert ni or ni passage. La reine ne se dé-
couragea pas, et Frobisher remit à la voile le
31 mai 1578, avec une flotte de quinze navires.
Il en fut de cette tentative comme des deux
précédentes. La triple expédition de Frobisher
n'eut d'autre résultat que la découverte de cer-
taines îles voisines du Groënland et de quelques
côtes dont la principale avait été reconnue
avant lui par les deux frères Nicolas et Antoine
Zeno. Frobishermourut en 1594 des suitesd'une
blessure reçue en France, à la prise du fort de
Gradon, occupé par les ligueurs. A. B.

FROC. Étoffe grossière et croisée faite avec
de la laine de qualité médiocre, peignée pour la
chaîne, cardée pour la trame. On en fabriquait



beaucoup il y a une quarantaine d'années à
Bolbec, Gruchet, Bagneville, Cany et autres
lieux du pays de Caux en Normandie; on en
fabrique encore une assez grande quantité de
nos jours à Lisieux, à Bernay, dans le départe-
ment du Calvados. Frisés, les frocs imitent les
espagnolettes; pressés, ils forment une espèce
de drap. Les frocs se vendenten blanc ou teints
de toutescouleurs. Les coupes sont le plus géné-
ralement de 30 mètres; leur largeur varie sui-
vant la force du tissu, depuis 60 centimètres,qui
est la dimension la plus ordinaire,jusqu'à 75 cen-
tiînètres; les frocs roulés ont à peine 50 centimè-
tres de large. Tous s'emploient pour l'habil-
lement des femmes de la campagne; mais la
consommation en est en quelque sorte circon-
scrite dans les limites de la Haute-Normandie,
si bien que cette étoffe, et même jusqu'à son
nom, sont à peu' près inconnus des marchands
de Paris. C'est sans doute la grossièreté de
ce tissu qui l'a fait choisirpour le vêtement des
moines faisons toutefois observer que le mot
froc s'applique plus particulièrement à la partie
supérieurede l'habit, à celle qui recouvrela.tête,
ou le capuchon.

FROCHOT (NICOLAS Thérèse Benoist
comte). Il exerçait les fonctions de notaire et de
prévôt royal à Arnay-le-Duc, lorsqu'il fut en-
voyé aux états-générauxpar la sénéchaussée de
Châtillbn-sur-Seine. Il se fit le secrétaire de
Mirabeau à titre officieux; devint son exécuteur
testamentaire, et vint annoncer à l'assemblée
son insolvabilité comme une preuveque le grand
orateur ne s'était pas mis d'accord avec la cour.
Ce fut lui qui, dans la Constituante, fit admettre
le principe de la révision légale de la constitu-
tion et fixer au 14 juillet l'ouverture de la ses-
sion des assemblées régulières. Son discours à
ce sujet fut proclamé digne de l'ami de Mira-
beau. Nommé juge-de-paix à Paris en 1792, il
traversa inaperçu les orages de la Révolution
mais il fut porté au corps législatif après le
18 brumaire, et en 1800, il fut nommé préfet de
la Seine. Administrateurhabileet consciencieux,
il s'occupa beaucoup des embellissements de
Paris, de l'améliorationdu service des hôpitaux,
des prisons et des divers établissements de la
capitale. Un jour qu'il revenaitde la campagne,
en 1812, on lui dit que l'Empereur était mort, et
qu'une commission provisoireétait chargée de
pourvoir aux affaires en attendant l'appel. au
peuple. Etourdi de cette nouvelle, il indique un
local où cette commission pourra se réunir, et
veut aller prendre les ordres de l'archichance-
lier Cambacérès; mais des troupes surviennent,
et elles font évacuer l'Hôtel-de-Villeaux com-
plices du général Malet, qui avaient trompé le

préfet. Frochot veut se justifier, mais toutes les
sections du conseil-d'étatdemandentsa destitu-
tion, qui est prononcée par l'Empereur. La pre-
mière Restaurationrendit à Frochot sa place de
conseiller d'état, avec une pension de 15,000 fr.;
pendant les Cent-Jours Napoléon le nomma
préfet des Bouches-du-Rhône. La seconde Res-
tauration le rejeta dans la vie privée. Il se re-
tira dans le département de la Marne, où il
mourut en 1828. La municipalitéde Paris recon-
naissante a fait placer la statue de Frochot
parmi celles qui décorent la façade de l'Hôtel-
de-Ville. G. F.

FROID (du grec <pj> «wu, je frissonne), sensa-
tion produite sur nos organes par une diminu-
tion de chaleur plus ou moins grande. Le mot
froid n'exprime qu'une idée relative. Toute tem-
pérature inférieureà une autre est du froid pour
celle-ci. Il n'y a donc pas de froid absolu,.
comme le croit le vulgaire. Le froid'se distin-
gue en froid naturel et froid artificiel. Le froid
naturel est celui .qui se produit dans la nature,
indépendammentde la volonté de l'homme. Les
causes qui le produisent sont les unes réguliè-
res, les autres irrégulières. Les premières dé-
pendent 1° du plus ou moins d'obliquité des
rayonssolairesqui sont d'autant moins absorbés
par la terre qu'ils tombentplus obliquementsur
sa surface le froid des pôles, par exemple, a
été évalué à 60° au dessous de 0» 2° de la lon-
gueur des nuits dans lesquelles la terre perd, à
certaines époques, plus de calorique qu'ellen'en
reçoit dans le jour cette cause et la précédente
sont ce qui détermine chez nous le froid de
l'hiver, et non la distance du soleil, qui est d'un
million de lieues environ plus près de nous en
hiver qu'en été. Parmi les causes irrégulières
du froid, nous citerons les vents, l'évaporation,
les taches qui existent à la surface du soleil,
des circonstances locales, et une foule d'autres
qui échappent souventaux données de la scien-
ce. Le froid artificiel est celui que l'on produit
à volonté et dans toute saisonpar divers moyens.
Tels sont 1° le contact d'un corps avec d'autres
substances plus froides qui enlèvent au pre-
mier son càlorique; 2° le changement d'état
d'un corps qui, de l'état solide, passe à l'état
liquide ou à l'état gazeux, ou même qui, de l'é-
tat liquidè, passe à l'état gazeux. Le plus grand
froid que l'on ait produit jusqu'ici a été obtenu
par le passage de l'acide carbonique liquide à
l'état de gaz. Ce froid a-atteint 140 degrés au
dessous de zéro; 3° enfin on obtient du froid
par les mélanges' chimiques, dont il a été traité
ailleurs (voy. Réfrigérants). JACQUET.

FROID [méd.). Le froid produit sur les par-
ties vivantes une série d'impressionset de phe-



nomènes fort différentssuivant l'état des tissus
sur lesquels on rapplique, l'énergie avec la-
quelle l'ensemblede l'économie est capable de
réagir, suivant l'intensité du froid employé et
la durée de son action. L'impression d'un
froid modéré, tel que le produit, par exem-
ple, l'air mis en mouvement ou l'eau à la tem-
pérature de l'atmosphère,est peu sensible, et ne
provoque pas de réaction bien énergique. Mais
si le même agent trouve la peau dans un état
d'excitation ou de transpiration abondante, la
même température aura une action relativement
beaucoup plus prononcée, d'où résulteront des
effets analogues à ceux que déterminerait sur la
peau, dans l'état ordinaire, un froid bien plus
intense. Il en serait de même si l'on faisaitagir le
froid à un degré semblablechez un sujet disposé
à l'inflammation par la pléthore ou par l'usage
interne des stimulants. Plus intense, et tel
qu'il résulte, par exemple, de 'l'application des
liquidesà la température de la glace fondante,
le froid devientmanifestementexcitant lorsque
son action est instantanée, et l'excitation qu'il
provoque se manifeste par la rougeur, la cha-
leur et la tuméfaction des parties sur lesquelles
on l'applique; bientôt, au premier effet de con-
centration et de resserrement succède un mou-
vementexcentriqueau moyen duquell'équilibre
est promptement rétabli et ensuite dépassé; la
circulation est accélérée, les forces musculaires
semblent accrues. Lorsqu'aucontraireon conti-
nuel'applicationdu froid pendantun temps assez
prolongéet sans interruption, on détermineune
sédation remarquable, un resserrement perma-
nent des vaisseaux de la partie, un abaissement
de température, et souvent, par suite,une séda-
tion générale qui va jusqu'à la débilitation; le
frisson survient dans tous ses degrés; enfin l'as-
phyxie par suspension de la circulationpouvant
même se terminerpar la mort si l'onn'y porte un
prompt remède. Mais dans tous ces cas, de l'in-
stant où l'application en aura été cessée avant
l'extinction de la vie, il surviendra,une réaction
proportionnéeà son intensité et à la durée de
son application. Enfin, le froid extrême, tel
qu'on l'éprouvedans les contrées les plus sep-
tentrionales, et comme on peut le produire par-
tout à l'aidede moyens artificiels (voy. Réfrigé-
rants), brûle, désorganise les parties vivantes,
comme la chaleur intense, et, pour compléter
l'analogie, on voit les parties gelées, de même
que les parties qui éprouvent un certain degré
de brûlure, présenterune couleurblanche, ren-
trer dans l'empire des lois physiques et se sé-
parer des parties vivantes.

De ce qui précède, il résulte des indications
suffisantes pour faire du froid un usage théra-

peutique des plus avantageux. Le froid léger
qui ne fait éprouver qu'une sensation peu mar-
quée est aussi utile qu'agréable dans les affec-
tions aiguës et chroniques, généralesou partiel-
les, qui sont accompagnées de beaucoup de
chaleur et de fièvre, mais notamment dans les
maladies de la peau et des membranesmuqueu-
ses qui font éprouver une chaleur acre et pru-
rigineuse. Employé sous forme de bains, de lo-
tions, d'affusions, de cataplasmes, d'injections,
de lavements, de boissons, il procure un calme
et un soulagement plus grands que tout autre
moyen. C'est, au contraire, par suite d'une réac-
tion plus ou moins énergique que le froid plus
intense agit efficacement dans certains cas; par
exemple, dans la congélation, les frictions avec
la neige ou avecla glacerétablissent pardegrés la
circulation.Onutiliseencore ce moded'excitation
modérée, contre les douleursnerveuseset même
rhumatismales,et pour fairecesser des spasmes
ou des mouvements convulsifs.Mais pour obtenir
du froid ces effets excitants, il faut que les ap-
plications en soient brusques,courtes, souvent
renouvelées, et que la températuredes corps em-
ployés soit aussi basse que possible. Une applica-
tion tout inverserendra le même agent fort utile
comme astringent dans les hémorrhagies acti-
ves ou passives, dans les anévrismes externes,
mais surtout comme sédatif, dans certaines né-
vroses, contre les inflammations intenses, prin-
cipalement contre celles des organes encéphali-
ques, et pour combattre les congestions locales
principalementdans l'apoplexie. Ici les applica-
tions froides devrontêtre successivementde plus
en plus énergiques, et, en même temps, l'on dé-
semplirale système circulatoireet l'on agira, au
moyen de révulsifs énergiques, sur des points
éloignés. X.

FMQIBMQNBou FROMOND (LIBER) en
latin Fromondus, naquit en 1587à Hackoër-sur-
Meuse, étudia les langues anciennes, et en par-
ticulier l'hébreu, s'adonna à la théologie et aux
mathématiques, enseigna la philosophie à l'u-
niversité de Louvain, remplaça dans la chaire
d'Écriture-Saintede la même université Jansé-
nius, qui était son ami, et mourut en 1653.
Fromond est surtout célèbre pour avoir pu-
blié avec Henri Calenus YAugustinusde Jansé-
nius, ouvrage qui fit naître tant de troubles
dans l'Église. Il a laissé un grand nombre
d'ouvrages dont les plus remarquables sont
Saturnalia Meteorologicorum libri Vil; Brevis
Anatomia liominis; Chrysippus, sive de libero ar-
bilrio; HomologiaAugustini Hipponensis et Augus-
fini Yprensis (sive Jansenn); on lui doit en outre
de savants Commentairessur Sénèque.

FJROELA, nom qui appartient à trois princes



espagnols. Froïla Ier, roi d'Espagne, fils
d'Alphonse 1er, monta sur le trône en 757. Ses
États se composaient d'Oviedo, des Asturies et
du royaumede Léon. Ce prince,politiqueet vail-
lant, établit des lois et des ordonnances pleines
de sagesse, battit dans plusieurs rencontres les
Arabes et sut les empêcher d'entrer dans son
royaume. Il remporta sur eux une grande vic-
toire en Galice, dans l'année 760. L'histoire lui
reproche le meurtre de son frère Wimazan. Ce
fratricide fut vengé par Aurèle, autre frère de
Froïla, qui tua celui-ci en 768. Froïla II
(appelé aussi Fruela), fils du roi Veremond et
comte de Galice, naquit vers 845. Il usurpa la
couronnede Léon sur son neveu Alphonse III,
mais, en 875, celui-ci le fit assassineret remonta
sur le trône. Froïla III, roi de Léon, succéda
à son frère Ordonoen 923. L'annéesuivante ses
sujets, irrités de sa cruauté, le chassèrent, et
élurent deux juges (jueces) auxquels ils confiè-
rent le gouvernementdu pays. Froïla ne survé-
cut que bien peu à son malheur; il mourut de
la lèpre, la même année.

FB.OISSART (JEAN), le plus brillant et le
plus pittoresque des chroniqueurs du moyen-
âge, naquit à Valenciennes, en 1337, et entre-
prit de bonne heure d'écrire l'histoire de son
temps, depuis l'avènement des Valois (1322), à
l'imitation des chroniquesde sire Jehan Lebel,
chanoine de Liège, auxquelles il parait avoir
emprunté la matière de ses premiers livres. Il
passa une partie de sa jeunesse en Angleterre,
où la reine Philippine de Hainaut le retint à
son service comme clerc, et s'intéressa géné-
reusement à ses essais de poète et d'historien.
Froissart, en effet, réunissait ces deux titres;
peut-être même la postérité les lui aurait-elle
égalementreconnus, si une partie de ses com-
positions poétiquesneprésentaitquedes ballades
de circonstance, écrites en l'honneur de tous
ceux dont il attendait largesse, et aussi dépour-
vues d'inspiration que de vérité. Mais à côté de
ce tribut banal que la féconditédu poète payait
à la vanité de ses protecteurs, on rencontre des
pièces naïves et chaleureuses où il s'inspire de
ses souvenirs personnels, et il ne lui manque
parfoisqu'un peu plus de précision pour attein-
dre à une élégance soutenue. Il consacra quel-
ques unes de ses belles années à visiter les pays
d'Ecosse, de France, de Guyenne et d'Italie, re-
cueillant des matériaux pour son Histoire. Un
de ses protecteurs de la maison de Hainaut lui
avait donné, vers 1368, la cure de Lessines. En
1381, il entra comme secrétaire dans l'hôtel de
Wenceslas, duc de Brabant et de Luxembourg,
grand amateur de poésie, pour lequel il com-
posa le roman, aujourd'huiperdu, de Mêliadu.

Le comte Guy de Blois devint ensuite son pa-
tron, et nous le voyons enfin occuper un cano-
nicat à Chimai. Il mourut dans cette dernière
ville en 1410.

Comme narrateur, Froissart est un écrivain
plein de charme et d'éclat, aussi bien que d'in-
telligence et d'habileté. Nul ne l'égaledans l'art
de représenter un fait d'armes, d'esquisserune
figure historique, de jeter le mouvement et la
vie dans un dialogue. Mais on pourrait lui re-
procher quelquefois l'absence du sens moral
il admire la hardiesse et le succès des grandes
entreprises sans tenir compte de leur légitimité,
et quelquefois le coup de main d'un bandit
aventureux lui arrache les mêmes cris d'admi-
ration que les exploits d'un vaillant capitaine.
Cet indifférentisme s'explique peut-être par les
perturbationsprofondes d'une époquede guerres
civiles; mais il marque la place de Froissart au
dessous des historiens, quelque ambitieuxqu'il
se montrât d'obtenir ce dernier titre. Moke.

F1RO1ÏÂGE (écon. comm.) Substance ali-
mentaire préparée avec les matièrescaséeuse et
butyreuse,du lait que l'on a préalablement fait
cailler au moyen de la présure ou de toute au-
tre substance acide. Il faut une température
d'au moins 10° pour que le lait caille. Pour les
fromages non cuits; on commence par agiter et
briser le caillé obtenu à froid; on le sale, puis
on le pétrit pour en séparer le sérum, ce qui
donne une pâte homogène que l'on place dans
des moules percés de trous, et que l'on con-
dense au moyen d'une compression énergique.
C'est ainsi que l'on prépare les- fromages d'Au-
vergne et ceux de Hollande. -.Les fromages
cuits se font en versant le lait dans une chau-
dière placée sur un feu modéré, et dans laquelle
il se trouve soumis à l'influence de la présure.
Le caillé est ensuite pétri et comprimé comme
précédemment. C'est dé cette manière que l'on
prépare les fromages de Gruyère, de Chester et
de Parmesan. Les produits de cette classe se
conservent, en général, bien plus longtemps en
grande masse et conviennentdès lors pour être
transportés au loin. -.Les fromages une fois
bien égouttés sont, en général, exposés au grand
air. On les retourne tous les deux jourset on sale
de nouveau chaque fois la partie supérieure.
Quand enfin le produit est bien sec, on le met
dans une cave, sur un lit de foin, en ayant soin
de le retourner encore de temps en temps.
On distingue aussi les produits, quant à leur
composition, en fromages à la crème ce sont
ceux dans lesquels on ajoute au lait doux de la
crème prise à d'autre lait; fromages de lait blanc

ou à tout bien, c'est-à-direfaits avec le lait tel
qu'il est naturellement, sans y ajouter d'autre



crème ou lui enlever la sienne; fromages maigres
faits avec le lait privé de sa crème. La qua-
lité des fromages varie suivant l'époque de l'an-
née à laquelle le lait est recueilli, selon l'animal
qui le donne, les pâturagesoù celui-ci se nourrit
et une foule d'autres circonstances; mais les dif-
férents modes de préparationmis en usage dans
chaque pays exercent surtout une grande in-
fluence sur la saveur, la couleur et la consis-
tance du produit. On croyait autrefois que les
qualités particulières que possèdent quelques
espèces de fromages dépendaient exclusivement
de la qualité du lait; mais il est aujourd'hui
reconnupar l'expériencequ'en suivant exacte-
ment les procédés en usage dans une contrée,
on obtiendra, dans une autre, des produits ana-
logues, toutes choses étant égales d'ailleurs.
C'est ainsi que, dans les vallées de la Savoie,
du Jura et des Vosges, on est parvenu à pro-
duire des fromages comparables à ceux de
Gruyère, dont le monopole fut pendant si long-
temps réservé aux montagnes de la Suisse. On
est même parvenu à faire en Allemagne et en
France des fromages difficiles à distinguer, à
leur aspect et à leur saveur, de ceux qui nous
viennent de la Hollande et du nord de l'Italie.–
Le fromage frais n'est autre chose que le ca-
séum mais par suite de la décomposition
éprouvée par ce corps dans les fromages faits, il
s'y forme une grandequantité de caséate d'am-
moniaquc qui leur donne ce goût piquantqui les
fait rechercher, et une action stimulante sur
l'estomac. Le commerce qui se fait sur les
fromages est très considérable. Les principaux
pays de production sont la Hollande, la Suisse,
l'Angleterre, la France et l'Italie.

Angleterre. C'est dans ce pays qu'il se fa-
brique et se consomme le plus de fromage.
Ceux qu'il produit sont renomméspour leur ex-
cellente qualité, mais plus particulièrement les
suivants le fromage de Chester offrebeaucoup
d'analogieavec celui de Hollande, mais la pâte
en est colorée en rouge. Ses formes varient de
poids depuis 10 jusqu'à 35 et même 40 kilogr. La
quantité qui s'en fabriquepar annéeest d'envi-
ron 11 millions 1/2 de kilogr. Il se fait aussi
dans la partie du comté de Shrop, qui touche à
celui de Chester, une grande quantité de fro-
mage que l'on vend pour celui de ce dernier
nom. Enfin il se fabrique à Chester, dans le
comté de Sommerset, une espèce de fromage
offrant quelque analogie avec le Parmesan.
Les fromages de Glocester sont de deux espèces
le double qui contient toute la crème du lait, et
le simple pour lequel on en enlève la moitié.
II se fait dans la partie septentrionaledu Wil-
khire un fromage que l'on a longtempsconfondu

avec le précédent, mais qui, maintenant, porte
le nom du comté où il se fait. Le fromage de
Leign, dans le comté de Lancastre, est assez es-
timé. Le fameux fromage appelé Stillon, se
fait dans le comté de Leicester, principalement
dans les yillages qui entourent Melton-Mowbray.
On ne le regardecommesuffisamment fait qu'au
bout de deux ans et il ne se meten vente qu'après
que la moisissure l'a rendu bleuâtre et humide.

Les autres fromages qui méritent encore d'ê-
tre cités soit pour leur qualité, soit pour la
quantité qui s'en fabrique, sont ceux de Derby,
de Collenham et de Soulhampton. Les deux der-
niers, qui se font avec du lait nouvellement
trait, ont surtout un goût fin et délicat. Bath et
Yorksont réputéspour leurs fromagesà la crème.
Le comté de Warwick et Banbury,-dans celui
d'Oxford, produisent aussi de bons fromages
qui se consomment surtout, le premier à Lon-
dres, et le second à Birmingham. Indépen-
damment de cette production indigène, la con-
sommation du fromage est si- considérable en
Angleterre qu'elle donne lieu à une importa-
tion de plus de 60,000 quintaux métriques par
année, provenant presqu'en totalité de la Hol-
lande.

La France produit une immense quantité de
fromages la majeure partie sert à la nourriture
de ses habitants; une quantité bien faible, com-
parativementaux autres pays que nous venons
de citer, est exportée. Les fromages de Ber-
gnes se font avec du lait de vaches. Leur forme
est ronde et aplatie; la croûte en est jaunâtre;
ils pèsent de 4 à 6 kilogr. La Picardie et la Nor-
mandie sont les principaux pays de consomma-
tion. Les fromages de Brie se font également
avec du lait de vache non cuit; la consomma-
tion en est très considérable.Les fromages gras
se divisent en deux classes ceux qui ne con-
tiennent que la portion de crème propre au lait,
et ceux dans lesquels on en fàit entrer une plus
grande quantité. Leur forme est un disque d'un
pied de diamètreenviron, sur un pouce d'épais-
seur. Ils sont apportés au marché à toutes les
époques de leur fabrication. Ils sont délicieux
ou détestables, sans que l'on puisse souvent
s'en rendre compte par la qualité de leurs élé-
ments ou les procédés de confection. Quelque
grande que soit l'habitude acquise dans leur
choix, il faut le plus souvent les goûter pour
avoir une connaissance exacte de leur bonne

ou de leur mauvaise qualité. Il en est même
qui, bons chez le marchand,deviennentpromp-
tement mauvais chez le consommateur. Leur
durée est très variable et ne peut se préciser
à l'avance. Quelques uns se conservent, un au.
Ils sont dans leur orise quand ils deviennent



mous. Il en est où cette modification va jusqu'à
la liquéfaction d'une grande partie de leur sub-
stance l'art en a su tirer parti pour former
une autre sorte de fromage d'une délicatesse
extrême, connue sous le nom de fromages de la
poste aux chevaux de Beaux, et qui se conserve
souvent au delà d'une année. Les fromages du
Canlal ou d'Auvergne ressemblentassez au fro-
mage de Hollande. Quoique inférieurs à ceux
de Gruyère et de Roquefort, ils sont encore
l'objet d'un commerce assez étendu. On en dis-
tingue de deux sortes, également faits avec du
lait de vaches et cuits l'une est de forme ronde
avec une' croûte blanche, et du poids de 45 à
50 kilogr. l'autre, de même qualité d'ailleurs,
mais du poids de 5 à 6 kilogr. seulement, est
de forme ronde-aplatie.La durée de ces produits
ne va pas, au delà d'un an. Le Cantal, le plus
estimé, se prépare dans les montagnes de Sa-
1ers. On en exporte beaucoup dans nos départe-
ments du midi et à Paris. Le fromage de Ge-
rordmer, beaucoup plus connu sous le nom de
Gëromé, est également fait avec du lait de va-
che mais on introduit dans le caillé, avant
de le mettre en forme, une certaine quantité
de graine de cumin qui lui communique une
odeur aromatique et une saveur âcre. La pâte
en est molle et la croûte rouge pâle. On le ren-
ferme dans des boîtes rondes contenant,une
masse de 3 à 4 kilogr. Quoique ce fromage ne
puisse se conserver au delà d'une année, il s'en
fait une exportationconsidérable que l'on n'éva-
lue pas à moinsde 1,200,000 kilogr. en moyenne,
par an. On estime peu ce produit à Paris,
mais il est fort recherché à Lyon. La fabrication
en est à peu près concentrée dans le départe-
ment des Vosges, surtout dans l'arrondissement
de Remiremont. Les fromages de Marolles
sont de la même classe que ceux de Brie. Leur'p
forme est en petits carrés; leur consistance plus
pâteuse et plus molle, leur couleur, constam-
ment jaune, indiquent toutefois qu'on les passe
dans des caves humides où ils sont emmagasi-
nés en grandes masses, circonstance qui s'op-
pose à l'évaporationdu petit-lait qui leur reste
adhérent. Il y en a de maigres, de gras, de cré-
meux mais beaucoup plus dés seconds. Leur
saveur peu prononcée et leur odeur excessive-
ment forte les rendent moins délicats que le
fromage de Brie. Dans plusieurs villages des
cantons de Nouvion.et de La Chapelle (Aisne), il
se fait des fromages qui entrent en concurrence
avec ceux de Marolles. On estime à plus de
140,000 fr. par au le revenu que procure la fa-
bricationde ces produits dont la majeure partie
est transportée,par des marchandsdu pays, dans
un grand nombre de départements,mais prin-

cipalement dans les Ardennes, la Champagne et
à Paris. Les fromages du mont Dor se prépa-
rent en Auvergne avec du lait de chèvre non
écremé mais cuit. Une fois secs, on les frotteavec
du vin blanc, et on les met entre deux assiettes
en les recouvrant de persil. Ce produit est l'ob-
jet d'un commerceconsidérable;Lyon, plus par-
ticulièrement, en absorbe une grande quantité
pour sa consommation et celle des pays envi-
ronnants qui viennent s'y approvisionner. On
l'expédie, dix à douzejours après sa fabrication,
dans des boîtes rondes. Il se conserve pendant
une année. Le fromage de Montpellier se fait
avec du lait de brebis que l'on sale, quand il a
été caillé et solidifié, en le trempant dans de
l'eau salée. On le frotte ensuite avec un mélange
d'huile et d'eau-de-vie, et on en empile un cer-
tain nombredans un vase bien couvert.-Le fro-
mage de Roquefort (Aveyron) a une réputation
fort ancienne, puisque Pline parle avec enthou-
siasme de la bonne qualité de ce produit que
Rome se faisait envoyer, malgré la grande dis-
tance qui la séparait de sa colonie. Il se fait avec
le lait de chèvre et de brebis, dans une étendue
de 7 à 8 lieues de rayon autour de la localité
dont il tire son nom; le premier liquide donne
de la blancheur à la pâte, le second plus de
consistance et de saveur. L'instant le plus pro-
pice à la fabrication est de juin à septembre.
Quand les fromages sont assez secs, on les trans-
porte à Roquefortoù leur préparation est ache-
vée dans des grottes naturelles ou dans des ca-
ves creusées dans les rochers et où l'air est très
frais. Leur vente se fait à toutes les époques de
l'année, mais surtout aux mois de mars, avril,
mai, aux foires de Saint-Rome, de Tarn, de
Saint-Affrique, de Saint-Georges et Milhau. Le
prix en est presque invariablementfixé à 35 fr.
le quintal. Dès que les fromages sont reçus
dans l'entrepôt, on les classe selon le degré de
bonté que l'on croit leur reconnaître,pour être
placés dans des caves plus ou moins propices,
suivant leur qualité supposée. Les personnes
qui ont la plus grande habitude de ce choix sont
toutefois forcéesde convenirqu'ellesn'ont aucun
indice assuré pour reconnaître alors la bonne
qualité des produits. Le coup d'oeil, l'odeur, la
consistance, la réputation du fabricant, sont la
seule boussole qui les guide; aussi les faits
viennent-ils fort souvent démentir les prévi-
sions. Les caractères donnés pour la première
qualité sont une pâte douce, blanche, ferme,
agréable au goût et marbrée. Le poids de ces
fromages est ordinairement de 3 à 4 kilogr.;
c'est la forme qui se prépare le mieux dans les
caves; on n'en fait d'un plus grand poids que
par commission. Dans les caves, on sale les fro-



mages pendant deux à trois jours; on les em-
pile ensuite pendantquinze jours environ. Ils se
couvrent alors de moisissuresque l'on enlève

avec soin; quand ce duvet est rouge et blanc,
les fromages sont bons à manger. On fait à Ro-
quefort, avec le lait caillé, mais non encore
broyé, un produit d'un goût exquis, connu
sous le nom de crème de Roquefort. Cet aliment
ne souffre presque pas le transport, en raison
de sa prompte fermentation.Roquefort prépare
par an, dans ses caves, environ 10,000fromages
qui se revendent en moyenne de 60 à 70 fr. les
50 kilogr. Le fromage de Sassenage, l'un des
plus estimés de France, nousvient sous la forme
du Roquefort, mais en pains un peu plus gros;
c'est de la petite ville de l'Isère dont il tire son
nom, qu'il est expédié dans toute la France et
surtout à Paris. 11 se prépare avec un mélange
de lait de vache, de brebis et de chèvre non
écrémé, que l'on fait bouillir à petit feu pour le
laisser ensuite reposerpendant environ 24 heu-
res on l'écréme et l'on y ajoute de nouveau lait
à mesure qu'on lui a fait cette soustraction. On
met ensuite le mélangeà cailler, on le sale et on
le conserve dans des cavesbien sèches.-Le fro-
mage de Septmoncel, connu surtout à Lyon sous
le nom de fromage de Gex, est fait avec du lait
de vache quelquefois mélangé de lait de chèvre,
et offre beaucoup de rapport avec le Roquefort.
Sa forme est celle des fromages de Gruyère,
mais ses disques sontplus épais. Ils pèsent de 6
à 11 kilogr. et se conservent à peine une année.
-Les fromages de Viry, aux environs de Paris,
méritent la réputation dont ils jouissent; mais
ils ont l'inconvénientde ne pouvoirêtre conser-
vés au delà de quelques jours. Enfin,indépen-
damment des différentes espèces de fromages
que nous venons de citer, la France en produit
beaucoup d'autres dont la durée, très courte,
force à les consommer dans les lieux de produc-
tion, ce qui les empêche d'être l'objet d'un com-
merce assez étendu pour mériter d'être cités.

HOLLANDE.Les fromagesde ce paysont, le plus
ordinairement la forme d'une boule aplatie des
deuxcôtés; quelques uns bont entièrementronds
ou de forme plate, comme le Parmesan. Il en
entre dans le commerce deux espècesprincipales,
l'une à peau blanche,et l'autre à peau rouge. Les
fromages blancs sont les plus gros et pèsent de
8 à 10 kilogr. et même plus; les rouges ne sont
ordinairementque de 3 à 5 kilogr. Ceux-ci, qui
passent pour les meilleurs, sont jaunes en de-
dans, durs et compactes comme le Parmesan;
les blancs sont gras et mous. Les espècesde fro-
mages de Hollande les plus connues sont -le
fromage de lait doux qui est plat; le fromage
vert de Texel; le fromage à'Édam, dénomination

sous laquelleon comprend tous les fromages de
West-Frisequi se fabriquent entre Édam, dans
le Nord-Hollande, Alkmaar et Hoorn; on estime
surtout celui qui se fait à Alkmaar, Surmer,
Polder et Beemter. Le fromage appelé Kun-
terkaas, gros et plat, se distingue en deux sor-
tes, le vert et le blanc de Leyde. Le dernier ren-
ferme ordinairementdu cumin pour en relever
la saveur; c'est plus spécialement cette sorte
qui prend le nom de Kuntcrkaas; les Hollan-
dais l'appellent encore Komynkaas {fromage de
cumin) ou bien Leydeskaas (fromage de Leyde).
Toutes ces différentes sortes de fromages s'ex-
pédient principalementd'Amsterdam et de Rot-
terdam, dans toutes les parties du monde et en
quantitésvraiment prodigieuses. -Beaucoup de
fromages de Dantzig,d'Ost-Frise,du Holstein et
du Mecklembourgentrentaussidans la.consom-
mation comme fromages de Hollande, mais ces
derniers sont, en réalité, supérieurs à tous les
autres, surtout pour la marine, à cause du long
temps pendant lequel ils se conservent.

L'ITALIE fournit le célèbre fromage dé Par-
mesan ou de Lodesan. Il est en grandes meules
rondes de 25, 30, 40 et même 50 kilogr. et plus.
On en expédie dans toutes les parties du monde,
mais plus spécialement en Italie, en Allemagne,
en France et dans le nord de l'Europe. On en
distingue de trois sortes le (romaggio di forma,
en grosses formes rondes comme des meules de
remouleur; le Robiole et le Robiolini. On le co-
lore généralement avec du safran. Le meilleur
est celui qui se fait au mois de mai on le choi-
sit frais et gras il doit en sortir de nombreuses
gouttes d'eau en larmes, lorsqu'on le coupe; il
faut le conserver dans des cuves fraîches, en
ayant soin de le tenir très-propre, car autrement
il se dessèche ou se moisit. Nous mentionne-
rons encore le strachino, sorte de parmesan qui
se fait .aux environs de Brescia, et que l'on dis-
tingue en simple et en double. Il est plus gras
et plus blanc que le parmesan ordinaire; ses
meules pèsent au plus 50 kilogr. La Sardaigne
fournit les fromages de Cassari, Iglesias, Sineri,
Goceano et Blonteaculo,dont on envoie des quan-
tités considérables sur les côtes d'Italie, parti-
culièrement à Naples, Ancône, Civita-Vecchia,
Gênes, Venise, Foglino, Livourne, et aussi à
Marseille. Ces exportations s'élèvent, terme
moyen, à 40,000 quintaux par an. On en dis-
tingue deux espèces le blanc et le fin. Le der-
nier est moins salé que l'autre, et se sèche à la
fumée. Ces produits ont une pâte blanche et sè-
che, ou plutôt une masse très-épaisseet com-
pacte. Quoique fortement salés dans la fabrica-
tion, ils sont encore couvertsde sel une fois mis

en formes,et on les laisse en outre,pendantassez



longtemps, quelques mois, dans la saumure.
Nous citerons, pour le PIÉMONT, les fromages

du Mont-Cénis, faits avec un mélange de lait de
vache, de chèvre, de brebis, et fort estimés.
Leur fabrication s'étend depuis le long platean
du Mont-Cénis jusqu'à Bonneval. Cette indus-
trie s'est également introduite dans quelques
parties de la Maurienne, mais principalement
dans les environs de Valloires. Les fromages
que l'on y fabrique, quoique moins savoureux,
en général, que les précédents, sont exportés
dans le midi de la France, où ils trouvent un
débouché facile. La forme de tous est celle d'un
pain cylindriqued'environ un pied de diamètre
sur cinq à sept pouces de hauteur; leur poids
est de 10 à 12 kilogr. Dans les bons fromages du
Mont-Cénis, la pâte est d'un blanc mat ou jaunâ-
tre, veinée de bleu, unie, grenue,pesante, d'une
saveur fraîche, délicate et peu piquante. On re-
cherche de préférence. les plus. gras et ceux qui
ont été fabriqués pendant la saison des fleurs.
Ces fromages sont de peu de durée dans l'état
ordinaire; on peut cependant,à l'aide de quel-
ques précautions, les conservérd'une année à
l'autre. Ce terme écoulé, leur pâte devient
spongieuse, s'émiette et répand une odeurfétide..

La SmssE fabrique des fromages fort estimés.
Le commerce qui s'en fait en Allemagne,en Italie
et en France, est très considérable;le fromage de
Gruyère va même au-delà de la ligne. Presque
tous viennent de la vallée d'Emmen.On les dis-
lingue en fromages maigres et en fromages gras.
Les meilleurssont ceux de Gruyère, dans le can-
ton de Fribourg; ceux du bailliage de Sarnen,
dans le canton de Berne, et ceux de la vallée
d'Ursern, dans le canton d'Uri. Lorsque la ville
de Gruyère était le seul entrepôt des fromages
de tout le pays environnant, elle les marquait
de son blason, sans lequel ils n'auraient pas
été avantageusementvendus, et percevait, en
échange, un droit de balance; mais on reçoit
indistinctement aujourd'hui dans le commerce
les produits des cantons de Berne, de Lucerne
et des vallées du Léman, du Jura, des Vosges,
de la Savoye, etc. Pour reconnaître la qualité
des fromages de cette espèce, on est dans l'ha-
bitude d'employer une sonde qui ne doit faire
voir au plus que trois ou quatre yeux du volume
et de la forme d'un gros pois; c'est-à-dire que
ces pores doivent être clairsemésdans la masse.
La pâte doit être riche en principes nutritifs,
d'un blanc jaunâtre, moelleuse, délicate, et fon-
dre dans la bouche. La vente se fait ordinai-
rement dans les mois de septembre et octobre.
Outre le fromage de gruyère,on fabriqueencore
avec la crème la plus pure que donnent les va-

ches nourries sur les Alpes, une autre espèce
appelée Vaschrein; ce produit ne peut guère
s'expédier pour l'étranger qu'en hiver, 'car la
chaleur le fait promptementfondre. Les fro-
mages dits de YÉmenthal (vallée d'Emmen), sont
les plus renommésaprès ceux de gruyère leur
poids va de 15 à 25 kilogr., comme les précé-
dents ceux de Sarnen pèsent de il à 12 kilogr.
Le fromage d'Ursern est plus gras; il est ordi-
nairement percé d'un trou par lequel on a fait
écouler la partie devenue fluide. Le fromage
suisse vert, ou fromage aux herbes, se fabrique
particulièrement dans le canton de Glaris, avec
du lait de vache, comme ceux de la catégorie
précédente, mais auquel on ajoute du méliiot
sauvage, sec, pilé en poudre très-fine et passé
au tamis. On fabrique encore en Suisse, en
Savoie et en Allemagne, avec les pommes de
terre, une espèce de fromage qui a le précieux
avantage de s'améliorer en vieillissant, et de
n'être jamais attaqué par les vers.

Outre les paysque nous venons de citer, comme
les principaux centres de fabrication, nous
mentionnerons la province de Limbourg, qui
produit un excellent fromage recherché dans
toute l'Europe le Tyrol, qui versedans le com-
merce beaucoup de fromage de chèvre de haut
goût, qui trouve son débouché en Autriche, eh
Bavière et en Italie. L. X.

FROMAGER, Bombax {bot.) Genre de la
famille des sterculiacées, tribu des bombacées,
de la monadelphie-polyandriedans le système
de Linné. Les végétaux qui le composent sont*t

des arbres de l'Amérique tropicale, remarqua-
bles par la grosseur et la forme de leur tronc
qui ne porte que très haut des branches peu
nombreuseset étalées en parasol. Leurs feuilles
sont longuementpétiolées, digitéesavec 5-8 fo-
lioles continues à un disque aplani formé par
l'extrémité dilatéedu pétiole. Leurs fleurs soli-
taires sur des pédoncules naissant de l'aisselle
dés feuilles supérieures, sont grandes,blanches
et se distinguent par un calice tronqué en
forme de cupule; par cinq pétales oblongs-lan-
céolés, beaucoup plus longs que le calice; par
de nombreusesétaminesdont les filets sont sou-
dés inférieurement en tube court, et se grou-
pent ensuite en cinq ou plusieurs faisceaux;
par un ovaire à cinq loges multiovulées, sur-
monté d'un style grêle que termineun stigmate
peltéet à cinq angles. Le fruitdes fromagers est
une capsule ligneuse dans laquelle sont conte-
nues de nombreuses graines enveloppées de
longs poils très abondants. L'espèce la plus
remarquable de ce genre est le FROMAGERépi-
neux, Bombax ceiba, Lin., dont le tronc est armé
d'épines courtes et fortes, dont les feuilles ont



cinq folioles obovalcs. Le bois de cet arbre est
mou, léger, spongieux, et n'est guère employé
que pour la confection des canots des indigènes.
Ses fortes dimensions et la forme de son
tronc le rendent très propre à ce dernier
usage. Ainsi l'on a vu, dit-on, des canots d'une
seule pièce, faits avec ce bois, qui avaient plus
de vingt-trois mètres de longueur et portaient
de cent à cent cinquantehommes. Le duvet ou le
cotondes fromagers est court, de couleur foncée,
et ne peut être filé. Mais on le recueille pour en
remplir des oreillers, des matelas, des coussins,
et pour quelques autres usages peu importants.
Les personnes richesévitent même des'enservir,
parce qu'elles regardent comme peu sains les
lits garnis de ce duvet. Le fromager épineuxest
cultivé en serre chaude dans nos jardins. Il ne
demande que très peu d'eau pendant le repos de
là végétation. P. D.

FROMENT, Triticum (bot.) Genre de la fa-
mille des graminées, de la triandrie-digynie
dans le système de Linné. L'importance sans
égale de quelquesunes des espèces qu'il ren-
ferme nous obligerait à entrer dans de longs
détails à son sujet mais la plupart des notions
que nous croirions devoir présenter ici se trou-
vent déjà exposéesdans d'autres articles, parti-
culièrement au mot BLÉ. Nous nous conten-
terons donc d'envisager ici le genre froment au
point de vue botanique, c'est-à-dire relative-
ment à ses espèceset à ses variétés. Les froments
se trouvent dans les partiestempérées de l'hémi-
sphère boréal surtout vers le côté oriental de
la région méditerranéenne on n'en a rencontré
qu'un fort petit nombre en dehors de ces limi-
tes, particulièrementdans l'Amériqueméridio-
nale, au delà du tropique, et dans la Nouvelle-
Hollande. Leurs épillets comprennent chacun
trois ou plusieurs fleurs distiques; eux-mêmes
sont solitaires sur les dents alternes et oppo-
sées d'un axe ou rachis flexueux au plan du-
quel le leur est parallèle. La glume est à deux
folioles presque égales, avec ou sans arête. La
glumelle de chaque fleur a deux paillettes ou
balles, dont l'inférieure est pourvue ou dépour-
vue d'arête, tandisque la supérieure a ses deux
carènes ciliées de petits poils raides. Les deux
glumellules sont entières, ordinairement ci-
liées. L'ovaire est sessile et chargé de poils à son
extrémitésupérieure.– Les espècesde froments
qui attirent avant tout l'attention sont celles
qui, cultivées en grand, constituent les plus
précieuses de nos céréales. Parmi elles on a d'a-
bord établi deux sections, d'après la considé-
ration de la persistance ou la non-persistance
uc leur balle ou glumelle. Ces sections sont
celles des froments proprement dits, dans les-

quels le battage de l'épi suffit pour isoler le
grain de sa balle, et celle des épeautres, vul-
gairement nommés blés vêtus, dans lesquels le
grain, même après le battage, reste enfermé
dans sa balle. La détermination des espèces de
l'une et l'autre section a beaucoup occupé les
botanistes et les agriculteurs, dont les opinions
ont différé à plusieurs égards. Nous suivrons ici
la manière de voir de MM. Seringe, Vilmo-
rin, etc.

Les FROMENTS proprementdits formentqua-
tre espèces auxquelleson peut assigner des ca-
ractères assez précis et dont la plupart se sub-
divisent en nombreuses variétés. Parmi ces es-
pèces, les deux premières ont le grain tendre,
du moins dans la très grande majorité des cas;
les deux dernières ont le grain dur. Le carac-
tère du grain tendre ou dur résulte de l'état
sous lequel s'y. trouve la fécule, et.se rattache
à une différence marquéeentre lés proportions
relatives de fécule et de gluten. Les grains de
fromentqualifiés de tendres ont une cassure fa-
rineuse, et cèdent sous la dent plutôt qu'ils ne
cassent à la moutureils produisentla plus forte
proportion de farine, et le pain fait avec cette
farine est très blanc, mais médiocrement nour-
rissant. Au contraire, les grains appelés blés
durs, cornés ou glacés cassent nettement sous la
dent, et cette cassure présente un aspect assez
analogue à celui de la corne. Ces grains donnent
proportionnellement un peu moins de farine
que les précédents; mais ils se recommandent
par leur richesse en gluten. Ils sont éminem-
ment propres à la confection des vermicelles
et de toutes les pâtes dites pâtes d'Italie.

A. Froments proprementdits la grains tendres.
1. FROMENT ORDINAIRE, Triticum sativum,

Lam. ( Triticum œslivum et T. hybernum, Lin. ).
Les nombreusesvariétés réunies sous le nom
commun de froment ordinaire se ressemblent
par des caractères généraux appréciables. Leur
paille creuse est regardée comme la meilleure
pour la nourriture du bétail. Leur épi, généra-
lement allongé et étroit, quelquefois plus ra-
massé, présente quatre faces inégales, dont les
deux grandes sont formées par les faces des
deux rangées d'epillets, tandis que les deux
plus étroites correspondentaux deux côtés nus
du rachis, ou au profil des épillets. Leur grain
est oblong ovoïde ou tronqué, de qualitésupé-
rieure, ce qui vaut aux variétés de cette espèce
le nom de blés fins. Le fromentordinaireest ce-
lui dont la culture est la plus répandue en
Europe. Parmi ses variétés, les unes sont dé-
pourvues d'arêtes ou de barbes, ou n'en por-
tent que de très courtes: on peut, avec M. de
Gasparin, les réunir sous la dénomination com-



mune de touzelies, qui est spécialement affectée
à certainesd'entre elles dans nos départements
méridionaux; les autres sont pouvues d'arêtes
ou barbes on peut, à l'exemple du même agri-
culteur, les grouper sous le nom commun de
seisettes, usité aussi dans notre Midi pour cer-
taines d'entre elles.-Une distinction impor-
tante établie par les agriculteursentre les di-
verses variétés de froments, c'est celle des blés
d'hiver et des blés de printemps. Cette distinc-
tion repose uniquement sur la différence dans
la rapidité dé la végétation qui, pour les uns,
dure près d'un an, et dès-lors exige des se-
mailles d'automne, tandis que pour les autres
elle ne dure guère que quatre ou cinq mois, ou
même moins, comme pour les blés dits trémois
ou trimenia et qu'il suffit dès-lors de semer au
printemps.Toute là-différence qui existe entre
les blés d'hiver et de printemps consiste dans
une longue habitude de végétation qui a rendu
leur développement plus ou moins hâtif. Par
suite, il semble n'y avoir aucune raison pour

que tous les froments puissent être également
d'hiver et de printemps. Il en existe même quel-
ques uns que l'on cite comme étant à la fois
de ces deux saisons. Les convenances de cul-
ture et les circonstances météorologiquesdéci-
dent généralement du choix à faire entre les
deux variétés. Du reste, ce n'est guère que
pour le froment ordinaire que l'on fait cette
distinction. Dans son catalogue méthodiqueet
synonymique des froments, publiéen 1850, tra-
vail excellent auquel nous ferons ici de fréquents
emprunts, M. Louis Vilmorin a rapporté les va-
riétés étudiées par lui à des catégories basées
sur la couleur et la villosité de l'épi.Nousadop-
terons les catégories établies par cet agronome,
pour y ranger les variétés que les limites de cet
article nous permettront de citer.

I. Variétés MUTIQUES OU IMBERBES. a. Epi
blanc, lisse. Cette catégorie, là plus nombreuse
entre toutes celles établies parmi les diverses
espèces de froments, comprend plusieurs sous-
variétésd'un haut intérêt.-Le froment ordinaire
d'hiver ( blé de crépi, L. Vilm., Catal. sect. 11),
a l'épi allongé, sensiblementpyramidal, un peu
lâche le grain roussâtre, plus ou moins doré,
oblong, tendre c'est le blé le plus répandu dans
nos départements du nord et du centre. -Le
froment ordinaire de mars a l'épi semblable à ce-
lui du précédent, mais plus court, avec quel-
ques petites arêtes dans le haut; ses épillets
sont élargis; son grain est petit, rougeâtre,
glacé c'est le plus estimé et le plus répandu des
blés de mars ou de printempsdans les partiesde
la France où domine la variété précédente. Le
froment ordinaire de Flandre (blé de Flandre, blé

blanc, blazé, blanc zée) est une variété des plus
précieuses; son épi est prismatique, presque
droit, gros et assez serré; son grain est blanc,
oblong, tendre, de grosseur moyenne. -Lefro-
ment ordinaire de Hongrie a l'épi serré, à quatre
faces sensiblementégales, court, tronqué et sou-
vent renflé dans le haut, à épillets élargis; son
grain est de grosseur moyenne, blanc, court et
arrondi. M. Vilmorin le déclare l'un desmeilleurs
blés blancs. Il a été introduit d'Angleterredans
les environsde Blois, où il est cultivé avec suc-
cès sous le nom de blé anglais.-La touzelle blan-
che est l'une des meilleures variétés cultivées
dans nos départementsméditerranéens, dont le
climat lui est nécessaire pour que le grain
acquièretout son mérite.Son épi est très blanc,
lâche, effilé, avec un gros axe; ses glumes et ses
glumelles sont allongées et aiguës; son grain
est allongé, d'un blanc jaunâtre; ses feuilles
sont d'un vert très glauque. La richelle blan-
che de Naples est encore une- variété très juste-
ment estimée dans nos départementsméridio
naux pour la beauté et la qualité de son grain,
M. Vilmorin la déclaremêmepréférablesous plu-
sieurs rapportsà la précédente.Son épi est lâche,

presque toujours fléchi vers une face et plus ou
moins contourné; ses glumes et ses glumelles
allongées s'appliquent exactementsur le grain,
et se terminent par des pointes courtes, recour-
bées en dedans, et devenant de petites barbes
dans le haut de l'épi son grain est oblong, d'un
blanc jaunâtre mat. -Le blé hickling est une va-
riété à la fois belle et productive, qui a été im-
portéed'Angleterredepuis quelquesannées. Son
épi très serré, gros et renflé dans le haut, a ses
faces sensiblement inégales, et se courbe dans*s

le sens du profil son grain est de grosseur
moyenne, jaunâtre, raccourci.

b. Epi blanc,velu.- Le blé de haie de M. Vil-
morin (froment blanc velouté, blé tunstall), est
une variété importée d'Angleterre remarqua-
ble par son gros épi prismatique,presquedroit,
à glumes et glumelles veloutées; son grain est
de bonne qualité, de grosseur moyenne, blanc
jaunâtre et un peu court.

c. Epi fauve lisse. Dans cette catégorie se
trouve le blé d'Odessa sans barbes(touzellerousse
de Provence, blé meunïer du Comtat ) cultivé à
Grignon sous les noms de richelle, richelle de

mars. Son nom indique son origine.Son épi est
lâche, fauve; ses épillets sont un peu inégaux
à glumes allongées, terminées par une pointe
obtuse, incurvée son grain est allongé et étroit.
Cette variété soufre des grands froids du nord
de la France. On la donne comme étant égale-
ment d'hiver et de printemps; mais M. Vilmorin
fait observerqu'elle ne réussit en cette dernière



saison qu'à la condition d'être semée de très
bonne heure.

d. Epi r^uge, Usse.– Parmi les variétés de
froments qui formentcette catégorie, on remar-
que principalementles suivantes blé rampillon
(L. Vilmor., catal., sect. 21; blérouge des en-
vironsde Paris touzelle rouge de Bergerac ) à
épi effilé, peu serré, retombant; à grain rou-
geâtre, de bonne qualité. Le blé lammas, à
épi rouge clair, souvent doré, un peu plus petit
que celui de la variétéprécédente; à grain petit,
de fortbonnequalité, le plusfin des blés rouges,
dit M. Vilmorin. L'extension considérable que
ce froment prenait en France a considérable-
ment diminuédès que l'expériencea eu montré
qu'il souffre des grands froids de nos hivers.
Le blé carré de Sicile est une variété de prin-
temps, à épi très court, d'un rougebrun, carré,
très serré, obtus à grain rougeâtre et glacé. Sa
maturité est hâtive. Enfin le blé de Dfarianopoli,
variété de printemps, et le blé du Caucase rouge
sans barbes, rentrent encore dans la même ca-
tégorie.

c. Epi rouge, velu. Nous nous contenterons
de citer comme formantcette catégorie le blé de
Grêle remarquablepar ses épillets à glumes et
glumelles velues, donnant chacun 4 et même
5 grains.

Il. Variétés ajustées OU barbues. a. Epi
blanc, lisse. Bléordinaire barbu d'hiver. Cette
variété a été très cultivée en France, et quoique

la substitution des froments sans barbes aux
froments barbus continueàse faire dans presque
tous nos départements, on voit encore celui-ci
dominer dans quelques-uns. Son épi est lâche,
comprimé par suite de l'aplatissementdes épil-
lets, à longuesarêtesdivergentes,unpeuflexueu-
ses son grain est jaune ou rougeâtre.-Le blé de
marsbarbuordinaire a étéleplus cultivé enFrance
entre tous les froments de printemps mais

-de même que la variété précédenteest successi-
vement remplacée par des variétés d'hiver im-
berbes, celle dont il s'agit maintenant faitplace
peu à peu au froment ordinaire de mars sans
barbes. Le blé de mars barbu ordinaire a l'épi
assez serré, à arêtes fines, très divergentes,
plus petit que celui du précédent;son grain est
aussi plus court et de teinte plus claire. C'est à
cette variété que M. Louis Vilmorin rapporte
comme simple synonyme le blé de Toscaneà
chapeaux,si remarquable,lorsqu'on le sème très

dru sur une terre médiocre, parla finesse de sa
paille qui sert à la fabrication des chapeauxdit;
de paille d'Italie. Le blé de Roussillonest très
répandudans nos départementsméridionauxoù
il reçoit des noms très divers, selon les locali-
tés. Ainsi il constitue la seisette de Provence \i

siaisse d'Agde, de Béziers, d'Arles, la bladelte
de Castelnaudary et de Toulouse, etc. M. de
Gasparin le déclare le premier de la série des
seisettes pour la qualitéde son grain. Son épi est
lâche, ses épillets ont les glumes et les glumelles
allongées, et les barbes longues, divergentes,
très roides; son grain est généralementblanc et
tendre. Il souffre du froid dans nos départements
du nord. Le blé hérisson est une variété cu-
rieuse par son épi très serré, de forme irré-
gulière, un peu contourné, dans lequel la pré-
sence de cinq fleurs par épillets amène celle de
nombreuses arêtes fines, divariquées et entre-
mêlées son grain est court, arrondi, rougeâ-
tre, tendre. Ici se rapporte aussi le blé de
Victoria, qu'on a nommé également blé de 70
jours, parce que dans la Colombie, d'où il est
originaire, il mûrit dans cet espace de temps.
Mais en France il perd cette rapidité de végéta-
ttion.

b. Epi rouge, lisse. Dans cette division nous
nous contenteronsde citer le froment d'automne

rouge barbu (L. Vimor., catal., sect. 33).
c. Epi rouge, velu.- Nous ne ferons aussi

qu'une simple mention du blé barbu velu de la
Blanche (L. Vilmor., catal., sect. 34).).

2. FROMENT RENFLÉ OU Poulàrd Pétanielle,
Triticum turgidum, Lin. Cette deuxième espècea
le chaume ou la paille dure et pleine, principa-
lement au sommet, où elle est ordinairement
courbée son épi est serré, généralementà qua-
tre faces égales, ou quelquefois plus large sur
les deux faces qui correspondent au profil des
épillets. Les épillets eux-mêmes sont presque
toujours plus larges que hauts, à glumes ven-
trues, tronquéesau sommet, relevées d'une ca-
rène saillante qui se termine en pointe courte,
arquée; leurs glumellesou balles sont renflées,
courtes, appliquées sur le grain, l'extérieure
toujours munie d'une longue arête qui monte
parallèlementau rachis de l'épi. Le grain est
gros, bossu ou renflé sur le dos, de qualité tou-
jours moins estimée que dans les froments or-

dinaires, mais plus abondant. Les poulards se
recommandentdans la culture par leur rusti-
cité, leur vigueur, et par leur faculté de réussir

dans des terres humides ou récemmentdéfri-
i chées. r– Toutes leurs variétés sont des blés

d'hiver. Une d'entre elles est fort curieuse par
la ramification du rachis de son épi qui en fait
un épi composé, large et épais. Elle est connue
sous les noms de blé de miracle, blé d'abondance,

s blé de Smyrne, etc. Son grain est plus arrondi
et plus beau que celui des autres poulards,mais

l il ne donne comme ceux-ci qu'une farine rude
et grossière. Il exige une terre riche sans cela

l son épi est sujet à devenir" simple, et à perdre



ainsi tout son mérite. -Les autres variétés de
froment renflé ont toutes l'épi simple, mais
assez différent de couleur et de villosité pour
qu'onpuisse établir entre elles une classification
commode dans la pratique.

a. Epi blanc, lisse. Le poulard blanc lisse
porte dans le Gâtinais les noms d'épeaule blan-
che, épeautre blanche. 11 est aussi connu dans
plusieurs parties du centre de la France sous
le nom de blé de Taganrock. Son épi est plus
large sur le profil que sur la face; ses glumes
sont très glauques tandis que ses glumelles
sont d'un fauve clair; son grain, de grosseur
moyenne, est généralement glacé. La péta-
nielle blanche (L. Vilmor., catal., sect. 37; ga-
ragnon, regagnon du Languedoc), est cultivée
dans nos départements méridionaux; elle se
distingue par son épi long et lâche, par ses
glumes et glumelles allongées, par son grain
tendre, plus "allongé que dans la plupart des
poulards.

b. Epi blanc, velu. Cette division est for-
mée par le poulard blanc velu de Touraine et du
Gâtinais, qui ressemble pour ses qualités au
poulard blanc lisse..

c. Epi rouge lisse. Nous citerons ici le pou-
lard rouge lisse, ou gros blé rouge, ou épeaule
rouge du Gâtinais, qui est assez communément
cultivé dans le centre de la France.

d. Epi rouge velu. Le poulard roux velu,'
pétanielle rousse, est l'un des plus répandus.
dans le midi et l'ouest de la France. Ses barbes
sont divergentes, son grain est gros, ordinai-
rement glacé. Du reste, la synonymie des va-
riétés comprises dans cette section est assez em-
brouillée. Ainsi M. Louis Vilmorin distingue
comme autantde types séparés le poulard roux
velu dont il vient d'être question, la nonette qui
a pour synonymes le blé géant de Ste-Hélène
le blé de Dantzick, le gros turquet; tandis que
M. de Gasparin comprend ces v?riétés sous le
nom commun de poulardcarré velu.

e. Epi noirdtre velu. Dans cette catégorie
rentrent deux variétés distinctes, singulières
par la couleur de leurs épis, et remarquables
par leur rusticité et l'abondance de leur pro-
duit. Ce sont le poulard bleu qui est cultivéassez
fréquemment en Angleterre, mais qui paraît
limité à quelques points de la France, et la pé-
tanielle noire qui justifie son nom par la couleur
noirâtre ou noire de ses épis.

B. Froments proprement dits à grains durs.
3. FROMENT DUR ou AUBAINE, Triticumdurum,

Desf. Cette espèce de froment appartient es-
sentiellement aux pays chauds; c'est dans les
diverses parties de la région méditerranéenne
que sa culture a de l'importance. Ainsi c'est à

elle qu'appartiennent presque tous les blés de
l'Afrique septentrionale, et la plupart de ceux
du midi de l'Espagne. Mais en France elle est
limitée à nos départements les plus méridio-
naux, et dans ceux du nord et même du centre
elle souffre du froid, et dans tous les cas elle
mûrit difficilement. Son grain est dur et glacé,
très riche en gluten et en amidon. Sa farine sert
à faire toutes les pâtes d'Italie. Cependant, bien
qu'elles donnent un pain très nourrissant, les
aubaines sont toujours moins recherchées et
moins chères sur les marchésque les blés ten-
dres. L'épi de cette espèce est pyramidé, pres-
que cylindrique ou aplati sur le profil formé
d'épillets étroits, allongés, à glumes dures,
très peu renflées, terminéespar une dent aiguë,
marquéessur toute leur longueurd'une carène
très saillante; ses glumelles portent des arêtes
très longues, fortes et divergentes;excepté dans
les variétésà épi aplati sur le profil; son grain
est long et triangulaire; sa paille est pleine.
La seule variété d'aubaine qui paraisse avoir
assez bien réussi dans le centre et le nord de la
France, est le Trimeniaou blé trémois barbu de
Sicile, blé de printemps, comme l'indique son
nom, à épi allongé, jaunâtreavec des arêtes
peu divergentes. Nous citerons seulement
quelques autres variétéscomme l'aubaine rouge
ou blé rouge d'Egypte, qui est fréquemment
cultivé dans nos départementsméditerranéens,
le Taganrock blanc à barbes noires et le gros
Taganrock ou blé d'Alexandrie.

4. FROMENTDE POLOGNE, Trilicum polonicum,
Lin. Ce froment est très nettement caracté-
risé par ses grands et longs épis barbus, dont
les épillets se font remarquer par l'allongement
considérable de leurs glumes qui dépassent
les fleurs, ainsi que par son grain très allongé,
dur et glacé au point d'en devenir translucide.
Il ne porte que des arêtes assez faibles. Bien
qu'il porte le nom de blé de Pologne, M. Vil-
morin le regardecomme originaire d'Afrique. 11

est cultivé en grand dans l'Ukraine et dans la
Valachie. Mais quoique sa culture ait été es-
sayée maintes fois en France quoiqu'il ait
même réussi dans nos départements méridio-
naux, il est aujourd'hui à peu près abandonné.
Il a reçu les noms vulgaires de seigle de Polo-

gne, seigle de Russie, blé de ilogador. Sa paille
est pleine.

Les FROMENTS A GRAIN VELU OU les EPEAU-

TRES jouent dans notre agricultureun rôle beau-

coup moins important que les fromentspropre-
ment dits. Leurs caractères essentiellementdis-
tinctifs consistentdans leurs grains qui restent
enfermés dans leurs balles ou glumelles après
le battage, et dans la fragilité de l'axé ou ra-



chis/de leurs épis. Cette persistance des balles
autour du grain constitueun inconvénient grave
qui n'est certainement pas sans influence sur
leur abandon par les agriculteurs dans tous les

pays où une autre céréale peut leur être substi-
tuée. Il faut, en effet, pour moudre leur grain
commencer par le dénuder préalablementen le
faisant passer entre deux meules maintenues
sensiblementécartées; ce qui oblige à faire deux
opérations au lieu d'une et ce qui nécessite
même dans les moulins une disposition particu-
lière. A part cet inconvénient, les épeautres se
recommandent par diverses qualités, surtout
par leur rusticité, parla facilité avec laquelle ils
s'accommodent de terrains impropres à la cul-
ture des froments proprement dits, ou même
à celle de toute autre céréale. Leur farine est
très douce et très fine; elle est employée avec
grand avantage pour les pâtisseries légères. Ils
ont la paille creuse. On cultive trois espèces
d'épeautres.

f. Le FROMENT GRAND ÉPEAUTRE, Triticum
spelta, Lin., se distingueà son épi long et grêle,
formé d'épillets assez écartés pour laisser voir
dans leurs intervalles l'axe qui est gros et fra-
gile ses épillets ont les glumes coriaces et
tronquées ils donnent deux grains. La culture
de cette espèce est moins étendue aujourd'hui
qu'autrefois; elle n'a une importanceréelle que,
dans les pays qui environnent la Forêt-Noire,
en Suisse et sur les bords du Rhin, de Landau
à Coblentz. Elle devient surtout avantageuse
dans les pays froids et montueux.On en possède
des variétés imberbes, comme l'épeautre btunc

sans barbes ou l'épeautre commun, qui paraît
être le meilleur pour le produit et la qualité,
et des variétés aristées ou barbues, comme l'é-
peaulre blanc barbu et l'épeautre noir barbu.

6. Le Froment amidonnier, Triticum amy-
leum, Serin., était confondu avec l'espèce pré-
cédente. Il en a été distingué à cause surtout
de son épi retombant et comprimé, dans lequel
les épillets couvrent et cachent entièrement
l'axe. Ces épillets donnent deux grains. Les
agriculteurs donnent le nom d'épeautres de mars
à ses variétés parmi lesquelles la meilleure pa-
rait être l'amidonnier blanc, qui est cultivé de-
puis longtemps en Alsace. Il existe aussi un
amidonnier roux et un noir.

7. Le Froment ENGRAIN ou PETIT épeautreJ
Triticum monococemn, Lin., se distingue parmi
tous les froments par ses épillets à un seul grain
qui, disposés comme toujours sur les deux cô-
tés opposés de l'axe, torment un épi très aplati;
cet épi est barbu, dressé, à axe recouvert. Cette
espèce est très peu productive. Aussi les seuls
motifs qui engagent à la cultiver quelquefois ne

consistent que dans sa faculté de réussir sur les
plus mauvaises terres calcaires ou sablonneuses,
dans son extrême rusticité, et dans l'excellente
qualité du gruau que l'on fait avec son grain.

Plusieurs espèces de froment appartiennentà
notre Flore; mais parmi elles nous nous borne-
rons à mentionner le FROMENTCRIENDENT, Tri-
ticum repegs, Lin., fort redouté des agriculteurs
à cause de la vigueur et de la rapidité avec la-
quelle il trace, et très connu aussi pour l'em-
ploi qu'on fait journellementde ses longs chau-
mes traçants, et de ses racines dont la décoction
est rafraîchissante et diurétique. P. Ducilàhtre.

FROMENTAIREou FRU MENTA-
LITE {géol.). Nom donné à certaines pierres,
dans la pensée inexacte qu'elles renfermaient
des grains de blé fossile. On en rencontre en
Suisse, dans le Véronnais, dans certains champs.
de la Belgique, particulièrement aux environs
de Bruxelles, autour des forêts. Quelques géo-
logues modernes, après avoir reconnu que les
fromentairesne présentaientnulle trace d'orga-
nisation végétale, ont cru y reconnaître des
fragmentsde diverses coquilles, roulés et àrron-
dis par le frottement, de manière à simuler la
figure particulière de grains de blé ou de petits
haricots pétrifiés. Le plus grand nombre des
fromentaires observées jusqu'à ce jour étaient
éparses à la surface du sol, confondues avec
de petits Glossopètres et des Anomies.

FROMENTAL (bot.) Nom vulgaire de l'a-
voine élevée. Avena elatior, Lin. (lIrl'henathel'um
elatius, Gaud.),plante communedans les champs,
dans les prairies, et intéressante comme espèce
fourragère.

FROMENTIÈRES(JEAN-Louisde), évêque
d'Aire, naquit en 1632, à Saint-Denis-de-Gas-
tines, dans le Bas-Maine,entra, en 1648, au sé-
minaire des Oratoriensde Saint-Magloire, reçut
des leçons d'éloquence sacrée du Père Sénaut,
parut dans la chaire avec succès, et prêcha de-
vant Louis XIV l'Avent en 1672, et le Carême en
1680. Il reçut l'évêché d'Aire, en 1673, l'admi-
nistra avec sagesse, et mourut en 1684. Ses dis-
cours ont été publiés après sa mort, malgré la
défense qu'il en avait faite; ils forment six vo-
lumes in-12, dans l'édition de 1684, et 4 vol.
in-8° dans celle de 1689-1690. On y remarque
surtout les oraisons funèbres d'Anne d'Autriche,
de la princesse de Conti et du Père Sénaut. Le
style de Fromentières est souvent négligé et
incorrect, mais on y trouve de l'onction, de la
chaleur et des raisonnementssolides.

FROMOND (JEAN-CLAUDE),savant camal-
dule, né à Crémone en 1703. Il fut nommé par
le grand-duc de Toscane professeur de logique,
ensuite de philosophie à l'Université de Pise, et



s'adonna èn -même temps à l'étude des mathé-
matiques, de la physique et de l'histoire natu-
relle, et fit faire des progrès à ces diverses
branches de la science. L'Académiedes sciences
de Paris le nomma son correspondanten 1758.
H, mourut en 1765. C'est à lui qu'on doit la
découverte de la force physique qui produit la
contractiondu- cœur, découverte qui fut alors
vivement contestée, mais dont Haller a prouvé
la vérité. Les plus importants des ouvrages de
Fromond, sont Nova et generalis introductio ad
philosophiam, Venise, 1748, in-8°; Della fluidita
de' corpi irattato, Livourne, 1754; Examen in
prœcipuœ mechanicœ principia, Pise, 1758; De
ratione philosophica, qua instrumenta mechanica
generatione potentiarum àctionibus eorroborondis
vel enervandis, etc. Pise, 1759.

FRONDE, Funda en latin, aynSovn en grec.
Cette arme de jet à grande distance est la pre-
mière sans doute qui ait été imaginée parce
qu'elle est la plus simple. Une corde ou courroie
en fournit tous les éléments, et le caillou qui
roule sous les pieds est le projectile qu'elle ré-
clame. Pline (liv. VIL ch. 56) en attribuel'in-
vention aux Syro-Phéniciens; Strabon (liv.
VIII), aux Étoliens; Isidore (Orig., liv. XIV,
ch. 6 ), Servius (sur le vers 309 du 1er livre des
Géorg.), et Végèce (liv. I, ch. 16), aux habi-
tants des îles Baléares, qui passaient pour les
frondeurs les plus habiles de l'antiquité. Florus
et Strabon disent qu'ils avaient trois sortes de
fronde. L'une appelée (/.axpoxMXov (long bras),
servaità lancer les projectiles à une grande dis-
tance ils la portaient en bandeau autour de
leur tête; la seconde, ëPaxux»xov" ( bras court),
employéepour tirerde près, était portéeen cein-
ture ils tenaient à la main la troisième appro-
priée au jet à distance moyenne. L'habileté des
Baléares était étonnante, et Ovide( Mélam., liv.
11, vers 727), nous apprendqu'ils avaient rem-
placé les pierres par des balles de plomb pour
augmenter la rapidité du projectile, et assurer
la précision du tir. Le choc de la balle était si
violent que les boucliersmêmes des ennemis en
étaient souvent fracassés. Pour habituer les en-
fants à l'exercice de la fronde, les Baléares sus-
pendaient, dit-on, leurs aliments au sommet
d'une perche ou aux branches élevées d'un ar-
bre, et les obligeaient à l'abattre avec leur
fronde pour prendre leur nourriture.Les Acar-
naniens passaient d'abord pour les meilleurs
frondeurs de la Grèce, mais ils furent dans la
suite surpasséspar les Achéens, qui rivalisaient
d'adresseavec les Baléares. Les frondeurs pour-
tant étaient rares, et probablement assez peu
estimés dans les armées grecques. Ils faisaient-
partie de cette infanterie légère dont les soldats

étaient appelés <f.Sm, et ne portaient point le
glaive comme les autres. Les frondeurs, quoi-
que employéspar les Romains, étaient peu con-
sidérés chez eux, et lorsqu'on voulait punir ou
dégrader un soldat on le faisait descendre au
rang des frondeurs (Valère Maxime, liv II,
ch. 2). Les Carthaginois avaient toujours des
compagnies de frondeursdans leurs armées. Les
Hébreux se servaientaussi, pour la guerre, de la
fronde qu'ils appelaientkéla (Juges, XX, 16,
II Rois, ni, 25). Chez eux la fronde était aussi
l'arme des pasteurs, qui l'employaient pour se
défendre des attaques des bêtes féroces ( Sa-
muel, XVII, 40). AL. B.'

FRONDE (geerre DE LA). Plusieursdes écri-
vains qui nous ont retracé les événements des
guerres de la Fronde, ont affecté de donner à
cette période de nos discordes civiles les causes
les plus frivoles. Selon eux, des intrigues de
cour, des rivalités de courtisans, des jalousies
de femmes ont seules fait naître la querelle que
les frondeursvidèrent, par les armes. Nous pen-
sons que c'est là une erreur profonde, et que
les guerres de la Frondeont eu une cause émi-
nemment sérieuse. -Elles sont nées de la situa-
tion même du royaume au milieu du xvne siè-
cle elles ont été la conséquence de la politique
de Richelieu, continuée par Mazarin, pour éta-
blir l'autorité royaleau-dessusde tout contrôle,
et créer le gouvernement du bon plaisir que
Louis, XIV représenta si glorieusementpendant
une partie de son règne. De tout temps, la
politique des rois avait été de chercher à déga-
ger la couronné de l'influence de là haute aris-
tocratie. La noblesse voyait avec douleur ses
priviléges disparaître, et son pouvoir souverain
dans les provinces s'échanger pour quelques
emplois de cour, ou pour la faveur souvent rui-
neuse du monarque. A la mort de Richelieu,
elle avait espéré pouvoir ressaisir ses anciens
priviléges, et elle accueillit la régenced'Anne
d'Autriche, comme l'ère de la restauration de
son ancienne puissance. En effet, Anne d'Au-
triche avait été la première victime de la poli-
tique du cardinal. Mais l'illusion fut de courte
durée; loin de renvoyer Mazarin, l'élève et le
successeur de Richelieu, Anne. d'Autriche le
conserva à la tête des affaires, et ne'tarda pas
à lui donner toute sa confiance. Les amours-
propres froissés, les espérances trompées for-
mèrent alors contre le ministre une coalition
qui n'était en résumé que la lutte des derniers,
vestiges de l'esprit féodal, contre la concentra-
tion de l'autorité souveraine dans les mains du
roi.

Un troisième parti travaillait peu à peu à
prendre dans l'état la part d'influence qui, jus-



qu'alors, avait été le privilége exclusifde la no-
blesse c'étaient les parlements, c'est-à-dire la
classe moyenne émancipée, et préparant son
avènement au pouvoir. Par la nature même de
leurs fonctions, les membresdes parlements,et
surtout ceux du parlement de Paris, avaientac-
quis une grande influence sur les masses. Con-
stamment ils avaient aidé la royauté à amoin-
drir l'autorité de la haute noblesse; mais, en
revanche, ils imposaientdes limites à la puis-
sance royale, et poursuivaient respectueuse-
ment, mais avec fermeté, de leurs remontran-
ces, tout acte arbitraire et toute tendance au
despotisme. La noblesse et le parlement de-
vaient donc, quoiquedans un but bien différent,
se trouver parfois réunis dans une commune
opposition à la politique de Richelieu et de
Mazarin. Voilà d'où sont sorties les guerres
de la Fronde, envenimées par les intrigues et
les ambitions, mais poétisées, pour ainsi dire,
par l'enthousiasme chevaleresque de .certains
hommes à embrasser une cause où de jeunes
femmes, portant les plus grands noms du
royaume, jetaient leur cœur comme récom-
penses à ceux qui marchaient avec ellès.

Le parlement désirait vivement, par ambition
et pour le bien du pays, entrer largement dans
la connaissance des choses de l'État, et y porter
de nombreusesréformes.Lesfinancesétaientdans
une déplorablesituation,et Mazarin, obligépour
se faire des partisans à d'énormes dépenses, ré-
clamaitde nouveaux subsides, mettant toujours
en avant la nécessité de faire face aux fraisconsi-
dérables de la guerre contre les Espagnols;le par-
lement les lui refusa,et fit de nombreusesremon-
trances sur la politique du ministre. Toujours
guidéepar Mazarin, la régentene tint nul compte
des remontrancesdu parlement, qui prononça,
lé 13 mai 1648, l'union de toutes ses chambres,
auxquelles se joignirent la cour des aides et le
grand conseil, pour travailler de concert à une
réformation générale de l'État. Cette décision
mit le comble à la colèrede la reine, qui voulut
essayer de la violence pour prévenir, par un
acte de sévérité, toute nouvelle Résistance à sa
volonté. Plusieurs magistrats furent enlevés et
envoyés en exil. L'irritation devint plus vive de
part et d'autre, et la lutte entre la cour et le
parlement sembla inévitable.

En général, la noblesse avait peu d'estime
pour les gens de robe; mais elle n'offrait pas
alors un appui solide et sûr à. la politiquede la
régente. Forcée, en conservantMazarin, de sa-
crifierses anciens amis, la reine avaitmême dû
employer la rigueur contre plusieurs d'entre
eux. Le duc de Beaufort était, depuiscinq ans,
prisonnier à Vincennes; son père et son frère

les ducs de Vendôme et de Mereœur, le duc de
Guise et beaucoup d'autres étaient en exil; en
revanche, le prince de Condé, qui avait à vingt-
cinq ans la réputation du premier capitaine
de son temps, restait uni à la reine. Ambi-
tieux et hautain, Condé n'accordaitcependant
à la cour qu'une protection humiliante. Le
duc d'Orléans, lieutenant-général.du royaume,
toujours faible et indécis, ne pouvait inspirer
aucune confiance à la reine; mais il était mené
par son favori l'abbé de La Rivière, vendu à
Mazarin, pour la promesse du chaneau de car-
dinal.

Conseillée par Mazarin, Anne d'Autrichesem-
bla alors céder aux exigences du parlement, qui
s'occupa de la réformation de l'État et vota suc-
cessivement la diminution d'un quart des im-
pôts, la suppressiondes intendants, et enfin de
sérieuses garanties pour la liberté individuelle
(24 octobre 1648). Ces décisions irritaient sans
cesse Anne d'Autriche; mais, malgré les efforts
de Mazarin et du due d'Orléans, le parlement
ne céda pas. Anne d'Autrichevoulut profiter du
prestige que la victoire de Condé sur les Espa-
gnols, à Lens, donnait au gouvernement,pour,
écraser ses adversaires; elle ordonna l'arresta-
tion de plusieurs magistrats. Broussel et Blanc-
menil purent seuls être enlevés de leurs demeu-
res et conduits en prison; les autres s'enfuirent.
A cette nouvelle, le peuple s'insurge, court aux
armes et fait des barricades; le parlement s'as-
semble, réclame la liberté des conseillers arrê-
tés, et déclare qu'il ne répond pas, si elle est
refusée, de la sûreté de la capitale; la reine,
réduite à céder, quitta Paris la nuit suivante,
emmenant le jeune roi à Saint-Germain,et appela
près d'elle le prince de Condé, comptant sur
son énergie, pour en imposer aux factieux.

Le parlement n'était pas seul dans sa lutte
contre la cour. Le duc de Beaufort, échappé
de sa prison, embrassa sa cause ainsi que
toute sa famille, par haine pour Mazarin; il
était aussi soutenu par le coadjuteur de Paris,
Gondi, plus tard cardinal de Retz, homme
habile, dont l'influence devint bientôt toute-
puissante. Gondi avait compris la nécessité
d'entraîner une partie de la noblesse dans le
parti du parlement; il avait d'abord songé au
prince de Condé; à son défaut, il tourna ses
vues vers le frère du jeune héros, le prince
de Conti, qu'on voulait faire cardinal malgré
lui. La duchesse de Longueville, sœur des deux
princes, qui joignait à l'éclat de sa beauté une
imagination ardente et un caractère aventu-
reux, était toute-puissantesur l'esprit du prince
de Conti; elle détestait Mazarin, accueillit
avec enthousiasme les propositions de. Gondi;



et promit ail coadjuteur l'appui des princes de
Conti, de Longueville et de Marsillac. Le
duc de Bouillon entra aussi dans la coalition,
et son frère, le vicomte de Turenne, promit
également son concours. Il fallait donc en
venir aux mains, malgré la répugnancedu par-
lement à combattre le roi. Il y eut. autour de
Paris des combats sérieux et inutiles. Pendant
qu'on se battait, et que le duc de Bouillon son-
geait à demander des secours aux Espagnols,
Mazarin proposait une réconciliation entre le
parlement et la cour. A la suite des confé-
rences de Ruel, la paix fut décidée, en mars
1649, à de bonnes conditions pour la reine, et
Mathieu Mole, l'homme le plus remarquabledu
parlementpar son talent et son noble caractère,
consentit à la signer avec Mazarin, en dépit de
l'arrêt qui avait déclaré le cardinal perturbateur
du repos public. Ce fut la fin de la première
Fronde qui n'était que le prélude d'embarras
plus grands encore.

Le patronnagedu prince de Condé,. qui avait
été d'un si grand secours pour la reine, lui pe-
sait au fond autant qu'à Mazarin. M. le prince
voulait tout dominer à la cour; sa famille ex-
citait son ambition, et la noblesse, qui voyait en
lui un chef glorieux, était toute disposée à le se-
conder, surtout s'il voulait rétablir l'autorité
des grands seigneurs. Mazarin, qui cherchait
à se faire des partisans, pour lutter contre l'in-
fluence de Condé, négociait en secret le mariage
de ses nièces, avec les ducs de Candole et de
Mercœur, fils aînés des ducs d'Épernon et de
Vendôme, ennemis de la maison de Condé.
M. le prince découvrit la trahison du cardinal,
et se brouilla avec lui. Gondi qui, avec le due
de Beaufort, était resté fidèle à la cause de la
Fronde, s'empressa alors d'offrir à M. le prince
de l'aider à renverser Mazarin. C'en était fait du
ministre; il comprit le danger, et céda à toutes
les exigences de M. le prince, qui se sépara plus
que jamais des Frondeurs; il se laissa même
persuader que Gondi et ses amis avaient voulu
le faire assassiner, pour se venger de lui; il les
accusa dans le parlement; mais Gondi se jus-
tifia facilement. Des intrigues de cour ajoutè-
rent au désordre général enfin Condé, toujours
raide et insolent envers le cardinal, se brouilla
avec la reine, en favorisant le mariagedu jeune
duc de Richelieu avec Mme de Pons, contraire-
rement aux volontés de sa tutrice, la duchesse
d'aiguillon,qui lui destinait M11» de Chevreuse.
La colère de la reine avait encore un autremo-
tif. Le marquis de Jarzay s'était vanté de lui
plaire, et avait offert à Condé de profiter, dans
son intérêt, du tendre sentiment de la reine.
Quoi qu'il en soit, l'arrestation de M. le prince

fut décidée, 'et le coadjuteurfut entraîné dans le
parti de la reine par Mme de Chevreuse; il y
eut donc alliance entre la cour et la première
Fronde, contre le prince de Condé. Enfin M. le
prince fut arrêté avec son frère le prince de
Conti, et son beau-frère le duc de Longueville.
Tous les trois furent enfermés à Vincennes. La
régente, pour justifier cette violation de la dé-
claration du 24 octobre sur la liberté indivi-
duelle, envoya au parlement une lettre du roi,
contenant tous ses griefs contre les princes; le
ressentiment du parlement contre son vain-
queur triompha de son impartialité, et la lettre
du roi fut enregistrée sans opposition.

Mais la cause des princes fut chaudementem-
brassée par la noblesse, et la guerre civile
éclata, fomentée dans les provinces par la du-
chesse de Longueville, et la jeune princesse de
Condé, qui s'échappa de Chantilly, avec son fils
le duc d'Enghien, au moment où elle allait être
arrêtée par ordre de la reine. Elle alla rejoin-
dre, en Berry, les ducs de Bouillon et de Laro-
chefoucaud, et s'en alla ensuite à Bordeaux, où
elle obtint l'appui du parlement, tandis que sa
belle-mère, la princesse douairière de Condé,
échouait auprès du parlementde Paris, où Gas-
ton d'Orléans, resté comme lieutenant-général
du royaume pendant l'absence de la cour, ac-
cusa les princes d'avoir imploré le secours des
ennemis de l'État.

L'armée des princes eut peu de succès; elle
fut successivement battue en Normandie, en •

Lorraine et en Bourgogne, et Bordeaux se ren-
dit après une assez longue résistance. A partir
de cette époque, les intrigues se croisent et se
multiplient; les chefs de la Fronde ne tardèrent
pas à se dégoûter du parti de la cour, et le
coadjuteur fut le premier à pousser le parle-
ment à réclamer la liberté des princes.La haine
contre Mazarin était plus forte que jamais. A
peine la cour, qui avait marché à la tête de
l'armée dans toutes les provinces insurgées,tut-
elle de retourde Bordeaux, que les remontrances
des magistrats recommencèrent.;Le faible.Gas-
ton, se séparant du cardinal, rejeta sur lui tous
les malheurs des années précédentes, et toutes
les fautes du gouvernement.Le parlement sup-
plia la reine d'éloigner le ministre qui empoi-
sonnait Fesprit du jeune roi d'une détestable poli-
tique; Mazarin chercha alors à s'appuyer sur
ceux qu'il avait voulubriser; il négocia avec le
parti des princes, et, forcé de quitter Paris, il
voulut les mettre lui-même en liberté pour, mé-
riter leur reconnaissance. Il se rendit au Havre,
où les princes avaient été transférés, et ouvrit
les portes de leur prison. La reine ne s'était sé-
parée qu'à regret du cardinal; elle voulait le



rejoindre avec le jeune roi, et une fois hors de
Paris, recommencer la lutte. Mais Gondi, averti
de ses projets, fit cerner le Palais-Royal, et la
reine y fut presque retenue prisonnière. La no-
blesse fière de la mise en liberté des princes, et
de la fuite du cardinal, auquel un arrêt du par-
lement interdit à jamais l'entrée dans les con-
seils du roi, crut le moment favorable pour es-
sayer encore une fois de recouvrer ses anciens
droits. Mais Condé refusa de se mettre à la
tête du mouvement, et se borna à appuyer la
réclamation d'une convocation prochaine des
états-généraux. La reine espérait ressaisir l'au-
torité absolue au milieu des querellesdu parle-.
ment et des assemblées nobiliaires; elle parut
s'allier avec M. le prince, et en même temps,
elle s'assurait par Mme de Chevreuse l'appui de
Gondi, et songeait à faire de nouveau empri-
sonner Condé. Le prince averti se tint sur ses
gardes, s'enfuit de Paris, et courut en Guienne
recommencer la guerre. Un homme comme
Condé, la tête d'une bonne partie de la no-
blesse, et avec le secours des Espagnols que le
grand capitaine eut la honteuse faiblesse d'ap-
peler à son.aide, pouvait mettre en danger la
couronne du jeune roi. Mais Turenne, ce gé-
nie militaire, rival de Condé, se dévoua à la
cause de Louis XIV déclaré majeur, le 5 sep-
tembre 1651. Mathieu Molé, nommé garde des
sceaux, amena le parlement à blâmer sévère-
ment M. le prince pour avoir appelé l'étranger
dans le royaume. Le jeune roi acceptait, du
reste, l'arrêt précédemmentrendu contre Ma-
zarin. La reine se défiait de Gaston, et pour
l'empêcher de s'allier à M. le prince, elle fit
envahir ses États. Le duc d'Orléans ressentit
vivement cet affront; sa fille; Mlle de Montpen-
sier, belle, fière et romanesque, alla s'enfermer
dans Orléans pour arrêterl'armée royale; Condé
accourut du fond de la Guienne se joindre au
duc de Beaufort. Peu s'en fallut qu'il ne surprît
toute la cour dans Gien. Mais Turenne ramena
la victoire, et sauva la cour.

M. le prince et Mlle de Montpensier s'en allè-
rent à Paris retrouver Gaston. Mais le parle-
ment, malgré son mécontentementde voir Anne
d'Autriche disposée à rappeler Mazarin, ne vou-
lut pas combattre le roi. Il refusa même l'en-
trée de la ville à l'armée des princes, qui dut
camper hors des murs. Du reste, le désordre
était au comble dans la capitale, et l'on com-
mençait à désirer la paix et le retour du roi.
Une bataille décisive mit fin à la guerre. L'armée
des princes fut battue par Turennesous les murs
de Paris. Mlle de Montpensier, qui avait elle-
même tiré les canons de Vincennes sur l'armée
.royale, fit ouvrir devant les vaincus les portes

de la ville. Mais les princes ne purent ranimer
le zèle.desParisiens en leur faveur. Les massa-
cres de l'Hôtel-de-Ville, où quelquesmagistrats
périrent dans une émeute, organisée pour for-
cer le parlementà lever des troupes et recom-
mencer la guerre, portèrent le dernier coup à
la Fronde. Le cardinal de Retz se chargea d'al-
ler, au nom du parlement, supplier le roi et sa
mère de revenir. La cour fit enfin son entrée
à Paris le 24 octobre 1652, et Mazarin y revint
bientôt après. Gaston fut exilé à Blois; M. le
prince, persistant dans la révolte, fut déclaré
coupable de lèse-majesté, et condamné à mort;
les ducs de Beaufort, de Larochefouraud et de
Rohan furent exilés, et Gondi renfermé à Vin-
cennes le prince de Conti épousa une nièce du
cardinal, et Mme de Longueville sl- réfugia dans
la haute dévotion. Le despotisme royal était
fondé pour un siècle, et le prince de'Condé, lui-
même, rentré en France, après la paix des Pyré-
nées, oublia ses rêves d'ambition en devenant
le premier courtisan du grand roi, qui l'en ré-
compensa par des faveurs et des honneurs de
cour. CH. DE LA Guéronnièue.

FR©M>E, Frons (bot.). On applique généra-
lement cette dénomination aux feuilles des fou-
gères, quelquefois même à celles des palmiers,
plus rigoureusementaux expansions foliacées
des hépatiques. Il serait bon de ne conserverà
ce mot que cette dernière application, et de ne
donner que le nom de feuilles aux organes des
fougères, et, à plus forte raison, à ceux des pal-
miers, qui ne sont réellement que des feuilles.

FRONT, FRONTAL {anut.) Le front est
dans les vertébrés, la partie de la tête qui sur-
monte les yeux en s'étendant d'une tempe à l'au-
tre chez l'homme, il est limité en haut.par la
racine des cheveux; chez les oiseaux, le front
s'étenddepuisla base de la mand ibulesupérieure
jusqu'au sommet de la tête, qui forme à son
tour l'intervalle du front à la nuque.

L'épithète de FRONTAL s'applique à tout ce
qui a des rapports avec la région du front.
L'os frontal, encore appelé coronal, est impair,
symétrique, de forme plus que demi-circulaire,
convexe, et lisse antérieurement, recouvertpar
l'aponévroseet les muscles du front, concaveet
rugueux à sa face postérieureoù il est tapissé par
la dure-mère qui le 'sépare des lobes antérieurs
du cerveau. Son bord inférieur ou orbito-ethmoï-
dal ofire dans son milieu l'échancriire quadri-
latère dite ethmoïdale parce qu'elle reçoit l'eth-
moïde, et dont lecontourprésente,en avant l'é-
pine nasale et les orifices des sinus frontaux; sur
les côtés, des portions de cellules qui s'unissent
à des portions analogues de cellules creusées
sur l'ethmoïde,ainsi que trois petites gouttières



transversalesconcourantà former le conduit or-
bitaire interne. A droite, et à gauche de l'échan-
criire ethmoïdale se trouve une portion concave
concourantà former la voûte de l'orbite. La face
antérieure présente au bas de la suture verticale
résultant de la jonction des deux moitiés primi-
tives de l'os, la bosse nasale; à droite et à gau-
che, une bosse dite frontale, l'arcade sourcilière,
au dessous de laquelle est l'arcade orbitaire se
terminant par deux apophyses du même nom
dont l'externe se joint à l'os de ,la pommette,
et l'interne avec l'os lacrymal, et qui offre au
tiers de son étendue l'échancrure qui fer-
mée par un ligament, constitue le trou sourci-
lier ou susorbitaire. Le frontal s'art:cule, indé-
pendamment de ce que nous avons dit, avec
les os du nez; et les maxillaires supérieurs.
Les sinus frontaux sont deux cavités profondes
formées dans l'épaisseur de l'os précédentdont
elles tirent leur nom, tapissées par la pituitaire,
séparées l'une de l'autre par une cloison mé-
diane, et communiquant avec les narines, dont
elles augmentent l'amplitude olfactive. Le
muscle frontal est la couche musculo-membra-
neuse qui reèouvre le front, auquel elle adhère
fortement.-Le nerf frontalest une des branches
de terminaisonde l'ophthalmique; il marche le
long de la partie supérieurede l'orbite, et se di-
vise en deux rameaux l'un, interne, se distri-
bue dans la paupière supérieure, dans les mus-
cles sourciliers et frontal, et envoie dans les
sinus frontaux un filet qui se distribue à leurs
membranes;l'autre, externe,seportedirectement
en avant,passe par le trou sourcilieret donne des
rameaux à la paupière supérieure, aux muscles
sourcilier et frontal, et même, dit-on, au bulbe
des cheveux. L'artère frontale naît de l'eth-
moïdale postérieure, sort de l'orbite avecle nerf
du même nom, et remonte sur le front, où elle
se divise en plusieurs branches qui deviennent
sous-cutanées et se rendent en ramifications
très nombreuses dans les muscles orbiculaire
des paupières, frontal et sourcilier. Cette artère
est accompagnée d'une veine égalementappelée
frontale, et qui s'ouvre dans la veine faciale

FRONT ( accept. div.). Front, en art mili-
taire, est synonyme de face ou d'aspect. Mar-
cher de front, c'est, pour un corps, faire face

par tout son développement à là fois. En marine,
c'est l'ordrede marche dans lequel tous les vais-
seaux d'une flotte sont rangés sur une même
ligne et marchent à côté les uns des autres

Le front de bandière est une large rue qui
longe le premier rang des tentes ou des barra-
ques d'un camp; c'est là que le régiment se
range pour faire face à l'ennemi.

FRONTIGNÂN ville de France, départe-

ment de l'Hérault, arrondissementet à 24 kilom.
S.-O. de Montpellier, sur le canal des Étangs,
vers l'étang de Maguelonneet sur le chemin de
fer de Montpellier à Cette, avec 2,000 habitants.
Elle fait un grand commerce de vins muscats
renommés et de raisins de caisse. On y remar-
que un bel hôtel-de-ville; il y a des eaux miné-
rales dans le voisinage. Les Anglais la nomment
Frontignac. E. C.

FROBTOT (SEXTUS JULIUsFRONTMUS),
écrivain latin, né vers l'an 40 de J.-C., fut nom-
mé préteur en 70, exerça trois fois le consulat,
combattitavec avantage les Bretons insulaires,
en 78, reçut de Nerva l'intendance des eaux et
des aqueducs de Rome, et mourut en 106. Frontin
avait fait de l'art militaire une étude approfon-
die, et composa les Stratagèmesde guerre, qu'on
trouve dans les Veteres de re militari Scriptores,
et que l'on â publiées séparément, L'eyde, 1731,
in-8°; Leipsick, 1772, avec des notes; on en a
une traduction française, Paris, 1772, in-8°, etc.
Son traité.De sci'entia militari, qu'il avait dédié à
Trajan, ne nous est point parvenu: mais nous
avons son livre sur les aqueducs de Rome, Padoue,
1722, in-4°; Altona, 1792, in-8°, avec les notes de
J. Polini, etc., ouvrage traduit en français, Pa-
ris, 1820, un vol. in-4° avec atlas, par M. Ron-
delet, qui a joint une notice sur l'auteur. Tur-
nèbe a aussi publié son traité De qualitate agro-
rum. On lui attribue en outre un petit écrit inti-
tulé De coloniis, inséré dans le recueil des au-
teurs qui ont écrit sur les limites. Les œuvres de
Frontin ont été réunies à Bologne, 1694, iri-f °.

FRONTISPICE (ace. div.). Ce mot, qui a
pour radical le mot front, s'emploie en archi-
tecture pour désigner tantôt la façade principale
d'un édifice, tantôt seulementson portail ou son
péristyle antérieur. Il emporte toujours l'idée
d'une certaine richesse de décoration. Ainsi l'on
dit le frontispiced'uneéglise, d'un temple, d'un
palais; mais l'onnedit point le frontispiced'une
caserne, d'une usine pour désigner leur façade,
à moins que l.'artn'y apporte quelques embel-
lissements, et dans ce cas l'appellationde fron-
tispice ne s'appliquequ'à la portion de la façade
qui se trouve ornée ou caractérisée. Le fron-
tispice d'un livré est ordinairement la gravure,
l'estampe qui se place avant le titre, ou qui en
tient lieu. On dit aussi de la vignette imprimée
en tête d'une première page de texte, qu'elle est
mise en frontispice.

FRO3VTO(Marcus-Cornelius) orateur ro-
main du second siècle, qui jouit de la plus écla-
tante renommée. Il eut pour disciples L. Verus
etMarc-Âurèle. Ce dernier,qui eut toujourspour
lui la plus grande déférence, le nomma consul
en 161, et lui fit ériger une statue. Aulu-Gèle le



met sur la même ligne que Cicéron mais les
fragments de Fronto retrouvés dans les Pa-
limpsestes par AngeloMai, et ses lettres à Marc-
Aurèle, publiées à Rome par ce savant (1823 )
sont loin de confirmer ce jugement. Cassan a
publié ces lettres, avec le texte en regard, sous
le titre Lettres inédites de Marc-Aurèle et de
Fronto, Paris, 1830, 2 vol. in-8°. On attribue
à Fronto un traité de Vocabulorum differentiis,
Vienne, 1509; Milan, 1815.

FRONTON ornement d'architecture ori-
ginairement de forme triangulaire. Dans les
beaux tempsde la Grèce et de Rome on le re-
gardacommeessentiel pour donner de la dignité,
et un extérieur solennel aux constructions im-
portantes. Il fut même le privilége à peu près
exclusif des édifices religieux. Mais à l'époque
de la décadence de l'art, les frontons se mul-
tiplièrent partout sans discernement et sans
mesure. Douze siècles plus tard on vit cette
profusion se renouveler au sein de l'Italie.
Bientôt après la Renaissance, l'architecte Ma-
derno et Boromini son disciple, hâtèrent la cor-
ruption du goût en cette matière, et l'on poussa
l'abus du genre, que les Romains du xvae siècle
appelaient Borrominesco jusqu'à établir à la fa-
çade des édifices publics ou privés, sacrés ou
profanes, sur les portes, sur les fenêtres et au
couronnement des retables d'autel, des fron-
tons redoublés, des frontons curvilignes, des
frontons à ressaut, des frontons brisés ou in-
terrompus, des frontons par enroulement, des
frontons sans. base, des frontons retournés,
pliés, etc. et cela sans autre motif que le ca-
pricieux plaisir de varier des compositions fri-
voles.

Dans les temps les plus reculés, le champ du
fronton, que les' Romains appelèrent tympan,
n'était jamais orné. C'est ainsi qu'on le voit en-
core dans les plus anciens monuments, tels que
le temple de Pœstum en Italie, et chez les Grecs
celui que les Athéniens avaient construit en
l'honneur de Thésée. Par la suite on enrichit le
tympan de bas-reliefs, travaillés par d'habiles
artistes, surtout dans les temples célèbres que
les villes de la Grèce multiplièrentà l'envi, après
la guerre contre les Perses. Si le sujet des scul-
ptures ne devait point se rapporter au dieu dont
la statue avait les honneurs du sanctuaire il
était ordinairement tiré des fastes de la na-
tion, ou bien de l'histoire même de la cité qui
faisait les frais de l'édifice.

L'art chrétien adopta le fronton, mais il le
modifia en lui donnant plus d'élévation, et en
fit ce qu'on est convenu d'appeler pignon ou ga-
ble (voy. ce mot). Dans ce cas, la partie infé-
rieure des rampantsne porte presque jamais sur

un entablement, à la différence du fronton an-
tique. Le tympan est orné tantôt de simples
appareils, et tantôt par divers membresd'archi-
tecture dont le caractère varie beaucoup avec
les époques. La période latine y pratiqua des
œils-de-bœufqui, plus tard, furent décorés de
meneaux et se transformèrent en rosace. Les
rampants, d'abord nus, reçurent des créneaux
dans la période romaine, des crosses végétales
au xin° siècle, des feuilles droites avec ou sans
abaque au xiv°, au xve, enfin et jusqu'à l'expi-
ration du style ogival, des choux frisés, des
chicorées, des chardons, des touffes à gros gal-
be, tantôt seul à seul, et tantôt alternant avec
des figures d'animaux, d'hommes ou de petits
enfants.

Le fronton ainsi transfiguréne se borna plus
à couronner une façade le moyen-âge le re-
produisit partout comme ornement. Il se des-
sine à l'extradosdes ogives, plus ou moins riche
de végétation, et quelquefois par une simple
mouluré; il se dresseau dessus des portes et des
fenêtres, ainsi que sur les diverses faces des con-
treforts il encadre, sur les nuds, des panneaux
de diverses formes, il entre comme élément
d'ornementationdans le couvre-chefdes niches
( voy. ce mot), et devient le couronnementpres-
que obligé des arcatures qui festonnent les ba-
lustrades, ou qui ondulent en lambris sur le
plein des murs, tant à l'extérieur qu'à l'inté-
rieur des édifices. L'abbé CANÉTO.

FROSINONE, l'ancienne Frusino Villedes
États de l'Église, située à 80 kilom. E.-S.-E. de
Rome, sur la route qui conduitde cettecapitale
à Naples par le Mont-Cassin,près de la Cosa.
Elle a 6,000 habitants on y récolte de bon vin.

Frusino était une petite ville du pays des
Volsques, vers les confins des Herniques. E. C.

FROTTÉ (Louis, comte de) gentilhomme
normand, et l'un des chefs les plus fameux des
royalistes pendant la périoderévolutionnaire. Il
servit dans l'armée française avant. la révolu-
tion, émigra en 1792, obtint en 1794, du comte
dePuisaye, l'autorisationde soulever la Norman-
die et le brevet de colonel, débarquasur les cô-
tes de Saint-Malo au commencement de 1795,
assista, le 1er avril, aux conférences de la Ma-
bilais, en Bretagne, et s'opposa à toute pacifi-
cation, déclarantqu'il n'y avait de salut pour la
royauté que dans les armes. Regagnant alors la
Normandie, il organisa l'insurrection sur les
frontièresdu Calvadoset de la Manche, vit bien-
tôt grossir sa petite troupe, et au mois de juil-
let, il s'emparade la villede Mayenne. Il pensait
déjà à combinerses opérations avec celles des

i chefs royalistes de la Bretagne, de l'Anjou et de
la Vendée, lorsqueles émigrés, commandés par



LaPuisaye et d'Hervilly,vinrent se faire écraser
à Qmberon. Le 15 novembre, il repoussa les ré-
publicamsqui étaient venus l'attaquer, se vit à
la tête de 4 ou 5,000 hommes, et créa la compa-
gnie d'élite connue sous le nom de gentilshom-

mes de la couronne. Hoche, qui pendantce temps,
battait les royalistes dans la Vendée et sur les
bords de la Loire, ne tarda pas à s'avancervers
la Normandie. Frotté résista un moment, mais
fut forcé de se rembarquer pour l'Angleterre,
où il alla s'entendre avec le comte d'Artois, qui
se trouvait alors à Edirribourg. Vers la fin de
septembre1799, il débarquade nouveau en Nor-
mandie, avec le grade de maréchal de camp, et
recommença la guerre. Mais bientôt Bonapartefit le 18 brumaire,et cherchapar tous les moyens
à dissoudre la confédération royaliste. Presque
tous les' chefs avaient capitulé, et Frotté résis-
tait encore. Accablé par des forces supérieures,
il comprit enfin qu'il fallait se rendre, et fit sa
soumission le 28 janvier 1800; mais au moment
où il se rendait à Alcnçon pour traiter avec les
républicains, on saisit une çorrespoudance qui
pouvait faire douter de la sincérité de ses inten-

• tions. Il fut arrêté avec six de ses officiers, et
condamné à mort par une commission militaire
réunie à Verneuil. Le comte de Frotté avait
alors environ quarante-cinq ans.

FROTTEMENT.'On appelle ainsi la résis-
tance qu'éprouve un corps à glisser ou à rou-
ler sur un autre corps. En effet, quelque polies
que soient deux surfaces; elles sont toujours
couvertes d'aspérités visibles au microscope.
Ces aspérités s'engrènent les unes dans les au-
tres et contractent une certaine'adhérencepar
leur contact immédiat. Le frottement se com-
pose donc de cette adhérence et de la pression
qu'il faut vaincrepour soulever les corps et ar-
racher les aspérités les unes des autres.

On distingue deux sortes de frottement
1° Celui dans lequel un corps glisse sur un au-
tre, et où une seule des deux surfaces se re-
nouvelle 2° celui d'un corps qui roule et dans
lequel les deux surfaces en contact se renou-
vellent à chaque instant. Le frottement de la
première espèce est plus grand que celui de la
seconde. L'huile, les graisses, le savon, la plom-
bagine, ont pour objet de le transformer, en
frottement de la seconde espèce, tant en remplis-
sant les inégalitésdes surfaces, que par la facilité
avec laquelle leurs molécules roulent les unes
sur les autres. Le frottement de glissementde
la première espèce se mesure aisément en pla-
çant, par exemple, un cube sur une surface
plane horizontale, et en le fixant à un cordon
horizontalenrouléautourd'une poulieet suppor-
tant un plateau de balance. La force de gravité

du corps étant détruite par la résistance du
plan, les poids que l'on mettra dans le plateau
par petites parties jusqu'à ce que le corps se
déplace, n'auront d'autre résistance à vaincre
que celle du frottement, et donneront sa me-
sure exacte. On a trouvé ainsi les trois lois
suivantes généralement adoptées, et dues, les
-deux premières à Colomb, et-la dernière au ca-
pitaine Morin. Le frottement est 1° proportion-
nel à la pression; 2» indépendant de la gran-
deur des surfaces en contact; 3° enfin, indé-
pendant de la vitesse du corps. Si donc on
appelle P la pression et le coefficientdu frot-
tement d'un corps, ou le rapport entre le frot-
tement et la pression, rapport variable suivant
la nature des surfaces en contact, on aura P/
pour la résistance due au frottement, valeur de
laquelle on devra tenir compte dans l'effet utile
des machines. Les lois que nous avons données
ont été obtenues avec des corps polis bien en-
duits d'huile ou de saindoux. Le frottement
des bois n'atteint son maximumqu'après quel-
ques instants de contact, et il est moindre si
les bois sont en repos que s'ils sont en mouve-
ment. Le frottement des métaux atteint immé-
diatement son maximum. Le frottement de
deux corps hétérogènes est moindre que celui
de deux corps homogènes, et n'atteint son
maximum qu'après plusieurs jours. Voici
une table des coefficientsdu frottement dès sub-
stances le plus employées, prises à sec ou sans
enduit, à l'instant du départ et après un long
repos

Chêne sur chêne (fibres parallèles). 0,62
(fibres perpendiculaires) 0,54

Orme sur chêne (fibres parallèles). 0,67
Sapin sur sapin. 0,56
Orme sur orme. 0,46
Fer forgé surchêne 0,62
Fer surfer. 0,137

Cuivre surfer. 0,26
Pierre de liais sur fer 0,58
Pierre de Château-Landon sur fer. 0,78

Dans la pratique,lorsque les surfaces ont été
enduites d'huile ou de saindoux, on admet en
général 0,07 pour les coefficients moyens -de
bois sur bois, bois sur métal, métal sur bois, et
métal sur métal 0,09 lorsque les surfaces
ont été graissées de suif. Le même coefficient
sert encore pour le frottement des surfaces
courbes dans le genre de celui des tourillons
dans leurs crapaudines. Pour les essieux de
voiture, le coefficient est 0,1. Soit donc 6 ki-
logrammes, par exemple, la pression exercée
par une surface plane de fer forgé sur une sur-
face de bois de chêne sans enduit, on aura pour



la valeur du frottement Pf = 6kil X 0,62 =
3111. 72.

Le frottementde roulement s'obtient de la mê-
me manière que le précédent. La table suivante
donne les coefficientsadoptés dans la pratique:

Chevalau pas ou au trot, terrain sec et uni.
r~

au pas, sur pavé degrès 5?

au grand trot,

au pas ou au trot, sur sable ou cail-
loux. 1

En général, dans le mouvement des voitures,
en n'ayant égard qu'à la résistance du frotte-
ment de l'essieu, la force tractrice est à la ré-
sistance comme le rayon de l'essieu est au
rayon de la roue, c'est-à-dire qu'une roue
a d'autant plus d'avantage que le rayon de
l'essieu est plus petit par rapport à celui de la
roue, et que l'on diminuera de moitié la force
nécessairepour mettre une voiture en mouve-
ment, en doublant le rayon des roues sans
changer celui des essieux. Sur les cheminsde
fer, le rapport de la force totale de traction à la

charge varie de à On a adopté pour

terme moyen C'est surtout dans cette di-
minution extrême du frottement de roulement
que consiste l'avantage des chemins de fer. On
y traîne en effet, avec le même effort de trac-
tion, des charges dix ou douze fois plus fortes
que sur les routes ordinaires; mais cet avan-
tage, qui existe pour les chemins horizontaux,
diminue rapidementpour les montées, lorsque
l'inclinaison dépasse de très petites limites.

FRUCTIDOR ( chron. ) dernier mois de
l'année de la République française. Ce nom
dérivé du latin fruclus, fruit, indique la sai-
son de la récolte des fruits. Le mois de fruc-
tidor correspondaità la dernière quinzaine du
mois d'août et à la première du mois de sep-
tembre.

FRUCTIFICATION {bot.). Cemot, dont la
signification propre serait production du fruit,
est habituellement employé en botanique dans
un sens plus large. On s'en sert en effet pour
désigner l'ensembledes phénomènes qui se suc-
cèdent oepuis la fécondation jusqu'à la matura-
tion des fruits. On dit aussi férquemment les
organes de la fructification, pour indiquer les
parties des plantes qui servent à leur reproduc-
ion, non seulement chez les phanérogames,

mais encore et même plus spécialement chez les
cryptc&vuies.

lo
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FRUGIVORES(zooJ.).On appelle générale-
ment frugivores, du latin fruges, fruits, et vorare
dévorer, les animaux qui se nourrissent de sub-
stances végétales et principalement de fruits.
Plusieurs familles de mammifères ont reçu cette
dénomination. Les oiseaux frugivores consti-
tuent pour Viellot, et depuis pour M. C. Bo-
naparte, une famille de l'ordre de passereaux.
Enfin, il est beaucoup d'insectes et quelques mol-
lusques, auxquels on pourrait appliquer le mê-
me nom. Souvent on remplace le mot frugivore
par celui de carpophage, qui emprunte ses ra-

I cines à la langue grecque (x*jit:ô;,fruit, 9*7», je
mange), mais n'a pas unesignification différente.

FRUIT {bot.). Le fruit est le dernier et le
plus important résultat de la végétation, car
c'est par lui que la nature a su assurer la per-
pétuité des espècesvégétales. Considéré tout en-
tier, il comprend deux parties différentes d'im-
portance et de destination, et ces deux parties
elles-mêmes résultent du développement de
l'organe femelle ou du pistil, dans lequel la fé-
condation a déterminé un accroissement éner-
gique et des formations toutes nouvelles. Ainsi
la partie essentielle du pistil était l'ovaire dans
l'intérieur duquel étaient renfermés les ovules.
Les ovules fécondés sont devenus les graines,
tandis que les parois ovariennes, accrues, sou-
vent considérablement épaissies, ont formé la
portion externe du fruit, l'enveloppe protectrice
des graines, ou le péricarpe. Ces deux parties
constitutives du fruit entier et complet sont fa-
ciles à distinguer dans la très grande majorité
de nos plantes cultivées. Par exemple, dans la
pêche, le péricarpe comprend non seulementla
chair qui fait tout le mérite de ce fruit, mais
encore le noyau renfermédans cette chair, tan-
dis que la graine n'est autre chose que la petite
amande contenue dans le noyau dans la pom-
me, le péricarpecomprend la portioncomestible
avec les parois consistantes et cartilagineuses
des cinq loges dans lesquelles sont renfermés
les pepins ou les graines; enfin, dans le pois, et
le haricot, le péricarpe forme la cosse, dont les
deux battants se séparent à la maturité pour
laisser sortir les graines. Bien que la très
grande majorité des fruitsréunisse un péricarpe
et une graine, il en est cependant dans lesquels
l'une de ces deux parties fait défaut, soit natu-
rellement, soit par suite d'un avortementamené
par la culture. Naturellement les fruits des Co-
nifères et des Cycadées sont réduits à une graine
nue ou non enfermée dans un péricarpe, d'où
est venue la dénomination de gymnospermespar
laquelle on désigne toutes ces plantes.A ce pro-
pos, il est bon de faire" remarquer que Linné et
les botanistesqui l'ont suivi ont qualifié fort à



tort de graines nues un assez grand nombre de
fruits complets, mais dans lesquels le péricarpe
est peu développé et beaucoup moins apparent
que de coutume. Par l'effet de la culture cer-
tains fruits sont réduits habituellementà un pé-
ricarpe sans graine; tels sont les fruits du ba-
nanier et de l'arbre à pain, du raisin de Co-
rinthe, etc. Dans ce cas, l'exagérationdu déve-
loppement du péricarpe a été accompagnée de
l'avortement et de l'atrophie des graines. Une
conséquence toute naturellede ce fait, c'est que
ces végétaux ne peuventêtre multipliés que par
boutures, par marcottes, par rejetons, en un
mot par les moyens de multiplication qui con-
stituent à proprementparler une extension d'in-
dividus déjà existants et non une formation
d'individusnouveaux. Bien que la graine fasse
essentiellement partie du fruit, l'importance de
son étude oblige à en faire l'objet d'un article
particulier; de telle sorte qu'en continuant à
parler ici du fruit, nous n'aurons jamais en vue
que sa portion extérieure à la graine ou le péri-
carpe. Nous suivrons du reste en cela l'exemple
de tous les botanistes.

D'après les idées universellementadmises au-
jourd'hui dans la science, le pistil est formé
d'une ou plusieursfeuilles carpellaires. Or, toute
feuilleprésente un épidermesur chacune.deses
deux faces et un mésophylle entre les deux.
Nous devons donc trouver dans l'ovaire un épi-
derme extérieur, un épiderme intérieur et une
couche plus ou moins épaisse de tissu intermé-
diaire à ces deux épidermes.Lorsque cet ovaire
prendra Faccroissementquidoit enfaireunfruit,
ces mêmes couches se conserveront; générale-
ment même elles deviendront de plus en plus
apparentes. Aussi distingue-t-on dans le péri-
carpe bien formé trois assises plus ou moins dis-
tinctes, auxquelles on a donné des noms parti-
culiers. L'épiderme du fruit, sa peau, pour par-
ler le langage vulgaire, a été nommé l'épicarpe;
sa couche interne, analogue à l'épiderme inté-
rieur, a reçu le nom d'endocarpe; enfin la por-
tion intermédiaire a été appelée le mésocarpe
L.-C. Richard appelaitcelle-ci le sarcocarpe,mot
dont la-signification était trop limitée. Le déve-
loppement, qui des parois de l'ovaire doit faire
un fruit, porteessentiellementsurlemésocarpeet
l'endocarpe.Le mésocarpe devientsouvent épais,
charnu, succulent même, et alors il nous donne
les plus recherchés d'entre nos fruits. Quant à
l'endocarpe, il devient assez souvent le siège
d'un dépôt considérable de matière ligneuse, et
forme ainsi les noyaux dont tout le monde con-
naît la dureté parfoispierreuse.– Dans les fruits
provenusd'ovaires libres, la déterminationet la
distinctiondes trois couches du péricarpe n'of-

fre généralement aucune difficulté. Mais dans
les fruits qui ont succédé à des ovaires adhé-
rents, l'accroissement des parois ovariennesa
eu lieu concurremment avec celui du tube du
calice qui leur était déjà intimement uni dans la
fleur. Il en résulte que ce qu'on nomme péri-
carpe dans ces fruits est une formation plus
complexe que de coutume, puisque sa portion
externe est formée, parfoissur une assez grande
épaisseur, par le tube calicinaladhérent et accru.
C'est ce qui a lieu, par exemple, dans nos pom-
mes et nos poires, où l'on distingue, même sans
difficulté, surtout avant la maturité, la portion
de chair qui appartientau péricarpe proprement
dit et celle qui tient à l'accroissementdu tube
du calice.– Les changementssuccessifs qui ont
transformé les parois de l'ovaire en un péri-
carpe bien développé et mûr constituent la ma-
turation des fruits, en donnant à ce mot sa si-
gnification la plus large. Cette maturation doit
être envisagée à deux points de vue différents,
relativementau développement même du péri-
carpe, et relativement aux modifications chimi-
ques suhiespar ses parties constituantes.-Dans
le développement dupéricarpeon distinguedeux
périodes la période d'accroissement, et la pé-
riode de maturation proprement dite. Pendant
la première période, le fruitarriveàson accrois-
sement complet, il atteint ses proportionsdéfi-
nitives pour cela, il absorbe une grande.quan-
tité de sucs nécessaires à la production d'une
masse considérable de matière dans son épais-
seur. Pendant la seconde période, il ne grossit
plus; aussi l'afflux des sucs ne lui est plus né-
cessaire son pédoncule durcit et souvent se li-
gnifie de manièreà ne pouvoir plus guèreservir
de canal pour la transmissionde l'aliment; d'où
il résulte que même détaché de l'arbre, il con-
tinue à être le siège des changementsintérieurs
dont le termeest sa maturité. Quant aux faits
chimiques et physiologiquesqui s'accomplissent
dans les péricarpes pendant leur maturation,
ils sont surtout marqués et importants dans les
fruits charnus.Commel'a démontréTh.de Saus-
sure, contrairement à -Bérard, ces fruits com-
mencent par ressembler aux feuilles et aux au-
tres parties vertes des plantes pour leur respi-
ration comme elles, ils exhalent de l'oxygène
à la lumière et de l'acide carboniqueà l'obscu-
rité. Plus tard, leur couleur verte disparaît, ils
se colorent de teintes très variées, jaune, rouge,
violette, bleue, etc., et en même temps ils pas-
sent au genrede respirationdes organescolorés,
c'est-à-direqu'ilscessent d'exhalerde l'oxygène
à la lumière. Ou sait avec quelle efficacité les
rayons solaires agissent sur ces fruits pour les
colorer. Pendant ce changement dans le rôle



physiologiqueet dans la coloration,le péricarpe
modifie aussi profondément la nature de ses
principes. D'abord il renfermait beaucoup d'eau,
des acides, quelquefois de la fécule en fortes
proportions. A mesure qu'il mûrit, l'eau dimi-
nue dans son tissu, et en même temps en place
des acides, de la gomme, de la fécule, il pré-
senteune quantité de sucre de plus en plus con-
sidérable. La diminution d'acidité et l'augmen-
tationdu sucre peuventêtre suiviespresquejour
par jour dans la plupart de nos fruits. Ainsi,
pour le raisin, le docteur Fehling a obtenu les
chiffres suivants, en analysant le suc de fruits
cueillis sur la même vigne

Le 29 août 1850 46» 5,4 3,1
11 septembre.. 59° 10,3 1,6
21 id. 63° 12,0 1,24

7 octobre 66° 12,6 1,20
D'un autre côté, le fruit du bananier nous

montre parfaitement la transformationde la fé-
cule en sucre-par la maturation. Cueilli avant
sa maturité, ce fruit est extrêmement féculent;
il n'est plus que sucré lorsqu'il a mûri complé-
tement. Dans les fruits charnus, le tissu cel-
lulaire est à peu près le seul qui se développe;
les faisceauxfibro-vasculairesne prennentqu'un
très faible accroissement; aussi les aperçoit-on
à peine dans les bons fruits. Mais dans quelques
variétés de-poires il se produit une assez grande
quantité de matière ligneusepour que les parois
de nombreusescellules en deviennenttrès épais-
ses et très dures c'est ce qui forme le rocher
de ces fruits. D'un autre côté, il existe des pé-
ricarpes dans lesquels les faisceaux fibro-vas-
culaires prennent un grand développement;tel
est surtout le fruit du cocotier, dont le méso-
carpe renferme des fibres assez nombreuseset
assez résistantes pour être utilisées pour la fa-
brication de bonnes cordes et de tissus grossiers.

Losque le fruit est arrivé à sa parfaite matu-
rité, la graine, devenue apte à produire une
nouvelle plante, doit, selon la marche de la na-
ture, aller dans le sol subir les influences qui
déterminerontsa germination.Pourcela, lefruit
se détache de la plante et tombe à terre avec la
graine; ou bien, quoiquerestant fixéà la plante,
il s'ouvre pour laissersortir et tomber les grai-
nes. Dans l'un et l'autre cas, le fruit est sou-
vent pourvu de partiesqui, offrantbeaucoup de
prise à l'air, facilitent sa dissémination,ou bien
son péricarpe est doué d'une force de ressort
suffisante pour qu'en s'ouvrant il lance les grai-
nes à une assez grande distance. La première
disposition s'observe dans les fruits à aigrettes,
tels que ceux de la plupart des Composées, des
Valerianes, etc., dans les fruits ailés des Ormes,

A l'aréomètre Sucre Acide

des Érables, etc. La dernière faculté se montre
dans les péricarpes de la Balsamine des jardins,
des Cardamines, de la Clandestine d'Europe,
surtout dans celui du Sablier ou Hura crcpitans
(voy. SABLIER). Lorsque le péricarpe ne s'ou-
vre pas à sa maturité pour laisser sortir la grai-
ne, les botanistes disent qu'il est indéhiscent.
Dansce cas, on conçoitqucla germinationpuisse
être considérablement retardée par la présence
d'une enveloppe souvent fort épaisse et fort dure
dans laquelle la graine se trouve enfermée. C'est
ainsi que dans nos fruits à noyaux la germina-
tion ne peut avoir lieu avant qu'un long séjour
dans le sol humideait ramollile noyau au moins
sur sa circonférence, de sorte qu'il s'ouvre soit
de lui-même, soit sous l'effort de la graine tu-
méfiée. On s'explique ainsi pourquoi l'on accé-
lère la germinationen cassant le noyau sans en-
dommagerla graine. Dans les fruits déhis-
cents, la déhiscence, c'est-à-dire l'ouverture s'o-
père de manières diverses, tantôt par de sim-
ples trous, tantôt par une rupture irrégulière,
tantôt avec beaucoup de régularité par des li-
gnes définies. Ces lignes, dans le sens desquelles
s'opère la déhiscence des péricarpes, ont été
nommées des sutures. Normalement, elles ré-
pondent à l'union des bords de la feuille car-
pellaire ou à la ligne ventrale dans les fruits
formés par un seul carpelle. On conçoit dès lors
que dans ces fruits il ne doit en exister qu'une
dirigée longitudinalement. C'est ce qu'on peut
voir en effet dans les fruits du Pied d'alouette,
des Aselépias, et en général dans tous les fruits
qu'on nomme des follicules. Mais quelquefois
aussi une seconde suture se produit sur la côte
médiane de la feuille carpellaire, c'est-à-dire
sur la ligne dorsale du carpelle, et alors le fruit,
quoique à un seul carpelle, s'ouvre en avant et
en arrière. C'est ce qui a lieu dans les légumes,
comme le Pois, le Haricot, la Fève, etc. Les
sortes de battants qui résultent de l'ouver-
ture des fruits ont été nommés valves; d'où l'on
voit que les follicules n'ont qu'une valve, tan-
dis que les légumes en ont deux. Dans les
fruits formés de plusieurscarpelles, le nombre
des sutures et, par suite, celui des valves cor-
respondent généralementà celui de-ces carpel-
les eux-mêmes mais le mode de déhiscence du
péricarpe, et dès lors la formation des valves,
varient avec les plantes. On distingue trois mo-
des de déhiscence dans les fruits à plusieurs lo-
ges. Dans le premier, les sutures s'ouvrent sur
la ligne médiane de la paroi externe de chaque
loge, de telle sorte que la cavité de celle-ci se
trouve largement ouverte dans son milieu. On
a nommé cette déhiscence locitlicide,parcequ'elle
brise en quelque sorte les loges elles-mêmes.



Dans les fruits de cette catégorie, chaque valve
est formée par les moitiés adhérentes de deux
carpellesadjacents. La déhiscence a été nommée
septicide lorsque les carpelles qui se réunissent
pour former le fruit commencent par se séparer,
chaque cloison se divisant alors en deux lames;
les carpellesainsi isolés s'ouvrent ensuite dans
le sens de leur ligne ventrale. Enfin il est des
cas dans lesquels les cloisons, au lieu de se di-
viser dans toute leur épaisseur en deux lames,
se coupent longitudinalement près des parois
du fruit, qui, à leur tour, se divisent ensuite
par des sutures vis-à-vis des cloisons; toute la
portion interne des cloisons reste cohérente en
un seul corps qui occupe le centredu fruit. Cette
dernière sorte de déhiscence, dans laquelle les
cloisons se rompent, a été nommée pour ce mo-
tif déhiscenceseptifrage.Bien qu'on voie souvent
ces trois déhiscences se produire isolément, on
les voit aussi se combiner quelquefois entre el-
les. Enfin, il est une dernière sorte de déhis-
cenceplusrare que les précédentes, dans laquelle
la section par laquelle s'opère l'ouverture du
péricarpea lieu transversalement.L'effetde cette
déhiscence transversaleest de détacher la partie
supérieuredu fruit en une sorte de couvercleou
d'opercule.

Les caractères des péricarpesvarient presque
à l'infini dans les plantes, de telle sorte que les
botanistes ont été conduits à distinguer diverses
espèces de fruits auxquelles ils ont donné des
noms particuliers. En outre, pour mettre de
l'ordre dans l'étude de ces fruits, ils ont essayé
de les classer méthodiquement. Les classifica-
tions des fruits, proposées successivement par
divers auteurs, sont déjà nombreuses, et cepen-
dant il semble n'y avoir aucune raison pour que
leurnombren'augmentepas encoreà l'avenir,au-
cune d'elles.ne paraissantsatisfaireentièrement
aux besoins de la science. 11 serait trop long et
surtout peu utile de rapporter ici toutes ces clas-
sifications.Aussi nous contenterons-nous de pré-
senter le tableau de celle qui semble la plus
avantageuse et la plus méthodique. Elle est
due à M. Lindley. Dans le cadre tracé par ce
botanisteanglais, nous rangerons seulementles
principalessortes de fruits, celles dont la con-
naissance est indispensable pour l'intelligence
des ouvrages de botanique. M. Lindley dis-
tinguequatre grandescatégories de fruits, parmi
lesquelles deux surtout ont une importance su-
périeure à celle des autres. Ces deux catégories
fondamentales sont celle des fruits simples ou
apocarpés, composés d'un seul carpelle, et celle
des fruits composés ou syncarpés, formés par la
réunion de plusieurs carpelles. Des considéra-
tions secondaires ont fait établir, en outre, une

troisième section pour les fruits agrégés, dans
lesquels des fruits simples, distincts et séparés,
groupés en nombre généralement considérable,
ont succédé à une seule fleur; et une quatrième
section pour les fruits anlhocarpés,dans lesquels
on trouve un ensemble de fruits distincts et de
parties accessoiresqui résultent elles-mêmes soit
d'enveloppes florales accrues après la floraison,
soit de bractées, même d'un réceptacle qui ont
concouru à compléter ce groupement. Ainsi la
fraise, avec ses nombreuxpetits fruitsportéssur
un gros supportcommun et succulent, succédant
à une seule fleur, rentre dans la section des fruits
agrégés, tandis que la figue, avec son volumi-
neux réceptacle succulent, abritant dans sa con-
cavité un très grand nombre de petits fruits, tan-
dis que le cône des Pins et des Sapins, avec ses
grandes écailles ligneuses ou coriaces formées
par des bractées, tandis que le fruit de la Belle-
de-nuit, enfermé dans une enveloppe résistante
formée par la portion basilaire du périanthe de
la fleur, rentrent dans la catégorie des fruits
anthocàrpés.

Parmi les fruits simplesou apocarpés, les uns
ne renferment qu'une seule graine, plus rare-
mentdeux, lesautres renfermentplusieurs grai-
nes en d'autres termes, les uns sont mono-dis-
permes, les autres sont polyspermes. A leur tour,
les fruits, simples monospermes ou au plus dis-
permes ont un péricarpe sec ou charnu.- Les
deux principales sortes de fruits simples, mo-
nospermes, secs, sont le caryopse et l'achaine. Le'
caryopse est le fruit des graminées. Il est carac-
térisé par son péricarpe indéhiscent,peu déve-
loppé et tellement adhérent au tégument de la
graine, que, lorsque ce fruit est soumis à l'ac-
tion de la meule, sa rupture détache simultané-
ment, sous forme de son, les fragmentsdes deux,
intimement soudés. Quant à l'achaine, il ne dif-
fère du caryopse que parce que son péricarpe,
peu développé et indéhiscent,est distinctet sé-
paré d'avec le tégumentde la graine.L'immense
famille des Composées présente un très grand
nombred'exemplesd'achaines. Les achaines sont
fort communs dans le règne végétal. On a pro-
posé une dénomination particulière,celle de sa-
mare, pour des fruits fort analoguesaux achai-
nes, mais dans lesquels le péricarpe se dilate,
soit tout autour, soit sur un côté seulement, en
une aile destinée à faciliter la dissémination.
Tels sont les fruits des Ormes, des Erables. Les
fruits simples, mono-dispermes, charnus, for-
ment ce qu'on a nommé des drupes, dans les-
quels l'endocarpe est devenu assez consistant
pour former un noyau. -Les fruits simples po-
lyspermes sont de deux sortes le follicule et le
légume ou gousse. Le follicule est caractérisé



parce que le carpelle unique dont il est formé
s'ouvre par une seule suture le long de laquelle
sont fixées les graines. C'est le fruit des Apocy-
nées et des Asclépiadées.En réalité, les follicu-
les sont généralementdes fruits agrégés, le plus
souvent par deux. Le légume ou la gousse, quoi-
que rie présentant qu'un seul carpelle, comme
le follicule, diffère de celui-ci parce qu'il s'ou-
vre le long de deuxsutures dontl'une correspond
à la ligne ventrale et l'autre à la ligne dorsale.
Les légumes caractérisent le grand groupe des
Légumineuses, dans lequel,il est vrai, ils se pré-
sentent avec des modifications assezdiverses.-
Parmi les fruits composésou syncarpés, les uns
sont déhiscents, les autres indéhiscents. Parmi
les principaux fruits composés déhiscents nous
distinguerons la silique et la capsule. La silique,
fruit caractéristiquede la grande famille desCru-
cifères, présente intérieurement deux loges sé-
parées par une cloison, à droite et à gauche de
laquelles'attachent les graines; cette cloison est
comme tendue sur un cadre de deux faisceaux
longitudinaux, auxquels les graines sont fixées.
Ce fruit s'ouvre par deux valves. On a beaucoup
discuté pour savoir si dans sa formation en-
traient deux ou quatre carpelles, par ce motif
que, contrairement à ce qui a constammentlieu,
les deux stigmates, au lieu d'alterner avec la
cloison, lui sont opposés, et que dès lors on a
pu supposer que, sur quatre carpelles qui se
réuniraient pour former ce fruit, deux seraient
réduits à ne plus former que les lignes qui por-
tent les graines. Lorsque ce fruit est allongé,
il conserve le nom de silique; lorsqu'il est rac-
courci au point d'être tout au plus quatre fois
plus long que large, il reçoit le nom de silicule.

Sous la dénomination générale de capsules
on réunit un grand nombre de fruits composés,
déhiscentsde manièresdiverses, et secs. Tel est
par exemple le fruit des Liliacées, des Iridées,
etc. On a seulementproposé le nom particulier
de pyxide pour les capsules à déhiscence trans-
versale, telles que celles du Mouron, de la Jus-
quiame, dans lesquelles la portion supérieurese
détache en couvercle. Les fruits composés
indéhiscents sont de plusieurs sortes 1° l'o-
range ou hespéridie, fruit du Citronnier, de
l'Oranger, etc., présente une sorte d'écorce ex-
térieure charnue, composée de l'épicarpe et du
mésocarpe, et plusieurs loges séparables, for-
mées par l'endocarpe, et dans lesquellessont ren-
fermées les graines. Mais ces loges ne sontpas
vides; leur cavité est remplie, à la maturité, par
une sorte de pulpe résultantde grandescellules
pleines de sucs qui se sont développées,en ma-
nière de poils, sur leur paroi externe, postérieu-
rement à la fécondation. 2° La pomme, fruit de

nos arbres fruitiers à pepins, est un fruit adhé-
rent, couronné par le limbe du calice persistant
et charnu, dans lequel l'endocarpe cartilagineux
forme les loges. 3° Le pepon ou peponide, fruit
des Cucurbitacées, est un fruit charnu, dans le-
quel la consistance va en diminuant de l'exté-
rieur à l'intérieur, qui est même généralement
vide par suite de la rapidité de l'accroissement
des parties extérieures. 4° Le gland, fruit des
Chênes, quoique ne présentant à son état de
maturité qu'une loge et une graine, rentre né-
cessairementdans la catégorie des fruits com-
posés, parce qu'il provientd'un ovaire générale-
ment à trois loges biovulées. Le gland est en-
châssé plus ou moins profondémentpar sa base
dans une cupule. 5° On réunit sous la dénomi-
nation communede baies un grand nombre de
fruits, dont les principauxcaractèrescommuns
sont d'être succulentset de renfermer plusieurs
graines plongées dans leur pulpe, à la maturité.

Les fruits ont des usages aussi importantsque
variés, même lorsqu'on fait abstractiondes grai-
nes contenues à leur intérieur. Dans toutes les
parties du monde, certains d'entre eux jouent
un rôle important dans l'alimentationde l'hom-
me, souventmêmedes animaux;d'autres fournis-
sentdes boissons rafraîchissantes; quelquesuns
en très petit nombrerenfermentdes huiles gras-
ses d'autres renferment des huiles volatiles qui
les rendent aromatiqueset qui déterminent à ce
titre leur emploi journalier; enfin il en est qui
fournissentà l'industrie des matières tinctoria-
les. L'indication des usages des divers fruits
étant donnée dans les articles relatifs aux végé-
taux qui les produisent, il est inutile de donner
ici la liste fort longue des espèces utiles souscerapport.. P. DUCHARTRE.

FRUITS (jurisp.). Les fruits sont le produit
d'une chose. Il y a trois espèces de fruits 1° les
fruits naturels qui sont le produit spontanéde la
terre et qui comprennentaussi le produit et le
croît des animaux; 2° les fruits industriels qui
sont ceux qu'on obtient par la culture; 3° les
fruits civils qui sont les loyers des maisons, le
prix dés baux à ferme, les intérêts des sommes
exigibles, les arrérages des rentes. Les récoltes
pendantes par racines et les fruits des arbres
non encore récoltés sont immeubles; les grains
coupés et les fruits détachés sont meubles. Les
coupes de bois ne deviennent meubles qu'au fur
et à mesure de l'abattage. En cas de saisie im-
mobilière, les fruits échus depuis la dénoncia-
tion faite au saisi sont immobilisés pour être
distribués avec le prix des immeubles par ordre
d'hypothèque.Si la propriété avait été affermée
à im tiers, les créanciers n'auraient de droit sur
les revenus qu'autant qu'ils les auraient saisis



et arrêtés. Le possesseurde Donne foi fait tou-
jours les fruits siens. Les fruits et les intérêts
des choses sujettes à rapport sont dus par le co-
héritier du jour de l'ouverture de la succession
(voy. Usufruit). An. R.

FRUMEIVCE (saint), évêque d'Auxume,
apôtre de l'Éthiopie et des Abyssins, était ori-
ginaire de Tyr en Phénicie. Mérope, philosophe
célèbre, son parent et son maître, le conduisit
en Éthiopie, avec un autre enfantnommé Edèse.
Mérope fut tué; ses deux enfants, recueillispar
le roi du pays, qui les fit élever, obtinrent à la
cour des charges honorables. A la mort de ce
prince, ils partagèrent avec sa veuve les soins
du gouvernementjusqu'à la majorité de l'héri-
tier de la couronne. Frumencese rendit ensuite
à Alexandrie, y fut ordonné évêque par saint
Athànase, qui l'envoya à Auxume, capitale de
l'Éthiopie septentrionale. Frappés de ses vertus
et de ses miracles, le roi Aïzan et la plupartde
ses sujets se convertirent à la religion chré-
tienne. Saint Frumence vivait encore en 356.-
On ignore l'époque précise de sa mort. Les
Grecs célèbrent sa fête le 30 novembre; les
Éthiopiens le 18 décembre les Latins lé 27 oc-
tobre.

FRUMEJWAIRES(lois), frumentanœ le-
ges. On appelait de ce nom, à Rome, les lois
qui assuraient aux citoyens pauvres un secours
régulier, au moyen d'un abaissement excessif
dans le prix du blé ou de distributions gratui-
tes. Le tribun Caïus-Gracchus fut l'auteurde la
première de ces lois l'an de Rome 630. Il fixa
le prix du blé à environcinq sixièmes d'as, un
centimeà peu près, le moàins { 8 litres 8 déci-
litres). Jusque-là il y avait eu des distributions
gratuites faites au peuple, et des abaissements
dans- le prix des denrées à titre de libéralité;
mais ces mesures, fort rares du reste, avaient
toujours eu un caractère accidentel et passager.
Caïusen fit une institution. Sa loi fut supprimée
à sa mort; mais le principe s'en maintint, et
son application, souvent réclamée, agita plus
d'une fois Rome pendant les 30 années qui sui-
virent. La loi frumentaire fut rétablie, l'an 662,
par le tribun Livius-Drusus. Abrogéedé nou-
veau sa mort; elle reparut 17 ans après sous
letitre de Cassia Terentia, du nom des consuls
qui la rendirent au peuple. M. Octavius, qui était
contemporainde Lucullus et de Caton, en res-
treignit l'application.Clodius Pulcher, au con-
traire, supprima, en 695, la faible rétribution
que le peuple payait encore, et depuis ce temps
le blé fut toujours donné gratuitement. -Tous
les citoyens romains plébéiens et pauvres
avaient droit au secours frumentaire. Les en-
fants mêmesy étaientadmisdès l'âge de 11 ans.

Le père de famille qui avait trois enfants rece-
vait pour lui et pour eux, quel que fût leur âge.
La distribution était de cinq modius par tête et
par mois. D'après des conjecturesauxquelles on
peut s'arrêter, le nombre des bénéficiaires était
à l'origine de 50,000 à 60,000, environ le hui-
tième de la population. Il s'augmenta rapide-
ment au milieu des discordes civiles, et fut
porté au tiers de cette population.Il en compre-
nait les trois quarts pendant la dictature de Cé-
sar. César en retrancha la moitié, et fixa le nom-
bre des part-prenants à 160,000. Ce chiffre fut
augmenté sous ses successeurs. Septime-Sévère
ajouta à la portion de blé une ration d'huile.
Aurélien rendit la distribution quotidienne, la
compléta d'une ration de chair de porc, et sub-
stitua au blé en nature le pain de fleur de farine
de 2 livres.Les révolutions qui suivirent durent
interrompre ou diminuer bien des fois ces four-
nitures gratuites. Sous Valentinien le peuple re-
cevait 50 onces d'un pain grossier l'empereur
voulut que chaque citoyen reçût à la place 36
onces de pain blanc.'

Constantin, ayant quitté Rome pour Byzance,
dota la nouvelle capitale d'une institution sem-
blable à celle des lois frumentaires de Rome.
Les historiens Socrate et Sozomène évaluent
à 80,000 médimnes la quantité de blé qui était
ainsi distribuée. Le médimne équivalait à six
modius. La distribution, à Constantinople,se
faisait par maison et non par tête. Héraclius
supprima l'institution de Constantin, en 616,
et borna ses soins à maintenir les denrées de
première nécessité à un prix modéré. Une loi
d'Arcadius et d'Honorius taxe la livre de pain
de seconde qualité au six millième d'un sou
d'or, environ un quart de centime de notre
monnaie. On peut consulter sur ce sujet les
savantes dissertationsde Juste-Lipse,de Conta-
reni et de Boulenger sur les approvisionne-
ments et les distributions de blé qui se faisaient
au peuple dans la ville de Rome, et le Mémoire
de M. Naudet sur les secours publics chez les
Romains. Remacle.

FRÏJSTBM (géom.), de frustum, morceau,
fragment. On appelle ainsi, dans les arts, ce
qu'en géométrie l'on désigne sous le nom de
tronc, en parlant des polyèdres. Ainsi l'on dit
un frustum de prisme, de cône, dé pyramide,
pour un tronc de prisme, de cône, de pyramide.
On dit aussi un prisme tronqué, un cône tronqué,
etc. Un frustum ou un tronc de prisme quel-
conque est ce qui reste d'un prisme dont on a
enlevé une portion par une section faite par un-
plan non parallèle à la base. Sa mesure se dé-
duit de celle du tronc de prisme triangulaire. Or
en appelant B la base de. ce dermer, et H, H',



H" les hauteurs respectives des trois sommets
de la base opposée, on a

Frustum de prime triang. =-?r B (H +
H' + H").

Le (rustum de cylindre droit est la moitié d'un
cylindrede même base et dont l'axe serait dou-
ble. Donc, en appelant A son axe et B sa base,
ona:
Aire latérale du frust. cyl. dr. = circonf. BX A.
Volume du frust. cyl. droit. = cercle B X A.

Le frustum de pyramideest ce qui reste d'une
pyramide dont la partie supérieure a été enle-
vée par une section parallèle à la base. Sa me-
sure se déduit de celle du tronc de pyramide
triangulaire. Or celui-ci est équivalent à la
somme de trois pyramidesayant toutes les trois
même hauteur, mais dont l'une a pour base la
base inférieure, l'autre la base supérieure, et
la troisième une moyenne proportionnelle en-
tre deux bases. Ainsi, en appelant L l'apothè-
me, H la hauteur, et B et B' les bases infé-
rieure et supérieure, on a

Airelat.dufr.pyr.rig.-LX1*1*-1*.
Aire lat. du 1'1'. pyr.2
Volume du frust. pyr.

rég. = i
H (B-f B' +

Le frustum de cône se déduit de celui de py-
ramide. Il en a été question au mot CONE.

FTA on PHTAS (myth. égypt.). Dieu qui,
dans la cosmogonie égyptienne, jouait le rôle
de feu demiurge.Son nom, si l'on en croit Ja-
blonski, signifie ordonnateur des choses. « Fta,
dit Jamblique, est l'esprit artisan qui fait tout
avec vérité et sagesse. Les Grecs l'ont nommé
Vulcain, ne le considérantqu'au point de vue
de l'art avec lequel il produit. « Fta sortit sous
la forme d'un feu subtil de l'œuf du monde que
Cneph tenait à la bouche, et procéda à l'œuvre
de la création. On le trouve souvent qualifié du
titre de père des dieux, et il passe pour avoir
donné naissance aux Cabires comme le Sidik
phénicien que les Grecs nommaient aussi Hé-
phaistos, et qui ne diffère point de Fta. Mane-
thon, dans le Syncelle, le place en tête de
sa première dynastie, « et l'on ne saurait, dit
l'historiographe égyptien, lui assignerd'époque
déterminée, parce qu'il brille sans cesse au sein
des ténèbres comme pendant le jour. D Ce dieu
avait à Memphis un temple célèbre dont Héro-
doteet Diodore de Sicile donnent la description.
Il joint souventà son nom celui de Sokari.On l'a
représenté sous un grand nombre de formes.
Tantôt son corpsen gaîne st appuyécontreune
colonne à plusieurs chapiteau», et il tient à la
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main lenilomètre, tantôt il parait sous la Hgure
d'un enfant trapu, difforme, peint en vert ou
en jaune. Souvent il porte une tête d'épervier.
On le trouve aussi ayant au lieu de tête un ni-
lomètre surmonté de deux longues cornes, du
disque et de deux longues plumes, et tenant
dans les mains le fouet et le crochet ( Fta Sta-
biliteur). La tête de Scarabée, embième du
monde et du sexe mâle, lui est aussi fort sou-
vent attribuée.

FUCACÉES, Fucaceœ (bot.). Lamouroux a
établi sous ce titre un ordre d'algues marines
dont le nom est tiré du genre Fucus, le plus im-
portant de ceux qu'il comprend. Parmi les al-
gologistes modernes, plusieurs ont adopté ce
groupe en lui conservant ou en rejetant le nom
proposé par Lamouroux; les autres n'ont pas
même cru devoir conserver le groupe par suite
des classifications qu'ils ont adoptées pour le
grand groupe des algues. Les fucacéessont des
algues continues, de consistance coriace, rare-
ment membraneuse, dont les frondes sont tan-
tôt planes, tantôt filiformes,distinguéespar leur
couleur olivâtre, et qui se fixent sur les corps
par des sortes d'empâtementsou de crampons
radiciformes.Leurs spores ou organes de repro-
duction sont olivâtres, grosses, renfermées
chacune dans un sporangehyalin ou périspore et
recouvertes d'un épispore mucilagineux; elles
sont renferméesdans des conceptacles ou cavi
tés propressituées sous l'épiderme de la fronde.

Ces plantescroissent dans toutesles mers du
globe; quelques-unes d'entre elles sont réunies
en quantités immenses dans certains parages
d'autres se font remarquer par les proportions
énormes qu'ellesacquièrent, comme, par exem-
ple, les gigantesquesFucus ou Macrocystis du
cap Horn, auxquellesdes voyageurs ont assigné
jusqu'à trois et quatre cents mètres de longueur.

Quelques fucacées sont utilisées, soit comme
aliment, soit comme engrais. Pour ce dernier
objet, celles qui croissent sur nos côtes, où el-
les sont connues sous les noms de Varech, de
Goémon, sont mises en coupes réglées, périodi-
ques, dont les règlementsdéterminent les inter-
valles et les retours réguliers. Les principaux
genres de fucacées sont les suivants Zonaria,
Ag.; Laminaria, Lamx.;Macroeystis,Ag. Fucus,
Ag.; Cystoseira, Ag.; Sargassum, Ag.

FUCHSIE, Fuchsia {bot.). Très beau genre
de la famille des œnothérées ou onagrariées,
dans laquelle il forme à lui seul une tribu de
l'octandrie-monogyniedans le système de Linné;
Les végétaux qui le composent sont des sous-
arbrisseaux et des arbrisseaux, quelquefois ar-
borescents, qui croissentpresque tous dans les
forêts ou sur les grandes montagnes de l'A-



mérique, au Mexique, au Pérou, au Chili;
deux seulement jusqu'à ce jour ont été trouvés
dans la Nouvelle-Zélande. Leurs feuilles sont
alternes, opposéesou verticillées, souvent entiè-
res leurs fleurs, généralementpenchées ou pen-
dantesà l'extrémité de pédonculesaxillaires uni-
flores, sont d'un rouge vif, plusrarement rosées.
Lecalice de ces fleurs,presqueglobuleux ouovoï-
de à sa partie inférieure qui est verte et soudée
avec l'ovaire, se prolonge au delà en tube coloré
que termine un limbe quadriparti. Au haut de
ce tube s'attachent quatre pétales entiers ou bi-
lobés, et huit étamines le plus souvent saillan-
tes l'ovaire, à quatre loges, supporte un long
style grêle, terminé par un stigmate en tête,
à quatre sillons ou quadrilobé, et devientune
baie polysperme. Ce genre est l'un de ceux
qui se sont enrichis le plus rapidement depùis
peu d'années soit par les découvertes des
voyageurs, soit surtout par les efforts et les
soins assidus des horticulteurs qui en ont ob-
tenu un nombre considérable de magnifiques
hybrides. La 13° édition du Systema vegetabi-
lium de Linné, publiée en 1774, n'en indiquait
que deux espèces; aujourd'hui les botanistes
en ont déjà décrit de 36 à 40. Quant aux varié-
tés ou hybrides qui figurent aujourd'hui avec
tant d'éclat dans tous les jardins, M. Porcher
dans son relevé monographiquedont la 2e édi-
tionaélé publiée en 1848, n'encaractérisaitpas
moins de 540. Ce nombre a été porté depuis à
près de 700. La facilité avec laquelle on pro-
duit des hybrides de fuchsies a occasionné, au
point de vue botanique,. une telle confusion
parmi celles de ces plantes que l'on cultive au-
jourd'hui, qu'il devient fort difficile de retrou-
ver et de caractériserplusieurs d'entre elles, au
milieu des formes presque innombrablesqui en
sont sorties. Les espèces les plus ancienne-
ment cultivées, et qui ont commencé la vogue
des fuchsies, bien qu'elles-mêmes soient au-
jourd'hui beaucoup moins recherchées, sont les
suivantes. Le Fuchsie écarlate Fuchsia
coccinea R. et P., qui fut importé du Chili dèss
1788. Il a des rameaux grêles, penchés, rou-
geâtres des feuilles ternées, ovales, aiguës,
lavées de rouge; des fleurs solitaires, pendan-
tes, dont le calice à tube mince, à lobes étroits.
et allongés, est d'un rouge écarlate, tandis que
les pétales sont d'un violet bleu. Le Fuchsie
A LONGUES étamines Fuchsia macrostemma R.
et P., égalementdu Chili, a lès feuilles verti-
cillées par trois, ovales-aiguës dentées le ca-
lice d'un rouge cocciné, avec la corolle d'un vio-
let bleu. De bonne heure il a donné naissance à
de nombreuses variétés plus élégantes encore
que le type. -Le Fuchsie a petites fleers,

Fuchsia parviflora, Lindl., et le Fuchsie A

FEUILLES DE THYM, Fuchsia thymifolia DC., l'un
et l'autre importés du Mexique en Europe en
1824, sont les deux miniatures du genre. Leurs
petites fleurs pourprées sont élégantes et abon-
dantes. Les acquisitions les plus importantes
dans ce beau genre remontent au plus à 15 ans.
Elles datent de l'introduction en Europe des
Fuchsia fulgens, corymbitlora, cordifolia, serrati-
folia, etc. Dès que les horticulteurs ont possédé
ces espèces, ils ont négligé les formes à petites
fleurs provenues des plantes que nous avons si-
gnalées plus haut, et ils se sont attachés à en
obtenir, par l'hybridation des espècesque nous
venons de nommer, de nouvelles, beaucoup plus
remarquablespar la grandeur de leurs feuilles
et de leurs fleurs. Le Fuchsie ÉCLATANT,Fu-
chsia fulgens, Sesse et Moc, est une magnifique
plante découverte au Mexique en 1838. Sa ra-
cine est tubéreuse; sa tige rameuse s'élèveà un
mètre et demi; elle porte de grandes feuilles
opposées, en cœur, acuminées, glabres. Ses
fleurs longues d'environ8 centimètres, se grou-
pent à l'extrémité des rameaux en grappes pen-
dantes leur calice est d'un rouge vermillon
clair, tandis que leur corolle est d'un rougever-
millon intense. Le Fuchsie A FLEURS EN co-
rymbe, Fuchsia coryvibiflora R. et P., est aussi
une très belle plante qui forme un petit arbre
de 2 à 4 mètres de haut. Ses grandes et belles
feuilles ont ,la côte médiane purpurine; ses
fleurs, d'un rouge cerise foncé, longues de
8 centimètres, à lobes calycinaux étroits, for-
ment au bout des rameaux de magnifiques grap-
pes qui finissent par avoir plus de 30 centimè-
tres. Ses fruits ont environ 2 centimètres de

longueur. On les sert sur table en Angleterre,
quoique leur saveur douceâtre soit assez fade.

Le Fuchsie A FEUILLES EN COEUR, Fuchsia
cordifolia, Hartw., s'élève de 1 à 2 mètres. Son
nom indique la forme de ses feuilles. Ses fleurs
axillaires sont à peu près de la longueur de
celles duFuchsia fulgens; maisleurtubeestsim-
plement rose saumoné avec les lobes calycinaux
d'un beau vert et les pétales verdàtres. C'est
principalementpar l'hybridation de cette espèce
qu'on a obtenudans ces derniers temps ces ma-
gnifiques fuchsies à tube rosé presque blanc,
ou même d'un blanc pur, avec ou sans mélange
de vert sur les lobescalycinaux,qui font à juste
titre l'admiration des horticulteurs. -Le Fu-
CHSIE A FEUILLES serretées Fuchsia serrati-
folia, a les feuilles presque toujoursverticillées

par quatre ou par trois, oblongues-lancéolées,
aiguës, dentées en scie, avec les nervures rou-
geâtres, ainsi que le pétiole et la tige; sesfleurs
d'un rose cerise, longuesde 0m05, sont remar-



quables par leur tube qui grosssit sensiblement
a partir du bas, avec les lobes étroits, petits,
à sommet vert; leurs pétales sont petits, d'un
rouge vermillon clair. Nous renverrons aux
ouvrages d'horticulture et à la monographie
de M. Porcher pour les fuchies hybrides et les
variétés aujourd'hui en si grand nombre qui
ont fait de ces plantesl'un des plus beaux orne-
ments de nos jardins. A leur beauté, les fu-
chsies joignent le mérite d'être très faciles à
cultiver, de se multiplier sans la moindre diffi-
culté,et de résister parfaitementau séjour, pen-
dant l'hiver, soit des serres, soit même des ap-
partements. Ils demandent une terre riche et
beaucoup d'eau. On recommande, comme très
avantageux, des composts formés, soit par por-
tions égales de terre de bruyère, de terre fran-
che et de fumier consommé, soit d'un tiers de
terre franche, avec deux tiers de terre de
bruyère, avec un peu de noir animalisé ou de
poudrette. Les racines des fuchsies ne doivent
pas être gênées; aussi doit-on rempoter ces
plantes plusieurs fois dans la même saison en
laissant leur motte parfaitement intacte, et en
leur donnant chaque fois des pots seulementun
peu plus grands que ceux oîi ellesse trouvaient.
Il est indispensable de diriger ces plantes.de
manière à leur donner un port agréable. Cha-
que année on retrancheleurs branches,même les
tiges chez quelques espèces, dès que la végéta-
tion a cessé, vers le commencement du mois de
novembre on les oblige ainsi à pousser avec
plus de vigueur, et à donner des fleurs plus
belles et plus abondantes. Dès le mois de mai, ils
recommencentà végéter, et aussitôt on leur fait
subir un premier rempotage. On peut très bien
les cultiveren pleineterre, soit en ayant le soin
de les relever à l'approchedes gelées, soit sim-
plement en les couvrant pendant l'hiver d'une
épaisse couche de litière, de feuilles sèches ou
de mousse après avoir mis du sable fin au pied
de chaque plante. La multiplication des fu-
chsies se fait très facilement par boutures et par
semis. Les boutures réussissent surtout dans la
terrede bruyère sablonneuse. Quant aux semis,
on les fait, soit dès la maturité des fruits, soit
au mois de mars dans de petites terrines rem-
plies de terre de bruyère très sablonneuse. Dans
le premier cas, les jeunes pieds fleurissentdès
la première année; dans le second, leur florai-
son est retardée,mais on n'a pasà craindre pour
eux l'influence souvent funeste de l'hiver. La
germination des graines se fait très peu at-
tendre, et les jeunes plantes qui en provien-
nent n'exigent guère d'autres soins qu'un re-
piquage opéré aussitôt qu'ell" ont acquis une
hauteur de quelques centimètres, et ensuite,

pour tous soins, des rempotages successifs.
FUCHSIÉES FucMeœ (bot.). Tribu de la

famille des œnothéréesouonagrariées,emprun-
tant son nom au genre Fuchsia qui la forme à
lui seul, et caractérisée principalement par un
fruit charnu, polysperme.

FUCIIVQ ou CELANO, l'ancien lacus Fu-
cinus lac dans la partie centrale de l'Italie, au
milieu d'un plateau que forment les montsApen-
nins, dans le royaume de Naples, provincede
l'Abruzze ultérieure 2e. Sa longueur, du N.-O.
au S.-E., est de 18 kiloin. sa largeur, de 9, et
son périmètre de 53 kilom. Il est alimenté par
plusieurs petits cours d'eau et par diverses

sources, mais il n'a pas d'écoulement; aussi
est-il sujet à des crues funestes, qui menacent
sans cesse une population de 14 à 15,000 habi-
tants répandus dans son riant voisinage. C'est
pour prévenir ces inondations que l'empereur
Claude fit construire, à travers le mont Sal-
viano, un superbe aqueduc qui conduisait les
eaux du lac dans le Garigliano, et dont on voit
encore les restes. E. C.

FUCQÏJDES (bot.). Les paléontologistes ont
formé sous ce nom un groupe particulier pour
les plantes fossiles qui leur ont semblé avoir
été des algues marines enfouies par les révo-
lutions du globe. Mais la difficulté de détermi-
ner exactement les espèces de ce groupe, la
ressemblance de formes extérieures dans des
échantillons incomplets ou mal conservés, ont
nécessairementconduit plusieurs d'entre eux à
admettre parmi les fucoïdes des végétaux fos-
siles de groupesfort différents et d'ordre beau
coup plus élevé, notamment des conifères. C'est
ainsi que M. A. Brongniartdéclare avoir d'abord
rangé parmi les fucoïdes, et dans la section des
Caulerpites, des rameaux chargés de petites
feuilles nombreuses, ayant l'aspectde quelques
Caulerpa de la Nouvelle-Hollande qu'il a re-
connus plus tard pour des conifères du genre
Walchia. C'est ainsi surtout que M. de Stern-
berg a réuni aux vrais Caulerpites plusieurs fos-
siles de la même famille des conifères. Quel-
ques espèces de fucoïdes paraissent caractériser
certaines formations. Ainsi certaines couches
des terrains crétacés inférieurs paraissent ca-
ractérisées, dit M. Brongniart, par les Fucoïdes
(chondrites) Targionii, œqtialiset intricatus. Di-
verses fucoïdesse montrent aussi dans des ter-
rains plus anciens, et même jusque dans les
calcaires de transition d'autres, au contraire,
se trouvent dans les terrains tertiaires. Elles
abondentparticulièrementdans les calcairesde
Monte-Bolca.

FUCUS, Fucus (bot.). Linné divisait toutes
les algues marines en deux genres seulement,



les Ulva et les Fucus. Ce dernier genre., le plus
nombreux des deux,était une réunion de plan-
tes très diverses par leur organisation, et la
confusion qui y régnait fut encore augmentée à
mesure que la découverte de nouvelles espèces
élargit encore les limites d'un groupe si hété-
rogène. Aussi lorsque l'on a voulu étudier avec
plus de soin les nombreuses espèces de fucus de
Linné et de ses successeurs, a-t-on été conduit à
former successivement à leurs dépens des gen-
res nombreux dont la formationa fini par cir-
conscrire le genre fucus proprement dit entre
des limitesbeaucoup plus restreintes, maisaussi
infiniment plus précises. Considéré dans l'état
où la science l'a mis de nos jours, ce genre est
caractérisépar une fronde coriace, filiforme. ou

plane, le plus souvent dichotome, fréquemment
relevée de côtes, quelquefois pourvue de vési-
cules creuses rempliesd'air, qui lui servent en
quelque sorte de vessiesnatatoires. Les organes
de la reproductionsont renfermés dans des con-
ceptaclesuniloculairesenfoncés dans la fronde,
à la surface de laquelle ils se relèvent plus ou
moins par le sommet en tubercule perforé on
y remarque une enveloppe hyaline ou un péri-
spore dans lequel sont contenues des sporidies
olivâtres ou brunes. Les fucus portent vulgaire-
ment le nom de Varechs sur nos côtes de l'At-
lantique on les nomme Goémon en Bretagne.
Ces plantes marines se trouvent principalement
sur les côtes, de manièreà être alternativement
couvertes et découvertes par les marées. On ne
les rencontre que beaucoup plus rarement dans
la Méditerranée, qui n'a pas de maréesbien sen-
sibles, ou sur les rochers entièrement submer-
gés. Sur nos côtes on explgjfeJes fucus comme
un engrais qui agit très avantageusementpour
la fertilisation des terres, à cause surtoutde la
proportion assez considérable de matière azotée
qu'ils renferment. On les exploite aussi pour en
extraire, par incinération, la soude de varech,
et, à leur tour; les eaux-mèresde celle-ci four-
nissent l'iode dont la médecine et l'industrie
font si fréquemmentusage de nos jours. P. D.

FUEGO ou FOGO (c'est-à-dire Feu) ou
Saint-Philippe une des îles du Cap-Vert, à
l'O. de l'Afrique, par 14° 50' de latitude, et 26°
40" de longitude 0., à 60 kilom. 0. de l'île de
Saint-Yago. Elle est presque circulaire, et a
27 kilomèt. de longueur sur 24 de largeur. Elle
est formée presque tout entière d'une énorme
montagne volcanique, élevée de 2,500mètres au
dessus de la mer, qui vomit continuellementdes
flammeset de la fumée,quelquefois des rochers,
des cendres et du soufre. Lechef-lieu est Saint-
Philippe. Il y a dans l'île environ 10,000 habi-
tants d'un teint très basané, quoiqu'ilsdescen-n.n .J.."rY1"- n .1.

dent des Portugais, d'après l'opinion de tous
les auteurs.- E. C.

FCENTÈS (D. Pédro-Henriquez D'AZE-
'VEDO, comte de), né à Valladolid en 1560, se
fit remarquer dans la guerre de Portugal sous
le duc d'Albe, en Flandre sous Alexandre Far-
nèse, et se distingua aussi dans la carrière
diplomatiquesous les règnes de Philippe II de
Philippe III et de Philippe IV. A la bataille de
Rocroy, il commandait cette fameuse infanterie
espagnole qui passait pour invincible.Vieillard
plus qu'octogénaire, il s'était fait transporter
en litière sur le champ de bataille, où il trouva
une mort glorieuse.

FUERO, au pluriel FUEROS. Ce mot espa-
gnol, dérivé du latin forum, a plusieurs sens.
Comme le mot français for, auquel, en ce cas,
il correspond exactement, il signifie la juridic-
tion privilégiée à laquelle sont soumises cer-
tainescorporations, le for militaire, le for ecclé-
siastiqué. On s'en est aussi servi autrefois pour
désignerun recueil de lois, un code, tel que le
célèbre Fuero Juzgo, code des premiers âges de
la monarchie espagnole. Enfin, au pluriel, et
c'est là son emploi le plus ordinaire le seul
par lequel il soit connu à l'étranger, il exprime
les lois particulières, les priviléges d'une ville
ou d'une province, ce que nous appelons, en
français, ses franchises, ses libertés. Les Fueros
des provinces basques sont surtout célèbres
(voy. Biscaye). L. DE Viel-Castel.

FUESSLI(&îog'.j.Famillede peintressuisses.
Nousciteronsentre autres Fuessli (Mallhieu),
né à.Zurich en 1599, mort dans la même ville
en 1664. Il voyagea en Italie, étudia sous les
maîtres vénitiens, et de retour dans sa patrie
peignit un grand nombre dé scènes effrayantes
batailles, combats sur mer, incendies, pil-
lages, etc. Il était fort habile dans l'art de la
gravure, et l'on a de lui de remarquablescom-
positions à l'eau forte dans le genre de Callot.
Il a aussi travaillé sur émail. Fuessli (Jean-
Melchior), né en 1677, mort en 1736, graveur
habile et laborieux, a dessiné et gravé un
grand nombre de planches, entre autres la
Cérémoniedes serments, les figures de la Bible
de Schenchzer, etc. Fuessli {Jean-Gaspard),
né à Zurich en 1707, mort en 1782, s'est fait
surtout connaître comme peintre de portraits,
et comme auteur d'une Vie des meilleurspeintres
suisses, avec des figures gravées par son fils
Jean-Rodolpke Fuessli il a aussi, publié des
biographies de divers peintres, un catalogue
des meilleurs graveurs et quelques autres écrits
sur son art.- Jean-Rodolphe, son fils aîné, pu-
blia, outre l'ouvrage susmentionné, 4 volumes
d'un Catalogue raisonné des meilleures estampes4"



gravées d'après les artistes les plus célèbres de
chaque école. Fcessli (Henri) né à Zurich
en 1740, mort à Londres en 1825. Il voyagea en
Allemagne, en Italie, en Angleterre pour étu-
dier les peintres de ces pays, se lia tour à tour
avec Lavater et avec Reynolds, et se fixa à Lon-
dres en 1778. Son modèle de prédilectionétait
Michel-Ange. 11 réagit vigoureusement contre
l'art du xvme siècle, et on peut le considérer
comme le fondateur de l'école romantique en
peinture. Son tableau de Théodose et Honoria
commença sa réputation,qui s'accrut ensuite
par ses galeries, de Millon et de Shakespeare.
On distingue entre autres dans sestableaux'Lady
Macbeth le Spectre de Dion, Hercule combattant
les chevaux de Diomède, ses sujets tirés de Mil-
ton, etc. Son Œuvre complet a été publié à Zu-
rich, 1806, 4 vol. in-fol., avec une notice histo-
rique. Il a publié aussi des Leçons sur la pein-
ture, traduit le grand ouvrage de SVinckelman,
et annoté le Dictionnaire des peintres, de Pil-
kington. Fuessli vécut pauvre malgré ses ta-
lents, et il serait peut-être mort de misère si
on ne lui eût donné la modique place de keeper
(gardien) de l'Académie de peinture.

FUFFIUS. Cicéron mentionne un tribun de
ce nom qui, vers l'an 137 av. J.-C., avait porté
une loi dite de son nom Fuffia qui défendait
de convoquer les comicespendant certains jours
fastes. Un autre Fuffius ( Quintus-Calenus)
ami de Clodius, proposa l'an 62 av. J.-C., une
loi aux termes de laquelleClodius accusé d'a-
voir violé les mystèresde la bonne déesse, devait
être jugé par des juges désignés par la voie du
sort.– Fuffius-Cemun'US,favori de Julie, femme
de Tibère, fut élevé au consulat l'an 27 après
J.-C. Quelques traits mordants qu'il laissa
échappercontreTibère, le firent accuser de lèse-
majesté. Il se perça de son épée. Publia-Prisea
sa femme, compromise pour le même motif, se
tua également.

FUGALES Fugalia fêtes romaines qu'on
ne trouve mentionnées, du moins sous ce nom,
que dans saint Augustin(De Civlt. Dei, libr. Il,
cap. 6), qui les appelle Vere fugalia sed pudo-
ris et honestatis. Varron (De Ling. Lat., lib. V),
dit qu'on célébrait au mois de juin les Populi-
fugia, probablementà cause de la sédition qui
avait occasionné la retraite du' peuple hors de
la ville, et Louis Vivès, dans ses Commentaires
sur la Cité de Dieu, croît que ces populifugia ne
sont pas identiques aux fugalia de saint Augus-
tin mais il pense contrairement à Varron
qu'elles étaient célébrées enl'honneurde Fugia,
déesse de la joie causée par une déroutedes en-
nemis, et qu'ellesavaient été instituées à l'oc-
casion de la victoire remportée sur les Ficul-

niates, les Fidenates et autres peuples voisins,
lorsqu'ils voulurent s'emparer de Rome après la
retraite du peuple. Hofmann confond à tort les
fugales avec le regifugium qui se célébrait le
24 février après les terminales.

FUGGEll. La familledes FUGGER descendait
de pauvres tisserands,et devint en moins de cent
cinquanteans, de 1300 à 1450, l'une des plus ri-
ches et des plus illustres de la Souabe. C'est
par le commerce et par la banque qu'elle s'en-
richir et s'anoblit. Augsbourg était son prin-
cipal comptoir. Rien de ce qui touche au négoce
ne lui était étranger expéditionsde marchan-
dises, comptoirs d'escompte, fournitures des pa-
lais impériaux, exploitation des mines, les
Fugger s'entendaient et réussissaient à tout.
Au commencement du xvie siècle, leur for-
tune fut à son comble; c'est alors qu'ils vinrent
en aide au trésor épuisé des empereurs. Maxi-
milien les en récompensa en 1510. Il érigea en
baronnie les terres considérables qu'ils possé-
daient dans le diocèse de Constance. Plus tard,
ils devinrent comtes de l'empire, comme on
l'apprend par les observations de Sainte-Marthe
sur les lettres de Rabelais. Charles-Quint fut
souvent leur débiteur et logea plus d'une fois
dans leur maison; un jour, en sa présence, ils
mirent, dit-on, dans la cheminée un fagot de
canelle, substance fort rare alors, qu'ils allumè-
rent avec le reçu d'une somme très importante
qu'ils lui avaient prêtée. Augsbourg fut dotée
par eux de magnifiques monuments et d'éta-
blissements philanthropiquessans nombre. Ul-
rie, Jacques et Georges Fugger tous trois frè-
res, mirent à son apogée la fortune de leur
famille. Ulric fut -le premier qui entra en affai-
res avec les empereurs. Maximilien lui avait en-
gagé pour une somme considérable le comté de
Kirchberg et la seigneuriede Weissenhorn; ces
terres données en nantissement restèrent dans
la famille; elles forment même encore le fief de
l'une des branches qui subsistent aujourd'hui.

Le fils d'Ulrie que le pape Paul III fit son
camérier, titre dont il "s'honorajusqu'à ce qu'il
se fut fait protestant, aimait les arts et les let-
tres c'est par lui que les œuvres d'AlbertDurer
commencèrent à être connues en Italie; il en-
couragea Henri Estienne et l'aida de son argent
pour la publication du Trésor de la langue grec-
que on dit même que ses énormes dépenses en
manuscrits forcèrent sa famille de lui retirer
l'administration de son bien. Il mourut à Hei-
delberg en 1584, à l'âge de cinquante-huit ans,
léguant sa magnifique bibliothèqueà l'électeur
palatin. Ce furent Antoine et Raimond, fils de
Georges et, par conséquent, neveux d'Ulric,qui
furent les banquiers et les hôtes de Charles-



Quint. Eu reconnaissance des sommes qu'ils lui
avaient prêtées, pour son expédition contre Al-
ger, ils obtinrent de lui le droit de battre mon-
naie. Charles-Quint avait une si haute idée
de leurs immenses richesses- que, visitant
à Paris le trésor de la Couronne, il dit « Il y
a un tisserand à Augsbourg qui, avec son or
seul, pourrait payer tout cela comptant. > An-
toine chez lequel il logea de préférence, notam-
ment en 1530, pendant la célèbre diète d'Augs-
bourg, laissa sa mort six millionsd'écus d'or
en espèces, une immense quantité de joyaux et
des biens considérables dans toute l'Europe et
jusque dans les Indes. Aujourd'hui, outre la
branche de Kirchberg dont nous avons parlé, il
reste encore de la maison des Fugger la branche
des Babenhausen élevés au titre de princes
d'empire, par François II, en 1807. Il a paru un
beau recueilde portraits des membres de la fa-
mille des Fugger, sous ce titre Fuggerorum et
Fuggerarum imagines, 1598, 1620. Ed. Fournier.

FUGUE {mus.), composition musicale qui a
pour but de tirer tout le parti possible d'une
idée ou phrase musicale, en la faisant passer
successivement à toutes les parties, en l'écri-
vaut à la quinte, à la quarte, à l'octave, la se-
conde, etc., avec ou sans modifications dans le
placement des temps forts, et un accompagne-
ment soumis à des règles sévères qui font de la
fugue une composition des plus difficiles. Son
nom lui vient de ce que dans ses développe-
ments, ses diverses parties semblent se fuir et
courir les unes après les autres sans pouvoir
s'atteindre jamais.

Toute fugue se compose de trois parties es-
sentielles, le sujet, le contre-sujet et la réponse.
–Le sujet est la phrase principale qui va d'une
partie à l'autre, passe dans tous les tons et
domine tout le morceau; il doit avoir peu d'é-
tendue, afin qu'on puisse le suivre facilement
partout où il apparaît. La réponse n'est que
le sujet parfois légèrement modifié, repris dans
une autre partie et souvent dans une autre
gamme, à la quinte ou à la quarte, par exem-
ple. Le contre-sujet est une phrase analo-
gue à la phrase principale, qui doit lui servir
d'accompagnement,tantôt au-dessus, tantôt au-
dessous, et que le musicien doit toujours, par
conséquentécrire en contre-pointdouble à Toc-

tave, c'est-à-dire disposée de manière que son
harmonie puisse être renversée. Souvent on
fait d'abord entendre le sujet sans accompa-
gnement dans ce cas, le contre-sujet n'appa-
raît qu'avec la réponse. Dans le cas où le contre-
sujet commence en même temps que la phrase
principale, on dit que la fugue a plusieurs sujets.

Dans l'harmonieà deux parties, un seul con-

tre-sujet suffit, mais le nombre de contre-sujets
se multiplie en même temps que le nombredes
parties, il en faut deux dans le trio, trois dans
le quatuor, etc. On peut quelquefois cependant
remplacerun ou plusieurs sujets par une phrase
quelconque non assujettie aux lois .du contre-
point double. Les contre-sujetspeuvent appa-
raître ou plusieurs à la fois, ou l'un après l'au-
tre. Cela dépend du goût du compositeur et de
l'étendue qu'il veut donner à sa fugue. Dans
le commencement de la fugue, la réponse ne se
fait entendre qu'après le sujet; mais à mesure
que l'on avance dans la composition, on fait
commencer la réponse de plus en plus près du
commencement du sujet; c'est ce qu'on appelle
le.stretto, ou resserrement, parce que la réponse
serre de plus près le sujet. Quelques change-
ments sont permis quand ils, sont indispensables
pour que le stretto puisse se faire sans troubler
l'harmonie. Le sujet et le contre-sujet.sont
ordinairement reliés par une courte-phraseap-
pelée la queue, en italien coda, qui sert à pré-
parer l'entrée de la réponse et du contre-sujet.
Quelquefois elle est si courte qu'elle se confond

avec la phrase suivante d'autres fois, elle est
assez longue pour devenir une sorte de nouveau.'
sujet qu'on imite à son tour, et qui a pour effet
de jeter de la variété dans une composition plus
savante qu'agréable-– La queue.n'estpas le seul
élémentde variétéqu'il soit permis d'introduire
dans la fugue. On y admet aussi des divertisse-
ments, des broderies, des épisodes, composés de
fragments du sujet, et que l'on intercale çà et
là, soit en les laissant dans leur forme primi-
tive, soit en les ornant d'imitationset de modu-
lations. Les modulationsdans la fugue sont
assujettiesaux règles les plus rigoureuses. On

n'y admet guère que les modulations du pre-
mier degré, c'est-à-dire celles qui se font à là
quinte,à la quarte, à la tierce mineure, au-des-
susquand onest en mineur, au-dessous quand on
est en majeur, et à l'autremode même base. Au-
trefois même, la route des modulationsétait en-
core plus étroitement tracée. Il fallait en par-
tant de l'ut majeur, passer au sol majeur, puis

au mi mineur, revenir à l'ut, descendre au la
mineur, remonter à l'ut majeur, prendre le fa
majeur, puis le ré mineur, etc. Mais cette route
banale est maintenant abandonnée aux écoliers
qui s'essaientà l'harmonie.– Les règlesde l'har-
monie ne doivent pas être observées dans la fu-
gue avec moins de rigueur que celles des modu-
lations. La fugue rigoureuse n'admet ni les
quartes augmentées, ni les quintes diminuées,
ni les septièmes majeures ou mineures, ni les
fragments de gammes chromatiques, ni les su-
jets commençant par d'autres notes que la toni-



que ou la dominante,ni les notes de goût, ni la
quarte juste, même préparée, entre la basse et
une partie haute..Il est nécessaire de préparer
toutes lés dissonnances, même les notes sol fa et
fa sol, de l'accord de septième de dominante,l'ac-
cord de neuvième majeure, même lorsqu'il est
privé de sa note fondamentale, l'accord de sep-
tième diminuéeet celui de sixte augmentée.On
n'y peut employerque rarement les résolutions
par exception des accords dissonnants, les ca-
dences rompues, etc; l'unisson en est bannie,
malgré les magnifiques effets que l'on en peut ti-
rer, etc.-La seule exception tolérée aux règles
rigoureuses du contre-point, c'est l'emploi de
la pédale. Vers la fin du morceau, toute fugue
a sa pédale qui se fait entendre durant une lon-
gue suite de mesures pendant que les autres
parties se développent à l'aise. Cette note peut
se placer dans toutes les parties, mais on la met
de préférenceà la basse, parce qu'elle établit le
mouvementoblique entre la basse et chacunedes
parties, mouvement qui est une des meilleures
formes de l'harmonie. On fait la pédale sur la
dominanteplutôt que sur la tonique, parce que
la dominante entre à la fois dans les deux ac-
cords les plus fréquemment employés, l'accord
parfait et l'accord de septième dominante, et
qu'aucune autre note ne jouit de cet avantage.

On distingue diverses espèces de fugues. Les
principales sont la fugue de ton, la fugue réelle
et la fugue d'imitation.Dans la fugue de ton, la ré-
ponse se fait dans le même ton que le sujet, ce qui
oblige de le modifier un peu. Le sujet et la ré-
ponse doivent débuter par la tonique et la do-
minante, mais par mouvement contraire, c'est-
à-dire que-si le sujet part de la tonique pour
monter ou descendre à la dominante, la réponse
doit aller de la dominante à la tonique et réci-
proquement.Dans ce genre de fugue, les modu-
lations doivent entrer par le sujet. Elles en-
trent par la réponse dans la fugue réelle, parce
que cette réponse est astreinte à répéter le sujet,
intervalle pour intervalle, dans le ton de la do-
minante. Il n'y a pas de règles spéciales pour le
début de la mélodie dans la fugue réelle. La
fugue d'imitationjouit d'une liberté plus grande
encore. Comme la fugue de ton, elle peut modi-
fier le sujet en le répétant dans la réponse, et
comme la fugue réelle, elle peut prendre dans
la réponse l'initiative des modulations. Ainsi la
réponse peut être faite non seulement à l'unis-
son, à la quinte, à la quarte ou à l'octave, mais
elle peut aussi être écrite à la tierce, à la sixte,
à la seconde, à la septième ou à leurs compo-
sées. Au reste il n'est pas de fugue soit réelle,
soit de ton qui, dans plusieurs endroits de ses
développements ne soit susceptible de se trans-

former complètement en fugue d'imitation.
Telles sont les principales lois de la fugue ri-

goureuse, de la fugue scholastique; mais les
compositeursmodernes ont brisé la plupart de
ces' entraves. Tout en observant les règles fon-
damentalesde la fugue, ils se sont donné une
grande liberté relativement aux modulations, à
l'harmonie, à l'étendue des divertissements,à
l'emploi des pédales sur les toniques des tons
relatifs, etc. La fugue n'est pas autre chose au
fond qu'un exercice d'écolier,une sorte d'ampli-
fication de rhétorique qui enseigne à présenter
une pensée musicale sous tous ses aspects, et
forme à l'applicationdes lois de l'harmonie.Pour
devenirréellementagréableà ceux qui, en écou-
tant de la musique, ne se préoccupent pas uni-
quement de la difficulté vaincue, elle doit s'af-
franchirde la monotoniequi luiest inhérente.Les
fugues dont la réputation est européenne, celles
de Corelli, de Leo, de Scarlati, de Durante, de
Haendel, de Marcello, de Jomelli, des deux Bach,
d'Haydn, de Mozart, etc., sont toutes dans le
style libre. Desmorceauxde fugue non rigou-
reuse, ou style fugué, sont souvent du plus bel
effet dans les choeurs, la musique instrumentale,
et surtoutdans la musique religieuse.J. FLEURY.

FULBERT (biog.) évêque de Chartres, et
l'un des principaux ornements de l'Église au
xu siècle. Il était de Rome suivant les uns
d'Aquitaineoù du paysChartrainsuivant les au-
tres. Il étudia à Reims sous le célèbreGerbert,
et eut pour condisciple Robert, depuis roi de
France. Fulbert fut bientôt en état d'enseigner
lui-même; il ouvrit à Chartres une école où
l'on ne tarda pas à voir accourirla jeunessenon-
seulementde France mais d'Allemagne et d'Ita-
lie. En 1007 il futnommé évêque de cette église;
mais il n'abandonna pas pour cela son école,
au moins pendant les premières années, ce qui
ne l'empêcha pas d'assister à toutes les assem-
blées de prélats, où l'on s'occupait non seule-
ment des affaires de l'Église mais encore de
l'administration de l'État; d'être accepté pour
arbitre dans une foulede différentsentre l'Église
les seigneurs féodaux, et de lutter énergique-
ment, pour son propre compte, contre les empié-
tementsde la féodalité. Dans une de ses lettres,
il dénonce à Robert des seigneurs qui bâtissent
à l'orient et à l'occidentde Chartres des forte-
resses menaçantespour la liberté des habitants.
Comme protestation il avait fait taire les clo-
ches et les chants d'église. Mais les protesta-
tions de l'évêque et les ordres du roi restèrent
sans effet. La cathédralede Chartres ayantété
consumée dans un incendie, Fulbert parvint à
la faire rebâtir. Il fut un des premiers à intro-
duire dans son église la réforme musicale de



Guy-d'Arezzo, et composa pour le service divin
un grand nombred'hymneset de proses que l'on
a chantées longtemps malgré la médiocrité du
style. Les autres poésies de Fulbert ne sont in-
téressantes que comme curiosités historiques,
et les 111 sermons que l'on trouve dans ses œu-
vres ne contiennent rien de bien remarquable
mais le recueil de ses Lettres est un monument
précieux pour l'histoire du xie siècle. On a pu-
blié les Opéraomnia de Fulbert en 1595, en 1608,
et elles figurent dans plusieurs recueils. Fulbert
mourut en 1027, 1029 ou 1031 et fût .enterré
à l'abbaye de Saint-Pierre-en-Vallée à côté de
plusieurs de ses prédécesseurs. Bien qu'il soit
qualifié de Bienheureux et même de Saint par
quelques auteurs ecclésiastiques on ne voit pas
figurer son nom parmi ceux des saints honorés
dans l'Eglise.

Parmi les personnagesqui ont porté le nom
de Fulbert on distingue encore l°un archi-
diacre de Rouen qui vivait vers l'an 1060, et
auquel on attribue une Vie intéressante de saint
Romain,archevêque de Rouen (1609, in-8°), une
Vie dé saint Rémi, évêque de Rouen (dans le
Thesaurus anecdolorum), et deux traités, l'un sur
la manière de célébrer la messe, et l'autre sur
celle d'ordonnerun évêque;– 2° un religieux de
Saint-Ouen, qui a laissé des Vies bien écrites et
curieuses de saint- Ouen et de saint Achard.

FULBÂ ( Frédéric-Charles ) est l'un des
savants qui se sont occupés avec le plus de suc-
cès de la philologie allemande. Né en 1724, en
Souabe, il remplit dans plusieurs villes les fonc-
tions de ministre luthérien, et mourut en 1788.
Ses meilleurs ouvrages sont .• Mémoire sur les
deux dialectes de la langue allemande, Leipsick,
1773; Recueil étymologique des principaux mots
radicaux de la langue germanique,Erlang, 1776;
Essai d'un recueil général des idiotismesalle-
mands, Berlin, 1788; Histoire naturelle du pev-
ple germanique Nuremberg, 1794.

FUIJDE ville de l'Allemagne, dans l'électo-
rat de Hesse-Cassel, à 8 kil. S. de Hesse-Cassel.
Elle est située sur la rivière du même nom qui
prend sa source dans le Rhongebirge, en Bar-
vière, et se joint à la Werra pour former le We-
ser. Sa population est de plus de 9,000 habi-
tants, dont la fahrication.de la porcelaine et de
la faïence, et surtout la filature de la laine et, du
lin formentl'industrieprincipale.La cathédrale
de Fulde, surmontée d'une belle coupole, et
renfermantle tombeaude saint Boniface, est un
monumentfort remarquable. L'église de Saint-
Michel mérite égalementd'être visitée, ainsi que
l'ancien château épiscopal accompagné d'un
parc magnifique, et la Faisanderie, ancien châ-
teau de plaisance des évêques, situé sur une

colline, à une lieue de la ville. Fulde n'était
dans le principe qu'une abbaye fondée, en 744,

par saint Boniface, qui obtint du pape Zacharie
un privilége par lequel son abbaye relevait im-
médiatementdu saint-siége. Pépin-le-Bref con-
firma cette exemption. Plus tard, l'abbéde Fulde
prit place dans les assemblées après l'archevê-
que de Mayence. Au milieu du xn6 siècle, l'abbé
Marquard fit entourer de murs le monastèreet
en fit une ville. L'abbé de Fulde était prince de
l'empire, archi-chancelier de l'impératrice et
primat des abbés de l'Allemagne. Son autorité
s'étendait sur un territoire assez grand qui
porta Je titre d'évêché de 1752 à 1803. A cette
dernière époque l'évêché fut sécularisé et devint
grand-duché. Il passa successivement entre les
mains du prince de Nassau-Orange, du grand-
duc de Francfort et de la Prusse (1817) mais il
ne resta que peu de temps à cette dernière puis-
sance, et fut enfin partagé entre la Hesse et la
Bavière.

FUIGENCE [Saint] (Flavics-Claudius-
Gordianus-Fclcentius) naquit, en 467 ou 468,.
à Leptis, dans la Byzacène. Il fut d'abord inten-
dant de sa province ou collecteur des deniers
publics. Mais ses tendances religieuses, et la
lecture des livres de saint Augustin lui inspi-
rèrent du dégoût pour le monde, et il se retira
dans un monastère. Forcé de prendre la fuite
pour échapper aux persécutions des Ariens, il
se rendit Rome en 500, revint ensuite dans
son monastère, fut ordonné prêtre par l'évêque
Fauste, et élevé malgré lui, en 508, au siége
épiscopal de Ruspe ou Ruspina, par les catholi-,
ques de cette ville. Thrasamond, roi des Vanda-
les, en sa qualité d'Arien, désapprouva cette
élection, et Fulgence fut exilé en Sardaigne.
Après la mort de Thrasamond,il revint dans son
diocèse, et mourut, en 533, dans l'île de Cercina.
Il avait composé pendant son exil plusieurs ou-
vrages qui l'ont fait surnommer l'Augustin de
son époque. Les principaux sont Libri ires ad
Monimum, où Fulgence traite dè la prédestina-
tion, et combat les Ariens; Contra arianos liber
unus; Ad Thrasemandum regem vandalorum libri
tres; AdDdnatiumcontra arianos liberunus; Libri
de fide ad Petrum diaconum; Liber de trinitate ad
Felicem notarium; Contra sermonem Fastidiosi ad
Victorem; De incarnatione et gratia J.-C. ad Pe-
trum diaconum, etc. Libri duo ad Euthymium de
remissione peccaiorwm; Libri tres de pmdestina-.
tione et gratia Dei, le plus remarquable de ses
ouvrages. On reprocha à'son style d'être quel-
quefois diffus. Les œuvres de Fulgence ont été
réunies à Paris, par le Père Sirmond, et 1684,
in-4°, et à Venise, 1742, in-fol.

1 Fclgence, Fabius Plariciades Folgentius, est



auteur de trois livres de mythologie dédiés à
Catus, prêtre de Carthage. L'auteur cherche à
expliquer les fables de l'antiquité par des allé-
gories physiques ou morales. Il a aussi composé
un petit traité intitulé Vocum anliqnarumin-
tcrprelatio ad Calddiwn, où l'on trouve de
petites dissertations curieuses sur une soixan-
taine de mots de la langue latine. On a pensé
que ce Fulgence était évêque de Carthagc dans
le vie siècle. On trouve ses deux ouvrages réu-
nis avec ceux d'Hygin, de Palœphate, de Phor-
nutus, d'Albricius,d'Aratus, de Proclus, d'Apol-
lodore et de Cilius Gyraldus. Paris, 1578, in-12.

FDLGORE, Fulgora {insectes) Genre d'hé-
miptêres homoptères de la famille des Fulgo-
relles-. Ces insectes, ordinairement de grande
taille, sont remarquables par la forme de la
tête, qui offre tantôt un renflement vésiculeux
plus long que la moitié du corps, comme le
F. porte-lanterne, F. lanlernaria, Linné; tantôt
un prolongement cylindrique ou quadrangu-
laire, horizontal ou ascendant, comme chez le
F. portc-cliandclle, F. candelaria, Linné. La
première de ces espèces se trouve à Cayenne,
au Brésil on lui attribue depuis longtemps, sur
l'affirmation de MIle de Mérian, la faculté de ré-,
pandre la nuit une lumièreéclatante; cependant
plusieurs naturalistes qui ont observé l'insecte
dans son pays natal contestent l'existencede ce
phénomène, dont il est permis de douter car
si cette vessie céphalique était lumineuse, sa
grandeur rendrait le volume de clarté beaucoup
trop remarquablepour n'être pas constatéd'une
manière positive. La seconde espèce se trouve
communémenten Chine; elle est agréablement
ornée de vert et de jaune orangé. Les Chinois
prétendent,dit-on, qu'elle est lumineusela nuit;
ce que nient plusieurs voyageurs anglais.
Quant au F. ténébreux (F. tenebrosa, Fab.), qui
se trouve à Madagascar, et qui sert de type au
genre Pyrops, il est bien constant qu'il ne ré-
pand aucune lueur. Chez le F. couronné (F.~
diadema, Linné), de Cayenne, dont on a fait le
genre Plariclus, le prolongement de la tête se
relève à l'extrémité, qui est fortement trifide;
-les ailes sont verdâtres, variées de jaune et de
brun. -Enfin nous avons en France le F. euro-
péen (F. europœa, Linné), dont on a fait le genre
Pseudophana. Cet insecte est de petite taille,
d'un vert pâle; le prolongementde sa tête est
court, conique. Il n'est pas plus phosphorescent
que ses congénères; on le trouve dans le midi
de la France et jusque dans les forêts de Fon-
tainebleau et de Montmorency. L. Fairmaire.

FBMOIIELILES {entom.) Famille d'hé-
miptères, section des homoptères, qui est ca-
ractérisée par l'absence de l'organe du chant et

par l'insertion des antennes sous les yeux
elle ne présenteen outre que deuxocelles quand
ces organes existent. Cette famille renferme
une grande quantité de genres et d'espèces or-
nées en général de couleursagréableset variées;
quelques unes portent à l'extrémité de l'abdo-
men des appendices floconneux, composésd'une
matière analogue à la cire, et dont l'usage n'est
pas connu, comme les Lyslra; d'autres portent
sur la tête des dilatations plus ou moins volumi-
neuses, comme les fulgores chez quelques-uns
les élytres sont très courtes et les pattes folia-
cées, comme chez les Caloscelis; enfin d'au-
tres, comme les Delphax, sont remarquables
par leur petite taille et leur excessive multipli-
cation. Toutes les fulgorelles sautent avec une
grande facilité, mais elles ont le vol lourd, dif-
ficile et de peu de durée; elles sont exclusive-
ment phytophageset restent immobiles sur les
végétaux qu'elles affectionnent. L. Fairmaire.

FCLGUIlATEUttS [votj. Météouomancie).
FDLGUMTES ou AST JRAPTAMTES

noms donnés à des tubes que l'on rencontreas-
sez souvent dans les collinesde sable, où ils se
ramifientà une profondeur variable. Leur cali-
bre varie de diamètre; les parois en sont com-
plètement vitrifiées. Ces tubes sont le résultat
de l'action de la foudre qui, en tombant sur le
sable, s'y enfonce et le vitrifie sur son passage.
On appelle encore les fulgurites tubes fulminai-'
res.

FÇ]LMI-COTOM (chim.). On savait depuis
longtempsque plusieurs substances organiques,
soumises à l'action de l'acide azotique, produi-
saient des combinaisons quelquefois très com-
bustibles. Les travaux de M. Welter sur l'acide
carboazotique, ceux de M. Chevreul sur ce même
acide et sur l'acide indigotique avaient depuis
longtempsattiré l'attention sur ces sortes de
composés.Vers la fin de 1846, M. Schnœbein an-
nonça qu'il avait trouvé une nouvelle poudre
beaucoup plus énergique que la poudre à canon,
mais sans indiquer ni la nature, ni le mode de
préparation de cette matière à laquelle il donna
le nom de poudre-colon. Plusieurs chimistes, et
particulièrement M. Otto, à .Brunswick, ne vi-
rent dans cette découverte que l'application du
principeque nous avons signaléen commençant,
en s'appuyant sur ce que le produit de l'impré-
gnation des matières ligneuses ( coton pa-
pier, etc.) par l'acideazotique monohydratéleur
avait donné un produit brûlant dans les armes
à feu comme une véritable poudre, et ils émi-
rent l'opinionque le coton-poudre de M. Schnœ-
bein n'étaitautreque ce produit Le fait fut bien-
tôt confirmé par les déclarationsde ce chimiste
lui-même.Les propriétésdu coton-poudre, aussi



appelé fulmi-coton et dont le nom scientifique
semble devoir être pyroxyle ou pyroxyline (mip,
feu, et oy.uXov,bois) sont les suivantes. Le coton
et les matières ligneuses, proprement dites, ne
changent,pour ainsi dire, ni de forme, ni d'as-
pect par cette préparation, si l'on excepte tou-
tefois que le premier de ces corps est un peu
moins doux et que ses fibres deviennent plus
fragiles. La pyroxyline est complètement inso-
luble dans l'eau, soit à froid, soit à chaud; l'al-
cool concentré et l'éther ne. la dissolvent pas
isolément, tandis qu'elle paraît légèrement so-
luble dans le liquide qui résulte de leur mé-.
lange. L'acétate de méthylèneet l'éther acétique
la dissolvent entièrement; il en est de même de
l'acétone. Une petite quantité de coton-poudre,
immergée dans l'étheracétique, y perd sa forme,
s'amollitet se change entièrement en une masse
gélatineuse, transparente et incolore, qui se ré-
duit ensuite en poudre, lorsqu'on l'agite au
contact de l'air, pendant l'évaporation de l'é-
thér. Une quantitébeaucoup plus grande de ce
même éther acétique, dissout,sans la dédoubler,
comme on l'avait d'abord pensé, la pyroxyline;
mais il paraîtrait, d'après des expériences nom-
breuses, que l'éther sulfurique alcoolisé la mo-
difie ou, tout au moins, en extrait deux matiè-
res particulières inflammables dont l'une seule-
ment serait insoluble dans l'éther mêlé à l'al-
cool aqueux.

Le calorique fait détonner la pyroxyline à
une température peu élevée; l'inflammationse
manifeste, en général, vers 140 à 150». Mais
lorsque le calorique est maintenu pendant un
certain temps à 100» et même entre 60 à 80°,
elle s'altère peu a peu, dégage une odeurnitri-
que, devient très friable, et il arrive un moment
où elle détonnebrusquementà une température
inférieure à 100». La pyroxyline que l'on en-
flamme sur un tissu, sur un morceau de papier
ou sur une assiette de porcelaine n'y laisse au-
cune trace de résidu lorsqu'elle est bien pure,
et les produits de sa combustion n'ont pas, en
général, une odeur sensible; mais il arrive
qu'elle répand quelquefois des vapeurs ruti-
lantes et des gaz légèrement prussiques, par
exemple, lorsqu'on en brûle quelques milli-
grammesdans un tube fermé par un bout. Ces
produits ne paraissentpas, au contraire, se for-
mer en quantitésappréciables,lorsquela pyroxy-
line brûle à la manière ordinaire d'une poudre
dans les armes, ou lorsqu'on l'enflamme dans les
trous des mines, c'est-à-dire après l'avoir com-
primée, parce que le courant, produit par la dé-
tonnation,les emporte;aussi, cette détonnation,
à peu près aussi forte que celle de la poudre,
ri'est-elle jamais accompagnée de fumée. Les

produits- ordinaires et lés plus abondants de
l'inflammationde la pyroxyline sont l'oxyde
de carbone, l'acide carbonique, l'azote et là va-
peur d'eau. Lorsqu'au lieu de brûlej4 là py-
roxyline avec un corps enflammé ou en élevant
sa température, on la réduit, par la torsion; en
fils qu'on place sur un corps bon conducteurdu
calorique, comme un métal, et qu'on la touche
avec un charbon, elle brûle lentement et pres-
que sans flamme; en répandant une odeur for-
tement nitreuse.

Il n'est peut-être pas de corps qui se charge
plus facilement d'électricité que le pyroxylé;
une lanière de papier ou de tissu pyroxyléd'un
centimètre de largeur et de quelques centimè-
tres de longueur, quand elle est bien sèche, se
précipite sur les corps qu'on en appioclie; si bh,
la frotte légèrement, le phénomène a lieu avec
une énergie extraordinaire tous les fils perdus
d'une bande de tissu déchiré se hérissent. Dans
l'obscurité, le frottement exercé entre deux
doigts, sur une bande étroite, fait apparaître
une traînée phosphorescente. Une pièce de tissu
d'un mètre carré, pliée en 4 où en 8, frottée
deux ou trois fois seulement avec la main, et
mise en contact avec un électrophore, en tire
de fortes étincelles.

Exposée à l'air, là poudre-coton n'en attire
que très peu l'humidité, puisqueson poids aug-
mente à peine de 2 à 3 centièmes dans l'espace
de plusieurs mois. Le coton ordinaire, placë
dans les mêmes conditions, est beaucoup plus
hygrométrique. Uii séjour dans l'eau, prolongé
pendant plus de deux ans ne l'a pas altérée; il
est probable qu'elle se comporterait avec l'eau
de mer comme avec l'eau ordinaire;

La pyroxyline n'est attaquée par l'acide azo-
tique concentré qu'avec une extrême lenteur à
la température ordiriàire; à chaud, elle s'y dis-
sout en subissant une altération et en laissant
dégager des vapeurs nitreuses. Le même acide
étendu d'eau précipité de cette dissolution une
poudre blanche, inflammable qui n'a pas encore
été analysée que nous sachions; ce précipité
pourrait peut-êtrebien être identiqueavec celui

que forme l'acidesulfurique datis la dissolution
nitrique de l'amidon; mais cette question ré-
clame un nouvel examen, car rien ne prouve
jusqu'à présent que les matières plus ou moins
fulminantes, obtenues par distillation et par
précipitation soient identiques avec la substance
résultant de la combinaison de la cellulose
avec l'acide azotique par simple imprégnation
et sans changementde forme, c'est-à-direavec
la pyroxyiine. Selon M. Vankercknoff, le ccf-
ton-poudrese dissoutà une températurede 100°
dans l'acide sulfurique d'une densité de 1,7 et



fournit une liqueur incolore, tandis que la cel-
lulose communique une teinte brune. Cette
réaction est précieuse en ce qu'elle permet de
s'assurer si le coton-poudre est pur du s'il est
encore mêlé à du coton non imprégné.

La pyroxyline est composée de carbone,
25,40; hydrogène,2,99; azote, 12,34; oxygène,
59,27. Cette compositioncorrespond à la formule
C"HnOl1,5Â2O5,c'est-à-direqu'elle représente
la combinaison de la cellulose avec l'acide azo-
tique monohydraté. La transformation dé la
cellulose en pyroxylinepeut être expliquéepar
l'équation suivante
Ç»4H«oQ8o + S(Az05,HO)=.8HO + C!<H«'0",5Az0.5

cellulose acide azotique eau pyroxyline.
Cinq équivalentsd'acide azotique monohydraté,
en réagissant sur un double équivalent de cel-
lulose, donnent ainsi naissance à huit équiva-
lents d'eau et à l'équivalent de pyroxyline; de
ces huit équivalentsd'eau, trois doivent prove-
nir de la matière organique et-cinq de l'acide
employé. La formation de l'eau dans cette com-
binaisonne saurait être douteuse, car la.liqueur
acide employée s'affaiblit manifestement au
point de ne plus pouvoirbientôt servir à la pré-
paration d'une nouvelle quantitéde matièrein-
flammable. D'un autre côté, il ne se dégage
aucun gaz, et il ne paraît rester aucune matière
organique dans le bain acide; l'eau et la py-
roxyline sont donc les seuls produits formés.
Quant à la constitution du coton-poudre, nous
devons confesser qu'elle nous est encore com-
plètement inconnue, et que si nous l'avons re-
présentée par de la cellulose qui aurait perdu
de l'eau et gagné de l'acide azotique, c'est uni-
quement parce que cette interprétation nous
paraît la plus simple. Il est évident que l'on
pourrait, entre autres hypothèses, la considérer
encore comme contenant de l'acide azotique.

Dans la théorie qui précède, nous n'avons
supposé en contact que du coton, c'est-à-dire
d'une manièregénérale de la cellulose et de l'a-
cide azotique; mais dans la pratique,, il a été
reconnu qu'un mélange d'acide sulfurique et
d'acide azotique avait d'immenses avantagesau
point de vue économique et industriel. La pré-
sence du premier permet d'employer un acide
azotique un peu moins concentré, soit parce
qu'il enlève de l'eau à ce dernier, soit parce qu'il
s'empare de celle qui se produit dans la réac-
tion il absorbe de plus les vapeurs nitreuses
que l'acide azotique contient ordinairement, et,
en outre, comme sa valeur vénale est moindre,
il abaisse beaucoup le prix de revient, en dimi-
nuant les pertes qui résultent du lavage de la
pyroxyline; sa présence, du reste, n'apporteau-
cune modificationdans les propriétés la com-

position et le rendement. Le mélangequi paraît
le mieux concourir à la préparation d'un'bon
coton-poudre est celui de 3 volumes d'acide
azotique et de 5 volumes d'acide sulfurique. La
proportionde 1 volume du premier et de 2 vo-
lumes du second, donne un produit dont les ef-
fets balistiquesne diffèrent pas d'une manière
sensible de ceux résultant d'un produit obtenu
avec les premières proportions ou avec un
volume égal de chaque acide; mais il est moins
blanc, et surtout il attire un peu l'humidité et
se désagrège plus facilement en donnant lieu,
par conséquent, à un déchet considérable. La
manipulation 'opératoire est très simple, très
facile et donne constamment une matière très
inflammable lorsque l'on emploie un mélange
acide suffisamment concentré. (L'acide sulfu-
rique doit marquer60» à l'aéromètrede Baumé.)
Cette manipulationconsiste à immerger du co-
ton cardé, tel qu'on le trouve dans le commerce,
ou mieux après l'avoir desséché à l'étuve, dans
le mélange acide refroidi. Pour éviter l'éléva-
tion de la température et la combustion qui
pourrait en être la suite, on n'agira que sur
peu de matière à la fois. Après quinze ou vingt
minutes de contact, le coton sera retiré du
bain, exprimé, afin de perdre le moins possible
de liqueur, et lavé à grande eau jusqu'à ce
qu'il n'ait plus ni odeur, ni saveur, ni action
sur le papier de tournesol. Le coton inflamma-
ble sera ensuite comprimé dans un linge ou
avec la main, divisé entre les doigts.ou cardé,
ce qui lui permettra de se dessécher facilement
à la température ordinaire. On pourra hâter ce
résultat par un courant d'air de 30 à 40° cen-
tigr., sans aucun inconvénient mais le mieux
serait de mettre le produit dans un vase placé à
côté d'une matière avide d'humidité, la chaux
par exemple. Le papier, les tissus inflamma-
bles seront obtenus exactement de la même ma-
nière. On pourrait encore fabriquer le coton
inflammable par l'immersion de la matière vé-
gétale dans un mélange d'azotate de potasse ou
de soude, et d'acide sulfureux, légèrement
chauffé; mais ce procédé donne des résultats
moins satisfaisants. Le rendement du coton
du commerce de bonne qualité est de 170 à 172
de pyroxyline pour 100. La cellulose pure
donne, en moyenne, 175 pour 100.

Tous les tissus, le papier plus ou moins épais,
la pâte à papier, la sciure de bois et plusieurs
autres matières organiques, en un mot tou-
tes celles qui sont formées de cellulose don-
nent des pyroxylines inflammables, toutes chi-
miquement identiques mais la forme sous la-
quelleexiste la pyroxylinen'est pas indifférente
quant à l'effetbalistique. Le degré de compres-



sion influe, par exemple, sous ce rapport et
sous celui de la rapidité de l'inflammation. Ne
savait-on pas depuis longtemps, d'ailleurs, que
la poudre grenée et le pulvérin, identiques
quant à leur composition, étaient loin de l'être
au pointde vue de leur force projective;–La dé-
couverte de la pyroxylineet sesapplicationsbalis-
tiques ont engagéplusieurs chimistes à recher-
cher des combinaisons analoguesen remplaçant
la cellulose par d'autres matières organiques;
on a signalé sous ce rapport le résultat de la
combinaison de l'acide azotique avec les sucres
et les gommes, mais plus particulièrementavec
la mannitequi a fourni un produit cristallin in-
colore, fusible à une très légère chaleur, en
donnant un liquidequi détonnebientôtavecune
grande violence. On a encore signalél'existence
d'un composé fulminant résultant de l'action de
l'acide azotique, ou plutôt d'un mélange d'aci-
des azotique et sulfuriqué sur la glycérine.

Une petite étincelle capable d'enflammer à
l'instant un grain de poudre ne produit aucun
effet sur le pyroxyle blanc il faut une forte
lentille pour y mettre le feu. Mais il est évident
que cette différence tient à la couleur, puis-
qu'on enflamme assez facilementle même corps
lorsqu'il est teint par une légère solution de
carmin ou d'indigo. D'un autre côté, la vivacité
de la combustion est en rapport avec le degré
de densité de la pyroxyline. Cette propriété re-
marquable peut devenir très féconde en appli-
cations utiles. La détonnation du pyroxyle dans
,les armes, et aux charges de guerre, est pour le
moins aussi forte que celle des charges de pou-
dre de même effet balistique; le coup est plus
sec, moins ronflant, et donne lieu à moins de
recul, ce que l'on doit attribuer, sans doute, à
la grande différence de densité des produits de
la combustion. •

Dans l'état actuel des choses, et sans rien pré-
juger des perfectionnements que l'avenir pourra
apporter dans la préparation, la conservationet
l'emploi du coton-poudre, on peut dire que
cette matière combustible constitue une force
nouvelle d'une grande énergie. Sa fabrication
et son emploi présentent, il est vrai, de grands
inconvénients; mais l'époque de sa découverte
et de son emploi dans les armesest encore toute
récente, et déjà plusieurs de ces inconvénients
ont disparu. C'est ainsi que l'on a remédié à
l'inflammation spontanée que l'on croit devoir
attribuer à la réaction produite par une faible
quantité d'acide sulfurique retenue dans les fi-
bres creuses de la substance, par des lavages al-
calins au lieu de ceux à l'eau simple. Le chan-
gement de couleur indique alors que l'acide est
neutralisé, et l'on rend au produit une belle

couleur blanche par un rinçage dans un bain
légèrement acidifié par l'acide azotique. Il
faut encore toujours sécher le pyroxyle à l'air
froid, et, pour de grandes quantités, recourir à
un ventilateur, sans quoi la distribution iné-

gale du calorique dans une masse chauffée
pourrait amener sa combustion; sur certains
séchoirsemployés pour la poudre, par exemple,
on a constaté, malgré l'action du ventilateur,
une élévation de température allant sur quel-
ques points jusqu'à 60° et plus.

Il résulte d'expériencesbalistiquesnombreu-
ses et variées, faites sur la pyroxyline, que,
dans les conditions ordinaires des armes por-
tatives, la puissancede cette matière est à celle
de la poudrede chasse et de la poudrede guerre,
pour une même charge en poids, à peu près
dans le rapport des nombres 2, 1, 1/2, et que,
pour obtenir une portée déterminée, les char-
ges en poids de ces trois substances doivent être
entre elles comme les nombres 1, 2, 4, mais
ramenées au même volume pour ces trois sub-
stances. Entre le pyroxyle, la poudre à tirer et
la poudre de mine, les rapports effectifs sont
comme les nombres 5, 3, 1. Dans les manufac-
tures en grand, le prix de revient du coton-pou-
dre étant entre 4 et 5 fr. le kilogr. avec des
frais moindresd'emballage,de transport, d'em-
magasinagé et de déchet, cela permet de don-
ner comme résultat moyen, qu'un kilogr. de
pyroxyle, qui produira quatre fois plus d'effet
qu'un kilog. de poudre, ne coûtera que le dou-
ble de ce dernier. L. delaC.

FULMINATION(accept. div.).Dans le sens
primitif et naturel, la fulmination est la déton-
nation subite avec un bruit violent résultant de
la décomposition instantanée de certainessub-
stances ayant la propriété d'éclater avec éner-
gie sous l'influence d'une faible chaleur, du
broiementou de la compression.-Lemot fulmi-
nation a été donné ensuite à la sentence d'un
évêque ou de tout autre ecclésiastique commis
par le pape, et par laquelle il est ordonné que
des bulles ou autres décrets pontificaux seront
exécutés;mais on nomme plus particulièrement
fulmination la lectured'une sentence d'anathème,
faite publiquementet avec solennité.

FULMINIQUE(acide). F U L M I N A T E.
L'acidefulminique, reconnu par MM. Liébig et

Gay-Lussac dans les poudres fulminantesd'ar-
gent et de mercure, n'a pas encore été isolé.
Aussitôt qu'on le sépare de ses combinaisons, il
se transforme en produits nouveaux, tant est
grandela mobilité de ses éléments;aussitous les
produitsqui résultentde sa combinaison avec les
bases ( fulminates)ont-ils la propriété de déton-
ner avec plus ou moins de force par l'influence



d'une chaleur modérée ou d'Un simple choc.
La composition et la capacité de l'acide fulmi-
nique sont les mêmes que celles de l'acide cya-
nique, ce qui ltii donne pour formule G4 Azs 0;
mais ses propriétés sont essentiellement diffé-
rentes. Ainsi d'une part, les cynnates ne don-
nent jamais lieu à la moindre détonnatiûh, et
d'une autre j lorsqu'on décompose les fulmina-
tes par les acides, l'acide fulminiquen'est ja-
mais changé comme l'est l'acide cyanique, en
acide carboniqueet en ammoniaque. Nous n'exa-
minerons,en particulier,parmi les sels fulmini-
ques, que les suivants

Le fulminate d'argent se prépare en dissolvant
2 gram., 25 d'argent fin dans 45 gram. d'acide
azotique à 40° de l'aréomètre de Baumé (1,38 de
densité). On verse ensuite dans la liqueur 60
gram. d'alcool à 85° centésim.,et l'on chauffe le
tout jusqu'à I'ébullition. La liqueur se brouille
bientôt en déposant du fulminate d'argent; on
l'éloignéalors du feu, et l'on y ajoute, par frac-
tions, 60 autres grammes d'alcool. Il se dépose
peu à peu du fulminate; qu'on lave sur un fil-
tre avec de l'eau distillée, puis on le sèche au
bain-marié. Les plus grandes précautions sont
nécessaires dans cette préparation il faut sur-
tout éviter l'emploi des baguettes de verre et de
toute substance dure; il fautdiviser le sel en pe-
tites quantités lorsqu'il est encore humide,pour
éviter le danger des détonnationssi fréquentes,
malgré tous les soins possibles. Le fulminate
d'argent se présente sous forme d'une poudre
cristalline ou de petites aiguilles blanches. Il
est peu soluble dans l'eau froide; soluble dans
36 parties d'eau bouillante sans action sur la
teinture de tournesol, et d'une saveur métalli-
que. Il détonnepar le choc, ou sous l'influence de
l'électricité,de l'acide sulfurique,du chlore, etc.

Deux décigrammesde ce corps, projetés sur
les charbons ardents, produisentautant de bruit
qu'un coup de pistolet. Les acides chlorhydri-
que, iodhydrique et sulfurique le décomposent
sans produire de détonnation, et en donnant
naissance à des acides particuliers qui ont été à
peine examinés; les oxydes alcalins ou alcali-
no-terreux, en séparent la moitié seulementde
l'oxyde d'argent, ce qui donne lieu à des fulmi-
nates doubles qu'un excès de base alcaline ne
peut décomposer. Ces nouveaux sels fulminent
également par le choc. Le fulminate d'argent
est composé de 77,528 d'oxyde, et 22,472 d'a-
cide, ce qui conduità la formule AgO, C* Az2 0;
d'où l'on conclut que la quantité d'oxygène de
l'acide est égale à celle de l'oxyde. Le fulmi-
nate d'argent n'est guère employé qu'à la fabri-
cation de quelques jouets faisant explosion parla seule influence du frottement.

Le fulminatede mercure ou poudre d'Howard,
est incolore, d'une saveur stiptique et métalli-
que, sans action sur les réactifs colorés. Frotté
légèrementsur un corps dur, il détonne avec
violence. C'est en effet l'une des poudres les
plus brisantesque l'on connaisse aucunearme
ne pourrait résister à son action aussi ne-doit-
on le toucher qu'avec des cartes ou des bâtons
en bois. Humecté avec cinq parties d'eau, il dé-
tonne encore par le choc de deux fers, mais
alors la partie frappée brûle seule et s'en-
flamme. C'est ce produit que l'ori emploie pour
la confection des amorces fulminantes.–Le ful-
minate de mercureest facile à préparer, en dis-
solvant, à la température ordinaire, 1 partie de
mercure dans 12 parties d'acide azotique à 34°
de l'aréomètre de Baumé; on ajoute 11 parties
d'alcool du commerce à la dissolution on
chauffele toutau bain-marie, et l'on retire le vase
du feu aussitôt que des vapeurs très épaisses
commencent à se dégager, vapeursqui semblent
dues à des émanations mercurielles, puisque
rien d'analoguen'a lieu dans la préparation du
fulminated'argent. Le fulminate de mercure se
précipite peu à peu par le refroidissement. Si
l'on craignait qu'il ne fût pas pur, il suffirait de
le dissoudredans l'eau bouillante, et de le lais-
ser se précipiter. Il contient en effet de l'azo-
tate de mercure lorsqu'on ne chauffepas jusqu'à
ce qu'il se forme d'épaisses vapeurs, et plus
ou moins d'oxalate du même métal, quand on
le chauffe trop longtemps. L. DE LA C.

FUI/TCOT ( Robert ) célèhre mécanicien né
en 1767, à Little Britain, dans le comté de Lan-
castre; en Pensylvànie(États-Unis).Après avoir
été successivement joaillier en Amérique et
peintre en Angleterre, il vint à Paris, pour se
vouer exclusivementà l'élude de la mécanique.
Ses premiers pas dans cette voie furent prodi-
gieux. Il inventa d'abord un moulin pour scier
et polir le marbre, puis une machine à faire des
cordes, un bateau pour naviguer sous l'eau,
une autre machine, sa fameuse torpedo, pour
faire sauter les vaisseaux en l'air, enfin le pre-
mier steain boat, ou bateau à vapeur qui ait
paru jusqu'alors dans tout le monde. Le pre-
mier essai de ce steam-boat, qui devait immor-
taliser le nom de Fulton, fut fait à Paris et à
Plombières, en 1802, avec un succèscomplet. La
France eut le tort de se montrer indifférenteà
une invention de la plus haute importance, ap-
pelée à opérer une si grande révolution tant
dans l'art de la navigationque dans les affaires
civiles et commerciales. Elle laissa repartirFul-
ton, qui fut accueilli avec empressementpar ses
concitoyens. Le gouvernement des États-Unis
mit à sa disposition les fonds nécessaires, et en



1807, l'habile mécanicien lança le premier ba-
teau à vapeursur l'Hudson, pour la navigation
entre Albany et New-Yorck. Biais peu après,
Mi Stevens d'Hoboken, qui depuis 1791, faisait
des essais du même genre, ayant réussi à faire
en douze henres, avec son steam boat, cette tra-
versée (125 milles) que le premier faisait en
quinze à seize heures, Fulton eut la douleur de
se voir contestersa découverte et de voir s'éta-
blir d'autres steam-boatsque les siens sur des
rivières, où il devait avoir le privilége de l'en-
treprise. Il en mourut de chagrin, le 24 février
1815. Toutes les sociétés savantes de New-York
rendirent hommage à son génie par un deuil de
trente jours;– Lesdécouvertes dé Fulton ont été
décrites dans les Annales des arts et des manu-
factures.Son système des canaux, imprimé à
Londres sous le titre On the improvemént of the
canal's s navigation, 1796, in-4°, avec 17 plan-
ches, fut traduit en françaispar M. deRécicourt,
sous le titré de Recherches sur les moyens de per-
fectionner les canaux de navigation Paris, an vu
(1799), in-8°, avec 17 planches. Sa vie a été écrite
par son ami Cadwaller, New-York, 1819, in-8.

FULVIA nom de l'une des plus illustres
familles de l'ancienneRome. Elle se divisait en
cinq branches les Ctirvus, les Nobilior, les
Flaccus, les Pœtlnus et les Centamalus.

FUIiVIÂ fille d'une affranchie, devint la
femme du tribun Clodius. Après le meurtre de
son époux par les esclaves de Milon (51), elle
fit apporter le cadavre dans le vestibule de sa
maison, rassembla le peuple, et par ses larmes
et ses discours causa une sédition pendant la-
quelle une partie du sénat fut livrée aux flam-
mes. Elle devint ensuite la femme de Marc-
Antoine, qu'elle seconda et excita dans ses
vengeances. Après la mort de Cicéron, contre
lequel elle nourrissait une haine implacable, on
la vit dans la tribune aux harangues, percer
avec une aiguille d'or la langue de l'illustre
orateur, en l'accablant d'injures. Pendant la
guerre entreprise par Octave et Antoine contre
les meurtriers de César, Rome se trouva sou-
mise à l'autorité de Fulvia qui poussa l'arbi-
traire jusqu'à vendreà prix d'argent le gouver-
nement de certainesprovinces. Lorsqu'Antoine,
après la bataille de Philippe, se fut laissé cap-
tiver par les charmes de Cléopâtre, Fulvia ir-
ritée voulut lui faire déclarer la guerre par Oc-
tave. Ayant échoué dans cette entreprise, elle
armacontre ce dernier Lucius-Antoine, frère de
son époux, se mit elle-même, l'épée à la main,
à la tête de l'armée qu'elle avait rassemblée,
marchasur Rome, et s'en empara.Chassée bien-
tôt par Octave elle se renferma dans Pérouse,
où elle soutint un siége célèbre. Octave ne
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pouvant réduire la place de. vive force, parvint
à l'affamer. Fulvia alors (41) alla rejoindreAn-
toine dans la Grèce espérant le détacher de
Cléopâtre. Mais ce général.la reçut avec tant de
froideuret de dédain, qu'elleen mourutde dou-
leur à Sicyone, en 40 av. J.-C.

FULVIUS. Plusieurspersonnagesde ce nom
occupent une place importante dans l'Histoire
romaine.Nous citerons Fulviits, consul en
237, 224, 212 et 209 av. J.-C. Il battit Hannon
auprèsde Bovianum (Bojano), et, en 2t2, assié-
gea Capoue de concert avec son collègue Appius.
Annibal ayant cherché en vain à dégager cette
place, marcha sur Rome. Fulvius, dont le con-
sulat était terminé, le poursuivit et fut investi
de pleins pouvoirs par le sénat. Il fut ensuite
élu dictateur avec Fabius, mais il se démit
de ces hautes fonctions. Fulyius (Cnéius),
frère du précédent, qui commandaitune armée
de 16,000 hommes en qualité de préteur, se fit
écraser par Annibal (212) à Herdonée. Cette dé-
faite donna lieu à la célèbre accusation dirigée
contre lui par le tribun Blésus qui l'accusait
d'avoir le premier porté la corruption dans les
légions. Il fut forcé de s'exiler. Un autre
Fulvius {Cnéius), de la branche des Centuma-
lus, se fit battre à Herdonée, par Annibal, en
210, et périt lui-même dans la mêlée. Ful-
vius-Nobiliok (Marcus), se distingua comme
préteur dans la guerre d'Espagne, en 136 av.
J.-C, obtint d'éclatants succès et s'empara de
Tolède;qui, jusque-là,avait été regardée comme
imprenable. Consul en 189, il soumit les Eto-
liens, prit Ambracie et l'ile deCéphalénie. Deux

ans après il fut accusé devant le sénat d'avoir
maltraité les alliés du peuple romain, et pour
toute défense se contenta de demander des ac-
tions de grâces pour les dieux, et pour lui les
honneurs du triomphe qui lui furent accor-
dés. Plus tard, il fut revêtu de la censure avec
Emilius-Lepidus son plus grand ennemi, et
oublia ses griefs pour servir plus efficacement
la république. Ce fut pendant cette magistra-
ture qu'il fit construire un port sur le Tibre. En
189, il avait pour la première fois fait connaître
aux Romains les combats d'athlètes.– Fulvius-
Flaccus fit partie, avec Caïus-Gracchuset Car-
bon, du triumvirat élu pour la commission
agraire (129). Après la mort violente de Scipion
l'Africain, de graves soupçons planèrent sur lui.
En 226, il parvint au consulat et donna lé droit
de cité à ceux des Italiens qni ne seraient pas
admis au partage des terres. Mais bientôt em-
barrassé entre li répulsion des patriciens, les
exigences du peuple, et les prétentions des Ita-
liens, il profita des attaques dirigées contre
Marseille, par les Salyens, pour aller défendre.



cette ville alliée de Rome. A son retour il trou-
va en Drusus un adversaire implacable et ha-
bile, qui savait profiter de toutes les fautes que
la pétulance lui faisait commettre. Ami sincère
et partisan dévoué de Caïus-Gracchus, il occa-
sionna sa perte et la sienne même par son ar-
deur inconsidérée, et fit dégénérer en une
guerre civile la lutte engagée par Caïus contre
le sénat. Il s'empara alors de l'Aventin et le
sénat mit sa tête à prix. Obligéde se cacher il fut
dénoncé par son hôte et massacré (121).

FU5ÏAÇALLI{ Angelo), naquit à Milan en
1728 entra à 15 ans dans l'ordre de Citeaux,
fit de profondes recherches sur l'histoire de la
Lombardie, fut envoyé à Rome par ses supé-
rieurs- pour y professer la théologie et la di-
plomatique, et devint membre de l'Institutdes
sciences, des lettres et des arts du royaume
d'Italie. Il mourut à Milan le 12 mars 1084. On

a de lui un grand nombre d'ouvrages tous écrits
en italien. Nous citerons Sull' origine dell' ido-
latria, savant traité inséré dans le Recueil mila-
nais de l'année 1757 Le vicnode de Atilano du-
rante la guerra di Federico 1" 1778, 1 vol. in-
4°; Delle antiquiteLongobardico-Milanesi 1792,
4 vol. in-4°; Inslitiaioni dipiomatiche Milan,
1802; Abozzo della polizia del regno Longobar-
dico ne' due secoli VIII e IX, Bologne, 1809.
Nous devons mentionner en outre son Codice
diplomalico Sant'-Ambrosiano contenant les di-
plômes et leschartesdes vmeet ix' siècles, trou-
vés dans le monastèrede Saint-Ambroise,et sa
traduction de l'Histoire des arts du dessin chez
les anciens de Winckelmann.

FUMAMACÉES Fumariaceas (bot.). Fa-
mille de plantes dicotylédones-polypétales
réunie par plusieurs auteurs à celle des papa-
véracées, dans laquelleelle forme alors un sous-
ordre bien distinct; elle est isolée, au contraire,
par plusieursautres,en un groupenaturel séparé.
C'est cette dernière manière de voir que nous
adoptons ici.-Les fumariacées sont des herbes à
suc aqueux, annuelles ouvivaces; leurs feuilles
sont alternes, simples, mais très divisées,- de
texture molle et aqueuse; leurs fleurs sont
rouge-pourpre, jaunes ou blanches, disposées
en grappes, chacune d'elles étant accompagnée
sur son pédicule propre, d'une bractée membra-
neuse, et, plus haut, de deux bractéolesoppo-
sées. Le calice est à deux petits sépales; la co-
rolle est à quatre pétales dont les deux exté-
rieurs alternent avec les sépales, et se prolon-
gent soit tous les deux, soit un seul en une
bosse ou un éperon basilaire; les étaminessont
au nombre de six, disposées en deux faisceaux
de trois chacun, opposés aux deux pétales inté-
rieurs dans chaque groupe, les filets sont libres

ou soudés, et l'étamine médiane a son anthère
biloculaire, .tandis que les deux latérales sont
uniloculaires; l'ovaire libre, uniloculaire, à
deux ou plusieurs ovules, supporte un style
filiforme terminé par un stigmate bilamellé.Le
fruit est tantôt un achaine, par conséquent in-
déhiscent, et tantôt une capsule allongée qui
s'ouvre en deux valves. Dans ces derniers
temps, M. Durieu a décrit une singulière plante
de l'Algérie, son Ceratocapnos, qui présente si-
multanément ces deux sortes de fruits entière-
ment différents.La grainedes fumariacées porte
un arille ou une caronculevers le hile, et pré-
sente intérieurementun petit embryon droit ou
faiblement arqué, vers l'extrémité d'un volu-
mineux albumen charnu. Les plantes decette
famille croissent dans les parties tempérées de
l'hémisphère boréal. On les divise en deux sec-
tions, d'après la nature de leur fruit, déhiscent,
polysperme et allongé, dans les Corydalées;
court, indéhiscent, mono-disperme,dans les
Fumariées. Dans la première section.les princi-
paux genres sont Corydalis DC. Dicentra
Bork.; dans la seconde, Fnmaria Tourn., Sar-
cocapnos DC. On voit que le curieux genre Ce-
ratocapnos, Durieu, a autant de droits pour ap-
partenir à l'une qu'à l'autre de ces sections.

FUlffAY ville de France, département des
Ardennes, arrondissementet à 16 kilom. N.-E.
de Rocroy, sur la rive gauche de la Meuse,
avec 3,300 habitants. Elle fait un grand com-
merce d'ardoises tirées des carrières du voisi-
nage, et considérées comme les meilleures de
France. Il y a une verrerie, des forges, et des
fabriques d'ustensiles en fer. Les ardoises de
Fumay peuvent Être transportées facilementjus-
qu'à Paris, au moyen du canal des Ardennes,
qui joint la Meuse à l'Aine. E. C.

FUMÉE. Ce mot désigne en général toute
matière gazeuse et plus ou moins visible qui
s'exhale dans l'atmosphère; mais la composi-
tion de cette matièrepeut varier beaucoup. Tan-
tôt elle est formée d'une seule substance comme
la vapeur d'eau qui se condense par son simple
refroidissementdans l'air et sans que sa nature
soit altérée; tantôt elle provient de l'absorption
de la vapeur continue dans l'air par les corps
gazeux ou volatils qui en sont avides, comme
l'acide chlorhydrique, l'acide azotique, etc.;
tantôt enfin elle est produite par la combustion
incomplète du mélange gazeux qui se dégage
des corps en ignition, tels que le bois, la houille,
les huiles, etc. C'est ce dernier produit que
l'on désigne le plus ordinairement sous le nom
de fumée, et que nous chercheronsplus particu-
lièrement à faire connaître. L'analysechimi-
que nous montre que la plupartdes substances



combustibles, le bois et la houille par exemple,
sont formées d'oxygène, d'hydrogèneet-de car-
bone, et que par leur combustion elles donnent
naissance à de l'acide carbonique, de l'oxide de
carbone et de la vapeur d'eau. Mais, dans une
combustion incomplète soit par le manque
d'oxygène, soit parce que la température est
trop faible, une partie seulement du mélange
gazeux donnera le gaz incolore, tandis que
l'autre fournira les produits que l'on obtient
lorsqu'ondistille le bois à vase clos, c'est-à-dire
principalementde la vapeur d'eau, du carbure
d'hydrogène, de l'acide acétique et un résidu
de charbon, substancesqui constitueront la fu-
mée, plus ou moins épaisse, suivant la nature
des- produits volatils, et d'autant plus noire
qu'elle renfermera plus de charbon ou de suie
qui aura échappé à la combustion. On peut s'as-
surer que cette fumée est inflammable, si elle
n'est pas mêlée à une trop grandequantité d'air,
et qu'elle ne diffère de la flamme que par une
température plus basse que celle où elle est
lumineuse et où sa combustion peut s'ef-
fectuer. Il suffit pour cela d'éteindre une bou-
gie allumée, et de présenter un corps enflammé
à l'extrémité du jet de fumée qui s'en échappe;
on voit cette fumée prendre feu, et la flamme se
porter en sens inverse de sa direction, sur la
bougie qu'elle rallume. C'est cette fumée qui,
dans les foyers ordinaires, après avoir produit
quelque temps de la flamme autour du bois, se
refroidit par le contact de l'air, et s'élève dans
la cheminée. La fumée de la houille contient
d'abordbeaucoup de charbondivisé qui la colore
en noir, puis des substances bitumineuses, telles
que le goudron, qui, dans les premiers temps de
la combustion, ne sont point décomposéesparce
que la température est trop faible. Elle renfer-
me de plus de l'acide carboniqueet de l'oxyde
de carbone provenant de la combustiondu car-
bone par l'oxygène de l'air, un peu d'hydrogène
sulfuré produit par la décomposition des pyrites
que contient la houille, enfin un peu de vapeur
d'eau. On conçoit qu'une telle fumée soit très-
préjudiciable dans les villes manufacturières.
Diversprocédés ont été imaginéssuccessivement
pour la détruire. On avait d'abord obligé par
des règlements de police les fabricantsà cons-
truiredes cheminées d'unegrandehauteur;mais
bientôt les établissementsà vapeur s'étant consi-
dérablementmultipliés, cette mesure est deve-
nue insuffisante. Alorson a eu recoursaux foyers
fumivores (toy. ce mot). D. JACQUET.

FDMEL ville de France, département de
Lot-et-Garonne,arrondissement et à 27 kilom.
N.-E. de Villeneuve-d'Agen sur la rive droite
du Lot. Population 2,000 habitants.

FUMETERRE, Fumaria (bot.):Genre de la
famille des fumariacées à laquelle il donne son
nom, de la diadelphie-hexandriedans le sys-
tème de Linné. Tel que nous le présentons ici,
conformément à la manière de voir des botanis-
tes dé nos jours, il ne comprend plus qu'une
faible portion desespècesqui y avaient été com-
prises par Linné et les auteurs linnéens, et
qui ont servi à former les divers.genres de la
famille des fumariacées. Restreint dans ses nou-
velles limites, le genre fumeterre comprend des
herbes annuelles, de tissu délicat, qui croissent
dans l'Europe moyenne, dans la région médi-
terranéenne et le Levant, ainsi qu'au cap de
Bonne-Espérance. Les feuilles de ces plantes
sont décomposéesen nombreux lobes linéaires;
leurs fleurs en grappes ont le pétale postérieur
renflé en éperon obtus à sa base, et cohérent
inférieurement avec les deux pétales latéraux;
leur ovaire ne renferme qu'un ovule leur stig-
mate est biparti. Le fruit de ces plantes est à peu
près globuleux ou ovoïde, sec à sa maturité; il
s'ouvre en deux pour laisser sortir une graine
réniforme. L'espèce la plus intéressantede ce
genre est la FUMETERRE OFFICINALE,Fùmaria
officinalis, Lin., plante fort commune dans les
champs parmi les moissons, et généralement
dans presque tous les lieux cultivés. Sa tige
glabre et glauque, anguleuse, rameuse, couchée
ou diffuse, porte des feuilles divisées deux fois
en lobes étroits qui les fontparaîtrebipennées.
Ses fleurs sont purpurines, en grappe lâche.
Toutes les parties de cette plante ont une amer-
tume très prononcée qui déterminait autrefois
l'emploi fréquent en médecine de sa décoction
et de son suc. Aujourd'hui elle est moins com-
munément administrée. Ses propriétés se re-
trouvantdànsles autres espècesdu même genre,
même dans celles des autres genresde la même
famille, on substitue souvent celles-ci à la fu-
meterre officinale, sans qu'il en résulte le moin-
dre inconvénient. P. D.

FUMIER. L'engraisle plus important parce
qu'il est lé plus complet, le plus général, le
plus abondant; c'est l'engrais végéto-animalou
fumier d'étable, composé de litière mêlée aux
excrémentsdes bestiaux. Demême qu'il y a des
sols plus ou moins légers. et poreux, secs et
chauds, et des sols plus ou moins forts et com-
pactes, humides et froids, de même il est des
fumiers en analogie avec eux, les uns plus ou
moins concentrés et actifs, les autres plus ou
moins aqueux et lents. On range parmi les pre-
miers les fumiers de moutonet de cheval, par-
mi les seconds, ceux de vache et de porc, à rai-
son des aliments plus ou moins secs ou impré-
gnés d'eau que l'organisationde chaque espèce



lui fait préférer. Toutefois, lorsque par circon-
stance, le système de nourriture est le même
pour toutes, les propriétésdes fumiers respectifs
tendentbeaucoup à se rapprocher elles se con-
fondent même, si chaque race vit exclusivement
des fourrages que comporte la nature de la race
opposée. Généralement les fumiers plus ou
moins consommés forment la première classe;
à l'état plus. au moins frais, ils composent la
seconde. Ainsi à l'aide d'une fermentationéner-
gique, on peut rendre chaud le fumier le plus
frais, et par un procédé contraire, rendre frais
un fumier très chaud. On applique ensuite à
chaque terrain, à chaque récolte, l'engrais qui
lui convient le mieux.

Par la fermentation, la décomposition du fu-
mier peut aller jusqu'à le convertir en humus,

en l'élevant de la sorte à sa puissance la plus
haute mais à quel prix! Quel dégât de fleurs,
de fruits, d'aromates, d'herbes de tout genre,
pour obtenirces quelquesgouttes d'élixir! Heu-
reusement, à part ces jardiniers, ces amateurs,
ou ces cultivateurs fort rares qui ont sur leurs
domaines dix fois plus de bétail qu'il n'en faut,
on n'use point du fumier à l'état de terreau. On
ne pousse guère sa décomposition que jusqu'à
ce qu'il soit transforméen une masse homogène,
grasse, lourde, noirâtre, et c'est déjà assez pour
lui faire perdre les troisquarts de sa richesse.
En effet l'urée, la partie azotée et la plus im-
portante du fumier, décomposée par la fermen-
tation, se transforme en ammoniaque et en acide
carbonique, puis en carbonate d'ammoniaque.
Or, ce sel très-volatil, dissous dans l'eau, se
vaporise avec elle, emportant la moitié du poids
et de la valeur de l'engrais. Les autres sels
ammoniacaux, lactates, phosphates, chlorhy-
drates, et ceux de soude ou de potasse, tous
très-solubles, sont en partie entraînés par le
restant de l'eau du fumier ou par celle des
pluies. On doit juger du déficit. Pour y obvier
quelque peu, il faut des soins si minutieuxet si
attentifs, qu'ils sont à peu près partout incon-
nus. Voilà donc un énorme dommage dont com-
munément on ne se doute guère; cependant
pour faire un char de fumierconsommé, com-
bien en faut-il de fumier frais? Souvent plu--
sieurs. Le char de fumier réduit; combien re-
couvre-t-il d'ares? moitié moins que le char de
fumier frais. Combien celui-là dure-t-il en
terre? moitié moins encore que celui-ci.

On recommande de donneraux terres légères
et sèches, le fumier consommé, et aux terres
fortes et humides le fumier récent, sous le pré-
texteque le premier, plus onctueux etpulvéri-r
sable, se mêlantmieux avec le sol maigre, rend
ce dernier plus compacte et par suite moins

aride que le second plus consistantet plus vo-
lumineux, soulevant et divisant les terrains
gras, les dessèche et les réchauffe en favorisant
l'accès de l'air. Espérons que ce précepte aura
le sort de bien d'autres non moins accrédités et
non moins erronés, tour à tour tombés dans
l'oubli. Surabondante dans les terres fortes,
l'humidité du fumier frais est des plus oppor-
tunes dans les terres légères. Celles-ci,éminem-
ment fermentescibles et corrosives, ont promp-
tement raison du ligneux le plus résistant,
pourvu qu'il y soit suffisamment enfoui. Sa dé-
composition préalableajouterait à la brièvetéde
la fumure, qui, déjà, a besoin d'être fréquem-
ment renouvelée. Au contraire, les fumierscon-
sommés, qui, chauds et actifs, surexcitent mal
à propos les terres sèches, apportentaux terres
compacteset froides la porositéet la chaleur qui
leur manquent. On peut néanmoins approprier
à ces dernières les fumiers à l'état frais.
Si alors leur décomposition devient plus dif-
ficile et plus lente, en revanche, leurs effets
sont plus abondantset plus durables. On obvie
d'ailleurs aux inconvénients en employant les
fumiers chauds des écuries et des bergeries, ou
même ceux des étables, administrés chaque fois
plus copieusement, mais par compensation, à
de plus longs intervalles, et enfin en deman-
dant une action complémentaire aux engrais
pulvérulents, qui ne sauraient être nulle part
plus avantageusementutilisés qu'en ce cas.

La France ne produit point tous les engrais
nécessaires à son agriculture, et celle-ci néglige
encore la majeure partie des matièrespropres à
fertiliser ses champs. Bien plus, elle ne tire

qu'un parti très-médiocredes engrais dont elle
use; c'est un grave inconvénient. Elle aura donc
sur ce point d'importants enseignements d'éco-
nomie rnrale à recevoir. En thèse générale, la
pratique la plus avantageuse consiste à conduire
le fumier sur les terres à la sortie de l'étable,
où pendant trois semaines, terme moyen, il a
éprouvé une macération suffisante, et à l'enfouir
immédiatement. Les assolements et les récoltes
qui ne se concilieraientpas avec cet usage n'en
vaudraient d'ordinaire pas mieux pour cela.
Toutefois des contrariétés et des accidents pou-
vant se rencontrer naturellement,on n'en de-
vrait pas moins transporter le fumier sur un
coin du champ, de préférence le plus élevé, et
l'y mettre passagèrementen tas régulier, soi-
gneusement stratifié et recouvert avec de la
terre, soit argileuse, soit marneuseou sableuse,
mais la plus propre à amender le champ. Pour
plus de sûreté, on ajouterait quelques poi-
gnéesde plâtre, afin de mieux fixer le carbonate
d'ammoniaquedéjà formé. La fermentationne



pouvantpas s'établir, aucundégagement de gaz
n'aurait lieu, et les sels déliquescents seraient
retenus avec l'eau par la terre interposée. On
devrait rigoureusement proscrire tout autre dé-r
pot, et préférer l'épandage immédiat, qui n'of-
fre aucun inconvénientlorsque, la température
est basse, et que le sol est herbeux. La partie
liquide, qui entraîne les sels volatils, ne s'éva-
pore point, ou est absorbée par les plantes, ainsi
que le témoigne le vert foncéqu'ellesprennent.
Les pertes qu'occasionneraientl'humidité et la
chaleur survenues en provoquant la décompo-
sition du fumier, peuvent être conjurées, si
l'on répand avec lui une légère poussière de
sulfate de fer, de sulfate de chaux, de poudre
charbonneuse ou d'argile cuite, en un mot de
toute substancecapable de priver l'ammoniaque
de sa volatilité. L'épandage, même par une cha-
leur intense, serait moins préjudiciableque la
fermentation dans un entassement anormal.
Avec l'eau rapidement vaporisée par le soleil,
disparaîtrait l'agent principalde la putréfaction.
Devenu sec et inerte, mais conservant la plupart
de ses sels ammoniacaux et tous ses sels alca-
lins, le fumier attendrait sans perte les pluies
pour sa dissolution définitive. Le grand point
est que la matière fertilisante soit le moins pos-
sible altérée ou amoindriesous prétextede raffi-
nement. Le pays comptera en somme plus de
denrées; quoique peut-être moins de produits
phénoménaux, moins de miracles de culture.

L'état de l'animal, la qualité et la quantité de
la nourriture celles de la litière,, le degré plus
ou moins avancé de la décomposition, etc., con-
courent à la qualité du fumier, qui s'apprécie
selon les parts éventuelleset mal définies de ce'
concours. Plus il renfermera de litière, et no-
tamment de la mauvaise, moins il aura de va-
leur. Le producteur peut assez exactement se
rendre compte du fumier qu'il récolte. Les éva-
cuations solides, tant déjections qu'urines,
étant de 40 p, 100 de la substance sèche du four-^

rage consommé, et ces évacuations à l'état ordi-
naire, contenant en moyenne quatre fois leur
poids d'eau, le fumier pèsera le doubledu four-
rage desséché qui l'aura produit. Excipient
pour recueillir les évacuations, ou accessoire

-pour servir au bien-être des animaux, les litiè-
res, quoique partie intégrante du fumier, doi-
vent demeurer distinctes de lui. Il faut néces-
sairementtenir compte de leur faculté très-iné-
gale d'absorption. Le poids du fumier frais de-
vra donc être fourrage sec X 2 + litière im-
bibée. Cette formule, qui ne s'applique qu'à
l'espèce bovine, variera selon qu'il s'agira des
races chevalines, caprines, ovines, porcines, qui
s'assimilent plus ou moins les aliments. La

qualité du fumier variera de même avec celle
de l'alimentation,avec lanature et la quantité de
la litière, toujours assez abondante pourqu'il n'y
ait point d'urine perdue.

Le mélange des fumiers de cheval et de mou-
ton avec ceux de vache et de porc, s'amendant
mutuellement,n'est pointsans avantage â l'état
frais;mais dans le cas contraire, c'est le plus
pernicieux des procédés, et pourtant le plus
usuel. Avec ces élémentshétérogènes, il devient
fort malaisé de conduire la macération; la cha-
leur et l'humidité font tour à tour obstacle à
l'ensemble des réactions. Il s'en suit une disso-
lution désordonnée des matières organiques,
et l'introductioninévitablede la moisissurequi
détériore principalement l'engrais. En défini-
tive, ce qui suffirait seul à la condamnation des
fumiers consommés, c'est que leur fabrication
n'est rationnelle qu'une fois au plus sur mille.
L'immensitédes cultivateurs laissent sans pré-
cautions et sans soins leur tas à la voirie, en
proie aux volailles, aux insectes, aux intempé-
ries, à tous les agents de destruction.Les pertes
qu'ils fontainsi sont incroyables. de S.-Priest.

FUMIGATION.On désigne plus spéciale-
ment, par cette expression, les vapeurs et les
gaz de différentesnatures, à l'action desquels on
expose quelque partie du corps, pendant leur
dégagement(voy. Bains DE vapeurs).On appèlle
encore fumigations les vapeurs ou les gaz que l'on
fait dégager dans l'atmosphère, soit pour com-
battre des émanations délétères, soit pour y faire
arriver des principes que l'on veut faire absor-
ber par les voies respiratoires.

FÏMISTE. La fumée envahitsouvent nos ap-
partements au lieu de s'échapper par les issues
destinées à lui donner passage. Le fumiste est
chargé de remédier à cet inconvénient. Mal-
heureusement les fumistes, piémontais pour
la plupart, possèdent rarement les notions de
physique et de chimie indispensables à leur
profession, d'autant plus difficile qu'elle exige
à la fois le concours de la science et de l'expé-
rience. Un bon fumiste doit connaître les lois
de la combustion, et l'ensemble des causes fa-
vorables ou nuisibles à l'écoulement régulier
des substances gazeuses qu'elle produit. Il faut
surtout qu'il sache reconnaître quelle est parmi
toutes les conditions à remplir, celle dont l'in-
exécutionest là cause du mal auquel il doit re-
médier. Ici les règles manquent; il faut donc y
suppléer par l'intelligence.Dès les premières an-
nées du xve siècle Alberti Lion, architectede Flo-
rence, avait posé debons préceptes dans son livre
De re œdificatoriâ, publiéseulement après sa mort,
en 1485.Sevlio,à la fin duxvesiècle, etSavot, qui
publia un traité de l'architecture française vers



la même époque, Cardan et Philibert Delorme au
commencement du xvie siècle, Gauger au-
teur de la mécanique du feu, au commencement
du xviii8, s'occupèrent avec intelligence des
moyens de prévenir la fumée mais l'abon-
dance du bois et l'indifférencepublique s'oppo-
sèrent à ce que les améliorationsfussent géné-
ralement appliquées. Franklin et Rumfort ont
attiré.plus vivement l'attention publique enfin
les progrès de la physique et de la chimie ont
donné aveccertitude une partie des lois qui doi-
vent constituer la théorie du fumiste. 11 est as-
sez facile de faire enlever complétement la fu-
mée produite par la combustion les fourneaux
employés dans l'industrie ne fument pas, et
quelquefois même ils n'émettent aucune fumée
les poêles, lorsqu'on veut avoir recours à eux,
ont le même avantage; mais nous demandons
au foyer domestique, non seulement de nous
chauffer avec économie, mais encore de nous
réjouir par la vue de la flamme et du charbon
incandescent nous voulons qu'il soit disposé
de manièreà orner nos appartements, et que le
feu puisse être conduit et allumépar la personne
la moins attentive ou la moins intelligente. Ces
conditions introduisent dans le problême à ré-
soudre des éléments trop variables pour être
l'objet d'un calcul généralement applicable.
D'un autre côté il est certain que la fumée ne
peut s'élever que si elle est plus légèreque l'air
atmosphérique or, cette plus grande légèreté
ne lui est pas naturelle, puisque le gaz acide
carbonique pèse, à température égale, une fois
et demie autant qu'un égal volume d'air, et les
poussières de charbon encore bien davantage.
L'excès de légèreté doit donc être demandé à
l'excès de température, et à l'élévationdu tuyau
qui, jusqu'à une certaine hauteur, accélère la
vitesse de l'écoulement. Ces lois faciles à sou-
mettre au calcul sont aussi modifiées dans leur
application par des circonstances variables qui
les réduisent dans la pratique, à la conditionde
simples données générales qui peuvent se tra-
duire ainsi

Quant au foyer, y amener en un courantcal-
me et régulier l'air nécessaireà la combustion
s'il venaitpar bouffées il y aurait des intermit-
tences brusques dans l'intensité de la combus-
tion, etpar suite dans la productionde la fumée
qui, se développant en trop grande masse par in-
tervalles, se répandrait forcément à l'intérieur.
Si l'air formaitun courant violent il pourrait se
frayer un passage sans alimenter le feu et re-
fouler la fumée. Lorsque les appartements sont
bien clos à l'air extérieur, il est donc nécessaire
d'établir des conduits spéciaux ou ventouses
qui doivent circuler autour du foyer sans

donner accès au froid. Il n'est pas moins essen-
tiel de veiller à ce que deux foyers placés dans
des pièces contiguës, ne se disputent pas réci-
proquement l'air ambiantde ces appartements,
sans quoi le foyer le mieuxdisposé ferait fumerl'
l'autre dans la cheminée même duquel il s'é-
tablirait un courantdescendant qui refoulerait la
fumée à mesurequ'elleseraitprodui te. Ilest utile
aussi que l'âtre soit assez rapprochéde l'origine
du tuyau pour que la fumée puisse y entrer pres-
qu'aussitôtqu'elle se dégage de la flamme. Cette
condition est ordinairementrempliepar la con-
struction de chenets en maçonnerie, élevés de
1 décimètre au dessus du soi, et par celle d'un
tablier qui descend au dessous du manteau, de
manièreà ce qu'il ne reste guère entre eux qu'un
espace d'un demi-mètre. Habituellement on
place derrière ce tablier une autre planche en
plâtre, et on amène entre deux le courant d'air.
Cette disposition a plusieurs inconvénients
l'airqui arrive froid atteint d'une manière dés-
agréable les mains ou les pieds lorsqu'on les
approche du feu, et s'il vient avec violence, il
produit une nappe qui, dans certainscas, peut
atteindre une partie de la fumée et la précipi-
ter dans l'appartement.Il est préférablede faire
entrer vers le plafond l'air extérieur préalable-
ment échauffé. Si le tablier est incliné du de-
vant du manteau vers le coeur de la cheminée
et que la même disposition soit donnée aux cô-
tés, l'entréede l'air est plus facile et il est mieux
dirigé vers le feu, sans compter que l'inclinai-
son des côtés contribue à réfléchir la chaleur
dans les appartements. Il faut veiller à ce que
le rétrécissementdu foyer n'occasionne pas un
tirage tel que toute la chaleur soit enlevée. Si

une action aussi violente est jugée devoir être
accidentellement nécessaire on dispose un
tablier mobile qui, glissant verticalement,peut
être descendu de manière à fermer au besoin
l'ouverture entière de la cheminée. La dimi-
nution d'ouverture pour l'entrée de l'air, que
l'on obtient par cette manœuvre produit l'effet
désiré, et comme elle n'est que tout à fait mo-
mentanée, elle est sans inconvénient. L'effet

produit est suffisant pour allumer le feu sans
l'action du soufflet.

Quant au tuyau de cheminée, sa principale
fonction est de constituer un tube dont la
température plus élevée qu'à l'extérieur, et
la hauteur verticaleentretiennent la fumée dans
un état de légèretérelative qui la fasse s'élever
dans l'atmosphère. Sa longueur doit donc être
proportionnée à la puissance calorifique du
foyer. S'il était trop large, il offrirait d'autant
plus d'inconvénientsque la disproportion se-
rait plus grande une petite portion seulement,



parvenant à être échauffée, aurait un courant
ascendant, tandis que les parties froides en au-
raientun descendant qui pourrait souvent entraî-
ner une certaine quantité de fumée. Ici le fu-
miste remédie à peu de frais à un défaut qui
paraît dépendre d'une grande longueur de
tuyau; il lui suffit de rétrécir la partie inférieure
ou la gorge et la partie supérieure. La gorge
d'une cheminée, et c'est Rumfort qui a le pre-
mier fortementinsisté sur ce point, n'a besoin
que d'environ un décimètre d'ouverture sur
toute ta largeur du foyer. Il y a avantage à faire
ce rétrécissementpar des parois inclinées en py-
ramide pour que Je courant d'air et de fumée ne
s'y heurte pas. Le rétrécissementdu haut se fait
d'après le même principe à l'intérieur,et quant
à l'extérieur, comme une surface plane facilite-
rait dans la cheminée la descente des vents obli-
ques, on surmonte ordinairement l'ouverture
d'une mitre appendice de forme très variable
qui peut être simplementune pyramideou bien
un cone tronqué, mais qui habituellement est
percé de.fenteslatérales et inférieures, dispo-
sées de manière à ce que le vent, de quelque
côté qu'il souffle, ne puisse entrer dans le tuyau,
et pousse toujours la fumée vers une issue libre.
Il y a des mitres fixes et des mitres mobiles. Ces
dernières tournentau vent de manièreà lui pré-
senter constamment leur partie pleine, et à
mettre leur partie ouverte du côté opposé. La
plus répandue est connue sous le nom de gueule
de loup. L'appareil entier se compose d'un tuyau
en tôle, fixé verticalementet à demeureen haut
de la cheminée la partie mobile est un tuyau
d'un plus grand diamètre, coudé à angle droit,
qui coiffe et recouvre le tuyau fixe, au dessus
duquel il est supporté par un axe vertical dont
l'extrémité le supporte au moyen d'unecra-
paudine fixée intérieurementà la partie coudée.
Un appendice formant girouette surmonte l'ap-
pareil qui s'oriente toujours contre le vent. Un
autre appareil mobile, admis anciennement à
une exposition de l'industrie, mais qui ne pa-
raît pas avoir été adopté, était bien plus simple.
Il se composait d'une seule demi-sphère creuse,
placée égalementau dessus du tuyau, sur une
broche qui la traversait dans son centre et la
retenait au moyen d'un écrou tout en lui lais-
sant la facilité de s'incliner en tous sens. Le
moindre vent produisait cette inclinaison, et le
tuyau se trouvait ainsi coiffé d'un côté et libre
partout ailleurs. Bien qu'il soit suffisant de
rétrécir le tuyau par ses deux extrémités, il est
préférablede le construire d'un diamètre égal
dans toute sa hauteur, et d'en arrondir les an-
gles.. .'

Rétrécir l'ouverture du foyer et la cheminée

en en rapprochantla gorge, amener vers le feu
la quantité d'air suffisante, et garantir à l'ex-
trémité supérieure du tuyau la libre sortie de
la fumée, soit par des mitres, soit en élevantla
cheminée au dessus des objets qui peuvent être
des obstacles directs ou contrarier le vent, tels
sont donc les moyens ordinaires du fumiste; son
talent consiste à découvrirparmi eux, ceux qu'il
est à propos d'appliquer, et dans quellepropor-
tion.

Quelquefois les cheminées fument par des
circonstances qui ne réclament pas l'interven-
tion des fumistes; une mitre qui en s'affaissant
a fermé l'orifice supérieur de la cheminée, des
fentes intérieures produites dans le tuyau et y
faisant arriver la fumée des cheminées adjacen-
tes, sont des circonstancescommunes, et aux-
quelles il est facilede porter remèdelorsque leur
existence est connue. Il arrive souvent encore
que la fumée résulte uniquement de. la mau-
vaise disposition donnée au combustible, sur-
tout lorsqu'on allume le feu. A ce moment il est
essentiel d'obtenir une flammevive et claire qui
envoyepeu de fumée dans le tuyauencore froid.
L'action intempestive du souffletdéterminel'ex-
pansion à l'intérieurde la fumée excessivequ'il
produit lui-même c'estalors qu'une trappemo-
bile est d'un usage avantageux. E. LEFÈVRE.

FUAIIVORE. Appareil ou disposition pré-
venant ou détruisant la fumée, c'est-à-dire tous
les gaz produits par la combustion, et qui sont
encore susceptibles de se combiner avec de
l'oxygène. Les fumivores s'appliquent aux plift
petits et aux plus grands appareils de combus-
tion, aux lampes comme aux fourneaux de fu-
sion mais ils ne sont pas avantageuxà tous les
fourneauxindistinctement,ou plutôt la manière
dont ils sont actuellement employés dans l'in-
dustrie pourrait être quelquefois nuisible. C'est
ce qui arrive toutes les fois que l'on a besoin
de la flamme pour transporter la chaleur on
l'action chimique sur des objets placés loin
du foyer et du combustible. En effet, la fumée
étant brûlée il ne reste plus que du gaz à une
température plus ou moins élevée, mais incapa-
ble d'agir avec l'énergie de la flamme; il y au-
rait donc fausse manœuvre à détruire dans les
foyers même cette fumée qui doit aller se brûler,
par exemple, au milieu de la chaux, de la
faïence ou de la brique entasséesen masses que
l'action directe du foyer ne saurait atteindre.
Dans ce cas les appareilsfumivores nepourraient
avoir pour but que d'éviter de lancer dans l'at-
mosphèredes fuméesdésagréables au voisinage,
ou bien d'utiliser pour des fourneaux accessoi-
res la partie de la fumée qui aurait échappé à
la combustion après avoir traversé toutes les.



matières destinéesà être cuites. Brûlée dans le c
premier foyer, la fumée pourrait vitrifier et per- d

dre les marchandises les plus rapprochées, sans c
être d'aucune utilité pour les plus éloignées. i

On peut prévenir la formation de la fumée dans 1

le foyer, l'y brûler après qu'elle s'y est formée, t
et avant qu'elle en soit sortie, ou l'y ramener (

après qu'elle en est échappée. C'est impropre- (

ment qu'on donne le nom de fumivores aux dis- i
positions qui ont pour but de condenser les va- (

peurs, ou de laver la fumée pour en séparer les )

parties fuligineuses. ]

On prévient la formation de la fumée en in- ]

troduisant le combustible d'une manière conti- ]

nue et régulière. En effet, et il est facile de le
remarquer dans toutes les usines, les fourneaux
ne produisentpas constammentde la fumée la
quantité émise est la plus grande possible au
moment où on les charge de combustible, et
elle va décroissant jusqu'à un moment où elle
disparatt tout-à-fait quoiquela combustion con-
tinue. Il est facile de conclureque si la quantité
de combustible existant alors était maintenue
toujours la même, la productionde fumée n'au-
rait pas lieu; l'expériencea justifié ce raison-
nement. La dispositionqui satisfaitle plus com-
plètement à la condition que nous venons d'é-
noncer, est l'établissement d'une grille tour-
nante. Dans ce cas les barreaux qui composent
la grille, au lieu d'être chacun d'une seule
pièce et placés à demeureau dessus du cendrier,
se composent de plusieursmorceauxplus courts
et assemblés à charnière, de sorte que posés à
côté les uns des autres ils composent une sorte
de toile sans fin. Deux cylindresou deux pris-
mes à pans réguliers placés parallèlementsup-
portent cette grille, et la font glisser incessam-
ment en lui imprimantun mouvementrégulier.
Un distributeur mécanique ou une simple tré-
mie reçoit le combustible et le verse sur la
grille qui le conduit par quantités toujours
égales de la partie la moins échauffée du foyer
à celle où la combustiona lieu.

Pour brûler la fumée dans le foyer même, et
aussitôtqu'elleest produite,deuxméthodes sont
principalementemployées; toutes deux reposent
également sur un même principe. Nous avons
déjà dit que dans un fourneaubien construit, il
y avait toujours un moment où il ne se produi-
sait plus de fumée, et nous en avons conclu que
c'était l'inégalité dans la masse du combustible
qui produisait des quantités inégales de fumée.
Il ne sera pas moins vrai de dire que si l'air
introduitdans le fourneauvariait en proportion
du combustible, ét s'il était rigoureusement
mêlé à la fuméeélevée simultanémentà undegré
de températureconvenable, il y aurait toujours

ombustioncomplète et par conséquent absence
le fumée. On a donc cherchéà remplir ces trois
onditions principales introductiond'unequan-
té d'air toujoursproportionnéeà celle du com-
mstible, élévation de la fumée à une tempéra-
ure suffisante pour êtrebrûlée, contact certain
le l'air et de la fumée. Dans les fourneaux
)ù le combustible brûle sur une grille au tra-
rers de laquelle l'air est introduit, l'espace ac-
:ordé pour son entrée est fixé par l'écarte-
ment des barreaux de cette grille, ou plutôt par
les interstices de la couche de combustible re-
posant sur celle-ci, et cet espace est d'autant
moins grand que le moment où l'on vient de
charger la grille est plus rapproché; on a donc
recours à des ouvertures ménagées dans les pa-
rois du foyer, et garnies de registres au moyen
desquels on règle à volonté la quantité d'air
supplémentaire, et le temps de son introduc-
tion. La température à donner à la fumée ré-
sulte du soin qu'on a de charger la grille au
momentconvenable, et par portions ménagées,
de façon à ne pasproduire un trop grand abais-
sement de température. Enfin le contact de l'air
avez les gaz qu'il s'agit de brûler est amené par
le rétrécissement du passage de la iumôe au
point de l'introductionde cet air,et même par un
obstacleélevé au même endroit pour produire
un remous dans le courant et opérer un mé-
lange intime. Cette circonstance de la produc-
tion du remous est extrêmement utile, sinon
indispensable; elle est justifiée par l'analyse
des gaz échappés des fourneaux. Cette analyse
démontre que même lorsqu'il y a production de
fumée, il passe une quantité notable d'air at-
mosphérique (souvent près d'un tiers) qui n'a
pas été brûlé; le défaut de contact suffisant est
donc une des causes de la fumée, et le remous
en brisant le courantet le faisant tourbillonner
sur lui-même, détermine un contact forcé et
remédie à l'inconvénient.

Le système d'air supplémentaireainsi intro-
duit et dirigé, a été appliquépour la première
fois, vers 1832, à la fabrication du ciment de
Pouilly le fourneau brûlait 16 kil. de houille
par heure, la charge était renouvelée toutes les
5 à 6 minutes, l'admission de la colonne d'air
intermittente n'avait lieu que pendant 60 à 90
secondes, soit un quart du temps chaque fois et
les registres étaient fermés par tiers de leur sur-
face, en trois temps égaux. L'ouvrier qui ma-
nœuvrait les registres était dirigé par la dimi-
nution du bruissementproduit, soit par le tour-
billonnementde l'air et de la fumée, soit par
l'acte lui-même de la combustion. L'efficacitédu
jeu des registres était prouvé par l'expérience
même, car si on les tenait fermés il y avait



production de fumée, et si au lieu de les tenir
ouverts pendant le temps voulu on les ouvrait
et fermait alternativement, on pouvait à vo-
lontéJa faire paraître ou disparaître. On éva-
luait théoriquement ici l'économie résultant du
système à 28 p. 100; mais elle est variablepour
chaque fourneau et pour chaque nature de com-
bustible, suivant l'état de sa plus ou moins
grande humidité.

Un autre système consiste à établir deux
foyers accolés, dont la communication mutuelle
et avec le fourneau peut être établie ou inter-
ceptée à volonté. Le combustibles'introduit par
charges égales et régulièrement espacées, mais
ayant lieu alternativement dans chacun des

foyers. Par cette manœuvre l'un des foyers est
au maximum de chaleur, et ne produit pas
de fumée lorsqu'on charge l'autre. Alors on in-
terdit au foyer que l'on charge toute commu-
nication avec le fourneau, et les gaz qu'il pro-
duit sont obligés de passer par l'autre foyer,
dont la chaleursuffitpour les brûler.Le mélange
de l'air et des gaz avec lesquels il doit se com-
biner, a lieu par la différence de direction dans
le courant de chaque foyer, et sans aucune dis-
position particulière. Laisser passer la fumée
du foyer dans le fourneau et la ramener dans le
foyer, est une méthode qui remplit le même but
que la précédente, en économisant la construc-
tion d'un second foyer. Elle peut même pour
certaines applications offrir de grands avanta-
ges, en faisant brûlerune partie de la fumée au
milieu même du fourneau, et dans les parties
d'une température déjà fort élevée, qui sont
voisines d'autres parties moins chaudes. Alors
la fumée qui a échappé à la combustion doit

1 être reçue dans des chambres ou conduits don-
nant accès à l'air qui alimente le foyer, et avec
lequel elle est entraînée. Arrivant au moment
de la plus grande chaleur, et lorsque l'action
distillatoire est terminée, cette fumée brûle,
et une cheminée que l'on ouvre alors donne
issue aux produits de cette combustion com-
plète. Après un temps suffisant une nouvelle
charge a lieu, et l'opération se continue.

Les fumivores appliqués aux lampes sont de
plusieurs sortes. Le plus efficace est la chemi-
née qu'on y adapte, et surtout le rétrécissemeni
que l'on ménage dans sa partie inférieure. Le

cone appliqué aux becs de gaz et dont il es1

parlé au mot Éclairage est encore un appa-
reil de même nature. Mais aucune de ces con-
structions ne porte le nom qu'elles méritent si

bien. On applique le nom de fumivore, soit à

des espèces de chapeaux métalliques placés ai
dessuset à petite distance de la partiesupérieurl
du verre, et dans lesquelsla partie charbonneus<

se dépose plutôt qu'elle ne se brûle, ou bien en-
core à un cone placé dans la même position, et
terminépar un tube recourbé, destiné à conduire
la fumée soit au dehors, soit dans un petit vaso
contenant de l'eau dans laquelle se dépose la
partie la plus gênante de ces gaz. Datis les
usines on donne aussi quelquefois le nom de fu-
mivore à une disposition ayant pour but princi-
pal de laver la fumée en la faisant passer dans
l'eau. La meilleure de ces dispositions est celle
qui fait circuler la fumée dans une suite de peti.
tes cheminées verticales, de manière à ce qu'a-
près avoir montédans la premièreelle descende
dans la seconde, remonte dans la troisième et
ainsi de suite. On fait tomber de l'eau en pluie
fine par les cheminées, que la fumée parcourt
en descendant. Par ce moyen, bien loin que la
rapidité de l'écoulement des gaz soit diminuée
par le lavage, elle est accélérée, et on ne jette
dans l'atmosphèreque les gaz insolublesdébar-
rassés complétement de toutes les matières
qu'ils pouvaient entraîner avec eux. La fumée
proprement dite disparaît par ce procédé tout
aussi bien que si elle avait été brûlée; mais on
ne profite pas de la chaleurque les gaz non com-
binés auraient pu produire. E. LEFÈVRE.

FOMAMBÏJIiES.Ce mot dérivédulatin fitnis,
corde, et ambulare,marcher, est le synonyme ou
plutôt la traduction latine de notre mot danseur
de corde. L'exercice qu'il désigne est fort ancien.
On prétend qu'il faisait partie des jeux institués
vers 1345 en l'honneur de Bacchus, et on le
range au nombre de ceux que Thésée établit à
Athènes. En Grèce, les danseurs de corde s'ap-.
pelaient schenobatœ (av^i, jonc, et paivu, je-
marche). Nous les trouvons,de bonne heure à
Rome désignés indistinctement sous ce nom et
sous celui de funambules.Les consuls Sulpitius
Pœtus et Licinius Stolon, et ensuite Messala,
les avaient introduits et protégés. Dès le temps
de Térence, ils font rude concurrence au genre
plus grave de la comédie; le poètese plaint dans
le prologue de son Hécyre (v. 34) de ce que le
peuple stupide ait délaissé son œuvre pour les
jeux d'un funambule. Ces artistes faisaient
leurs tours vêtus d'accoutrements bizarres ou
déguisés en Faunes, en Silènes, en Bacchantes.
Leurs danses répondaient à leurs costumes, si
l'on en juge par celles qu'on a retrouvées pein-
tes à: Herculanum (Bittur. antich. d'Ercolano,
tom. \ll, pl. xxxii, xxxm); quelquefois dan-
seurs et danseuses étaient nus et la danse alors

i était des plus obscènes. On ne s'arrêta pas là,
après les hommes on eut des animaux funam-
bules. Pétrone (Satyric. ch. 47) parle de charla-
tans qui montraient des porcs acrobates et pé-
tauristes et dans Suétone, il est deux fois ques-



tion d'éléphantsfunambules(Galb. cap. 6; Nero,
cap. tl). Xiphilin (lib. 61, cap. 17) et Pline
(lib. VIII, cap. 2) en parlent aussi. Les exercices
acrobatiques survécurent aux fêtes romaines en
Italie et dans les Gaules. Sous la première et la
seconde race, ils figurent dans les fêtes publi-
ques, ainsi qu'au temps des Valois; mais
ce sont surtout des saltimbanques italiens qui
y excellent. Sous Charles VI, le prodigieux Fu-
nambule, surnomméle voleur qui, lors des fêtes
de l'entrée d'Isabeaude Bavière, voltige sur une
corde tendue des tours de Notre-Dame à celles
du Palais, est un acrobate gênois; Georges Ma-
nustre, qui émerveillala cour de Louis XII, était
aussi un Italien, de même que le fameux Ar-
change Tuccaro, qui prenait le titre de Saltarin
de l'empereur Maximilien II, des rois Char-
les IX, Henri III, Henri IV, et qui publia à la
fin du xvie siècle la curieuse théorie de son art
Trois dialogues de l'exercice de sauter et voltiger
en l'air, avec des figures qui servent à la parfaite
démonstrationet intelligence du dit art, Paris, 1599,
in-4», réimprimés à Tours, 1616, in-8°. Carde-
lin, qui fut célèbre au xvae siècle, selon le P. Mé-
nestrier, venait aussi d'Italie; il n'est pas jus-
qu'à la fameuse Mme Saqui, la doyenne de nos
acrobates, dont le nom ne décèle aussi une ori-
gine italienne. Les Funambules ont peu à peu
disparu du boulevart du Temple, dont ils firent
si longtemps l'amusementaux beaux jours de
Nicolet et de Mme Saqui; le théâtre qu'ils illus-
traient n'a conservé d'eux que le nom. En. F.

FUNCHAL Ville capitale de l'ile de Ma-
dère, et située dans la partie S.-E. de cette île,
par 32° 38' de latitude nord, 19° 16' de longitude
ouest. Elle est bâtie dans une vallée, au pied
d'une montagne d'où descendent des ruisseaux
qui coulent dans plusieurs rues. Ses maisons
sont en général à un seul étage et blanchies au
dehors. On ne voit dans la ville aucun édifice
digne de remarque. La promenade située devant
la cathédrale, et appelée pour cette raison Ter-
reiro da sé, est assez belle. Les rues de Funchal
sontétroites,tortueuseset en généralmal pavées.
La baie est peu sûre. Environ 15,000 habitants.

FUMCK. Un grand nombre de savants alle-
mands ont porté ce nom; mais un seul mérite
une mention particulière. FuNcK (Jean-Nico-
las), né à Marbourg en 1693, professa l'éloquence
à l'école de Rhintel, et mourut en 1777. Il a pu-
blié sur la langue latine des travaux approfon-
dis qui l'embrassentdepuis sa formation jusqu'à
son extrême décadence, sous les titres De ori-
gine. De pueritia De adolescentia. De vi-
rili œtate. De imminenti senectute. De vegeta
seneclule. De inerti et decrepita senectute lin-
guœ Mince.

FUNEBRES (JEux) c'étaient des combats
de glaaiateurs que l'on donnait après les funé-
railles des grands personnages pour honorer
leurs mânes. D'abord on égorgeait des victimes
humaines devant le bûcher sur lequel on pla-
çait le corps du défunt, mais cette distinction
n'était accordée dans le principe qu'aux guer-
riers morts en combattant,et les victimes étaient
des prisonniers ennemis. On voit des exemples
de cette barbare coutumedans Homère (Illiade
liv. XXI), et dans Virgile (Enéide, liv. XI).
César dans le VIle livre de ses Commentaires,
nous apprend qu'elle existait chez les Gaulois.
La civilisationvint abolir dans la Grèce ces af-
freuses cérémonies; mais comme on ne voulait
enlever aux morts aucun de leurs priviléges,
on y substitua des combats dont les acteurs
étaient des malheureux condamnés à mort. Les
Romains empruntèrent cet usage à la Grèce, et
chez eux ces victimes de la superstition rece-
vaient le nom de Munus, présent. Ces jeux
étaient accompagnés de tous les exercices du
corps, et duraient quelquefois quatre ou cinq
jours. On y assistait en habits de deuil, et les
femmes en étaient exclues: ils étaient suivis de
grands festins où tous les convives étaientvêtus
de blanc. Après ces repas on donnait ordinaire-
ment des comédies. Les consuls Junius Brutus,
Appius Claudius et Marcus Fulvius se disputent
dans l'Histoire l'honneur d'avoirétabli dans leur
patrie la partie la plus barbare de cette insti-
tùtion. L'État lui-mêmedonnait à ses frais des
jeux funèbres, auxquels l'empereur Claude as-
signa un jour particulier. Mais ce prince les
abolit plus tard. L'usage en fut cependant per-
mis aux particuliers qui pouvaientjustifierd'un
revenu de 40,000 sesterces. Théodoric, roi des
Goths, les supprima complètementà la fin du
ve siècle.

FUNÉIlAILIiES (hist.). L'homme a tou-
jours honoré la mort comme une force incon-
nue et inévitable, comme le terme fatal de sa
destinée, ou le sceau de ses espérances'immor-
telles. Même chez les peuples barbares, l'his-
toire nous montre des fêtes de la mort, des jeux
funèbres, des funérailles; ces lugubres céré-
monies forment le spectacle religieux le plus
imposant chez les nations qui rendent à Dieu
l'hommage le plus pur.

En Égypte, les funéraillesavaient de la gran-
deur. Elles duraient plus de deux mois pour
les rois, et ce long deuil interrompait le culte,
les décisions des tribunaux, imposait des priva-
tions et des jeûnes. Des troupes d'hommes et de
femmes parcouraient la ville chaque jour, en se
meurtrissant le visage et en remplissant l'air de
lamentations. S'agissait-il de gens du peuple?'



il n'y avait guère qu'une différence dedurée';
les démonstrationsétaient les mêmes. C'étaient
toujours des hommes, des femmes qui erraient,
le visage souillé, à demi nus, et poussant des
cris plaintifs. Le corps embaumé, entouré de
bandelettes(la momie du mort), était transporté
au delà d'un lac, sur les bords duquel quarante
juges étaient assis. La mémoire du défunt, sim-
ple particulier ou monarque, était sévèrement
examinée. Puis, le cadavre du pauvre était en-
fermé dans un petit cercueil de cèdre, et in-
crusté souventdans le mur même de sa maison;
la momie royale reposait fastueusementsous les
pyramides.

Chez les Hébreux, la durée du deuil privé
était d'une semaine; on employait un mois en-
tier à pleurer les princes et les rois. Là aussi, de
longs jeûnes, des lamentationspoussées par des
femmes, et accompagnées par des joueurs de
flûte, attestaient la douleur publique. On mar-
chait" tête et pieds nus on se couchait sur la
cendre; on se couvrait d'un rude cilice tissu de
poils de chameau et de chèvre. Le corps, em-
baumé de parfums, était enveloppé de linceuls;
un suaire couvrait sa tête; c'était dans cet état
qu'on le transportait dans le tombeau. Le luxe
était poussé si loin dans les funérailles des Hé-
breux, qu'il ruinait quelquefois les familles^
Nous raconterionsplus de fables que de vérités,
si nous voulions reproduire tout ce qu'on a
écrit sur les funérailles des peuples anciens les
plus voisins de la barbarie. Nous croyons bien
que les Perses, adorateurs du feu, éteignaient
partout le feu sacré, en signe d'affliction; mais
nous doutons qu'ils célébrassent les funérailles
par cinq jours de débauche. Nous compren-
drions mieux la singulière habitude des Thra-
ces, peuple guerrier, qui méprisaient la niort,
et qui, dit-on, riaient et jouaientdans les funé-
.railles. Nous ne révoquerons même pas en
doute, au moins comme exception, l'atroce
coutume des peuplesanthropophages,qui dévo-
raient pieusement leurs parents, pour leur ser-
vir eux-mêmes de tombeau. Ce qui est mieux
constaté, plus historique, ce sont les cérémonies
funéraires des Grecs et des Romains.

Chez les Lacédémoniens, la simplicité et la
rudesse des mœurs ne permettaient pas qu'on
ensevelît les morts avec pompe, du moins quand
ils appartenaient à la classe populaire. Tout
s'accomplissait sans parfums, sans larmes, sans
bruitd'instruments;on revêtaitseulementd'une
robe de pourpre et on couchait sur un lit cou-
vert de feuilles d'olivier celui qui était mort
pour la patrie. Pour les obsèques des rois, il
n'en était pas de même. En vertu des lois de
•Lycurgue, lorsqu'un roi étaitmort, des femmes,

les cheveux épars, frappaient jour et nuit sur
des vases d'airam, et faisaient entendre des
plaintes lamentables. Le corps restait exposé
pendant dix jours les tribunauxétaient fer-
més on ne tenait plus d'assemblées, et deux
personnesde chaque famille prenaient le deuil.
Après ce temps, le corps, richement paré, était
porté jusqu'au tombeau des rois, au milieu d'un
grand concours de peuple.

A Athènes, lorsque les parents avaient fermé
les yeux et la bouche au mort, on le frottait de
parfums, et on l'exposait, couvert d'un habit
blanc, dans le vestibule de sa maison; il avait
auprès de lui un grand vase plein d'eau lustrale.
Quand le jour des funérailles était arrivé, le
convoi partait avant le lever du soleil..Des
joueurs de flûte faisaient entendre des sons lu-
gubres des flambeaux éclairaient la marche du
cortège. Les parents suivaient le lit où était dé-
posé le corps, tantôt la tête nue, tantôt avec des
couronnes, suivant la qualité du défunt; lors-
qu'on était arrivé auprès du bûcher ou du tom-
beau, car on ne brûlait pas toujours le cadavre,
on plaçait dans sa bouche une pièce de monnaie,
pour payer au nocher Caron le passage dans sa
barque. Si-le corps devait être brûlé, les plus
proches parents mettaient le feu au bûcher, dans
lequel on jetait des parfums, des animaux, et
même des étoffes précieuses, du moins quand le
mort appartenaitaux classes riches. Ses cendres
étaientrecueilliesensuitedansune urne que l'on
plaçait dans le tombeau.

Les funérailles, à Rome, n'étaient pas sans
analogie avec celles des Grecs. En général, le
corps restait exposé sept jours dans le vestibule.
Le huitièmejour, des hérauts annonçaient,dans
les rues et dans les carrefours, la cérémonie fu-
nèbre. Peu d'heures après cette proclamation,
le cortège se mettait en marche. Des joueurs de
flûtes et des pleureuses à gages donnaientune
sorte de signal des flambeaux et des torches
éclairaient-le convoi, même en plein jour-; le
lit funéraireétait entouré, quand le défunt était
de race noble, de toutes les images de ses ancê-
tres. Derrière, s'avançaientles parents, les amis,
en vêtements noirs, les femmes, les cheveux
épars, et jetant des cris de douleur. Souvent le
cortége s'arrêtaitpour laisser le temps de pro-
noncer un éloge funèbre entrecoupé par des
hymnes de deuil. On se rendait ensuite au bû-
cher, où le corps était placé. On insérait une
pièce de monnaie entre ses lèvres; des animaux
étaient immolés, des libationsrépandues.Quand
le mort était un des grands personnagesde l'É-
tat, il n'était pas rare qu'un combat à outrance
eût lieu autour du bûcher allumé, et terminât la
fête. Il ne restait plus au'à recueillir les cendres



et à les déposer dans le tombeau, au son grave
des trompettes.Telles étaient les funéraillesdes
riches, et même, en retranchant quelques dé-
tails, des citoyens de moyenne condition. Celles
des pauvres étaient fort simples. Après trois
jours d'attente, leurs corps étaient jetés dans de
petits coffres, et précipités dans une fosse com-
mune ou brûlés en masse sur un bûcher.

Le christianisme a conservé aux funérailles
une pompe sévère, dans laquelle dominent sur-
tout les chants religieux, la gravité du cortége,
et qui, par son caractère tout spiritualiste, est
digne d'une religion fondée sur les sublimes
croyances de l'immatérialité et de l'immortalité
de l'âme. Théry.
FUNGINJE (chim.). Principe immédiat neu-
tre qui constitue la base de la substance char-
nue des champignons, et que l'on obtient, pour
résidu, lorsque l'on traite ceux-ci par l'eau
bouillante aiguisée d'un peu d'alcali.La fungine
est insipide, blanche,mollasse, faiblementélasti-
que. Exposée à l'action de la flamme d'une bou-
gie, elle prendfeu promptement.Décomposéepar
la chaleur dans une cornue, elle donne tous les
produits de la distillationdes matièresanimales,
et un charbon dont la cendre est composée de
phosphate de chaux, d'alumine, de fer et de
carbonate calcaire. L'eau, l'alcool, l'éther, l'a-
cide sulfurique faible, la potasse et la .soude
sont sans action sur elle. L'acide chlorhydrique
la dissoutà l'aide de la chaleur l'acide azoti-
que l'attaquevivement,.et il en résulte 1° beau-
coup de gaz, de l'acide oxalique, une matière
jaune et amère, semblable à celle que le même
acide forme avec l'indigo; 2» deux substances
grasses, l'une analogue à la cire, et l'autre,
plus abondante, analogue au suif. Enfin, la fun-
gine résiste à la plupart des alcalis faibles, et
n'est attaquée par ces agents qu'autant qu'ils
sont concentrés. On voit donc qu'elle se rappro-
che beaucoup, par la plupart de ses propriétés,
de la fibre ligneuse.

FUNGICOLES(ins.). On désigne sous ce
nom ou plutôt sous celui de Fongicoles, une fa-
mille de coléoptères,placée par Latreille dans sa
division des Trimères,et ayantpour caractères
antennes plus longues que la tête et le corselet
réunis; palpes maxillaires, filiformes, à peine
renflés à leur extrémité, et terminés par un ar-
ticle sécuriforme;corps ovalaire. Les fungicoles
vivent dans les champignons, les bolets et les
agarics qui croissent sur les troncs des vieux
arbres; quelquesuns se trouvent sous les écor-
ces. Ils sont de petite tailleet habitent toutes les
parties du monde, mais surtout l'Europe. On en
connaît une quinzaine de genres, dont les plus
importantssont les suivants Enmaphe,Endomy-

que et Lycoperdine. M. Macquartavait désigné
sous la même dénomination une famille de tipo-
laires mais il l'a depuis indiquéesous le nom
de Mycétophilides. E. D.

FONGIQUE (Acide). Produit végétal si-
gnalé par M. Braconnot dans la plupart des
champignons, où il existe tantôt à l'état libre,
tantôt combiné avec la potasse, comme dans le
bolet du noyer. On l'obtient au moyen du suc
exprimé du champignon,bouilli, filtré et éva-
poré jusqu'à consistance d'extrait, et que dans
cet état l'on traite à plusieurs reprises par l'al-
cool, qui ne dissout pas le fungate de potasse.
Le résidu est ensuite dissous dans l'eau, et le
fungate de potasse décomposé par l'acétate de
plomb, puis le fungate de plomb qui s'est pré-
cipité, par l'acide sulfurique étendu. L'acide
fungique ainsi mis en liberté doit encore être
uni à l'ammoniaque, et le fungate ammoniacal
qui en résulte être soumis à des cristallisations
réitérées jusqu'à ce qu'il soit incolore. Il ne reste
plus enfin, pour obtenir de l'acide fungique
parfaitement pur, qu'à transformer ce dernier
produit en fungate de plomb, dont on l'isole,
comme précédemment,par l'acide sulfurique.

FUSiGUS(bot.). Nomlatin des champignons.
FUMICDIUMME (Machine ou Polygone),

(statiq.). On appelle ainsi une machine simple
consistant en une corde ou un assemblage de
cordes, dont plusieurs points sont sollicités en
diverssens par des puissanceset des résistances.
Pour que ces forces se"détruisent mutuellement,
c'est-à-direpour que cette machinesoit en équi-
libre, il faut: 10 que deux cordons consécutifsdu
polygone soient dans un même plan avec la di-
rection de la force appliquée au sommet de l'an-
gle que ces cordons font entre eux; 2° que
toutes les forces aient une résultante unique;
3° que chaque cordon soit tendu par la force qui
le sollicite, comme il le serait par la résultante
de toutes les autres forces transportées, parallè-
lement à elles-mêmes, au pointd'applicationde
cette résultante. Ces lois s'obtiennent en cher-
chant, par le parallélogrammedes forces, la ré-
sultante de toutes les puissances, puis, par le
même principe, celle de toutes les résistances.
On arrive ainsi à ne.plus avoirà considérerque
ces deux résultantes qui doivent être égales et
directement opposées pour que tout le système
soit en équilibre. Si les directionsdes forces qui
sollicitentle système sont toutesparallèles, tou-
tes ces forces et les côtés du polygone sont dans
un même plan. Lorsque ces forces sont vertica-
les, la tension de chaque côté du polygone est
proportionnelleà la sécante de l'inclinaison de
ce côté sur l'horizon. La courbe d'un polygone
funiculaired'un nombre infini de côtés, est ap-



pelée chatnette. Telle est celle que forme une
corde flexible et inextensiblesuspendueà deux
points fixes, et abandonnée à l'action seule de
la pesanteur. La détermination de la nature de
cette courbe, qui jouit de propriétés remarqua-
bles, et donton fait un fréquentusage enarchi-
tecture, est un des problèmes que Jacques Ber-
nouilli proposa aux géomètres du xvne siècle,
et qui est devenu célèbre par les controverses
auxquelles il donnalieu. Quatre solutions de ce
problème, trouvées par Jacques Bernouilli lui-
même et par Jean Bernouilli,Leibnitz et Huyg-
hens, furent publiées dans -les actes de Leipsik
en 1691. Ces géomètres reconnurent 1° qu'avec
une corde homogène, la courbe est telle que la
tangente de son inclinaison'sur l'horizon aug-
mente comme la longueur de l'arc à partir du
point le plus bas; 2° que cette courbe est cellequi.

a son centre de gravité le plus bas, parmi tou-
tes celles qui, partant des mêmes points de sus-
pension, ont la même longueur. Une chaînette
renversée constitue la voûte d'équilibre naturel,
c'est -à-dire celle dont les voussoirs en forme de
globules se soutiendraientmutuellement par le
seul effet de leur poids. C'est encore une chaî-
nette que forme la Lintéaire, courbureque prend
une voile dont les deux extrémitéssont fixes,
pendant qu'elle est enflée par le vent soufflant
dans' une direction perpendiculaire. Enfin, il
résulte des propriétés de la chaînette et du po-
lygone funiculaire que, quelle que soit la force
employée, il est impossible de tendre exacte-
ment en ligne droite un cordon ou une chaîne
dont les deux extrémités ne sont pas sur une
même verticale: Ce fait est important à connaî-
tre pour la mesure des longueurs sur le ter-
rain. Par exemple, une chaîne d'arpenteur de
10 mètres de long, pesant lk",5, et tendue ho-
rizontalement par un effort de 5 kilog., n'a ses
extrémités qu'à une distance de 9m,962 l'une de
l'autré, c'est-à-dire qu'il y a une perte de '38
millimètres, à laquelle il est souvent nécessaire
d'avoir égard dans la pratique. JACQUET.
.FUNICULE, Funiculus (bot.). On nomme

ainsi le cordon plus ou moins prononcé qui at-
tache la graine au placenta et par conséquent
au péricarpe. C'est le canal par lequel les sucs
nourriciers arrivent à la graine. L'analogie des
fonctions de cet organe avec celles du cordon
ombilical des animaux lui a valu aussi le nom
de cordon 'ombilical. Enfin il a encore reçu de
M. Richard la dénominationde podosperme.

FUNKIE, Funkia {bot.) Genre de la famille
des liliacées, sous-ordre des agapanthées, de
l'hexandrie-monogynie dans 'le système de
Linné, formé par Sprengel pour des plantes
comprises précédemmentparmi les hémérocal-

les. Ces plantes croissent naturellement à la
Chine et.au Japon. Elles ont une racine fibreuse
fasciculée; des feuilles radicales pétiolées, en
cœur ou ovales, et acuminées; de belles fleurs
blanches ou bleues, disposées en grappes, etdis-
tinrruées principalementpar leur périanthe co-
loré, tubuleux, à tube court, à limbe un peu bi-
labié, etdiviséprofondémentensixlobes, et par
leurs six étamines déclinées ainsi que le style.
Le fruit des funkies est une capsule oblongue-
prismatique, et à nombreusesgraines aplaties.

On cultive dans tous les jardins les deux es-
pèces suivantesde ce genre. La Funrie DU Ja-
pon, Funkia subcordata,Spreng.{Hemerocallisja-
ponica, Thunb.), dont le nom indique l'origine.
Elle a les feuilles en cœur, oblongues, un peu
plissées dans le sens des nervures. Dans les mois
de juillet et d'août, elle donne des grappes de
belles et grandes fleurs blanches, accompagnées
de bractées, et d'une odeur très agréable. C'est
une espèce peu délicate qui réussit très bien en
pleine terre, à l'exposition du midi, et dans un
sol léger. On a cependant la précautiond'en en-
fermer quelques pieds pendant l'hiver, dans la
crainte que les grands froids ne fassent périr
ceux qui restent dehors. On multiplie cette
plante par semis et par division des pieds, à la
fin de l'été. La FuNKiE BLEUE, Funkia ovala,
Spreng. (Hemerocallis cmrulea), est originaire
de la Chine. Ses feuilles sont plutôt ovales qu'en
coeur, et marquées de plis très prononcésdans
le sens des nervures. Ses fleurs sont moins gran-
des que celles de l'espèce précédente et d'un
joli bleu violacé. On la cultive et on la multiplie
comme la précédente. P. D.

FDOGO (voy. Foego).
FURCOLAMIENS [InfUsoires).M. Dujardin

a créé sous ce nom une famille de la division
des Systolides nageurs, correspondantaux Hy-
datinœa de M. Ehrenberg, et ayant pour carac-
tères animaux à corps ovoïde ou cylindrique,
très contractile, revêtu d'un tégument flexi-
ble, membraneux, susceptible de se plisser en.
long ou en travers, et ayant une queue plus ou
moins longue, terminée par deux doigts ou sty-
lets. Ces infusoires se trouvent dans les eaux
douces ou marines quelques uns peuvent se
propager dans les infusions artificielles. Le
genre .le plus important de cette familleest celui
des FURCULAIRES, Furcularia, qui comprend un
très grand nombre d'espèces, et celui des Hy-
DATINES, Hydtalina. E. D.

FURET (mamnt.) (voy. Marte).
FURETIÈRE. Il faut bien dire quelques

mots de ce littérateur étrange qui dut sa répu-
tation à un procès dont il ne vit pas la fin; qui
passa pour un homme d'esprit dans la société de



La Fontaine, de Boileau, de Racine, et qui fut
ehassé et bafoué par l'Académie française; qui
laissa douter s'il était un honnête homme ou
un savant calomnié par des rivaux; mais qui,
en fin de compte, a eu contre lui l'opinion et
la vraisemblance.

Né à Paris, en 1620, d'abord avocat, puis pro-
cureur fiscal, puis abbé de Chalivoy, Furetière,
qui avait attiré l'attention plutôt par ses saillies
que par ses productions littéraires, entra, en
1662, à l'Académie française, dont la grande
affaire était dès-lors la composition du Diction-
naire. L'esprit vif et médiocrement scrupuleux
de Furetière s'impatienta des longueurs de la
docte assemblée; il emporta dans son cabinet le
souvenir des discussions académiques, et entre-
prit pour son propre compte une publication
plus prompte et plus complète de l'œuvre dont
le privilégeappartenaità l'Académie.Lui-même,
il obtint par la ruse un privilége spécial que
l'on crut lui accorder pour un autre objet. On
le cita en assemblée extraordinaire; ses amis
mêmes se tournèrent contrelui il fut condamné
et exclu de l'Académie avec éclat. De là une
guerre incessante de satires, de factums, de bro-
chures, où Furetière porta quelquefois de l'es-
prit, plus souvent des injures, et où il ne se
refusa pas l'arme de la calomnie. Son Diction-
naire fut publié en Hollande, après sa mort; il
n'est pas sans mérite et peut être consulté avec
fruit. Ses autres ouvrages sont médiocres. Il
paraît qu'il fournit plusieurs bons traits' pour
la comédie des Plaideurs, et que la parodie de
Chapelain décoiffé est de lui en grande partie. T.

FURGOLE (JEAN-BAPTISTE),jurisconsulte
célèbre, naquit en 1690, à Castel-Ferrusdans le
comté d'Armagnac. Il possédait à fond la science
de nos lois et de nos coutumes anciennes, dont il
fit la matière de sesprincipauxouvrages Traité
de la seigneurieféodale et du franc-aleu ( 1767,
in-12) Traité des curés primitifs (1736, in-4»)
Traité des testaments (745); Commentaire sur l'or-
donnance de 1731 touchant les donations; Com-
mentaire sur l'ordonnancedes substitutions (1767,
in-4°). D'Aguesseauavait son savoir en grande
estime. Il fut d'abord simple avocat au parle-
mentdeToulouse, puis, en 1754, il parvint à être
capitoul. Il mourut en 1761, à l'âge de 71 ans.
Ses œuvres complètes; formant 8 vol. in-8, ont
été publiéesà Paris de 1775 à 1776. Ed. F.

FURIA célèbre famille romainedont on a
des médailles en argent, en bronze et en or.
Elle se divisait en cinq branches les Camillus,
les Crassipes, les Philus, les Purpureo et les
Brocchus. Le plus célèbre de ses membres fut
le dictateur Jfarcus-Furius Camillus ( voy. CA-
MILLE ). -Deux lois sont connues sous le nom

l.L-
de Furia. La première, attribuée au tribut)
Caius-Furius, condamnait à une amende qua-
druple de la somme qu'ils avaient reçue, les ci-
toyens qui acceptaient un héritage excédant
1,000 as. La seconde, la loi Furia-Caninia
décrétée par le tribun Furius-Caninius, défen-
dait de mettre en liberté plus de 100 esclaves
à la fois.

FURIES {voy. Euménides).
FURIiVA (viyth.) était chez les Romains la

divinité qui, dit-on, protégeait les voleurs, et
Fur, voleur, serait alors le radical de son nom.
Mais du temps de Varron on ignorait complète-
ment le sens qu'il convenait d'attacher à cette
personnification divine. Cicéron toutefois (De
natura deorum, lib. III, 18), fait de cette divi-
nité une des furies, ce qui est d'autant plus
problableque ces déesses sont appelées Furinaz.
On lui donnait l'éphithète de Placabilis (celle
que l'on peut apaiser) et on la représentait avec
des ailes de chauve-souris. La déesse Furina
avait dans la 14e région un temple desservi par
le flamine appelé furinalis, et près de ce temple
un bois sacré dans lequel fut tué Caïus-Grac-
chus, et que Plutarque appelle le bois sacré des
furies, ce qui corroborele témoignage de Cicé-
ron. On célébraiten l'honneur de Furina des fê-
tes dites furinales ou furinalia, qui avaient lieu,
selon les uns, le 6e jour avant les calendes de
septembre(26 août), et, selon les autres, le 8
des calendes d'août (25 juillet).

FURIUS (Marcos), surnommé Bibaculus,
mauvais poète latin, naquit vers l'an 102 avant
J.-C. Il composa des épigrammes contre César,
et un poème De Bello Gallico. Un de ses vers, qui
prouve son mauvais goût, a été parodié par
Horace ( Sat., liv. II V). Les Estienne ont re-
cueilli quelques uns de ses fragments dans les
collections des anciens auteurs. Furius-Ca-
MILLUS, qui commandait les troupes romaines
en Dalmatie sous le règne de Claude, voulut se
faire proclamerempereur, et fut mis à mort par
ses soldats. Claude fit périr son fils.

FURLONG Mesure linéaire anglaise valant
environ 220 mètres. Elle se divise en 40 poles
ou perches.

FURNEAUX (géog.) Groupes d'îles ainsi
nommées du capitaine anglais Furneaux qui
les découvriten 1773. Elles sont situées au N.-E.
de la terre de Diemen par 40° làt. S. et 145°,35'
long. E.

FURIES (Veuren en flamand), est une pe-
tite ville de Belgique, dans la Flandre occiden-
tale, sur le canal d'Ostende à Dunkerque, à
une lieue de la mer du Nord qui baignait autre-
fois ses murs. Les Flamands la détruisirent au
ixe siècle. Baudouin III la fortifia en 958. Les



Françaiss'en emparèrent plusieurs fois, et no-
tamment après la bataille de Furnes (1297),
dans laquelle ils vainquirent le comte de Flan-
dre, qui avait pris parti pour l'Angleterre.Cette
place fut cédée à la France en 1688; mais en
1713 lé traité d'Utrecht la rendit à la maison
d'Autriche (1713). Furnes, centre d'une indus-
trie autrefois très importante, ne livre plus
guère au commerce que des grains et des hou-
blons. Son hôtel-de-ville est un monumentcu-
rieux, ainsi que les églises deSainte-Walburge
et de Saint-Nicolas. Sa population s'élève à plus
de 4,000 habitants.

FURONCLE (méd.) {voy. ANTHRAX),
FURSTENBERG:village du grand-duché

de Bade, à 50 kil. N.-O. de Constance, sur une
montagne, avec un beauchâteau; II donnait au-
trefois son nom à une principauté, qui a été
longtemps un État immédiat dans l'empire
d'Allemagne, sous le titre de comté; elle ne prit
le nom de principautéqu'en 1664. En 1806, elle
fut partagée entre .le Würtemberg, le grand-
duché de Bade et la principauté de Hohenzol-
lern-Sigmoringen. La maison de Fürstenberg
est une des plus anciennes de l'Allemagne.

Plusieurs villes d'Allemagne portent aussi le
nom de Fürstenberg; une des principales est
dans le grand-duché de Mecklenbourg-Strelitz,
à 20 kil. S: de Neu-Strelitz. E. C.

FURSTENBERG.Nous citerons trois pré-
lats appartenant à cette anciennefamille qui se
vante de descendre des Agilolfinges, première
dynastie des ducs de Bavière. FURSTENBERG
(Ferdinand de), né en 1626 à Bilstein, en West-"
phalie, et mort en 1683, devint un des camé-
riers secretsd'AlexandreVII, qui, en 1661, le
nomma évêque de Paderborn. Il fut promu au
siège de Munster en 1678, reçut enfin le titre
de vicaire-général du saint siège dans les pays
du Nord et se servit de son influence et de sa
grande fortune pour protéger les lettres; Hen-
sius, Commire, le P. Larue, etc., eurent part à

ses bienfaits. On a de lui un ouvrage estimé
Monumenta Paderbornensia ex historia romana,
francica et saxonicaenta et notis illustrata, Pa-
derborn, 1669, in-40; Elzevir, 1672, in-4°; et
.des Poésies latines d'une pureté remarquable,
Paris, 1684, in-4», qui font partie'des Poemata
septem illustrium virorum, Rome 1656. Furs-
TENBERG (François-Egonde ) l'un des minis-
tres les plus influents de l'électeur de Cologne,
servit avec efficacité les projets de Louis XIV,

1
fut nommé évêque de Metz en 1658, et prince-
évêque de Strasbourgen 1663. La Franceeut er
lui un partisan toujours dévoué. Né en 1626, ï,

mourut en 1682 à Cologne, 6 mois après l'en-
trée des Françaisà Strasbourg,à laquelle il avail

contribué de tout son pouvoir. Fuustenbekg
(Guillaume-Egonde), frère du précédent, éga-
lemeut favorable à la France, occupa après son
frère le siège de Metz, ensuite celui de Stras-
bourg, et reçut le chapeau de cardinal en 1682.
La diète de Ratisbonne le déclara ennemi de
l'empire. Louis XIV lui donna l'abbaye de Saint-
Germain-des-Prés,où il mourut en 1704. Il avait
restauré avec magnificence la demeure abba-
tiale, ce qui fit donner son nom à une rue qui
aboutit à l'église.

FURTH ville de Bavière, à 5 kil. O.-N.-O.
de Nuremberg, au confluent de la Rednitz et de
la Pegnitz. Elle a une célèbre universitéjuive
et des fabriques de quantités d'articles, jouets
d'enfants, miroirs, horlogerie en bois, etc., qui
passent dans le commerce pour des articles de
Nuremberg; il y a une importante manufacture
de glaces, et il s'y fait un grand commerce de
vins et de liqueurs.Population,15,000 habitants.
Un chemin de fer l'unit à Nuremberg.Furth fut
le théâtre d'une bataille entre Wallensteinet
les Suédois, en 1632. E. C.

FURTADO (Francisco) pieux et savant mis-
sionnaire-jésuite,né dans l'île du Fayal, une des
Açores, en 1588. Il entra au collége des jésui-
tes à Coïmbre vers le commencement de 1609.
Après s'y être livré avec succès à l'étude de la
théologie, il fut envoyé, en 1621, au Japon en
qualité de missionnaire. Pendant 32 ans qu'il
évangélisa les populationsde ce pays et celles
de la Chine, il fit preuve du zèle le plus intel-
ligent et le plus actif pour la propagation du
christianisme. Il mourut à Macao le 2t novem-
bre 1653, à l'âge de 71 ans. Plusieurs auteurs
portugais, et notamment Manoel de Faria e
Sousa, parlent avec les plus touchants élogesde
son savoir. if composa en chinois un traité inti-
tulé Hoan yu ii civen, c'est-à-direde mundoetcœlo.
Dans cet ouvrage divisé en six livres il prouve
par.des raisons toutes philosophiques qu'il existe
une cause première qui gouverne le monde, et
que cette cause est Dieu. Ce livre fut imprimé
pour l'usage des missions. Furtado composa en

»
latin un traité de logique et de métaphysique
resté manuscrit. 11 écrivit en portugais une let-
tre intitulée Carta escrita em 10 de novembro
de 1636, ao Gérai Mucio Vitelleschi a cerca dos
ritos da China. Enfin il rédigea en castillanun
petit traité qui a pour titre Respuesta a las
12 <)M~MKM de Fr. ~MM BaM(M(o de .Mora~M12 questiones de Fr. Juan Bautista de Morales
sobre los ritos Chinescos. Ces deux traités ont été
traduits en latin, et impriméssans date ni in-

t dication de lieu d'impression.Il existe en outre
l un opuscule latin du même auteur qui contient
une relation de l'état des missions de la Chine,

t et du Japon, adressé au'souverain pontife en



1639. On reconnaît dans les différentes produc-
tions du révérend P. Furtado une abnégation
complète, une charité ardente, et surtout cet
esprit conciliantet éclairé si indispensablepour
un véritable missionnaire. DUBEUX.

FUSAIN, Evonymus (bot.) Genrede la famille
des célastrinées, de la pentandrie-monogynie
dans le système de Linné. Les végétaux qui le
forment sont des arbrisseaux indigènes des par-
ties tempérées de l'hémisphèreboréal, à feuilles
opposées, ovales, pétiolées, dentées. Leurs fleurs
sont petites, de peu d'apparence. Elles se font
distinguer principalementpar un calice plan, à
quatre ou cinq lobes obtus, étalés; par quatre
ou cinq pétales étalés, insérés sous un disque
charnu et périgyne par un ovaire à moitiéen-
foncé dans le disque, creusé de trois à cinq lo-
ges biovulées. Leur fruit est une capsule relevée
de trois à cinq angles, présentantde trois à cinq
loges, et s'ouvrant par autant de valves pour
laisser sortir les graines que recouvre un faux
arille coloré et pulpeux. On trouve commu-
némentdans nos bois, le Fusain D'EUROPE, Evo-

nymus Europceus, Lin., vulgairement nommé
Bonnet de prêtre, à cause de sa capsule relevée
d'anglesgénéralementau nombre de quatre. Cet
arbuste s'élève de deux à trois mètres. Ses feuil-
les sont finement dentées. Ses petites fleurs ver-
dâtres, réuniesen petit nombre, en petites grap-
pes axillaires, ont une odeur désagréable; elles
sont tétramères. Le bois de cet arbuste a quel-
ques usages spéciaux qui lui donnent une assez
grande valeur. Le charbon très léger qu'on en
obtient est habituellementemployé par les des-
sinateurs et les peintres pour faire les esquisses
qu'ils se proposent d'effacer ensuite, pour noir-
cir le dos des dessins qu'ils veulent décalquer;
il sert aussi, concurremment avec celui de la
bourdaine, à la fabrication de la poudre. C'est
avec le bois du fusain que les horlogers font les
petites chevillesavec lesquelles ils nettoient les
petits trous des montres. On en fait aussi des
fuseaux et diverspetits objets. Ce bois a le grain
fin et serré; mais il est cassant. On cultive cet
arbuste dans les jardins et les parcs, surtout la
variété panachée et à fruits blancs.– On cultive
aussi quelques autres espèces du même genre,
telles que le FUSAIN A LARGES FEUILLES, Evo-
nymus latifolius, Lin., qui croît naturellement
dans les Alpes du Dauphiné, en Provence, etc.,
dont les feuilles sont plus grandes que celles du
précédent, dont les capsules ont cinq angles
amincis en ailes; le FUSAIN d'Amérique, Evony-
mus Americanus, Lin., de l'Amérique, arbuste
toujours vert, à fruits couverts d'aspérités; le
Fosâinnoir-pocrpré,Evonymusatro-purpureus,
Jacq., égalementde l'Amériqueseptentrionale,

à grandes feuilles ovales, finement dentées, à
fleurs d'un pourpre sombre, etc. Ces diverses
espèces se cultivent sans difficulté en pleine
terre et se multiplient généralementpar graines
et par rejets; cependant le fusain d'Amérique
est plus délicatque les autres, et doitêtre planté
en terre de bruyère. P. D.

FUSEAU Fusus ( mollusques ) Genre de
gastéropodes peccinibranches, créé par Linné
aux dépens des Murex et ayant avec eux un
grand nombre de rapports, quoique l'on ait
démontré dans ces derniers temps que ce
groupe avait aussi beaucoup d'analogie avec les
fasciolaires et les lurbinclles. On peut, d'après
II. DesliayeSj caractériser les fuseaux de la ma-
nière suivante animaux gastéropodes rampant
sur un pied petit, épais, ovale ou subquadran-
gulaire à tête petite, aplatie, étroite, termi-
née en avant par deux tentacules courts, coni-
ques, portant les yeux à la base du côté externe;
à manteau court et se prolongeant en avant eu
un canal étroit, un peu plus long que celui de la
coquille; la tête est percée en dessous d'un fente
buccale étroite en forme de boutonnière, et par
laquelle l'animal fait sortir une trompe plus ou
moins longue coquilles allongées, fusiformes,
généralementétroites, ayant la spire aussi lon-
gue ou plus longue que le canal terminal; ou-
verture ovalaire, à columellc, tantôt simple,
tantôt plissée, soit à la base, soit vers le milieu;
canal terminal allongé, étroit, sans échancrure
terminale, et non renversé vers le dos de la co
quille; opercule corné, unguiforme, à sommet
terminal. Ce genre renferme plus de 300 es-
pèces, répandues dans presque toutes les mers,
cependant la plupart et celles qui acquièrent la
plus grande taille, proviennent des pays les
plus chauds, où elles sont en grande abon-
dance. On en connaît aussi à l'état fossile un
nombrepresque aussi considérable appartenant
aux terrains tertiaires.– Parmi les espècesnous
citerons le FUSEAUveiné,Fusus lignarius,Linné,
des côtes de la Méditerranée et des mers du
Nord, dont la coquille est blanche avec des
veinules irrégulières, d'un roux brun en de-
hors et rougeâtre en dedans, et chez lequel l'a-
nimal est d'un rouge vif, et les F. DE TARENTE,
1". s/rigosus et F. D'ISLANDE, F. hlandicus qui
habitent, le premier, les côtes de la Sicile, de
la Corse et de la Provence, et le second celles du
nord de l'Europe, surtout de l'Islande. E. D.

FUSEAU {ast.) nom d'une constellation
plus connue sous celui de Chevelure de Bérénice
dont nous avons déjà parlé dans cet ouvrage.

FUSEAU SPHERIQUE (géom.). On ap-
pelle ainsi une portionde la surfacede la sphère
comprise entre les plans de deux grands cercles



qui se coupent. Son nom lui vient de sa forme
générale, renflée au milieu, terminée en pointe
aux extrémités, et qui lui donne de la ressem-
blance avec l'instrument qui, dans les arts,
porte ce nom. Ce sont précisémentdes fuseaux
de cette forme que l'on découpe et que l'on
assemble ensuite pour construire les sphères
géographiqueset les aérostats. En géométrie,
on désigne un fuseau par la lettre qui marque
son angle. Ainsi l'on dit Fuseau A pour indi-
quer le fuseau dont l'angle est A. L'angle d'un
fuseau est mesuré par l'arc du grand cercle
perpendiculairesur le milieu du diamètre pas-
sant par ses extrémités; arc que l'on appelle
son arc correspondant. On nomme fuseau droit
celui dont l'angle est droit ou dont l'arc corres-
pondant est un quadrant. On voit que le fuseau
droit est égal au double du triangle trirectangle,
ou qu'il est égal au quart de la surface de la
sphère. Mais on voit en même temps qu'un fu-
seau quelconque devra doubler, tripler, quadru-
pler, lorsque son anglecorrespondantdoublera,
triplera, quadruplera; et qu'en général, les fu-
seaux seront proportionnelsà leurs angles ou à
leurs arcs correspondants.Or, ces arcs sont à la
circonférence entière comme les nombres de
degrés qui les mesurent sont à 360°, ou mieux
comme leurs angles exprimés en fractions ou
expressions fractionnaires d'angles droits, sont
à 4 droits. On aura donc

fus. A surf. sphère angle A 4 droits,
ou bien

~Yoù
fus. A :4rcRs A 4,

d'où
fus. A = A*R8;

ce qui montre que la surface d'un fuseau quel-
conque est égale au quart de la surface de la
sphèreou au fuseau droit, multiplié par le rap-
port de son angle ou de son arc correspondantà
l'angle droit. Soit, par exemple, à chercher la
surface que devrait avoir un fuseau de 15° sur
une sphère de 10 centimètresde rayon. Il vien-
dra

fus. 150
15 22L2

X 100 = 52 ce,),. car., 38.fus. 15" = gg X y X 100 = 52 «»«•«"•, 38.

On nomme coin sphérique la portion du vo-
lume de la sphère qui correspond au fuseau.
Le diamètre d'intersection des deux cercles qui
le comprennent est l'arète du coin. On nomme
coin droit ou rectangulaire celui qui correspond
à un fuseau droit. Tout coin a pour mesure le
fuseau correspondant multiplié par le tiers du
rayon. En effet, on a comme pour le fuseau

coin A sphère A 4,
ou

coin A i-r*R» A:4,4

d'où
coin A = ~A*RS = A Ra x R)o 3

Deux fuseaux ou deux coins sont dits sembla.
bles lorsqu'ils correspondentà des angles égaux.
Les fuseaux semblables sont entre eux comme
les carrés des rayons,, et les coins semblables
comme les cubes de ces mêmes rayons. On a, en
effet, pour deux fuseaux semblables F, F' sur
deux sphères de rayons R, R'

F F' A«RS AiR" R» R">,

et pour deux coins semblables C, C'

C:C • Ia.
Rs

.L A R<s rs:R'sC:€/ 3 R~:R"
FUSÉE (accep. div.). On désigne ainsi en

cbarronnerie les parties de l'essieu qui entrent
dans les moyeux.-Enhorlogerie, c'est un cône
tronqué à peu près de la figure d'une cloche,
dont le contour est carrelé en rainure creuse,
faite en spirale allant de la base au sommet.
C'est autour de cette rainure que s'enroule la
chaîne. Une des propriétés de cette pièce est de
servir à égaliser la force du ressort moteur des
montres. En médecine vétérinaire, la [usée
est une maladie qui affecte le cheval à la jambe
de devant. Elle consiste en des abcès qui se for-
ment et s'ouvrent successivement. La chute du
sabot en est souvent le résultat. La fusée, en
termes de blason, est un ornement d'armoiries
fait en forme de fuseau. Il se place dans l'écu.

Le mot fusée désignait autrefois en musique
un trait rapide, une roulade, par exemple, en
montant ou en descendant. Fusée [pyrotech-
nie (voy. ARTIFICE).

FUSIÂ. C'est le nom de deux lois romaines.
La première fut portée l'an de Rome754 (227

av. J.-C. ), pour régler l'ordre dans lequel les
affaires devaient être traitées dans les assem-
blées du peuple. La seconde, décrétée l'an
64 av. J.-C, ordonnait aux différentesclasses
du peuple de voter séparément dans chaque
tribu.

FUSIBILITÉ, FUSION. La fusibilité est
la propriété que possèdent les corps solides de
passera l'état liquidepar la chaleur. On nomme
fusion le passage du corps à la liquidité. On est
parvenu à fondre tous les solides à l'exception
du carbone, et de ceux qui se décomposentavant
d'arriver à leur degré de fusion. Dans ce. chan-
gement d'état le calorique se répand plus uni-
formémentsur la surface de chaque particule,
de sorte que la direction des deux résultantes
des forces attractiveset répulsives cesse de dé-
pendre, comme dans lés solides, de l'orienta-
tion des axes de figure des particules. Cette
direction dès lors devient indifférentepourl'é-



quilibre, comme si ces particules étaient sphé-
riques ce qui leur permet de rouler les unes
autour des autres, et rend le corps liquide. Mais
la températureà laquelle ce phénomènese pro-
duit varie beaucoup pour les différents corps,
quoiqu'elle soit constamment la même pour
chacun d'eux. Le tableau suivant donne le de-
gré de fusion des substances les plus usuelles.

centigr. cenligr.
Mercure à 40o Plomb 2600
Glace 0» Zinc 3700
Suif 330 Cadmium, antim. 400»
Phosphore 41- Argent 1000»
Potassium 58» Cuivre 21°
Cire 68» (l'yrom. de Wedgwood).
Sodium 900 Or 32»
Alliagede Darcet 94° Cobalt 125°
]ode «07» Fer 130»
Soufre 108» ,6 Nickel, mangan. 160»
Éla n 210» Tungstène 170»
Bismuth 256°

Le platine, la silice et l'alumine sont infusi-
bles aux plus violents feux de forge; mais ils
fondent aisément au chalumeau de Clarke." Un
phénomèneremarquables'observe pendant tout
le temps de la fusion. C'est que la température
est constante tant qu'il reste à fondre quel-
ques parcelles du corps. Aussi aurait-on pu
prendre les degrés de fusion d'un corps quel-
conque, au lieu de celui de la glace pour mar-
quer le 0° du thermomètre ordinaire. Le calo-
rique absorbé depuis le commencement de la
fusion reste latent dans la masse fondue, et ne
se porte pas sur un thermomètreplongé dans la
substance. Celui qu'absorbela glace dans ce cas
est de 79 unités de chaleur, c'est-à-dire 79 fois
la quantité de chaleur nécessaire pour élever
de 1° la température d'un poids égal d'eau àO°,
ou bien toute la chaleur nécessaire pour élever
à 79° une même masse d'eau.

Les actions chimiques peuvent aussi, comme
le calorique, produire la fusion de certaines
substances. Ainsi l'affinité du sel marin pour
l'eau, est telle que parties égales de neige, ou
de glace pilée et de sel marin mélangés fon-
dent rapidement, pourvu que leur température
primitive ne soit pas au dessous de 20° à 22°.
La fusion, dans ce cas, est souventaccompagnée
d'un froid intense, parce que cette fusion,
comme la première, ne peut s'effectuer sans
rendre latente une portion du calorique libre
de toute la masse ( voy. Réfrigérant). D. J.

FUSIFORME (zool.). Cette expression se
dit d'un corps, d'un organe ou d'une portion
d'organe ayant la forme d'un fuseau, c'est-à-
dire allongé, renflé au milieu et diminuant de
volume à partir du centre à chacune de ses ex-
trémités, pour se terminer en pointe. On peut
citer comme exemple une coquille du genre

Bulime. Latreille avaitcréé sous le nom de Fusi-
formes, une famille assez considérable renfer-
maut les genres Cérite, Fasciolaire, Turbinelle,
Fuseau, Pyrule, etc., comprenant des Mollus-
ques fusiformes mais cette famille n'a pas été
adoptée parce qu'elle ne rappelait qu'un carac-
tère commun, et qu'elle réunissait des espèces
différant beaucoup entre elles par un grand
nombre de différences. E. D.

FUSIL (voy. Armes).
FUSILIER. Nom donné généralementaux

soldats de l'infanterie, du nom de leur arme
principale, mais plus particulièrementaux sol-
dats de ligne qui ne sont ni grenadiers ni vol-
tigeurs. Nos compagnies du centre sont donc
des compagnies de fusiliers.

FUSIOM (voy. Fusibilité).
FUST ou FAUSTH (Jean) était orfèvre à

Mayence, en 1450. 11 s'associa, cette année-là,
à Guttemberg, qui cherchait partout un homme
qui pût lui prêter l'argentnécessaire pour me-
ner à fin la grandeinventionqu'il rêvait. Fausth
prêta l'argent, à la condition d'être pour moi-
tié dans les bénéfices et d'avoir le droit, en cas
d'insuccès,de retenir les ustensileset les instru-
ments confectionnés grâce à l'avance d'argent
qu'il faisait. Les efforts des associés furent d'a-
bord infructueux mais ilss'adjoignirentle jeune
Schœffer, qui finit par trouver le secret de la
fonte des caractères, cherché depuis si long-
temps par Guttemberg.Celui-ci, devenu inutile,
fut congédié par Fausth. Il s'en suivit un pro-
cès que Fausth gagna, et qui déposséda, en sa
faveur, Guttemberg de tout le matériel qu'il
avait créé. N'ayant plus qu'un associé, le jeune
Schœffer, dont il fit bientôt son gendre, Fausth
imprima un assez grand nombre de livres; le
premier et le plus célèbre est ce fameux psau-
tier de Mayence, Psalmorum Codex, grand in-fo,
de 1457, et dont on ne connaît plus que six
exemplaires; ensuite viennent la Biblia sacra,
de 1462, le De Officiis, de 1466, etc. Fust, pour
mieux vendre ses livres, parcourait toutes les
villes de l'Europe. Il vint à Paris en 1466, et
on croit qu'il y mourut de la peste. ED. F.

FUSTET (bot.) Nom vulgaire d'une espèce
de sumac, le Rhus cotinus, Lin.

FUSTIGATION (voy. FLAGELLATION).
FUT (arch.). C'est la partiede la colonne com-

prise entre la base et le chapiteau. Il est rare
qu'on puisse faire cette partie importante d'une
seule pièce, comme la solidité et l'agrément
de la vue sembleraient l'exiger. On y supplée.
sans nuire à la première, mais sans réussira à
toujours satisfaire l'autre, en composant le fût
de plusieurs assises qu'on appelle meules ou
tambours selon leur degré d'épaisseur, et en



les ajustant avecrtputes' les précautions,pos-
sibles. Les anciens, sous des, climats plus fa-
vorables que le nôtre,, avec des matériaux su-
périeurs à ceux que nous possédons, et peut-

être avec une .consciencede travail qui manque
chez nous .parvenaient à dresser-ces tambours
avec une telle précision que les joints devenaient
d'une finesse qui les rendait imperceptibles

.à la vue et inacessibles aux effets atmosphé-
riques -leurs fûts avaient toute l'apparencede
véritables monolithes. Cette extrême précision
avait-même-un autre efl'et non moins important,
.et qui. explique cette résistance aux; influences
dégradantesdes intempéries, c'était de donner
aux surfaces en contact une telle adhésion que
l'air. en était absolumentexclù, de sorte que les
deux parties superposées formaientréellement
corps. On lit à ce sujet dans l'intéressant ou-
vrage de \Yood_ intitulé Description des ruines
de Balbek, que les blocs composant une haute
colonne qui s'était écroulée en brisant une
.pierr&d'unmur qu'elle rencontradans sa chute,
étaient si bien liés ensemble par la seule force
de cohésion, sans mortier'ni mastic, que les
blocs -ne se disjoignirentpoint. Sous sommes
bien éloignés d'une telle perfection, queSoufflot

se sentit le désir d'imiter dans la construction
du Panthéon; mais la fraude s'en mêla la per-
fection apparente ne fut obtenue qu'au moyen
.d'un démaigrissemeiit' dangereux des surfaces,
qui laissait porter tout lepoids; d'une charge
immense sur les fines arêtes. On sait quelle
.terrible catastrophe faillit en résulter. Pour
.l'éviter, il en coûta des millions,et l'altération
du plan de l'architecte:

Hien n'est plus maussade et plus rebutant
que l'aspectdes colonnes du péristyle de la Ma-
deleine par suite du grossierappareil, et du dér
faut de sévérité dans la recherche de l'homogé-
néité parfaite des pierres dont les fûts sont com-
posés. Rien de pareil ne se voit aux monuments
anciens. En revancherien de plus barroqueque
le système adopté par l'architecte Ledoux pour-
la. constructiondes colonnesdes édifices érigés
par lui au siècle dernier aux barrières de Paris.
.On sait que tous les fûts de ces colonnes qui ont
la prétention d'appartenirà l'ordre dorique, se
composent imperturbablement d'assises circu-
laires, et d'assises carrées alternant entre elles.
.C'est la négation absolue de l'origine de.la co-
lonne qui n'est autre chose que le tronc d'arbre
dépouillé de son éçorce {voy. Colonne), néga^
tion sans utilité puisque cette confusion n'a-
joute rien à la solidité, et manque d'agrément!
car ni la raison, ni la vue, ni l'imagination, ne
sont satisfaitesde ce mélange insolite de formes
inharmoniquesqui semble n'accuserque la prh-

cipitation de l'ouvrierou une sordide écono-
mie.
Le fût régulier est cylindrique, c'est-à-dire
d'un diamètre égal dans toute sa hauteur, ou
conique, c'est-à-direayant le diamètresupérieur

moins fort que le diamètre inférieur. Cette ré-
dnction se fait selon des proportionsqui varient
'en raison de la hauteur du fût, ou encore eu
.égard à l'ordre auquel la-colonne appartient.
Quelquefois cette réduction s'opère en ligne
droite, mais ordinairement le profil du fût su-
bit un renflement plus ou moins apparent. jus-
qu'au tiers environde sa hauteur {voy. COLONNE)
dont les proportionset la. courbe ou galbe,sont
déterminées et se. tracent mathématiquement..
Les fûts cylindriques ou diminués, mais non
galbés, ne se voientpoint dans les beaux monu-
ments de la Grèce et de Rome, où ils. n'appa1-
raissent que comme de simples caprices sans
conséquence- L'Inde et l'Egypte, au contraire
semblent les avoir préférés et ,celà s'explique
'toujourspar l'architecture primitive qu'il faut
sans cesse consulter pour se rendre raison des
formes. Les troncs du chêne, de l'orme, du til-
leul, des autres arbres de l'Europe qui ont diî
.tenir lieu de colonnes dans les édifices primitifs
sont coniques; les troncs du palmier, du cèdre,
du bambou sont cylindriques Ces deux formes
rudimentaires, ces deux types se sont conservés
quand l'art s'est fait dans la région où chacundomine.
Les archéologues qui persistent à vouloir ra-
vir à notre Occident l'honneur d'avoir inventé
l'architecturedu xine siècle, dite gothique, ti-
rent de là un argument pour démontrer son ori-
gine orientale, en faisant remarquer la parfaite
et constante cylindricitédes fûts de cetle,archi-
.tecture. Mais le raisonnement pèche par sa
base. Les architectesgothiquesn'ont jamais fait
.usage de la colonne..lIsne comprennent,que le
pilier élégi par tous les moyens possibles sans
lui rien ôter de sa force. Les colonnettes qu'ils
.ont su en faire ressortir ne sont donc rien autre
chose, que des moulures, empâtées, il est vrai,
par un membre qui joue le rôle de labase an-
tique,et couronnées à une hauteur capricieuse
,par un autre membre de la nature du chapi-
.teau mais ce qui les différencie essentiellement
de la colonne, c'est d'abord qu'elles demeurent
constamment, sauf des cas très rares, adhéren-
tes au corps du pilier par un quart de leur
.épaisseur, ce qui rendrait à peu- près impossible
de leur donner une forme conique; c'est, d'au-?,
tre part, que presquetoujours la moulurecylin-
drique,au lieu d'être terminéepar le chapiteau,
ne fait que le traverser, pour ainsi dire, afin
de se courber en ogive, ou de se prolonger jusr



qu'à la naissance de la voûte, qu'elle suit même
quelquefois pour redescendre de l'autre côté
comment pourrait-elle remplir ce rôle si elle
allait s'amincissant depuis sa naissance? En-
fin elle a si peu la prétention d'être une colonne,
que touten conservantsa base elle finit par s'at-
ténuer d'une manière filiforme, et renonce en-
tièrement à son pseudo-chapiteau.

Si l'on veut trouver la vraie colonne, quoique
de petite proportion c'est dans l'architecture
byzantine ou romane qu'il faut la chercher. Là,
fi est vrai, son fût est parfaitementcylindrique;
mais on ne peut lui chercher néanmoins d'au-
tre origine que la colonne antique, puisque
cette architecture n'est qu'une dégénérescence
ou une transformation, connue dans toutes ses
phases, des architectures grecque et romaine.
Ses fûts, ordinairement de petites proportions,
se couvrent d'ornementations ciselées qui les
font paraître revêtus de riches broderies; ils
ont cela, mais rien que cela, de commun avec
les fûts des colonnes égyptiennes souventchar-
gés de sculptures hiéroglyphiques. Une autre
-particularitéde cette architecture, c'est d'offrir
des fûts de colonnettes tordus, enlacés en zig-
zags, bizarreries qui les rangent dans la déco-
rationfantastique plutôt que dans l'architecture.
Une de ces aberrations du caprice, connue de
l'antiquité elle-même, puisque Vitruve en parle
et en trace les règles, est la colonne torse em-
ployée au baldaquin du grand autel de Saint-
Pierre de Home, au Val-de-Grace et aux Inva-
lides de Paris.

Les fûts droits ou tors peuvent être couverts
«u de feuillages grimpants, ou de cannelures
qui sont des moulures creuses, des espèces de
gouttières régnant dans toute la longueur, et
séparées seulement par un filet, ou de ruden-
tures qui sont des moulures en formes de bâ-
tons à demi-épaisseur. Ces diverses sortesd'or-
nementationpeuvent se trouver réunies, en ce
6ens que les feuillages et les rudentures peuvent
être employés dans les cannelures exclusive-
ment ou simultanément, régner dans toute la
hauteur de la cannelure ou seulement jusqu'à
la moitié. La Renaissance nous a fait voir au
donjon du château des Tuileries et ailleurs des
fûts ornés de zones ou colliers chargés eux-
mêmes d'ornementset d'attributs,interrompant
les cannelures, ce qui donne au fût l'apparence
d'un faisceau,

Quelquefois le fût est remplacé par un fais-
ceau d'armes, ou même par une figure humaine
( voy. Cariatides ). Enfin dans la colonne ros-
trale on voit sortir du fût, des proues de navi-
res {voy. COLONNE, ORDRES). °n donne aussi
10 nom de fût au corps ae l'obélisque. Scbuit.

FUTAIE. Dois qne l'on a laissé grandir et
que l'on a éclairci de manière à ce que chaque
arbre puisse atteindresa plus grandecroissance.
On nomme Jeune futaie ou futaie sur tarlliscelle
qui n'a pas atteint la moitié ou les deux tiers
de sa grandeur (entre 27 à 40 ans) demi-futaie
le même bois quinze ans plus tard; haute-futaie
le bois plus vieux ayant atteint sa plus grande
dimension (de 60 à 120 ans); après cette épo-
que, les bois sont de vieille futaie [voy. Forêt).

FU TAINE (comm.). Sorte d'étoffe croisée
dont la chaine est en fil et la trame en coton.
II y en a de croisée simplement et en double;
cette dernière est sans envers. Il y a également
des futaines à poil. Leur largeur ordinaire est
de 145, 130 et 120 centimètres environ, et la
longueur des pièces de 36 mètres.Cet article se
fabrique à Troyes, dans les environs de Rouen
et à Clissou (Loire-Inférieure). La consomma-
tion en est aujonrd'hui peu importante, et tend
même à s'éteindre complétement. La futaine a
été remplacée avec avantagepar le coutil, pour
celle qui est rase, et par les molletons pour celle
qui est à poil.

FUTÉ. En terme de blason, ce mot désigne
le bois d'une lance, d'une pique, d'un arbre, qui
est peint d'une autre couleur que le fer ou les
feuilles. C'est ainsi que l'on dit écu d'or à trois
arbres de sinople (vert) futés de sable (noir).

FUTUR ( gram.). La durée se partage en
trois époques principalesou temps le présent,
le passé et le futur. Le présent est indivisible,
mais le futur peut se diviser en un nombre in-
fini d'instants. La plupart des langues, cepen-
dant, n'ont de mots que pour exprimer deux
instants de l'avenir: le futur absolu, qui indique
simplement l'avenir, et le (utur antérieur, qui
représente l'action comme devantêtre terminée
au moment où une autre arrivera. Les mots
qui indiquent une action ou une situation, les
verbes et les adjectifs sont seuls susceptibles de
prendre une forme spéciale pour le futur. Dans
beaucoup de langues, cette forme est la même
que celle du présent. Les verbes grecs ont un
futur spécial pour tous les modes; mais les ver-
bes français n'ont de futur spécial qu'à l'indi-
catif J'aimerai, j'aurai aimé; dans les autres
modes conditionnel, impératif et subjonctif, la
forme du présent sert en même temps pour le
futur J'irais me promenerdemain, si vous ve-
niez Il faudra que je quitte la campagne tantque
vous vivrez; honore le père et la mère qui,ont
pris soin de ton enfance. Ces verbes rirais, que
je quitte, honore, sont au futur; quoiqu'ilsaient
la terminaison du présent; mais si on les tra-
duisait en grec, en allemand,ils prendraientune
'terminaisônspéciale, au moinspour le sabjonc-



tif. en allemand, et l'optatif; en grec. L'infinitif
et le participeont aussi,dans les verbes latins
et grecs, des formes spéciales pour le futur;
mais les verbes français, anglais, italiens, es-
pagnols, etc., n'expriment ce temps qu'à' l'aide
d'un autre mode devant aimer, qui doit aimer,
qui doit être aimé: Il n'y a d'exception que pour
un petit nombre de mots futur, entre autres,
qui n'est que le participe futur latin du verbe
qui signifieêtre. Le futur absolu de l'indicatif
procède en français du présent de l'infinitif;'

G la septième lettre des Alphabets latin et
néo-latin, et la troisième des Alphabets grec
et orientaux. C'est le gamma grec, le ghlmel hé-
braïque et phénicien, le gomalsyriaque, le giim
arabe. Le g est une lettre palatale, C spiritus
cum palato, ainsi que l'a dit Martianus Capella
( De arte grammat. lib. III Les Latins ne le
connurent pasavant la premièreguerre punique,
ce fut Spurius Carvillus qui le distingua du c
et qui inventa la figure par laquelleon le repré-
sente. Quelquefois il se prononçait c, quelque-
fois v. Cette dernière prononciation se rappro-
chait de celle des Orientauxqui, faisant de no-
tre g un w, disent wallus pour gallus,.etc. Le g
exista toujours dans les langues celtiques; c'est
une de leurs articulations naturelles, et cela au
point que les bas-Bretons,ne pouvant pronon-
cer vin à cause du v qui n'est pas dans le génie
de leur idiome, en ont fait gouin. Par la pro-
nonciation le g se confond avec plusieursautres
consonnes telles que le c, le j, le k et le g,
ainsi que l'a fort bien remarqué La Tour-d'Au-
vergne (Origines gauloises, pag. 188), et,
comme on lé voit, pour son rapport avec le c,
dans plusieurs médailles où celui-ci tient sa
place; et, pour ses rapports avec le i dans cer-
tains vocables de.la basse latinité, goia par
exemple, devenu notre mot joie, où l'un est
remplacé par l'autre. Au xui*. siècle l'interven-
tion du g au milieu ou à la fin des mots était un
euphémisme fortemployé; on disait, par exem-
ple, ils meignent pour ils menent; je ting pour
je vins. On écrivait aussi joing, gaing, ung etc.
Maintenantg ne se fait plus sentir à la désinente,
si non dans les mots joug et bourg, et dans les
noms étrangers Scanderbeg, Fielding, etc. Dans
les mots venus de l'italien il se prononce à l'i-
talienne, c'est-à-dire avec le son mouillé', im-.
broglio par exemple, qui se prononce imbrolio.

En chiffre le g signifiait 400 comme on le
voit par ce vers

G quadraginterdemonstrativa lenebit.

dont il garde la forme, sauf quelques excep-
tions. En latin, en grec, et en italien, il pro-
cède du présent de l'indicatif; en anglais et en
allemand, on ne l'exprime qu'à l'aide d'un
auxiliaire. Les verbes hébreux n'ont pas dé
futur à l'indicatif, mais le seul temps que coin-
prenne le mode subjonctif a souvent le sens du
futur. Le présent de l'indicatif hébraïque se
traduitaussi par le futur, lorsqu'il est précédé
d'une conjonction.

FYROUZ (voy. Firouz).

avec un tiret au dessus G, 40,000.Le grec dé-
signait le nombre 3. En musiqueg, était l'a-
bréviation de g-re-solqui désignait autrefois le
ton de sol. Sur les monnaies françaises il
était la marque de la ville de Poitiers. ED. F.

GABAA, seloilla Vulgate et les Septante,,
en hébreu Ghiva,- c'est-à-dire Colline. Ville
de la tribu de Benjamin, célèbre par le crime
dont les habitants se rendirent coupables en-
vers la femme d'un jeune lévite de la Montagne
d'Ephraïm, crime qui entraîna une guerre civile
et fut cause de la destruction presque totale de
la tribu de Benjamin. Cette histoire forme le
sujet des trois derniers chapitres ( xix xx
etxxi)du Livre des Juges. Saiïl, premier roi
d'Israël, était né dans cette ville, qui est appelée
aussi Gabaath-Saul,c'est-à-dire Gabaa de Saül.
Elle était située à environ deux lieues au nord
de Jérusalem, près de Gabaon, et n'existait déjà
plus du temps de saint Jérôme.

GABAON suivant les Septante et la Vulgale,
Ghivon, (c'est-à-dire qui appartient à la colline, bâti
sur la colline) suivant la prononciationhébraïque.
C'est le nom d'une ville du pays de Chauaan, ha-
bitée pardesllévéens(Jos.xi, 19), et qui se trouva
enclavée dans le territoire de la tribu de Benja-
min (Jos. xviu, 25). Cette ville, comme son
nom l'indique, était bâtie sur une hauteur, à
quarante stades, ou près de deux lieues, au nord
de Jérusalem. Le tabernacleet l'autel des holo-
caustes, que Moïse avait faits dans le désert,fu-
rent transportésà Gabaonà une époque qui n'est
point indiquéedans l'Écriture;mais ils s'y trou-
vaientà la fin du règnede David, et au commen-
cement de celui de Salomon (I. Parai, si. 29,
30; III Reg. m, 4). Gabaon était la ville capi-
tale des Gabaonites, qui, ainsi que nous l'avons
dit plus haut, étaient des Hévéens, ou suivant
un autre passage (il. Reg. xxi, 2 ) des Amor-
rhéens. Ils surprirent la bonne foi de Josué et
des Israélites, qui s'engagèrentsous serment à
les éoareneri ignorant qu'ils appartenaient à
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ces nations chahaiiéennes que le Seigneuravait
vouées à la' destruction. Josué leur reproclia la
tromperie à laquelle ils avaient eu recours, les
maudit, et en leur conservantla vie sauve coin-
me il s'y était engagé devant Dieu, il les con-
damna à couper du bois et à porter de l'eau
pour le service du peuple et de l'autel du Sei-
gneur (Jos. ix, 2t, seqq.). Les Gabaonites de-
meurèrent dans cette espèce de servage, et se
montrèrent fide1es envers les Israélites. On lit
au secondlivre des Rois ( xxi, A, seqq.) queSaiïl,
poussé par un zèle mal entendu, en fit périr un
très-grand nombre. Dieu irrité de cette cruauté,
affligea les Israélites par une longue famine.
Sept fils et petit-fils de Saül furent livrés par
David aux Gàbaonités, qui les'crucificrent, et la'
colère du Seigneur fut apaisée. L'Écriture ne.
nommeplus les Gabaonitesaprès est événement
Dom Calmet croit les reconnaître dans les Né-
thinim, les donui's (dati, donaii), esclaves-, ou
serviteurs attachés au Temple. Cette opinion ne
parait .nullement probable. L. Dubiîux.

GABAEDANouGAVAB.BAN petit pays
de la Gascogne, coniprisautrelbisentre le Baza-
dais, le Condomois, l'Eauzan et le Marsan. Le
Gabard;in a eu des vicomtes dès 1050. 11 a en-
suite appartenu aux seigneursde Béarn. Il est
aujourd'hui enclavé dans la partie orientale du
département des Landes et dans la partie S. 0.
de celui de Lot-et-Garonne. Ses places principa-
les étaient Gabaret et Baudignan. La première
qui avait le titre de chef-lieu, et située à 28 kil.
S. E. de Roquefort, est le chef-lieu d'un canton
du départementdes Landes, et possède environ
100 habitants.

GABARE (mar.). C'est la désignationgéné-
rale des bâtimentsde charge et de transport.t.
On a à la fois compris sous ce nom le bateau
plat et large de la rivière de Nantes (nom sous
lequel les marins désignent la Loire maritime),
les embarcationsqui transportent la vase pro-
venant du curage des ports. et de grands bàti-
ments de deux centsàsix cents tonneaux appar-
tenant à la marine de l'État, et particulière-,
ment affectés aux transports des troupes et des
colis de toute nature, destinés à des services pu-
blics. Les marins appelaient aussi gabares les
corvettes de charge, que l'on désignait autrefois
sous,le nom de Flûtes. Récemment, les appel-
lations de gabares et de corvettes ont disparu
de l'état officiel de la flotte, et tous tes bâti-
ments de cette nature y sont comprissous la dé-
nomination de transports.. Il y avaitjusqu'à ces
ces derniers temps des navires qualifiés de ga-
bare-écurie ceux qui subsistent encore sont
rangés dans la catégorie plus relevée des cor-
vettes de 14 canons.

GABARI ou GABARIT {mai:), du pren
vençal gabari, patron, modèle. Le Gabari 'est le
patron ou modelé, le plus souvent en planches,
indiquantla formed'uneou de plusieurspiècesde
construction. On conserve quelquefois à bord le
gabari de certainespièces, mais surtout du gou-
vernail, afin de s'en servir au besoin pour en
faire de nouvelles. On conserve aussi, dans les
arsenaux, les gabaris des principales pièces des
bâtiments éprouvés, auxquels on a reconnu de
bonnes qualités, de belles formes, et une supé-
riorité quelconque, pour les employer comme
modèles dans les nouvelles constructions. On
donne le nom de viaîlre gabari ou de gitbari, par
excellence, au patron du maître-couple. Dans
les.ateli'ersde l'artillerie, il existe aussi des ga-
baris, dont la plupart sont en fer; tels sont ceux
destinés à la construction des affûts et autres
objets dont les formes sont variables.

GÀBASSE (mar.). Sorte de navire du.com-
merce, employé dans le nord de l'Europe. C'est
une espèce de petite gabare du port de 50 à 200
tonneaux. Son grément ressemble à celui du
Ketch. (voy. ce mot).

GAÏÏATO (Sébastien navigateurqui na-
quit à Venise, et vint s'établir en Angleterre. Il

est le premier qui ait cherché pour aller en
Amérique, une route différente de celle de
Christophe Colomb. Il découvrit la terre de La-
brador en 1496. On ignore l'époque de sa mort.
11 avait été surnommé le Nocher à cause de son
habileté dans la navigation.
"GABBATHA. Ce mot chaldaïque se ren-

contre une seule fois dans l'Évangile de Saint-
Jean (xix, 13). La plupart des versions moder-

nes l'ont conservé sans essayer de le traduire; if
n'est cependant pas difficile d'en déterminer le
sens. Castell, dans son Lexicon heptaglotlon, le
rend par locus sublimior, suggestus, tribunal, si-
gnifications qui s'accordent parfaitement avec
la racine du verbe. Le Gabbatha était donc une
sorte d'estrade élevée, de chaire, de tribune,
où le juge se plaçait pour rendre ses décisions.
Le grec WoOpuTo;, que saint Jean donne comme
l'équivalentde Gabbatha, complète l'idée du mot
chaldaïque, et nous apprend que cette tribune1
était pavée de marbres de différentes cou-
leurs, formant une espèce de mosaïque. C'est là
le sens du grec; commeon peut le voir dans
Pline (xxxvi, 25, 60), et dans quelques autres
auteurs. •

GABELLE. Parmi les vieux jurisconsultes
français, les uns font dériver Gabelle du mot
hébreu Gàb qui signifie impôt, d'autres du la-
tin Gabiitm, panier, corbeille. On entendait-,
avant 1789, par gabelleles droits perçus, au noml du roi, sur la vente du sel. L'établissementde



cet impôt remontait au règne.ae Philippe V, en
1318. Il était alors de deux deniers par minot.
Philippe VI, en 1331, porta ce droit à quatre
deniers, et établit les greniers à sel. Dans l'ori-
gine, ces greniers n'étaient pas autre chose que
des bâtiments où l'on déposait, jusqu'à ce qu'il
fût vendu, tout le sel recueilli dans les salines,
sous la surveillancedes préposés de la gabelle.
Les officiers des greniers à sel n'avaient alors
d'autre mission que de recevoir le sel, de le
vendreaux particuliers,et d'en percevoirle prix
dont ils étaient comptables devant celle des sept
chambres des comptes à la juridictionde laquelle
ils appartenaient. Mais la perceptiondes droits
de gabelle ayant occasionné, sous le règne de
Charles VI des soulèvements populaires ce
prince, par une ordonnance de 1398, institua
auprès de chaque grenier au sel, un tribunal
composé de deux présidents, deux grenetiers,
trois contrôleurs, un greffier et de quelques
autres officiers. Ce tribunal avait pour attri-
but,ion de connaître' en première instance des
contestationsqui pouvaients'élever, soit sur le
mesurage, soit sur la vente du sel, et de juger
le faux saulnage, c'est-à-dire le crime de con-
trebande en fait de sel. On appelait faux sel
celui vendu hors des greniers royaux; le seul
fait d'en avoir ainsi distribué était un crime
puni, pour les hommes, de la peine des ga-
lères, et pour les femmes de celle du fouet.
L'appel des sentences rendues par les greniers
à sel était du ressort de la Cour des aides. Le
droit sur le sel fut élevé à 6 deniers sous le roi
Jean, à 8 deniers sous Charles V, à 12 deniers
sous' Charles VII, augmenté encore sous Louis
XI, et porté à 20 livres par muid sous Fran-
çois ler. Ce dernier droit fut mis en ferme sous
le règne de Henri II. A partir de ce moment le
tarif sur la vente du sel n'eut plus rien de fixe.
Il était arbitrairement fixé en conseil du roi, de
sorte que les fermiers-générauxqui avaient ob-
tenu d'avance, pour un certainnombred'années,
et pourun prix déterminé,l'adjudicationde tous
les produits de cet impôt, pouvaientensuite, au
moyen des croupes et de pensions qu'ils faisaient
aux ministres et aux grands seigneurs, faire
augmenter indéfiniment le tarif des droits, ce
qui était pour eux la source des plus scanda-
leux bénéfices. Lorsque les fermiers avaient
acheté le sel aux salines, et au prix fixé, ils le
faisaient conduire eux-mêmes dans les greniers
à sel, et leurs commis en opéraient la vente.

Les gabelles se divisaient, dans les derniers
temps, en trois fermes. La première comprenait
la presque généralité du royaume, et s'appelait
le grand parti: la seconde avait dans'sa circon-
scription le Lyonnais et le Languedoc; la troi-

sième la Provenceet le Dauphiné, Dans chacune
de ces trois zones il y avait cependantquelques
parties du territoire qui étaient affranchies du
droit de gabelle, et qu'on appelait le franc-salé.
Dans tout le reste de la France le droit pesait
sur tout le monde, même sur la noblesse et le
clergé, et chacun était obligé d'aller s'approvi-
sionner de sel au grenier le plus voisin de son
domicile. Du reste, le sel ne se distribuait point
partout de la même manière. Il y avait des gre-
niers dits de vente vobntaire, et d'autres appe-
lés A'impôts.Dans les premierson n'achetaitque-
le sel qu'on voulait consommer rien n'obli-
geait à en prendre au delà de ses besoins; mais
dans les seconds chaque paroisse était taxée à
un nombre déterminé de minots de sel il fal-
lait, bon gré mal gré, qu'elle en fît l'acquisi-
tion, sauf à elle à faire de suite la répartition
entre tous ses habitants non point en raison de
ce qui était nécessaire à la consommation de
chacun cela importait peu mais bien en rai-
son de la somme que chacun devait payer pour
que la paroisse pût s'acquitter auprès du fisc.
La gabellefutsuppriméeen 1790 {voy'.SEL). L'im-
pôt qui lui avait été substitué a été supprimé
par un décretdu 15 avril 1848, puis rétabli, pour
un tiers seulement, par la loi du 28 décembre
1848. A. BosT.

GABIAN (géog.) bourg du départementde
l'Hérault, à 13 kilom. N.-O. de Pézenas. Sa po-
pulation n'est guère que de 1,000 habitants,
mais il est connu par la houille, le vitriol, les
bélemnites et les cristaux durs imitant le dia-
mant que fournit son territoire.

GABIE, GABIER(mar.) du provençal gabi,
hune, venu lui-même, selon quelques auteurs,
de l'hébreu gabis. La gabie est une sorte de pe-
tite hune pour les mâts d'artimon. Elle n'existe
ordinairementque d'un côté du mât; c'est alors
la moitié d'une sorte de petite hune. Gabie est
quelquefois aussi, dans la Méditerranée, syno-
nyme de hunier, et même de hune. Le gabier
est un matelot d'élite chargé particulièrement
du service ordinaire de la visite des mâts, des
vergues, des voiles d'un navire et de son gré-
ment. Les gabiersjouissentd'une augmentation
de solde, et portent un seul galon de laine rouge,
comme les soldats d'élite dans les troupes de
terre. Le gabier volant est un marin leste que
l'on met dans les hunes, en sus du nombre
d'hommesvoulu, pour s'exercer et s'instruire
dans les travaux du gabiage. Les gabiers de
port sont des matelots placés sous les ordres des
directeurs du mouvement des ports, et chargés
de faire entrer les bâtiments de l'État, de les
faire sortir, de disposer les appareils de caré-
nage, de halage sur cales, de lancementet de



mâtage de gréer les bâtiments dépourvus d'é-
quipage, de travailler à l'atelier de la garni-
ture, de veiller à l'entretien des corps morts,
de porter des secours aux marins en danger, et
autres travaux analogues. Ils sont affectés en
outre à la garde, à la propreté, à la conservation
des vaisseaux désarmés. Ces gabiers sont for-
més en escouade; ils ont été organisés, et sont
actuellement régis par une ordonnance du
1er juillet 1851.

GAB1ES {géog. anc.). Ville du Latium que
l'auteurdu traité Origo gentis romanœ (cap.xvm)
dit être une colonie d'Albe. Cette ville, si-
tuée au N.-O. du lac Régille, dans une forte
position, et à une petitedistance du montAlgide,
était une des plus riches et des plus civilisées
du Latium. Tarquin le superbe s'en empara
après sept ans de siège, grâce à l'artificede son
fils Sextus, qui, feignant de fuir pour échap-
per à la fureur de son père, avait surpris la
confiance des Gabiens. Junon y était particu-
lièrement adorée, et avait reçu pour cette rai-
son le surnom de Gàbia ou de Gabina. On
trouve souvent dans les auteurs latins cette
expression incingi ritu Gabio, se ceindre à la
Gabienne. C'était une manièrede relever sa toge
en la passant sous le bras gauche et en s'en fai-
sant une espèce de ceinture à laquelle on ratta-
chait la portion de la toge qui se trouvait en-
core du côté gauche. C'était dans cet appareil
que les ministresdes autels et ceux qui remplis-
saient les devoirs religieux assistaientaux sa-
crifices (Lucain, liv. I, v. 595) que les chefs des
colonies conduisaientla charrue qui traçait les
murailles de la cité; que le consul ouvrait le
temple de Janus en temps de guerre, etc.

G ABIMA(hist. rom.) Loi portéeen 139 par
le tribunQuintusGabinius.Jusqu'alors lepeuple
votait à haute voix pour élire les magistrats,
et les suffrages étaient transportés sur un re-
gistre public, de sorte que chaque plébéien se
trouvant sous la dépendance plus ou moins di-
recte d'un patricien, n'osait pas voter selon sa
conscience. Gabinius, pour remédier à cet abus,
proposa et fit adopter une loi en vertu de la-
quelle tout citoyen votait en déposantun bulle-
tin contenant le nom du magistrat auquel il
donnaitson suffrage. Deux ans après, la loi Ga-
binia était étendue par le tribun L. Cassius Lon-
ginus, aux jugements portés par le peuple dans
les causes évoquées devant lui. Plusieurs autres
lois ont porté ce nom {voy. Gabinius).

GABINIUS (Aulds), tribun en 68, fit porter
plusieurs lois. L'uneordonnaitau sénat de s'as-
sembler tous les jours, depuis les calendes de
février jusqu'à celles de mars, pour recevoir les
ambassadeurs; une autre remettait en vigueur

la disposition de la loi des Douze-Tables qui
prononçait la peine de mort contre les citoyens
qui tiendraient des assemblées clandestines;
une troisième défendait de poursuivre un débi-
teur pour le paiement de l'intérêt des intérêts.
La plus orageuse fut celle dans laquelle il pro-
posait de revêtir Pompée, pour trois ans, d'une
autorité suprême sur les rois et les gouverneurs
des étatsvoisins de la Méditerranée, afin d'extir-
per les pirates qui désolaient cette mer. En
58, Gabinius fut élevé au consulat avec Calpur-
nius Piso, et, de concert avecClodius, il parvint à
faire exiler Cicéron. Il reçut, en qualité de pro-
consul, le gouvernementde la Syrie. A son arri-
vée, Gabinius joignit ses troupes à celles d'Hyr-
can, battit, près de Jérusalem, Alexandre fils
d'Aristobule, donna ordre de rebâtir les villes de
Samarie, d'Azot, de Gaza, força Alexandre à ca-
pituler dans Alexandrion, fit raser cette cita-
delle et plusieurs autres, conserva Hyrcan dans
le pontificat, introduisit de grandschangements
dans le gouvernementdes Juifs, et, pour ôter à
Jérusalemune partie de ses priviléges et décen-
traliser pour ainsi dire la nationalité juive, il
créa dans les villes de Jéricho, Gadara, Ama-
thous et Sephoris, des tribunaux supérieurs, in-
dépendants les uns des autres, et égaux à celui
de Jérusalem, ce qui a fait penser à quelques
auteurs qu'il avait modifiél'organisation du san-
hédrin, dont il avait seulement affaibli l'auto-
rité. Gabinius voulut ensuite se distinguercon-
tre les Parthes. Il avait déjà passé l'Euphrate à
la tête de forces considérables, lorsque Ptolémée
Aulète, chassé de son trône par les Égyptiens,
vint solliciter son appui, lui promettant dix
mille talents s'il parvenait à lui rendre la cou-
ronne. Gabinius n'avait pas le droit de faire
une guerre de cette nature sans l'autorisation
du sénat; ses officiers même l'engagèrent à y
renoncer. Mais l'appât de l'or était trop puis-
sant pour lui. Il envahit l'Égypte, et, après
plusieurs victoires, il parvint à rétablir Ptolé-
mée, qu'il ruina à force d'exigences. Rentrant
alors dans la Judée, il vainquit de nouveau
Alexandre, au pied du Thabor, et fut bientôt
rappelé à Rome comme concussionnaire. Cicé-
ron commença à animer le peuple contre lui.
Gabinius se vit d'abord accusé d'avoir fait la
guerre sans l'aveudu sénat maisà forced'argent,
il parvint à se faire acquitter.Il fut moins heu-
reux lorsqu'il eut à se justifier devant Caton du
crime de péculat. Pompée eut beau se remuer
en faveur de l'accusé; en vain détermina-t-il
Cicéron lui-mêmeà prendresa défense;Gabinius
fut exilé. César, au parti duquel il s'était atta-
ché après la bataille de Pharsale, le chargeadans
la suite de quelquesexpéditions en Illyrie. Ga-



binius obtint peu de succès, et mourut de dou-
leur à Salone, en 46. AL. B.

GABION (art mil.) Cylindre. assez large,
de 4 à 5 pieds de haut, travaillé comme les ou-
vrages de vannerie, et rempli de terre. Les ga-
bions servent à couvrir les batteries, le parapet
des lignes de défense, et à protéger les artil-
leurs.

GABLE, de l'anglais the gable-end, la limite
ou le bordd'un toit. C'est, dans certaines façades,
la partie qui fait comble, et couronned'un angle
aigu le quadrilatère du mur principal. Dans le
fronton antique (voy. Fronton), l'angle du som-
met fut toujours obtus la rapidité des pentes'
n'était- nullement commandée par les climats
orientaux. En occident, la forte inclinaisondes
rampants du gable fut, au contraire, l'une des
conditions de l'architecture au moyen-âge. Au
nord comme à l'ouest, les toitures ont besoin d'ê-
tre fortifiées contre le poids des neiges, et de se
prêter au facileécoulement des eaux pluviales, si
abondanteset souvent d'une si longuedurée. La
propensionà élever l'angle des combles fut donc
beaucoup moins l'effet d'un caprice, que celui
de la nécessité. Le mot gable est synonyme
de pignon et admis, comme tel, dans le langage
archéologique. Néanmoins, le pignon s'entend,
de préférence, du couronnement de la façade
des grands édifices, tandis que gable se dit plus
convenablement du sommet pointu des con-
structions plus modestes. Ce qui nous reste dés
édifices domestiques du xiue siècle présente gé-
néralement le gable sur la voie publique. L'eau
des pluies se renvoie dans les cours, où bien
s'épanche dans les chéneaux, qui la déver-
sent ensuite, au moyen d'un lanceur, sur la
tête des passants. Les gables, ainsi posés, for-
ment, encore de nos jours, le caractère général
des maisons, dans la ville de Bruges. -.Enfin
le mot gable s'applique à certains détails qui
rappellent, en petit, ses rampants et son angle
aigu, dans l'ornementation de la période ogi-
vale. Réduit à ces dimensions, le gable repro-
duit, parfois, dans les broderies de son aire
même, les rosaces à riches meneaux et les arca-
tures aériennesqui décorent le tympandes plus
larges pignons. C.

GABORD (mar.) Premierbordageextérieur,
et le plus bas de la carène extérieure d'un bâ-
timent. Il a en général la moitié de l'épaisseur
du bordage qui joint le dessous de la première
préceinte.

GABRIEL Ange du premier ordre, l'un des
sept qui se tiennent toujours devant Dieu, prêts
à exécuter ses ordres (Tob. 12, 15, et saint Lue
1, 19). Son nom, qui signifie en hébreu la force
de Dieu ou le ministre de Dieu par excellence,

vir Dei, comme dit saint Jérôme, paraît lui venir
de la nature même de ses fonctions. Il semble
avoir été destiné aux missions les plus impor-
tes ainsi l'Écriture nous le représente expli-
quant à Daniel la vision du bouc et du bélier
(Dan. 8, 16), les 70 semaines d'années après les-
quelles le Christ devait être mis à mort {ibid.
9, 20). Il dit lui-même, qu'aidé de saint Miche!,
il a vaincu le prince des démons, qui s'oppo-
sait à la délivrancedes juifs captifs à Babylone.
Le même ange fut envoyé à Zacharie pour lui
annoncerla naissance de saint Jean-Baptiste,et
à Marie celle Jésus-Christ (saint Luc 1, 19 et
26). Les Grecshonorent saint Gabriel le 26 mars,
le 11 juin et le 26 juillet. Les Latins ne lui ont
point consacré de fête universelle. Plusieurs
Églises l'honorent en particulier, notamment
celle d'Espagne qui célèbre sa fête le 18 mars.

GABRIEL SIOWITE savant maronite,
né à Eddenen (Syrie ) vers la fin du Xvile siè-
cle, vint faire ses études à Rome au collége des
Maronites, se fit reéevoir docteur en théologie
dans cette ville, et fut ordonné prêtre deux ans
après. En 1614, il fut appelé à Paris par Savary
de Brèves, et reçut la chaire d'arabe au.collége
royal. Gabriel travailla à la Bible polyglotte de
Le Jay, et composa plusieurs savants ouvrages:
Grammaticaarabica Maronitarum Paris, 1616,
in-4° De nonnullis orientaliumurbibus, etc., ou-
vrage qu'on retrouve dans YArabia de Blaeu. Il
traduisit d'Edrisi la Geographia Nubiensis et du
syriaque le Liber psalmonim. Il mourut en 1648.

GABM.ÏELhl{biog.) famille illustre d'Italie
qui a donné des magistrats supérieurs aux pe-
tites républiques de- l'Italie centrale, plusieurs
cardinaux, à l'Église et des écrivains distingués
à la littérature. Originairede Giubbio, dans la
marched'Ancône, une de ses branchesvint s'éta-
blir à Florence dans le xive siècle. Parmi les
membres de cette famille, on distingue 1° GA-

BRIELLI {Pierre-Marie), né à Sienne en 1643,
mort en 1705. Il fut professeurde botaniqueetde
médecine théorique, fondateur de la société des
fisiocritici, et a publié un traité sur une ligne
méridienne qu'il avait fait tracer dans la salle
où s'assemblaient ses membres, et contribué
puissamment,par ses travaux astronomiqueset
ses expériences de physique, au progrès que les
sciencesnaturellesont faits depuis centeinquante
ans. 2° Gabrjelei (Jean-Marie) cardinal, né
à Castello en 1654. Il entra dans la congréga-
tion des Feuillants dont il devint supérieur-gé-
néral..Membredu sacré collége lors des discus-
sions sur le, quiétisme, il prit la défense des
blaximes des sainls de Fénelon et celle du Nodus
prœdestinationisdu cardinal Sfondrato, dénoncé
également par Bossuet. Ses ouvrages sont restés



inédits. Il mourut en 1771. 3» Gabrielli
(Charles-Marie) oratorien et célèbre prédica-

teur, né à Bologne en 1667, mort en 1745 dans
la même ville qu'il n'avait pas voulu quitter
malgré les offres d'avancementqui lui avaient
été faites par la cour de Rome. On a de lui la
vie de plusieurs oratoriens, et celle de la véné-
rable mère Marie Muratori, des Sermons et plu-
sieurs ouvrages ascétiques et théologiques.
4° Gabrielli (Jules),cardinal-évêquede Siniga-
glia, né à Rome en 1748, mort en 1822. Il exer-
çait les fonctions de prosecrétairedu saint siège
à l'époque où Pie VII avait à lutter contre les
prétentions de Napoléon. Le cardinal Gabrielli
fut exilé à Milan, puis en France, par ordre du
gouvernement français. De retour à Rome, en
1814, il fut fait secrétaire du bref, par le préfet
de la congrégationdu concile, et protodataire.
La Correspondanceauthentiquede la cour de Rome

avec la France (1809, in-8°) contientplusieurs
pièces de ce prélat.

GABRIÎVO (AGOSTINO) fanatique, né à Bres-
cia, vers la fin du xvuc siècle. Il se disaitappelé
à combattre l'antechrist, dont le règne était
proche, et se qualifiait monarque de la sainte
Trinité, prince du Septennaire et de tous les
nombres mystérieux. Il réunit un certain nom-
bre de disciples, artisans pour la plupart, qu'il
créa chevaliers de l'Apocalypse. Ils leur donna
pour blason une épée flamboyante environnée
de noms d'anges et d'archanges, avec un bâton
de commandeur et un glaive en sautoir. Le di-
manche des Rameaux 1694, Gabrino entra dans
une église de Brescia, au moment où l'on chan-
tait Quis est iste rex gloriœ? et il s'écria C'est
moi Il fut arrêté comme fou et mené en prison.
Les partisans qu'il avait réunis se dissipèrent
quand ils cessèrent de recevoir ses prédications.

GABROMTE (min.) substance compacte,
à cassure écailleuse d'une couleur grise avec
différentes teintes de bleuâtre et de rougeâtre,
fusible mais avec difficulté en un globule
blanc et opaque, rayant le verre, et d'une pe-
santeur spécifique de 3 environ. Plusieurs mi-
néralogistes ont considéré ce minéral comme
du feldspath compacte d'autres l'ont rapporté
à laWernérite.Mais la proportionde soude qu'il
contient le rapprocherait plutôt de l'Éléolithe
ou pierre grasse. Il est, en effet, composé de
alumine,24; silice, 54; soude, 17, 25; oxyde
de fer, 1, 25; eau, 3,50. La gabronite a été
trouvée en deux endroits de la Norvège à Ken-
lig, près d'Arendal, et à Friederischwasrn où
elle est engagée dans une Siénite.

GABCRON (mor.).C'est le nom donné à une
pièce de bois que l'on applique sur les cercles
des bas mâts pour empêcher le frottement

des basses verguessur ces cercles ( voy. MAT.)

GACHE {tech.). C'est, en général, une pièce
de fer servant à en fixer une autre sur une troi-
sième. Cependant on donne plus particulière-
ment ce nom à la pièce dans laquelle s'engage
lé pène de la serrure, pour tenir la porte fer-
mée. On varie d'une foule de manières la forme
de cette pièce, qui sert aussi d'une façon ana-
logue à la fermeture au moyen de verroux et
de targettes. Le plombier nomme aussi gâche
un crochet de fer en croissant, dont il se sert
pour retenir les plombs.

GACHETTE ( art mil.). Pièce d'acier faisant
partie de la platine d'un fusil. On distingue
dans la gachette la queue, branche de der-
rière contrelaquelles'appuie la détente le bec,
branche de devant qui s'engrène dans la noix;
le trou, ouverture pratiquée dans le bec pour
recevoir la vis, et la vis, qui assujettit la pièce
au corps de platine, La gâchette est encore,
dans les métiers à bas, un petit lévier qui se
meut sur son axe, et sert à élever et à baisser
le petit métier. Les serruriers, enfi n, nomment
gâchette une pièce de fer qu'ils placent sous le
pène, dans quelquesserrures.

GACQN (François). Le plus méprisé et le
plus méprisable entre les mauvais poètes qui
ont alignésur le papier des lignes calomnieuses.
Né à Lyon en 1667, il entra d'abord dans la con-
grégation des oratoriens, mais il la quitta bien-
tôt après. J.-B. Rousseau, Lamotte, Boileau, fu-
rent les principaux objets de ses épigrammes.
Celles qui sont dirigées spécialement contre
Rou'sseau forment un gros volume in-12. Les
principaux ouvrages de Gacon sont le Poète
sans fard, recueil de satires et d'épigrammes
qui a eu deux éditions; l'Anti-Rousseau, l'Homère
vengé (contre Lamotte) les Fables de Lamotte
traduites en vers français le titre est piquant,
mais l'ouvrage est grossier Brevets de la ca-
lotte Emblèmes et devises chrétiennes; le Secré-
taire du Parnasse; Anacréon traduit en français.
Rousseau lui rendit quelques épigrammes, mais -1

Lamotte refusa de se compromettre avec lui,
malgré la menace que lui adressa l'impudent ri-
meur de publier un écrit sous ce titre Réponse
au silence de M. de Lamotte. Regnard se servait
de lui quelquefois, à ce que l'on assure pour
rimer quelques parties de ses poésies ou même
décocher contre ses ennemis des attaques dont
il ne voulait pas prendre la responsabilité.
Gacon reprit l'habit ecclésiastique dans les der-
nières années de sa vie, et obtint le prieuré de
Baillon, près de Beaumont-sur-Oise.Il mourut
dans cette ville en 1725. C'est à peine si dans le
nombrede ses épigrammes, on en pourrait gla-
nercinq on six qui soient passablement tournées-



GAD, en hébreu, heureuse fortuné. Ce nom
est celui de plusieurs personnages de la Bible.

t° GAD, fils de Jacob et de Zelpha, servante de
Lia {Gen. XXX, 9, 10, 11). Jacob, sur le point
de mourir, donna sa bénédiction à Gad, et pré-
dit que sa tribu combattrait à la tête d'Israël.
Ces paroles annonçaient ce qui devait arriver
après la mort de Moïse, lorsque la tribu de Gad,
qui avait reçu son partage-au delà du Jourdain,
marcha en armes à la tête des enfants d'Israël
pour les aider à faire la conquête de la terre de
Chanaan. Lorsque la tribu de Gad sortit d'Ë-
gypte, elle comptait 45,650 hommes en état de
porter les armes (Num. I, 24, 25). Cette tribu
était fort riche en troupeaux. 2° GAD, appelé
dans l'Écriture le Prophète et le Voyant de David
(H, Reg. XXIV, 11) fut chargé plusieurs fois de
faire connaître à ce prince la volonté de Dieu et
les châtimentsdont il allait être frappé. Nous
lisons dans le premier livre des Paralipomènes
(XXIX, 29) que Gad avait écrit une histoire de
David. 3° GAD est encore le nom d'une fausse
divinité dont parle Isaïe (LXV, 11). Gésénius
soutient avec toute raison que cette divinité ne
saurait être autre que la Fortune, et donne
comme preuve de son opinion la version des
Septante qui rend ce nom par Tû^m et laVulgate
qui le traduit par Fortuna. L. D.

GABAMÈS (voy. Ghadamès).
GADE, Gadus (poiss.). Genre de l'ordre des

rnalacoptérygieris, créé par Artédi, adopté par
tous les zoologistes; et subdivisé dans ces der-
niers temps en plusieurs groupes génériques
qui forment la famille des Gadoïdes, de G. Cu-
vier. Les Gades ont le corps généralemental-
longé, atténué et comprimé vers la queue; la
tête est assez grosse, la gueule largement-ou-
verte, armée de dents de forme variable, et
implantées sur les mâchoires et le vomer; les
nageoires sont petites, les ventrales attachées
sous la gorge, plus en avant que les pectorales,
et à premier et second rayon se prolongent
en un filet plus ou moins "délié les nageoires
impaires ont de la tendance à couvrir toute la
longueur du dos ou même du dessous de la
queue, mais elles se subdivisenten plusieurs lo-
bes, et il y en a toujours un de moins à l'anale
qu'à la dorsale la nageoire caudale est petite,
distincte ou réunie aux deux autres nageoires;
les rayons des nageoires sont flexibles et sans
articulations les écailles sont presque constam-
ment petites. Le cerveau de ces poissons est
grand; les tubercules sont bien distincts, les
cavités ventriculaires des lobes inférieurs et
les fibres qu'elles contiennent très-visibles;
l'entrecroisement des nerfs optiques est très
marqué; l'estomac est très grand, avec d.e nom-

breux cœcums auprès du pylore. Les gades
produisentun nombred'œufs très considérable;
aussi donnent-ils lieu à des pêches abondantes.
Ils sont très recherchéspour la bonté et la légè-
reté de leur chair. Ces poissons se tiennent dans
les mers polaires, aussi bien dans l'un que dans
l'autre hémisphère on en trouve quelques uns
dans les mers des tropiques, et jusque dans cel-
les de l'équateur; certaines espèces se ren-
contrent même dans.la Méditerranée. Enfin il
en est qui sont propres aux eaux douces de
l'Europe et de l'Amériqueseptentrionale –L'an-
cien genre linnéen des Gades est aujourd'hui
partagéen plusieurs groupes, tels que ceux des
Morues, des Merlans, des MERLUS, des Lotes,
des Lépidolèpres, etc. {voy. ces mots.) E. D.

GABÈS (géog. une.), aujourd'hui Cadix.
Nom donné par les Grecs et les Romains à la
ville .appelée Gadir par les Phéniciens et les
Carthaginois. On a pensé que ce mot signifiait
fossé, parce que Gadés était située dans une pe-
tite île séparée du continent par un étroit ca-
nal. Gadès était une des plus anciennes colo-
nies phéniciennes, de l'Espagne. Le commerce
la rendit de bonne heure riche et florissante,
Elle étendit sa dominationsur Leptis, Adrumète
et plusieurs autres villes importantes. Annibal
la fortifia, et ce fut dans le sanctuaire célèbre
qui y avait été élevé àMelkarth, ledieunational
des Phéniciens, qu'il offrit son grand sacrifice
avant demarcher à la conquête de l'Italie. Gadès
fut le dernier boulevard des Carthaginois en
Espagne. Nous avons de cette ville des mé-
dailles en or, en.argent et en bronze avec deux
poissons pour type. Du nom de Gadès, on appela
Gadetanum fretum le détroit qui s'étend entre
l'Espagne et l'Afrique.

GABOIBES (poiss.) voy. GADE.
GABOLINITE{min.) silicatesimple d'yt-

tria, ordinairement mélangé de silicate de fer
qui le colore en noir. C'est une substance ni-
treuse, soluble en gelée dans les acides, assez
dure pour rayer le quartz, et d'une pesanteur
spécifiquede 4 environ. Elle est rarement cris-
tallisée d'une manièrenette; ses formes parais-
sent dériver d'un prisme oblique rhumboïdal
d'environ 115°, dont la base s'incline sur l'a-
rête obtuse de 98°. Elle se décolore dans l'acide
nitrique avant de se convertir en une gelée
épaisse et de couleur jaunâtre. Traitée au cha-
lumeau avec le borax, elle se dissout en un
verre que le fer colore plus ou moins fortement.
Elle présente beaucoup d'analogie, par son as-
pect, avec l'Allanite qui s'en distingue, en ce
qu'elle ne se résout pas en gelée dans les acides.
-La gadolinite n'a encore été trouvée que sous
forme de petits nids engagés dans le granite



graphique à Ytterby, Broddbo et Finho, en
Suède, à Korarf près Fahlun, et au Groenland
dans les environs du cap Farewel. Son nom lui
vient du chimiste Gadolin qui, le premier, y re-
connut la présence d'un nouveau corps, l'yttria.

GADOUES {agricult.). Nom donné aux vi-
danges des fosses d'aisances, aux boues, aux
immondices, etc. Cette matière constitue un
excellent engrais, mais qui ne peut être em-
ployé que dans la culture des plantes oléagi-
neuses, des chanvres, des lins, en général de
tous les végétaux qui ne sont pas destinés à la
nourriture de l'homme ou des bestiaux, parce
que les plantes cultivées dans une terre ainsi
fumée contractent un goùt et une odeur désa-
gréables (voy. ENGRAIS, POUDRETTE).

GAERÏWER(Chaules-Christian),critique
et poète, l'un des promoteursde la révolutionlit-
téraire qui s'opéra en Allemagneau xvmesiècle.
Compagnond'études de Gellert et. de Ramier,
il collabora avec eux aux Amusements de la rai-
son etdc l'esprit, publiésà Leipzigpar Gottsched
et Schwabe. Gaertner se fit d'abord connaître
par des poésies pleines de délicatesse qu'il in-
séra dans ce recueil, et par la traduction de
quelques volumes de Bayle et de Rollin. Les
trois amis ne tardèrent pas à quitter le timide
Gottschedpourpublieravec Schlegel, Klopstock,
et d'autres jeunes gens devenus célèbres depuis,
ivsNouvetmxmatériauxpour lesjouissancesde l'es-
prit et de la raison. La part de la collaboration
apportée par Gaertner dans ce journal littéraire
se distingue par une grande candeur dans la
pensée et une rare élégance dans l'expression.
On retrouve les mêmes qualités dans les autres
écrits de Gaertner, et notammentdans deux pe-
tites comédies imitées du français, et dans le
recueil de discours qu'il prononça en diverses
solennités au collége Carolin à Brunswick, où
il avait été nommé professeur de rhétorique et
de morale. Chanoine du chapitre de Saint-
Blaise, notable du duc de Brunswick en 1780,
il mourut en 1791. Son Billet de loterie fait par-
tie du théâtre allemand de Junker et Liébaut.

GAERTWER (JOSEPH) l'un des plus célè-
bres botanistes du xvmc siècle, né en 1732.
Destiné tour à tour par ses parents à l'Église et
au barreau, il ne voulut étudier que les sciences
naturelles, et quand il devint maître de ses ac-
tions, il n'eut rien de plus pressé que de voya-
ger en Allemagne, en France, en Angleterre, en
Russie, suivant des expériences de physique,
construisantdés télescopes, des microscopes so-
laires, professant l'anatomie à Tubingen, la bo-
tanique à Petersbourg,et surtout réunissant les
matériaux du grand traité de carpologie qu'il
méditait. Cet ouvrage fut l'occupationde toute

sa vie. Il compromit sa santé dans les recher-
ches qu'il lui nécessitait, faillit perdre la vue,
par suite d'un usage trop fréquent du micro-
scope, et mourut sans avoir pu achever son
livre. Le premier volume parut en 1789, in-8o
avec 79 planches. Le second était sous presse,
et Gaertner préparait un supplémentqui devait
former le troisième, lorsqu'il mourut, le 14
juillet 1791. La veille de sa mort, il achevait
d'une main tremblante le dessin de l'Halleria
lucida. Ce supplémenta été publié par son fils.

L'ouvrage de Gaertnerest resté classique, et
sert encore de base aux méthodes botaniques
partageant les plantes en acotylédones, monoco-
tylédones et dicotylédones. Gaertner avaitétabli
une quatrième classe, celle des polycotylédones;
mais un examen plus attentif a fait reconnaître
que l'apparencequi avait trompéle savantcarpo-
logue est due à des découpures de cotylédons,
qui ne sont jamais au nombre de plus de deux.
Son livre De fruiïibus et seminibusplantarum n'est
pas son seul titre de gloire; on estime aussi
un mémoire sur les mollusques inséré par lui
dans les Philosophical Transactions un travail
sur les rayonnés, imprimé dans le Spicilegia
zooloyica de Pallas, et un Fragmentde classifica-
tion systématiquedes plantesqui se trouve dans
le Magasin botanique de Roemer. Quelques uns
de ses manuscrits ont été publiés par son fils.
Le nom de Gaertnera a été donné par Lamark à
un genre de plantes découvert par Commerson
dans l'île Maurice. J. B.

GAERTNERE, Gaerlnera. ( bot.). Genre de
la pentandrie monogynie, constitué par La-
marck, le seul des trois genres dédiés au bota-
niste Gaertner qui ait été adopté. Le professeur
A. L. de Jussieu le caractérise de la manière
suivante calice urcéolé, quinquéfide, infère,
muni de deux petites bractéesà la base; corolle
tubuleuse, quinquéfide, insérée sous le pistil et
autour d'une sorte de disque fermé autour de la
base dilatée de celui-ci; cinq anthères presque
sessiles sous les pétales, oblongues, non saillan-
tes ovère supère; style bifide au sommet; deux
stigmates; fruit bacciforme, sec, supère, ové,
biloculaire, à deux graines, planes d'un côté, sans
sillon ni fossette, et convexes de l'autre; son
embryon assez petit, et logé dans la cavité infé-
rieure d'un albumen cartilagineux ou corné.

Le fruit du gaertnera, donné ici comme su-
père, d'après Gaertner fils, le calice et l'ovaire
décrits l'un comme infère et l'autre comme su-
père,d'après Lamarck,ainsi que les observations
faites sur là plante séchée, ont décidé de Jussieu
à ne pas admettredéfinitivement cegenredans les
vraies Rubiacées, quoiqu'il s'en rapproche infi-
niment par ses feuilles et ses fleurs opposées,



par ses stipules vaginales interpétiolaires,par
son fruit disperme comme celui du café ( d'où
le nom de café maron, par lequel il est désigné
à l'Ile-de-France), par son périspermecorné, sa
radicule inférieure, et enfin par son port qui
est entièrement celui des rubiacées. Ce genre
ne peut cependant être placé convenablement
dans aucune autre famille des dicotylédones
monopétales. Il diffère en effet des Jasminées,
des Verbénacées et des Apocynéesmonocarpi-
ques, par le- nombre de ses étamines, par son
périsperme corné, sa radicule inférieure et ses
stipules. Mais le professieur Jussieu a reconnu
que l'ovaire du gaertnera n'était pas véritable-
ment et entièrement supère, mais primitive-
ment couronné par le disque corollifère, ce qui
le rend infère, ou pour le moins semi-infère;
et que le fruit, par suite de la contraction et
de la disparitionde ce disque, devient libre, ou
à peine soudé avec la partie tubuleuseinférieure
du calice, ce qu'indiquent, du reste, la largeur
de cette partie, ainsi que l'analogie existante
entre le gaertnera et le pagame, genre dans le-
quel le fruit est adhérent à la base du calice
dont la forme est celle d'une cupule. Si l'on ad-
met ces considérations,l'organisation du gaert-
nera ne différera plus sensiblement de celle des
Rubiacées.Du reste, Robert Brown a voulu tran-
cher la difficulté en proposant l'établissement
d'une nouvelle famille intermédiaireaux Rubia-
cées et aux Apocynées, dans aquelle entre-
raient, avec le Gaertnera, les genres Pagamea,
Aub. Usteria geniostoma, Forst., ou Anasser,
Juss.,et Lagania. Cettefamille n'est pas à la vé-
rité bien naturelle et exigerait qu'on la divisât

•en quatre sections mais les nombreux points
de connexion qui l'unissent avec les diverses
sections des rubiacées tendent à infirmer l'im-
portance de l'ovaire supère comme caractère de
la famille, en le réduisant à la valeur d'un ca-
ractère générique.

La Gàertnère A STIPULES VAGINALES,G. va-
ginata, Lamk., G. longifolia, Gaertner fils, est
un arbre de l'Ile-de-France, découvert par
Commerson, dont les rameaux sont droits, gar-
nis de feuilles opposées, glabres, coriaces, très
longues, ovales-lancéolées, rétrécies à la base,
et marquées de nervures très saillantes les sti-
pules sont réunies en une gaine ciliée; les
fleurs disposéesen corymbes opposés, très rami-
fiés et munis de deux bractéesà leur base.
:Schreber avait appliqué le nom de Gaertnera
au genre Hiptage de Gaertner, appelé aussi
Molina par Cavareilles. Le Sphenoclea de Gaert-
ner ou Pangoterius de Jussieu ont encore reçu
de Retzius la même dénomination. L. X.

ËLIQUE (langue), voy. Galles.

GAETAN (saint) naquit à Vienne en 1480,
fut d'abord jurisconsulte dans sa ville natale,
embrassa ensuite la carrière ecclésiastique, se
rendit à Rome, où Jules n Je nomma protono-
taire apostolique, ety fonda, en 1524, l'ordredes
clercs réguliers, qui prirent ensuite le'nom de
Théatins, parce que leur premier supérieur,
Paul Caraffa (depuis Paul IV), était archevêque
de Chieti, en latin Théate. Gaëtan dirigea lui-
même cet ordre après Caraffa. Il mourut en
l'année 1547. Le pape Clément X l'a mis au rang
dès saints.

GAETE, en italien Gaeta, anciennementCa-
jeta, ville forte et port de mer du royaume de
Naples, dans la Terre de Labour, à 70 kilom.
N. 0. de Naples, sur un golfe du même nom,
formé par la mer Tyrrhénienne. Pop. 15,000 h.
Siège d'un évêché, suffragant directement du
Saint-Siège.Gaëte est située à 'l'extrémitéd'une
presqu'île qui ferme le golfe à FO. Cette posi-
tion et des fortifications imposantesen font une
place de guerre très importante. On y remarque
une belle cathédrale et plusieurs antiquités
précieuses, entre autres la Torre d'Orlando(au-
trefois le tombeau de Plancus), la tour de Ci-
céron et la tour Latratina. Cette ville a donné
naissance au cardinal Caïétan et au pape Gé-
lase Il. Elle est très ancienne on en attribue
la fondation aux Lestrygons. Une colonie de
Samôsy y vintensuite. C'est près de ses murs que
Cicéron fut assassiné par ordre d'Antoine. Anto-
nin-le-Pieux l'embellit. Au moyen-âge, elle fut
gouvernée par des ducs, vassaux de l'Eglise.
Alphonse d'Aragon la-prit en 1435, et la réunit
au royaumede Naples. Elle a soutenu plusieurs
sièges remarquables en 1707, elle ne se rendit
aux impériaux qu'après un siége de trois mois;
en 1734, elle résista quatre mois aux efforts réu-
nis des Français, des Espagnols et des Piémon-
tais. En 1799, le général français .Championnet
la prit presque sans coup férir. En 1806, elle
tomba encore au pouvoir des Français, malgré
une flotte anglaiseet la belle défense du prince
de Hesse. Napoléon a conféré le titre de duc de
Gaëte à Gaudin son ministre des finances.
Gaëte devint momentanémentle séjour du pape
Pie IX, en 1849, après la révolution qui avait
établi à Rome une république éphémère. E. C.

GAFFAREL(JACQUES), né en 1601, à Man-

nes, en Provence, entra jeune dans l'état ecclé-
siastique, prit ses degrés en théologie à l'uni?
versité de Valence, et fut reçu, à Paris, docteur
en droit canon. Il s'appliquaavec une prédilec-
tion marquée à l'étude des ouvrages des rab-
bins, et en 1626, il fut envoyé à Rome par fa
cardinal de Richelieu pour y acheter des livres
rares et des manuscrits; Dénoncé à la Sorbonne



pour diverses propositions contenues dansquel-
ques uns de ses ouvrages, et en particulier
dans les Citriositez inouyes sur la sculpture talis-
manique des Persans, etc., qui avait paru en
1629, il fut obligé de signer deux rétractations.
Les chagrins que lui causèrentces persécutions
l'engagèrent peut-être à émigrer. De retour en
France, il obtint le titre d'aumônier du roi. Il
mourut en 1681 Cet auteur a fait preuve, dans
ses ouvrages, d'une érudition très vasteet d'une
crédulité presque enfantine.

GAGE ( jurisp.). Ce mot s'entend, dans un
sens spécial, d'une chose mobilière qu'un débi-
teur met entre les mains de son créancier pour
sûreté de la dette, et, par figure de langage, du
contrat qui en est la source, ou du droit réel
qu'il confère. A Rome, le gage était tacite ou
exprès Dans la première catégorie se ran-
geaient entre autres 1° Celui que le proprié-
taire avait, dès les temps les plus reculés; au
dire de Caton ( de re rusticâ), sur les-meubles
du fermier ou du colon, pour sûreté du prix du
fermage; 2° celui qu'une coutume antérieure à
la loi des Douze-Tables accordait aux soldats
contre ceux que le tribun de Yœrarium leur avait
assignés comme devant leur fournir ou le stipen-
dium, la solde, ou Vœs equestre, le prix d'achat
d'un cheval et son équipement, ou enfin Yœs
liordearium, le prix du fourrage 3° celui que
donnaient les Douze Tables au créancier pour
la garantie du prix d'une victime; 4° celui que
la loi Censoria attribuait aux publicainspour la
levée des impôts. Dans tous ces cas le créan-
cier pouvait s'emparer du gage et le conserver
jusqu'à parfait paiement. A la seconde catégo-
rie appartenaient les autres espèces de gage.
D'abord les droits conférés par le gage conven-
tionnel étaient uniquement attachésà la déten-
tion de la chose et la perte de sa possession en-
traînait la perte de l'action in rem contre les
tiers-détenteurs. Dans la suite, tout gage com-
portale droitdesuite.La tradition fut longtemps

une condition essentielle du gage il exista
dans la suite, par la simple convention. Enfin,
le gage, qui n'était encore qu'une sorte de dé-
pôt entre les mains du créancier, put être mis
en vente par l'autorité du magistrat, et son prix
être affecté à l'extinction de la dette; faute d'ac-
quéreur, il était attribué au créancier pour un
prix déterminé, et après une juste estimation.
Le gage, en droit romain, se confondait presque
avec l'hypothèque. Justinien le premier établit
ou reconnutlégalementquelques différences en-
tre ces deux contrats; selon lui (Instit. L. 4,
tit. 6, § 7), le nom de gage fut attribué spécia-
lement à l'objet affecté à la dette et remis aux
mains du créancier, surtout si cet ob<et était

mobilier; si au contraire l'affectation s'était
faite sans tradition, parla seule convention,elle
s'appela hypothèque (voyez ce mot). Du reste,
le créancier gagiste avait, comme le créancier
hypothécaire, le droit de suite sur la chose, et
pouvait se faire payer par préférence

En France, le gage a toujours différé de l'hy-
pothèque, et n'a eu pour objet que des choses
mobilièresse trouvant dans le commerce; cette
dernière classification a eu des limites plus ou
moins grandes suivant les circonstances. Ainsi
Philippe-Auguste, et plus tard Louis-le-Hutin,
défendirent aux juifs de recevoir en gage les

ornements d'église, les vases sacrés, les socs de
charrue, le blé de labour et le blé noir battu.
Le roi Jean étendit la prohibition, à l'égard de
toutespersonnes, aux reliques, aux calices, aux
livres d'église et aux fers de moulin. Saint Louis
exigea pour la mise en gage la présence de té-
moins. Philippe-le-Longstatua qu'un créancier
gagiste pourrait se défaire au bout d'un an des
choses qui ne seraient pas de garde, et au bout
de six ans dans le cas contraire. Enfin la légis-
lation qui nous régissait avant celle du Code et
avec laquelle elle est presque identique en cette
matière, interdisait le prêt à intérêt sur gage, à
moins qu'il n'eût lieu par-devantnotaire et avec
minute indiquant la somme prêtée et accompa-
gnée de l'état des choses qui constituaient le
gage. Aujourd'hui aussi le gage doit être mo-
bilier, corporel ou incorporel; il peut être don-
né par un tiers. Si la matière n'excède pas la
valeur de 150 francs, comme le témoignage est
admis dans ce cas, le gage peut être verbal.
Mais si la somme est supérieure, ou si le gage
est incorporel, la loi requiert que l'existence du
contrat soit constatée par un acte public ayant
date certaine cet acte doit, en outre, contenir
la déclarationde la somme, l'espèce et la nature
des choses remises en gage ou un état annexé
de leur qualité, poids et mesure, s'il y a lieu.
De plus, si la chose est incorporelle, telle qu'une
créance, l'acte établissant le gage doit être si-
gnifié au débiteurde la créance donnée en gage,
car il faut que celui-ci soit légalement averti
du privilège que son créancier a concédé de la
dette qui existe entre eux. Il est égalementre-
quis, pour que le gage soit légal et produise
des droits, que -la chose ait été remise, et soit
restéeentre les mains du créancierou d'un tiers
convenu entre les parties. Toutes ces prescrip-
tionsétant remplies, le créanciergagiste a le droit
de se faire payer sur le gage par privilègeet pré-
férence aux autres créanciers; de faire ordonner
•en justice, si la chose n'a pas été payéeà l'époque
fixée, que-lachose sera vendue, et que le prix lui
sera alloué jusqu'à concurrence de la dette, avec in-



térêts et frais, ou bien que la propriété lui ensera
attribuée en acquittement de la dette et après
une juste estimation. Mais il ne peut disposer
en aueun cas de la chose qui lui a été remise en
gage; il n'est que dépositaire, et la propriété
appartient au débiteur. Il résulte de là que le
créancier répond de la perte ou de la détériora-
tion de la chose, survenue par sa négligence
mais que les cas de force majeure sont à la
charge du débiteur; que celui-ci doit au créan-
cier la restitution des dépenses nécessaires à la
conservation de la chose et des impenses utiles
qui auraient augmentésa valeur; qu'en cas d'a-
bus de la part du détenteur, il peut demander
la restitution du gage, mais sans cette hypo-
thèse, il ne peut réclamerla restitution qu'après
parfait paiement de la dette. Bien plus, s'il exis-
tait de la part du même débiteur envers le mê-
me créancier une autre dette, contractée posté-
rieurement à la mise en gage, mais exigible
avant la première, le créancier n'est tenu de se
dessaisirdu gage qu'après l'extinction totale de
l'une et de l'autre dette; car s'il n'a pas exigé
de nouveau gage pour la seconde dette, c'est
parce qu'il a dû compter sur le même gage
pour les deux. Le gage est indivisible, et il ne
peut être remis ou exigé en partie. Le droit du
créanciersur le gage s'éteint par la destruction
de la chose, et pour tous les autres cas d'éxtincr
tion de la dette, par la remise volontaire du
gage. L'action en restitution du gage est im-
prescriptible, parce que le créancierne possède
qu'en qualité de dépositaire. Tout ce qui a été
dit ne s'appliqueni aux matières de commerce,
ni aux Monls-de-piété, qui sont régis par des lois
spéciales. Les maisons de prêt sur gage autres
que les monts-de-piété sont interdites, et la loi
frappe d'un emprisonnementde quinze jours au
moins et d'une amende de 100 à 2,000 francs
les personnes qui les établissent ou les tiennent.

Le mot gage, pris dans un sens général, s'en-
tend de toute chose qui sert de garantie contre
l'inexécutiond'un engagement ainsi l'on dit les
meubles sont le gage du bailleur, les biens du
débiteur sont le gage des créanciers. On l'em-
ploie encore dans des acceptions diverses en le
faisantsuivred'un autre mot c'étaitContre-gage;
droit que s'arrogeaient quelques seigneurs de
s'emparerdecertaineschosespourremplacercel-
les qui leur avaientété prises; c'était gage-mort,
mort-gage; gage appartenant au créancier si le
débiteur ne le relirait pas au temps convenu le
plus ordinairement, il se disait d'un héritage
remis en gage au créancier sans qu'il fût obligé
de rendre compte des fruits tant que la dette
n'était point payée; il était opposé au gage-vif,
qui s'acquittaitde ses issues. Le gage-mortavait

lieu généralementen France. Il était usuraire,
et comme tel, il fut défendu aux clercs par le
concile de Tours (1164), qui enjoignit d'imputer
à l'avenir les fruits sur le principal. Le gage-
mort était encore usité, en 1784, dans l'Anjou, le
Maine, la Touraine, l'Artois, et dans la Flandre.
Gage-plège terme particulier de la coutume de
Normandie qui servait à désigner l'obligation
que contractait quelqu'un, pour le vassal non
résidant dans son fief, de payer pour lui les ren-
tes et redevances dues pour l'année suivante à
raison de son fief.- Gage-plége clameur, c'est-
à-dire action pétitoire et possessoire tout en-
semble. Cette action avait lieu pour héritages,
servitudes et droits incorporels.Son nom vient
de ce que le demandeur et le défendeur étaient
obligés l'un et l'autre de fournir caution ou gage
pour le paiement des intérêts et dépens de celui
qui gagnerait la cause; c'est le judicatum solvi
de notre Code de procédure. J. CROUZET.

GAGE (Thomas),voyageur, né vers la fin du
xvie siècle en Irlande, fit ses études chez les
Jésuites, et ayant conçu contre cet ordre une
haine violente, il prit.l'habit des dominicains à
Valladolid, et se fit envoyer comme mission-
naire aux Philippines (1625), où il s'enrichit,
et finit par abjurer le catholicisme. Il passa en
Angleterre, et alla mourir à la Jamaïque, en
1654. Il avait publié en 1651, une relation cu-
rieuse de ses voyages intitulée Nouvelle des-
cription des Indes -Occidentales,qui ^obtint un
succès immense en Angleterre, et ensuite en
France Colbert la fit traduire, Paris, 1676,
2 vol. in-12. On a aussi de lui des Rudiments
de la langue indienne, Londres; 1648, in-fol.,
dont on publia deux autres éditions, l'une en
1655, et l'autre en 1677..

GAGES (acc. div.). On désigne ainsi aujour-
d'hui le salaire des domestiques et des gens de
service. Les domestiques jouissent à raison de
leurs gages pour l'année échue, et ce qui leur est
dû pour l'annéecourante, d'un privilège sur la
généralité des meubles du maître. Leur action
se prescrit par un an. Les contestationsqui s'é-
lèvent entre le maître et le domestique au sujet
des gages est de la compétence des juges de
paix, et le premier est cru sur son affirmation
pour la quotité des gages, le paiement de ceux
de l'année échue et pour les à-comptes donnés
pour l'année courante. Cette disposition, sou-
vent attaquée, a été toujours maintenue-par la
raison que la preuvetestimonialeaurait ouvert la
porte à de nombreuxabus.- Onappelaitgages-
ménagers les appointements accordés aux gens
de guerre prêts à marcher en toute occasion,
mais qui n'en avaient que de modiques lorsqu'ils
ne servaient pas actuellement; Gages-anciens,



le traitement fixe de l'office à sa concession Ils
étaient ainsi nommés par opposition aux augmen-
tations Gages intermédiaires ceux qui couraient
depuis la mort ou démission du titulaire jusqu'àla
provision accordée à son successeur. J. Crouzet.

GAGNï ou GAGNÉE (Jean de) est un de
ceux qui contribuèrent le plus à la renaissance
des lettres au commencement du xvie siècle. Né
à Paris ou dans les environs, il expliquait, en
1629, le Livre des sentences au collége de Na-
varre, et en 1531, il était recteur de l'Univer-
sité. François Ier le nomma son lecteur, et lui
délivra un diplôme en vertu duquel tous les mo-
nastèreset chapitres de France étaient tenus de
lui ouvrir leurs bibliothèques.Il parcourut alors
la France, examina les manuscrits de toutes
les collections, et fit faire des copies d'un grand
nombre d'ouvragesqui seraientdemeuréslong-
temps ignorés. Le roi, pour le récompenser, le
nomma son premier aumônier et son prédica-
teur ordinaire. Gagni mourut en 1549. Calmet
loue beaucoup ses Commentaires sur le Nouveau-
Testament, et on trouve ses Scholies sur les Évan-
giles, les Actes des Apôtres et l'Apocalypse dans la
Bibliotheca maxima de Jean de la Haye, 1643,
5 vol. in fol.

GAGMER. (JEAN), habile et célèbre orien-
taliste, naquità Paris vers 1670. Il entra dans les
ordres, et devint chanoine régulier de Sainte-
Geneviève. Peu de temps après, il quitta son
couvent, se maria, et alla chercher un asile en
Angleterre, où il embrassa le protestantisme,
vers le commencement du xvme siècle. 11 fut
reçu maître ès-arts à l'universitéde Cambridge,
puis à Oxford, et se fixa dans cette dernière
ville, où il donna, pour vivre, des leçons d'hé-
breu. Il devint professeur de languesorientales
à Oxford, vers 1715. Gagnier a publiédivers ou-
vrages anti-catholiques oubliés aujourd'hui.Ses
productions relatives à l'Orient et aux langues
orientalesjouissentencore d'une réputationmé-
ritée. Les principales sont Josippon sive Josephi
ben Gorionis Historice Judaicœ ex hebrœo latine
verlitî. Gagnier, Oxford, 1706, in-4°; 2°Devita
et rébus geslis Mahomedis Mslorici dito, videlicet
Abulfeda et Jannabius (arabice et latine) Oxford,
1723 in-8° 3° Jsmaelis Abulfedœ Geographia
(arabice et latine), Oxford, 1726 ou 1727, in-f»;
4° La Vie de Mahomet, Amsterdam, 1732, 2 vol.
jn-12 et 1748, 3 vol. in-12. Jean Gagnier mou-
rut a Oxford le 2 mars 1740. L. DUBEUX.

GAGUÎM(Robert), l'un de nos plus anciens
historiens, ministre généralde l'ordre de la Ré-
demption des captifs, dit des Mathurins, était né
à Colline, petit bourg du diocèsed'Arras,sur la
Lys; il mourut à Paris en 1501. Robert Gaguin
succédaen 1463àGuillaumeFichetdans la chaire

de rhétorique à l'université de Paris. Il fut
envoyé par Louis XI en Allemagne pour s'oppo-
ser au mariage de Marie, héritière de Bourgo-
gne, avec Maximilien d'Autriche, par Char-
lesVIII, pour soutenir près des Florentins les in-
térêts de René de Lorraine contreFerdinandde
Naples, et puis en Angleterre, où il ne fut pas
plus heureux, malgré l'habile discours qui lui
est prêté dans l'histoire de Velly. Le peu de
succès de ses négociationsprouvaà Gaguin qu'il
n'était pas fait pour la diplomatie. Charles VIII
et Louis XII occupèrent son érudition à une tâ-
che plusen rapport avec ses facultés; ils le char-
gèrent de la surveillancedes livres de la librai-
rie royale, comme on disait alors, et de la ré-
daction d'une llistoire de France depuis la con-
quête des Francs. Son ouvrage ( Annales rermn
gallicarum seu compendium usque ad annum 1449,
etc.) traduit en français sous ce titre La mer des
Croniques et miroir historical de France, est un
simple extraitdes différentes chroniques conser-
vées à Saint-Dénis, rédigé sur le texte latin, et
par suite exemptdes bizarresanachronismesqui
s'étaient glissés dans la version française du
xme siècle. On n'y trouve guère, en fait d'erreurs
populairesayant coursà cette époque, que l'his-
toire du royaume d'Yvetot et le sacre de Clovis.
Robert Gaguin maltraite fort Hugues Capet,
qu'il qualifie à plusieurs reprises d'usurpateur
et d'homme de violence; et quant à l'histoirede
son temps, il ne se montre ni si crédule ni si
courtisan qu'on s'est plu à l'imprimer. C'est
l'œuvre d'un homme de sens plutôt que d'es-
prit ou d'éloquence. Les littérateurs lui préfé-
rèrent l'histoire toute classique de Paul Émile,
et le vulgaire aima mieux s'en tenir aux chro-
niques romanesquesde Nicole Gilles. Imprimée
pour la première fois en 1491, l'histoire de Ro-
bert Gaguiu ne l'a pas été depuis 1527. On a
encore de lui une traduction française de la
Chronique de Turpin, des lettres et des discours
en latin, diverses poésiesen latin et en français,
une traductionde la Guerre des Gaules, etc., etc.

GAÏAC {vôy. Gayac).
GAÎAOTTES,sectedela branche des Euthy-

chéens, qui doit son nom à Gaïen, évêque d'A-
lexandrie, au temps de l'impératrice Théodora.
11 se mit à la tête des incorruptibleset des phan-
tastiques dont Julien d'Halicarnasse était le
chef, et dès lors ces sectaires ne furent plus ap-
pelés que G<na«tes,d'autres disent Gaïnites, mais
le premier nom, consacré par Léontius de By-
sance, est le plus authentique.Leur hérésiecon-
sistait à croire qu'après l'union hypostatique,

ou réunion des deux natures divine et humaine
en Jésus-Christ, le Sauveur avait eu un corps
incorruptibleet n'avait souffertqu'en apparence



les infirmités et les besoins de la nature hu-
maine, la faim, la soif, etc. (LEONTIUSSCOLASTIC.
De sedis, lib. X). Ed. F.

GAIDEROPE (Moll.). Nom donné par les
anciens zoologistes à une espèce de SPONDYLE,
le Spondylus gaideropus, Linné, qui vit dans la
Méditerranée.

GAIL (JEAN-BAPTISTE),helléniste laborieux
et restaurateur des études grecques en France
à l'époquede la révolution, naquit à Paris, le
4 juillet 1755, de parents sans fortune. Malheu-
reusement,la critiqueet le goût lui firentdéfaut,
et malgré son érudition incontestable, il ne fut
jamais ni un philologueprofond, ni un littéra-
teur distingué. Au mois d'avril 1791, il fut
nommé suppléantà la chaire de littératuregrec-
que du collége de France. L'année suivante, il
devint titulaire.Compromis par une imprudence
à l'époque de la terreur, il parvint à prouver
que sa vie était tout à fait étrangère à la po-
litique, et put ainsi éviter Téchafaud. Ce fut
vers ce même temps qu'il ouvrit au collége de
France, à côléde son cours officiel de littérature
grecque, un autre cours gratuit et publicde lan-
gue grecque. Ce cours, continué pendant vingt-
deux ans, fut d'une utilité incontestable. C'était
à peine si, parmi les jeunes gens qui faisaient
leurs études à Paris, il s'en trouvait alors quel-
ques uns capables de lire l'alphabet grec. Gail
sut attirer à ses leçons les plus capables d'entre
eux. Peu capable, par la portée de son esprit,
d'atteindre les qualités requisesd'un professeur
de littérature grecque, il était mieux à sa place
dans une chaire où il s'agissait d'enseigner les
principesde la grammaireet de traduire unau-
teur.Dansce ttesphèremême,ilomettaitunefoule
de détailsqui cependant tiennent à la constitu-
tion intime de la langue; ainsi, pour n'en citer
qu'unexemple,dans quelquesunes de ses publi-
cations, il a négligé l'emploi des accents et des
esprits. La vente des ouvrages de Gail devint
pour lui la cause d'une fortune considérable.Il
sut se mettre dans les bonnes grâces de l'em-
përeur Alexandre, qui le nomma chevalier de
Saint-Wladimir. En 1809, il fut appelé à faire
partie de la troisième classe de l'Institut. Au
mois de novembre 1814, il succéda à Laporte-
Dutheil dans les fonctions de conservateur des
manuscrits grecs et latins de la Bibliothèque
du Roi. Gail mourut le 5 février 1829. Il a pu-
blié un nombreconsidérable d'éditionset de tra-
ductions de divers auteurs grecs, ainsi que des
mémoires et des ouvrages relatifs à là langue,
à l'histoire et à la géographiedes anciens Hel-
lènes. Louis Dubeux.
GAIL (Edme-Sophie Gabre, Mme), la pre-

mière femme qui se soit fait un nom par ses

compositions musicales. Née à Melun en 1767,
elle avait déjà publié plusieurs romances, lors-
qu'elle épousa, à dix-huit ans, l'helléniste
Gail (voy. plus haut) mais une complète incom-
patibilitéd'humeur força bientôt les deux époux
à se séparer. Mme Gail parcourut le midi de la
Franceet l'Espagne, pour donner des concerts.
Au retour de ces voyages, elle fit jouer, en 1813,
son opéra des Deux-Jaloux; des mélodies plei-
nes de naturel, de petits airs gracieux, un trio
en canon d'un très bel effet, valurent une vogue
éclatante à ce petit opéra. Mme Gail fut moins
heureuse dans Jl/lle Delaunay, Angelo, et la Mé-
prise; mais la Sérénade, jouée en 1819, la dé-
dommagea de ces insuccès, dus beaucoup plus
aux drames qu'à la musique. Elle ne survécut
que peu de temps à ce nouveau triomphe; une

maladie de poitrine l'emporta au mois de juillet
1819; elle n'avait que quarante-trois ans. Les
romances qu'elle a. composées, et qui se fai-
saient remarquer par leur originalitégracieuse,
sont restées longtemps dans la' mémoire des
amateurs; on se souvient, entre autres, de la ty-
rolienne Celui qui sut toucher mon cœur. Mada-
me Gail chantaitavec une expressionremarqua-
ble, avec beaucoup d'aplomb et de goût; elle a
formé d'excellentesélèves.

GAILLAC en latin Galliacum, chef-lieu
d'arrondissement du département du Tarn, à
23 kilom. 0. d'Alby. Gaillac existait dès le vni°
siècle, et Raymond, comte de Toulouse, y fonda,
en 9G0, le monastèrede Saint-Michel, de l'ordre
des Bénédictins. Cette ville était le siège de la
juridiction royale du pays tics Albigeois. Elle
fut souvent prise et reprise pendant les guerres
religieuses. Louis XI, encoredauphin, y tint les
États du Languedoc. Gaillaccompte aujourd'hui
plus de 8,000 habitants. On y fabriquedes cha-
peaux, des eaux-de-vie, des futailles. La ville
possède aussi des teintureries et fait un grand
commerce de vins blancs estimés. C'est la patrie'e
du médecin Portal et de D. Vaissette, l'historien
du Languedoc.-L'arrondissementde Gaillac,
dont la population est de 72,000 habitants,
comprend 8 cantons Cadalen, Castelnau-de-
Montmirail, Cordes, Ile d'Alby, Rabasteins,
Salvagnac, Vaour, Gaillac, et 83 communes.

GAILLARD (Gabriel-Henri), historien et
littérateur, né à Ostel en Picardie, le 26 mars
1726, mort à Saint-Firmin, près Chantilly, en
1806. Il s'était fait recevoir avocat,mais il n'exer-

ça jamais cette profession, et débuta à dix-neuf
ans dans les lettres par quelques ouvrages d'é-
ducation. Il aborda ensuite la littératurehisto-
rique par une Vie de Marie de Bourgogne, fille
de Charles-le--Téméraire et femme de l'em-

pereur Maximilien, 1757, réimpriméeen 1787,



avec des additions,etpar l'Histoirede FrançoisIer,
17 vol. in-12, qui parut de 1766 à 1769. Gaillard
suivit dans cet ouvrage la méthode de Voltaire
dans le Siècle de Louis XIV; il tit sur le" mê-

me plan, son Histoire .de Charlemagne, 4 vol.
in-12, très inférieure à la précédente, et étouf-
fée entre deux dissertations historiques, l'une
sur la première, l'autre sur la seconde race.
On lit avec plus de profit l'Histoire de la ri-
valité de la France et de l'Angleterre, 11 vol.
in-12, 1771-77, parallèle prolongéet plein d'in-
térêt entre les deux nationalités. L'Histoire de
la rivalité de la France et de l'Espagne, rédigée
sur le même plan, obtint moins de succès, bien
que le sujet fût moins connu, ou plutôt parce
qu'étant moins connu, il excitait moins d'in-
térêt. Gaillard a composé plus des deux tiers du
Dictionnairehistorique de Y Encyclopédie métho-
dique, fourni de nombreuxmémoires au recueil
de l'Académie des Inscriptionset belles-lettres,
publiéune Vie de Malesherbeset de Lamoignon,des
Observations en 4 vol. sur l'histoire de Velly et
compagnie éditéles œuvres de Belloy avec des re-
marques,etc., etc. Le stylede Gaillard est clair,
abondant, un peu diffus, surchargé de citations
et de digressions. 11 juge avec sagesse et impar-
tialité, mais il a, quoiqu'à un moindre degré,
le défaul de la plupart des écrivains de son
siècle; il manque de coloris. Ses Mélanges, pu-
bliés après sa mort, contiennent, outre ses dis-
cours académiques, un choix des articles qu'il
avait donnés dans les journaux. J. FLEURY.

GAILLARDE nom ancien d'un caractère
d'imprimerie,entre le petit romain et le petit
texte. Aujourd'hui,que le corps des caractères
d'imprimeriese compte par points, la gaillarde
correspondà peu près au numéro huit.

GAILLARDIE, Gaillardia ( bot.) genre de
la famille des composées, tribu des sénécioni-
dées, de la syngénésie -polygamie frustranée
dans le système de Linné. Il comprend des
plantes herbacées, propresà l'Amériquesepten-
trionale, dont les capitules solitaires à l'extré-
mité de longs rameaux nus, ont les fleurs du
disque jaunes ou brunâtres et celles du rayon
jaunes souvent plus foncées à la base; les pre-
mières sont hermaphrodites, tubuleuses, tandis
que les dernières sont en languette et neutres.
Les écailles de l'involucre sont imbriquées sur
deux ou trois rangs, et surmontées d'une sorte
d'appendice foliacé; les stigmates se terminent
en long appendice subulé, hispide. Les achaines
de ces plantes sont oblongs, velus, surmontés
d'une aigrette paléolée à paillettes longuement
acuminées. Plusieurs belles espèces de ce genre
sont au,jourd'hui communes dans les jardins.
La Gaillardie VIVACE, Gaillordia perennis, est

remarquable par ses grands capitules cruns au
disque, avec le rayon jaune-orangé et à base
rouge. Comme son nom l'indique, elle est vi-
vace. On la cultive dans une terre légère, tantôt
en la laissant en pleine terre l'hiver, avec la
précaution de la couvrir, tantôt en la plaçant
en pot pour la rentrer l'hiver en orangerie. On
la multipliepar éclat, par graines et par boutu-
res. La GAILLARDIEPEINTE, Gaillardia -gicla,
est une très belle plante qui donne pendant tout
l'été de grands capitules d'un rouge cramoisi
foncé, avec les fleurs du rayon à extrémité jaune.
On la cultive comme la précédente.–On cultive
encore la Gaillardie aristée, Gaillardia aris-
lata. Plusieurs variétéset hybrides sont nées de
ces plantes, et certaines d'entre elles ont même
surpassé celles-ci en beauté. P. D.

GAILLARDS {mur.) parties du pont supé-
rieur, situées l'une à l'avant l'autre à l'arrière
des bâtiments de grande dimension. Le gaillard
d'arrière est accessible aux officiers seulement,
et à ceux des passagersqui mangent à leur table.

GAÎLLET, Gallium {bot.). Grand genre de
la famille des rubiacées, de la tétrandrie-mono-
gynie dans le système de Linné. On lui donne
assez souvent en français le nom de Caille-lait,
qui fait supposer à tort que ses espèces ont la
propriété de faire cailler le lait. Les gaillets
sont des plantes herbacées ou vivaces, rarement
sous-frutescentesà la base, qui croissent dans
presque tous les climats, mais plus rarement
dans la zone torride que dans les autres. Leurs
feuilles verticillées, en nombres divers, sont re-
gardées aujourd'hui par beaucoup de botanistes
comme n'étant en réalité, dans chacun de ces
verticilles, qu'au nombre de deux, opposées,
mais accompagnées de stipules entièrement
semblables aux feuilles elles-mêmes. Leurs
fleurs blanches, jaunes ou rouges, sont petites,
groupées en inflorescences axillaires et termi-
nales. Elles se distinguent principalement par
leur calice entièrement adhérent, sans limbe
visible; par leur corolle rotacée-étoilée, à quatre
divisions. A ces fleurs succède un fruit sec, for-
mé de deux carpelles à peu près globuleux,
mais aplanis sur les faces en contact, et qui se
séparent à la maturité. Le genre Gaillet est l'un
des plus riches de notre Flore. Mais il serait
aujourd'hui bien difficile d'indiquer avec préci-
sion le nombre des espèces indigènes qu'il com-
prend. En effet, ces espèces déjà nombreuses
ont été considérablement multipliéesdans quel-
ques ouvrages récents. M. Duby, dans son Botani-
cum gallicum, en signalait38. Maisplusieursbota-
nistes, qui se sont beaucoup occupés de ces plan-
tes, ontcru reconnaîtreen elles une grandequan-
tité d'espèces nouvelles bien caractérisées. C'est



au point que, dans la Flore de France que pu-
blient MM. Grenieret Godron, nous ne trouvons
pas moins de 71 gaillets.-Laplus commune de
ces plantes est le GAILLET VRAI, Galium verum,
Linn., qui croît'dans tous les lieux herbeux,
dans les haies, le long des routes, et qui se
multiplie quelquefois beaucoup dans certaines
prairies. C'est une espèce haute d'ènviron 3 dé-
cimètres, à feuilles linéaires, en verticilles de
sept ou huit, à fleurs jaunes en panicules allon-
gées, rameuses, serrées, à fruits lisses, généra-
lement glabres. On dit que c'est en mettant de
ce gaillet dans le lait, qu'on donne, en Angle-
terre, au fromage de Chester le goût particulier
qui le distingue. Une autre espèce très com-
mune est le GAILLET GLOUTERON Ou GRATERON,
Galiuma parine, Lin., qui croît principalement
dans les haies, sur lesquelles il s'élève à un
mètre et davantage, en s'appuyant aux arbustes
voisins. Les angles'de sa tige, les bords et la
côte de ses feuilles sont chargés de pointes dures
ou de sortes d'aiguillons qui les rendent extrê-
mementrudes et mêmecoupants. Le fruit est, de
son côté, hérissé de poils nombreux et crochus
à l'aide desquels il s'attache très facilement aux
habits, à la toison des moutons, etc. Ses fleurs
sont blanches. On rencontre fréquemment
dans les champs le GAILLET A TROIS CORNES,
Galium tricorne, Linn., dont le nom est dû à ce
que ses fleurs sont placées par deux ou trois en
petites grappesaxillaires,sur des pédoncules re-
courbés, ressemblant assez à de petites cornes.

GAINAS général romain, goth d'origine.
Il commandaitune partie des troupes impériales
sous les ordres de Stilicon, lorsque Rufin fit
rappeler par Arcadius une division de l'armée.
Gaïnas fut chargé de la ramener à Constanti-
nople, et sa première action fut de faire assas-
siner Rufin (395). Eutrope devint tout puissant
auprès d'Arcadius,et voulut se faire décerner la
pourpre. Gaïnas appela les barbares, et n'en
débarrassa l'empire qu'après s'être fait livrer
l'indigne favori. Il continua néanmoinsà rava-
ger l'empire, et força Arcadius à venir le trou-
verà Chalcédoinepour traiter de la paix.N'ayant
pu obtenirde saint Jean Chrysostôme une église
pour les ariens, il- se mit bientôt à dévaster la
Thrace. Il fut- repoussé au delà du Danube, et
tué par Uldin, roi des Huns (400), qui envoya sa
tète à Constantinople.

GAINE, GAINIER. On nomme en général
gaîne tout ce qui sert de fourreau, d'enveloppe à
un objet. C'est ainsi que l'on dit la gaîne d'un
poignard.On nomme encore gaîne-un ornement
d'architecture un support sur lequel on pose
des bustes, lorsque ce support est d'une nature
différente de celle du buste. On apelle gai-

nier l'ouvrier qui fabrique les gaines, les étuis
de mathématiques, les étuis de lunettes, les
écrins, les portefeuilleset autres articles analo-
gues en cuir bouilli. Il y avait autrefois à Pa-
ris un corps de métier des gaîniers,bourreliers
et ouvriersen cuir bouilli, établi par une or-
donnance de 1323.

GAINE Vagina (bot.). La gaîne est la partie
basilaire des feuilles, celle qui, lorsqu'elle est
bien développée, forme autour de la tige une
sorte d'étui qui l'embrasse et la recouvre sur une
longueur plus ou moins considérable. Cette
partie manque fréquemmentdans les plantes.
(voy. FEUILLE.)

GAINIER, Cercis (bot.). Genre de la famille
des légumineuses papilionacées, delà décandrie-
monogynie dans le système de Linné. Il com-
prend des arbres propres à l'Amérique méridio-
naleet à l'Amériquedu Nord, remarquablespar
le développement précocede leurs fleurs, quipa-
raissent avant les feuilles, et qui sortent en
grand nombredans toute la longueur des bran-
ches, même déjà grosses, et sur le tronc lui-mê-
me. Les feuilles des gaînierssontsimples,arron-
dies, et échancréesencœur à la base; leurs fleurs
purpurines'sont portées sur des pédoncules uni-
flores, et présentent, entre autres caractères, un
calice urcéolé, terminé par cinq dents très cour-
tes et très-obluses, une corolle papilionacée
dans laquelle la carènea ses deux pétales libres,
droits et plus grands que les ailes et l'étendard;
10 étamines libres, distinctes et ascendantes. Le
légume qui succède à ces fleurs est oblong, com-
primé, mince et à plusieurs graines. La place de
ce genre dans le grand groupedes légumineuses
n'est pas la même pour tous les botanistes la
plupart d'entre eux le laissent parmi les papi-
lionacées, tandisque M. Bentham, qui a fait des
légumineuses l'objet d'études spéçiales, pense
qu'il seraitmieux placéparmi les Cœsalpiniéeset
dans la tribu des Bauhiniées. On cultive très
communément, dans les jardins et les parcs, le
Gaînier COMMUN,Cercis siliquastrum,L., vulgai-
rementconnu sous le nom d'Arbre de Judée. C'est
un arbre peu élevé, spontané dans le midi
de l'Europe, et qui vient très bien en pleine
terre, dans le nord de la France, à une exposi-
tion méridionale. Il se couvre de jolies fleurs
purpurines aux mois d'avril et de mai, de ma-
nière à produire beaucoup d'effet. C'est seule-
mentplus tard qu'il produit ses grandes et belles
feuilles arrondies-réniformes,obtuses. Cet arbre
demande une terre légère. On le multiplie de
graines. Le jeune plant qui provientde ces se-
mis, assez délicat pendant les premières an-
nées, doit être couvert pendant lesfroidsde l'hi-
ver, et n'être mis définitivement en place que



orsqu'il a pris de la force. L'arbre de Judée
souffre très bien la tonte, ce qui permet d'en
faire des palissades d'un bel effet au printemps.
On en possède une variété à fleurs blanches.
On cultive encore le GAINIERDU CANADA, Cercis
canadensis, L., dont le nom indique la patrie;
ses proportions sont plus faibles et ses fleurs
plus petites que celles de l'espèce précédente.

G AINSBOROUGH, ville du comté de Lin-
coln en Angleterre, à 25 kil. N.-O. de Lincoln,
sur le Treut, avec 6,000 habitants. Gainsbo-
rough est très ancien, et doit son nom à un sei-
gneur saxon dont le roi Alfred épousa la fille,
en 863. C'est dans cette ville que Suénon fut
assassiné en 10t3, et que le général Cavendish
fut tué dans un combat contre Cromwell.

GAMSBOROUG5I (Thomas), peintre an-
glais, né en 1727, àSudbury, dans le Suffolk-
shire, et mort à Londres en 1788. Il excellait
dans le paysage et les portraits. Son Petit Ber-
ger, son Combat des petits garçons et des chiens,
La Fille qui garde les cochons, jouissent d'une
juste célébrité.Son chef-d'œuvreest le Bucheron
surpris par l'orage.

GAINULE, vaginula [bot.). On nomme ainsi
la partie inférieure de la fructification des
mousses, ou, d'après beaucoup de botanistes,
de son pistil, qui séparée par rupture de la
portion supérieure, reste à la base dupédicelle
de la capsule, à mesure que celui-ci s'allonge,
sous la forme d'une petite gaîne de laquelle il
sort.

GAÏUS ou CÂÏUS (hist. rom.), jurisconsulte
romain d'une très grande réputation et cité
souventet avec avantage dans les travaux légis-
latifs de Justinien. Il était de l'école des Sabi-
niens opposée à celle des Proculéiens,qu'il ap-.
pelait variœ scholm auctores. Pendant longtemps
on a été partagé sur l'époque où il a vécu; les
uns l'ont placé sous la république d'autres
sous Justinien et quelques uns prenant un
juste milieu l'ont fait contemporain de Cara-
calla. Mais il résulte de ses écrits, et cette opi-
nion paraît désormais incontestable, qu'il est né
sous Adrien, et qu'il a principalementécrit sous
Antonin-le-Pieuxet sous Marc-Aurèle. Le plus
remarquable de ses ouvrages est celui qui porte
la dénomination d'Institutes. Il est divisé en
quatre livres ou commentaires et a servi de mo-
dèleaux Institutes de Justinien,qui sonten quel-
que sorte calquées sur les Institutes de Gaîus.
La division, la distribution des matières, sont
les mêmes dans les deux ouvrages, et une infi-
nité de passages sont identiques.Les Visigoths,
à leur tour, avaient mis à contributionles Insti-
tutes de Gaïus et en avaient introduit de nom-
breux fragments souventune analyse mutilée,

dans le recueil officiel des lois romaines qu'on
a nommé Bréviaire d'Alaric. Cujas et surtout
Pithon, son disciple, avaient extrait ces frag-
ments et ces analyses, et avaient ainsi formé ce
que nous appelons l'Epitome des Institutes de
Gaïus. Cependant lesvéritablesInstitutesétaient
perdues pour nous lorsqu'en 1816, Niebhur et
Savigny découvrirent dans la bibliothèque du
chapitre de Vérone un Codex dans lequel ils
crurent voir l'ouvrage de Gaïus. Ce codex con-
tenait, sur 127 feuilles de parchemin in-4°, les
épîtres de saint Jérôme; 125 de ces feuilles
étaient rescrites; c'est-à-dire qu'aprèsavoir été
écrites une première fois, et puis grattées et la-
vées, elles avaient servi à écrire un nouvel ou-
vrage plusieurs même de ces feuilles avaient
été deux fois rescrites, ce qui augmentait con-
sidérablement les difficultés à vaincre. Néan-
moins, après bien des tentatives réitérées pour
raviveret déchiffrer l'ancienneécriture, Niebuhr
et Savigny parvinrent à restituer à la science
les vrais Institutes de Gaïus, presque dans leur
intégrité. Cette découvertearépanduune grande
lumièrenon-seulementsur le droit, mais encore
sur les mœurs, les institutions et la société de
ces temps sous presque toutes ses faces d'inté-
rieur et de publicité. Gaïus avait composé d'au-
tres ouvrages dont quelques uns ne nous sont
connus que par leur titre ou par quelques frag-
ments. De ce nombre sont, entre autres, le Liber
singularisad S. C. Orph. et liber 1 Fidti-commis-
sorum et ses Commentarii tam institutionum quant
rerum quotidianarum. J. C.

G AL, Callichlhys (poiss.) Genre de l'ordredes
Acanthoptérygiens, famille des Scombéroïdes,
créé par G. Cuvier, voisin des Blépharis et des
vomers, et ayant comme eux les couleurs dis-
posées par bande sur un fond argenté. Ces pois-
sons joignent à un corps haut et comprimé, à
un profil très élevé et à de longues nageoires
ventrales, une première nageoire dorsale très
basse, ou plutôt réduite à une suite d'épines

courtes; les premiers rayons de la seconde na-
geoiredorsale sont extrêmementprolongées. Ils
ne diffèrent donc principalement des Blépharis
que par la hauteur de leur profil l'existence
d'une premièrenageoire dorsale les différencie
des Segris, auxquels ils ressemblentpar tous les
détailsde leur forme. On n'en connaît qu'un pe-
tit nombre d'espèces* toutes sont propres aux
mers qui baignent l'Amériqueet à celles de
l'Océan indien.-Le type est Icgrandgal (Caf-
ichihys majorCuv.),chez lequel le corps est com-
primé et semble couvert d'une peau lisse sati-
née et du plus bel éclat d'argent le haut de la
tête et du dos a une teinte plombée ou violâtre,
et cinq bandes verticales,plus ou moinsfoncées,



descendant et se perdant sur les flancs.Les na-
geoires sont jaunâtres, excepté les ventralesqui
sont noirâtres. Cette espèce, dont la longueur
varie entre cinq et huit pouces, et qui se nour-
rit de petits crustacés ainsi que d'insectes, est
recherchéecomme aliment elle habite la mer
de l'Inde. E. D.

GALAAD (géogr.) montagnes à l'orient
du Jourdain, qui séparaient les pays d'Ammon,
de Moab, de Ruben, .de Gad et de Manassé,
de l'Arabie déserte. On désignait encore sou-
vent par ce nom toute la contrée située au delà
du Jourdain.. Suivant quelques auteurs, la
chaîne du Galaad s'étend depuis l'ancien pays
de Séhon, roi des Amorrhéens,cédé ensuiteà la
tribu de Ruben, au sud, jusqu'à l'Anti-Liban vers
le nord. Cette, chaîne comprenaitainsi les mon-
tagnes de Séhir, de Basan, de Trachonite, d'Au-
ran et d'Hermon. Suivantd'Anville (géogr. anc.,
pag. 397 de l'éditionde M. de Manne), le nom de
Galaads'appliquaitparticulièrementaux monta-
gnes qui couraient sur la droite du torrent de
Jabok (aujourd'hui Zarca), qui, sortant du pays
d'Ammon, va se jeter dans le Jourdain,à la hau-
teur de Bethsan mais on l'étendaitquelquefoisà
des rameauxprolongésvers l'Anti-Liban.Jacob,
aprèsavoir quittéla Mésopotamie,fut atteint par
Laban dans les montagnes du Galaad.Tous deux
firent alliance dans ce lieu, et élevèrentun mon-
ceau de pierres comme preuve de leur réconci-
liation. Jacob donna à ce monument le nom de
Gal-ed, c'est-à-direle monceaudu témoignage(Cen.
XXXI, 47), et c'est de là qu'est venu le nom de
Galaad. Ces montagnes étaient couvertes d'ar-
bres- résineux. Les marchands ismaélites qui
achetèrent Joseph venaient du pays de Galaad,
et leurs chameaux étaient chargés de parfums,
de myrrhe et de résine. Jérémieparle aussi de
la résine de Galaad dans plusieurs endroits de
ses prophéties.Le nom arabe modernedes mon-
tagnes de Galaad est Djébel-Djélaad. L.Dubeux.

GALAAD, ou, suivant la prononciation hé-
braïque, GHILAD, fils de Machir et petit-fils de
Manassé (Num. XXVI, 29), fut ainsi nommé des
montagnes de Galaad dans lesquelles il eut son
partage.

GALACTOMÈTRE ( du grec 7«x«, 7axax-
«{, lait, et de ^^cy, mesure). Nom sous lequel
on désigne, en général, tous les instruments qui
ont pour objet de nous faire apprécier la qualité
du lait. Les plus anciennementconnus n'étaient
que des aréomètres appelés aussi Pèse-lait, et
qui marquaient les différences de densité du lait
pur et de celui dans lequel ou avait mis de l'eau.
Leur constructionrepose sur ce principe que le
lait écrémé est spécifiquement plus pesant que
le lait frais qui a conservé toute sa crème, et

qu'au contraire le lait mêlé à l'eau devient plus
léger que le lait pur. Mais ces aréomètres sont
très-imparfaits, car la densité du lait pur est
loin d'être constante; elle peut varier entre
1,029 et 1,033; d'où il suit que ces instruments
ne peuvent guèreêtre utiles que lorsquela pro-
portion d'eau ajoutée est très considérable;par
exemple, lorsqu'elle atteint le quart du volume
total. Le galactomètre de Banks, ou lactomètre
anglais est préférable. Son objet est de détermi-
ner exactementla quantité de crème contenue
dans le lait quantité toujours en rapport avec
celles de caséum et de sucre de lait que ren-
ferme ce liquide, et, par suite, avec ses proprié-
tés nutritives. Cet instrument se compose d'une
longue éprouvetteà pied de 38 millimètres de
diamètre intérieur, et de lœ,40 de hauteur,
ayant une capacité d'environ 2 décilitres,et por-
tant des divisions de haut en bas. Il suffit de
jeter les yeux sur cet instrument au bout d'un
temps donné, pour connaître la quantité de
crème qui s'est séparée du lait, et pour juger de
'sa qualité. Le bon lait, après vingt-quatre heu-
res de repos, donne 12 degrés de crème, ce qui
représente environ 35 grammes de. beurre par
litre. En 1841, M. Quevennea proposé un autre
instrument, le lacto-densimètre, espèce d'aréo-
mètre qui donne la mesure de la densité du lait
après qu'on en a retiré la crème, et fait, par con-
séquent, connaître combien ce liquide renferme
de caséum et de sucre de lait. Cet instrument
ne donne, ainsi que les précédents, la qualité
du lait que d'une manière approximative.Un
moyen plus exact est l'observation microscopi-
que, qui, par le nombre des globules contenus
dans le lait, indique avec toute la certitude dé-
sirable, ses qualités nutritives.. JACQUET.

GALÀDES [moll.). Ce mot, qui signifie blanc
laiteux, a été appliqué par les anciens à celles
des coquilles bivalves qui sont d'un blanc pur
en dedans. Rondelet le donne plus spécialement
à quelques coquilles lisses et blanches apparte-
nant au genre Telline.

GALAGO Octoclinus Schreber (mam.y-.
Genre de quadrumanes,famille des Lémuriens,
créé, en 1796, par Et. Geoffroy-Saint-Hilaire
aux dépens des Lemur de Linné. Ces animaux
ont, comme les makis, trente-six dents, mais
par leurs formes et leur petitesse, ces organes se
rapprochentplus desdents des loris que de celles
des vrais makis. La tête est courte et renflée;
les yeux sont grands; les oreilles, plus grandes
que celles des loris, sont en cornet évaséet pres-
que tout-à-fait dépourvues de poils; le nez est
nu; les narines sont percées en fente virgulaire
sur les côtés; lesquatre pattesont les poucesbien
opposables, et tous les doigts, sauf le deuxième



orteil, dilatés en pelote à leur extrémité, et
pourvus d'ongles aplatis l'index est un peu
écarté des autres doigts le tarse des pieds de
derrière est long, surtout dans le calcanéum
et le scaphoïde. Ces animaux ont six mamelles
deuxpectorales, deux aux hypochondreset deux
à la région épigastrique latérale. Les Galagos
sont des mammifères de petite taille, très vifs
dans leurs mouvements et pleins de gentillesse:
la finessede leur poil, ainsi que leur queueassez
longue et en panache contribuent à leur donner
une certaine élégance. Leur régime est insecti-
vore mais on assure qu'ils se tiennent dans les
bois de Mimosa et qu'ils mangent la gomme que
produisentces arbres. Ce sont des animauxcré-
pusculaires, qui vivent dans les grands bois des,
régions les plus chaudes de l'Afrique, au Séné-
gal, en Guinéeet en Cafrerie. On en connaît trois
espèces bien distinctes: 1» le GALAGO COMMUN
(Lentur Galago, Linné) de la grosseur de notre
écureuil, de couleur cendrée, et qui se trouve
au Sénégal et en Abyssinie; 2» le GALAGO DE
Demidoff, de la taille d'un loir, de couleur
rousse, qui habite le Sénégal; 3» le GALAGO
crassicaudalus, Et. Geoffroy, du double plus
grand que le galago commun et qui vit en Ca-
frerie. D'autres espèces ont été indiquées par
quelques auteurs, mais elles ne sont pas aussi
authentiques que celles que nous venons de
citer. E. D.

GALASî, ville deSénégambie,dans un pays
nommé aussi Galam, en Kadjanga, sur la rive
gauche du Sénégal, à 660 kilom. E. de Saint-
Louis. Avant la suppression de la traite, c'était
un grand marché d'esclaves. Les Français y ont
eu le fort Saint-Joseph, maintenant en ruines.

GALANDA, montagne de Suisse, dans les
Alpes, sur les limites du canton de Saint-Gall
et des Grisons, à 10 kilom. N.-O. de Coire. Elle
a 2,750 m. d'altitude, et l'on jouit, de son som-
met, d'une vue magnifique. E. C.

GALANE, Chelone (bot.) Genre de la fa-
mille des Scrophulariacées,tribu des Digitalées,
de la didynamie-angiospermiedans le système
de Linné. Les végétaux qui le composent sont
des herbes vivaces, propres à l'Amériquesep-
tentrionale, à feuilles opposées, à fleurs termi-
nales, groupées en grappes. Les principauxca-
ractères de ce genre consistentdans un calice à
cinq divisions profondes dans une corolle bila-
biée et dont la lèvre supérieureest bilobée, lar-
ge,concave,tandisque l'inférieure est trilobéeet
barbue à sa base; dans quatre étaminesdidyna-
mes, accompagnéesd'une cinquième, stérile et
réduite au filet; dans une capsule dure, à deux
loges qui s'ouvrent en deux valves par déhis-
cence septicide, et qui renferment de nombreu-

ses graines ailées". Oh cultive pour l'ornement
des jardins plusieurs jolies espèces de ce genre.
Ce sont des plantes de pleine terre qu'onmulti-
plie sans difficulté par semis, par division des
pieds, quelquefois par boutures. Les plusremar-
quables d'entre elles sont les suivantes la
Galane GLABRE, Chelone glabra, L. Elle s'élève
de sept à dix décimètres; ses feuilles oblongues-
lancéolées sont légèrementdentées en scie; ses
fleurs blanches, groupées en grappes courtes

»
se développent à la fin de l'été et en automne.
-LaGalane A GRANDES FLEURS, Chelonemajor,
Bot. mag., qui a les feuilles grandes, échancrées
en cœurà la base, acuminées au sommet, dentées
en scie, rugueuses, presque sessiles; ses fleurs
sont grandes, purpurines-violacées «ramassées? •
en grappescourtes.-LaGalane BARBUE, Che-
lone barbala, Cav., se fait remarquer par la vive
couleur rouge-ponceaude ses fleurs, dont la
lèvre inférieureest chargéed'une sorte de barbe
de poils dorés qui a valu à cette espèce le nom
qu'elle porte. Cette jolie plante fleurit pendant
tout l'été, et jusquevers le milieude l'automne.
Elle est un peu plus délicate que les précéden-
tes, et demande une exposition chaude; pen-
dant l'hiver on doit ou la couvrir ou la rentrer
en orangerie. Quelques botanistes de nos jours
transportent cette galane dans le genre pent-
stémon qui est, du reste, très voisin de celui
dont il s'agit ici. P. D.

GALANT-BE-JOUR (bot.). Nom vulgaire
du cestreau de jour, Cestrum diuruum Lin., qui
présente cette particularité que l'odeur suave
de ses fleurs ne se fait sentir que pendant le
jour.

GALANT-DU-SOIR(bot.). Nom vulgaire
du cestreau du soir, Cestrum vespertiiwm
L'Hérit., dont les fleurs n'exhalent leur odeur
de vanille que le soir.

GALANTBE Galanthus [bot.) Genre de la
famille, des amaryllidées,del'hexandrie-mono-
gynie dans le système de Linné. Il est formé de
plantes herbacées bulbeusesqui croissentspon-
tanément dans les parties moyennes et méridio-
nales de l'Europe, et dans l'Asie caucasique. Ces
plantes sont remarquables par la précocité de
leur développement, qui est telle qu'on les
voit offrir leurs fleurs avant la fin de l'hiver,
et donner ainsi le premier signal du réveil de
la végétation. De leur bulbe ovoïde sortentdeux
ou trois feuilles étroites, et une hampe termi-
née seulementpar une ou deux fleurs, avec une
spathe monophylle qui se fend latéralement
pour les laisser sortir. La fleur des galanthes
est d'un beau blanc pur, à périanthe campa-
nule, adhérent dans le bas formé de trois fo-
lioles extérieures concaves sensiblement étar



lées, et de trois folioles intérieures plus courtes
que les premières, échancrées au sommet; ses
six étamines ont le filet très court et les an-
thères convergentes, allongées, prolongées en
soie au sommet; son ovaire adhérent, à trois
loges, porte un style droit un stigmate simple
et aigu. A mesure que la capsule, qui est char-
nue et à trois logespolyspermes,avance verssa
maturité, la hampe qui la porte se couche, de
sorte que la déhiscence finit par se faire sous
terre. On trouve en abondance, sur divers
points de la France et, par exemple, près Paris,
dans le parc de Versailles, le Galanthed'hiver,
Galanlhus nivalis, Lin., vulgairement connu
sous le nom de Perce neige. Cettecharmantepetite
plante développe dès le mois de février et de
mars sa jolie fleur, penchée, d'un blanc pur
avec une tache verte sur chacune des folioles
internes de son périanlhe. On la cultive dans
les jardins, où elle commence la série des flo-
raisonsprintanières. On la plante à une exposi-
tion fraîche et ombragée, dans une terre légère.
La culture en a obtenu une variété à fleurs dou-
bles. On la multiplie par ses caïeux qu'on en-
lève en arrachant le bulbe tous les trois ans.

GALANTHIS {myth.), esclave d'Alcmène.
Au moment où cette princesse allait donner
naissance à Hercule, Junon, irritée, était venue,
sous la forme d'une vieille femme, s'asseoir à la
porte du palais, où elle se tenait dans une pos-
ture magique qui empêchait la délivrance de sa
rivale. Alcmène était depuis sept jours en tra-
vail, lorsque Galanthis, soupçonnant l'artifice,
sortit tout à coup, et feignant une grande joie,
dit à la vieille, que sa maîtresse venait d'accou-
cher. Lucine, à cette nouvelle, croit que. le
charme a manqué; elle se lève et Hercule vient
au monde au même moment. Galanthis pousse
alors un grand éclat de rire. La déesse, irritée,
la changea en belette et la condamna à faire ses
petits par la gueule. Cette fable fait allusion
à une superstition populaire, fondée sur ce que
la belette change continuellement ses petits de
place en les prenant avec sa gueule. En grec,
en effet, T*Xn signifie belette.

GALATA, faubourg de Constantinople, si-
tué au nord-est du port de cette capitale. Il fut
bâti par les Génois, au xme siècle, et entouré
de murailles au xve. Il a environ quatre milles
anglaisde circuit, et se partage en trois quar-
tiers. Sa population se compose presque exclu-
sivement d'européens et de marchands. On y
remarque une haute tour bâtie, par l'empereur
Anastase Ier; un beau marché au poisson, une
fontaine d'une architecture élégante, plusieurs
mosquées et un grand nombre de boutiques:

GALATHEE [mylh.), fille de Nérée et de

Doris, et l'une des cinquantes Néréides. Éprise
du berger Acis, elle repoussait avec dédain la
passion de Polyphème, malgré les soins que
prenait le cyclope de se raser avec une faulx
et de peigner ses cheveux avec un rateau, Po-
lyphème, l'ayant surprise un jour avec Acis,
écrasa son rival en lui lançant un énorme ro-
cher Galathée n'échappa à la mort qu'en se
précipitant dans- les flots. On a cru que la blan-
cheur de cette nymphe lui avait fait donner le
nom de Galathée, détaxa, lait; mais il faut plu-
tôt, avec Bergier (Remarques sur la théogonie
d'Hésiode), chercher l'étymologiede ce nom dans
les mots fax, eau, et âeîa, profonde.

GALATHEE, Galalhœa (moll.) Genre de
mollusquescréé par Bruguière,adopté par tous
les zoologistes, réuni par Schweigger au genre
des cyclades et qui reçut successivement les
noms de Egérie,deRoissy,Polamophylla, Sowerby
et Megasdesme Reeve. II a pour type la Venus
paradoxa, Born. La coquille des galathées, quoi-
que fluviatile; est très épaisse, trigone, subéqui-
latérale: ses crochets sont grands, proéminents,
et presque cordiformes; leur surface anté-
rieure est revêtue d'un épidémied'un beau vert,
lisse et brillant, et, quand il est enlevé, la co-
quille est d'un beau blanc de porcelaine, et or-
née d'un petit nombre de rayons violets; la
charnièreest épaisse et présentesur la valve gau-
che une grande dent pyramidale, triangulaire,
qui occupe le centre. De chaque côté et en forme,
de V se prolongeune fossette étroite qui descend
du sommet à la base du bord cardinal. Au des-
sus de ces fossettes s'élève une dent oblique. Sur
la valve droite, on voit au centre une grande
cavité triangulaire, pour recevoir la dent du côté
opposé, et cette cavité est bordée de deux dents
en V destinées à s'introduire dans les fossettes
de la valve gauche; le ligament est très exté-
rieur, subcylindriqueettrès épais; L'animal, que
M. Rang a fait connaitre assez récemment,
est, comme celui des acéphales, revêtu d'une
peau mince, qui est le manteau, dont les bords
épaissis sont libres dans une grande partie de
leur étendue, et se réunissent vers l'extrémité
postérieure de l'animal; il y a deux siphons à
peu près égaux, coniques, tronqués au sommet,
et dont l'extrémité est garnie de douze papilles
inégales pour le siphon branchial, et de seize
pour le siphonanal. Les branchies sont médio-
cres elles présentent des stries, et offrent une
disposition que l'on ne retrouve dans aucun
genre, On ne connaîtqu'une seule espècede ga-
lathée, et l'on sait aujourd'huiqu'elle se trouve
assez communémentau Sénégal. E. D.

GALATHÉE, Galathea (crust.) Genre de
crustacés décapodes, familledes macroures,res-



semblant aux écrevisses; toutefois leur test est
déprimé, couvert d'incisionsnombreuses, trans-
verses et ciliées; les pattes postérieures sont
très petites, grêles, pliées et poilues à leur ex-
trémité les antérieures sont beaucoup plus lon-
gues que les autres et en forme de pinces allon-
gées. Les galathées nagent fort rapidement et
ne sortent que la nuit leur chair est très bonne
à manger; on en pêche beaucoup sur la côte
de Nice on trouve communément dans la Mé-
diterranée et dans la Manche les G. strigosa,
Fabricius et squamigera,Leach. L. Fairmaire.

GâLATIE (géog.). Ancienne province de
l'Asie mineure située entre la Paphlagonie, la
Bithynie, la Phrygie, la Lycaonie. la Cappa-
doce, et comprise aujourd'hui dans les sandja-
kats d'Angourieh et de Kiankari. Ses villes les
plus importantes étaient: Ancyre, sa capitale,
Pessinunte, Germe,Trocmi et Ravium. La Gala-
tiedut ce nom aux Gaulois qui s'y établirent au
111e siècle avant J.-C. Trois colonies avaient
quitté la Gaule vers l'an 279 l'une d'elles pé-
nétra dans la Macédoine et une autre dans la
Thrace. La troisième, forte de 150,000 fantas-
sins et de 15,000 chevaux, était resté dans la
Pannonie. Fatiguée de l'inaction dans laquelle
elle se trouvait, elle partit pour rejoindre les
Gaulois qui ? vaient envahi la Macédoine mais
à la suite d'une violenteagitation, 20,000 hom-
mes sous la conduite de Léonorius et de Luta-
rius, s'en détachèrent et prirent le chemin de
la Thrace. Ayant fait leur jonctionavec la grande
division qui s'était portée sur ce pays, ils sou-
mirent avec elle Bysance et les contrées voi-
sines. Leonorius et Lutarius prirent ensuite
la route de l'Hellespont, et s'emparèrent de
Lysimachie et de la Chersonèse de Thrace. A
la suite d'un différend qui survint entre eux,ils se séparèrent mais ils réunirent bientôt
leurs troupes, et passèrent en Asie (278) à la
sollicitation de Nicomède I«, roi de Bithynie,
qu'ils secoururent contre son frère, et auquel
ils assurèrent la couronne. Ce prince, par re-
connaissance, leur accorda la partiede l'Asie-Mi-
ineure qui, de leur nom, fut appelée Galatie,
où ils furent rejoints par un grand nombre de
Gaulois établisprécédemment dans la Thrace, et
chassés de ce pays par Antigone Goriatas. Une
population grecque mélangée habitait la pro-
vince donnée aux Gaulois par Nicomède; elle y
fut maintenuecomme tributaire, et c'est à cause
d'elle que cette contrée fut souvent désignée
sous le nom de Gallo-Grèce.Les Gaulois appor-
tèrent sans doute dans leur nouvelle patrie la
forme politique et gouvernementalequi les ré-
gissait dans leur pays natal. Ils se partageaient
en trois corps de nation bien distincts les

Trocmiens, à l'E., les Tolistoboïens au S.-O., et
les Tectosages, au N.-O. Chacun de ces trois
peuplesétait encore subdivisé en quatre parties
gouvernées par autant de tétrarques; mais le
nombre de ces chefs subit plusieurs variations.

Les Galates jouèrent un rôle très-important
dans les guerres de l'Asie-Mineure et des con-
trées voisines. Justin nous apprend que tous les
monarques de 'l'Asie occidentale en avaient à
leur solde. En 274, ils attaquèrent la Syrie;
vainqueurs dans une première bataille, ils fu-
rent battus ensuite par Antiochus (274), qui re-
çut à cette occasion le nom de Soler (sauveur).
11.paraît qu'ils éprouvèrent, vers 243, un autre
échec de la part d'Atale Ier, roi de Pergame.
Leur puissance, pourtant, ne fit que s'accroître,
et bientôt ils étendirent leur autorité jusqu'aux
bords du Bosphore. Lors de la révolte d'Antio-
chus Hierax contre Séleucus Callinique, ils pri-
rent parti contre ce dernier, qu'ils vainquirent
à Ancyre. Une fausse nouvelle de la mort de
Seleucus s'étant répandueen même temps, ils
résolurent d'en profiter pour s'emparer de la
Syrie, et Hierax, qu'ils voulaient sacrifier, n'é-
chappa qu'en leur abandonnant ses trésors.
Quelques années après, lorsqu'Antiochus-le-
grand se décida à prendre les armescontreles Ro-

mains, ils embrassèrentla cause duroi de Syrie.
Ce fut même un corps de Galates qui commença
les hostilités. Ils soutinrent pendant toute la
guerre leur réputation de bravoure. Mais Antio-
chus n'était pas capable de soutenir la lutte qu'il
avait engagée. Cornelius Manlius Vulso marcha
contre les Galates en 189, et chassa les Tolisto-
boïens, commandés par Ortiagon, du mont
Olympe, où ils s'étaient retirés avec leurs fem-
mes et leurs enfants, en tua un grand nombre,
et fit une multitude de prisonniers. Les Tecto-
sages, conduits par Combolomar, et les Troc-
miens, qui avaient pour chef Gaulotes, se forti-
fièrent sur le mont Magaba. Ils furent égale-
ment débusqués, et se retirèrentavec les Tolis-
toboïens de l'autre côté du fleuve Halys, où ils
avaient eu le temps de mettre en sûreté leurs
familles et leurs richesses. Leur pays fut livré
au pillage, le général romain leur accorda une
paix assez dure, et les obligea de se tenir ren-
fermés dans leurs anciennes limites. Ils conti-
nuèrent à être gouvernés par des tétrarques,
jusqu'à l'époque de la guerre des Romains con-
tre Mithridate (66). Déjotarus, un de ces té-
trarques, allié de Pompée, finit par supplanter
les autres chefs, prit le titre de roi, et joignit à
ses états l'Arménie-Mineure ( voy. Déjotarcs).
Ce prince eut pour successeurAmyntas, son se-
crétaire et son général, qui augmenta son terri-
toire de la Lycaonieet d'une partie de la Pam-



phylie. Sous les derniers empereurs, la Ga-
latie fut divisée en Galatie première ou proconsu-
laire, chef-lieu Ancyre, et en Galatie seconde ou
salutaire, chef-lieu Pessinunte. AL. Bonneau.

GALAXIE, nom donné par quelques auteurs
à la voie lactée. On nommait encore ainsi une
fête que les Grecs célébraienten l'honneur d'A-
pollon, et dans laquelle ils lui offraient un ga-
tcau d'orge, cuit avec du lait.

GALAXIE, Galaxia (bol.) Genre de la fa-
mille des iridées, de la triandrie-monogynie
dans le système de Linné composé de petites
plantes herbacées, indigènes du cap de Bonne-
Espérance, dont le rhizome, renfléen tubercule,
se prolonge en une tige aérienne chargée, vers
le sommet de feuilles, et de fleurs. Celles-ci ont
un périanthe coloré, en entonnoir, à tube grêle,
à limbe fendu profondément en six divisions
égales, dont les trois extérieures portent à la
base une fossette nectarifère; leurs trois étami-
nes ont les filets soudés en tube court et les an-
thères sagittées; leur ovaire adhèrent, et à trois
loges multiovulées, porte un style en massue,
terminé par trois stigmates en lames frangées,
convolutées.– On cultive dans les jardins, et en
bâche ou en orangerie pendant l'hiver, la GA-
LAXIE A FLEURS D'IXIE, Galaxia ixiœflora, DC,
à feuilles linéaires, à fleurs purpurines ou vio-
lettes, ayant le limbe étalé et marqué d'une ta-
che ferrugineuseà la base de chacune de ses
divisions,et la GALAXIEOVALE, Galaxia ovata,
DC., à feuilles ovales, à fleurs d'un beau jaune,
ayant leur limbe nonétalé et à divisions arron-
dies. P. D.

GALAXIE, Galaxis (poiss.) Genre de l'or-
dre des Malacoptérygiensabdominaux, famille
des Esoces, créé par G. Cuvier pour deux espè-
ces de l'ancien groupe des Esox (E. testaceus et
lepidotlts), dont le corps est sans écailles appa-
rentes et la bouche peu fendue. Leurs dents sont
pointues et médiocres aux palatins et aux deux
mâchoires; il existe quelques dents crochues sur
la langue. Ces poissons ont le système intestinal
des brochets; leur nageoire dorsale répond à
l'anale, et les côtés de leur tête présentent des
pores. E. D.

GALBA (SERGIUS ou SERVIUS Sulpitius) fut
préteur en Lusitanie en 151 avant J.-C. Sa pré-
cipitation dans une attaque causa la perte de
7,000 soldats. Galba, pour se venger, désola le
pays. Les Lusitaniens,en proie la famine, et se
repentant de leur révolte, sollicitèrent la paix.
Galba feignit de la leur accorder; mais sousprétexte de leur donner un territoire plus fer-
tile, il les sépara en trois bandes, les désarma,
en fit massacrer 9,000, vendit comme esclaves
tous ceuxqui tombèrententre ses mains, et s'en-

richit de leurs dépouilles. Parmi ceux qui pu-
rent échapper, se trouvait le fameux Viriarthe
qui fit si chèrement payer aux Romains cette
cruauté. La conduite de Galba indigna Rome. Il
fut accusé devant le peuple qui voulut le faire
condamnerà rendre la liberté à tous les Espa-
gnols qu'il avait vendus. Mais Galba était l'ora-
teur le plus éminent de Rome à cette époque,
comme le dit Cicéron, qui le place au dessus de
Caton. Il plaida sa cause avec tant d'habiletéqu'il
se fit absoudre,et conserva assez d'influencepour
se faire nommerconsul en 144, avec L. Aurelius
Costa.

GALBA (Servius Sulpitius), romain de l'illus-
tre famille Sulpitia, naquit quatre ansavânt l'ère
chrétienne, dans les environs de Terracine. Il
était parent de l'impératrice Livie, qui lui ou-
vrit de bonne heure la carrière des emplois pu-
blics. L'an 30, il fut élevé au consulat. Il com-
manda ensuite l'armée romaine en Germanie,
repoussa les barbares, et reçut, sous le règnede
Claude, le gouvernement de l'Afrique. 11 avait
fait une étude approfondie du droit, et se mon-
tra toujours défenseur zélé de la justice on
ne pouvait, à ce sujet, lui reprocher qu'une
sévérité excessive, qui touchait quelquefois à
la barbarie. Cet excès même, dans une vertu
devenue si rare chezles Romains, ne tarda pas à
rendre son nom populaire.Après avoir mainte-
nu l'ordre pendant deux ans dans la province
d'Afrique, Galba l'entra dans la vie privée, et s'y
tint renfermé pendant quinze ans. L'an 60, il
accepta le gouvernement de la Tarragonaise,
réprima sans ménagement la rapacitédes inten-
dants, et s'attira la colère de Néron, dont il di-
minuait les ressources par son intégrité, et au-
quel il commençait à porter ombrage. Sa con-
damnationétait prononcée lorsqu'il se fit pro-
clamer empereur, sur l'invitation de Vindêx
qui venait de se soulever dans les Gaules.
Othon, gouverneurde la Lusitanie, se joignit à
lui (68); Nymphidius le fit proclamerpar les pré-
toriens, et le sénat, qui n'avait cessé de lutter
contre Néron pour soutenir les privilégesde l'a-
ristocratie, reconnut le nouvel empereur. Galba
devait trouver sa ruine dans les qualités mêmes
qui avaient amené son élévation. Au lieu de sa-
tisfaire les prétoriens en leur accordant les gra-
tifications promises par Nymphidius, il leur'
refusa même les largesses d'usage, en disant
« qu'il choisissait ses soldats et ne les achetait
pas.» il entreprit en outre de faire revenir au
trésor les richesses distribuées par Néron à ses
favoris, et accorda sa confiance à des hommes
indignes, Vinius, Icelus et Lacon, qui, le trom-
pant lui-même, le rendaientodieux par leurs
exactions et leur vénalité. Il crut fortifier son



parti en faisant revenir les citoyens exilés par
Néron; mais, en les rappelant, il ne leur rendit
point leurs biens confisqués, et se fit d'eux au-
tant d'ennemis. Galba était vieux, et n'avait
point d'enfants: Il voulut se donner un succes-
seur par adoption. Othon rêvait alors l'empire;
Galba lui préféra un patricien nommé Pison
(9 janvier 69), choix qui déplut également au
peuple et aux prétoriens.Othon, irrité, corrom-
pit quelques soldats, fit assassiner Galba, et se
fit proclamerempereur, le 15 janvier de la même
année. Néron avait été le dernier empereur de
la famille des Césars Galba fut le dernier em-
pereur de l'ordre des patriciens. AL. BONNEAU.

GALBANC31 [mècl. ). Gomme-résine que
l'on retire par incision d'une plante de la fa-
mille des Ombellifères le Bâton galbanum, L.
Ce produit découle de la plante, soit naturelle-
ment et sous formes de petites gouttelettesqui
se durcissentà l'air, soit par des incisionsprati-
quées à la tige, soit enfin par la résection de
cette dernière, à trois ou quatrepouces au dessus
dusol. Le galbanumducommerceest sous deux
états en larmes ou en masse. Les premières
constituentla sorte la plus estimée. Elles sont
peu. volumineuses, se ramollissent sous les
doigts et se prennent facilement en masses,
jaunes extérieurement, plus claires et translu-
cides à l'intérieur; leur cassure est inégale et
granulée, leur odeur forte, leur saveur âcre et
amère. Le galbanum en masse se compose de
larmes semblables aux précédentes, mais réu-
nies ensemble par une pâte plus brune.-L'ana-
lyse chimique a fait reconnaître dans le galba-
num 66,80 d'une résine qui, chauffée de 120
à 130°, donne une huile d'un beau bleu indigo;
19,28 de gomme; 6,34 d'une huile volatile,. et
7,52 d'impuretés. Le galbanuma été employé
comme médicament dès les premiers temps de
la médecine; il est de nos jours totalement
abandonné, à l'intérieur, on lui préfèregénérale-
ment la gomme ammoniaque et l'assa-fœtida.
C'est néanmoins une substance assez énergi-
quementstimulante etquel'onpourraitadminis-
trer avec avantage sous forme de pilules ou de
solution, à la dose de 50 à 75 centigr., prin-
cipalement dans les affections nerveuses. Le
galbanum entre encore dans la composition de
certains emplâtres, tels que le diachylon gom-
mé, et dans quelques préparations très compli-
quées, Comme la thériaque, le diascordium,etc.

GALBE, de l'italien Gltrbo, bonne grâce.
C'est, dans le sens le plus large, l'ensemblegra-
cieux des contours d'un objet quelconque. Le
renflement, peu sensible, que les Anciens don-
naient souvent au fût de la colonne, mais tou-
jours en s'assujettissantà des proportionsgéo-

métriques, est appelé galbe dans le langage mo-
derne.On dit ausi le galbe d'un vase, d'un objet
d'art ou d'un membre quelconque d'architec-
ture qui s'élargit, s'adoucit, se diminue, ou s'ar-
rondit avecune certainegrâce.

GALBULA (ois.) Nom latin du Jacamar, et
dénomination génériquedu genre Loriot d'après
Bag.

GALBULE, Calbulus [bot.). Gaertner a
nommé ainsi le cônedes cyprès dans lesquels les
graines sont abritées par des écailles élargies
au sommet en grosse tête de clou. Quelques
botanistes emploient aujourd'hui cette dénomi-
nation qui n'est cependant pas généralement
usitée.

GALE (méd). La Gale est une phlegmasie cu-
tanée, essentiellement contagieuse, consistant
en des vésicules légèrement élevées au dessus
du niveau de la peau, constammentaccompa-
gnées de prurit, transparentes à leur sommet,
contenant un liquide séreux et visqueux, et oc-
cupant ordinairement les plis des articulations
des membres, les intervalles des doigts, la poi-
trine et l'abdomen. La gale peut se dévelop-
per spontanémentpar l'excès de la malpropreté,
surtout lorsque des individus sont rassemblés
en grand nombre, comme sur les vaisseaux,

'dans les camps, les casernes, les hôpitaux, les
prisons, etc. On l'observe dans toutes les sai-
sons. Aucun âge n'en est exempt. Elle se com-
munique le plusordinairementd'un individu à

un autre, par le contact médiatou par celui des
objets touchés, surtout lorsque les mains de la
personne atteinte sont en sueur, et principale-
ment encore lorsque ces objets sont 'des tissus
de laine, de coton ou de soie. Quelques auteurs
ont cru que la gale pouvait être épidémique,
mais l'observation prouve le contraire; si elle
paraît endémique dans certaines contrées, par
suite de sa transmission de génération en géné-
ration, c'est parce que, dans ce cas les habitants
croupissentcontinuellementdanslamalpropreté.
Quant aux causes prochaines de la gale, les opi-
nions ont longtemps porté l'empreinte des doc-
trines qui, tour à tour, ont régné dans les écoles

les uns l'ont attribuée à un principeacide qui se
développerait dans l'économie animale; les autres
à un ferment particulier, à l'acrimonie de la
lymphe, du sérum du sang, etc. Mais vers la fin
du xvne siècle, on l'attribua à la présence d'un
insecte que l'on appella acarus scltbiei; plus tard
on nia l'existencede cetanimalcule.Aujourd'hui
il parait bien prouvé qu'il existe dans le plus'
grand nombre des cas de cette affection, sinon
toujours; mais il n'en reste pas moins à décider
si c'est la présence de cet insecte qui occasionne
la gale, ou si lui-même n'est pas la conséquence



du mal, c'est-à-dires'il ne se développe point
dans les croûtes de la gale, comme une foule
d'êtres de la même espèce se développent dans
le vieux fromage. Quant à la transmissiondé-
montréede la maladie par transmissionde l'in-
secte, elle ne prouve rien sous ce rapport, puis-
que l'on peut objecter que celui- ci se trouve tou-
jours imprégnéd'une certaine quantité du virus
spéciàl qui devient le germe du mal.

La gde débute ordinairement par un prurit
assez vif dans les parties qui ont été le plus di-
rectement contagiées, prurit qui augmente le
soir et surtout la nuit par la chaleur du lit, par
les boissons spiritueuses et les aliments âcres:
Bientôt apparaissentquelques boutons, à peine
élevés au dessus du niveau de la peau, d'une
teinte rosée chez les sujets jeunes et sanguins,
incolores dans les circonstancesopposées. Ces
boutons gagnent les parties voisines et l'on dis-
tingue à leur sommet de petites vésicules en
quelque sorte caractéristiques. La liqueur vis-
queusequ'ellesrenferments'écoule, à la suite du
déchirementde leur sommet par les ongles du
malade, et se concrète bientôt en petitescroûtes
,minces, légères et peu adhérentes. Parfois, chez
les individussanguinset robustes, ou chez ceux
qui abusent des liqueurs fortes, les vésicules se
développent au point de' devenir de véritables
pustules qui, en s'ouvrant, donnent lieu à des
ulcérations superficielles et ordinairement peu
étendues, auxquelleson a donné le nom d'ulcères
psoriques ou galeux. Ajoutons que de la base de
chaque vésicule, il part une sorte de sillon sub-
épidermique,tracé par l'insecte de la gale.

Cette affectionne guéritjamais spontanément;
et lorsqu'ellese trouve abandonnée à elle-même,
on la voit, pour ainsi dire, se perpétuer et se
communiquerà l'infini. C'est toutefois une ma-
ladie légère quand elle attaque des sujets bien
portants d'ailleurs elle est plus grave, sans
devenir dangereuse, quand elle atteint des indi-
vidus affaiblis par des souffrances antérieures,
par des excès, par la misère ou la malpropreté.
Jamais, cependant, elle ne devientmortelle par
elle-même. Les exemples de terminaisonfuneste
ne s'observent que sur des personnes atteintes
de maladie chronique d'un organe interne im-
portant.

Autrefois le traitement de la gale commençait
toujours par une ou plusieurs saignées et par
une sorte de préparation au moyen de bains et
des boissons émollientes 'aujourd'hui l'on n'a
recours à ces moyens précurseurs que dans les
cas où les sujets sont jeunes,vigoureux et san-
guins lorsque le pruritest très considérable,ou
bien lorsque les vésicules sont très nombreuses,
fort rapprochées, et dans les cas d'affections an-

ciennes accompagnées d'une vive inflammation
de la peau. Dans toutes les aulrescirconstances,il
fautcommencerde prime abord par les moyens
spécifiques qui constituent seuls la base d'un
traitement véritablement curatif. Le spécifique
par excellence est ici le soufre. Les formes de
son emploi ont été variées à l'infini. Nous cite-
rons la pommade soufrée, résultant du mélange
d'une partie de soufre pour 4 d'axonge; c'est la
préparation la plussimple; on l'emploieen fric-
tions de 30 grammeschaque, sur toutes les par-
ties qu'occupe l'éruption, deux fois par jour. Le
moyen le, plus expéditif est peut-être la pom-
made d' Helmérick,composée de 2 parties de sou-
fre sur 8 d'axonge et une de potasse purifiée
(pommade suîfo-alcaline) on commence par
faire prendre un bain savoneux pour nettoyerla
peau et favoriser l'absorption; puis on fait de-
vant le feu, avec la pommade,trois frictions par
jour, d'une once chaque, et l'on termine par un
secondbain savoneux,uniquementpour nettoyer
de nouveau la peau. On a beaucoup vanté la
poudre de Pihorel, composéede sulfure de chaux,
réduit eu poudre grossière, et auquel on ajoute
une petitequantité d'huile au momentde l'em-
ployer sous forme de frictions pratiquées dans
la paume des mains, deux fois par jour et à la
dose de 2 grammes chaque fois. On obtient en-
core des guérisonstrès rapides par les lotions
dites de Dupuytren, faites deux fois par jour sur
les parties malades et jusqu'à ce que l'on ait
consommé une solution faite avec 120 grammes
de sulfuré de potasse, de chaux ou de soude,
dans 750 grammes d'eau à laquelle on ajoute 15

grammesd'acide sulfurique. Lesbains sulfureux
artificiels sont préférables chezles enfants.Enfin
on a aussi employé avec succès les fumigations
d'acide sulfureux; mais ce moyen a, comme le
précedent,le désavantaged'être fort dispendieux.

Le mercure est, après le soufre, l'agent qu'on
a le plus employé contre la gale. Il entre dans
la composition de l'onguentcitrin, de la pommade
de Warlhofei de laquintessenceanlipsorique;c'est
toutefois sans avantage que l'on a essayé ses
proto et deuto.iodures, ainsi que son nitrate
acide.- On a aussi vanté, nous ne savons.pour
quel motif, puisque le soufre n'est jamais de-
meuré impuissant, les frictions avec de l'axonge
contenant 1/8 de poudre d'ellébore; les lotions
avec une décoction de tabac, de cévadille, de
slàphisaigre. Nous n'avons nulle confianceà ces
moyens nouveaux. Enfin n'a-t-on pas été jus-
qu'àprétendre que les onctions avec l'huile sim-
ple étaient un moyen efficace, en se fondant
sur ce point que, la gale étant le résultat de la
présence de Yacarus scabiei, il suffisait, pour
guérir cette affection, d'asphyxiercet insecte en



bouchant les pores de la peau. Un morcean de
linge fin, enduit de cérat sulfuré, et, au besoin,
opiacé, pour calmer la démangeaison, est le seul
pansement nécessaire pour les ulcères galeux.-
Après la disparition complète de l'affection lo-
cale, il reste encore à en prévenir le retour, ce
que l'on obtientau moyen de bains tièdes ou sul-
fureux continuéspendantquelque temps, en dé-
sinfectantpar la vapeur du soufre tous les vête-
mentsdont le malade s'est servi, mais plusparti-
culièrementceux de laine, et par un renouvelle-
mentfréquenldelinge, et par uneabstinence com-
plète de toute espèced'al iments âcres ou de bois-
sons spiritueuseset excitantes. Dans le cas d'une
affection profonde et surtout d'une phlegmasie
gastro-intestinalecompliquantla gale, tout trai-
tement externe pour faire disparaître l'éruption,
peut être suivi des conséquences les plus gra-
ves, et ce seront toujours ces affectionsinternes
qui devront réclamer l'attention. L. DE la C.

GALE {wam.).Les Grecs désignaientsous ce
nom (7*x«) la belette et non le chat, comme
l'ont pensé quelques traducteurs. Ce nom est
souvent entré comme racine dans les déno-
minations génériques que les naturalistes mo-
dernes ont imposées aux nouvelles coupes éta-
blies par eux dans les mammifères de l'ordre
des carnassiers, et même dans d'autres ordres
de cette classe. E. D.

GALE. Deux savants anglais ont porté ce
nom GALE (Théophile), né en 1628, dans le
comté de Devon, mourut à Londres en 1678. Il
est auteur de plusieurs ouvrages. Sa PhilosQphia
y,niversalis 1676, est assez remarquable; mais
il doit surtout sa réputation au livre singulier,
intitulé The Court of Ihe Centiles (la Cour des
Gentils), Oxford, 1669-1677, 4 vol. in-8o, où
il cherche à prouver que les sages les plus cé-
lèbres de l'antiquité ont tout puisé dans l'É-
criture, théologie et philosophie. -r- GALE [Tho-
mas), fils du précédent, naquit dans le comté
d'York en 1636. Il dirigeal'école de Saint Paul,
devint membre de la société royale de Londres,
doyen d'York, et mourut en 1702. Il a composé
plusieurs ouvrages fort estimés Opuscula my-
thologica, ethica et physka en grec et en latin,
Cambridge, 1671; Amsterdam, 1688. Ce sont
des fragments de Paléphate, d'Ocellus, d'Héra-
clite, etc. HistoriiB poeticœ scriptores antiqui,
ou OEuvres d'Apollodore, de Conon, de Par-
thénius, de Libéralis, etc., accompagnées de
notes savantes et précédées d'un savant discours
préliminaire Rhetores selecti, Oxford, 1676,
jn-8° Jamblichus de mysteriis JEnypliorum, Ox-
ford,- 1678, in-fol., engrec et en latin, avec des
éclaircissements pleins d'une érudition aussi
prpfçpde qu'étendue. /fistonç anglican® scrip-.

tores quinque, Oxford, 1687, in-fol.; Histori/s
britannicœ, saxonicœ et anglo-danicce scriptores
quindecim, Oxford, 1687 et 1691, 2 vol. in-fol.
avec une bonnepréface et une riche table de ma-
tières. Il avait préparé l'lter britannicumd'Anto-
nin avec des notes, ouvrage qui fut publié par
son fils Roger. C'est le même Roger Gale qui a
traduit en anglais la Science des médailles de
Jobert, 1715, iri-8». AL. B.

GAMÉAS [voy. SFORZA).
GAILÉGA, Galega [bot.) Genre de la fa-

mille des Légumineuses -papilionacées de la
diadelphie-décandriedans le système de Linné.
Les végétaux qui le composent sont des herbes
vivaces, indigènes de l'Europe mérididionale
et du Levant. Leurs feuilles, pennées avec fo-
liole impaire, et composées de folioles nom-
breuses, sont accompagnées de stipules ovales
ou lancéolées, demi-sagittées leurs fleurs, blan-
ches ou bleues, sont réuniesen grappessimples,
multiflores, axillaires leurs caractères princi-
paux, consistent dans un calice campanulé, à
cinq dents subulées presque égales; dans un
étendard obovale-oblong; dans dix étaminesmo-
nadelphes dans un ovaire sessile, multiovulé,
qui devient un légume cylindracé, toruleux
strié obliquement,et polysperme. L'espèce la
plus remarquable de ce genre est le Galéga
OFFICINAL, Galega officinalis, Lin., plante vi-
vace, indigène de l'Europe méridionale,qui at-
teint une hauteurd'un mètre ou même davan-
tage.- Ses feuilles comprennent de cinq à huit
paires de folioles ovales-lancéolées; ses fleurs
sont généralement blanches plus rarement
bleues. C'est une plante rustique et très vigou-
reuse que plusieurs agronomes ont songé à uti-
liser en la cultivant commefourrage.Elle pour-
rait, en effet, rendre de grands services sous
ce rapport à cause de sa vigueur, et de la quan-
tité du produit qu'elle donnerait si malheu-
reusementles bestiaux ne faisaient difficulté, ou
ne refusaientmême de la manger. On la cultive
fréquemment comme plante d'ornement dans
les endroits agrestes des jardins paysagers. Elle
réussit, du reste, à peu près partout; cepen-
dant elle s'accommodeprincipalementdes terres
un peu fraîches. On la multiplie facilement par
semis.-LeGaléga D'ORIENT, Galega orientalis,
Lam., dont le nom indique la patrie produit
plus d'effet dans les jardins où il est cultivé
comme espèce d'ornement, à cause de ses bel-
les grappes de fleurs bleues, dont le dévelop-
pement est plus hâtif que dans la précédente
espèce. Ses folioles sont plus grandes que celles
du galéga officinal. P. D.

GAILEME [min.) nom vulgaire et très gé-
néralement employé pourdésigner le plomb suh



furé, laminaire et à cassure cuboïde. On
nomme aussi galène argentifère une. variété
de plomb sulfuré; à grains fins, que l'on sup-
pose contenir plus d'argent qu'aucune autre
galène; galène de fer, suivant les anciens natu-
ralistes, quelques variétés de fer oligiste, et
aussi le schéelin ferrugineux; galène palmée,
une variétéde plomb sulfuré contenantde l'an-
timoine sulfuré, et qui, de même que ce dernier
métal, offre des palmes dans sa cassure.GALÉOBE, Galeodes (ins.) genre d'Arach-
nides, de la division des Trachéennes. Ces arach-
nides ont le corps oblong, annelé,d'assez grande
taille le segment antérieur est armé de deux
fortes mandibules comprimées, saillantes,et ter-
minées en.pincedentelée les pattes sont filifor-
mes, et portent à leur extrémité de longs doigts
mobiles; lesdeuxpostérieures soritpluslongues;
les palpes sont très grands, plus gros que les
pattes et plus longs que les pattes antérieures
l'abdomen est oblong et velu comme le reste du
corps. Les Galéodes sontpropresauxpays chauds
dés deux continents.-La GALÉODE aranéoïde
{G.araneoides01.) se rencontre communément
dans la Russie méridionale, où les Kalmouks
l'appellent bychorcho,et dans l'Orient,où Olivier
l'a observée. Elle aime l'obscurité, ne sort que
le soir, court avec une grande agilité sur les
lits, sur les tables, sans jamais s'arrêter.' Les
Arabes regardentsa morsurecomme venimeuse
et même mortelle; la vérité est qu'elle doit être
fortdouloureuse.– On trouveen Espagne la Ga-
LÉODE DORSALE (G. dorsalisL. Dufour), d'assez
petite taille, fort agile, et qui, lorsqu'on veut
la saisir, se dresse sur ses pattes de derrière,
fait face à son ennemi et le menace de ses
mandibules. On trouve en Andalousie et en
Algérie d'autres Galéodes plus grandes. L. F.

GALEOPÉES [crust.) Famillede crustacés
de l'ordre des solpagides, comprenant un petit
nombrede genres dont le principalest celui des
galéodes (voy. ce mot)) E. D.

GALÉOLAIEE Galeolaria (zool). On dé-
signe sous ces noms deux groupes d'animauxde
deux embranchementsdifférents:– i°Un genre
d'Annélides Chétopodes, de la famille des Am-
phitrites, voisin des Cysmopires, créé par de
Lamarck pour deux espèces de la côte de la
Nouvelle-Hollande, et ayant pour caractères
tentacule proboscidiforme, recouvert à l'exté-
rieur par une pièce operculairegalëiforme, ar-
mée en dessus de différentes pièces testacées en
nombreimpair celui du milieu linéaireet tron-
qué tube cylindracé, droit, ondé, vertical, fixé
à son sommet, par une languette spatulée, au
dessus de l'ouverture orbiculaire; 2° Un
genre de Zoophytes acalèphes, indiqué par Le-1

sueur, qui le croyait voisin des Béroës, mais
que nant. QuoyetGaimard pensent devoir plutôt
rapprocher des Diphyes. E. D.

GALÉOPITHÈQUE,Galeopithecus (mam.).
Genre de l'ordre des Carnassiers, placé par G.
Cuvier dans la famille des Chéiroptères, tribu-
des Galéopithèques,anciennementconfonduavec
les Makis ou Lemur, créé par Pallas, et qui doit
être considéré comme établissant le passage des
Quadrumanes aux Insectivores terrestres. Les
animauxqui entrent dans ce groupe naturel sont
particulièrement caractérisés par leur système
dentaire tout à fait anomal, composé de qua-
tre incisives supérieures et six inférieures, de
deux canines à chaque mâchoire, et de six mo-
laires de chaque côté des mâchoires en haut et
de cinq en bas, ce qui donne en tout trente-six
dents. Les incisives supérieures intermédiaires
sont très petites; les latérales longues, compri-
mées, tranchantes, avec un petit tubercule de
chaque côté à leur base; les incisives inférieu-
res proclives et divisées en dents de peigne les
intermédiairescomposéesde huit lames, les se-
condes de neuf de chaque côté; les latérales
offrent trois ou quatre crénelures. Les canines
supérieures sont très petites, comprimées, tri-
quètres, et à pointe très aiguë avec une basé
large; les inférieures sont plus grandes. Les
molairessupérieuresantérieures sontsembables
aux canines;, les postérieures offrent une cou-
ronne hérissée de pointes, et une dentelure. Le
museau est assez pointu; les oreillespetites, ar-
rondies le corps ramassé, la queue médiocre--
ment longue. Une membrane, couverte de poils
tant en dessus qu'en dessous, enveloppe le col,
les membres et même les doigts,, ainsi que la
queue dans toute son étendue. Les doigts des's
mains sont assez courts, robustes; leur paume
est large; le pouce non distinct et opposable;
les ongles sont en forme de croissant et très ef-
filés. Ils ont deux mamelles placées sur la poi-
trine. Les Galéopithèques sont des animaux
nocturnes,vivantde fruits et d'insectes, et qui,
par leurs mœurs, se rapprochentbeaucoup des
Chauves-souris. Ils peuvent, comme celles-ci," se

suspendre par les pieds de derrière aux bran-
ches des arbres. Ils se soutiennent dans l'airau
moyen de leurs membranes placées entre le
corps et les membres, et qui font pour eux l'office
d'ailes lorsqu'ilsveulents'élancer d'une branche
à une autre, ou plutôt celui d'un parachute. Ils
ont pour patrie quelques îles de l'Archipel in-
dien.

Les espècesde Galéopithèquesles plus connues
sont le GaléopithèqueROUX (G. rufm A. G.
Desrà.) que Linné désignait sous le nom de.
Lmw volans. JI est long d'environ trente centk



mètres le dessus de son corps est d'un roux
marron très vit; le ventre d'un roux clair la
face interne des quatre extrémitéset les côtésdu
col sont blanchâtres. Il provientdes îles Pelées,
OÙ on le voit courant sur la terre et grimpant
aux arbres comme un chat. Il répand une odeur
assez désagréable, et analogue à celle durenard.

Le Galéopithèque varié ( Caleopithecus va-
riegalus G. Cuvier). De moitié plus petit que le
précédent. Le dessus du corps et de la mem-
brane sont d'un beau gris, varié de brun plus
foncé, tacheté de blanc sur les flancs et les qua-
tre extrémités la tête est à proportion plus
grande que dans le Galéopithèque roux avec le
museau plus allongé, et la gueule plus fendue.Il
provient des Moluques. D'après Audebert, cette
espèce ne serait qu'un jeune individu de la pré-
cédente mais Et. Geoffroy-Saint-Hilaireet G.
Cuvier la regardent comme distincte. Le Ga-
léopithèqce DE TERNATE (Galeopithecus terna-
tensisÉl. Geoffroy), est encore plus petit que le
Galéopithèque varié. Son pelage est d'un gris
roux, plus foncé en dessus qu'en dessous. Sa
queue est légèrement tachetée. Sa patrie est
d'ile de Ternate, l'une des Moluques. E. D.

GALÉOPSIDE, Galeopsis {bot.) Genre de
la famille des Labiées, de la didynamie-gymno-
spermie dans le système de Linné. Il est com-
posé de plantes herbacées annuelles qui crois-
sent naturellement dans toute l'Europe, dans
l'Asie moyenne,et dont certaines se sont intro-
duites dans l'Amérique septentrionale.Ces plan-
tes ont une tige rameuse-divariquée des fleurs
rouges ou jaunâtres, ou mélangées de ces deux
teintes, disposées dans le haut des tiges en faux
verticilles multifloresàTaisselle de feuilles flo-
rales semblables aux feuilles ordinaires. Les
principaux caractères de ce genre consistent
dans un calice campanulé à cinq dents épi-
neuses dans une corolle à tube court, à gorge
dilatée, bi-dentée, à limbe divisé en deux lè-
vres, dont la supérieure ovale, entière, con-
cave, dont l'inférieure divisée en deux lobes la-
térauxovales, et un médian en cœur renversé;
dans des anthères pourvuesde poils à leur côté
interne. On trouve communément dans nos
champs, dans nos terres cultivées, en général
1° le Galéopside tétrahit, Galeopsis tetraltit,
Lin., dont la tige est hérissée de poils raides,
renflée dans les entre-noeuds, dont les feuilles
acuminées, ovales, à grosses dents de scie,
sontordinairementhérissées; dontles fleurs pur-
purinesont le caliceenviron deux foisplus court
que la corolle; 2° le Galéopside LADANE,
Galeopsis ladaitum, Lin., dont la tige n'est que
pubescente, dont les feuilles linéaires-lancéo-
lées ou lancéolées, à peu près obtuses, sont

légèrementdentées ou entières dont les fleurs
purpurines, plus grandes que celles du précé-
dent, ont le calice environ trois fois plus court
que la corolle 3° deux ou trois autres espè-
ces moins répandues. P. D.

GALÉOTE, Calotes (rept.): Genre de l'ordre
des Sauriens, voisin de ceux des Agames et des
Lézards, créé par G. Cuvier, et renfermant des
espèces chez lesquelles il n'y a pas de pores aux
cuisses, ni de pli transversal sous la région in-
férieure du cou. Leur queue est longue; ils ont
les bandes latérales garnies d'écailles disposées
obliquement. Ces reptiles,qui viventdans l'Inde,
ont été partagés par M. Kaup en deux groupes
particuliers, ceux des Bronchocoeles et des Ca-
lotes. Comme types, nous citerons les Agama
criftatella Kuhl,et Ophiomachus Merrem.

GALEOTÏI (biog.). Plusieurs écrivains ont
porté ce nom. On distingue entre autres
GALEOTTI(Albert), célèbre jurisconsultedu xiii"
siècle. Il enseigna le droit à Modène, à Bolo-
gne, et mourut, à ce que l'on croit, à Parme, en
1235. Son ouvrage capital est un traité des prin-
cipales questions qui se présentent au barreau,
sous ce titre Aurea ac pene divina et verejlar-
garila, scu, etc. CALEOTTI (Marzio), né à
Narni, dans l'Ombrie, professait les belles-let-
tres à Bologne l'an 1440. La publication d'un
ouvrage où il soutenaitque l'on peut être sauvé
par les bonnes œuvres, sans la foi, le força de
quitter cette ville et le fit jeter dans les prisons
de l'Inquisition, à Venise. Il se rétracta, et fut
élargi, grâce à l'intervention du pape Sixte IV,
qui avait été son élève. Il se retira alors en Hon-
grie, où le roi Mathias Corvin lui confia l'édu-
cation de ses enfants, avec la. direction de la bi-
bliothèquede Bude. Après la mort de ce prince,
Galeotti n'osa s'arrêter en Italie. Il se trouvait
à Lyon en 1494, lorsque Charles VIII traversa
cette ville pour se rendre dans le Milanais. Une
chute de cheval qu'il fit en se pressant de l'aller
saluer, lui coûta la vie. Ses principauxouvrages
sont 1° un Traité de l'homme et de ses parties;
2» De doctrina promiscua, espèce d'ana curieux
qui a été traduit en italien; 3° une Vie de ila-
thias Corvin, et un grand nombre de manu-
scrits. GALEOTTI (Nicolas), né à Vienne en
1692, mort à Rome en 1758, professèur de phy-
sique et de rhétorique, a publié un grand nom-
bre de discours, d'éloges, etc., et une Notice sur
le musée du prince Odescalchi, avec 105 plan-
ches gravées par Pietro Santi-Bartoli, et quel-
ques autres ouvrages avec gravures. Il apparte-
nait à la Société de Jésus. J. Fleury.

GALÈRE (Valerius Maximums) empe-
reur romain, surnomméAraieittaire, parce qu'il
garda les troupeaux dans sa jeunesse, naquit



près de Sardiquedans la Dacie. Il s'engagea de
bonne heure dans l'armée romaine, "s'y fit re-
marquer par sa bonne conduite et son habileté,
parvint aux premiers grades sous Aurélien et
Probus, remporta plusieurs victoires, fut élevé
par Dioclétienà la dignité de César, le 1er mars
292, en même temps que Constance Chlore, et
bientôt après devint gendrede l'empereur, qu'il
commençait à dominer par l'ascendant de son
caractère. 11 reçut le gouvernementde la Thra-
ce,,de lIllyrie, de la Macédoine et de la Grèce,
mais n'ayant plus d'ennemisà combattre, ils'àp-
pliqua aux améliorationsintérieures. Il fit dé-
fricher des forêts dans la Pannonie, et écouler
un lac dans le Danube. Il reçut en 297 l'ordre
de marcher contre les Perses, qui s'étaient em-
parés de la Mésopotamieet de la Mésie. Il fut
d'abordvaincu entre Calliniqùe et Charrae; mais
il ne tarda pas à réparer cet échec. Il vainquit le
roi Narsès dans une grande bataille, fit prison-
niers sa femme et ses enfants, lejorça de céder
à l'empire cinq des-provinces situées vers les
sources du Tigre, ce qui lui valut les noms de
Persique, d'Arménique, de Màdique et d'Adiabé-
nique. En 305, l'abdication des deux Augustes,
Dioclétien et Maximien-Hercule, qu'il avait,
dit-on, contraintsà descendre du trône, le laissa
maître de l'empire avec Constance Chlore et les
deux Césars, Sévère et Maximin Daïa. Galère,
dans le partage de l'empire s'attribua l'Italie
et l'Orient. Constance Chlore mourut au bout
d'un an. Galère conféra la dignité d'Augusteà
Sévère,-et envoya,malgré lui, la pourpreà Cons-
tantin, fils de ConstanceChlore,qui avaitété pro-
clamé Auguste du vivantde son père; Maxence,
fils de Maximien,prenaiten même temps lapour-
pre en Italie, et enlevaitcette province à Galère;
Maximien-Hercule,à la faveur de ces désordres,-
sortait de sa retraite pour ressaisir l'autorité
dont il s'était dépouillé à regret; MaximinDaïa,
neveu de Galère, se faisait proclamer en 307, et
Galère lui-même s'associait Licinius, de sorte
que, le 11 novembre 307, le monde romain ne
comptaitpas moinsde six empereurs. Au milieu
de ce déchaînementd'ambitions, Galère conti-
nuait en Asie ses proscriptionscontre les chré-
tiens qu'il avait toujours haïs; avant d'être Au-
guste, il avait excité contre eux la colère de
Maximien et de Domitien, et suscité la grande
persécution qui dura de 303 à 313. Il mourut le
1er mai 311 à Sardique, dévoré par un ulcère
épouvantable, que les chrétiens attribuèrentà
la vengeancedivine. Galère lui-mêmeavait senti
que c'était la main de Dieu qui s'appesantissait
sur lui, à cause des cruautésqu'il avait exercées
contre les chrétiens; c'est pour cette raison que
deux mois avantsa mort, il publia un édit pour

faire cesser immédiatement les persécutionsdans
tout l'empire.

GALÈRE (zool.). On appelle vulgairement
ainsi la coquille de I'ârgonacte (Argonauta
argo), ainsi que la VELELLE mdtique. La même
dénomination est également donnée, sur pres-
que toutes les côtes, à la Physale (halothuria
physalis), à cause de sa forme ovale, pointue aux
deux-extrémités,et de son habitudede flotter à
la surface de la mer.' E. D.

GALÈRE (mar.). On désigne sous ce nom
des bâtiments de mer dont l'appareil moteur
principal consistaiten un certain nombre de ra-
mes mises en action par la force musculairede
l'homme. Les vaisseaux longs de l'antiquité, les
polyrèmes depuis le navire Argo et les pénté-
contoresd'Homère,jusqu'auquarantirèmedePto-
lémée, appartenaientà cette nombreuse .famille
des galères qui s'est, continuée jusqu'à la fin du
xvme siècle. Les peuplesde l'antiquitédontl'his-
toire s'est liée, à travers les générationssucces-
sives,aveccelledesnationsEuropéennes.groupés
autour de la Méditerranée,se sont particulière-
ment appliqués au perfectionnement des galè-
res, sorte de navire éminemment propre à la
navigation de cette mer resserrée. A mesure que
ces bâtiments augmentaient d'importance, la
forced'une seule file de rameurs, dont le nom-
bre dépendait naturellement de la longueur
du navire, ne se trouvait plus en rapport avec
la masse qu'il fallait mouvoir; c'est alors que
furent inventées successivement les dispositions
indiquées par les noms àebirème, trirème; au
moyen desquelles un plus grand nombre de ra-
mes fonctionnait dans le .même espace^ Ce sont-
ces dispositions, dont la tradition s'est perdue,
qui constituent le problème principal de la ma-
rine antique. De savants commentateurs ont
recherchédans des textes incomplets,et qui rie
traitent souvent de ces questions que sous une
forme poétique, les données des solutions qu'ils
ont offertes. Scheffer, Lazare Baïf, Isaac Voos,
Dolet, à l'époque delà Renaissance, ont émis des
hypothèses plus ou moins fondées d'après leur
interprétation des textes, mais complétement
impossibles au point de vue pratique plus ré-
cemment Lescalier, David, Leroy, Rondelet,
ont, dans des mémoires adressés À l'Académie,
discuté les hypothèsesde leurs prédécesseurs, et
émis les leurs.De nos jours, M. Jal a exposé l'é-
tat de la question, et fourni-de nouvelles pièces
à l'étude, dans son Mémoire sur les vaisseaux
longs des anciens, dans son Virgilius. naùlicus',
et dans le Glossaire nautique. Ce n'est pas ici le
lieu de discuter les divèrses solutions que ces
savants ont proposées disons seulement que
toutes étaient irréalisables en pratique. Nous



pensons qu'il faut séparer avec soin la ques-
non de l'existence des birèmes et des trirèmes
de celle de ces navires extraordinaires dont
l'appellationne pouvait plus procéderdu même
ordre d'idée, que les précédentes. Les navires
d'un usage habituel étaient certainement les
birèmes et les trirèmes. Les quinquerèmes et
l'hexérènifi bien qu'admissibles étaient déjà
des bâtiments massifs et incommodes. Nous n'a-
jouterions pas une nouvelle solution à toutes
celles qui ont été proposées, s'il ne nous avait
été donné de faire voguer en réalité une tri-
rème, à la manoeuvre de laquelle s'appliquait
exactementet sans aucune interprétation, l'ad-
mirable description de l'Enéide, Terno consur-
gunt ordine remi non moins que l'image, ap-
proximativement exacte, du bas-relief connu
dans le monde savant sous le nom de galère du
musée Bourbon à Naples. Pour nous rangs de
rames ne veut pas dire étages, de même que nos
soldats sur trois ranas.ne sont Das l'un an dessus

de deux, dont la forme est restée, pour la sculp-
ture, l'emblème symbolique de la navigation.
L'angle sous lequelle nocher exposait la surface
de ces avirons au fil de l'eau, décidait les chan-

portaientpouvaient s'abaisser ou s'enlever, soit
pour marcher contre le vent, soit pour allé-
ger les navires. C'est ainsi qu'à la bataille

-d'Actium, Agrippa, lieutenant d'Auguste, fit
mettre à terre les mâts et les voiles de ses vais-
seaux. Il parait certain,, qu'aux extrémités du1

de l'autre. Nous plaçons deux ou trois rameurs
à côté l'un de l'autre sur un même banc, selon
que nous organisons une birème ou une tri-
rème chacun- d'eux a une rame de longueur
peu différente, ainsi qu'en témoigne Thucydide;
l'homme qui est le plus éloigné du bord du na-
vire appuie sa ramé sur le plat-bord en la pas-
sant devant ses compagnons son voisin appuie
la sienne sur une barre de bois écartée du bord
du navire de la quantité qui sépare les deux
hommes,et ainsi du troisièmequi, étant le plus
près du bord, appuie sa rame sur une troisième
barre la plus écartée du navire. Tous trois peu-
ventramer avec un parfaitensemble, ce qui serait
impossible avec desramesde diverses longueurs.

Les galères des anciens portaientà l'avant un
éperon ou rostre d'airain dont la saillie affleu-
rant le niveau d'eau était destinée à briser de son
choc la carênedu navire ennemi. A l'arrière, au
lieudu gouvernail moderne, elles étaientmunies
d'un large aviron de chaque côté. quelquefois

gements de direction du bâtiment; le manche de
chaque aviron était traversé d'une clef ou barre
qui servait à la manœuvre. Les galères faisaient
aussi usage de voiles mais les mâts qui les

navire, on élevait pour le combat, sur des mon-
tants solides, une plate-forme sur laquelle se
plaçaient des combattants c'est ce qu'on appe-
lait les Tours, d'où l'on faisait pleuvoir sur l'en-
nemi des traits et des artifices incendiaires. Les
Grecs et les Carthaginois conservaient souvent



navires somptueux, étaient ornés de peintu-
res'et d'incrustation, d'ivoire; de nacre et d'or.
Les scalmes ou fourches pour les rames étaient
souvent d'un métal précieux; les rames d'un
bois rare, dorées et sculptées, -les voiles de
soie bariolée ou de couleur pourpre. A l'a-
vant du navire des ciselures couraient le long
de l'acrostolé; à l'arrière, Yaplustre, tout chargé
de sculptures, se terminait par la chenisque re-
courbée le stylide ou bâton de pavillon élevait
dans les airs les enseignes impériales.

Dans ces constructionsextraordinaires de na-
vires à 12, 20, 40 rangs de rames que nous re-
nonçons à comprendre, le luxe le plus mer-
veilleux régnait dans les ameublements et les
installations intérieures; la description du na-
vire de Ptolémée-Philopator,dans Plutarque
ou dans Athénée, en donne un exemple auquel
nous renvoyons. Dans le Bas-Empire la tradi-
tion de la constructionnavale se perdit entière-
ment aussi lorsque Constantin voulutcréer de
nouveau une marine, on vit paraître de nou-
velles galères appeléesDromôns,portantdeux éta:
gesde ramessuperposées nouscroyonsque, dès
cette époque, on cherchait à retrouver la bi-
rème dont on ne connaissait plus que le nom.
Ces nouvelles galères furent armées à l'avant
du siphon destiné à lancer le feu grégeois, ar-

un mât dressé pendant le combat. A l'extrémité
de l'antenne ils suspendaientle Dauphin masse
de fer qu'ils laissaient tomber ensuite sur le
navire ennemi pour le défoncer. Les Romains,
inférieurs aux Carthaginois dans la manœuvre,
armèrent leurs galères du corbeau, inventé,par

tillerie peu redoutable dont on a sans nul doute
exagéré les effets. Pendant tout le moyen-âge,
les galères étaient principalementles bâtiments
de combats, mais elles avaient déjà perdu le
rostre d'airain qui armait leur proue; le com-
bat par le choc des navires était remplacé par
la lutte des équipages. Il y avait eu cependant
de tout temps des galères du commerce; là s'é-
tait conservée la tradition de l'armement à plu-
sieurs rames par banc, et sous le nom de ga-
lère à senzile, les Vénitiens en firent usage jus-
qu'à la fin du xve siècle; ce qu'il y a de remar-
quable, c'est que l'on ignore aussi bien l'instal-
lation des rames dans les galères à senzile que
dans les antiques trirèmes, ce qui" nous con-
firme dans l'explication que nous en avons
donnée, et qui s'applique aux unes comme aux
autres. Des écrits authentiques nous attestent
que dans ces galères, commedans les trirèmes,
il y avait plusieurs hommes sur chaque banc,
et autant de rames que d'hommes. Dès la fin
du xive siècle on commença à remplacer cette
disposition des rames par celle dite, en langue
romane, à scaloccio, c'est-à-dire qu'en con-
servant plusieurs hommes sur chaque banc,
on réunit leurs efforts communs sur le manche
d'une seule rame beaucoup plus grosse, plus
longue, plus pesante que celle que manoeuvrai

Caïus Duilius; c'était. une sorte de grappind'a-
bordage qui permettait d'accrocher le navire
ennemi, et de combattre corps à corps. Les an-
ciens, les Asiatiques surtout, déployaient un
grand luxe dans l'armement de leurs galères;
les empereurs romains les imitèrent aussi ces



coursie et l'espalier étaient de niveau; les bancs
endentés d'un bout contre le plat-bord, étaient
fixés de l'autre à la coursie; une pédague ou
marche-pied était disposée au dessous de cha-
que banc, pour appuyer les pieds des rameurs.
De chaque'côté du coursier,des pièces de moin-
dre calibre étaient en batterie, suivant la gran-
deur de la galère; des fauconneauxet des es-
pingoles étaient placés sur des supports à pivot
fixe, sur des montantsen bois soit à l'avant et
entre les canons, soit sur les côtés, de dis-
tance en distance entre les rames. En avant de
la plate-formeoù était installée toute cette ar-
tillerie, le corps de la galère, prolongé en con-
tre-bas, se terminait par la palmette de yroue;
en arrièrede l'espalier, était la palmette de poupe
en avant de laquelle était dressé le carrosse,
partie réservée au capitaine de la galère, et re-
couvertde tentures parfois très riches.

chaque homme dans le système précédent. Un
contemporain fait remarquer que lorsqu'un des
rameurs était tué ou blessé, la force de ses com-
pagnons devenait insuffisante pour manoeuvrer
la grosse rame, tandis que dans les galères à
senzile la perte d'un homme n'empêchait en
rien les autres de continuer à se servir indivi-
duellementde leur rame. Les galères les plus
usitées dans l'antiquité comme dans les temps
modernes, avaient généralement 25 bancs, sur
lesquels étaient assis les rameurs; cependant
il y en avait parfois deux ou trois de plus ou
de moins à 18 bancs ce n'était plus qu'une ga-
liotte, à 16 bancs un brigantin ou une frégate;
noms dont l'acception a bien changé depuis.

La carène des galères était construite avec
beaucoup d'art, et ces bâtiments acquéraient

Vers le commencement du xvne siècle on éta-
blit au dessus de la batterie d'avant, c'est-à-dire
du coursier et de ses acolytes, un plancher so-
lide que l'on nomma la rambade; c'était une
reproduction modifiée des tours des anciens;
on y plaçait des mousquetairesdont le feu de-
vait plonger sur les navires ennemis. Le pont
des galères recouvraitune cale divisée en nom-
breux compartimentsqui n'avaient pas plus de
4 pieds de hauteur; c'était à l'arrière, le gavon,
chambre du capitaine, puis la chambredu con-
seil, et, en continuant vers l'avant, les soutes
aux vivres, la soute aux poudres, la taverne ou
dépense que nous nommons aujourd'hui la cam-
buse; la soute aux voiles, la chambre du chi-
rurgien, l'hôpital et, tout à fait à l'avant, près
de l'éperon, la soute à charbon. On pénétrait
dans ces diverses chambres ou magasins par
des panneaux ouverts dans la coursie de ma-

de remarquablesvitesses, particulièrement ceux
qu'on appelaitles galères subtiles en opposition
aux grosses galères qui avaient jusqu'à 36 bancs
de rames, et aux galéasses, constructionspuis-
santes qui rendirent de grands services à la ba-
taille de Lépante, où la foi catholique fit essuyer
un si terrible échec à la fureur des Musul-
mans. L'invention des bouches à feu apporta
d'abord peu de changements dans l'installation
des galères. Cependant, commeil était impossi-
ble d'armer leurs flancs des nouveaux engins
de guerre, à cause des avirons, leur proue fut
renforcée et armée d'un long canon appelé
coursier; en arrière de son recul, était établi
un long coffre de bois, la coursie qui se pro-
longeait dans l'axe du navire jusqu'à l'espalier
ou gaillard d'arrière. La partie supérieure de la



nière qu'il n'était nullement besoin de déranger
les rameurs pour avoir accès sous le pont. Nous
ne nous étendrons pas sur la description minu-
tieuse des installationsdes galères, et de leurs
gréements à différentes époques; nous dirons
seulementque la barre de bois sur laquelle s'ap-
puyaient les rames, était portée en dehors de la
galère par des arcs-houtants nommés bacalats
et que cette barre, nommée aposlis, se termi-
nait à deux poutres transversales,à l'avant et à
l'arrière, qui s'appelaient]'une, le joug de roue,
et l'autre, le joug de poupe. Les rames faites le
plus ordinairement d'un seul morceau de bois
de hêtre, avaient, dans les plus grandes galères
à scaloccio, jusqu'à 50 pieds de longueur; elles
étaientrenforcées, au point oùelles se trouvaient
fixées à l'apostis, par deux pièces de chêne; sur
le manche ou genou qui était fort, gros et garni
de plomb pour faire équilibre à la partie exté-
rieure, était appliquée, une pièce de bois nom-
mée manille, où il y avait des ouvertures pour
les mains des hommes destinés à manier la
rame. Les petitesgalèresavaient 3 ou 4 hommes
par rame, les grandes 6 et 7. Nous tenons d'un
Tunisien, vieillard,très âgé, qu'il avait ramé,
lui dixième, sur un seul aviron à bord de la
dernière capitane de Malte où il était esclave;
sept hommes, selon lui, tiraient sur la rame, et
les trois autres, leur faisant face, servaient,après
chaque pal'ade ou coup d'aviron, à ramener le
manche de la rame en arrière. C'est sans doute
le dernier contemporainqui ait été témoin de
la marche d'une galère, car dès 1773 elles ne
figuraient plus sur l'état des forces navales de
France. Cependant les barbaresqueset quelques
puissances italiennes. ont encore fait usage-de
demi-galères, que nous rangeons maintenant
dans la catégorie des péniches ou des chaloupes
canonnières, et qui sont tout à fait abandon-
nées maintenant.

Le long du bord de la galère, une planche
de quelques pieds de large régnait d'un bout à
l'autre sur les bancs; on l'appelait le couroir;
une autre planche semblable, mais mobile, sër?
vait à l'élargir, on l'appelait l'arbalestrière; c'é-
tait le poste des soldats qui formaient l'arme-
ment de la galère; ils dormaientsur le couroir
les pieds sur l'arbalestrière la tête contre le
plat-bord. Lorsque l'on se disposait au combat,
on établissait deux ou trois traverses formées
de matelas, de vieux cordages, de vieilles voi-
les pour garantir la chiourme des boulets qui,
prenant la galère en enfilade., auraient détruit
beaucoup de rameurs. On arborait le long du
b rd des pennons et des bannières, les jours de
fête; les garde-fous ou ftlaret's, sorte de balus-
trade implantée sur le plat-bord, étaient gar-

nis dans le moyen-âge dè boucliers qui for-
maient ce qu'on nommaitla pavesade; plus tard
ils furent remplacés par des pièces d'étoffes
dites pavots qui servaient à la fois à orner la
galère et à cacher les combattants.

Dans l'antiquité comme dans le moyen-âge
et les temps modernes, les équipages des ga-
lères étaient divisés en trois classes distinctes
10 lesnochers, les mariniers et les pilotes chargés
de la conduite dunavire, delà manœuvredes voi-
les 2° les combattants, les guerriers, les cheva-
liers, les hommes d'armes, les soldats; 3° les ra-
meurs qu'on a appelés la chiourme. Le mode de
recrutement de cette dernièreclasse a varié sui-
vant les diverses époques de l'histoire; chez les
anciens le maniementde l'aviron était réputé un
servicehonorable; c'est la jeunesse troyenne,
Dardana pubes, -qui s'y adonne dans les divers
chants dé l'Enéide. Cependant le développement
maritimed'Étatsdontla population étaitpeu con-
sidérable, obligea bientôt à y employer des pri-
sonniers de guerre. Carthage leur adjoignaitdes
esclaves noirs qu'elle achetait aux Maures du
Phason et aux Garamantes aujourd'hui habi-
tants de Ghadamès, une des oasis du petit désert
de la régence de Tunis. Il n'existe qu'un seul
passage douteux d'un auteur ancien qui puisse
faire présumer que sous l'empire romain, il y
ait eu des criminels employés au maniement
des rames. Dans le moyen-âge on y employa les
infidèles prisonniers de guerre et les criminels;
il en résultait que selon les besoins des arme-
ments, la justice recevait l'ordre de se montrer
plus ou moins sévère; ainsi Henri II ayant dé-
sarmé beaucoup de bâtiments ordonna de ne
plus prononcer la peine des galères, ce qui dé-
termina la pendaison de nombre de prévenus
Richelieu, au contraire, prescrivit dans une in-
struction curieuseà toutes les cours de justice,
d'avoir soin de prononcer la peine des galères
de préférence à toute autre il faisait rechercherr
avec soin les hérétiques afin de les envoyer'
ramer sur les galèresdu roi. Cependant l'entre-
tien des chiourmes parait avoir toujours été le
point le plus délicat de l'armement des galères,
et l'objet des recommandations les plus pressan-
tes de Colbert comme de ses prédécesseurs.

Les États- italiens, particulièrement, recru-
taient des rameurs volontaires qu'on nommait
pour cette raison buone-voglie; en France on ne
réussit jamais à en avoir qu'un petit nombre.
Le traitement auquel étaient soumis les con-
damnés aux galères, les forçats, faisait de
cette condamnation une peine terriblementeffi-
cace les souffrances qu'enduraientces malheu-
reux dépassent tout ce que l'imagination peut
inventer enchaînés pendant toute la durée de



leur captivité, souvent de leur vie, sur le banc
de la galère ils y vivaient exposés aux intem-
péries de l'air ils avaient pour toute nourri-
ture quelques onces de biscuit et de l'eau. On
leur donnaitaussi une soupe de fèves mais de
deux jours l'un seulement, dans la craintede les
alourdir; les chefs de la chiourme, le comité,
le sous-comite, les argoursins, dirigeaient leur
troupe le bâton ou le fouet à la main. Pendant
des journéesentières, lors d'une chasse ou d'une
fuite, les forçats étaient obligés de manier un
pesant aviron malheur à celui qui n'employait
pas toute sa vigueur à chaque coup de rame; il
était fouetté sans merci. Lorsque la nage durait
longtemps, pour prévenir la défaillance, on leur
mettait dans la bouche un morceau de pain
trempédans du vin. Si l'un d'eux tombait pâmé
sur son aviron, le comite redoublait les coups,
le fouettaitjusqu'à ce qu'il fût tenu pour mort,
et on le jettait à la mer sans cérémonie. Dans

une chasse appuyée par la capitane de Malte à
des barbaresques, le commandeurde la galère
trouvant que la chiourme ramait mollement.
donna l'ordre de: Tagliar un braccio Le comite
choisit le plus mutin des esclaves, et lui rompit
le bras d'un coup de bâton l'homme qui fut
témoin oculaire de ce fait assurait qu'onavait par
là singulièrementranimé l'énergiedes rameurs.
Les Turcs Maures ou Nègres capturés sur les
bâtiments musulmans, formaientaussi une par-
tie des chiourmesdes galères chrétiennes on
leur laissait, pour les distinguer, une touffe de
cheveux sur la tête les forçats avaient le crâne
et le visage entièrement rasé. Les bonnes-vo-
glies portaient, en outre, la moustache. Pour
ramer, les galériens avaient le corps.compléte-
ment nu mais dans le port les capitaines soi-
gneux, donnaientàleur chiourmedes vêtements
uniformes; on forçait les bonnes-voylies à éco-
nomiser sur leur solde pour acheter des habits
de galériens Du reste, on les enchaînaitpar
la jambe à la pédague, comme les autres for-
çats les hommes qui acceptaient un pacte sem-
blable, étaient pour la plupart d'anciensgalé-
riens, des bandits qui vendaient leur corps pour
se procurer un dernier enjeu dont ils espéraient
s'enrichir et se racheter; c'étaientaussi quelque-
fois des malheureux contraints d'acquitter ainsi
le montant des amendes auxquelles ils étaient
condamnés. Dans le cours ordinaire de la navi-
gation on déployait les voiles quand le vent
était favorable; alors les cordages qu'il fallait
employer pour dresser les mâts, élever les lour-
des antennes, étaient mis par les mariniers
dans la main des forçats; ceux-ci faisaient, sans
quitter leurs bancs, la force nécessaire pour
établir la voilure quand le vent était contraire,

on louvoyait en courant des bordées, ou bien
l'on voguaitpar tiers ou par quart c'est-à-dire
qu'un tiers ou un quart seulement des rames
était mis en action à tour de rôle; le reste de
la chiourme se reposait. Il y avait trois bancs
où l'on ne ramait que dans les grandes circon-
stances c'étaient ceux du fougon ou cuisine.
Celle-ci n'était qu'un large fourneauplacé entre
deux bancs sur lequel les aliments cuisaient
en plein air.-Lesofficiersdes galèresformèrent
un corps à part, jusqu'en 1748, époque où ils fu-
rent réunis au corps de la marine royale. Aupa-
ravant ils levaienteux-mêmesles compagniesde
soldats qui faisaient la garnison des galères, et
leur donnaient des uniformesà leur gré. Ils
avaient aussi des allocations pour entretenir
leurs chiourmes, les nourrir et les habiller.-
Lesgalèresquiavaient joué un rôle si.granddans
l'antiquité et dans le moyen-âge, perdirent de
leur importanceavec le progrès de la construc-
tion navale, de l'artillerie et de la navigation.
Elles rendirent cependant encore des services

sous Louis XIV, et furent utiles dans les ba-
tailles navales, soit pourinquiéter l'ennemi, soit
pour remorquer des vaisseaux démâtés ou pen-
dant le calme; ce rôle est rempli aujourd'hui par
les navires à vapeurqu i marchentcommeles ga-
lères en prenant dans l'eau un pointd'appuipour
leur force motrice mais celle-ci, au lieu d'être
demandée avec de cruelles rigueurs aux bras
de l'homme, a été trouvéepar son géniedans les
ressources inépuisables de la nature. E. PACINI.

(GALERIE (accep. div.).' En architecture, le
mot galerie exprime l'idée d'une pièce d'habi-
tation, de communication ou d'apparat, beau-
coup plus longue que large, où peuvent se dé-
ployer, et où se déploient souvent toutes les ri-
chesses de l'art, toutes les somptuosités de l'o-
pulence, et qui du moins offre toujours quelque
agrément, soit d'exposition, soit de décoration
spéciale. La galerie, privée de ces avantages et
servant uniquement de passage, perd ordinai-
rement ce nom pourprendre celui plus modeste
de corridor. Les égouts, pour la décharge ou la
conduite des eaux, ont aussi leurs galeries et

on donne encore cette appellation aux corridors
étroits et presque impraticables construits dans
l'intérieur des pyramides. Les galeries peuvent
être intérieures ou extérieures. Les premières
sont éclairées, soit par des fenêtres ouvertes
sur leurs côtés ou à leurs extrémités soit

par un plafond ou une voûte en vitrage. Les
secondes sont ouvertes sur le dehors, soit par
des colonnades, soit par des baies vitrées ou à

jour. Les colonnades qui entourent un édifice

périptère, tel que l'église de la Madeleineou le

palais de la Bourse, ou une cour, un vaste jar-



din, une place publique, les arcades qui règnent
le long d'une rue, sont de véritables galeries
nous citerons celles du Palais-Royal, de la rue
de Rivoli. Dans cette catégorie sont encore com-
prises les tribunes continues des basiliquesan-
tiques et des églises du moyen-âgeque les ar-
chéologues appellent triforia. Il est absolument
impossible d'assujettir la construction, la dis-
position, la décoration des galeries, à des règles
d'architectoniqueou de convenance même pres-
que générales. Tout dépend du but, de la des-
tination, du caprice, du goût, du site. La ri-
chesse de la galerie peut être due entièrement
au talent de l'architecte,son agrémentconsister
dans la beauté d'un point de vue à défaut de
ces deux choses, la richessedo l'ameublement,
la réunion d'une collection précieuse peut en
tenir lieu avec avantage. On aura une idée com-
plète deces diverses espèces' de galeries, en com-
parant celles des cerfs du château de Fontaine-
bleau, des glaces et des batailles du château de
Versailles, celles d'Apollon au Louvre, des fêtes
à l'Hôtel-de-Ville de Paris, les grandesgaleries
du musée de peinture, la petite galerie du
Luxembourg, et pardessus toutes, la galerie
du Vatican que les fresques de Raphaël
ont rendue si célèbre. -Ces différentes es-
pèces de galeries n'étaient point inconnues des
anciens. Ils avaient même, de plus que nous, le
cryptoportique, galerie située ordinairement en
contrebaset faiblementéclairée,' où l'on se pro-
menait, à quelqueheure que ce fût, à l'abri de
l'extrême chaleur du jour. Pline le jeune nous
apprend, au reste, que le cryptoportique était
quelquefois aussi situé aux étages supérieurs.
L'usage était assez généralementde décorer les
galeries de marbres et de fresques; là aussi na-
turellement le propriétaire étalait à la vue des
visiteurs, les objets d'art ou de luxe qu'il se fai-
sait gloire de posséder. Rien, à ce qu'il paraît,
d'après la description que nous en'aa laissée Ci-
céron, n'était comparable, .sous ce rapport, à la
galerie de Verrès. Au moyen-âge, les châ-
teaux féodaux eurentaussi leur galerie, où les
nobles barons exposaient les portraits de leurs
ancêtres. De tous ces usages, il est résulté que
le nom de galerie s'est transportédu lieu destiné
à des collections quelconques, aux collections
mêmes. Ainsi aujourd'hui, posséder une galerie,
ouvrir sa galerie, n'indique pas précisément
l'existence d'une pièce disposée en forme de ga-
lerie, mais la réunion d'un nombre d'objets de
nature analogue, assez considérable pour occu-
per un-grand local, si subdivisé fût-il. Si, au
contraire, ce nombre est restreint, ou si la col-
lection se composed'objets dissemblables, par
exemple de tableaux, d'armes, d'orfèvrerie, de

manuscrits, on ne dit plus que c'est une galerie;
c'est un cabinet. Ainsi le musée de Cluny, si riche
qu'il fut, ne s'appelaitque le cabinet Dusomme-
rard, avant d'être érigé en musée. Jamais non
plus le mot galerie n'est employé pour désigner
une bibliothèque, quelle que soit la configura-
tion de son local. Ce local même ne prend que
la dénomination de salle. Mais on dit, en par-
lant du musée du petit Saint-Martin, les gale-
ries des machines.– Lesportiquesou promenoirs
qui régnent autour de la cour d'un monastère,
comme on en voit encorequelques unsen France,
à Saint-Wandrille, à Arles, au Puy, à tréguier,
et à l'ancien couvent des Billettes, à Paris, le
seul que la capitale ait eu le bonheur de con-
server ceux qui entourentun cimetière, comme
le Campo Santo de Florence, prennent le nom
de cloître et non celui de galerie. Les côtés mê-
mes s'appellent généralementcorridors. Ceux
d'un marché couvert, tel que le marché Saint-
Germain, les allées d'un bazar également cou-
vert, sont au contraire appelés des galeries.

On désigne par le nom de galerie, dans une
salle de spectacle, pour la différencier des loges,
une série non interrompue de places ménagées
en avant-corpset en encorbellement, au devant
de ces loges et faisant le tour de la salle. Il y
en a quelquefois plusieurs étages, sous les dé-
nominations de première, seconde, troisième
galerie.

Le navire a aussi sa galerie, qui est un balcon
faisant saillie sur la face de la poupe, et servant
à communiqueravec la chambredu conseil. Le
vaisseau à trois ponts a une seconde galerie in-
férieure, desservant la grande chambre qui
est au dessous de celle du conseil. Un usage, au-
quel on renonce aujourd'hui, était de ménager
intérieurement, au dessous du niveau de l'eau,
un couloirappelé galerie d'entrepont, longeant
la muraille, et au moyen de laquelle on vérifiait
l'état de celle-ci, et les dégâts qui pouvaient y
avoir été" faitspar lés boulets de l'ennemi.

Les joueurs de longue paume, de billard, et
ceux qui s'adonnent à ces jeux de hasard qui
ont le triste privilège de réunir de nombreux
curieux ou intéressés autour d'une table, en-
tendentpar galerie lesspectateurs,et maintes fois
c'est la galeriequi est appeléeà prononcersur un.
coup douteux, comme n'étant pas intéressée.
En termes d'arts et métiers, on appelle galerie
un couronnement découpé à jour qu'on place
autour d'un meuble, d'un objet, surtout s'il est
destinéà faire balustradepourempêcherde tom-
ber ce qu'on peut placer sur le meuble et en-
core une espèce de devant de cheminée ou
garde-feu, une bordure à claire-voie et dentel-
lée, imprimée, tissée ou brodée, rapportée sur



un châle ou toute autre pièce. La galerie est
encore l'espace que le fondeur lais seautour du
moule.

On appelle galerie, des chemins horizontaux,
creusés sous terre dans les mines et communi-
quant avec l'extérieur par des puits creusés soit
perpendiculairement, soit obliquement. Les
galeries du génie militaire sont disposées à peu
près de la même manière. Il en existe de plu-
sieurs sortes, servant soit à l'attaque, soit à la
défense des places la galerie de communication
est construite par les assiégés pour aller du corps
de la place aux ouvrages détachés, sans être
aperçus de l'ennemi la galerie de mine est
construite par les assiégeants pour aller au pied
de la muraille et y attacher le mineur; lagalerie
de contre-mine est construite par les assiégés
pour interrompre ou détruire les travaux de
mine enfin la galerie d'écoute est pratiquée le
long des deux côtés des galeries de communi-
cation, pour découvrir au moyen du bruit qu'il
fait, l'endroit où travaille l'ennemi. J. P. S.

GALÉRITES (zooph.). Genre d'Échinoder-
mes, de la famille des Clypéastres, créé par de
Lamarck, et adopté par la plupart des zoologis-
tes. Chez ces animaux, le corps est élevé, co-
noïde ou presque ovale; les ambulacres com-
plets sont formés de dix sillons, qui rayonnent
par paires du sommet à la base; la bouche infé-
rieure est centrale; l'anus est placé dans le bord.
On en connaît un assez grand nombre d'espèces
qui toutes sont à l'état fossile et se rencontrent
principalement dans la craie. L'Echinus albo-
galerus Gmelin, qui n'est pas rare en France,
peut être pris comme type de cette division. D,

GALÉRUCITES(insectes) tribu de Coléo-
ptères de la section des Tétramères, famille des
Chrysomélines, caractérisée par les antennes in-
sérées entre les yeux,et très rapprochées à leur
base. Elle comprend un nombre immense d'es-
pèces souvent ornées de couleurs métalliques.
Les genres principaux sont Galéruque, Altise,
Supère.

GALÉRUQUE Galeruca (insectes) Genre
de Coléoptères-tétramères,famille des Chryso-
mélines. Ce sont des insectes de taille au des-
sous de la moyenne, ayant le corps oblong,
souvent très rugueux, le corselet rebordé, les
élytres quelquefois plus courtesque l'abdomen.
Leurs cuisses postérieures ne, sont pas organi-
sées pour le saut. L'une des espèces les plus
communes est la Galéruque DE LA TANAISIE(G.
tanaceti, 01.) toute noire, rugueuse; ses lar-
ves se rencontrent en quantité sur la tanaisie à
fleurs jaunes; elles marchent lentement, et se
laissent tomber à terre dès qu'on touche la
plante qui les nourrit; au bout de trois semai-

nes, l'insecte parfait sort de la chrysalide. On
trouve quelquefois des femelles tellement rem-
plies d'œufs que les élytres ne peuvent plus
atteindre que la moitié de l'abdomen. Les or-
mes sont également, surtout au commence-
ment de l'automne, couverts de galéruquesau
corps jaune, mélangé de lignes noires, qui cri-
blent les feuilles de leurs morsures. Lorsque le
froid commenceà se faire sentir, ces insectes se
cachent, et pénètrent souvent dans les mai-
sons c'est la Galéruque calmariênsis. On voit
au commencement de l'été, sur les feuilles des
nénuphars, les larves de la GALÉRUQUEnym-
phxé, Olivier, réunies en petites sociétés
elles rongent la partie supérieure des feuilles
sans attaquer la portion inférieure. Ces larves
sont couvertes d'un duvet serré qui leur per-
met de braver impunémentles dangersde l'im-
mersion elles ont en outre la propriété de

ramper sur la surface de l'eau pour se trans-
porter d'une feuille à l'autre. L. FAIRMAIRE.

GALERUS (tintiq.). Coiffure dont parlent
souvent les auteurs anciens. C'était une sorte
de chapeau, employé surtout par les bergers et
les voyageurs, en Grèce et en Italie. On l'atta-
chait avec des courroies sous le menton, et on
le rejetait à volonté sur les épaules, comme on
le voit sur les vases étrusques. Les Romains le
portaient généralement à la campagne; le fa-
meux Cincinnatus en était coiffé lorsque les dé-
putés du sénat vinrent le trouver à la charrue.
Auguste s'en servait lui-même pour se préserver
de l'ardeur du soleil, et tous les citoyens en fai-
saient usage lorsqu'ils assistaient aux jeux dd
cirque. Les flamines diales étaient coiffés eux-
mêmes d'un galérus blanc, appelé albogalerus.

G ALÈSE en italien Galeso. Petite rivière
du royaume de Naples, dans la terre d'Otrante;
elle arrose la fertile vallée d'Ausone et se jette
dans le golfe de Tarente à 8 kilom. N.-O. de
la ville de ce nom, après un cours de 15 kilom.
Elle a été célébrée par Virgile et par Horace.

GALETS (accep. div.) On nomme ainsi de
petits cailloux ronds et plats qui se trouvent en
grand nombre sur certaines côtes. Ces cailloux
sont des fragments de roches de toute gros-
seur, roulés depuis les temps, les plus anciens
par les eaux de là mer, et qui, par l'usure de
leurs angles, ont fini par prendre une forme
sphérique ou lenticulaire. Leur destruction se
continueet constitue le gravier. Ces galetsmar-
quent à la fois les plus hautes marées atteintes,
et la quantité dont le sol s'est élevé au dessus
du niveau de la mer.-Dans les arts, on nomme
galet un petit disque de bois, d'ivoire ou de
métal que les mécaniciens emploient pour di-
minuer le frottement des machines. D. J.



flALETTI (J.-Georges-Aucuste),né à AI-
tenbourg en 1750, obtint, en 1783, une chaire
au gymnase de Gollia, devint, en 1806, con-
seiller aulique et historiographe du due de Go-
tha, et mourut en 1828. Il composa un grand
nombre d'ouvrages, dont quelques uns sont jus-
tement estimés. Nous citerons Histoire de Go-
tha, 1781, Gotha, 7 vol. in-8°; Histoire de Thu-
ringe, 1782-1785, 6 vol.; Histoire d'Allemagne,
Halle, 1785-1795, 9 vol. iii-4"; Petite histoire
universelle, Leip'sick, 1801-1819, 27 vol.; Histoire
d'Espagne et de Portugal, Erfurth, 1809-1810,
3 vol.; Ilisloire générale de la civilisation des trois
derniers siècles, Gotha, 1814, 2 vol.

GALFRJJ) ou GEOFFROY.Troisécrivains
du moyen âge ont porté ce nom. GALFRID
de Monmonlh, ainsi nommé parce qu'il naquit
à Monniouth, en Angleterre, devint évêque de
cette ville en 1151. Ayant été appelé à la cour
de Henri H, il reçut de ce prince de riches bé-
néfices, se démit de son évêché en 1175, et
mourut vers i!80. Nous avons de lui Origo et
Gesta regum et principum Britanniœ, etc., ou-
vrage qui lui fit une granderéputation, et dans
lequel il raconte l'histoire de l'Angleterre jus-
qu'aux temps les plus reculés, mais sans dis-
cernement. Ce livre a été publié par Cavellat,
Paris, 1517, in-4°, et par Comelin, dans ses Bri-
tannicarum rerum sc'riplores, Heidelberg, 1587.
Pontico Virunio de Trévise le purgeade la partie
qui lui paraissait fabuleuse, et le réduisit à six
livres, imprimés à Augsbourg en 1534; et à Lon-
dres en 1585. Le quatrième livre'de l'édition de
Cavellat et le septième de celle de Comelin ont
pour titre Versio-prophetiarunaAnaGrosü Dlerli~ai.
Ces fameuses prophéties ont été imprimées à
part avec les commentaires d'Alain de Lisle;
Vita Merlini Caledonii, biographie en vers d'un
autre enchanteur plus connu sous le nom de
Merlin le Sauvage [voy. Merlin). Galfrid a aussi
écrit en 'latin un Commentaire sur les prophéties
des deux Merlin; des Lettres à Gualterus ou Gaul-
tier, archidiacre d'Oxford, qui lui avait fourni
la partie de son histoire relative aux Saxons;
un Traité de l'exil des ecclésiastiques, et un Abrégé
de l'histoire de Gildas. – Galfrid de Winesalf,
un des poètes les plus distinguésdu xm° siècle,
naquit en Angleterre d'une famille d'origine

° normande, suivit Richarddans la Terre-Sainte,
et se rendit ensuite à Rome où il fut accueilli
avec distinction par Innocent IV, auquel il dé-

dia son Art poétique, Poelica nova. Ce livre, d'un
grand mérite pour le temps, fut publié pour la
première fois par Leyser dans l'Historia poema-
tum medii œvi, Halle; 1721, et imprimé séparé-
ment à Helmstadt, 1724. Il avait aussi composé
en latin Histoire ou itinéraire de Richard dans

la Terre-Sainte, de l'année 1117 à l'année 1190,
et un traité de l'Art de planter les arbres, de soi-
gner la vigne, de. conserver les fruits et le vin.
Galfrid de Beaulicu, confesseur de saint Louis,
naquit dans le pays chartrain, accompagna le
roi dans ses deux croisades, l'assista à ses der-
niers moments, et revint en France sur le vais-
seau qui rapportait les dépouilles mortelles du
vertueux monarque.Galfridcomposa,à la prière
de Grégoire X, une vie de saint Louis sous ce
titre Vila et sancta conversatiopiœ memorix Lu-
dovici IX, quondam régis Fraricorum. Elle a été
publiée d'après un manuscrit de la bibliothè-
que des dominicains d'Évreux, par Ménard, à la
suite des mémoires de saint Louis par Joinville,
et reproduitedans le tome V des Acta sanctorum,
sous le 25 août, et dans les Scriptores rerum
francicarmn de Duchesne. Galfrid s'attache sur-
tout à rappelerles actions vertueuseset les con-
versationsdu saint roi. La bibliothèque' du col-
lége de Navarrepossédait le même ouvrage, avec
des différences importantes et un chapitre qui
ne se trouve pas dans le manuscrit imprimé.

GALGACUS, fameux chef de Calédoniens
ou Écossais: Il résista longtemps avec courage
aux Romains, commandés par Agrieola. Le gé-
néral .romain, voûtant illustrer la huitième et-
dernière année de son gouvernement (an 84
après J.-C.), se décida enfin à passer les monts
Grampians. Galgacus vint se poster avec son
armée divisée par clans, sur le penchant de la
montagne. Le combat se prolongea. jusqu'à la
nuit. Les Calédoniens furent enfin vaincus, et
dix mille restèrent sur le champ de bataille
avec leur chef.

GALGAL,ou, selon la prononciation hébraï-
que, Giiilgal, c'est-à-dire roue, cercle. C'est le
nom d'un endroitsur la rive occidentale duJour-
dain, à la distance de moins d'une lieue de ce
fleuve et de la ville de Jéricho. Après avoir passé
le Jourdain à pied sec, les Israélites enlevèrent
du lit du fleuve douze. pierres qu'ils déposèrent
à Galgal, leur premier campementdans la terre
promise. Ce fut aussi dans le même-lieu que le
peuple se soumit à la circoncision. De là est
venu, comme nous l'apprend l'Écriture (Jos.
V, 9 ), le nom de Galgal; car le Seigneur dit à
Josué « Aujourd'hui j'ai ôté de dessus vous
l'opprobre de l'Egypte.

» Une ville s'éleva en-
suite sur cet emplacement, et on lui conserva
le nom de Galgal. Comme l'arche avait été long-
temps dans ce lieu, les Israélites en firent le but
d'un pèlerinagedéiendupar laloi, ce qui leur at-
tira les reproches des prophètes Osée (IV, 15 )
Amos(lV,4 V, 5). Ce culte paraîtavoiréléétabli
peu de temps après Josué; car nous voyons bar
le.livre des Juges ( III, 19, 26), que, déjà à j'é-



poque d'Aod, Galgal était célèbre par les idoles
qu'on y adorait. Peut-être, toutefois, était-ce là
un crime particulier aux Moabites, alors maîtres
du pays, crime qui cessa avec leur domination,
les Israélites ne s'en étant rendus coupables que
plus tard. Saül fut reconnu roi par Israël à
Galgal (I, Reg. XI, 14, 15), et dans la suite il y
offensa le Seigneur en offrant lui-même des
victimes en sacrifice. Il est encore question de
Galgal dans quelques autres passages de l'Écri-
ture.

GALGULE, Galgulus (insectes) Genre d'hé-
miptères section des Béléroptères, famille des
Ilydrocorises. Ce sont des insectes de forme
courteet aplatie, aux teintes limoneuses et sales,
à tête large, aux yeux saillants. Leurs pattes
antérieuressont organisées pour saisir et rete-
nir une proie leurs cuisses sont très renflées,
dentées en dessous; les tibias. antérieurs s'ap-
pliquent en dessous. Le type du genre est le
Galgulus oculatus Fabricius, de laCaroline; qui
vit dans la vase des marais. L. F.

GALHAUBAN 'ou GALAUBAN (mar.)
C'est la plus longue des manoeuvres dormantes
d'un navire. Elle sert à assujettir par travers et
vers l'arrière les mâts supérieurs. Les galhau-
bans se capellent, comme les haubans, sur la
tête de ces mâts. Leurs pointsd'appui inférieurs
étant sur les porte-haubans, procurent beau-
coup plus de fixité que ceux des haubans de ces
mêmes mâts qui sont au bord des hunes ou des
barres. Les galhaubans reçoivent la qualifica-
tion des mâts auxquels ils sont attachés. Il y
en a pour les mâts de hune, de perroquet, de
cacatois, pour les niâts de perroquet de fougue,
pour le petit mât de hune, etc. Les vaisseaux
et les frégates ont ordinairementquatre galhau-
bans de chaque bord sur le grand mât de hune,
autant pour le petit mât de hune, trois pour le
perroquet de fougue, autant pour les mâts de
grand et de petit perroquet, deux ou même
trois pour le mât de perruche, et un ou même
deux pour les mâts de cacatois.

GAlilEGQS (MANUELDE), poète portugais,
né à Lisbonne en 1597. Son premier poëme, la
Gigantomachie, ou guerre des géants contre Ju-
piter, le plaça, dès 1628, au premier rang. Dans
cette œuvre en cinq chants divisés par octaves,
Galhegos déploie une imagination riche et bril-
lante, et se fait remarquer par l'élégance et la
pureté de son style. Son Temple de mémoire, Lis-
bonne, 1630, composé à l'occasion du mariage
d'un seigneurde la cour, reçut aussi du public
l'accueil le plus empressé. Ami de Lope de Vega,
il essaya de le suivre dans la carrière drama-
tique, et parmi ses pièces, qui obtinrent beau-
coup de succès à l'époque où elles furent com-

posées, on estime encore l'Homme d'honneuret
prudent(El hombre henradoy prudente),et Marie
Stuart, qui offre des beautés du premier ordre.
En 1637, Galhegospublia un volume de Poésies
diverses, dédiées au duc d'Olivarèspendant son
séjour à la cour d'Espagne. Etant devenu veuf,
il embrassa l'état ecclésiastique et mourut
en 1665.

GALIACÉES Galiaceœ (bot.). M. Lindley
propose ce nom comme synonyme de celui d'É-
toilées, stellatœ, pour les plantes de la grande
famille des rubiacées, dont notregenre gaillet
ou Galium est le type, et qui se font reconnaître
au premier coup d'oeil par leurs feuilles verti-
cillées et leur tige à quatre angles. Ce botaniste
pense même que cette portion des rubiacées
devrait former une famille distincte et séparée
du reste de ce vaste groupe naturel.

GAMARII(Ferdinand) économiste et éru-
dit, né, en 1728, dans l'Abruzze-Citérienne. 11

fut envoyé à 8 ans à Naples, auprès de son on-
cle, savant prélat qui était alors préfet des
études du royaume. A l'âge de 16 ans il pré-
senta à l'une des Académiesde Naples-unedis-
sertation sur l'état de la monnaie à l'époque du
siège de Troie, qui devint le noyau du savant
Traité des monnaies,qu'il publia plus tard après
l'avoir mûri par vingt années de préparation. Il
traduisit l'ouvrage de Locke sur la monnaie et
l'intérêtdel'argentet entreprit untravailsur les
navigations dans la Méditerranée. Il voyagea
ensuite dans les principales villes d'Italie, vint
en qualité de secrétaire d'ambassade à Paris,
où il composa en français les spirituels Dialo-
gues sur le commerce des blés, qui; revus par
Grimm et Diderot, obtinrent un si grand succès,
et un commentairesur Horace,qui n'a été édité
qu'en 1821, à la suite des OEuvres du lyrique
latin, traduites par MM. Campenon et Després.
De retour à Naples, Galiani publiaun écrit ita-
lien sur la conservation des grains, son traité

sur les monnaies, une dissertation sur le dia-
lecte napolitain, et un intéressant ouvrage sur
les droits des neutres. Il se délassait de ces œu-
vres sérieuses par quelques écrits bouffons.
L'abbé Galiani entretenait une correspondance
suivie avec les savants de tous les pay s une
partie de ces lettres ont été publiées en 1818

2 vol. in-8°. Il mourut, en 1787, après avoir oc-
cupé à Naples plusieurs emplois importants,
entre autres ceux de conseiller du tribunal su-
prême de commerce, et de membre de la junte
des domaines royaux, etc. J. F.

GALICE, province d'Espagne, située à l'ex-
trémité N.-O. de la Péninsule, entre 41° 50/ et
43° 5(y de lat. N., et 9° 12' et 11° 36' de longit.
0. Elle est bornée au N. et à l'O. par l'Atlailti-



que, au S. par le fleuve duMinho, qui la sépare
du Portugal, à l'E. par les provinces de Valla-
dolid et de Léon, et par la principautédes As-
turies. Sa plus grandelongueur du N. au S. est
de 49 lieues; sa plus grande largeur de l'E. à
l'O. est de 45 lieues. Superficie2,064 lieues car-
rées population,suivant Minano, 1,795,200ha-
bitants. Le pays est en général montagneux; les
vallées sont fertiles et assez bien arrosées par
des rivières et des fleuves, parmi lesquels on
distingue surtout le Minho. La- côte de Galice,
particulièrementvers l'ouest, est abrupte et cou-
pée de denteluresqui forment un grand nombre
de caps et de baies. Les caps les plus connus
sont le cap Ortegal et le cap Finisterre les

baies les plus vastes sont celles de Ferrol, de

Betanzos, de la Corogne, de Pontevedra et de
Vigo. Le climat est assez différentdans les diver-
ses parties de cette province froid, humide et
pluvieux dans les montagnes, chaud et humide
sur la côte,mais chaud,sec et salubrevers le S.-O.
Quoique le brouillard et l'humidité se fassent
plus vivement sentir en Galice que dans tout le
reste de l'Espagne, on peut dire que le pays est
sain. Les habitants sont robustes et capables de
supporter des travaux pénibles et prolongés.
Les parties montagneusesdu pays sont couver-
tes de forêts qui produisent des bois pour la
marine. On y trouve aussi beaucoup de pâtura-
ges. Les produitsdes vallées consistenten vins,
maïs, froment, orge, lin, et pommes de terre.
Une partie de ces denrées sont exportées pour
Alicante, Malaga et Barcelonne. On y récolte
aussi une grande quantité de glands doux que
l'on consomme dans le pays même. Les riches-
ses minérales consistent en cuivre, plomb, an-
timoineet étain. On trouve dans les montagnes
du nord du marbre blanc et du jaspe. Il existe
dans ce pays plusieurs sources minérales.On a
établi sur la côte des pêcheries d'anchoix pres-
que toutes dirigées par des Catalans. Les habi-

tants se livrent principalementà l'agriculture,
et la propriété est excessivement morcelée.
L'industrie est peu avancée en Galice; on y
fabrique quelques étoffes grossières de laine et
de fil, et des toiles à voiles. Les Galiciens ou
Gallegos sont des gens paisibles, simples, hos-
pitaliers, laborieux, sobres, et d'une grande
probité. La plus grandepartie d'entre eux quit-
tent leur pays pour aller dans les autres parties
de l'Espagne, et en Portugal où leurs services-
sont mieux récompensés. Les domestiques, les
commissionnaires et les porteurs d'eau de Ma-
drid, de Cadix, de Séville et de Lisbonne, sont,
en grande partie Galiciens. Après avoir réalisé
quelques économies, ils •retournerit dans leur
provinceet y àchètent un peu de terre, qu'ils

cultivent pour élever du bétail, des chevaux et
des mulets. Les Galiciens sont d'excellentssol-
dats ils parlent un langage corrompuqui tient
le milieu entre le castillan et le portugais; ce
patois varie suivant les localités. Les principales
villes de la Galice sont Saint-Jacques-de-
Compostelle, capitale,La Corogne et Orense. D.

GALICIE. On dit aussi GALLICIE (royaume
de), en allemand Galizien. C'est une portion de
l'ancienne Pologne qui fait aujourd'hui partie
de l'empire autrichien. Elle est située par 15°
5O'-24» long. E. et 47° 20/-50°W lat. N., entre
la Pologne russe.au N., la Russie et la Molda-
vie à l'E. et la Silésie à l'O. Au S. elle est bor-
née par la chaine des Carpathes qui la sépare
de la Hongrie. Sa superficie est de 1,500 milles
géographiquescarrés. Sauf sa partie méridio-
nale, qui est montagneuse, la Galicie est en gé-
néral un pays de plaines. Le climat y est assez
rude; cependant le sol produit en abondance des
céréales.dulin,du chanvre, du tabac,desplantes
oléagineuses et des fruits. Il nourrit aussi un
grand nombre de bestiaux. Le. quart de la su-
perficie du royaume est couvert de forêts riches
en bois de construction. On exporte beaucoup
de céréales et d'eaux-de-vie de grains, dont le
transport est facilité par les belles et nombreu-
ses chaussées dont le pays est sillonné. Les mi-
nes de sel gemme de Wiclitechka et de Bochnia
sont d'une abondance extraordinaire et for-
ment une des principales richesses de la con-
trée. Elles produisent, avec les sources salées
des' cercles de Stry et de Samhov, un revenu
annuel de près de dix millions de francs. La
Galicie renferme,en outre, des mines de soufre,
de plomb, de charbon de terre, et surtout de
fér. Ce dernier minerai est exploité particuliè-
rement dans Tes Carpathes. L'industrie ma-
nufacturière de la province est peu importante.
On y voit cependant des distilleries et des ver-
reries considérables. La Vistule, le Sau, le Bug
et le Dniester sont les principaux cours d'eau.
La populations'élève à plus de 4 millions d'ha-
bitants, dont un million et demi sont Polonais
catholiques, deux millionsenviron Russiens du
rit grec uni. Le reste se compose de Juifs.au
nombre de plus de 300,000, selon le comte de

Saint-Plater ( Géographie de l'Europe orientale),
d'Allemands, d'un petit nombre d'Arméniens,
de Valaques,etc. La bourgeoisie y fait une assez
triste figure entre les seigneurs,possesseurs du
sol, et les Juifs, maîtres du commerce. Le sort
des paysans est des plus malheureux. bous
le rapport administratif, la Galicie se divise en
19 cercles qui portent le nom de leurs chefs-
lieux et que nous énuméronspour cette raison
Lemberg,.Wadowice,Bochnia, Saridec, Ia'slo,1



Tarnow, Rzeszow, Sanok, Sambov, Przémysl,
Zolkiew, Zloczow, Tarnopol, Brzezani, Stry,
Stanislawow, Czortkow, Kolomea et Czerno-
witz (l'ancienne Bukowine). Le cercle Czortkow
seul n'a pas reçu le nom de son chef-lieu qui
est Zaleszczyki. Lemberg ou Léopol est la ca-
pitale de tout le royaume.

Le nom de Galicie est moderneet ne date que
de 1772. Le pays portait d'abord le nom de
lIussie Rouge, et plus anciennement celui de
ChrobatieRouge ou de Pays Rouge (Czer Niensk).
Il reçut aussi le nom de Lodomiriede Wladi-
mirle Grand, qui l'envahità la fin du xe siècle. Au
commencement de ce même siècle, la Galicie
appartenait à Miecislas Ier, roi de Pologne.
Après l'invasion de Wladimir, plusieurs prin-
ces y formèrent des États indépendants, en-
tre autres le duc de Halicz. En 1198, Roman,
descendant de Wladimir, réunit sous son auto-
rité toute la Russie Rouge. Il fut tué en 1206 à
la bataille de Zawichost, et sa mort fut suivie
de guerres civilesau milieu desquelles André II,
roi de Hongrie, fit couronner Coloman, son se-
cond fils, roi de Halicz et de Lodomirie. Il ne
parvint jamais, il est vrai, à le mettre en pos-
session de ce royaume, et pourtant c'est sur ce
projet avorté que les empereurs-rois de Hon-
grie ont fondé leurs droits à la possession de la
Russie Rouge, qu'ils ont pour la même raison
nommée royaume de Galicie (royaume de Ha-
liez). La Russie aurait eu des motifs plus plau-
sibles pour revendiquer cette contrée. Daniel,
fils de Roman, se défit, en effet, de tous ses
compétiteurs (1246), et transmit le trône à
Léon, son fils, qui fonda Leopol, aujourd'hui
Lemberg. En 1340, Casimir, roi de Pologne,
réunit définitivement la Russie Rouge à ses
Élats. L'Autriche, en vertu des droits dont nous
venons de parler, et dont elle essaya de justi-
fier l'authenticité en déterrant dans les archives
de Hongrie le prétendu titre du roi André,
réunit cette belle province à son empire; mais
en même temps, et sans rechercher de nouveaux
titres, elle envahit une partie des plus anciennes
possessionsde la Pologne avec lesquellesle roi
André n'avait jamais eu rien à démêler. En
1795, après le dernier partage de la Pologne,
l'Autriche se mit en possessionde ce qui restait
des palatinats de Cracovie et de Sandomir et
de ceux de Podlachie et de Lublin. Elle imposa
alors à l'ancienneRussie Rouge le nom de Ga-
licie orientale et donna aux territoires que nous
venons de faire connaître celui de Galicie occi-
iïcntitle. Les Polonais reconquirent la Galicie
eu 1809; mais les traités de 1815 la rendirent
j; t'Autriche, qui en forma un royaume et y
ajouta la Bukowine. AL. Bonneau.

GALICTIS (mamm.). M. Bell a établi sous
ce nom un genre de carnassiers dans lequel
prend place le TAIRA (voy. ce mot).

GALIBIA et GAMDICTIS (mamm.). M.
Isidore-Geoffroy Saint-Hilaire a indiqué sous
ces noms deux genres de carnassiers de la fa-
mille des Mangoustes nous en donnerons les
caractèresà ce dernier mot.

GAME sorte de navire fin et léger du
moyen âge, employé dans toutes les expéditions
de l'époque.

GALIEN (Claudius-Galenus) l'un des
plus célèbres médecins de l'antiquité, il naquit
à Pergame, l'an 131 de l'ère chrétienne. Nicon,
son père, habile architecte, lui donna le nom
de Galenus (doux), sans doute à cause de la dou-
ceur de son caractère, et n'épargna rien pour
son éducation. Galien s'adonna d'abord à la
philosophie, et surtout à celled'Aristote; mais
une aptitude particulière t'entraîna bientôt vers
l'étude de la médecine, et il s'y adonna tout en-
tier. Pour se perfectionner,il parcourut succes-
sivement toutes les écoles de la Grèce et de
l'Égypte, séjourna plusieurs années à Alexan-
drie, où il s'appliqua surtout à l'anatomie. Il
alla ensuite exercer son art à Pergame, et à
l'âge de 34 ans il vint s'établir à Rome, où il ne
tarda pas à acquérirune grande réputation. Ses
confrères, jaloux de sa supériorité, l'accusè-
rent de magie. Il n'en devint pas moins le mé-
decin de Marc-Aurèle,deVeruset de Commode.
On croitqu'il alla finirsa carrière à Pergame, où
il mourut dans sa 70e année. Galien était d'une
frugalité extrême, et il répétait souvent que
pour se bien porter on doit, sortir de table avec
un reste 'd'appétit. La structure admirable du
corps humain, qu'il avait étudiée plus profon-
dément que ses devanciers l'avait fait remon-
ter à la cause unique et infinie de tout ce qui
existe, et il s'écriait un jour, après une leçon
d'anatomie Je viens d'offrir à l'Éternel un sa-
crifice plus agréable que le sang des boucs et
des taureaux!Parmi les médecins de l'antiquité,
Galien n'a de rival qu'Hippocrate dont il avait
fait une étude approfondie. Il avait composé un
grand nombre d'écrits qui formaient un cours
complet de la science médicale malheureuse-
ment une partie de cette collection précieuse
périt dans l'incendiequi dévora le temple de la
Paix, à Rome, où elle était déposée. Ceux de ses
ouvrages qui nous restent ont été publiés à Bâle
(1538), 6 vol.; et à Venise (1625), en grec et
en latin. Les meilleures éditions sont celles de
Chartier, qui comprend aussi les œuvresd'Hip-
pocrate, Paris, 1639-1679, 13 tomes en 6 vol. in-
fol., et celle de Gottl. Kùhn, Leipsick, 1821-1833,
20 vol. in-8° grec-latin. Les principaux livres



de Galien qui nous sont parvenus, sont De
anatomicis administralionibus De usu partium,
qu'on regarde comme son chef-d'œuvre; De
constitutione artis medicœ 14 livres de Théra-
peutique; Commentaires sur les aphorismes d'Hip-
pocrate Tractatus de locis affectis; De curanài
ratione per sanguinis missionem, livre dans le-
quel il préconise la saignée. Galien.avait aussi
composé des ouvrages philosophiques et il
avait inventé la 4e figure du syllogisme. On
trouvera à l'article MÉDECINE une appréciation
complète du système de Galien, etde l'influence
qu'il a exercée sur les études médicales jusque
dans les temps modernes.

GALÎGAI {voy. Ancre).
GALILÉE, en hébreu Galil ou Ghelila,

c'est-à-dire anneau que l'on porte au doigt, et
par suite cercle, district, pays. La Galilée est
déjà nommée dans le livre de Josué (XX, 7, et
XXI 32 ) et l'on voit que dès lors elle for-
mait une province de la Palestine septentrio-
nale. Vers l'époque de la naissance de Notre-
Seigneur, la Galilée était bornée, au N., par le
pays de Tyr et par l'Anti-Liban, à l'E. par le
Jourdain et les deux lacs de Samochonites et
de Tibériade, à l'O. par la partie de la Phénicie
qui.s'étendait le longde la côte depuis Tyr jus-
qu'au Carmel. Au S.-O. et au S. la limite par-
.tait du Carmel, passaitprès de la ville de Ginœa

ou Ginée ( aujourd'huiDjennin), devant la mon-
tagne d'Ephraïm, et allait de là vers le S.-E.
jusqu'au Jourdain, un peu au. dessus de Scy-
thopolis. Cette province comprenait les monta-
gnes de Nephthali et la plaine d'Esdrelon. La
Galilée avait un peu moins de 20 lieues de lon-
gueur du S. au N., et 10 à 12 lieues de largeur
de l'E. à TO. La population y était extrêmement
considérable, autant à cause de la grande ferti-
lité du pays que de l'activité des habitants.

La Galilée se partageaiten inférieureou basse,
limitrophe de la Samarie, et en supérieure ou
haute. Cette dernière, plus reculée vers le N. et
voisine de la mer du côté de Tyr, comptaitparmi
ses habitants un nombre considérable d'étran-
gers, principalementde Phéniciens. Ce fut pour
cette raison qu'on la distingua par le nom de
Galilée, cercle, district, pays des Gentils, c'est-
à-dire des nations, des païens. -Les villes les
plus importantes de la Galilée étaient Ptolé-
maïde ou Acco (Saint-Jean-d'Acre), Aphec,
Naïm, Endor, Nazareth, Cana, Saphet (au-
jourd'hui Safad ) Tibériade, Capharnaiim et
.Génézareth. Quelques savants ont cru, que la
Galilée s'étendait au delà du Jourdain cette
opinion paraît abandonnée aujourd'hui par la
majeure partie des auteurs qui s'occupent de
géographie ancienne. La Galilée était habitée

par les quatre tribus d'Issachar, de Zabulon, de
Nephthali et d'Azer. Il est fort souvent ques-
tion de cette province dans le Nouveau-Testa-
ment. Les Galiléens étaient des hommes actifs,
laborieux et braves à la guerre, mais ils ne pas-
saient pas pour fort éclairés. Ils parlaient un
langage corrompu et avaient une prononciation
vicieuse commenous le.voyonsd'aprèssaintMat-
thieu (XXVI, 73), et comme lé démontre Bux-
torf ( Lexicon Chaldaicum talmudicum et rabbi-
nicum, col. 434, seqq. ). L. Dubecx.

GALILÉE né à Pise, en 1564 annonça de
bonne heure l'esprit d'observationqui devait le
conduire un jour aux plus importantes décou-
vertes. Il'fit ses premières études à Florence, et
vint ensuite étudier la médecine à Pise, espé-
rant qu'il trouverait dans l'exercice de cette
profession une existence honorableet indépen-
dante. Il avait alors atteint l'âge de 18 ans, et
quoiqu'il ne se fût encore occupé que de littera-
ture, de musique ou de peinture, sa vocation
véritable pour l'étude des sciences naturelles
commençait à se faire jour. Un phénomène très
simple en apparence, le mouvement périodique
et régulier d'une lampe suspendue à la voûte
de l'église métropolitainede Pise, avait attiré
son attention, et une suite de réflexions logi-
ques le conduisit à 'l'idée de faire servir les
oscillations du pendule à la mesure du temps;
idée qu'il n'abandonna jamais dans la suite, et
qu'il réalisa 50 ans plus tard dans la construc-
tion d'une horloge destinée aux observations
astronomiques. Il n'avait encore aucune notion
de mathématique;son père, craignant que cette
science si attrayante pour les esprits spécula-
tifs ne le détournât de ses autres études, avait
soigneusement éloigné de lui toutes les occa-
sions de lui en faire connaître les premiers élé-
ments mais vaincu enfin par les sollicitations
d'une volonté persévérante, et ayant consenti
à lever, au moins momentanément,cette dé-
fense rigoureuse, Galilée reçut d'un ami de sa
famille quelques leçons de géométrie et de cal-
cul. Dès lors il ne fut plus possible d'arrêter le

cours d'une passion irrésistible; les livres-de
médecincet de philosophie furent abandonnés
pour les œuvres d'Euclide et d'Archimède, et
bientôt son nom fut révélé au monde savant par
les idées nouvelles et les ingénieuses applica-
tions que la lecture des géomètres de l'antiquité
avait fait naître dans son esprit créateur. La
chaire de mathématique à l'Université de Pise
étant devenue vacante, le grand-duc de Tos-
cane la lui confia, à la recommandation de Jean
de Médicis qui s'était déclaré son protecteur.
Malgré ce puissant appui, les haines et les dis-
cussions incessantes que lui suscitait la propa-



gation de ses doctrines nouvelles, opposées aux
routines de l'école, l'obligèrent bientôt à aban-
donner ce poste; il passa de Pise à Padoue qui
avait aussi une Université renommée, et y
occupa pendant 18 ans la chaire de mathémati-
ques. Plus libre dans cette ville dépendantedu
sénat de Venise, Galilée continua ses leçons pu-
bliques et ses recherches expérimentales', avec
un succès toujours croissant. Des découvertes
nouvelles étendaient de plus en plus sa réputa-
tion qui déjà remplissait toute l'Europesavante.
Un heureux hasard venait de révéler aux en-
fants d'un pauvre lunetier la propriété qu'ont
deux verres lenticulairesd'opérer, par leur rap-
prochement, le grossissementdes objets à peine
Galilée eut-il entendu parler de ces premiers
essais du télescope, qu'il s'appliquaà les perfec-
tionner. Il dirigea ensuite le nouvel instrument
vers le ciel, et bientôtapparurentà sesyeux éton-
nés des astres inconnus, et des propriétés im-
portantes qui avaient échappé à ses devanciers.
Il découvritsuccessivement les quatre satellites
de Jupiter invisiblesà l'œil nu, les phases de
Venus qui lui démontraientson mouvement au-
our du soleil, l'agglomérationdes petites étoi-

les qui forment la voie lactée, les montagnes de
la lune enfin il observa les taches et la rotation
du soleil, et les différentesapparences que pré-
sente Saturne, suivant la position respective de
la planète et de son anneau. Toutes ces décou-
vertes lui confirmèrent de plus en plus le mou-
vement de la terre, l'immobilité du soleil au
centre du monde, et la vérité du système de
Copernic dont il avait été en Italie le plus zélé
propagateur. Probablement s'il se fût borné à
annoncer comme des vérités scientifiques ces
idées justes sur la constitution du système du
monde, il n'eût soulevé contre sa doctrine que
l'oppositiondes esprits stationnaires dont elles
choquaient les préjugés et la confiancedans la
philosophie d'Aristote; mais pour répondre d'a-
vance à une opposition plus sérieuse, Galilée
essaya de prouver que le principe du mouve-
ment de la terre pouvait très bien se conci-
lier avec les textes des saintes Écritures,et sus-
cita ainsi contre lui les haines et les foudres du
clergé. La doctrine du mouvement de la terre
fut déclarée contraire aux dogmes de l'Église,
par une réunion de cardinaux; Galilée fut cité
au tribunal de l'Inquisition, et l'on exigea de
lui le serment qu'il renoncerait à propager soit
oralement, soit par écrit ses opinions, sous
peine d'une prison rigoureuse. Galilée le jura;
mais dans l'un de ses dialoguesimprimés quel-
ques années après étant revenu sur cette
question pour établir, sous la forme d'une con-
troverse où tout l'avantage devait rester aux

opinions nouvelles, les vrais principes du mé-
canisme des cieux, l'Inquisition le cita de nou-
veau à son redoutable tribunal; on lui rappela
ses serments, son système fut déclaré absurde,
faux en bonne philosophie et erroné dans la foi
en tant qu'il est contraire à l'Écriture-Sainte,
et il fut contraintd'abjurer à genoux^détestable
hérésie du mouvement de la terre, condamné
ensuite à une prison perpétuelle, et en expia-
tion du scandale qu'il avait donné, à réciter une
fois par semaine pendant3 ans, les septpsaumes
de la pénitence. Galilée avait alors atteint sa
70. année. C'est après avoir prononcé son abju-
ration que dans un mouvement de dépit, on dit
qu'il s'écria en frappant la terre du pied E pur
si muove (et pourtant elle tourne). Toutefois,
hâtons-nousde dire que l'Inquisition n'aggrava
par aucun mauvais traitement une punition si
sévère la détention fut adoucie par tous les
égardsdusà la vieillesse et à au savoir, et qu'en-
fin les portes de la prison s'ouvrirent au bout

Ad'une année, aux sollicitations du grand-duc de
Toscane, sous la seule condition que Galiléene
sortirait pas du territoire de Florence.

L'esprit novateurde Galilée a contribué puis-
sammentaux progrès des sciences physiques et
mathématiques; la mécanique ne lui est pas
moins redevableque l'astronomie. Parmi plu-
sieurs découvertes dont il l'enrichit, la plus im-
portante, la théorie de la chute des graves, sert
de fondement à toute la dynamique. Il était oc-
cupé à rechercher les lois de la libration de la
lune, qui ont été complétées depuis par Domi-
nique Cassini, lorsqu'un nouveau malheur vint
affliger sa vieillesse il fut privé de la vue. Trois
ans après il mourut à Florence,le 9 janvier 1642,
et fut enterré avec pompe dans l'église de Sainte-
Croix, où on lui a élevé un magnifique mauso-
lée en face de celui de Michel-Ange. Galilée, "àà
un savoir très étendu, à un esprit vif et péné-
trant, joignait la clarté et l'élégancede la dic-
tion. Il écrivait comme Platon, a dit l'un de ses
biographes, et il l'emporta sur lui en ne disant
que des choses certaines et intelligibles. Il par-
tagea avec Bacon l'honneur d'avoir le premier
indiqué aux hommes le grand art d'interroger
la nature par l'expérience, et il eut sur Je phi-
losophe anglais l'avantage de mettre lui-même
en pratique les préceptesqu'il avait donnés. Son
esprit ne s'éteignit pas avec lui, et lui survécut
dans ses nombreux disciples. On peut citer
comme les plus distingués Viviani, Toricelli,
l'inventeur du baromètre, et Vincent Galilée,
son fils naturel, qui, réalisant une ancienneidée
de son père, appliqua définitivement le pendule
aux horloges astronomiques.Enfin les méthodes
d'investigationqu'il avait créées devaient bien-



tôt livrer à Newton les clefs du système* du
monde. G. dé PONTÉCOULANT.

GAJLELÉEWS, sectaires juifs qui parurent
dans la Palestine peu d'années après la- nais-
sance de Notre-Seigneur.Ils tiraient leur nom
d'un certain Judas, natif de Gaulon, mais que
l'on appelait le Galiléen, parce qu'il était origi-
naire de cette province. Judas le Galiléen pré-
tendait que la taxe établie sur les Juifs par les
Romains était une extorsion injuste à laquelle
les Israélites, vraiment dignes de ce nom, ne
devaient. pas se soumettre.Ces discours firent
impression sur quelquesgens du peuple qui pri-
rent les armes, se joignirentà lui, et commencè-
rent une guerre civile qui continuaavecplus ou
moins de violence jusqu'à la destruction de Jé-
rusalem. Les Galiléens suivaient toutes les opi-
nions des Pharisiens, mais ils soutenaient que
Dieu est le seul chef auquel les hommes doivent
obéir, et ils montraient un amour excessif de
l'indépendance. Pilate, ainsi que nous le voyons
par l'évangile de saint Luc (XIII, 1), en fit
mettre plusieurs à-mort. L. D.

GALM (PIÉRRE), inventeur du Mèloplaste, et
restaurateur de la notation musicale en chiffres,
naquità Bordeaux en 1796, et mourut à Paris en'

1821.11 avait professé les mathématiques,laphy-
sique et l'astronomie à Bordeaux avant de se li-
vrerà l'étude de la musique. Il développason sys-
tème avec une clarté et une méthoderemarqua-
bles, dans son Exposition d'une nouvelleméthode

pour l'enseignement de lamusique :Paris, 1818.Cet
ouvrage a été réimprimé deux fois avec diver-
ses-additions, et complété par un Traité d'har-
monie, assez faible, de M. Geslin, in-8°, par les
Cours de mélodie et d'harmonie de M. Chevé,
3 vol. grand in-3° (V. Mèloplaste et NOTATION

MUSICALE).
GALION (mur.), gros navire de charge par-

ticulier aux Espagnols, et dont ils se servaient
pour le commerce de l'Amérique et des Indes.
En vertu du monopole commercial que s'arro-
geait l'Etat, douze galions du port de 1,000 à
1,200 tonneaux partaient chaque année de Ca-
dix, au mois de septembre, touchaient aux Ca-
naries, aux Antilles, et stationnaient à Cartha-
gène pendantsoixante jours, puis se dirigeaient
delà sur Porto-Belle où ils demeuraientpendant
quarante jours, et allaient ensuite se joindre, à
la Havane, à la flotte revenantdu Mexique. Tous
ensemble faisaient alors routé pour l'Europe.
Les galions servirent aussi à transporter les
cargaisons des îles Philippines. Les vaisseaux
de ce genre sont maintenant abandounés.

GAÏifOTE sorte de navire particulière-
ment usité en Hollande, de 50 à 100 et même
2 et 300 tonneaux, à fond plat, d'un faible ti-

rant d'eau, et destiné au cabotage de ce pays
où il y a beaucoup de boues. Les galiotesn'ont
pas de màt de misaine, ce qui est un inconvé-
nient pour l'allure du vent arrière. Leur grand
mât, qui a à peu près la voilure d'un sloop, est
porté un peu plus de l'avant que de coutume.
A l'arrière se trouve un petit mât de tapecu,
gréant une brigantine. Comme les galiotes, à
cause de leurs formes arrondies, sont sujettes
à beaucoup dériver, on fait usage d'ailes de dé-
rive. On voit aussi des galiotes dans la Man-
che. Le genre de gréementde ces espècesde na-
vire, très libre sur l'avant, avait paru convenir
à l'emploi des bombes, ce qui fit que l'on arma
des galiotes à bombes, ayant deux mortiers
établis sur une plate-forme, dans une écoutille
placée à l'avant du grand mât. Mais cette
disposition n'a point été conservée, et les vais-
seux destinés à porter spécialement ce genre
de bouches à feu sont aujourd'hui des bombar-
des.

GALIPOT {(voy. Térébenthine).
GÂUSSONMERE (marquis de LA), lieu-.

tenant-général des armées navales de la France,
naquit à Rochefort en 1693. Il fut nommé gou-
verneur du Canada en 1745, et administra ce
pays avec une sagesse et une habileté remar-
quables. En 1756, il remporta une victoire
complète sur l'amiral anglais Byng, devant l'île
de Minorque. Il mourut le 26 octobre de la
même année.

GAMTSIN. Noble famille russequi a fourni
à l'histoire plusieurs personnages célèbres
GALITZIN (Basile), surnommé le grand,- premier
ministre de Russie sous Alexis, Sophie et
Pierre Ier, et l'un des créateurs de l'empire
russe. Né vers l'an 1623, il fut nommé ministre
en 1680. Le premier acte de son autorité fut un
édit qui livrait aux flammes les vieux titres féo-
daux, abolissait les redevances vexatoires, et
décidait que les emplois ne seraient plus donnés
qu'au mérite. La mort de Fœdor Alexiowitzpla-
ça bientôtaprès (1682) l'autorité entre les mains
de la régente Sophie, tutrice de ses deux jeunes
frères, Ivan et Pierre. Galitzin resta premier mi-
nistre, .et ce fut lui qui aida la princesse dans
la révolution militaire qui lui attribua la su-
prême puissance. Mais les Strélitz, encouragés
par ce premier succès, se tournent bientôt con-
tre la princesse et contre son ministre, dirigés
par les Raspapites ou partisans de l'égalité des
Chrétiens primitifs.Galitzin et la princesse tien-r
nent bravement tête à cette révolte qui mena-
çait d'être formidable, et parviennentà la maî-
triser. L'habile ministre conclut ensuite avec la
Pologne, l'empereur et la républiquede Venise,
un traité de paixperpétuelle,envoya à Louis XIV



Je premier ambassadeur russe qu'on ait vu en
-France, battit les Tatars de la Crimée, et, dans
une double expédition, aplanit à Pierre-le-
Grand les difficultésde la conquête de Perécop
et d'Azof. Mais craignant de perdre son pouvoir
à la majorité du czar, il trempa, dit-on, avec
la princesse Sophie, dans une conjuration qui
avait pour but de le faire périr. Pierre, qui en
fut averti, confina sa soeur dans un couvent, et
exila sur les frontières de Sibérie le ministre
audacieux. Il lui permit plus tard de revenir
babiter une terre près de Moscou. Galitzin y
mourut en 1713, dans les austérités de la péni-
tence. Galitzin (Michel, prince de), né en
1674, mort en 1730, fut un des plus habiles
généraux de la Russie, au commencement du
xviii0 siècle. Il battit à diverses reprises les
Tatars, les Polonais et les Suédois, fut nommé
gouverneur de Finlande, et suivit les négocia-
tions qui se terminèrent pas le traité de Neu-
stadt. Après la bataille de Liesna, qu'il gagna
en 1708 sur les Suédois, Pierre l'invita à choi-
sir lui-même sa récompense. Galitzin lui de-
manda le pardon d'un de ses ennemis qui se
trouvait en disgrâce. Galitzin ( Dimitri I,
prince de), fils du précédent, fut un des grands
de Russie qui contribuèrent le plus à l'élévation
de la czarine Anne. il assistaità l'assemblée qui
eut lieu après la mort de Pierre II et là il for-
mula une loi qui interdisait à l'impératrice de
faire la paix ou la guerre, d'établir ou de per-

cevoir de nouveaux impôts et de prononcer la
confiscation des biens des condamnés sans avoir
pris l'avis du haut-conseil. Cette proposition fut
adoptée; mais quand la czarine fut affermie sur
le trône, elle supprima cette garantie, et empri-
sonna tous ceux qui l'avaient votée. Galitzin fut
enfermé dans la forteresse de Schlusselbourg,
.où il mourut en 1738. Beaucoup d'autres
personnagesde la même famille se sont illustrés
dans l'administrationou les armées de la Russie.
Le prince Dimitri III de Galitzin, mort à Brun-
swick en 1803, a laissé plusieurs ouvrages qui
ne sont pas sans intérêt, entre autres une Des-
cription physique de la Crimée, un Traité de mi-
néralogie, un ouvrage en deux volumes sur le
rôle que les doctrines des économistes ont joué
dans la révolution française, et quelques opus-
cules sur l'art de la guerre. J. B.

GALL (SAINT-) C'est le nom d'une ville et
d'un cantonde la Suisse.-Laville, chef-lieu du
canton, est bâtie dans un vallon étroit, sur la
Steinach, affluent de la Sitter, à 65 kilomètres
E. de Zurich. Elle est élevée de 810 pieds au
dessusdu lac de Constance, et renfermeenviron
11,000 habitants, une belle église, un arsenal,
un élégant Casino, le nouvel hôpital des orphe-

lins, et une bibliothèque jadis riche en manu-
scrits. On y remarque les bâtiments de l'an-
cienne abbaye de Saint-Gall où siège aujour-
d'hui le gouvernement. Cette abbaye, fondée
en 700, par saint Gall, irlandais, disciple de saint
Colomban, fut le centre autour duquel se groupa
la ville qui existait déjà au x« siècle. Une riva-
lité passionnée ne tarda pas à éclater entre les
abbés et les habitants, qui voulaient assurer
leur indépendance: Saint-Gall fit alliance avec
les Cantons suisses dès 1454, et fit partie de la
Ligue Helvétique comme Etat confédéré. Elle
ne devint le chef-lieu d'un canton qu'en 1798.
Le travail de l'or et de l'argent, la fabrication
de la mousseline et la bonneterie, forment la
principale industrie de cette ville.

Le canton de Saint-Gall a pour limites au N.
celui de Thurgowie et le lac de Constance, à
l'E. le cours du Rhin, au S. les Grisons, et à
PO. les cantons de Glaris, de Schwitz et de Zu-
rich. Son étendue est de 65 kil. sur 45, et sa
population d'environ 160,000 habitants, dont
les deux tiers professent la religion catholique.
Ce canton fut formé en 1798, du pays de Saint-
Gall, de Tockembourg, du Rheinthal et du pays
de Sargans. On y parle la langue allemande.
Son sol est fertile et bien cultivé dans les par-
ties basses les forêts y sont nombreuses ainsi
que les animaux domestiques. La pêche y est
d'un excellent rapport. Le canton, en effet, est
arrosé par plusieurs rivières: le Rhin, la Ta-
mina, la Saar, la Séez, la Thur, la Gatt, la Sit-
ter, la Goldach, la Tinth et le Goldingen. Il
confine aussi aux lacs de Constance et de Zu-
rich,' et en renferme d'autres, en particulier
celui de Wallenstadt ou Wallensee qui offre
les sites les plus admirables.

GALL (LE MOINE DE SAINT-). C'est le nom
sous lequel on désigne l'auteur anonyme d'un
ouvrage curieux, mais plein de fables et de faits
inexacts, intituléles Gestes de Charlemagne. Tout
ce qu'on sait de cet auteur, c'est qu'il était
moine de Saint-Gall. Il dédia à Charles le Gros
son livre écrit vers l'an 884.

GALL (François-Joseph),naquit le 9 mai
1758, à Tiefenbrun, village du grand duché de
Bade. Il fit ses études à Strasbourg, et fut reçu
docteur en médecine, en 1781 par la Faculté
de Vienne.Les années qui suivirent sa réception
furent consacrées à la pratique médicale; mais,
en même temps, il commença les études particu-
lières qui devaient illustrer son nom. En 1796,
il ouvrit son premier cours sur la structure et
les fonctions du cerveau. Le gouvernement
s'alarma de ses doctrines nouvelles, qu'il con-
damna comme étant entachées de matérialisme.
Gall continua néanmoins ses travaux et dès



1805 il fit un voyage scientifique dans le
nord de l'Allemagne. Malgré l'accueil flatteur
qu'il reçut dans ce pays, il tourna ses regards
vers la France qui devait devenir sa patrie
d'adoption. En 1807, il débuta à l'Athénée de
Paris comme professeur de phrénologie. Dès
ce moment il ne quitta plus la Franceque pour
faire un voyage en Angleterre.– Commeanato-
miste, Gall a laissé quelquestravauxentreprisen
commun avecNiklas, jeuneanatomiste allemand,
et Spurzheim qui devait être plus tard le conti-
nuateur et l'émule du maître. Il avait avec rai-
son posé en principequ'il fallait étudier le cer-
veau, non en le coupant par tranches et en le
mutilant pour ainsi dire, mais en le disséquant
à la façon des autres organes. Son attention se
trouva donc plus particulièrement fixée sur la
direction des fibres cérébrales, sur les commis-
sures, sur le développement progressif des di-
verses parties de l'organe,considérées dans l'in-
dividu, depuis l'état embryonnaire jusqu'à lâ
sénilité, et dans l'échelle zoologique, depuis les
animaux les plus simples, jusqu'aux mammi-
fères, jusqu'à l'homme lui-même. Nouspassons v

sous silence Je déplissement du cerveau, af-
faire de prestidigitation plutôt que desavoir sé-
rieux. La psychologie de Gall est entièrement
calquée sur celle de la philosophie écossaise.
Considérant le nombre et la variété des actes
humains, les formes multiples de la pensée, il
pensa que les diverses manifestations instinc-
tives, morales et intellectuelles de l'homme,
pouvaient être ramenées à un petit nombre'de
facultés fondamentales. Il porta à 24 puis 27 le
nombre de ces facultés, laissant à d'autresle soin
de compléter la liste et de la réformerau besoin.
Après avoir opéré l'arrangement méthodique
des facultés, Gall entreprit la tâche de donner
les signes anatomiquespropres à faireconnaître
les qualités de l'esprit. Il soutint que l'on pou-
vait, par l'examen du crâne, déterminer les
facultés fondamentalesde l'homme et même des
animaux. La. partie vraiment importantede son
travail peu tserésumerenquelquespropositions
1° les facultés et les penchantsde l'homme ont
leur siège dans le cerveau 2° ces facultés et ces
penchantssont les uns et les autres essentielle-
ment distincts et indépendants 3° les facultés
et les instincts doivent, par conséquent, avoir
leur siège dans des parties du cerveau distinc-
tes et indépendantesentre elles; 4° de l'ensem-
ble et du développement des organes résulte
une forme déterminée, soit du cerveau dans sa
totalité, soit de ses parties, soit de ses régions
partielles; 5° depuis la formation des os de la
tête jusque dans l'àge le plus avancé, la con-
formation de la surface interne du crâne est

déterminée par la conformation extérieure du

cerveau. De là, à la topographiecrânienne,il
n'y avait qu'un pas, et ce pas fut bientôt fran-
chi la phrénologie fut créée. Gall chercha à
démontrer l'innéité des facultés fondamentales,
et professa que la manifestation de ces facultés
était entièrement dépendante de l'organisation;
il établit que les aptitudes, les talents, les ins-
tincts, les penchants ou les sentimentspouvaient
être perfectionnés, comprimés, troublés, en un
mot, par l'éducation,sans pouvoirêtre créés par
elle; que les sens et les sensations n'avaientpas
plus d'efficacité que l'éducationelle-même pour
faire naître les facultés.

Plusieurs accusations ont été dirigées contre
le système de Gall. A celle de fatalisme, il répon-
dait que la découverte des lois qui régissent les
instincts, les sensations, les penchants, les dé-
sirs, n'avait aucun rapport avec l'idée de cause
de ces phénomènes. En effet, dire comment ou
pourquoi se produit un phénomènepsychologi-
que, ce n'est ni affirmer, ni nier qu'une direction
suprême, intelligente, préside à la manifesta-
tion de ce phénomène. Quant au matérialisme,
Gall déclara que les facultés étaient indépen-
dantes des organes, de telle façonque la présence
de ceux-ci n'occasionait pas nécessairementl'ac-
tion de celles-là.Mais on objecta que Gall et son
école tombaient dans le matérialisme pur en
rattachant les actes humainsaux organes, c'est-
à-dire à l'activité physiologique de la matière

en confondant par conséqnent le dynamisme
physiologique avec l'âme. L'objection resta, sans
réponse, et justifia les préventionsdont la phré-

nologie devint l'objet. Gall a publiéplusieurs
-ouvrages sous les titres suivants 10 Recherches
médico-philosophiques sur la nature et l'art dans
l'état de' santé et de maladie, in-8°, Vienne, 1791,

en allemand; 2° Lettres du docteur F.-J. Gall à
J.-F. Retzer, relativement à son problèmesur les
fonctions du cerveau chez l'homme et les animaux,
Vienne, 1798, en allemand; 3° Introduction ait
cours de pltysiologiedit cerveau ou Discours pro-
noncé par le docteur Gall àia séance d'ouverturede

son cours public le 15 janvier 1808 brochurein-8°,
Paris, 1808; 4° Recherches sur le système ner-
veux en général, et sur celui du cerveau en parti-
culier,avec Spurzheim,in 4° avecplanche, Paris,
1809; 5° Analontie et physiologiedu système ner-
veux en général et. du cerveau en particulier, avec
des observations sur la possibilité de reconnaître
plusieurs dispositions intellectuelles et morales de
l'homme et des animaux par lit configuration de
leurs tètes, 4 vol. in-4° avec planches, Paris,
1810-1819 ce même ouvrage fut réimprimé en
6 volumes in-8° sous des titres différents, an-
nées 1822-1825. Dr Bourdin.



GAIXAWD (Antoine) orientaliste très cé-
lèbre, naquit en 1546, à Rollo, petit bourg de
Picardie, situé à peude distance de Montdidier et
de Noyon.Ilfutélevédanslecollègede cette der-
nière ville, d'où il sortit à l'àge del4ans,etaprès
s'être occupé de latin, de grec et d'hébreu, il
entra en apprentissage pour un état manuel afin
d'obéir à sa mère; mais le goûtdes lettres l'em-
porta, et il vint à Paris, où son savoir et sa
bonne conduite lui firent bientôt trouver des
protecteurs. Il se perfectionna dans l'hébreu, se
livra avec ardeur à quelques autres langues
orientales, et en 1670, M. de Nointel, ambassa-
deur de France en Turquie, l'emmena à Cons-
tantinople. Il était de retour à Paris en 1675
après avoir parcouru la Turquie d'Europe, le
Levant et la Terre-Sainte. Il fit deux autres
voyages dans l'Orient, d'où il rapporta des mé-
dailles précieuses et une collection de manu-
scrits importants.Il fut ensuite associé aux tra-
vaux de Thévenot, garde de la Bibliothèque du
Roi, et à ceux de d'Herbelot, l'auteur de la Bi-
bliothèqueorientale. En 1701, trois ans avant la
publication des Mille et une Nuits, il fut choisi
par Louis XIV, pour faire partie de l'Académie
royale des Inscriptionset Belles-lettres,que l'on
venait de renouveler. Il s'était déjà fait connaî-
tre par plusieurs ouvrages estimables relatifs
aux études orientaleset à la numismatique.En
1709, il fut nommé à une chaire d'arabe au
Collége- Royal ( Collégc-de-France ). Il mou-
rut le 17 février 1715, à l'àge de 69 ans. Gal-
land a composé un nombre' considérable d'ou-
vrages, dont plusieurs ne virent le jour qu'a-
près sa mort. La traductiondes Mille et une Nuits,
dont les dix premiersvolumes parurent à Paris,
de 1704 à 1712, rendit son nom européen. Ce
chef-d'œuvrese réimprimeencore tous les jours
parmi nous. L. Dubeux.

G ALLAS peuple nomade de l'Afrique,
dont deux tribus ont conquis les provinces
abyssiniennes de Gondar, d'Ankober,d'Amhara
et d'Angot. Les Gallas sont répandus depuis le
sud de l'Abyssinie jusqu'aux frontières occi-
dentales des États situés le long de la côte
orientale de l'Afrique, entre Melinde et Maga-
doxo. Les Abyssins les disent originaires de la
côte orientale de l'Afrique, et l'on a cru recon-
naîtreleurnom, sur l'inscription d'Adulis, parmi
ceux des nations vaincues par Ptolémée. Ils
diffèrent essentiellementdes Nègres de l'Afri-
que. Leur taille est peu élevée, leur peau est
d'uu brun foncé et leurs cheveux ne sont pas
crépus. Ils sont à demi sauvages, adorent les
astres, des pierres et des arbres. L'arbre wan-
sey, remarquablepar la beauté de ses fleurs
blanches, est surtout l'objet de leur culte. Ils se

réunissent sous son ombre pour nommer leurs
chefs, choisis ordinairementparmi ceux qui se
sont le plus distinguésà la guerreou à la chasse.
Ils vivent sous le régimede la polygamie, sont
d'une étonnante sobriété et d'une malpropreté
révoltante. Ils mangent de la viande crue, boi-
vent le sang des animauxqu'ils ont tués s'en
barbouillent le visage et suspendent les intes-
tins autour de leur cou.-Au xve siècle, le nom
des Callas était encore inconnu mais vers la
fin du xvi°, ils commencèrent à envahir les
frontières de l'Abyssinie. Ce fut sous le rè-
gne de Sertza-Dhenghel qu'ils firent leur pre-
mière invasion, au milieu des discussions théo-
logiques qui agitaient les juifs et les chrétiens.
Ils furent d'abord repoussés; mais quelques
unes de leurs tribus parvinrent bientôt à s'éta-
blir dans le pays, où, subissant l'influence de
la civilisation, elles adoptèrent les mœurs, le
costume et la religion même des vaincus. Vers
1750, l'empereur abyssin Yasous II, qui les
avait plus d'une fois vaincus, se vit obligé à
la suite d'un échec, d'épouser la fille d'un de
leurs chefs. Joas, issu de cette union, succéda
à Yasous et appela les chefs gallas aux plus
hautes fonctions, malgré le mécontentementdes
nobles abyssins. Depuis Ibrs l'Abyssinie fut en
proie pendant 20 ans environ à la plus horrible
anarchie. Le ras Michael gouverneurdu Tigré,

qui, à forced'intrigues, de crimeset d'habileté,
s'était élevé au souverain pouvoir, et qui gou-
vernait au nom du jeune prince Técla-Haima-
nout, fut vaincu par les Gallas qui, sans détrô-
ner les descendants de Yasous, dont le nom
leur servait de sauvegarde contre la haine du
peuple, conservèrentleur autorité. Les ras ou
ministres la leur disputèrent souvent, et vers
1810 le ras Welled-Salassé remporta sur eux
une grande victoire. En 1831 ils vainquirent
le ras Marié, qui périt dans la bataille, et l'a-
narchie régna de nouveau dans l'Abyssinie.

G ALLATES (voy. Galljque (acide).
GAULE (Insectes). On donne ce nom à des

excroissances de formes très-variées, souvent
globuleuses, résultant de l'extravasion des sucs
végétaux de plusieurs plantes, occasionnée par
la piqûre de divers insectes. Ce sont généra-
lementles cynips qui déterminent ces excrois-
sances que l'on rencontre sur les feuilles, les
pétioles, les bourgeons, et même sur les racines
des arbres et des plantes. Il est difficile de
s'expliquer comment la tarière d'une chétive
mouche peut créer une excroissance aussi dis-
proportionnée avec la taille de l'insecte. Les
galles les plus connues sont celles de chêne ap-
peléesvulgairementnoix de galle, et qui servent
à faire l'encre, à cause de la quantité de tan-



nin'et d'acide gallique qu'elles renferment; les
plus estimées viennent de Smyrne on les em-
ploie aussi dans la teinture et dans la prépara-
tion des cuirs. On trouve, sur les racines des
chênes de nos pays, des galles ligneuses fort du-
res, serréesles unes contre les autres, et offrant
presque l'aspect d'un polypier; elles sont for-
mées par le cynips pallidus, Ollivier. La galle de
rosier ou bédeguar devient quelquefois grosse
comme une pomme; elle est recouvertede longs
filaments rougeâtres c'est le cynips du rosier
qui la produit; on l'employait autrefoiscontre
toutes sortes de maladies. On trouve, sur le
chardon hémorrhoïdal, des renflements occa-
sionnés par un cynips, et qui jouissaientautre-
fois d'une grande réputation comme remède
contre les hémorrhoïdes.Les feuilles.du hêtre,
du tilleul, sontsouvent couvertes de petitscônes
luisants,'assez durs, et produits par des cynips.
La galle du lierre terrestre, produitepar le cy-
nips glecome, et dont la consistance est char-
nue, est recherchée dans certaineslocalités pour
être mangée, à cause de son goût agréable. Les
galles de la sauge pommifère, qui arrivent à la
grosseurd'une pomme d'api, se vendent sur les
marchés de l'Orient. Quelques diptères voisins
des cécidomyesformentdes galles à l'extrémité
des branchesdes genêts et de la ronce. Des ten-
thrèdes produisentaussi des galles assez solides
sur les saules et les osiers'. On appelle faus-
ses-galles les excroissances qui n'enveloppent
pas complétement l'animal, et qui ne sont pas
causées par la piqûre d'une mère déposant ses
œufs. Tout le monde connaît les grosses vessies
creuses, rougeâtres, remplies de pucerons, qui
croissentpar bouquets sur les branchesd'orme

on remarque les mêmes fausses-galles sur le
peuplier noir et sur le saule. Enfin, un hémi-
ptère, le Tingis clavicornis, Fabricius, pique les
fleurs dela germandrée, et y produit une fausse-
galle entièrement fermée. L. FAIRMAIRE.

GAMLEHIE Galleria (insectes) Genre de
lépidoptères nocturnes, tribu des tineires,ayant
pour caractères ailes inclinées, relevées pos-
térieurement, palpes inférieurssaillants, anten-
nes simples. Une espèce de ce genre, le G. ce-
reana, n'est que trop connue par les ravages que

sa chenille exerce dans les ruches d'abeilles,
Réaumurappelait cette chenillefausse-teignede
la cire, pour la distinguer des teignes véritables
qui transportent leurs fourreauxavec elles, tan-
dis que les galleries fabriquent des tuyaux im-
mobiles dans lesquelles elles marchent à couvert.
Ces chenilles ont la peau rase, tendre et blan-
châtre, parsemée de taches brunes et de grands
poils noirs la tête et le premier segment sont
seuls protégés par une écaille d'un brun noirâ-

tre. Pour se mettre à l'abri des piqûres, les Gal-
leries se filent un fourreaude soie, qui d'abord
n'est pas plus gros qu'un fil à mesure qu'elles
grandissent, elles l'allongent, l'élargissent, le
recouvrent à l'extérieur de leurs excréments,
et de petits grains de cire ces fourreauxattei-
gnent ordinairementun décimètrede longueur,
et dépassent rarement 30 décimètres. Ces che-
nilles perforent les gâteaux de cire dans tous
les sens, et les envahissentparfois à tel point
que les abeilles abandonnent la ruche; de plus,
lorsque les galleries sont très nombreuses, le
miel finit par fermenter, et l'on perd en même
temps la ruche et les abeilles. Au commence-
ment de l'été, les chenilles passent à l'état de
chrysalide; en filant une coque d'un tissu fort
et serré, qu'elles recouvrent encore de cire et
d'excréments. Le papillon qui en sort est d'une
grande vivacité il s'introduitle soir et la nuit
dans les ruches peu peuplées, et échappe par sa
rapidité aux poursuites des abeilles, qui devinent
en lui l'ennemi de leur industrie il s'insinue
adroitement jusqu'aux rayons, dans lesquels la
femelle dépose ses oeufs. On s'aperçoitde l'en-
vahissement d'une ruche par ces hôtes dange-
reux aux petits grains de cireet aux excréments
qui tombent sur le support de la ruche, et à
l'agitation des abeilles qui, quelquefois aban-
donnent leur habitation. Il faut donc avoir la
précaution dé visiter les ruches au printemps;
si le mal n'est pas très grand, on coupe la par-
tie attaquée; mais si les dommages sont trop
considérables, il faut que les abeilles changent
de domicile. Il est utile aussi' de surveiller le
rucher le soir, au moment où ie papillon vol-
tige et cherche à pénétrer dans les ruches on
en détruit beaucoup au moyen d'un filet à papil-
lon, ou bien l'on dépose des lanternes ouvertes
et allumées, dont la lueur attire l'insecte parfait.
Quant à l'emploi de la chaux, du vinaigre, de
la suie, etc., il est bon de se rappeler que ces
substances font autant de mal aux abeilles qu'à
leurs ennemis. L. Faikmaire.
• GALLES (PAYS DE) et GAELIQUE (lan-
gue). Le Pays de Galles, Britmmia secundo, et
Cambria chez les Romains, est appeléen anglais
Wales en allemand Wallis. Cette principauté
d'Angleterre,formantà l'extrémitéN.-O.de l'ile
une espèce de péninsule, est située entre les 50°
2<X et ô3° 24' de latit. N., et les 5° Z et 7° 52' de
longit. 0. Elle est bornée au N. par la mer
d'Irlande, à l'E. par les comtés de Montmouth,
d'Héréford, de Salop et de Chester, au S. par le
canal de Bristol, et à l'O. par le canal Saint-
Georges elle a de 53 à 74 lieues du N. au
S. et de 22 à 33 lieues de largeur. Sa superficie
est de 1,062 lieues géographiques carrées. Sa



population est évaluée à plus de 800,000 âmes.
Le pays de Galles, qui envoie vingt-quatre
membres au Parlement,est divisé en 12 comtés.
dont 6: Anglesey, Carnarvun, Denbigh, Flint,
Merioneth et Montgomery, forment Norlh-Wa-
les (Galles septentrionale), et les 6 autres Rad-
nor, Brecknock, Glamorgan, Carmarthen et
Pembroke, South-Wales (Galles méridionale).
Traversé par plusieurs chaînes de montagnes
séparées par de nombreux et profonds ravins,
et formant beaucoup de vallées étendues, ce
pays présente les points de vue les plus pitto-
resques. Le pic le plus élevé de ces chaînes, le
Snowdon, a 1,200 mètres. Un grand nombre de
lacs se trouventdisséminés dans les montagnes,
et donnent naissance à une quantité de rivières
dont les principales sont la Vye, la Severn et la
Dee. Le climatdiffère beaucoup de celui des
autres parties de l'Angleterre, mais, quoique
âpre et rigoureux, il est très salubre. L'agri-
culturen'y est pas dans un état aussi avancéque
dans les autres provinces; pourtant de nom-
breuses sociétés se sont formées dans le but
de la propager et de. l'améliorer. La principale
richesse du pays se trouve dans ses mines in-
épuisables d'argent, de plomb, de cuivre, de
fer et de houille. L'industrie consiste surtout
dans la métallurgie et dans la fabrication de
flanelles renommées. Le pays de Galles fut
occupé pendantquatre siècles par les Romains.

Suetonius Paulinus vainquit au nord les Odo-
vices, et refoula dans l'île de Mona (Anglesea)
les druides, dont il détruisit les forêts sacrées.
Peu de temps après, Agricola soumit au sud les
Silures sous leur chef célèbre Caractacus. Lors-
que les Romains quittèrent la Grande-Breta-
gne, au commencement du ve siècle, les Cam-
briens formèrent une fédération qui, dans les
jours de danger, choisissait un chef unique,
nommé pendragon. Cette organisation subsista
pendant neuf siècles. Parmi les chefs qui, du
ive au vif siècle, résistèrent avec succès aux
Pictes, aux Scots, aux Danois et aux Saxons, il
en est un dont la renomméea franchi les limi-
tes de son pays; c'est Arthur, fils d'Uther, le
fondateur de l'ordre de la Table-Ronde, ce
Messie des Gallois qui doit reparaître un jour
pour rendre à laCambrie son antique indépen-
dance. Guillaume-le-Conquérant fit de vains
efforts pour réduire les Gallois; Édouard III
put enfin les soumettre en 1282, après avoir
vaincu leur chef Lewellyn. Édouard III donna
aussi le titre de Prince de Galles à son fils
Édouard, et, depuis cette époque, les fils aînés
des rois d'Angleterre ont toujours porté ce
nom. Sous Henri VIII, en 1536, eut lieu la ré-
union définitive du pays de Galles à la couronne

d'Angleterre.-Nousciterons comme ouvrages
à consulter sur le pays de Galles, Itinerarium
Walliœ, par Giraldus Cambrensis, 2 vol. in-4»,
London, 1806 Archaeologyof Wales, par Jones,
William et Owen, 4 vol. in-8», 1801-1804, Lon-
don Ilistory or Wales by Gowel, in-4°, 18(1;
Pennant, Tour in Wales, 2 vol. in-4», 1784.

La LANGUE GAELIQUE est l'idiome des Ir-
landais et des Écossais; il se rattache au nom
générique de Gaëls qui appartient également
aux deux peuples. Une ressemblance tout-à-
fait fortuite a fréquemment donné lieu à des
rapprochements erronés avec les noms des
Gaulois, Galli et celui de Gallois (en anglais
Welsh). La véritable forme de ce mot est, en ir-
landais, Gaoidheal (anciennement Gaodlieal, et
Gaedhil), en erse Gàidheal que la prononciation
actuelle contracte en Gaël. Cette dénomination
est commune aux Irlandais et aux montagnards
de l'Écosse. Pour distinguer les deux peuples,
on ajoute les adjectifs eirionuachet albanach.Les
Gallois s'appellent Cymry ou Cijnmry, au singu-
lier Cynmro; leur pays se nomme Cynmru, et
leur langue cynmraeg; cyn signifie premier,
principal, et bro, pays (en irlandais bru, contrée,
district), changée régulièrementen mro d'après
la loi de la mutationdes consonnes. Il signifiait
donc le premier, le principal pays de la confé-
dération des peuplades britanniques. Le gaë-
lique, qui comprend l'irlandais et l'erse, forme
une des branches en lesquelles se divisent les
langues celtiques; le cynarique, auquel appar-
tiennent le gallois, le bas-bretonet le comique,
forme l'autre. Les langues celtiques ont
servi pendant longtemps à étayer d'absurdes
systèmes. Ce n'est que depuis l'époque où le
sanscrit a servi de base à la philologie compa-
rée, qu'on est parvenu à les rattacher à leur
véritablesouche qui est, sans contredit, indo-
européenne. La variété de leurs éléments pho-
niques est extrêmement remarquable, et la
théorie des permutations initiales des conson-
nes, théorie commune à toutes les branchesdes
langues celtiques, est une des preuves les plus
évidentes d'une culture fort ancienne et très
développée de ces langues. Le nombre et l'im-
portancehistoriquede leurs monumentsécrits,
presque inconnus encore, et le fait qu'elles ren-
ferment une partie des origines de la langue
française, doivent réveiller l'intérêt sur ces cu-
rieux débris de la primitive Europe.

Les deux branches du groupe celtique, tout
en offrant des caractères communs assez sail-
lantspour les distinguerd'une manièretranchée
de toutes les autres langues indo-européennes,
diffèrent assez entre elles pour constituer des
langues bien séparées. L'irlandaiss'éloigne bien



plus du gallois que le scandinave du gothique,
et presque autant, à certains égards, que le
grec du latin. Les idiomes de la branche gaéli-
que sont plus rapprochés entre eux que ceux
de la branche cj'mrique. L'irlandais et l'erse
ne sont réellement que des dialectes assez for-
tementcaractérisésd'une même langue. On peut
en dire autant du gallois et du comique; mais
le bas-breton offre des différences plus pronon-
cées. L'irlandais, par son extension, sa culture
et l'anciennetéde ses monumentsécrit;, est, de
beaucoup, le plus important des dialectes gaéli-
ques. Ces monumentssont fort nombreux ils
embrassent l'histoire, la philologie, la législa-
tion et la poésie ils datent sûrement, pour la
plupart, du xe au xive siècle, et quelques uns
remontent très probablementjusqu'aux vue et
vie. L'erse est la langue des montagnards
d'Écosse. Ses monumentsécrits sont bien moins
anciens et moins nombreux que ceux d'Irlande,
et ne paraissent pas remonter au delà du xve
siècle. Les poésies traditionnelles, recueillieset
publiées sous le nom d'Ossian, par Macpherson,
dans une traduction anglaise,vers la fin du siè-
cle dernier, sont ce qu'elle possède de plus re-
marquable. Comparé à l'irlandais ancien, l'erse
offre de nombreusestraces de cette décomposi-
tion qui s'opère sur les langues, par 'l'effet du
temps, et il se rapproche, à cet égard, de l'ir-
landais oral moderne. Le manx n'est qu'un
dialecte fort corrompu du gaëlique parlé dans
l'île de Man. Le gallois ou cymrique propre-
ment dit occupedans sa branche la même place
que l'irlandais dans le gaélique. Ses monuments
sont fortanciensetassez nombreux.UArchaeology
0/' Wales, ouvrage publié en 1801, en offre une
collection extrêmement intéressante et encore
peu explorée. Les plus anciens sont des poésies
que l'on peut rapporter avec assez de vraisem-
blance aux vie, vne et vme siècles. Le gallois
n'a pas conservé la même pureté que l'irlandais
et l'on y trouve beaucoup d'éléments romains
et anglo-saxons. Le comique, dialecte ac-
tuellement éteint de la province de Cornouail-
les, diffère assez peu du gallois. Il n'en reste
que quelques débris manuscrits, dont l'ancien-
neté n'est pas grande, et deux vocabulaires fort
incomplets.Le bas-breton est plus connu et
a déjà été en France l'objet de travaux plus
systématiques qu'éclairés.

Les langues gaéliques ont cinq voyelles, (t, e,
i, o, u {ou), dont chacune est longue ou brève. La
différence de quantité indiquée par un accent
aigu dans l'orthographe irlandaise [â, é, etc.),
ou par un accent grave en erse (à, è), déter-
minefréquemmentle sens du mot; ainsi Mit en
irlandais signifie blanc, et ban, femme; bdr,

pain, et bar, dard. La combinaison de ces voyel-
les a donné naissance a treize diphthongues et
cinq triphthongues.. Les voyelles gaëliques se
divisent entre elles en fortes et faibles a, o, u,
sont fortes, et e, i, sont faibles. Le gallois pos-
sède sept voyelles a, e, i, o, n, w (prononcez
ou) et y. Toutes sont longues ou brèves, à l'ex-
ception de Vu. Les combinaisons des voyelles
sont remarquablement riches en gallois. Owen
énumère trente-cinq diphthongueset trente-six
triphthongues. Les groupes de quatre ou cinq
voyelles ne sont pas rares. Le nombre des si-
gnes alphabétiquesadoptés dans tous les idio-
mes celtiques pour les consonnes à l'état sim-
ple est de treize', savoir b, c ou k, d< f, g, h;
l, m, », p, r, s, t.

On a été longtemps embarrassépour classer
les langues celtiques. Depuis qu'on a pu les
comparer avec le sanscrit, et voir qu'il y a des
rapports intimes entre les deux idiomes, leur
place a été trouvée. Ce résultat, en confirmant
les traditions d'après lesquelles les nations cel-
tiques étaient venues de l'Asie, repose sur les
considérations suivantes. Le système phonique
des langues celtiques ressemble en général à
celui du sanscrit, tant pour lés voyelles que
pour les consonnes, ainsi qu'on le retrouve
aussi en zend, en grec en latin et en lithua-
nien. Les lois euphoniques du sanscrit. se re-
trouvent dans les langues celtiques, au point

>qu'on peut en conclure que celles-ci devaient
être très développées lorsque les deux idiomes
se séparèrent. Les formes sanscrites, appelées
gouna et vriddhi, on la mutation d'un a bref ou
long devant certainesvoyelles, s'y rencontrent
également. Un grand nombre de racines celti-
ques sont identiques avec celles du sanscrit.
Le système de dérivationet de composition des
mots est le même dans les deux langues; beau-
coup de mots composésceltiques ne peuvent
être expliqués que par le sanscrit, et ils ont dû
par conséquent exister avant la séparation.
Enfin la liaison intime qui existe entre les for-
mes grammaticales des deux idiomes est une
preuve évidente de leur affinité^

Les sources lexicographiques des différentes
branches des langues celtiques sont

Pour I'Irlakdats, le Dictionnaire irlandais-
anglais d'Edouard O'Reilly, avec la Grammaire
du même auteur, in-4°, Dublin 1822 lè Dic-
tionnaire anglais-irlandais de Mac Curtin et la-
Grammaire qui y est annexée, in-4°, Paris,
1732 la Grammaire de O'Brien, in-8°, Dublin,
1809. Pour l'EnSE, le Dictionnaire publié par
la Société de la Haute-Écosse (Highland Society)

sous le, titre de Dictionarium scolo-cellicum, or,
a complet Dictionary of the gaelic languagé,



2 vol. in-4°, Edimbourg, 1828. Pour le GAL-
LOIS, le Dictionnaire gallois-anglaisde Williams
Owen, 2 vol., Londres, 1803 la Grammaire gal-
loise de Owen, in-8°, Londres, 1804. Pour le
CORNIQUE; YArchaeologia corna-britannica, par
Pryce, contenant un Vocabulaire et une Gram-
maire, Sherborne, 1790. Pour le Bas-Bre-
TON, le Dictionnaire breton-françaisde Le Goni-
dec la Grammaire celto-bretonne Paris, 1807.

GALLES (NOUVELLE-),New-Wales ou West-
Main, province anglaise de l'Amérique du
nord, dans la Nouvelle-Bretagne,par 47° 30'–
64° lat. N., et 83»– 108° long. 0. La Nouvelle-
Galles, bornée au N. par le golfe de Chester-
field, au S. par le Haut-Canada, au S.-E. par
le Bas-Canada, à l'E. par la mer d'Hudson à
l'O. et au S.-O. par les ramifications des monts
Rocheux, couvre un territoire de 2,200 kilom.
sur 450. Elle est divisée par' le Mississipi en
deux parties, dont l'une prend le nom de Nou-
velle-Galles méridionale,et l'autre de Nouvelle-
Galles septentrionale.Le climaty est rude, mais
sain; la végétation maigre'et chétive au nord,
est riche et abondante vers le sud. Sa popula-
tion n'est guère que de 40,000 âmes et son
commerce consistesurtout en fourrures. Fort-
York en est la place la plus importante.

GALLES DU SUD (Nouvelle-), New-
South-Wales, colonie 'anglaise de la Nouvelle-
Hollande, dans la partie orientale de cette île
par 10o 39'– 39° 11' lat. S. Elle s'étend depuis
le cap York jusqu'au cap Wilson, sur une lon-
gueur de 310 myriamètres. L'intérieur de cette
contrée immense est encore imparfaitement
connu. La chaîne des montagnes bleues s'élève
en terrasses, et court parallèlement au rivage
à une distance de 80 à 120 kilom. Longtemps
on l'avait crue infranchissable; mais, en 1813,
on y a découvert une issue. On a bâti au delà
quelques établissements, et les explorations
qui ont clé tentéesont amené la découverte de
grandes rivières qui formentdes lacs., des ma-
récages, et se perdent pour la plupart dans des
plaines de sables. Une de ces rivières est salée.
On a trouvé dans cette contréequelquesvolcans
éteints, et la science se demande encore com-
ment le mont Wingervomitdes flammes par ses
nombreuses fissures, sans jeter de laves et sans
présenter un seul cratère. On a reconnu dans la
Nouvelle-Galles,de la houille,de l'anthracite, de
l'alun, du plomb, du cuivre et du fer oligiste,
mais en petite quantité. Les règnes animal et vé-
gétal y présentent dès singularités étranges: des
arbres incombustibles, d'autres qui croissent
dans le. sable pur, des orties et des fougères de
30 pieds de haut, lecasoar, l'ornithorinque, l'é-
chidné, etc. Le climat y est extrêmementchaud
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lorsque le soleil est dans l'hémisphèreaustral,
et très froid dans l'autre saison. Les côtes sont
découpées par des baies nombreuses, et bai-
gnées par le golfe Carpentarie. Au N.-E. elles
sont bordées de récifs et d'îlots madréporiques
qui forment la chaîne dangereusequi a reçu le
nom de barrière de corail. La Macquarie, le
Castlereagh, le Hastings, l'York, sont les ri-
vières les plus importantes. Le chef-lieu de la
colonieest Sydney ou Port-Jackson, dans le com-
té de Cumberland, avec 20,000 habitants, des
banques des écoles, des théâtres, des compa-
gnies d'assurance, etc. Les autres villes princi-
pales sont Botany-Bay Paramata, Windsor,
Newcastle, Liverpool, Bathurst et Port-Hiacqua-
rie. Les indigènes, qui appartiennent à la race
nègre, ont l'intelligence très bornée. Ce fut en
1788 que le capitaine Philips aborda dans la
Nouvelle-Galles avec 800 condamnés, pour les-
quels il fonda Botany-Bay. La colonie, destinée
d'abord à être un simple lieu de déportation,
fit depuis lors des progrès rapides. En 1823, un
conseil législatif de 5 membres fut adjoint au
gouverneur. On compte aujourd'hui dans la
Nouvelle-Galles près de 90,000 habitants d'ori-
gine européenne, et le nombre en serait beau-
coup plus considérable,malgré les variationsde
la température,si les femmes n'y étaient pas en
nombre très inférieur à celui des hommes.

GALLES (île DU prince DE), ou Paulo-Pe-
nang, en malais. C'est une île d'environ 45 kil.
de circonférence située à l'entrée du détroit de
Malacca. Elle appartenait jadis aux Malais mais
en 1766 elle fut donnée par le roi de Quédah

au capitaine anglais Ligth, qui lui avait rendu
de grands services, et auquel il accorda la main
de sa fille. Ligth vendit l'île à la compagnie des
Indes, après lui avoir donné son nom moderne.
La compagnie en fit une station pour les vais-
seaux qui commerçaient avec la Chine et ce
sol autrefoiscouvertde forêts et de bambous,
vit accourir des habitants de toutes les contrées
voisines, et acquit une grande importance. En
1822, l'île possédait déjà plus de 45,000 habi-
tants Malais, Chinois, Bengalis, parmi lesquels
on ne comptait que 400 Européens. La fonda-
tion de la ville de Lincapour, dans l'île du même
nom, voisine de Paulo-Penang, a depuis lors
porté préjudice à cette dernière dont la pros-
périté a même diminué.L'ile du princede Galles
n'a qu'une ville, Georges-Town,défendue par
le petit fort de Cornwallis.

GALLES (antiq.). Prêtres de Cybèle qui pa-
raissent originaires de la Phrygie. Les auteurs
ne sont pas d'accord sur l'étymologie de leur
nom. Saint Jérôme sur Osée, ch. iv, leur attri-
bue une origine gauloise; mais cette opinion



parait mal fondée, et il est à croire que le sa-
vant auteur de la Vulgate ne l'avait émise qu'à
cause du voisinage de la Phrygie et de la Gala-
tie, et de la synonymie des mots Galles et, Galli
( Gaulois en latin ). Hesychius dit, avec plus de
vraisemblance, que les galles étaient ainsi ap-
pelés d'un mot qui signifie Eunuque. On pour-
rait même tirer leur nom de l'hébreu galal, qui
aurait désigné le retour du soleil sur l'hémi-
sphère ou les danses effrénées que les galles
exécutaient dans leur délire. Les traditions
relatives à l'institution de ce corps sacerdotal
sont nombreuses mais elles reviennent toutes
au fait capital de la mutilation d'Atys (le So-
leil) favori de Cybèle (la Terre) ou, en d'au-
tres termes, à la décroissance et la faiblesse
apparente du Soleil quittant notre hémisphère
et laissant la Terre à la stérilité et à'la tris-
tesse. Atys, en effet, est identique à Comba-
lus et à Gallus, que plusieurs légendes nous
donnent comme l'eunuque et le galle archétype.
Les Gallesn'étaient donc que des prêtres de.la
Terre, pleurant dans les fêtes de deuil la muti-
lation du Soleil, dont ils célébraient ensuite la
résurrection glorieuse. C'était surtout dans la
grande fête équinoxiale qui durait du 21 au 23
mars, comme les Adonies, que les Galles se li-
vraient à ces pratiques, bizarres et monstrueuses
qui les ont rendus si célèbres. Le troisième
jour, appelé Hilaries, consacré à célébrer la ré-
surrection d'Atys, on les voyait, au milieu d'une
foule immense, exécuter, au bruit d'une musi-
que sauvage, des danses effrénées et furibondes.
Ils se précipitaient les uns sur les autres en se
heurtant le front comme des béliers, se fusti-
geant sans pitié avec des fouets composés d'os-
selets de mouton, se frappant mutuellement à
coups de couteaux ou de poignards, et se défi-
gurant d'une manière affreuse. Le sang ruisse-
lait de toutes parts, l'enthousiasmeétait porté à
son comble, et des adeptes en délire fendant
la foule, se précipitaientau milieu des galles
en poussant de grands cris, jetaient bas. leurs
habits, se mutilaient avec une épée. Les dé-
vots n'étaient pas astreints du reste à prati-
quer cette mutilation le seul jour des Hila-
ries. Ils pouvaient accomplir cet infâme sacri-
fice tous les jours de l'année, et il est à croire
gue si les simples galles se l'imposaient, il• n'était obligatoire que pour l'archigalle, re-
présentantd'Atys sur la terre.Cepontife,toujours
choisi dans les familles les plus distinguées,,

o
jouissait d'une grande autorité. Il était vêtu
d'une tunique à manches, coiffé d'une mitre et
d'une couronne sur laquelle on voyait deux

•portraits d'Atys et un de Jupiter. Il avait pour
collier un cercle de métal termùié par deux têtes

de serpent mordant un corps ovale; des boucles
étaient attachées à ses oreilles; du haut de la
tête jusqu'à la ceinture descendait un double
rang de perles; un grand portrait d'Atys déco^
rait sa poitrine c'est ainsi du moins qu'il est
représentésur un bas-reliefdu musée Capitolin.
Quant aux simples galles, ils étaient vêtus
d'une simple tunique longue et blanche, décou-
pée quelquefois en fer de lance, chamarrée de
morceauxde pourpre cousus en tous sens, atta-
chée par .une ceinture qui lui faisait former de
longs plis semblables à des tuyaux d'orgue ( Lu-

cien, De dea. Syria, Apulée, Ane d'or).
Les galles s'étaient répandus de bonne heure

dans la Syrie. Lorsque Rome eut étendusa do-
mination sur le .monde ils se répandirent
dans les provinces les plus éloignées, mais
surtout dans la Grèce et dans l'Italie, accompa-
gnés de vieilles femmes qui passaientpour en-
chanteresses. Ils allaient de ville en ville, em-
portant avec eux des statues de Cybèle, jouant
de divers instruments et rendant des oracles en
vers à quiconque avait de l'argent pour les

payer. Ils contribuèrentbeaucoup suivant Plu-
tàrque, par leur supercherie et leur mauvaise
foi, à inspirer du mépris pour les oracles des
temples en général. AL. BONNEAU.

GALLES (Edouard, prince de), surnommé
le Prince-Noirà cause de la couleur de son ar-
mure, fils d'Édouard III et de Philippine de
Hainaut, naquit en 1330. Il suivit son. père,
en 1346, dans l'invasion qu'il fit en France, et
fut armé chevalier par le monarque dès qu'ils
eurent touché le sol continental. Le 26 août
suivant il se couvrit de gloire à la bataille de
Créci, et décida, par son brillant courage, lé suc-

cès de cette journée si fatale à la France. Le roi
de Bohêmequi combattaitdans les rangsde l'ar-
mée française trouva la mort dans le combat,
et le princede Galles, pour consacrer le souvenir
de sa victoire, adopta la devise du vieux roi
Ich dien, je sers, que ses successeurs ont conti-
nué de porter sur leurs armoiries. En 1354, son
père l'investit du duché de Guyenne; il passa
bientôt dans cette province, ravagea l'année
suivante le Languedoc, et, en 1355, l'Agenois,
le Querci et le Limousin. Ayant pénétré ensuite
dans le Berri, il échoua devant Bourges et Is-
soudun. Il voulut alors franchir la Loire pour
remonter peut-être dans la Normandie, mais
les difficultés qu'il éprouva et l'approchedu roi
de France à la tête de 60,000' hommes, le dé-
cidèrent à reprendre la route de la Guyenne. 11

perdit quelquesjours devant le château de Ro-
morantin le roi Jeàn, de son côté, hâta sa-mar-
cbe et les deux armées se trouvèrent en pré-;

sence à Maupertuis, près de Poitiers. La posi-



tion d'Edouard était fâcheuse, presque déses-
pérée il se trouvait enfermé dans une vallée
profonde ses soldats manquaient de vivres il
offrit de rendre à la France toutes les conquê-
tes faites pendant cette campagne et la précé-
dente, et de prendre l'engagement de ne point
porter les armes contre elle pendant7 ans. Jean
ne se contenta pas de ces avantages il voulut
qu'Édouard se rendit prisonnier avec 100 per-
sonnes de sa suite. Le prince répondit que quel
que fût le sort qui l'attendit, l'Angleterre ne
serait point obligée de payer sa rançon. Il se
prépara donc à la résistance, et le 19 septem-
bre 1356, la bataille se livra. Jean s'engagea
imprudemmentdans une gorge étroite où son
armée ne pouvait le soutenir; les plus illustres
seigneurs du royaumepérirent autour de lui, et
il tomba entre les mains des ennemis. Édouard
sortit de sa tente pour aller au devant du mo-
narque, le reçut avec les plus grands égards,
se tint debout derrière sa chaise pendant le re-
pas du soir, et sut, par sa modestie et sa géné-
rosité, relever encore l'éclat de la victoire. 11

conduisit le roi de France à Bordeaux fit une
trêve de 2 ans, et passa en Angleterre avec son
auguste prisonnier. Son entrée a Londres fut le
plus grand de ses triomphes. Jean, couvert de
vêtementsmagnifiques, était monté sur un su-
perbe coursier blanc, tandis que le vainqueur
vêtu avec simplicité marchait à côté de lui sur
un petit cheval noir. Trois années plus tard il
accompagna son père dans une expédition en
France et conclut avec le dauphin letraité de
Brétigni. Édouard III érigea ensuite en sa fa-
veur, la principauté d'Aquitaine, comprenant
la Guyenne et plusieurs autres provinces et
l'en investit solennellement, à la charge de
payerannuellementà l'Angleterreune onced'or.
Il fit sa-capitale de Bordeaux, et il y résidait
depuis 3 ans lorsque Pierre-le-Cruel, roi de
Castille, détrôné par Henri de Transtamare,
son frère naturel, vint solliciter des secours.
Edouard avec le consentement de son père,
leva une armée de 30,000 hommes entra en
Espagne, en 1367, battit Henri près de Najara.
en Navarre, et rétablit Pierre sur le trône. Mais
bientôt il put voir combien le prince, dont il
avait soutenu les droits, était indigne de son
intérêt. Pierre, en effet, refusa de payer les
sommes convenues. La disette se mit dans l'ar-
mée d'Edouard, qui fut réduit à vendre sa vais-
selle pour la nourrir. Une maladie contagieuse, causée par ces privationsvient décimer ses sol-
dats, et il est obligé de retourner dans ses
États, après avoir lui-même pris en Espagne
les germes d'une maladie qui causa sa mort. Les
dettes qu'il avait contractées pour subvenir aux

frais de cette expédition le mirent, en outre,
t

dans la nécessité de préleverde nouvelles taxes
sur ses sujets, La noblesse murmura, une par-
tie même refusa de fournir l'impôt, et adressa,
des plaintes à Charles V, qui, en sa qualité de
seigneur suzerain, somma le prince de Galles
de comparaîtredevant lui. « Oui, j'irai à Paris,
réponditÉdouard, mais à la tête de 60,000 nom

mes! « Cependant sa santé déclinait de jour en
jour; à la prise de Limoges, son dernier ex-
ploit, il fut obligé de se faire porter en litière.
11 se décida alors à aller respirer l'air natal, et
passa en Angleterre, où il mourut le 8 juin 1376,
à l'âge de 46 ans. Il avait épousé, en 1361

Jeanne, surnommée la Belle, fille du comte de
Kent, qui lui donna deux fils, dont l'un devint
roi d'Angleterre, sous le nom de RichardIl.

GALLICANE (Église)', GALLICA-
NISME. Ces deux mots ont été souventdé-
naturés par la controverse. L'histoire leur res-
titue désormais une signification nette et vraie.

L'Églisegallicanen'estautrechose que l'Eglise
des Gaules, non point une Église distincte de
l'Église universelle par son symbole, mais une
portiondu tout, une branchediu tronc, un mem-
bre du corps, et, en ce sens seulement, ayant un
nom particulier, et, avec son nom, des usages
propres résultant de la constitution du peuple
même. L'Église gallicane tient par ses origines
aux premiers temps du christianisme. Les mis-
sions de saint Pothin, au ne siècle, avaient été
précédées par des fondations d'églises qui re-
montaient aux apôtres, et ceci s'explique par
l'importancedes Gaules dans l'empire romain..
Outre que dans les desseins de la Providence,
les Gaules devaient servir d'instrument à l'oeu-
vre générale de la conversion de l'Europe et du
monde, la plupart des vieilles chroniques se
plaisent à désignersaint Denis l'aréopagilecom-
me le premier apôtre des Gaules; la critique
moderne nous a ôté cette gloire. C'est un autre
Denis qui brille à Paris, au nie siècle, en même
temps que saint Saturnin à Toulouse, saint Mar-
tial à Limoges, saint Gatien à Tours, saint Aus-
tremoine à Clermont, saint Trophime à Arles,
saint Paul à Narbonne. Le Nord seulementres-
tait souillé de paganisme saint Martin acheva
les merveilles de l'apostolatetresta le plus grand
et le plus populaire des saints et des patrons
des Gaules. En même temps paraissaient de
grands fondateurs de monastères, de grands
docteurs, de grands évêques, et, entre eux tous,
saint Hilaire de Poitiers qui maintint l'unité ca-
tholique dans l'affreux débordement de l'aria-
nisme. Après quoi, des invasions d'une autre
sorte inondent les Gaules; les évêques mar-
chent, la croix à la main, au devant des bar-



bares, et l'Église .protège les peuples, Mais les
révolutions se mêlent aux guerres. L'empire ro-
main fléchit sous les attaques des hommes du
Nord. Les évêques ne peuvent rester étrangers
à la transformationprofonde qui se fait dans la
société politique; ils s'y mêlent pour la régler
ou la tempérer. Ainsil'établissementdes Francs
dans les Gaules perd son caractère de domina-
tion farouche sous l'action de l'Eglise qui, en
convertissant les vainqueurs, adoucit la con-
quête, et par degrésfait prévaloir les mœurs des
vaincus, en faisant régner leur foi.

A partir du vie siècle, l'Égliseprésideau gou-
vernement de la société dans les Gaules. Ses
conciles représentent toute la libertédu peuple.
L'exercice de l'autorité politique est désor-
donné, mais les crimes semblent circonscrits
dans les palais. La race de Clovis s'éteint dans
les meurtres. Une autre race s'élève, par une
réaction de l'esprit gaulois contre la conquête
Charlemagne est l'instrumentde l'ordre, sous
l'inspiration de l'Église, et c'est alors que le
monde voit apparaître la monarchiede France,
cette monarchie que les évêques ont formée
comme les abeilles formentuneruche (Gibbon).
L'Église prendpart à tous les actes de la royauté,
et le plus souvent elle les inspire. Elle renou-
velle les études par les universités; elle pour-
suit les erreurs et les vices par les conciles.
Sous la troisième race son action se modifie. La
société politique est devenue complexe; le sys
tème féodal donne lieu à des luttes infinies le
clergé, possesseur des-fiefs, est jeté dans les
luttes, mais l'action morale se perpétue; les
monastères abritent le peuple, là se forment
des saints et des savants, souvent de grands po-
litiques et de grands ministres. On ne saurait
ici désigner tous les noms qui brillent dans
l'histoire de l'Église gallicane; du xe siècle au
xve, Gerbert, devenu pape, Alcuin, saint Ber-
nard, Pierre le vénérable, Hildebert, évêque du
Mans, Pierre Lombard, le Maître des sentences,
Albert-le-Grand, saint Thomas, saint Bona-
venture, Gerson, donnent l'impulsionau monde
par leur génie, ernnême temps qu'ils l'éclairent
et l'édifient par leurs vertus.L'action de l'Église
gallicane se continuede la sorte par ses travaux
etparsesexemples, jusqu'àcegrand déchirement
de la Réforme, source de tant de maux. Alors
c'est de l'Église gallicane que part le signal des
résistances et des luttes; la France est sauvée
de l'hérésie par ses évêques, et malgré le con-
tact des erreurs, l'unitésurvit dans le royaume.
Le xvne siècleaffermit cette unité par des com-
bats d'une autre sorte. La controverse achève
les victoires de l'Eglise; c'est l'âge de l'élo-
quence et de la foi. L'âge qui suit est moins

heureux; la décadence morale atteint l'Église
comme tout le reste; toutefois lorsqu'à la fin
de ce temps de réaction sceptique et cynique,
l'impiété va droit aux autels pour les briser,
'elle trouve devant elle l'Église entière, prêtres
et laïques, prête au martyre pour toute défense.
La fin de ce siècle est souillée de meurtres;c'est
le plusbeau couronnementde l'Églisegallicane;
ses malheurs scellent sa gloire.

Or, dans son passage au travers des temps si
diversde l'histoire, l'Églisegallicane avait revêtu
une constitution extérieure naturellement ac-
commodée aux formes de la constitution géné-
rale de la France. Ainsi elle était entrée dans le
système complexe de la féodalité par ses posses-
sions, et ses rapports avec la souverainetépoliti-
que avaientdû être réglés par la loi commune, en
tout ce qui ne concernaitpoint son droit propre
de gouvernementspirituel. Mais aussi la double
naturede ses fonctionsavaitdûprodui redes con-
flits entre l'autorité qui la régissait et l'autorité
qui régissait l'État. Au temps de Charlemagne
la puissanceest une; Charlemagne est le roi de
l'Église;. c'est le beau idéal de la souveraineté
morale servie par la souveraineté politique.
Après Charlemagne, les-rapports s'allèrent; la
souveraineté politique s'efface, et la souverai-
neté morale, manquant d'instrument, arrive à
des entreprises vaines excessives par cela
même d'ordinaire la violence tient à la débilité.
Le règne de saint Louis ramène les deux forces
à leurs fonctions naturelles, quoique sous une
forme très différente.L'État est rendu chrétien;
mais bientôt il croit l'être assez pour se suffire
à lui-même en ce qui se rapporte au gouverne-
ment de l'Église. Philippe-le-Bel réalise cette
prétention par des formes despotiques, Alors
naissent des disputes sur le droit royal. La vé-
rité est obscurcie par la passion. L'Église même
a ses dissidences sur la limite où s'arrête chaque
puissance. On commence à discuter l'autorité du
Pape, et par malheur la discussion s'achève par
d'affreux scandales. Ce qui est certain, c'est que
l'Église de France, partie intégrante de l'état
politique, était à ce titre tenue, comme corps
public, à de certainesobligations de hiérarchie,
et c'est par là que la puissance de l'État était
exposée à se méprendreet à entrer dans l'Église
poury dominer. Et comme d'autre part, l'Église
avait tiré de sa constitution même des usages
propres qui lui étaient devenus des immunités,
il arriva que l'État se fit parfois le juge et l'ar-
bitre de ces immunités et de ces usages, et c'est
là .tcfate l'origine des grandes luttes des libertés
de l'Église gallicane; l'Église les entendaitd'une
façon, l'État les interprétait d'une autre, et ainsi
l'oppressionput se couvrir du nom de liberté.



Ce germe de scission eût été fatal sans la sa- «

gesse des évêques; la doctrine du gallicanisme r
servit'à l'unité; c'est ce qu'on vit sous LouisXIV d

et ici vient se résumer en un simple récit la i
longue controverse élevée entre l'Église et les t
parlements. Des bénéfices étaient devenus 1

vacants dans les diocéses d'Alep et de Pamiers. i
Le Roi les déclara tombés en régale; c'était, non a
point une liberté de l'Église, mais un droit con- t
testé que la Couronne jouît desbénéficesvacants. e

Les évêques résistèrent au Roi, qui nomma aux (
bénéfices et s'arma de sa puissance pour soutenir £

ses nominations.On recourut au Pape, qui ex- i
pédia des brefs conformes au droit des évêques. i
Le Roi fit saisir le temporel de l'évêque de Pa- t
miers, et un de ses grands vicaires fut condamné <

à avoir le cou coupé. Tout allait du premiercoup <

aux grandes extrémités, et par malheur il se i
trouvait des évêques qui allumaient lè courroux
du monarque. Quelques uns étaient des cour- i
tisans ayant peu de souci de l'Église et de l'u- ]
nité a si dévoués à sa Majesté, dit le testament (
de Colbert, que si elle eût voulu substituer l'al- i

coran à la place de l'évangile, ils y auraient aus- ]

sitôt donné les mains D paroles extrêmes, sans i

doute, et que l'histoire ne saurait accréditer,
mais qui attestent les maux où pouvait arriver
l'Église gallicane sous la pression despotique de
Louis XIV, si elle n'avait trouvé en elle-même

•

une barrière contre les usurpations ou les en-
traînements.C'est en cesconjonctures que se tint
l'assemblèe célèbre de 1682. Là se trouve un
grand évêque, puissant par la parole et par la
doctrine,attachépar les entrailles à l'Église ro-
maine, fidèle au Roi, ferme et conciliateur, dé-
force à contenir les opinions déréglées et les i
passionsrebelles,Bossuet, cette gloirede l'Église
et du monde. La question des bénéfices s'était
élargie; la constitution même de l'Église était
en discussion Louis XIV semblait douter de sa
puissance, si celleduPapen'était pas définie.

On sentdoncle périloù pouvaittomber l'Église
de France; Bossuet la sauva. Le discours par le-
quel ce grand homme ouvrit l'assembléeest un
des plus magnifiques monuments du christia-
nisme. Jamais l'unité catholiquene fut exposée
avec une plus haute autorité devant cette pro-
fession de foi, digne des premiers siècles et de
leurs saints conciles, les dispositions extrêmes
de quelques uns restaient désarmées, et il n'y
avait plus qu'à définir des maximes qui ôtassent
tout prétexte à la passion même du Roi. Tel fut,
à vrai dire, le sens général des quatre fameux
articles de 1682, ou du moins tel fut leur effet,
malgré les dissidencesqu'ils allaient encore au-
toriser le texte mérite d'être cité. Après un
préambuleexplicatif, les évêques déclaraient

I. Que les Roiset les Souverains ne sont sou-
nisà aucune puissance ecclésiastiquepar l'ordre
le Dieu dans les choses temporelles; qu'ils ne
leuvent être déposés ni directement ni indirec-
èmentpar l'autorité du chef de l'Église; que
eurs sujets ne peuvent être dispensés de la sou-
nission et de l'obéissancequ'ils leur doivent, ou
ibsous du serment de fidélité, et que cette doc-
rine, nécessaire pour la tranquillité publique,
!t non moins avantageuseà l'Églisequ'à l'Étal,t,
loitêtre inviolablementsuivie comme conforme
i la parole de Dieu, à la tradition des saints pè-
'es et aux exemples des saints. « II. Que la
jlénitude de puissance que le Saint-Siègeapos-
tolique et les successenrs de saintPierre, vicaires
le Jésus-Christ, ont sur les choses spirituelles,
;st telle que les décrets du saint concile œcu-
ménique de Constance, dans les sessions IV et
V, approuvés parleSaint-Siège apostolique, con-
Irroés par la pratique de toute l'Église et des
pontifes romains, et observés religieusement
lans tous les temps par l'Église gallicane, de-
meurent dans toute leur force et vertu, et que
l'Église de France n'approuve pas l'opinion de
:eux qui donnent atteinte à ces décrets, ou qui
les affaiblissent en disant que leur autorité n'est
pas bien établie, qu'ils ne sont point approuvés,
m qu'ils né regardent que le temps du schisme.

« III. Qu'ainsi l'usage de la puissanceapos-
tolique doit être réglé suivant les canons faits
par l'esprit de Dieu, et consacrés par le respect
général que les règles, les mœurs et les cons-
titutions reçues dans le royaume doivent être
maintenues et les bornes posées par nos pères
demeurer inébranlables; qu'il est même de la
grandeurdu Saint-Siègeapostolique que les lois
et coutumesétablies du consentementdece siège
respectable et des églises subsistent invariable-
ment. « IV. Que quoique le Pape ait la prin-
cipale part dans les questionsde foi, et que ses
décrets regardent toutes les églises, et chaque
église en particulier, son jugement n'est pour-
tant pas irréformable, à moins que le consen-
tement de l'Église n'intervienne (Texte de la
traduct. du card. de Beausset). » Ainsi donc
se formulait la doctrine de l'Église gallicane
sur des questions qui en elles-mêmessemblaientt
ne point receler des germes de schisme, mais
d'où la passion politique pouvait aisément faire
sortir des éclats funestes de discorde. La con-
troverse allait subsisterdans les écoles; le Saint-
Siège allait trouver des-raisons de plainte dans
une déclaration qui définissait sa puissance au
nom d'une église particulière mais les esprits
outrés, et même celui du Monarque, allaient
manquer de prétexte pour provoquer des rup-
tures plus ouvertes; et c'est en ce sens, avons-



nous dit, que la déclarationformuléepar Bossuet
peutparaître un service rendu à l'Église, pour
peu qu'on se mette en regard des périls où elle,
était près de tomber par l'excès de la puissance
et de la servilité tout à la fois. Aussi Bossuet
avait-il eu soin d'écarter de sa doctrine toute
signification suspecte à l'autorité du Pape.

« Je me suis proposé deux choses, disait-il dans
une lettre au cardinal d'Estrées, l'une en parlant
des libertés de l'Église gallicane, d'en parler
sans aucune diminution de la vraie grandeur
du Saint-Siège, l'autre de les expliquer de la
manière que les entendent les évêques, et non
pas de la manièreque les entendent les magis-
trats. » Mais Bossuet,.avec sa prudence et son
géuie, ne pouvait pas faire qu'un certain esprit
d'indépendance, dû à l'influence générale de la
Réforme, ne travaillât dès lors non seulementla
Magistrature et l'Université,mais l'Églisemême.
Ce qui était dans sa pensée une transaction pa-
cifique, fut pour d'autres un éclat d'affranchis-
sement le parlement enregistra avec une joie
bruyante la déclarationdu clergé, et il l'imposa
-à l'enseignementde tous les docteurs. La Sor-
bonne, grave et savante, résistait à l'injonction
doctrinale de l'État, le parlement lui interdit
ses assemblées. Quelques thèses osèrent contes-
ter la doctrine officielle les docteurs furent
punis. Ainsi les libertésgallicanes continuaientà
garder deux sens contraires, celui de Bossuet,
et celui des magistrats. Seulement la dissension
était renfermée dans les écolesou dans les chan-
celleries, et l'État pouvait se tenir satisfait,
sans aller à d'autres entreprises, puisque sa su-
prématie temporelle était reconnue. Quant au
clergé gallican, la controverse snr la puissance
du Pape n'altéraitpoint la réalité de sa soumis-
sion. On eût dit des théoriessemblables à celles
qui avaient troublé le moyen-âge et lorsque la
révolutionfrançaise crut l'heure venue de pra-
tiquer l'indépendancedans le sens du schisme,
toute l'Église gallicane, à quelques exceptions
près, brava les fers, les exils et les échafauds
pour rester enchaînée à l'unité catholique;ainsi
Bossuet était justifié dans l'interprétation qu'il
avait donnée au gallicanisme.

Mais alorsaussils'ouvrirentd'autres temps. La
constitution de l'État fut renversée. L'Église
gallicane disparut comme corps public lié à
l'État. Le Christianismene pouvait mourir; le
sang des martyrs est pour lui comme une sève
heureuse et féconde après de longues et d'ef-
froyables persécutions,l'Église reprit une forme
nouvelle elle eut sa hiérarchie; mais sa fonc-
tion toute morale cessa de se mêler au gouver-
nement politique de la société. 11 devait, s'en-
suivre que les anciens rapports de l'État et de

l'Égliseétaient désormaissans application, et la
doctrine gallicane semblaitdevoir être plus que
jamais une théorie d'école, propre tout au plus
à exercer la subtilité des opinions. Il n'en fut
point ainsi. L'Église ayant été dépouillée par
l'Ëtat nouveau de ses possessions séculaires,
comme aussi de ses droits publics, il fut d'une
justice stricte que l'État pourvût parune indem-
nité à son existence, et aussi sanctionnât son
organisation extérieure par l'autorité des lois.
L'État se crut ainsi suffisamment autoriséà faire
revivre les maximes gallicanes interprétéesdans
le sens de la servitude de l'Église. ,Et alors se
virent des confusions. L'École sérieuse du gal-
licanisme ne vit pas le vide qui s'était fait
entre la société ancienne et la société nouvelle.
On cherchadestraditions là oùil ne restait point
de traced'analogies, et sans le vouloir, des
hommesdoctes, des prêtres fidèles favorisèrent
la seule tradition, toujours possible, des usur-
pations sur la liberté. Pour rétablir le gallica-
nisme de 1682, expliqué de la manière que l'en-
tendaientles évêques, il eût fallu rétablir les évê-
ques dans l'intégrité de leurs fonctions. Mais

cela même était chimérique tout était trans-
• formé; le clergé n'étaitplus un ordre de l'État
il n'était même plus une association légale; il
n'était plus possesseur; et, selon la languemo-
derne, il n'était plus citoyen. Comment donc
raviver des maximes qui impliquaient une vie
communeentre le clergé et l'État? les discus-
sions contemporaines ont tenu le plus souvent à
cette méprise. Toutefois rien n'est extrême
dans le droit de l'Église. Plus elle est séparée
politiquement de l'État, plus, elle reconnaît à
l'État un droit propre de conservation et de dé-
fense. Dans la constitution nouvelle de la so-
ciété politique, l'Église n'a point à revendiquer
d'interventioncivile, elle laisse à l'État sa fonc-
tion entière, mais elle ne s'isole pas de lui telle-
ment qu'elle ne lui doivele concours de sa force
propre. Tout ce qu'elle prétend c'est que l'État

ne règle point ses actes, car ses actes échappent
à l'État, puisqu'à vrai dire ils ne sont point ex-
térieurs, et qu'ils n'ont de prise que sur la vo-
lonté, sur l'intelligence et sur la foi des hom-
mes. A ce point de vue, les libertés de l'Église
gallicane ont besoin d'une interprétation toute
nouvelle; d'une interprétation qui se conforme
à la maximegénérale de la séparation des pou-
voirs, et qui laissant à l'État son énergie, as-
sure à l'Église son indépendance. Dans cette
thèse sociale, la question particulière de l'in-
faillibilitédu Pape, ou du caractère réformable
ou irrêfofmablede ses jugements, devient plus'
que jamais une question d'école qui manifeste-
ment échappe à toute intervention d'autorité



purement civile. Et ainsi les libertés gallicanes
ont désormais leur principal intérêt dans l'his-
toire. La passion ne saurait plus les animer;
elles restent comme un objet d'étude plus en-
core que de controverse ce sont des théories
qui peuvent agacer l'opinion, mais qui moins
que jamais sont de nature à rompre ou à affai-
blir le lien sacré par où l'Église de France est
rattachée à l'Église universelle. LAURENTIE.

GALLICIE (voy. Galicie).
GALLICISME. Toutes les langues ont des

locutions qui leur sont propres,dontonnesaurait
la plupart du temps se rendre compte par les
règles de la syntaxe, et qu'il est impossible de
traduire littéralement dans les autres langues.
Ces façons de parler, qui tiennent, pour ainsi
dire, au fond même des idiomes et leur impri-
ment un cachet particulier, sont désignées sous
le nom générald'idiotismes. Considéréesau point
de vue de telle ou telle langue, on les appelle
hellénismes, latinismes, germanismes, etc. Les
gallicismes sont donc les idiotismes de la langue
française, qui en possède une quantité prodi-
gieuse. Ces simples locutions c'est moi"; don-
nez-moi du pain; laisser faire; laisser passer;
il y a; quelque. que, sont autant de gallicis-
mes. Il en est ainsi de aller, devoir, venir de,
employés pour exprimer des temps dans les ver-
bes. On peut même faire rentrer dans la classe
des gallicismes une foule de locutions prover-
biales aussi intraduisibles que les idiotismes
proprementdits. Au pointde vue de la logique,
ce sont là, sans douté, des imperfections de lan-
gage. Il faut avouer pourtant que ces formes
qui échappent à toutes les règles de l'analyse,
ne nuisent ni à la clarté, ni à la précision de la
langue, qui perdrait certainementune partie de
son charme, de sa vivacité, de sa naïveté, si elle
était dépouillée de ces locutions légitimées par
l'usage et consacrées parnosmeilleursécrivains.

GALLICOLES (insectes) tribu d'hymé-
noptèrestérébrans, familledes pupivores,ayant
pour caractères une tarière roulée en spirale
sous l'abdomen qui est comprimé en ovale
court des antennes longues, droites, ordinai-
rement filiformes, composées de treizeà quinze
articles les ailes inférieures sans nervures. Ces
insectes sont assez nombreux et viventexclusive-
ment dans les galles, que les blessures occa-
sionnées par la piqûre de leurs tarières font dé-
velopper sur certainsvégétaux c'est dans cette
galle que l'insecte subit ses métamorphoses.
Malgré l'épaisseur de l'enveloppe, les gallicoles
sont souvent détruits par d'autres insectes de la
même famille (voy. Ciialadites et Cynips).

GALLIEN (P. Licinius-Ecnatius-Gallie-
Nus), 37" empereur romain, fut associé à l'em-

pire par son père Valérien, en 253. Lorsque ce
prince, à la suite d'une lâche trahison, eut été
fait prisonnier par Sapor (253), Gallien, fils dé-
naturé, au lieu d'aller délivrer son père à la tête
d'une armée, s'abandonnadans Rome aux plus
honteuses débauches. Faible et indolent, cou-
rageux par intervalles et cruel pas instinct, il
était incapable de gouverner l'empire que les
barbares menaçaientsur toutes les frontières.
Germains, Goths, Sarmates, Francs, Marco-
mans et Celtes firent bientôt irruption, et me-
nacèrent l'Italie. C'en était fait de l'empire si
les armées romaines, disséminées dans les pro-
vinces, n'eussent, dans leur mépris pour Gal-
lien, décerné l'empire à leurs chefs. Dix-sept,
dix-huit ou, selon d'autres, jusqu'à trente gé-
néraux furent alors revêtus de la pourpre. L'un
d'entre eux, Posthume, sauva la Gaule et tout
l'Occident en refoulant les tribus germaines;
un autre, Odenat, vainquit Sapor, contint les
Perses et força Gallien à partager avec lui le titre
d'empereur. En 267, Posthumeet Odenat tom-
bèrentsous les coupsdes assassins, pendantque
les Goths menaçaient l'Illyrie. Gallien marcha
contre les barbares, laissant à Auréole, un de
ses meilleurs généraux, le soin d'arrêterVicto-
rin, successeur de Posthume,qui s'avançaitsur
l'Italie. Auréole profita de l'absence de l'empe-
reur pour prendre lui-même la pourpre. Gal-
lien, à cette nouvelle, revint en toute hâte, et
périt, en mars 268, assassiné par un officier de
cavalerie nommé Cécrops, qui faisait partie
d'une conspiration de généraux. Toute sa fa-
mille et ses ministres même furent massacrés
avec lui, et Claude, qu'il avait chargé de re-
pousser les Goths, fut proclamé empereur parr
l'armée et reconnupar le sénat. AL. B.

GALLINA (zool.). Divers auteurs ont em-
ployé ce mot pour désigner des oiseaux de gen-
res très différents, tels que l'agami, la bécasse,
la canepétière, la gélinotte, le râle d'eau, et
même le vautour périnoptère.. Sur la côte
d'Italie, on donne le même nom de gallina à
plusieurs poissons du genre trigle, tandis qu'à
Nice on s'en sert pour désigner le dactyloptère
commun. E. D.

GALLINACÉS, Gallinœ (ois.). La plupart
des zoologistes désignent sous ce nom une des
divisions primaires des oiseaux; G. Cuvier en
fait le 4e ordre de cette classe, et le caractérise
ainsi bec moins long que la tête mandibule
supérieure voûtée, recouvrant l'inférieure, et
portant à sa base une cirrhe dans laquelle sont
percées les narinesque recouvreune écaille car-
tilagineuse. Presque tous les gallinacés ont des
ailes courtes et concaves, ce qui rend leur vol
lourd et embarrassé leur sternum a sa surface



diminuée par une çchancrure profonde, et sa
crète tronquée obliquement en avant; leurs
jambes, médiocrementlongues, emplumées jus-
qu'au talon, sont soutenues par des tarses ro-
bustes, souvent nus et terminés en avant par
troisdoigts bordésd'une membranecourte leur
pouce est libre et rudimentaire leurs ongles
sont courts et légèrement recourbés. Ils volent
peu et ne nagent pas. Les mâles ont souvent les
tarses armés d'un, de deux ou de trois ergots
coniques et robustes, servant d'arme offensive.
La queue est nulle, courte ou très longue et
se compose de douze à dix-huit rectrices quel-
ques uns ont la faculté de l'épanouir en roue, et
chez d'autres elle forme des plans verticaux
adossés l'un à l'autre. Leur œil est de médiocre
grandeur. Leur voix est peu harmonieuse. Leur
face est en général nue, mais ils offrent souvent
des crêtes, des franges, des caroncules et des
appendices céphaliques cornés, de nature di-
verse et bizarre. Leur jabot est large leur go-
sier est fort et musculeux, et la tunique interne
qui le tapisseest résistante. Ils sont presquetous
polygames, et les femelles pondent un grand
nombre d'œufs, le plus souvent'à terre dans un
nid préparé sans ordre quelquesespèces toute-
fois nichent sur les arbres. Ils quittent généra-
lement leur livrée à la'seconde mue, et c'est
dans ces oiseaux qu'on rencontrede vieilles fe-,
melles prenant le plumage des mâles. Les gal-
linacés vivent ordinairement en petites bandes,
sans que pour cela leur association soit fondée
sur le sentiment de la sociabilité. Les colias et
les gangas, contrairement aux autres, sont mo-
nogames. Malgré leurs habitudes terrestres, ces
oiseaux perchentpour dormir,le plus grandnom-
bre des espècesau moins. Leur nourriture con-
siste en grains,en baies, en herbes, en vermis-
seaux et en insectes mais en domesticité ils peu-
vent devenir carnivores. Leur intelligence est
très bornée et leurs appétits grossiers ils sont
sauvages, querelleurs et méchants.Les couleurs
qu'ils présententsont quelquefois des plus riches,
et des plus agréables à la vue. Leur habitation
est en général dans les lieux secs et élevés, dans
les montagnes,les bois fourrés et dans les forêts
profondes quelques uns sont essentiellement
voyageurs

La plus grandepartiedesgenressont originai-
res des contrées tropicalesdes deux hémisphè-
res, sans qu'il y ait pour cela diffusion cosmo-
polite. Plusieurs classifications ornithologiques
ont été proposées pour les gallinacés par MM. C.
Dumenil.-llliger, Viellot, Temminck, Lesson,
G.-B. Gray, Ch. Bonaparte, de Blainville, G.
Cuvier, etc. La seule dont nous ayons à parler
ici appartient au dernier de ces zoologistes. Il y

forme neuf groupes, savoir 1° les Alec--
TORS, genres Hocco, Pénélope, Hoasien; 2° les
PAONS g. Lophophore,Ëperonniers,Paon;– 3° les
DINDONS, g. Dindons; 4° les PINTADES, g. Pin-
tade 5° les Faisans, g. Coq, Faisans, Argus;

6° les Testas, g. Coq de bruyère, Gauges, Per-
drix, Francolin, Caille, Collibri;» les TRIDAC-

TYLES, g. Turaix; 8° les Tinajious, g. Tina-
mou 9° les Pigeons, g. Colombe, Colombia,
etc. ( voy. ces mots). E. DESUAREST

GALLWSECTES(insectes) Familled'hé-
miptères-homoptèrescaractériséepar l'absence
de bec chez les mâles, qui n'ont en outre que
deux ailes les femelles sont aptèreset se fixent
sur les plantes pour y déposer leurs œufs, que
leur corps desséché recouvre après leur mort,
sous une forme analogue à celle d'une galle
quelquefois les segmentsde l'abdomen ne sont
plus visibles, et l'on peut croire facilement que
l'on a sous les yeux une productionvégétale.
Les principaux genres sont cochenille, ker-
mès, orthézie, monophlèbe. L. Fairmaire.

GAEJL1NULE(ois.) (voy. PouLE d'eau).
GALMPQLI,ville de la Turquie d'Europe,

dans la Roumélie, sur le détroit des Dardanel-
les, qui, de son nom, est souvent appelé Canal
de Gallipoli. Cette ville, située à 140 kilom. S.
d'Andrinople,possède 17,000 habitants et deux
ports excellents. Lamaroquinerieforme sa prin-
cipale industrie; la laine, le fil et la cire sont
les autres objets les plus importantsdeson com-
merce. Gallipoli fut prise par les Turcs en 1356.
C'est la première place dont ils se soient empa-
rés en Europe. C'est le chef-lieu d'un livah qui
correspond à la partie méridionalede l'ancienne
Thrace, et à la partie orientale de la Macédoine.
Ce livah, qui s'étend le long de la mer de Mar-
mara, a 460 kil. de long, 150 de large, et reiir
ferme 600,000 habitants environ. La presqu'île
de Gallipoliest l'ancienne'Chersonèsede Thrace.

GALLIPOLI est aussi le nom d'une ville du
royaume de Naples, dans la Terre d'Otrante,sur
le golfe de Tarente.- Elle possède plus de 8,000
habitants, des fortifications, une citadelle, un
port commode, mais d'une entrée difficile, et
un évêché. Son industrie est peu importante et
consiste en fabriquesde mousseline et de dentel-
les. La pêche du thon y est assez considérable.
Cette ville commerce en coton,. en huile et en
lainages.

GA1LIQUE, PYROGALLIQUE, MÉ-
TAGALLIQUE {acides), GAULATES.
L'acide gallique a été découvert par Schéele en
1786. Il ne se trouve dans la nature qu'en pe-
tite quantité et toujours uni à la brucine, à la
vératrine, ou à la chaux. C'est de la noix de
galle qu'on le retire. On avait longtemps pensé



qu'il y existait tout formé; mais M. Pelouze a
démontré qu'il n'en était pas ainsi, et qu'il se
produit, dans la noix de galle exposée à l'air,
par la réaction de l'oxygène de l'atmosphère
sur le tannin ou acide tannique. Dans cette ré-
action, l'oxygène se change en un volume égal
d'acide carbonique, et la formation de l'acide
gallique peut alors être représentée par la for-
mule suivante

C18H6O12 + O8 = CUH«OS + 4CO* 4- 2HO.

Taenia hjdraté Acide gallique

L'oxydation du tannin pur au contact de l'air,
est toujours assez lente. Elle s'effectue rapide-
ment,au contraire,lorsquele tanninest mélangé
à une matière azotée en décomposition, qui
alors agit comme un véritable ferment.

L'acide gallique est solide, légèrement acide
et styptique, sans odeur, cristallisable en ai-
guilles soyeuses de la plus grande blancheur,
soluble dans environ 100 fois son poids d'eau
froide, et dans 3 parties seulementd'eau bouil-
lante plus soluble dans l'alcool que dans l'eau;
peu soluhle dans l'éther. Dissous dans l'eau
et abandonné à lui-même dans des vases fer-
més, il se conserve indéfiniment; mais il se dé-
truit peu à peu au contact de l'air, se couvre
de moisissures, et produit une matière noire
que l'on a considérée comme de l'ulmine.
L'acide gallique produit dans les eaux de ba-
ryte, de strontiane, et de chaux, des précipités
blancs qui se dissolventdans un excès d'acide,
et cristallisent en aiguilles prismatiques, sati-
nées et inaltérablesà l'air. Si, au lieu d'un ex-
cès d'acide, il y avait excès de base et que l'on
exposât ce sel au contact de l'air, il absorberait
une grande quantité d'oxygène, se détruirait
rapidement, émettrait un peu d'acide carboni-
que; deviendrait d'abord verdâtre, et donnerait
lieu principalement à une matière rouge qui
n'a pas encore été suffisamment examinée. Versé
dans une dissolution de potasse, de soude ou
d'ammoniaque, il ne les trouble point, et il en
résulte des gallates solubles, incolores tant
qu'ils sont à l'abri du contact de l'air, mais qui
prennent une couleur brune très foncée sous
l'influence du gaz oxygène dont ils absorbent
une petite quantité. L'acide gallique ne préci-
pite pas les sels de fer au minium; mais il for-
me un précipité bleu-noir dans ceux au maxi-
mum, précipité qui paraît être un gallate fer-
rero-ferrique. Une dissolution d'acide gallique
réduit certains sels métalliquescomme le per-
chlorure d'or et l'acétate d'argent mais elle
est sans action sur la plupart des autres sels,
notammentsur ceuxà base végétale. Enfin cette
dissolution n'occasionne aucun trouble dans la

dissolutionde gélatine, et un morceau de peau
ne l'absorbepas, caractèressuffisantsà eux seuls
pour distinguer l'acide gallique du tannin.

L'acide gallique est formé de carboue 49,89;
hydrogène 3,49; oxygène 46,62, te qui donne
pour sa formule CUH6O5. A l'état cristallin,
il contient un atome, d'eau qu'il perd par la
dessiccation.

L'acide gallique peut être préparé par plu-
sieursprocédés. Celui de Schéele consiste à hu-
mecter de la noixde galle pulvérisée, et à l'ex-
poser à l'airpendant quelques mois, à une tem-
pérature de 25 h 30°. La matière. animale que
contient la noix de galle se décompose bientôt
en donnant lieu à la fermentation gallique.
Lorsque la masse a perdu sa saveur astringente,
on la traite par l'eau bouillantequi abandonne,
en se refroidissant, des cristaux d'acide galli-
que que l'on décolore complétementau moyen
du charbon animal. M. Liébig a conseillé de
précipiter, à froid, par de l'acide sulfurique,
une dissolutionde tannin; on lave le précipité
par de l'acide sulfurique étendu, et on le fait
bouillir pendant quelquesminutesavec un mé-
lange de 1 partie d'acide sulfuriqueet 2 parties,
d'eau. La liqueur abandonne, par le refroidisse-
ment, des cristaux d'acide gallique que l'on
décolore ensuite par le charbon animal.

Par sa combinaison avec les bases salifiables
l'acide gallique donne lieu à des gallates. Ceux
de baryte, de strontiane et de chaux se colorent
en bleu au contact de l'air, et l'acide gallique
est alors remplacé par un autre acide qui est
rouge à l'état isolé. Les alcalis caustiques ne
paraissent pas attaquer les gallates en l'absence
de l'air; mais lorsqu'on fait intervenir l'oxy-
gène, la dissolution se colore en brun rougeâ-
tre, et l'acide chlorhydriqueen sépare un acide
noir qui, désigné sous le nom d'acide tanno-
melonique ou tanhumique,.a cour formule CUH5
07,aq.

Exposé à une températurede 210 à 215°, l'a-
cide gallique se dédouble en acide carbonique
pur, et en un nouvel acide pyrogéné; cette ré-
action remarquable est représentée par l'équa-
tion suivante

C14HG06 = Cl8HfiO3 4- CsOa.

A. gall. bydrat. A pyro-gall. A. car6.

On savait déjà depuis longtemps,du reste, que
la noix de galle donnait, par la seule action de
la chaleur, un sublimé blanc cristallin d'acide
pyrogallique. Cet acide cristallise tantôt en ai-
guilles et tantôt en lames blanches, inodores,
d'une saveur amère et astringente. il fond à
115°, et entre en ébullitionvers 2100. Sa vapeur
est incolore, inflammable et légèrement pi-



quante; à 250°, il noircit facilement, laisse dé-
gager de l'eau, et donne un résidu abondant
qui est de l'acide métagalliquedont nous allons
parler. Il est extrêmement soluble dans l'eau
et dans l'alcool, moins soluble dans l'éther. Il

• rougit très facilement le papier de tournesol. Il
ne trouble pas les eaux de chaux, de baryte, ou
de stroniane; mais sa dissolution, versée dans
du lait de chaux, produit un précipité d'une
belle couleur pourpre qui passe rapidement au
brun. La potasse, la soude et l'ammoniaque
forment avec lui des sels solubles qui se dé-
composent sous l'influence de l'air et des alca-
lis, comme le font les gallates et les tannâtes,
en produisant une matière colorante rouge qui
parait être toujoursla même dans ces différents
cas. L'acide pyrogalliqueréduit complétement,
même à froid, les sels d'or, de platine et d'ar-,
gent. Il produit avec les sels de protoxyde de
fer une réaction caractéristique il ne les pré-
cipite pas comme le font les acides tannique et
gallique; mais il les colore en bleu très in-
tense. Lorsque le sel de fer est au maximum,ou
lorsqu'il est en partie peroxydé à l'air, les li-
queurs prennent une teinte verdâtre. Les
cristaux d'acide pyrogallique ne perdent rien
de leur poids par la fusion. Ils sont composés
de carbone, 57,6t; hydrogène,4,70; oxygène,
37,69, ce qui donne pour formule CISH6O5.
L'acide pyrogalliquene perd pas d'eau en s'u-
hissant avec des bases pour former des pyro-
gallates.

Lorsque l'on expose de l'acide gallique à une
températurede 250 à 260°, il se transforme en-
tièrement en acide carbonique, en eau, et en un
nouvel acide que l'on a appelé métagallique, qui
reste dans le fond du vase distillàtoire, et si
l'on prend la précaution de n'arrêter le feu
qu'après que le dégagement du gaz de l'acide
carbonique aura cessé depuis quelque temps, on
est certain que le résidu 'sera de l'acide méta-
gallique parfaitement pur. Cette opération est
exactementreprésentée parla formulesuivante:

Ç.4H6o» = C!02 + 2HO+ Cl2H409.

A. gallique A. carb. Eau A. métngall.
Le tannin est égalementsusceptible de se trans-
former, à une chaleur de 250°, en acide méta-
gallique,en eau et en acide carbonique, comme
l'indique l'équation
3(Cî6H°Oia)=. 6(C!O3) + 8(H8O) 4- 8(C12H*OS).
L'acide métagallique se présente sous forme
d'une masse noire, amorphe, brillante, inodore,
insipide, presque complètement insoluble dans
l'eau. Il est capable de supporter une tempéra-
ture assezélevéesansse décomposer. Il fait déga-
gerà chaud l'acide carboniquedes carbonates de

potasse ou de soude; mais il est sans action sur
le carbonate de baryte, en raison de son inso-
lubilité et de celle du metagallatede baryte. Il
se dissout, au contraire,avec facilité dans la po-
tasse, la soude ou l'ammoniaque,et se sépare
de la liqueur, en flocons noirs, par l'addition
d'un acide. L'acide métagallique est formé
de carbone, 72,86; hydrogène, 3,18; oxygène,
23,96. Il forme avec les bases des metagallates
encore peu connus. L. -DE LA C.

GALLISSONNIÈRE ( Roland -MtcuEL-
Barrin marquis de la), lieutenant-général des
armées navales de France naquit à Rochefort,
en 1693. Son père, qui commandaitla marine
dans ce port, et qui s'était élevé par ses ser-
vices au grade de lieutenant-général, lui fit
donner une éducation solide et forte. Entré dans
la marine en 1710, il fut fait capitainede vais-
seau en 1738, et, après plusieurs actions d'é-

clat, chargé d'administrer la colonie française
du, Canada, ou la France soutenait la guerre
contre l'Angleterre. Il était petit et bossu les
sauvages en le voyant lui dirent Il faut que tu
aies une bien belle âme, puisqu'avecun si vilain
corps on t'a envoyé ici pour nous commander.
Ils reconnurent bientôt qu'ils ne s'étaient pas
trompés. La Gallissonnière se montra le protec-
teur des faibles, en même temps qu'il concevait
et exécutait un vaste plan d'opérationsqui de-
vait assurer à la France la possession de cette
colonie. Il fut chargé, en 1750, avec Silhouette,
de déterminer les limites des possessions fran-
çaises et anglaises; mais on ne put parvenir à
s'entendre, et la guerre reconîmeriça. La Galis-
sonnièrequi avaitété rappeléen France,futplacé
à la tête de l'escadre qui devait opérer contre
Port-Mahon avec le duc de Richelieu, et il battit
dans les eaux de Minorque l'amiral Bing qui
venait avec sa flotte poursecourir cette île. Cette
victoire termina sa carrière". Depuis longtemps
sa santé dépérissait, il se démit de son com-
mandement,et mourut le 28 octobre 1756, en se
rendant à Fontainebleauoù Louis XV l'attendait
pour lui donner le bâtortde maréchalde France.
La Gallissonnière possédait de vastes connais-
sances en dehors de sa profession il aimait sur-
tout l'histoire naturelle, et quand il abordait
dans une terre, il ne manquait jamais d'y semer
des graines dé végétaux des climats analogues.

GALLITE, Alecturus (ois.). Viellot nomme
ainsi un groupe de passereaux de la famille des
gobe-mouches, dans lequel il ne place qu'une
seule espèce, la GALLITE DE d'Ozora ou PETIT
COQ, que M. Temminck indique sous le nom dé
muscicopa alecton, et qui se trouve au Brésil et
au Paraguay. E. D.

GALLOCHE (Louis), peintre,élèvede Boul-



longne, naquit à Paris, en 1670, et mourut dans
cette ville, en 1761. Il sacrifia trop souvent la
liberté de l'art aux règles d'une théorie trop
sévère. Il composa néanmoinsdes tableaux fort
estimés qui lui valurent les fonctions de recteur
et de chancelier de l'Académie royale. François
Lemoine fut son disciple. Les deux meilleures
peintures de Galloche,.sont Hercule rendant
Alceste à son époux Admète et la Translationdes
reliques de saint Augustin.

GALLO-PAVO (ois.). Nom sous lequel
Brisson a désigné le genre DINDON.

GALLOIS (JEAN), reçut le privilége du
Journaldes Savants que ColbertavaitretiréàSalIa,
et publiace recueil seul de 1666 à 1674. Ses con-
naissances variées, sa mémoire imperturbable
qui n'oubliait rien de ce qu'on lui avait une
fois confié, le rendaient éminemmentpropre à
bien faire connaître et apprécier les travaux
d'autrui aussi son journal fut-il fort bien ac-
cueilli, mais on eut à se plaindre d'une inexac-
titude qui lui faisait parfois réduire sa publica-
tion à un ou deuxnumérospar an. Galloisdonna
sa démission en 1675 il fut alors nommé pro-
fesseur de langue grecque au collége royal, et
s'occupa de diverses publications d'érudition.
Membre de l'Académie des sciences depuis 1668,
il fut reçu- à l'Académie française en 1673, le
même jour que Racine et Fléchier. Né en 1652,
l'àbbé Gallois mouruten 1707.

GALLON. Mesure de liquides en Angle-
terre. Le gallon impérial vaut 4 litres 543 milli-
litres français, et se divise en 4 quarts et 8 pin-
tes. Le gallon est encore une espèce de bois-
seau dont on se sert pour les grains, l'étain en
poudre des mines, les légumes secs et autres
corps solides (voy. MESURE).

GALLOWÂY.On donne ce nom à plusieurs
lieux ou pays d'Écosse 10 à cette partie S.-O.
du royaumequi comprend l'ensemble des com-
tés de Wigton et de Kirkcudbright,et une por-
tion de ceux d'Ayr et de Lanark 2° à un cap,
appelé plus particulièrement Hull of Galloway,
qui est l'extrémité la plus méridionale de l'É-
cosse, et l'extrémité S.-O. du comté de Wigton;
3» à un bourg du comté de Kirkcudbright, qui
possède le Kenmure-Castle, ancienne résidence
des seigneurs de Galloway; 4° aux comtés eux-
mêmes de Kirkcudbright et de Wigton, qu'on
appelle quelquefois, le premier East-Calloway,
et le second West-Galloway. E. C.

GALLUS (CN. ou P. Cornélius ) naquit à
Forum MU (Fréjus), selon les uns, et dans
le Frioul, selon d'autres, l'an69 av. J.-C. Il ren-
dit de grands services à Auguste dans la guerre
d'Alexandrie, et fut nommé par ce prince gou-
verneur de l'Egypte; mais Gallus se livra à de

telles exaci.ons que .esThébainsse soulevèrent.
Il réprima la révolte en exterminant presque
tous les coupables. Le sénat le destitua, lui im-
posa une grosse amende et le condamna à l'exil,
Gallus désespéré se donna la mort. Il était âgé
de 40 ou 43 ans. Auguste, qui l'aimait et qui se
trouvait absent lors de son procès, déplora vi-
vement sa perte. Gallus était ami de Virgile,
qui lui a dédié sa 10e églogue, et des écrivains
les plus distingués de son époque. Poète lui-
même, il avait composé quatre livres d'Élégies
qui lui avaient faitunegranderéputation.Havait
en outre publié des Traductions et des Intitations
d'Euphorien de Chalcis. Quintilien lui repro-
che la dureté de son style. Les six élégies
qu'on lui a attribuées et qui se trouvent ordi-
nairement à la suite de Catulle, Tibulle et Pro-
perce, et dans les Poetœ latini minores de Werns-
dorff, ne sont pas de lui, mais d'un poète qui
paraît appartenir au vie siècle, et qui s'appelait
aussi Gallus.

GALLUS (Caïus-Vibius-Trebonianus), empe-
reur romain, était né en 206 dans l'ile de Me-
ninx ou Girba, sur la.côtc d'Afrique, d'une fa-
mille inconnue. Après avoir occasionné la mort
de Dèce ( voy. ce mot) par une trahison (251)
il fut proclamé empereur à sa place par les ar-
mées de la Mésie et de la Thrace, et commença
son règnepar un traité honteux avec les Goths,
auxquels il s'engagea à payer un tribut annuel.
Pour se laver du crime de trahison dont il était
accusé, il donna le titre d'Auguste à Hostilien,
fils de Dèce. Mais ce jeune prince fut enlevé, en
255, par la peste qui désolait l'Italie ou par le
poison, et Gallus s'associa son fils Volusien
qu'il avait nommé César quelquesmois aupara-
vant. Il n'avait plus qu'une préoccupation,celle
d'augmenter par tous les moyens la somme de
ses jouissances, dont il relevait la monotonie
en répandant le sang des chrétiens. Sapor, pro-
fitant de cette indolence, envahit la Mésopota-
mie et la Syrie. Qu'importaità Gallus. Il savait
que le roi de Perse ne lui disputerait ni Rome
ni l'Italie, et il faisait tranquillement frapper
en son honneur et en l'honneur de son fils une
monnaie sur laquelleon lisait Virtus Augusto-

mm. L'argent, en effet, était la seule arme dont
il se fût servi contre les barbares. Mais bientôt
les Goths menacèrentde nouveau la Mésie et la
Pannonie. Emilien, qui commandait dans ces
provinces, promet à ses soldats de leur distri-
buer le tribut que Gallus payait aux barbares

repousse l'invasion,se fait proclamer empereur
et marchesur l'Italie. Gallus redevienthomme;
il se porte avec rapidité au devant de son rival,
et arrive dans l'Ombrie. Là, il s'arrêta pour at-
tendre les légions de la Gaule; mais ses soldats



l'assassinèrent,en l'année 253 avec Volusien.
GALLUS ( Flavius-Constantinus) neveu de

Constantin et frère de Julien, fut élevé à la
dignité de César par Constance II en 351, et
chargédu gouvernementde l'Orient. Il se mon-
tra fort attaché à la religion chrétienne, abolit
un célèbre oracle d'Apollon à Antioche, et rem-
porta de légers avantagessur les Perses. Poussé
par, sa femme Constantine, soeur de Constance,
princesse d'une avarice extrême, il commit des
exactions de toutes sortes, et les'plus horribles
cruautés. Constance, informé de sa conduite,
lui ordonna de venir le rejoindre à Milan, le
fit arrêter dans la Norique, et lui fit brancher

la tête en 354. Flavius Gallus. n'avait encore
que 29 ans.

GALLUS (ois.). Nom latin du genre Coo-
GALOCHE. On donne ce nom 1» à une

sorte de chaussure tenant le milieu entre le sa-
bot et le soulier ce n'estpas autre chose qu'un
soulier à semelle de bois, dont le dedans est
quelquefois rembourréavec de lapeau d'agneau;
cette chaussure est très utile pour garantir les
pieds de l'humidité; 2° à une poulie dont la
chappe est ouverte transversalement sur l'une
des faces de la poulie elle-même; 3° à des piè-
ces de bois, à des blocs placés dans différentes
parties de la muraille d'un vaisseau.

GALON (techn.) (voy. PASSEMENTERIE).
GALOP. Figure finale de la contredanse

dont le mouvementà deux temps a été emprunté
à la plus vive des valses hongroises, et à cette
danse russe qui s'exécute à deux, et qu'on ap-
pelait la galopade, sous l'empire. Le galop, de-
puis 15 ans environ, est devenu le plus grand
amusementdenos bals masqués, aprèsavoir peu
peu été banni des salons, dans lesquels il avait
fait fureur. C'est à un opéra^ celui de Gustave,
dont le galop final fut le prototype et le modèle
de tous les autres, que cette figure doit sa pre-
mière et sa plus grande vogue. En. F.

GALOUBET (mus.). Sorte de petite flûte
provençale. C'est le plus aigu des instruments.
Percé de trois trous seulement, et n'employant
que la main gauche, il fournit cependantdeux
octaves et un ton, grâce au mécanisme de l'em-
bouchure. Cet instrument est naturellement en
ré. Un souffle doux donne les notes du ré au si,
un souffle modérécelles du si au fa les autres
s'obtiennent au moyend'un soufflefortet pincé.
Le galoubet est ordinairement accompagné par
le tambourin, sorte de tambour d'un mètre de
long et de 40 centimètres de diamètre, sur le-
quel on marque le rhythme et la mesure. La
difficulté de jouer de cet instrument l'a confiné
dans la Provence, où le talent de joueur du ga-
loubetse transmet de père en fils dans certaines

familles. Ces musiciens. ignorent la musique
pour la plupart, mais ils n'en sont pas moins
d'une force prodigieuse. Quand ils sont nom-
breux, ils jouent à deux parties; un clari-
nettiste en improvise une troisième. Ils vont
par caravanedans les foires, et refusent d'ensei-
gner leur art, même à prix d'argent. Il existe
cependant plusieurs méthodes pour le doigté de
cet instrument. Quelques galoubetistesse sont
fait entendre de temps à autre sur les théâtres
de Paris mais le galoubetn'est bien à sa place
qu'en plein vent, et pour diriger les évolutions
emportées d'une-farandole.

GALSWEVTE ou GALSONTHE, née
vers 540, était fille d'Athanagilde,roi des Wisi-
goths d'Espagne, et sœur de la reine Brune-
hault, épouse du roi d'AustrasieSigebertCeslà
la prière de celle-ci qu'elle vint d'Espagnepour
épouser le roi de Neustrie,Chilpéric. Elle trouva
bientôt une rivale dans le palais de son époux,
Frédégonde qui après de longues querelles
dont Grégoire de Tours nous a fait le récit
(collect. Guizôl, t I, p. 182), finit par obtenir
du faible Chilpéric l'ordre de la faire étrangler
secrètement. Tous les trésors que Galswinte
avait apportés en dot furent la proie de Chil-
péric et de sa concubine. La vengeance que
Brunehault voulut tirer de ce meurtre et du vol
qui en était la conséquence, fit naître entre elle
et Frédégonde la lutte sanglante dans laquelle
elle devait succomber.

GALUCHAT {techn.). Nom donné" par les
gaîniers à la peau de roussette (voy. ce mot).
Pour l'employer dans leur spécialité, ils enlè-
vent à l'aided'une lime les rugosités dont elle
est couverte, puis ils l'adoucissentavec la pierre
ponce et la polissent, ce qui lui donne une
grande transparence.On la teint alors en toutes
sortes de couleurs, mais plus particulièrement
en vert ou en rouge, et c'est dans cet état qu'elle
sert à couvrir les différents objets de gaînerie.
Elle est caractérisée par une foule de petites
mouches rondes, très rapprochéeset régulière-
ment disposées.

GAJLUPPI (BALDESSARO), surnommé il Bu-
ranello, de l'île de Burano, près de Venise; où il
prit naissance en1703, fut un des plus originaux
parmi les compositeurscomiques de l'Italie. Il
étudia à Venise, à l'académie' degli Incurabili.
et fit exécuter, à 18 ans, son premier opéra,
les Amis rivaux, dont l'insuccès ne le découra-
gea pas. Successivementmaître de chapelle de
Saint-Marc, organistede plusieurs églises, chef
du conservatoireoù il avait fait ses études, il
fut à 63 ans appelé en Russie. Après avoir ré-
fprmé la musique dans ce pays, et fait représen-
ter sa Didone abandonnata, il revint, comblé des



présents de Catherine, à Venise; où il mourut,
en 1785. L'harmonie de Galuppi est faible la
mode musicale a changé depuis l'époque où il
écrivait, et ses compositions ont disparu de la
scène; mais personne ne l'a surpassé pour la
verve, l'élégance et la merveilleuse gaîté de sa
mélodie. Il a composé plus de cinquante opéras,
et sa vieillesse, loin de glacer son inspiration,
ne faisait qu'y ajouter encore. Les œuvres de
Galuppi sont restées manuscrites. On n'a publié
de lui qu'un extrait pour le clavecin de son
Mondo alla rovescia et quatre symphonies tirées
de ses opéras. Galuppi a aussi composé de la
musique d'église, mais elle est loin de valoir
sa musique bouffonne. J. FL.

GALUZZI (Rigtjccio), historien italien,
né vers 1743, à Volterra, dans la Toscane. Il se
fit une grande réputation par son Ilistoire du
grand duché de Toscane sous les Médicis Flo-
rence, 1781 5 vol. in-4° et 9 vol. ih-8°. Il avait
entrepris cet ouvrage à la sollicitation de Léo-
pold, second grand-duc de la Toscane, de la
maison de Lorraine, et depuis empereur. Ga-
luzzi se conformant aux ordres secrets de ce
prince, s'était attaché à déprécier l'administra-
tion de la famille des Médicis pour la nouvelle
dynastie. Ce livre, d'ailleurs fort remarquable
et plusieurs fois réimprimé, souleva de nom-
breuses réclamationsde la part des cours d'Es-
pagne, de Naples et de Rome qu'il avait atta-
quées sans ménagement.,Galuzzi mourut en
1805.

GALVAKI1 (Louis), inventeur d'une classe
de phénomènes électriques auxquelson a donné
son nom (voy. Galvanisme ). Né à Bologne en
1737, il mourut dans la même ville en 1798. Il
avait voulu d'abord entrer dans un cloître, et
l'on ne parvint qu'assez difficilementà l'en dé-
tourner il se livra alors à l'étude de l'anatomie
et de la physiologie humaine, professa ces scien-
ces à l'université de Bologne, et exerça avec
beaucoup d'habileté la chirurgie et l'art des
accouchements. Lors de l'établissement de la
république cisalpine, le gouvernement exigea
un serment de tous les professeurs; Galvani,
qui refusa de le prêter, fut destitué on le réta-
blit cependantplus tard dans sa chaire, en le
dispensant du serment; mais la mort d'une
femme qu'il aimait beaucoup, et la situation
précaire dans laquelle il s'était trouvé avaient
altéré sa santé; il ne jouit que quelques mois de
sa réintégration. Ce fut le hasard qui le mit sur
la voie de la découverte qui a immortalisé son
nom. Il développa ses idées dans le traité
De viribus electricitatis in motu musculari com-
mentarium, publié en 1791 dans les Mémoires de
l'Institutet à part. Les autres ouvrages de Gal-

vani sont un 'traité fort curieux De renibus
atque ureteribus volalilium,et une dissertation
De volatilium aure, complément de l'ouvrage de
Scarpa, qui fut publié au moment où Galvani
préparait un travail étendu sur la même ma-
tière. Aliberta inséré un Éloge de Galvani dans
le 1er volume de la Société médicale d'émula-
tion.

GALVANISME. Partie de la physique qui
traite de l'action de l'électricitésur l'organisme,
et dont la découverte est due à Galvani, profes-
seur d'anatomieà Bologne.

Voici le point de départ de cette branche de la
science. Galvani disséqua une grenouille et la
prépara comme pour exciter cet animal mais'
en se proposant d'en faire toute autre chose; il
la plaça sur une petite table oit se trouvait une
machine électrique, du conducteurde laquelle
elle n'était séparée que par un petit. intervalle.
Une des personnes qui l'aidaient, ayant appro-
ché légèrement, et par hasard, la pointe d'un
scalpel des nerfs cruraux de cette grenouille,
tous les muscles se contractèrent aussitôtde telle
sorte qu'on aurait dit qu'ils étaient agités par
les plus fortes convulsions. Une autre personne
remarqua que le phénomène avait lieu seule-
ment lorsqu'on tirait une étincelle du conduc-
teur de la machine.Tandis que Galvani était oc-
cupé d'autre chose, et qu'il réfléchissaiten lui-
même, cette personne, étonnée de ce fait, vint
aussitôt l'en prévenir. Galvani, pour mettre au
jour la cause inconnue de ce phénomène, tou-
cha lui-même, avec la pointe du scalpel, l'un
et l'autre des nerfs cruraux, tandis qu'une des
personnes présentes tirait une étincelle. Le phé-
nomène se présenta de la même manière, et l'on
observa de fortes contractionsdans les muscles
des membres,commesi l'animalavaitété pris du
tétanos, et cela au moment même où l'on tirait
des étincelles. Ce n'était donc là qu'un effet du
choc au retour. Cette expérience fut variée de
diverses manières et conduisit Galvani à la dé-
couvertesuivantequi mit sur la voie de la cause
des effets produits dans l'expérienceprécédente.
Ayant armé les muscles et les nerfs d'une gre-
nouille préparée, avec des lames de métaux dif-
férents, il trouva que le contact des deux mé-
taux suffisait pour produire les contractions.
Ce fait fondamental a servi de point de départ à
Volta pour exécuter ses immortels travaux sur
les effets électriquesde contact; mais à Galvani
appartient la gloire d'avoir fait la première dé-
couverte dont il a cherche à étendre les consé-
quences dans une théorie qui a été vivement
combattue et défendue. Suivant lui, il existe
une électricitépropre au système des animaux,
laquelle passeraitdes nerfsaux muscles par une



loi analogue à celle de la décharge de l'électri-
cité ordinaire dans la bouteille de Leydé. L'arc
métallique ne serait, suivant lui, qu'un nouveau
moyen d'établir la déchargeentre les muscles et
les nerfs. Cette électricité, propre aux animaux,
serait sécrétée dans le cerveau et résiderait dans
les nerfs, qui eux-mêmesla transmettraient à
toutes les parties du corps. Les reservoirs.com-
muns seraient les muscles, dont chaque fibre
devrait être considérée comme ayant deux sur-
faces sur chacune desquelles se trouverait l'une
.des deux électricités positive ou négative. 'Gal-
vani compara donc les muscles à une petite bou-
téille de Leyde, dont les nerfs seraient les con-
ducteurs.Il croyait que le fluide électriqueétait
attiré à l'intérieur des musclés dans les nerfs,
et de ceux-ci sur la surfaceextérieuredes mus-
cles, et qu'il en résultait une décharge élec-
trique à laquelle correspondaitune contraction
musculaire.

La théorie de 'Galvani fut le sujet d'une lon-
gue controverse entre ses contemporains. Le plus
redoutable de ses adversaires fut Volta, qui
s'appliqua à démontrer qu'il n'existait pas d'é-
lectricité propre aux animaux, et que ceux-
ci servaient seulement de conducteur à celle
qui se trouvaitdéveloppée par le contact des ar-
matures métalliques, en raison de l'humidité
dont toutes leurs parties étaient imprégnées.
Une lutte s'établit entre les deux savants. On
crut un instant Galvani vainqueur, quand il
prouva, aidé de son neveu Galvani, que l'arc
métallique n'était pas nécessaire pour exciter
les contractions, puisqu'on les observait encore
dans une grenouillenouvellementpréparée, en
mettant les muscles cruraux en contact avec les
nerfs lombaires; mais Volta réponditque ce fait
n'était qu'une généralisation de son principe,
d'après lequel tous les corps suffisamment bons
conducteurs, se constituaient toujours, parleur
contact mutuel, dans deux étatsélectriquescon-
traires.

Cette théorie fut vivementcombattue par ceux
qui admettaient que le contact seul ne suffisait
pas pour dégager l'électricité. Il est aujourd'hui
généralementreconnuque, pour qu'il y ait des
effets électriques produits dans le contact de
deux corps conducteurs, il faut une action chi-
mique, calorifique, mécanique ou vitale, comme
les poissons électriques en offrent un exemple
frappant. Dès lors, dans l'expériencede Galvani,
le contact des armatures métalliques, formées
de deux métaux différents mouillés par lés li-
quides des tissus, dégageait assez d'électricité
pour fairecontracter les muscles de la grenouille,
à l'instant où l'on fermait le circuit.-Entrons
dans quelques détails sur les effets physiolo-

giques, afin de bien préciser le mode d'action
quilesproduit.

La grenouille,en raisonde sa grande irritabi-
lité, est l'animal qui convient le mieux à l'é-
tude de ces effets. Pour la préparer convena-
blement, on coupe la colonne dorsale un peu au
dessous des pattes de devant. Aprèsavoirséparé
la partie antérieure et écorché l'autre partie, on
enlève les chairs qui entourent la colonne, de
manière à ce que les cuisses ne tiennent plus à
celle-ci que par les nerfs lombaires. On arme
alors les nerfsd'une feuille d'étain, et l'on place
les cuisses sur une lame de cuivre. Si l'on met
en contact les deux métaux, les contractionsse
manifestentaussitôt, avec plus ou moins d'éner-
gie suivant la vitalité ou du moins le reste de
vitalité que possède l'animal. L'effet produit
est dû à l'électricitédégagée dans la réaction du
liquide qui humecte les parties animales le
contact sert seulement à fermer le circuit. Il
n'est pas nécessaire de faire traverser le courant
électrique dans les muscles et les nerfs, pour
avoir des contractions il suffit de le faire pas-
ser seulement dans une,partiedu nerf" L'effet

a lieu quelque rapprochés que soient les deux
conducteurs.

Les courants électriquesjouissent aussi de la
propriété de faire contracter les muscles de la
.vie organique,alors même qu'ils n'agissent plus
sur eux. M. dè Humboldt a mis ce fait en évi-
dence de la manière suivante. Le cœur d'une
grenouilleétait tellement affaibli qu'on n'y oh-
servaitplus qu'une pulsationen 6 minutes. Tou-
tes les irritations mécaniques ne produisaient
aucune accélération. Ayant soumis l'organe à
l'action d'un courant, et l'ayant ensuite aban-
donné à lui-même, les pulsations se manifes-
tèrent de la manière suivante

Dans la lre minute. 35 pulsations.
1 2° id. 31 id.

3« id. 23 id.
4° id. 12 id.
5° id. 3 id.

L'effet est particulièrement sensible sur le

cœur des poissons.
Ona vu précédemment que la seule application

des nerfs sur les muscles produisaitdes contrac-
tions cet effet n'a lieu toutefois qu'autant que
les grenouilles sont'robustes, pleines de vitalité
et que les -muscles ne sont pas surchargés de
sang. Les nerfs doivent être préparés avec toute
la promptitudepossible.

Peu après la découverte du galvanisme, oh
rechercha les effets produits par l'excitation
électrique appliquée à toutes les parties de
l'organisme. C'est ainsi qu'Achard de Berlin
a senti distinctementun accroissement dans le



mouvementpéristaltique,lorsqu'après avoir ap-
pliqué sur la langue un morceau de zinc, il
introduisit dans l'anus un morceau d'argent le
sphincter est entré en contraction, et il en est
résulté une déjection de matières fécales. M. de
Humboldt s'est servi de ce moyen pour rap-
peler à la vie une linotte, à l'instant où elle
allait expirer;une petite lame de zinc fut placée
dans le bec et une d'argent dans le rectum
puis la communication fut établie entre ces
deuxlames, et à l'instant l'oiseauouvrit les yeux
et se releva sur ses pattes en battant des ailes;
il respira pendant 6 ou 8 minutes et expira en-
suite tranquillement.

Sous l'influence des appareils voltaïques, les
effets furent plus puissants des pouletsvivants
ayant été soumis à l'action de 50 plaques d'ar-
gent et de zinc perdirent peu à peu leurs forces
jusqu'au point d'expirer; l'opération ayant été
interrompue, ils déployèrentaussitôt les ailes.
On en fit la dissection on trouva du sang ex-
travasé dans les muscles et un mélange d'hu-
meurs dans diverses parties les intestinsétaient
déplacés de leur siège ordinaire et refoulés
vers le bassin.-Zinotti, de Bologne, a obtenu
sur les insectes des résultats remarquables.
Ayant tué une cigale, il la mit en contact avec
les deux extrémités d'une pile aussitôtle mou-
vement et le son qui lui sont propres se mani-
festèrent. On a vu des poissons, auxquels on
avait coupé la tête, une demi-heure auparavant,
frapper avec la queue, quand elle était excitée
par un courant électrique, la table sur laquelle
ils étaient placés, de manière que tout le corps
sautait assez haut. M. de Humboldt se fit appli-
quer deux vésicatoires sur chacun des muscles
deltoïdes. Sur l'une des plaies, il appliqua une
grande plaque d'argent, et sur l'autre une pla-
que de zinc; à l'instant de la communication
entre les deux métaux, les muscles de l'épaule
et du cou se contractèrent alternativement, et
l'observateur éprouva une forte cuisson aussi-
tôt que la vésicule formée parle vésicatoire fut
ouverte; il distingua très bien trois ou quatre
coups simples. En répandant quelques gouttes
d'une solutionalcaline sur l'un des métaux, les
douleurs devinrent très violentes et les contrac-
tions se renouvelèrent plusieurs fois de suite
dans l'espace d'une ou deux secondes, tandis
que la cuisson se prolongea sans interruption et
au même degré, tant que le circuit.resta fermé.
Si l'on plonge l'une et l'autremain dans une so-
lution d'eau salée en contact avec les extrémités
d'une pile en activité et d'un certain nombre
d'éléments, on éprouve aussitôt une commo-
tion qui s'étend presque jusqu'au poignet ou au
coude, selon l'intensité du courant. En mettant

dans chacune des deux mains un cylindre de
métal mouillé, assez gros pour les remplir en-
tièrement et servant à toucher chaque extré-
mité, l'effet est très marque. Si le contact est
maintenu pendant quelque temps, on éprouve
une sensation désagréable, analogue à celle d'un
frémissement. Dans l'article électricité, nous
avons mentionnéles résultats obtenuspar M. Ure
sur un pendu, en employantl'actiond'une pile

nous rapporterons maintenant les effets pro-
duits sur la tête d'un décapité soumis à l'action
d'une pile de 100 paires dont les extrémités se
trouvaient en communication avec l'intérieur
des deux oreilles humectées d'eau salée; les
muscles du visage éprouvèrent de fortes con-
tractions et l'action des paupières fut même
très marquée. Les muscles de l'avant-bras et les
parties tendineusesdu métacarpeayant été mis
à nu, on établit un arc de la moelle épinière à
ces muscles; le bras fut soulevé. En établissant
un arc entre les biceps de chaque bras, on obtint
des contractionsanalogues.

Dans l'homme, après la mort naturelle, on a
fait les observations suivantes en mettant en
contact là main d'un cadavre, humectée d'eau
salée, avec la base d'une pile à colonne, et en
établissant un arc métallique partant d'une
oreille pour se rendre au sommet de la même
pile, ou bien en plongeant les deux mains du
cadavre dans deux bains d'eau salée, commu-
niquant avec les extrémités opposées d'une pile,
il en résulte descontractionstantôt aux doigts,
tantôt à la main, tantôt au bras droit. Les ré-
sultàts varient selon l'âge et la température.

Il semble résulter des observations de Riche-
rand que les contractions s'affaiblissent dans
l'homme par l'effet des maladies, et que la con-
tractilité musculaire s'éteint peu à peu par les
mouvements convulsifs au milieu desquels les
animaux à sang chaudrendent le dernier sou-
pir. Dans les animaux à sang froid, au contraire,
tels que les grenouilles, la contractilité est plus
vive et plus durable,puisquecette propriétépeut
être mise en action longtempsaprès la mort, au
moyen d'un courant électrique simple. Les con-
tractions dans la grenouille, sous l'influence de
l'électricité, ont été analysées dans toutes les
circonstances de leur production, et il en est
résulté une foule d'observationsphysiologiques
intéressantes,dontnousallonsessayer de donner
une idée. Les contractions cessent aussitôt
que le courant est établi invariablemententre le
muscle et le nerf; ce fait annonce que le passage
de l'électricité dans les organes y produit -une
modification instantanée qui subsiste pendant
toute la durée du courant. D'un autre côté, la
contraction, qui ordinairement a lieu lorsqu'on



interrompt le circuit, indique la cessation de
cette modification.et le retour des parties con-
stituantes à leur position naturelle d'équilibre,
ou bien l'existence d'un courant dirigé en sens
inverse. Pendant le passage du courant dans
le nerf, il est probable que les éléments orga-
niques de l'organe et de ses ramifications sont
distendus et se trouvent dans un état de ten-
sion forcé; ils perdent alors la faculté de faire
contracter les muscles. En interrompant le
courant, ils reprennent leur position naturelle
d'équilibre, secondés qu'ils sont par la pro-
duction d'un courant indirect dirigé en sens in-
verse du premier. Lorsqu'uncourant d'une cer-
taine intensité a circulé pendant quelque temps
dans les organes d'une grenouille, celle-ci a be-
soin de repos pour se contracter avec le même
courant, mais elle possède toujours la faculté de
se contracter sous l'influenced'un courant plus
énergique. Néanmoins la sensibilité se trouve
affaiblie. Mariani a mis ce fait en évidence de
la manière suivante ayant préparé deux gre-
nouillesdouées de beaucoup de sensibilité, l'une
fut soumise à l'action de quarante couples, et
l'autre laissée en repospendantune demi-heure;
celle-ci était encore sensibleà l'action d'un seul
couple, presque autant qu'auparavant, tandis
que l'autre ne se contractait plus, même sous
l'action de deux couples.

Dans l'animal vivant, il existe une force qui
répare les atteintes portées par le courant aux
organes du mouvement; car, lorsqu'une gre-
nouille a été tourmentée par un courant jusqu'à
ce que les contractionsmusculaires aient dimi-
nué sensiblementd'intensité, si on la laisse re-
poser pendant quelque temps, elle recouvre sa
force primitive, et les contractions se manifes-
tent avec autant d'intensité qu'auparavant, sans
qu'il soit nécessaire de soumettre, l'animal à
l'action d'un courant dirigé en sens inverse. Ce
principe réparateur ne cesse pas entièrement
avec la vie, et lui survit du moins eri partie
pendant quelque temps; car des grenouilles
soumises à l'action de courants électriques,
présentent, quelques heures après leur prépara-
tion, le phénomène des alternatives voltaïques,
à périodesbien plus courtes que lorsque l'expér
rience est faite aussitôt après la mort. Ce prin-
cipe réparateur,qui neutralise l'action destruc-
tive du courant, s'efface dans l'animal tué, en
raison directe du temps qui s'est écoulé depuis
sa mort; de sorte que c'est dans l'animal vivant
que ce même principejouit de la plus grande
énergie. Il est à remarquer que la volonté de
l'animal peu influer sur les effets des courants,
au ,point de les contrebalancer. On s'assure de
ce fait en faisant agir le courant d'abord sur le

membre faisant partie de l'animal et ensuite sur
le même membre quand il en est séparé. D'un
autre côté, si les courants affaiblissent l'irrita-
bilité quand leur action est continue, ils peu-
vent, au contraire, la rétablir lorsqu'elle est
instantanée et d'une intensité convenable. D'a-
prèsHalle, une grenouillequi avait été fatiguée,
au point de ne plus donner de contractionsà
l'instant de la communication, s'est agitée de
nouveau, en fermant et ouvrant rapidement le
circuit. Enfin, le courant, suivant sa direction
en traversant les muscles et les nerfs, produit
soit des effets de contraction, soit des effetsqui
affectent douloureusementl'animal.En donnant
à la grenouille une disposition particulière,
M. Màriani a prouvéque, lorsque le courant est
direct, c'est-à-dire lorsqu'il est dirigé de la
tête aux extrémités, on a toujours une forte con-
traction dans les muscles postérieurs, tandis
qu'il y a sensation de douleur toutes les fois
que le courant entre dans les nerfs suivant une
directionopposée à leurs ramifications.

On a vu précédemmentque la grenouillecesse
de se contracter un certain temps après la mort.
On a cherché quelle était la loi de cet affaiblis-
sement. L'expérience suivante de M. Mariani in-
dique comment s'éteint dans les nerfs la faculté
de faire contracter le muscle. On découvre le
nerf crural et le nerf sciatique, et on touche ce
dernier avec les extrémités d'un couple zinc et
platine placé au-dessouset disposé de manière
à ce que le courant agisse directement. Quel
que soit le point touché, on obtient toujours des
contractionsdans le premier moment. Quelques
minutes après, si l'on touche le nerf près de son
insertion dans la moelle épinière, les contrac-
tions sont à peine sensibles et cessent peu à
peu, tandis que si on le touche à côté de son
insertion dans la jambe, on a de fortes contrac-
tions. Si l'on attend davantage il faut, pour
avoir des contractions, découvrir et toucher
une portion de nerf plus éloignée encore de la
moelle épinière. En général, la portion du nerf
qui, à l'introduction du courant inverse, excite
des sensations douloureuses, s'approche d'au-
tant plus de l'origine du nerf que l'animal s'af-
faiblit, tandis que le contraire a lieu pour les
contractions. Valli, avant M. Matteucci, avait
égalementobservé qu'en soumettant les diverses
parties d'un nerf à l'action'd'un courant, la par-
tie qui devient d'abord insensible pour provo-
quer des contractions, est celle qui est la plus
rapprochéede l'origine du nerf, c'est-à-diredu
cerveau.

Quand on prépare une grenouille, il arrive
quelquefois que les membres prennent l'état
tétanique, surtout quand cette opération se fait



rapidement et que l'animal est vigoureux il
arrive aussi que les muscles sont dans un
état de relâchement et de souplesse absolue.
Néanmoins dans l'un et l'autre cas, les gre-
nouilles se contractent sous l'influence d'un
courant. Dans le premier, ce sont de simples
mouvements;dans le second, de véritables con-
tractions. Nobili est parvenu à donner le téta-
nos à une grenouille préparée, en interrompant
'et en rétablissant le circuitassezrapidementpour
que la contraction provenantd'un premier-con-
tact subsistât encore avant la production de
celle provenant du contact suivant. Cet effet ne
peut guère être attribué qu'au changementd'é-
tat du nerf qui passe rapidementde l'état natu-
rel à un état forcé, et réciproquement.Le téta-
nos naturel ne serait-il pas dû à des modifica-
tions semblables qu'éprouverait le système
nerveux, à la suite de vives douleurs ou de di-
verses causes morbides? On pourrait peut-être
le faire cesser en prenant en considération le
fait suivant observé par M. Nobili. Des gre-
nouilles ayant le tétanos, persistaient dans cet
état sous l'influenced'un courant,mais se déten-
daient souvent complétementsous l'action d'un
courant dirigé en sens inverse du courant pro-
pre de la grenouille,et dont il va être question.

On déjà vu que l'on taisait contracter la
grenouille préparéeà la manièrede Galvani, en
mettanten contact les muscles et les nerfs. Cette
expérience conçue par Galvani a été réaliséepar
Aldini. La contraction est due à un courant
électrique produit lors du contact; voici com-
ment Nobili a prouvéce fait, à l'aide d'un mul-
tiplicateur à fil long. On prend deux capsules
remplies d'une solutionde sel marin, dans cha-
cune desquelles plonge une lame de platine, ter-
minée en pointe presque jusqu'aux extrémités,
afin d'éviter .des effetssecondaires. La grenouille
ayant été préparée à la manière de Galvani, on
plonge un des morceaux de l'épine dans un des
verres, les jambes dans l'autre, les cuisses se
trouvant entre les deux vases.'A l'instant où le
circuit est formé, on obtient un courant allant
des pieds à la tête, lequel produit une dévia-
tionde l'aiguille aimantéeplus ou moinsgrande,
suivant la vitalité de l'animal. M. Matteucci a
obtenu ce même courant dans l'animal vivant.
Pour l'avoirplus énergique,cephysicien a formé
une pile avec plusieurs grenouilles disposées
suivant la méthode de Nobili. D'où peut- donc
provenir le courant de la grenouille?Pour en
trouver lacause, il faut rechercherquellessont les
parties de l'animal indispensables à la produc-
tion de son courant, ainsi que les circonstances
anatomiques et physiologiques capables de faire
varier l'intensitéde celui-ci. En analysant cette

question, on trouve 1° que le courant propre
de la grenouilleconserve sa direction et son in-
tensité sans la moelle épinière, les nerfsspinaux
et cruraux, encore bien qu'on ait enlevé les fila-
ments nerveux visibles de la cuisse; 2° que la
cause de la production du courantexisteau con-
tact des muscles de la jambe et de la cuisse, unis
organiquement;3° qu'en laissantà la grenouille
préparéecommeà l'ordinaire la moelle épinière,
les nerfs et les ramifications de ces nerfs, tou-
tes ces parties agissent dans la production du
courant, comme la substancemusculaire de la
cuisse.

Pour déterminer l'influence qu'exercent sur
le courant les muscles de la cuisse, ceux de
la jambe et les tendons, M. Matteucci a formé
une pile de jambes sur un plan isolant, en met-
tant en contact avec les tendonsde la jambe, les
extrémitésde ces mêmes jambes, dans les points
où elles avaient été coupées. Le courant produit
a été aussi fort que celui obtenu avec le même
nombre de grenouillesentières. En enlevant la
surfacetendineusede la jambe,et en formant une
pile avec des jambes ainsi préparées, le courant
propre de la grenouillle se manifeste encore, et
son intensité est sensiblementplus grande que
celle obtenue, dans les mêmes circonstances, en
laissant intact le tendon de la jambe; cet effet
est dû probablement à une différence de con-
ductibilité. Des cuisses sans nerfs spinaux et
sans jambes ont été coupées en travers; on en
a formé une pile en mettant en contact la sur-
face musculaire interne d'un morceau avec la
surface externe de l'autre on a eu constam-
ment un courant dirigé de la surface interne à
la surface externe, et dont l'intensité était, en
général, un peu plus grande que celle du cou-
rant obtenu avec une pile composéed'un même
nombre de'grenouilles entières. Il est donc bien
prouvé que l'on peut obtenir un courant dirigé
de l'intérieur à l'extérieuren mettant en com-
munication l'intérieur d'une masse musculaire
et sa surface.

M. Matteucci, en examinantsi le courant pro-
pre de la grenouille et les contractions avaient
Une origine commune,.a été conduit à ce prin-
cipe que les circonstances qui modifient l'un
agissent également sur les autres.Ces deux
classes de phénomènessont donc dans une dé-
pendance commune. Il a de plus reconnu que le
courant de la grenouille, observé avec le multi-
plicateur, au moyen de deux capsules remplies
d'un même liquide, a la même direction, que
l'on prenne pour liquide de l'eau distillée, de
l'eau acidulée, ou de l'eau alcalisée, pourvutou-
tefois que ces solutionsne soient point concen-
trées au point de réagir sur les parties anima-



les; il a constaté égalementque le courant con-
serve sa direction et son intensité,en changeant
le contact de ces parties avec les liquides, de
sorte que l'on a les mêmes résultats avec la
grenouillesans nerfs, la demi-grenouilleou la
jambe seule.

M. Mattèucci a étudié également le courant
propre dans les animaux à sang chaud. De la
comparaison des effets obtenus avec ces derniers
et avec les grenouilles,il en a déduit les consé-
quencessuivantes 1 ° danslesuns commedans les
autres, il y a courant électriquelorsquela partie
interne d'une face musculaire et la surface ex-
terne sont mises en communication, avec un arc
métallique; 2° le nerf appartenant à une masse
musculaire et tout le système cérébral peuvent
faire l'office de la partie interne'dumuscle dans
lequel le nerf est distribué; 3° le courant est di-
rigé del'intérieur du muscleoudunerf à sa sur-
face ou à son tendon; 40 le courant propre cesse
quelque temps après la mort de l'animal, et
d'autant plus promptementque celui-ci appar-
tient à un ordre plus élevé dans l'échellezoolo-
gique. D'où peut donc provenir ce courantpro-
pre, soit dans les grenouilles, soit dans les ani-
maux à. sang chaud? Nous essaieronsd'en indi-
quer plus loin la cause, qui probablement est
la même que celle à laquelleil faut rapporter les
courantsélectriques qui ont lieu lorsqu'on place
sur la peau une lame de platine en relation avec
l'une des extrémitésd'un multiplicateur,et dans
la bouche- une autre lame en relation avec l'au-
tre extrémité, ou bien l'une dans l'estomacd'un
lapin ou d'un autre animal, et l'autre dans- le
foie. Dans la première expérience, la bouche
étant alcaline et la peau sécrétant un liquide
acide, le courant est dû alors à la réaction de
la salive sur les liquidesenvironnants,et à celle
du liquideacide sur les parties adjacentes; dans
la seconde, un effet du même genre est produit.

L'observationsuivante de M. Matteucci n'est
pas sans importance pour la physiologie. On
pose sur un plan isolé une grenouille préparée
à la manière de Galvani; puis on, en prépare
une autre n'ayant qu'une jambe et un filet ner-
veux. On pose ce filet sur les cuisses de la pre-
mière grenouille, de manière à ce que la partie
de la jambe à laquelle il tient ne touche pas les
cuisses et ne soit pas tendue.Si-l'on fait contracter
la grenouilleen faisant passer un courant dans
le nerf lombaire, on voit aussitôt se contracter
la jambe dont le nerf est appliqué sur le mus-
cle. Cet effet a encore lieu quand on fait con-
tracter la grenouille en irritant mécaniquement
les nerfs lombaires. L'expérienceréussit égale-
ment en posant le nerf sur les muscles de la
cuisse d'un lapin vivant, que l'on fait contracter

ensuite, à volonté, par un moyen quelconque.
Les contractionsne se manifestentpas quand

on interpose soit une lame d'or très mince entre
les muscles et le nerf, soit un corps isolant,
tandis qu'en substituant à la lame d'or une
bande de papier très fin, le phénomène se pro-
duit. Ces effets sont dus à un courant dérivé, du
moins on peut le supposer. A l'instant où la
grenouille se contracte, il s'opère une décharge
électrique, dont une partie passe par l'extrémité
du nerf de la jambe; quand cette extrémité pose
sur le muscle, ou n'en est séparée que par une
bande de papier humide, l'électricitéaffecte ce
nerf qui fait alors contracter la jambe. Avec la
feuille d'or, il n'en est plus de même, attendu
que celle-ci étant plus conductriceque le nerf,
toute la décharge la traverse.Ce fait est analogue
à celui présenté par une torpille placée sur un
plat de métal que l'on tient à la main. Dans ce
cas, la déchargepasse-dans le métal et non dans
la main. Enfin l'interpositiond'un corps isolant
empêche le courant de traverser le nerf. Il sem-
blerait d'après cela, qu'il y a production d'une
décharge à l'instant où le muscle se contracte.

M. Dubois-Reymond, de Berlin, a généralisé
les observations faites sur le courant de la gre-
nouille et le courant du muscle. Voici l'énoncé
de la loi du courantmusculairetellequ'il l'a trou-
vée.Toutes lesfois qu'un arc conducteurest établi
entre un point quelconque de la coupe longitu-
dinale, soit naturelle, soit artificielledu muscle
et un point également arbitraire de la coupe
transversale, soit naturelle, soit artificielle du
même muscle, il existe dans cet arc un courant
dirigé de la coupe longitudinaleà la coupe trans-
versalede l'organe. On entend par coupe longi-
tudinale la surface même du muscle, lorsqu'elle
ne présente, que les côtés des prismes; et par
coupe transversale, la surface du muscle qui ne
présente que les bases des prismes. Cette loi,
suivant M. Dubois-Reymond,établit 1» l'identité
parfaite du courant musculaireet du courantde
la grenouille; 2° le rôle négatif que joue, en ap-
parence, dans la production de ce courant, l'a-
ponévrose du tendon d'Achille 3° elle donne
une autre idée que celle qu'on avait pu se faire
de la disposition des hétérogénéitésélectromo-
trices dans le muscle. On saisira mieux, du
reste, l'importance de la-loi trouvée par M. Du-
bois-Reymond au moyen de l'exposé suivant.
Soit un muscle ayant la forme d'un cylindre
droit à base circulaire. Considérons dans ce cy-
lindre un cercle équatorial formé par l'intersec-
tion de l'aire du cylindre et d'un plan qui passe
par le milieu de son axe. L'aiguilledu galvano-
mètre reste en repos, lorsque les deux extrémités
du fil sont appliquéesau muscle, à égaledistance



de l'équateur. Lorsqu'elles se trouvent à l'une
des bases ou aux deux bases du cylindre, à la
fois à égale distance des centres, il en est encore
de même. Maisdans tout autre cas, l'aiguilleest
déviée, le sensde la déviation indique un courant
dirigé, dans l'arc dérïvateur, de l'extrémité la
plus rapprochéede l'équateur à l'extrémité la
plus rapprochéede la base du cylindre, et cette
déviation serad'autantplus forte que le point du
milieu entre les extrémités de l'arc dérivateur
sera plus rapproché de la limite entre l'aire du
cylindre et l'une de ses bases. Si la distance du
point milieu à cette limite vient à être moindre
que la demi-distance des deux extrémités de
l'arc l'une de l'autre, c'est-à-dire si de ces deux
extrémités, l'une se trouve appliquée à l'aire,
et l'autre à la base du cylindre, le courant, tout
en gardant la même direction, augmenteconsi-
dérablement d'intensité, et l'expérience rentre
dans les conditions de la loi précédemmentéta-
blie. M. Dubois a donné la courbe des intensités
dont il a discuté les propriétés, et il a parfaite-

ment fait voir, en outre, que le courant mus-
culaire était le même que le courant nerveux.
11 a cherché ensuite à faire connaître les modi-
fications qu'éprouve cette loi dans la contrac-
tion du muscle, en s'appuyant sur le prin-
cipe suivant eu égard à la durée extrêmement
courte de la contraction,et au momentd'inertie
de l'aiguille du galvanomètre, il est de toute
évidence qu'il ne suffira pas de faire faire au
muscle une contraction unique,mais qu'il faudra
le faire entrer en état tétanique,afinde prolonger
sur l'aiguillel'action électromotrice, assurément
bien légère, à laquelleon a droit de s'attendre
de la part du muscle à l'instant de la contraction.
Le muscle a été tétanisé par des moyens phy-
siques, chimiques et mécaniques.La modification
dont il est question consiste seulement en ce
qu'au moment de la contraction, toutes les or-
données de la courbe de l'intensité du courant
musculairesubissentune réductionde leurgran-
deur, proportionnelle à leur grandeur relative.
La loi qui régit le courantmusculaire s'applique
également au courant du nerf qui se manifeste
dans les mêmes circonstances; ce courant n'a
donc lieu qu'autant que les deux réophores
sont placés à une distance inégale du plan équa-
torial [voy. GALVANOMÈTRE).

Les recherches électro physiologiques de
M. Dubois-Reymond l'ont conduit à rechercher
si, dans la contraction des muscles de l'homme
il ne se manifestait pas un courant électrique
appréciable au multiplicateur. A cet effet, il a
construit un instrument d'une excessive sen-
sibilité, dont le fil formait un circuit de 20,000
tours, et il a opéré comme il suit. Dans deux

vases de verre ou de porcelaine, contenant une
dissolution saturée de sel marin, etdanschacun
desquels plongeaitune lame de platine en com-
munication avec l'un des bouts du fil de l'ap-
pareil, il fermait le circuit en plongeant un
doigt dans chaque vase. A l'instantde la ferme-
ture, il se manifestaitordinairementun courant
provenant des corps étrangers adhérents, soit
aux doigts, soit aux lames; mais il attendait que
ce couranteût cessé. Aussitôt après il contractait
un des bras par un mouvement tétanique; au
bout de quelques instants, l'aiguille aimantée
était déviée, et le sens de la déviation indiquait
que ce bras avait pris de l'électricité positive.
En répétant l'expérienceavec l'autre bras, l'ai-
guilleaimantée était déviée dans un autre sens,
ce qui annonçaitque le brascontracté avait égale-
mentrendu libre l'électricitépositive.-On avait
annoncé dans le principe que la contraction ne
se manifestaitque pendant la vie, mais il n'en est
pasainsi, comme le prouve l'expérience suivante.
On retire un doigt d'un des vases et l'on con-
tracte le bras auquel il appartient, en y produi-
sant l'effet tétanique indispensable pour le suc-
cès de l'expérience. Quelques instants après, on
replongele doigt dans l'eau salée, et alors l'ai-
guille aimantée est déviée à peu près d'un même
nombre de degrés. Cette expérience prouve que
le courantélectriqueproduitpendant la contrac-
tion musculaireest le résultat d'un dérangement
dans les parties solides ou liquides de l'orga-
nisme, lequel dérangementse maintient encore
quelque tempsaprès que la contractiona cessé.
Jusqu'ici on n'a rien pu découvrir sur la natnre
de ce dérangement, de sorte que l'on ignore si
le courant a une cause physique ou une cause
chimique. Il est toutefois probable que la cause
est chimique.–Quelquesphysiologistes ne sont
pas éloignés de croireque l'expériencede M. Du-
bois-Reymond peut jeter quelque jour sur la na-
ture des forces physiques dans les phénomènes
de la vie, et qu'il pourrait bien se faire, comme
Galvani l'a annoncé il y a soixante ans, que l'é-
lectricité jouât ici le principal rôle. Dans l'état
actuel de la science, rien n'autoriseencoreà tirer
une semblable induction de cette expérience;

car il pourrait se faire que le courant musculaire
fût tout simplement la résultante d'effets élec-
tro-chimiques occasionnés par le déplacement
des divers liquides qui a lieu dans l'acte de la
contraction.

L'Action des courantssur les différents tissus est
très variée. La membrane iris se contracte avec

une extrême facilité, comme l'ont démontré
Fowler, .Reinhold et Nysten. L'aorte d'après
Nysten, n'est point affectée sensiblement,tandis

que la veine cave l'est d'une manière prononcée



dans le voisinage de l'oreillette; mais comme
elle est adhérente à des fibres musculairesbien:
apparentes sur les grands animaux, ces ex-
périences ne prouvent rien relativement aux
veines qui sont insensibles à l'action voltaï-
que. Il y a absence complète d'action pour le
canal thoracique, tandis que sur le conduit excré-
teur des glandes, il se produit tantôt des contrac-
tions, tantôt des effets négatifs. Pour la peau et le

corps caverneux, absence de contractions. Quant
à la vésicule séminale, celle du cochon d'Inde se
contracte par une espèce de mouvement péri-
staltique analogue à celui des intestins.

On distingue sous le nom de cil vibratile les
mouvements vibratiles qui se manifestentpen-
dant la vie et quelque temps après la mort, sur
certaines surfaces muqueuses.Le courant, doué
d'une certaine énergie, a la propriété de faire
cesser ces mouvementsqui recommencentaprès
quelques instants de repos, comme nous l'avons
observé nous-même sur les membranes mu-
qùeiisesdel'huître. Bienentendu'que, dans toutes
ces expériences, le courant ne doit pas avoir as-
sez d'énergie pour désorganiser les corps sur
lesquels on expérimente.

Le courantproduit des sensationsdépendantes
de la nature de l'organe affecté; il fait naître
dans l'oreille, par exemple, la sensation du son.
Voltaayant fait passerd'une de ses oreillesà l'au-
tre la décharge de 40 couples, éprouva dans le
cerveau un ébranlement tel qu'il entendait, un
sifflement semblable à celui d'une matière vis-
queuse en ébullition. Ritter entendait, au mo-
ment de la fermeture de la chaîne, un son cor-
respondantà sol ? Quand il n'avait qu'une seule
oreille dans le circuit, l'un des pôles faisait en-
tendre un son plus grave, et l'autre un son plus
aigu. On peut déterminer l'apparencelumineuse
en armant les deux faces de la langue, l'une
d'une plaque de zinc, l'autre d'une plaque de
cuivre, et en mettant les deux lames en contact;
on peut la produire également en appliquant
une armature à chacun des yeux, ou une dans
les fosses nasales et l'autre à l'un des yeux, ou
bien l'une à la langue et l'autre aux gencives
supérieures. M. de Humboldt, en répétant cette
expériencedue à Hunter, a éprouvé, à diverses
reprises, sur lui-même,une faiblessemomentanée
des yeux, et même une inflammation analogue
à celle que l'on observe quand ces organes sont
fatigués par la lecture. Le docteur Monro était
tellementexcitable par l'actiongalvanique, qu'il
saignait du nez quand, après avoir placé un
morceau de zinc dans les fosses nasales, il le
mettait en contact avec une lame de cuivre po-
sée sur la langue l'hémorrhagie commençait
aussitôtque la lueur paraissait.. Quant à l'action
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du courant sur les organes du goût, elle résulte
-en partie de l'impression provenant des princi-
pes acides et alcalins, séparés par le courant et
agissant sur la langue. C'est ainsi que Volta, en
analysant les saveurs produites sur cet organe
lorsque sa partie supérieure et sa partie infé--
rieure étaient armées métalliquement, trouva
que les saveurs variaient depuis le goût acide
brûlant jusqu'au goût alcalin amer. Enfin, M. de
Humboldt se fit appliquer deux vésicatoires sur.
les musclesdeltoïdes, et sur les deux plaies deux
armatures métalliques.A l'instantoù les deux
métauxfurentmis en contact, les muscles de l'é-
pauleet du cou se contractèrent alternative-
ment, et il en résulta une forte cuisson. Aussi-
tôt que la vésicule formée par le vésicatoire fut
ouverte, M. de Humboldt distingua3 ou 4 coups
simples. Les deux plaies étant restéesunedemi-
heure à l'air, et le réseau de Malpighi s'étant
endurci, le coutact ne produisit plus qu'une
seule contraction. En répandant quelquesgout-
tes d'une solution alcalinesur l'un des métaux,
les douleurs devinrent très violentes, et les con-
tractions se renouvelèrent plusieurs fois de
suite, dans l'espace d'une ou deux secondes,
tandisque la cuisson se prolongea sans interrup-
tion, et au même degré, tant que le circuit resta
fermé. Cette sensation douloureuse était due
très probablementà l'action des acides et des
alcalis mis en liberté par l'effet décomposant du
courant. Dans la première expérience, M. de
Humboldt fit passer le fil conducteurdans la
bouche, entre la lèvre supérieure et les dcnts
à l'instant où le circuit fut fermé, le muscle
trapézoïde se contractaavec beaucoupd'énergie;
l'observateur éprouva alors une cuisson et une
sensation douloureusedans l'épaule,et il aper-
çut une lueurdevant les yeux comme un éclair.

Il résulte évidemmentde toutes ces observa-
tions que, lorsqu'on cherche à analyser les sen-
sations produites par l'électricité, il faut tou-
jours avoir égard à deux choses à l'effet physio-
logique produit par l'ébranlement, l'excitation
du système nerveux, et à l'effet résultant de
l'action chimiqueproduite par les agents acides
et alcalins, séparés par l'action électro-chimi-
que. Ces deuxeffets sont toujoursconcomitants,
mais le premier peut être distingué du second,
en ce que celui-ci est très faible dans les pre-
miers instants. Les personnes qui cherchent à
appliquerl'électricitéà la médecine n'établissent
pas malheureusement cette distinction; pour
elles, il n'y a qu'un seul effet.

Dans toutes les expériences que nous avons
rapportées touchant l'influence de l'électricité
pour provoquer des contractions ou un senti-
ment de douleur, nous avons fait abstractiondes
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agents du mouvement et du sentiment qui ont
leur siege dans le système nerveux, et que l'é-
lectricité met également en action. Cette dis-
tinction doit être prise en considérationpar le*e

physicien, sans quoi il court le risque d'attri-
buer à une propriété particulière de l'électricité,
des effets qui ne sont que le résultat de son ac-
tion sur chacun des deux systèmes nerveux en
question. Charles Lebel est le premier qui ait
signalé l'existencede ces deux systèmes qui ont
été ensuite étudiés successivement par MM. Ma-
gendie, Muller et Longet. Les expériences de
ce dernier physiologisteont dissipé les doutes
que l'on conservaitencore à l'égard de quelques
pnénomènesqui s'y rapportent. Voici en quoi
consiste le fait principal. Si l'on fait passer
presque transversalementun courant dans l'é-
paisseur d'un cordon nerveux, venant d'être sé-
parédel'axecérébrospinal, lesmusclesne se con-
tractent qu'autantque ce cordon a pour fonction
de présider au mouvement.- Il y a, au contraire,
absence de contraction,s'il présideà la sensibi-
lité. Il est nécessaire pour mettre en évidence ce
double effet que le courant ne soit pas trop in-
tense car autrement, en opérant sur les racines
postérieures, le courant passerait dans les raci-
nes antérieures. L'électricitévient donc en aide
au pnysiologiste, en mettant entre ses mains un
agent à l'aide duquel il peut distinguer les fi-
lets nerveux du mouvement, des filets sensitifs
qui s'anastamosent entre eux. Citons d'après
M. Longet {Anatomie, physiologie du système ner-
veux) quelques exemples de ces deux espèces de
filets nerveux. Des ramifications du nerf facial
et de la portion ganglionairedu trijumeau pé-
nètrent les muscles de la face; le facial est un
nerfdu mouvement, le trijumeau un nerf desen-
sibilité. En faisant passer successivement dans
l'un et dans l'autreun courant transverse,on a,
avec le premier, contractiondes traits; avec le
second, une immobilitéabsolue. Les expériences
ont été faites dans la même direction pour dis-
tinguer les nerfs du mouvementdes nerfs du
sentiment, surles racinesdesnerfs spinaux, sur
les différents nerfs crâniens, sur le grand sym-
pathique, sur la moelle épinière et l'encéphale.
-Muller avait prouvé que, dans la grenouille,
l'excitation des racines postérieures des nerfs
spinaux, au moyen de courants transversaux,ne
produisait jamais que de la douleur, et celle
ces racines antérieures que des contractions.
M. Longet a démontré nettement chez d'autres
animaux, le chien par exemple, les propriétés
différentes des racines spinales, dans les nerfs
crâniens et encéphaliques. M.Magendieavaitre-
connu que les nerfs des sensations spéciales ne
produisaientaucunedouleur lorsqu'onles irritait

mécaniquement.M. Longet fit voir qu'il en était
encore de même sous l'influence de l'électricité.
On peut rapporter à ces nerfs 1° les effets ob-
servéspar Volta, en armant à la fois l'intérieur
de la bouche et la face interne des paupières;
dans ce cas, on éprouveune sensationsapide et
lumineuse; 2° ce qui se passe en dirigeant trans-
versalement un courant d'une oreille à l'autre,
d'où résulte un son déterminé 3° l'espèce d'o-
deur phosphoréeperçue quand on irrite les fos-
ses nasales au moyen de l'électricité. Les nerfs
de la sensibilité générale ont été l'objet d'une
étudeapprofondie de la part de M. Longet; mais
pour taire connaître les résultats qu'il a obte-
nus, il faudrait entrer dans des détails physio-
logiques qui ne peuvent trouver place dans cet
article. Le but que nous nous proposons est
d'indiquer seulement quelques faits généraux
capables de nous faire connaître le rôle que joue
l'électricité à l'égard des deux espèces de nerfs
dont nous nous occupons. Nous nous arrêtons
cependant sur le grand sympathique, en raison
de son importance dans les phénomènes de la
vie. Plusieurs physiologistes étaient déjà par-
venus à faire contracter le cœur, en faisant
passer un courant électrique à travers la partie
cervicale du grand sympathique. Burdach, en
galvanisant les grands nerfs splanchniqueschez
les chiens, est parvenu à réveiller, quelquefois
très énergiquement les mouvements du canal
intestinal, quand l'intestin était plein, tandis
que, lorsqu'il était vide, l'action était nulle.
M. Longet a observé de semblables effets rela-
tivement à l'influencede la huitième paire sur
les mouvementsde l'estomac.

Dans l'action de l'électricité sur le système
nerveux central, les expériences de M. Longet
ont porté particulièrement sur la moelle épi-
nière et l'encéphale. Après avoir coupé trans-
versalement la moelle épinièreau niveau de la
dernière vertèbre dorsale, de manière à avoir
deux segments, l'un caudal, l'autre céphali-
que, il a obtenu, avec l'action électrique, les
résultats suivants sur les diverses partiesdu seg-
ment caudal. 1° Faisceau postérieur. Quelques
minutes après la section faite, en appliquant les
deux pôles d'une pile faiblement chargée d'a-,
bord à un faisceau postérieur, puis ayant placé

un pôle sur un faisceau et un autresur un autre
faisceau postérieur, les membrespelviens n'ont
donné aucunetrace de contractiondans ces deux

cas. 2° Faisceau antérieur. En opérant de la
même manière, soit sur un, soit sur deux fais-
ceaux, il en résulta de vives contractionsmus-
culaires dans un seul membre abdominal ou
dans les deux à la fois. Relativementà l'encé-
phalè, M. Longet, en opérant, à 1 aide de faibles



courants, dans la substance grise périphérique
ou corticale, soit des lobes cérébraux, soit du
cervelet, dans le chien ou le lapin, n'a jamais
obtenu aucun signe de contraction ou de dou-
leur. Il en a encore été de même en agissantsur
la substanceblancneou médullaire,pourvutou-
tefoisquela moelle épinièrene fûtpasalorsaffec-
tèe par les courants. En agissant, au contraire,
sur les tubercules quadrijumeaux, il a obtenu
des contractionsdans les membreset dans l'iris.

L'existence des nerfs du mouvement et des
nerfs du sentiment étant bien constatée, on
peut se demander si, dans l'expérience de
M. Marianini, au moyen de laquelle on démon-
tre que, lorsque îe courantcheminedans la gre-
nouille de la tête aux extrémités, il y a con-
traction et douleur quand il va dans un sens
opposé; on peut se demander, disons-nous, si
ces deux etfets ne dépendraientpas en partie de
l'action exercée par l'électricité sur ces deux
espèces de nerfs? Nous ne le pensons pas. La
grenouille restant constamment dans la même
position pour les deux expériences,les nerfs du
mouvement et ceux du sentiment sont affectés
en même temps par le courant dirigé tantôt
dans un sens, tantôt dans un autre; il faudrait
en effetadmettrequechaaue espèce de nerfreçût
une action différente, suivant Je sens du cou-
rant, c'est-à-dire que, pour les nerfs du mouve-
ment, il v aurait contraction quand le courant
va de la tête aux pieds, et nul effet lorsqu'il che-
mine-en sens inverse. Or, l'expérience ne justi-
fie pas cette supposition.Quoi qu'il en soit, dans
les expériences où l'on a pour but d'observer les
effets de contraction et de sensationproduits au

moyen des forces électriques, il faut avoir égard
aux fonctions qu'accomplissent les nerfs du
mouvement et les nerfs du sentiment. Quant
à l'actionthérapeutique de l'électricité, nous l'a-
vons déjà fait connaîtreà l'article Electricité.

De même que Galvani et les partisans de sa
doctrine se sont exercés à prouver que l'électri-
'cité était le principe de la vie, l'agent qui pré-
side à toutes les fonctions dans les animaux, on
a aussi voulu étendre ce principe aux phénomè-
nes de la vie dans les vegetaux. On s'est servi
à cet effet d'un multiplicateur d'une excessive
sensibilité et de deux aiguilles de platine intro-
duites simultanémentdans deux tissusdifférents
d'une même plante. En explorant successive-
ment tous les tissus, on est arrivé aux résultats
suivants le sens de la déviation indiqueque la
moelle fournit l'électricité positive à l'aiguille
en contact avec elle, et l'enveloppeextérieure
l'électriciténégativeà l'autreaiguille il va alors
courant électrique de l'extérieur à l'intérieur.
L'aiguilleaimantée, après avoir oscillé quelques

instants, prend une position d'équilibrequi n'est
pas fixe. La déviation diminuepeu à peu sans at-
teindre jamais zèro.Cette diminution dans l'inten-
sité du courant, est due à la polarisationacquise
par les aiguillesdepiatine, et quiproduit un cou-
rantdingé en sens inverse dupremier, lequel dé-
truit faction de celui-ci. Le courant primitif est
d'autant plus intense, toutes choses étant égales
d'ailleurs, que l'aiguilleintroduitedansl'écorce
se trouve le plus près possible de l'épidermc, et
par conséquentdans la partie verte du paren-
cnyme. En retirant la première aiguille de là
moelle eten l'introduisant successivement dans la
partie la plus rapprochée de l'écorce, on obtient
aes courants qui diminuent d'intensité, quoi-
que toujours dirigés dans le même sens, et cela
jusqu'à ce que cette mème aiguille soit placée
entre le ligneux et l'écorce, c'est-à-dire dans
le cambmm; le courant change alors de sens
en même temps qu'il acquiert plus d'intensité.
L'écorce constitue donc réellement un couple
voltaïque qui perd rapidement la faculté élec-
trique, lorsque, détachée du bois, elle reste-
exposée au contact de l'air, et il suit de là que
dans la réaction de la couche adhérant à la sur-
face de platine sur la sève, il doit se passer des
effets analogues à ceux qui ont lieu au contact
de l'air. La couche d'eau hygrométrique qui
adhère à la surface du platine paraît être sans
influence,puisque les effets son l les mêmes lors-
que les aiguilles ont été préalablement chauf-
fées aurouge; mais, nous sommes à même de
démontrer aujourd'hui que les effets électriques
ne sauraient avoir l'origine qu'on leur suppo-
sait, et qu'on doit les considérer comme résul-
tant uniquement de réactions chimiques bien
déterminées.Les végétauxsonten effet composés
de fibres, de vaisseaux, etc., contenant tous des
liquidesà la faveur desquelsils sontpi us oumoins
conducteurs.Cesliquidesdonnentlieu,dans leur
contact mutuel, à des effets électriquesrendus
sensibles, non seulement avec le condensateur,
en mettant en contact avec la terre un de ces
liquideset l'autre avec l'un des plateaux, mais
encore avec le multiplicateur, en fermant le cir-
cuit au moyen de deux aiguilles de platine, et
en plongeantchacune dans l'un de ces liquides.

Les réactions chimiques peuvent encore don-
ner lieu à des courants électriques sans l'inter-
médiaire des fils de platine, lorsque les parties
solides et les parties liquides sont disposées
comme il sera dit plus loin.

M. Donné a obtenu des courantsdérivés, dans
les animaux et les végétaux, en mettant en
communication, au moyen de lames ou de fils
de platine en relation avec un multiplicateur,
des liquides de composition différente, r'enfer-



més dans un même corps, et réagissant électri-
quement sur les liquides environnants. Ayant
placé une lame de platine dans la bouche, qui
est ordinairement alcaline, et une autre sur la
peau, qui sécrète un acide, l'aiguille aimantée,
en se déviant, annonça la production d'un cou-
rant électriquedirigé dans un sens qui annon-
çait, conformément aux lois. des effets électri-
ques produits dans les actions chimiques, que
l'acide avait pris l'électricité positive et l'alcali
l'électricité négative. Il obtint des effets analo-
gues avec les fruits ayant plongé les deux ai-
guilles de platinel'une du côté delà queue, l'au-
tre du côté de l'œil, l'aiguille aimantée fut dé-
viée d'un certain nombre de degrés. Dans les
pommes et les poires, le courant allait de la
queue à l'œil. Dans la pêche, l'abricot et la
prune, les effets étaient inverses. Nous avons
appliqué le même mode d'expérimentation à la
recherchedes effets produits dans la circulation
de la sève. La tige d'une plante ligneuse dico-
tylédonéeest formée de deux parties distinctes,
séparées par une substance liquide que beau-
coup de physiologistesconsidèrent comme un
tissu demi-fluide apppelé cambium la partie
extérieure est l'écorce, la partie intérieure le
bois. L'écorce se compose, indépendammentdu
parenchyme, de l'épiderrne, de l'enveloppe tu-
béreuse, etc. Le bois est formé de rayons mé-
dullaires, de faisceaux ligneux et de la moelle.
L'écorce renferme donc, comme le système li-
gneux, une partie cellulaire et une partie fi-
breuse seulement ces parties sont placées in-
versement le parenchyme, qui est analogue à
la moelle, occcupele pourtour de l'écorce, tan-
dis que la moelle se trouve au centre du systè-
me ligneux. Cette inversion correspond à des
effets électriquesinverses. Chaque tige ou bran-
che étant composéed'une série non interrom-
pue de couches concentriqueshétérogènes, leur
contact doit donner lieu à des effets concentri-
ques résultant de l'hétérogénéitédu liquidehu-
mectant les couches.

Supposons maintenantqu'on ait mis à décou-
vert, avec un instrument tranchant, une coupe
transversaled'un jeune peuplier en sève; si l'on
introduit simultanément les extrémités de deux
aiguilles de platine en communicationavec un
multiplicateur, l'une dans la moelle et l'autre
dans l'une des enveloppes du ligneuxou du sys-
tème cortical, l'aiguille aimantée est déviée.
Les propriétés électriquesde l'écorce sont dues
uniquement à des actions chimiques. Dans les
plantes herbacées et les plantes grasses, il est
très -difficile d'observer les effets électriques
précédemment décrits et qui sont si nets dans
les tiges pourvues d'un système cortical.

Les observations faites jusqu'ici sur les effets
électriquesproduits dans les diverses partiesdes
végétaux, mettent en évidence les faits suivants
1° Production des courants dérivés dans les ti-
ges, des végétaux,à l'aide d'aiguillesde platine
introduites l'une dans l'écorce, l'autre dans le
bois, et dirigées du parenchyme à la moelle;
2» production de semblables courants allant du
cambium au parenchyme, et dirigés en sens in-
verse des précédents 3° la sève ou le liquide
du parenchymecortical tenue pendant quelque
instants au contact de l'air, éprouveune modi-
fication telle, qu'en la mettant de nouveau en
contact avec la sève qui se trouve dans la partie
verte du parenchyme de l'écorce, elle devient
négative relativement à celle-ci 4° production
de courants dérivés terrestres par l'intermé-
diaire des racines, de la moelle et des autres
parties de la tige 5° la direction des courants
terrestres montrequedansl'actedelà végétation,
la terre prend constammentun excès d'électri-
cité positive, le parenchymede l'écorce et des
feuilles un excés d'électricité négative, lequel
est transmis à l'air par l'eau exhalée 6° la dis-
tribution de la sève ascendanteetde-la sève du
parenchymecortical porte à croire qu'il circule
continuellementdans les végétaux des courants
dirigésde l'écorce à la moelle, en passantpar les
racines et la terre, et peut-être sans passer par
ces deux intermédiaires; 7° les actions chimi-
ques sont les causes premières, on n'en saurait
douter, des effets électriques observés dans les
végétaux. Ces effets sont bien variés, et n'ont
pu être observés encore que dans un petit nom-
bre de cas 8° les états électriquesopposés des
végétaux et de la terre donnent lieu de penser
qu'en raison de la puissance de la végétation sur
les continents et dans les îles, ils doivent exer-
cer une grande influence sur les phénomènes
électriquesde l'atmosphère. BECQUEREL.

GALVANOMÈTRE (des mots galvanisme
et («rpov, mesure), instrument électrique d'une
grandesensibilité, dont l'objetest de déterminer
l'intensité, la direction des courants de la pile,
et des plus faibles quantités d'électricité galva-
nique. Sa construction repose sur un curieux
phénomène découverten 1820 par M. OErsted,
professeurà Copenhague, et qui a servi de base
à lathéoriedel'électro-magnétisme, Si l'onplace
dans la direction de l'aiguilleaimantée, c'est-à-
dire à peu près du nord au sud,un fil métallique
traversé par le courant de la pile et si l'on
approche un peu au dessous de ce fil une aiguille
aimantée, on voit aussitôt cette aiguille se dé
vier de sa direction primitive, et se rapprocher
de la position perpendiculaire au courant,
dans un plan perpendiculairelui-mêmeau plan



passant par le courant et par la perpendicu-j
laire abaissée de ce courant sur le milieu de
l'aiguille. L'action des pôles magnétiques de
la terre empêche l'aiguille d'être exactement
perpendiculaire au courant mais on peut dé-
truire cette action par deux moyens en plaçant
un barreau aimanté dans le méridien magnéti-
que, à une distance convenable de l'aiguille,
ou bien en fixant sur le même axe deux aiguil-
les aimantées identiqueset dont les pôles soient
tournés en sens contraires. Dans ces cas, la di-
rection de l'aiguille est parfaitementperpendi-
culaireau courant, et indique la direction de la
force électro-magnétique ou de l'action révolu-
tive que le fil exerce autour de lui. Des faits
analogues sontobservés lorsquel'aiguilleest pla-
cée au-dessus du courant ou sur ses côtés.
H. Ampère a indiquéune règle générale et sûre
pour reconnaître dans tous les cas la position
que devra prendre l'aiguille. Il suppose un
homme placé dans la direction du courant, la
face tournée vers l'aiguille, et étendant le bras
gauche la direction de son bras sera toujours
celle que devra prendre le pôle austral de l'ai-
guille. Mais de même que cette règle fait con-
naître la direction que prendra l'aiguille quand
on donne la position du fil conducteur et celle
des pôles de la pile, de même la position du
pôle austral d'une aiguille pourra faire connaî-
tre la nature des pôles d'un conducteurtraversé
par un courant. Or c'est précisément là le cas
du galvanomètre,qui se fonde de plus sur cet
autre principe, qu'un fil conducteur, replié une
fois, deux fois, trois fois, etc., sur lui-même, a
un effet double, quadruple, sextuple, etc., de
celui qu'il aurait s'il était simple, et qu'en gé-
néral l'effet est proportionnel au nombre de
circonvolutions du fil.
Cet instrument, appelé aussi rhéomètre (du

grec peoç, courant, et [«Tpov, mesure) et mul-
tiplicateur, parce qu'il multiplie, pour ainsi
dire, les effets du courant électrique, a été in-
venté par Schweiger, peu de temps après la dé-

couverte d'OErsted. H se compose d'un châssis
de bois ABCD, ouvert par ses côtés, et formant
ainsi une espèce decadrequadrangulaire, autour

duquel est enroule, dans le sens vertical, un fil
de cuivre ou d'argent, recouvert de soie, et de
40 ou 50 mètres de longueur. Deux aiguilles
aimantées, supportées par une paille ou une la-
me légère de métal qu'ellestraversent, et ayant
leurs pôles dirigés en sens contraire, sont pla-
cées dans la direction du méridien magnétique,
l'une en dedans du cadre, l'autre en dehors. Un
fil de cocon, supportant les deux aiguilles, est
fixé à l'extrémité d'une tige de métal en E. Un
cadran horizontal en carton, placé au dessous
de l'aiguille supérieure, mesure la déviation.
On le place de manièreque son zérocorresponde
au pôle austral, lorsque le cadre est convena-
blement orienté. Enfin une cloche de verre re-
couvre le rhéomètre pour préserver les aiguil-
les de l'agitation de l'air. Observonsqu'on aug-
mente la sensibilité de l'appareil en réunissant
en faisceau cinq fils métalliquesd'une longueur
cinq fois moindre,en lesenroulant ensemble au-
tour du cadre, et en ne les faisant communiquer
que par leurs extrémités mises à découvert. On
sait en effet que l'intensité d'uncourantdiminue
quand la longueurdu fil augmente, et qu'il croît,
au contraire, quand son diamètre devient plus
grand. Observons, en second lieu, que le nom-
bre des circonvolutionsdu fil a une limite au
delà de laquelle la sensibilité de l'instrument
diminue au lieu d'augmenter; car les circon-
volutions extérieures agissent à une trop gran-
de distance de l'aiguille, et le courant perd en
parcourant un fil de plus en plus long. Il existe
donc une longueur de fil, variable pour chaque
courant, au moyen de laquelle le galvanomètre
acquiert son maximum de sensibilité. Enfin,
lorsqu'on se sert du galvanomètrepour mesu-
rer l'intensité des courants, on ne doit pas neu-
traliser complètement l'action du globe; car
alors les courants les plus faibles, comme les
plus forts, amèneraientl'aiguille perpendiculai-
rement à leur direction. On ne peut les com-

parer qu'en laissant à la terre une certaine ac-
tion que les courants vaincront avec plus ou
moins d'intensité.

Pour se servir du galvanomètre,par exem-
ple, pour reconnaître la présence d'un très fai-
ble courant électrique, il suffit de faire commu-
niquer les deux extrémitésdu fil multiplicateur
avec la source électrique, de manière que le fil
forme avec cette source un circuit fermé. L'ai-
guille marche alors dans un sens ou dans l'au-
tre, et indique, par les divisions du cadran, l'in-
tensité et le sens du courant qu'on observe. On
peut aussi établir la communication au moyen
de deux petites coupelles de mercure, appelées
rhéophores, et dans lesquelles on plonge à la
fois les extrémités du fil multiplicateuret cel-



les du fil où se produit le courant. D. JACQUET.
GALVANOPLASTIE (techn.), du grec

KXaaaa façonner. On appelle ainsi l'art de mou-
ler les métaux en les précipitantde leurs disso-
lutions sur des modèles convenablement pré-
parés, au moyen du Galvanisme c'est-à-dire en
employant l'électricité des piles. La galvano-
plastie présente beaucoup d'analogie avec la
dorure dite galvanique. La différence consiste
en ce que cette dernière a pour but de déposer
le métal sur un modèle, de manièreà ce qu'il y
adhèreparfaitement,tandis que.lesépreuves gal-
vanoplastiquesdoivent être séparées du moule
pour être ensuite employées isolémentdans les
arts. L'emploi du galvanisme pour précipiter les
métaux de leurs dissolutionsde manière à ob-
tenir un dépôt uniforme et doué de cohésion,
est connu depuis une vingtaine d'années; mais
il n'y a guère plus de 10 ans qu'on est parvenu
.à obtenir industriellement ce résultat.

L'art de la galvanoplastie a été inventé si-
multanément en Russie par M. Jacobi, et en
Angleterre par M. Spencer. Ce dernier com-
mença par mouler en cuivre, au moyen d'un'
dépôt galvanique, des médaillesdont quelques
exemplairesparurent à Liverpool au commen-
cément de 1838. Il fut conduit par le hasard à
faire l'expériencesuivante une plaque carrée
de cuivre fut mise en communication avec une
plaque de zinc de même surface, au moyen d'un
fil de cuivre; le cuivre fut recouvert, à chaud,
d'une couche de vernis composé de cire jaune
de résine et d'ocre rouge. Avec une pointemé-
tallique, il traça sur ce vernis des lettres, en
mettant le cuivre à nu comme dans la gravure
à l'eau forte. Cette préparation faite, il plongea
la plaque dans un vase rempli d'une dissolution
de sulfate de cuivre il y plongea aussi le verre
d'une lampe, fermé à l'une de ses extrémitéspar
un tampon de plâtre, et rempli aux deux tiers
d'une dissolution étendue de sulfate de soude.
L'élément zinc du couple fut plongé dans cette
dernière, la face inférieure du disque placée
parallèlementà la face supérieurede la cloison
perméable, et le fil conjonctif fut recourbé de
manière à ce que la plaque de cuivrefût opposée,
par la surface gravée, à la face inférieure de la
même cloison. Dès que le circuit fut fermé, le
cuivre provenantde la décompositiondu sulfate
vint remplir les sillons tracés par la pointe dans
le vernis, de manière à produire des caractères
en relief. En cherchantà donner au métal dé-
posé toute la dureté nécessaire pour qu'il pût
résister à l'action de la presse, dans le cas où
l'on voudrait faire servir les planches ainsi ob-
tenues à l'impression typographique, M. Spen-
cr constata ces deux grandes conditions de laa

galvanoplastie, savoir que la cohésion du mé-
tal déposé dépend à la fois de la concentration
des liqueursemployées, et de l'intensité du cou-
rant galvanique. Avec une solution étendue de
sulfate de cuivre, le métal se déposait mélangé
de protoxyde; avec une granderapidité de cou-
rant, il pouvait se déposer pur, mais à l'état
granuleux et friable. M. Jacobi, à peu près à la
même époque, arrivait aux mêmes résultats par
des moyens analogues. Il est important dans
ces opérations que la solution de sulfate de cui-
vre soit saturée. L'action ne doit pas être trop
rapide. Si l'on ne veut pas se servir de liqueur
saturée de sulfate de cuivre, on n'a qu'à faire
arriver le courant voltaïque dans la liqueur à
l'aide d'électrodes de cuivre. L'anode s'oxydera
à mesure que le cathode se couvrira de cuivre
réduit. L'expérience a montré que l'anodeperd
toujours plus que ne gagne le cathode. Si l'on
employait deux électrodes de même métal, le
courant ne décomposerait pas la solution cui-
vreuse. Dans les conditions ordinaires si l'on
aiguise d'acide sulfurique la solution de sulfate
de cuivre, le courant devient plus énergique et
plus régulier, la décomposition marche mieux,
et le cathode gravé se recouvred'une couche de
cuivre d'une belle couleur rosée. Tels sont les
résultats qui ont servi de base à cette nouvelle
application qui a pris depuis quelques années
un énorme développement, et que l'étude a con-
sidérablement perfectionnée. Pour avoir un
dépôt constammentdoué des mêmes propriétés
physiques, il faut opérer de manière à ce que
le courant ait toujoursla même intensité,et à ce
que la dissolution soit toujoursau même degré
de saturation. La première condition est remplie
en employantdes couples à courant constant,
dont on mesure l'action au moyen de la dévia-
tion de l'aiguille aimantée d'une boussole fai-
sant partie du circuit, et convenablement pla-
cée, ou bien en évaluant la quantité d'eau dé-
composée dans un voltaïmètre se trouvant éga-
lement dans le circuit; la seconde, en prenant
pour électrode positif une lame du métal dis-
sous. M. Boquillona observé, touteschosesétant
égales d'ailleurs, qu'une lame positive plus
grande que la lame négative, tend à produire
un dépôt cristallin, qui va jusqu'à l'état pulvé-
rulent si la différence de leur dimension est très
considérable. C'est le contraire qui a lieu si l'é-
lectrode négatifest plus grand que l'autre. Nous
devons ajouter que l'élévation de la tempéra-
ture tend à produire de semblables effets.

L'état du précipitévarie, comme nous l'avons
déjà dit, suivant que la dissolution est saturée
ou plus ou moins étendue. Considérons trois

cas. Dans le premier, la dissolution est complé-



tement saturée; dans le second, elle l'est moins;
dans le troisième, le sel ne se trouve qu'en très j
petite quantité. Il pourra se faire que dans le
premier cas le dépôt soit dur, cassant, formé
de cristaux très durs; que dans le second le dé-
pôt soit plus flexible et que dans le troisième
il soit formé d'une masse spongieuse de cris-
taux non" agrégés, et finissant par ne présenter
qu'une poudre noire, très divisée, et n'ayant au-
cune adhérence. En affaiblissant l'intensité du
courant, le troisième dépôt deviendrace qu'é-
tait le second dans la première expérience, le
second sera plus mou, et enfin le premierpour-
ra avoir les propriétés du second. On modifie
l'état du dépôt pour une quantité de sel don-
née, en modifiant la conductibilitéde la solu-
tion et en y ajoutant, suivant la nature du sel,
de l'acide ou de l'alcali.

Les dissolutions les plus avantageuses à em-
ployer sont, pour l'or, le cyanuredouble d'or et
de potassium, ou simplementle chlorure pour
le platine, les mêmes sels peuvent servir; pour
l'argent, outre le cyanure double employé dans
l'argenture, et qui est sans contredit le sel dé ce
métal le plus facile à manier, on peut em-
ployer, en galvanoplastie le nitrate, le sulfate,
l'acétate, l'hyposulfite et l'ammoniure; ce der-
nier offre quelque danger en ce qu'il peut don-
ner lieu à la formation, dans le bain, de quel-
ques portions d'argent fulminant. Pour le cui-
vre, métal le plussouvent mis en œuvre dans la
galvanoplastie,on se sert du sulfate, du chlo-
rure, du nitrate ou de l'acétate, mais surtout
du- premier de ces sels, en raison de son prix
peu élevé.-Lesulfate offre une résistancecon-
sidérable au passage du courant; aussi aug-
mente-t-on son pouvoir conducteuren ajoutant
une petite quantité d'acide sulfurique ou nitri-
que. L'acide étendu est formé d'une partie d'a-
cide sulfurique et de 8 parties d'eau. Suivant
M. Smée, une dissolution qui renferme 500
grammes de ce sel, 2 kilogr. d'eau, et un tiers à
moitié de son volume d7acide sulfuriqueétendu,
est d'un bon usage, surtout quand on opère sur
des substances non conductrices, recouvertes
d'unè couche de plombagine. L'addition d'acide
nitrique a celad'avantageuxque cet acide attaque
l'électrode positif, ce qui facilité le passage du
courant en rendant la dissolutionplus forte. Il
faut bien se garder d'ajouter un acide quand la
matière du moule est plus oxydable que le
cuivre. Le nitrate de cuivre exige, pour être
décomposé, un courant initial moins fort; mais
son prix élevé ne permet pas de l'employerdans
les opérations en grand. M. Smée compose sa
dissolution de 500 grammes de ce sel, et d'un
litre d'eau acidulée avec 16 grammes d'acide

nitrique concentre avec cette dissolution on
peut obtenir très promptementune plaque de
cuivre. L'électrodepositifen cuivre doit être de
la même dimension que le moule, et tous les
deux doivent se trouver placés à un centimètre
de distance. On peut.réunir, en forme de pile,
de quatre à six appareils,à la températureordi-
naire. Si on élève la température, faut un
nombre moindred'appareils.

Tout corps conducteur peut être employé
pour la matière des moules destinés à recevoir
les dépôts galvaniques les métaux, la plom-
bagine, le charbon bien recuit, sont ceux dont
on se sert ordinairement.Lorsque le moule que
l'on a à sa disposition n'est pas métallique, il
est nécessaire de recouvrir sa surface d'une cou-
che conductrice; mais avant tout il faut, si la
matière de ce mouleest perméable, comme le
plâtre ou le carton, l'empêcher d'absorber la
solution métallique. La meilleure préparation
dans ce but est la suivante on place les objets
en plâtre dans une assiette plate, soit avec de la
cire seulement, soit avec un mélange de parties
égales de cire et de colophane, préalablement'
fondues. Il ne faut en mettre que la quantité
nécessaire pour ne pas excéder la moitié de la
hauteur de l'objet que l'on veut copier. Quand
la composition est parfaitementfluide, on frotte
le plâtre avec le liquidequi est absorbé en peu
d'instants on le retire de l'assiette et on l'é-
goutte. On a alors une matière absorbante dont
la surface est unie. On peut remplacer la cire
ou le mélange de cire et de colophane par du
suif, de la stéarine, du blanc de baleine et de
l'huile de noix. Lorsque le moule est préparé,
il faut en métalliser la surface, afin de la ren-
dre conductrice du courant; le moyen le plus
simple consiste à appliquer des poudres métal-"
liques très fines, telles que la plombagine. Pour
cela on commencepar faire une bouillie épaisse
de plombagine, et on en recouvre le moule;
puis, lorsque la substanceest sèche, on enlève

l'excédantavec une brosse. On peut également
appliquer la plombagine à l'aide d'un pinceau
et à sec; c'est plus expéditif. Pour établir la
communicationentre le moule et le pôle négatif
(pôle zinc ) de l'appareil voltaïque, on prend
pour conducteur des bandes de cuivre ou de
plomb. Si le moule est métallique on le soude
sur les bords avec les conducteurs; si, au con-
traire, il est fait d'une substance non conduc-
trice, on pratique dans son épaisseur des ou-
vertures dans lesquelles on introduit les con-
ducteurs, après y avoir amené la métallisation,

Nous citerons parmi les principales applica-
tions de la galvanoplastie, la reproductiondes
médailles et des cachets; la métallisalion de



quelquesobjets naturels, tels que fruits, végé-
taux, insectes, etc., la reproduction des pièces
coulées en bronze ou en fonte, celle des carac-
tères d'imprimerie, celle des planches gravées
sur bois. A. BOUCARD.

GALVAO ou GALVANO (DUARTE). His-
torien portugais, né en 1135, Il fut envoyé tour

à tour comme ambassadeur extraordinaire au-
près du pape Alexandre VI, de l'empereur Maxi-
milien et du roi Louis XII de France. Le roi
Emmanuel l'envoya ensuite, en 1514, auprès de
la reine d'Ethiopie, qui lui avait adressé une
ambassade; mais Galvâo périt dans le voyage,
à l'île de Camaraon, le 9 juillet 1517. Il avait
refait et corrigé les Chroniques des rois de Portu-
gal, écrites par Lopez mais une partie seule-
ment de ce travail a été publié en 1726.-Gal-
vâo (Antoine), fils naturel du précédent, se dis-
tingua comme voyageur et comme administra-
teur.Nommé,en 1528,gouverneurdes Moluques,
qui refusaient de reconnaître la domination
portugaise, Galvâo partit avec cent cinquante
compatriotes seulement pour prendre posses-
sion de ce gouvernement in partibus. Il possé-
dait la langue du pays, et il ne tarda pas à se
faire, parmi les indigènes, une armée de 600
hommes, avec lesquels il battit 20,000 naturels,
et dépouilla de leur pouvoir et de leurs trésors,
huit rois qu'il fit prisonniers. Il parcourut en-
suite toutes ces îles, la croix de missionnaire
en main, abattit les pagodes, qu'il remplaça par
des églises, et se ruina complétement, soit pour
les constructionsreligieuses, soit pour celles des
séminairesqu'il fit bâtir à Java pour la propa-
gation de la foi. Il revint alors en Europe. Il
avait droit d'attendre une récompense, mais le
roi Jean III lui défendit de reparaître en sa pré-
sence, et celui qui avait refusé deux couronnes
aux Moluqueset à Java, fut trop heureux de
trouver pour les dix-sept dernières années de
sa vie, un asile dans unJhôpital. C'est là qu'il
mourut, le 15 mars 1557. On a de lui un Traité
sur les divers chemins qui- mènent aux Indes.
Son Histoire des Moluques, en 10 livres, s'est
perdue. On trouve le récit de ses exploits dans
les Decades portugaisesde Banos. L. Dubeux.

GALVEZ ( biog.). Un ministre, un vice-roi
et un poëte ont illustré ce nom GALVEZ (Jo-
seph) ministre espagnol, né à Velcz-Malagaen
1729. D'abord très médiocre avocat, il parvint
cependantà se faire nommerministre du conseil
des Indeset futenvoyédans le Mexique. Ilvisita le
pays, favorisa l'exploitationde nouvelles mines,
s'entendit avec les propriétaires sur le moyen
de diminuer les frais d'exploitation et d'aug-
menter les revenusde l'Espagne,et à son retour,
il envoya une colonie sur les bords de la mer Ver-

meille, non loin de cette Californte, devenue
depuis si célèbre. Galvez futcréé, en 1774, prési-
dent du conseil des Indes, puis l'année suivante
ministre de ce département. C'étaitun travail-
leur infatigable, que ne détournaitaucunplaisir.
Il mourut en 1786. GALVEZ [Bernard], ne-
veu du précédent, né à Malaga en 1756, servit
d'abord dans divers corps d'armée en Espagne,
et se distingua surtout dans la guerre des Flo-
rides, contre les Anglais. Nommé tour à tour
gouverneur de la Louisiane, vice-roi du Mexi-
que, il apporta de nombréuses réformes dans
l'administration.Il fut soupçonné de vouloirren-
dre le Mexique indépendantde la métropole,et
il allait être rappelé, lorsqu'il mourut en 1794,

GALVEZ DE Mqntalvae[Louis).Poète pastoral
à qui Lope de Vega et Cervantès ont adressé de
grands éloges. Il naquit en novembre 1594, fut
reçu docteuren droitet en théologie à l'univer-
sité d'Alcala, voyagea en Italie, puis, vers la fin
de sa vie, se fit religieux de Saint-Jérôme, et
mourut à Palerme en 1610, peu de temps après
avoir prononcé ses vœux. Ses principaux ou-
vrages sont une pastorale en vers et en prose,
El Pastor de Filida, Madrid, 1582, 1590 et 1600,
remarquable par la richesse d'imagination et
l'élégance du style, qui n'est cependant pas
exempt d'affectation; une traduction du poëme
de Tansillo Les Larmes de Saint Pierre, imité
aussi en Français par Malherbe, et une traduc-
tion espagnole, octave par octave, de la Gierusa-
lemme liber ata. L'auteur mourut sans avoir pu-
blié ce dernier ouvrage. FLEURY.
GALWAY. Ville d'Irlande, chef-lieu d'un
comté du même nom, dans la province de Con-
naught, sur la côte occidentale de me elle s'é-
lève sur la rive septentrionaled'une baie à la-
quelle elle donne son nom, à 180 kilom. 0. de
Dublin. Sa populationestde 35,000hab., presque
tous catholiques; elle est le siège d'un évêché.
Galway est entourée de remparts autrefois très
forts, aujourd'hui en ruines. On remarque,
parmi ses plus beaux édifices,l'église paroissiale
et le collége catholique. Le port est hon dans sa
partie méridionale,mais il a l'inconvénientd'être
trop éloigné de la ville; il favorise un commerce
actif, qui consiste surtout en soude, grains,
viande, peaux. Il y a de nombreuses distilleries,
des brosseries, des salines, et une population
de 6,000pêcheursdans le faubourg de Claddagh.

Galway est peut-être l'ancienne Ausoba. On
la voitnomméeau moyen-âge Gallovidia, Galvia,
Duaca-Gallica, Gallivium. Elle refusa, en 1641,
de recevoir les troupes anglaises, et protégea les
insurgés en se donnant au duc d'Osmond mais
elle se soumità Ireton, en 1651. En 1690, elle se
déclara pour acques H, et opposa une longue



résistance au général Ginkle, qui ne put la
prendre qu'après la bataille d'Aghrim.

Le COMTÉ DE GALWAY est dans la partie mé-
ridionale de la province de Connaught. Il a
une superficie de 604,000hectares et une popu-
lation de 415,009 habitants. Les côtes en sont
très découpées; la partieoccidentale est monta-
gneuse le reste est uni et fertile. Il y a deux
grands lacs, le Lough Mask et le Lough Corrib.
On y élève beaucoup de bestiaux et des poneys
renommés. On y exploite devastes tourbières,du
marbre, de belleserpentine. La BAIE DE GAL-

wAYse trouve sur la côte 0. de l'Irlande, entre
les provinces de Connaught et de Munster, et les
comtés de Galway et de Clare. E. C.

GAMA (Dom Vasco da), célèbre navigateur
portugais, naquit au petit port de Sines, dans
l'Alemtejo. Nous ignorons la date précise de sa
naissance, ainsi que l'histoire de sa jeunesse et
de sa vie privée. Il était gentilhomme de la
maison de Dom Manoel, roi de Portugal, et
suivit la carrière de la marine, très honorée
dans ce pays, surtout depuis les voyages de
découvertes entrepris et exécutés sous les aus-
pices du prince Dom Henri, grand-maître de
l'ordre du'Christ, voyages qui, on n'en saurait
douter, amenèrent la découverte de la route
des Indes par le cap de Bonne-Espérance. Vasco
da Gama ayant été nommé, par Dom Manoel,
commandantd'une expédition maritime dont le
but était de trouver une route pour aller aux
Indes en suivant l'extrémité méridionale de
l'Afrique,mit à la voile de Lisbonne, le 8 juillet
1497. L'expédition se composait de trois bâti-
ments avec 160 hommes d'équipage. Arrivée au
cap de Bonne-Espérance, alors appelé cap des
Tourmentes, la flotte fut assaillie par des temps
affreux. Gama sut, par son indomptable fer-
meté, triompher des mutineries et calmer les
inquiétudes de ses marins, chez lesquels des
dangers incessants, et qu'ils regardaientcomme
insurmontables, avaient relâché les liens de la
discipline. Le 19 novembre, il doublait le cap
par une tempête violente. Arrivé à Melinde, il
y trouva un pilote du Guzarate, Malemo Cana,
qui lui rendit de grands services dans la suite
de son voyage, et le 20 mai 1498, il jetait l'ancre
dans le port de Calicut. Les. marins de la-flotte,
craignant pour la vie d'un chef dans lequel se
résumaient pour eux leur salut et la réussite de
l'expédition, et pressentant déjà, en quelque
sorte, la perfidie du Samorin qui régnait à Ca-
licut, employèrenttous leurs efforts pour em-
pêcher Gama d'aller à terre. Mais le trait le
plus prononcé du caractère de Gama était une
volonté inébranlable lorsqu'il croyait remplir
un devoir il alla rendre visite au Samorin et

reconnaître le pays, accompagné de douze
hommes choisis parmi les plus braves de ses
équipages; seulement, il recommanda à ses
lieutenants, dans le cas où il ne reviendrait
point, de lever l'ancre et de rendre compte au
roi de Portugal de la manière dont il avait
exécuté ses ordres. Le Samorin, qui d'abord
s'était montré favorablement disposé à l'égard
des Portugais, changea bientôt, excité, à ce que
l'on suppose, par des musulmans. Gama rega-
gna cependant son bord, et mit 'aussitôt à la
voile, après avoir fait radouber ses vaisseaux
dans une île située au nord de Calicut. Il visita
plusieurs points importants et revint à Lis-
bonne en septembre 1799, aprèsune absence de
deux ans et deux mois. Dom Mauoel le reçut
avec les plus grands honneurs et lui conféra le
titre de dom et celui d'amiral des mers de l'In-
de, de la Perse et de l'Arabie. La découverte
de Gama est un des événements les plus consi-
dérables de l'histoire commerciale du monde;
elle changea la direction des- flottes qui pen-
dant quatorze siècles avaient sillonné le golfe
Persique, la mer Rouge et la Méditerranée.
C'est à cet événement qu'il faut attribuer le
déclin des puissantesrépubliques de Venise et
de Gênes. Nommé plus tard au commandement
d'une escadre considérable, Gama châtia plu-
sieurs villes d'Afrique qui l'avaient mal reçu à
son premier voyage; il établit des factoreriesà
Sofala, à Mozambique, et contraignit le sou-
verain de Cananor à faire alliance avec le roi
de Portugal. Il se, présenta ensuite devant Ca-
licut, tira une éclatantevengeance du Samorin
pour le meurtre de plusieurs Portugais que
Pedro Alvares Cabral avait laissés dans cette
ville, laissa quelquesuns de ses vaisseaux pour
bloquer le port, et se rendit avec les autres à
Cochin, 6ù il fit un traité avec le souverain, et
où il fonda un comptoir, à la fin de 1502. Il re-
tourna ensuite à Lisbonne et entra dans ce port
le 20 décembre 1503. Il fut bientôt après créé
comte da Vidigueira, et passa ensuite près de
vingt ans dans les douceurs de la vie privée.
Mais, en 1524, le roi de Portugal, Dom Jean III,
le nomma vice-roi de l'Inde portugaise. Il mou-
rut au mois de décembre 1525, peu de temps
après son arrivée à Cochin. Son corps fut en-
terré dans cette ville et y resta jusqu'en 1538;

ses restes furent alors ramenés en Portugal par
ordre du roi Dom Jean Ili.-Quelqueshistoriens
reprochent à Gama d'avoir été enclin à la vio-
lence. 11 faut reconnaître toutefois que dans les
positions difficiles où il se trouva souvent, peu
d'hommesauraient montré le calme et le sang-
froid dont il fit preuve. L'histoirede ses décou-
vertes a été écrite par les historiens portugais



Jean de Barros et Fernao Lopes de Castanheda.
On peut la lire aussi dans l'ouvrage du père
Lafitau. Camoens en a fait le sujet de son- ma-
gnifique poëme intitulé les Lusiades. L. D.

GAMALIEIi, c'est-à-dire,en hébreu, bienfait
de Dieu. C'est le nom de plusieurs personnages,
et entre autresdumaîtredesaintPaul(Âct.xxii,
3), qui était docteur de la loi et appartenaità la
secte des Pharisiens (Ibid., v, 34). Les Juifs vou-
lant faire mourir saint Pierre, Gamaliel les en-
gagea à n'en rien faire; car, disait-il en parlant
des apôtres, si leur mission vient de Dieu, vous
ne pourrez vous y opposer, et si elle vient des
hommes, elle ne saurait réussir. Cet avis fut
adopté, et les Juifs laissèrent aller les apôtres;
Après le martyre de saint Étienne, Gamaliel
engagea les chrétiens à enlever son corps pen-
dant la nuit, et à l'aller enterrer dansun champ
qu'il possédait aux environs de Jérusalem. Les
plus graves auteurs supposent que Gamaliel
embrassa la foi de J.-C., et qu'il mourut peu
de temps après avoir reçu le baptême. Il fut
enterré dans le même lieu que saint Étienne.

GA1IASE Gamasus (ins.).Genre de l'ordre
des arachnides, famille des acariens, caractérisé
par des palpes libres et filiformes, par des man-
dibules en pinces didactyles, non denticulées,
par des pattes de longueur variable, terminées
par deux griffes et une caronculevésiculiforme.
Les gamases sont de très petite taille, de forme
ovale ou presque arrondie, et de consistance as-
sez coriace. On les trouve, soit dans les endroits
humides, dans les caves, comme le G.ceUaris,
Herman, soit sous les feuilles, où on les voit
courir avec rapidité; d'autres ont été rencon-
trés sous des pierres submergées par les ma-
rées, comme les G. halophilus, salinus, Laboul-
bène enfin quelques uns vivent parasites sur
un grand nombre de coléoptères qui en sont
quelquefois couverts, G. coleoptratorum L. On
trouve aussi ce dernier dans les fumiers, dans
les bouses. D'autres vivent sur les mammifères,
les oiseaux, les reptiles on prétend même en
avoir trouvésur les cadavres humains. Une es-
pèce fort curieuse, dont on a fait le genre Uro-
pode, est supportéepar un filament à l'anus, et
lorsque plusieurs individus sont réunis, il en
résulteune espèce de grappe, suspenduesoit aux
membres, soit à l'abdomendu coléoptère choisi
par ces parasites. Mais en hiver, ce filament,
sur la nature duquel on n'est pas d'accord, dis-
paraît, et on trouve alors le gamase libre sous
les pierres. L. Fairmaire.

GAAIBAGE (droit de). Droit féodal exercé
sur toutes les boissons par tout seigneur ayant
haute, moyenne ou basse justice. Le vin était
le plus grevé. Il supportait jusqu'à trois prélè-

vements successifs, d'abord sur la vendange,
ensuite à l'entrée des raisins en pressoir, puis
lors de la mise en tonneau.

GAMBIE. Fleuve de la partie occidentalede,
l'Afrique et de la Sénégambie, dont le nom a été
formé de ceux de la Gambie et du Sénégal. Il
prend sa source dans le pays de Fouta-Djalo
par 10» 36' de latitude N. et 13» 38' de longitude
0., au milieu d'un bois touffu, regardé par les
naturels comme un séjour des génies; il dé-
crit d'abord un grand détour vers l'E. et le N.,
enfin il prend sa direction générale à l'O., et
se jette dans l'Atlantique, entre 13° et 14° de
latitude, à 155 kilom. S.-E. du cap Vert et à
270 kilom. S. de l'embouchuredu Sénégal. Son
cours est plus de 2,000 kilomètres. Ses eaux
sont vaseuses, très profondes vers l'embou-
chure, et reçoivent l'influence de la maréeà une
très grande distance. Les vaisseaux de 40 ca-
nons peuvent remonter jusqu'à 300 kilom. et
les navires de 150 tonneaux arrivent jusqu'àà
Barraconda, à 1,100 kilom. de la mer; à ce
point, le lit est embarrassé par une cataracte.
La Gambie est bordée, en grande partie, de fo-
rêts épaisses, et elle est infestée de crocodiles et
d'hippopotames. Un canal naturel, le Mermé-
riko, la fait communiquerà la Falemé, affluent
du Sénégal;- un autre bras, la Casamansa, la
joint au S., au Rio-Grande-San-Domingo. Une
grande étendue de ses rives est encore occupée
par des peuples nègres indépendants; mais vers
son cours inférieur, les Anglais ont une asstz
importante colonie, dite de la Gnmbie, dont le
chef-lieu est Bathurst sur l'île Sainte-Marie, et
dont les principaux autres points sont l'île Ma-
carthy, le Fort-James, Jillifree. Les Français
ont Albreda, sur la rive droite. E. C.

GrAMBIEllou MANGARÉVA, groupe de
petites îles de l'Océanie, dans la Polynésie, vers
l'extrémité S.-E. de l'archipel Paumotou, par
23° 12' de latitude S. et de 137» 15' de longi-
tude 0. Ces iles sont entourées de récifs; le ca-
pitaine Wilson les découvrit en 1797; les habi-
tants, d'abord redoutablespar leur férocité, ont
été adoucis et généralementconvertisà la reli-
gion catholique. E. C.

GAMÉMES et GAMÉ1ION, du grec
•yajAïixio;,nuptial.Fèleque l'on célébraità Athènes

en l'honneur de Junon,, surnommée Gamélia.
C'était le jour de l'année où l'on faisait le plus
grand nombre de noces. On donna, pour cette
raison, le nom de gamélion au mois dans lequel
avait lieu cette fête. Ce mois, avant la réforme
du calendrier par Méton, était le premier de
l'année; il correspondait à la dernière moitié
de notre mois de janvier et à la première de fé-
vrier. Il devint ensuite le septième ou le hui-



tième. Jupiter était aussi honoré quelquefois
sous le nom de Gamélios.

GAMME (mus.). Série de sons séparés par
certains intervalles fixes et inégaux qui, dans
leur succession et leur entrelacement, com-
posent toute la musique, comme les sept nuan-
ces du spectre solaire composent toutes les cou-
leurs. L'intervalle entre un son de notre gamme
et celui qui lesuit immédiatement,s'appelle une
seconde; il y en a de deux sortes les secondes
1IllljeUl'es et les secondes mineures. La gamme
des modernes contient cinq secondes majeures
et deux secondes mineures, placées du 3e au 4e
son, et du 7e au 8e.

secmaj. sec.maj. &ec.mln. sec.maj. sec.maj. sec.maj. sec. min.
ut, ré, mi, fa, sol, la, si, ut.

Cette gamme -se trouve donc composée de
deux tétracordes entièrementsemblables ut ré
mi fa, sol la si ut, séparés par une seconde ma-
jeure fa, sol. La gamme ne s'est pas disposée
ainsi du premier coup, et l'on a fait longtemps
commencer le second tétracorde sur le fa au
lieu de le faire commencersur le sol, ce qui don-
nait pour la seconde moitié de la gamine fa sol
la si bémol, après quoi l'on reprenait l'ut, en
laissant entre cette noteet la précédente, l'inter-
valle d'une seconde majeure. Cette gamme est
conservée dans beaucoup d'airs populairesaux-
quels elle donne un caractèreétrange, mais non

sanscharme.-Au derniersiècle, l'abbéRoussier,
l'abbé Jamard et quelquesautres ont proposé de
reporter un degréplus haut la première seconde
mineure qui.se rencontre dans la gamme ascen-
dante et de chanter

ut, ré, mi, fa dièse, sol, la, si, ut,

gamme qui résulterait d'une progression régu-
lière de quartes ascendantes et de quintes des-
cendantes ainsi disposées

fa dièse si, mi, la, ré, sol, ut.
Cette gamme est celle des Chinois et des In-
diens mais pour notre oreille, habituée à la
gamme ordinaire, elle présente toujours l'appa-
rence d'une modulation à la dominante, c'est-
à-dire de fragments de deux gammes. Celle qui
est employée dans les vieilles mélodies de l'É-
cosse et de l'Irlande diffère plus encore de la
nôtre, puisqu'elle prend non seulement le fa
dièse, mais encore le si bémol, de la manière
suivante

ut, ré, mi, fa dièse, sol, la, si bémol, ut.
Les Arabes, les Turcs, les Persans se servent
de gammes beaucoup plus compliquées, compo-
sées d'intervallesplus petits que notre seconde
mineure, et qui, pour nos oreilles, semblent
produits par des voix fausses ou des instruments
mal accordés. L'oreille de ces peuples est évi-
demmentplus délicate que la nôtre, puisqu'elle

se complaît en des nuances que nous ne pouvons
apprécier. La gamme des Grecs différait sensi-
blementaussi de la nôtre. On peut en juger par
le plain-chant qui en est un reste, et dont la to-
nalité diffère complétementde la tonalité mo-
derne.

Les noms actuels des notes remontent, selon
l'opinion commune, à Guy d'Arezzo, qui leur
donna des noms tirés de l'hymne en l'honneur
de saint Jean Ut queant laxis, Resonare fi-
bris, etc. (voy. PLAIN-CHANT).

On ne se servait à cette époque que du si
bémol; le si naturel fut ajouté plus tard à la
gamme par un musicien du xve siècle, sur le
nom duquel on n'est pas d'accord. Au reste,
l'emploi de cette note a été connu longtemps
avant son nom, qui est relativement très mo-
derne, et l'on a pendant longtempschanté mi fa
l'intervalle si ut (voy. Muances). Les noms que
nous attribuons aux notes ne sont pas non plus
généralementacceptés. Les Italiens prononcent
do celle que nous appelons ut. Les Anglais et
les Allemands n'ont pu perdre l'habitude de dé-
signer les sept notes de la gamme la, si, ut ré,
mi,, fa sol, par les lettres A, B, C, D, E, F et G.'

Avant que l'on. eût inventé la combinaison des
trois clefs, la gamme la plus grave se désignait
par les capitales A, B, et la gamme au-dessus,
par les courantes a, b, c, d, etc.; la troisième,
par aa, bb, ce, etc., et ainsi de suite. La tonalité
moderne ne fut définitivement constituée que
par Monteverde et ses successeurs, vers le mi-
lieu du xvi" siècle.– On a voulu trouver la gé-
nération de notre gamme dans la résonnance
des corps sonores. Cette génération est exacte,
pour les, notes principales, mais rien ne prouve
encore qu'elle le soit pour les notes secondaires,
et c'est sur celles-ci seulement que porte la dif-
férence entre notre gamme et celle des autres
nations.

Les diverses notes de la gamme ont reçu des

noms qui indiquent leurs fonctions. La cin-
quième (sol dans la gamme d'ut) est appelée do-
minante, parce qu'elle est la plus importante
après la tonique; la troisième(mi dans la gamme
d'ut) est la médiante, parce qu'elle tient le mi-
lieu entre la tonique et la dominante; la sep
tième note (si) est la sensible, parce qu'elle fait
sentir plus fortementque les autres la gamme
dans laquelle on se trouve. Ce sont les notes
principales de la gamme. Les autres ont reçu
des noms qui indiquent leur situationpar rap-
port à celles-là. Ainsi la seconde note est appe-
lée sus-tonique ou sous-médiante, la quatrième'
est la sous-dominante, la sixième (la dans la
gamme d'ul) est la sus-dominante ou sous-sen-
sible. L'intervalle de la tonique à la sous-



médianteest une seconde, celui de la tonique à
la médiante une tierce, de la tonique à la sous-
dominanteune quarte, de la tonique à la domi-
nante une quinte, de la tonique à la sous-sensi-
ble une sixte, de la tonique à la sensible une
septième, et de la tonique inférieure à la tonique
supérieure une octave. Les intervalles plus
grands s'appellent successivementneuvième,
dixième, etc. Toutes les secondes n'étant pas
égales, il s'ensuit que les tierces, les quartes,
les quintes, ne sauraient l'être. Une tierce com-
posée d'une seconde majeure et d'une seconde
mineure est une tierce mineure (ut, mi bémol)
elle est majeure quand elle est composée de
deux secondes majeures (ut, mi). Il y a de
même des quartes mineures sol, ut, et des
quartes majeures fa, si; des quintes mineures
ou diminuées si, fa; des quintes justes ou ma-
jeures ut, sol; et des quintes augmentées ou
maximes ut, sol dièse; des sixtes mineures ut,
la bémol des sixtes majeures: ut, la, etc. (voy.
Intervalles).).

La gamme dans laquelle la tierce et la sixte
sont majeures, ut, ré, Mi, fa, sol, LA, si, ut, est
appelée gamme du mode majeur; celle dans la-
quelle ces deux intervalles sont mineurs est la
gamme du mode mineur (voy. MODE), tellessont
les suivantesut, ré, Mi bémol, (a, sol, LA bémol,
si, ut. la, si, UT, ré, mi, fa, sol dièse, la. Aussi
ces deux notes ont-elles reçu le nom de moda-
les. La gamme mineure, bien que plus rappro-
chée de la tonalité grecque que la majeure, ne
s'est pas formée d'un seul jet. Elle s'écrivait
d'abord ainsi

la, si, ut, ré, mi, fa, mi, ré, ut, si, la, sol dièse, la.

C'est-à-dire qu'elle revenait sur ses pas faute
d'oser franchir l'intervalle qui séparait le fa du
la. L'oreille supporte très bien le chant la,
sol, (a, mi, et admet facilement l'absence de sen-
sible en descendant mais il en est autrement
en montant, et quand nous chantons mi, fa,
sol, la, nous ne pouvons nous croire dans la
gamme de la. On se décida donc plus tard à faire
le sol dièse; mais la seconde maximefa sol dièse
sembla difficile à chanter, et pour l'esquiver, on
imagina de faire aussi le ra dièse, et l'on chanta
la, si, ut, ré, mi, fa dièse, sol dièse, la. Mais on
ne réussit par ce moyen qu'à faire une gamme
hybride dont la première moitié est mineure et
la seconde majeure; avec le fa dièse, la sixte, de
mineure qu'elle était,devientmajeure, et si après
avoir chanté fa dièse, sol dièse, la, on continue
à monter la gamme, ce n'est pas un ut que l'on
se sentira porté à faire, mais un ut dièse, parce
quel'on se trouveen la majeur. D'un autre côté,
si, après avoir ainsi monté la gamme, on la re-

descend en chantant la, sol, fa, mi, ce n'est pas
en la mineur qu'on se trouve, mais en ut majeur.
Ces considérationsont forcé d'abandonnertou-
tes ces prétendues formes de la gamme mi-
neure pour en venir à la seule qui soit réel-
lement mineure par ses deux modales, et qui
conserve une sensible aussi bien en descendant
qu'en montant la, si, ut, ré, mi, fa, sol dièse,
la. Cette seconde maxime sol dièse, la, qui ne se
trouve pas dans la gamme majeure, est une ca-
ractéristiquede plus, et son étrangetéest une des
causes du plaisir que procure le mode mineur.

Les deux gammes peuvent se chanter soit au
grave, soit à l'aigu, sans que leur caractère es-
sentiel en soit modifié. On est convenu cepen-
dant d'un son fixe qui sert de point de départà
la série des gammes. Ce son, qui varie quelque
peu selon les pays, est donné par le diapason
(voy. ce mot). La note du diapason et toutes cel-
les qui sont placées au-dessus ou au-dessous
peuventservir de toniqueà une gamme majeure
ou mineure mais le choix du point de départ
exige dans la notation des gammes quelques
modifications que l'on appelle la constitution
des tons. Supposons, par exemple, qu'au lieu
de l'ut, on veuille prendre le sol pour tonique,
si l'on compare cette nouvelle gamme avec celle
qui sert d'étalon, de la manière suivante

ut, ré, mi, fa, sol, la, si, ut,
sol, la, si, ut, ré, mi, fa, sol,

on reconnaîtra que ces deux gammes diffèrent
dans la, position de leur dernière seconde mi-
neure, qui se trouve entre la sixième et la sep-
tième note dans la gamme de sol, tandis qu'elle
est entre la septième et la huitième dans la
gamme d'ut. Cet intervalle doit donc être dé-
placé, et le fa remplacépar un fa dièse qui de-
viendra la sensible de la gamme de sol. On re-
connaîtrade même que pour calquer la gamme
qui a ré pour tonique, sur la gamme modèle, on
sera obligé d'y introduire deux dièses et de
chanter

ré, mi, fa dièse, sol, la, si; ut dièse, ré.
La gamme de la portera trois dièses, la gamme de
mi en aura quatre, celle de si en aura cinq, celle
de fa dièse en aura six, et celle d'ut dièse sept.

Maintenant, si nous comparons la gamme qui
commence par fa à celle qui commence par ut.
nous aurons

ut, ré, mi, fa, sol, la, si, ut,
fa, sol, la, si, ut, ré, mi, fa.

Dans la gamme de fa, la seconde mineure, ai
lieu de se trouverde la troisièmeà la quatrièm(
note est placée entre la quatrième et la cin-
quième cette note si est donc trop élevée pou)
que la gamme de fa reproduise la gamme d'ut,



il y a donc nécessité de la baisserd'une seconde
mineure ou demi-ton, à l'aide du bémol qui a
cette propriété.Nousauronsdonc pour la gamme
commençant à fa

fa,.sol, la, si bémol, ut, ré, mi, fa.
On trouverait de même que la gamme commen-
çant à si bémol portera deux bémols, la gammé
de mi bémol trois, celle de la bémol quatre,
celle de ré bémol cinq, celle de-sol bémol six,
celle d'ut bémol sept, etc. Voilà pour la gamme
majeure.

Quant à la gamme mineure, si nous compa-
rons la gamme d'ut à celle de la mineur, nous
trouverons que, pour que les deux gammes
se correspondent, deux bémols doivent y être
introduits, l'un sur la troisième note, l'autre
sur la sixième. Exemple
la, si, ut, ré, mi, fa, soi dièse, la,
ut, ré, mi bémol, fa, sol, la bémol, si, ut.
11 en est de même des autres gammes mineures
qui diffèrent toujours de la gamme majeure
commençant par la même note, en ce qu'elles
ont deux bémols de plus, ou, ce qui revient au
même, deux dièses de moins. Elles portent
même trois bémols de plus ou trois,dièses de
moins à la clef, mais l'un de ces bémols dispa-
raît par des bécarres accidentels, ou l'un des
dièses reparaît dans le cours du morceau après
avoir été effacé à la clef. Ce bécarre et ce
dièse, qui se présentent comme accidentels, por-
tent toujours sur la sensible. Ainsi la gamme
d'ut mineur est armée de trois bémols, mais le
si est bécarre.La gamme de mi mineur ne porte
qu'un fa dièse à la clef, trois dièses de moins
que la gamme de mi majeur qui en a quatre;
mais accidentellementon trouve le ré dièse,
sensible du ton de mi. Dans la gamme de sol
mineur, le dièse du sol majeur disparaît de la
clef, et deux bémols viennent l'y remplacer;
mais le dièse reparaît accidentellementsur la
sensible fa. Le la majeur porte trois dièses; ils
disparaissentdans le la mineur, mais le sol dièse
est repris accidentellement, etc. Si ce bécarre,
ce dièse, destinés à donner une sensible aux
gammes mineures, ne se mettent pas à la clef,
c'est uniquementpour ne pas déroger à la règle
qui veut que les dièses se placent de quinte en
quinteen montant, à commencer par le fa, et les
bémols de quarte en quarte en descendant, à
commencer par le si, règle qui résulte de la
constitutionmême de la gamme. Il résulte égale-
ment de cette constitution, que la gamme mi-
neure, commençant une tierce mineure au des-
sousd'unegamme majeurequelconque, peut s'é-
crire avec la même armature que cette gamme,
dont elle ne digèreque oar une note, la sensible.

Ainsi la gamme de la mineur s'écrit avec la
même armature que la gamme d'ut majeur; la
gamme d'ut mineur comme celle de mi bémol
majeur,-aveccette seule différence que la pre-
mière aura le sol dièse au lieu du sol, et la se-
conde le si bécarre au lieu du si bémol.

Bien que toutes les gammes soient identiques
et qu'il n'y ait en réalité qu'une gamme ma-
jeure et une gamme mineure, leur emploi n'est
cependant pas indifférent.Un morceau de chant
semble quelquefois tout autre, selon qu'il est
chanté dans les cordes graves ou dans les cordes
aiguësde la voix. Il en est de même pour les in-
struments. La gamme de ré, par exemple, est
sourde dans le cor et la trompette, mais elle est
plus pénétrante sur les instruments à archet
que la gamme de mi bémol, tandis que celle-ci
reprend tout son éclat dans le cor et la trom-
pette. Nous trouvonsdans un traité de musique
un tableau caractéristiquede chaque ton. Nous
le reproduisons en faisant observer que ces ca-
ractères n'ont rien d'absolu et peuvent varier
suivant les instruments. Les gammes d'ut, de
ré, de mi, conviennent à ce qui est brillantet
martial; ut dièse majeur est passionné, ut dièse
mineur est voluptueux,ut bémol sourd et grave.
Le ré mineur attriste, le ré bémol majeur est
tendre et sérieux, mi bémol et fa ont un carac-
tère noble et religieux, mi mineur est simple,
mi bémol mineur indique une profonde tris-
tesse, fa mineur est douloureux et sévère, fa
dièse mineur pathétique, fa dièse majeur bril-
lant. Sol majeur est pastoral et frais, sol mi-
neur est douloureux et véhément, sol dièse mi-
neur doux et caressant. La majeur est gai et
brillant, la mineur plaintif; la bémol, si bémol
sont solennels; si bémol mineur est très expres-
sif, si dièse a un caractèregrandioseet sublime,
si mineur est badin et satirique, etc. etc. En
général, les gammes par dièses sont plus gaies,
les gammes par bémols plus touchantes et plus
expressives, etc.

Les deux gammes dont nous venons d'indi-
quer la composition s'appellent gammes diatoni-
ques, parce qu'ellesprocèdentgénéralementpar
secondes majeures ou tons. Notre musique en
emploie encore deux autres qui procèdentpar
des intervalles plus petits; les gammes chro-
matiques et la gamme enharmonique.

Les gammes chromatiques,ainsi nommées de
x,pup.tt, couleur, parce qu'elles expriment des
nuancesentre les sons des gammes diatoniques,
se composent d'une suite de demi-tons ou se-
condes mineures. Elles s'écrivent ainsi

ut, ut dièse, ré, ré dièse, mi, fa, fa dièse, sol,
sol dièse, la, la dièse, si, ut,



ou bien
ut, ré bémol, ré, mi bémol, mi, fa, sol bémol,

sol, la bémol, la, si bémol, si ut.
Ces deuxgammes se confondent dans les instru-
ments à tempérament, tels que le piano, mais
elles sont très distinctesquand on les chante ou
quand on les joue sur des instruments à sons
mobiles, parce que l'intervalle ut, ré bémol est
plus petit que l'intervalle ut, ut dièse [voy. IN-
TERVALLE, NOTATION, etc.). On emploie ordi-
nairement la gamme chromatiquepar dièses en
montant; en descendant, on se sert de celle qui
s'écrit avec des bémols; mais on peut suivre
l'ordre inverse.

La gamme enharmoniqueest la combinaison
des deux gammes chromatiques. Elle s'écrit
ainsi

Ut, ré bémol, ut dièse, ré, mi bémol, ré dièse,
mi, fa, sol bémol, fa dièse, sol, la bémol, sol
dièse, la, si bémol, la dièse, ut bémol, si, ut.
Son nom lui vient du grec evappvto? qui exprime
la différence entre l'ut dièse et le ré bémol (voy.
ENHARMONIQUE).

Dans ces derniers temps, on a imaginé de mo-
difier le nom des notes diésées ou bémolisées.
Aux dièses dont le son est plus ouvert, on a
donné la terminaison è, tandis qu'on assignait
aux bémols la terminaison eu; ainsi l'ut dièse est
devenu tè, le ré dièse rè, le mi dièse mè, le fa
dièse lë, le sol dièse je (de peur qu'il ne soit con-
fondu avec le si dièse), le la dièse lè et le si dièse
sè. De même, l'lit bémol est devenu teu, le ré
bémol reu, le mi bémol meu, le fa bémol feu, le
sol bémol jeu, le la bémol leu, et le si bémol seu.
Dans ce système d'appellation, la gamme en-
harmoniquese chante donc

ut, reu, tè, rê, meu, rè, mi, fa, jeu, fè, sol, leu,
je, la, seu, lè, teu, si, ut.

Un jour, sans doute, les gammes chromatiques
et enharmoniquesfigureront dans l'harmonie,
mais jusqu'ici elles ne fournissentpas d'accords
et ne servent qu'à moduler (voy. MODULATION).

Les cinq gammes dont nous venons de parler
sont mélodiques; elles procèdentpar intervalles,
et les sons dont elles se composent sont enten-
dus successivement. La gamme harmonique
procède par accords, et les sons qui la composent
doivent être simultanément entendus. Elle a
pour élément la tierce, soit majeure, soit mi-
neure.

Gamme harmonique majeure ut, mi, sol, si, ré,
fa, la, ut.

Gamme harmonique mineure la, ut, mi, sol
dièse, la, si, ré, fa, la.

On trouvera dans ces deux gammes, en pre-
nant les notes qui les composent 2 à 2, 3 à 3, 4

à 4, 5 à 5, 6 à 6, 7 à 7, 8 à 8, tous les accords
qui sont ou qui pourraient être employés dans
la musique depuis l'accord de tierce ut, mi, jus-
qu'à l'accord de quinzième, ut grave, ut suraigu.
Ces accords sont au nombre de 63, et de 64 si
l'on y comprend l'unisson, qui est aussi un ac-
cord, car l'oreille perçoittrès bien les sons har-
moniques qu'il engendre lorsqu'il est exécuté
par de grandes masses. Sur les 64 accords, 22
appartiennent exclusivement à la gamme ma-
jeure, 29 à la gamme mineure, 12 sont communs
aux deux gammes. Le nombrede ces accords se
réduit singulièrement dans la pratique. Ainsi
les accords de 9e, de 10", 11e, 12e, 13", 14e et 15°

ne s'emploient jamais que tronqués, et les notes
empruntées à ces accords sont les mêmes que
celles des accords de 7e ci-dessous, avec cette
seule différence que les notes en sontrenversées,
c'est-à-dire placées dans un autre ordre.

Les accords le plus généralement employés
peuvent se réduire aux suivants

CAHBS HA3BURS. GAUB8 M1HEURE.

Quinte de tonique, ut, mi, roi, la, ut, mi,
Septième de dominante, toi, Ii, ré, fa, mi, sol dièse, Ii, ré.
Septième de sensible, si, rd, fa, la, sol dièse, Ii, ri, fa,
Septièmede sous.médtnnte, ré, fa, la, ut, si, rd, ta, la.
Septième de sous-dominante, ré, fa, la, ut.

Ce dernier accord est peu usité; l'accord de
quintede médiantemode mineur mi, sol dièse, si
l'est encore moins (voy. Harmonie).

Les anciens s'étaient plu à trouver des analo-
gies entre les sept notes de la gamme, les sept
jours de la semaine, etc. Pour les Égyptiens et
pour Pythagore, les notes de la gamme répon-
daient aux astres de notre système planétaire
connus de leur temps, et l'intervalle entre les
notes correspondaità la distance où ils croyaient
ces planètes entre elles, par rapport à la terre.
Saturne répondait au si, Jupiter à l'ut, Mars au
ré, le Soleil au mi, Vénus au fa, Mercure au sol,
la Lune au la, et les astres formaient par leurs
mouvements une délicieuse harmonie' que la
grossièreté de nos seus nous empêchait seule
d'entendre.

Quelques écrivains modernes, le P. Kircher,
le P. Castel, Ch. Fourier, etc., ont établi des
rapprochementsentre les sept notes de la gamme
et les sept couleurs de l'arc-en-ciel. L'analogie
est frappante, en effet. Toutes les couleursn'oc-
cupent pas une place égale dans le spectre so-
laire, et quelques unes, le rouge, le jaune, le
bleu, y jouent un rôle prédominant qui rap-
pelle les propriétés de tonique, médianteet do-
minante. Chacune des couleurs peut être prise
pour point de départ d'une gamme, et en com-
binant les couleurs par tierces, par quintes, par
septièmes, on arrive toujours à des harmonies1
de couleurs. La gamme du rouge, par exemple



donnera pour accord parfait rouge jaune bleu,
et pour accord de septième dominante bleu vio-
let orangé vert; la gamme du violet donnera
pour accord parfait violet orangé vert, et pour
accord de septième dominante vert indigo
rouge jaune. L'analogie proposée par Ch. Fou-
rier est celle-ci
violet, indigo, bleu, vert, jaune, orangé, rouge,

ut, ré, mi, fa, sol, la, si.
Le P. Castel avait construit un clavecin de

couleurs fondé sur une gamme chromatique
ainsi disposée

bleu, céladon, vert, olive, jaune, abricot,
ut, ut#, ré, ré#, mi, fa,

orangé, rouge, cramoisi, violet, agate, indigo.
faQ, sol, son, la, la$, si.

Ainsi il avait pour accord parfait bleu jaune
rouge, et pour accord de septième dominante
rouge indigo vert abricot. Le clavecin qu'il
construisit, en 1734, se composait de 144 nuan-
ces qui, pour lui, composaient toute la gamme
des couleurs. La main, en jouant sur le clavier,
faisait apparaître des séries de rubans formant
des accords de couleurs. Ce jeu amusaitd'abord,
mais il ne tardait pasà étourdir.On ne gagne rien
à confondre les procédés des arts. La gamme des
couleursexiste; la nature nous en offrede magni-
fiques dans la coloration du sol, des montagnes,
du ciel, de la mer; dans les fleurs et les fruits
qui couvrent nos arbres et tapissentnos gazons,
dans les feuillages d'automne qui, avant de dis-
paraître, se diaprentde teintes si harmonieuses;
les arts et l'industrie les imitent et les combi-
nent de' mille manières différentes. C'est dans
ces phénomènes de la nature, c'est dans ces
produits de l'art qu'il faut chercher le véritable
clavecin des couleurs; les autres ne sont que
des jouets d'enfants. Il en est de même des cla-
vecins d'odeurs et de saveurs qui ont été con-
struits au dernier siècle. Sans doute les saveurs
peuvent aussi se classer par gammes, et le café
qui est une combinaison des goûts sucré, acide
et amer, peut être considéré comme l'accord
parfaitde l'une d'entre elles; mais ces gammes,
c'est à l'art du-cuisinier et du fabricant de co-
mestibles de les appliquer, de même qu'il ap-
partient au parfumeur de combiner les notes de
la gamme des odeurs.

Au reste, ces gammes ont été fort peu étu-
diées qu'il nous suffise de les avoir signalées à
l'attention des curieux. Nous terminons par un
mot, ce que nous avons à dire de la gamme des
sons. Le mot gamme n'est que la traduction
française de la lettre grecque r qui, au moyen-
âge, se plaçait en tête de la portée. Cette lettre
s'est changée enclef i'ut ..Ou l'appelait aussi main

harmonique, parce qu'on se servait des diverses
phalanges des doigts pour en désigner les diver-
ses notes. Cette désignationétait fort embrouil-
lée, et l'on devait mettre à la bien connaître au-
tant de temps que l'on en emploie aujourd'hui
pour apprendreà solfier. On commence toujours
par le compliqué avant d'arriver au simple. La
méthode de Boquillon-Wilhema renouvelé la
main harmonique, mais après l'avoir singulière-
ment modifiée et simplifiée. L'exécution fré-
quente, infatigabledans tous les tons, est un
exercice indispensable à ceux qui veulent ac-
quérir de la facilité dans la musique vocale ou
instrumentale. Cet exercice, incessamment ré-
pété, est seul capable d'assurerl'exécutionirré-
prochabledes passages difficiles.Nos cantatrices
Drillantes abusentsouventdes gammes chroma-
tiques dans leurs roulades (voy. Accords, HAR-

MONIE, INTERVALLES, MODES, Musique, No-
TATION, etc.). J. FLEURY.• GAMOPÉTALE(bot.). Ce mot a été sub-
stitué par De Candolleà celui de monopétale qui
est habituellement employé pour désigner les
corolles composées, non d'un seul pétale isolé
et libre, mais de plusieurs, plus ou moins sou-
dés en un tout unique (voyez, pour les motifs
de cette substitution, l'article Gamophylle).

GAMOPHYLLE (bot.). Ce mot, qui signi-
fie à feuilles unies ou soudées, a été substitué
par De Candolle à celui de monophylle qui ex-
primait une idée fausse toutes les fois qu'il était
appliquéà une partie des plantes formées par la
soudure plus ou moins complète de plusieurs
folioles distinctes: C'est ainsi, par exemple, que
les périanthes, qu'on nomme souvent mono-
phylles, sont en réalité formés, non d'une seule
foliole, ainsi que l'indiquerait ce mot, mais de
plusieurs, soudées par leurs bords, et sur une
longueurplus ou moins considérable, en un tout
en apparence unique. Cependant quoique la dé-
nomination de monophylle ne soit réellement
pas rigoureuse, on continue à l'employer fré-
quemmentparce qu'il vaut souvent mieux user
d'un mot peu exact en rectifiant sa signification,
que de créer un mot nouveau qui viendraitcom-
pliquer encore la langue botanique déjà trop
chargée de noms techniques.

GAMOSÉPALE (bot.).DeCandollea substi-
tué ce mot à celui de monosépale pour les ca-
lices formés, nom d'un seul sépale, mais de
plusieurs,plus ou moins soudés entre eux en un
ensemble unique (voy. Monophylle).

CAND, Cë~en flamand, Gent en allemand.
Ville de la Belgique, chef-lieu de la province de
Flandre occidentale, à 55 kil. N.-O. de Bruxel-
les, sur l'Escaut, à son confluent avec la Lys.
La fondation deGand, appelé en latin du moyen



âge, Ganda, Gandava, Gandavum, Gantum, Mo~

nasterium sancti Bavonis, remonte, suivant les
Belges, au vn« siècle de notre ère. Au com-
mencement du ixe siècle, cette ville faisait
déjà un commerce considérable avec l'Angle-
terre, et surtout avec les villes qui formèrent
plus tard la ligue hanséatique. Vers l'an 868,
Baudouin Bras-de-fer, premier comte hérédi-
taire de Flandre, y bâtit un château pour arrêter
les invasions des Normands, qui s'en emparè-
rent pourtant en 880. Philippe d'Alsace accorda
aux Gantois, vers 1178, une charte communale
qui fait supposerqu'ils possédaient auparavant
des libertés qu'on ne fit alors qu'étendre et con-
firmer. Baudouin, comte de Hainaut, successeur
de Philippe, accorda à tout bourgeois de Gand
le droit d'ouvrir école, de vendre ou d'aliéner
ses biens. Cette charte établissait même qu'au-
cun édit du comte ne pouvait avoir force de loi
sans le consentement de la commune. Un régle-
ment de 1202, qui autorisait les bourgeois à
exercer exclusivementtoute espèce de profes-
sion dans un rayon d'une lieue autour de la
ville, contribua beaucoup à l'agrandissementde
Gand, renfermé alors entre la Lys et l'Escaut.
L'administration était confiée à un conseil de
13 échevins, dont le nombre fut porté à 39 par
Fernand de Portugal (1228). Les bourgeois de
Gand, fiers de leur opulence et de leurs privi-
léges, à une époque où la liberté n'existait pour
ainsi dire nulle part en Europe, s'opposèrent
souvent aux prétentionsdes comtes et de l'aris-
tocratie, qui formait le parti appelé français.
Jacques et Philippe van Arteveld (voy. ce mot),),
furent les chefs du parti populairequi succomba
en 1382 à la fameuse bataille de West-Rossbeck.
En 1539, les Gantois justement irrités d'une me-
sure financière prise par le gouvernement de
Charles-Quint, essayèrent de soulever la Flan-
dre entière contrece monarque; mais ils furent
forcés de se soumettre en 1540; les principaux
auteurs furent mis à mort; la ville perdit ses
chartes et ses priviléges:ses créances sur l'État
furent anéanties, et les doyens des corps de mé-
tier, ainsi qu'une foule d'autres citoyens distin-
gués durent aller demander pardon à Charles-
Quint, à genoux et la corde au cou. Gand à cette
époque était plus grand que la capitale de la
France; c'est ce qui faisait dire à Charles-
Quint « Je mettrais Paris dans mon Gand »:
sa population pouvait alors s'élever à 225,000
àmes. Mais cette prospérité allait recevoir de
rudes atteintes, et depuis le traité connu sous
le nom de Pacification de Gand, où fut signée
l'alliancedes Gantois avec le Brabant et le Hai-
naut contre l'Espagne, jusqu'à la séparation des
provinces belges de la monarchie espagnole

( 1598 ) la ville eut tant à souffrir que lors de
la rentrée des Espagnols en 1584, un tiers de
ses maisons était sans habitants. Les Français
s'emparèrent de Gand en 1678, 1745, 1792 et
1795. En 1814, les Anglais et les Américains de
l'Union y signèrent le traité qui mit fin à la
guerre d'Amérique. Louis XVIII y tint sa cour
en 1815, pendant les Cent-jours.

Le commerce des Gantois était déjà célèbre
au xm° siècle. Les guerres civiles lui causèrent
un énormepréjudice cependant, au xve siècle,
l'industrie des foulons et la tixeranderie qui
avait été, dit-on, introduite à Gand dès 968,
n'y occupaient pas moins de 40,000 ouvriers.
Cette branche importante fut presque entière-
ment ruinée en 1584, lors de la rentrée des
Espagnols, qui occasionna une grande émigra-
tion en Angleterre. Il faut descendre jusqu'au
commencement du xixe siècle, pour voir la
grande cité flamande reconquérir sa position
industrielle et commerciale. C'est alors que la
filature et le tissage du coton y furent intro-
duits. Le progrès fut si rapide que déja en 1804,
Gand était regardécomme la troisièmevillema-
nufacturièrede l'empire français. En 1830, après
la séparationde la Belgique des Pays-Bas, on y
comptait, malgré l'émigration en Hollande d'un
certain nombre d'industriels, de 200 à 250 mé-
tiers marchant à la vapeur, 19,000 ouvriersdans
les blanchisserieset les imprimeriessur étoffes,
et 63 filatures mettanten œuvre40,000balles de
coton et produisant un million de pièces de
calicot. Aujourd'hui, les deux tiers des cotons
mis en œuvre dans la Belgique sortent de ses
fabriques. Indépendamment de cette branche si
importante de l'industrie, Gand livre au com-
merce beaucoup d'appareils à vapeur, de ma-
chines et de mécaniques de toutes sortes. Ses
raffineries de sucre emploient annuellement5 à
6 millions de kil. de sucre brut, et ses distille-
ries, ses savonneries, ses tanneries, ses brasse-
ries, ses raffineries de sel, ont une très grande
importance. On y fabrique, en outre, des toiles
à voiles, des dentelles, des bijoux, des bronzes,
des gants, des produits chimiques, etc. Le port
de Gand, vaste et beau bassin, terminé en 1828,
reçoit des bâtiments /d'au moins 400 tonneaux.
La ville a des communications avec la mer par
le canal de Gand à Bruges, et un chemin de fer
la met en rapport avec cette dernière ville et
avec Termonde. Le mouvement de son entrepôt
réel de douanes était, en 1838, de 7,642,132f.
d'entrées, et de 7,281,031 fr. de sorties. La
ville, qui en 1838 comptait 93,000 habitants,
est divisée en vingt-six îles, formées par des ca-
naux de navigation et jointes par environ trois
cents ponts; elle possède des monuments du



plus haut intérêt, et entre autres la cathédrale ce genre, parmi lesquelles la plus belle est le
de St.-Bavon, commencéeau xnie siècle, et l'u- Gandascli A FEUILLES étroites Hedychium

ne des plus riches de l'Europe en objets d'art; angustifolium, Bot. Reg., dont les fleurs de cou-
les églises St. Alichel, St. -Jacques; St.-Sau- leur rouge orangé foncé, avec l'étaminerouge,
veur, St.-Nicolas, les restes de l'abbaye de forment un long et bel épi terminal. P. D.
St.-Pierre, autrefois la plus riche des Pays-Bas, GAÎVDIA. Ville d'Espagne, province d'Ali-
transforméeaujourd'hui en caserne; le beffroi, cante, à 30 kilom. E.-N.-E. de San-Felipe,avec
élevé en 1183, le palais de l'Université, construit6,000 habitants. On y remarque le palais du duc
en 1816 par Guillaume I«, et l'hôtel-de-ville. deGandia, etune université fondée en 1549. E. C.
Gand possède aussi une citadelle, bâtie de 1822 GANÈÇA. Divinité de la mythologie in-
à 1830, et pouvant contenir une garnison de dienne, dieu de la sagesse, qui éloigne les ob-
10,000 hommes. Gand est le chef-lieu de la stacles en toutes choses. Il est fils de Siva et de
première division militaire, qui comprend les Pârvatî. On le représente sous la figure d'un
deux Flandres, le siège de la cour d'appel de homme gros et trapu, avec des jambes et des
ces deux provinces, et d'un évêché catholique cuisses d'une grosseur difforme, comme celles
suffragant de Malines. Son université compre- des personnes attaquées d'éléphantiasis, un
nait, en 1840, quatre facultés philosophie et ventre énorme, et une tête d'éléphant. Il a
lettres; sciences; médecine; enfin la faculté de quatre mains dans l'une il tient une conque,
droit, à laquelle est annexée une école du génie dans la seconde un disque, dans la troisième
civil. Elle possède en outre une académie de une massue, et dans la quatrième un lotus. Le
dessin fréquentée par plus de 500 élèves; un rat lui est consacré. Sa tête d'éléphant n'aqu'une
conservatoirede musique, une école de sourds- seule défense. Les mythographes indiens rap-
muets; une bibliothèque appartenant autrefois portent qneVischnou, qui avait pris une forme
à la ville, et. aujourd'hui à l'université, compo- humaine, voulant un jour s'entreteniravec Si-
sée d'environ 60,000 volumes; un dépôt des ar- va, fut arrêté par Ganèça qui gardait la porte
chives du royaume; un musée et une galerie de de ce dieu. Il y eut une lutte terrible dans la-
tableaux une maison centrale de force pour les quelle Ganèça perdit une de ses défenses. Ce
condamnés aux travaux forcés, et de nombreux dieu avait, en naissant, une tête humaine qui
établissementsde bienfaisance. Gand ouvre tous fut consumée par Sani, dieu qui préside à la
les trois ans une exposition pour les beaux- planète de Saturne, et dont le regard brûle et
arts. Une foule d'auteursont écrit sur la ville dévore. Brahmâ lui ordonna de placer sur le
de Gand, depuis Jean Meyer (1530); nous nous corps de Ganèça la tête du premier animalqu'il
borneronsà citer parmi les modernes le cha- rencontrerait couché vers le nord, car on doit
noine De Bast, Diericx, Voisin, Vandermaelen, mourir quand on s'endort dans cette position.
Jules Van Praet, Steur, Cornelissen, Jules de Sani aperçut un éléphant ainsi placé, lui coupa
Saint-Génois, Warnkœnig. AL. Bonneau. la tête, et la plaça sur le corps de Ganèça.. Pàr-

GANDASULI, Hedychium (bot.). Genre de vatî, mère de ce dieu, se montrait mécontente
la famille des cannées, de la monandrie-mono- du changement survenu dans le corps de son
gynie dans le système de Linné. Les plantesqui fils; mais Brahmâ la consola en lui donnant
le composent sont herbacées et propres à l'Asie l'assurance que Ganèça aurait le priviléged'ê-
tropicale. Elles produisent en terre des tuber- tre invoqué au commencementde toutes les
cules articulés et horizontaux, desquels s'élève entreprises, et de recevoir un hommage de res-
une tige terminée par une inflorescence en épi pect en tête de tous les livres. En effet, il n'est
accompagné de spathes, et chargée de feuilles aucune composition sanscrite qui ne commence
dont la gaine est demi-èmbrassante.Les fleurs par ces mots Adoration à Ganèça. Ce dieu est
de ces plantes ont un périanthe à rangée exté- le chef de toutes les divinités inférieuresqui
rieure tubuleuse, tridentée, à rangée intérieure forment la cour de Siva; de là son nom qui
en long tube grêle, et terminée en limbe à plu- signifie maître ou seigneur d'une troupe de divi-
sieurs divisions comprenantà la fois des divi- nités. L. DUBEUX.
sions internes, et des divisions supplémentai- GANGA, Ptérodes{oi$.).–Genre de l'ordre
res résultantd'étamines transformées, c'est-à- des gallinacés, famille des tétras, ancienne-
dire des staminodes; parmicelles-ci il en est une ment confondu avec les Œnas, et ayant pour
plus grande qu'on nomme le labelle. Une seule caractères formegénérale des tétras,mais avec
étamine reste à l'état normal; l'ovaire adhé- les tarses velus, les doigts nus et le pouce ru-
rent, à trois loges multiovulées, porte un style dimentaire; le tour de l'oeil nu, les ailes longues
grêle, terminépar un stigmateen entonnoir.On et très pointues la queue pointue et présentant
cultive en serre chaude deux ou trois espèces de des filets dans la plupart des espèces; la colora-



Monisabelle, avec des bandes plus ou moins
marquées. Les gangas, oiseaux à encolure mas-

sive, varient de taille depuiscelle de la perdrix
jusqu'à celle de la caille. Ils vivent en troupes
nombreusesdans les parties arides des régions

tropicales et du midi de l'Europeet se tiennent
habituellement près des sources des torrents
leur nourritureconsiste en graines et en insec-
tes. Cependant quelques espèces, et spéciale-
ment celles qui ont la queue conique, vivent au
contraire en petites bandes composéesdu père,
de la mère,et des petits. Ils sont monogames, et
la femelle dépose cinq ou six œufs dans un nid
grossier qu'elle place souvent en rase campa-
gne, entre les pierres et les mottes de terre.
Aussitôt que les petits sont éclos, ils se mettentà
courir, et dès qu'ils peuvent voler ils regagnent
avec leurs parents la société que l'époque des
couvées avait dissoute. Ces oiseaux ne perchent
jamais, et ne volent que quand ils sont vi-
vement harcelés. Les femelles diffèrent des
mâles par l'absence du bandeau par-le collier,
par la ceinture moins large, et par un plumage
marqueté de noir au lieu d'être d'une couleur
uniforme et pure. Avant leur première mue les
petits ressemblent aux femelles. On les trouve
en Asie et en Afrique; ils ne sont que de pas-
sage en Europe, et encore n'y séjournent-ils
que peu de temps ce sont, en général, des oi-
seaux voyageurs. Les gangas peuvent être
partagés en deux sections dans la première,
qui comprend les espècesà queueconique, et qui
conserve spécialement le nom propre de Gangas,

se rangent plusieurs espèces, dont la plus con-
nue est le Gumbande ( Pterodes arenarius, Gme-
lin ) répandu depuis les steppes de la Russie
méridionale jusque dans l'Afrique septentrio-
nale, et compté parmi les oiseaux d'Europe à

cause de son apparitionannuelle en Espagne et
dans les Pyrénées dans la seconde, renfermant
les espèces plus nombreuses,qui ont une queue
dont les rectrices moyennes s'allongent en filets
déliés, se trouvent les Attageus, dont le type
est le GANGA GATAou Gelinotte DES Pyrénées
(Pterodes setarius, Gmelin), qui se rencontre
en Europe et en Asie. E. Desmarest.

GANGA, substantif féminin sanscrit qui dé-
signe à la fois la déesse qui, suivant la mytho-
logie indienne, préside au Gange, et ce fleuve
lui-même. Le mythe de Gangâ, fort ancien et
très populaire dans l'Inde, a subi de nombreu-
ses altérations. Suivant le Ramayana, poème
sanscrit de Valmîkî où il se trouve dans toute
sa pureté (liv. I" Adikdnda, cap. xxxvn, 1. 1«, p.
159 du texte publié' par M. Gorresio, et t. vi,

pag. 106, de la traduction italienne du même
auteur), Gangâ est la fille aînée du mont Hitna-

vate (l'Himalaya); sa mère est Mena, fille elle
même du mont Mérou, célèbre chez les poètes
indiens. Elle est la reine de tous les fleuves et
de toutes les rivières. C'est une déesse aïtière
dont rien ne saurait arrêter le cours; elle est
surnommée Tripathaga (celle qui parcourt trois
voies), comme Diane est appelée par les Grecs
Trioditis, et par les Romains Trivia. Gangâ
coule à la fois en effet dans les trois mondes,
le ciel, la terre et les enfers, et les purifie, tous
les trois. Elle habitait d'abord le ciel; mais un
saint roi, nommé Bhagiratha, se livra aux plus
rudes austérités pour obtenir qu'elle descendit
sur la terre. Siva, dieu de la triade indienne,
touché de la grande piété-de ce prince, or-
donna à Cangâ de quitter le ciel pour venir sur
la terre. Il monta lui-même sur le sommet de
l'Himalaya arrangea sur sa tête son immense
chevelure, dans laquelle il devait recevoir la
déesse, puis, quand tout fut prêt, il lui cria
Descends Gangâ se précipita du ciel avec une
grande violence sur la tête de Siva. Pendant
une année entière elle erra dans M chevelure
du dieu, sans savoir de quel côté diriger son
cours. Bhagiratha cependantcontinua ses priè-
res et ses expiations, et Siva, touché d'une piété
si parfaite, laissa sortir Gangâ de son immense
chevelure, et donna issue à ses eaux en écar-
tant une touffe de ses cheveux. Ce fut par cette
voie que s'élança sur la terre Gangâ, fleuve di-
vin, d'heureux augure, immaculé, et qui puri-
fie le monde. Ici l'allégorie est transparente.
La déesse qui se précipitedu ciel sur la tête de
Siva représenteles neiges qui tombent sur l'Hi-
malaya la chevelure de Siva représente les
sommets de cette montagne où la neige sé-
journe longtemps, mais à la fin elle se fond en
partie et vient arroser la terre. Suivant un autre
mythe, Gangâ fuit devant la mer deux fois par
jour, quoiqu'elleait épousé autrefois Santanou,
incarnation du dieu de la mer. Mais comme par
suite d'une imprécation de Vischnou, la déesse
était contrainte de tuer ses enfants au moment
de leur naissance, quand elle en eut détruit
sept, Santanoul'empêcha de massacrer le hui-
tième et la quitta. Ici encore les parties prin-
cipales de l'allégorie sont claires. Le flux de la

mer fait deux fois par jour remonter les eaux
du fleuve. Le mélange des eaux du Gange avec
celles du golfe du Bengale est figuré par le ma-
riage de Gangâ avec Santanou. Nous avons dit
que Gangâ coulait à la fois au ciel, sur la terre
et aux enfers. Dans le ciel elle est appelée Man-
dakini, et aux enfers Bhâgavatî. Gangâ est re-
présentée sous la forme d'une femme velue de
blanc, portant une couronile, assise sur un pois-

son, tenant de la main droite un lotus et de la



gauche un luth. Les Indiens ont pour les eaux
du Gangeun respecttout à fait superstitieux. Ils
croient que quiconque meurt dans le fleuve ou
sur ses bords jusqu'à une distance de deux coss
(mesure itinéraire de 1335 toises, selon d'An-
ville) est sûr d'obtenir le ciel, quels que soient
d'ailleurs ses crimes. On appelle ce terrain sa-
2ré Gangakchètra,c'est-à-dire, en sanscrit, Ter-
rain sacré du Gange.. L. Dbbeux.

GANGARIDES. Aticien peuple de l'Inde,
très puissant, et dont le roi, avec le secours
des Pharrasiens ou Phrasiens, menaçait d'op-
poser à Alexandre le Grand une armée de
200,000 hommes de pied, 20,000 chevaux,
2,000 chariots armés de faux et 3,000 élé-
phants. Quelques auteurs portent cette armée
à un nombre encore plus considérable. Ptolé-
mée et Pline placent le pays des Gangarides
vers les embouchures du Gange, et leur nom
paraît venir de celui de ce fleuve. Ceux de la
rive droite étaient nommés Calingœ. Leur pays
se composait de la côte d'Orissa et du pays des
Circars du nord. Pline parle d'un promontoire
Calingse et d'une ville commerçante appelée
Dandagula, qui se trouvàient dans leur pays.
On a supposé que celle-ci était peut-être la Ca-
lingapatamactuelle le promontoire doit être
le cap Gordewar, qui se trouve à l'embouchure
septentrionalede la Godavéri. Pline appelle la
capitale des Gangarides Parthalis. C'est, suivant
touteapparence,la même, vil le que la Calliga de
Ptolémée, probablement la Kattak actuelle, si-
tuée sur la Mahanaddi. Les Maccocalingae, chez
lesquels Ptolémée indique la ville de Gange,
formaientune branche de ce peuple.

GANGE (géogr.). Ce fleuve, le plus impor-
tant de l'Inde, prend sa source dans la. chaîne
centrale de l'Himalaya, et se jette dans la baie
du Bengale. La plus grande partie de son cours
se trouve comprise dans les présidencesanglai-
ses d'Agra et du Bengale il est formé de deux
bras principaux, le Bhaguirathi et l'Alcananda,
vers 31° de latitude N. et entre 79 et 80 de lon-
gitude E. du méridien de Greenwich. Le Bha-
guirathi, ou bras occidental, bien qu'il ne soit
pas le plus considérable, est regardé par les In-
dous comme le véritableGange. A environdouze
mille anglais plus haut que Gangoutri, il sort
par une ouverture assez basse appelée la Bouche
de la Vache, du milieu d'une masse com-
pacte de neige congelée, à la hauteur d'en-
viron i3,800 pieds anglais au dessus du niveau
de la mer. Sa largeur,moyenne est de 27 pieds
anglais, et sa profondeur moyenne de pied.
Il se réunit à l'Alcananda, Diprang, par30°,9
de latitude N., et 78° 33' de longitudeE. du mé-
ridien de Greenwich. Sa largeur est alors d'en-

viron 80 mètres. Il prend le nom de Gange à la
ville de Hardwar(plus correctementHctridwâra,
c'est-à-dire en sanscrit la porte de Hari). Il entre
dans la grande plaine de l'Indoustan,à une élé-
vation qui n'excède pas mille pieds anglais au
dessus du niveau de la mer. Depuis Hardwar
jusqu'à son confluent avec la Djoumna, il coule
eh généralvers le S.-E., puis vers l'E., il tourne
ensuite au S.-E., se dirige enfin vers le S. et
se jette dans la baie du Bengale par un grand
nombred'embouchures. On estime la longueur
totale de son cours à environ 1,500 milles an-
glais. Ses principaux affluents sont la Djoum-
na, la Ramganga, la Goumty, la Gogra,la Sone,
la Gondock, la Kosy, la Mahanada et la Tista. A

une distance d'environ 200 milles anglais de la
mer, commence à se former le Delta du Gange;
le fleuve se partage alors en deux bras dont le
plus considérableconserve son nom, et continue
à couler dans la même direction. Le bras occi-
dental, appelé d'abord Cossimbaznr ou Cassim-
bazar, du nom de la ville devant laquelle il
passe, et plus bas Hongly, est considéré par lus
naturels comme le véritable Bhaguirathi, et
tenu pour infinimentplus saint que l'autre. Le
Delta est une vaste plaine formée de terrains
d'alluvionet large de près de 200 milles anglais.
Le territoire situé près des embouchures du
Gange, et que l'on connaît sous le nom de son-
derbonds, est très malsain. Il est couvert de
hautes plantes et d'arbres qui forment des es-
pèces de forêts ou de buissons impénétrables
et que l'on désigne, dans l'Inde, sous le nom
de Djnngles. Les sonderhonds serventde retraite
à des tigres et à d'autres bêtes féroces. Entre
Hardwar et Allahabad, la largeur du fleuve est
en général d'un mille à un mille un quart il
devient plus considérable après avoir reçu plu-
sieurs de ses affluents, et atteint dans certains
endroitsunelargeurde3 milles.Sa profondeur, à
500millesdelamer, est d'environ trente piedset,
à partir de ce point, elle ne varie plus guère jus-
qu'à sonembouchure.La vitessemoyenne de son
cours est d'environ une lieue par heure, dans
les temps de sécheresse, et du double dans la
saison des pluies. Il emporte souvent de grandes
masses de terrain qui forment des bancs à sou
embouchure. Le Gange éprouve une crue an-
nuelle occasionnée par les pluies tropicales. Il
commence à s'élever vers la fin d'avril. Là plus
grande hauteurde l'inondation,qui est d'environ
trente pieds, a lieu vers la fin de juillet. Les
parties les plus basses du Bengale, qui avoisi-
nent le fleuve, sont couvertes par les eaux. L'i-
nondation commence à décroître vers le milieu
du mois d'août. L. DuBEUX.

GANGLION [anal, méd.). Nom donné a do



petits corps arrondis, ovales, légèrement apla-
tis, à surface lisse, et qui se rencontrent sur le
trajet des nerfs et des vaisseaux lymphatiques.
Par extension, on a donné le nom de gangliondu
cervelet au corps rhomboïde; de grands ganglions
supérieursdu cerveau aux corps striés; de grands
ganglions inférieurs aux couches optiques. Pour
les parties nerveuses désignées sous le nom de
système ganglionnaire, voyez l'article Sympa-
THIQUE (anat.).

Les ganglions lymphatiques se présentent
sous la forme de corps arrondis, généralement
rougeâtreset de consistance molle, d'un diamè-
tre qui varie d'une ligne à un pouce et plus. On
présume que les petits ganglions sont unique-
ment formés par des vaisseaux diversementre-
courbés sur eux-mêmes; lorsqu'ils ont acquis
un certain volume on trouve dans leur intérieur
même, indépendamment des vaisseaux capil-
laires sanguins qui tapissent les vaisseaux lym-
phatiques, des traces de tissu cellulaire amor-
phe. Si l'ondéchirel'organe,on trouveau milieu
d'un liquide laiteux, des corpuscules ronds,
formés d'un amas de grains arrondis et micro-
scopiques. Si l'on ouvre l'organe après dessicca-
tion, on observe certaines cavités formées par
des vaisseaux variqueux, ou par la disparition
d'une partie des corpuscules ronds qui parais-
sent constituer le tissu propre de la plupart des
ganglions (voy. LYMPHATIQUES). L'inflamma-
tion frappesouvent les ganglionslymphatiques.
Tantôt ils deviennent rouges, gonflés, doulou-
reux, se ramollissent peu à peu et passent à
l'état de suppuration; tantôt, au contraire, ils
se développent avec lenteur, acquièrent à la
longue, une grosseurparfois considérable, s'ab-
cèdent, suppurent pendant des mois, des an-
nées même, puisse cicatrisent non sans avoir
détruit une portion du tissu cellulaire et de la
peau, laissant des cicatrices irrégulières, pro-
fondes, traces ineffaçables d'une constitution
débile. L'inflammation aiguë ou chroniquedes
ganglions tient presque toujours à une maladie
du voisinage. Ainsi, les ganglions de l'aisselle
s'enflamment à la suite des maladies de la main
ou du sein; ceux de l'aine à la suite d'une plaie
du pied ou de la jambe, ceux du cou à la suite
de la gourme, ou quelquefois de la destruction
partielle des dents. Cette propagationdu mal a
lieu, non seulement pour l'inflammation,mais
encore pour le,cancer; circonstance fâcheusequi
oblige les opérateurs à extirper, en cas d'opé-
ration; même les glandes saines en apparence
pour éviter la récidive du mal. La maladie
grave corinue sous le nom de Carreau, reconnaît
pour cause l'engorgement des ganglions lym-
phatiquesdu mésentère.

En pathologie, le ganglion est l'hydropisiedes
muqueuses. Il se présente sur le trajet des ten-
dons et des aponévroses au voisinage des arti-
culations sous forme d'une tumeur indolente,
allongée, mobile, dure au toucher, quelquefois
élastique, ordinairement petite et de la gros-
seur d'un.gland de chêne, mais pouvant acqué-
rir beaucoup plus de développement de manière
à gêner l'action des muscles et des articulations
voisines. Cette tumeur est formée par la bourse
muqueuse remplie par un excès du liquide pro-
pre, et quelquefoispar des productionsspéciales,
corpuscules blancs de la forme et de la grosseur
des pois et des haricots. Ces corps étrangers se
rencontrent particulièrement, et parfois en
grand nombre, dans la membranesynoviale car
pienne antérieure. Si l'on presse alors dans la
paume de la main on refoule vers le poignetles
corps hydatidiformes dont il est question et
leur déplacement s'accompagne d'un bruisse-
ment facile à percevoir par la main et par le
stéthoscope. Le ganglion se développe avec
beaucoup de lenteur, et ne tend pas à se guérir
spontanément. Quelquefoisil s'ulcèresans mon-
trer de disposition à la cicatrisation. Les to-
piques astringents ou résolutifs sont impuis-
sants. La compressionméthodiquene donne que
des résultats douteux. Si la tumeur repose sur
un plan osseux, résistant, il faut l'écraser,
c'est-à-dire exercer une pression rapide assez
forte pour rompre la paroi du kyste, et répan-
dre dans les tissusvoisins la synoviedont la ré-
solution se fait rapidement. Si l'écrasement
est impossible on conseille le seton, les ponc-
tions obliques et les larges incisions qui permet-
tent le pansementà plat. Les chirurgiens préfè-
rent ce dernier moyen. Quant à nous, nous avons
eu occasionde traiter avec un succèscomplet, un
ganglion avec corps hydatidiformede la paume
de la main, en pratiquant, à l'aide du caustique
bi-alcalin, deux ouvertures, l'une au dessus du
ligament annulaire, l'autre au dessous, de ma-
nière à donner issue à tout le contenu de la tu-
meur, puis en exerçant une compression métho-
dique pendant six semaines environ; Dr B.GANGRÈNE (méd.). C'est l'extinction to-
tale de la vie dans une partie molle de l'orga-
nisme animal, avec conservation de l'existence
dans le reste de l'économie. La gangrène est aux
organes ce que la mort est à l'être tout entier. On
nomme nécrose le même état dans les os. Les
causes de la gangrène sont fort variées tantôt
ce sera une inflammation rapide et violente qui,i,
gonflant outre mesure les parties entourées
d'une gaîne inextensible, en déterminera l'é-
tranglement et par suite la mort; tantôt ce sera
une constriction exercée par les bords d'une



ouverture étroite et résistante, sur des organes
ou des parties d'organes qui l'ont franchie, et
dont l'inflammation ou toute autre cause a dé-
terminé le gonflement, lequel état de constric-
tion s'oppose à leur rentrée dans la place qu'ils
occupaient, intercepte l'abord du sang et de
l'influx nerveux destinés à y entretenir la vie.
Quelquefois la gangrène est produite par l'in-
flammation de l'artère principale d'un mem-
bre d'autres fois elle résulte de la seule in-
flammation, même peu intense, des tissus, en
raison de l'état préalable d'altération où ils se
trouvent dans le cas par exemple d'infil-
tration, de demi- congélation, de contusion
violente, ou d'un commencement de désorgani-
sation par le scorbut; parfois encore la nature
même de l'agent qui provoque l'inflammation
suffit à elle seule pour déterminer le passage à la
gangrène, comme cela se voit pour les causti-
ques violents. Enfin toute une. série de causes
auxquelles l'inflammation demeure étrangère
peut encore produire l'état gangréneux tels
sont la congélation forte ou celle qui frappe,
quoiqu'àvec une moindre intensité, les parties
dans lesquelles la circulation est peu active
l'action violente du feu, des acides et des alca-
lis concentrés; la ligature de l'artère principale
d'un membre, lorsqu'il n'existepas de vaisseaux
collatéraux en nombre suffisant, ou assez dé-
veloppés pour remplacerce vaisseau; la ligature
ou la destructionde tous les nerfs d'une partie;
une forte compression ou même la seule pres-
sion qu'exerce le poids du corps sur une même
partie par suite d'un décubitus prolongé; enfin
divers,agents septiques dont l'introductiondans
l'économie, par une voie quelconque, produit
certaines formes particulièresde gangrènes.En
résumé, toutes les causes productrices de la
gangrène auront pour effet médiat ou immédiat
la suspension de la circulation ou de l'innerva?
tion. Si de ces deux ordresde phénomènes, lepre-
mier est une cause beaucoup plus fréquente de
l'état qui nous occupe que la suspension de
l'innervation, c'est que l'abord du sang dans
une partie peut être facilement et complétement
interrompu tandis qu'il est beaucoup plus dif-
ficile d'empêcher tout afflux nerveux,. les nerfs
de, la vie végétative qui accompagnent les ar-
tères suffisant la plupart du temps à eux seuls
pour l'entretenir, alors même que les nerfs cé-
rébraux ou rachidiens ne peuvent pins exercer
aucune influence. Cet effet de la privation
de l'influx nerveux sur la production de la
gangrène est clairemént démontré chaque jour
par la facilité avec laquelle cet état morbide sur-
vient chez les individus atteints de commotion
ou de compression du cordon rachidien, et chez

tous ceux qui sont affectés du typhus, de la
peste, etc., en un mot de ces infections généra-
les produites par des miasmes dont l'action dé-
létère se porte sur les centres nerveux.

Suivant la nature des. causes qui la produi-
sent, les parties qu'elle affecte et une fouled'au-
tres circonstances fort diverses, la gangrène se
présente sous des aspects différents; mais elle
offre toujours cependant des caractères géné-
raux qui lui sont propres. Ainsi dans tous les
tissus elle s'annonce d'abord par la perte abso-
lue de la chaleur, l'abolitiondu sentimentet du
mouvement, la disparitionplus ou moins com-
plète et toujours rapide des traces de l'organi-
sation, une coloration grisâtre, ardoisée, noirâ-
tre ou livide, le ramollissementou le desséche-
ment complet du tissu, et enfin le dégagement
de gaz fétides d'une odeur particulière. Une se-
conde période est marquée par la réaction in-
flammatoire qui s'opère dans les parties saines
voisines de celles qui sont gangrenées réac-
tion qui arrête parfois les progrès de la morti-
fication en établissant une ligne tranchée entre
les tissus envahis par elle et ceux encorevivants.
Dans une troisième période, la suppurations'éta-
blit, et l'on voit s'opérer l'élimination des par-
ties frappées de mort. Enfin une dernière phase
comprend tout le tempsqu'exige la cicatrisation
des plaies des ulcérations et des excavations
résultant de la perte de substance produite par
le travail éliminateur des parties gangrénées.
Toute gangrènene présente pas nécessairement
ces quatre périodes puisque la mort peut sur-
venir à toutes les époques de cette funeste ma-
ladie on les observera toujours quand rien
ne viendra interrompre la marche de la na-
ture.

Mais la gangrène ne borne pas toujours ses
effets aux tissus qu'elle affecte, et des symptô-
mes généraux viennent souvent se joindre aux
désordres locaux. Quand le mal est extérieur,
quand il succède à une inflammation ordinaire
quoique fort intense, quand il est peu étendu,
ses ravages restent circonscrits dans la partie
malade sans provoquer aucun trouble dans
l'exercicedes grandes fonctions. Mais dans les
circonstances opposées c'est-à-dire lorsque la-
gangrène frappe un organe intérieurs ou bien
lorsque, tout en étant externe, elle envahit une
grande étendue, soit en surface, soit en profon-
deur lorsqu'enfin,elleest produite par l'inocu-
lation d'un agent septique, elle fait naitre des
désordresgénéraux de deux ordres bien dis-
tincts, et en quelque sorte. opposés. Ainsi ce
seront tantôt des symptômesd'irritation inflam-
matoiredes principaux organes, savoir la fré-
quence, la plénitude, la dureté du pouls; la



chaleur acre et brûlante de la peau; de la ce- 1

plialalgie, des soubresauts dans les tendons, f
le délire, la sécheresse de la langue, une soif (

inextinguible des nausées et des vomisse-
ments tantôt, au contraire, ce seront des
symptômes généraux d'asthénie, tels que la fai-
blesse, la petitesse et la fréquence du pouls, le
ralentissementet la difficulté de la respiration,
des lipothymies, des sueurs froides et visqueu-
ses, des excrétions fétides, des urines noirâ-
tres la lividité de la face, la pâleur des con-
jonctives, la faiblesse de la vue. A quoi donc
faut-il rapporter une différence aussi tranchée?
Lorsque la gangrène est extérieure, si le sujet
qui en est atteint est jeune, calme d'esprit, fort
et pléthorique, si la réaction inflammatoire des
parties saines est énergique, si l'agent qui pro-
duit la gangrènen'est pas délétèreen lui-même
ou l'est peu, ou encore n'a été absorbé qu'en
petite proportion; en un mot, si les conditions
d'irritation l'emportent sur celles d'asthénie,les
phénomènes sympathiques produits seront né-
cessairement des phénomènes d'excitation et
l'on aura le premier ensemble de symptômes
que nous avons indiqué. Si, au contraire, le
malade est d'une faible constitution,ou déjà at-
teint d'une maladie chronique dans un organe
important, s'il est très âgé ou très jeune et
d'une faible énergie morale, si la réaction est
faible, si l'agent septique, quand le mal pro-
vient de cette cause, est très énergiqueou ino-
culé en quantité considérable; en un mot, si
les conditions asthéniques prédominent, les ef-
fets généraux présenteront ce caractère, et ce
sera le second ordre de symptômes qui devra
survenir. La circonstance qui influe le plus
puissammentici sur les résultats,est sans contre-
dit le défaut d'absorptiondans un cas, et dans
l'autre l'absorptionde la matièreputride prove-
nant de la décomposition des parties gangre-
nées, ou de l'agent délétère, cause primitive
du désordre. En effet, quandl'inflammationest
intense, l'absorption n'a pas lieu, ou bien est
très faible, car on sait que les tissus enflammés
absorbent à peine, ce qui ne donne pas lieu à
l'action délétère de la matière putride de se dé-
velopper. Si au contraire, l'inflammation est
faible, l'absorptions'exerceraen toute liberté,et
l'agent septique ira porter sur tous les organes
son action funeste. Si, enfin, les symptômes lo-
eaux d'inflammation et de gangrène sont à peu
près d'égale intensité, ce qui arrive fréquem-
ment, on voit survenir des symptômes géné-
raux participant de l'un et de l'autre de ces
états morbides. La gangrène et l'inflammation
sont donc souventcause et effet l'une de l'autre,
et c'est surtout à bien apprécier leurs degrés

•espectifs d'intensité, et par conséquentd'in-
luence, que le médecin doit s'appliquer avant
l'agir.

La marche de la gangrène est en général ra-
pide en vingt-quatre heures elle envahit quel-
quefois tout un membre et fait périr le malade;
il est rare que lamaladiemetteplusdevingtjours
à se borner. Il est, au reste, de toute évidence
qu'une foule de circonstances peuventmodifier
cette marche; l'importanceet la vitalité de l'or-
gane affecté sont les principales. Ainsi la né-
crose ou gangrènedes os parcourt ses périodes
avec beaucoup plus de lenteur que celle du cer-
veau ou du poumon. Terme moyen, la gangrène
met de trois à six jours à exercer ses ravages
mais elle peut les cesser en quelques heures,
commeelle peut les continuerpendantplusieurs
semaines. Il faut encore, en moyenne, huit à dix
jours pour la séparationdes eschares, quoiqu'on
l'ait vue parfois ne s'opérer qu'au bout de cinq
à six mois. Quant à la cicatrisationdes plaies
qui succèdent à l'éliminationdes partiesgangre-
nées, le temps qui lui est nécessaire varierasui-
vant l'étendue de la perte de substance, l'or-
gane affecté, l'état général du malade et une
foule d'autres circonstances qui ne permettent
pas d'en fixer la durée d'une manière générale.

La gangrène est toujoursune maladie grave,
puisqu'elle entraîne la perte des tissus qu'elle
atteint; souvent elle se termine par la mort.
Dans cette issue funeste, les malades succombent,
tantôt à l'action immédiate de l'affection, par
exemple, lorsqu'elle envahit un organe impor-
tant, tel que le coeur, le cerveau, etc.; tantôt
auxprogrèsnon interrompusde la mortification,
quelquefois à des hémorrhagiesabondantes qui
se déclarent au moment de la séparation des
parties gangrenées; tantôt enfin par suite de
l'abondance de la suppuration qui accompagne
et suit le travail d'élimination.Dans le cas de
guérison, les sujets conservent presque toujours
quelque difformité; ce n'est que dans des cas
fort rares, qu'elle devient une circonstance heu-
reuse par l'élimination qu'elle procure de par-
ties atteintes auparavant de cancer.

Quand l'inflammationprédomine sur la gan-
grène, et à plus forte raison quand elle en est
la cause, le traitement antiphlogistique est le
seul convenable. Lorsque c'est au contraire la

gangrène qui l'emporte sur la réaction inflam-
matoire, c'est aux moyens antiseptiques qu'il
faut avoir recours. Quand enfin l'inflammation
et la gangrène offrent à peu près la même in-
tensité, il faut recourir à un traitement mixte,
résultant de la combinaison intelligente des
deux précédents.

Les causes qui déterminent la gangrène peu-



vent souvent lui imprimer des caractères parti-
culiers qui lui ont fait donner des noms diffé-
rents. Nous renvoyons sous ce rapportaux mots
Charron SEIGLE ergoté etc. mais la gan-
grène spontanée, désignée improprement sous
le nom de GANGRÈNE sé.mle mérite ici une
mention particulière. Elle peut dépendre de

causes fort différentes; mais toutes semblent
se rapporter, en dernière analyse, aux mêmes

causes prochainesque la gangrène en général

la suspension de la circulation ou de l'influx
nerveux dans les parties affectées.Quelques au-
teurs avaient voulu y voir constammentl'effet
d'une inflammation de la membrane interne des
ramifications des artères; mais nous pensons
que si quelquefois il en est ainsi, c'est bien à-·
tort qu'on a voulu d'un phénomène particu-
lier induire une théoriegénérale. Ce serait seu-
lement dans ce cas généralement indiqué par
des douleurs vives, et en présence d'une réac-
tion générale évidente, qu'il faudrait avoir re-
cours aux émissions sanguines. Le plus souvent
ce sont les opiacés et les toniques à l'intérieur
qui conviennent, puisque l'affection locale est
presque toujours accompagnée d'asthénie géné-
rale. Le traitement local consiste dans les fo-
mentations toniques et antiseptiques, dans les
applications de charbon et de poudre de quin-
quina, non seulement pour relever la vitalité
des organes, mais aussi pour absorber l'hu-
meur fétide; mais ce sont surtout les fomenta-
tions de chlorured'oxyde de sodium qui méritent
la préférence sous ce rapport. Les forcesdu ma-
lade devront être soutenues par des alimentsde
facile digestion. Cette forme est sans contredit
la p'us grave de toutes celles que peut revêtir
la gangrène, en ce que les ressources thérapeu-
tiques sont malheureusementpresque toujours
impuissantes. On voit quelquefois cependant la
maladie s'arrêter dans ses ravages, et la nature
procéder à l'élimination des escharres, dont la
chute est suivie du rétablissementde la santé.

GANGUE {min.). Ce mot dérivé de l'alle-
mand gang, filon, désigne, dans te sens propre,
les substances de naturepierreuse,servant,dans
les filons métallifères,' de support ou d'enve-
loppe aux minéraux; mais il a reçu une accep-
tion plus vaste, dans le langagedes minéralogis-
tes, qui l'appliquentindistinctementà toute sub-
stance dans laquelle est engagé le minéral que
l'on considère en particulier. On donnait autre-
fois aux gangues des minéraux le nom de ma-
trice, expression faisant allusion à la théorie
alors admise d'une sorte de fécondation opérée
dans les mines par les vapeursqui les pénétraient,
et de la transmutation des diverses substances
minérales les unes dans les. autres. Il est au-

jourd'hui démontréque la ganguedes minéraux
se forme en même temps qu'eux; elle est le plus
souvent amorphe, rarement cristallisée. Sa na-
ture diffère le plus souvent de la roche environ-
nante mais quelquefoiselle n'est autre chose que
cette roche elle-même, plus ou moins altérée.
Un même gîte de minerais renferme ordinaire-
ment plusieurs espècesde gangue; celles qu'on
rencontre lé plus souvent sont le quartz le
calcaire spathique, la baryte sulfatée, le spath
brunissant et le spath fluor. On observe aussi,
mais plus rarement, le japse, le silex corné, les
agates, la wacke, l'asbeste, le mica, le feld-
spath, la topase, la chaux phosphatée et la
chaux sulfatée enfin' le schiste argileux, les
diverses roches conglomérées, les argiles et les
terres grasses de toute espèce. Dans le langage
des mineurs et des métallurgistes, la gangue
est la partie stérile et de non-valeur du mine-
rai qui fait l'objet de l'exploitation[voy. Métal-
LURGIE et MINE).

GANNAT, Gannalum ou Gannapum en latin
moderne. Chef-.lieud'arrondissementdu dépar-
tement de l'Allier, sur l'Andelot, à 53 kilom.
S. de Moulins. La population de cette petite
ville dépasse 5,000 habitants. L'arrondissement
de Gannat comprend 5 cantons Gannat, Chan-
telle-le-Château, Ebreuil, Escurolleset Saint-
Pourcain, renfermant 79 communes et environ
66,000 habitants.

GANSE {voy. Passementerie).
GANT, GANTERIE [lech.). Les gants

étaient connus dèsla plushauteantiquité. Homère
(Odyss. n) parle de gants destinés à défendre
les mains contre les épines. Eustathe, sur ce
vers, dit que les archers portaient aussi à la
guerre des gants, mais non refendus en doigts.
Musonius {apud Stob., 1) parle de gens effémi-
nés qui recouvraient leurs mains de gants de
laine' ou de fil. Les Romains en faisaient aussi
usage, comme on le voit dans Columelle (I, 8),
et dans Pline-le-Jeune (lettre III. 5). II paraît
encore, d'après les commentateurs,que les gants
étaient connus en Orient à l'époque où fut écrit
le livre de Ruth. Le gant jouait un rôle impor-
tant chez nos pères. C'était une très ancienne
coutume (une charte de 1205 en fait foi), de
donner à son seigneur un gant comme marque
extérieure de l'investiture. Cet usage, trans-
formé postérieurementen une somme d'argent,
constitua un droit seigneurial que plusieurs
coutumes ont consacré, notamment celles de
Lorris et de Montargis. On rapporte au même
motif la cérémonie observée au sacre des rois,

i de bénir des gants et de les leur mettre, comme
pour rappeler l'ancienne coutume de prendre

possession par le gant. Peut-être l'habitude de



donner des gants en cadeau, a-t-elle la même j
origine. Le seigneurqui recevait des gants, pour
une investiture, les donnait à son sergent.

Les gants faisaient partie de l'habillement de
guerre de la noblesse française, et ils sont de-
venus un gage de combat on jetait le gant
pour porter le défi, on le relevait pour l'accep-
ter. C'est par suite de cette coutume qu'un offi-
cier spécial est préposé pour jeter le gant lors-
qu'on proclame un nouveau roi en Angleterre.
Considéré comme signe de bataille, le gant dut
être soigneusement écarté dans plusieurs cir-
constances de la vie sociale et civique; aussi
était-il autrefois défendu aux juges royaux de
porter des gants dans leur siége; il n'était pas
permis non plus d'entrer ganté dans les écu-
ries du roi, et aujourd'hui on doit se déganter
pour prêter serment.

Le mot gant avait, dans le moyen-âge, la
forme wanto, wantus, gwantum ct gnantus
l'ancien mot allemand wante avait le même
sens; il paraît avoir répondu au sens précis que
nous y attachons aujourd'hui. Quoi qu'il en
soit, le mot gant, pris en général, comprend
toutes les variétés des vêtements avec lesquels
on recouvre la main, soit qu'ils renferment
tous les doigts ensemble, sauf le pouce qui
a son enveloppe à part comme dans les mou-
fles ou mitaines, soit qu'ils ne renferment
que la main et tout ou partie du pouce en lais-
sant les doigts. libres et recouverts ou non
en dessus d'une sorte de languette, soit qu'ils
laissent à découvertseulement la dernière pha-
lange de chaque doigt, ou qu'ils enfermenttout
ou partie du bras. On a fabriqué des gants
avec des matières fort diverses et par beaucoup
de procédésqui peuventse réduireà deuxgrandes
classes dans chacune de ces divisions. Le gant
est fait de fils ou de tissus, ou bien de peaux
il est fabriqué à l'aide de peaux ou d'étoffes
dans lesquelleson a découpé les différentes par-
ties qui sont ensuite cousues, ou bien il est fait
par l'entrelacement d'un seul fil au moyen du
tricot, du filet on du crochet. Ces derniers pro-
cédés ayant été chacun l'objet d'un article spé-
cial, nous n'avonsà nous occuper que du gant
cousu, et commele gant de peau est le plus com-
pliqué, nous le prendrons comme exemple.
Le gantier achète au mégissier ou au chamoi-
seur ses peaux toutes préparées. Après leur
avoir donné une légère humidité, il les étend
dans leur large, puis dans leur long, c'est-à-
dire qu'il les détire sur les deux sens pour leur
donner toute l'étendue possible. Il les réduit à
l'épaisseurconvenable, soit en écorchant à l'aide
de l'ongle et en enlevant de longues pièces du
côtéde la chair, soit en l'amincissantavec le cou-

teau à doler. Il découpeensuite,dans un seulmor-
ceau le gant tout entier, de manièreà ce que l'in-
dex n'ait pas de couture extérieure. Ce grand
morceau qui offre sept grandeslanguettes,et qui
sera reployé sur luï-mêmepour former la main
et quatre doigts, s'appelle étavillon. Vers son
centre et au dessous de l'index, on perce un
trou appelé enlevure, qui donnera passage au
pouce, et au bord duquel sera cousue la partie
destinée à recouvrir ce doigt, et tailléeaussi d'un
seul morceau destiné à être ployé sur lui-même,
avec une couture sur le seul côté intérieur. Si
les doigts étaient placés l'un sur l'autre, et cou-
sus tels qu'ils sont taillés, ils seraient infiniment
trod petits il faut doncajoutersur leurscôtés des

1 pièces appelées fourchettes, parce qu'elles sont
taillées en forme de V portant à leur extrémité
inférieure une partie commune aux deux côtés
qui s'appliqueront chacun à un doigt adjacent.
Les fourchettes s'ajustent par, leur pointe infé-
rieure dans l'angle de l'étavillon, du côté des-
tiné à couvrir le dessus de la main, partie qui
porte des fentes plus profondes que l'autre, et
nommées arrière-fentes. Ces pièces ne suffisent
pas au libre mouvement des doigts, et on ajoute
à la fente intérieure de chaque doigt, une pièce
appelée carreau, taillée en losange irrégulter et
curviligne; chaque carreau a sa forme particu-
lière pour s'ajuster entre le doigt intérieur de
l'étavillon, la fourchette et la fente. Toutes les
pièces étant taillées, on les coud, soit avec du fil,
soit avec de la soie floche ou non.

Le gantier a peu d'outils qui lui soient parti-
culiers les oiseaux, les forces, le pâtisson et le
couteau à doler sont communs à plusieurs états.
Ce dernier instrument se compose, soit d'une
lame large, coupant par son extrémité, et em-
manchée comme un ciseau, soit d'une lame en
segment de cercle dont la partie circulaire est
coupante, et dont le manche est parallèle à la
corde du segment. Le renformoir se composede
deux fuseaux de bois les extrémités effilées
étant introduites dans les doigts de gant, on
presse dans la main les extrémités opposéesqui
sont restéesen dehors et ces deux fuseaux, s'ap-
puyant l'un sur l'autre à leur partie renflée
opèrent l'élargissement du doigt. La demoiselle
est un morceau de bois tournéen forme de bou-
les superposées et d'un diamètre décroissant.
Elle sert à ouvrir, à l'aide du renformoir, le
bras du gant. On fait aujourd'huides renformoirs
qui, au lieu de se composerde deux fuseaux in-
dépendants, sont assemblés à charnière.

On fabrique depuis longtemps une grande
variété de gants, tant pour la matière que pour
la forme, les ornements, la couleur et la ma-
nière de les fermer au poignet. Les gants trico-



tés peuvent être de laine ou d'angora. La ville
de Caen se livre presque exclusivement et de
toute antiquité à cette fabrication. Ils peuvent
être en laine, drapés ou non, en fil de chanvre,
de coton ou de soie; unis, à jour, brodés de la
même couleur, d'une couleur différenteou bien
en or, en argent, en paillettes; ils peuventavoir
un élastique au poignet pour les tenir mieux
fermés. Les gants de peau fournissentle plus de
variété, tant pour la naturede la peau, que pour
la forme, la couleur et le parfum. On distingue
à ces différents titres, les gants de chevreau, de
castor ou chamois, d'agneau, de daim, surchair
ou peau de chien, de Suède. La forme est ordi-
naire, longue, demi-longue, à l'anglaiseou ren-
versée et faisant parement en haut, à la crispin
recouvrant une partie de l'avant-bras par-des-
sus la manche, bourrés pour faire des armes,
fourrés avec le poil en dessus ou à l'intérieur.
La couleur est claire, foncée, matte ou glacée;
les gants de frangipaneet de néroli ont été cé-
lèbres comme gants parfumés. La fabrique
des gantsde peau forte était considérable à Niort
et à Strasbourg, celle des gants de chevreau et
d'agneau à Grenoble. Aujourd'hui Paris l'em-
porte en France et à l'étranger pour toutes les
espèces de gants de peau. Un seul perfectionne-
ment importanta été introduitdans les procédés
de la fabrication c'est la couture à la mécani-
que employée pour les gants glacés. La peau
est saisie dans une mâchoire crénelée dont les
crans fixent la distance et la profondeur du
point. EMILE Lefèvre.

GANTELET.Armurede la main aux temps
des anciens chevaliers. Le gantelet recouvrait
même le poignet jusqu'au milieu de l'avant-
bras. La partie qui défendait les doigts et le des-
sus de la main se composait de mailles de fer
ou de lames d'acier, se superposant comme des
écailles et obéissantà tous les mouvements de
la main. Quant au poignet, il était renfermé
dans la partie supérieuredu gantelet,pièce d'a-
cier à chanfrein, et recourbée en tuyaux. L'in-
térieurdu gantelet, qui servaità saisir l'épée ou
la lance, était en peau de daim très épaisse.
Le chevalier qui défiait un ennemi, lui jetait
son gantelet.

GÂNYMËDE, appartenait, suivant les poè-
tes, à la familleroyalede Troie. Homère dit qu'il
était le plus beau des mortels; et que les dieux
l'enlevèrent pour en faire leur échanson. Dans
son hymneà Vénus, il lefait enleverpar Jupiter.
La tradition la plus suiviereprésenteGanymède
ravi par l'aigle divin. Il succéda à Hébé, fillede
Junon, dans les fonctions d'échanson qu'elle
remplissait avant lui. Telle fut l'origine de la
haine implacable de Junon contre les Troyens:

Ganymède devint le signe du zodiaque que nous
appelons verseau. Sur une sardoine du cabinet
de Stoch, on voit même le Verseau représenté
sous la figure du berger troy en enlevé par
l'aigle. On fait ordinairement venir le mot Ga-
nymède de fâvo;, joie» et de |itfw, liqueur (BER-
gier, remarquessur Hésiode) mais il nous sem-
ble qu'on doit plutôt en chercher l'étymologie
dans les languesorientales.Ganymède, avec son
aigle, ne diffère point en effet de Garoudha,
l'oiseau de Vichnou, qui a un corps d'aigle et
une tête de jeunehomme. L'analogie devienten-
core plus frappante, lorsqu'on voit Garoudha
apporter aux dieux l'amrità ou ambroisie que
les mauvais génies voulaientboirepour acquérir
l'immortalité. Ganymède, en outre, est frère
d'Erichtonius le troyen, qui ne doit point dif-
férer d'Erichtonius le cocher, représenté avec
des jambes scrpentiformes,et Garoudha a pour
frère Arouna, le cocher sans jambes qui con-
duit le char du soleil. Les dieux de l'Olympe
représentant la force de la nature, on est auto-
risé à croire que l'ambroisie ne désigne rien
autre chose que les vertus attribuées à l'élément
humide qui fait tout croître et qui soutient tout
sur la terre; voilà pourquoi, sans doute, Ga-
nymède est représentécomme le génie du Ver-
seau. AL. B.

GAO, comme on lit incorrectementdans la
Bibliothèque orientale de d'Herbelot et dans un
grand nombre d'autres ouvrages, et Caveh sui-
vant la véritable prononciationpersane, est le
nom d'un forgeron très célèbre dans les légen-
des de l'ancienne Perse. C'était sous le règne
du tyranétranger Dhohacou Zohac. Ce monstre
faisait tuer chaque jour deux hommes dont on
appliquait la cervellesur des ulcères qu'il avait
aux épaules, remède qui apaisait un peu ses
douleurs. On commença d'abord par immoler.
les criminels; puis, lorsqu'ils eurent tous été
mis à mort, on prit des innocents. Un jour, les
satellites de Dhohac enlevèrent les deux fils de
Caveh. Cet homme qui exerçait sa profession à
Ispahan, se mit à courir dans les rues de la
ville, appelant le peuple aux armes et l'enga-
geant à secouer le joug du tyran étranger qui,
chaque jour, .se rendait plus odieux par sa
cruauté. Cet appel fut entendu: Caveh prenant
son tablier de cuir, l'attacha au bout d'une per-
che et s'en fit un drapeauautour duquel vinrent
se ranger tous les mécontents,les gens sansaveu,
les voleurs et les brigands. A la tête de cette
troupe, Caveh courut au palais du lieutenant de
Dhohac, le tua, pilla les trésors et les armes
accumulés dans ce palais, réunit une armée et
se mit en marche contre Dhohac, dont la ty-
rannie pesait sûr la Perse depuis si longtemps.



Dhohac fut vaincu et tué, et Caveh remit l'au-
torité entre les mains d'Afridounou Féridoun,
successeur légitime des anciens rois de Perse.
Celui-ci nomma Caveh gouverneur d'Ispahan,
et après la mort de ce courageux forgeron, il
demanda à ses fils le tablier de cuir qui avait
servi de drapeau à leur père. Afridoun et ses
successeurs firent enchâsser dans ce tablier des
pcrles et des pierres précieuses. Cet étendard,
conservé dansle trésor des roisde Perse, comme
un monument d'heureux augure et un gage de
victoire, fut pris et brûlé par Omar, fils d'Al-
Kliattab, lors de la conquête de la Perse parles
Arabes. Il eut, selon la légende, la même durée
que t'empire perse..

»
L. Dcbeux.

GAO$, mot chaldéen qui signifie excellent.
Les rabbins appliquent cette épitbète à certains
personnages illustres par leur savoir ou leurs
vertus; mais en donne en particulier le titre de
guéonim (pluriel de gaon), c'est-à-dire les excel-
lents, à des docteurs qui succédèrent à l'école
des Sébhurdim,vers le commencementdu vie siè-
cle de notre ère. Chanan Meischka fut le chef
et le premier des guéonim.Il rétablit la célèbre
académie de Punbéditha, qui avait été fermée
pendant trente ans. Le dernier et le plus célèbre
des guéonim fut Haï, qui florissait au commen-
cement du ixe siècle, et. mourut en 1037.

GAP, anciennementVap'mcum. Villede Fran-
ce, chef-lieu du département des Hautes-Alpes,
sur la Luie, à 76 kilom. S.-S.-E. de Grenoble
et à 585 kilom. S.-E. de Paris latitude N. 44°
33' 37", longitude E. 3° 44' 47"; population,
7,500 habitants. C'est le siège d'un évéché, suf-
fragant de l'archevêché d'Aix. Gap se trouve
dans ùne large vallée elliptique; elle a des rues
étroites et sinueuses. Les principaux édifices
sont la cathédrale, qui renfermeun beau mau-
solée de Lesdiguières, chef-d'œuvre de Jacob
Richer; l'évêché, la préfecture, l'hôtel de ville
et les casernes. L'industrie consiste en brasse-
ries et fabriques de chapeaux en toiles, tanneries,
mégisseries. Il y a des carrières de marbre aux
environs.Cette villeest très ancienne; elle était,
du temps des Homains, appelée Vapincum, et
comprise dans le territoire des Triconens.Elle a
beaucoup souffert des ravages des Lombards et
des Sarrasins, et de deux tremblements de
terre, en 1282 et 1644. Elleappartint longtemps,
au moyen-âge, aux comtes de Forcalquier. Ses
évêques devinrent ensuite indépendants,mais
ils finirent par reconnaître la suzerainetédes
comtes de Provence. Le dauphin Louis, fils de
Charles VII, en chassa l'évêque et s'en empara;
son père la restitua néanmoins à René, comte
de Provence, et ce ne fut qu'après la mort de
Charles du Maine, fils de René, que Louis XI la

réunit à la couronne, avec le Gapençois, dont
elle était la capitale. L'arrondissementde Gap
renferme 69,800 habitants (recensement de
1846). E. C.

GARAUf ANTES. Ancien peuple de l'Afri-
que intérieure, au S. de l'Atlas, qui le sépa-
rait de la Numidie. Sa capitale, située aux sour-
ces du Cynips, était Garama, ville dont le nom
subsiste encore dans celui de la moderne Glier-
ma, à 80 kil. N. 0. de Mourzouk.Elle était l'en-
trepôt du commerce de la contrée avec les ha-
bitants de la côte, la plupart Grecs, Carthagi-
nois ou Phéniciens. Les Garamantes passaient
pour la nation la plus formidable de la Libye.
Cornélius Balbus dirigea contre eux une expé-
dition célèbre qui étendit les limites des pos-
sessions romaines jusqu'au Palus Nuba. Dans
leur pays se trouvaient aussi les villes de Tha-
bédaïne, d'Anegatb, de Bathuruset de Salècc.

GAEAEfQiTO (Claude), graveur et fon-
deur de caractères, naquit à Paris vers la fin
du xve siècle, et mourut dans cette ville en
15C1. 11 fut chargé par François Ier de graver,
d'après les dessins d'Ange Vergcn, les trois
sortes de caractèresgrecs, dont RobertEtienne
s'est servi pour ses belles éditions des auteurs
grecs. Ces caractères sont encore connus sous le
nom de Garamond, et leur perfection n'a pas été
surpassée. On peut dire qu'il a banni de l'im-
primerie la barbarie gothique.

GARANCE,RuMa (bol.). Genre dela grande
famille des Rubiacées, à laquelle il donne son
nom, et rangépar Linnédans la létrandrie-mono-
gynie. II est formé de plantes herbacées vivaces
ou sous-frutescentes, souvent hérissées, qui
croissentdans les parties de l'ancien continent
situées en dehors du tropique; leurs feuilles
sont verticillées; leurs fleurs présentent pour
principaux, caractères une corolle ro lacée ou

presque campanulée, à cinq lobes cinq étami-
nes un ovaire à deux loges, surmonté de deux
styles courts, soudés à leur base, et terminés
chacun par un stigmate renflé. Le fruit est une
baie didyme, à deux loges, ou quelquefois à une
seule par l'effet d'un avortement.

Ce genre renferme, entre autres espèces, une
plante d'un grand intérêt, la GARANCE DES tein-
TURIERS, RuMa tinctorum Lin., espècespontanée
dans nos départements méridionaux et à peu
près naturalisée dans presque tous les autres.
Elle est cultivée en grand dans le département
de Vaucluse et en Alsace. De sa partie souter-
raine que nous appelleronscollectivement racine,
conformément à l'usage des agriculteurs et des
industriels, bien qu'elle comprenneà la fois le
rhizome et la racine,partent des tiges aériennes
herbacées dès la base, s'élevantde cinq, à neuf,.



décimètres, hérissées sur leurs angles de.dents
crochues. Ses feuilles sont, dans chaque verti-
cille, au nombre de quatre à six; elles sont ova-
les, aiguës, arméessur leur bord et sur leur côte
de dents crochues, très dures, qui sont de véri-
tables aiguillons; les nervures forment un réseau
saillant à leur l'ace inférieure.Ses fleurssont pe-
tites, d'un jaune verdâtre, caractériséessurtout
par leurs stigmates en massue et par leurs éta-
mines à anthères linéaires-oblongues. C'est
pour sa racine que la garance est cultivée, et
cette racine elle-même fournit à la teinture des
rouges variés et d'une grande solidité. La cul-
ture de cette plante est très ancienne, puisqu'elle
était déjà pratiquée par les Romains, qui en em-
ployaient la matière colorante pour teindre les
laines et les cuirs. Elle était aussi très répandue
dans les Gaules, -et elle conserva de l'importance
en France jusqu'assezavant dans le moyen-âge.
Dans ces tempsreculés, le marché de cette ma-
tière tinctoriale était Saint-Denis. Mais plus
tard, cette culture disparut à peu près de notre
pays, tandis qu'elle acquit une grande impor-
tance dans la Hollande et dans quelques parties
de l'Allemagne. Elle arriva aussi dans le Le-
vant, dans la Grèce, où elle ne tarda pas à pren-
dre de l'extension.Enfin c'est à une époque assez
récentequ'elle fut reprise en quelques parties
de la France, d'abord en Alsace, et ensuite, vers
le milieu du siècle dernier, dans le Comtat
Venaissin, pour lequel elle est devenue une
source de richesses.Aujourd'hui les principaux
lieux de production de cette précieuse espèce
tinctoriale sont le Levant, la Zélande, le dépar-
tement de Vaucluse et l'Alsace.

La garance peut venir dans presquetoutes les
naturesde terres; mais elle ne prospèreque dans
celles qui sont a la fois légères et fraîches. En
outre, sa racine acquiert sa plus grande valeur
tinctoriale dans des sols contenant une forte
proportionde carbonate de chaux. C'est ce qui
a lieu dans les terrains paludiens du départe-
mentde Vaucluse et dans les polders de la Hol-
lande. Des engrais abondants sont nécessaires
pour que la garance produise abondamment.
Cette plante présente même cette particularité,
que sa productionaugmente à proportionqu'on
lui donne une plus grande quantité d'engrais;
aussi est-on arrivé dans sa culture aussi haut
que possible sous ce rapport. Seulement on a dûà
s'arrêter, lorsqu'on ne faisait usage que du fu-
mier d'étable, au point où le mélange de l'en-
grais enlevait au sol toute consistance et produi-
sait trop de vides dans sa masse. Mais en rem-
plaçant une portion du fumier par des engrais
pulvérulents, particulièrement par des tour-
teaux, on a encore dépassé de beaucoup le terme

auquel on avait été d'abord forcé de s'arrêter.
D'après M. de Gasparin, le maximumde récolte
auquelon est ainsi arrivé est de 5,620 kilogram-
mes par hectare, dans le départementde Vau-
cluse. Mais ce chiffre énorme a été encore dé-
passé, puisqu'on cite une récolte de 6,096 kilo-
grammespar hectare, obtenue en 1846 sur un
polder de la Hollande. On cultive la garance
tantôt par la méthode des semis, tantôt par celle
de la transplantation. Pour les semis, on doit
avant tout rechercher la bonnequalitédes grai-
nes eneffet, celles-ciperdentpromptementleur
faculté germinative, comme le font du reste la
plupart des graines des Rubiacées. Pour l'une et
l'autre culture, on prépare d'abord la terre par
un labour, à l'automne ou au printemps après
quoi l'on enterre le fumierpar un second labour.
On divise le champ en planches, dont la largeur
varie selon les localités, mais qui généralement,
dans le Comtat, n'est que de 1m32 de large. Ces
planchessont séparées par des sentiers qui de-
viendront peu à peu des fossés, à mesure qu'on
en retirera la terre pour charger les plantes.Ces
sentiers ont environ Cm32 (1 pied) de largeur.
Le semis a lieu en mars ou avril, selon le cli-
mat. Avec la houe à la main on ouvre dans la-
largeur des planches un rayon qui reçoit la
graine. Celle-ci est recouverte ensuite par la
terre du second rayon, et ainsi jusqu'au dernier
rayon, qui est comblé'par la terre du sentier.
La graine est déposée le plus également possi-
ble, et espacée de 3 ou 4 centimètres.On en em-
ploie ainsi de 70 à 80 kilogrammespar hectare.
La germination a lieu en trois semaines ou un
peu plus. Les jeunes plantes sont soigneusement
débarrassées des mauvaises herbes par des sar-
clages répétés autant de fois qu'il est nécessaire.
Avant les froids, on les couvreentièrementavec
de la terre prise dans les sentiers, afin de pro-
voquer la formation de la matièrecolorante qui
ne se développe pas sous l'influence de la lu-
mière. La seconde année les plantes poussent
vigoureusement, fleurissent et fructifient. On
peut utiliser cette vigoureuse végétation en fau-
chant,de manièreà obtenir un fourraged'excel-
lente qualité. On est souvent dispensé de sarcler
cette seconde année, à la fin de laquelle on butte
de nouveau. Enfin, la troisième année, les ga-
rancières n'exigent aucun travail jusqu'à la rér
colte ou à l'extraction des racines, qui se fait
tantôt à la charrue, tantôt à bras, avec la bêche
ou la houe, en août ou en septembre. La garance
arrachée après sa troisième végétation a eu le
temps d'acquérirune bonne qualité. Elle serait
meilleuresi sa végétation durait plus longtemps,
par exemple 5 ou 6 ans, comme dans les pays du
Levant; mais souventdes motifs puissants obli-



gent à terminer la culture à la fin de la seconde
végélation ou à 18 mois. Des considérations éco-
nomiques peuventseules décider à adopter l'une
ou l'autre de ces deux manièresde procéder.
Quant à la méthode par transplantation, on est
forcé de l'employer dans certains cas, comme
dans les terres trop poreuses, et dans les climats
qui ne permettent pas de semerde bonne heure.
On fait alors des pépinières où l'on seme dru,
et dont on retire le plant l'année qui suit le se-
mis, pour le mettre en place. Ou bien l'on
plante les racines les moins développées qu'on
a séparées lors de la récolte. Dans ce cas, la ré-
colte se fait naturellement, un an ou deux après
la plantation,selon que l'on veutavoirleproduit
de deux ou trois végétations. P. Duchartre.

G AllÂNCE (c/HM.,comna.). La racine de ga-
rance, enlevée de terre et nettoyée avecsoin, est
desséchée d'abord à l'air libre, puisà l'étuve
le séchage à l'air libre doit se faire autant que
possible à l'ombre. L'étuve doit être portée à 35

ou 40°. On la pousse quelquefois à 50, et même à
60° mais, suivant Ai. Chevreul, cette tempéra-
ture est trop élevée et occasionne des pertes et
certainesaltérations du produit. On juge que la
dessiccation est achevée quand la racine, pliée
en deux, casse net. Les racines sèches sont
étendues sur des claies et battues légèrement,
puis vannées. Les résidus de cette opération,
qui se composent de terre, du chevelu de la

-racine et d'une portion de l'épiderme, sont
recueillis et livrés au commerce sous le nom
de billon, La racine séchée et battue consti-
tue ce qu'on appelle dans le commerce la ga-
rance en branches ou alhari. C'est une ra-
cine cylindrique, striée, recouverte d'un épi-
derme d'un brun rougeâtre qui s'enlève assez
facilement. Sous cet épidémie se trouve une
écorce qui a environ 2 a 5 millimètres d'épais-
seur, et dont la couleur, ainsi que celle de la
moelle, est d'un rouge plus on moins intense.
Elle est parcourue dans toute sa longueur par
un cœur ligneux jaune, qui ne contient pas sen-
siblement de matière colorante.

La racine de garanceprésente une odeur fai-
ble, particulière, et une saveur amère et stypti-
que. Elle est hygroserpique,c'est-à-direqu'elle
absorbe l'humidité de l'air, de manière à aug-
menter de poids d'une façon notable; en mê-
me temps elle devient plus souple et difficile à
écraser. L'alizari prend le nom spécial de ga-
rance lorsqu'il est pulvérisé. Après quatre ou
cinq ans, la garance commence à perdre de sa
qualité.

Dans le commerce on distingue les garances
soit d'après leur provenance, soit d'après les
préparations qu'elles ont subies. Les garances

employées en France proviennentdu Levant, du
comtatd'Avignon, de Hollande, d'Alsace et de
l'Algérie. On les distingue en l°alizariou ga-
rance en branches; 2° garance non robée c'est
l'alizari séché, battu et moulu; 3° garance grappe
ou robée c'est un produit plus pur que le précé-
dent, obtenu par un blutage qui en sépare les
parties ligneuses ne contenant pas de ma-
tière colorante 4° garance inulle c'est le billon
(résidu du battage), réuni aux résidus de la
garance grappe, c'est-à-dire aux parties blutées:
cette garance est la plus mauvaise de toutes;
5° Garance SF véritable c'est de la garance
grappeque l'on a desséchée, repassée à la meule
et blutée une seconde fois 6° GaranceSF c'est
la même que la précédente, moins le second
blutage; 7° Garance SFF: c'est la même que la
garance SF, à laquelle on a fait subir une troi-
sième série d'opérations ( séchage, écrasage et
blutage); 8° Garance exlrafine cette dernière
qualité s'obtient en ne passant à la meule que
la partie intérieure de la racine.

La racine de garance renferme plusieurs ma-
tières colorantes. D'après l'analyse qu'en a faite
M. Kuhlmann en 1823, elle se composerait d'un
principe colorant rouge (alizarine), d'un prin-
cipe colorant fauve, de ligneux, d'un acide vé-
gétal, d'une gomme, d'une matière azotée, d'une
matière mucilagineuse, de matières fermentes-
cibles ou sucres, d'une matière amère, d'une
résine odoranteet de sels minéraux, parmi les-
quels on n'a pas trouvé de sulfatede magnésie.

L'alizarine ou principe colorant rouge est na-
turellement le plus important. Elle a été isolée
par Robiquet. Pour l'obtenir, on traite la ga-
rancepulvérisée par.l'acide sulfuriqueconcentré,
et on laisse le mélange en contact pendant plu-
sieurs jours. L'alizarine n'est pas décomposée
par l'acide sulfurique, tandis que les autres ma-
tières organiques le sont il se dégage de l'acide
acétique. Quand le contact a été suffisamment
prolongé, on recueille le résidu brun qui se dé-
pose, on le lave et on le sèche. En modifiant ce
procédé par l'emploi d'acide sulfurique moins
concentré, on obtiendrait en grand le produit
commercial connu sous le nom de garancine,dont
il sera question plus loin. On traite alors le ré-
sidu brun par de l'alcool froid qui dissout la
matière grasse. On lave ensuite à l'alcool bouil-
lant, qui dissout l'alizarine, qui est à peine so-
lubledans l'eau bouillante,mais solubleà chaud
dans l'alcool et à froid dans l'éther, qu'elle co-
lore en jaune doré. Les dissolutionsalcalines la
dissolvent elle leur donne une teinte violette.
Si l'on chauffe l'alizarine, elle se volatilise et
se sublimeen aiguilles rouges.

Voici, d'après M. Girardin, l'action des réac-



tifs sur la décoction de garance les alcalis et
les carbonates alcalins colorent la liqueur en
rouge cramoisi foncé l'eau de savon donne un
précipité rose; les acides font virer la couleur
au jaune; l'alun donne un léger précipitébrun
rougeâtre les sels d'étain, un précipité brunâ-
tre l'acétatede plomb, un précipité rouge brun
floconneux; le sulfate de fer colore d'abord la
liqueur en brun, mais, quelques heures après,
il se forme un précipité rouge cramoisi; le sul-
fate de magnésie donne un précipitérouge pon-
ceau l'azotate de cuivre, un précipitécramoisi;
l'azotate de mercure, un précipité jaune; le
chloride de mercure fonce la couleur; l'azotate'
d'argent donne un précipité d'un rouge sale.

Les garances du commerce, à l'état pulvéru-
lent, peuvent contenir des matières inertes in-
troduites par fraudeou laissées dans le produit
par une mauvaise préparation', savoir 1° des
matières minérales, telles que de la brique pi-
lée, diverses ocres, du sable, des argiles; 2° des
matières organiques, telles que de la sciure de
bois, des coques d'amande, du son, des écorces,
du bois d'acajou, du bois de campêche, etc. Les
fraudes de la première section se reconnaîtront
en incinérant le produit. La garance bien pure
ne doit pas.donner plus de 5 0/0 de sonpoids de
cendres. Les fraudes de la seconde section ne
peuvent se reconnaître que par des essais colo-
rimélriques. Nous allonsindiquer le procédé de
MM. Robiquet et Colin. On prend un échantillon
de plusieurs garances qu'on veut comparer. On
les sèche au bain-marie, et l'on pèse 1 partie de
chaque échantillon. On délaie avec 4 à G parties
d'eau à une température qui ne dépasse pas 20°.
Après trois heures de contact, on jette le tout
sur- une toile, et on lave le résidu à l'eau froide,
en ayant soin d'employer la même quantité de
liquidepourchaque échantillon.On sèche et l'on
pèse. On introduit ensuite le résidu dans un
ballon de verre avec 40 parties d'eau et 8 par-
ties d'alun. On chauffe et l'on maintientTébul-
lition pendant 15 minutes. On filtre, on reprend
de nouveau le résidu par une dissolutiond'alun
en même proportion, et l'on réunit les deux li-
queurs filtrées. Les liqueurs ainsi obtenues de
divers échantillonssont misesdans des éprou-
vettes de même diamètre et comparées. Au der-
nier point de vue, le mieux est peut-être d'y
plonger des morceaux d'un même tissu et de
comparer les teintures obtenues.

L'acide sulfurique concentrésépare, sans l'al-
térer, le principe colorant rouge de la garance.
On a fondé sur cette propriété un procédé de
préparationqui permet de livrer à bon marché
au commerce un produit qui se compose d'a-
lizarine pure, mélangée avec une matière brune

carbonatéeet un peu de matière grasse. C'est ce
produit auquel on a donné le nom de garancine.
Pour le préparer, on délaie la garance pulvéri-
sée dans 5 ou 6 fois son poids d'eau froide; on
la laisse macérer pendant une nuit, puis on ré-
goutte sur des toiles et on presse. Cette série
d'opérationsest répétée trois fois. On prend alors
le marc encore humide, on le divise et on le dé-
laie avec 50 parties d'acide sulfurique pour 100
de la garancebrute employée.Avant de mettre
l'acide en contact avec la garance, on l'é-
tend d'eau pour élever sa température; puis on
le verse immédiatement et l'on brasse rapide-
ment. On porte ensuite le mélange à la chaleur
de 100°, et on l'y maintient pendant une heure.
On le jette alors sur un filtre, et on le lave en
le délayantjusqu'à ce que l'eau qui passe ne soit
plus acide. On presse le résidu, on le sèche à
l'étuve, on l'écrase et on le tamise.

La garance trouve sa principale application
dans la teinture. On en fait, en outre,une eau-de-
vic d'assez bonne qualité. Pour cela on délaie la
garance pulvérisée dans de l'eau tiède avec
un peu de ferment; on laisse le mélange fer-
menter pendant cinq ou six jours, puis on dis-
tille. Cette fabrication est due à M. Doeberiner.'

Comme agent thérapeutique, la garance a eu
beaucoup plus d'importance autrefois qu'elle
n'en a maintenant; elle faisait partie des cinq
racines apéritives majeures, et entrait dans la
composition du sirop d'armoise composé. Elle
présente la singulière propriété de colorer en
rouge les os, le lait et les urines des animaux
qui en mangent, et cela en fort peu de temps,
et sans que la composition chimique de ces par-
ties soit changée. On a essayé d'utiliser cette
propriété dans la tabletterie.

Quant à la production et à la consommation
de la garance en France, en 1848 la culture de
cette plante occupait une étenduede 14,674 hèc-r

tares, soit 7 lieues carrées. La production était
de 160,000 quintaux métriques, ou 10 à 11 quin-
taux par hectare. Cette culture est bornée à 6
départements
Vaucluse 9,515 hectares 96,461 q._m.
Bouches-du-Rhône 4,143 35,644
Bas-Rhin 727 24,025
Drôme 164 1,410Gard. 125 2,800
Seine-et-Oise 2 10

En 1840, on a exporté de France 2,161,158
kilogr. d'alizaris, représentant une valeur de
1,620,869fr., et 12,114,054kilogr. de garance,
d'une valeur de 12,114,054 fr. En 1841, t'expor-
tation a été un peu moindre. Dans cette même
année de 1841, il est entré en France 156,053



kilogv. d'alizaris valant 117,040 fr., et 80,399
kilogr. d'une valeur de 80,399 fr. Païen.

GARANTIE( jurispr.). C'est l'obligation de
répondre de quelque chose envers quelqu'un
l'obligé s'appelle garant, et le bénéficiaire ga-
ranti. La garantie est tantôt de droit et tantôt
conventionnelle. Dans l'une et l'autre hypothèse
elle est ou simple ou formelle. La premièreespèce
a lieu lorsque le garanti obligé personnelle-
ment envers le demandeur originaire, a le droit
de forcer un tiers à le libérer en tout ou en
partie tel serait le cas où quelqu'un est pour-
suivi pour le paiementd'un billet souscrit par
un autre, mais endossé par lui. La seconde a
lieu en matière réelle et hypothécaire dans le
cas, par exemple, où l'acquéreur d'un immeu-
ble serait troublé par une action hypothécaire,
ou par une demande d'éviction, et appellerait
le vendeur en garantie. En garantie simple le
garanti est le défendeur principal, et par con-
séquent le garant qui lui vient à l'appui peut
seulement intervenir sans prendre le fait et
cause du défendeur; mais en matière réelle ou
hypothécaire le garant peut toujours prendre
le fait et cause du garanti, car c'est son droit
qui est en contestation.Le garanti est mis hors
de cause s'il le requiert avant le premier juge-
ment mais comme sa présence peut importer à
la conservation de ses droits ou de ceux du de-
mandeur, le garanti et le demandeurpeuvent,
en ce qui les concerne, demander sa présence
aux débats. -Le droit et l'obligation de la ga-
rantiepassent aux héritiers, et quoique l'action
soit indivisible la condamnation se divise entre
chacun d'eux. La prescriptionde l'action en ga-
rantie commence à courir, non du jour où la
garantie a été promise, mais de celui du trou-
ble, parce que la garantie ne peut être réclamée
qu'à dater de cette époque. Lorsque la partie à
laquelle la garantie est due éprouveun trouble,
elle peut d'elle-même, et sans avoir besoin que
le juge l'ordonne, assigner sont garant devant
le tribunal saisi de la demande principale. Mais
s'il ne prend pas de suite ce parti, la loi lui
trace la marche qu'il doit suivre.En matière de
justice de paix, celui qui prétend avoir un ga-
rant à mettre en cause, doit le déclarer à la pre-
mière audience, et demander un délai en rap-
port avec la distance du domicile du garant la
citation est libellée sans qu'il soit besoin de no-
tifier le jugement. Mais si la mise en cause n'a
pas été demandée à la première audience, ou si
la citation n'a pas été faite dans le délai fixer le
juge procède sans délai au jugement de l'action
principale, sauf à statuer séparémentsur la de-
mande en garantie. Devant'toute autre compé-
tence, celui qui veut mettre un garant en cause

est tenu de le faire dans la huitaine du jour
de la demande originaire; s'il y a. plusieurs
garants intéressés, il n'y a qu'un seul délai pour
tous, délai qui se règle selon la distance de
la demeure du garant le plus éloigné. Si le ga-
rant pense avoir le droit d'appeler quelqu'un
en sous-garantie, il est tenu de le faire dans la
huitaine du jour de la demande formée contre
lui, et ainsi de suite pour tout autre sous-ga-
rant ultérieur. Néanmoins la règle qui fait cou-
rir le délai pour appeler garant à partir de la
signification de l'exploit inlroductif, reçoit une
exception en matière de succession; car si le
défendeur originaire est assigné dans les délais
qu'il a pour faire inventaire et délibérer, le dé-
lai pour appeler garant ne commencera contre
lui que du jour où celui pour faire inventaire
et délibérer serait expiré. Hors cette espèce la
loi n'accorde pas d'autre délai pour appeler
garant. Toutefois, il faut observer que si le
délai de l'assignation échoit après celui de la
demande originaire, il n'est pas pris défaut
contre le défendeur, pourvu qu'avant l'expira-
tion du délai il ait déclaré par acte d'avoué à
avoué qu'il a formé sa demande en garantie.
Mais si après l'échéance du délai pour appeler
garant, il n'est pas justifié de la demande en
garantie, le juge passe outre, fait droit à la de-
mande originaire, et peut prononcer des dom-
mages-intérêts s'il se trouve que la demande en
garantie alléguée par le défendeur n'avait pas
été formée. Jusqu'ici nous nous sommes oc-
cupé du garant mis en cause par le défendeur
parce que c'est ce qui arrive ordinairement;
mais on peut rencontrer des cas où le garant
peut être appelé par le demandèur, et alors ce-
lui-ci serait soumis aux règles que nous avons
tracées pour le défendeur.

La loi impose au garant, encore qu'il dénie
l'être l'obligationde procéderdevant le tribu-
nal saisi de la demande originaire; laconnexitô
des deux demandes, la nécessité d'éviter la con-
trariétédes jugements qui pourraient survenir
devantdestribunaux différents, l'utilitéquepré-
sente l'exercicedela garantie pendant l'instance,
tout en fait un devoir; néanmoins, s'il paraît
par écritou par l'évidence du faitque la demande
originairen'a été forméeque pour l'enlever à ses
juges naturels, il sera renvoyé devant le tribu-
nal compétent. Lorsque la mise en cause du ga-
rant a été admise, et que la citation a eu lieu
dans les délais, il se trouvetroispartiesen cause;
le demandeuroriginaire, ledéfendeuroriginaire
et le défendeurà la garantie. Si le premier est
renvoyé de sa demande l'action en garantie
s'évanouit, et le demandeuroriginaire est con-
damné à tous les dépens de la cause principale



et de la garantie. Si la demande originaire est j
admise, il faut statuer sur la demande en ga-
rantie. Dans le cas où le garant ne comparait

pas, le juge, après avoir reconnu que la cita-
tion lui a été donnée à temps, prononce par dé-
faut contre lui et adjuge les conclusions au de-
mandeur s'il les trouve justes et bien vérifiées.
Mais s'il comparaît et si la demande originaire
et celle en garantie sont en état, le tribunal
joint l'incidentà l'action principale, et statue sur
les deux par un seul et même jugement. Si, au
contraire, les délais fixés étant expirés, la de-
mande en garantie ne se trouvait pas suffisam-
ment instruite, tandis que la demande origi-
naire serait en état, le tribunal, sur les conclu-
sions du demandeur originaire, prononce la
disjonction des deux causes et statue sur la de-
mande principale sauf à statuer plus tard sur
la demande en garantie s'il y a lieu. En garan-
tie simple, le défendeuroriginaire est tenu per-
sonnellementenvers le demandeur de l'exécu-
tion du jugement, car il est obligé envers lui
mais il a son recours, s'il -l'a obtenu contre le
garant. En garantie formelle, le défendeurn'é-
tant obligé qu'à raison de la chose qu'il détient,
les jugements rendus contre le garant sont
exécutoires contre le garanti, mais seulement
en ce qui concerne le principalde la condamna-
tion, parce qu'il est tenu de restituer l'objet ré-
clamé mais la liquidation et l'exécution des
dépens et dommages-intérêtsne peuvent être
poursuivis que contre le garant qui seul a eu
tort d'usurper et de vendre un bien qui ne lui
appartenait pas. Toutefois, en cas d'insolvabi-
lité du garant, la loi considère le rôle que le
garanti a joué dans le procès; s'il a été mis hors
de cause il n'encourt aucun dépens, parce qu'il
n'a causé aucuns frais, et qu'il s'est complète-
ment séparé du garant mais s'il est resté en
cause, il a couru la même chance que le garant,t,
et il est devenu en quelque sorte son complice;
il doit donc porter la peine de sa position dans
ce cas il est passible, au défaut du garant, des
dépens et des dommages-intérêtssi le tribunal
en a alloué. J. Crouzet.

GARANTIEDU TITRE DES MATIÈRES D'OR ET
d'argent. On appelle ainsi de nos jours ce qu'on
appelaitautrefoismarque et contrôle, c'est-à-dire
les mesures qui ont pour but de prévenir la
fraudedans le commerce de l'orfèvrerie et de la
joaillerie, en assurant, par des moyens de véri-
fications faciles à reconnaître, l'exactitude ella
.fidélité des vendeurs.Le personnelde ce service
est rétribué sur le produit de certains droits
prélevés par l'administrationsur tous les objets
d'or et d'argent qui sont soumis à la marque.
L'origine du contrôle remonte à un édit de

Henri III, du mois de septembre 1579. Les
droits très modérés dans le principe (20 sols
par marc d'argent et 30 sols par once d'or), f«-
rent doublés par une ordonnance de Louis XIV
(1674), et successivement accrus en 1681, 1718
et 1723. Lors du décret des 2-17 mars 1791 qui
supprimait les aides dont ces droits faisaient
partie, le taux en était fixé à G livres 6 sols par
once d'or, et à 10 sols 6 deniers par once d'ar-
gent. La loi du 19 brumaire an VI, légèrement
modifiée par quelques dispositionspostérieures,
est encore aujourd'hui le code fondamental de
cette matière. Cette loi partageait les attribu-
tions de la garantie entre l'administration de
l'enregistrement et celle des monnaies. La loi
du 5 ventôse an XII a transporté les premières
à la régie des droits réunis, aujourd'hui des
contributions indirectes. Ainsi cette dernière
administration est chargée de la direction du
service, de la surveillancedes redevables, de la
perception du droit et du règlement des dépen-
ses. La direction des monnaies conserve la sur-
veillance sur l'exactitudedes essais, la confec-
tion, l'envoi, l'applicationet la vérification des
poinçons, c'est-à-dire tout ce qui se rattache à
la partie d'art. Par décision du ministre dos fi
nances du 17 août 1847, il a été créé un service
de surveillanceextraordinaire pour assurer la
fidélité du titre et la légalité de la marque chez
les fabricantset les marchandsd'ouvragesd'or et
d'argent des départements.Ces vérifications sontt
confiées à des contrôleurs attachés habituelle-
ment au bureau de la.garantie à Paris.

Il y a trois titres légaux pour les ouvrages
d'or, et deux pour les ouvrages d'argent. Pour
les indicationspar chiffres de ces divers titres,
voir ORFÈVRERIE. La garantie du titre est as- •
surée par des poinçons empreints sur chaque
pièce, sauf celles qui ne sont pas susceptibles
d'être marquées à cause de leur ténuité. Cette
empreinte a été changée plusieurs fois. La loi
de brumaire an VI en avait établi trois espèces
principales, savoir le poinçon du fabricant,
celui du titre, et celui du bureau de garantie.
Une ordonnancedu 7 avril 1838 aréuni les deux
derniers en un seul. Un tableau annexé à cette
ordonnancedétermine les types et les formes de
chacund'eux, tant pour Paris que pour les dé-
partements. Le droit de garantie est de 20 fr.
par hectogramme d'or, et de 1 fr. par hecto-
gramme d'argent, non compris les frais d'essai
ou de toucher ( L. 19 brum. an VI, art. 21 )
plus un décime par franc (L. 6 prair. an VII,
et 28 avril 1816 ). Les ouvrages d'or et d'argent
venant de l'étranger doivent être présentées aux
préposés des douanes. Ils sont alorspesés, plom-
bés et envoyés au bureau de garantie le plus



voisin, où on les marque du poinçon E T (étran-
ger). Ils payent, indépendamment du droit de
douane, des droits de garantie égaux à ceux
qui sont perçus pour les ouvrages d'or et d'ar-
gent fabriqués en France. Le poids total de ces
objets avait été fixé par l'art. 23 de la loi du
19 brumaire an VI, à 5 hectogrammes, mais
cette limite parut dans la suite peu compatible
avec les facilités qu'il convient d'accorder aux
étrangers qui viennent résider en France, et
d'après une décision du ministre des finances,
en date du 5 septembre 1823 l'argenterie im-
portée par des étrangers est admise en franchise
à charge de réexportation dans un délai qui ne
pourra excéder 3 années, et moyennant la con-
signation au bureau des douanes du montant
des droits d'entrée et de garantie dont cette ar-
genterie aurait été reconnuepassible. Si, à l'ex-
piration du délai fixé, la réexportationn'a pas été
effectuée, les sommes consignées sont acquises
au trésor. L'administrationdes douanes admet en
franchisel'argenterie des particuliers français,
s'il est prouvéqu'elle est à leur usage, et si elle
est marquée des poinçons de garantie en usage
en France depuis l'an VI. Afin de faciliteraux
fabricants français les moyens de soutenir la
concurrencesur les marchésétrangers, la loi du
10 août 1839 a exempté des droits de garantie
les ouvrages destinés à l'exportation. L'ordon-
nance du 30 décembre de la même année dé-
termine les conditions et les formalités qui
doivent être remplies par les fabricants pour
pouvoir jouir de cette franchise. Les ouvrages
de joaillerie dont la monture est très légère, et
contient des pierres ou des perles fines ou faus-
ses, tous ceux dont la surface est entièrement
émailléc tous ceux aussiqui ne pourraient sup-
porter sans dommages l'empreinte des poin-
çons, sont dispensés de l'essai et du paiement
des droits de garantie.

La loi de brumaire an VI pérmet (art. 11 ) de
changer le signe caractéristique du poinçon de
chaque bureau de garantie, toutes les fois que ce
changementdevient nécessaire pourprévenir les
effets d'un vol ou d'une infidélité. Le gouverne-
ment usedelamêmefaculté.lorsqu'ily alieu,pour
mettre en défaut les contrefacteursdes marques
légales. On appelle recense cette substitution de
nouveaux poinçons aux anciens. Elle est, comme
on le voit, partielleou générale.La mesurela plus
récentede cette dernièreespèceest celle prescrite
par une ordonnance du 7 avril 1838. Dans un
délai déterminé, le poinçon de recense doit être
appliqué sans frais sur tous les ouvrages d'or et
d'argent existant dans le commerce, et portant
l'empreinte des marques légales. Après l'expi-
ration de ce délai, tous les ouvrages qui seraient
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trouvés dans le commerce marqués seulement
des anciens poinçons, font encourir l'amende
comme s'ils ne portaient aucune marque ( C.

cass., 17 sept. 1841).
L'administrationde la garantie a, en outre,

dans ses attributions toutes les mesures de sur-
veillance qu'exigent. l'affinage des matières d'or
et d'argent et les argues. L'affinage est l'art
de purifier les métaux en les dégageant par des
procédés chimiquesde tout ce qui leur est étran-
ger. Cet objet est traité à son ordre sous le rap-
port technique (voy. AFFINAGE). Nous n'avons
donc à le considérer qu'au point de vue admi-
nistratif. Cette opération était autrefois consi-
dérée comme une dépendancedes établissements
de la monnaie, et constituait un monopole
exercé au profit du souverain. Mais la loi du
19 brumaire an VI (art. 112), proclama la li-
berté de cette profession dans toute l'étendue de
la République en assujettissant toutefois ceux
qui voudraient l'exercer à l'accomplissementde
certaines formalités de surveillanceet de pré-
caution, détaillées en partie dans la même loi,
et complétées depuis par une ordonnance du
26 décembre 1827. Il existe, d'ailleurs, à Paris,
pour le service des monnaies, un affinage na-
tional. Le commerce et le publicpeuvent y avoir
recours pour les opérationsqui les intéressent;
l'affineurnational doit se conformer dans ce cas
à tout ce que la loi prescrit aux affineurs libres.
Les lingots d'or et d'argent affinés à la mon-
naie payent un droit de garantie avant de pou-
voir être mis dans le commerce. Ce droit est
pour l'or de 8 fr. 18 c. par kil., pour l'argent
de 2 fr. 4 c. par kil. Les lingots dits de tirage
ne payent qu'un droit de 82 c. par kil. (L.
brumaire an VI art. 39^).

Les étireurs d'or et d'argent sont tenus, aux
termes de l'art. 137 de la loi de brumaire an VI,
et d'une ordonnance du 5 mai 1820, de faire
dégrossir, marquer et étirer exclusivementleurs
lingots aux arguesnationales.Le prix de ce tra-
vail, fixé d'après un tarif annexé chaque an-
née aux lois de finances, sur les bases détermi-
nées par celle du 4 août 1844, produit annuel-
lement, en moyenne, une recette de 25,000 fr.
Il est à remarquer qu'on n'étire point d'or à
l'argue. On n'y passe que des lingots d'argent
ou de doré qui, du reste, doivent être du titre
le plus fin. Les fabricants qui veulent conver-
tir du cuivre affiné en fils de laiton ou de

^cuivre, soit doré., soit argenté ou simplement
mis en couleur jaune ou blanche, peuvent éta-
blir des argues ou établissementsconvenables
chez eux, et avoir des filières du même calibre
que celles des argues nationales,sauf à en faire
préalablement la déclaration, tant à la préfec-



turc 'du département où sont établis leurs ate-
liers, qu'à l'administration des monnaies et à
celle des contributions indirectes. Le travail
dans ces ateliers ne peut avoir lieu que depuis
le lever jusqu'au coucher du soleil (Ord. 5 mai
1820, art. 2-6).

Pour prévenir la contrefaçon des monnaies
une surveillance très attentive est exercée par
des contrôleurs de la garantie chez les chan-
geurs, les orfèvres, les horlogers, les graveurs,
les fourbisseurs et autres ouvriers ou artistes
faisant usage de presses, laminoirs, balanciers,
moutons, etc. Pour faciliter cette surveillance
les employés de la régie peuvent pénétrer en
tout temps chez les assujettis. Ils ne peuvent
faire de rechercheschez des particuliers qu'en
se faisant accompagner d'un officier de police
judiciaire.

Quant au personnel de la garantie, à chaque
bureau sont attachés trois employés un es-
sayeur, un conlrôleuret un receveur. A Paris et
dans les villes populeuses le ministre peut en
autoriser un plus grand nombre suivant les
besoins. Cesbureaux, fixés d'abordà un maximum
de 200 pour toute la France, et en réalité à 127
lorsque la Belgique faisait partie de notre terri-
toire, ne sont plus aujourd'hui qu'au nombre de
89. Un tableau joint à l'ordonnancedu 1« mars
1847, indique le lieu de leur situation, et la cir-
conscription du territoire qui leur est assigné.
La direction du service appartient au contrô-
leur. C'est lui qui vise les etats de recette et de
dépense; L'essayeur le contrôleur et le rece-
veur ont chacun une des clefs de la caisse dans
laquelle sont renfermés les poinçons ( L. brum.
an VI, art. 45). L'essayeur est nommé par le
préfet du département où il exerce ses fonc-
tions. Il est rétribué au moyen de ce qui lui est
alloué pour l'essai de chaque objet d'or et d'ar-
gent. Lorsque cés rétributions ne s'élèvent pas
à un total de 600 fr., le ministre des finances
peut accorder un traitement supplémentaire.Le
receveurest nommé par le directeur-général de
l'administration des contributions indirectes;
le contrôleur par le ministre des finances. La
révocation des uns et des autres ne peut être
prononcée que par le ministre des finances, sur
l'avis combiné des administrations des contri-
butions indirectes et des monnaies.

Les poursuites en matière de garantie sont
exclusivement du ressort du tribunal correc-
tionnel dans l'arrondissement duquel les con-
traventionsont été commises. Les préposés des
contributions indirectes peuvent constater par
des procès-verbaux concurremment avec les
employés de fa garantie ou sans eux, les délits
et lés contraventions. Les employés des douanes

ont aussi qualité pour opérer, aux frontières,
des saisies en matière de garantie. L'affirmation

i des procès-verbaux en cette matière n'est pas
indispensable (C. cass., 2janv. et l«mai 1806).
La fabrication et l'usage de faux poinçons, la
vente, et même la simple possession quand elle
a eu lieu sciemment, d'objets empreints de
fausses marques, sont passibles, outre la con-
fiscation de tous ces objets, des peines des tra-
vaux forcés et de la réclusion. Les simples con-

traventions relatives à l'inobservation dès for-
malités prescrites par les lois, sont punies d'a-
mendes et de confiscations, ordinairement ac-
compagnées de l'interdiction de faire tout
commerce d'or et d'argent ( L. brum. an VI,tit. VIII).

La garantie des matières d'or et d'argent a
fait entrer dans le trésor, pendant ces der-
nières années une somme qui a Varié depuis

i 800,000 jusqu'à 1,800,000fr. C'est une moyenne
d'environ 1,300,000par année. A. BosT.

GARANTIE CONSTITUTIONNELLE.
C'est l'expression par laquelleon désigne le pri-
vilége doiît jouissent les agents du gouverne-
ment de ne pouvoir être poursuivis sans auto-
risation préalable, pour les faits relatifs à leurs
fonctions (voy. FONCTIONNAIRESPUBLICS).

GARASSE (François). Jésuite devenu cé-
lèbre par les bouffonneries, les grossièretés et
les injures dont ses écrits sont remplis. Il na-
quit à Angoulème en 1585, entra chez les jé-
suites à l'âge de seize ans, et mourut en 1631,
à Poitiers, des suites de son zèle et de sa cha-
rité car il fut atteint de maladie en portant les
secours de son ministère à des pestiférés. On a
de lui quelquespoesies latinessur la mort d'Hen-
ri IV et sur le sacre de Louis XIII; et plusieurs,
ouvrages de polémique où il prodigue, avec les
turlupinades et les platitudes d'un style bouf-
fon et de mauvais goût, les injures les plus
grossières et les plus triviales. Un de ces ouvra-
ges est écrit contre les déistes, et a pour titre
Doctrine curieuse des beaux-esprits de ce temps ou
prétendustels. Un autre est dirigécontreÉtienne
Pasquier, sous'le titre de Recherclses des recher-
ches d'Etienne Pasquier; un troisième contreDu-
moulin, sous le titre de Itabeluis réformé. Enfin
il publia une Somme des vérités de la religion,
écrite dans le même goût, et dont le fond
contenait d'ailleurs des. maximes d'un casui-
tisme relâché. Cet ouvrage, où la majesté de la
religion était dégradée par tes bouffonneries
les plus inconvenantes, fut condamné en 1628
parla Sorbonne.

GARAT (DOMINIQUE-JOSEPH).Littérateur et
ministre sous la première république. Né à Us-
taritz, vers 1760, mort dans la même ville en



1833, D. Garât vint fort jeune à Paris, et se
lança dans la carrièredes prix académiques, et
obtint le prix de l'Académie Française, pour ses
Éloges de Suger, de Montausier et de Fonte-
nelle. Rédacteur du Mercure, il passa ensuiteau
Journalde Paris, et fut député aux états-géné-
raux par le tiers-état de Bordeaux. Sous la Con-
vention, il remplaça Danton comme ministre-
de la justice, et ce fut lui qui fut chargé d'an-
noncer à Louis XVI l'arrêt qui le condamnait.
Il passa au ministère de l'intérieur en mars
1793, mais il n'y resta que jusqu'au 15 août
suivant. Emprisonnéquelque temps après com-
me modéré, il obtint sa liberté au 9 thermidor,
fut chargé d'une chaire de physiologie à l'école
normale, puis envoyé ambassadeur à Naples,
après le 12 fructidor. Il entra ensuiteau conseil
des anciens, puis au sénat, où tout en protes-
tant contre les actes de Napoléon, il se laissa
entraîner à célébrerses victoires avec un enthou-
siasme véritable, ce qui ne l'empêcha pas de vo-
ter sa déchéance en 1814. Garât fut envoyé à la
chambre des représentants par le département
des Basses-Pyrénées pendant les Cent jours;
en 1815, il fut éliminé de l'Institut, où il a été
rappelé après 1830, section des sciences morales
et politiques. Outre les Éloges déjà cités, on a
de D. Garat une Vie du chevalier de Bonnard,
un Mémoire justificatifpublié en 1795, et enfin
des Mémoires historiques sur la vie de Suard, sur
ses écrits et sur le 18e siècle. Cet ouvrageest spi-
rituel et intéressant.

GAïlAT (Pierre-Jean), musicien célèbre,
neveu du précédent, né comme lui à Ustaritz,
vers 1768. Il se passionna pour la musique
dès la plus tendre enfance. A vingt ans, il
vint à Paris, et quoiqu'il sût à peine lire la musi-
que, il excita un indicibleenthousiasme par la
pureté ravissante de sa voix et la merveilleuse
expression qu'il savait donner à la musiquepa-
thétique ou éloquente, bouffonne ou attendrie.
La reine Marié-Antoinette voulut prendre des
leçons de lui, et pour le fixer à la cour, le
comte d'Artois le nomma son secrétaire. Son
père, que contrariait vivement cette vocation,
lui gardait toujours rancune; mais l'ayant en-
tendu dans un voyage que le jeune artiste fit à
Bordeaux, il ne put s'empêcher de le presser
dans ses bras tout en larmes. Garât émigrapen-
dant la terreur, mais il revint à Paris en 1794,
et commença à donner des concerts où il chan-
tait ses compositions le Ménestrel, Bélisaire,
Je t'aime tant et la musique de Mozart, qu'il fit
connaîtreet aimer à la France. Il excellait aussi
à rendre la musique sévère de Gluck. « Quel
dommage, disait Legros, que Garat chante sans
musique Sans musique s'écria Sacchini Ga-

rat est la musique même. » Ce chanteur perdit
sa voix dans les dernières- années de sa vie; le
chagrin qu'il en ressentit avança le terme de ses
jours il mourut en 1823. Il n'avait pas eu de
maitres, et chantait d'inspiration; il a laissé de
nombreux élèves.

GARAY (JEAN de). Général espagnol, né à
Badajoz en 1541. Chargé par le roi d'Espagne
de faire de nouvelles explorationsdans l'Amé-
rique méridionale, il remonta le fleuve Paraua,
découvrit une vaste contrée intérieure et y
fonda l'établissementde Santa-Fé-de-Vera-Cruz.
Philippe II, pour le récompenser, le nomma
lieutenant-général et gouverneur de-l'Assomp-
tion (1576). Il rebâtit, en 1580, la ville de
Buénos-Ayres détruite par les Indiens, et sut,
par une habile administration,y attirer les sau-
vages mêmes. Il fut massacré par des indigènes,
en 1592.

GARBou'EL-GARB, c'est-à-dire le Cou-
chant. Nom donné par les Arabes aux parties
les plus occidentales de leurs anciennes posses-
sions-en Afrique et en Europe. La partie euro-
péenne est devenue la province actuelle à'Al-
garve, la plus méridionaledu Portugal; la partie
africaine comprend le N.-O. de l'empire du Ma-
roc, sur le détroit de Gibraltar, l'Atlantique et
la Méditerranée; c'est aujourd'hui la province
de Habot ou Chaaus, pays fertile et peuplé, où
l'on trouve Tanger, Larache, etc. Les rois de
Portugal ont autrefois possédé cette contrée
voilà pourquoi ils prennent encore le titre de
roi des Algarves. E. C.

GAllBiEH, un des maimourliks ou départe-
ment de la Basse-Egypte, dans le Delta, dont
il forme la plus grande portion. La Méditerra-
née le borne au N., et les branchesdu Nil dites
de Damiette et de Rosette le limitenten partie à
l'E. et à l'O. La Gabrich est une vaste plaine, cou-
pée dans tous les sens par de nombreux canaux,
dont un des plus remarquablesest celui de Me-
lig. Le S. est très fertile et bien cultivé; le N.
est partagé entre un désert sablonneuxet le lac
marécageux de Burlos. Mehallet-el-Kebir en
est la ville principale. La population s'élève à
environ 250,000 habitants. E. C.

GARÇAO ou GARÇAM ( PEDRO ANTONIO

CORREA e Salema), littérateur portugais non
moins célèbre par ses poésies que par ses mal-
heurs, naquit à Lisbonne vers 1735. Il composa
des comédies, des satyres et des sonnets, mais
c'est surtout comme poète lyrique, que ses com-
patriotes lui reconnaissent un véritable talent.
Ayant été jeté dans un cachot pour avoir inséré
dans la Gazette de Lisbonne, dont il était ré-
dacteur, des articles qui offensèrent le marquis
de Pombal il y mourut vers 1776. Quelques



auteurs ont pensé qu'il s'était rendu coupable
de malversations; mais cette supposition est
inadmissible; le ministre Pombal n'aurait pas
manqué de faire connaître la cause de l'em-
prisonnement de Garçao, si cette cause avait
pu être avouée. ·

GARCIA DE PAREDES (DON DIEGo),
célèbre capitaineespagnol néenl466àTruxillo,
dans la province -d'Estremadure. Dès l'âge de
douze ans, son père le mena combattre contre
les Portugais. A dix-huit ans, sa taille avait
acquis des proportionsgigantesqnes moins extra-
ordinaires toutefois que sa force et son courage.
En 1485, il suivit son père dans les guerres de
Grenade. Ferdinand-le-Catholique lui confia
plusieurs entreprises difficiles. Ce fut alors que
Garcia de Paredés se lia d'amitié avec Gonzalve
de Cordoue. Après la prise de Grenade, il se
rendit à Rome, où le pape Alexandre VI, son
parent, le nomma officier de sa garde. Les
Orsini s'étant soulevés contre le pape en 1497,
furent complétement battus par Garcia dans
plusieursrencontres.Plus tard, Gonsalvede Cor-
doue lui donna le commandement d'un corps de
troupes destiné à secourir les Vénitiens qui as-
siégeaient Céphalonie. Garcia contribua puis-
samment au succèsde l'expédition.Il eut ensuite
le commandement d'un corps de 3,000 hommes
à la tête duquel il prit sur les Français le châ-
teau de Cosenza et de Manfredonia. Il avait un
commandement important aux bataillesde Se-
minara et de Cerignoles (1503) et prit d'assaut
cette dernière ville. Dans plusieurs rencontres
ses conseils et son "expérience furent utiles à
Gonzalve de Cordoue. La guerre d'Italie étant
terminée, Garcia retourna en Espagne, où les
rois catholiques lui donnèrent les plus grandes
preuvesd'estime. il prit encore part aux actions
militaires qui eurent lieu de son temps, et no-
tamment à la bataille de Pavie (1525). Il mou-
rut en 1530. L. Dubeux.

GARCILASO ou GARCIAS (LASO DE LA
Vega). On connaît un poète et un historien es-
pagnols de ce nom. Le premier naquit à To-
lède, vers 1503, d'une famille illustre. Sa nais-
sance l'appelait à la carrière des armes, pour
laquelle il avait moins de goût que pour la poé-
sie. Il suivit Charles-Quintdans le Milanais et
se distingua dans plusieurs occasions, notam-
ment à la bataille de-Pavie. Une aventurega-
lante, dans laquelle il se trouva mêlé, le fit exi-
ler dans une île du Danube, où il composa une
cancion dans laquelle il rappelleson malheur et
la beauté du pays de son exil. En 1535, il fit
partie de l'expédition de Charles-Quint contre
Tunis et s'y distingua. Tous les loisirs que lui
laissait la guerre, il les consacrait à la poésie.

Il fut blessé mortellementà l'attaqued'une tour
près de Marseille en montant le premier à l'as-
saut, et mourut en novembre 1536. -Sa poésie
est simple, facile, harmonieuse dans le style;
gracieuse, naïve et mélancolique dans la pensée.
Ces mérites lui ont valu de ses compatriotes le
surnom de Pétrarqueespagnol. La meilleureédi-
tion de ses œuvres est celle de Madrid, 1765,
in-12. Sismondi; dans son savant ouvrage sur
la littérature du midi, en a traduit quelques
fragments.

Garcilaso, surnommé l'Inca, parce que son
père, gentilhomme espagnol, avait épousé
une princesse péruviennede la famille des In-
cas, naquit à Cuzco, dans le Pérou, en 1530.
Guidé par sa mère, il acquit de profondes con-
naissances dans la langue, l'histoire et la litté-
rature des Péruviens. Philippe II, craignant sa
présence au Pérou, l'appela en Espagne, et il
vint à Valladolid en 1'560. Le regret d'avoir
quitté la patrie qu'il chérissait, hâta sa fin. Il
mourut au commencementde 1568. Il a laissé
les ouvrages suivants Commentaires royaux,
2 vol. in-fol., Lisbonne, 1609-1616. Traduit en
français par Dolibar, Paris, 1744. Ce livre traite
avec détails de l'origine des Incas, de leurs lois
et de leurs gouvernements; Histoire générale du
Pérou, Cordoue, 1616, in-fol. Traduit en fran-
çais par Baudouin, 1633. Ouvrage remarquable
par l'exactitude des détails qu'il donne sur la
géographieet les moeurs des habitants; llistoire
de la Floride, Lisbonne, 1665, in-4°. Traduit en
français par Richelet, 1670. -On reproche géné-
ralement à Garcilaso un style ampoulé; mais
on s'accorde à louer la fidélité de ses récits.

GARD (déparlement du). II est formé de
cette partie de la ci-devant province du Langue-
doc, qui comprenait les trois anciens diocèses
de Nimes, d'Alais et d'Uzès.. Il doit son nom à
la rivière du Gard, ou Gardon, cours d'eau tor-
rentiel dont la source est dans les Cévennes, et
l'embouchuredans le Rhône, un peu au-dessus
de Beaucaire. Le département de la Lozère et
celui de l'Ardèche, dont il est séparé en partie
par la rivière de ce nom, bornent au N. le dé-
partement du Gard; le Rhône, et'sa branche,
nommée le Petit-Rhône, le séparent à l'E. des
départementsde Vaucluse et des Bouches-du-

Rhône; la Méditerranée le baigne au S., le dé-
partement de l'Héraut le limite au S.-O., et ce-
lui de l'Aveyron à l'O. Sa plus grande longueur
de l'E. à l'O. est de 28 lieues, sa plus grande
largeur de 26. Sa superficie est de 599,723 hec-
tares, divisés en 1,343,876 parcelles, apparte-
nant à 114,874 propriétaires. La populationgé-
nérale du départementest de 400,381 habitants;
elle nomme 8 représentants à l'Assemblée na-



tionale. Les quatre arrondissementsde Nîmes,
Alais, Uzès et le Vigan, se subdivisenten 38 can-
tons et 347 communes. Nimes, chef-lieu de. la
préfecture et du 29 arrondissement forestier,
est aussi le siège d'une cour d'appel et d'un
évéVhé, et le quartier-général de la Ire suhdivi-
sion de la Se division militaire.Malgré les guer-
res de religion qui ont dépeuplé le Languedoc
aux xvie et xvne siècles, le département du
Gard est encore celui de France où les protes-
tants sont en plus grand nombre. On y compte
1 1 églisesconsistoriales calvinistes, et une con-
sacrée i'U culte israélite.

Le dép ii'tement du Gard dépend du versant
atlantique et du bassin du Rhône. Au nord et à
l'intérieur, il est montagneux, peu fertile et
exposé a des orages fréquents, à des intempé-
ries dangereuses. Le midi jouit d'un climat fort
doux et offre des plaines d'une belle culture.
Les côleaux riverains du Rhône y produisent
des vins renommes. Les vins ordinaires, peu
potables, se convertissent en alcool; vulgaire-
ment appelé 3,6, ou se livrent au commerce
pour colorer les vins du nord et du centre. On
en distille plus de 500,000 hectolitres par an.
Des fruits délicieux, l'huile d'olive, la culture
du mûrier et la soie, forment, avec le produit
des vignes, la principale richesse du Gard. Le
gros bétail y est presque sauvage; il en est de
même des chevaux les moutons seuls y sont
éleves en grands troupeaux et avec soin; leur
laine est fine, recherchée et d'un bon rapport.

Le sol du Gard est riche en mines et en fo-
rêts. Les marais dit sud fournissent une quan-
tité de sel considérable. Il y a dans l'arron-
dissement d'Alais des exploitations de -fer, de'
plomb d'antimoine, et beaucoup d'usines. La
houille de la Grand'-Combe est aujourd'hui très
recherchée; mais t'industrie métallurgique ne
figure dans ce pays qu'en seconde ligne; la pro-
duction et la mise en œuvre de la soie la pri-
ment du quadruple. La fabrique et la teinture-
rie de Nimes constituent une industrie de pre-
mier ordre. Si les marchands Nimois sont mau-
vais catholiques,écrivait en IG98 t'intendant La-
moignon de Basvillé, ils sont du moins excel-
lents négociants. » 11 se tient ànue des
plus célèbres foires d'Europe; elle ouvre le 22
juillet.- Les principales rivières qui arrosent le
départementsout le Rhône, qui y est navigable,
le Gardon, le Vidourle, la CèzeetleTave.Le pays
possède en outre plusieurs canaux importants,
tels que ceux de Reaucaiie à Aiguës-Mortes,
et ceux de Sylvéréal, de Rourgidou et de la Ra-
delle, qui, au moyen du canal dn Midi et de la
Garonne, lui ouvrent des relations avec t'Océan
Atlantique. Indépendamment des précieux

restes d'antiquité qui font de Nimes un des
musées de l'Europe, le départementen offre un
grand nombre parmi lesquels il faut citer le
pont du Ga-d, entre Remoulinset Saint-Privas,
on des plus remarquables vestiges de la gran-
deur romaine. C'était un aqueduc destiné à con-| duire dans Nimes les eaux des fontainesd'Airon
et d'Eure. Au temps de l'indépendance gauloise,
Nimes était la capitale des Volces Aréconiques.
Auguste y fonda une colonie. Vers le comiuen-cement du ve siècle, le département du Gard
faisait partie de la Septimanie et fut ravagé

par les Vandales. Tour a tour occupé parles
Visigoths, les Sarrasins et les Francs, le comté
de Nimes échut en 852 aux comtes de Toulouse.
En 1229, il fut cédé par Raymond vu à Louis IX.
Sous la monarchie française, il a été le théàtre
de guerres civiles et religieuses, toujours ter-
ribles et souvent atroces. La population du dé-
partement du Gard possède encore au plus haut
degré t'esprit de parti. M.-R.

GARDA {voy. Garde 'Lac de).
GARDAFCJLou GUARDAFBI, ou mieux

Djerd-Hafoûn. Cap le plus oriental de l'Afrique,
dans le pays de Somàl, par 1 1" 46' de latitude
N., et 49° 38' de longitude E. C'est l'Aromatum
promontoriumdes anciens. E. C.

GARDE. Ce mot, formé de ward qui, dans
la langue celtique, signifiait veille, exprime en
effet l'action de surveiller attentivement une
personne ou une chose, soit pour la préserverde
tout danger, soit pour l'empêcher de s'évader.
Le mot ~nrole comprend ainsi la triple siguifica-
tion que les Latins attachaient aux mots conser-
valio appliqué aux choses, tutela appliqué aux
pet,. oniies, et custodin appliqué aux prisonniers,
lia été fait, dans la langue française, un si fré-

1 quentusage de cette expression,soit isolément,
soit f.n l'associant à d'autres mots pour en faire

des composés; que, pour mettre un peu d'ordre
dans un article aussi complexe que celui qui va
suivre, nous croyons devoir le diviser en trois
parties principales: administration, jus ice, force
armée, dans chacune desquelles nous groupe-
rons tous les mots qui peuvent s'y rattacher.

I. Administration. Garde-bois ou gàrde-
chassu.Ôn appelaitainsi, avant t789, un proposé

1 qui remplissait les fonctionsaujourd'huiconfiées

aux ijardes-foristiers, pubjies ou particuliers.
Garde-champêtre.Ils sont institues pour veiller
à la conservation des récoltes, des propriétés
rurales de toute espèce, ainsi qu'a celle des che-
mins vicinaux et ruraux, et pour dresser des
procès-verbaux de tous les actes qui peuvent y
porter atteinte. Ils étaient autrefois connussous
les dénominations de ban;/ rds, m 's<:ers, gnrrles-
vutsiers. (..es d_ux dernières expressions sont



encore employées..mais ne s'appliquent plus
qu'aux gardes-champêtres supplémentaires ou
adjoints que l'autorité municipale est dans l'ha-
bitude de nommer, chaque, année, durant le
temps de la moisson. Les gardes-champêtres
doivent avoir au moins 25 ans, et, autant
que possible, savoir lire et écrire. Leur traite- j
ment est classé par la loi du 18 juillet 1837,
art. 13, parmi lesdepcnses obligatoires des com-
munes. Comme agents salariés de la commune,
ils relèvent du maire qui les choisit et peut les
suspendre du conseil municipal qui les accepte
et fixe la quotité de leur traitement; du sous-
préfet qui les agrée et les commissionne; du pré-
fet qui, sur les propositions du maire et du
conseil municipal, peut les révoquer. Enfin,
comme'ol'ficiersde police judiciaire, ayant droit
de dresser.des procès-verbaux, ils sont placés
sous la surveillancedu procureur de la Répu-
blique et de ses substituts. Malgré cette subor-
dination si multiple, c'est à ce dernier magis-
trat seul qu'il appartient de les poursuivre à
raison des fautes qu'ils auraient commisesdan s
l'exercice de leurs fonctions. Ils ont pour insi-
gnes une plaque de métal ou d'étoffe qu'ils
fixent au bras, et où sont écrits ces mots LA loi,
avec leur nom et celui de la commune (Déc. des
28 s^pt.-fioct. 1791, tit. H, secl. Vll.art.4).Leurs
armes sont celles que le préfet juge leur être
nécessaires; habituellement ils ne portent qu'un
sabre, II n'est pas rigoureusement nécessaire
qu'ilsécriventeux-mêmesleursprocès-verbaux,
mais il est, indispensablequ'ils eu affirment le
contenu devant le juge de paix de leur canton.
Cette affirmation doit avoir lieu dans les 24
heures qui suivent la rédaction du prorès-ver-
bal, lequel doit être dressé le jour même du
délit, ou, au plus tard, dans les 24 heures. Les
gardes-champêtresnc'sont pas considéréscomme
agents du gouvernement ils ne peuvent donc, à
ce titre, invoquer le pnvilége de la garantie
constitutionnelle. Ganle-clnourme. Ou donne ce
nom aux gardiens chargés de veiller sur les
forçats dans les bagnes. Le pouvoir confié aux
gardès-chiourmesest strictement régie par des
ordonnancesdont l'infractionest punie de peines
sévères. 11 existe, sur cette matière, un règle-
ment général du 16 juin 1820. L'ordre du ser-
vice, dans chaque bagne, est soumis à des rè-
gles spéciales. 11 y a six compagnies de gardes-
chiourmes, celles qui portent les nos 1«, 4 et 6
sont à Brest, les nos 2 et 5 sont à Toulon, le n" 3
est à Rochefort. Les sous-officierset soldats des
gardes-chiourmesse divisent en deux sections.
la première, dite des entretenus, comprend 101
hommes la seconde, dite des non entretenus,
forme un total de 840 hommes. L'entretien de

ce personnel considérable coûte à l'État une
somme annuelle de80U,000 fr. 11 est placé sous
les ordres du Ministre de la marine, et relève
de la juridiction des tribunaux maritimes.
Ganli'-éflusbr et garde de halage. Ce sont des
agents chargés, en exécution de la loi du 29 flo-
real an X, deconstaler par des 'procès-verbaux
toute espèce de détérioi". lions commises sur les
écluses, travaux d'art, francs-bords, et chemins
de halage existant tant sur les canaux que sur
les rivièreset fleuves navigables. On doit ranger
dans la même catégorie les gardes dischnuss'es
et drs digues, nommés par es autorités locales
sur certains points du cours du Rhône et du
Rhin et exerçantleurs fonctions sous la direction
de l'administration des ponts et chaussées.
Garde-forestier. 'C'est à eux qu'est confié le soin
de veiller à la conservation des bois et des fo-
rêts appartenant à l'État, aux communes et aux
établissementspublics. Ils sont, à cet effet, of-
ficiers de police judiciaire et ont qualité pour
dresser procès-verbal de toutes les contraven-
tions commises dans le ressort pour lequel ils
sont commissionnés. Ils sont responsables des
délits commis dans leurs cantonnements, lors-
qu'ils ne les ont pas dûment constatés. Leur no-
mination appartient au directeur général des
forêts. Garde-du-géide. On donne ce nom à
des agents spécialement chargés de la conser-
vation des fortifications et de leurs dépendances,
des casernes, des hôpitaux, des magasins, dis
arsenaux, et en général de tout ce qui constitue
le domaine militaire de l'État dans les places de
guerre et les garnisons de l'intérieur. Leurs
procès-verbaux font foi, auprès de toutes les
autorités, jusqu'à inscription de faux, comme
ceux des gardes-forestierset des gardes-cham-
pêtres. Ils sont nommés par le Ministre de la
guerre, et sont soumis à la juridictionmilitaire.

Garde-magasin. On appelle ainsi dans l'ad-
ministràtionde la guerre, un agent chargé de la
conservation des approvisionnements apparte-
nant à l'État et destinés au service de l'armée.
Ils doivent tenir un registre de toutes les en-
trées et sorties des matières, et sont responsa-
bles de toutes les fournitures qu'ils ont reçues.
Il a même été jugé, par un arrêt du Conseil-
d'État du 20 février 1815, que cette responsabi-
lité s'étend même aux objets qui ontétédétruits
par un incendie, en l'absence du garde-magasin,
et par t'imprudencede ses employés. Garde-
marteau ( V. Martelage). Garde-mine. Ce sont
des agents auxquels l'administration des mines
confie le soin de surveiller les exploitationsmi-
nières" pour y assurer l'exécniion des regieinens
de police en cette matière Ils doivent être as-
sermentés devant le tribunal daus la juridiction



duquel ils exercent leurs fonctions. L'art. 12 de
la loi du 15 juillet 1845 les charge, indépendam-
ment de leurs attributions ordinaires, de cons-
tater les contraventionsaux clauses du cahier
des charges des chemins de fer, les délits qui con-
cernent le service de la navigation, la viabilité
des routes nationales,ou lelibre écoulementdes
eanx. Gardes particuliers. Tout propriétaire
a le droit d'avoir un garde pour la conservation
des récoltes dans sesdomaines. Il estseulement
tenu de le faire agréer par le sous-préfet de
l'arrondissement (C. for. art. 117, et ord. 1er
août 1827, art. 150), et de lui faire prêter ser-
ment devant le tribunal de première instance.
Le propriétairequi a un garde n'en doit pas
moins concourir au paiement du garde établi
par la commune (L. 20 messidor. art. 41). Les

conditions d'aptitude, les attributions, les de-
voirs et les garanties des gardes particuliers,
sont les mêmes que ceux des gardes-champêtres.

Les Gardes-pêclie sont institués pour veil-
ler à l'observationdes lois et règlementsqui ré-
gissent la police de la pêche. Ils sont, dans
l'exercice de leurs fonctions, assimilés aux gar-
des-forestiers. Ils sont autorisés à saisir les fi-
.lets et autres instruments de pêche prohibés,
mais ils ne peuvent, sous aucun prétexte, s'in-
troduire dans les maisons et enclos y attenant,
pour la recherche de ces objets. Ils ont le droit
de requérir directement la force publique pour
la répression des délits de leur compétence,
ainsi que pour la saisie des filets prohibéset du
poisson péché en contravention. Les délits qui
portent préjudice aux fermiersde la pêche, aux
porteurs de licences et aux propriétaires rive-
rains des cours d'eau non navigables, qui,
comme on le sait, ont droit exclusifde pêche sur
ces cours d'eaux, ne sont constatés que par leurs
gardes^pêche particuliers. Ceux-ci sont agréés
par l'admin istration,et assimilésaux gard es-bois
des particuliers, dont les procès-verbaux font
foi jusqu'à preuve contraire.Voir le titre 5 de la
loi du 15 avril 1829 sur la pêche fluviale.– Gar-
des-ports.Ce nom s'appliqueà des agents de di-
verses natures. En premier lieu, à des agents
spécialement chargés de veiller, dans les ports,
à la conservation des denrées et marchandises
débarquées ou qu'on veut embarquer. Ils sont
nommés et commissionnés par le ministre du
commerce, mais rétribués par les commerçants
et les armateurs qui profitentde leurs services.
appelle aussi gardes-ports des agents du com-
merce des bois et charbons de la ville de Paris,
chargés de garder les bois temporairementdé-
posés, tant sur les bords de la Seine que sur
ceux de ses affluents et en même temps de
percevoir, pour le compte des propriétaires de

ces ports, les droits établis par l'ordonnancedu
28 juillet 1824. Enfin on donne quelquefois le
nom de gardes-ports aux agents plus particuliè-
rement connus sous le nom de gardes-rivière.
Gardes-rivière.Les fonctions de ces gardes con-
sistent à faire observerles ordonnances et arrê-
tés pris par l'autorité administrative pour ré-
gler entre tous les ayants-droit, la jouissance
des eaux d'une rivière non navigable. C'est en
effet, à l'administration que l'instruction légis-
lative des 12-20 août 1790, chap. VI, confie le
soin [de diriger les eaux vers un but d'utilité
générale d'après les principes de l'irrigation.
Ces agents doivent justifier de leur capacité
par un certificat émané de l'ingénieur en chef
des punts et chaussées, et avoir au moins vingt-
cinq ans. Ils sont choisis par les commissions
syndicales qui représentent tous les propriétai-
res intéressés, et confirmés par le préfet. Leur
traitement, fixé par l'arrêté de règlement, est
prélevé, au moyen d'un rôle de répartition, sur
tous les propriétaires intéressésà leur service.
Avant d'entrer en fonctions, ils prêtent ser-
ment devant le tribunal de première instance.

Gardes de santé. Ce sont des préposés ebargés
de veiller à l'observationdes lois et règlements
sur la police sanitaire. Garde-vente ou facteur,
On appelle ainsi le commis que l'adjudicataire
d'une coupe de bois propose à l'administration
forestièrepour l'exploitationet la vente des bois
compris dans l'adjudication. Gardes-vignes. Ce
sont des gardes champêtresspécialement affec-
tés à la garde des vignes, lors de la maturité du
raisin, et dont les fonctions cessent lorsque sa
récolte est finie. Ces gardes n'étant établis que
dans l'intérêt des propriétaires de vignes, leur
traitement est exclusivement à la charge de ces
derniers. Du reste, leur nomination, leur ma-
nière de procéder, leur armement, et leurs in-
signes, ne diffèrent en rien de ceux des gardes
champêtres.

Il. Justice.–Dans les provinces de l'anciennè
France qui étaient régies par le droit coutumier,
on appelait garde une facultéaccordéeaux pères
et mères de jouir des biens ou d'une partie seu-
lement de ceux appartenant à leurs enfants mi-
neurs, pendantun certain temps et sous les con-
ditions prescritespar la coutume. La garde était
noble ou !'OM!Mtse.La~a?'dc-toMeétait cellequ'on
déférait aux pères et mères nobles des enfants
mineurs, et à leur défaut, aux aïeuls èt aïeules
nobles, sans donner caution. Cette garde avait
lieu pendant la minorité féodale, c'est-à-dire
qu'elle durait jusqu'à l'àge de vingt ans pour
les garçons et de quinze ans pour les filles.-La
garde-bourgeoise était déférée aux parents non
nobles, seulementen donnantcaution, et la mi-



norité ne durait que jusqu'à quatorze ans pour
les garçons et jusqu'à douze ans pour les filles.
Il n'existe plus aujourd'hui ni garde-noble ni
garde-bourgeoise. L'uue etl'autreontétérempla-
cées par le droit que le Code civil accorde au
père, durant le mariage et après la mort de l'un
des époux, à celui qui survit, de jouir des biens
de leurs enfants mineurs, jusqu'à ce que ceux-ci
aient atteint l'âgede dix-huitans, s'ils n'ont été
émancipés avant cet âge.– Outre les deux gardes
dont nous venons de parler, il y avait, dans le
droit féodal, la garde-royale et la garde-seigneu-
riale, consistant dans un droit spécial d'après
lequel le roi ou le seigneur avaient la faculté
de s'approprier les revenusdes fiefs appartenant
à leurs vassaux mineurs sans être tenus de
nourrir ni d'élever ces mineurs, auxquels on
donnait des tuteurs pour leurs autres biens.
Gardes-du-commerce. On donne ce nom à des
officierspublics ( décretdu 14 mars 1808), spé-
cialement institués dans le département de la
Seine, pour mettre à exécution les jugements
emportant la contrainte par corps, exécutions
dont les huissiers sont chargés dans les .autres
départements.Les gardes du commerce étaient,
dans le principe, nommés par le gouvernement,
sur une liste double présentée par le tribunal
de première instance,et le tribunal de com-
merce mais aujourd'hui, leurs chargessontees-
sibles comme celles des notaires, des avoués,
des agents de change, etc. Ils sont, comme
ceux-ci, ténus de fournir un cautionnement
pour répondre de leurs faits de charge. Leurs
devoirs sont tracés par le décret précité,les ar-
ticles 780 et suivants du Code de procédure
civile, et la loi du 17 avril 1832 (voy. CoN-
trainte PAR CORPS). Gardesdes Monnaies. On
appelait ainsi, avant la révolutionde 1789, des
juges établis, au nombre de deux dans chacun
des hôtels où l'on battait monnaie, et ayant
pour mission de veiller sur tout le travail de
cette fabrication, de peser, de'rebuter et de
faire refondre toutes les espèces trop faibles de
poids et d'aloi. L'appel de leurs sentences res-
sortissait de la cour des monnaies. Garde-note
ou tabellion. C'était autrefois un officier public
qui n'avait pas le droit, réservé aux notaires
seuls, de dresser des actes et des contrats, mais
à qui il appartenait de recevoir les notes et les
minutes, afin de les garder et d'en délivrer aux
partiesdes copies soit en grosse, soit en expédi-
tion. Lorsque Henri IV, en 1597, rendit hérédi-
taires les offices des notaires, il joignit aux attri-
butions de ces officiers celles des gardes-notes
et tabellions, et depuis ce temps, les uns et les
autresont toujours été confondus [voy Notaire).
-=- Garde-Orphelins. On donnait ce nom, dans

certaines villes de Flandre, ( Lille, Dunkerque,
Gravelines, etc.) à des sortes de juges chargés
de veiller aux intérêts des mineurs orphelins,
sous la directionet la surveillancedes échevins.
Cettejuridictionfut abolie, en 1789, avec les an-
ciennes municipalités. Garde-râle. C'était un
officier de la grande chancellerie, chargéde re-
cevoir les oppositions formées à la résignation
des offices de ceux qui avaient des créanciers
ceux qûi recevaient les oppositions ayant pour
objet de prévenir la vente des inscriptions de
rente sur l'Hôtel-de-ville s'appelaient conserva-
teurs des hypothèques Garde des sceaux. L'une
des attributions que la loi des 27 avril-25 mai
1791 .confère au ministre de la justice, consiste
à garder le sceau de l'État pour en sceller les
lois, les traités, les lettres-patentes et diplômes
du gouvernement. On donne donc aujourd'hui
à ce ministre la double qualification de garde
des sceaux et de ministre de la justice. Mais
avant l'organisation actuelle du ministère, et
loi'sque, pour l'expédition des affaires admini-
stratives, il n'y avait que des secrétaires d'État,
on donnait le nom-.de garde des sceaux à un
grand officier à qui le roi confiait la garde des
sceaux de sa grande chancellerie. Ses préroga-
tives avaient une haute importance, et jusqu'au
règne de Henri IIII, les secrétaires d'État prê-
tèrent serment de fidélité entre ses mains. Par
la suite; la dignité de garde des sceaux ne fut
plus distincte de celle de chancelier.

III. FORCE armée. Les gardes-côtes consti-
tuent un corps organisépour la défense des côtes
contre les descentes de l'ennemiet l'invasion des
pirates. Leur organisation a varié suivant les
temps et les dangers. Cette défense fut confiée,
dès son organisation, aux paroisses riveraines
de la mer jusqu'à demi-lieue de la côte, et était
regardée comme une charge, conséquence né-
cessaire de la situation des habitants. Les ci-
toyens, ainsi organisés, étaientdésignés sous la
dénomination de guet de la mer ou gardes-côtes.
Il semble, d'après un édit de François I«, que
ce service ait été fait de toute ancienneté. En
temps de paix, ce guet se faisait par les soins et
sous la responsabilitéde l'amiral qui recevait,
de ce chef, une redevance des hommes des pa-
roisses. Mais, en temps de guerre, les habitants
étaient tenus de faire le service par eux-mêmes,
et alors ils étaient affranchis de toute presta-
tion pécuniaire. Tous devaient marcher, sous
peine de prise de corps et de biens on n'excep-
tait que les personnes qui faisaient le guet des
villes, châteaux et places fortes situés sur le
bord de la mer. L'amiral pouvait, en temps de
paix, les convoquer de deux en deux ans. Il
devait veiller à ce qu'ils fussent armés. Telles



sont les dispositions des édits de juillet 1517 et
de mars 1584; au sujet des gardes-côles. En jan-
vier 1629, et en raison de ce service, les citoyens
riverainsde la mer furentexemptés du logement
des troupes étde toute prestationà leur occasion.
Une ordonnance de 1681 porte que les habitants
des paroisses riveraines secont organisés en ca-
pitainerie et devront marcher à toute réquisi-
tion mais, à partir de cette époque l'État leur
fournissait des armes qu'ils réintégraient dans
les magasins de la couronne, quand ils étaient
licenciés. Les capitaines gardes-côtes prêtaient
sermentdevant l'amiral ou ses lieutenants. Cette
organisation fut souvent modifiée; l'améliora-
tion la plus notable fut apportée par les ordon-
nances des 5 juin 1757, 4 et 14 mars 1758, et
surtout par celle du 13 décembre 1778. Celle-ci
supprime les capitaineries, l'état-major, et or-
donne un tirage au sort entre les habitants
âgés de dix-huit à soixante ans. Le 23 avril
1780, fut rendue une nouvelle ordonnancecon-
cernant les gardes-côtes, et réglant leur divi-
sion, leur distribution l'ordre du service et
sa classification en service d'hiver et service
d'été. Dès lors, tout habitaut d'une paroisse
comprise dans les circonscriptionsmaritimeset
de l'âge indiqué est astreint au guet de la mer,
et la circonscription soumiseau service est portée
à deux lieues. Les hommes du guet, infanterie
et cavalerie, étaientde nouveau divisés en capi-
taineries, subdivisées en plusieurs compagnies
d'infanterie et deux de cavalerie. Il y avait des
compagnies sédentaires ou de paroisses qui se
fournissaient d'armes, et des compagnies déta-
chées celles-ci touchaient une solde pendant
leur réunion. Les gardes-côtes faisaient partie
pendant six ans des compagnies détachées, puis
ils rentraientdans les compagnies sédentaires,
jusqu'à ce que tous les miliciens eussent fourni
chacun six ans de service actif. Les compagnies
détachées se portaient, en cas d'alarme, aux
postes marqués à l'avance, marchaient à l'en-
nemi, défendaient les redoutes et les batte-
ries. Dans le. principe, les officiers des gardes-
côtes détachés étaient nommés par l'amiral.
Plus tard leur nomïnation fut réservée au Roi;
seulement ils devaient prendre l'attache de l'a-
miral sur les commissions que le lloi leur ac-
cordait ces charges furent quelque temps éri-
géesen offices. Dans les compagnies sédentaires,
les officiers étaient nommés par le capitaine
général et les sous-officiers par le capitaine.
Par cette'organisation lentementperfectionnée,
les gardes-côtes constituèrent enfin une force
imposante'et, vers le milieu dn xvme siècle,
elles formaient en France un effectif de cent
quatre-vingt mille hommes, dont cinquante

mille pour les compagnies détachées. Célie^-ci
étaient des troupes d'élite très bien exercées,
elles contribuèrent puissamment, en 1757, à
l'insuccès de la tentative des Anglais sur les
côtes d'Aunis. Les gardes-côtes comptaient alors
onze capitaineries principales, savoir: l'Aunis,
l'ile de Rhé, la Saintonge, la Guienne, le Lan-
guedoc, la Provence, le Poitou, la Bretagne, la
Normandie, la Picardie etle Boulonais.En 1792,
on autorisa les cômmandants de départements
à requérir la garde nationale pourla garde des
forts, lignes, châteaux et places des côtes et
frontièresmaritimes. Mais, Ie23 fructidoran VIf,
on revint sur cette résolution et l'on organisaà
cet effet une milice spéciale. La formation de
cent trente compagnies de volontaires canon-
niers gardes-côtes, formant un effectif de neuf
mille cent hommes, et de trois bataillons de
grenadiers formantun corps de trois mille deux
cent quatre hommes, fut décrétée, ce qui don-
nait, pour la défense des côtes maritimes, un
total de douze mille trois cent quatre hommes.
Cette milice fut organisée dénitivement en
l'an XI le service des batteries des côtes fut
confié à cent. compagnies de canonniersgardes-
côtes, réparties dans les directions d'artillerie
et composées d'hommes âgés de vingt-cinq à
quarante-cinq ans; l'on créa, en outre, vingt-
huit compagnies de canonniers gardes-côtes
sédentaires, toutes composées d'habitants du
pays et considérées comme gardes nationales.
En temps de paix, il y avait une batterie par
compagnie les autres étaient en réserve mais
elles devaient être réunies chaque année, pen-
dant dix jours, afin de faire des exercices. Le
11 janvier 1808, un décret défendit aux ca-
nonniers gardes-côtes sédentaires, sous peine
d'être punis comme déserteurs, de changer de
domicile et de se soustraire ainsi au service, à
.moins d'y être autorisés après avoir fait agréer
leur remplacement. La Restauration supprima
ces moyensdedéfense et licencia, le 4 juin 1814,
les canonniers gardes-côtes. Le 21 avril 1815,
Napoléon les rétablit. Enfin, le 14 août 1815, les
canonniersgardes-côtesfuernt licenciés de nou-
veau. On conserva seulement quelques compa-
gniesde canonniersvétérans (ord. 1818 et 1823)
que l'on appela canonniers sédentaires. Cet
état de choses dura jusqu'en 1831, époque à la-
quelle une ordonnance du 28 février décrétaenj principe la formation de soixante compagnies
d'artillerie tirées de la garde nationale et desti-
nées au service des batteries des côtes. Elles de-
vaientêtre fournies par les cantons dont se com-
posent les territoires des départementsmariti-,
mes, et à défaut par les cantons les plus voisins.
Lepréfet civil, le préfet maritimeet le directeui



de l'artil'erie étaient chargés de déterminer le
nombre de ces cantons. Les gardesqui formaient
ces compagnies devaient être âgés de 18 à 35
ans et étaient placés sous les ordres des com-
mandants de la garde communaleet cantonale;
ils ne faisaient point partie de la garde natio-
nale. Ces compagnies devaient être soldées par
le département de la guerre et destinées au ser-
vice, aux travaux et à la construction des bat-
teries des côtes; elles devaient être exercées à
la manœuvre de l'artillerie. Mais la loi organi-
que de la garde nationale (22 mars 1831) arrêta-
l'exécution de ce projet, et l'ordonnancefut rap-
portée le 21 juin 1831, sur le motif qu'il fallait
ramener l'organisation des compagnies d'ar-
tillerie des côtes aux principes de la loi du 22
mars. Cette loi décrète, d'une part, dans 'les
cantons voisins des côtés, la formationde com-
pagnies d'artillerieen prescrivant au conseil de
recensementde choisir les artilleurs parmi les
gardes nationaux qui se présenteraient volon-
tairement ;,d'autrepart, elle décide que la garde
nationale fournira des corps détachés pour la
défense des côtes, comme auxiliaires de l'armée
active. Néanmoins,- les compagnies de canon-
niers sédentaires, maintenues par la Restaura-
tion, ne disparurent pas après cette loi elles
reçurent au contraire une nouvelle organisation
et furent affectées au service de l'artillerie (ord.
17 novembre 1831,) elles prirent la dénomma?
tion de vétérans leur nombre était de treize.
L'ordonnance du 16 mars 1838 (tit. 2, ch. 3),
sur l'avancementde l'armée, les appelle cânon-
niers gardes-côtes.Ces compagnies sont aujour-
d'hui réduites à cinq, en vertu d'un arrêté de la
commission exécutive daté du ter juin 1848.
Ainsi donc la défense des côtes est actuellement
confiée, indépendammentdes troupes de terre
et de mer, à cinq compagnies de canonniersvé-
térans, aux corps détachés de la garde nationale
et à la garde nationale, sédentaire des cantons
voisins des côtes. Cette organisation a beaucoupde ressemblance avec celle qui existaiten 1750
Jmais elle nous paraît moins forte elle est
surtout très inférieure à" celle que Napoléon
avait établie. Gardes du corps. La création
de ce corps militaire remonte aux premières
années du règne de Charles VII. Ce prince, vou-
lant récompenser le dévouement que les réfu-
gies écossais avaient montre pour sa personne
dans ses luttes contre l'Angleterre,forma de ces
gentilshommesétrangers, un corps à cheval, au-
quel il donna le nom de compagnie écossaise des
gardes du '.orps du roi, et dont les membres avaient
en effet pour unique mission de veiller constam-
ment sur la personne du monarque, qu'ils en-
ouraient sans cesse, dans les cérémonies pu-

bliques, aux promenades, à la messe, aux spec-
tacles, et jusque dans ses repas, dont tous les
mets étaientsolennellementaccompagnésparces
gardes du corps, d, s l'instant où ils sortaientdes
mains du cuisinier jusqu'à ce qu'ils fussent pla-
cés sur la table royale. En 1474 et 1475, Louis XI
créa deux nouvelles compagnies de gardes du
corps qui prirent le nom de 1™ et 2° compagnies
françaises. François ler institua en 1514 une troi-
sième compagnie française. A partir de la même
époque, la compagnie écossaise, tout en conser-
vant son nom et son rang, ne fut plus composée
que de gentilshommesfrançais. Ces quatre com-
pagnies formaient alors, y compris vingt-cinq
archers, appelés de la Manche, originairement
tirés de. la compagnie écossaise, un total de
430 gardes. Ce nombre, porté d'abordà 1600par
Louis XIV, n'était plus que de 1440 dans les
dernières années du règne de ce prince.Ce corps
subit peu de modifications sous les règnes de
Louis XV et de Louis XVI. Les gardes du corps
défendirent avec un grand courage le château
de Versailles dans les journées des 5 et 0 octo-
bre 1789.. Les quatre compagnies de gardes du
corps furent licenciées par un décret de l'Assem-
blée constituante, en date du 25 juin 1791, qui
ne fut cependant promulguéque le 12 septem-
bre suivant. Après le retour des Bourbons, en
1814, une ordonnance royale du 23 mai de cette
année réorganisa les gardes du corps au nom-
bre de six compagnies, composées chacune de
300 hommes, indépendammentde l'état-major,
comprenant57 hommespar compagnie. La pre-
mière reprit son ancien nom de compagnie
écossaise; les cinq autres reçurent les noms de
Grammont, Poix, Luxembourg, Wagram et Ra-
guse. Au retour de Napoléon, en 1815, ces com-
pagnies subirent le sort général de la maison
militaire du roi. Elles furent ensuite reconsti-
tuées par une ordonnanceroyale du 25 septem-
brel815,maisréduitesàquatre,formantuu total
de 1400 cavaliers. Lors de l'avénementde Char-
les X à la couronne, la compagnie des gardes du
corps de ce prince, connue sous le noin de gar-
des du corps de' Monsieur, forma une cinquième
compagnie qui fut définitivementdissoute avec
les autres, après la révolutionde juillet, par une
ordonnancedu 11 août 1830. L'armement et .e
costume des gardes du corps suivirent les varia-
tions des époques qu'ils traversèrent. Après
avoir successivement porté le casque et la cui-
rasse, le chapeau et l'habit galonnés, leur cos-
tume se composait, dans les derniers temps,
d'un casque en fer poli, et d'un habit bleu foncé
avec brandebourgs en 'argent. Leurs armes,
composées d'abord d'un arc et de flèches, furent
ensuite l'arquebuse, le mousquet, la carabine,



et en dernier lieu, le mousqueton avec la bayon-
nette. Chaque compagnie avait son étendard

avec une devise particulière, et se distinguait
des autres par la couleur de sa bandoulière,qui
était blanche dans la première, verte dans la
seconde, bleue dans la troisième, et jaune dans
la quatrième. Les simples gardes du corps
avaient rang d'officier, leurs lieutenants celui
de colonel, et leur capitaine celui de lieutenant-
général. Gardes à pied ordinaires du corps du
roi. Cette dénomination est celle que l'on appli-
quait au corps plus connu sous le nom de cent-
suisses. Gardes-du-eorps des princes et des mi-
nistres. Depuis le règne de Louis XIII, les prin-
ces du sang avaient habituellement une com-
pagnie particulière de gardes du corps. Une
ordonnance du 15 juillet 18t4 fit revivre cet
usage en l'honneur de Monsieur frère du roi,
depuis Charles X. Richelieu et Mazarin, à leur
exemple eurent des gardes du corps attachés
a leur personne. Sous les règnes suivants, au-
cun ministre n'osa se permettre un tel procédé.

Gardes de la porte. L'origine de ce corps re-
monte, selon toutes les probabilités,aux anciens
gardiens des huis ou huissiers de Charlemagne.
On retrouve ceux-ci pendant les règnes de saint
Louis et de son fils Philippe-le-Hardi, sous le
titre de Portiersde la garde du roi, D'après l'or-
ganisationde la maison du roi, qui fut faite par
Louis XIV, ils reçurent le nom de gardes de la
porte; ils faisaient, conjointement avecles gardes
du corps, les cent-suisses et les gardes de la
prévôté, le service de la garde du dedans dans
les palais royaux et dans l'intérieur des salles
de spectacle où le roi se rendait. Les gardes de
la porte, licenciés en 1791, furent rétablis par
une ordonnancede Louis XVIII, en date du 15
juillet 1814, mais définitivement suppriméspar
l'ordonnancedu ler septembre 1815. Gardes
de la prévôté de l'hôtel. Le grand prévôt de l'hô-
tel du roi avait mission d'aller on d'envoyerson
lieutenant avec des gardes, partout où le roi de-
vait se rendre, afin de-faire nettoyer les rues et
d'obliger les habitants à fournir à la cour les
vivres nécessaires. Les gardes de la prévôté par-
tageaient ensuite avec ceux qui avaient accom-
pagné le roi, la garde intérieure des maisons où
il séjournait. Rétablis au retour des Bourbons,
par une ordonnance du 31 décembre 1815, ils
furent supprimés par celle du 27 avril 1817,
qui maintintnéanmoins dans leur charge le ca-
pitaine colonel grand-prévôt et le lieutenant-
général d'épée Gardes- Françaises. Le régi-
ment des gardes-françaisesfut créé par Henri II

en 1563, et composé, dans l'origine, de dix
compagnies d'infanterie, dont le nombre aug-
menta par la suite jusqu'à 32, fortes au moins

de 50 hommes, et de 150 au plus. Ce régiment,
où aucun étranger n'était admis, faisait partie
de la maison du roi, et jouissaitde certains pri-
vilèges. En temps de paix, il tenait garnison à
Paris, et, lorsque le roi venait dans la capitale,
il partageait avec les gendarmes, les chevau-
légerset les gardes suisses, ce qu'on appelait la
garde du dehors. Les gardes-françaisesfaisaient
exclusivement le service aux théâtres royaux
Opéra, Comédie-Française,et Comédie-Italienne,
Ce régiment joua unrôle importantdans les fastes
militaires de Louis XIV. Il contribua puissam-
ment, avec les autres régiments de la garde
royale, au succès de la bataille de Fontenoy.
Pendant les troubles, de la Fronde, il rendit
aussi d'importants services à la cour, et, dans
les premiers jours de la révolution française, il
semblait vouloir suivre la même voie. Mais les
événements marchaientvite alors; dès le 27 juin
1789, onze soldats du régiment des gardes-
françaises avaient juré qu'ils n'obéiraientqu'aux
ordres de l'Assemblée nationale, et pour ce fait,
avaient été renfermés "dans la prison dé l'Ab-
baye. Délivrés par le peuple, et amenés en
triomphe au Palais-Royal,ils embrassèrentavec
ardeur la cause populaire. Ces mêmes soldats
entraînèrent, quelques jours après, un grand
nombre de leurs camarades à se battre contre
le Royal-Allemand, qui, sous les ordres du
prince de Lambesc, avait chargé. le peuple dans
le jardin des Tuileries. Enfin le 14 juillet, ils
secondèrent avec ardeur la prise de la Bastille.
A la suite de cet événement le régiment des
gardes-françaises fut réorganisésur de nouvelles
bases, et, sous le nom de gardenationalesoldée,
forma le noyau de la garde nationale parisienne
(voy. Garde-Nationale). Gardes-suisses.Ce
régiment dut sa création, ou du moins sa réor-
ganisation, après son licenciement, à Henri IV,

en 1589, car plusieurs écrivains attribuent sa
première institution à Louis XI, en 1478. Il
ne faut pas confondre cette garde avec les cent-
suisses. Les hommes qui ta composaient, réunis
à d'anciens gardes du corps déguisés, se dis-
tinguèrent particulièrement le 10 août 1792,
dans la défense du château des Tuileries.
Garde constitutionnelle du roi. La constitutionde
1791 accordait au roi une garde payée sur les
fonds de la liste civile, et qui ne pouvait excé-
der le nombre de 1200 hommes à pied et de
600 hommes à cheval. Le roi nè pouvait choisir
cette garde que dans l'arméeactive ou parmi les
citoyens qui avaient fait depuis un an le service
dans la garde nationale, et avaient précédem-
ment prêté le serment civique. La garde du
roi ne pouvait être ni commandée ni requise
pour aucun autre service public. Par un décret



des 29-31 mai 1792, l'Assembléenationale licen-
cia cette garde. Quant à la garde des princi-
paux souverains de l'Europe; l'empereur à' Au-'
triche n'a point de garde spéciale, les régi-
ments de l'armée qui portent son nom font
alternativement le service auprès de sa per-
sonne. L'empereur de Russie a une garde im-
périale composée de 50,000 hommes de toutes
armes. En Angleterre la garde du monarque
est de trois régiments d'infanterie formant en-
semble 5,900 hommes, et d'un régiment de ca-
valerie appelé horse-guards. La garde des autres
souverains se divise ainsi Prusse, ,16 batail-
lons d'infanterie, 24 escadrons de cavalerie,
2 compagnies de pionniers, total 16; 000. Sa xe,
1 bataillon de gardes du corps et 1 régimentde
cuirassiers.– Hollande, 1 régimentde grenadiers
à pied et 1 de chasseursà cheval.-Suède, 6 ba-
taillons d'infanterie et 2 régiments de cavalerie.

Espagne, 8-régimentsd'infanterie et 4 de ca-
valerie. Naples, 2 régiments d'infanterie et 2
de cavalerie. Sardaigne, 2 régiments d'infan-
terie. Garde de la Convention nationale.' Elle
fut composée des débris de l'ancienne com-
pagnie des gardes de la prévôté de l'hôtel (voy.

ce mot ), sous le titre de grenadiers-gendarmes
près la représentation nationale. Ce corps, qui
-ne comptait d'abord que 181 hommes, y com-
pris les officiers, se composa plus tard de deux
bataillons. Par un décret du 4 thermidor an III,
la Convention ordonna que la gendarmerie de
service auprès d'elle serait portée à six régi-
ments d'un effectif total de 9,189 hommes sous
le nom de Garde du corps législatif. Les événe-
ments ne laissèrent pas à cette organisation le
temps de s'accomplir. Garde du Directoire.
Ce corps, institué par la Constitutionde l'an III
(21 août 1795), était composé de 240 hommes,
120 à pied, 120 à cheval. Il était destiné à ac-
compagner le Directoire dans les cérémonies et
marchespubliques. Chaque directeur se faisait,
en outre, suivre au dehors par deuxhommes de
cette garde Garde consulaire. La loi du 3 ni-
vose an VIII mit à la disposition des consuls les
gardes jusqu'alorsattachées au corps législatif
et au directoire,qui furent successivement aug-
mentées, et qui formaient un total de 6,944 à la
fin du consulat. Garde impériale. Indépen-
damment de la garde consulaire, qui devait
naturellement devenir garde impériale, lors de
l'avénementde Napoléon à l'empire, il fut d'a-
bord créé, par un arrêté du 30 nivôse an XII
V21 janvier 1804) deux corps de vélites. à pied,
.chacun de 800 hommes au moins, et destinés à
faire partie de-la garde d'u gouvernement.Cha-
que vélite devait avoir par lui-même, ou par ses
parents, un revenu de 200 fr. au moins. Un dé-

cret du 30 fructidor an XIII (17 septembre
1805) créa un régiment de vélites à cheval,
composé de 800 hommes, dont tous les soldats
devaient justifier d'un revenu de 300 francs.
Tel fut le noyau de cette fameuse garde impé-
riale qui joua un rôle si brillant sur tous les
champs dé bataille de l'Europe, et qui, vers la
fin de 1813, malgré les désastres de la campa-
gne de Moscou, comptait dans ses rangs 81,000
combattantsde toutes armes divisés en vieille-
garde et jeune-garde. D'après les dispositions
prises par l'empereur,- cette force imposante
devait être portée à 102,000 hommes l'année
suivante, si les événements de 1814 n'eussent
pas amené la chute de l'empire. La vieille-garde
se recrutait parmi les militaires les plus distin-
gués de toutes armes ayant au moins quatre
campagnes. La jeune-gardefut, à diverses re-
prises, recrutée de jeunes conscritsqui présen-
taient les meilleures conditions de service. La
garde impériale avait le pas sur tous les régi-
ments de la ligne, et jouissait d'un tiers de
solde en sus. Les officiersavaientle rang immé-.
diatement supérieur à celui dont ils étaient
titulaires, et quand ils passaient dans la ligne,
c'était toujoursavec avancement. Le gouverne-
ment royal, peu de temps après son installa-
tion, en 1814, s'efforça de recueillir les débris
de la vieille-garde. Par une ordonnancedu 12
mai, il en forma deux régiments de trois batail-
lons chacun, l'un sous le nom de corps royal
des grenadiers de France, l'autre sous celui de
corps royal des chasseursà pied de France. Des
troupes à cheval de la vieille-garde, il fut formé
trois régiments,portant les noms de Corps royal
des cuirassiers, des chasseurs à cheval, et de
chevau-légers lanciers de France. Les officiers,
les sous-officiers et les soldats continuèrent à
jouir des prérogatives individuelleset du rang
qui leur étaient assignés dans la vieille-garde.
Napoléon, à son retour -de l'ile d'Elbe, se
hâta de réorganiser son ancienne garde. Par
un décret du 13 avril 1815, il autorisa tous les
vieux soldats qui en avaient fait partie et qui
se trouvaient en congé ou en retraite, à y re-
prendre du service. Ils lui arrivèrent en foule,
et, dans les premiers jours de juin, il avait
déjà sous ses ordres cette magnifique garde
impériale qui combattit et mourut avec tant
d'héroïsme dans les champs de Waterloo.
Gardes d'honneur. Pour réparer les pertes .que
la cavalerie française avait souffertes dans la
campagne de Russie, un sénatus-consulte du
3 avril 1813, créa 4 régiments de gardes d'hon-
neur cheval,qui devaient être composésde jeu-
nes gens d'élite et former un effectif dé 10,000
hommes. Un décret du 5 avril organisa ces quà»



tre régiments, dontchaquecavalierduts'habil-
ler, s'armer, se monter et s'équiper à ses frais.
Le costume était celui des hussards avec de
grands euihellisseinents, la solde celle deschas-
seurs'de la garde. Douze mois de service dans
ces régiments,donnaient droit au grade de sous-
lieutenant, et.'lorsqu'après la campagne, il se-
rait procédéà la formation de quatre compagnies
de gardes du corps de l'empereur, une partie
de ces compagnies devait être choisie parmi les
gardes d'honneur qui se seraient le plus distin-
gués. Slalgré d'aussi séduisantes promesses, le
contingentdes régiments de gardes d'honneur
ne put être atteint; il en fut à peine forméquel-
ques escadrons, et la plus grande partie des
hommes qui les composaient furent tués ou
faits prisonniers dans les campagnes de 1813 et
de 1814.- Garde royale. L'un des premierssoins
de Louis XVIII, après son second retour, fut de
réorganiser une garde royale. Aux termes d'une
ordonnance du 1er septembre 1815, cette garde
fut composéede 8 régiments d'infanterie, dont
2 suisses, formantensemble un effectifde 17,480
hommes. La cavalerie se composait de 8 régi-
ments, savoir 2 de grenadiers à cheval, 2 de
cuirassiers, 1 de dragons, 1 de chasseurs, l de
lanciers, 1 de hussards, en tout 6,4 16 cavaliers.
L'artillerie et le génie complétaient un effectif
de 25,000 hommes. Cette troupe jouissait d'une
solde plus,forte de moitié quecelle de la ligne,
jusqu'au grade de capitaine inclusivement; pour
les officiers généraux la solde n'était que d'un
quart en sus. Les officiers de la garde royale
avaient le rang du grade immédiatementsupé-
rieur à celui dont ils étaient titulaires. La guerre
d'Espagne, en 1823, fut le seul événement mili-
taire auquel la garde royale eut l'occasion de
prendre part, jusqu'àsa dissolution qui fut ame-
née par la révolution de 183U. Gardes ur-
baines et communales. Sous le gouvernement
romain, toutes les villes de l'empire qui jouis-
saient du régime municipal étaient gardées et
défendues par leurs seuls habitants, armés et
organisés en milices. Cet état de choses dura
quelque temps encore après la conquête de la
Gaule par les Francs, du vin8 au xe siècle, et
disparut, au milieu du chaos de la féodalité.
Mais, lorsque vers la fin du xir3 siècle,après des
combats acharnés, l'affranchissementdes com-
munes françaises fut consommé, les gardes com-
munales,sous les nomsde milices, de gardes bour-
geoises, urbaines, etc., reparurent sur la scène,
et laissèrent à l'histoire d'honorables souve-
nirs, tantôt dans tes guerres de villuà ville, tan-
tôt dans les expéditions ou elles accompagnaient
le roi ou les seigneurs. La plus remarquable
de ces gardes fut celle de la, ville de Paris. La

plus ancienne garde de Paria dont il soit tait
mention dans l'histoire de cette ville est la
force armée connue sous le nom de guet ( voyez
ce mot). Garde muni iplile de Paris. Lors-
que la garde nationale comprit dans ses rangs
tous les Français en état de porter les armes
pour un service essentiellementgratuit, il de-
vint nécessaire de la distinguer du corps de
troupes rétribué, composé des débris des gar-
desfrançaises, et appelé garde nationale soldée.
Les compagnies de celle-ci prirent le nom
de garde municipale de la ville cle Paris. Un ar-
rêté des consuls, du 12 vendemiaire an XI
( 4 octobre 1802). en conservant à ce corps sa
dénomination, l'organisasur de nouvelles bases.
Il fut dès lors composé de deux régiments
d'infanterie formant un-total de 2,154 hommes
et d'un escadron de 180 cavaliers. La solde de
chaque fantassin était de 500 fr. par an, celle
des cavaliers de 1200 fr. Au moyen de cette
solde, les uns et les autres devaient s'habiller,
s'équiper, s'entretenir, se nourrir, se chauf-
fer, se monter, nourrir et équiper leurs che-
vaux. Sous l'empire, cette garde reçut le nom
de gendarmerie municipale. Dans les premiers
jours de la Restauration, une ordonnance du
31 mai 1814 lui rendit le nom de garde de Pa-
ris, maintint son uniforme, sauf de légères mo-
difications, et la plaça dans les attributions du
directeur-général de la police. Redevenue gen-
darmerie impériale de Paris par un décret du
14 avril 1815, et gendarmerie'royale de Paris
par une ordonnance du 10 janvier 1816, elle
conserva ce dernier nom jusqu'à la révolution
de juillet. Puis une ordonnancedu 24 novem-
bre 1830, lui rendit son titre primitif de garde
municipale, qu'elle a échangé depuis la revolu-
tion de février contrecelui de garde républicaine,
(Voyez Gendarmerie). Lesévénements auxquels
la gurde de Paris prit part sous ces divers noms,
ont été rappelés ailleurs [toy. Consulat, Direc-
toire, Convention, EMPIRE, Restauration.–
Garde nationale. C'est la partie de la force pu-
blique qui se compose de citoyens armés, sans
faire partie de l'armée proprement dite. Cette
institution peut, à certains égards, être consi-
dérée comme formant la continuation des gar-
des bourgeoises et communales; mais elle dif-
fère des unes et des autres sous de nombreux
rapports, et on peut dire qu'elle a pris naissance
avec la révolution de 1789. La première loi
générale sur cette matière est celle du 14 octo-
bre 1791 la dernière qui règle l'état actuel de
la garde nationale porte la date du 13 juin 1851.
Entre ces deux époques, se place une longue
série d'événements, de tout genre, auxquels les
gardes nationales de Paris et des autres villes



de France prirent une grande part, et qui con-
stituent à eux seuls la plus intéressantepartie
de l'histoire de notre pays pendant cette période.
On en trouvera le recil dans les divers arti-
des consacrés à l'histoire de la révolution, de

l'empire et de la restauration. Quant à tout ce'
qui concerne la garde nationalesous le rapport
réglementaire et administratif, on peut consul-
ter la loi nouvelle du 13 juin 1&31, combinée
avec celle du 22 mars 1831. Carde nationale
mobile. Un décret du gouvernement provisoire
en date des 28 février-4 mars 1848 créa 24 ba-
taillous de garde natiouale mobile, formant un
effectifd'environ3i),O00hommes. Cecorpsdevait
se composer en totalité de volontaires de 16 à 30
ans. Les cadres furent promptement remplis,
et cette jeune troupe rendit d'émiuents services
à l'ordre public, particulièrement dans les fa-
meuses journées de juin 1848. Elle fut dissoute
le 31 décembre 1849, par un décret du président
de-la république. A, Bost.

GARDE (LAC DE), en italien lago di Garda,
anciennementlacux Benacus. C'est le plus grand
lac d'Italie, dans le nord de laquelle il est situé,
entrj les deux gouvernementsdont se compose
le royaume Lombard-Vénitien;il baigne les pro-
vinces de Vérone, de Mantoue et de Brescia, et
touche aussi un peu le Tyrol. ïl s'allongedu N.
au S., sur un espace de 50 kiloin., et sa largeur,
beaucoup plus considérable au S. qu'au N., va-
rie de 4 kiloin. à 16 kilorii. sa superficie est de
352 kilom. carrés^ et l'altitude de sa surface de
65 met. Son principal tributaire est la Sarca,
qui s'y jette au N.; il s'écoule au S., vers Pes-
chiera, par le Mincio, affluent du Pô. Sa partie
septentrionaleest encaissée entre des montagnes
assez élevées, le Monte-Baldo, le Tremalzo, etc.;
sa partie méridionale est bordée de collines en
pentes douces, les colli Benaccsi. La plus grande'
profondeurdu lac est de 275 met.; il se gonfle
de 2 met. environ, au commencement de l'été,
par la fonte dés neiges et. par les pluies; ses
eaux sont très limpides; elles nourrissent une
quantité prodigieuse de poissons, tels que sai-
.diiics, aloses, carpions, ables, ombres-cheva-
iiers,1 etc. Ses bords sont riches en sites char-
mants, et couverts de villes; de villages, et- de
plantationsde limoniers, de mûriers, de vignes,
d'oliviers. La navigation y est fort active; ses
principaux ports sont Desenzano. Riva, Salô; on
-remarque aussi sur la rive orientale le bourg
de Garda, qui a donné son nom au lac, et qui
s'élève, dit-on, sur remplacement d'une an-
cienne ville, Benacus ou Benacmn. Mais cette
ville a-i-elle réellementexisté? Il est plus certain
qu'il y a eu un peuple des Benncenses, sur les,
bords du lac. Ce bourg parait devoir son uoin à

ce qu'il fut le lieu de captivifé de la belle Adé.
laïde, veuve de Lothaire, roi d'Italie. Il devint
uu poste important dans les guerres des Guelfes
et des Gibelins; en 1701, il était encore fortifié,
et faisait partie des lignes de Catinat: Ca-
tulle, charmé de la beauté du lac de Garde, ha-
bita sur sa rive méridionale dans la presqu'île
de Sermione. Il se livra plusieurs batailles ou
combats près de ce lac, entre les Français et les
Autrichiens, en 179G et 1797, particulièrement
à Castiglione et à Rivoli.. E. C.

GARDE (Antoine-Escalin.desAimars, ba-
ron de la). Né vers l'an 1498, au village de la
Garde, dans le Dauphiné, d'une famille obscure,
il s'échappa de la maison paternelle pour suivre
un caporal en qualitéde goujat. passa successi-
vement par les grades de'soldat, d'enseigne, de
lieutenant et de capitaine Langey du Bellay,,
qui l'avait sous ses ordres dans l'arméedu Pié-
mont, le présenta à François let sous le nom de
capitaine Potin, comme l'homme le plus adroit
de son temps. François Ier l'envoya à Venise,
où il conclut un traité d'allianceoffensiveet dé-
fensive entre cette république et la France con-
tre Charles-Quint. Il fut ensuite envoyé à Con-
stantinople dans le même but et avec le même
succès. A son retour, il fut nommé capitaine des
galères sous le nom de baron de la Garde, qu'il
s'était attribué. Il se joignit d'abord à Barbe-
rousse dans son expéditioncontre les côtes d'Ita-
lie, puis il prit part aux sanglantes expéditions
contre les Vaudois. Il alla faire ensuite la guerre
contre les Anglais, et fit une descente dans l'ile
de Wight, qu'il ravagea. Les plaintes contre les
cruautés dont il s'était rendu coupable dans les
Cévennes étaient si vives qu'on ne put se dis-
penser de le faire poursuivre; il fut destitué et
condamné à une prison perpétuelle, mais il fit
reviser son jugement, et fut absous par un se-
cond arrêt, qui lui rendit son commandement.
Comme il revenait de conduire à Rome les car-
dinaux de Lorraine et de Tournon avec deux
galères, il rencontra vingt-quatre gros navires
espagnols il eut l'audace de les attaquer, en
coula deux à fond, s'empara de quinze, et dis-
persa les autres. Malgré cet exploitet quelques-
autres non moins audacieux, il tomba dans la
disgrâce de la cour, et alla mourir pauvre, en
1578, dans le village où il avait pris naissance.
Il' avait perfectionné la forme des navires de
guerre. On peut le considérer comme l'introduc-
teur de' la tactique dans les escadres françaises.

GARDENIA (bot.). Genre de la famille des
rubiacées, tribu des gardéuiées, à laquelle il
donne son nom, de la pentandrie-monogynie
dans le système de Linné. Les végétaux qui le
composent sont des arbres et des arbustes avec



ou sans épines, qui croissent naturellemeut
dans les parties intertropicales de l'Asie et de
l'Afrique, ainsi qu'au cap de Bonne-Espérance.
Leurs fleurs blanches, généralement. solitaires,
sont remarquablespar leur beauté et par la sua-
vité de leur odeur, chez la plupart des espèces.
Leurs principaux caractères consistent dans un
calice à tube ovoïde, adhérent, à limbe tubulé,
tronqué ou divisé; dans une corolle en enton-
noir, à tube dépassant beaucoup le calice, à
limbe présentant de 5 à 9 lobes; dans 5-9 an-
thères sessiles à la gorge de la corolle; dans uu
ovaire que la disparition plus ou moins avancée
de ses cloisons, au nombre de 2 à 5, finit par
rendre uniloculaire,et qui devient une baie cou-
ronnée par le limbe du calice, renfermant de
nombreuses graines fort petites, plongées dans
des placentaires pariétaux charnus. On cultive
dans les jardins plusieurs belles espéces de ce
genre, entre autres lessuivantes -La Gardénie
A BELLESfleurs,Gardéniajîorida, Linn., connue
des horticulteurs sous le nom vulgaire de Jas-
min du Cap. C'est un très joli arbuste, d'environ
1 mètre à 1 mètre 1/2 de hauteur, à feuilles per-
sistantes, ovales-lancéolées ;.à jolies fleurs blan-
ches, exhalantune odeur de girofle et qui durent
longtemps. On recherche surtout sa variété à
fleurs doubles. Cette espèce est originaire de
l'Inde et du cap de Bonne-Espérance. On la
tient en serre-chaude pendant l'hiver. Pendant
l'été, on la place en plein air à mi-soleil. On
multiplie le type à fleurs simples, par graines
qu'on sème sur couche chaude et sous châssis,
et la variété double par boutures, par marcottes
et par greffe. La GARDÉNIERADICANTE,Garde-
nia radicans, Thunb., originaire du Japon, a les
feuilles lancéolées, le calice anguleux, la tige
radicante. On cultive fréquemmentsa variété à
fleurs doubles.-La Gardénieverticillée, Gar-
déniaverticillata,Lam., du cap de Bonne-Espé-
rance, donne des fleurs plus grandes que celles
des précédentes, et comme celle-ci, agréable-
ment odorantes. Enfin, dans ces dernières
années, les jardins d'Europe se sont enrichis de
quelques nouvelles espèces remarquablespar la
beauté et la grandeur de leurs fleurs. P. D.

G AÉBÉMIÉES, Gardeniece (bot.). Les bota-
nistes admettent sous ce nom une tribu de
la grande famille des rubiacéés, établie par
Ai. A. Richard, formée de plantes ligneuses, à
stipules interpétiolaires,à fruit en baie, présen-
tant intérieurementdeux loges ou une seule par
suite d'un avortement, avec de nombreuses
graines non ailées et pourvues d'un albumen
charnu. Cette tribu est partagée à son tour en
deux sections les sarcocéphalôes et les vraies
gardiniées.

GAMBIE (DE LA ) Nom d'une famille illus-
tre qui tirait son origine de la France. Le pre-
mier de cette maison fut Pontus de LA GARDIE,
gentilhommede Carcassonne, gui fait prison-
nier par les soldats d'Éric XIV, se mit à son
service, que toutefois il abandonna bientôt pour
se vouer à la cause du prince Jean. Quand ce-
lui-ci fut devenu roi, de grandes faveurs, des
missions importantesà Rome et à Vienne furent
le prix de cette défection. En 1580, le roi Jean fit,
plus encore il donna à La Gardie la main de
sa fille naturelle, et le fit son général contre
les Russes. La Gardie mourut cinq ans après.

Son fils Jacques DE LA GARDIE fut connéta-
ble, sénateur, et ministrede la guerre en Suède.
Il se distingua aussi bien comme diplomate que
comme homme de guerre et mourut en 1C52
laissant de son mariage avec une princesse de
la maison de Wasa, la comtesse Ebbâ de Brahé,
un fils, Magnus GABRIEL DE LA Gardie né en
1622, qui.devintcélèbre par son mérite, par ses
allianceset par sa fin malheureuse.Celui-ci fût
tour à tour grand-chancelieret grand-sénéchal
de Suède. La reineChristine,dont il fut l'intime
favori, le combla d'honneurs; le princeCharles-
Gustave lui fit épouser sa sœur. Il prit la part la
plusactive au gouvernementsuédois pendant la
minorité de Charles XI, dont il était l'un des tu-
teurs. Sa disgrâce ne se fit pourtant pas atten-
dre. Il mourut en 1682, sans avoir pu ressaisir
le pouvoir, et presque indigent. Il restera il-
'lustre à divers titres pour la protection qu'il
accorda aux arts.et aux lettres, pour les riches
manuscrits dontil dota la bibliothèqued'Upsal
enfin pour les monuments écrits de l'histoire
suédoise, qu'il réunit le premier dans un dépôt
publie. Ed. F.

GARBIEM (ange) [voy. ANGE).
<&ABB>MER"(Et'ennë)>évoque de Winches-

teret grand-chancelierd'Angleterre,naquitvers
l'an 1483, à Saint-Edmond-Bury(Suffolkshire).
Au sortir de ses études, il fut secrétaire du
cardinal Volsey, puis employé par Henri VIII
dans la fameuse affaire du divorce. Son succès
dans cette négociation lui valut l'archidiaconat
de Norfolk, l'entrée au conseil privé en qua-
lité de secrétaire d'État, et en 1531, l'évêché
de Winchester. Lorsque Henri VIII se fut dé-
claré chef suprême de l'Église anglicane, Gar-
diner rédigea l'adresse du clergé dans un sens
qui réduisait la prérogative royale aux choses
purement temporelles. Le roi fut choqué de
cette adresse. Gardiner entreprit de la justifier,
mais voyant que l'apologie ne déplaisait pas
moins au monarque, il prit le parti de changer
d'opinion, et il écrivit le petit traité De vera
obedientia (1534), dans lequel il cherchait à éta-



blir l'autorité spirituelle du roi comme consé-
quence de son autorité temporelle. Il approuva
de même la plupart des actes de Henri, prit
part au procès contre Catherine Howard, bien
qu'il fût lié étroitement avec la famille de cette
reine; mais il combattit les mesures qui ten-
daient à jeter le schisme anglicandans les voies
du luthéranisme. Il s'attira ainsi l'inimitié de
Cranmer, qui le desservitauprès de Henri VIII,
et le fit exclure du conseil de régence destiné
à gouverner pendant la minorité d'ÉdouardVI.
Une lettre écrite par Gardiner au sujet des pré-
dicateurs que la régence protestante qui gou-
vernait alors l'Angleterre envoyait dans les
comtéspour répandre les doctrinesnouvelles, le
fit enfermer à la Fleet. Mis en liberté par suite
d'une amnistie, il fut incarcéréune seconde fois
à la Tour, parce qu'ayant reçu l'ordre de faire
un sermon pour prouver que le conseil de ré-
gence avait le pouvoir souverainen matière re-
ligieuse, il s'était contenté de prêcher en fa-
veur de< l'omnipotence royale. L'avénement de
Marie lui rendit la liberté et la puissance.
Nommé chancelier du royaume par la reine,
qui était allée le tirer elle-mêmede sa prison, il
participaà toutes les mesures de rigueur qui
furent prises contre les protestants; mais lors-
qu'il s'aperçut que ces persécutions,loin de dé-
truire l'hérésie, ne servaient qu'à lui faire plus
de partisans, il se retira de la commission, et
laissa à Bormertout l'odieux de ces rigueurs. Il
s'occupa alors des moyens de remplir le trésor,
de licencier l'armée sans exciter de méconten-
tement, et de calmer les ressentimentsintestins.
Il fit gracier le père et les complices de Jane
Grey, fit remettre des. taxes imposées sous
Édouard VI, fit rapporter plusieurs lois vexa-
Joires de Henri VIII, et conclut, à des conditions
avantageusespour l'Angleterre, le mariage que
la reine Marie voulut absolument contracter
avec Philippe d'Espagne, mariage dont Gardi-
ner ne parvint à obtenir l'autorisation de la
part du parlement qu'en distribuant aux mem-
bres les plus récalcitrants400,000 fr. que Char-
les-Quint lui avait fait tenir. Il chercha aussi à
retarder l'entrée en Angleterre du cardinal Po-
lus, envoyé de Rome pour opérer la réconcilia-
tion entre la Grande-Bretagne et le Saint-siége;
mais il finit par céder devant l'opinion de la
reine;, il présenta le^cardihal au parlement, et
prêcha solennellement le jour où le prélat fit
son entrée dans Londres. Sa santé était fort
altérée à cette époque; il assista cependant à
l'ouverture du parlement de 1555, et mou-
rut le 12 novembre suivant. Gardiner fut cer-
tainement un des plus grands ministres de son
siècle. On s'en aperçut surtout à la confusion

qui, après sa mort, régna dans l'administra-
tion du royaume; mais son opinion et sa con-
duite furent presque toujours subordonnées à

sou ambition. Sous le règne de Marie, les pro-
testants poursuivis ne trouvèrent pas de plus
amère vengeance que de traduire et de publier
en anglais son traité De vera obedientia. Il était
fort instruitdans les lettres et écrivaitavec une
pureté remarquable; son palais servit de mai-
son d'éducation à plusieurs jeunes gens de fa-
mille qui, plus tard, rendirentde grandsservices
à leur pays. Outre son fameux traité, il a laissé
une Explication de la foi catholique sur le sacre-
ment de l'autel, en réponse à un traité de Cran-
mer. Harrington l'appelle, avec assez de vérité,
un protestant catholique et un catholique pro-
testant.. J. FLEURY.

GARDON (poiss.}. Nom vulgaire appliqué,
indistinctement à toutes les espèces du genre
Able, et qui, toutefois, semble se rapporter plus
particulièrementà une espèce de ce groupe, le
Lenciscus idus, Bloch. E. D.

GARE. Sorte d'enfoncementou de petit port
que l'on voit sur quelques pointsdes rives d'un
fleuve ou d'une rivière, où il sert d'abri aux
embarcations et dans lequel ces dernières ne
gênent pas le mouvement des autres embar-
cations qui montent ou qui descendent. Le
même mot s'applique encore aux bassinsartifi-
ciels que l'on creuse pour remplir le même
objet. De nos jours, le mot gareprisune exten-
sion beaucoup plus grande, en s'appliquant'
d'une manière générale à ces immenses cons-
tructionsplacées aux stations principalesde nos
chemins de fer; mais il s'applique encore plus
spécialement ici aux lieux ménagés, d'une ma-
nière analogueaux gares de fleuves, pour rece-
voir les machines en repos, sans encombrer les
voies livrées à la circulation générale.

GARENNE (féod.). Dans le système féodal,
on appelait garenne toute propriété réservée,
rivières, bois, broussailles ou bruyères, où il y
avait des lapins ou des poissons qu'il était per-
mis au seul propriétaire de chasser, sans que
l'autorité publique pût les faire détruire. On
appelait aussi du même nom, le droit d'avoir
une pareille propriété. Ce droit, surtout quant
aux lapins, étant une charge fort lourde pour
le voisinage, devait en général être établi par
des titres positifs ou la concession du roi, et la
possession ou la qualité de seigneurjusticier du
roi ne suffisait à- personne pour l'acquérir.
On pourrait même croire que les grands vas-
saux, bien que souverains sur leurs terres, ne
jouissaient pas de ce droit; au moins les com-
tes de Champagne et de Brie n'en jouissaient

pas; en 1252, à Provins, car à cette époque



ils l'établirent du consentementdes habitants.
Il y avait deux sortes de garennes, la garenne

ouverle et la garenne fermée. Le droit ou la
concessionde garenne ouverte était strictement
renfermé dans l'étendue de terrain qui y était
affecté, et une ordonnancedu roi Jean, en 1355,
veut que tout accroissementde garennes nou-
velles et anciennes soit ôté et que chacun y
puisse chasser sans amende. Une autre de
Chartes V, en 135G, octroye que toutes garen-
nes et accroissements de garennes élevés depuis
quaranteans soient mis au néant, L'ordonnanc<
de 1669 veut que tous les terriers de lapins qui
sont dans les forêts du roi soient renversés,
et un arrêt du conseil, du 21 janvier 1776,
ordonne même que les lapins soient détruits
dans toute l'étendue des capitaineries, sur la
réquisition du syndic de la communauté.

Quelques coutumes faisaient du droit de ga-
renne un droit de justice, et d'autres un droit
de fief; mais l'ordonnancede 1669 établit une
nouvelle jurisprudence, en dérogeant à toutes
les coutumesqui pouvaient lui être contraires.
Des. lors les lettres de concession durent être
enregistrées, après une information de com-
modo et incommode, qui pouvait avoir pour ef-
fet de faire annuler la concession. Il y eut obli-
gation que toute garenne eût de quoi nourrir
ses lapins, sans dommage pour les voisins, et
quels que fussent les titres, il y avait toujours
obligation de réparer les dégâts. A cet égard,
il y avait à faire une distinction importante
quant à la personne qui était passible de l'in-
demnité. Celle-ci était due, nou pas par le pro-
priétaire de l'animal, mais par celui qui avait
le droit exclusif de chasser, c'est-à-dire par le
seigneur de la terre endommagée. On pensait
queceluiqui avait le droit exclusifde détruire les
animaux dangereux, empêchant le propriétaire
de se faire justice à lui-même, était à juste titre
seul responsable. La chasse dans les garennes
était qualifiée vol dans la plupart des coutumes,
parce que le lapin était considéré comme un
animal domestique, et les ordonnances de 1318,
1600 et 1601 ne permettaient qu'aux seuls gen-
tilshommes et à ceux ayant droit de garenne
de posséder des furets et des poches à prendre
les lapins. Les garennes fermées ayant moins
d'inconvénients, n'étaient pas soumises aux
meniez lois; mais il n'était pas permis aux ro-
turiers d'en avoir, parce que c'eût été former
un canton de chasse, l/arlicle 3 des lois du
4 août 1789 a aboli le droit exclusifde la chasse
et celui des garennes ouvertes. Dès cette épo-
que, le mot garenne n'a plus eu de sens légal.

Ce mot désigne de nos jours un bois peuplé
de lapins. L'article 524 du Code civil déclare le

lapin de garenne immeuble par destination
cependant son enlèvement n'est plus regardé
par la jurisprudence comme constituantun vol,
mais comme un simple délit de chasse ou de
braconnage. Les dégâts commis par les lapins
rentrent dans la catégorie des délits et quasi-
délits, en vertu de l'article 1383 du même Code
qui rend chacun responsable du dommage qu'il
a causé, non seulement par son fait, mais en-
core par sa négligence ou par son imprudence.

Considérées au point de vue agricole, les ga-
rennes sont un moyen de tirer parti d'un sob
peu productif de toute autre façon. Les circon-
stances, qui sont extrêmement variables, peu-
vent seules, déterminer à faire une pareille en-
treprise. Olivier de Serres estimait qu'un ter-
rain sablonneux, exposé au levant ou au midi,
couvert d'arbres et d'arbustes et de la conte-
nance de 3 à 4 hectares, pouvait, en y mettant
environ 300 lapins de fonds, dont 40 ou 50 mâ-
les, produire sous la directiond'un bon garen-
nier.200douzainesde lapins chaque année. Une
clôture est nécessaire, et même aujourd'hui, d'a-
près la dernière loi sur la chasse, il faut ajouter
une maison habitée pour jouir du droit de
chasse toute.l'année. Eu. LEFÈVRE.

GARGAÏV'Q. Cap de l'Italie méridionale,
dans la Capitanate. C'est l'ancien Garganumpro-
montorium. Il est situé à l'extrémité de cette
forte saillie de terre qui forme, pour ainsi dire,
l'éperon de ce qu'on appelle le talon de la botte
de la Péninsule Italique. Il est dominé par le
mont Sant- Angelo, qui portait autrefois le
nom de Garganus mons.

GARGARISME (méd.). C'est une prépara-
tion médicamenteuse liquide, destinée à agir sui-
les parois internes de la bouche et sur le pha-
rynx, pendant les mouvements que la contrao
tion de ces parties imprimeaux liquides. Quoi-
que la bouche et le pharynx soient revêtusd'une
membranemuqueuse très sensible et garnie de
pores absorbants, le séjour du gargarisme étant
presque instantané, ses principes actifs n'ont
pas le temps d'être absorbés et ne peuventagir
que localeinent; aussi les effets généraux de ce
mode de médication sont-ils à, peu près nuls.

Toutes les substancessolubles ou suspendues
dans un véhicule liquide peuvent être em-
ployées sous cette forme. Les gargarismes
émollients sont le plus souvent préparés avec
des décoctions mucilagineùses de racine de gui-
mauve, de graine de lin, d'orge perlé, de figues
grasses, ou avec les infusions des fleursdes mal-
vacées on les rend narcotiques par l'addition
d'opium ou de têtes de pavot. Les gargaris-
mes acidules et astringents se font avec l'acide
acétique ou le jus de citron elendus, avec le jus



d'orange,de groseille,de mûre, de frambroise;
les gargarismes toniques et astringents avec l'ai-
gremoine, les feuilles de ronces, les décoctions
de quinquina ou de tan, avec une forte infusion
de roses de Provins, et avec les solutions de sul-
fate acide d'alumine; les gargarismes excitants
avec une décoction de quinquinaaiguisée par les
acidesminéraux.l'eau-de-viecamphrée,leschlo-
rures de sodium et de calcium.

GARGOUILLE (architect. et archéolog.).Ce
mot, devenu vulgaire [appartient aux vieilles
légendes chrétiennesde l'ouest de la France. Cel-
les-ci racontent qu'un monstre, à qui elles don-
nent le nomde gargouille, dévastaitla Normandie
vers le vne siècle. Saint Romain, alors évêque
de Rouen, le vainquit par la force de ses priè-
res, et, lui mettant son étole sur le cou, le ra-
mena ainsi enchaîné. Ce miracle convertit
beaucoup de païens et valut' au saint évêqùe
ainsi qu'à ses successeurs le droit précieux de
délivrer chaque année un criminel condamné à
mort, droit qui passa ultérieurement au chapi-
tre de Notre-Dame de Rouen, et fut aboli par
la Révolution. –On reconnaît facilement, sous
l'enveloppe fantastiquede la légende, les efforts
et les succès du.catholicismecontre les derniers
restes du paganisme, ou contre les erreurs de
l'hérésie.- L'art tout symbolique de ces épo-
ques de ferveur et de foi imagina de symbo
inser -ces victoires en attachant les images de
ces monstres vaincus et domptés aux corni-
ches des églises, pour montrer que leur sou-
mission était devenue éternelle, et l'emploi de
vomitoires qu'il leur donna fut encore un em-
blème indiquant comment ils avaient été forcés
de rejeter les eaux de corruption dont ils étaient
pleins. 11 reste à s'expliquer pourquoi le nom
de gargouille, qui semblerait avoir dû demeu-
rer particulier à la localité où s'était accompli
le miracle de saint Romain,, est devenu de pré-
férence une appellation généraledans la langue
de l'architecture pour désigner, non seulement
ces énormes et magnifiques gouttières qui dé-
corent les édifices du moyen âge, mais aussi,
par extension, toute espèce de rigole de pierre
servant à la conduite des eaux, comme aussi
ces mascarons par lesquels l'eau s'échappe
d'une fontaine ou des toits d'un édifice, à tra-
vers sa corniche plus ou moins grecque ou ro-
maine. On n'a qu'une seule raison à en donner,
celle de la naissance de l'art chrétien sous cette.
latitude septentrionalede la France où se trou-
vent Amiens, Rouen, Reims, Paris, Saint-De-
nis, Caen et Chartres, grands centres artisti-
ques d'où il se mit à rayonner au loin, portant
avec ses inspirations ses formes et son vocabu-
laire. Sous l'empire et les premières années

de la Restauration, les administrateurs chargés
de la conservation des monuments, nen moins
ennemis que les architectes de l'époque de tout
ce qu'ils appelaient gothique, ne virent dans les
gargouillesdes églises que l'inconvénientde ré-
pandre de l'eau sur les passants et de dégra-
der le pavé des rues. On les proscrivit donc im-
pitoyablement,et les édifices du moyen âge su-
birent une mutilation de plus. Aujourd'huil'on
rétablit presque partout les gargouilles; seule-
ment, dans l'intérêt de la voirie, elles ouvrent
inutilement une gueule qui ne jette plus d'eau.

GARGOUSSE (arlilt.). Cylindre creux, en
parchemin, en toile ou en papier, destiné à
contenir la charge de poudre d'une pièce de

canon. Chaque gargousse renferme une quan-
tité proportionnelle au calibre de la bouche à
feu, mais qui varie suivant la distance à la-
quelle on veut lancer le projectile et à la force
balistique connue de la poudre. On appelle
gargoussierou garde-feu une boîte cylindrique
en cuir fort ou en bois léger, qui renferme la
gargousse.

GARIGLIANO, l'ancien Liris, rivière d'I-
talie formée par la jonctiondu Sacco et du Liri,
Elle tombe dans le golfe de Gaëte, à 14 kil. E.
de la ville de ce nom, après,un cours de 60 kil.
Une bataille sanglante entre les Français et les
Espagnols eut lieu sur les bords de ce fleuve,
en 1503.

GAMZÏM[géog.}. Montagne située tout près
de la'ville de Sichem, sur le territoire de la
tribu d'Éphraïm. Gésénius suppose que Garizim
ou plutôt Guérizim, comme on prononce en hé-
breu, est un pluriel de Guérizi, nom d'un peu-
ple soumis par David, et dont il est question
dans le premier Livre des Rois (cap. xxvii, 8).
Il pense donc qu'une colonie de Guérizim s'éta-
blit sur cette montagne et lui donna son nom,
comme on voit au Livre des Juges (xu, 15) une
montagne d'Amalec ou des Amalécites dans la
même terre d'Ephraïm. Ces raisons paraissent
fort plausibles.Dieu avaitordonnépar deux fois
dans le Deutéronome (xi, 29 et xxvn, 12),
qu'aussitôt après le passage du Jourdain, six
tribus iraient se placer sur le mont Garizim et
six sur le Mont Ilébal, les premières pour pro-
noncer des bénédictions sur les observaieursde
la loi, et les autres pour lancer des malédictions
contre ceux qui la violeraient.Aussitôt après le
passage du Jourdain, Josué exécuta l'ordré de
Dieu et fit prononcer par le peuple les bénédic-
tions et les malédictions ordonnées dans la loi
de Moïse. On voit au Livre des Juges (îx, 7) que
Jotham, fils de Gédéon, adressa du haut de
cette montagne de graves reprochesaux habi-
tants de Sichem. Ensuite il n'est plus mention



de cette montagnedans l'Écriture qu'à l'époque
d'Alexandre-le-Grand.Un certain Mariasse, ap-
partenant à la classe sacerdotale, ayant été
chassé de Jérusalem pour avoir épousé une
étrangère, fille de Sanaballat, gouverneur du
pays de Samarie, eut recours à son beau-père
qui obtint d'Alexandre la permission de bâtir
sur le sommet du Garizim un temple au Dieu
d'Israël. Telle est l'origine du culte samaritain;,
rival hétérodoxe de celui de Jérusalem.

Quelques auteurs font remonter. ces événe-
ments à l'époque d'Esdras, peu de temps après
le retour de la captivité. Nous avons suivi l'au-
torité de l'historien Josèphe (Antiq. Jud. xi, 8,
4; XIII, 3, 4 et 9, i), généralement admise au-
jourd'hui. L'an 167 avant J.-C., Antiochus Épi-
phane voulut détruire la religion des Juifs. Les
Samaritains consacrèrent alors le temple du
mont Garizim à Jupiter. L'an 129 avant J.-C.,
Jean, surnommé Hircan, détruisit ce temple;
mais les Samaritainscontinuèrenttoujoursà cé-
lébrer leur culte sur le Garizim, et aujourd'hui
encore ils conserventla même vénération pour
cette montagne. L. Dubeux,

GARNERIN(ANDRÉ-JACQUES), connu par
ses nombreusesexpériences d'aérostation, na.
quit en 1770. Il était, en 1793, commissaire du
comité du salut public dans l'armée du Nord,
lorsqu'il fut pris par les alliés et enfermédans,
une prison à Bude, en Hongrie. C'est pendant
cette captivité, dont il a raconté les détailsdans
un ouvrage intitulé Voyage et captivité du ci-
toyen Garnerin etc. qu'en méditant sur les
moyens de franchir les murs de sa prison, il
songea aux aérostatset aux parachutes. Il n'en
fut pas plutôt sorti, qu'il fit sa première expé-
rience du parachute qui ne réussit qu'impar-
faitement mais il fut plus heureux à la se-
conde, dans le jardin de Monceaux. Il multiplia
depuis lors les voyages aériens qui étaient en-
core réputés fort dangereux, et se fit une répu-
tation européenne. Il mourut, en 1823, des
suites d'une blessure qu'il avait reçue sur le
théâtre de Beaujon. Il avait adopté une jeune
fille qui, au sortir de l'enfance, fit plusieurs fois
l'expérience de la descente en parachute.

GARNIES {biog.). Plusieurs écrivains ont
porté ce nom; on distingue entre autres

Garnier (Robert). Poète tragique célèbre au
xvie siècle, né. à la Ferté-Bernard ( Sarthe ) en
1545, mort au Mans en 1601. Il fut tour à tour
avocat au Parlementde Paris, lieutenant crimi-
nel au Mans, et enfin conseiller d'État. Mais
toutes ses pensées étaient tournées vers la poé-
sie. Au sortir de ses études, il avait remporté
un prix aux jeux floraux, puis il s'était épris
d'un bel amour pour les tragédies de Sénèque

et avait entrepris de les transporter ou de les
imiter sur la scène française. Porcia, Hippolyte,
Cornélie, Marc-Antoine, la Troade, Antigone, Sé-
décie, ou la Prise de Jérusalem, sont toutes dans
ce goût, et consistentà peu près uniquementen
de longues déclamations terminéespar une ca-
tastrophe. Mais on ne peut disconvenirque dans
ce genre faux et si opposé au système drama-
tique moderne, Garnier n'ait souvent rencontré
des passages vigoureux et des pages d'une pu-
reté remarquable. Cette pureté, du reste, était
une conséquence nécessaire des progrès de la
langue. Quant à l'invention, aux caractères, à
l'action tragique, ils sont complétenientabsents
dé ses compositions aussi bien que de celles de
ses contemporains. Les six tragédies que nous
avons nommées sont entremêlées de chœurs
dont la poésie est fort supérieureà celle du dia-
logue. Bradamante, dont le sujet est tiré de l'A-
rioste, n'a pas de chœurs et l'actionen est un peu
plus vive; aussi obtint-elle un succès prodi-
gieux. Peu s'en fallut que Garnier ne rencon-
trât la tragédie dans sa maison durant une
peste, ses gens'essayèrentde l'empoisonner,lui,
sa femme et ses enfants, pour piller sa maison.
Sa femme ne fut sauvée qu'à grand' peine.
Ses tragédies ont eu quinze éditions, de 1580
à 1618.

Garnieu {Jean-Jacques), historien, l'un des
continuateurs de Velly. Né à Goron, dans le
Maine, en 1729, de parentspauvres, il vint à Pa-
ris, à dix-huit ans, avec 24 sous dans sa poche,
dans l'espoir de trouver une place, et parvint à
se faire accepter comme sous-maîtreau collége
d'Harcourt; il fut nommé plus tard professeur
d'hébreu, et enfin inspecteur au collége de
France. Privé de sa place pour avoir refusé de
prêter serment à la constitutionde 1790, il au-
rait été réduit la plus grandedétresse, si l'as-
tronome Lalande ne lui eût fait obtenir une
pension de 1,200 fr. L'Academiedes inscriptions
et bclles-lettres avait proposé en 1761 un prix
sur cette question e Exposer ce qui restait en
France, sous la première race, de la forme de
gouvernement qui subsistait dans les Gaules
sous la domination romaine. Garnier obtint le
prix. Quelque temps après, cette société se
l'adjoignit, et il enrichit son recueil de divers
mémoires intéressants. Chargé, après la mort
de Villaret, de continuer l'Ilistoire de Velly, il
publia la partie qui traite de la deuxièmemoitié
du règne de Louis XI jusqu'à la moitié de celui
de Charles IX. Il avait achevé l'histoire de ce
règne en manuscrit; mais il ne voulut pas la pu-
blier dans un moment où l'on pouvait s'en faire
une arme contre la royauté. Plus érudit que
Velly, moins déclamateur que Villaret, Garnier



est dans cette histoire plus long et plus mono-
tone sans être plus vrai, et sa part de collabo-
ration dans ce vaste travail est aussi justement
tombée dans le discrédit que celle de ses prédé-
cesseurs. On a encore de J.-J. *G,.triiier l'Homme
de lettres Traité de l'éducation civile; Éclaircis-
sements sur le collège de France le Batard légi-
time ou le Triomphe du comique larmoyant,etc.

GARDER (Charles-Georges-Thomas). Littéra-
teur et commentateur, né à Auxerre en 1746.
Il exerça la profession d'avocat consultant, et
publia diverses collections, entre autres le Ca-
binet des fées, 41 vol.; Voyages imaginaires et
romans merveilleux, 39 vol., et des éditions es-
timées. On a de lui un recueil de Nouveaux pro-
verbes dramatiques, etc., imprimé en 1784 et en
1785, et inséré depuis dans diverses collections.
Ces petites pièces sont spirituelles et délicate-
ment écrites. Garnier mourut en 1795.

GARNIER[Germain,comte), frèredu précédent,
pair de France, naquit à Auxerre en 1754. Il
fut d'abord procureur an Châtelet, puis secré-
taire de Mme Adélaïde, tante de Lonis XVI. Dé-
puté suppléant aux États-Générauxet membre
du directoire du département, il fit partiedu
club royalistedes Impartiaux, et il émigra après
le 10 août 1792; mais il revint en France aprèsle 18 brumaire, fut nommé préfet de Seine-et-
Oise, sénateur, comte de l'Empire, commandeur
de la Légion-d'Honneur,etc. et exerça, de 1809
à 1811, les fonctions de président du Sénat. Lors
des événements de 1814, il se prononça énergi-
quement .en faveur de la Restauration, quitta
la France pendant les Cent-Jours,. et fut, au
retour de Louis XVIII, créé pair de France,
ministre d'Etat, membre du conseil privé, etc.
•Il mourut le 4 octobre 1821. Ses principaux ou-
vrages sont De la propriété considérée dans
ses rapports avec le droit politique, 1792; Abré-
gé élémentaire des principes de l'économie poli-
tique, 1796; Théorte des banques d'escompte,
1806; Mémoires sur la valeur des monnaies de
comptechez les peuples de l'antiquité,1817,2 vol,
in-4"; Observations en réponse aux considéra-
tions. etc., de Ut. L'etronne, ouvrage de polémi-
que qui se rapporte au précédent. llistoire des
monnaies, 2 vol. in-8°; une traduction réimpri-
mée plusieurs fois dés Recherches sur la nature
'et la. cause dé la richesse des nations, d'Adam
Smith, avec un grand nombre de notes. Comme

-économiste, Garnier appartient à .l'école de
Quesnay. Plusieurs de ses ouvrages font partie
de la collection des principaux économistes qui
se réimprime en ce moment. Parmi ses écrits
littéraires, on distingue les traductions du Ca-
leb Williams de Godwin,du ChâteaudesPyrénées

d'Anne Radcliffe; des poésies de Milady Monta-

gue, une Descriptiongéographique et physique du
département de Seine-et-Oise, des chansons, etc.

GARNISAIRES ( administ. ). Ce sont des
agents envoyés, dans certaines circonstances,
chez les contribuablesen retard pour le paiement
des contributions directes, afin de les contrain-
dre à s'acquitter, et pour veiller à ce que les
meubles des retardatairesne soient point sous-
traits au privilége du Trésor. Ces agents furent
institués par une loi du 17 brum. an V. Un ré-
glementpostérieur les fait connaître sousle nom
de porteurs de contraintes,On peut, dans les dix
jours qui suivent l'échéance des termes dus, les
envoyer au domicile du contribuable. Celui-ci
estiobligé de les loger, de les nourrir, et de leur
payer 1 fr. par jour. Il leur est interdit de sé-
journer plus de dix jours dans une commune, et
plusde deuxchez le même redevable;ils ne peu-
vent s'établir à domicile chez celui qui paie
moins de 40 fr. de contributions. Les receveurs
des finances ont un certain nombre de garni-
saires à leur disposition ils peuvent les em-
ployer contre les percepteurs en retard pour
faire leurs versements. Sous l'Empire on en-
voyait des garnisaires chez les parents des sol-
dats déserteurs ou des conscrits réfractaires.
Cette mesure fut appliquée à des départements
tout entiers. Souvent même on établit ces agents
chez les 'personnes les plus riches de la com-
mune, sans examiner si elles étaient ou n'é-
taient pointparentesdes réfractaires.Leurs jour-
nées étaient ici taxées à un prix très élevé; ils
étaient maintenusjusqu'à ce que les déserteurs
ou les conscritsinsoumis eussent rejoint le dra-

peau. Cette mesure, qui constituaitune tyrannie
véritableetblessaittouteslesnotionsde justiceet
d'équité,a été supprimée.-L'institutiondes gar.
nisairesfiscauxexiste toujours légalement, mais
il est rare de voir les agents des contributions
y avoir recours. Si l'on se porte à des actes de
rébellioncontre eux, si on leur adresse des in-
jures,"des outrages, ils doivent se retirer par
devant le maire, y dresser procès-verbalet l'af-
firmer. Les garnisaires sont,,du reste, soumis à
la surveillancede l'autorité municipale. J. C.

GARNITURE. En général, c'est tout ce qui
sert à garnir un objet; mais dans les arts on
donne plus spécialement ce nom à des ron-
delles formées de plusieurs tresses de coton,
de chanvre, trempées dans le suif fondu, et
comprimées fortement entre deux disques. Ces
rondelles servent à intercepter toute communi-
cation entre deux compartiments, ou deux es-
paces quelconques qu'elles séparent.Telles sont
les garnitures des pistons des-pompes.

GAROFALO (BENVENUTOTISI, dit le),
peintre, né à Ferrare, en 1481, et mort en 1559.



II s'est distingué surtout dans l'école romaine
par une belle copie de la Transfigurationde Ra-
phaël. Les tableaux de son invention les plus
remarquablessont la Fuite en Égypte; le Séjour
des Élus; les Quatre Docteurs de l'Église en mé-
ditation; une Bacchanale, etc.

GARONNE, anciennementGarumna.Rivière
du S.-O. de la France, qui prend sa source en
Espagne, dans la vallée d'Aran, entre en France
après un cours de50 kil. Elle y arrose lesdéparte-
mentsde la Haute-Garonne, deTarn-et-Garonne,
de la Gironde, et se réunit à la Dordogne,au Bec-
d'Ambez, pour former la Gironde, qui va bien-
tôt se jeter dans l'Atlantique.La Garonne a deux
grandesdirections l'une au N.-E., jusqu'à Tou-
louse, l'autre au N.-O., jusqu'à son embouchure;
son cours est de 500 kilom. sans la Gironde, et,
avec la Gironde, de 570 kilom. Elle reçoit à
droite le Salat, l'Ariége, le Tarn grossi de l'A-
veyron, le Lot, et, à gauche, le Gers, la Baïse.
Elle communique, à Toulouse, avec le canal du
Midi, qui l'unit à la Méditerranée. Outre Tou-
louse et Bordeaux, les principaux endroits que
baigne la Garonne sont, en descendantson cours,
Cazères, Muret, Verdun, Agen, Tonneins, Mar-
mande, la Réole, Langon. Elle devient flot-
table' à son entrée en France, et navigable à
Cazères. Dans la partie supérieure, sa navi-
gation est gênée par des blocs de rochers et
des troncs d'arbres. Mais devant Bordeaux, elle
offre un vaste port qui peut contenir plus de
mille navires, et où le flux élève les eaux de 4
à 6 mètres; la marée est encore sensible à Saint-
Macaire, 27 kilom. plus haut. On a amélioré
sa navigationentre Toulouse et Agen par un ca-
nal latéral. La Garonne roule quelquespaillettesd'or. E. C.

GARONNE (HAUTE-). Un département,formé
de l'ancienne généralité de Toulouse, est ainsi
nommé, parce qu'il est traversé dans toute son
étendue par le cours supérieur de la Garonne.
Il est borné au N. par-le département de Tarn-
et-Garonne, à l'E. par celui de l'Aude, au S.-E.
par celui 'de l'Ariége, à l'O. par ceux du Gers
et des Hautes-Pyrénées, et au S. par les Pyré-
nées. Son sol est composé de plaines spacieuses
et bien arrosées, coupées en différents sens par
des coteauxde hauteurmédiocre qui produisent
des vins d'une qualité ordinaire; mais au S., il
est hérissé de hautes montagnes, ramifications-
des Pyrénées. A l'extrémité orientale, le sol, en
s'exhaussant, commence à former la montagne
noire dont le massif appartient au département
de l'Aude. Le département de la Haute-Ga-
ronne est l'un des plus fertiles de la France. Il
produit des céréales en quantité prodigieuse,
surtoutdans la partie au S. de Toulouse. Le ter-

ritoire arrosé par le Petit-Gers, est particuliè-
rement renommé pour son extrême fertilité. 11

en est encore ainsi du territoirede Rieux où l'on
fait jusqu'à deux récoltes par an, de Coppens et
du vallon de Montesquieu de Volvestre. Quoique
sillonné par une foule de cours d'eau, ce dépar-
tement manque de prairies naturelles, mais la
création des prairies artificielless'y propage de
plus en plus. La contenance totale du départe-
ment est de 6 18,558hectaresdont 352,418 en ter-
res labourables, 39,637 en pré, 48,908 en vignes,
87, 140 en boiset 46,194 en landeset bruyères. On
y compte plus d'un millier de moulins à eau et à
vent, 78 forges et fourneaux,et 331 fabriques et
manufactures. Les principales rivières sont la
Garonne, le Tarn, la Gesse, l'Ariége, le Salat,
la Lèze, l'Arize, la Jave, le Gers, la Noue, la
Longe, etc. Ce départementest, en outre, ira-
versépar le canal du Midi et le canal latéral à la
Garonne. Le climat y est doux, et la température
y descend rarement à 10° Réaumur pendant l'hi-
ver. La température moyenne de cette saison
est de 2 à 3 degrés; celle du printemps et de
l'automne de 12 à 14; celle de l'été de 22 à 24.
Les principales productions sont les céréales
dont la culture y est très perfectionnée, le maïs,
le millet noir, le sarrasin, la pomme de terre,
les châtaignes, les jtruffes, le tabac, le vin, qui
forme après les céréales la branche la plus im-
portante de l'agriculture. Le produit annuel de
la vigne est d'environ 650,000 hectolitres dont
près des deux tiers sont livrés à l'exportation.
Les principauxcrus sont ceux de Villandric,de
Fronton, de Montesquieu de. Volvestre, de Cop-
pens, de Buzei et de Cugnaux. On y cultive
aussi l'oranger pour la récolte de ses fleurs. Le
poisson y est abondant, et, en particulier, la
truite. Les chevaux y sont de belle race, ainsi
que les boeufs. On y élève beaucoup de mulets,
d'ânes, de moutons, de porcs et d'oies dont les
foies alimentent en partie les marchandsde co-
mestibles de Paris. Le sol renferme des mines
de fer, de cuivre, de plomb, de zinc, d'anti-
moine, de bismuth, de cristal de roche, de
houille, de jaïet, des carrières de granit, de
grès, d'ardoise, de marbre de toutes couleurs
et pour tous les usages. Les sources minérales
y sont abondantes. Les principales sont celles
de Bagnères-de-Luchon de Barbazan, d'En-
causse et de Flourens. Salies possède une source
salée.

Le département de la Haute-Garonne est, par
sa position même, le grand entrepôt de l'Espa-
gne pour toutes les marchandisesqu'elle reçoit
par terre du nord de l'Europe; il exporte dans
ce pays une partie de ses vins et de ses céréales
et beaucoup de mulets, de bêtes à cornes et à



laine, de bois de construction, de volailles, de
lin, de chanvre, etc. L'industrie du département
embrasse à peu près toutes les branches. On es-
time surtout ses aciers cémentés, ses faulx, ses
faucilles et ses limes, ses cuivres pour la chau-
dronnerie et le doublage des vaisseaux et ses
instruments de mathématiques.On y trouve une
belle manufacture de porcelaine, de faïence et
de poterie qui occupe 300 ouvriers, des fonde-
ries de canon, une poudrerie et une raffinerie
nationaleset une manufacture des tabacs. Ce

département, qui a pour chef-lieu.Toulouse, est
divisé en quatre arrondissements Toulouse,
Muret, Saint-Gaudens, et Villefranche, com-
prenant 39 cantons dont la population totale
était, en 1846, de 481,938 habitants. Il fait
partie de la xive conservation des forêts (chef-
lieu Toulouse), du xvnc arrondissement des
mines et de la xe division militaire.Le tome 24
du Journal des Mines contient la description
minéralogique du département de la Haute-
Garonne, J.-A.-D. Saint-André en a donné, en
1813, la topographie médicale et Du Mège a
publié, en 1814, des recherches sur ses anti-
quités. AL. D.

GAROU (méd.). C'est le nom, ainsi que ce-
lui de sain-bois, par lequel on désigne en bota-
nique une espèce de daphttê, le Daphne Gni-

dium; mais on désigne plus communément par
ce mot l'écorce de cette plante, telle qu'on la
trouve dans les pharmacies. Cette écorce est en
lanières menues, difficiles à rompre, d'un gris
plus.ou moins foncé, ridées transversalement
et couvertes d'un duvet soyeux; son intérieur
est jaune. Elle est fournie par les provinces mé-
ridionalesde la France. On avaitattribué les pro-
priétés âcres du garou et de l'écorce des autres
espèces de daphné, à un principe immédiatau-
quel Vauquelin avaitdonné le nom de Daphnine;
mais tout en proclamant ici l'éxistence d'une
substance particulière il a été reconnu que cette
substance n'est pas de nature alcaloïde, ainsi
qu'on l'avait pensé d'abord, et qu'elle ne doit
sa propriété de solidifier les acides qu'à la pré-
sence d'une certaine quantité d'ammoniaque
étrangère à sa composition. Quoi qu'il en soit,
ce principe n'a pas encore été bien déterminé
par les chimistes; il paraît résider essentielle-
ment dans une matière résineuse, volatile, in-
solubledans l'eau. Ce n'est guère que vers le
milieu du siècle dernier que l'usage du garou a
été introduit en thérapeutique. Il irrite assez
fortement les parties vivantes avec lesquelles
on le met en contact. Son usage comme pur-
gatif et comme vomitif a été abandonné comme
trop dangereux,et parce que le garou joui t d'au-
cune propriétéspéciale dans ce cas. On l'a aussi

employé comme sudorifique et comme dépuratif
dans les maladies chroniques de la peau dans
les scrofules, les syphilides; mais on lui pré-
fère généralement le Daphné Mesereum qui,
lui-même, est presque entièrement abandonné.
Le garou n'est donc plus guère employé qu'àà
l'extérieur pour l'applicationd'exutoires, et la
préparationd'une pommade à vésicatoire, quand
on a lieu de redouter l'action trop irritante, ré-
sultant de l'absorption du principe actif des
cantharides.

G'AROUSSEou JAROUSSE (bot.). Noms
vulgaires de la gesse chiche, Lithyrus ciccra,
Lin. {Voy. GESSE.)

GARRICK (DAVID), célèbre comédien et
auteur dramatique, né en 1716 dans une au-
berge d'Hereford d'une famille de réfugiés
français. Garrick, après avoir tenté la carrière
du commerce et du barreau, finit par se livrer
à son goût exclusifpour le théâtre, et lorsque
la mort de son père lui.eut donné pleine liberté,
il débutasur une scène de province, sous le nom
de Lyddal. Le succès l'ayant enhardi il vint
offrir ses talents aux directeurs de Drury-Lane
et de Covent-Garden, qui le refusèrent. Une
scène secondaire qui eut le bon esprit de l'en-
gager, attira bientôt toute la société aristocra-
tique de Londres. Les autres théâtres s'empres-
sèrent alors de faire à l'acteur favori des offres
avantageuses. Il joua tour à tour sur deux scè-
nes jusqu'en 1747, époque à laquelle il devint
directeur de Drury-Lane. Il prit sa retraite en
1776, et mourut en 1779.

Ce qui caractérisaitprincipalement le talent
de Garrick, c'était un naturel merveilleux joint
à une prodigieuse mobilité de visage, qui lui
permettait de prendre le masque de tous les
sentiments de l'âme. On assure même que,
grâce à cette faculté de changer de traits à songré, posa pour le portrait de Fielding, qu'Ho-
garth peignit longtemps après la mort du ro-
mancier, bien que l'acteur n'eût aucune res-
semblance avec l'auteur de Tom Jones, tant il
était habile à reproduire les physionomies. Il
excellait également dans la tragédie et dans la
farce, mais ses rôles de prédilection étaient les
vigoureuses créations de Shakespeare. Il fit
quelques modificationsà plusieurs des pièces du
grand poète, et presque toutes sont heureuses.
Il retrancha aussi avec beaucoup de bonheur
les obscénités de diverses pièces de l'ancien ré-
pertoire. L'on a de.lui un assez grand nombre
de drames et de comédies originales qui sont
loin d'être sans mérite. Nous citerons entre au-
tres le Clandestine maniage, qu'il composa en
société avec Colman lé Tuteur, lliglt life below
stairs, High lire above stairs, Miss in lier teens, etc.



Toutes ces pièces ont été traduites en français.
Les Œuvres poétiques de Garrickont été publiées
en 1785, 2 vol. in-8°, et ses Œuvres dramati-
ques en 1798, 3 vol. in-8°. La vie de cet acteur a
été écrite par Thomas Davies (2 vol. in-8°), et
par ArthurMurphy (2 vol. in-8°). L'ouvrage de
Murphy a été traduit en français. J. FLEURY.

GARROT (ois.). Section du grand genre ca-
nard, de l'ordredes palmipèdes,ayant pour ca-
ractères bec court, déprimé, rétréci et étroit
à la pointe; narines basales, arrondies; pouce
pinné; queue pointue. Cette section dont Leach
a fait son genre Çlangula, et Keyser celui de
Glaucion, a pour type le GARROT, Anas clan-
gula, Linné, et renferme,en outre, trois autres
espèces qui toutes habitent les régions interbo-
réennes.

GARROT ( accept. div.). Les vétérinairesap-
pellent ainsi, dans le cheval, la partie du corps
qui est au dessus des épaules, et qui termine le
cou. Le garrot doit être haut et tranchant. -On
appelle encore garrot un morceau de bois plus
ou moins gros, passé dans une corde qu'il serre
par la torsion. On employait autrefoisce moyen
de compression en chirurgie pour retenir la
bande circulaire avec laquelle on comprimait
les artères d'un membre pour y suspendre le
cours du sang; mais ce moyen est générale-
ment remplacé par le tourniquet, sorte de pe-
lotte que l'on serre plus ou moins au moyen
d'une vis, et qui a sur le garrot l'avantage de
comprimerplus spécialementun vaisseau quel-
conque, sans interrompre le cours du sang dans
les veines profondes.

GARROTE La garrote est un genre de sup-
plice encore en usage en Espagne, et consistant
à passer autour du cou du patient un collier de
fer en forme de deux demi-cercles, séparés,
mais liés ensemble par une vis de rappel. L'exé-
cuteur, en serrant cette vis, rapproche les deux
demi-cercles, qui comprennent un diamètre
moins étenduque celui du cou, de sorte que la
mort survient inévitablementet fort prompte-
ment par strangulation.

GARRULAX [ois.). Lesson désigne sous ce
nom, que. M. de Lafresnaye a changé en celui
de Garrulaxis, un genre de passereaux denti-
rostresvoisins de ceux des cassicans et des pho-
nygames. Chez ces oiseaux le bec est triangu-
laire à la base, crochu au sommet, uni et com-
primé sur les côtés, et muni de soies à la com-
missure qui est fendue; les narines sont recou-
vertes en partie par des plumes veloutées; les
troisièmeet quatrième rémigés des ailes sont
les plus longues; la queue est arrondie. On en
connaît deux espèces l'une, le type du genre
est leGARRBLAxDE Bélakger( Garrulax leuco~

lophus, Gould), propre au Pégu et l'autre,
Garuulax A FRONT Roux, Lesson, qui habite
l'île de Java. E. D.

GARRUIL1US (ois.). Nom latin du genre
Geai et quelquefois aussi de celui des RoL-
liers.GARRYACÉES, Garryacece (6o(.). M. Lind-
ley a établi, sous ce nom, une famille naturelle
dont le nom est tiré du genre Garrya qui en
est le type. Les végétaux qui composent ce pe-
tit groupenaturel sont des arbrisseauxà feuilles
opposées, entières, persistantes, dépourvues de
stipules, dont le bois a une structure remar-
quable il est, en effet, dépourvu de couches
annuelles et composé en majeure partie de fi-
bres ligneuses, sans mélange de vaisseaux ponc-
tués, et entremêlé seulement d'un petit nom-
bre de vaisseaux annelés et réticulés; le bois
ainsi constituéest subdivisé en lamelles rayon-
nantes par d'épais rayonsmédullaires.Les gar-
ryacées ont des fleurs dioïques disposées en longs
chatonsaxillaires, par groupes situés à l'aisselle
de bractées connées. Les fleurs mâles ont un
périanthe de quatre folioles linéaires, étalées,
et quatre étamines libres qui alternent avec les
foliolesdu périanthe. Les fleurs femelles ont un
périanthe adhérent à l'ovaire, et. dont le limbe
forme deux très petits lobes semblables à des
soies; leur ovaire adhérent renferme dans sa
loge unique deux ovules collatéraux pendants
de son sommet, et anatropes il porte deux
styles soudés à leur hase, et chargés de papilles
stigmatiquesà leur côté interne, dans toute leur
longueur. Le fruit de ces végétaux est une baie
surmontée des deux styles persistants, dans
laquelle sont contenues deux graines à volumi-
neux albumen charnu. Le type de cette famille
est le genre Garrya Dougl. établi sur le Gar-
rya clliptica arbuste de la Californie, qui ré-
siste sans difficulté en pleine terreaux froids dé
nos hivers, et qui pourraitprendre place parmi
nos espècesd'ornement.

GARTH (Samuel). Médecin et poète an-
glais. On ignore la date de sa naissance, mais
on sait.qu'il naquit dans le Yorkshire, qu'il
étudia à'Cambridge, et y fut reçu docteur en
1691. Il fut un des promoteurs de l'établisse-
ment des dispensaires, ou salles gratuites de
consultation. Les médecins et les apothicaires
de Londres protestèrent énergiquementcontre
cette création qui réduisait leur clientèle. Garth
répondit à leurs clameurs par un poème: The
dispensary, dans lequel il les tournaiten ridi-
cule. L'ouvrage,publié en 1699,obtint un grand
succès, et trois éditions faites dans l'espace de
quelques mois suffirent à peine à contenter le
public la sixième, publiée en 1706, est là



plus complète. Les tableaux de ce poème sont
chargés, le style en est inégal, et l'auteur perd
souvent de vue son sujet pour se livrer à de
hautes considérationsqui y sont complétement
étrangères; il y a peu de poésie d'ailleurs,mais
la lecture ne laisse pas d'en être fort amusante,
celle du 6e chant surtout. Voltaire, qui en fait
un grand éloge, a traduit d'une manière fort
plaisante le début du Dispensary. Garth avait
une pratique fort étendue; il joignait aux con-
naissances médicales un esprit agréable et fa-
cile, et l'on cite de lui plusieurs traits remar-
quables de désintéressement. Membre du fa-
meux club de Kit-Kat, où se réunissaient les
partisans de la maison de Hanovre, il fut créé
à l'avènement1 de Georges ler, chevalier et mé-
decin du roi, et premier médecin de l'armée.
Il mourut en 1719.

GAïtVANCE (bot.). Nom vulgaire et d'ori
gine espagnole, donné quelquefois au pois
chiche Cicer arietinum Lin.

GARUM. Sauce de haut goût et malsaine,
fort à la mode dans les repas anciens. On la fai-
sait avec des intestins de poissons préalable-
ment macérés dans le vinaigre. On y mêlait
aussi d'autres ingrédients; elle modifiait son
nom selon celui du nouveau mélange; avec le
vinonobtenait Yœnogarum; avec l'eau l'hydroga-

rum; avec le vinaigre Yoxygarum; avec l'huile
Yelœogarum.Magin a parlé du g arum et expli-
que sa nature dans ses Miscellanées (II cap. 9),
ainsi qu'Adrien de Jonghe dans ses Aduersaria
(VI, 17 ) et Naigeon dans ses remarques sur
la 95e lettre de Senèque. ED. F.

GASCOGNE. Ancienne province de France
située entre la Garonne,'l'Océan et les Pyrénées'.
On la divise généralementen Gascogne propre-
ment dite et Gascogne improprement dite. La pre-
mière comprend les Landes, la Chalosse, le
Marsan, le Tursaii et le pays d'Albret; la se-
conde, l'Armagnac, le Bigorre, le Conserans, le
Basque, le Béarn, le Comminges, le Condom-
mois, une partie du Bazadois et du Bordelais.
Prise dans cet ensemble, la Gascogne est bornée
au N. par la Guyenne, au S. par la chaîne des
Pyrénées, à l'E. par le Languedoc et le comté
de Foix, à l'O. par l'océan Atlantique..Elleest
arrosée par la Garonne, le Gers, les gaves de
Pau et d'Oloron, l'Adour et d'autres rivières
qui lui portent le tribut de leurs eaux. Du temps
de César, la Gascogneétait-habitée par les Aqui-
tains. Cette nation était subdivisée en plusieurs
peuples, tels que les Garnmni, les Sibutzates, les
Vocatcs, les Garises, les Sotiates, les Ausci, les
Eluzates, les Taruzatesr, les Bigerriones, les Co-
cosates, les Tarbelli, etc. Sous l'empereurHono-
nus, elle formait la Noveinpopulanie ou troi-

sième Aquitaine. De la dominationdes Romains,
la Novempopulanie passa sous celle des Wisi-
goths vers l'an 419. En 507, Clovis, vainqueur
d'Alaric, leur roi, les chassa des Aquitaines et
les refoula dans la Septimanie, en Languedoc.
Après la mort de ce grand prince, la Gascogue,
c'est-à-dire le pays connu aujourd'hui sous ce
nom, subit le sort de l'Aquitaine jusqu'au
vie siècle. A cette époque eut lieu l'invasion des
Gascons, Vascons, ou Vasques, peuple de l'Es-
pagne tarragonaise. Campé sur les montagnes
situéesdans le voisinage des Pyrénées, ce peuple
en descendit, sous les petits-fils de Clovis, se
précipita sur la Novempopulanie, en fit la con-
quête et donna son nom au pays qu'il occupa.
L'an 602, Théodebert et Thierry marchèrent
contre les Vascons à la tête d'une armée puis-
sante et les vainquirent. Les princes victorieux
se contentèrent de leur imposer un tribut et
d'établir Génialis duc de la Gascogne. La paix
fut -de courte durée. Sous Aighinan (626),
successeur de Génialis, les Gascons, chassés de
l'Aquitaine,où ils faisaient des courses fréquen-
tes, furent contraints de faire leur soumission
à Dagobert.

Sous les faibles successeursde ce prince, la
puissance royale déclina sensiblementen France.
Les Gascons, profitant des divisions qui 'dé-
chiraient le royaumesous les maires du Palais,
rentrèrent dans l'Aquitaine, s'y établirent du.
consentement des naturels du pays qui leur dis-
tribuèrent des terres, et tous 'ensemble ils se
choisirent un chef auquel ils donnèrent le titre
de duc. Leur choix tomba sur Loup I«. Depuis
ce moment, les ducs de Gascogne ne cessèrent
d'appuyer de leurs secours les ducs d'Aquitaine
jusqu'à la complète soumission de cette dernière
province par Pépin. En 778, pendantque Char.
lemagne revenant de l'Espagne, où il avait
porté la guerre contre les Sarrasins, les Gascons
tombèrent sur l'arrière-garde de son armée et
la mirent en déroute près de la vallée de
Roncevaux. Le brave Roland périt dans ce
combat. Les grands du pays, redoutant la co-
lère du roi, lui livrèrent les principauxauteurs
de cette action. Loup II fut pendu par ordre de
Charlemagne. Adalric, fils de Loup II, proscritt
en 790, fut rétabli et gouverna avec son frère
Loup Sanchès. Vers l'an 801, le comte, que
le roi avait établi à Fezensac, ne leur plaisant
pas, les Gascons se révoltèrent; mais ils fu-
rent rigoureusementchâtiés. En 813, Louis-le-
Débonnaire les ayant défaits, conféra la dignité
de duc de Gascogne à Totilus ou Totilo, un de
ses parents. C'est sous ce prince que les Nor-
mands firent irruption dans la Gascogne.Vaincu
dans deux combats, le duc les défit enfin et les



chassa de la province. Les Normands ne tardè-
rent pas à reparaître, et se vengèrent de leur
défaite dans une sanglante journée où périt Sé-
guin, duc des Gascons. Guillaume, son succes-
seur, eut à peu près le même sort. A la mort
d'Arnaud, Sanchès Ittr Mitarra, exilé par Louis-
le-Débonnaire, fut rappelépar les Gascons, qui
se soumirent à lui. Sanchès, comme son sur-
nom de Mitarra, en arabe Médarra, l'indique,
fut le fléau des Sarrasins. Sanchès Mitarra eut
pour successeur son fils du même nom. Celui-ci
fut père de Garcie Sanchès-le-Courbé qui réu-
nit le comté de Bordeaux à son duché vers
l'an 904. Sanchès-le-Courbé eut trois fils, en-
tre lesquels il partagea la Gascogne. Il laissa la
grande Gascogne à Sanchès Garcias, à Guil-
laume Garcias le Fezensac, et l'Astarac à Ar-
naud Garcias. Sanche-Guillaume, arrière-petit-
fils de GarcieSanche-le-Courbé,mourut en 1032.
Sa fille Alauzafut mère de Bérenger, qui obtint
le duché de Gascogne en 1032, et mourut sans
postérité, en 1039. Cette même année, Eudes,
duc de Guyenne, succéda, du chef de sa mère,
soeur de Sanche-Guillaume, au duché de Gas-

cogne, et mourut en 1069. Alors, Bernard,
comte d'Armagnac, s'empara de la province.
Mais Guillaume-Geoffroy, duc de Guyenne, dé-
clara la guerre à Bernard, le vainquit et le dé-
posséda du duché. C'est ainsi que la Gascogne
se trouva réunie à la Guyenne.

Les Gascons appartiennent à la branche de la
grande famille ibérienne qui, partie du Cau-
case, dans l'ancienneArménie, vint aborder en
Espagne et se fixer dans ce pays, à une époque
qui ne peut être postérieureau xve siècle avant
J.-C. Cette parentédes Gascons avec les Ibériens
est si clairement marquée par la ressemblance
de leurs traits, de leurs mœurs, de leur reli-
gion et de leur langue, qu'il n'est pas permis
de la révoquer en doute. Les Gascons fai-
saient partie de la tribu particulière des Vaccœi
qui leur ont donné leur nom moins défiguré
dans celui des-Basquesou Vasques, leurs frères.
Cantonnés dans les gorges des Pyrénées, ils
vécurent longtempsdu produit de leur travail,
et plus encore du butin qu'ils faisaient sur les
peuplades voisines, sans que l'histoire s'occupe
d'eux en aucune façon. Silius-Italicus, le pre-
mier qui en parle, les mentionneau nombre
des recrues qui vinrent fortifier l'armée d'An-
nibal au passage des Pyrénées; il vante leur
courage sur les bords du Trasimène, et nous les
montre encore au nombredes vainqueursaprès
la bataille de Cannes. Longtemps après, les
Kimris, vainqueurs de tous les pays qu'ils ont
traversés, viennent se briser contre les popula-
tions des Pyrénées. Après avoir ravagé la Gaule

et ensanglanté l'Aquitaine, ils se voient arrêtés `

par les Gascons et obligés de revenir sur leurs
pas pour retourner en Italie. Les Gascons se
trouvaient encore au nombre de ces tribus mon-
tagnardes qui inquiétèrent si vivement Pompée
à son retour d'Espagne.Pour se mettre à l'abri
de leurs incursions incessantes, il se vit forcé
de les enfermer dans Lugdunum-Convenarum
(Lyon des hommes réunis), Saint-Bertrandde
Comminges. Placés en quelque sorte comme
un boulevard plus inexpugnable encore que
leurs montagnes, entre la Gaule et l'Espagne,
ils arrêtent les Vandales sous la conduite de
DidymeetdeVérénian. Toujours attaqués, mais
jamais vaincus, ils résistent aux flots de bar-
bares qui passent sur eux, s'effacent quelque-
fois, mais ne se soumettentjamais. Les anciens
Gascons avaient la même religion que les autres
Ibères, qu'ils surpassaient en fanatisme et en
superstitions. Ils furent convertis au cliristia-
nisme par les premiers apôtres qui prêchèrent
l'Évangile dans le midi. On trouvera à l'article
BASQUES des renseignementssur l'Euskara, ou
langue des anciens habitants de la Biscaye.
Leur langue est un composé de débris de lan-
gues primitives.Quant à celle des Gascons aqui-
tains, elle a conservé la trace de tous les peu-
ples qui ont passé dans le pays. Energique et
riche, elle exprime avec finesse toutes les sen-
sations, toutes les idées et leurs nuances les
plus délicates; elle abonde en images hardies,
en tours hyperboliques, sans manquer cepen-
dant ni de clarté ni dé précision. Plcine.de dou-
ceur et d'harmonie, elle se prête avec grâce à
l'expressiondes passions douces du cœur, de la
naïveté, de la gaieté et surtout de la plaisante-
rie. Elle a heureusement inspiré un grand
nombre de poètes; on la trouve rarement em-
ployée en prose. Ajourd'hui, elle brille de son
éclat le plus pur dans les compositions de Jas-
min, le poète national du Midi. Mais comme
toutes les langues que n'ont point fixées les
règles positives de la grammaire, elle s'est dé-
tériorée elle perd son originalité,elle disparaît
peu à peu sous l'influence du français. Elle
n'est plus parlée que par les habitants encore
grossiersde la campagne, dans le cérele néces-
sairementfort restreint de leurs idées et de leurs
usages. Les Gascons avaient contracté en Es-
pagne l'habitude, qu'ils conservent encore au-
jourd'hui, de confondre le V et le B dans leur
prononciation; ce qui a inspiré à Scaliger le
spirituel jeu de mots connu de tout le monde
Felices pqpuli, quibus Vivere est Bibere. L. et F.

GASPARD HAUSER ( voy. Hauseb).
GASQUETS. Calotte rouge en laine drapée

terminée par un long flocon de soie bleue, en



forme de gland, et qui depuis nombre d'années
a peu à peu remplacé le turban chez les peuples
orientaux. On a des gasquets de plusieurs sor-
tes les Slambolsque le sultan Mahmoudmit à
la mode à Constantinople [Stamboul), lors de sa
réforme de l'habillement ottoman les grands
gasquels qui se rapprochent de la forme des
stambols, et qui sont en usage chez les Grecs;
les intermédiaires qui sont d'une forme plus
basse, enfin les gasquets ordinaires simples ca-
lottes en usage partout. C'est à Tunis qu'on fa-
brique les gasquets plus renommés.Il en existait
-une manufactureà Orléans, mais elle ne fonc-
tionne-plus depuis quelques années. Ed. F.

GASSENDI, GASSENDY, GASSEND
(PIERRE), naquit le 22 janvier 1592, à Champ-
tërcier,prèsde Digne, de parents peu favorisés de
la fortune. L'aptitude universellede son esprit,
son ardeur pour l'étude, l'indépendance de sa
pensée, se révélèrent dès ses plus tendres an-
nées. A l'âge de quatre ans il débitait de petits
sermons; il avait à peine sept ans qu'il ser-
vait de son sommeil pour se livrer à la contem-
plation des astres. A cette époque, il fut initié
par le curé de son village à la connaissance de
la langue latine; trois ans après, il haranguait
en latin l'évêque du diocèse, et excitait son ad-
miration. Ses parents l'envoyèrent au collége
de Digne pour terminer ses études. Ses progrès,
dans les langues et les mathématiques furent
rapides. Dans ses heures de récréation il com-
posait des comédies en prose et en vers qu'il
faisait représenter par ses camarades. A-qua-
torze ans, il se relira dans la maison pater-
nelle pour se préparer à la philosophie par des
travaux solitaires qu'il n'interrompait que pen-
dant les quatre heures qu'il accordait au som-
meil. A quinze ans, il étudia la philosophie à
Aix, sous le P. Fesaye, qui disait ne savoir

,si le jeune Gassend était son écolier ou son
maître, et le chargeait de le remplacer pendant
ses réquentes absences occasionnées par la ma-
ladie.

Gassendi avait seize ans lorsque la chaire de
rhétorique de Digne, devenue vacante, fut mise
au concours; il l'obtint, et l'occupa pendant une
année. Appelé à l'état ecclésiastique, il se rendit
à Aix pour faireson coursde théologie, et joignit
à cette étude celle de l'Écriture-Sainte, du grec
et de l'hébreu.Il se livra ensuite avec succès à
la prédication, et fut nommé successivement
théologal, de Forcalquier et de Digne. Pour
s'acquitter plus convenablement des fonctions
de cette dernière charge, il avait pris le bonnet
de docteur à l'université d'Avignon. En 1616,
il obtint au concours les chaires de théologie et
de philosophie à l'universitéd'Aix.. il se con-

tenta de la seconde, et céda la première à sou
ancien professeurle P. Fesaye. Obligé d'ensei-
gner dans ses leçons l'Aristotélisme,dont il re-
connaissaitl'insuffisance et les erreurs, il essaya
de faire entrevoir'lavérité par des thèses qu'il
fit soutenir pour et contreAristote, et dans les-
quelles il répondit lui-même en grec et en hé-
breu. Il consacrait aux études anatomiques et
astronomiques les loisirs que lui laissaient ses
leçons. Il ne tarda pas à renoncer aux illusions
de l'astrologie judiciaire qui l'avaient d'abord
séduit.

En 1622, Gassendi donna sa démission de'la
chaire, qu'il avait occupéependant, six ans, et
se retira à Digne, où. il s'adonna plus particu-
lièrement à la [prédication. Député à Grenoble
par le chapitre de Digne, il fit imprimer dans
cette ville, en 1624, ses Exercilaliones paradoxi-
cœ adversus Aristoteleos, etc. Dans cet ouvrage, il
attaque ouvertementAristote, et ose le faire pa-
raître l'année même où, à l'instigation de l'uni-
versité, le parlement de Paris bannit Bérauld,
Billon, Clavas, et défend « à peine de vie, tenir
ni enseigner aucune maxime contre les auteurs
anciens et approuvés. » Gassendi, effrayé de l'o-
rage que sa critique d'Aristote lui avait suscité,
ne donna plus de suite à ses Exercilaliones;
elles devaient avoir six livres; deux seulement
furent publiés. Il quitta Grenoble pour aller à
Paris défendre ses droits à la prévôté de Digne,
qu'on lui contestait, retourna ensuite à Greno-
ble, et,- pendant plusieurs années, fit des cour-
ses en Provence, vint à Paris, parcourut les
Pays-Bas et la Hollande, se rendit en Angle-
terre, se lia avec les savants, visita les établisse-
ments, et consulta les bibliothèques.Au milieu
de l'embarras des voyages, Gassendi trouve le
temps, en 1629, de faire imprimer, sur la de-
mande de Peyresc, le traité De Parheliis; en
1631, sur les instances du P. Mersenne, Y Exa-
men de la philosophie de Fludd. Depuis 1631
jusqu'en 1640, Gassendi mit au jour divers
écrits sur l'astronomie; il. publia, en 1641,
la Vie de Peyresc la même année, il avait
été présenté, par la protection du duc d'An-
goulême," pour l'agence généraledu clergé. Ce
poste lui ayant été disputé, son éloignemeat
pour les intrigues le détermina à céder son
droit à son compétiteur. En 1642, il adressa,
avec des formes polies, ses objections à Des-
cartes, qui répondit avec aigreur. Deux ans
après, ses Instances furent imprimées en Hol-
lande. Descartes affecta d'adresser à son li-
braire Clerselier sa courte et dédaigneuse ré-
plique. L'abbé d'Estrées,depuis cardinal, récon-
cilia plus tard ces deux philosophes.

En 1645, l'archevêque de Lyon, frère du car-



dinal de Richelieu pressa Gassendi d'accepter
la chaire de mathématiquesau collége royal de
France. Ses leçons attirèrentun grand nombre
d'auditeurs. Il mit en honneur l'astronomie,
trop négligée jusqu'alors. La faiblesse de sa
santé le força de quitter cette chaire,en 1648.
Il se rendit alors dans le midi pour se rétablir,
et revint à Paris en 1653. Mais les années
qui s'étaient écoulées depuis 1648, n'avaient
pas été perdues pour les sciences. Après avoir
publié, en 1646, son travail sur l'Accéléra-
tion desgraves, et en 1647, son Institution astro-
nomique, il donna au public, en 1649, son ou-
vrage Sur la vie, les mœurs et les opinions d'Épi-
cure, etc., le Syntayma philosophiez Epicuri; en
1652, sa Réponse à Caramuel sur l'infaillibilité
du pape, etc.; en 1653, les Vies de Copernic de
Tycho-Brahè, etc. une Notice sur l'église de
Digne, un traité de la Musique, une nouvelle
édition du Traité des sesterces etc. La santé
de Gassendi, qui dépérissait, le força de cesser
tout travail, et, après quelques mois de souf-
frances, il expira le 24 octobre 1655, dans sa
soixante-quatrièmeannée. Montmort publia ses
oevres complètes à Lyon en 1658, 6 vol. in-fol.
Bernier fit paraître un abrégéde sa philosophie,
7 vol. in-12, Lyon 1684. Le Syntagma philoso-
phicum de Gassendi, qui ne vit le jour qu'après
sa mort, forme les deux premiers volumes de
ses œuvres. Ses ouvrages sont en latin. Le
P. Bougerel a écrit sa vie, Paris 1737. L'abbé
de Lavarde adressa au P. Bougerel, sur la vie
de Gassendi une lettre critique et historique
(1737).

Gassendi antiquaire histerien, biographe,
physicién, naturaliste, astronome, géomètre,
anatomiste, prédicateur, métaphysicien, hellé-
niste, dialecticien, écrivain élégant, critique
éclairé, fut toujours un esprit supérieur, mais
jamaisun homme de génie. Sa sagacité le pré-
serva d'un grand nombre d'erreursaccréditées.
Il sut développer les vérités nouvelles; il se
montra disciple intelligentde Bacon,de Galilée,
de Képler, et fut le précurseur de Newton et de
Locke. Il devança la tentative de Fénelonpour
la réhabilitation d'Épicure. Gassendi exerça de
l'influence sur son siècle tant par son ensei-
gnement public, par l'importance et l'univer-
salité de ses travaux que par ses découvertes.
Il y eut des gassendistes et des cartésiens. Il fut
en relation avec les savants de tous les pays. La
reine Christine essaya vainement de l'attirer
dans son royàume. D'autres souverains étran-
gers, des papes, des princes français, lui écri-
virent. A Paris, il se réunissait souvent avec La
Mothe-Le-Vayer, Diodati, Naudé, pour se livrer
à des conversations savantes. Il s'occupait de

mathématiquesavec Pascal et Roberval. Il avait
travaillé avec Fermat. On compte parmi ses
disciples Molière, Bachaumont, Chapelle, dont
il surveilla l'éducation.Gassendi, dans ses atta-
ques contre l'aristotélisme,en releva les erreurs,
les contradictions, les lacunes, les superfluités;
mais il ne fut pas juste envers Aristote, dont il
confondit souvent la doctrineavec les formules
de ses commentateurs.Il défendit contre Fludd
et Monn les droits d'une sage expérience. Il fit
justice des prétentions de l'astrologie judiciaire
et des secrets de la Kabbale. Son examen de la
doctrine de Fludd rappelle l'ironie socratique.
Dans sa controverseavec Descartes, il fut vic-
torieuxsur quelquespoints. Il reconnaissait les
vérités établies dans les Méditations métaphysi-
ques, il se proposait seulementde faire des ob
servations sur la méthode et sur les preuves.
Son argumentationvive, spirituelle, pressante,
oppose des difficultés sérieuses au doute phi-
losophique, à la preuve de l'existence de Dieu
tirée de son idée. Les réponses de Descartessont
loin d'être décisives mais ce philosophe, que
Gassendi appelle esprit a raison lorsqu'il sou-
tient qu'il existe dans l'entendement des idées
qui ne viennent point des sens. Arnauld a re-
proché à Gassendi d'avoir prétendu qu'en s'ar-
rêtant â la raison, il n'y a point de preuves so-
lides qui nous empêchent de croire que notre
âme n'est distinguée de notre corps que comme
un corps subtil l'est d'un corps grossier. <r Des-

cartes, ajoute-t-il, établit par des principes
clairs, uniquement fondés sur les notions natu-
relles; dont tout homme de bon sens doit con-
venir, que l'âme et le corps, c'est-à-dire, ce qui
pense et ce qui est étendu, sont deux substances
totalement distinctes; de sorte qu'il n'est pas
possible, ni que l'étendue soit une modification
de la substance qui pense, ni que la pensée en
soit une de la substance étendue. » Deson côté,
Gassendi, que Descartes appelait chair, accusait
avec fondement son adversairede négliger l'ex-
périence et de nier l'intervention nécessaire des
sens. Descartes dédaignaitde connaître les opi-
nions des anciens philosophes; Gassendi se ser-
vit de son érudition étendue et variée pour tra-
cer la marche et les progrès de l'esprit humain.
Les matériaux nombreux qu'il a disposés avec
art fournissent le moyen d'établir un parallèle
intéressantet utile entre les opinionsdes anciens
et celles des modernes. Gassendi nous a donné
une preuve de cette utilité de l'érudition dans sa
Vie d'Épicure, ou Commentaire sur le xe livre de
DiogèneLaërce,oùils'eiïorcederéhabilitercephi-
losophe, en présentantses mœurs et sa doctrine
sous le point de vue qui lui paraît véritable. Il
fait plus il le réforme en réfutant ses erreurs.



Après avoir exposé, dans le Syntagma philoso-
phim Epicuri, les preuves de l'immortalité de
l'âme, il fait observer que quoiqu'ellesn'aient
pas une évidence mathématique, elles doivent
néanmoins faire impressionsur tous les esprits
bien disposés qu'elles l'emportent de beaucoup
sur les objections, et qu'ainsi elles sont de na-
ture à montrer aux hommes qui se croient des
sages en niant cette immortalité, qu'en s'écar-
-tant sur ce point de l'enseignement de la foi,
ils s'écartent aussi de la vraie raison. Gassendi,
s'efforçant de réhabiliter Epicure, a voulu placer
sous le patronage d'un grandnoml'atomismequ'il
avait embrassé. Le Syntagma philosophicum a
été l'objet de critiques bien fondées. Le plan est
défectueux; la psychologie est placée dans les
sous-divisions de la troisièmesection de sa phy-
sique. Gassendi s'est montré sévère envers la
dialectique d'Aristote, et il traite la logique d'a-
près les principes de ce philosophe.Il ne voit,
dans la proposition, que l'accord de l'attribut
avec son sujet. 11 considère le syllogisme com-
me la forme essentielledu raisonnement. Il ac-
cepte l'échellede Porphyre. Quoique disciple de
Bacon, il confond l'investigation de la vérité
avec les artifices du raisonnement, et fait con-
sister l'art d'inventer dans la recherche du ter-
me moyen qui doit unir les deux extrêmes. Il
suppose plutôt qu'il n'établit la certitude des
existences. Il soutient que toutes les idées sans
exception [viennent des sens, non pas directe-
ment, mais par composition,par ampliation et di-
minution, par accommodationet proportion. Ainsi
nous concevons Dieu, qui ne peut tomber sous
les sens, sous l'image d'un vénérablevieillard.
Gassendi adopte, sans la discuter, l'hypothèse
des espèces; il distingue l'entendement de l'ima-
gination; mais il lui refuse le pouvoir de for-
mer des idées spirituelles. Ses opérationsseules
ne sont point matérielles. Sa théorie des facul-
tés est erronée. Il admet avec les anciens une
âme matérielle du monde, et suppose dans
l'homme deux âmes l'une simple et raisonna-
ble, l'autre matérielle et animale. Sa Physique
est conforme aux opinions d'Épicure; sa mo-
rale a pour base un principe intéressé. Elle
assigne pour but à l'homme le plaisir, c'est-
à-dire l'exemption de douleur pour le corps
et de trouble pour l'âme. La connaissance et
la crainte de Dieu sont des moyens pour pas-
ser la vie doucement, tranquillement, agréar
blement. Gassendi ne peut pas être jugé comme
prédicateur; aucun de ses sermons ne nous est
parvenu. Ses lettres renferment des matériaux
précieux pour l'histoire littéraire de son siècle.

L'homme, dans Gassendi, inspire les plus
vives sympathies. Il était doux, modeste, aima-

ble, charitable tolérant, pieux. A la mort d
Peyresc, son protecteur et son ami, sa douleur
fut si profonde qu'il fut forcé de suspendre ses
travaux pendant toute une année. Il consola
Galilée malheureux. Il admirait le talent de
Hobbes sans partager ses erreurs. Sénèque, Ci-

céron, Plutarque, Juvénal, Horace, Lucien,
Érasme, le théologal de Condom, qu'il appelait
mon Charron étaient ses auteurs favoris. De pa-
reilles lectures devaient disposer l'esprit à l'in-
dépendance mais Gassendi s'inclina toujours
devant l'autorité de la foi; chez lui l'indépen-
dance était tempérée par la prudence. Gassendi
ne s'est jamais prononcé ouvertement, dans ses
écrits, pour le mouvementde la Terre, auquel
il croyait. Le souvenir de ses vertus s'est con-
serve chez les habitants des Alpes, qui l'appel-
encore le saint prêtre, le bon prévôt. FLOTTES.

GÂSSIQN (Jeajn- DE), maréchal de France.
Fils d'un président à mortier du Parlement de
Pau, il naquit en cette ville, en 1609, et fit ses
premières armes en Piémont, sous, le duc de
Rohan. C'était l'époque où Gustave-Adolpheve-
nait d'apporter son puissant concours aux lu-
thériens d'Allemagne.Jean de Gassion alla ap-
prendre l'art de la guerre sous le héros suédois.
Sa brillante conduite.à la bataille de Leipzig,
en.1631, lui valut un. régiment. Il favorisa la
jonction d'un renfort devenu indispensable à
l'armée suédoise pressée, près de Nuremberg,
par 60,000 combattants sous la conduite de
Wallenstein,et participa à la victoire de Lutzen,
où périt son protecteur. Après cet événement,
Gassion prit le parti de revenir en France avec
son régiment. Il signala son arrivée par la dé-
faite de 1,600 Lorrains, et battit, avec 500 che-
vaux, le fameuxJean deWest, qui en avait6,000,
et lui fit 1,600 prisonniers. En 1639, il rétablit
l'ordre à Rouen qui avait été le siège d'une
insurrection, et fut un de ceux qui contribuè-
rent le plus à la fameuse bataille de Rocroy,
livrée par Condé à l'àge de vingt-deux ans,
contre l'avis du maréchal de l'Hospital. Condé
embrassant Gassion après la bataille, lui dit que
c'était à lui qu'il devait la victoire. Sa conduite
dans cette circonstancefut récompensée par le
bâton de maréchal. Il alla mourir au siège de
Lens. En essayant d'arracherun pieu pour don-
ner l'exemple à ses soldats, il fut atteint d'une

.balle de mousquet; cinq jours après, le 2 oc-
tobre 1647, il expirait à Arras où on l'avait
transporté. Ce maréchalfut un des plus habiles
et des plus actifs hommes de guerre de son
temps; mais ses historiens n'ont pu le laver
complétementdes reprochesde présomption,de
rapacité et même d'inhumanité. L'abbé de Pure
a écrit l'Histoire du maréchal, de Gassion, 1673*



(4 vol. in-12); Théophiaste Renaudot, la Vie et
la Mort du maréchal de Gassion ( 1G47, in-4°), et
Moline, un Eloge historique du même personnage.

GASSNER (J.-Joseph), exorciste fameux,
né en 1727 à Bratz, sur les frontières de la
Souabe. Il fut d'abord curé de Klœslerle, dans
le pays des Grisons, et ensuite conseiller ecclé-
siastique et chapelain du prince évêque de Ra-
tisbonne. Il se rendit célèbre dans l'Europe en-
tière par les nombreusesguérisons qu'il opéra.
Il regardait les maladies comme l'effet de la
possession, et prétendait guérir les malades

en chassant les démons au nom de Jésus-Christ.
A partir de 1773 il parcourut la Suisse et une
partie de l'Allemagne, suivi d'une foule de ma-
lades qui attendaient de lui leur délivrance. Il
séjourna surtout à Elwang, à Sulzbach et à Ra-
tisbonne.Lavater et une foule de personnes at-
testèrent comme témoins oculaires la réalité
des guérisons opérées par Gassner. Mais l'au-
torité ecclésiastique et l'empereur Joseph H,
moins crédules, le forcèrent à cesser les exor-
cismes, et à se retirer dans sa cure, en 1777.
L'abbé Gassncr était un homme d'une foi vive
et d'une bonté extrême. Parmi ceux qui ont
cru à la réalité de ses guérisons, la plupart ont
pensé qu'il possédait comme Mesmer les secrets
du magnétisme.D'autres ont cherché à expli-
qucr ses succès par des raisons purement phy-
siques. On a écrit une foule d'ouvrages pour ou
contre Gassner. On peut se mettre au courant
de la discussion en lisant le Journal historique
et littéraire du 15 juin 1776, du 15 décembre
1777, du 1er octobre 1784. On peut aussi con-
sulter l'abbé Holl (Stalist. eceles. Germon.),
Martin Gerber, abbé de Saint-Blaise ( Hiss. Ni-
<jras Sylvœ ) de Haën à la fin de son traité De
miraculis. Gassner mourut le 4 avril 1779. Il a
écrit en allemand une instruction pour combattre
le diable, 1774.

GASTÉROSÏYCÈTES, Gasteromycetes
(bot. ), famille de champignons formée par
II. Fries. Les champignons qui la composent
forment, dans l'état jeune, une enveloppe close
qui se rompt ensuite, soit irrégulièrement, soit
par une ouverture régulière ou ostiole; leur
portion interne constitue une masse d'abord so-
lide, mais se disloquantensuite ou tombant en
déliquescence,et danslaquellesont comprises les
fructifications. Leur tégument externe, ou peri-
Ilium, est de contexture subvésiculeuse et varie
de configuration; il est simple ou double, rare-
ment multiple. Leurs corps reproducteurs, ou
sporidies, sont portés sur des filaments particu-
liers ou logés dans des réceptacles propres ou
sporanges. Les gastéromycèles croissent le
plus souvent sur les corps en décomposition.

Ils sont extrêmement nombreux et forment une
grande quantité de genres. On les subdivise en
cinq sons-ordresou sous-familles 1° les Péris-
poriacés; 2° les Scléroliacés 3° les Trichoderma-
cés; 4» les Trichospermés 5° les Angiogastres.
C'est parmi ces derniers que se trouvent les
truffes, Tuber, Micheli, types de la tribu des
Tubéracées.

GASTÉROPODES{moll.). G. Cuvier est lc
premier qui ait introduit dans la science cette
dénomination, en l'appliquant à tous ceux des
mollusques qui rampent à l'aide d'un pied placé
sous le ventre, (du grec -jaorr.p,ventre; et -eu;,
niSo;, pied). Ce .nom a entraîné avec lui des
changementsconsidérables dans la distribution
méthodique des mollusques,et c'est à partir du
moment qu'il a été adopté dans la science, que
le système linnéen a subi des modifications très
profondes, et que la méthode moderne, beau-
coup plus naturelle, a prévalu. La classe des
gastéropodes comprend tous les mollusques
pourvus d'une. tête imparfaite plus ou moins
distincte, sans yeux ou avec des yeux rudimen-
taires, n'ayant pas les pieds ou tentacules loco-
moteurs qu'on remarque chez les céphalopodes,
mais se mouvant au moyen d'un pied muscu-
leux étendu sous le ventre en forme de semelle.
Ces animaux, que de Blainviile nommait Para-
céphalophores, ont tous, au moins à l'état adulte,
un cœur composéde deux cavités. Leur système
nerveux présente généralement deux paires de
ganglions, l'une au dessus, l'autre au dessous
de l'œsophage, réunies par des cordons qui en
forment un anneau autour de cet organe; mais
les ganglions d'une même paire sont quelque-
fois soudés entre eux. L'appareil respiratoire
offre des modifications nombreuses,d'après les-
quelles cette classe a pu être partagéeen ordres
et en familles. Les organes, seuls conservateurs
de l'espèce, varient beaucoup également; les
oeufs se composent d'une masse vitelline qui
s'organise tout entière. Les gastéropodes se
trouvent répandus sur tout le globe, tantôt sur
la terre, tantôt dans les'èaux, et alors dans nos
mers, dans nos rivières ou nos lacs. On les di-
vise en général en onze ordres distincts fondés
pour la plupart par G. Cuvier 1° Les PUL-
moniïs, caractériséspar la faculté que, seuls de
tous les mollusques, ils ont de respirer l'air en
nature; ils comprennent sept familles, dont
trois terrestres, celles des Limaciens, des Héli-
ciens et des Auricules; deux aquatiques, les Ly-
mnéens et des Onchidies, et deux autres, les Cy-
clostomcs et les Ampullacères, que G. Cuvierpla-
çait dans l'ordre suivant. 2° Les Pectini-
bhanches, ayant une ou deux branchiespecti-
nées contenues dans une vaste cavité respira



oire formée au dessus du col par le manteau.
La forme de la coquillevariebeaucoup et donnee
les caractères des familles qui, d'après M. Du-
jardiu. sont les suivantes Paludinés, Néritacés,
Turbinacés, Turritellés, iléloniens, Naticoïdes,
Canalirères, Ailés, Purpttrifères, Cônes, Columel-
kires, Enroulés. 3° Les Tubuubranches, ca-
ractérisés par la cavité respiratoire tubiforme
contenant une branchie pectinée; deux genres
seulement, ceux des Vermets et des Siliquaires.
4° Les Ciruiiobranches, ne- comprenant que
le genre Dentale, et remarquables par leurs
branchies et leurs cirrhes ou filaments nom-
breux, et par la disposition symétrique des
organes digestif et respiratoire, ainsi que par
leur coquille en forme de cornet étroit et ouvert
aux deux extrémités. 5° Les Scutibranches,
qui ont une ou deux branchies en forme de
plumeou de peigne, cachées dans une cavité au
dessus de la tête, et à coquilletrès ouverte, en
cône surbaissé ou en bouclier; famille les
Calyptraciens et les Dicranobranches, qui ren-
ferme les Emarginales. 6° Les CYCLOBRAN-

cnEs, à forme externe symétrique, et dont les
branchies forment une rangée de chaque côté
sur le bord du manteau. Deux familles, les
Patelles et les Oscabrions. 7° Les Inférïo-
BRANCHES, qui ont les branchies symétriques
placées sur le côté ou sur les deux côtés du
corps, entre le pied et le bord avancé du man-
teau familles les Phyllidines et les Pleurobran-
ches, et en outre le genre Ancyle, qui doit cons-
tituer une division particulière. 8° Les TEC-

tibranches, qui n'ont qu'unebranchiecomposée
de feuillets plus ou moins divisés, sur le dos,
et recouvertepar un repli du manteau contenant
souvent une petite coquille. Deux familles
les Aplysiens et les Bulléens. 9° Les Nudi-
BRANCHES, chez lesquels les branchies sont à
nu, ou bien encore présentent de simples ap-
pendices revêtus de cils. vibratiles dans les-
quels ne se fait pas une circulation régulière.
Plusieurs familles, telles que les Dorés, les Tri-
tomes, les Téthys, les Eolides, les Glaucus, etc.

10° Les Janthines, à branchies pectinéès,

ce qui les avait fait placer avec les pectini-
branches, mais dont la coquille est turbinée, et
dont le pied,' qui 'ne peut servir à la marche,
recèle une masse spongieuse destinée à mainte-
nir l'animal à la surface des eaux. Cet ordre de
gastéropodes forme un genre unique les Jan-
thines; 11° Enfin les Hétroépodes, qui, au
lieu de flotter sur les eaux comme les janthines,
nagent librement. Leurs pieds sont allongés,
comprimés en forme de nageoires, leur tête est
prolongée en trompe épaisse; leur corps est de
nature gélatineuse et peut se gonfler d'eau

leurs viscères forment une masse relativement
très peu volumineuse, couverte, et enfermée
dans une coquille mince. Trois groupes seule-
ment entrent dans cet ordre; ce sont ceux des
Corinaires,des Plérotrachêcset des Firolcs. (Pour
plus de détails, voir les noms des différentsor-
dres de cette famille). E. Desmarest..

GASTÉROPTÈRE Gasteroptera (zool. ).
Genre de' mollusques, créé en 1813 par
51. Rosse, et que l'on avait d'abord placé avec
les ptéropodes, mais qui, comme l'ont montré
les travaux successifs de MM. de Blainville,
Chiaje, Cantreinc, Philippi, etc., doit faire par-
tie de la grande division des gastéropodes et
être placé auprès des dalles. En effet, l'animal
des gastéroptèresoffre beaucoup d'analogieavec
celui des dalles. On ne connaît jusqu'à présent
qu'une seule espèce appartenant à ce genre;
'elle se trouve dans les mers de Sicile, est petite,
d'un beau rouge, bordée de bleu, ornée d'un
petit nombre de taches blanches, et compléte-
ment dépourvuede coquille elle nage renver-
sée sur le dos et avec assez de rapidité. On luiap-
pliquevulgairementle nom de Palommella. E. D.

GASTEROSTEUSet GASTRÉE(poiss.).
Subdivisions du genre ÉPINOCHE (voy. ce mot).-

G ASTÉROTHALAMES Gasterothalami
(bot.). Famille formée par M. Pries dans- le
grand groupe des Lichens. Elle est caractérisée
surtout par des fructifications ou apothécies
toujours fermées ou s'ouvrant par un excipulum
qui se sépare irrégulièrement du thallus. Ce
groupe est divisé en quatre tribus les Vernï-
caciés, les Trypéthéliacés, les Endocarpes et les
Sphœrophorés.

GASTON (voy. Foix et Orléans).
GASTRALGIE, G ASTRO-ENTÉR AL-

GIE, du grec yzaT-n?, estomac, EVTspcv, intestin,
et «5.70;, douleur. Le mot gastralgie (névral-
gie de l'estomac) exprime un état de souffrance
caractérisépar une anomalie de vitalité de l'es-
tomac, le plus souventexempt de toute inflam-
mation. Cette lésion pouvant s'étendre de l'es-
tomac à l'intestin, par voie de sympathie ou de
continuité, on a donné à l'affection nerveuse et
simultanée de l'un et de l'autre viscère le nom'
de gaslro-entéralgie, comme on appelle gastro-
entérite l'inflammation concomitante des deux
organes.

Les causes de la gastralgie sont extrême-
ment nombreuses, variées, et méritent une
attention d'autant ples sérieuse que de leur
connaissance résultent la plupart du temps les
indicationsefficaces de traitement. Il existe, in-
dépendamment de la double action des nerfs
cérébraux et des nerfs ganglionnaires, un troi-
sième ordred'influencenerveuseayant une des-



ination spéciale dans l'exercicede la vie nutri-
tive nous voulons parler des nerfs pneumo-
gastrique et diaphragmatique qui, plongeant
pour ainsi dire dans la sphère d'action du sys-
tème ganglionnaire, et décrivant avec le systè-
me cérébro-spinal une sorte d'ellipse dans la-
quelle se trouve compris l'appareil digestif,
servent ainsi d'intermédiaires aux deux ordres
d'influences entre lesquelles ils entretiennent
une action réciproqueet des sympathiesconti-
nuelles. Cette combinaison d'éléments nerveux
explique les trois cléments qui peuvent entrer
dans la gastralgie et la gastro-entéralgie la
douleur, le spasme, la perversion de la- sensibi-
lité, et que traduisent les douleurs vives et
déchirantes de l'estomac, les crampes ou les
vomissements qui les accompagnent, les nom-
breuses anomalies de la sensibilité gastrique
désignées sous les noms d'anorexie d'antipa-
thie, de boulimie, de pica, de malade, etc. De
plus, l'estomac, en raison de ses nombreuses
sympathiesavec le reste de l'organisme, peut
éprouver de fréquentes anomalies nerveuses
dues aux affections d'organes plus ou moins
éloignés. Nous citerons, sous ce rapport, la
plupart des états morbidesde l'appareil conser-
vateur de l'espèce la leucorrhée, la métrite,
les dégénérescences squirrheuses ou cancéreu-
ses de l'utérus, mais, avant tout, la grossesse
et les diverses phases de la menstruation. Dans
quelques cas encore, les névralgies gastro-in-
testinales sont évidemment liées à quelque ma-
ladie du poumon, telle que la phthisie tubercu-
leuse, l'asthme, la coqueluche, etc.; cedontrend
suffisamment compte l'origine pour ainsi dire
commune des agents nerveux qui animent les
deux appareils-respiratoire et digestif. Beau-
coup d'affections cérébrales deviennent encore
une cause indirectede gastralgie; nous citerons
surtout les inquiétudes morales, les chagrins
domestiques, et aussi les travaux de l'esprit trop
longtemps prolongés. Parmi les causes exté-
rieures figurent l'impressionbrusque d'un froid
vif, les variations subites de l'atmosphère, les
temps d'orage, les climats chauds et certaines
influences épidémiques. Enfin viennent, comme
agents directs, les violences sur la région épi-
gastrique, l'usage des aliments végétaux, des
fruits aqueux, acides et non parvenus à leur
maturité, l'ingestionde toutes les substances ré-
fractaires à l'action digestive, la présence de
vers ou de corps étrangers dans l'estomac, en
un mot toutes les causes capables de pervertir
la vitalité actuelledes organes digestifs.

La douleur est le symptôme le plus constant
.des névralgiesgastro-intestinales; mais elle va-
rie en raison d'une foule de circonstancesétio-

logiques et individuelles. Tantôt elle est vive,
aiguë, déchirante; tantôt sourde obtuse, ac-
compagnée de bâillementsfréquents, d'angoisse
et d'anxiété, de tension, de plénitude et de bat-
tements épigastriques; tantôt elle est-brûlante
avec supersécrétionet altération des fluides gas-
triques,avec nausées, rapports nidoreux, acides
ou caustiques; tantôt au contraire elle s'accom-
pagne d'une sensationde froid qui semble péné-
trer brusquement dans les profondeursde l'es-
tomac et des intestins, pour disparaître et repa-
raître avec la même promptitude. La moindre
cause physique ou morale l'impression du
froid, un simple changement de position, une
nouvelle inattendue, la rappellent ou l'accrois-
sent de sorte que te malade rapporte, pour
ainsi dire, toutes ses sensations à l'estomac.
Mais, dans aucun cas, cette douleur n'a un ca-
ractère franchementinflammatoire;la pression,
loin de l'augmenter, la diminue l'alimentation,
et en général toutes les causes les plus capables
d'irriter la muqueuse digestive, les spiritueux
surtout, en affaiblissent souvent l'acuité, à
moins qu'elle ne se complique réellement d'un
état inflammatoire latent. Les névralgies gas-
tro-intestinalessont accompagnées, en outre, de
phénomènes nerveux extrêmement variés, tels
que céphalalgie habituelle,alternativesde chaud
et de froid sur toute la peau, palpitations fré-
quentes, sensation d'oppression, de suffocation,
de strangulation. Dans le plus grand nombre
des cas,il y constipationopiniâtre avec appétit
plus vif que dans l'étatde santé, souventmême
l'appétit est perverti. Assez souvent les facultésS'

morales et intellectuellessont évidemment alté-
rées les sujets deviennent moroses, impatients,
inquiets, irascibles. C'est dans cette disposition
généralemorbide que l'on voit la combinaison
des symptômes cérébraux et des symptômes gas-
triques donner lieu à l'état connu sous le nom
d'hypochondrie. Rarement les gastro-entéral-
gies présententdessymptômesfébriles;rarement
aussi sont-elles suivies d'amaigrissementsensi-
ble. La plupart du temps les sujets conservent
toutes les apparences de la santé, alors même
qu'ils sont en proie aux plus vives douleurs.

Il est peu de maladies dans lesquelles la thé-
rapeutique ait autant varié que dans les né-
vralgies gastro-intestinales, et la plupart des
moyens, même ceux vantés par un empirisme
aveugleou exploités par le charlatanisme, ont
pu avoirdu succès suivant l'opportunité de leur
emploi. Dans les gastralgiesaiguës avec surex-
citation de la sensibilité générale ou spéciale
( cardialgie, pyrosis, boulimie, malacie ), les
symptômes dominants nous semblent devoir
exclure les stimulants diffusibleset réclamer



plus particulièrement les bains, les narcotiques,
les sédatifs directs, les révulsifs cutanés, la
diète lactée, le régime féculent. Quand la sur-
excitation porte sur la faculté contractile du
tube digestif (crampes d'estomac, vomisse-
ments, etc.), on a préconisé, outre ces premiers
moyens, les liniments huileux et laudanisés,les
potions antispasmodiquesavec l'éther, l'eau de
laurier cerise, les boissons gazeuses, la glace,
le sous-nitrate de bismuth, les emplâtres opia-
cés. Lorsqu'ily a en même temps augmentation
et altération des sécrétions intestinales, on
emploie avec avantage les absorbants, tels que
la magnésie anglaise, les pastilles de Vichy;
l'eau de chaux, l'eau magnésienne, les sous-
carbcnate de soude et de potasse, etc. La forme
intermittente réclamera impérieusement l'em-
ploi des préparations de quinquina. Dans les

~gastro-entéralgiesqui affectent la motilité de
l'appareil digestif (anorexie, dyspepsie, hypo-
chondrie, etc.), on emploie généralement avec
succès les préparations ferrugineuses, les eaux
gazeuses et alcalinesen même temps qu'un ré-,
gime tonique, une diète animale. L'influence
de l'air et de l'exercice à la campagne est sur-
tout efficace contre cette forme. L. DE LA C.

GASTRITE {méd.) De -ya^vi?, estomac. Ce
mot désigne l'inflammationde la membranemu-
queuse de l'estomac. Une sensibilitéplus grande
de cette membrane la prédispose certainement
à s'enflammer; mais il est de fait que tous les
âges tous les tempéraments et tous les sexes
y sont à peu près également disposés. Elle se
développe le plus ordinairementsous l'influence

d'une chaleur excessive et de l'administration
de médicaments trop stimulants, tels que l'émé-
tique surtout lorsque l'estomac est irritable
ou déjà irrité, ou bien après un accès de co-
lère. Les boissons glacées prises dans cette der-
nière circonstance, ou lorsque le corps est en
sueur, toute stimulation violente de l'estomac
en même temps qu'on cherche à faire disparaî-
tre par les répercussifs, les narcotiques ou les
astringents, une inflammation extérieure, la
goutte par exemple, une dartre vive, un éry-
sipèle l'abus des liqueurs alcooliques, les poi-
sons âcres, caustiques, narcotico-âcres; les ali-
ments qui ont subi un commencement de dé-
composition putride, les œufs de certains pois-
sons, du brochet et du barbeau surtout; les
moules, à certaines époques de l'année; les
miasmes très -actifs; la privation prolongée
d'eau ou de tout autre liquidepropre à étancher
la soif pendant une chaleur extrême; la faim
non satisfaite pendant plusieurs jours; les pas-
sions violentes et concentrées l'introduction de
corps étrangers dans l'estomac; enfin les vio-

lences extérieures exercées sur la région épi-
gastrique, y donnent le plus souvent lieu.

Dans le cas de gastrite légère, on aura pour
symptômes perte ou augmentation de l'appé-
tit, pesanteur, tension ou douleur épigastrique,
soif inaccoutumée, sécheresse de la gorge, rap-
ports aigres, rougeur de la pointe de la langue,
nausées, céphalalgie, fréquencedu pouls, cha-
leur sèche de l'abdomen, du front, de la paume
des mains, et enfin lassitudespontanée.Quelque-
fois cet ensemble de symptômes s'aggrave jus-
qu'au degré d'une gastrite fort aiguë; d'autres
fois cette dernière phlegmasiedébute brusque-
ment.Dans l'un et l'autrecas, les symptômes sont
les mêmes à l'exceptionque dans la phlegmasie
qui débute tout à coup, un frissonplus ou moins
long ouvre la scène. L'appétit est entièrement
aboli, tandis que la soif est au contraire exces-
sive néanmoins le malade ne peut souventin-
gérer même la plus petite quantité de liquide
sans la rejeter par les vomissements. Il n'y a
pas toujours douleur à.l'épigastre;mais quand
il en existe, ce qui le plus souvent a lieu, cette
douleur est parfois intolérable, et se fait sen-
tir également sous le diaphragme, derrière le
sternum, derrière les épaules, dans l'un ou
l'autre hypochondre,et pour ces deux derniers
cas, elle s'étend parfois à l'épaule, et même au
bras du même côté. La naturede cette douleur
est le plus ordinairementune sensation de brû-
lure intérieure parfois l'abaissement du dia-
phragme dans les mouvements d'inspiration
l'exaspère,d'où'résulteune gêne prononcée dans
la respiration les vomissements, fréquents,
douloureux,et presque toujourssuivis d'un sen-
timent de soulagementcontiennent parfois des
stries sanguinolenteset lé plus ordinairement,
beaucoup de bile porracée et âcre. La langue
est toujours rouge, pointue et rétractée. Quel-
quefois la tête est douloureuse. Il y a souvent
hoquet, aphonie ou délire, soubresautdes ten-
dons, mouvements irréguliers des muscles de
la face et convulsions. Le pouls est d'une fré-
quence et d'une petitesseextrêmes, fort souvent
inégal, convulsif et intermittent; dans quelques
cas, il est au contraire lent, comme si la dou-
leur enchaînait les mouvements du cœur. La
chaleur est le plus souvent brûlante et géné-
rale, mais il arrive parfois qu'elle se concen-
tre vers l'abdomen, tandis que les extrémités
sont froides. Il y a de plus anxiété extrême et
agitation continuelle, suppression des urines,
ou si cette excrétion a lieu, ce n'est qu'en pe-
tite quantité, quelquefois avec cuisson, et le li-
quide est rouge foncé.

Entre ces deux degrés extrêmes de la gas-
trite aiguë, il peut exister, on le comprend,une



foule de nuances diverses, qu'il est impossi-
ble de décrire, mais dont il est facilede se faire
une idée. Tout ce que nous avons à ajouter,
c'est que chez les enfants, la gastrite la plus lé-
gère, celle même qui n'est produite que par
une simple indigestion,est fréquemmentaccom-
pagné de symptômescérébraux qui lui donnent
une apparence trompeuse de gravité. Chez les
femmes, le délire, les soubresauts des tendons
et les mouvements convulsifs se joindront aussi
Lien plus facilement aux symptômes directsde la
gastrite que chez les hommes, tandis que pour
les vieillards, au contraire, une inflammation
violente dévore sourdement quelquefois les
membranesmuqueuses de l'estomac, sans que,

t
en raison du petit nombre et du peu de vivacité
des sympathiesmises en jeu, on puisse en soup-
çonner la gravité, souvent même l'existence.
Les divers individus, suivantque leurs tempéra-
ments et leurs idiosyncrasies les rapprochent
plus ou moins de ces états, offriront des diffé-
rences analogues. On comprend de quelle im-
portance doit être, sous tous les rapports, l'ap-
préciation de ces diverses particularités.

Pour peu que la gastrite se prolonge, elle ne
tarde pas, dans le plus grand nombre des cas,
à envahir tout le tube intestinal, ce qui consti-
tue la guslro-entérite dont nous n'avons pas à
nous occuper ici (voyez Gastro-entériiiî). Le
danger de la gastrite proprementditeest surtout
proportionnéson intensité; elle peut être mor-
telleen quelques heures,particulièrementquand
elle est provoquée par des poisons, ou ne le de-
venir qu'au bout de 15 à 20 jours. Ses terminai-
sons possibles sont la résolution, le passage à
l'état chronique, la gangrène, les ulcérations, la
perforation de l'organe et la mort. On ne l'a
jamais observée sous forme épidémique. Elle
est presque toujours plus difficile à guérir lors-
qu'elle succède à un état chronique que lors-
qu'elle est primitive. Dans les nuances légè-
res, il suffira le plus souvent de quelques jours
de diète et de l'usage de boissons inucilagincu-
ses ou acidules pour la dissiper. Si la phlegma-
sie est plus aiguë, il faudra joindre aces moyens
les sangsues et les topiques émollientsà l'épi-
gastre. Dans le cas d'une extrême inlensité, les
saignées générales devront commencer le trai-
tement, et les tisanes être administrées froides,
à doses très restreintes et souvent répétées, sur-
tout quandelles seront à la glace, afin de ne pas
donner à la réaction naturelle qui suit toujours
le premier effet sédatif de cette température, le
temps de se développer. Si l'estomac ne pouvait
les garder, même en petite quantité, il faudrait
se borner à faire sucer. au malade queloucs
quartiers de citron ou d'orange, pour étancher

la soif; on pourrait appliquer en même temps
de la glace sur la région épigastrique.

L'état chronique de l'affection qui nous occupe
succède le plus souvent à la forme aiguë mais
fréquemmentencore, il se développeprimitive-
ment par l'action faible, lente, et longtemps
prolongée, des même causes, qui, plus intenses,
suffisent pour développer l'état aigu. La gastrite
chronique est très rare dans l'enfance ainsi que
dans la vieillesse, tandis qu'elle tourmente assez
souvent les sujets de vingt à cinquante ans,
sans doute à cause de l'usage assezordinairedes
stimulants de l'estomac pendantcette période de
la vie. Les plus fréquentes et les plus effi-
caces de toutes les causes susceptibles de pro-
voquer cet état sont l'usage habituel des ali-
ments de haut gout, poivrés et épicés, des vian-
des noires, des liqueurs spiritueuses, surtout à
jeun, des vins très chargés d'alcool, l'abus du
café et des médicaments amers ou stimulants.
L'action de ces causes directesest encore favori-
sée par l'oisiveté, les passions tristes, les travaux
de cabinet, les veilles excessives, l'habitation
dans un lieu humide et marécageux, les phleg-
masies chroniques de la peau.

Les symptômes varieront suivant l'ancien-
neté de la phlcgmasie, son intensité, son siège
dans les diverses portions de la membrane mu-
queuse de l'organe, et l'idiosyncrasie des in-
dividus. De là, plusieurs formes bien tranchées
dont nous allonsfaire connaître les principales

1° gêne et pesanteur à l'épigastre,perte d'ap-
pétit, mais absence de soif, goût d'amertume
dans la bouche, éructations et nausées, rap-
ports nidoreux, efforts de vomissements de bile
jaune, vcrdàtre et amère, coloration en jaune
des ailes du nez et de la lèvre inférieure, sen-
timent de fatigue et d'abattement; c'est à cette
nuance que les auteurs ont donné le nom d'em-
barras gastrique 2» sensationdouloureuseà la
régionépigastrique, laquelle se dissipe par l'in-
gestion des aliments, ce qui fait penser au malade
qu'il souffre de besoin. La douleur se renouvelle
une à deux heures après le repas, mais alors
elle est plus forte, le sujet se plaint de gonfle-
ment dans l'estomac, et il y ressent souvent des
battements. Il y a de la soif, de la chaleur à la
paume des mains, des rapports aigres ou des
flatuosités, des lassitudes dans les membres,
quelquefois un peu de douleur de tête; et par-
fois aussi de la tendanceau sommeil et une con-
stipation opiniâtre; les stimulants donnent un
soulagementmomentané il y a rarement appé-
tit telle est la forme appelée communément
dyspepsie. 3° Une autre forme diffère de la
précédente en ce que la douleur et le gonflement
suivent immédiatementl'ingestion des substan-



ces alimentaires. Si' la phlegmasie occupe la
portion splénique de l'estomac, on sent, en
palpant la région épigastrique, le muscle droit
du côté gauche se contracter, tandis que celui
du côté opposé reste immobile. La contraction
musculaire a lieu à droite, au contraire, lors-
que l'inflammationa son siège dans la portion
pylorique c'est surtoutdans ce cas que les sen-
sations douloureuses ne se font sentir que deux
heuresaprès le repas. La douleur est ordinai-
rement perçue au moment même de l'arrivée
du bol alimentaire dans l'estomac, lorsque la
maladie occupe le cardia ou orifice supérieur
de l'organe. 4° Enfin, chez les sujets nerveux
et irritables, accoutumés à étudier minutieuse-
ment les sensationsqu'ils éprouvent,et dont les
diverses sympathies entre l'estomac et le cer-
veau sont très actives et réveillées par les im-
pressions les plus fugaces, la gastrite chronique,
outre les symptômes qui lui sont propres, et
auxquels il faut joindre encore le gonflement
et la douleurdes hypochondres,est accompagnée
de phénomènescérébraux fort divers tels sont
les migraines, les tintements d'oreille, les
éblouissements, les vertiges, la tristesse, les ter-
reurs paniques, les insomnies, le penchant au
suicide, et surtout l'inquiétude continuelle du
malade sur les maux qu'il éprouve et dont il
s'exagère singulièrement la gravité, l'impossi-
bilité presqueabsoluede s'occuperd'autre chose
que de sa santé, la disposition à se croire af-
fecté de toutes les souffrances dont il entend
parler, et son peu de constance dans les moyens
employés. C'est ce double groupe de symp-
tômes qui constitue parfois l'un des états com-
plexes désignés sous le nom à'hypochondrie.

La marchede la gastritechroniqueest toujours
lente, parce que le plusordinairement les diges-
tions continuent à s'opérer pendant assez long-
temps, malgré l'état de l'organe, et que pendant
les premiersmois, les symptômesne sontpas as-
sez prononcés pour forcer le malade à se soigner
efficacement. Chez tous les sujets, la souffrance
redoubleordinairement à l'approche de la nuit.
Cet état peut se terminer, par résolution, par
ulcération, par induration, par un état cancé-
reux, par perforation, et alors inévitablement
par une mort rapide. Ainsi lorsqu'il surviendra
tout à coup une douleur atroce et continue à
l'épigastre, avec sensation de chaleur insolitese
répandant dans tout l'abdomen,avec des efforts
inutiles de vomissement ou rejet de quelques
gorgées d'aliments dans les premiers instants,
avec dépressionsubite des forces, avec petitesso
ou dureté du pouls, toujours très fréquent,avec
altérationmarquéede la face,sentimentd'une lé-
sion profonde et d'une fin prochaine; enfin, si

aucun moyen ne peutcalmer ces effrayants
symptômes, il est probableque la mort qui sur-
vient promptement doit être attribuée à une
perforation de l'estomac.

Le pronostic variera toujours dans la gas-
trite chronique, suivant l'ancienneté de la
phlegmasie, son intensité, la désorganisation
qu'elle aura produite, l'âge et la force du sujet;
mais en général, il sera, toutes choses étant éga-
les d'ailleurs, moins grave chez les femmes, en
raison surtout de la facilité avec laquelle elles
supportent la diète ou un régime sévère, base
principale du traitement. Les bains tièdes et
émollients, les cataplasmeset.les boissons adou-
cissantes,acidulesou gommeuses, sont aussi des
moyens fort salutaires. L'intensité des symptô-
mes inflammatoiresréclame souvent, au début
du traitement, l'applicationplusieurs fois renou-
velée d'un petit nombre de sangsues à l'épi-
gastre mais c'est principalementdans les exas-
pérations fébriles qu'il faut avoir recours à ce
moyen, qui, dans les périodes de calme, affai-
blirait inutilement les forces du sujet sansdimi-
nuer relativement la phlegmasie. Il ne faut pas
négliger comme adjuvant l'exerciceà pied, sans
jamais le porter jusqu'à la fatigue, l'habitation
à la campagne, les frictions sèches sur toute
la périphérie du corps. Les topiques émollients
ou opiacés seront avantageusement remplacés
par les rubéfiants, et, dans les cas d'atonie de
la muqueusede l'estomacou pour celui de phleg-
masie ancienne, par les cautèreset même par un
séton, appliqué et entretenu pendant un temps
assez long sur la région épigastrique. C'est
principalement dans le cas d'engorgementcom-
mençant, avec absence de douleur, que ces der-
niers moyenssont surtout efficaces.. Les préten-
dus médicaments fondants, et désobstruants,
les savonneux, sont loin de mériter complète-
ment les éloges qu'on leur a donnés. L'emploi
de l'émétiqueet des toniques réussira quelque-
fois dans la forme que nous avons désignéesous
le nom d'embarras gastrique.L'eau de Vichy pure
ou coupée soit avec du-lait, soit avec de l'eau
d'orge, mérite d'être essayée en l'absence d'un
état phlegmasiquetrop intense. Les légers anti-
spasmodiques, tels que les infusions de fleurs
de tilleul et de feuilles d'oranger, réussissent
assez bien chez les personnes nerveuses,et prin-
cipalement contre la forme hypochondriaque.
Le sous-nitrate de bismuth et les toniques se-
ront utiles pour relever la vitalité de l'organe
pendant la convalescence,mais leurs effets doi-
vent être soigneusementsurveillés. L. DE LA C.

GASTROCHÈNE, Gastrochœna (zool:).
Genre de mollusquesbivalves créé par Spengler
en 1793, et qui, pendant longtemps, a été dési-



gne souq 1q nom de fistulanes. Les. caractères
des gasÇrocjiènes sont les savants animal acés
Bljaléj lam.elji-bran.che, tponqué en ayanf, ayant
le manteau ouvert au milieu. q"e la troncature
pour laisser percer- un pied conique, cylindracé,
^rès petit, implanté vers le milieu de Ja masse
abdominale; le i^antep se prolonge en arrière
en deux siphons très rétracljles, ayant plus de
deux fois. la longueur de la coquille, et réunis
dans la plus grande partie (je leur longueur;
les palpes labiaux, sont étroits; les branchies
petites et inégales. La, coquille, est régulière,
symétrique, très brillanteen avantt cunéiforme
en arrièrela charnjère est simple, sans dents
cardinales; les. valves sp.nt réunies, par ur\ liga-
ment postérieur;,les impressions i}mscula,ires
sont écartées l'antérieure vers. Je bord de la
troncature, la postérieure arrondie vers l'extré-
mité du hQrd dorsal l'impression, palléale est
profondément sinueuse d.U côté postérieur. En
outre, l'^nimaj et la coquillesont contenus dans
im tube, soit libre, soit renfermé dans l'épais-
seur de corps sous^-marins. La plupart des
gastrocnèn.es'sont perforateurs, et se logent tan-
tôt dans les calcaires tendres, tantôt dans les
masses madreporiqu.es, et quelquefois même,
dans 1'épaisseu.r.des coquilles. Diverses espèces
sont pourvues d'un tube qui reyêl les parois de
la cavité habitée pa,r l'animal, et assez souvent
la partie postérieure de ce tube fait une saillie
plus ou moins considérable au dehors, et son
extrémité présente un trou ovalaire divisé en
deux par des. éperonslatéraux opposés. D'autres
vivent constamment dans le sable, comme tes
anasoirs, et alors elfes o.nt une cp.guijie plus
aUo/igée et plus brillante que celles de leurs
congénères, rr- Ces mollusques hahjtenï pres-
que toutes les mers; mais les plus grands se
rencontrent dans i'Qççim-,Indien et ceux-là
attaquent presque toujours les grâncles, méan-
drines et autres madrépores c est également
dans ces mers que se rencontre l'aiiasQir,. Qn a
cru pendant longtemps que les espèces fossiles
étaientexclusivementpropres aux terrains ter-
tiaires c'est, en effet, dans ces terrains que l'on
en a d'abord obserY^un,petit nombre, mais de-
puis on tesa également rencontrées dans tes

terrains crétacés et même jurassiques. E. D.
Ç^&TRO-ENTÉPïï;. C'est l'inflamma-

tion simultanéede l'estomacet de l'intestin. Ces
deux maladie_s, ayantété séparémentdéçritesau.x
mots GASTRITE et Entérite no,us nous, trou-
vons dispensé d'entrerdans de longs détailssur
la gastrorentérite, p\\isquçsl'ensemble des sym-
plômesdésignés, sous ce nom, ne constitue réel-

lement pas une espèce morbide à part, so.us le
.apport de l'étiologie, des formes, de l^synir

ptoma.tPlQgie, du diagnostic, du pronostic, de
fy marche, de l'ànatomie pathologique et du
traitement, r- L'école dite physiologique croyait
se tenir au dessous de la vérité en affirmant que
les 6/J0e des sujets affectés de maladies aiguës
quelconquesprésentaient en même temps une
gastro-entérite. Cette proportion est pour le
moins exagérée.En effet, les dérangementsab-
dominaux qui compliquent, ou même qui con-
stituent en partie la fièvre typhoïde, la fièvre
bilieuse, le choléra-morbus, la fièvre jaune,
etc. ne présentent nullement les caractères
francs et tranchés de la gastro-entérite idiopa-
thique. C'est ençore en vain que la même école
a voulu expliquer les formes diverses de la
peste, du choiera, de certaines fièvres érupti-
ves, etc., par la différence, de l'élément ana-
tomique frappé par le mal. Dr Bourdin.

Q ASTRQMAKÇÎE,du grec -jaoTv,?, ventre,
et p-avreia, divination.Espèce de divinationqu'on
pratiquait dans l'antiquité au moyen de vases
de verre ronds, à large panse et pleins d'eau,
et placés entre des bougies allumées. Après
avoir préalablement invoqué et interrogé tout
bas les démons, on faisait regarder attentive-
ment la surface de ces vases par un jeune gar-
çon ou par une femme grosse qui devaientlire
la réponsedans les images tracés,à lenr surface
par la réfraction de la lumière, On a aussi
appelé QQ.slrQnt,(mcie l'art de certains, devins qui
répondaient, sans remuer les lèvres, aux per-
sonnes qui venaient les consulter. Ces charla-
tans étaient tout simplement desventriloques.

GATE§."(«<> Ghates).
GAT5NAÏS. Ancien pays de France, divisé

en deux parties le Gâtinais pinçais, compris
dans l'Ue-de-f rançe, et, le Câlinais çrléanais
compris dans l'Orl^nais., Le premier, qui était
le moins, considérable, avait pour capitale Ne-
mours, et a formé le S,.r.Q, dq département'de
Seinç-et-JJarne l'autre, qui renfermait lepays
de. Puisaye, avait pour capitale Montargis, et se
trouve aujourd'hui dans la, partie orientale du
département du Loiret. Le Gâtinais est ferrie
en, grains et en safran rçn.oinimé. Il ayait, au
^i? siècle, sescomtes particuliers. Lorsque Geof-
froy-le-Barbu, Fu.ft d'eux, succéda à son oncle
Çeoffroy-le-Martçl, dans le duché d'Anjou,
Foulques, son frère cadet, le dépouilla de. ses
posessions, et le fit mourir en prison; mais,
craignant la colèredu roi de France, Philippe1er,

lui céda, p,our conserver l'Ànjovi, sa. pro-
vince du Gâtin.a.is, qui fut ainsi réunie à la cou-
ronne. Lepomde ce pays para^ venir du vieux
mot gastiiie, qui signifie lieu d'une forêt ou le
Irais, a été abattu, et qui dérive du latin vaslare.

(&4rrïIÎjIE|l, Yitex (bot.). Genre de la fa-



mille des verbénacées, de la diçlynamie-angios,-
permie dans le système de Linné, Les végétaux
qui le composent sont des arbrisseaux, quelque-
fois de petits arbres qui croissentnaturellement
dans les parties injerlropicajes de l'ancien con-
tinent, beaucoup plus rarement dans l'Amérique
équinoxiale et même dans la région méditerra=
néenne. Leurs feuilles sont composées, digitées
ou pennées; leurs fleurs forment le plus souvent
des grappes paniculées; elles se distinguent
principalement par un calice court, à cinq
dents; par une corolle à deux lèvres, dont là
supérieurea deux, l'inférieure a trois divisions;
par un ovaire à quatre loges uniovulées, qui
devient une drupe à un seul noyau quadriloçu-
laire. r* On trouve assez fréquemment dans le
injdi de la France et de l'Europe le Gatïilier
çqjimun, Vitex agnus-castus, Lin., vulgairement
Résigné sous le nom d'arbre du poivre (Pébrot,
en patois languedocien).C'est un grand arbriss
seau de trois ou quatre mètres, dont les feuilles
sont composées de cinq ou sept folioles lancéo-
lées, aiguës,entières et d'un vert blanchâtre en
dessous; dont les fleurssontnaturellementd'une

-jolie couleur gris de lin; mais sont devenues
blanches dans une variété cultivée, Les petites
drupes de cette espèce ont une saveur piquante,
chaude et aromatique, qui a valu à l'espèce son
nom vulgaire, et qui, certainement, indique en
elles des propriétés stimulantes. Cependant on
a fort longtemps usé de ces fruits dans le but
de tempérer et d'émousser l'appétit erotique,
et de cet usage est venue la dénominationd'à*?-?

nus-castus, agneau chaste, qui a été conser-
vée par Linné. Le même arbrisseau avait aussi
joué un rôle, dans la mythologie. On cultive ce
gattilier pour l'ornement des jardins,surtoutses
deux variétésà folioles incisées, Vitex agnus-cas-
tus incisa, et à feuilles larges, Vitex agnus-castus
Iqtifolid, Celle-ci reçoit le plus souvent des hor-
ticulteurs le nom de Gattilier hybride, ainsi que
quelquesuns de ses congénères. Du nombre de
ces derniers est le Gattilier arborescent, Vi-
tex firporea, Fisch,, originaire de, la Chine,|
feuilles composée! de cinq foliole^ dentées en
scie, glauques et pubescenfes a leur face infé-
rieure. Il est de. pleine terre ou d'orangerie.

GAUBIL (Antqwe). Savant missionnaireet
orientaliste distingué. Hé à Gaiïlac (Haut-Lan-
guedoc) en 1689, il entra, en 170,4, dans la çomr
pagnie-de Jésus, et fut envoyé à la Chine en
1723. Il réussit si bien dans l'étude des langues
chinoise et mandchoue, qu'il ne tanja pas à se
trouver en état de soutenir des discussions d'é-
ruditionavecles Chinois les plus instruits, et à
connaître leurs livres mieux que la plupart
d'entreeux. L'empereur le choisit d'abord pour

son interprète avec les Européens il lui confia
ensuite la direction des collèges; établisà Péking
en faveur des jeunes Mandchous qui venaient
apprendre le latin pour être employés dans les
relations avec les Russes; il en fit enfin son in-
terprète pour le latin et le tartare. Le P. Gaubil
était d'une activitéinfatigable.On le voyait sou-
vent, dit M. Abel Rémusat, après avoir passé
des nuits entières à observer les astres, passer
de l'observatoireà l'autel, de l'autel à la chaire,
de la chaire au tribunal de là pénitence, sans
mettre entre ces différents exercices aucun in-
tervalle de repos. On a peine à concevoir com-

-ment il trouvait, avec toutes ses occupations, le
temps de composer ses livres, les plus intéres-
sants de tous ceux qui ont été écrits sur la Chine
par les missionnairesjésuites. Le plus connuest
sa traduction du Chou-King, l'un des plus im-
portants de tous les ouvragesde la littérature
chinoise sous le rapport historiqueet moral, et
le plusdifficilesous le rapport dustyle. Cette sa-
vante version, publiée en 1771 in-4°, a été re-
produite en 1840 dans les Livres sacrés de l'O-
rient (Panthéon littéraire). Le P. Gaubil avait
débuté par un Traité historique et' critique de
l'astronomiechinoise, dans lequel, par une série
de citations très curieuses, il entreprend de
prouver que la haute antiquité dont se targuent
les Chinois est parmi eux une opinion assez mo-
derne. On a encore de lui 1° l'Histoire du Gent-
chiscan et de toute la dynastie des Mongoux, Pa-
ris, 1739, in-4°, oeuvre fort curieuse et qui eût
snffi à faire la réputation d'un savant. On lui
reproche seulementd'avoir affirmé sans preuve
l'identité des Hoei-hou, peuple tartare qui vivait
au viié siècle auprès du lac Baïkal, avec les Oui-

gours qui habitaient la Petite-Boukhariedès- le
second siècle avant l'ère moderne; 2° un Traité
de la chronologie chinoise, impriméà la suite de
l'Histoire des Thang,,et que Fréret, qui l'avait
reçu en manuscrit a largement mis à contribu-
tion pour ses Mémoires sur la Chine 3° Des-
cription,de la ville (le Péking, publiée sous le nom
de Delisle et Pingre qui n'en furent que les édi-
teurs et les annotateurs; 4° enfin un grand nom-
bre de mémoires, de relations, de voyages et de
lettres, insérés dans les Lettres Édifiantes, dans
le recueil d'Etienne Souciet, et beaucoup d'au-
tres travaux'qui sont restés en manuscrit. Ces
ouvrages sont assez mal écrits, mais l'intérêt
du fond fait pardonner les imperfections de -la
forme. Le P. Gaubil mourut le 24 juillet 1759,
après 36 ans de séjour à Péking et 71 ans de la
vie la plus laborieuse. Il avait été nommé, en
1747, membre de l'Académie dePétersbourg;il
était aussi correspondant de l'Académie des
sciences de Paris. J. Fleury.



GAUCHE (math.). Nom sous lequel on dé-
signe en géométrie 10 toute ligne brisée ou
courbe qui n'est pas plane, c'est-à-dire qui ne
peut être contenue dans un plan 2» toute sur-
face réglée courbe dans laquelle deux arêtes
consécutives quelconques ne se trouvent pas
dans un même plan. Par exemple, la surface
de dessous d'un escalier tournant est une sur-
face gauche; car cette surface appelée Conoïde
(voy. ce mot ) est engendrée par une droite
borizontalequi glisse le long d'uneverticale, et
deux positions consécutives de cette droite ou
génératrice ne sont pas dans un même plan. On
peut remarquer, au contraire, que deux arêtes
consécutives d'une surface cylindrique ou d'une
surface conique, surfaces que l'on nomme dé-
veloppables, sont dans un même plan et que
par cette raison ces surfaces ne sont point des
surfaces gauches. En général, toute surface ré-
glée qui ne sera ni plane, ni cylindrique, ni
conique, sera une surface gauche. Les arts nous
présentent une foule d'exemples de semblables
surfaces. Ainsi l'on dit qu'une feuille de tôle
portant à faux gauchit ou devient gauche, lors-
que par la flexion ses côtés s'éloignent du
même plan. On dit de même qu'une pièce de
bois est gauche, lorsque par l'humidité ou la
sécheresse, ses faces et ses arêtes dévient de
leur plan primitif. D. JACQUET.

GAUDE {bot.) Nom vulgaire d'une espèce
indigène de réséda, le Reseda luteola, Lin., dont
les feuilles fournissent une excellente teinture
jaune. C'est au mot RÉSÉDA que nous renvoyons
pour les caractères botaniques et la culture, et
au mot COULEUR (chimie) pour son emploi en
teinture.

GAUDEÏVCE (SAINT), fut nommé, en 383
ou 387, évêcjue de Brescia, en Italie, et' reçut,
en 405, la mission de se rendre à Constantino-
ple, afin de demander le rétablissementde saint
Jean-Chrysostôme. Il administra sagement son
diocèse, et mourut en 427. On a de lui des Ser-
mons, des Lettres et des Traités surla religion.

GAUDENS(Saint-). Ville de France, chef-
lieu d'arrondissement du département de la
Haute-Garonne, à 80 kilom. S.-O. de Toulouse,
près de la rive gauche de la Garonne, avec
5,000 habitants. Elle occupe une situation fort
agréable sur une colline. Il y a des fabriques
de porcelaine et de faïence, de rubans de fil,
de draps communs, etc. C'est la patrie de saint
Rémond, fondateur de l'ordre de Calatrava, en
Espagne. C'était, avant la révolution, la capi-
tale du Nébouzan, pays de la Gascogne.L'arron-
dissement renferme 147,800 habitants ( recense-
ment de 1846 ). E. C.

GAUDRONNEUR (techn.). C'est l'ouvrier

qui fait sur certains métaux, tels que l'or, l'ar-
gent, le bronze et l'étain lorsqu'on les tra-
vaille au tour, une espèce d'ornement appelée
gaudron. L'outil dont il se sert est le gaudron-
noir, sorte de molette qui porte en creux ou en
relief le dessinque l'on veut reproduire sur le
métai..

GAUFRE. On donne ce nom à une pâtisse-
rie d'origine brabançonne, légère, croquante et
affectantà sa surface l'apparenced'un rayon de
miel à longuesalvéoles. La pâte s'obtient par un
mélange de farine, de crême fraîche, de sucre
en poudre et de fleur d'orange, en battant le
tout ensemble, de façon à ce que le mélange
devienne clair et presque laiteux. On donne à
la gaufre sa forme et sa cuisson à l'aide d'un
moule composé de deux plaques de fer chauf-
fées sur un feu de charbon.Pour retirer la gau-
fre du moule, il faut attendre qu'elle ait pris
couleur, alors on la détache avec un couteau.
Les gaufres à la Flamande et à la Hollandaise ne
se font pas autrement; mais la pâte en est plus
épaisse et la muscade y domine. On a aussi les
gaufresà l'Allemande qui se rapprochent un peu
du nougat, à cause des amandes -qu'on y mêle;
les gaufresà l'italienne peu différentesdes gau-
fres ordinaire; enfin, les gaufres aux amandes
et aux pistaches. Ed. F.

GAUFREUR (techn.). C'est l'ouvrier qui
imprime des figures ou des dessins en bas-relief
sur une étoffe quelconque avec des cylindres
gravés ou des fers chauds. Les instruments
gravés dont il se sert se nomment gaufroirs, et
l'action- de les appliquer sur l'étoffe gaufrage.
On procède en appliquant sur le gaufroir con
venablement chauffé, l'étoffe légèrementhumec-
tée, et l'on soumet le tout ensuite à la presse
pendant un temps assez long pour que l'em-
preinte soit durable.

GAUGAMÈLE, c'est-à-dire le lieu ou l'ha-
bitation du chameau. Bourg sur la rivière de
Boumade ou Boumode, près duquel fut livrée
la célèbre bataille dans laquelle Alexandre le
Grand vainquit Darius et mit fin au haut em-
pire perse. Cette bataille est connue sous le
nom d'Arbèles, quoique cette dernière ville fût
éloignée de 500 stades au moins du théâtre de
l'action (voy. Arrian., Anabas. vi, 11).

GAULAN ou GOLAN etGAULON. Ville
du royaumede Basan (Deut. iv, 43), au delàdu
Jourdain, donnée en partage à la demi-tribu
de Manassé, cédée aux lévites de la famille de
Gerson, et devenue ville de refuge (Josué, xxi,
27). Gaulan donnait son nom à la petite pro-
vince appelée GAULANITIDE. Les limites de
cette contrée étaient au N. et au N.-O. le Djebel
Heischou Hermon, au S. le Scheriat-Mandhour,



à l'E. l'Auranitide, à l'O. le cours supérieur
du Jourdain et le lac de Tibériade. Cette pro-
vince, qui probablement embrassait aussi le
Djedour actuel, porte encore aujourd'hui le nom
de Djolân, dans lequel on reconnaît facilement
le Solân de l'Écriture.

GAULE (Gallia, Keltikê), pays des Galls ou
des Celtes. Cette double dénominationdési-
gnait dans l'antiquité la, vaste et belle'contrée
qu'entourent le Rhin, les Alpes,la Méditerranée,
les Pyrénées et l'Océan, et dont la nature elle-
même semble avoir tracé les limites. Cinq
fleuves considérables la sillonnaient dans des
directions différentes entraînant avec eux les
eaux de vingt grandes rivières c'est par ce ré-
seau de voies navigables que la civilisation
étrangère pénétra chez nos ancêtresencore bar-
bares, avec les navires Phéniciens et Grecs, et
plus tard avec les flottes des Romains.

La Gaule se partageait en deux régions natu-
relles, marquées par la direction de ces voies
navigables; l'une, la région haute et orientale,
embrassait tout le pays situé entre la crête des
Alpes, et les dernières élévations des Vosges,
des monts Eduins, du plateau Arverne et des
Cévennes; l'autre, la régionbasse et occidentale,
s'étendait de cette limite à l'Océan. Une divi-
sion éthnographiqueimportantecorrespondaità
la division naturelle dont nous venons de
parler.

Le sol de. la Gaule passait pour très fertile,
surtout dans ses parties méridionales où l'oli-
vier, le figuier, le grenadier et plusieurs des
productions les plus délicates de l'Orient pu-
rent se naturaliser à côté des céréales des

fruits et des hautes-futaies de l'Occident. On y,
trouvait la vigne à l'état sauvage sur les pentes
des Cévennes et des Alpes allobroges, ainsi que
sur les rives de la Saône, du Rhône et de la
Gironde. Cultivée et améliorée d'abord par les
colons grecs de Marseille puis par les Ro-
mains, elle se propagea de proche en proche
pourtant, vers le commencement de notre ère,
sa culture ne dépassaitpasde beaucoup la chaîne
des Cévennes et la valléede la Durance. Au nord
de la Gaule, d'immensesforêts et des rivières
souventdébordées rendaient le climat plus bru-
meux et plus froid qu'il ne l'est aujourd'hui.
Le centre et l'Est produisaientabondammentdu
blé, du millet et de l'orge. Au milieu d'épaisses
forêts, comparables à celles de l'Amérique,
erraient des troupeaux à moitié sauvages de
bœufs et de porcs d'une grosseur énorme, dont
la rencontre n'était guère moins à, redouter que
celle des sangliers et des loups. Les Pyrénées
et les Alpes recélaientalors d'abondantesmines
d'or, d'argent, de cuivre de fer_et de plomb

dont l'exploitation, à peine tentée par les in-
digènes, attira de honne heure les étrangers.
Les îles Siaechades, appelées aujourd'hui îles
d'Hyères, avaient des-pêcheries de corail, et le
continent voisin fournissait ce grenat brillant et
précieux qu'on nomme Escarboucle. En réca-
pitulant ces richesses variées et toutes les res-
sources de ce sol fécond, un géographede l'an-
tiquité, Strabon, s'écriait dans une sorte d'en-
thousiasme prophétique « II semble qu'une
Providencetutélaire éleva ces chaînes de mon-
tagnes, rapprocha ces mers, traça et dirigea le
cours de ces fleuves, pour faire un jour de la
Gaule le lieu le plus florissant de l'univers. »

RACES DE LA GAULE.-I.FAMILLEIBÉRIENNE.
H. FAMILLE GAULOISEOU GALLO-KIMRIQUE.

A l'aurore des temps historiques, on voit la
Gauleoccupée par des tribusde sauvages nus ou
vêtus de peaux, et armés de haches en silex
elles appartenaient à deux familles humaines
très distinctes, la famille lbérienne et la famille
Gauloise ou Gallo-Kimrique. Des étrangers leur
apportent la civilisation ce sont d'abord les
Phéniciensqui ne font que passer,puis les Grecs
phocéens qui fondent Massalie, aujourd'huiMar-
seille, et ouvrent la Gauleau commerce de l'an-
cien monde; enfin les Romains qui la conquiè-
rent et l'incorporent à la société civilisée.
I. FAMILLE ibérienne.– i° Aquitains ;2° Ligures.

Suivant toute apparence la Gaule reçut ses
premiers habitants de la Péninsule espagnole
les plus antiques monuments de la géographie
grecque nous montrent la race des Ibères occu-
pant le grand isthme que forme la Gaule, entre
le golfe d'Aquitaine et la Méditerranée. L'arri-
vée des premières tribus de la famille Gauloise
refoula les Ibères au midi; mais des dénomina-
tions topographiques,semblables à celles qu'on
trouve dans l'ancienne Espagne, attestent le
séjour prolongé, au nord de la Garonne et
presque jusqu'à la Loire, d'une populationpar-
lant l'idiome ibérien, idiome dont la langue
actuelledes basques est un débris encore vivant.

1° Aquitains.– Ce petit peuple cantonné entre
les Pyrénées, la Garonne et l'Océan, où il par-
vint à se maintenir contre les attaques des na-
tions gauloises, formait le plus ancien et le plus
important de ces rejetons de l'Ibérie. Sa physio-
nomie, sa taille, ses mœurs, son langage, rapper
laient son origine. L'aquitain était brave mais
rusé, d'un esprit vif, intelligent, qui le ren-
dait habile à saisir et à imiter' la tactique de
son ennemi. Son infanterie légère était renom-
mée. Quoique le gouvernementdes tribus aqui-
taniques se fondât sur l'autorité patriarcale des
chefs, néanmoins dans les guerres importantes,



elles se donnaient un chef suprêmeou roi, par
voie d'élection. On remarquait chez ce peuple
l'institution ibérienne des dévouements, étran-
gère aux races gauloises. Des braves appelés
soldures, s'attachaient en nombre illimité à la
personne d'un chef, et partageaient pour la vie
et la mort sa bonne ou sa mauvaise fortune il
était inouï qu'un soldure eût survécu à son pa-
tron. La nation aquitanique, au temps de
César et de Strabon, se composait de vingt pe-
tites peuplades dont les principalesétaient les
Tarbelles, voisins du Bas-Adour; les Bigerrions,
voisins du Haut-Adour; les Garumnes établis
près des sourcesdu fleuve dont ils portaient le
nom; enfin les Auscii ou Auskes dont le terri-
toire, situé entre le pied des Pyrénées et la
moyenne Garonne, passait pour le meilleur et
le mieux cultivé de toute la contrée. Deux pe-
tites tribus gauloises, enclavées au midi de la
Garonne, offraient, avec les tribusaquitaniques,
un contraste frappant que les géographes an-
ciens ont signalé parce qu'il faisait ressortir la
différence des races. L'une d'elles, celle des Bi-
turiges-Viviskes,avait pour chef-lieu Burdi-
gala (Bordeaux), qui devint plus tard le prin-
cipal entrepôt du commerce entre l'Océan'et la
Méditerranée.

2° Ligures (Ligyes). Etabli,sur la côte de la
Méditerranée, entre les Pyrénées-Orientaleset
la frontière de l'Italie, ce peuple formait le se-
cond rameau gaulois de la famille Ibérienne. Si
la présence des Aquitains en Gaule se perdait
dans la nuit des temps, on pouvait assigner à
celle des Ligures une époque historique appro-
ximative. On sait qu'environ 1600 ans avant
notre ère ce peuple habitait encore l'Espagne,
dont il occupait la côte occidentale auprès de
Tartesse et qu'il en fut chassé à cette époque
par les conquêtes de la famille gauloise dans
l'ouest et le centrede la Péninsule ibérique. Dé-
placés violemmentpar les Galls, les Ligures se
dirigèrent vers les passages orientaux des Py-
rénées qui se trouvaient encore libres, et pous-
sant" devant eux les Sicanes qui passèrent en
Italie, puis en Sicile, eux-mêmess'arrêtèrent
sur le littoral gaulois, à l'E. et à l'O. du Rhône.
Entre le Rhône et les Pyrénées ils reçurent le
nom à'ibêro-Ligures entre ce fleuve et le Var
celui de Celto-Ligures; mais l'Ibéro-Ligurie,

.florissante sous les puissants états des Elésy-
kes et des Bébrykes, disparut environ trois
eiècles avant notre ère, envahie par deux tribus
gauloises les Volkes ou Bolgs-Arécomikes et
les Volkes-Tectosages.

Le type originel ibérien'se reconnaissaitdans
le Ligure, moins marqué néanmoins que dans
l'Aquitain. Des cheveux noirs, un teint brun,

un corps petit et rahiàss'é d'une complexion
sèche et nerveuse,le distinguaientdu Gauloisqui
était grand et blond ou du moins châtain. Éco-
nome et sobre, il était dür au -travail, mais
fourbe et intéressé il vivait de chasse, de pêche,
surtout de piraterie, et Marseille, nouvellement
fondée, eut beaucoup à souffrir de leurs brigan-
dages. Les historiens signalent une différence
profonde dans l'état social de la femme chez le
Ligure et chez le Gaulois; chez celui-ci la
la femme est, pour ainsi dire, esclave; chez
l'autre elle est la compagne du mari, dont elle
partage les travaux, la bonne fortune et les re-
vers. La loi accordait même aux femmes, en
certaines circonstances,une autorité politique
supérieure à celle des hommes on les vit
souvent dans les querelles intestines ou étran-
gères devenir les arbitres de la paix ou de la
guerre qu'elles décidaientsouverainement.

Les principales villes de la Ligurie gauloise
étaient Illiberris ( Illi-berri en basque ville
nouvelle), Ruscinon, que la physionomie phé-
nicienne de son nom pourrait faire regarder
comme une colonie de Tyr ou de Carthâge;
Tolosa (Toulouse), célèbre déjà à l'aurore de
notre histoire, et dont le nom ibérien se re-
trouvait cri Espagne; Arelate (Arles), et Nemau-
sus (Nîmes), qui paraissent avoir été dé fonda-
tion tyrienne, enfin 'Narbonne. Ici comme en
Aquitaine l'étude des langues concorde avec
celle des faits historiques, pour démontrer que
l'idiome parlé par les Ligures était semblable à
celui que parlaient les Aquitains, et que tous
deux étaient l'antique idiome des Ibères.

Il. FAMILLEgauloise. -> 1° Galls; 2» Kimris.

Tandis que la famille ibérienne, à en juger
par son idiome, ne se rattachait à aucune des
autres familles humaines qui peuplèrent l'Eu-
rope, celle-ci, par son langage, par ses tradi-
tions, par les faits de l'histoire, se reliait évi-
demmentà la souche immense des peuplesindo-
européens. Arrivée postérieurement aux races
ibériennes dans le pays qui prit son nom, ellé
formait un des courants d'émigration partis,
à l'origine des âgés, du grand plateau de l'Asie
centrale. La famille gauloise, une quand on la
compare aux autres familles humaines, se sub-
divisait elle-même en deux races, chez les-
quelles une longue séparation avait développé
des caractères,des dialectes, des systèmes d'ins-
titutions différents, en un mot deux indivi-
dualités profondémentmarquées, et que signa-
lent les écrivains anciens tout en reconnaissant
l'unité de la famille. Si l'on cherche en Gaule
et dans la Grande-Bretagne, peuplée aussi par
la famille gauloise, la place occupéepar chacune



Ses deux râeës, on trouve que la premières
celle des Gùlls {Galli, Galalce), serait représentée
en Gaule par lés populationsde l'est et du cen-
tre, et dans lés îles britanniques par l'Irlatidé
et la Haute-Ecosse, où se parlé encore le yaèllc $

et que la seconde, celle des Kimris {Kimmerii,
Cimbri, Vyfàrî) 'Correspondraitaux peuples "de

la Belgique* à ceux du nOfd et de l'ouest des
Gaules, et de l' Angleterre proprement dite le
breton armoricain et le galloisou Cytfiïaeg sont
uii reste dé i'idiôrfië des filftiris.

1' Galls. L'arrivée de la race gallique au
midi du Rhin remonte à Une époque où l'Occi-
dent n'avait pas encore d'histoire^ ce qui la fit
éoiisidéréi1 par les anciens comme autoclithoiie;
mais nous savons du moins qu'elle y habitait
déjà 1600 ans avant l'ère chrétienne. Vers cette
époque-, les Galls envahissent l'Espagne par
les Pyrénées-Occidentales,et y fondent les do-
minations des Gûlïœèi, dès Géllici, des Celti-
bèrès-, été: cette conquête occasionne le 'dé-
placement et l'émigration dès Ligures; vers
l'an 1400 ils franchissent les Aipes, et fon-
dent en Italie là domination des Ombres ou
Ambra, c'est- à-diredes hommes vaillants, do-
mination qui s'étendit jusqu'au Tibre, et sub-
sista environ quatre siècles. C'est à Cette pre-
mière 'branche de la famille gauloise que les
anciens appliquentplus particulièrementle nom
de Celtes, tiré d'une de ses confédérations et qui
signifiait habitants dé la région boisée.

2° Kimris ou Cimbres. On ne peut guère
dater que du vne siècle avant notre ère l'établis-
sement de cette seconde branche de la famille
gauloise. Chassésdes bords du Palus-Mëotide et
dé la côte occidentale du Pont-Euxin par une
attaqué des peuples scythiques, lés Kimris
avaient remonté la vallée du Danube, et fait
halte dans celle du Rhin. Là ils se partagèrent
en ti'ois hordes l'une resta dans le pays qui,
plus tard, porta le nom de Germanie; .la se-
conde traversa l'Océan brumeux, dit la tradi-
tion, et conduite par Hu-le-Puissailt ( liéus ou
Hè'sus), débarqua dans l'île d'Albion, qu'elle
conquit sur les Galls; la troisième passa le
Rhin et s'établit dans le nord et l'ouest de la
Gaule, refoulant lés Galls à l'est et au centre.
Leur commune frontièrecorrespondità peu près
à la ligne qui séparait la Gaule en deux régiôfts,
l'une montueuse à l'orient et au centré,- l'autre
basse au nord et à l'Ouest. Les déplacements de
population causés par cette conquête se firent
sentir au dehors deux courants d'émigration
se formèrent l'un, sous la conduite dU Biturigè-
Bellovèsfc, se précipita à travers lès Alpes; l'au-
tre, dirigé par Sigovèsc, se porta vers la vallée
du Danube et se répandit, d'un côté, dans la

forêt hercynienne, de Fautre cdté dans l'Ulyrié;
L'émigration vers l'Italie fonda là Gaule cisal*
pine l'émigration versle Danube fonda cet état
des Gaulois orientaux qui fit trembler la Grèce
et l' Asie-Mineure et d'où sortit te royaume de
Galatie.

Ceux dès Kiinris qui étaient demeurésau delà
du Rhin, vinrent à leur tour menacer la Gaule,
et y chercherune place. Trois centsans environ
avant notre ères une de leurs confédérations
celle des Belges, Bolgs 6U VolkëS) c'est-à-dire
les belliqueux, s'empara du nord de la Gaule qui
fut appelé de son nom Belgique, et envoya deux
de ses tribus, les Volkes-Arécômikes et les
VolRes-Téclosàges, jusque dans l'Ibéro-Ligurie
dont elles se rendirent maîtresses. Enfin deux
cents ans plus tard, ce qu'il restait encore dé
Kimris sur les bordsdé la mer Baltique et dans la
Chersonèsedu Jutlandqui portait alorsleurnom,
échoua dans une-nouvelleet dernière invasion
contre les légions romaines et le géniè.deMarius.

La famille" gauloise, prise en masse, comp-
tait 62 nations qu'on pouvait attribuer comme
il suit 22 aux Galls, 17 aux Galls mélangés
de Kimris, et 23aux Belges.– Troisgrands peu-
ples, lès Arvernes, les Edues et les Séquanes, se
disputaient la suprématie parmi les Galls, et
couvraient de leur patronage trois puissantes
ligues ou confédérations trop souvent rivales et
armées l'une contre l'autre. Chez les Gallo-
Kimris, la confédération armoricaine paraît
avoir tenu le premier rang. Elle embrassait
toute la vaste presqu'île comprise entre l'em-
bouchure de la Loire et celle de là Seine, et
servait de centre communaux tribus de l'ouest
des GâulèSi C'était le noyau fédéral où se rat-
tachaient dans les circonstances importantes les
nations qui tiraient leur origine des premiers
Kimris. Chez les Kimris purs Ou Belges la su-
prématie appartint tour à tour aux Suessiôns,
dont l'infanterie manœuvrait avec Une admira-
ble légèreté, malgré ses armes longues et pé-
santes et aux BellovakeSqui pouvaientmettre
sur pied jusqu'à 100,000 hôfilmeS. On distin-
guait aussi la redoutable nation des TrôvirCs
établie sur les deux rives de la Moselle sa ca-
valerie était renommée parmi lés Belges, qui,
eux-mêmes, passaient pour les meilleurs cava-
liers de toute la Gaulé*

Le Gaulois était robuste et de haute stature,
il avait le teint blanc, les yeux bleus, lés cheveux
blonds ouchâtaiftSj qu'il S'étudiait à migre 'd'un
rouge ardent à l'aide de SubstàiiiSèâ caustiques.
L'habillement cbhiniUn à toutes les tribus se
composait d'un pantalon ou Vraie, très large
chez les Belges, étroit chez les Galls méridio-
naux d'une chemise à manches, d'étoffé rayée,



et d'une casaque ou saie ornée de figures ou de
fleurs, et brodée d'or et d'argentchez les riches.
Les classes les plus pauvres la remplaçaientpar
une peau de bête, ou par une couverturede laine
grossière. Hardi, bruyant, impétueux, né pour
les entreprises guerrières, ce peuple possédait
pourtant un esprit ingénieux et actif, propre
à tout comprendre. Il avait appris des Phé-
niciens et des Grecs l'art d'exploiter les mines
et de fabriquer les métaux, art qu'il agrandit
par des inventions utiles, échappées à la vieille
civilisationde l'Orient et de l'Italie. Les Bituri-
ges trouvèrent les procédés de l'étamage, les
Edues ceux du placage. Les tissus et les tein-
tures de la Gaule n'étaient pas sans réputation.
En agriculture on lui doit la charrue à roues,
le crible de crin et l'emploide la marne comme
engrais. L'exploitationdes mines et certains
monopoles exercés par les chefs de tribus,
avaient concentré dans quelquesmains de forts
capitaux, toujours dépensés avec ostentationet
prodigalité. De là la réputation d'opulencedont
jouissait la Gaule la richesse gauloise était
même passée en proverbe c'était le Pérou de
l'ancien monde. A d'autres égards l'état social y
était barbare point de vie de famiHe chez les
nations gauloises; les femmes, généralement
belles et d'une taille élégante, étaient tenues
dans un abaissementvoisin de la servitude.

En Gaule comme chez beaucoup de peuples
de l'antiquité, on trouvait deux religions co-
existantes l'une, populaire et abandonnée aux
instincts superstitieux des masses; l'autre,mys-
térieuse, savante et professée par une corpora-
tion sacerdotale. La première était fondée sur
un polythéismegrossier, sur la déification des
phénomènesde la nature, et, par sa forme ainsi
que par la marche de son développement, rap-
pelait le polythéisme grec et romain l'autre, le
druidisme, présentait dans sa doctrine occulte
la plus étonnanteconformité avec les religions
métaphysiques de l'Orient. En comparantle po-
lythéisme gaulois à celui de l'Italie César put
dire avec quelqueraison « Les Gaulois recon-
naissent Mercure, Apollon, Jupiter, Mars et
Minerve, mais ils ont pour Mercure une véné-
ration particulière. Leur croyance à l'égard de
ces divinités est presque la même que celle des
autres peuples ils regardent Mercure comme
l'inventeur de tous les arts; ils pensent qu'il
préside aux chemins, et qu'il a une grande in-
fluence sur le commerce et les richesses; qu'A-
pollon éloigne les maladies, qu'on doit à Mi-
nerve les éléments de l'industrie et des arts
mécaniques, que Jupiter régit souverainement
le ciel, et que Mars est le dieu de la guerre. »
Ces paroles signifiaient que les deux religions

parties du même principe, la déification des
forces de la naturematérielle et morale, se rap-
prochaient aussi dans leurs conséquences. Le
Jupiter gaulois se nommait Tarann, dieu du
tonnerre Mars, Camul Apollon, Bel ou Bélen
Mercure, Teutatès. Un symbole particulier à la
Gaule était celui d'Hercule conquérant et civi-
lisateur, traînant après lui les peuples attachés
par l'oreille à des chaînesd'or qui sortaient de
ses lèvres; il portait en langue gauloise le nom
d'Ogmius: Ogham, en langue gaëlique, signifie
lettres, écriture.

Le Druidismeétait évidemmentune religion
importée. Les Kimris, dans leurs traditions na-
tionales,s'attribuent son introductionen Gaule,
et tout fait supposer qu'ils disent vrai initiés
pendant leur séjour,sur la frontière de'l'Europe
et de l'Asie, à des doctrines qui circulaientalors
d'un peuple .à l'autredans les régionsorientales
du monde, il les apportèrent avec eux, et leurs
prêtresorganisèrentdans l'île de Bretagne le sa-
cerdoce terrible qui domina bientôt la Bretagne
et la Gaule. La religion des druides était fondée
sur le panthéisme. Ils enseignaientque la ma-
tière et l'esprit sont éternels; que l'univers, bien
que soumis à de perpétuellesvariations de for-
me, reste inaltérable et indestructible dans sa
substance; que l'eau et le feu sont les agents
tout puissants de ces variations, et par l'effet
de leur prédominance successive, opèrent les
grandesrévolutionsde la nature qu'enfin l'âme
humaine, au sortir du corps, va donner la vie
et le mouvement à d'autres êtres. L'idée morale
de peines et de récompenses n'était point étran-
gère à leur système de métempsychose ils con-
sidéraient les degrés de transmission inférieurs
à la conditionhumaine, comme des états d'é-
preuve ou de châtiment; ils avaient même un
autre monde semblable à celui-ci, mais où la vie
était constammentheureuse. L'ame qui passait
dans ce séjour d'élection y conservaitson iden-
tité, ses passions et ses habitudes. La foi des
Gaulois en ce monde à venir était si ardente et
si ferme qu'ils y renvoyaientsouvent la décision
de leurs affaires d'intérêt; souvent ils se prê-
taient de l'argent payableaprès leur décès.Du-
rant les funérailles, on brûlait les lettres que le
mort devait lire, ou qu'il devaitremettre à d'au-
tres morts. 11 n'était pas rare de voir des fils
des femmes, des clients, se précipiter sur le
bûcher pour n'être point séparés de celui qu'ils
pleuraient.

Ces deux notions combinées de la métempsy-
chose et d'une vie future formaient la base du
système philosophique et religieux desDruides;
mais leur science ne se bornait pas là. Ils pré-
tendaient connaître la nature des choses, l'es-



sence et la puissancedes dieux, ainsi que leur
mode d'action sur le monde, la grandeur de
l'univers, celle de la terre, la forme et le mou-
vement des astres, la vertu des plantes, les for-
ces occultes qui changent l'ordre naturel et dé-
voilent l'avenir en un mot ils.étaient métaphy-
siciens, physiciens, astronomes,médecins, sor-
ciers et devins. La médecine des Druides était
fondée presque uniquement sur la magie, quoi-
que plusieurs des herbes qu'ils employaient ne
fussent point dénuées de toute propriété natu-
relle. On connaît leur superstition pour le gui
de chêne, qu'ils appelaient d'un mot qui signi-
fiait guérit-tout.

La religion druidiqueavait, sinon institué, du
moinsmultiplié en Gauleles sacrificeshumains;
elle professait que la vie d'un homme pouvait
être rachetée par la vie d'un autre homme,
comme s'il eût dépendu du prêtre de conjurer
une transmigration imminente en livrant aux
agents de la métempsychose une autre créature
dé la même espèce. Le cérémonial le plus usité
et le plus solennel,pour les sacrifices humains,
était aussi le plus affreux. On construisait en
osier ou en foin unimmense colosse à figure hu-
maine, on le remplissaitd'hommesvivants, on le
plaçaitsur un bûcher, un prêtre y jetait une tor-
che brûlante, et le colosse disparaissaitbientôt
dans des flots de fumée et de flammes. Alors le
chant des Druides, la musiquedes bardes, les ac-
clamationsde la foule couvraient les cris des vic-
times, et le Gaulois crédule pensait avoir sauvé
les joursde sa famille, prolongéles siens,affermi
la gloire de sa patrie et fait monter vers le
cielun encens de prédilection.On verra au mot
Druides la composition du sacerdoce gaulois.

On peut s'imaginer maintenant quel despo-
tisme pouvait et devait exercer sur une nation
superstitieusecetteclassé d'hommesdépositaires
de tout savoir, auteurs et interprètes de toute
loi divine et humaine, rémunérateurs, juges et
bourreaux: en-partie répandus dans la vie ci-
vile, dont ils épiaient et obsédaient toutes les
actions, en partie cachés aux regards dans dé
sombres retraites d'où partaient. leurs arrêts
sans appel. Malheur à qui méconnaissait ces
arrêts redoutables! son exclusion des choses
saintes était prononcée il était signalé à l'hor-
reur publique comme un sacrilége et un in-
fâme ses proches l'abandonnaient; sa seule
présence eût communiqué le mal contagieux
qu'il traînait à sa suite; on pouvaitimpunément
le dépouiller, le frapper, le tuer, car il n'exis-
tait plus pour lui ni pitié ni justice.Aucunecon-
sidération, aucun rang ne garantissait contre
les atteintes de l'excommunication.Tant que
cette armesubsista toute puissantedans la main

des Druides, leur empire n'eutpoint de bornes.
Mais il arriva au sacerdoce gaulois ce qui était
arrivéaux sacerdocesde l'Asie; les chefs des tri-
bus s'insurgèrentcontre lui, et après avoir brisé
une partie de l'ancienjoug,ils établirent unéaris-
tocratiemilitaire indépendante.Cetterévolution
fut suivie d'une autre, l'établissement du gou-
vernement démocratique dans un grand nombre
de cités. Ces deux révolutions diminuèrentcon-
sidérablementl'autorité politique des prêtres et
finirent par l'annuler presqueentièrement. C'é-
tait l'état dans lequel les Romains trouvèrent la
Gaule lorsqu'ils en firent la conquête. Les con-
stitutions sorties de la révolution démocratique
n'eurent point un caractère uniforme; variées
presque à l'infini d'une cité à l'autre, elles ne
se ressemblaientque par le principe toutes re-
posaient sur le droit de libre élection. On peut
les réunir, malgré leur multiplicité, sous les
trois classes suivantes 1° gouvernement des
notables formés en sénat, nommant un juge ou
vergobret, investi du droit de vie et de mort sur
tous les citoyens. Cette dictature redoutable
était annuelle. Le vergobret ne pouvait sortir
des limites de la cité; il ne devait avoir eu dans
sa famille aucun veigobret, encore vivant; au-
cun de ses proches ne devait siéger dans le sé-
nat pendant la, durée de sa charge; dans les cir-
constances graves, le peuple nommait un chel
de guerre égal en puissance au vergobret.
2° Gouvernement des notables formés en sénat
souverain, ou élisant des chefs civils ou militai-
res, temporaires ou à vie. 3° Démocratie pure,
où -le peuple en corps nommait soit des sénats
souverains, soit des magistrats ou même des rois,
toujours révocables suivant la volonté popu-
laire. Tout le système politique de la Gaule re-
posait sur l'esprit d'association.Des individusse
groupaientcomme clients autour d'un patron;
de petits états se déclaraient clients d'un état
plus puissant, et s'engageaient sous son patro-
nage; ces états eux-mêmes se formaient en
confédérations dans lesquelles entraient non-
seulementleurs clients, mais leurs sujets, c'est-
à-dire les peuples conquis par leurs armes et
recevant leurs lois. Les états ainsi confédérés
mettaient en commun leurs intérêts, leurs lois,
leur gouvernement; ils devenaient frères. C'é-
tait l'alliance la plus intime et la plus sainte;
les motifs les plus graves pouvaientseuls en lé-
gitimer la rupture, et même au milieude l'ani-
mosité des guerres civiles, les peuples que ces
liens sacrés-avaient réunis n'oubliaient jamais
qu'ils avaient échangé le nom de frères.

Cette organisation, tout imparfaite qu'elle
fût, aurait pu donner une grande force à un
peuple actif, intelligent, belliqueux,si elle n'â-



vait rencontré des obstacles presque insurmon-
tables dans la jalousie des grandes confédéra-
tions et dans l'antagonismedes chefs de partis:
Les divisions qu'elle créait entre les cités et
entre les citoyens de la même cité* exploitées
nabilement par la politique romaine, contre
buèrent à l'accroissement de la Gaule autant
que l'épée des légions et le génie de César.

COLONIES ÉTRANGÈRES.

1b Phéniciens.– 2° Grecs.– Lespremierscolons
établis en Gaule furent des Phéniciens dont la
dominationnefitquepasser.ïoutce qu'on saitde
leurhistoire se lit dans les fablessymboliques de
l'Hercule tyrien, qui soutieutuncombat près de
l'embouchure du Rhône, dans les champsde la
Crau, contreAlbion et Ligur, montagnards; en-
fantsde Neptune;qui fonde Nîmes etAlésia; ré-
pand lacivilisationsursa route;détruitlestyran-
nies qui s'opposent à ses bienfaits, et ouvre une
routeversl'Italieàtravers les rochers des Alpes.
Ce fut sans doute l'exploitationdes mines qui at-
tiralesPhéniciensd'Espagneen Gaule. Des Pyré-
nées.ilspassèrentdanslesCévenneset dans lesAl-
pes ils eurentdes comptoirs jusquesurlacôteoc-
cidentaledesGaules,d'où ils trafiquèrent avecAl-
bionet les tles de l'Étain. Au déclindeleur empire;
leurs comptoirs tombèrent entre les mains des
Rhodiens, puissantsun moment sur la Méditer-
ranée.

2° Grecs Ioniens. Massaliotes. Ce fut l'an
600 avant J.-C. que des Phocéens, émigrés dé
l'Asie-Mineure, jetèrent l'ancre sur la côte
gauloise à l'est du Rhône, et fondèrent la ville
de Massalie, Marseille, qui devint la métropole
d'établissementsnombreux, où finit par se con-
centrer tout le commerce de la Méditerranée. Un
écrivainromain dit de Massalie, fondée au milieu
des populationsliguriennes et gauloises, quece
fut une île dans un océande barbarie. ^Pendant
bien des siècles, en effet, elle conserva intacts
l'esprit, la science, la civilisation de la mère-
patrie avec le feu sacré apportéde Phocée.

Ce peuplepossédait plutôt la finesse et la rec-
titude propres aux découvertes scientifiques et à
la critique littéraire, que la verve d'imagina-
tion qui crée les chefs-d'œuvredes arts; ni poè-
tes, ni grands orateurs, ni peintres célèbres, ne
sortirent de ses écoles; mais elle produisit Eu-
thymènes et Pythéas, deux hommes dignes
peut-être de prendre place à côté d'Aristote et
d'Euclide, si le temps n'avait pas effacé leurs
titres de gloire. Ce fut surtoutdans les arts mé-
caniques, le commerce et la navigation que
brilla le génie massaliote. Habile à profiter de
tout, Marseille s'allia à la république romaine,
peu commerçante,comme on sait, pour recevoir

d'elle là dépouille 8c CârlhàgCiet devint par là
dominatrice de la Méditerranée. En Gaule, elle
se mit, par dès routes de terré* êh commu-
nication avec l'Océan et là mer du Nord-, afin
d'éviter le détroit dé Gadès, et d'attirer à elle
le commerce de l'ëtain et de 1'afnbfe, qui avait
appartenu jusqu'alors1 aux coloniés carthaginoi-
ses de l'Ibéfie. Voici eônimônt se pratiquait ce
long trajet on remontait léRhône-, puis la Saône
jusqu'à un portage à dos de cheval qui commua
niqùait à la Loire; un autre poitage était établi
entre là Saône et la Seine, un troisième entre
l'Aude et la Garonne. La plus grande distance
était de trente jours. Massalie eut longtemps lé
renom d'une ville honnête éti même temps que
savante: «Mœurs massaliotes» signifiait, dd
temps dé là république romaine, des mœurs
d'une austérité excessive; mais elle perdit son
honnêtetéeh perdant son indépendance et Mar-
seille, sous le gouvernement romain, devint le
foyer de la plus profonde Corruption;

EXPANSION DE LA GAULE AU DEHORS

Gaule Cisalpine Galulie Gaulois auxiliaires.
L'expansionde la Gaule au dehors est un des

faits les plus importants de son histoire. Les na-
tions gauloises ont rempli le monde de leurs
aventures et de leurs conquêtes. Nous avons dit
plus haut comment, -vers l'an 1600 avant notre
ère, une invasion des Gallsconquitl'est et le cen-
tre de l'Espagne commentdeux centsans après,
ils allèrent fonder en Italie la dominationom-
brienne; comment encore, en 600, mêlés aux
hordes des Kimris, ils se jetèrent pour la se-
conde fois sur l'Italie, où ils fondèrentle grand
État de la Gaule cisalpine, tandis que dans la
vallée du Danube d'autres bandes créaient celui
des Gaulois illyriens. L'histoire de la Gaule ci-
salpine se lie intimement à l'histoire de Romei
c'est là que résident les ennemis les plus re-
doutables de la ville aux sept collines; là que
se trouve le plus grand obstacle à son dévelop-:
pemertt. Ses ambassadeursse rencontrent avec
une bandé de Gaulois sénonais; en 391, ausiége
de Clusium, et alors commence entre les deux
peuples une guerre qui devait durer plus de
deux siècles. Les Cisalpins défont les légions
romaines à la bataille d'Allia; ils incendient
Rome, ils assiègentle Capitole, dont ils touchent
la rançon; et leur roi de guerre ou 'Brenn, en
déposant son épéô dans la balance qui pesait
l'or, prononce ces mots devenus si célèbres

Malheur aux vaincus! s En vain l'orgueil ro-
main se révolta plus tard contre l'humiliation
qu'il lui avait fallu dévorer; en vain il imagina
la fable du dictateur Camille renversant les
poids, reprenant l'or et délivrant le Capitole



par l'épée il n'en est pas moins vrai que les
lingots et les bijoux livrés aux Gaulois pour le
rachat de Rome, se trouvaient encore entre
leurs mains; en 283, lorsque le propréteur
DrusuSi maître de Séna-Gallica, les reconquit
dans le trésor des Sénons, et les rappona en
grande pompe au Capitole. Ce ne fut pas la
seule fois que les Cisalpins menacèrent de sa
ruine la ville superbe qui aspirait à la domina-
tion de l'Italie en attendant celle du monde.
Chaque année, quelque tumulte gaulois venait
l'inquiéter dans ses murailles', et la troubler
dans ses projets d'agrandissement. Un de ses
historiens les plus fameux, Salluste, résume
ainsi l'histoire des guerres cisalpines

« Avec
les peuples de l'Italie, nousavons combattupour

-l'empire; avec les Gaulois, pour la vie. Rome
enfin pénétra sur leur territoire en 283; confis-
qua les domaines des Sénons, et implanta dans
leur principalbourg,,sur la côte de l'Adriatique,
la première des colonies romainescisalpines.

Ce qu'était la Gaule cisalpine pour l'Italie, la
Gaule illyrienne le fut bientôt pour la Grèce.
Alexandre rechercha l'alliance de ces braves
mais turbulents voisins. <r Que craignez-vousle
plus au monde?demandait-il à leurs ambassa-
deurs, s'attendant sans doute à une réponse
flatteuse pour sa vanité « Nous ne craignons,
répliquèrent naïvement ceux-ci, rien que la
chute du ciel; cependant nous faisons cas d'un
ami tel que toL-» Alexandre, assez mortifié,
comme on peut croire, se contenta de dire
a Voilà un peuple bien fier! » Vers l'année 281,

une bande de Gaulois Tectosages part de Tou-
louse, traverse la forêt Hercynie, descend la
vallée du Danube, soulève les Gauloisillyriens,
et les entraîne avec elle sur-la Grèce. La Macé-
doine et la Thessalie sont pillées, les Thermo-
pyles forcées, le templede Delphessaccagé; mais
un orage qui s'élève subitement épouvante les
vainqueurs et les dissipe; leur Brenn,découragé,
s'enivre et se tue (279). Bientôt de nouveaux
essaims de Gaulois infestent la Propontide,
passenten Bithynie, deviennentles arbitres des
rois macédoniens,, et placent leur allié Nico-
mède sur le trône. Leur domination redoutable
embrasse tout le littoral de la mer Egée. Tous
les États de l'Asie-Mineure leur paient tribut.
Antiochus, roi de Syrie (277), donna contre eux
le signal de la réaction. Les Gaulois, traqués de
toute part, se retirent dans la Haute-Phrygie,
qu'on leur abandonne ils y fondent l'État fé-
dératif des Gallo-Grecs ou [Calâtes État où les
institutions phrygiennes et grecques se mon-
trentbizarrementmêlées à la barbarie gauloise.

Le gouvernementqu'ils organisèrent fut une
sorte d'aristocratie militaire; chacune des na-

tions Tolistoboïé, Tëctosàge et Trôcrfie se par-
tagea en quatre districts où tétrârchies et cha-
que district fut régi par un Chefsuprêmeélectif
et temporaire. Les douze tétfarques réunis com-
posèrent le grand conseil du gouvernement,
mais il existait en outre un second conseil dé
trois centsmembres,assembléepolitiqueet cour
de justice, _à laquélle ressortissaient toutes lés
causes criminellesrelativesaux hommes de race
gauloise. Les trois cents se rassemblaientcha-
que année à cet effet dans un bois de chêne'à
consacrés, appelé Drynemet (der, deviv, chêne

nemet, temple). Les Gallo-Grecs conservèrent
longtemps leurs mœurs et leur langue natio-
nale à peu près intactés; saint Jérôme cite à ce
sujet ce fait singulier que, dé son temps, on
pouvait reconnaître encore dans la bouche des
Galates l'idiome que lui-même, dans son en-
fance, avait entendu parler à Trêves.

Tandis que la race gauloise se répandaitainsi

en grands États barbares au sein des civilisa-
tions italienne et grecque, la Gaule devenait
une pépinière dé soldats pour la république dé
Carthage. Dès la première guerre punique, deS
bandés nombreusesentrèrent à son service, et
ne se signalèrent pas moins par leur indiscipline
que par leur bravoure; On connaît là guerre dès"

mercenaires faite sous les murs même de Car-
thage par le GauloisAutarite,Homme d'une éner-
giesâu vàgé, et dontl'éloquence rcmUàitptiissam-
ment ses compagnons, mais il appartenait au
grand Annibal de bien comprendre ce peuple, de
se l'attacher et de l'inspirerde son génie.

Quand Annibal conçut le projet de descendre
en Italie et de porter la guerre au pied du Ca-
pitole, il comptait sur la sympathie des Gaulois
transalpins, et sur la coopération active des ci-
salpins. En effet, passantd'Espagneen Gaule, il
entraîna avec lui des bandes nombreuses.de
transalpins à travers les Alpes, et vint placer le
centre de ses opérationsdans la cisalpine. Tant
qu'il fut sur le territoire des Gaulois, ou à por-
tée de recevoir d'eux des secours, sa fortune
marcha de pair avec son génie à Trébie, à
Thrasymène, à Cannes, Rome put reconnaître
les soldats d' Allia, conduits par le plus grand
capitaine de l'antiquité. Mais une fois isolé àl'exr
trémité de l'Italie le Carthaginoisvit ma fortune
décliner; envainessaya-t-il deramenerlaguerre
plus au nord en vain Asdrubal passa-t-il les
Alpes, et Magon vint-il débarquera Gênes, les
Gaulois étaient las de supporter tout le poids-
des batailles,et ils n'avaient plus Annibal à leur
tête. On sait la fin de la seconde guerre puni-
que les Gaulois formaient le tiers de l'armée
d'Annibal à Zama, et l'acharnement avec lequel
ils combattirent les Romains, est signalé par



l'histoire. Rome se hâta de faire tomber sur les
cisalpins le ressentiment de ses anciennes dé-
faites (201-170). Les légions romaines parcou-
rurent les bords du Pô et le territoire transpa-
dan jusqu'auxAlpes, en mettant tout à feu et à

sang. Les mesures extraordinaires que prenait
la république lorsqu'il y avait tumulte gaulois,
c'est-à-dire les levées en masse et l'abolitiondes
exemptions militaires, devinrent des mesures
permanentes.Malgré les efforts héroïques de la
nation boïenne, elle fut vaincue et expulsée de
l'Italie. La trahison des Cénomans acheva la
ruine de la Gaulecisalpine.Des transalpinsétant
venusau secoursde leurs frères, le sénat déclara
l'Italie fermée aux Gaulois, et le territoire con-
quis par les successeurs de Bellovèse devint,
sous le gouvernementde la républiqueromaine,
la province gauloise cisalpine ou citérieure; elle
reçut aussi, mais plus tard, le nom de Gaule
togée, qui signifiait que la toge ou le vêtement
romain remplaçait, sur les rives du Pô, la braie
et la saie gauloises; c'est-à-dire que ce qu'il y a
de plus tenace dans les habitudes nationales
avait cédé à la force ou à l'ascendant moral
du peuple conquérant. La même époque (190-
187) vit aussi tomber sous l'épée romaine l'État
des Gallo-Grecs lesTolistoboïes furent vaincus
sur le mont Olympe, les Tectosagessur le mont
Magabà, et les Galates courbèrent la tête sous le
jougquesubissaitdéjàl'Asie-Mineure.Romeleur
laissa la jouissancede leurs lois; et ils ne furent
réduits en provinceque sous le règned'Auguste.
CONQUÊTE DE LA GAULE TRANSALPINE.

Ce fut par l'entremisedes Massalioteset pour
assister la ville grecque dans ses guerres contre
lès Ligures, que les Romains mirent le pied
dans la Gaule transalpine une fois entrés, ils
n'en sortirent plus, continuant la guerre pour
leur propre compte. Dans l'année 125 avant
notre ère, le proconsulC. Sextius fondaune ville
romaine près de la petite rivière d'Arc, sur une
collineoù l'abondancedes sources d'eau vive et
surtout des eaux thermales, si recherchées des
Romains, la pureté de l'air et la beauté du
site l'avaientcharmé. Du nom de son fondateur,
cette première des villes romaines transalpines
fut nommée Eaux-Sextiennes (Aquœ Sextiœ,
(Aix en Provence). Ce fut encore à la poli-
tique massaliote que Rome dut une alliance
bien utile à son ambition, bien funeste à l'in-
dépendance gauloise, l'alliance de la nation
éduenne. Les Edues et les Allobroges étaient en
guerre, et ces derniers avaient pour eux les
Arvernes qui tenaient alors le sceptreparmi les
peuples galliques. Les Massaliotesportèrent les
Edues à demanderl'assistancede Rome; ceux-ci

1

reçurent le titre d'amis et d'alliés du peuple ro-
main et donnèrent en retour aux Romains celui
de frères, par lequel les Gaulois désignaient la
plus intimedes associationspolitiques.La guerre
qui en résulta (121) fut malheureuse pour les
Allobroges et les Arvernes. Leurs troupes réu-
nies, au nombre d'environ 200,000 guerriers,
vinrent attaquer les Romains sur la rive gauche
du Rhône, les Arvernes avaient dans leurs
rangs une meute dechiens dresséspour le com-
bat, et leur roi, Bituit, vêtu d'une riche armure
et d'une saie de couleurs brillantes, parcourait
le front de bataille sur un char d'argent. A la
vue des légions romaines, formées en ordre
serré, il s'écria avec mépris « Ce n'est pas un
repas de mes chiens! > Mais quelques moments
après, les troupes gauloises se débandaient; un
pont de bateaux mal construit sur le Rhône se
rompait sous le poids des fuyards, et 120,000
cadavres jonchaient le fleuve ou le champ de
bataille. Les années 120, 119 et 118 voient
les Romains agrandir leurs conquêtes de tout le
pays situé au couchant du Rhône, entre ce
fleuve, la frontière arverne et les Pyrénées, ce
qui comprenait le territoire des Helves, des
Volkes-Arécomikes et des Sordes; et en 118,
l'orateur Crassus fut chargé de conduire une
colonie de citoyens romains à Narbonne. Narbo
Martius devint la métropolede la nouvellepro-
vince romaine qui comprit, outre le territoire
que nous venons d'indiquer, le pays situé à l'o-
rient du Rhône, jusqu'au lac Léman et à la
frontièrede l'Italie; elle prit le nom de Braccata,
province gauloise portant braie, parce que le cos-
tume gaulois s'y maintint malgré la conquête.

Bientôt un danger communqui vint menacer
à la fois la Gaule et l'Italie réunit dans un
commun effort les Romains et les Gaulois.
Le dernier ban des Kimris, resté au nord du
Rhin, se mit en marche tout à coup, chassé,
dit-on, de la presqu'île du Jutland par une inon-
dation de la mer, et entraînant avec lui une
horde de Teutons, il se dirigea d'abord sur le
Norique, puis sur l'Helvétie. Les Helvètes se
joignent aux envahisseurs; les Belges leur ré-
sistent, et ce déluge va fondre sur la Gaule cen-
trale et sur la province narbonnaise. Quatre
armées romaines sont anéanties la famine se
met dans les villes fermées des Gaules, où l'on
est réduit à se nourrir de chair humaine.L'épée
de Marius arrêta ces terribles Kimris en Gaule,
près d'Eaux-Sextiennes(102), et en Italie, près
deVerceil(lOl).

Cependant une nouvelle querelle des Edues
avec les Arvernes vient porter le dernier coup
à la liberté de la Gaule (71). Les Arvernesap-
pellent à leur secours les Séquanes, rivaux des



Edues, et les Séquanes introduisent, au midi
du Rhin, une armée de Germains commandée
par Arioviste; mais le roi germain,à la tête de
120,000 hommes, traite la Séquanie comme sa
conquête. Les Edues, de leur côté, avaient im-
ploré l'assistancede Rome, et Jules Césararrive
bientôt avec dix légions. Au plus fort de ce dé-
sordre, les nations helvétiennes, incitées par
Orgétorix, émigraient avec leurs troupeaux et
leurs biens pour aller se fixer à l'extrémité op-
posée des Gaules dans le pays des Santons. Cé-
sar fait face tour à tour aux Helvètes et aux
Germains il défait les premierssur les bords de
la Saône, et culbute les autres au delà du Rhin.

Délivrésd'Arioviste, les Gauloisavaienttrouvé
un autre maître. Les Belges les premiers le sen-
tirent ils s'armèrent contre César qui les défit.
Ce fut ensuite le tour de l'Armorique, dont les
vaisseaux plats et munis de cordages en fer et
de voiles de peaux ne résistèrent pas aux ga-
lères romaines, et furent pris à l'abordage ou
incendiés. Pendant ce temps, les lieutenants de
César soumettaient les montagnards des Alpes
et ceux des Pyrénées. De nouveaux exploits
dans le nord; les-Germains repoussés, l'île de
Bretagne attaquée,signalèrent la troisièmecam-
pagne des Romains. Une quatrièmeet une cin-
quième campagne les ramènent en Belgique,
où ils ont à lutter à la fois contre les Gaulois et
contre les Germains. Enfin la Gaule tout entière
s'émeut; une ligue de défense générale s'orga-'
nise dans les provincesdu centre à l'appel.de la
nation arverne les Bituriges incendient leur
ville; les Arvernes, les Edues eux-mêmes font
des miracles d'héroïsme, mais il est trop tard,
le grand et infortuné Vercingétorix, vainqueur
de César à Gergovie, est à son tour assiégé et
vaincu dans les murs d'Alésia; il se livre aux
Romains. La Gaule est dès lors perdue. En vain
essaie-t-elle de former une nouvelle coalition
en 51; César, dans une septième et dernière-
campagne, achève la conquête des cités trans-
alpines. Un historien ancien, biographe de Cé-
sar, résume en ces termes les exploits de son
héros dans les Gaules » II prit de force plus
de huit cents villes, soumit plus de trois cents
nations, combattit en différents temps contre
trois millionsd'hommes,sur lesquels un million
périt en bataille rangée, et un million fut ré-
duit en captivité. » Aussi habile politique que
grand général, César sut fermer les plaies qu'il
avait faites. Il ménage l'orgueil des Gaulois
en ne leur imposant qu'une contribution de
guerre et non un tribut; il leur ouvre les rangs
de son armée; la fameuse légionde l'Allouette,
entièrementcomposéede transalpins, se dévoue
à lui dans ses guerres contre Pompée, et il lui

confère en masse le droit de cité romaine. Il
admit aussisur lesbancs du sénat les notablesdes
provinces transalpines, et l'on put chanter dans
les rues de Rome que « César, tout en triom-
phant des Gaulois, les plaçait dans le sénat, où
ils quittaient leurs braies pour prendre le lati-
clave >. A la faveur de ce régime assez doux,
la Gaule s'habituait rapidement à son nouvel
état, et à la -mort du dictateur, elle embrassale
parti d'Auguste.

LA GAULE PROVINCE ROMAINE.

Le successeurdu conquérants'attachacomme
lui à la nouvelle province, qu'on appela Gaule-,
Chevelue, pour la- distinguer des autres pro-
vinces gauloises où le progrès de la civilisa-
tionavait faitdisparaître les longues chevelures;
il lui appliqua, bien qu'avec précaution et
réserve, le système d'administration uniforme
qu'il voulait faire prévaloir dans tout l'empire.
Lors du partage des provinces entre lui et le
sénat, il se fit attribuer la Gaule chevelue, et il
se rendit lui-même à Narbonne, où il présida
au dénombrement de la population il fit dis-
cuter dans une assemblée générale des dé-,
putés des- cités un vaste plan d'organisationqui
comprenaitla division territoriale, les finances,
la force militaire, la législation et la religion.
Ce travail avait pour principal objet d'imprimer
à ces petits états isolés, à ces confédérations
rivales une forte unité politiquequi rompît les
vieilles habitudes et facilitât le passage de l'an-
cien ordre social à un ordre nouveau.

Par suite de la juxtà-position successive des
races sur le sol de la Gaule, le pays s'était par-
tagé en grandes sections longitudinales, qui s'é-
tendaient du nordau midi la nouvelle division
établit des sections transversales de l'est à
l'ouest, en suivant tantôt le cours des fleuves,
tantôt des lignes imaginaires. Ces sections ou
provinces, comme on les appela, furent au nom-
bre de trois la plus méridionale comprit tout
le pays situé entre les Pyrénées, le cours entier
de la Loire et la frontière sud-ouest de la Nar-
bonnaise, c'est-à-dire le territoire aquitain,
plus quatorze cités, tant galliques que gallo-
kimriques elle prit le nom d'Aquitaine. Celle
du nord, sous l'ancienne dénominationde Bel-
gique embrassa, outre le pays belge propre-
ment dit, les peuples situés entre la Marne et la
Seine, et entre la Saône et le Rhône supérieur,
savoir: les Lingons, les Séquanes, les Raurakes
et les Helvètes. La section intermédiaire,bornée
à l'est par le Rhône, à l'ouest par l'Océan-Ar-
moricain, fut appelée Lyonnaise ou plus correc-
tement Lugdunaise, du nom de Lugdunum,
Lyon, sa capitale. Cette ville toute romainefut



la vraie capitaledes Gaules et }a. Rome transal?
pine. Deux camps de quatre légions chacun fu-.
rent établis sur la rive gauche du Rhin, dans le
doublebut de réprimer les mouvements de la
population gauloise, et les incursions germant
ques. Quant à la population indigène, elle fut
presque totalementdésarmée dans les provin-
ces du centre et du midi,

Ces mesures assuraient, aux Romains la pos-
session du territoire, il leur fallait encore celle
des esprits; fles écoles furent fondées pour l'en-
seignement de la langue latine, de la législa-,
tion et des sciences des Romains Augustodu-
num (Autun), Toulouse, Arles, Viepne, et, plus
tard, Trêves et Bordeauxeurent des gymnases où
les lettres grecques,et latines brillèrent d'un vif
éclat. Marseille seconda par une influence forte
et salutaire le développement de l'instruction.
Le goût de l'étude dans les classes élevées, ce-
lui de l'agriculturedans le peuple, encouragé
par le gouvernement, absorbèrent l'activité in-
quiète du caractère gaulois, et servirent mer-
veilleusementd'auxiliaire aux. institutions de la
conquête.

Le druidisme par sa nature même, comme re-
ligion sacerdotale, comme doctrine scientifique,
comme magistrature divine et humaine, était
incompatible avec toute civilisation étrangère
quelle qu'elle fût. Auguste, n'osant pas encore
l'attaquer de front, se contenta d'en interdire
l'exerciceaux Gaulois citoyens romains, et d'a-
bolir la célébration des sacrifices humains,
même volontaires. Claude fit plus, il proscrivit
le druidisme au nom de l'humanité comme un
culte monstrueux et criminel. En même temps
qu'il poursuivait en Gaule, par les moyens les
plus rigoureux, la destruction de la religion
druidique qui ne pouvait point s'assimiler avec
la religion romaine, et était un obstacle à la
réunion des deux peuples, le gouvernementro-
main favorisait le culte polythéistique gaulois
qui se rapprochant de plus en plus de celui de
l'Italie finit par se confondre avec lui. Des au-
tels mixtesoù l'on adorait Jupiter et Hesus; Mars
et Camulus; Apollon et Belenus s'élevèrent de
toutes parts; et la Gaule consacra près du con-
fluent de la Saône et du Rhône un temple au
génie de Rome et au divin Auguste. Cependant
ce changementsi considérable des habitudes et
des croyances ne s'opérait point sans quelques
secousses il y en eut sous Auguste à propos du
dénombrement; il y en eut sous Tibère, à pro-
pos de la pesanteur des chargespubliques mais
elles furent sans importance.

Claude, né à Lyon, et protecteur de la Gaule,
fit accorder aux cités chevelues le droit de don-
ner des membres au sénat de Rome ce décret

ne passa point sans une vive opposition de l'a-
ristocratie romaine toujours exclusive, toujours
jalouse de ses priviléges. Le discours prononcé
à cette occasion, par l'empereur Claude, fut
gravé sur une table d'airain, et déposé à Lyon,
près de l'autel d'Auguste; le temps nous en a
conservé un fragment.

A l'aide de cette vive intellig ence qui distin-
guait les races gauloises, la Gaule, une fois
qu'elle eut accepté ses destinées, travailla à de"
yenir promptement romaine. Elle fut sillonnée
de routes, et de canaux. Malgré les ordonnances
de Domitien, restrictivesde la culture de la vi-
gne dans tout l'empire, et qui ne furent qu'im-
parfaitement exécutées, la'précieuee plante se
multiplia sur les coteaux de la Gaule, et Probus
en favorisa, encore la propagation, La récolte,
en blé devint assez abondance pour permettre
des exportations au midi des Alpes; et quant
aux vieilles industrie? gauloises du tissage et de
la teinture, elles se développèrent surune grande
échelle. Arras fabriqua pour la confection des
saies militaires, des draps rouges très estimés,
dont les qualités supérieures égalaient, disait-
on, la, pourpre d'Orient. Langres et Saintes
fournirent des capotes ou des capuchons de gros
drap à longs poils, appelés ouculles, vêtement
d'hiver et de voyage dont l'usage devint géné-
ral en Italie. pans nombre de villes, on tissait
ces longues robes appelées caracalles, pour les-
quelles les Romains se passionnèrent,et dont ils
donnèrent le noni à un de leurs empereurs. Les
toiles blanchesou peintes, sorties des manufac-
tures gauloises, étaient également très recher-
chées, Le Transalpin conserva toujours sa su-
périorité dans la préparation du cuivre, comme
l'Espagnol dans celle de l'acier. Les industries
ordinaires de l'Italie suivirent en Gaule les he*
soins de la civilisation; l'esprit gaulois, ingé-
nieux et imitateur, ne tarda pas à se les appro-
prier. Les lettres et les sciences ne marchaient
pas moins rapidementque les arts, mécaniques
la littérature et le barreau romain s'enrichis-
saient de poètes et d'orateurs nés en Gaule. Un
concours littéraire, créé à Lyon par Çaligula,
attirait les jeunes Transalpins, malgré ses rè-
gles bizarres, dignes de l'insensé qui en était Je
fondateur. Les vaincus de cette lutte poétique
et oratoire étaient condamnés à effacer leur ou-
vrage avec leur langue ou à se voir précipités
dans le Rhône.

Ce fut en Gaule et par la bouche d'un Gau-
lois, le brave et malheureux Yindex, que furent
proclamées, 68 ans après notre ère, l'indignité
et la déchéance de Néron. La Gaule se partage
alors entre Galba et Vitellius les cités au midi
favorisentlé premier qui avait pour lui l'armée



d'Espagne; la Belgique se déclare pour le se^
coud qui était l'empereur des légions du Rhin
L.ypn se fit Vitellienne, par haine contre Vienne,

que Galba avait comblée de faveurs. Enfin, ce
fut un Gaulois de Toulouse, Antonius Primas,
surnommé Bec, qui proclamaVespasienà la tête
£es légions de Pannonie. La Gaule, à la faveur
de cés désordres, auxquels elle prenait une si
large part, sentit se réveiller ei\ elle-mêmequel-
ques instinctsd'indépendance.En 69, up paysan,
Boïen, nommé Marie, prenantles titres de Dieu

et. de Libérateur des 'Gaules, se mit à parcourir
les campagnes de la Loire et de l'Allier, procla-:

mant l'affranchissement de la patrie, et déjà
8,00Q paysans le suivaient, quand l'élégante jeur

nesse d'Àutun chassa, cette multitude créduleet
grossière et livra le prophète aux Romains. JÎ

fut exposé auxbêtes dansl'amphithéâtredeLyon;
et comme, les bêtes refusaient de le dévorer, et
qqe la foule criait déjà qu'il était invulnérable,
Yitelfius le fit tuer par ses soldats.L'année svu>I-

vante vit éclater- un mouvement plus grave,
quoique également stérile. Le Batave Civilis,.
les TréviresClassicusetTutor, et le Lingon Jur
Uus Sabinus, tous quatre officiers o.u fonction-
naires romains,complotentl'anéantissementdes
légions rhénanes et l'établissementd'un empire
gaulois; Çjvilis s.'a.pp.uyait sur les Germains;
Classicus et Tutor remuaient les passions gau-
loises, et déjà les druides,avec tout l'attirail de.
t'ancienfanatisme, reparaissaientdetoutes!parts,

quandSabinus voulutprendre l'empirepour lu\;
il y avait droit, disajt-iit'parce qu'il était bâtard
du conquérant.Cette prétention, ridicule autant
qu'odieuse, sema la division entre les cités; les
rivalités des provinces et des villes augmentè-
rent la discorde on se disputa, on se battit on
finifparreconnaîtrel'impuissancede la Gaule à
redevenir indépendante,et une armée romaine
arrivant, on se résigna, au joug Çivili lu\-
mêmefilsa. paix.

Trajan, qui commandait sur le Rhin lorsqu'il
reçut la nouvelle imprévue de son adoption par
Nerva, n'oublia jamais le premier théâtre de sa
fortune. Adrien mérita le titre de Restaurateur
des Gaules. Antonin.TlerPieux,originaire de, Nî-
mes, et son fils adoptif, Marc-Âurèle, suivirent
l'exemple d'Adrien, et la Gaule leur dut, avec
des monuments magnifiques,,de longs jours de
paix et de prospérité. Le tableau se rembrunit
sous Septime-Sévère et sa famille; la Gaule

se voit durement pu.nie d'avoir préféré à Sévère
son compétiteur Albinus. Le f ils aîné de Sévère,
Antonin, se prit de passion pour le vêtement
gaulois qu'on appelait caracaûa, np,n seulement
jl l'adoptapour-spn usage, mais il le distribuaen
grand nombre, au bas peuple de Rome; cet en-

pu,e.ment bizarre lui valut le surnom de Çara-
calla sous lequel il est connu dans l'histoire,
Ce prince extravagant fit involontairementun
grand bien à la Gaule par sa constitution célè^
bre., qui conférait lé droit de cité à tous les su-
jets libres de l'empire, et effaçait sur toute la
s.urface du monde romain les dernières inéga-
lités de la conquête.

L'empire romain faillit se dissoudrependant
ta captivité de Valérien (253-273) les armées
disposant à leur gré du gouvernement, il s'é-
lève, dans les provinces une foule d'empereurs
éphémèresqui se dévorent les uns les autres
qii en compte jusqu'à trente, que l'histoire
nomme les trente tyrans. La Gaule ne fut pas la
dernière,à se donner des maîtres de son choix
elle se sépara de l'Italie, entraînant dans sa
sphère d'action l'île de Bretagne et l'Espagne,
ces trois grandes provinces, réunies sous la
même loi et sous, le même chef, formèrent un
emjiiçe transalpin. Cet empire ne. reniait point
Rome, dont il conservait le nom et l'empreinte
sur ses, monnaies, dont il gardait les institu-
tions, dont il singeai^ le langage et les pom-
pes ce n'était point un retour au passé de la
Gaule, à la vieille, barbarie gallo-kimrique
mais une scission temporaire imposée par la né-
cessité, un refus de subir le gouvernementita-
lien quj, sous le principa.t de Gallien, n'avait't
plus ni dignité, ni force. Posthume, homme
d'un grand mérite, militaire et d'une grande
énergie civile, fut le premier de ces Césars
transalpins; après un règne de sept années,
pendant lequel il défendit glorieusement ses
\rpis, provinces, contre les atlaques.des Germains
et garantit l'Occident de l'empire de l'anar-
chie qui déchirait le reste, il mourut dans une
émeute de soldats (26,7). Il's'était associé un jeune
homme, nommé Yictprinys, qui c\ispa,vut lui-
même quelques mois après Posthume, victime'
de ses propres ex.cès. On vit alors un spectacle
étrange": c'est une femme' Victoria, mère de
ce Viçtorinus, qui reçoit des soldats la puis-
sance suprême, et qui l'exerce avec le. titre de
Mère des camps. A la. même1 époque, la fameuse
^énohie gouvernait i'Qrient dans des circon-
stances. à yen près pareilles ces deux femmes
se connaissaientparla renommée; elles s'esti-
maient et s'aimaient. Si la distance des lieux
l'eût permis, disait up. jour Z.énobie, j'aurais
youlu partager le monde avec Victoria, car elle
me ressemble.» Pourtant .cette autorité, si, ab-
solue qu'elle fût, n'imposait pas toujours à une
soldatesque grossière. Victoria avait désigné
pour empereyr un brave. officier nommé Ma-
rius, autrefois armurier dans les arsenaux ro-
mains, jlipmme ferme et|çapa,ble,iqui commençait



à rétablir la discipline, quand un de ses anciens
compagnons le perçade son épée en mi disant
« C'est toi qui l'as forgée la reconnais-tu? » Vic-
toria ne perdit point courage, résolued'enlever
enfin le pouvoirimpérialau tumulte et aux ora-
ges des camps, elle choisit, pour succéder à Ma-
rius, un magistrat civil, un sénateur nommé
Tétricus, qui transféra le siège du gouverne-
ment dans la ville de Bordeaux: ce fut le der-
nier acte de la Mère des camps. Sa mort devint
le signârd'un redoublementd'anarchie et Tétri-
cus ne vit rien de mieux que de s'en remettre
à la merci d'Aurélien. Au momentde combattre
dans les plaines de Châlons, il lui envoya un
un billet contenant ce vers de Vi rgile « Guer-
rier, de tant de maux que ta main me délivre; J
puis il passa dans le camp romain.

Les deux empereurs qui succédèrentà Auré-
lien, Tacite et Probus, furent favorables à la
Gaule; le second fit replanter de vignes les co-
teaux de ses fleuves, et rapporta les ordonnan-
ces prohibitivesde Domitien: considérant cette
améliorationcomme un travail d'utilité publi-
que, il l'a fit exécuter par la main des soldats.
Ces règnes trop courts ne suffirent pas à cica-
triser les plaies causées par les dernières com-
motions, et en 283, sous le principat de Carus,
commença cette terrible insurrection des Ba-
gaudes, qui ne céda qu'au puissant gouverne-
ment de Dioclétien.

Il arriva plusieurs fois au déclin de l'em-
pire romain que les paysans, poussés par l'excès
de la misère, quittaient leurs chaumières, et
montés sur leurs chevaux de labour, armés de
faux ou de socs de charrue, se mettaient à pil-
ler les campagnes et assaillaient les villes aont
une populace aussi misérable qu'eux leur li-
vrait les portes. On disait alors qu'il y avait
Bagaudie (Bagad, celt. bande, troupe), et les
insurgés étaient appelés Bagaudes.

La Gaule fut ravagée presque tout entière
(283, 284, 285), par ces prédécesseurs de la
Jacquerie qui, organisés en corps de nation,
se nommèrent deux empereurs, jElianus et
Amandus, dont les médailles nous sont restées:
singuliers Césars qui avaient pour peuple des
voleurs, pour empire la terre qu'ils dévastaient,
pour pallium des haillons, et pour palais les
forêts et la voûte du ciel. Un vieux château
romain, situé au confluent de la Marne et
de la Seine, et sur les ruines duquel s'éleva
plus tard l'abbaye de Saint-Maur-les- fossés,
leur servait de retraite; c'est là qu'ils bra-
vèrent pendant trois années toutes les forces
de l'empire d'Occident; enfin le collègue de
Dioclétien, Maximien-Hercule, les dompta
après un sjtëge long et difficile les restes de

la Bagaudie furent étouffés dans leur sang
Marche DU CHRISTIANISMEdans LES GAULES.

-Lyon eut l'honneur de donner non seulement
à la Gaule, mais à tout l'Occident barbare, peut-
être sa première ou du moins sa plus illustre
Église chrétienne. Cette église fut fondéepardeux
missionnaires de l'Église de Smyrne, Pothin et
Irénée Pothin avait vécu près de Saint-Poly-
carpe, qui, lui-même, était disciple de saint
Jean. Sous la main de ces hommes dévoués
la petite communauté chrétienne s'organisa,
s'étendit, se recruta dans la population indi-
gène ou étrangère avec courage et persévé-
rance mais aussi elle s'attira promptementl'at-
tention ombrageuse des païens, puis la persé-
cution. Dans l'année 177, sous le règne de Marc-
Aurèle, les magistrats de Lyon commencèrent
une information qui se termina par le martyre
de la plupart des accusés. Pothin expira sous
les coups d'une multitude furieuse, les autres
furent exposés aux bêtes; ceux qui étaient ci-
toyens romains eurent la tête tranchée mais la
gloire du courage appartint à une femme es-
clave, Blandine, qui, réservée la dernière à la
mort, ne cessa pas d'exhorter et de soutenirpar
son exemple tous ses compagnons de supplice.
De Lyon l'esprit de persécution gagna Vienne,
Châlons, Tournus, Autun; mais là, comme par-
tout, le sang des martyrs fut la semence des
chrétiens.

L'Églisede Lyon ne se distingua pas moins
par la science que par le courage. Saint Irénée,
échappé! la persécution, devint la lumière des
docteurs en Occident, et l'arbitre de la foi or-
thodoxe. 11 combattitt legnosticisme qui essayait
de se glisser dans la Gaule; sur la demande des
évêques dé l'Asie il composa ces précieuxlivres;
il expose et défend la doctrine de l'Église au
momentoùle dernier des apôtresvient de fermer
les yeux enfin il fonda à Lyon une école de doc-
teurs qui fut en Occident ce qu'était en Orient
l'école de Smyrne, d'où elle sortait, c'est-à-dire
le plus pur foyer de la tradition évangélique.

Plus savante qu'énergique, plus occupéed'in-
terprétation écrite que de propagande orale,
l'Église de Lyon marchait avec sûreté mais
lenteur dans l'oeuvre du prosélytisme. Rome
plus pratique s'en empara. En 251, le pape Fa-
bien organisacette mission des sept évêques qui
donnaun si admirable essor à la prédicationde
l'Évangile au delà des Alpes. La plupart des
grandes églises transalpines eurent pour pre-
mier pontife ou pour fondateurun de ces vail-
lants évêques des nations qui, marchant à la
conquête spirituelle des Gaules avec l'ensemble
et la tactique d'une troupe de soldats, se parta-
gèrent et occupèrent le pays. DenischoisitParis,



dont il fit en quelque sorte sa place d'armes,
el une nouvelle armée de missionnairesrecrutes'
par ses snins, entra dans la seconde Belgique.
Saturnin prit position à Toulouse, Gatien à
Tours, Martial à Limoge-, AusIrcmoineàCler-
mont une foule de catéchumènes ardents, sus-
cités, animés, dirigés par eux, parcoururent
en tout sens l'Aquitaine, l'Arvernic, l'Armori-
que, vivant de la vie du peuple et l'attirant à
eux par la sympathie des sentiments et des
besoins. 'Quelques années de tranquillité don-
nées au nouveau culte par l'empereur Philippe,
un de ses prosélytessecrets, laissèrent à la pré-
dication le temps de se répandre, et de préparer
son triomphe prochain. La persécution dcDê-
cius, qui succéda à ce calme, fut violente mais
courte (2ôtl; celle de Valcrien fit à peine quel-
ques victimes en Gaule et le moment arrivait
où la discussion portée au grand jour allait
donner gain de cause aux persécutes (285).-

L'Auguste qui gouverna l'Occident dans la té-
trarchie de Dioçlclicn n'imita pas la tolérance
de son collègue. Maxiihien-Hercule signala son
arrivée cil Gaule par le massacre de la légion
Tliébainc, décimée dans les 'gorges du Valais

pour avoir refusé de sacrifiera Jupiter. Bientôt
la persécution s'étendit sur une large échelle.
Sous le prétexte d'unecomplicité cachée entre les
Bagaiulcsct les chrétiens, il fait commencer des
recherches dans les arméesà Trêves, à Maycncc,
à Bonn, à Cologne, et, dans l'intérieur de la.
province Belgique,à Reims, àScnlis, à Béarnais,
à Laon, à Amiens, etc., le salig chrétien coule

par torrents. Alors furent martyrisés Soissons
les deux patrons populaires de cette grande
cité, Crépin et Crépinicn, ou plutôt Crispinus et
Crispinianns,qui, venus d'Italie, où leur famille
(ils étaient frères) occupaitun rang distingue, se
firent cordonnierspour vivre en catéchisant, et
abritèrent sous l'humilité de leur condition une.
propagande d'autant plus redoutable.

D'antres soins viennent absorber Maximien

des luttes intestines, des guerres, et la révolte
de Carause, qui, d'amiral de la flotte romaine,
devint pirate et s'empara de l'ile de Bretagne,
qui fut perdue pour l'empire pendant sept ans
cuticrs. Le christianisme jouit alorsen Gaule d'un

repos que n'interrompt pas même la persécution
de Diuelcticn.En vain le fanatisme de Galère et
de Maximicn arrache à Dioclétien l'édit de per-
sécution Constance Chlore, refuse d'y obéir.
Il élude l'exécution de mesures qui répugnent
à sa conscience.Tolérant par douceur de ca-
ractère, par principe d'humanité, par indiffé-
rence religieuse, il maintient la Gaule en paix,
tandis que le rcste'du monde est troublé. Aussi
quand son fils Constantin, échappé du palais

de Nicomédic, est proclame empereur par les
légions de Bretagne, la Gaule devient son plus
ferme appui. -C'cst là qu'il se décide à prendre
en main la révolutionreligieuse,et qu'à la suite
de cette vision si fameuse dans l'histoire, il at-
tache le monogramme du Christ au labarum
impérial. La jeunesse gauloise accouruten foule
à cette première de toutes les croisades, et la
Gaule figura dès lors comme un des centres
d'opinion avec lesquelsle gouvernementromain
devait compter.

Depuis Dioclétien jusqu'à Théodose, la pro-
vince gauloise, résidence d'un Auguste on d'un
César, occupa dans le monde romain une place
importante, la plus importante de l'Occident.
Rome ne fut plus le siège du gouvernement;
l'Italie, éloignée des dangersde la guerre, sou-
mise d'ailleurs à l'influence d'un sénat païen en
lutte perpétuelleavec les empereurs, se vit né-
gligée et presque laissée à elle-même; tandis
que la Gaulc, province militaire et catholique,
pépinière des légions et citadelle de l'ortho-
doxie, attirait doublement la sollicitude des
Césars chrétiens. Tel fut son rôle sous Constan-
tin et ses enfants, sous les deux Valenlinien et
sous Graticn. Pendant près d'un siècle, elle fut
le théâtre où se dénouèrent tous les événements
importantsde l'Occident;Trêves fut la vraie mé-
tropole d'une moitié du monde romain, et cette
prépondérance que les faits lui attribuaient, la
Gaule la méritait d'ailleurs par son développe-
ment intellectuel, son esprit militaire et son at-
titude ferme dans les révolutions religieuses.

Une forte impulsion lui était venue de la
Grèce, à qui elle était déjà redevable de tant de
progrès. Des Grecs de Phocée lui avaient ap-
porté, au sein de la plus profonde barbarie, les
premierséléments des arts; des Grecs de Smyrne
lui avaient apporté l'évangile ce furent des
Grecs d'Athènes qui vinrent développer chez
elle les fortes études, et fonder à Autun une
école oratoire qui éclipsa bientôt toutes les éco-
les de l'Italie, même celles de Rome. Un mem-
bre de cette famille, l'orateur Eumènes, qui vi-
vait sous Constance Chlore et sous Constantin,
fut lc modèle de la seule éloquence qui trouvât
place encore dans ce siècle, l'éloquence du pa-.
négyrique son exemple et ses leçons firent nai-
tre en Occidentun âge littéraire qui ne fut pas
sans éclat. L'Italie se mit à la suite de la Gaule;
ce fut dans les gymnases de Bordeaux et de
Toulouse, de Trêves et d'Autun que les fils du
Latium vinrent apprendre l'éloquence latine et
les règles du beau langage romain.

Il en fut de même de l'éloquence chrétienne.
Presque tous les docteurs illustres du iv» et
du >•<• siècle visitèrent la Gaule et y laissèrent



quelque chose de leur esprit. Lactance y tra-
vailla à ses Institutions chrétiennes,où il faisait
parler au christianisme la langue de Cicéron
Athanase, exilé à Trèves, y apporta avec le
dogme de Nicée, le modèle de la polémique
chrétienne, et l'église gallicane dut à ce contact
la foi ardente qu'elle déploya bientôt dans les
luttes de l'orthodoxie. C'est à Trêves que les
abeilles prophétiquesviennent visiter Ambroise
dans sou berceau, et que saint Jérôme se forme
à ce style vif et coloré qui en a fait le premier
écrivain du christianisme occidental. La Gaule
elle-même fournit aux lettres chrétiennes l'é-
vêque de Poitiers, Hilaire, ce Rhône de l'é-
loquence latine comme dit saint Jérôme et
l'historien Sulpice Sévère, qui affectait la
manière de Salluste dans les lettres pro-
fanes, elle put se glorifier d'avoir donné nais-
sance à l'ingénieux et brillant Ausone, qui fut
comblé de plus d'honneurs que Virgile.

La faiblesse et les vices des enfants de Cons-
tantin, surtout les folies théologiques de l'arien
Constance amenèrent la réaction païenne dont
Julien fut l'instrument.

Ce prince bizarre, si plein de grandeur et de
petitesse, et digne égalementde l'admira:ion et
de l'anathème du genre humain, Julien aimait
la Gaule qu'il avait sauvée d'une terrible inva-
sion des Alcmans(356-357), et où il trouvait une
certaine rudesse de moeurs qui lui plaisait. Il
nous peint le gaulois Sallustius, son conseiller
et son ami, comme un des plus beaux caractères
de ce siècle. C'est à Paris, sa résidence de pré-
dilection, où il faillit être asphyxié par la vapeur
du charbon pendant un hiver rigoureux; c'est
dans ce palais des empereurs romains dont une
salle encore debout aujourd'hui porte le nom de
Thermes de Julien, que le César des Gaules,
élevé sur un bouclier, par ses soldats en ré-
volte, reçut le titre d'Auguste. L'histoire té-
moigne que tant qu'il fut en Gaule, il ne laissa
point éclater la haine religieusequ'il nourris-
sait au fond de son âme et que surent trop bien
exploiter pour son honneur et pour le bonheur
de l'empire, les sophistes de la Grèce et les
mystagogues de l'Asie.

Valentinien, prince sévère mais juste, se fit
en Gaule le patron de l'orthodoxie que Valens
combattaiten Orient. Son fils Gratien, affichant
pour les barbares auxquels il livrait toutes les
dignités de l'armée et la garde de sa personne,
une prédilection qui mécontentait ses soldats;
les légions se révoltèrent, et celles de Bretagne
élevèrent Maxime au trône impérial (383).

Tours possédait alors dans ses murs le per-
sonnage le plus important de la chrétientéocci-
dentale Martin, qui de soldat, était devenu

missionnaire et évêque. Ce fut lui qui introduisit
en Europe les règles et le goût de la vie cœno-
bitique son premier monastère fondé près de
Poitiers, à Ligugé servit de modèle à ceux qui
s'établirent par la suite on y priait, on y tra-
vaillait, on y retrempait son âme et son corps
dans les pratiques d'une discipline austère. La
vie monastique telle que la conçut saint Martin,
n'avait rien de l'oisiveté contemplative des cloî-
tres d'Orient ses monastères étaient les caser-
nes de l'Église militante. Il s'y formait une mi-
lice de prédicateurs intrépides, qui, le marteau
en main et au péril de leurs jours, allaient as-
saillir et briser tout ce qu'il restait de signes
d'idolâtrie dans les campagnes. Ce démolisseur
implacable d'idoles était doux et tolérant pour
les humains on sait avec quelle sainte opiniâ-
treté, il sollicita la grâce des Priscillianistesque
Maxime voulait faire mettre a mort pour gagner
à son usurpation l'appuides évêquescatholiques.

Cependant la politique romaine se concentrait
de plus en plus dans la question religieuse. Une
lutte engagée entre l'empereur Valenrinien II
et le sénat de Rome, au sujet du rétablissement
de l'autel de la victoire, parut aux généraux
ambitieux des légions du Rhin une occasion fa-
vorable de révolte. Le franc Arbogaste maître
des milices d'Occident, proclama empereur un
rhéteur gaulois nommé Eugène; et comme le
parti païen en Gaule et en Italie manquait d'é-
nergie et de bras, le Germain alla recruter
outre Rhin, parmi les adorateurs du dieu Thor
des défenseurs à Jupiter Capitolin. Mais l'armée
païenne fut vaincue par Théodose, à la bataille
de la Rivière froide. Ce fut la dernière convul-
sion du paganisme expirant, et Théodose, resté
seul empereur, établit dans tout le monde ro-
main, la loi de l'unité catholique.

GRANDES INVASIONS DES GERMAINS;
MORCELLEMENTDE LA GAULE.

Les Germains convoitèrentde bonne heure la
possession des Gaules; quatre tribus de cette
race s'étaient déjà implantées en Belgique du
lemps'de César, et ce ne fut pas sans peine que
le conquérant parvint à balayer des cités de
l'Est les compagnons d'Arioviste. Sous le gou-
vernement romain huit légions placées le
long du Rhin, curent mission de garder la
frontière et de porter la guerre au delà. Cette
guerre méthodique, journalière, fut presque
constamment heureuse, et le désastre de Varus
n'attendit pas longtemps sa réparation. Rome, à

cette époque, adopta dans ses luttes avec les bar-
bares un système qui rendait la guerre féconde,

en l'appelant à remplir les vides qu'elle avait
faits, le systèmede transportation. Il fut appliqué



largement sur les bords du Rhin il consistaità
ramener par masses en deçà de la frontière tes
populations vaincues, et à les répartir sur des
terres abandonnées; Tibère, à lui seul et dans
une seule campagne, versa ainsi 400,000 Sicam-
bres dans le nord de la Belgique. Par suite de
ces tranfusions, la population gauloise se trouva
assez mélangée de Germains, sur les bords du
Rhin, pourqu'on pût créer,sous les noms de Gcr-
mnnii! supérieure et G:rmanie inférieure, deux
nouvelles provinces détachées de la Belgique.Les
barbaresainsi introduits prirent rapidement les
mœurs des provinciauxgaulois et se confon-
dirent avec eux. La main vigoureuse des Tra-
jan, des Adrien, des Scptime-Sévèresut faire.
respecter la limite des Gaules, et tenir libre au
delà de cette limite une large zone occupée par
les avant-postes des légions; mais sous les prin-
ces suivants, faibles, vicieux ou perpétuelle-
ment en butte aux révoltes, la Germanie put s'en-
hardir. Dès le commencement du 111e siècle, on
voit se former de 1'autre côté du Rhin des li-
gues redoutables sur le Ras-Rhin la ligne des
Francs, et au dessus d'elle, le long de TOcéan-
Germanique, celle des Saxons; sur le Haut-
Rhin, les Alcmans, et au dessus d'eux les Bur-
gondcs ou Bourguignons qui, du pied oriental
des monts Carpalhes; s'étaient transportés aux
sources du "Weser. Pirates sur mer, pill::i,ds in-
fatigables sur terre, les Francsmenacent l'ouest
de la Gaule; les Alemans la menacent à l'est;
mais tes Burgondes, ennemis des Alemans et
d'ailleurs plus pacifiques, entrent de bonne
heure dans l'alliancede Rome. Les entreprises
hardies des populations germaniquesse multi-
plieut avec les révolutionsqui troublent l'em-
pire jusqu'au règne de Dioclélien. De temps à
autre quelques princes habiles et braves, Pos-
thume,. Aurclieu, Probus, méritent, par des
succès contre les barbares, te titre de rcstaura-
teurs des Gaules.

Dioclélien qui apporta dans l'organisation
générale de l'empire de si grands et de si,utiles
changements, remplaça, en Gaule comme dans
les autres provinces frontières, les transporla-
tions usitées sous le haut-empire, par l'institu-
tion des colonies U'tiqucs. On appcla Lètes, d'un
mot germaniquequi signifiait serf, des prison
niers de guerre attachés à la glèbe, dans des
cantons incultes ou dépeuplés qu'on leur par-
tageait, suivant le mode. des colonies militaires
romaines. L'Etat leur fournissaitdu bétail et
des instruments de culture, et à teur tour ils
lui devaient le service des armes. Dans ce cadre
moitié militaire, moitié civil, ét saus la direc-
tion des préposes romains, les barbares parve-
naient aisément et rapidement à se romaniser;

t aussiles colonies létiquesfurent-ellespour rem-
pire une excellente pépinièrede soldatset d'offi-
ciers il ensorlit'niêmeunempereur.le tyran Ma-

gnence, qui détrôna et tua un des filsdeConstan-
tin. De cette façon la Gaule se trouva bientôtpar-
semée de petits noyaux de défense militaire, où
purent se rattacher les postes romainsde l'inté-
rieur et les milices provinciales; il y eut des
lètes bataves et suèves à Bayeux à Coutances,
au Mans, à Arras, à Clcrmont, etc.; des lètes
francs à Rennes; des Saxons sur plusieurs
points de la côte Armoricaine; des Sarmates à
Poitiers, à Chore près de Paris, à Reims, à
Amiens, à Autun; des Alemans etdes Sarmates
à Langres, etc. Dans un temps où l'esprit mi-
litaire s'était,malheureusement retirédes races
qui peuplaient le monde romain il était de
bonne politique de s'assimiler des défenseurs
étrangers, et le cadre des colonies létiques en
offrait le moyen sans péril et sans secousse,
car les transportations tumultueuses, bonnes du
temps d'Auguste,n'étaient plus praticables dans

un empire alfaibli, et avec un ennemi qui avait
appris à se connaître. Une autre institution dé
Diocictiencontribua encore à l'affermissement
de l'ordre intérieur et extérieur dans les Gaules.
Les subdivisions provinciales de la Transalpine
qui avaient été de 4 sous Auguste, et de 6 sous
ses successeurs furent portées à 11. Dans la
suite, Constantin en ajouta 2 nouvelles, et llo-
norius éleva leur nombre à 17 savoir, 2 Ger-
manies, 2 Belgiques, 4 Lyonnaises, 1 Scquà-
naisc, 2 Aquitaines, 1 Novempopulanie, 1 Vien^

noise, 2 Narbonnaiscs, 1 des Alpes maritimes,
1 des Alpes grecques. Si l'augmentationexagé-
rée des provinces sous Honorins eut l'inconvé-
nient grave de trop charger l'État en multi-
pliant les fonctionnairesoutre mesure; l'aug-
mentation modérée faite par Dioclélienavait l'a-
vantage de mieux répartir la surveillance
administrative, et de mieux coordonner la
défense extérieure, tout en ménageant les finan-| ces.Conformémenlaux indications deDioclélien,
l'empire l'ut partagépar Constantin en 4 grandes
prélectures, 2 en Orient, 2 en Occident; celle
des Gaules, formée de trois diocèses: la Gaule,
l'Espagne et la Bretagne, comprit la moitié la
plus peuplée et la plus importantede l'occident.

Le iv° siècle amenait avec lui de nouvelles et
plus formidables nécessités il fallut tout l'é-
lan imprimé à l'administration par Dioclétien,
toute l'énergie de ses deux eollègues,Maximien-
Hercule et Constance Chlore, pour sauver la
Gaule. A l'ouest, les Francs déjà maîtres de
l'ile des Bataves, s'étaient avancés dans la Mo-
rinic que leur avait ouverte la trahison du pi-
rate Carause; à l'est, les Alemans ravageaient



tout: filaximien les bat en 287, et Constance
Chlore en 298, mais ce dernier n'échappe à leurs
mains qu'en se faisant hisser dans un panier
sur les remparts de Langres Continuateur de
l'oeuvre de son père, Constantin pénètre dans le
prvysdesFrancs, ramènecaptilsplusicursdcleurs
rois et les expose aux bêles dans l'amphithéâtre
de Trêves. Les Francs font la paix et se résignent

au repos jusqu'au règne du faible et vaniteux
Constance. En 350, la perfidie de Magnencc fait
pour les Alcmans ce que celle de Caranse avait
fait pour les Francs la frontière de l'est leur
est livrée, ils s'y précipitent; les Francs cntraî-
nés les imitent du côté de l'ouest, plus de
40 villes sont renversées ta Gaule étaitperdue

et il fallut le génie militaire de Julien pour en
balayer ces bandes innombrables.Après avoir
battu les Alemans.en356, prcsd'Autun, il lesdé-
fait de nouveau, en 357, dans une grande ba-
taille près de Strasbourg, et prend leur roi
Clmodomar; il passe alors sur leurs terres et
porte le ravage jusqu'à la frontière des Pur-
gondes. Valenlinien,à son exemple, relève les an-
ciens forts romainsau delà du Rhin mais le flot
des invasions qui revenait sans cesse, finitiMicorc

par déborder. L'Europe barbare était alors en
proieà une agitation indéfinissable les peuples
se déplaçaient, se choquaient,se.poussaient l'un
l'autre; les plus voisins de l'empire lui deman-
daient asilc, commesous la menace d'un grand
danger inconnu. Home n'cut souvent que le
choix de les admettre de bonne grâce ou de les
voir forcer la barrière de ses neuves elle crut
les enchaînerà l'obéissance en les recevant pa-
cifiquement. On teur donna donc des terres en
leu laissant leurs lois, leur langage, le choix de
Jeurschef's.elenne leur imposant d'au tresobliga-
tions que celles du service militaire dans l'armée
romaine,et d'une soumission absolue à la politi-
que de l'empire. Le peuple reçu dans ces con-
ditions était appelé fédéré, ou hôle du peuple
romain; il était agrégea l'empire il en deve-
nait membre à titre non de sujet, mais de vas-
sal. Assurément ce système offrait de grands
dangers, car le peuple fédéré, dès le lendemain
de son admission, travaillait i devenir peuple
indépendant, et Rome ne l'éprouva que trop
pourtant dans plus d'une circonstance elle lui
dut son salut. Julien introduisit en Gaule le pre-
mier peuple fédéré. En 35C, la tribu entière des
Francs-Saliens, poussée par ses voisins les
Khaukcs, pénètre dans la Faxandric Julien la re-
pousse elle revient en supplianteet lui demande
l'hospitalité sur la terre des Caules, attendu
qu'elle n'a plus de demeure au delà du Rhin;
force est de t'admettre sous les conditionsor-
dinaires des fédérés, et Julien lui trace un cau-

tonnementsur les bords de l'Escaut. Cet évé-
ncmcnt qui fit alors peu de bruit mérite pour-
tant une grande place dans l'histoire. La tribu
vaincue et suppliante devait un jour devenir
maîtresse du pays qui lui donnait asile c'était
le premier drapeau du morcellementdes Gaules
qui venait se planter cn deçà du Rhin. Viugt
ans plus tard, sous le règne de Valens, les Visi-
goths fuyant devant les Huns obtinrent leur
tourdes terres et l'hospitalitéen Pannouie.Saus
doute la Gaule, située à l'autre bout de l'Europe,
regarda ce second événement avec plus d'indif-
férence encore comment eût-elle prévu qu'elle
paierait un jour leur admission au- prix de ses
plus riches provinces, et qu'elle leur servirait
de champ de bataille dans leur lutte contre les
Huns.

Après la mort de Théodose, le dernier césar
digne de ce grand nom, les barbares fédérés
brisèrent presque partout les liens d'obéissance
à l'empire. Les Visigoths, désertant teur can-
tonnement, parcoururent la Grèce, puisl'llalie,
le fer et la flamme à la main.; ils prirent et pil-
lèrent la ville de Rome, et Honorius nc put s'en
délivrer qu'en les reversant sur la Gaule où on
leur abandonna des terres en Aquitaine (411).
Ce fut le second peuple germain hôte de l'em-
pire dans la province gauloise; il ne devait pas
être le dernier. L'année 4JG avait été une année
funeste pour tout l'Occident; les Vandales, les
Alains, Ics Suèves, fuyant aussi devant les Huns,
avaient franchi lc Rhin, pillé la Gaule pendant
deux ans et conquis l'Espagne. Au milieu de
ces effroyables misères, les légiolls de Bretagne
se révoltent et prennent pour empereur un sol-
dat nommé Constantin la Gaule se sépare de
l'Italie, et de 407 à 411, des usurpateurs qui ne
font que passer, s'arrachent la pourpre dans le
palais d'Arles, où ils ont transféré le siège de
leur empire. Un d'eux, Jovinus, appela les Bur-
gondcs à son aide. Ceux-ci introduitsune fois en
Gaule, n'envoulurcn plus sortir, et il fallu t qu'eu
413, Honorius, rétabli dans ses droits, teur af-
fectât rilclvétiepourcanlonncment,lesdéclarant
liôtcs du peuple romain. Ils partagèrent ce ter-
ritoire avec les provinciaux gaulois comme a-
vaient fait lesVisigoths cri Aquitaine, mais ils se
montrèrent plus modérés ceux-ci s'étaient at-
tribué les deux tiers du sol, les Burgondcs n'en
réclamèrent que la moitié. Les terres allouées à
titre d'hospitalitéétaient censées représenter la
soldequcRomeatlacliailauservice de ses fédérés.

Cependant le torrent des nomadesasiatiques,
qui du Tanaïs avait route sans obstacle jusqu'au
Danube, arrêté sur la frontière orientale de
l'Empire, se détourna vers l'occident (451). At-
tila envahit la Gaule à la tête d'uuc armée de



600,000 hommes, Ilûns, Alains, Ostrogoths, Ru-
ges, Gépides, Suèves, Burgondcs, et Francs
d'Oulre-Rhin; il pille Metz, Trèves, Tongrcs,
Arras, Toul, Reims, etc., et assiège Orléans qui
lui résiste. 11 marcha it rapidementvers le midi,
affirmantqu'il n'en voulaitqu'aux Visigoths ses
esclaves fugitifs la résistance d'Orléansdonna
le temps aux milices gauloises et aux contin-
gents fédérésdese réunirsous leconiinandetnenl
d'Aétius, qui arrivait d'Italie avec quelques lé-
gions. Les Fra.'ics-Saliens et les Burgondcs se
trouvèrent fidèlement au rendez-vous lcs Vi-
sigoths ne se décidèrent qu'après une longue
hésitation. Enfin Aétius, à la tête d'une armée
qui égalait presque en nombre celle des Muus,
put attaquer Attila, le contraignit de fuir, et
lui livra, dans les plaines de' Chaions, une ba-
taille décisive Attila fut vaincu 300.0C0 morts
restèrent, dit-on, sur la place. Quoique les lé-
ginns se fussentconduitsavec courage, l'hon-
neur de la journée appartint aux Visigoths,
dont le roi, Tliéodoric ler, mourut dans la
mêlée; les Francs Saliens non moins braves
avaient cu la veille une rencontre sanglante
avec les Gépides; mais ce fut le génie d'Aétius
qui assura la victoire. Après la bataille, Attila
assiégé dans son camp fit construire un bûcher
avec des selles de chevaux, résolu de se brûler
lui-même, plutôt que de tomber aux mains de
l'ennemi. Aelius jugea prudent de ne point pous-
ser à bout un tel homme, et le laissa regagner,
comme il put, son palais de planches au bord
du Danube.

Les fédérés avaient noblement payé l'hospita-
lité de la Gaule, mais ils avaient senti leurs
forces leur travail constant fut dès-lors d'a-
grandir leurs cantonnementsaux dépens de la
Province, et de s'y rendre indépendants,, trans-
formant ainsi peu à peu une- hospitalité pré-
caire en conquête. Les discordes du gouverne-
ment romain ne les aidèrent que trop dans cette
entreprise, qui devait aboutit- à un morcelle-
ment des Gaules. Actius tué en 404 par l'empe-
reur qu'il avait sauvé; Valcutinieiison tour tue
par Maxime; Rome pillée par ks Vandales, et
le barbare Ricimer, maitre de l'empire sous le
nom de Patrice, voila le spectacle que montrait
l'Italie. La Gaule essaya de rendre à l'empire un
gouvernementrégulier: ses notables,* d'accord
avec tes chefs visigoths, font choix d'un noble
arverne, nouiméAvitus,et le proclamentempe-
reur en 455; l'année suivante, il est renversé.
La Gaule vent venger sa"iuorl, et se sépare de
l'Italie. Alors la guerre civile nielle comble à la
misère des campagnes; Ics Bngaudcs reparais-
sent plus terribles qu'au temps de Dioclélicn; et
les provinciauxsans protection,épuisés par un

gouvernement aux abois, abandonnent leurs
terres et vont chercher la tranquillité sous là
gouvernement des fédérés barbares, dont les
populations rurales favorisent les empiétements;
et dont l'histoire ne fait plus qu'enregistrer les
progrès vers un triomphe assure Sous Thoris-
mond et Théodoric II, les Visigoths s'étendent
tout le long de l'Oréan jusqu'à la Loire; ils
se développent aussi à l'est ct prennent Nar-
bonne sous le roi Euric, ils s'emparent du
Gévaudan, du Berry et de l'Auvergne (455-475).
Pendantce temps, les Burgondesacquicrentavec
le 'consentement du gouvernement romain,v
Ire lyonuaise, la grande Séquanaise, la tre Vien-
noise, les Alpes Grecques et Pennincs, et la par-
tie de la cité des Allobroges qu'on nommait Sa-
baudie ou Savoie. Les rois burgoudes résident
à Lyon et à Genève; les rois visigollis à Tou-
louse;, bientôt même ceux-ci vont tenir leur
cour à Arles (477) dans le palais bàti jadis par
Constantin pour l'impératrice Fausta. Ainsi le

nom romain s'effaçait rapidement du midi de
la Gaule. Il se maintint mieux dans le nord, où
l'empire avait affaire aux fédérés francs, moins
policés que les Visigoths, moins souples que
les Burgoudes, moins habites que tous les deux
à profiter des moindres tantes de la politique.
Néanmoins, les Francs renouvelaientleurs ten-
tatives d'agrandissement avec une opiniâtreté
que rien ne tassait leur roi Chlodion, en 437,
poussait ses courses jusqu'à la Somme; on le
chassa, mais il revint; et la seconde Belgique,
saiisêtre conquise,resta commeune proie dévolue
à l'cpéc des Francs. Cet état de choses continua
sons le règne du successeurde Chlodion, Mero-
wig ou Merovce, qui conduisait les contingents
saliens à la bataille de Châlons. Par suite des
déchirements intérieurs de l'empire, il arrriva
que le gouvernementromain ne fut plus repré-
senté au nord des Alpes que par un homme qui
avait rompu avec lui, par jEgidius, successeur
d'Aétiiis diiis la maîtrise des milices des Gaules,
et l'un des derniers romains dignes encore de ce
nom. Irrite du meurtre d'Aétius et delà lâcheté
des peuples d'Italie, il se fit en Gaule, à la tète de

ce qu'il lui restait de soldats, une petite royauté
à laquelle acquiescèrentles provinces gauloises
au delà delà Loire ainsi que les fédérés saliens.
Ces barbares eux-mêmes,pendantl'exil de leur
roi Cliildcrie, qu'ilsavaient chasse, ne voulurent
pas reconnaîtred'autre chef qu'iEgidius. Le re-
tour de Childéric ranima la guerre entre les
Francs et les Gallo-Romains;/Egidiusayant été
battu en 438, Paris tomba au pouvoir des Francs,
qui poussèrentleurs courses jusqu'à la Loire. Il
ne fallait plus aux hôtes des bords de l.'Escaut,
aux vaincus suppliants de Julien, qu'un roi de



génie pour leur assurer au nord des Gaules une
phce égale, sinon supérieure à celle des Visi-
goths au midi. Ce roi se rencontra en 486 dans
la personnedu jeune Chlodowig on Clovis, qui,
aprèsavoir réuni à la tribu salienne les tribus ri-
puaires qui avaient récemment franchi le Rhin,
attaqua et vainquit près de Soissons Siagrius,
fils d^Egidiuset le dernier représentant des in-
térêts romains dans les Gaules. A partir de ce
jour, le morcellement fut accompli mais la
question de suprématie commença entre les
fédérés devenus maitres.

La religion, dans J'empire romain, était inti-
niement liée à la politique, on plutôt clle la
dominait. Sous les empereurs chrétiens princi-
palement, les questions politiques avaient été
constammentsubordonnéesaux questions reli-
gieuses. C'était là l'esprit et le besoin de ce
temps où le genre humain, frappé du spectacle
delà dissolution sociale, cherchait dans une
sphère plus élevée des éléments de rénovation.
La lutte, engagée d'abord entre le paganisme et
le christianisme, avait continué entre le ca-.
tholicisme et les églises hérétiques;. et Théo-
dose mit la dernière pierre à l'édifice reli-
gieux de l'empirepar ses loisde Vunilë catholique.
Par elle le catholicisme était devenu le grand
lien des sujets romainsentre eux et des provin-
ces avecl'Italie, au milieu dela dislocation gé-
nérale, et dans l'absence d'un gouvernement
unitaire. Assurément les Visigoths dépassaient
de beaucoup eu intelligence et en civilisation
les autres fédérés de la Gaule, et sous les rap-
ports civils, leur suprématie eût été désirable;
mais ils étaient ariens; et non contents de t'être,
ils voulaient encore que les Gaulois le fussent.
Précisémentparce que le catholicisme était un
lien d'unité entre les Romains, les Visigoths
crurent qu'ils devaient l'extirper à tout prix
d'un pays dont ils voulaient rester maîtres ab-
solus. Aussi se mirent-ils à faire dans le midi
de la Gaule une propagandearienne mêlée dé
persécutions parfois violentes qui atteignirent
d'abord le haut-clergé; c'était la politique que
les Suèves suivaient en Espagne et les Vandales
en Afrique. Les Burgondes, d'abord catholiques
zélés, avaient sur les instances des Visigoths,
embrassé l'arianisme, qui devenait la religion
des barbares par opposition à la religion de
l'empire. Plus doux de caractère que les Visi-
goths et moins persécuteurs, ils marchaient
néanmoins dans la même voie, et devaientren-
contrer tes mêmes répugnancesde la part du
clerge gallo-romain, dépositaire des traditions
et désintérêts d'une société qui devait survivre
au gouvernement romain. Les Francs étaient
encore payens, mais le moment arrivait évi-

dcmment où ils allaient se faire chrétiens, à
l'exempte de leurs frères barbares; la question
était pour la Gaule qu'ils se fissent chrétiens
catholiques; et c'est vers ce. but que se dirigè-
rent les efforts de ses notables, surtout de ses
évoques, qui, par suite de la ruine des magis-
tratures civiles, se trouvaient là comme dans le
reste du monde romain les administraleursetles
représentantsdes cités. On sait quel fut le résul-
tat des négociations qu'ils entamèrent avec Clo-
vis, comment le roi payen reçut le baptême des
mains de l'evêque samt Rémy, et comment sa
conversion ouvrit à lui-même la facile conquête
du royaume des Visigoths en 507, à ses enfants
celle du royaumedes Burgondes en 534. Avec
Clovis commence une nouvelle phase dans les
destinées de nos pères: l'histoire de la Gaule
finit ici.

Tels furent le berceau de la nation française,
l'origine, le caractère, les aventuresdes peuples
d'où elle est sortie. Braveet intelligente, la race
gauloise se montre également proprela guerre
et aux arts de la paix; heureuses!samobilitéper-
pétuel le et sus funestes divisions n'avaient pas
trop souvent servi d'auxiliaires à ses ennemis.
Encore indépendante et barbare, elle se répand
dehors et couvre de ses essaims armes la moi-
tié de l'Europe et une partie de l'Asie. Entrée
par la conquête dans la société romaine, elle en
devient la force et la gloire. Ses écoles ressus-
citent les lettres latines mortes en Italie, tandis
que ses soldats combattent vaillamment aux
avant-postesde t'empire.Dans l'ordre religieux,
la Gaule devient la citadelle de l'orthodoxie
chrétienne elle accompagne Constantin sous le
Labarnm dans sa croisade contre le paganisme
romain etson église toujoursmilitante continue
la guerre au polythéisme et à l'hérésie par la
plume de ses docteurs. Enfin lors de la disso-
lution du gouvernementromain, destinée à pas-
ser sous la domination de fédérés barbares,
elle se donne au peuple qui, par sa conversion
au catholicisme, promet de conserverplus pur
et plus intact le dépôt des croyances èt les tra-
ditions du monde civilise. Amédée Thierry.

GATJLETTE. Mesure de superficie encore
usité dans certaines colonies françaises, et sur-
tout à l'Ile-Bourbon. Elle vaut 23 mètres 74 cen-
timètres carrés.

GAU3LTIE81 (Aloisics-Édouard-Camille)
connu par ses nombreux ouvrages de pédago-
gie, naquit en Italie, en 1755, de parents fran-
çais. Il reçut les ordres sacrés à Rome, et re-
vint en France où il avait passé une partie de
son enfance. Les méthodes d'éducation lui sem-
blaient entachées d'un vice général, le défaut
d'attrait; il employa toute sa vie à chercher le



moyen de les corriger, et il inventaune série de
jeux pour enseigner la géographie, la gram-
maire, les langues, le calcul. Ces jeux consis-
tent surtout. en jetons de diverses couleurs qui
se posentsur les mots de différentesnatures,. ser-
veut de questionnaires,ousontdonnésen récom-
pense aux élèves qui répondent le niienx. Ces
jeux, en amusant les enfants, produisent géné-
ralement d'excellents résultats; il est fàcheux
que les livres d'études dont l'abbé Gaultier
accompagnait ses jeux soient chargés de dis-
tinctions puériles, et généralement écrits dans
un style inintelligible à l'enfance. Tels qu'ils
sont cependant, tels qu'ils étaient même avant
les corrections dont ils ont été l'objet, ils n'en
constituaient pas moins un progrès sur ceux
qui les avaient précédés. On peut d'ailleurs
profiter de ce qu'il y a d'heureusement ima-
giné dans la' méthode de l'abbé Gaultier, sans
se servir des livres eux-mêmes.Son Cours d'é-
tudesélémentairesse compose, dans les derniè-
res éditions, d'une trentaine de volumes in- 18,

sans compter les atlas, les cahiers, les étuis,'
etc., comprenant la lecture, l'écriture, le calcul,
la géométrie pratique, la grammaire, la géo--
graphie, l'histoire, la logique, le latin, l'italien
et la musique. Quelques uus sont encore excel-
lents, les Leçons de grammaire en action, par
exemplc; malheureusement ce ne sont pas les
plus répandus. La partie la p'us faible est le
Cours d'histoire. L'abbé Gaultier avait publié
la plupart de ces livres lorsque la Révolution
éclata; il se réfugia en Hollande d'abord, puis
en Angleterre, où il ouvrit un cours gratuit
pour les enfants des émigrés, et où le hasard
lui fit découvrir la méthode mutuelle inventée
ailleurs, mais à son insu, et dont il fut, en
France, un des plus ardents promoteurs. Gaul-
tier est mort à Paris eu 1818, vice-présidentde
la société d'enseignementélémentaire.Les deux
cours gratuits qu'il y avait établis ont été con-
tinués par ses élèves. J. F.

GÀÛBE. Ancienne contrée de la France
dans le Bas-Armagnac. Elle forme aujourd'hui
l'arrondissement de Lectoure, dans le départe-
ment du Gers. Elle avait le titre de comté, et
appartint tour à tour aux comtes de Fézensac,
à ceux d'Armagnac et au ducd'Albrct.Le comté
passa ensuite à la couronne. Fleurance en était
le chef-lieu.

GACRES {voy. Guebres).
GABSAPE {anliq.). Sorte de vêtement, de

tapis ou d'étoffe en usage chez les Romains. Il
semble, d'après Perse, que c'était une chlamyde
de couleur jaune dont on revotait les soldats
faits prisonniers. Selon Martial, la gausape était
une, étoffe grossièredont on se servait au lieu

d'épongé pour laver les tables et probablement
aussi le pavé. Rien ne répugnerait à croire

que de cette étoffe on eût fait un manteau pour
les prisonniers; mais le comte de Clarac pense
que l'on appelait ainsi les manteaux à longs

poils et à franges, faits d'une laine très belle ou
de gossipium, qu'on croit être la même chose que
le byssus ou notre coton. Les gausapes sui-
vant Millin, étaient des espèces d'essuie-mains,
se fabriquant avec du lin dont le fil, à force
d'être battu, devenait floconneux comme de la
laine,de sorte que cette étoffeétaitbeaucoupplus
douce au toucher que nos plus belles serviettes.
Mais il veut que par gausape on entendit en-
core des manteaux de peaux en usage chez les
peuples septentrionaux, nommés amphimallon
lorsqu'ils étaient velus des deux côtés. On pré-
sume, ajoute-t-il, que le paludament dont Marc-
Aurèle, Commodeet quelques princes sont vus
couvertssur quelquesmédailles, est une gausape
de trophée pour lesvictoiresqu'ilsontremportées
sur les Barbares. D'autres veulent que le vête-
ment en question se soit appelé pœnula^ scortea
fimbrina, ou enfin gausapa, selon la matière
dont il était fait (Martial, Festus). S'il nous
était permis d'avoir une opinion au milieu de
ces obscurités, nous dirions que les mots gau-
sapa et gossipiumsemblentavoir trop d'analogie
pour que le nom de la matièren'ait pas con-
couru à former celui de la chose, que dès lors
la véritable gausape était la chlamyde tissue de
gossipium, et que ce n'est que par extension
qu'on a étendu le nom au vêtement similaire
fait de peaux, ou de ce lin battu dont parle Mil-
lin avec tant dc^ détail sans citer ses autorités.
Ce qui nous confirme dans cette opinion, c'est
qu'on appelait également gausape une sorte de
tapis qu'on mettait sur la-table mais qu'il ne
faut certainement pas confondre avec la nappe
( mappa ) d'usage postérieur et encore une
manière de-serviette dont on s'essuyait les
mains. L'influence du nom de la matière paraît
donc ici de la dernière évidence, indépendam-
ment de la forme qui était tantôt ronde, tantôt
carrée (Martial), tantôt allongée. Quoi qu'il en
soit, la gausape, envisagée comme vêtement,
se mettait, pour tenir lieu de manteau, par
dessus la tunique. Elle était large et longue,
n'avait d'ouverture que pour la tête et les bras,
et se boutonnait sur l'épaule. Les hommes s'eu
servaient en voyage et contre la pluie, ce qui
doit s'entendre probablementde la gausapuscor-
tea ou faite de peau. Il n'était permis aux fem-
mes de s'en servir que pour se préserver du
froid. Clarac affirme que les empereurs ne la
portaient jamais, assertion difficile à concilier
avec ce que dit Millin au sujet des médaillons



des empereurs Marc-Aurèle et Commode, et
que nous avons rapportée plus haut. J. S.

GAUZAN1T1DE. Province de la Mésopo-
tamie, située entre le fleuve du Chaboras et le
Saocoras.

GAVARNIE. Village de France, départe-
ment des Hautes-Pyrénées,arrondissementet à
30 kilom. S.-S -E. d'Argelès, commune de Loz,
à 1335 m. d'altitude sur le Gave de Gavarnie, qui
prend plus bas le nom de Gave de Pau. Il est
célèbre par la belle cascade de 420 m. de hau-
teur que forme près de là le gave en se précipi-
tant des glaciers du Mont-Perdu dans l'enceinte
nommée Cirque de Gavnrnie. L'élise de ce vil-
lage fut bâtie par les chevaliers du Temple, et
l'on y montre des crânesqu'on dit être ceux des
chevaliersdécapités à Gavarnie le jour de l'abo-
lition de leur ordre. E. C.

GAVE, en latin Gnbarus. Nom synonyme de
celui de rivière, dans l'ancien Béarn. Les prin-
cipaux Gaves sont le Gave de Pau et ses tribu-
taires le Cave d'Oléron et le Gave de ilauliok.
Le Gave de Pau prend sa source, sous le nom
de Gave de Garantie, au Mont-Perdu, dans les
Pyrénées, sur le territoire espagnol, entre prcs-
que aussitôt en France, et arrose les départe-
ments des Hautes-Pyrénées, des Basscs-Py re-
nées et des Landes, pour se jeter dans l'Adour,
par la rive gauche, au-dessous d'Hastingue. Il

passe à Argelès, à Pau, à Orthez, et devient
navigable après avoir reçu par sa rive gauche le
Gave d'Oléron. Celui-ci est formé à Oléron par
la réunion du Gave d'Aspe et du Gaie !l'Ossau,
et se jette dans le Gave de Pau à Geyrehorade.
11 reçoit lui-même par sa rive gauche le Gave
deilauléoii. Toutes ces rivières sont générale-
ment rapides. On a donnéquelquefois par exten-
sion le nom de Gave à une vallée, à un pays en-
tier le diocèse de Lescar a été appelé le Gare
Béarnais. E. C.

GAV EAUX (Pierre). L'un des plus féconds
entre nos compositeursdramatiques, né à De-
ziers en 176). Il fut d'abord enfant de chœur,
et plus tard élève en théologie; mais la musi-
que l'occupait avant tout, vt il s'engagea comme
chanteur et acteur au théâtre de Bordeaux, par-
courut le midi de la France, vint à Paris en
1789, fut altaché à divers théâtres, et enfin
à rOpéra-Comiqueen1801. Il finit par perdre la
voix, et fut obligé de quitter le premier rôle.
Des attaques d'aliciiation mentale le forcèrent à
prendre sa retraite en 1812. Il recouvra sa rai-
son quelque temps après, et composa en 1818,
l'opéra Une nuit au bois; mais il la perdit de
nouveau et mourut en 1815, dans une maison de
saule. Ses opéras comiques, au nombre de tren-
te-deux, eurent presque tous du succès au mo-

ment de leur apparition, entre autres le Petit
Matelot, la Partie carrée, la Famille indigente,
M. Desshalameauc,etc. Les théâtres de province
jouent souvent le Bouffe et le Tailleur. Le mcil-
lcurcst héonore ou Y Amour conjugal,dont le sujet
est Ic même que celui de Fidelio de Beethoven.
Le style de Gavcaux est facile et gracieux; il y
a chez fui un bon sentiment de la scène; mais
il manque complètement de force et d'origina-
1 i J. FL.

GAVENÏVE, GAVE, GAULE {droit féod.).
Ces mots, qui sont synonymes, sont tirés du
flamand et veulentdire présent. Ils constituaient
effectivement une redevance payée par les vas-
saux et les tenanciersdes égliscsà quelques sei-
gneurs qui en étaient les avuués ou protecteurs.
Lorsque lcCambrésisfutréuniàà la couronne, les
communautésecclésiastiques cherchèrent à s'en
affranchir, parce que, disaient-elles, ce n'était
pas un droit domanial. Une ordonnancede (C83
en maintint la perception; mais elle fut ré-
formée par arrêt du conseil de lC87.'Le droit
de gavenne pour la Flandre, l'Artois et lcCarn-
bi'ésis, et celui de cens en commende pour l'Au-
vergne, de poursoin dans le Maiuaut, de sauve-
ment ou sauvegarde en Lorraine, ù'avouerie en
Alsace, qsii reposaient également snr le principe
d'une rétribution en reconnaissance de la protec-
tion accordée aux églises, furent supprimés par
l'art, 1 dit titre 2 de la loi du 15-28 mars 1793.

GAVESTOUou GAVESTON ( Pierre DE)
était fils d'un gentilhommegascon attaché à la
cour d'Edouard 1 r. 11 fut élevé avec le fils do
ce roi, qui, parvenu au trône sous le nom d'É-
douard Il, le combla d'immenses faveurs, dont
les passions honteuses que Gaveston lui avait
inspirées, étaient la source impure. Il obtint
d'abord le comté de Cornonailles, et pendant
uu voyage qu'Edouard II lit en France pour
épouser Isabellc, fille de PUilippc-le-Bel, il eut
en main le gouvernementdu royaume. L'éléva-
tion de Gaveston lui fit dans la noblesse(le nom-
breux ennemis, qui, après mille manœuvres,
réussirent à le faire exiler. Le roi le rappela
pour le combler de faveurs nouvelles. II alla
même, en 1312, jusqu'àlui faire épouser sa nièce,
fille du comte de Gloccster. L'autorité royale ne
fut p!us assez forte pour le défendre, et il prit
la fuite; maison Carrela bientôt, et, malgré lcs
prières du roi, il eut la tête tranchée.

GAVIAL (repi.). On a formé sous ce nom
un groupe distinct du grand genre Crocodile
{vo'j. ce mot.).

G AVILIES (Pierre), musicien, chef de
J'école française du violon. Né à Bordeaux en
J720 ou 28, il étudia le violon avec tant d'ar-
deur qu'à treize ans, il n'avait plus besoin do



maîtres. L'année suivante, il voulut se faire en-
tendre à Paris au concert spirituel; une mer-
veilleuse habileté d'archet une justesse par-
faite, une expression pleine de charme et de
sentiment, surtout dans l'adagio, tcls étaient les
principaux caractères. de son talent. Viotti l'a-
vait surnommé le Tartiui français. Gaviniès eut
une jeunesse fort orageuse. Jeté en prison à la
suite d'une aventure galante, il y composacette
fameuse Romance qui a joui pendant si long-
temps d'uue vogue incontestée; il la jouait sur
le violon avec des élans de sensibilité à tirer
des larmes de tous ceux qui l'entendaient, soit
qu'il se contentâtd'en reproduire le thème, soit
qu'il improvisât des broderies qui la faisaient
paraître nouvelle. Après avoir dirigé quelque
temps le concert spirituel avecGosscc, Gaviniès
fut nommé professeur de violon au Co'nserva-
toire. On ne se souvientplus guère de son opéra
des Prétendus, joué avec succès en 1760, mais

on étudie encore ses concerts, ses sonates, et
surtout ses vingt-qualreMatinées; excellentes
études pour le violon dans tous les tons, des-
tinées à donner nn brillant mécanisme de l'in-
strument. Gaviniès est mort en 1800. Ses élèves
remportaient tous les ans le prix du violon.
Mme de Salm a publié son Éloge en 1802, et
Fayolle lui a accordé une place dans sa Notice

sur les violonistes célèbres. J. F.
GAVOTTE. Danse qui doit son nom aux

gavols ou habitants du pays de Gap, dans les
Hautes-Alpes, qui la dansèrent les premiers.Au

xvi° siècleelle était déjà fort en vogue à la cour,.
si bien qucThoinol Arbeaucrut devoir en don-

ner la tablature dans son Orchétographie au
xvii" siècle elle était encore à la mndc; Talle-
mant en parle dans ses Ilisloriettes. Un y joi-
gnait plusieurs branles doubles, et l'on eu fai-
sait une suite de danses exécutées à la fin du
bal comme aujourd'hui le Cotillon. La gavotte
perdit son vrai caractère; clic était d'abord
vive et gaie, et se dansait en mesure binaire
avec plusieurs petits sauts, mais on finit par la
confondre avec les branles plus graves dont on
raccompagna elle devint plus tendre et plus
lente. Toutefois elle garda sa mesure binaire,
et se dansa toujours sur un air à deux reprises
de quatre ou huit mesures chacune. Rameau fit
sur ce rliythmcdcs gavottes qui furent fort célè-
brcs à la cour. Jusqu'au temps de la Restauration
cette danse partagea avec le menuet les hon-
neurs de nos hais et de nos soirées dansantes.

G AY(John,), poèteanglais né en 1088, à Barn-
staple (Devoiishire).Il fut d'abord placé comme
apprenti chez un marchand de soie à Londres;
mais comme il avait reçu une bonne éducation, la
duchesse de Moiunouthle prit pour secrétaire,et

la plupart des poètes célèbres de l'époque en fl-
rent leur ami. Les ouvrages qu'il publia ne tar-
dèrent pas à lui faire une réputation supérieure
peut-être à son mérite. Ils se divisent en deux
classes des poésies officielles, élégantes et mé-
dioci-es;.desœuvres populairesremarquablespar
le naturel et le comique. Parmi les écrits de ce
dernier genre, on distingue l'opéra du Gueux
(Beggar), tableau de genre plein d'énergie et de
trivialité; Trivin, poëme en trois chants sur les
rues de Londres, œuvre piquante et lestement
versifiée; une tragédieburlesque Comment f o/j-
pekz-vous? et un recueil d'églogucs rustiques,
intitulé la Semaine du Berger, écrites à la prière
de Pope, dans le but de ridiculariser celles de
Philips, mais qui sont fort supérieures à celles
de ce dernier et à celles de Pope lui-même. Les
tragédiesde Gay, ses poésies mêlées, son poëme
mythologiquede X Éventail, sont à peu près ou-
bliés, mais on lit toujours avec plaisir ses fablet,
qu'il avait composées pour l'éducationdu jeune
duc de Cumberland, et dont une partie, celle
qui contenaitdes épigrammes contre des hoin-
mc's d'État et des courtisans,n'a été publiée qu'a-
près sa mort. Ces fables, généralement amu-
santes et spirituellement racontées, ont obtenu
un grand nombre d'éditions, et ont été tradui-
tes dans la plupart des langues. Jean Gay mou-
rut,- en 1732, de chagrin de n'avoir obtenu
qu'une place dérisoire au moment où ses pro-
tecteurs, le prince et la princesse de Galles,
étaient montés sur le trône d'Angleterre. J. F.

GAY-LUSSAC (Nicolas-Fkançois), l'un
des chimistes et des physiciens qui ont fait le
plus d'honneur à notre époque, naquit à Saint-
Léonard, près de Limoges (Haute-Vienne), le 6
décembre 1778. Le .jeune Gay-Lussac entra à
l'Ecole centralc des travaux publics, devenue
depuis l'École polytechnique, et ses études ache-
vées, il passsa à l'École des ponts et chaussées
où il devint bientôt préparateur et ami de Ber-

thelot. La première question importante qui
se présenta fut la dilatation des gaz et des
vapeurs, dilatation encore mal définie. Gay-
Lussae démontra (1802) que la différence des
résultats obtenus jusqu'alors n'était duc qu'à la
présence de l'eau, et que, parfaitementdesséchés,
les gaz se dilatent uniformémentde la 207e par-
tic de leur volume à C°, pour chaque degré du
thermomètre centigrade. Cette loi, qui servit
longtempsde règle dans toute l'Europe, a été
modifiéerécemmentpar M. Régnauït (voy. Gaz).
Une autre question tout aussi épineuse occupait
les physiciens. Il s'agissait de savoir si la force
magnétiquedu globe diminue à mesure qu'on
s'éloigne de sa surface. Pour cela, il fallait s'é-
lever .dans les régions supérieures de l'atino-



ephère, expédition très dangereuseà cette épo-
que. MM. Biot et Gay-Lussac s'élevèrent en-
semble le 24 août 1804, à 4,000 mètres; ils
reconnurent 1° que la propriété magnétique
du globe n'éprouve pas de diminution apprécia-
ble jusqu'à cette hauteur; 2° que l'électricité
atmosphériqueavait été constammentcroissante
et négative; 3° que l'hygromètre avait indiqué
une sécheresse de plus en plus grande; 4° enfin
que la température avait été constamment en
diminuant. Gay-Lussac s'éleva seul ensuite jus-
qu'à 7,017 mètres, hauteur qui surpasse de plus
de 600 mètres celle de la plus haute montagne
connue du globe. A cette hauteur, il reconnut
que la température de l'air diminue à peu près
en progression arithmétique à mesure que l'on
s'éloigne du globe et que chaque degré d'abais-
semeut du thermomètre centigrade correspond
à une hauteur d'environ 174 mètres. Enfin il
confirma le principe de Dalton sur la nature
des gaz mélangés en prouvant que l'air pris à
des hauteurs élevées dans l'atmosphère avait la
même composition que la couche qui entoure
la surface du globe. Cette mémorable et péril-
leuse expédition ouvrit les portes de l'Insti-
tut au jeune savant qui, depuis cette époque,
ne cessa d'acquérir de nouveaux titres de
gloire. S'étant lié, la même année, d'une intime
amitié avec M. Alexandre de Humboldt, q«i se
trouvait alors à Paris, il entreprit avec lui, en
1806, une excursion scientifique en France, en
Italie et en Allemagne, dans le but de vérifier
les calculs de M. Biot sur la position de l'équa-
teur magnétique et son intersection avec l'é-
quateur terrestre. Un compte-rendu de Gay-
Lussac, sur cet important voyage, fut consigné
dans les mémoires de la société d'Arcueil. Après
deux autres mémoires remarquables sur les gaz
et sur les sulfates, il fut nommé par l'empereur,
en 1809, professeurde chimie pratique à l'École
polytechnique, et peu après professeur de phy-
sique à la Faculté des sciences. La même année,
il réussit avec M. Thénard à décomposer les al-
calis par le fer à une haute température, et à
obtenir le potassium et le sodium en plus grande
quantité que ne l'avait fait Davy à l'aide de la
pile. On peut juger de l'importance de cette dé-
couverte par celles qu'a, depuis, amenées en chi-
miel'actionpuissante de cesdeux corpssur l'oxy-
gène. On doit égalementà leurs travaux réunis
l'extraction du bore de l'acide boracique à un
plus grand état de pureté que ne l'avait obtenu
liavy, et un procédé d'analyse des substances
organiques, en les décomposant par le chlorate
de potasse, substance que.Gay-Lussac remplaça
plus tard par le deutoxyde de cuivre. C'est en-
core le, procédé généralement adopté aujour-

d'hui. En 1813, Gay-Lussac publia son fameux
Mémoire sur l'iode que M. Courtois venait de
découvrir. En 1814, il présenta à l'Académie le
baromètre portatif de son invention, perfec-
fectionné depuis par Buntcn. Chaque annéeétait
signalée par de nombreux mémoires où le génie
de Gay-Lussac éclairait les questions de physi-
que ou de chimie les plus compliquées. 11 in-
venta l'alcoolomètreet une foule d'autres appa-
reils ingénieux de physique ou de chimie. En
(821, il imagina un procédé pour rendre les
toiles incombustibles,ou plutôt pour leur com-
muniquer la propriétéde brûler sans flamme et
de manière à ne point propager la combustion.
C'était au moyen du phosphate d'ammoniaque
dont il saturait l'excès d'alcali par J'acide chlor-
hydrique. La science lui doit encored'avoir re-
connu le premier que l'acide prussique est un
tndracide, d'avoir complété et fixé la théorie
des proportions chimiques, d'avoir fourni des
méthodes sûres pour les essais de l'or et de l'ar-
gent. Elle lui doit la découverte de l'acide per-
chlorique, de l'acide sulfhydrique, et d'impor-
tantes recherches sur le chlore, le soufre, le
cyanogène; sur la capillarité, sur l'hygromé-
trie, sur la force expansive de la vapeur, etc.
Absorbé par son ardeur pour la science, il né-
gligea de suivre les agitations de la politique;
pourtant il se laissa envoyer à la chambre, en
1831, parle collége électoral de Limoges. Le
7 mars 1839, il fut nommé pair de France. Com-
blé d'honneurs bien mérités, et estimé de tout
le monde savant, Gay-Lussac finit sa carrière à
Paris, le 9 mai 1830. On regrette qu'un si grand
génie n'ait laissé à la science aucun corps d'ou-

vrage. Toutefois, nous avons de lui un monu-
ment impérissabledans près de cent mémoires
scientifiquesqu'il publiaà divers intervallesdans
les mémoires d'Arcueil, de l'Institut, de la So-
ciété philomatique,et dans les Annales de phy-
sique et de chimie qu'il rédigea lui-même avec
M. Arago, de 1810 à 1840. On cite comme des
chefs-d'œuvre du genre ceux qu'il a composés
sur l'iode et le cyanogène. Son Cours de physique

a été recueilli et publié, en 1827, par M. Gros-
selin son Cours de chimie, en 1828, par M. Gau-
thier de Claubry. Les Recherches physico-chi-
miques, par Gay-Lussac et Thénard, ont été pu-
bliées, dès 18tt, en 2 vol. in-8°. D. JACQUET.

GâYAC, Gwiiacam(bot.).Genre delà famille
des Zygophyllées, de la décandrie monogynie
dans le système de Linné. Les végétaux qui
le composent sont des arbres pour la plupart
indigènes des Antilles, à bois très dur, à feuilles
opposées, brusquement pennées, formées de
deux à sept pairesde folioles coriacès, entières,
et accompagnées de stipules caduques. Leurs



fleurs ont un calice à 5 divisions profondes, iné-
gales 5 pétales onguiculés; 10 élamines un peu
inégales, plus courtes que la corolle; un ovaire
brièvement stipité, creusé de deux à cinq loges,
surmonté d'un style court et d'un stigmate
simple. Leur fruit est un peu charnu, relevé de
deux à cinq côtes très .saillantes et renferme
dans chaque loge une seule graine, les autres
ayant avorté. L'espèce principalede ce genre'e
est le GAYAC OFFICINAL, Guaiacum officinale, L.,
arbre des Antilles, qui s'élève jusqu'à une hau-
teur de 15 à 20 mètres, par un développement
extrêmement lent. Ses feuilles sont composées

'de deux, ou au plus, trois paires de foliolesseu-
lement obtuses, glabres ses fleurs bleues sont
portéessur des pédoncules opposés; sa capsule,
un peu charnue extérieurement, n'a le plus sou-
vent quedeux ailes, et elle est alors comprimée,
presque en cœur. C'est du' bois de ce gayac que
l'on fait usage, soit en médecine, soit dans l'in-
dustrie. Il est employé journellementà la confec-
tion d'objets soumis àdes frottementscontinuels,
comme dès roulettes de meubles, des poulies et
autres objets analogues,à bord des navires,etc.
Son extrême dureté le rend en effet parfaite-
ment propre à ces divers usages. En médecine,
c'est principalement en qualité de sudorifique
qu'il est employé. On l'administre tantôt seul,
tantôt mélangé à d'autres bois doués de proprié-
tés analogues, et sous forme de. décoction. Le
bois de gayac est très lourd, d'un grain très ser-

.re, d'une teinte brun-verdâtreau cœur, jaunâtre
dans la portion extérieure des liges. Il est pé-
nétré d'une grande quantité de résine; celle-ci
découle de tout l'arbre vivant par les incisions
que l'on pratique. Elle est usitée en médecine
comme le bois. Telle que le commerce nous
l'apporte, elle se présente en masses irrégu-
fières, brunes-verdâtres, exhalant une odeur de
benjoin, et d'une saveur qui finit par devenir
très acre. On la considère comme un principe
immédiat, auquel on donne le nom de Guyacine.

Le GAYAC SAINT, Guaiacum sanctum, Linn.,
est une autre espèce de- l'Amérique, dont on
substitue quelquefois le bois à celui du vrai
gayac ou gayac officinal. Cette espèce se dis-
tingue par ses feuilles composées de sept ou
huit folioles, et par ses fruits relevés de quatre
angles très saillants ou ailes. Son bois à.une
couleur plus pâle que celui du précédent; il est
aussi moins dur et moins lourd. P. D.

GAZ {ph'js.), de l'allemand Gaschl, levure,
écume, ou, suivant d'autres, du vieux allemand
Ghast, aujourd'hui Gcisl, esprit. Ce mot a été
employé, pour la première fois, par Van Ilel-
mont, qui l'écrivait Cas, pour désigner l'esprit
sylvestre ou acide* carbonique, dégagé par 1a

combustion du charbon. Il servit ensuite à dé-
_signer, à mesure de leur découverte, tous
les fluides aériformes, c'est-à-dire tous les
corps qui ressemblentà t'air par leur transpa-
rence, leur compressibilité, et, en général, par
l'ensemble de leurs propriétés physiques. Les
anciens n'avaient que des notions vagues sur les
gaz qu'ils appelaient esprits, airs, émanations,
vents, souffles, etc. Cependant ils en connais-
saient la matérialité,car on lit dans Vitruve que
c'est l'air qui fait monter t'eau dans les pompes.
f Les vents, dit Sénèque, qui emportent avec
eux des poids énormes, attestent, ainsi que les
sons, la force'et la résistance de l'air (Quœst.
natural, II, 6). Van Helmont connaissait plu-
sieurs espèces de gaz qu'il ne savait pas recueil-
lir, mais qu'il divisait cependant en gaz inflam-
mables et gaz non inflammables:– C'est à Priesttey
que l'on doit la connaissance des principales
propriétésdes gaz et la préparationde plusieurs
d'entre eux. Les gaz diffèrent des corps solides
ou liquides en ce que, dans ces fluides, la force
répulsive des particules l'emporte sur leur co-
hésion, et qu'ils tendent, par conséquent, ton-
jours à .occuper un volume de plus en plus
grand, et à exercer ainsi une pression sur les
parois des vases qui les renferment. C'est à cette
propriété que i'on donne le nom d'élnslicilé, de
force élastique, de tension ou de force exp'ansive.
On mesure cette élasticité à l'aide du manomètre
{voij. ce mot). De plus, la plupart des gaz pas-
sent à l'état liquide ou à l'état solide lors-
qu'on les expose l'action d'unc forte pression
ou d'un froid intense, ou à ces deux actions
à la .fois. On appelle gaz coerciblcs (du latin
coercere, forcer) les gaz qui sont susceptibles
d'éprouver ce changementd'état, et gaz perma-
nents ou incoercibles, ceux que, jusqu'ici, l'on n'a

pu condenser. Ces derniers sont l'air, l'oxygène,
l'hydrogène, l'azote et l'oxyde de carbone. Tous
les autres ont été liquéfiés ou même solidifiés.
Le tableau ci-après donne la pression et la tem-
pérature à laquelle ont été liquéfiés plusieurs
d'entre eux.

C'est à M. Faraday que l'on doit les premières
expériences sur la liquéfaction des gaz. Son ap-
pareil consiste en un tube de verre en siphon,
dont la plus grande branche est fermée et dont
la plus petite est d'abord ouverte. Les matières
qui doivent produire le gaz étant introduitesen
A (fiy. 1), et séparées par des lames de platine
si elles agissent à froid, on ferme l'extrémité B,

on y amène les substances en retournant le
tube, et l'on chauffe s'il y a lieu. Dès que le gaz
se produit, il se porte en C où bientôt il se li-
quéfie, comprimé de plus en plus par sa force
élastique même. L'extrémité C est plongée au



besoin dans un mélange réfrigérant. Enfin un
petit tube capillaire D, contenant une bulle de

Fie. 1.

mercure, et ouvert par une extrémité, sert de
manomètrepour indiquer la pression à laquelle

Les gaz diffèrent encore des solides et des li-
quides par une propriété remarquable, décou-
verte à peu près en même temps par Marioltc
en France, et Iioyle en Angleterre. C'est que les
volumes des gaz que l'on comprime sont en rai-

«-

son inverse des pressions qu'ils supportent,
c'est-à-dire, par exemple, que si le gaz occupe
sous la pression ordinaire de l'atmosphère le
volume d'un litre, ce volume sera réduit à un
demi-litre si on l'expose à une pression de 2 at-
mosphères, à un tiers de litre si on le soumet à
une pression de 3 atmosphères, et ainsi de
suite. Marioltc et Boylc n'avaient expérimente
qu'à 3 ou 4 atmosphères. Eu 1829, MM. Dulong
et Arjgo ont vérifié cette loi jusqu'à 27 atmo-
sphères, et à des pressions au dessous de la
pression atmosphérique. Cependant ces physi-
ciens s'étaient servi dans tours expériences, du
tube appelé lube de Mariotte en rcfoulant, le mer-
cure dans la branche fermée par des hauteurs
croissantes de mercure dans l'antre branche, de
sorte que le volume d'air diminuant était de
plus en plus difficile à mesurer. M. Regiiault
vient du démontrer {Annales de physique, t. IV
et V) que l'exactitudede ta loi de Mariotte n'est
pas absolue. Son procédé consiste à comprimer

Clilnre. 4 igo
Aritlu Hiliirliyilriqiiu 20 16» 40 8°
Acido siiiriirilrii|uu 14 16» 17 8»
Aciilu Millmvux a 70
Aciilu i:arl)uiiii|iio 20 Mo ôg o
l'ioloxjile iI'uzoIl1 44 0° SI 7Anmioiiiai|nu 5 0° C 10Cjaiioyùiie 3 7°

le gaz s'est liquéfié. En 1845, M. Faraday est
parvenu à liquéfier encore plusieurs gaz, et ré-
cemment M. Natterer, de Vienne, a solidifié le
protoxyde et le bioxyde, d'azote dont le premier
seulement avait été obtenu à l'état liquide. Ac-
tuellement, on a liquéfié le chlore, le gaz olé-
fiant, l'hydrogènephosphore, l'hydrogènearsé-
niqué et les acides ch'.orlndrique, fluoborique,
fluosilieiquc, et l'on a solidifié l'ammoniaque, le
protoxyde d'azote, le bioxyde d'azote, l'oxyde
de chlore, le cyanogène et les acides sulfu-
reux, sulflndrique, bromhydrique iodby-
driqne et rarbonique. En général, les liquides
produits par la condensation des gaz sont très
niohilcs et d'une consistance analogue û celle
de I'étucr.

d'abord par du mercure, l'air de la branche fer-
mée du tube de Mariotte, jusqu'à ce que le vo-
lume soit réduit de moitié, ce qui répond à une
pression de 2.atmosphèrcs. Dans une seconde
expérience, il remplit de nouveau la branchefer-
mée pur de t'air pris à une pression de 2 atmo-
sphères, puis il diminue encore ce volume de
moitié, ce qui répond à une pression de 4 at-
mosphères, et ainsi de suite. Le volume d'air
observé, étant toujours le même, est déterminé
avec la même précisiondans les hautes que dans
les basses températures.Aussi, est-il arrivé à ce
résultai, que l'air el l'azote se comprimentun
peu plus que ne l'indique la loi de Mariolte, que
t'acide carbonique s'en -écarte an point que cette
loi ne peut même être prise comme une approxi-

mation, et que, au contraire. la coniprcssibilité
de l'hydrogène diminue à mesure que la pres-

sion augmente.
Une troisième propriété, dont la découverte

est due à-Bcrlholct, sépare les gaz des liquides.
1 Lorsqu'ils sont mélangés dans un même vase,
i ils ne se superposentpoint comme ces derniers

dans l'ordre de leurs densités; mais ils se mé-
langent au bout de quelque temps de manière
à se distribuer égalementdans toutes tes parties

PRESSIONS PRESSIONS
NOMS DES GAZ. en lEJipÉnATDnEs en températures
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du volume total. On démontre cette propriété
an moyen de deux ballons vissés l'un an dessus
de l'autre et remplis, le premier d'hydrogène,
et le second d'acide carbonique. Si l'on étahlit
la communication entre les deux gaz, en tour-
nant le robinet qui les sépare, et qu'au bout de
quelque temps, l'on en fasse l'essai, on trouve
que chaque ballon contient la moitié de l'hydro-
gène et la moitié de l'acide carbonique. Cette
propriété est une conséquence de leur force
élastique, et démontre la fausseté de ces hypo-
thèses sur l'existence de l' hydrogène dans les
régions supérieures de l'atmosphère.- Par la
force élastiquedes gaz, s'expliquentencore deux
autres propriétés de ces fluides: 1° celle de
pouvoir se pénétrer de vapeurs sans augmenta-
tion de volume ou de se dissoudre, sans se nuire,
dans un même liquide, lorsqu'ils n'ont pas d'ac-
tion t'un sur l'autre; 2° de se mélangeraux li-
quides en contact et sans action chimique sur
eux, comme cela a lieu pour l'air dont l'eau

dissout de
son volume sous la pression de

20
l'atmosphère, et qui se dégage de ce liquide par
la congélation..

Outre ces propriétés caractéristiques, les gaz
en possèdent plusieurs qui leur sont communes
avec d'autres corps. Ainsi, en pesant successi-
vement un ballon vide et plein d'air, on trouve
que 1 "'• d'air à On, et à 0m,76 de pression, pèse
1 s'29ï)J. On trouverait de même. que 1 "'• d'hy-
drogène, le plus léger de tous les gaz, pèse
Oe-0S94, tandis que l1"- d'acide iodhydriqtie,
le plus pesant de tous, pèse 5e'7719. Le prin-
cipe de -Pascal, appelé égalité de. pression, existe
pour les gaz comme pour les liquides et est une
conséquence de la mobilité extrême de leurs
particules. Le principed'Archimède est également
vrai pour les gaz, et c'est sur ce principe que
repose toute la théorie des a'rostuts et celle des
parachutes {voy. ces mots). Le prinnpe de Tvrri-
celli est encore le même pour les gaz que pour
les liquides. 1) nous apprend qu'en supposant
d'une densité égale dans toute sa hauteur la co-
lonne d'air qui presse sur un orifice, la vitesse
d'écoulement de l'air dans le vide, par cet ori-
fice, est égale à celle d'un corps pesant qui tom-
berait librement de la même hauteur; de sorte
qu'en appelant li la hauteurd'une colonne équi-

vatcnled'un gaz quelconque, onaurav = y2gh.
La valeur de pour l'air, étant de 7954'», on
trouvera que l'air pénètre dans le vide avec une
vitesse de 3!)3m par seconde. Pour tou,l autre gaz

7954-dont la densité serait d, on aurait h = d4-,

d'où, en substituant:
;:9;)m

k7
Si l'écoulement' n'a pas lieu dans le vide, il

est évident que la vitesse du gaz sera la même
que si ce gaz s'écoulait dans le vide avec une
vitesse égale à la différence des doux pres-sions. La conlrartion de lu veine-fluide, la varia-
tion de la dépense suivant l'ajutage et la réac-
tion due à l'écoulement, ont été observées pour
les gaz comme pour les liquides, et l'expérience
s'en fait.par des moyens analogues.

Les gaz possèdent encore la propriété de ré-
fracte)' la lumière et de produire ou de trans-
mettre les sons. En général, ils sont de mauvais
conducteursdu calorique, ce que l'on remarque
facilement lorsque leurs mouvements sont gè-
nés, comme dans nos éilre3ons; ils sont, aucontraire, bons conducteurssi on leur conserve
toute leur mobilité et que les surfaces en con-
tact avec la source de chaleur puissent aisément
se renouveler. Les gaz secs sont mauvais con-
ducteurs de J'éleciricilé, et ils ne peuvent la
transmettre qu'au moyen de décharges succes-
sives de molécule à molccu'e. C'est cette incon-
duclibilité qui fait que les nuages peuvent res-
ter électrisés au sein de l'atmosphère.Enfin une
propriété remarquable est leur dilatation ex-
trême par la chaleur, dilatation qui, jusqu'à ces
dernières années, avait été crue, d'après les
expériences de M. Gay-Lu'ssac de O,tO375 de
leur volume à 0». pour chaque degré du ther-
momètre centigrade.On avait admis de plus que
cette dilatation était la même quelle que fùt la
pression à laquellc'ils étaient soumis, ainsi que
leur densité ou leur température primitive.
Mais de nouvelles expériences commencées en
Suède par le physicien Rudberg, et continuées
en France par M. Regnault, ne permettent plus
d'admettre cette loi comme rigoureuse(voy. An-
nales de physique, i. IV et V, 3» série). Le pro-
cédé de M. Gay-Lussac consistait à introduire
de l'air sec dans un thermomètre dont la tige
était divisée en parties d'égale capacité, à isoler
cet air de l'air extérieur par un petit index de
mercure, et à observer sa dilatation depuis 0»
jusqu'à 100». M. Regnault a reconnu que ce
procédé était défectueux en ce que l'index de
mercure ne bouche pas le tube exactement, et
par une série d'appareils spéciaux et la méthode
de calcul dite Dl.'tkorle clas f~ro.rt'M/tOMssttecM-
sives, fréquemmentemployée dans les recher-
ches physiques et astronomiques, il a trouve
I» que la dilatation de l'air est entre 0° et 100»
pourcliar|ucdegré du thermomètrecentigradede
O,(iO3G65au lieu de 0,00375; 20 que sa dilatation



entre les mêmes limites de température est
d'autant plus grande que la pression ou la den- j
site primitive du gaz est plus grande que, par
exemple, elle est de 0,003648 sous une pression1

initiale de b d'atmosphère, et de 0,003709 sous

une pression initiale de 5 atmosphères 3° que
la même loi s'observe pour les autres. gaz, mais
avec des différences dans leurs coefficients de
dilatation; 4° enfin que ces coefficients de di-
latation approchent d'autant plus de l'égalité
qu'on les considère sous une pression plus fai-
ble d'où il suit que les dilatationsseraientpro-
bablementégales pour tous les gaz, si on les pre-
nait tous dans un état parfaitde fluide aériforme.

Voici les nombres obtenuspar M. Rc.gnaull pour

Il nous reste à parler des propriétés chimiques
des gaz. Quatre seulement sont des corps sim-
ples les quatre premiers du tableau précédent.
Trois sont colorés le chlore et ses oxydes.
Trois, les acides chlorhydrique, iodhydriqueet
fluosilicique, produisent dans l'air d'épaisses
fumées. Plusieurs s'enflamment à l'approeho
d'une bougie l'oxyde de carbone, le cyanogène,
et le carbure, lcphosphure, l'arséniure et le
sulfure d'hydrogène. Les autres les éteignent,
excepté l'oxygène et le protoxyde d'azote qui
entretiennent la combustion et rallument les
corps récemmentéteints qui présentent encore
quelques points en ignilion. Les gaz oxygène,
hydrogène, azote,- protoxyde d'azote, acide car-
bonique et carbure d'hydrogène sont inodores.
Nous avons vu qu'un liquide qui tient déjà un
gaz en dissolution peut en dissoudre un autre,
La solubilitédes gaz augmenteavec la pression..
La plus grande puissance dissolvante de l'eau
pour les gaz est entre 15° et 20° sous la pres-
sion ordinaire de l'atmosphère.A 20°, l'eau dis-
sout

700vol. d'acide fluoborique.
Un peu moins. d'acide chloroborique. t

–
GAZ. DENSITÉS. GAZ. DENSITÉS.

Oxyene I.IOôT Acide snirbyrtrique 1,1912Hydrogène 0,0693 Acide sulfureux 2,2340AîoIc 0 9714 Aciile flttnbnrique 2.5709Chlore 2,4>2I6 Acide clilornliorique 3,9 Vî
Proloxycle d'azote 1,i269 Acide fluosilicique 5,^33
Deuloxvde d'azote 1,0591 .Plios|iliiu-e d'hydroRcne 1 201Ammoniaque O.r.ni Arsôniure d'hydrogène 2,B'.i
I Proioxyde de chlore 23818 0\>de de c<iï>one o'"()'î!
I Deiiloxydo fie. chlore 2.5 r>3 Acide carbonique l.->ât-»

Acide clilorhydiique 1,2*74 Gaz des murais O,f>»9»

Acide iodliydrique 4 4-288 Gaz oWilianl 0,9814
Acide bruinliydriiiue 1 2,731 Cyanogène I,suti4

les dilatationsde plusieurs gaz entre O, et 100°

Oxyde de carbone 0,30667Hvdrogène 0,36678Azote. 0,36682
Acide sulfureux 0,36096
Acide chlorhydrique. 0,36812
Acide carbonique. 0,36896.

La capacité calorifique des gaz a été traitée au
mot Chai.egr. Le calorique que les gaz absor-
bent en élevant leur température, ils peuvent le

perdre par une compression subite, et produire
de la chaleur (iw/. Compression). Leur dilatation

subite devra, au contraire, produiredu froid.–
Le tableau suivant donne le nom des principaux

gaz. avec leurs densités, sous la pression ordi-
naire de l'atmosphère.

464vol. acide chbrhydrique.430. ammoniaque.40O acide cyanhydrique.200. acide hypochloreux.37. acide sulfureux.4,5. cyanogène.3. acide sulfhydrique.• 1,5 chlore.1. acide carbonique.0,056. oxygène.
Les autres gaz sont insolubles. La chaleur et

l'électricité décomposent les acides iodhydrique
ct sulfhydrique, les carbures, phosphuresouar-
séniures d'hydrogène, ainsi que les oxydes de
chlore et d'azote. L'électricité seule décompose
l'ammoniaque et les acides carboniqueet chlor-
hydriquc. On trouve dans la .nature l'oxygène,
l'azote, le phosphurc, le carbure d'nydrogène et
les acides sulfureux, carbonique,chlorhydrique
et sulfhydrique.Tous sont irrespirablesexcepté
l'air. Enfin, dans tes composés d'éléments ga-
zeux, les volumes de ces élémentssont des mul-
tiples les uns des autres {voy. PROPORTION9

multiples),, et souvent il y a dimiuulion de vo*

lame ou condensation. Dans ce dernier cas, la



condensation est ordinairementdans un rapport
simple avecle volume des gaz composants. Ainsi
la condensation est

0 pour le bioxyde d'azote et les acides chlor-
bydrique, bromhydrique, iodhydrique, fluorhy-
drique,et pour la vapeur d'acide chlorocyanique,
qui sont formés de volumes égaux des deux
composants sans condensation;

pour l'oxyde de carbone', le protoxyded'a-

zole, la vapeur d'eau, l'acide sulfureux, l'acide
sulfliydriqueet le deutoxydede chlore qui sont
formés de 2 volumes deTun des composants, et
1 volume de l'autre, condensés en 2 vol.

Aipour l'acide carbonique, l'alcool, l'éther

chlorhydrique,et les acides chloroxycarbonique
et cyanhydrique,formés de 1 vol. de l'un et 1 vol.
de l'autre, condensés en 1 .vol.

pour l'arséniure d'hydrogène, le phosphurc

d'hydrogène, l'ammoniaqueet les acides fluobo-
rique et chloroborique qui sont formés de

.1 vol. 1/2 de l'un, et 1/2 vol. de l'autre, con-
densés en 1 vol.2pour l'éther sulfurique le cyanogène, le

prolocarbure d'hydrogène et les acides fluosili-
,cique, chlorosilicique et hypoazotique qui sont
formés de 2 vol. de l'un et t vol. do l'autre, con-
densés en 1 volume. D. JACQUET.

GAZ DE L'ÉCLAIRAGE. Le docteurr
Clailon, en 1738, cherchaità connaîtrela nature
des gaz produits par la distillation de la houille
à vases clos, lorsque s'étant approché avec une
bougie d'une tubulure qui perdait, il vit le gaz
s'enflammer et brûler d'une manière continue,
sans qu'il pût connaître ce qui alimentait la
flamme ( Transactions philosophiques de Londres,
1739). Bien que cette expérience ait été répétée
plusieurs fois depuis, et qu'en 1767, Watsonait
fait connaitre les quantités de coke et de gou-
dron des différentes espèces de houille, on ne
sut tirer de cette flamme aucun parti jusqu'en
1786, époque à laquelle l'ingénieur français Le-
bon imagina de l'appliquer aux usages domes-
tiques. Il construisit dans ce but son thermo-
lampe, appareil qui donnait à la fois de la cha-
leur et de la lumière, et où il brûlait le gaz pro-
venant de la distillation du bois. Cet appareil
n'eut pas de succès en France. Mais Lebon es-
saya aussi le gaz de houille, et ce sont ces essais
qui amenèrent Murdoch à en faire le premier
l'applicationen grand. De 1792 à 1802, Murdoch
éclaira Successivementau gaz de'houillesa mai-
son en Cornwal, Old Kunnoch en Ayrshire, et

t | les ateliers do MM. Watt, Button et Ce, à Saho,
i près de Birmingham. L'usage de ce gaz se ré-

pandit rapidementen Angleterre. Cependant, ce
n'est qu'en 1812 Qu'une compagnie fut autorisée

pour l'éclairagede Londres. En 1816, MM. Win-
i, sor et Preuss ajoutèrent auxperfectionnements
4

de Murdoch, et en 1818, Taylor, qui avait in-
venté le mode d'éclairageau gaz de l'huile, im-
porta cette industrie en France, et commença
par éclairer le passage des Panoramas. A cette

e
époque l'hôpilal Saint-Louis fut éclairé de la

t même manière. Le succès qui couronnaces en-
t treprises engagea des sociétés à se former, et

aussitôt le nouveau mode d'éclairage porta ses
bienfaits dans tous les grands établissementsde

r Paris et de province, où il est aujourd'hui uni-

e
versellementadopté.

B On peut extraire du gaz inflammable et éclai-
rant de toutes les substancesorganiques; mais
pour que ce gaz soit propre à l'éclairage, il faut

3 que la chaleur qu'il dégage en brûlant soit suf-
fisante pour entretenir sa combustion. Le bicar-
bure, d'hydrogène, qui seul est généralement

i employé de nos jours, varie de pureté suivant
les matières dont on l'extrait, et suivantla tem-
pérature à laquelle ces matières sont soumises.

3
On' le retire d'ailleurs d'une foule de substan-

J ces, 'telles que la houille, les graines oléagi-
neuses, les résines, la tourbe, les huiles det naphte,de pétrole, de térébenthine, l'huile brute
de morue, usitée en Angleterre, et en général,
les huiles de poisson de basse qualité et celle

? des eaux savonneuses provenant du désuintage
des laines. Les procédés de fabrication varient
un peu suivant la matièredonton extrait le gaz.
On peut cependantles rapporter tous aux deux

i suivans.
Gai de la houille: La préparation de cé gaz est

t la plus compliquée. Le choix de la houille est
important. La meilleure est la houille grasse à
longues flammes. C'est celle qui renferme le

t plus d'hydrogènelibre,- c'est-à-dired'hydrogène
en excès sur la quantité nécessaire pour former
de l'eau avec la quantité d'oxygènequ'elle con-

i tient. Le cahnel-conl, employé en Angleterre,
donne, par hectolitres de 80 kilogr., 2i mè-
très cubes de gaz. Celui de France ne fournit
que 18 à 20 mètres cubes. De toute manière, le
g::z produit par la distillation de la houillecon-

tient, outre le bicarbure d'hydrogène, du gou-
dron, de l'oxyde de carbone, de l'hydrogène,de
l'azote, de l'acide carbonique, de l'acide sulfhy-
drique et des sels ammoniacaux, dont il im-

porte de le débarrasser. L'ensemble de ces opé.-

rations exige les divers appareils suivants
( 1° Le fourneauest en briques, dont la plupart

I sont réfractaires comme devant supporter une



températureélevéeet continue.Chaque fourneau
contient cinq cornues, placées sur deux rangs,
dans unfour en Q et chauffe par trois foyers.
Plusieurs fourneaux semblables sont adossés
l'un à l'autre, et séparés par une cheminée com-
mune où la llarnmc arrive par des ouvertures
situées à la partie supérieure de chaque four-
neau. La fig. 1 présente la façade d'un fourneau

Fie. I.

vu un peu obliquement, avec les bouches des
cornues fermées par des obturateurs.

2° Les cornues, représentées fig. 2, sont en
fonte grise,' de forme cylindrique, et leur dia-
mètre transversalest circulaire, quadrangulaire
ou ovoïde, et quelquefois bombé en dedans in-
férieurement pour donner plus de surface a la
couche de houille. La partie antérieure, qui est
hors du fourneau, s'usant moins que le reste,

Fig. 2.

chaque cornue est formée de deux pièces unies
entre elles avec le mastic employé communé-
ment pour la fonte. A est une pièce pleine, des-
tinée à fixer la cornueau fond du fourneau; B est
un manchon adapté à la partie antérieure, et
fermé en C par un obturateur que l'on place ou
que l'on enlève au moyen de la vis D, pour la
charge ou la décharge de la cornue. Enfin E est
le tuyau de dégagement du gaz.

S0' Le Barillet {fig. i) est un cylindre en tôle
ou en fonte, à moitié plein d'eau, placé au des-
sus du fourneau et destinéà enleverd'abord le
goudron. Les cinq tuyaux qui y apportent le
gaz des cornues plongent dans l'cau par leur
extrémité. Ou donne au cylindre une légère
obliquité qui permet au goudron de s'écouler
par un siphon B placé à la partie la plus dé-
clive. C est le tube par lequel le gaz se dégage.

4° Le condenseur {fig. 3) est formé par une
suite de 3 ou 4 tuyaux recourbés i i i i, com-

muniquant inférieurement avec un cylindre
droit, destiné à retenir les produits condensés.

Fig. 3.

abc c d sont des diaphragmes qui établissent la
séparationdes deux branches de chaque tuyau.
Tout cet appareil plonge dans une boîte pleine
d'eau continuellcment renouvelée par les robi-
nets r r. Le gaz entre par le tuyau A et sort par le
tuyau B, après avoir laissé dans le condenseur
le reste du goudron, le soufre et la plus grande
partie des sels ammoniacaux qu'il retenait.

5° Le depurateur se composait autrefois de
cuves à demi remplies d'un lait de chaux que
l'on entretenait dans une agitation continuelle
au moyen d'une vis d'Archimède, ou plus ré-
cemment d'une cagnardellc, espèce de refouloir
inventé par M. Cagnard-Latour. Mais la difti-
culté de se débarrasser du résidu de l'épuration
sans nuire aux voisins, a fait substituer à ce
procédé des épurateurs secs ayant pour objet de
mettre le gaz en contact avec la chaux éteinte
pulvérulente. Le procédé de M. Bérard, généra-
lement adopté aujourd'hui, consiste à faire arri-
ver le gaz dans de vastes caisses en fonte, rem-
plies de foin ou de mousse saupoudrée de chaux'
éteinte ce procédé est loin toutefois de don-

ner une épuration aussi complète que le lavage
au lait de chaux. Dans quelques usines, on
emploie encore d'autres procédés d'épuration,
par exemple celui de laveurs, généralementen
fonte, et qui, placés soit en avant, soit à la suite
du condenseur, enlèvent au gaz une partie des
selsammoniacauxet de l'ammoniaquequ'il ren-
ferme encore, ainsi que la naphtalineprovenant
du goudron de la houille, et qui tend à obstruer
tous les tubes par ses cristallisations. Au lieu
de l'eau simple ou acidulée que contenaientces
laveurs, M. Mallet a fait récemmentadopter les
chlorures et les sulfates de manganèse et de fer
qui forment les résidus de la fabrication du
chlore, et qui enlèvent au gaz la totalité de ses
produits ammoniacaux, et rendent ainsi plus
complète l'action de la chaux sur l'hydrogène
sulfuré. D'autres font traverser au gaz, à la sor-
tie du depurateur, un vase rempli d'acide sulfu-
rique destiné à enlever l'ammoniaque que l'ac-



tion de la chauxsur les sels ammoniacauxa ren-
due libre,et que, sans la rencontrede cet acide,
le gaz emporterait avec lui dans le gazomètre.

Gaz de l'huile. La fabrication de ce gaz est
très-simple. L'huile contenue dans le barilletA

( ~eg. 4) s'écoulepar le tube B dans une cornue C

Fie. 4.
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chargée de coke porté au rouge naissant. Pen-
dant l'écoulement, elle est maintenue au même
niveau dans le barillet, au moyen d'un tube D
qui y apporte une quantité d'huile proportion-
nelle à celle qui s'en échappe. La chaleur dé-
compose l'huile contenue dans la cornue le
gaz qui en résulte vient par le tube E se laver
dans l'huile du barillet, où il plonge de quelques
centimètres.Il dépose dans ce réservoir la ma-
jeure partie de l'huile non décomposée qu'il a
entraînée, puis il repart par le tube E, qui le
porte immédiatementdans le gazomètre.1 Ce gaz
ne contenant en général ni acide sulfurique, ni
sulfure de carbone, ni sels ammoniacaux, n'a
presquepas besoin d'être purifié; mais il a le
désavantage de coûter plus cher aussi ne peut-
il être préparé avec profit que dans certainescir-
constances spéciales; par exemple, en Angle-
terre, où on le retire de l'huile de morue, qui
ne pourrait servir à d'autresusages, à cause de
son odeur infecte, et en France, à Reims, où
M. d'Arcet est parvenu utiliser les huiles des
eaux savonneuses provenant du désuintage des
laines. Du reste, la pureté du gaz de l'huile est
telle qu'à l'aide d'un procédé très simple im-
porté d'Angleterre par M.. Lépine, on peut le
préparer et le consommerchez soi avec la plus
grandefacilité. L'appareilconsisteen unecornue
de fonte que l'on place verticalement dans un
poêle de salle à manger, qui est séparéeen deux
parties par un diaphragme qui s'élève longitu-
dinalement de quelquescentimètresdu fond de
la cornue, jusqu'à la partie supérieure. La cor-
nue étant remplie de coke, l'huile qui y arrive
par l'une des deux capacités, se décompose, et le

gaz produit s'échappe par la capacité opposée,
pour se rendre sous une cloche dont le mouve-
ment règle celui du robinet d'écoulement de
l'huile,et qui porte directement le gaz dans les
becs où il doit brûler.

Le gaz de graines, oléagineuses s'obtient comme
celui de l'huile; mais il n'a donnéaucun résul-
tat avantageux, à cause de la grande quantité
d'oxydede carbone qui se produit par la décom-
position des graines, et dont le pouvoir éclai-
rant est presque nul.

Le Gaz de résine se prépareau moyen de deux
fourneaux placés l'un au dessus de l'autre. La
résine fondue dans, le fourneau supérieur tombe
liquide dansune cornue rempliede coke et pla-
cée dans le fourneauinférieur. Sa décomposition
donne un gaz d'un pouvoir éclairant double, à
volume égal, de celui de la houille, et de l'eau
ainsique des huilesvolatilesqui se déposent dans
des réfrigérants avant de passer au gazomètre.

Le gaz de goudron .qui se dépose dans la pré-
paration du gaz de houille s'extraitde la même
manière. On peut aussi extraire de la résine,
par la distillation, une huile essentielle de résine.
Ce produit-se traite ensuite par le procédé que
nous avons décrit pour les huiles. Il en est de
mêmedes huiles essentiellesextraites des schis-
tes, du goudron du gaz, de l'essence de téré-
benthine, de l'huile de naphte et de l'huile de
pétrole. Nous renverrons au mot Éclairage pour
l'emploide ces hydrocarburesliquidesmélangés
avec de l'alcool, de l'espritde bois ou de l'éther,
dans les alcoolats dits gaz liquidé, hydrogène li-
quide ou gazogène. Nous mentionneronstoutefois
le procédé de M. Selligue, qui a obtenu un mode
d'éclairageau gaz au moyen de l'hydrogènepro-
venant de la décomposition de l'eau par le char-
bon, en chargeant ce gaz de l'huile volatileob-
tenue soit du goudron de la houille, soit de la
distillation des schistes.

Gaz portati f. On désigne sous ce nomdeuxmo-
des d'éclairage bien différents. Le plus ancien,
qui a eu son temps de vogue én France et en
Angleterre, est le gaz comprimé, qui date de
1820. C'était du gaz d'huile enfermé dans un
réservoir sous une.pression de 30 atmosphères,
et par conséquent réduit au trentième de son
volume. Le réservoir était un vase cylindrique
en cuivre ou en fer terminé par deux segments
de sphère; sur l'un de ces segmentsétait fixé le
robinet. On y refoulait le gaz avec une pompe,
tandis qu'un manomètreà air compriméen dé-
terminait la pression. La forme commode de

ces appareils permettait de les placer dans un
coin d'appartement ou sous une table, et un
tuyau de peu de longueur établissait leur com-
municationavec les becs. Cependant la difficulté



d'éviter les fuites, :Celle de produire un «coule-
ment constant, et surtout le danger des .explo-
sions, le firent abandonner.Depuis, M. Houzeau-
Bluiron a imaginé de transporter du gaz non
comprimédans de grandes voitures où le fluide
est enfermé dans de vastes réservoirs imper-
méables. Ce gaz est celui que l'on retire de la
décomposition de l'huile des eaux savonneuses
mêlées à «ne certaine quantité de résine. On le
livreauxconsommateursà 55 centimes le mètre
cube. Une sorte de filet que renferme le réser-
voir exerce sur le gaz une légère pression qui
le pousse dans un petit gazomètre placé dans la
maison où il doit ètre employé. Ce mode de
transport a fait disparaître la plupartdes incon-
vénients du gaz comprimé, et est aujourd'hui
dssez répandu.

Pouvoir éclairant des différents gaz de l'éclai-
rnge. Le pouvoir éclairant de deux lumières se
détermine au moyen d'un tableau au devant
duquelon place un écran, et que l'on dispose
de manièreque le tableauet l'écran soient éclai-
rés en même temps par les deux lumières.L'une
de celles-ci étant fixe, on éloigne ou l'on rap-
proche l'autre de manière à obtenir sur le
tableau deux ombres de l'écran parfaitement
égales. Alors il suffit de mesurerexactementles
distances des lumières au tableau pour connaî-tre leurs intensités relatives; car on sait que
celles-ci sont en raison inversedu carré des dis-
tances. Par exemple, les intensités respectives
étant 1 et I' et les distances respectives D et D',
on a 1 I' D'2 D2. En opérant ainsi, on a
trouvé que le pouvoir éclairant du gaz de la
houille étant 1, celui du gaz d'huile est 3,2, et
celui de la résine 1, 6. On a un second moyen,
plus exact encore, d'évaluer le pouvoiréclairant
des gaz. Il consiste à rendre d'abord leurs lu-
mières égales, puis à déterminer exactement la
dépense de chacune d'elles dans le même temps.
Leur pouvoir éclairant sera évidemmenten rai-
son inverse des quantités de gaz qui auroiit été
consommées. M. Dumasa trouvé par ce procédé,
qu'en une heure, un bec de gaz consommait,
avecune égale intensitéde lumière, 106 à 110 li-
tres de gaz de houille, de 28 à 30 litres seule-
ment de gaz d'huile, et de 58 à GO de gaz de ré-
sine. Une lampe Carcel, donnant aussi une
lumière égale, consommait dans le même temps,
42 grammes d'huile. On a remarqué de plus,
qu'en, général, on peut juger des avantages de
l'emploi du gaz par ce seul fait que l'éclairage
de l'hôpital Saint-Louis, qui en 1821, coûtait
8,000 fr., n'en coûte plus actuellement qu'en-
viron 3,000. A Paris, le prix du gaz dépensé par
un seul bec coûte 6 centimes l'heure, tandis que
le même éclairage par l'huile coûterait 10 cent.

Pour 30 sentîmes, un seul bec procure autant
de lumière que 20 cbandelles dont le prix total
serait de 1 f. 70 c.

Il nousresteà dire un mot des dangersquepré-
sente l'emploi du gaz de l'éclairage.Ces dangers
peuvent provenir d'une fuite occasionnée par la
fermeture incomplète d'un robinet ou de quel-
que fissure des conduits. Dans les deux cas il
peut y avoir détonation, si l'on pénètre avec une
lumière dans la pièce où le gaz s'accumule, ou
bien asphyxie, si des personnes s'y trouvent
renfermées.On évite ces'accidentsen laissantau
gaz une odeur très sensible qui avertissed'une
fuite et permette d'y porter remède immédiate-
ment. Toutefois, l'on s'est beaucoup exagéré ces
dangers dans les commencements de. l'emploi du
gaz. D'après M. Dumas, le gaz d'un gazomètre
ne devient explosif qu'autant qu'il contient au
moins 8 fois son volume d'air, et il cesse de
l'être dès qu'il en contient plus de 21 fois son
volume. D. Jacquet.

GAZA, ville des Philistins, et une de leurs
cinq satrapies, fut donnée par Josué à la tribu
de Juda (Jos. xv, 47: 1 Reg. vi, 17). Elle était
située à cinq lieues d'Ascalon, à l'extrémité mé-
rioionale de la terre de Chanaan, du côté de
l'Egypte. Cette ville fort ancienneest déjà nom-
mée dans la Genèse (1, 19). Les Philistins la pos-
sédèrent d'abord, puis elle passa sous la domi-
nation des Hébreux; mais les Philistins la re-
prirent de nouveau. Ce fut de Gaza que Samson
enleva les portes, et dans cette ville qu'il ren-
versa le temple de Dagon, dont les ruines écra-
sèrent trois mille Philistins. Gaza fut ensuite
conquise par les Chaldéens, puis par les Perses,
qui la possédaientencore, lorsque après la prise
de Tyr, Alexandre-le-Granden forma le siège.
Les habitant lui opposèrent la plus vigoureuse
résistance. Ayant enfin triomphé de leur fidé-
lité, Alexandre les réduisit en esclavage, et
amena dans la ville une colonie tirée des pays
voisins. Gaza fut complétement détruite l'an 96
avant J.-C. par Alexandre Zébina, usurpateur
du trône de Syrie (Joseph, Antiq. Jud. xni, 23)
et devint la proie des flammes, comme l'avait
prédit le prophète Amos ( I, 7 ). Ses habitants
furent vendus comme esclaves à cause dé leur
attachementaux Ptolémées. Malgré les vicissi-
tudes et les nombreuxchangementsqu'elle eut à
subir, Gaza était encore une ville importantedu
temps de saint Jérôme. Les Musulmanss'en em-

parèrent l'an 634 de notre ère. Elle fut donnée

aux Templiers en 1152, et Saladin la reprit en
1187. De nos jours, elle n'est plus représentée
que par trois villages qui s'élèvent sur ses rui-
nes, et dont. la population n'excède pas 2,000
ùmes. Les habitants y fabriquent principale-



ment quelques toilesde coton et du savon d'as-
sez bonne qualité. L. Dubeux.
GAZA ou GAZES (Théodore).Savant grec
du xvo siècle qui, chassé de Thessalonique, sa
ville natale, par les Turcs qui s'enemparèrenten
1429, vint enseigner le grec à Sienne, puis à
Ferrare, où il fonda une académie, et où, long-
temps encore aprèssa mort, on se découvrait en
passant devant sa maison puis à Rome, où par
le conseil du pape et du cardinal Bessarion,
il entreprit la traduction latine de beaucoup
d'ouvrages grecs que les savants ne pouvaient
lire dans cette langue. Les' versions que fit Gaza
des Problèmes d'Aristote,, de ceux d'Alexandre
d'Aphrodise, de la Tactique d'Elien, du Traité
de la composition par Denys d'Halycarnasse, des
Homélies de S' JeanChrysostome sur l'incompré-
hensible naturede Dieu, de l'Histoiredes animaux
d'Aristote et de l'Histoire des plantes de Théo
phraste, obtinrent un grand succès à cette épo-
que. Il en fut de même des traductions du latin
en grec des trois livres de la Vieillesse et du
Songe de Scipion. L'estime dont ces traductions
ont joui a considérablement diminué, mais
on fait encore grand cas de la Grammaire grec-
que en quatre livres composée par Gaza, qui a
été traduite en latin et chargée, par divershellé-
nistes, de commentairesplus longs que le texte.
On a encore de Gaza une lettre sur l'origine des
Turcs, réimprimée dans divers recueils; une
paraphrase de la Batrachomyomachie un traité
des mois attiques, et beaucoup d'ouvrages res-
tés manuscrits. Il mourut en 1478.

GAZ ALI (Abou-Hamed- Mohammed), plus
connu sous le nom d'Algazali et Algazeli, phi-
losophe musulman né dans la ville de Tous, en
Khorassan, l'an 450 de l'hégire(105&-59 deJ.-C.).
Après s'être acquis une brillante réputation par
son savoir, il fut choisi pour diriger un collége
de Bagdad mais au bout de quatre ans, il re-
nonça à ses fonctions pour embrasser la vie re-
ligieuse. Il voyarea ensuite en Syrie; en Pales-
tine et en Egypte; fit le pèlerinagede la Mecqne
et retourna à Tous, où il se livra tout entier à
la composition de ses ouvrages,jusqu'à sa mort
qui arriva dans l'année 505 de l'hégire (1111 de
J.-C.). Gazali était fort savant; mais on lui re-
proche d'avoir soutenu en philosophieplusieurs
principes erronés ou entachés d'exagération,
Quelques-uns de ses ouvrages ont cependant
été traduits de l'arabe en latin et en hébreu. On
lui doit un traité sur les sciences religieuses,
très célèbre dans l'Orient, et plusieurs autres
ouvrages qui existent en manuscrit. On a pu-
blié à Cologne, 1506, in-4», un traité intitulé
Philosophia et logica Algazeli. On trouva, en
outre, dans les papiers de ce philosophe, un

7

traité dans lequel il blâmait quelques points de
la religion musulmane. Cet ouvrage fut con-
damné par les docteurs et brûlé. Averroës a
écrit contre la philosophie de Gazaliun ouvrage
dont il. existe une traduction latine intitulée:
Destructio destructionum pldlosopMm Algazeli.
Cette traduction a été insérée dans le ixe vo-
lume des œuvres d'Aristote avec le commen-
taire d'Averroës. L. Ddbeux.

GAZAN-KHAN, fils d'Argoun-Khan et
VIIe souverain des Gengiskanides de la Perse,
naquit dans le Mazenderan, en 670 de l'hégire
(1271 de J.-C). Dès l'âge de treize ans, son père
le nomma gouverneur de la province de Kho-
rassan. Il occupait encorece poste, lorsqu'il re-
nonça à l'idolâtrie des Mogols pour embrasser
la religion mahométane; il prit alors le nom
de Mohammed. Après être monté sur le trône,
lan 694 de l'hégire (1295 de J.-C.), il s'occupait
de promulguer et de mettre en vigueur de nou-
velles ordonnancesempreintesd'une grande sa-
gesse. Ces ordonnancesconcernaient les finan-
ces, la justice, l'administration, l'armée, l'orga-
nisation des postes et des càravansérais, la sû-
reté des routes, la fixation des monnaies, des
poids et des mesures, ainsi que la fondation ou
la conservation des établissements religieux,
scientifiques et littéraires. Il montra toujours
autant-de bienveillanceque de prédilectionpour
les chrétiens, et manifesta le désir de les re-
mettre en possession des lieux saints. La guerre
ayant éclaté entre ce prince et Nasser, sultan
d'Égypte, celui-ci, battu près d'Émesse, en'Sy-
rie, fut obligé de fuir jusqu'au Caire. Haylon,'
historien chrétien contemporain, reconnaît que
la victoiredoit être attribuée au courage et aux
sages dispositions de Gazan-Khan. Cependant
l'issue de la guerre ne lui fut pas favorable; le
chagrin qu'il en ressentit, joint à la faiblesse de
son tempérament, le fit tomber dans une ma-
ladie de langueur, à laquelle il succomba l'an
703 de l'hégire (1304 de J.-C). Gazan-Khan
rendit la Perse florissante, et les fastes de cet
empire nous montrent peu de souverains aussi
véritablementgrands que le fut ce prince. L. D.

GAZE, sorte de tissu si fin et si délié qu'il
est transparent. La plupart des auteurs s'ac-
cordent à en attribuer l'invention à Pamphila,
femme de l'île de Cos (aujourd'hui Stango),
d'autres en font honneur aux habitants de Céos
(aujourd'hui Zia). Ducahge opine pour la ville
de Gaza, dont ce tissu auraittiré son nom. Quoi
qu'il en soit, la gaze de Cos jouissait d'une
grande réputation dans l'antiquité. Les femmes

de l'orient et les Juives elles-mêmes recher-
chaient beaucoup les tissus de gaze. On faisait
celle de Cos avec une soie très fine ou du bys-



sus qu'on teignait en pourpre avant le tissage.
A Rome, les courtisanes seules osèrent d'abord
faire usage de la gaze; mais les honnêtes ma-
trones ne tardèrent pas à les imiter. Les écri-
vains anciens se sont souvent élevés contre ces
abus. ï Est-il honnête, dit Publius Sirus,
qu'une femme mariée porte des habits de vent
tissu (ventum textilem) et se montre en public
sous une nuée de lin? » Saint Jérôme, donnant
des conseils à Laeta sur la manière dont cette
dame devait élever sa fille, lui recommande de
la couvrir d'habits qui la protègent contre le
froid, et non point de ceux qui montrent la nu-
dité du corps en paraissant le couvrir (quibus
vestita corpora nudentur). Aujourd'hui on fa-
brique la gaze avec de la soie, ou avec du
fil de lin mêlé à de la soie, et même avec
des fils de coton. On distingue différentes sortes
de gaze la gaze de fil, la gaze façonnée, la gaze
hrochée, la gaze crêpe, la gaze fond plein et la
gaze d'Italie. Cette dernière se fabrique comme
le taffetas. La seconde et la troisième se fabri-
quent au métier la'Jacquart. Le siège principal
de la fabrication de la gaze de coton est à Saint-
Quentin.

GAZELLE (mamm.). Nom vulgaire de plu-
sieurs petites espècesd'ANmoPES (voy. ce mot),
voisines des Corinnes, et plus particulièrement
de l'Antilope dorcas et de la Corinne (A. corinna)
elle-même. La dénomination d'al-gazel appar-
tient en propre à l'Antilope leucoryx. E. D.

GAZETTE. Ce nom, donné aux premières
feuilles périodiquesqui parurent à Venise vers
1510, vient, selon les uns, du mot gazza, qui
désigne la pie en italien, et qui par conséquent
pouvait tout aussi bien désigner l'écrit déjà
bavard qui fut le prototypede tant de bavarda-
ges par abonnements. D'autres veulent que ga-
zette vienne de gazetta, menue monnaie véni-
tienne qui était le prix de chaque numéro de
ce premier journal. Cette dernière étymologie
étant la plus accréditée, nous nous y tiendrons
faute d'une meilleure. En France, le premier
journal fut aussi une Gazette, la Gazette de
France, dont les bureaux furent d'abord éta-
blis à Pans, rue de la Calandre, à l'Enseigne du
Coq, dont le premier rédacteur fut le médecin
Théophraste Renaudot, avec la collaboration
anonyme du roi Louis XIII et de Richelieu, et
dont les premiers numéros, sous forme d'un ca-
hier de huit à douze pages in-4°, parurent
hebdomadairement dans les premiers mois de
1623. Mazarin succéda à Richelieu, non seule-
ment comme ministre, mais comme rédacteur
de la Gazette, ce qui fut cause que Renaudot
et sa feuille furent en butte aux plus vives at-
taques des Frondeurs. La Gazette tint bon, et

lorsqu'un arrêt du Parlement du 1" mars 1644
eut frappé et dépouilléRenaudot, fondateurdes
Monts-de-Piété, etc., elle survécut seule à tout
ce qu'il avait établi. Isaac Renaudoten exploita
le privilége après son père mort en 1653; Eu-
sèbe Renaudot le prit ensuite de 1679 à 1729.
Ce n'est guère que sous cette dernière date que
la feuille hebdomadaireprit le titre définitifde
Gazette de France. Jusque là elle ne s'appelait
que la Gazette. Elle avait toujours gardé son
petit format et son mode d'apparition. Sous
Louis XV, Marin, le censeur tant bafoué par
Beaumarchais, Marin Quez-à-co dirigea long-
temps la Gazette, à laquelle il ajoutait comme
supplément clandestin une Gazette à la main,
toute remplie de nouvelles scandaleuses qu'en
sa qualité de censeur et de privilégié, il ne
pouvaitadmettre dans la feuille officielle.Avant
Marin, on avait vu tour à tour à la tête de
cette exploitationprivilégiée Hellot de 17t8 à
1732, l'abbé Laugier, de Querlon, Saard;
après lui, ce furent l'abbé Aubert longtemps
aux Petites. Affiches Michaud, etc. En 1815,
l'abbé Cottrot, plus tard évêque de Beauvais,
M. de Bonald, etc., travaillèrent à la Gazette de
France et continuèrent sa longue fortune. Elle
ne paraissaitplus hebdomadairement,mais quo-
tidiennement, mode de publication qu'elle a
conservé. Geret a publié en 3 vol. in-8° la table
des 135 premiers volumes de la Gazette de
France, et M. Nettement a écrit son histoire.
Parmi les anciens journaux qui prirent le nom
de Gazette dès leur apparition, il faut citer la
Gazettede Londres, dont le premier numérodate
du 5 février 1666, et la Gazette de Bruxelles, du
16 janvier 1651. ED. F.

GAZI, expression arabe qui correspond à
celle de conquérant, et est devenue le surnom
.de plusieurs princes ou chefs arabes et turcs
qui ont fait la guerre aux ennemis de la foi
musulmane. Nous citerons seulement
GAzi-HAssAN, grand amiral et premier ministre
de la Porte ottomane dans la seconde moitié du
siècle dernier. Il naquit à une époque restée
inconnue, suivant quelques auteurs, en Perse,
et suivant d'autres, bien plus croyables, à Ro-
dosto,ville peu éloignée de Constantinople. llser-
vit d'abord dans la milice turque de la régence
d'Alger, et il y avait obtenu, par sa bravoure,
des grades importants, lorsque la haine de ses
ennemis l'obligea à quitter les États barbares-
ques. Il se réfugia d'abord en Espagne et passa
ensuite à Naples, puis il alla à Constantinople,
où après avoir été emprisonné,il obtint le com-
mandementd'une frégate. En 1768, lorsque la
guerre éclata entre la Russie et la Porte, Gazi-
Hassan était vice-amiral. Il sut par ses talents



atténuer en partie les défauts de la marine tur-
que. Dans un combat naval livré près de l'île
de Chio, le 5 juillet 1770, le vaisseau qu'il mon-
tait sauta en l'air, et l'amiral n'échappa à la
mort que couvert de blessures. L'année sui-
vante, il contraignit les Russes à lever le siège
de Lemnos, en abandonnant leur artillerie. Il
fut, en récompense de cette victoire, nommé
intendant de l'arsenal, puis élevé à la dignité
de capitan-pacha ou grand amiral. Il continua
à servir utilement la Porte; mais en 1788, ayant
compromis inutilement contre les Russes les
forces maritimes de l'empire,, il tomba en dis-
grâce et s'attira la haine de la nation. En 1789,
la Turquie se trouvant dans les conjonctures les
plus difficiles, les ennemis de Gazi-Hassan vou-
lant le perdre, engagèrent Sélim III, alors ré-
gnant, à le prendre pour grand-vizir. Il ne put
refuser, et contraint de s'opposer aux progrès
dés Russes avec une armée indisciplinée et man-
quant de tout, il fut battu. Ce malheur déter-
mina sa perte; il fut mis à mort au commence-
ment de 1790. Gazi-Hassanétait avare et cruel
mais il opéra les plus utiles réformes dans la
marine ottomane, et se montra dans plusieurs
circonstances un homme supérieur. L. Dubeox.

GAZJVÉVIDES. Nom d'une dynastie cé-
lèbre ainsi désignée parce que le prince qui
passe pour en être le fondateur, Abou-l-Kacem-
Yémin-eddoula-Mahmoud, était né à Gazna,
dans la Perse orientale, et suivant d'autres,
parce que cette ville fut le berceau de la gran-
deur de son père Sébecteguin, Turc de nation,
d'abord esclave, puis gouverneur et enfin sou-
verain indépendant de Gazna. Mahmoud naquit
l'an de l'hégire 360 (970 de J.-C). A la mort de
son père, en 387 (997 de J.-C.), il se vit dé-
pouiller du trône de Gazna par un frère puiné
dont il triompha bientôt. En 391 de l'hégire
(1001 de J.-C.), il entreprit sa première expé-
dition contre l'Indoustan, remporta, près de
Peichawer, une grande victoire sur un des sou-
verains les plus puissants de la contrée. Il fit
ensuite une expéditiondans le Pendjab. Il était
encore dans l'Inde, occupé à soumettre d'autres
pays, lorsque Ilek-Khan, son beau-père, sou-
verain du Mawara-1-Nahr, fit une irruption
dans le Khorassan.- Mahmoud courut à la dé-
fense de ses États et battit son adversaire. Ilek-
Khan ayant fait alliance avec un autre souve-
rain, attaqua de nouveau Mahmoud qui rem-
porta sur les rois coalisés une victoirecomplète,
l'an 397 de l'hégire (1007 de J.-C.). Il retourna
ensuite dans l'Inde, où il poursuivit le cours de
ses triomphes. Une peste qui désola le Khoras-
san, en 401 de l'hégire (1010 de J.-C), fournit
à Mahmoud l'occasionde donner des preuvesde

son humanité. L'an 409 de l'hégire (1018-19
de J.-C.), ce prince retourna dans l'Indoustan,
pénétra plus loin qu'il n'avait fait dans ses pré-
cédentes expéditions,et conquit un grand nom-
bre de villes importantes, parmi lesquelles on
cite Canoudje, près du Gange, à l'ouest de Bé-
narès. Il fit ensuite une expédition contre les
Afgans, qui avaient attaqué son arrière-garde,
les poursuivit dans leurs montagnes et leur fit
essuyer de grandes pertes. Il battit aussi les
souverainsdu Mawara-1-Nahret du Turquestan
qui s'étaient ligués contre lui. En 406 de l'hé-
gire (1015 de J.-C), il fit sa dernière expédition
dans l'Inde, et en rapportad'immensesrichesses.
Mahmoud avait étendu sa dominationdepuis la
mer Caspienne jusqu'au Gange, lorsqu'il mou-
rut d'un ulcère au poumon, l'an 421 de l'hégire
(1030 de J.-C.). Ce princeavait de grandes qua-
lités mais il les ternit toutes par son excessive
avarice. Les auteurs musulmans le louent pour
son attachement à leur foi. Il se plut à embellir
la ville de Gazna, sa capitale.

La dynastie des Gaznévides comprend qua-
torze princes qui ont régné pendant environ un
siècle" et demi sur la Perse et sur une partie de
l'Indoustan. Ce sont

Mahmoud, fils de Sébectéguin, qui régna.
31 ans. Massoud, fils de Mahmoud, 13 ans.

Mohammed, fils de Mahmoud et frère de
Massoud, 5 ans. Maudoud, fils de Massoud Ier,
7 ans. Massoud II, fils de Maudoud, un mois
seulement. Ali, fils de Massoud Ier, 2 ans.
Abdalraschid,fils de Mahmoud, premier roi de
la dynastie, un an. Ibrahim, fils de Massoud II
et petit-fils de Mahmoud, 42 ans. Massoud III,
fils d'Ibrahim, 18 ans. Schirzad, fils de Mas-
soud III, un an. Arslau-Schah fils de Mas-
soud III, 3 ans. Bahram-Schah, troisième fils
de Massoud III, 32 ans. Khosrou-Schah,fils
de Bahram-Schah, ne régna que peu de temps;
il fut dépouilléde ses États par Hosseïn-Gauri,
passa dix ans en prison et mourut l'an 550 de
l'hégire (1155-56 de J.-C.), ou suivantd'autres,
l'an 560 (1164-65de J.-C.). L. Dubeux.

GAZOUTKE, du mot gaz et de litre, an-
cienne mesure de capacité. Ce nom a été donné
à plusieursappareilsde forme très variable, mais
consistantprincipalementen des vasesou des tu-
bes gradués, et destinés à mesurer les quantités
de gaz recueillies,conservées ou employées dans
diverses expériences de physiqueou de chimie.
Aujourd'hui, le mot gazolitre n'est plus guère
employé que pour désigner une sorte de comp-
teur que dans certaines villes, à Gand ,par
exemple, l'on place dans les maisons éclairées
au gaz, et qui par un mouvement d'horloge
adapté à l'appareil, indique le temps pendant



lequel les becs sont restés ouverts, et,- par suite,
les quantités de gaz qui ont été consommées. J.

GAZOMÈTRE du mot français gaz, et du
grec fjwpv, mesure. C'est le nom que l'on donne
depuis longtempsen physique à divers instru-
ments destinés à faire écouler un gaz avec une
vitesse constante. Le plus usité consiste sim-
plement en un vase de Mariotte adapté à la
partie supérieure du récipient qui contient le
gaz. L'eau qui s'écoule du vase de Mariotte avec
une vitesse uniforme tombe dans le récipientet
presse le gaz, qui s'échappe par un robinetavec
la même vitesse. Lorsque le gaz est soluble dans
l'eau, il suffit de l'enfermer dans une vessie
que l'on place dans un second réservoir, de ma-
nière à ce que l'air arrivant du premier dans le
second, exerce sa pression sur la vessie et en
fasse écouler le gaz avec une vitesse constante.
Les gazomètres destinés à transmettre le gaz de
l'éclairage ont à la fois pour objet de recevoir
le gaz après son épuration (voy. GAZ DE L'ÉCLAI-
RAGE), et de le transmettre aux becs avec une
vitesse constante. Ils se composent de deux par-
ties essentielles la citerne et la cloche, et de
deuxparties accessoires les tuyaux de distribua
tion et le compteur.

La Citerne A B C D (fig. 1) est un vastebassin,
ordinairementcreusé dans lesol, et revêtuà l'in-
térieur d'une maçonnerie solide. En Angleterre,
on se sert de bassins circulaires formés de" pla-
ques de fonte assemblées par des boulons ce qui
permet de voir et de réparerplus facilement les
fuites. On a commencé à les adopter en France.

La Cloche E F G H est un cylindre formé de

FiG. 1.

plaques de tôle, assemblées par des clous rivés,
et recouvertes d'une couche épaisse de goudron
qu'on renouvellechaque année. Cette cloche est
soutenue par une chaîne qui glisse sur deux
poulies et qui porte un contrepoids en fonte.
Deux tubes 1 K L, l' K' L', munis de robinets,
traversent l'eau de la citerne et s'élèvent jus-
qu'au dessus de la surface de ce liquide. Au
commencement de l'opération, on abaisse la
cloche jusqu'au fond de la citerne en ouvrant
les robinets R et R', pour que l'air puisse sor-
tir. Ensuite, on ferme le robinet R' et l'on fait
communiquerle tube I K L avec le dépurateur.
Le gaz qui arrive sous la cloche, la soulève au
fur et à mesure, et la remplit sans que l'eau
puisse s'introduire dans les tubes I K-L, Il K' L'.
Pour le faire écouler ensuite dans les tuyaux de
distribution, il suffit d'ouvrir le robinet R'; car
la cloche exerce sur le gaz une pression supé-
rieure à celle de l'atmosphère, et Fexcès de cette
pression est mesuré par la hauteur de l'eau de
la citerne au dessus de celle de la cloche.
Cette différence de hauteur ne doit pas dépasser
5 à 6 centimètres, et doit être constante pour
que le gaz s'écoule avec une vitesse constante.
Or, le poids de la chaîne est calculé de telle
sorte qu'à mesure que la cloche s'enfonce dans
l'eau, la perte de poids qu'elle éprouve se trouve
compensée par le poids de la portion de chaîne
qui a passé de son côté. Les tubes T, T ont pour
objet de laisser écouler dans un bassin à part
les dernières portionsde goudron ou de liquides
ammoniacaux que le gaz peut avoir entraînées.

On a appelé gazomètres télescopiques des ga-
zomètres imaginés dans le but d'éviter les frais
considérables d'une vaste cuve. Ils sont formés
d'une citerne de peu de profondeur et d'une
cloche divisée en trois ou quatre portions qui
s'emboîtent les unes dans les autres, et se dé-
boîtent au fur et à mesure que le gaz les sou-
lève. Lorsque le premier cylindreest plein, son
rebord qui accroche le suivant est plein d'eau,
et, par ce moyen, empêche les fuites du gaz.

Les tuyaux de distribution sont en fonte, en
grès, en tôle recouverte de bitume, en tôle
galvanisée, en plomb ou en zinc. Les premiers
ont une longueur de 2m,50à 3^,10, et.s'assem-
blent à manchons. Ils présentent l'inconvénient
de s'oxyder par l'humidité. Les tuyaux en grès
sont légèrementconiques de manière à pouvoir
s'emboîter les uns dans les autres. Leur lon-
gueur est de 70 à 80. centimètres. Le seul dé-
savantage qu'ils présentent est la difficulté
d'éviter les fuites. Les tuyaux en tôle sont re-
couverts d'un mastic bitumineux qui empêche
l'oxydation, et sont de 1/3 moins chers que les
tuyaux de fonte. Les tuyaux en tôle galvanisée



s'assemblent à vis comme les précédents, et
présentent plus de sécurité contre les explo-
sions. Enfin les tuyaux de plomb ou'de zinc ne
sont employés que pour les diamètresde 40 cen-
timètres à< 8 millimètres. Ce sont ceux qui con-
duisent le gaz dans les maisons. Ceux en plomb

sont surtout employés, en France où ce métal
est à bon marché, et les tuyaux de- zinc en An-
gleterre. Les uns et les autres s'assemblentpar
soudure.; et n'éprouvent pas d'altération sensi-
ble à l'air. Dans leur passage au travers des.
tuyaux, les gaz éprouvent par le frottement un
ralentissementd'autant plus grand que le' dia-
mètre des tuyaux est moindre. Ce diamètre qui
ne dépassepas 162- millimètres donne une dé-
pense de 206 mètres cubes par heure, sous une
pression de 54 millimètres d'eau.

Le Compteur est un instrument imaginé par
M. Sauvage, et dont l'objet est de permettre
aux compagnies et aux consommateurs de se
rendre exactement compte de la quantité de
gaz qui a été brûlée. C'est une espèce de roue
divisée en quatre augets de tôle galvanisée, et
plongée dans un cylindre à moitié plein d'eau.
On adapte l'instrumentau tube de distribution.
Le gaz pénètre dans un des augets quiplonge dans
l'eau, et en le soulevantcommunique la roueun
mouvement de rotation. Par ce mouvement
l'auget sort de l'eau, et le gaz qu'il contient
repasse dans les tuyaux de distribution. Une
aiguille mue sur un cadran par l'axe de la roue,
indique le nombre de tours faits en un temps
donné, et par suite la1 quantité de gaz. consom-
mée par les becs. D. JACQUET.

GAZOK [bol.). On donne en général ce nom
à l'herbe serrée, fine et courte, qui tapisse le
sol. Le gazon composé de graminées- fait l'orne-
ment de nos campagnes européennes, tandis
qu'on ne le connaît guère dans les pays plus
.chauds, où la végétation rapide et dure ne for-
me pas de prairies. On s'est quelquefois servi
de ce mot joint à une autre expressionpour
désigner communémentcertaines espèces; ainsi
l'on a' appelé GAZON d'Angleterre,. Gazon"
TURC, le Saxifrage Hyprioïde; Gazon de monta-
GNE, d'Espagne Ou D'OLYMPE, le Stat ice Arme-
ria; Gazon deMahon le CheiranthusChius-; GA-
ZON du PARNASSE, le Parnassus palustris; GAZON

DE chat, le Teucrium Slarum, etc.
GEAI, Ganuhts (ois.) Genre de passereaux

conirostres créé par Brisso», adoptépar la plu-
part des naturalistes, et que quelques ornitholo-
gistes, à l'exemple de Linné, confondent avec
les corbeaux. Ces oiseaux ont pour caractères
principaux bec assez fort, souvent échancréà
la pointe, et garni à la base de plumes sétacées
dirigées en avant; narines presque ovales, tan-

tôt découvertes, tantôt cachées par les plumes
du front et les soies de la base du bec; ailesmé-
diocres la première penne très courte, les
deux autres étagées,. et la quatrième la plus
longue de toutes queue égale ou légèrement
arrondie. Les geais, dont la- taille ne le cède
pas à celle des pies, avec lesquelles ils ont beau-
coup de rapport, se tiennent dans les bois, où,
ils vivent réunis en famille pendant là mauvaise
saison, et séparés par couples en été; quelques
uns émigrent; pendant l'hiver; d'autres sont au
contraire entièrementsédentaires.Tous sont pé-
tulants; criards et curieux leur nourriture se
compose principalementde fruits et de graines,
mais aussi parfois d'insectes et de petits oiseaux.
On en connaîtun grand nombred'espèces répara
ties dans presque toutes les parties du monde,
et Levaillanta remarqué que celles qui habitent
le Nouveau-Monde ont en général les tarses
beaucoup plus allongés que celles qui se tien-
nent dans l'ancien monde. L'espèce type est le
GEAI ordinaire (Garrulus glandarius, Linné )
qui a environ35 centimètres de longueur totale

sa tête présente une petite houppe érectile dans
les moments de passion; ses moustaches sont
noires; son plumage cendré- rougeâtre, avec
deux rangées' de plumes bleues, rayées trans-
versalementde noir, que l'on remarquesur la
partie antérieure de l'aile; son bec est noir,
son iris bleu et ses pieds d'un brun livide. Cette
espèce est commune en Suède, en Écosse, en
Angleterre, en France, en Allemagne, en Italie;
on la rencontre également dans l'Afrique occi-
dentale et dans quelques parties de l'Asie.
Dans beaucoup de contrées elle est sédentaire,
dans d'autres, au contraire, elle voyage. On
trouve le geai dans les haies et dans les buis-
sons, où il vit de glands, de baies, d'insectes,
etc. son nid est habituellement placé sur les
arbrisseaux, et renferme cinq à sept œufs d'un
bleu verdâtre, parsemés de petits points d'un
brun-olivâtre. Les geais-ent les sensations très-
vives et les mouvements brusques; ils sont très
colères, et s'emportent parfois au point d'ou-
blier leur propre conservation. Leur cri ordi-
naire est très désagréable, et les sons en r sont
ceux qu'ilsfont le plus souvent entendre; ils
ont, comme les pies, de la disposition à contre-
faire les oiseaux qu'ils entendent, et passent
pour avoirune grande facilité de prononciation
mais néanmoins ils sont loin de mériter la ré-
putationqu'on leur a faite. On remarquedes va-
riétés assez nombreusesdans cette espèce on
rencontre quelquefois des geais blancs ou jau-
nâtres, dont l'iris est rouge comme chez les
albinos, ce qui prouve que ce changement de
couleur,qui toutefois ne s'étend pas aux plumes



azurées des ailes, provientd'une altération ma-
ladive. Levaillant a observé un geai qui, au con-
traire, était entièrement noir; cela provenait
probablement de ce que cet oiseau, qui vivait
en domesticité, avait été exclusivementnourri
avec du chenevis. Quelques personnes mangent
la chair decesoiseaux et l'estiment, surtout lors-
qu'ils sont jeunes; en Grèce principalement,on
les recherche beaucoup. On les chasse de diffé-
rentes manières ausaut, à la repenelle,et prin-
cipalement à la pipée. Les parures labriquées
avec les belles plumes azurées qui forment un
miroir à l'aile des geais ont été pendant quel-
que temps assez recherchéespar les dames, mais
elles ne se portent plus aujourd'hui. Nous
citerons, parmi les autres espèces le GEAI

imitateur (Garrulus infaustus, Viellot), qui vit
dans les parties septentrionales de l'Europe, et
plus rarement dans les contréestempérées; il est
surtout remarquable par son bec très souvent
ôchancré à la pointe; sa tête est huppée et noi-
râtre son front, ses joues et sa gorge sont d'un
blancsale; le dessus du corps est d'un brun-cen-
dré le croupion, le ventre et le dessous du corps
sont roux les pennes sont de cette dernière cou-
leur et cendrées il niche sur les sapins et sur
les pins. Le GEAI BLEU (Garruluscristutus,Viel-
lot), qui est d'un bleu-pourpré clair, avec les
ailes et la queue bleues, rayées de noir et ocel-
lées de blanc pur; il mange, dit-on, de petits
serpents, et habite l'Amériqueseptentrionale.

LE JASEUR ( voy. ce mot ) porte vulgairement
le nom de Geai de Bohême. Desmarest.

GÉANT. Ce mot signifie dans le langage
usuel un homme d'une taille extraordinaire
par sa grandeur. Nous l'avons emprunté du la-
tin gigas, gigantis, qui vient lui-même du grec
-jCfa^ifaiTo;.Ce dernier motveut dire, d'après
son étymolpgie, fils de Gœa ou de la Terre. En

effet, suivant quelques mythographes les
géants étaient fils de la Terre, et du Tartare, et
suivant d'autres, fils de la Terre qui les produi-
sit après avoir recueilli dans son sein quelques
gouttes du sang d'Uranusou du Ciel.

La Terre enfanta les géants pour les opposer
à Jupiter, après que ce dieu eut vaincu les Ti-
tans, et les eut précipités dans le Tartare.

.Les géants entassèrent l'un sur l'autre les
monts Ossa, Pélion, Oeta, Rhodope et plusieurs
autres encore, et placés ainsi à une grandehau-
teur ils lancèrent contre l'Olympe des feux et
des rochers. Ceux de ces rochers qui retombè-
rent sur la terre devinrent des montagnes, ceux
qui retombèrentdans la mer furent changésen
îles. Les dieux se défendirentcontre les géants,
et finirent par remporter la victoire.Les géants
furent emprisonnés sous des montagnes-ou

sous des îles. Toute la partie inférieure de leur
corps devint morte, et ils ne conservèrentde vie
que dans la partie supérieure. C'est ainsi que le
géant Encelade, le corps à demi consumé par
la foudre, fut emprisonné sous le mont Etna,
dont le poids l'accable; chaque foisqu'il veut se
mouvoir sous cette masse énorme il fait trem-
bler la Sicile dans sa fureur il vomit des flam-
mes (JEneià., III, 578). Suivant d'autres my-
thographes,les géants furent emprisonnésdans
le Tartare, et gardés avec Saturne. Minerve se
distingua parmi tous les dieux dans la lutte
contre les géants, ce qui lui valut l'épithète de
gigantophontis, c'est-à-dire qui tue les géants.
riygin (Prœfat: fabular.), rapporte les noms des
géants au nombre de vingt-quatre; on trouve
ces mêmes noms dans la bibliothèque d'Apollo-
dore (I, 6). Les poètes et les mythographes
donnent aux géants des pieds de dragon, et
les représententcomme doués d'une taille im-
mense. C'est sans doute à cause de cette der-
nière circonstance, et parce que les géants se
révoltèrent contre les dieux que dans les Sep-
tante et dans la Vulgate, nous voyons le nom
des ^qœ; ou gigas appliqué à des individus où
à des peuples doués d'une stature et d'une force
extraordinaires, injustes et cruels envers les
hommes et impies envers Dieu. Nous rencon-
trons pour la première fois le nom de géant
dans la Genèse (VI, 4). Ce mot correspondà
l'hébreu nephilim qui, là comme au livre des
Nombres (XIII, 33), signifie des hommes d'une
stature démesurée, hardis, audacieux, qui at-
taquent avec courage et ont recours à la vio-
lence. Il y a encore quelques autres mots hé-
breux que les Septante et -la Vulgate rendent
par géant. Il est questionde ces hommesextra-
ordinairesdans plusieurs passagesde l'Écriture,
et nous voyons que la plupart des peuplesqui
habitaient la Palestine avant l'occupation des
Israélites sous la conduite de Josué, étaient
d'une très haute stature. La plus célèbre de ces
nations était celle des Enakim ou descendants
d'Enac, qui habitaient Hébron et le pays envi-
ronnant. Les Israélites envoyés par Moïse pour
examiner la terre promise, dirent à leur retour
qu'ils avaientvu des géants _de la race d'Enac
auprès desquels ils ne paraissaient que comme
des sauterelles( Num. XIII 33, 34).

Si on envisage isolémentle mythe des géants,
tel que le rapportent les auteurs grecs et latins,
il semble renfermer une allégorie dont quel-
ques parties sont même assez facilement saisis-
sables. Les gouttes de sang d'Uranus ou du Ciel
doivent être considéréescomme l'emblème des
pluies qui arrosent et fécondent la terre. Le
triomphe de Minerve, déesse de la sagesse et de



la prudence, sur des géants si redoutablesqu'ils
arrachaient les montagnes de leurs bases pour
les entasser les unes sur les autres, signifierait
lalutte.de l'homme, c'est-à-dire de l'intelli-
gence contre les forces de la nature sauvage.
Mais ces allégoriesne rendent compte que de
quelques parties du mythe, et paraissent d'ail-
leurs tout à fait gratuites. Il est infinimentplus
naturel de supposer dans la fable des géants,

une de ces vérités de l'Écriture dont le souve-
nir vague s'est conservé dans les traditions al-
térées des différentspeuples de la terre. Peut-
être les géants qui entassentmontagnesur mon-
tagne, nous cachent-ils l'histoire de la tour de
Babel.

Les rabbins, qui paraissent avoir pris si sou-
vent à tâche de parodier la Bible, nous repré-
sententcomme, des géants monstrueuxquelques
personnagessur lesquels l'Écriture ne nous dit
rien de semblable.Ainsi ils prétendent que Dieu
créa d'abord Adam d'une taille si prodigieuse
que sa tête atteignait le ciel. Les anges furent
saisis de terreur à son aspect, et alors Dieu ré-
duisit la taille du premier homme à mille cou-
dées, ou, suivant d'autres, même à cent. Mais
c'est sur Og, roi de Basan, dont il est parlé
dans les Nombres et dans le Deutéronome qu'ils
ont inventé les contes les plus extravagants. Ces
billevesées ont cependantété recueillies par les
docteurs musulmans, et on lit dans la version
persane de l'historien Tabari, pag. 48 et sui-
vantes de notre traduction, que le roi Og était
si grand qu'il faisait rôtir des poissons au dis-
que du soleil et qu'à l'époque du déluge l'eau
qui s'élevait de plus de quarante coudées au
dessus des plus hautes montagnes ne lui allait
qu'au genou. Les relationsdequelques voyageurs
parlent de géants qui, au dire des habitantsdu
Brésil, du Mexique et du Pérou, existèrent au-
trefois dans ces différentes contrées mais on
ne connaît encore rien de bien positif à cet
égard. L. Dubeux.

GÉBELIN (voy. COURT DE Gébelin).
GÉBER ou GIABER, alchimiste arabedes

plus célèbres du vme siècle, né à Hauran, en
Mésopotamie, et dont le véritable nom était
Âbou-Moussah-Djafar-al-Soft.C'est à lui que l'on
a généralement attribué l'invention de l'algè-
bre, à laquelle même il aurait donné son nom.
Cardan', qui était lui-mêmeun alchimiste fort
reuommé, a contribué surtout à accréditer
cette opinion en plaçant Géber au nombre des
douze plus subtils du monde. Toutefois, le
doute est d'autant plus permis, qu'à part quel-
ques notions d'astronomie, rien dans les ouvra-
ges de Géber n'indique une découverte aussi
importante. Sa gloire repose uniquementsur la

découverte du sublimé corrosif, du précipité
rouge, de l'eau forte, etc. et sur des traités
d'Alchimie traduits en latin, qui ont paru
sous le titre Summce perfedionis magisterii in
sud naturd libri IV, cum additione ejusdem Gè-
beri reliquorum tractatuum Dantzig 1682
in-8°;

GÉCARCIN Gecarcinus (crustac). Genre
de crustacés de l'ordredes décapodes, famille des
Brachyures. Le corps est assez épais, en forme
de quadrilatère ou de cœur largement tronqué
en arrière, les pédicules des yeux sont courts
et logés dans des fossettes arrondies; les pinces
sont souvent inégales. Ces crustacés sont tferri-
coles, et connusdans les Antilles sous les noms
de tourlourous, crabes de terre, crabes peints,
crabes violets, cériques. Le plus commun est
le G. tourlourou G ruricola Linné d'un
rouge de sang foncé, avec le milieu du dos
brun ou noir; la pince gauche est toujoursplus
petite que la d roite cesanimauxserrenttrès for-
tement et ne lâchentpointce qu'ils ont saisi. Ils
se tiennent pendant une grande partie de l'an-
née à une distance considérable de la mer, sou-
vent même dans les montagnes,d'où on les voit,
à la saison des pluies, émigrer par milliers et se
rendre au' bord de la mer pour pondre leurs
œufs. Rien n'arrête leur marche ils escala-
dent les maisons comme les rochers et dévas-
tent les jardins qu'ils rencontrent en coupant
les jeunesplantesavec leurs pinces. Arrivés sur
le littoral, les femelles déposent leurs œufs, qui
ne tardent pas à éclore, et les petits vont s'éta-
blir dans les buissons voisins en attendant que
leurs forces leur permettent de se rendre dans
les montagnes. Lorsque les tourlourous sont sur
le point de changerde peau, ils s'enfermentdans
un trou, et y demeurent quelques semaines; ils
en sortent très mous, et leur chair est alors fort
estimée.- Le Gécarcin BOURREAU, G. carnifex
•Herbst se prend communémentdans les cime-
tières de St-Thomas il est d'un jaunerougeâtre.
Le-plus grand estle GécarcinFOUISSEUR, G. fos-
sor. Latreille, d'un blanc jaunâtre, avec les
pattes lavées de rouge; il se trouve à Cayenne,
dans les racinesdes palétuviers, surtoutaubord
de la mer; on le voit rarement le jour, il ne sort
guère que la nuit, et c'est alors qu'on le pour-
suit avec des flambeaux..A certaines époques
tous les gécarcins sont dangereuxà manger les
anciens auteurs attribuent cette propriété aux
fruits du manceniller, dont ils se nourriraient
il serait plus vrai de dire qu'on n'en connaît pas
la cause. LÉON FAIRMAIRE.

GECKO, Gecko [reptiles). Ce genre., créé
par Linné* forme aujourd'huiune famille desau-
riens qui a été partagée en un grand nombre



de coupes génériques par les naturalistes mo-
dernes, tels que G. Cuvier, Wagler, Spix, Gray,
Kbul, MM. C.Dumérilet Bibron, etc. On en con-
naîtunecentained'espèces qui toutes habitent les
régions chaudes des diverses parties du globe,
dans l'ancienmonde aussi bien que dans le non-
veau, et à la Nouvelle-Hollande. Ce sont des
animaux de petite taille, dont le corps ainsi que.
la tête sont plus ou moins dépriméset recouvert
à toutes leurs parties d'écaillés grenues, parse-
mées de tuberculesassez considérablesqui leur
donnent un aspect chagriné; les jambes sont
écartées et terminées par des doigts plus ou
moins élargis, aplatis en dessous, où ils offrent
une série de lames entaillées et crénelées, au
moyen desquellesils font le vide et s'accrochent
contre des corps lisses les ongles sont ordi-
nairement crochus et rétractiles de diversesma-
nières, ce qui les aide aussi beaucoup dans ce
mode de locomotion: Tous les geckos n'ont pas
les doigts également propres à les fixer cer-
taines espèces qu'onpourraitconsidérer comme
le type de la famille ont ce caractère très mar-
qué mais à mesure qu'on a étudié les autres,
en suivant la série naturelle de la dégradation
du groupe, il tend pour ainsi dire à disparaître
en perdant de son intensité G. Cuvier s'en est
presque uniquement servi pour la répartition
des espèces en sous-genres de la manière sui-
vante 1° Plalydactiles doigts élargis sur toute
leur longueur, garnis en dessous d'écailles
transversales: 2° Hémidactyles:labase des doigts
garnie d'un disque ovale, formée en dessous
par un double rang d'écaillés en chevron,
3° Thécadactyles doigts élargis' sur toute leur
longueur et garnis en dessous d' écailles trans-
versales partagées par un sillon longitudinal
profond où l'ongle peut se cacher entièrement;
4° Ptyodactyles le bout de leurs doigts seule-
ment est dilaté en plaques, et le dessous étiré
en éventait; chez eux le milieu de la plaque
est fendu avec l'ongle placé dans la fissure
5° Sphériodactyles le bout des doigts est ter-
miné par une petite pelote sans plis, mais tou-
jours avec des ongles rétractiles; 6° Sténodac-
tyles doigts assez élargis, striés en dessous et
dentelés aux bords; 7° Gymnodactyles doigts
non élargis, grêleset nus;et 8° Phyllures:ils joi-
gnent aux caractèresprécédentsune gaine apla-
tie horizontalement en forme de feuille. A
mesure que les doigts sont moins grimpants, la
queue est elle-même moins aplatie, et de large-
ment frangée qu'elle était d'abord elle devient
roh'de et même subcompriméedans les derniè-
res espèces. Il y a quelques geckos de petite
taille dans les régions méditerranéennes. Aris-
tote, l'un des premiers, les connaissait et les

indiquait sous le nom d'A.raauëôTY);.Leuanom
actuel est une onomatopée, c'est-à-direun mot
imitatif du bruit de leur voix. Certainesespèces
ont été pour la même raison appelés Tockaie,
Getie, etc. Beaucoup de geckos aiment à s'in-
troduire dans les habitations; Souventmême ils
s'y établissent, et comme ils sont d'un aspect
assez repoussant,comme leurs alluresrappellent
jusqu'à un certain point celle des salamandres,
et même des crapauds, les préjugés populaires
les regardent comme très nuisibles. Les an-
ciens naturalistes ont accréditéces contes en les
rapportant dans leurs ouvrages. Boutier a dit
que leur morsure était venimeuse, et que si la
partie qu'ils ont attaquée n'était pas retranchée
ou brûlée,on mouraitau bout dequelques heures;
d'autres assurent que l'attouchement seul de
leurs pieds empoisonne les viandes sur lesquel-
les ils marchent; on attribue,,en outre, des pro-
priétés venimeuses à leur urine, à l'humeur
sécrétée par leurs pores cruraux, à leur sa-
live, etc. Cependant tous ces récits sont erronés,
et il faut dire avec Théodore Cocteau que ce sont
des animaux timides, inoffensifs, incapablesde
nuire par leur morsure ou Faction de leurs on-
gles, vivant d'insectes qu'ils poursuivent sur-
tout la nuit, et se nourrissantde quelques autres
petits animaux; que les uns, devenus presque
domestiques,vivent dans les trous des maisons,
sous les pierres; que d'autres plus sauvages
préfèrent les lieux déserts et sablonneux, et que
d'autresenfin se tiennentsur les arbres, et chas-
sent assez lestement leur proie en sautant de
branche en branche. Nous avons indiqué les
divisions créées par G. Cuvier nous pourrions
en citer une vingtained'autres, telles que celles
des Anoplùs, Ascalnbotes, Cystodactylus, Gonyo>-

dactylus, Phybdactylus,Phalsanea, Pachydacty-
lus, etc., créées par quelques naturalistes;nous
allons seulementdécrire les principalesespèces.

Le GECKODES «brailles (Geckofasciculatus,
Linné), qui porte vulgairement les noms de
Colotes et à' Ascalabotes, et que les Latins nom-
maient Stellia; il est communen Provence, en
Italie, en Grèce, en Égypte et habite les mai-
sons peu soignées; il se cache sous les pierres,
sort de son gîte à la nuit pour se mettre en
chassé; il est redouté dans quelques endroits,
tandis qu'on se garde bien de le détruire dans
d'autres, où on lui confie le soin de faire la
guerre aux araignées, aux scolopendres, aux
scorpions et aux blattes, dont il fait sa pâture.
Son corps est parsefné de tubercules saillants,
composés de deux, trois ou quatre tubercules
groupés ensemble, et disposés à peu près ré-
gulièrement sur six séries- longitudinales, et en
même temps rangés par bandes transversales;



la queue est verticillée et hérissée sur le bord
de ses anneaux de semblables tubercules; en
dessous, les écailles de la queue sont un peu
dilatées les écailles du corps sont médiocres
celles de la-tête beaucoup plus régulières et
équilatérales sa coloration est en dessus d'un
gris cendré fasciculé de brunâtre il atteint
à une longueur d'environ 20 centimètres.-Le
GECKO A GOUTTELETTES( Gecko guttatus ) qui
est roux-brunâtreplus ou moins foncé en des-
sous avec une multitude de taches blanches ou
jaunâtres, arrondies, lenticulaires,affectant par-
fois une disposition régulière par bandes trans-
versales et dues souvent à des tubercules dé-
colorés il habite les îles de l'archipel Indien.
-Le GECKO LISSE (Gecko Icevis), plus grand que
le gecko des murailles, d'un gris-cendré en
dessus avecdes marbrures transversales irrégu-
lières, noirâtres; il habite les Antilles et le
continent tempéré américain. LE GECKO

FRANGÉ (Gecko fimbriatus), qui en dessus est
d'un gris cendré irrégulièrement marbre de
brun pu de noirâtre, et habite l'île de Madagas-
car. Le GECKO OU PHYLLURE A LARGE queue
(,Lacerta platyùra,Linné), -petit et' gris en dessus,

avec des marbrures d'un brun olivâtre; il vit
à la Nouvelle-Hollande. E. Desmauest."

GÉBEOW, ou d'après la prononciation hé-
braïque Guidone c'est-à-dire, suivant l'expli-
cation proposée par Gesenius, celui qui coupe ou
qui taille, en d'autres termes le vaillant soldat.
Gédéon était fils de Joas ( Jud., VI, 11 ), de la
tribu de Manassé, et habitait la ville d'Éphra.
Les enfantsd'Israël, aprèsavoirété délivréspar
Barac et par Débora étaient retombés dans l'i-
dolâtrie, et Dieu pour les punir les avait livrés
pendant7 ans aux Madianites et aux Amalécites.
Enfin, ils, s'adressèrent au Seigneur qui envoya
son ange vers Gédéon, tandis que celui-ci bat-
tait du blé dans un pressoir, pour l'emporter
avant que les Madianites l'enlevassent. L'ange
lui annonça qu'il délivreraitIsraël du joug des
étrangers. Gédéon lui demandant une preuve
de la vérité de ses paroles, l'ange toucha de sa
baguette une offrande destinée au Seigneur,
et aussitôt le feu sortitde la pierre sur laquelle
était l'objet du sacrifice, le consuma, puis
l'ange disparut. La nuit suivante, Dieu ordonna
à Gédéon de détruire un bois et un autel consa-
crés à Baal, et de lui élever un autel à lui-même.
Gédéon obéit, mais les habitants d'Éphra irri-
tés de la destruction de l'autel de leur dieu
voulurent faire périr Gédéon. Joas, son père,
leur dit alors Si Baal est Dieu, qu'il se venge
lui-même. C'est pour cela que Gédéon fut sur-
nommé Jerubbaal ou .Jerobaal, c'est-à-dire que.
Baal voie (à ses affaires). Vers cette époque les

Madianites passèrent le Jourdain. Gédéon, ani-
mé de l'esprit de Dieu, assembla les hommes
de sa famille, et envoya des messages vers les
tribus de Manassé, d'Aser; de Zabulon et de
Nephthali pour les engager à secouer le joug.
Il se trouva bientôt entouré de forces considé-
rables, et consultade nouveau le Seigneur pour
savoir si c'était par lui qu'Israël serait 'sauvé.
Une toison étendue sur le sol fut couverte de
rosées, tandis que la terre environnante resta
sèche; le signe contraire eut lieu ensuite, et
Gédéonne pouvant plus douter de la volonté de
Dieu, se mit-en marche contre le camp des Ma-
dianites. Il s'arrêta en route à la fontaine*
d'Harad. Là, Dieu lui déclara que Madian ne
serait pas livré à une aussi grande armée, de
peur que les enfants d'Israël ne s'attribuassent
l'honneurde. la victoiré. L'armée, d'abord di-

minuée des deux tiers et réduite à 10,000-hom-
mes, le fut ensuite à 300, Gédéon n'ayant con-
servé avec lui, d'après l'ordre de Dieu, que ceux
qui avaient bu dans le creux de leur main, sans
niettre-le genou à terre. Ceux-ci prirentchacun
une trompette, un pot de terre et une torche
qu'ils placèrentdedans. Cependant Gédéon ayant
reçu de Dieu l'ordre de se rendre seul au camp
des Madianites, entendit un soldat qui racon-
tait à un autre avoir vu en songe un pain d'orge
qui roulait du haut d'une montagne, et qui
renversait une tente des Madianites. Le soldatà
qui il s'adressait interprétace songe par la vic-
toire de Gédéon. Le chef d'Israël, encouragé par
ces paroles, retourne vers les siens, leur or-
donne de prendre les trompettes et les pots de
terre avec les torches, et après les avoir parta-
gés en trois bandes, il s'avancevers le camp en-
nemi. Cette petite troupe y arrivavers le milieu
de la-nuit, et Gédéon ayant tiré la torche allu-
mée de dessous le pot qui la recouvrait, brisa

ce pot avec fracas et sonna de la trompette; les
300 hommes qui l'accompagnaienten firent au-
tant. Les Madianites et leurs alliés, frappés de j
terreur, prirent la fuite, et loin de se reconnaî-
tre, ils s'entretuèrent.Ceux des tribus de Ma-
nassé, de Nephthali et d'Aser les poursuivi-
rent. Gédéon fit avertir lés hommes de la tribu
d'Éphraïm de garder les gués du Jourdainpour
empêcher leur retraite. Il se mit lui-même à la
poursuite des fuyards,passa le Jourdain et s'a-
vança jusqu'au delà de Soccoth et de. Phanuel
rencontra les Madianites qui se reposaient,bien
convaincus qu'ils n'avaient plus rien à crain-
dre, les défit, se rendit maitre de la personne
de leurs deux. rois, Zébée et Salmana, et re-
tourna le soir même avant le coucher du soleil
à Soccoth et à Phanuel, dont les habitants lui

avaient refusé des vivres à son passage. Il tira



une vengeance éclatante de la conduite de ces
deux villes; les principaux de Soccoth eurent
le corps déchiré et brisé avec des ronces et des
épines du désert; ceux de Phanuel ainsi que
Zébée et Salmana furent mis à mort. Gédéon
apaisa avec beaucoup de prudence le ressenti-
ment des hommes de la tribu d'Éphraïm qui
se plaignaient de n'avoir pas été appelés à la
guerre. Après cette victoiresignalée, le nombre,
des Madianiteset deleursalliés qui s'élevait, sui-
vant l'Écriture, à 135,000 hommes, se trouva
réduit à 15,000. Les enfants d'Israël offrirent
la souverainetéà Gédéon qui la refusa, mais il
leur demanda les pendants-d'oreilles trouvés
dans le butin, qui lui furent donnésavec plu-
sieurs autres ornements précieux, et dont il
fit un éphod qui devint un objet d'idolâtrie pour
Israël. Gédéon gouverna Israël pendant 40 ans
en qualité de juge ( Jud., VIII, 28 ) le pays fut
tranquille durant ce long espace de temps. Il
laissa 70 fils de différentes femmes. L'Écriture

nous apprend qu'il mourut dans une heureuse
vieillesse, expressionqui semble réservée aux
hommes agréablesà Dieu. Il faut donc suppo-
ser, avecd'habilesthéologiens,que la faute que
Gédéon avait commise en faisant l'éphod lui
avait été pardonnée. L. Dubecx.

GÉDIKE ( Frédéric) naquit dans le Bran-
debourg, en 1754, dirigea plusieurs établisse-
ments d'instruction publique en Prusse, devint
membre de l'Académie des sciences de Berlin,
du comité chargé du perfectionnement de la
langue allemande, et inspecteur des écoles de
la Prusse occidentale et méridionale. Il a publié
plusieurs ouvrages destinés à l'instruction des
jeunes gens, et la traduction en allemand de
plusieurs dialogues de Platon. Son livre le plus
utile est M. Tullii Ciceronis historia philosophice
anliquœ, Berlin, 1781, travail véritablement
précieux dans lequel on trouve réunis tous les
textes de Cicéron relatifs aux philosophesan-
térieurs, et distribués dans l'ordrechronologi-
que. Gédike mourut en 1803.

GEDOYN (NICOLAS), Traducteur et littéra-
teur français, né à Orléans, en 1669. Il entra
dans l'ordre des jésuites en 1684, mais il fut
bientôt obligé d'en sortir à cause de la faiblesse
de sa complexion. Il vint alors à Paris, se lia
avec Ninon de Lenclos, dont il était parent, fut
nommé chanoinedelà Ste-Chapelle de Paris, et
posséda jusqu'à six abbayes. Sa traduction de
Quintilien, qu'il publia en 1718, le fit entrer à
l'Académie française. Cet ouvrage a joui long-
temps d'une grande réputation; sa préface est
en effet un morceau remarquable; mais l'auteur
ajoute ou retranche à son gré tout ce qui l'em-
barrasse. Gédoyn fit paraîtreensuite (1731) sa

traduction de Pausanias qui fut aussi fort re-
cherchée parce que c'était la première qui eût
été faite en français; mais elle contient de nom-
breuses inexactitudes, bien qu'elle ne manque
ni d'agrément ni d'élégance. L'abbé Gédoyn
mourut en 1744. On a publié après sa mort un
volume d'OEuvresdiverses qui contient des dis-
sertations sur différents sujets de littérature et
d'érudition. Plusieurs avaient été insérées par
extrait dans les Mémoires de l'Académie des
inscriptionsdont l'auteur était membre.

GÉDItOSIE, suivant Arrien Gadrosie, et
suivant Diodore Kédl'osie. Province de l'an-
cienne Perse, bornée à l'E. par l'Inde, au S. par
l'Océan Indien, à l'O. par la Carmanie, et au-
N. par la Drangianeet l'Arachosie. Les Gédro-
siens formaient un État libre, et leur soumis-
sion à la Perse n'était que nominale. Ils étaient
de la même race que les Arachosiens, les Dran-
giens et les Ariens. Ils habitaient particulière-
ment les montagnes du N. de la province. La
partie du S. était occupée par un grand désert
de sable. Le long des côtes de la mer, se trou-
vait un autre peuple désigné dans Arrien [In-
dica, cap. xxix) sous le nom A'Ichlhyophages ou
mangeurs, de poisson. La Gédrosie passait pour
la province la plus stérile et la moins peuplée
de toute la Perse. Tout ce que nous savons du
Mékran actuel, qui répond à l'ancienne Gédro-
sie, confirme l'exactitude des renseignements
qui nous ont été transmis par les auteurs grecs
et latins. Après les pluies violentes qui, à cer-
taines époques de l'année, tombaient dans les
montagnesdu nord, il se formait des torrents
qui descendaient dans les plaines, les inon-
daient, et renversaient tout sur leur passage
(Arrian., Anabas. vi, 25); mais.ordinairement
les lits de ces torrents étaient à sec. A son re-
tour de l'Inde, Alexandre le Grand traversa la
Gédrosie,et n'arriva à sa capitaleappelée Poura
qu'après soixante jours d'une marche fatigante
à travers un pays stérile et désert. Cependant
Arrien rapporte (Anabas. vi, 22) que dans la
partie.de la Gédrosie qui avoisinait l'Inde, on
trouvait un nombre considérable d'arbres à
myrrhe, des racines de nard, et que des Phé-
niciens, qui suivaient l'armée d'Alexandrepour
faire le commerce; recueillirent une grande
quantité de ces substances précieuses. Dubêux.

GEER. (CHARLES, baron DE). Savant natura-
liste, né en Suède en 1720, mort le 8 mars 1778
avec le titre de maréchalde la cour de Suède et
celui de commandeurde l'ordrede Vasa. Il avait
passé sa jeunesse en Hollande, 'où des vers à
soie qu'on lui avait donnés développèrenten lui
le goût de l'histoire naturelle. La société du cé-
lèbre Muschenbroek entretint chez lui ce senti-



ment, que de Geer alla cultiver successivement
à Utrecht et à Upsal, aux leçons de Celsius et
de Linné. Une immense fortune facilita ses
moyens d'étude, et attira sur lui l'estime géné-
rale par plusieurs entreprises utiles auxquelles
il en consacra une partie, et surtout par la- ré-
paration à ses frais des mines de Danmora
inondées par la crue d'un lac. En même temps,
de Geer voyageait, recueillait, observait un
grand nombre d'objets d'histoire naturelle et
envoyait d'importants mémoires à l'Académie
de Stockholm. Ces mémoires,qui lui ont valu le
titre de Réaumur suédois, sont intitulés Mémoires

pour servtr à l'histoire naturelledes insectes, Stock-
holm, 1752-1778, 7 vol. in-4° avec fig. Cet ou-
vrage, qui contient la description de plus de
1,500insectes, est remarquable par une nouvelle
méthode générale de classement des insectes,
fondée sur la nature de leurs ailes, et pour
les aptères sur leurs métamorphoses.–Geer
(Louis de), un des ancêtres du précédent, né en
Hollande, était venu s'établir en Suède sous Gus-
tave Adolphe, y avait introduit les meilleures
méthodes de fondèries de fer, et avait reçu [de
Christine des titres de noblesse pour les immen-

ses services rendus par lui au pays. D. JACQUET.
GEFLEBORG. Ville et gouvernement de

la Suède, dans la Suède propre. La ville, située
à l'embouchure de la Gèfle, et à 8o kil. E. de
Falun, compte 6,000 habitants. Ses maisons
sont construites en bois et ses rues larges et
bien pavées. Elle fait un commerce maritime
très-actif, et la pêche y est très importante. Le
lan ou gouvernement de Géfleborg est formé
des anciennesprovinces de Gestriklandet d'Hel-
singland. Après Géfleborg, son chef-lieu, ses
villes principales sont Soderhamn, Jarsœ et
Huddlksvall.̀

GÉHENNE, Mot qui, suivant la dernière
édition du Dictionnaire de l'Académie, se lit
quelquefois dans les traductions françaises de
l'Écriture sainte pour enfer. Nous avons pris.
cette expression du grec "jéewa, .qu'on trouve
dans plusieurs passages du NouveauTestament,
ou plus probablement du latin gehenna qui se
lit dans les endroits correspondantsde la Vul-
gate. Le grec et le latin viennent l'un et l'autre
de l'hébreu Guè Hinnona (Jos., xv, 8), c'est-à-
dire la Vallée de Hinnom, vallée que l'on appelait
aussi Guè benè Hinnom (IV Reg., xxm, 10), la
Valléedes fils de Hinnom, ou Guè ben Hinnom
(Jos., xv, 8), la Vallée du fils de Hinnom. C'é-
tait dans cette vallée qui s'étend au sud et à
l'occident deJérusalem, et particulièrement sur
une élévation appelée Thofeth,.que les Israéli-
tes avaient coutume de brûler ou de faire pas-
ser -leurs enfants par le feu, en l'honneur de

'Moloch (voy. ce mot). Josias, roi de Juda, fit
souiller ce lieu afin de détruireun usage aussi
barbare et aussi contraire à la loi du Seigneur.
Le rabbin David Kimkhi rapporte dans son
Commentaire sur le 13e versetdu Psaume xxvn
selon l'hébreu (xxvi selon les Septante et la
Vulgate), que la vallée de Hinnom avait fini
par devenir le cloaque ou la voirie de Jérusa-
lem, et que l'on y jetait toutes sortes d'immon-
dices et même des cadavres. Il ajoute qu'on y
entretenait un feu perpétuel pour brûler les os-
sements des morts et les autres objets impurs
qui y étaient entassés, et que ce fut à cause de
ce feu que Guè Hinnom devint en hébreu syno-
nyme d'enfer. D'autres auteurs prétendent que
l'application de ce nom propre au lieu de sup-
plice des réprouvés a pour cause l'immolation
des victimes humaines qu'on y brûlait en l'hon-
neur de Moloch. L'expression Guè Hinnom, lé-
gèrement modifiée, a passé en chaldaïqueet en
syriaque avec le sens d'enfer. Les Arabes l'ont
adoptée avec la même acception sous la formé
de djéhennem, qui se lit dans le Coran, et qui
est devenue persane et turque. Notre mot gêne
vient de gehenne, comme l'ont «remarqué plu-
sieurs auteurs. L. D.

GEHLENITE (min.) Nom donné par Fuchs,
en l'honneur du chimiste Gehlen, à une subs-
tance minéraleen cristaux rectangulaires, trou-
vée dans la montagne de Mozzoni, près de Fas«

sa, en Tyrol, dans une gangue calcaire. Elle est
d'un noir grisâtre; sa surface s'altère à l'air et
se recouvre d'un enduit jaunâtre. Elle raie for-
tement le spath-fluor sa pesanteur spécifique
est de 2,98 elle fond assez difficilement au
chalumeauen un globule d'un vert jaunâtre. Sa
composition est d'après Fuchs silice, 29,64;
chaux, 35,50 alumine,24,80 oxyde de fer,
6,55, avec 5,40 de perte. Les minéralogistesne
sont pas d'accord sur la place que la gehlenite
doit occuper dans une classification méthodi-
que. Cordier la considère comme une variété
d'idocrase, et Léman comme une variété de son
espèce jamésonite, qui comprendles substances
nommées oudôlousite et feldspathtapyre.

GÉHON suivant la Vulgate, et Guihound'a-
près la prononciation hébraïque Nom du se-
cond des quatre fleuves qui coulaient dans, le
Paradisterrestre(Genes., n, 13). On a beaucoup
discuté sur ce fleuve. Quelques auteurs soutien-
nent qu'il n'est autre que l'Oxus,appelé Djihoun
par les géographesarabes du moyen âge d'au-

tres y ont reconnu un bras de l'Euphrate ou du
Tigre,etquelquesuns l'Araxequi prend sa source
dans les montagnes d'Arménie et se jette dans
la mer Caspienne.L'opinion qui semble la moins
improbable, celle à laquelle s'est rangé Gese-



nius, est que le Géhon est le même que le haut
Nil, celui qui coule dans l'Ethiopie. Le texte de
la Genèse semble favoriser cette hypothèse, car
on lit que le Géhon entoure le pays de Cousch,
dans lequel les savants s'accordenta reconnaî-
tre l'Ethiopie. L. D.

GEL ou GHEEL ville de la Belgique dans
la province d'Anvers, à 17 kilom. S. de Turn-
hout avec une population de 7,000 habitants.
On y fabriquedes draps et des étoffes de coton.
Gliéel est célèbre par le grand nombred'aliénés
qu'on envoie dans ses environs, de toutes les
parties de la Belgique. Ces infortunésy recou-
vrent souvent la raison, grâce aux soins intel-
ligents qu'ils y reçoivent.

GE1LA, ancienneville de la Sicile, et l'une
t'es plus importantes de cette île dans l'anti-
quité. Elle fut fondée à une époque incertaine,
et qu'on a fixée tour à tour à 690 et 605 avant
J.-C., sur la côte méridionale de l'île, au N.-O.
de Camarine, par des Crétois et des Rhodiens
de la ville de Lindes, qui donnèrent à la cité
nouvelle le nom de cette dernière ville. Lindes
prit. plus tard le nom de Géla, et devint très
puissante. Une de ses colonies conduite par
Phistile et Aristonoüs; fonda la ville d'Acragus,
nommée Agrigente par les Latins. Une autre de
ses colonies fonda la ville de Phintiade, qui fut
aussi appelée Géla. Après la mort de Gélon
enfant de l'antique Gela, qui l'avait asservie
après le tyran Hippocrate, cette ville fut réunie
avec toutes ses dépendances au royaume de Sy-
racuse.• GÉL ANOR le dernier prince de la race des
lnachides. Il régnait à Argos lorsque Danaiis,
fuyant la colère de son frère ^Egyptus, vint
chercher une retraite dans la Grèce.Danaûs bien
accueilli par Gélanor, profita des troubles qui
s'étaient élevés dans l'Argolide, et détrôna son .1

bienfaiteur.
•GÉLASE. Deux papes ont porté ce nom
Gélase Ier, originaire d'Afrique succéda,

l'an 492 au commencement de mars à Félix II,
et tint le Saint Siège environ cinq ans. L'his-
toire de son pontificat se trouve dans les écrits
qui nous restent de lui, et qui offrent la preuve
de son zèle, de sa piété et de ses talents. L'É-
glise d'Orient était alors plongée dans le schis-
me et l'hérésie. Les patriarches d'Antioche et
d'Alexandriefaisaient profession de l'eutychia-
nisme, et condamnaientouvertement le concile
de Chalcédoine. Ceux de Constantinople et de
Jérusalem, quoique attachés à la foi catholique,
demeuraient séparés de la communiondu Saint
Siège par leur refus de souscrire à la condam-
nation d'Acace, ancien patriarche de Constan-
tinople, excommuniéet déposé par un juge-

ment du souverain pontife, comme fauteur de
l'eutychianisme. Le pape Gélase s'abstint en

conséquence de leur écrire selon l'usage pour
leur notifier son élection. Euphémius de Cons-
tantinople crut. devoir s'en plaindre, et lui ex-
posa les raisons qu'il jugeait propres à justifier
sa conduite. Il .élevait surtout des objections
contre la condamnation d'Acace, et insistait
sur l'attachementdupeuple pour la mémoirede
ce patriarche. Le pape lui répondit par une let-
tre solide où il réfutaitses objections et l'a-
vertissait qu'il ne pourrait pas espérer la com-
munion du Saint Siège, tant qu'il n'aurait pas
effacé des diptyques le nom d'Acace. Plus tard

des ambassadeursenvoyés à la'cour de Cons-
tantiple par Théodorie, roi des Goths, infor-
mèrent le pape que les Grecsélevaient des plain-
tes contre le jugement prononcé par l'Église ro-
maine, et prétendaientqu'unpatriarche de Cons-
tantinoplene pouvait être condamné que par un
concile général. Gélase refuta victorieusement
ces prétentions dans un mémoire adressé aux
ambassadeurs, où il établissait, par l'autorité
de la tradition et des canons, les droits du Saint
Siège sur toutes les Églises, et ajoutait que
d'ailleurs Acace était suffisamment condamné,
même avant tout jugement par les anathèmes
du concile de Chalcédoine contre Eutychès et
ses fauteurs. Il développa les mêmes considéra-
tions dans plusieurs lettres qu'il écrivit sur
cette affaire aux évêques de l'Illyrie, qui lui
avaient aussi fait connaître les objections des
Grecs. Ayant appris que l'empereur Anastase se
plaignait aussi de ce qu'il ne lui avait pas noti-
fié son élection, il lui adressa une lettre où il
le pressavivement de faire exécuter, touchant
la mémoire d'Acace, le jugement du Saint Siège.
Enfin il nous reste du pape Gélase trois autres
écrits sur cette affaire, savoir une lettre aux
orientaux, un fragment d'un mémoire conte-
nant des lettres de ses prédécesseurset d'Acace
lui-mêmecontre les Eutychiens,et un traité de
l'anâthème où il montre que la condamnation
d'Acace avait été bien méritée par son obstina-
tion à favoriser les hérétiques, et qu'on ne
pouvait plus l'absoudre de l'anathèmeprononcé
contre lui, puisqu'il avait persévéré jusqu'à la
fin dans son obstination et était mort sans re-
pentir. Mais tous les efforts du zélé pontife de-
meurèrent sans résultat. Outre les lettres et les
écrits qu'on vient de voir, on a du pape Gélase
unedécrétale adressée aux évêques de la Lucanie
et de la Sicile, contenant plusieurs réglements
de discipline touchant les ordinations, les in-
terstices, les irrégularités, l'administration et
l'emploi des biens ecclésiastiques et autres ma-
tières diverses; un petit écrit avec trois lettres
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contre les Pélagiensdont les erreurs se propa-
geaient en diversendroits, et spécialement dans
la Dalmatie, enfin un discours pour combattre
les préjugés de quelques faux chrétiens qui se
plaignaient publiquementdé ce qu'il avait in-
terdit les lupercules, et demandaient le réta-
.blissementde ces superstitions païennes comme
un moyen de détourner les fléaux et les mala-
dies. On lui attribue égalementun traité contre
Nestoriuset Eutychès qui porte le nom de Gé-
lase, 'et il estcertain par le témoignage de Gen-
nade et d'Anastase le bibliothécaire, qu'il avait
en effet publié un ouvrage sous le même nom;
toutefois Baronius et quelques autres préten-
dent par des raisons qui ne sont pas sans va-
leur, que celui qui nous reste doit être attribué
à Gélase de Cysique. Le pape Gélase composa
aussi des hymnes à l'imitation de saint Am-
broise, des préfaces et des oraisons pour le
saint sacrifice et pour l'administration des sa-
crements. C'est pourquoi on lui attribue avec
beaucoup de vraisemblance un ancien sacra-
mentaire de l'Église romaine, contenant avec
les formules des sacrements les messes de toute
l'année. Il tint, en 494, un concile de ,70 évê-
ques, où il dressa un décret dans, lequel on
trouve le catalogue des livres saints, tel qu'il
est dans le concile de Trente puis l'indication
des principaux ouvragesapprouvéspar l'Église
.romaine, et le dénombrementdes livres reje-
tés comme apocryphes. Mais la variété qu'on
remarque dans les anciens exemplaires fait
craindre, qu'il ne se soit glissé dans ce décret
quelques noms d'auteurs qui n'y avaient pas
été compris. Sa décrétaleàux évêques de Luca-
nie est la première loi de disciplinequi ait fixé
aux quatre-temps et à la mi-carême les ordi-
nations qui auparavant pouvaientse faire tous
les dimanches. Le, pape Gélase mourut en no-
vembre 496, et eut pour successeurAnastase II.
il est compté au nombre des saints.

Gélase II (Jean de Gaete ), d'abord moine
au mont Cassin, puis cardinal et chancelierde
l'Église romaine, fut élu pape au mois de jan-
vier 11 13,. et succéda à Pascal Il. Il était à
peine intronisé que Censio-Frangipani, dévoué
à l'empereur, accourut en armes avec une trou-
pe de furieux, enfonça les portes de l'église,
se jeta sur le pape, l'accabla de coups et le
traîna à son château où il l'enferma chargé de
chaînes. Cet attentat produisit un soulèvement
général du peuple qui força Frangipani à met-
tre le pape en liberté. Mais l'empereur mar-
chant en hâte vers Rome fit dire au nouveau
pape qu'il ne-le reconnaîtrait qu'à la condition
de ratifier la concession des investitures, et l'on
apprit bientôt qu'il était en armes à l'églisede

Saint-Pierre. Le pape se sauva précipitamment
en s'embarquant sur le Tibre, à travers beau-
coup de périls, et parvint à se rendre à Gaete
sa patrie, où il fut sacré, puis à Capoue où il
prononçadans un concile une sentence d'ex-
communication contre l'empereur et contre
l'anti-pape Bourdin, que ce prince avait fait
élire. Il se rendit bientôt après en France, tint
un. nouveau concile à Vienne et mourut à
Cluni au mois de janvier 111.9, après un an de
pontificat. Il-eut pour successeur Callixte II.

Gélase DE CYZIQUE, évêque de Césaréc, en
Palestine un peu avant la fin du v° siècle, est
auteur d'une histoire du concile de Nicée, écrite
dans un esprit fort orthodoxe, mais où se trou-
vent, selon les meilleurs critiques, un grand.
nombre de faits inexacts, en sorte qu'on ne
peutguèrecompter sur son témoignageà moins
qu'il ne soit conforme à celui des historiens
plus anciens.

GÉLASIME,Gelasimus, (crustacés).Gemed&
crustacés de l'ordre des décapodes, famine des
brachyures, caractérisé par un test presque tra-
pézoïdal; et par les yeux situés à l'extrémité
d'un pédoncule grêle, reçu dans une fossette
longue et linéaire.' Les gélasimes sont surtout
remarquablespar l'inégalité des pinces; l'une,
tantôt la gauche, tantôt la droite, dans la même
espèce, est énormémentgrande, tandis que l'au-
tre est petite et presque atrophiée. Les gélasi-
mes habitent dans les pays chauds surtout de
l'Amérique et de l'Océanie, au bord des eaux,
et creusent des terriers tellement nombreux
qu'ils se touchent. Pendant l'hiver,ces crustacés
se trouvent |enlerrés pendant trois ou quatre-
mois. On ne les mange pas. Le Gélasime appe-
LANT, G. vocans, Legier, est commun aux Antil-
les il est très carnassier, et dévore souvent en
entier les cadavres en putréfaction.Le Gélasimus
pugilator, Latreille, est particulier aux États-
Unis. Enfin, on en a trouvé une espèce à Mar-
seille, et une autre aux environs de Tanger.

GÉLATINE. C'est une substance particu-
lière que l'on extrait du tissu cellulaire animal;
aussi a-t-on cru longtemps qu'elle préexistait
dans les organes formés de tissu cellulaire;
mais il a été démontré depuis, que la gélatine
est le résultat d'une transformationsubie par le
tissu cellulaire, sous l'action prolongée de l'eau
bouillante. On a remarqué des différences tran-
chées entre les produits extraits par ébullition
des tendons, des os, de la peau, et celui qu'on re-
tiredescartilages.Aussiles chimistesleur ont-ils
donné des noms différents ce dernier est appelé
chondrine (de xov<V?j cartilage), tandis que
les premiers ont conservé le nom de gélatine.
Voici les principales différences dé ces deux



corps d'après M. Mulder, leur composition se-
rait

Carbone. 50,17 50,61
Hydrogène. 6,25 6,58Azote. 19,32 14,44Oxygène. 24,26 28,37

Les dissolutions de chondrine sont précipi-
tées par l'acétate de plomb, dralumine, l'alun
et le sulfate de fer qui ne troublent pas les dis-
solutions de gélatine. Les acides sulfureux, py-
rophorique, fluorhydrique,carbonique, arseni-
que, tartrique, oxalique et citrique, donnent
aussi des précipités avec la chondrine; tous les
autres acides en très faibles proportions, pro-
duisent le même effet, mais, ajoutés en excès,
ils redissolventle précipité.La distinctionentre
la chondrine et la gélatine est fondée sur des
différences caractéristiques plus importantes
encore au-point de vue industriel car cette der-
nière ta de nombreuseset importantes applica-
tions, tandis qu'on n'emploie la chondrine à
aucun usage spécial de quelque importance.
Quand on fait bouillir pendant quelque temps,
dans l'eau, de la peau, des tendons, ou le tissu
organique des os, on voit ces matières se gon-
fler, se ramollir, et enfin se dissoudre presque
sans résidu. La liqueur, par le refroidissement.
se prend en une masse tremblante ou gelée,
qui par l'exposition à l'air, se dessèche et
forme alors une substance dure et cassante;
incolore, dépourvue d'odeur et de saveur, et
susceptible d'une conservation indéfinie lors-
qu'on la soustrait à l'humidité. C'est la géla-
tine.

La gélatine en dissolution ou en gelée s'al-
tère très promptement à la température ordi-
naire elle s'acidifié d'abord, puis elle se putré-
fie en donnant naissance ,à des produits am-
moniacaux et autres qui répandent une odeur
infecte. On peut prévenir sa putréfactionen la
mélangeant avec un peu de vinaigre ou d'acide
chlorhydrique. Si l'on expose la gélatine, en
contact avec l'eau à une température de 100°
pendant quelque temps, elle s'altère en ce sens
qu'elle perd la propriété de se prendre en ge-
lée par le refroidissement. Elle ne colle plus,
mais elle est devenue bien plus soluble.Chauf-
fée graduellement à sec, elle se ramollit, se
boursouffle, exhale une odeur de corne brûlée,
finit par s'enflammeret laisse un charbon vo-
lumineux, caverneux et très difficile à inciné-
rer. Dans l'eau froide, la gélatine se gonfle,
absorbe de 500 à 600 p. 100 de son poids de ce
liquide, et forme une sorte de gelée translucide.

Gélatine. Chondrine.

100,00 100,00

Elle ne s'y dissout pas sensiblementsi elle n'est
pas altérée.

La gélatinepure est solubledans l'eauchaude,
surtout dans l'eau bouillante, et lorsqu'on l'a
préalablementfait gonfler dans l'eau froide. Les
acides et les alcalis sont sans action immédiate
sensible sur cette solution. Elle est précipitée
au contraire par certains réactifs, tels que le
chlore, l'alcool et surtout le tanin qui précipite
une-dissolution de 1 p. de gélatine dans 5,000
partiesd'eau. Le tanate de gélatine est très peu
soluble dans l'eau; mais il s'y dissout immé-
diatement par une addition d'ammoniaque, et
se précipitede nouveau lorsqu'on sature la base
ammoniacale par l'acide sulfurique. Le tanate
de gélatine est une matière collante, élastique,
qui'durcit fortement à l'air, et est à peu près
imputrescible. C'est sur cette propriété qu'est
fondé le tanage des cuirs. On sait en effet que
lè tanage consiste à soumettre le cuir à l'action
simultanée de l'eau et du tan ou écorce de chê-
ne, qui contient une forte proportion d'acide
tanique. C'est encore sur la propriété qu'a la
gélatine en dissolutionû'être précipitéepar le
tanin, qu'est fondée la clarification des liquides
qui contiennent ce principe en excès, comme
la plupart des vins.-Nous.avonsdit que les aci-
des étaient sans action directe sur la gélatine;
cependant l'acide sulfurique peut produire une
sorte de transformation en une matière sucrée
découverte par M. Braconnot, qui lui a donné
le nom de glycocolle(sucre de gélatine).– La gé-
latine sert, en vertu de ses propriétésadhésives,
à la préparation des diverses colles fortes con-
nues sous le nom de colle de Flandre, grenetine,
colle forte, colle au baquet, colle à bouche. On
l'emploie dans la confection des taffetas d'An-
gleterre, des pains à cacheter gommés, etc.
On a imaginé récemment de recouvrir de gé-
latine blanche et transparente des tulles de soie
qui prennent alors un aspect nacré, et auxquels
on a donné le nom de gaze argentine. Enfin la
gélatine est encore employée pour préparer des
gelées alimentaires; c'est la gélatine propre-
ment dite celle qu'on extrait de la colle de
poisson ( ichthyocolle ) et des belles gélatines
diaphanes de M. Grenet. La chair musculaire
fournit aussi de la gélatinequi forme une partie
constituante du bouillon. On avait proposé la
solution aromatiséede gélatinepour remplacer
le bouillon mais ony a complètement renoncé.

La gélatine peut s'extraire des os par deux
procédés différents dans l'un elle s'obtient du
tissu fibreux séparé des matières calcaires par
un acide; dans l'autre, au contraire, c'est la
gélatine qui est dissoute par l'eau bouillante,
et la même partie minérale des os subsiste à



l'état solide. Première méthode extraction
de la gélatine par dissolution des matières mi-
nérales. Les os sont composés en moyennedes
matièressuivantes

Tissu organique. 32Graisse. 9 ,ftEau 8 °"
Albumine, vaisseaux,etc. 1

Phosphatede chaux. 38
Phosphate de magnésie. 2

Carbonate de chaux 8
Sels (chlorure de sodium, etc.). 2

En les traitant à froid par l'acide chlorhydrique
'étendu de 0,75 d'eau, il se dégage de l'acide
carbonique, et il se forme du chlorure de calcium
soluble et du biphosphate de chaux également
soluble. La partie minérale de l'os est donc
complètementdissoute. Quant à la partie orga-
nique, elle n'est pas sensiblement attaquée,
pourvu que la température soit basse (-j- 5 à
+ 15°), et l'aclion peu prolongée. On écartera
donc avec soin les os trop durs'et trop épais qui
ne se laisseraient pas attaquer rapidement. On
emploie généralement les os formés de tissu
spongieux, tels que ceux qui remplissent l'in-
térieur des cornes des boeufs, des vaches, etc.
On peut employer aussi les-os qui sont minces
et offrent une grande surface à l'action de l'a-
cide, comme ceux du crâne, lés omoplates des
bœufs, des vaches, et des moutons, les os des
jambes des moutons.- On commence par laver
ces os pour séparer les matières étrangères on
les met ensuite dans un bain d'acide chlorhy-
drique à 23° Baumé, étendu de trois fois son
poids d'eau au bout de 3 à 5 jours, les os sont
suffisamment ramollis. On les plonge alorspen-
dant 24 heures dans de l'acideplus étendu (con-
tenant 92 d'eau et 2 d'acide chlorhydrique)
enfin on les lave à grande eau pour enlevertout
l'acide, et même, après deux ou trois lavages,
on les passe dans un lait de chaux. Les os; ra-
mollis, lavés et chaulés,' sont ensuite séchés à
l'air libre; puis, enfin on les soumet à l'action
de l'eau bouillante pour transformer la, plus
grande partie de la matière organique en géla-
tine, et séparer ,les parties que l'eau bouillante
ne peut dissoudre. La solution gélatineuseainsi
obtenueest employée à la fabrication des colles
ou gélatines sèches; nous renvoyons donc le

lecteur à ce mot pour la suite des opérations.
Disons seulement que les eaux acides, résidu
du ramollissement, saturées par les solutions
ammoniacales des usines, peuvent former un
bon engrais.

La méthode d'extraction de la gélatine par
dissolution directe, la première qu'on ait em-

ployée, a subi différentes modifications. Papin,
qui l'appliqua le premier en 1681, traitait les

os dans l'appareil de .son invention connu sous
le nom de marmitede Papin, mais cet ustensile
présentait des inconvénients. Le produit obtenu
ne se prenait pas en gelée, et avait souvent une
odeur empyreumatique désagréable due à la
décomposition d'une partie de la matière ani-
male et à la formation de produits ammonia-
caux. M. d'Arcet reconnut que, pour éviter ces
inconvénients, il convenait de ne pas dépasser
une température de 106°. Pour obtenir plus
aisément ce résultat, il imagina de séparer la
production de la vapeur de l'appareil où se fait
la gélatine. Les figures ci jointes représentent
son appareil.

(Fig. 1.) Coupe verticale de l'appareil.
On place les os dans un panier cylindriqueen

Fioil.

toile métallique (fig. 2). Ce panier .est d'abord
rempli d'os coupésen fragments,donton a préa-
lablement extrait la matière grasse à l'aide dé
l'ébullition dans l'eau -et une sorte. d'écumage;
oh l'introduitdans un cylindreen fonte C, qu'on
ferme ensuite avec le couvercle f. Ce couvercle
doit être bien lutéet solidementmaintenu, à la
façon d'un trou d'hommede chaudièreà vapeur.
L'appareilporte en t un ajutage destiné à rece-
voir un thermomètre (la pression est indiquée
par le -manomètre du générateur).. On ouvre
alors le robinet r, qui fait communiquer le gé-
nérateur avec l'appareil; la vapeur,entre dans
celui-ci simultanément par le haut et par Je
bas, au moyen du tube coudé v, v, v. On laisse
dégager l'air par le robineto'. Avant de fermer
le couvercle f, on a placé en b un ajutage a qui
communique avec, le tube e. Ce tube amène
dans l'appareil de l'eau que l'ajutage a répand
par aspersion. Cette eau sert à favoriser et à
compléter la dissolutionde la gélatine. •

Au commencement de l'opération, l'appareil
laisse écouler par le robinet R la graisse restée
dans les os, et qui, reçue dans' la g'outlière fixe

g, est conduite dans des vases séparés. Quand



la gélatine commence à couler par le robinet
R, on fait tourner la paroi mobile p de ma-
nière à l'amener dans la position pl, et alors les
produits sont reçus dans le vase V. Quand l'o-
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pération a été bien conduite, le résidu doit
contenir phosphate et carbonatede chaux 90;
matière animale non dissoute, savon de chaux
et graisse libre 10. Ce résidu, qui a conservé
en partie la forme et les dimensionsdes os em-ployés, est encore applicable à la fabrication
du noir animal; il faut seulement y ajouter unecertaine proportion d'os neufs, ou des matières
goudronneuses.On peut l'employer aussi pour
la fabrication du phosphore et pour la prépara-
tion des engrais. Quant à la dissolution gélati-
neuse, elle est évaporée jusqu'à ce qu'elle soit
assez concentrée pour se prendre en masseconsistante par le refroidissement. On la metalors en moules, on la laisse se prendre en ge-lée, on la divise et on la sèche (voy. COLLE
forte). La graisse qui s'écoule d'abord, si l'on
a opéré sur des os gras ou non dégraissés ou
débouillis préalablement, est vendue aux fabri-
cantsde savon. C'est par ce procédé que l'on pré-
.parait la gélatine alimentaire à laquelle on agénéralementrenoncé, depuis qu'il aétédémon-
tré que cette solution est loin d'avoir la saveuragréable, l'odeur aromatique et les propriétés
alibiles du bouillon de bœuf.. PAYEN.

GELBOE suivant la Vulgate, et Guilboa sui-
vant la prononciation hébraïque Nom d'une

_)?~

montagne ou d'un pays montagneuxqui termi-
nait vers le N.-E. la montagne d'Éphraïm. Le
Gelboë était devenu célèbre parmi les Juifs par
la défaite et la mort du roi Saül et de son fils
Jonathas, non moins que par le cantique funè-
bre que David consacra à la mémoirede ces deux
princes (II Reg. i, 18-27). Aujourd'hui le Gelboë
porte le nom arabe de DjebelDjilbo, c'est-à-dire
montagnede Djilbo. Suivant Gesenius (Lexicon
manuale Ilebraicum et Chaldaicum S. V), l'ex-
pression Guilboa signifie en hébreu source ou
fontaine bouillonnante.

GELÉE (voy. Météorologie).
GELÉE {jus gelatum). C'est le nom que l'on

donne aux préparationscomposées de substan-
ces végétales ou animales qui, liquides à un
certain degré de chaleur,se transformentpar le
refroidissement en masse molle, homogène et
tremblante. Les gelées ne sont autre chose que
des dissolutions concentrées de gélatme, qui
contiennent naturellement, ou auxquelles on
ajoute diverses substances qui leur donnent un
goût agréable.Les gelées de viande conviennent
surtout, comme aliment, dans les cas où il faut
donner une nourriture assez abondante et peu
excitante sous un petit volume. La gelée de
corne de cerf, naguère encore fort employée,
n'a pas de propriétés plus grandes que-toute
autre. La gelée végétale se trouve dans pres-
que tous les fruits acides parvenus à leur ma-
turité. Pure, elle est incolore, mais elle rétient
presque toujoursun peu de la matière colorante
des substances qui l'ont fournie. Elle a une sa-
veur agréable; elle est peu soluble dans l'eau à
froid, mais s'y dissout très bien à chaud pour
se déposer par le refroidissement. Si l'on fait
bouillir pendant quelque temps 'cette dissolu-
tion, la substance qu'elle contient devient ana-
logue au mucilage, et perd la faculté de se
prendre en gelée par le refroidissement.Mélan-
gées au sucre qui les conserve, les gelées végé-
tales constituent les confitures. Quelques-unes
de ces gelées conservent plusieurs des principes
actifs des substancesdont elles ont été retirées,
et formentdes médicaments assez souvent em-ployés:' telles sont les gelées de mousse de
Corse, de lichen d'Islande.

GELÉE DE MER (zooph.) On a désigné
sous cette dénomination, d'après Réaumur, une
espèce de méduse des côtes méridionalesde la
Francequi appartient au genre Cépaée des na-
turalistes.

GELÉE (voy. LORRAIN (LE).
GELEfflER.Descendant de Genseric et der-

nier roi des Vandales établis en Afrique. Il
monta sur le trône après avoir renversé Hil-
déric, régna quelques années, et fut vaincu,



en 534, par Bélisaire à la grande bataille de
Tricameron, dans la Byzacène [voy. Vandales).
Le royaumedes Vandales fut alors réuni à l'em-
pire, et Gélimer reçut de l'empereur Justinien
un domaine considérabledans la Galatie. Il au-
rait même été fait patrice s'il n'avait pas refusé
de renoncer à l'arianisme.

GELINOTTE ( oiseaux ). On désigne sous
ce nom et sous ceux A'Atlagna, Brisson, de Te-
trastes, Blossius, et de Bonasia, Ch. Bonaparte,
un petit groupe de gallinacés formé aux dé-
pens du genre Tétras, et n'eu différant guère
que parce que la queue est courte et étagée.

L'espèce type est la GÉLINOTTE ou Poule DES
COUDRIERS ( Tétras bonasia,Linn.), qui se trouve
assez communément dans l'Europe septentrio-
nale et tempérée, et n'est pas rare en France.
Elle sous la gorge un grand espace noir en-
touré d'une bande blanche; un espace rouge au
dessus des yeux; les parties supérieures noires
et variées de roux et de blanc, de même que le
dessous du corps; une bande blanche sur les
scapulaires; le croupion et les pennes de la
queue cendrés avec des zigzags noirs, et vers
l'extrémité.de ces dernières, une large bande
noire. La femelle n'a pas de noir sous la gorge.
Le plumage de cette espèce varie accidentelle-
ment. Elle se plaît dans les bois montagneuxoù
croissent les pins, les sapins,lesbouleauxet les
coudriers, dont elle mange les bourgeons et les
jeunes feuilles; elle se nourrit aussi d'un grand
nombre de baies de différentesplantes. C'estun
oiseau d'un naturel peu défiant son vol est
lourd; mais comme les perdrix, il court avec
une vitesse extrême. La ponte a lieu à' terre,
dans les broussaillesou dans des touffes de fou-
gère le nombréordinaire des œufs est de douze
à seize. Ils sont d'un roux-clair parsemé d'un
grand nombre de taches plus foncées. La geli-
notte est très recherchée à cause de la délica-
tesse de sa chair.-Uneautre espèce placée dans
le même groupe est la Gelinotte A FRAISE ( Te-
tras umbellus, Linn. ) de l'Amérique. E. D.

GELIVURE (bot.). On donne ce nom à une
altération du bois qui paraît produite par l'ac-
tion de la gelée. On l'explique généralementen
admettant que la couche d'aubier produite dans
l'année est plus délicate .et plus altérable que
les autres qui déjà ont eu le temps de se ligni-
fier plus complètement. Il semble cependant
difficile d'admettre qu'il existe une telle diffé-
rence entre cette dernière couche et celle qui la
précède immédiatement, que l'une puisse être
entièrement désorganisée, tandis que l'autre
résistera parfaitementet conserverasa première
manière d'être. Il sembleplus rationnel d'ad-
mettre qu'un été froid et humide, totalement

défavorable à la formation d'un aubier sain, a
précédé un hiver rigoureux dont l'action] com-

plète 'seulement l'altération du tissu ligneux.
C'est aussi ce que pensent plusieurs auteurs re-
commandables, notammentMeyen.Quoiqu'il en
soit, les gelivures sont fâcheuses, parce qu'elles
enlèvent presque constammentson prix au bois

des arbres qui en sont atteints, ou que du
moins elles ne permeltent pas d'en tirer des
pièces de fortes dimensions. Comme la pro-
duction d'une gélivure, même sur toute la cir-
conférence d'un arbre, n'empêche pas la for-
mation de nouvelles couches de bois, il en ré-
sulte que la couche qui a été désorganisée se
trouve bientôt recouverte d'une masse de nou-
veau bois qui va toujours croissant avec les an-
nées. Quelquefois on voit, dans un même tronc,
plusieurs gelivuresséparées les unes des au-
tres par du bois sain, en quantité plus ou
moins considérable. On nomme alors ces geli-
vures gelivures entrelardées. Généralementle
nom de gelivure est appliqué plus particulière-
ment aux couches altéréesdéjà anciennes,tandis
que l'on nomme faux-aubier la couche d'aubier
qui a été désorganisée depuis peu de temps par
le froid. P. D

GELLEBT(Christian-Furehtegott).Poète
allemand, et l'un des écrivains qui ont le plus.
contribué à la renaissancelittéraire de l'Allema-
gne au xviiie siècle, né à Haynichen, en Saxe, le
4 juillet 1715, et mort en 1760. Il se destina d'a-
bord au ministère évangélique et fit ensuite quel-
ques éducations. Puis s'étant lié avec les .Gotts-
ched, les Schlegel, les Gaertner, qui publiaient
un recueil périodique intitulé Amusements du

cœur et de l'esprit, .il abandonnala pédagogie et
fournit de.nombreux articles. Il fonda quelque
temps après un autre recueilsous ce titre Ma-
tériauxpour former l'esprit et la raison. Ses Fa-
bles qui parurenten 1746 firent une révolution?
On les dévora,dans les palais, on les lut dans
les villages. Gellert fut chargé de faire divers
cours publics fort suivis, beaucoup plus pour
la bienveillancesympathique du professeur que
pour ce qu'il disait. Après ses fables si naïves
et si piquantes à la fois, celui de ses ouvrages
qui obtint le plus de succès fut son recueil de
Cantiques, poésies pleines d'onction et d'émo-
tion religieuse, mais plus riches en sentiment
qu'en images. Il s'essaya aussi dans la comédie,
mais il connaissait trop peu le monde pour en
peindre les travers. Il a mieux réussi dans son
drainé. sentimental des Tendres sœurs. Son ro-
man la Comtesse suédoise a du charme par la
peinture des sentiments, mais les événements
en sont d'une grande invraisemblance.Une des
comédies de Gellert a été traduite dans le Tliéd-



ire allemand de Junker; quelques unes de ses
poésies figurent dans les Poésies allemandes
d'Huber (4 vol. inl2). Ses Contes et des Fables
ont été traduitsdans toutes les langues, et plu-
sieurs fois en français, en vers et en prose. Ses

Leçons de morale ont été publiées en français

par Pajon (2 vol., 1772). La plus intéressante
des biographies de Gellert est celle qui com-

pose le 106 volume de la plupart des collections:
elle est écrite par Cramer. J. FLEURY.

GELLI (JEAN-BAPTISTE). Bonnetier, chaus-
setier ou tailleur de Florence qui devint, au
xvia siécle, membre,et même conseillerde l'aca-'
démie florentine, et l'un des auteurs les plus
distingués de l'Italie, sans cesser d'exercer sa
profession. Il naquit en 1498; son [père, qui
était un calzainolo comme lui, ne lui permit de
faire ses études qu'à vingt-cinq ans, malgré le
désir qu'il en avait constamment témoigné;
mais-il ne tarda pas à devenir un des plus ha-
biles de son siècle dans la littérature latine et
italienne. En 1553, Cosme Ier deMédicis le char-
gea de faire des cours publics sur la Divina
Commedia. 11 mourut pauvre en 1563, à Flo-
rence, d'où il n'était jamais sorti. Ses œuvres
complètes, souvent réimprimées parmi les ou-
teurs classiques de l'Italie, se composent 1° de
leçons ou lectures sur le Dante 2° des Capricci
del Boltajo, dialogues philosophiquesd'un ton-
nelier avec son âme pendant ses heures d'in-
somnie 3° de la Circé, sorte d'apologuephilo-
sophique en un gros volume, d'où Lafontaine a
tiré sa fable des Compagnonsd'Ulysse; 4° de deux
comédies, l'une la Sporta, imitée de YAulularia
( l'avare) de Plaute, et l'autre VErrore de la C/i-
tie de Machiavel 5° de quelques poésies faites
pour les fêtes florentines. Les leçons de Gelli
sont fort estimées en Italie, mais elles n'ont pas
été traduites en français non plus que les Ca--
prices du tonnelier, oeuvre morale qui n'a pas

toute l'originalité que semble indiquer le titre.
La Circé a été traduite deux fois en fràn-:
çais (1557 et 1581) l'ouvrage est piquant et cu-
rieux, mais un peu trop long, pour un apologue.
Le dialogue des comédies de Gelli est vif et spi-
rituel, celui de la première surtout; cependant
les éloges qu'on leur donne de l'autre côté des
Alpes nous semblent quelque peu empreints
d'exagération. La plus'belle édition des œuvres
choisies de Gelli est celle de Milan (1804-7;
3 vol. in-8°, avec une excellentenotice sur l'au-
teur. J. F.

GELLIBRAND (IIENRI). Astronome et géo-
mètre distingué, né à Londres en 1597, mort
prématurément en -1637. Il était curé de la pa-
roisse de Chiddingstonedans le comté de Kent,
lorsqu'il lui vint tout à coup l'idée de quitter

la carrière ecclésiastique pour se livrer à l'é-
tude des mathématiques.Aussitôt il vient à l'u-
niversité d'Oxford, et au bout de peu de temps,
il obtient la chaire d'astronomiede Gresham.
Briggs le chargeade terminer son grand travail
sur les logarithmes,qu'il laissaitinachevé.Gelli-
brand' publia l'ouvrage, dont il composa tout
le second livre sous le titre Trigonometria Britan-
ntca. Il publia de plus divers traités sur la na-
vigation, et un ouvragede mathématiquesinti-
tulé Institution trigonométrique. Ses ouvrages
d'astronomie ne nous sont point parvenus; on
sait toutefois qu'il était partisan du systèmede
Ptolémée, et qu'il traitait d'absurde celui de
Copernic. D. JACQUET.

GELLUJSPUBLÏCQIjA.,fut nommécon-
sul l'an 72 av. J.-C., battit près du mont Car-
gan, 30,000 gladiateurs commandés par Crixus,
qui périt dans l'action, et se fit bientôt après
écraser par Spartacus. Gellius fut nommé cen-
seur deux ans après cet échec, et, de concert
avec son collègueCn. Cornelius-Lentulus il fit
rayer 64 sénateurs, dont les moeursétaient trop
dissolues.

GÉLON, fameux tyran de Syracuse, était
originaire de Géla. Hypocrate, oppresseur de
cette ville, trouva en lui un partisan dévoué.
Gélon soutint ensuite les fils d'Hypocrate, mais
profitant bientôt de la haine du peuple contre
ces derniers, il s'empara de l'autorité (491 av.
J.-C.). Il jouissait d'une grande réputation de
sagesse, et ses vertus mêmes favorisaient son
ambition. Plusieurs villes lui demandèrent des
lois, et .quelques unes se placèrent volontaire-
ment sous sa domination.En 485, Syracuse, dé-
chirée par des dissensions intestines, lui offrit
le pouvoir suprême; c'était un but auquel Gélon
tendait depuis longtemps, et il accepta avec
empressement une proposition qui le rendait
l'arbitre dé la moitié de la Sicile. Pour consoli-
der sa puissance, il envoya aux Romains une
grande quantité de blé, et des ambassadeursqui
conclurent une alliance aveclaRepublique.ilcon-
fia ensuiteà Hiéron, son frère, le gouvernement
deGéla, et transporta à Syracuse les principaux
habitants de cette ville, et ceux de Camarine et
de Mégare. Agrigente seule, pouvait rivaliser
avec Syracuse. Gélon, pour unir ces deux cités
puissantes,épousa la fille de Théron, tyran d'A-
grigente, et lui donna sa nièce en mariage. Il
tourna ensuite tous ses soins vers l'administra-
tion, perfectionnales lois, améliorales mœurs,
développa le commerce, l'agriculture et l'in-
dustrie, et se rendit dignede l'affection des Sy-
racusains. Gélon cependantvoyait avec inquié-
tude l'influence carthaginoiseaugmenter de jour
en jour sur les côtes occidentales de la Sicile. Il



profitad'une attaque dirigéepar lesCarthaginois
contre une colonie d'Héraclée qu'ils avaientdé-
truite, pour marchercontre eux, et il les vain-
quit avec les Ségestainsleurs alliés. Xerxès se
prépara bientôt à envahir la Grèce. La Sicile,
qui était une seconde Grèce, ne pouvait rester
étrangère à ces grands événements. Xerxès en-
gagea les Suffètes à la faire envahir, et 300,000
Carthaginois y débarquèrent sous les ordres
d'Amilear.Gélon, uni aux Agrigentins,les écrasa
sous lesmurs d'Himère, le jour même' où les
Grecs remportaient la victoirede Salamine, ou,
suivant Diodore, le jour du combat des Ther-
mopyles. Dès le commencement de l'action As-
drubal avaitété tué dans son camp; la flotte car-
thaginoise fut brûlée pendant la bataille, de
sorte que tous ceux des Carthaginoisqui échap-
pèrent à la mort furent faits prisonniers.Gélon,
après la victoire, ne. pensant qu'à unir d'inté-
rêts toutes lés villes de la Sicile, pardonna à
celles qui avaient embrassé le parti des Cartha-
ginois, et accorda la paix à ces derniers en leur
imposantpour unique condition l'obligation de
renoncer aux sacrifices humains. Gélon offrit'
ensuite aux Syracusains 'de leur rendre la li-
berté. Ils refusèrent et érigèrent une statueà ce
roi auquel ils devaient tant. Vers la même épo-
que; Gélon fit bâtir, à Syracuse, avec les' dé-
pouilles des Carthaginoisun temple magnifique
en l'honneurde Cérès et de Proserpine.Il mou-
rut en 478, et choisit son frère Hiéron pour lui
succéder. AL. B.

GELONS. Peuples de l'ancienne. Europe qui.
habitaient au sud de Budini entre le Danaster
ou Tyras (auj. Dniestr), et le Danapris (Dniepr).
Les Gélons étaient déjà, connus du temps d'Au-
guste. A la fin du second siècle de notre ère, jls
furent compris dans l'empire Goth. Ils se ta-
touaient le corps pour- paraître plus. terribles.
Eustathe et Etienne mentionnent une ville de
Gélonum (•jtXuvov) dans la Sarmatie,et Héro-
dote, chez les Budini, (Melpomène).

GÉLOSCOPIE (divin.), du grec ^ia;, ris,
et axonEù je considère. C'est une sorte de divi-
nation tirée de la manièredont rit une personne.
Cette pratique était fort usitée chez les Ro-
mains. Le mot géloscopie signifie également
une partie de la physiognomonie qui traite de
la connaissance du caractèredes hommes, fon-
dée sur l'observation de leur manière particu-
lière de rire.

GÉMARE, Guémare, Ghémareet Ghémara
(voy. Talmud).

GÉMATRIE. Dans l'ancienne cabale juive
ce mot exprimait l'explication géométriqueou
arithmétique des mots. La. gématrie se divisait

en deux sections, la première, purement ari-.

thmétique, se réduisait à prendre la valeur
numérique de chaque lettre d'un mot ou d'une
phrase, et à lui donner la signification d'une
autre phrase, ou d'un autre mot dont les lettres
prises ensemble formaient le même nombre. On
saitque chez les Hébreux les lettres tenaient lieu
de chiffres. La seconde section consistait à
chercher les significations mystérieuseset ca-
chées dans la mesure des édifices, dont parle
l'Écriture', en divisant et en multipliant ces
grandeurs les unes par les autres, et en tradui-
sant les chiffres par les mots qui leur corres-
pondent. Voici un exemple de cette partie de
la gématrie dressé par quelques«Chrétiens qui
avaient pris cette croyance des Juifs l'arche de
Noé était longue, dit l'Écriture, de 300 cou-
dées, large de 50, et haute de 30.; le cabaliste
prend pour base de ses opérations la longueur
300, représenté en hébreu par la lettre chin,
puis il divise cette longueur par la hauteur 30,
et il trouve 10 qui, en hébreu, s'exprime par
un iod qu'il met à la droite du cliin; il divise eu-
suite cette même longueur par la largeurqui est
de 50, ce qui lui donne pour quotient 6 repré-
senté enhébreu par unwau, qui, étant mis au côté
gauche du chin forme avec la lettre placée
précédemmentà droite, le nom de Jésus

GÉMEAJJX (ast.). Nom donné au 3e signe
du zodiaque, et à une constellation zodiacale
que l'on trouve facilement en traçant mentale-
ment une ligne partant d'Antaxès, en passant
sur E, S et un peu au dessous de S de la grande
Ourse; cette ligne aboutità un parallélogramme
obliquecomposéde 7 étoiles formant la constel-
lation des gémeaux; les deux premières a et 6
sont Castor et Pollux. Les pieds des gémeaux
sont tournés au sud un peu au dessous d'Orion.
Les astronomes anciens avaient choisi pour
3e signe du. zodiaque les Dioscures, ou les deux
frères Gémeaux, fils de l'épouse de Tyndare,
dont toute l'antiquité avait vanté l'union fra-
ternelle et l'amour, 'ce qui leur avait mérité,
dit Hyginus, d'être placés aux cieux par Jupi-
ter. Neptune crut devoir les récompenser en
leur donnant les chevaux dont ils se servent.
Dans les monumentsastronomiquesanciens tels
que celui trouvé dans l'église de Notre-Dame
de Paris, et qui remonte au règne de Tibère, et
sur le portail de l'église de Strasbourg, les gé-
meaux sont ainsi représentés. D'autres auteurs
prétendent que lés gémeaux ne sont point Cas-
tor et Pollux, mais bien Apollon et Hercule.
En effet, on trouveégalementdans plusieurs an-
ciens monuments les gémeaux décorés des at-
tributsde chacun de ces dieux l'un tient en
"main la lyreet l'autre la massue. Quelques écri-
vains ont cru reconnaître dans ce signe Tripto-



Jème et Jasion chéris de Cérès, et qui jouent un
grand rôle dans l'histoire de cette déesse. D'au-
tres enfin ont voulu y voir Amphion et Zethus,
qui bâtirent les murs de Thèbes au son de la lyre.
On rencontre quelquessphères renfermant deux
paons au signe des gémeaux; les Perses les re-
présentent généralementpar deux chevreaux.

On distingue 64 étoiles dans cette constella-
tion la plus brillante de la tête du premier des
gémeaux s'appelle étoile d'Apollon, de Castor,
et en arabe raz-algeuzeet elgieuze; l'étoile de la
tête du second se nomme Pollux, Hercule,Abra-
chaleus; ces deux étoiles de la tête sont de se-
conde grandeur. Celle du pied gauche de Castor
est appelé c'alx. Les gémeaux paraissent pla-
cés à la droite du cocher, au dessus A'Orion, de
manière que celui-ci répond cependant à l'in-
tervalle qui se trouve entre les gémeaux et le
taureau. Ils paraissent se tenir embrassés, et
descendre les pieds droits en avant. Ils sem-
blent, au contraire, inclinés et couchés, en se
levant. Les phénomènes de leur lever et de leur
coucher ont donné lieu à la fiction qui suppose
que Pollux partagea avec son frère son immor-
talité, et qu'alternativement,de deux jours l'un,
chacun paraît briller à nos yeux. Le signe des
gémeaux était affecté à l'élément de l'air. Il
était chez les astrologues le domicile de Mer-
cure. Dans la distribution des signes entre les
douze grands dieux, les gémeaux furent dé-
partis à Apollon. Columelle fixe au quatorze des.
calendes de juin le passage du soleil aux gé-
meaux. Le soleil, en 1850, est entré dans ce si-
gne le 21 mai à 5h.21 m. dusoir, temps moyen,
et il en est sorti le 22 juin à 1 h. 53 min. du
matin. AD. DE Pontécoulant.

GÉMELLAIRE,Gemellaria [zooph.) Flavi-
gny désignaitsous ce nom, et de Blainville sous
celui de Gemiceliaire, Gemicellaria, un genre
de polypiers ayant pour caractères cellules
ovales à ouverture oblique et subterminale, réu-
nies deux à deux par lé dos, et formant ainsi
les articulations d'un polypier plytoïde, dicho-
tomè et adhérent par des fibrilles radiciformes.

Les espèces de ce genre sont en petit nom-
bre elles sont toutes marines, et se trouvent
assez fréquemment sur les côtes méridionalesde
l'Europe, et sur celles de l'Afrique. Comme
types, nous citerons les Gémellaire cuirassée
( Gemellarialoriculata) et G. BOURSETTE (G. bur-
saria). E. D.

GEMELLI-CARRÉRI (Jean-François),
vnaquit à Naples en 1651, d'une famille distin-

guée, se fit recevoir docteur en droit, parcou-
rut ensuite l'Europe presque tout entière, et
s'embarqua à Naples en 1693 pour faire le tour
du monde par terre et par mer. Il visita d'abord

le levant et la Turquie,puis l'Arménie, la Géor-
gie, la Perse, l'Inde, la Chine et l'Amérique, et
revint débarquer à Cadix en 1698. L'année sui-
vante, il avaitdéjà mis en ordre toutes ses notes,
et il publia bientôt son voyage sous ce titre
Giro del viondo, Naples, 1699-1700, 6 vol. in-12
avec figures. Cet ouvrage est remarquable par
la méthode, la clarté et l'exactitude des ren-
seignementset des descriptions. Quelques au-
teurs ont élevé des doutes sur l'authenticité des
voyages de Gemelli; mais ses descriptionsprou-
vent qu'il a vu réellement les lieux et les peu-
ples qu'il dépeint, et plusieurs savants, parmi
lesquels on cite M. de Humboldt, ont rendu
justice à sa sincérité.Gemelli mourut vers 1724.
Son Giro del mondoa été réimprimé, 1708-1721;
on y a joint ses Viaggi d'E'uropa. Dubois de
Saint-Gelaisa traduit enl'rançaislegrandvoyage
de Gemelli, Paris 1719, 6 vol. in-12.

GÉMISTE (Georges), surnomméPléthon,
naquit à Constantinople vers l'an 1400, et après
la prise de cette ville par les Turcs, vint cher-
cher un asile en Italie, où il fut accueilli avec
distinction par Cosme de Médicis. Il mourut
presque centenaire. Dans les grandes discus-
sions qui s'élevèrent entre les savants au sujet
de Platon et d'Aristote, Gémiste prit parti pour
le premier de ces philosophes,et combattitavec
ardeur Georges de Trébizonde, partisan d'Aris-
tote. Gémiste a laissé plusieurs traités histo-
riques qui décèlent une connaissance approfon-
die de l'histoire grecque.. On cite surtout son
récit des événements qui ont suivi la bataille de
Mantinéeavec des éclaircissements sur Thucy-
dide, Venise, 1503, in-fol. Ses ouvrages les plus
connus sont De platonicœ atque aristotelicœ phi-
losopliiœ différentiel Bâle 1574, in-4° Oracula
magica Zoroastris, Paris, 1538, in-4°. Ces livres
sont écrits en grec.

GEMME, GEBIBIATIOM (bot.), du nom
latin gemma, qui désigne les bourgeons,on tire
souventpour ceux-ci la dénomination française
de gemmes, employée surtout .par les auteurs
d'ouvragesd'horticulture.-De ce mot gemme,
on a formé celui de gemmation pour désignerl'
l'ensemble des bourgeons d'une plante ou leur
disposition générale.

GEMMI. Montagne de la Suisse dans le
Valais, sur les confins du canton de Berne. Sa
hauteur est de 2,320 mètres. On y a taillé dans
le roc une route pour les mulets.

GEMMIPAHE {zool.). On donne le nom de
gemmiparesaux animaux inférieurs qui se re-
produisent par division accidentelle ou natu-
relle ce sont surtout les rayonnés des ordres
inférieurs; les polypes, par exemple. Les par-
ties destinées à reproduire des animaux pareils



à ceux desquels ils se détachent sont des gem-
mes, non point comparables toutefois aux gem-
mes des végétaux, du moins sous le rapport
de la multiplication de l'espèce.

GEMMIPORE, Gemmipora (zooph). Genre
de polypiers pierreux de la famille des madré-
pores, que de Blainville a établi pour quelques
espèces confondues par de Lamarck avec les
explanaires. Il lui donnepour caractères loges
profondes, cylindriques, cannelées, et presque
lamelleuses à l'intérieur,saillantes, en forme
de bouton, et éparses assez régulièrement à la
surface d'un polypier calcaire qui est fixe, po-
reux, arborescentou développé en grandes la-
mes plus ou moins ondées et pédiculées. Seses-
pèces sont propres aux mers méridionales, et
se subdivisent en spicipores, explanipores et
crustiformes. E. D.

GEMMULE, Gemmula (bot.). Les botanistes
nommentainsi le premier bourgeonde la jeune
plante, c'est-à-dire celui qui se trouve dans la
graine au dessus du cotylédon ou des cotylédons.
Ce petit bourgeon est généralementà l'état ru-
dimeiriaire ou même il ne se présente que
comme un simplemamelon mais dans un assez
grand nombre de cas, on y distingue un nom-
bre variable de petites feuilles naissantes; il
est même un petit nombre de graines,. telles
que celles des Nelumbium, des Cemtophyllum,
dans lesquellesla "gemmule arrive à un déve-
loppementremarquable et à une grande com-
plication.

GÉMONIES. C'est le nom que l'on donnait
à Rome à un endroit formé par une profonde
dépression de terrain, et où -l'on exposait les
corps des criminels. On ignore l'étymologiéde
ce mot. Quelques uns le font venir de gemo, je
gémis; d'autres supposent que les gémonies
furent ainsi appelées du nom de celui qui les
construisit, ou du premier dont le corps y fut
jeté. Certains auteurs avaient cru, mais à tort,
qu'elles étaient situées dans la 10° région. Il est
prouvé qu'elles étaient dans la 13e auprès du
mont Aventin. Elles avaient été établies en 896
avant J.-C. par" Camille, après sa victoire
sur les Véïens. Un poste de soldatsétait chargé
d'empêcher que les parents ou les amis des
condamnés ne vinsent enlever les cadavres
pour leur donner la sépulture.Lorsque les corps
commençaient à se décomposer on les traînait
à l'aide d'un croc jusque dans le. Tibre, qui cou-
lait à une très faible distance. Il fallait descen-
dre plusieurs degrés pour arriver au fond de
.cette espèce de, puits. C'est pour cette raison
qu'on trouve les gémonies appelées Gemonice
scalce ou Gradus gemonii.

GENCIVES [anal., mêd.). Couche fibre-

cartilagino-muqueusequi recouvre la partieal-
véolairedes os maxillaires.Dans le scorbut,dans
l'infectionmercurielle, les gencives se boursou-
flent d'abord,prennent une teinte violacée, s'é-
cartent du collet de la dent qui devient vacil-
lante si la maladie acquiert un certain degré,
et des érosions surviennentsur leur bord libre.
L'infection syphilitique donne encore quelque-
fois lieu au même état. Le traitement alors con-
venablesera celui des causes.La présence du tar-
tre dentaireetquelquesautres causes moins bien
précisées, peuvent déterminer sur les gencives
des ulcères fongueux, rougeâtres et'sanguino-
lents, qui persistent souvent alors même que la
cause qui les a produits a dispuru. Ces ulcéra-
tions laissent suinter une matière blanche, fé-
tide, et ébranlent les dents qu'ellesfinissent par
faire tomber, après qnoi elles cessent ordinaire-
ment d'elles-mêmes.On peut arrêter leurs pro-
grès chez les personnesbien constituées, en les
touchant avec un caustique tel que l'acide
chlorhydrique, ou même simplement avec de
la poudré de chlorure de chaux.- On a donné
le nom de parulis à de petits phlegmons ou
abcès qui se forment dans le tissu fibro-car-
tilagineux des gencives. Leurs causes peuvent
être toutes celles des phlegmons-en général,
mais la plus ordinaire est la carie des dents, et
souscette influence permanenteils se reprodui-
sent fréquemmentdans le même point. Les re-
mèdes à y opposer sont les collutoiresémollients
et l'incision si l'abcès ne se fait pas jour de lui-
même. Le seul moyen de les prévenir est l'ex-
traction de la dent malade, s'ils reconnaissent
une cause de cette nature. On désigne par
l'expressiond'épulies ou épulis différentes tu-
meurs charnues qui se développentsur les gen-
cives. Parvenues à un certain volume, ces tu-
meurs gênent la mastication, la prononciation,
et ébranlent les dents dont elles produisent
la déviation. Ellespeuvent, suivant leur nature,
rester lôngtempsstationnaires, ou bien grossir,
s'ulcérer, répandreune odeurfétide, occasionner
l'engorgement dès ganglions sous-maxillaires,
et même donner lieu à l'altération cancéreuse
de la portion d'os à laquelle elles correspon-
dent.Les épulies symptomatiquesde lacarie den-
tairedisparaissent souventà la suite de l'évul-
sion des dents malades mais il est plus prudent
de les extirper immédiatementaprès cette pre-
mière opération.Les épuliesérectiles pédiculées
peuvent être liées; mais pour peu qu'elles aient
•une base d'une certainelargeur il faudra les exci-

ser, et pour être plus certain d'en détruire com-
plètement les racines,on emploiera la cautérisa-
tion, préférablementpar le fer rouge. Les épu-
lies dures, bosselées et squirrheuses réclament



le même traitement, mais elles méritent sur-
tout l'attention à cause des conséquences funes-
tes qu'elles peuvent entraîner par la désorga-
nisation des parties osseuses avec lesquelles
elles se trouvent en contact. L. DE LA C.

GENDARME, GENDARMERIE, Gens

armata(troupehabillée de fer). On voit par l'é-
tymologic du mot Gendarme qu'il remonte à
l'époqué où la langue latine dominait en
France, c'est-à-direau règne de Charlemagne.
Ce fut, en effet, sous ce règne qu'on vit, pour
la première fois dans nos armées, des cavaliers
bardés de fer et appelés gens armatœ, ou hom-

mes d'armes. Sous les rois de la première race,
l'armée se composait presque tout entière d'in-
fanterie, armée seulement d'une hache, d'un
bouclier et d'une épée. Sous les rois de la
deuxième race, pendant les guerres des croisa-
des, à la bataille de Bouvines, et jusqu'à la ba-
taille d'Azincourt, on trouve, dans les livres des
historiens, le mot de gens d'armes généralement
employé comme synonyme de soldats de la
grosse cavalerie. Par la suite, on donna le nom
de compagnie de gendarmes à des corps de ca-
valerie d'élite qui faisaient partie de la garde
du souverain. La lre compagnie qui porta cette
dénominationfnt instituée par Louis XIII, en
1611. Ce corps se distinguadans toutes les cam-

pagnesde Louis XIV, particulièrement au pas-
sage du Rhin, en 1672, ainsi qu'aux batailles de
Leuze et de Malplaquet. Les compagnies des
gendarmesde la garde du roi furent licenciées,

comme le reste de la maison royale, en 1789.
Depuis cette époque, divers corps d'élite portè-
rent le nom de gendarmes. 11 y eut successive-
'ment les gendarmes de la garde de la Convention,

'ceux de la garde consulaire, et enfin la gendar-
'merie d'élite de la garde impériale,qu'une ordon-
nance du 17 octobre 182t fit entrer, avec le
même titre, dans la garde royale. Ces divers
corps.n'avaient, du reste, rien de commun que
le nom avec cette .partie de la force publique,
qui porte maintenant le nom de gendarmerie.

,En effet, lorsque l'Assemblée constituante,
par son décret des 16 janvier-16 février 1791,
voulut réorganiser sur des bases nouvellesl'an-
cien corps de la maréchaussée, elle lui donna le
nom de gendarmerie.D'après la définition qu'en
contient l'ordonnance du 29 octobre 1820, qui
•forme aujourd'hui le principal réglement du
service de ce corps, il est une force instituée
pour veiller à la sûreté publique, et pour assu-
rer, dans toute l'étendue du territoire français,
-le maintiende l'ordreet l'exécutiondes lois. Une
surveillance continue et répressive constitue
-l'essence de son service. > Comme on le voit, les
attributions de la gendarmerie sont des plus

étendues, et renferment des objets fort divers.
Aussi reçoit-elle, dans son action multiple,
l'impulsion de nombreusesautorités. Elle dé-
pend 1° du ministrede la guerrepour ce quicon-
cerne l'organisation, le personnel, la discipline
et le matériel 2° du ministre de l'intérieurpour
ce qui se rapporte à l'ordre public et aux dé-
penses de casernement; 3° du ministre de la
justice, pour ce qui est relatif à l'exercicede la
police judiciaire et à l'exécution des mande-
ments de justice; 4°°du ministre de la marine,
pour les dispositions relatives à la surveillance
des gens de mer et des autres troupes de la ma-
rine, ainsi que pour le service des ports et des
arsenaux. (Ord., 20 oct. 1820, art.'38.) Un
comité consultatif pour la gendarmerie existe
auprès du ministre de la guerre. (Ord., 3 oct.
1846.) Ce comité examineet discute, d'après les
renvois ordonnés par le ministre, tontes les
questions qui intéressent la constitution, l'or-
ganisation, le service, la discipline, l'instruc-
tion, l'habillement, l'armement et l'adminis-
tration de la gendarmerie. Il a aussi, dans
ses attributions, l'examen et le résumé des
rapports des inspecteurs-généraux sur les di-
verses parties du service, et l'établissement,
d'après leurs propositions,du tableau d'avance-
ment au choix pour tous les grades d'officiers.
Le comité est composé de 5 officiers généraux
nommés, par le chef du pouvoir exécutif, sur la
proposition du ministre de la, guerre. Les colo-
nels surveillent l'ensemble du service, de l'ad-
ministration et de la comptabilitéde leur lé-
gion mais ils ne s'occupentpas des détails du
service qui doit être réglé par le commandant
de chaque compagnie. Les officiers de gendar-
merie sont officiers de police judiciaire.. (C.
inst. crim., art. 9.) Les sous-officiers et les
simples gendarmes ne jouissent point de la
même qualité; mais ils sont tenus de prêter à
la police judiciaire le conèours de leur surveil-
lance et l'appui de leur force. La résistanceà la
gendarmerie, dans les cas prévus par la loi,
constitueun acte de rébellion. Les injuresadres-
sées aux gendarmes, dans l'exercice de leurs
fonctions, constituent le délit d'outrages à des
fonctionnaires, et sont punies de peines correc-
tionnelles.

Voici quelle est l'organisation actuelle du
corps de la gendarmerie 1° sous le titre de
gendarmerie départementale, 25 légions divisées
en 87 compagnies, pour le service des départe-
ments. Elles forment en totalité un effectif de
14,400 hommes, divisés en 1,950 brigades à
cheval et 800 brigades à pied, non compris les
officiers dont le nombre s'élève à 593; 2» sous
le titre de gendarmerie coloniale, 3 compagnies



de 95 hommes chacune, non compris le capi-
taine et 2 lieutenants, pour la Martinique, la
Guadeloupe et l'île de la Réunion; une demi-
compagniepour la Guyane française, et un poste
de 3 brigades aux îles Saint-Pierre et Mique-
Ion; 3° une légion de 600 hommes pour le
service de l'Algérie. Un décrèt du 1er octobre
1849 a, en outre, créé un corps spécial, sous le
titre de lre et 2e compagies de voltigeurs algé-
riens 4° 3 bataillons de gendarmerie mobile
dont 1 pour le service spécial de la Corse, et 2
pour la ville de Paris. Ces deux derniers sont
composés de 1.2WX hommes chacun, y compris
les officiers; 5° la garde républicaine qui a
remplacél'anciennegarde municipalede la ville
de Paris. D'après l'arrêté de la commission du
pouvoir exécutif, en date des 9-22 juin 1848, ce
corps présente un effectif de 2,600 hommes et
412 chevaux, réparti en 3 bataillons d'infante-
rie et 4 escadrons 6° 2 compagnies de gendar-
mes-vétérans,composéesdelôOhommeschacune.
-Les conditions d'admissionet d'avancement
dans le corps de la gendarmerie sont réglées

par l'ordonnance du 29 octobre 1820, et par celle
du 30 avril 1841. –Pour les crimes et délits
militaires, les officiers, sous-officierset gendar-
mes sont justiciables des conseils de guerre
pour les autres délits, ils sont soumis à la juri-
diction des tribunaux ordinaires. Les nombreux
devoirs de la gendarmerie sont énumérés avec
beaucoup de détail dans l'ord. du 20 oct. 1820
qui forme presqueun code complet sur le service
de cette arme. A. Bost.

GÉNÉALOGIE,du grec -^voç, race; Xofo5,
discours. La généalogie, selon l'étymologiede ce
mot, est la science des générations,des races, des
familles. Bien des intérêts respectables l'ont fait
imaginer et perfectionner. De ces intérêts, les
uns sont utiles et les autres honorifiques. Par-
tout où la famille a été constituée, dans les so-
ciétés antiques commedans les sociétés contem-
poraines, la sciencegénéalogique a été une indis-
pensableinstitution; elle détermineet proclame
la filiation des individus, les degrés de parenté;
elle règle d'avance les intérêts afférentsaux de-
grés de filiation ou de parenté. La bonne admi-

nistration de la propriétéprivée, telle qu'elle est
fixée par les lois, repose sur les principes de la
science généalogique la transmission de la
propriété, de génération en génération, suit
ces mêmes règles, qui s'appliquent à l'héritage
d'un trône comme à celui du plus mince lopin
de terre, ou des ruines du plus chétif édifice
sans que l'on y pense généralement, la généa-
logie règle donc la plus grande partie des inté-
rêts humains. A cause même de l'importancede
son objet, cette science fut, dès son origine

fondée sur des éléments équitableset certains;
elle eut égalementà son service, comme la plu-
part des autres institutions sociales, sa condi-
tion et ses témoignages. La tradition a toujours
été invoquée au défaut de preuves écrites, et les
filiations contestées sont encore de nos jours ré-
glées par des témoignages." Les plus certaines
sont établies par des actes publics ou authenti-
ques. Depuis les lois nouvelles pour faire cons-,
tater partout légalement l'état civil des hom-
mes, la généalogie est plus puissante, parce
qu'elle trouve à son service plus de documents.
Durant les époques antérieures, elle était moins
certaine, néanmoins elle ne prononçaitque sur
des preuves non contestées.

Les idées nouvelles, introduites depuis un
siècle dans les sociétés policées de l'Europe, ont
fait perdre à la science des généalogies une
portion de son importance, en France surtout
où l'opinion, toujourssouveraine, avait d'abord
affaibli l'ancienne considération générale pour
les familles nobles, et a fini par ravir à la no-
blesse son existence légale. Les privilèges ré-
servés à ce corps politique ne s'obtenaient que
sur l'exhibition des preuves prescrites par les
ordonnances de nos rois. Dès l'instant où ces
priviléges furent abolis, la nécessité des preuves
fut abolie aussi, et la science généalogique perdit
ainsi la plus grande partie -de ses attributions
et du vaste terrain sur lequel elle avait jusque-
là exercé son autorité. Quand ces privilégesexis-
taient à l'égard des grades militaires, des char-
ges de la cour et des biens territoriauxdécla-
rés nobles, celui qui voulait jouir de ces privi-
léges faisait ses preuves, c'est-à-dire remettait sa
demandeà l'autorité compétente,qui l'envoyait
l'impétrantet ses pièces au généalogiste des or-
dres du roi; celui-ci examinait attentivement,
certifiait ou rejetait ces preuves, et la décision
s'ensuivait, favorable ou négative. Ce sont ces
divers documents qui ont servi à faire inscrire
dans la salle des croisades, au palais de Ver-
sailles, les blasons des familles qui comptaient
parmi leurs ancêtres quelques uns de ces illus-
tres guerriers.

Des avantages honorifiquesétaient aussi par-
fois l'objet des demandes.transmisesau généalo-
gistedes ordres du roi demandait-onà être admis
à monter dans les carrosses du roi, les mêmes
formalités étaient prescrites pour les preuves,
et si la demande était accueillie, la Gazette de
France, feuille officielle en ce point, donnait le,
nom de là personne admise dans les carrosses,
et cette indication était une authentique recon-
naissance de noblesse pour la personne qui l'a-
vait obtenue et pour sa famille les priviléges
d'usageleur étaientassurés. Ces preuves étaient



de diverses sortes pour certains priviléges, tels
que les écoles militaires et les grades qui s'en-
suivaient, il fallait quatre degrés de noblesse,
c'est-à-dire que le postulant prouvât par actes
légaux qu'il était fils, petit-fils, et arrière-petit-
fils de pères et de mères nobles. Pour d'autres
institutions, on exigeait cinq degrés qui arri-
vaient aux trisaïeuls, le sixièmedegré compre-
nait les quatrièmes aïeuls paternels et mater-
nels. Les quartiers étaient différents des degrés,
la progression des quartiers sur les degrés est
géométrique de sorte que le sixième degré est
égale à trente-deuxquartiers paternels et ma-
ternels.

Chaque famille conserve soigneusement ses
papiers. L'ancien cabinet des ordres du roi, dé-
posé à la Bibliothèque nationale, est une miné
inépuisablede renseignements pourl'histoire des
familles françaises comprenant leur ancien état.
Cette immense collection est divisée en quatre
classes la première comprend les titres origi-
naux dans l'ordre alphabétiquedes noms de fa-
milles. La seconde comprend; dans le même
ordre, des mémoireset des généalogies sur ces
mêmes familles. La troisièmeclasse se compose
du cabinet des titres généalogiques de d'Hozier,
consistanten preuves de noblesse des pages du
roi et des demoiselles de Saint-Cyr, titres origi-
naux, mémoires de familles, lettres d'anoblis-
sement, réglements d'armoiries, recherches de
noblesse et surtout de l'Armorial général de
toutes les provinces de France classé par géné-
ralités. La quatrièmeclasse est formée de porte-
feuilles, de rôles originaux, de montres mili-
taires depuis 1334, de preuves originales sur
vélin des pages de la petite écurie du roi depuis
1G80, et d'une immensitéd'autres titres origi-
naux provenant de divers collecteurs, et dont
l'acquisitionfut faite à différentes époques, par
ordre du roi. Parmi ces collecteurs, Gaignières
fut un des plus célèbres pour l'importance de
ses recueilsde titres originaux scellés, de mon-
tres .militaires, de manuscrits et généalogies
des maisons et familles nobles du royaume. On
doit aussi mentionner les collections de Jean
Haudiquier, de Guiblet, de Blondeau (17,500ti-
tres originaux), de l'abbé de Gevigney (testa-
ments originaux des gentilshommesde Bourgo-
gne et de Lorraine), de du Rocheret, de Jault
(8,000 titres originaux), et enfin celle de de La
Cour consistanten plus de 130,000 titres origi-
naux, généalogies et mémoires. Lorsqu'on s'oc-
cupa, vers le milieu du dernier siècle, à incor-
porer ces différentes richesses généalogiques à
celles que possédait déjà depuis longtemps le
cabinet du roi, afin d'établir un seul et même
ordre, on eut la malheureusepensée de distraire

de la collection des manuscrits de la Bibliothè-
que royale, soit de l'ancien fonds, soit des fonds
de Baluze, de Dupuy et autres, tout ce qui était
purement généalogique ce qui a causé quel-
que perturbation dans ces diverses collections.
Comme on le voit, le cabinet généalogique de
la Bibliothèque nationale peut, à juste titre,
être cité comme le plus riche de tous ceux d'Eu-
rope, tant pour le grand nombrede pièces dont
il se compose que pour leur originalité et leur
ancienneté.

Nous devons mentionner aussi quelques uns
des recueils de généalogies imprimés. Le plus
célèbre et le plus utile de tous pour la France
est le grand travail du Père Anselme, en ix vo-
lumes in-folio, Histoire généalogique et chrono-
logique de là maison royale de France, des
grands officiers de la couronne et des pairs et
anciens barons du royaume. C'est le plus im-
portant travail de ce genre qui existe en Eu-
rope, car il a laissé bien loin derrière lui ceux
du Priorista de Florence, et ceux de M. le comte
Litta de Milan.Le Dictionnaire de la noblesse par
La Chesnaye-des-Bois, en xv volumes in-4°,.le
Recueil imprimé de d'Hozier ne peuventpas non
plus lui être comparés. André Duchegne et bien
d'autres ont écrit les annales spéciales de plu-
sieurs grandes et illustres familles de France.
Il y aurait aussi une curieuse histoire à faire, ce
serait celle des titres faux, fabriqués dans le but
d'établir des généalogies .à quelques familles il-
lustres, mais issues de basse extraction;Ceci dé-
passerait le cadre de cet ouvrage. Nous nous
contenterons de mentionner parmi ceux qui se
sont rendus célèbres dans ce genre de spécula-
tion et qui en ont supporté les peines, en France,
Haudiquerde Blancourt, condamné, en 1701, à

une prison perpétuelle. Si une pareille pénalité
atteignait encore aujourd'hui les auteurs de
fausses généalogies, que de recueils modernes
encourraient une semblable condamnation La
Belgique compte aussi un célèbre faussaire, le
baron de Lannoy; il fut pendu en effigie par
ordre du parlement des Pays-Bas. C. Figeac.

GÉNÉALOGIE{Écrit, sainte). Les Hébreux
rendaient ordinairement l'idee de généalogie
par l'expressionsepher tôledôlh, c'est-à-dire litre
des générations. Ils attachaientla plusgrande im-
portance, à ces documents de famille, et ils les
conservaientavec un soin sans égal. Aussi trou-
vons-nousencore aujourd'hui dans leurs livres
saints des généalogies qui embrassentun espace
de plus de trois mille cinq cents ans. Dans nos
évangélistes, nous voyons celle de Jésus-Christ
conduitependant quatre mille ans, c'est-à-dire
depuis Adam, le premierhomme, jusqu'à Joseph
ou jusqu'à Marie. L'historienJosèpheassure que



les prêtres de sa nation mettaient le plus grand
zèle à conserver leurs généalogies, et que non
seulementdans la Judée, mais. aussi dans la Ba-
bylonie, dans l'Egypte et dans toutes les con-
trées où ils settrouvèrent, ils ne firent jamais de
mésalliances;qu'ils tinrent des tables généalo-
giques exactes, dresséessur les souches authen-
tiques qui s'en conservaientà Jérusalem,"et aux-
quelleson avaitrecoùrs aubesoin. Le même écri-
vain ajouteque dans les guerres, les persécutions
et les disgrâces,publiques, on avait une atten-
tion toute particulière à sauver ces monuments
étales renouveler de temps en temps (lib. I con-
tra Apion.). Mais ce qui prouve surtout l'intérêt
que l'ancien peuple de Dieu attachait à ces sor-
tes de documents,c'est qu'au retour de la-capti-
vité de Babylone, on rejeta du sacerdoce tous
les prêtres qui ne purent produire une généa-
logie exacte de leurs familles (/ Est, n, 62).
Pour peu, en effet, qu'on examine la constitu-
tion de la république juive, on voit qu'elle dé-
pendait essentiellement de la conservation des
généalogies, puisque c'est sur ce titre que se
trouvaient fondés'les droits, les prétentions, les
possession de chaque tribu et de chaque fa-
mille les biens dans lesquels elles devaient
rentrer à l'année jubilaire, enfin les alliances
qu'elles pouvaient contracter. Nous ne devons
donc pas être étonnés du soin que prennent les
évangélistes de s'appuyer, comme ils le font,
sur les tables authentiques des généalogies pour
démontrer que Jésus-Christ descendait d'Abra-
ham par Isaac et par Jacob; caractère essentiel
au Messie attendu par les Juifs. Nous devons
comprendreaussi sans peine pourquoi Dieu avait
intimement lié la constitutionde la république
juive à la conservation des généalogies pour-
quoi on les voit si souvent répétées dans les
saintes écritures; pourquoi, depuis la guerre
des Romains contre les Juifs, c'est-à-dire après
la mort de Jésus- Christ.elles ont été tellement
confondues* tellementdétruites, qu'il serait im-
possible aujourd'hui à un Juif quelconque de
prouver qu'il descend d'Abraham en droite li-
gne, et noir d'un étranger prosélyte qui aurait
embrassé autrefois le judaïsme.

Mais, parmi les généalogies bibliques, celle
qui mérite surtout notreattention, tant par son
importancepropre que par les prétextesqu'elle
a fournisaux ennemisdu christianisme,c'est la
généalogie de Jésus-Christ, que nous lisons
dans saint Matthieu et dans saint Luc. On sait,
en effet, tous les efforts qui ont été tentés pour
détruire la valeur ét l'autorité de ce titre, l'un
de ceux sur lesquels est fondée la qualité de
Messie dans la personne du Sauveur. On con-
naît les subtilités- futiles, les misérableschica-

nes qu'on a opposées à ce document précieux»
depuis Fauste le Manichéen jusqu'à Strauss, le
plus avancé des critiques mythologues.Nous ne
saurions entreprendre d'y répondre dans cet
article; les limites qui nous sont prescrites ne
nous le permettraient pas. Nous nous bornerons
donc à résoudre en peu de mots les difficultés
les plus spécieusesqui ont été soulevées contre
le récit des deux évangélistes saint Matthieu et
saint Luc.

On objecte d'abord l'impossibilitéde concilier
les deux écrivainssacrés sur ce point; puis de
prétendues faussetés avancées par chacun de

ces évangélistes. Mais peut-on raisonnablement
exigerque nous montrions avec évidence l'ac-

cord de ces deux pièces généalogiques?Nos ad-
versaires ont-ils le droit d'attendre pour les
difficultés particulières qu'elles contiennent des
solutions si certaines et si plausibles qu'elles
réunissent tous les esprits? Il suffit sans doute
de leur en donner de probables, et dont ils ne
puissent démontrer la fausseté; car nous ne
pouvonsavoir aujourd'hui qu'une connaissance
très imparfaite' des temps et des personnages,
auxquelsces généalogies se rapportent. Peut-on
douter que pour résoudre une question de cette
nature, il faudrait connaître une multitude de
circonstancesque nous ignorons? Quelle peine
n'éprouvent point les critiques quand il s'agit de

•concilier les contradictions apparentes d'une
'histoire quelconque, lorsqu'elle n'a seulement
qu'un siècle' ou deux de date, et que le souvenir
des faits s'est effacé de la mémoire? Ainsi, par
exemple, comment la postérité pourrait-elle
faire concorder les médailles et les historiens
qui ont rapporté le sacre de Louis XIV, si D.
Ruinart ou quelque autreécrivain n'eût remar-
qué que le jourfixé pour la cérémonieayant été
différé par un incidentimprévu,les médaillesqui

-se trouvaient frappées avant l'incident portent
une date différente du jour de la cérémonie ?
Mais, outre l'obscurité des temps, les usages des
Juifs ne sont-ils pas encore un obstacle et com-
me un voile qui nous empêche de voir la vérité
dans tout son jour? D'après ces usages, en effet,
le même individu pouvait avoir deux pères, l'un
naturel et l'autre adoptif. On donnait même le
nom de père à un simple beau-père. Ajoutons
que'la même personne portait quelquefois plu-
sieurs noms différents. Qui ne voit-que cette
multiplicité de pères et de noms doit nécessai-
rement avoir laissé dans la généalogie une mul-
titude de difficultés, dont un certain nombreau
moins peuvent nous paraître aujourd'hui tout à
fait insurmontables?

Nos adversairesprétendent que saint Matthieu

et saint Luc n'ont pu trouver nulle part une



table généalogique de pères successifs pendant d'une manière légale (il nous apprend d'ailleurs
l'espace de quatre mille ou même de deux mille lui-mêmeque le Sauveura été conçu par l'opéra-
àns. Cette impossibilitéleur paraît d'autant plus tiondu Saint-Esprit),et si, d'après la loi, Joseph
plausible que Marie et Joseph étaient des per- était père de Jésus, et que l'évangéliste lui-
sonnes pauvres et obscures. Faire une pareille même lui en donne le nom, pourquoi n'aurait-
bbjection, c'est supposer qu'à l'époque où les il pu appeler les aïeux de Joseph les aïeux de
évangélistes écrivaient, il n'y avait, chez les Jésus ? Quand on accorderait que le mot gene-
Juifs, aucun monument certain et authentique ratio doive s'entendre d'une génération char-
qui constatât la descendance généalogique de nelle, saint Matthieu ne trompera pas pour cela
Joseph et de Marie. Mais jamais nos adversaires son lecteur. En effet, Joseph et Marie ont pu
ne pourront montrer que leur supposition est' être assez proches parents pour s'être trouvés
fondée; tandis que tout ce que nous venons de dans la même souche, de manière qu'en don-
dire sur l'importance qu'il y avait pour chaque nant la génération de Joseph, saint Matthieu
famille riche ou pauvre, illustre ou obscure, de établissait la génération de .Marie. 'Ainsi, par
conserverune table exacte de sa généalogie, et exemple, sainteAnne, mère de la sainte Vierge,
sur le soin extrême que la nation entière a tou- pouvaitêtre soeur de Jacob et descendre.de Ma-
jours eu de la conserver, prouve clairement than, qui en était le père. Dans cette hypothèse,
que cette suppositionest aussi fausse que gra- Marie eût été cousine germainede Joseph, degré
tuite. Si on nous objecte que les documents ont de parenté où la loi permettait le mariage, et
dû se perdre pendant la captivité de Babylone, tous les aïeux de Joseph, à l'exception de Jacob,
nous répondronsavec Néhémieque tous les Juifs eussentété les aïeux de Marie. Enfin, dans cette
qui revinrent de l'exil,' à l'exception d'un très hypothèse, saint Matthieu tracerait la généalo-
petit nombre, prouvèrent qu'ils descendaientdu gie de Marie, mère de Jésus, du côté de ses
patriarche Jacob. Or, commentpurent-ils four- aïeux maternels, tandis que saint Luc l'établi-
nir cette preuve sinon en produisant des mo- rait du côté de saint Joachim, père de Marie,
numents authentiques de leur descendance?A c'est-à-dire du côté de ses aïeux paternels.

o la vérité, Ilérodeordonnade brûler les archives Cependant si, dans le cas où le mot generaliosi-
où -se conservaient ces sortes de monuments; gnifierai une génération purement légale, on

-maisles registres ne furent pas tous détruits, et demandait pourquoi saint Matthieu n'a pas fait't
d'ailleurs on les conservait aussidans les familles la généalogie de Marie, dont Jésus est le fils se-
particulières.Enfin, on ne saurait prétendre que Ion la chair, nous dirions que l'évangélisteécri-
les évangélistes n'ont pas trouvé la généalogie vait pour les Juifs, qui ordinairement ne don-
de Jésus-Christdans les registres publics, qu'en naient pasde généalogie aux mères, selon l'axio-
disant qu'ils les ont fabriqués eux-mêmes hy- me de leurs docteurs lu famille de la mèren'est
pothèse aussi ridicule que téméraire. Car les point une famille; et que d'ailleurs le but de l'é-
évangelistesn'auraientpu imaginer cette généa- crivain sacré étant uniquementde prouver con-
logie que dans le dessein de montrer que Jésus- tre les Juifs que Jésus-Christ est l'héritier de
Christ était de la tribu de Juda et issu de David; David, et qu'à lui appartient le sceptre, il le rem-
mais c'est un fait qui n'a jamais été nié ni par plit suffisamment, en montrant par sa table gé-
les Juifs, ni par les chrétiens hérétiques, ni néalogiqueque Joseph, dont Jésus est le fils lé-
par les païens eux-mêmes. gal et l'héritierlégitime, descend de la branche

On objecte encore que saint Matthieu promet aînée de David.
de donner la généalogie de Jésus-Christ, liber Une autre difficulté plus spécieuse qui a été
generalionisJesu Christi, et que cependant il ne opposée au récit de saint Matthieu. Selon cet
donne que celle de Joseph, qui n'est point son évangéliste,disent les ennemisduchristianisme,
père. Quoiquele Sauveur ne fût pas fils charnel Booz eut pour père Salmon et pour mère Rahab
de Joseph, il était cependantson vrai fils, d'a- ( I, 5 ). A la vérité, on lit au livre de Ruth (IV,
près le droit du mariage, puisqu'étant né sous 21) que Salmon engendra Booz; mais on n'y voit
le voile d'une union légitime, il était le fils lé- pas que ce fût de Rahab. La chose d'ailleurs est
gal et l'héritier légitime de Joseph. Or, ces ti- impossible, car depuis Rahab, contemporaine
tres sont suffisants pour faire regarder légale- de Josué (Jos. II, 1) jusqu'à David il s'est écoulé
ment Joseph comme son père, et tous les aïeux trois cent soixante-six ans; et cependant saint
de Joseph comme les siens propres. Le Sauveur, Matthieu ne comptepour tout ce temps que trois
en effet, n'ayant point de père sur la terre, ne générations Booz, Obed et Jessé. Mais, pour
saurait avoirde généalogie charnelle du côtéde que ces trois générations remplissentcet inter-
sou père. Si donc saint Matthieu lui attribue valle, il faut que les trois personnages n'aient
cellede Joseph, son père légal, ce nepeut êtreque engendré qu'à l'âge de cent ans; ce qui est tout



i fait invraisemblable.- Quelque spécieuseque
soit en effet cettedifficulté, elle ne semble pour-
tant pas insoluble. Et d'abord, quoi qu'on en
dise, il n'est pas absolument impossible que
Booz, Obed et Jessé n'aient engendré qu'à l'âge
de cent ans, on ne saurait du moins le démon-
trer, surtoutsi l'on considère que dans ces temps
reculés les homnies étaient incontestablement
plus forts et 'plus robustes qu'ils ne le sont à
présent. Toutefois nous ne regardons pas cette
supposition comme solidement fondée; nous
convenons même qu'elle n'estguère, vraisembla-
ble car si le fait était dûment constaté, il pré-
senterait en physiologie une sorte de miracle;
nous soutenons seulement que la science ne
saurait en démontrer l'impossibilitéabsolue ce
qui suffit pour résoudre l'objection de nos ad-
versaires. Nous pouvons ajouter avec plus de
probabilité que Rahab, qui figure dans la gé-
néalogie tracée par saint Matthieu, n'est pas la
même personneque celle dont il- est question
dans le livre de Josué elle pouvait être issue
de la première, et avoirconservé son nom. Pour
réfuter cette supposition, il faudrait nécessaire-
ment en prouver la1 fausseté; mais il n'est
au pouvoir de personne de le faire. Enfin, on
peut supposer que la généalogie de Joseph est
imparfaite en cet endroit, et qu'elle n'énumère
pas tous les personnagesqui appartiennentà l'é-
chelle généalogique. La Bible fournit un grand
nombre d'exemplesde ce genre. Au reste, per-
sonne n'ignore que c'est la coutume des Orien-
taux en général d'omettreplusieurs descendants
dans les tableaux généalogiques, parce que leur
but est plutôt de faire connaître certains per-
sonnages illustres, que de présenter une énumé-
ratipn complète de tous les descendants.Or, les
Hébreux en particulier pouvaientsans inconvé-
nient être dans lemême usage.D'ailleurs il faut
bien se garder de confondre une table généalo-
gique incomplète avec une généalogie inexacte
et fautive; il y a entre l'une et l'autre une dif-
férence immense.

En terminant sa table généalogique, saint
Matthieu dit que Jacob engendraJoseph, l'époux
de Marie (I, 16 ) saint Luc, au contraire, af-
firme que le père de Joseph se nommait Héli
( IH, 23). Les ennemis du nom chrétien ont de
tout temps beaucoup insisté sur cette contradic-
tion ils ont demandé quelle confiance méritent
de pareilsdocuments,et commentnous pouvons
les donner comme une des bases fondamentales
sur lesquelles repose le dogme de la divinité de
Jésus-Christ,et par conséquentl'origine divine
du christianisme ? On peut opposer à cette
objection plusieurs solutionspropresà satisfaire
un esprit raisonnable, c'est-à-dire qu'on peut

montrer que la contradictionqui se trouve entre
nos deux évangélistes n'est point réelle, mais
seulementapparente, et que par conséquent on
ne doit en bonne critique tenir aucun compte
des inductions que l'incrédulité a pu tirer de ce
prétendu dissentiment.Et d'abordJulesAfricain
nous apprend que Jacob était père de Joseph
selon la nature, et qu'Héli l'était selon la loi. Il
assure même dans sa lettre à Aristidequ'il te-
nait cette opinion des parents de Jésus-Christ
(Apud Euseb. Hist. eccles., 1. 1, c.vn). Cette solu-
tion a été adoptéepar presquetous les anciens,
et notamment par Eusèbe de Césarée, saint
Grégoire de Nazianze, saint Ambroise, saint
Augustin et saint Jérôme; elle est encore sou-
tenue par plusieurs modernes, et en particulier
par Hug. On peut dire encore avec le commun
des critiques de nos jours que Joseph était fils
de Jacob par nature,commele dit saint Matthieu,
et fils d'Héli par alliance, ayant épousé Marie,
sa fille unique. De manière que saint Matthieu,
qui a écrit pour les Juifs, a donné la généalogie
de Joseph, père légal de Jésue-Christ, et saint
Luc, qui écrivaitpour les gentils, l'a donnée du
côté de Marie, qui était sa mère. On a opposé,
il est vrai, plusieurs difficultés à ces solutions
mais nous ne craignons pas d'affirmer qu'elles
ne sont nullement de nature à en détruire la
force et la valeur. Ainsi la contradictionque nos
adversaires reprochent aux évangélistes n'est,
qu'apparente et, en effet, elle ne saurait être
réelle.^sans être en même temps palpable, sans
sauter aux yeux des moins attentifs. Mais alors
comment les Juifs, qui se convertissaient:en
foule dans les premierstemps'du christianisme,
ne l'ont-ilspoint aperçue? et s'ils l'ont aper-
çue, commentont-ilspu recevoircomme divines
et canoniques deux pièces aussi visiblement
contradictoires?Comment toutes les Églises les
ont-ellesadmises dans le canon des Écritures,
et les ont-elles liées dans la liturgie? En sup-
posantun moyen de conciliation connu dans ces
anciens temps, on explique toutes ces difficul-
tés mais en supposant la contradictionréelle,
elles deviennenttout à fait inexplicables. Il faut
donc qu'il y ait eu un moyen d'éliminer la con-
tradictionapparente; et si les deux solutionsque
nousvenons d'indiquer ne reposent point sur un
fondement solide, il a dû nécessairement en exis-
ter une quine laissait rien à désirer, et que notre
ignorance seule nous empêche de connaître;

Quant aux autres faussetés que nos adversai-
res ont prétendu découvrir -dans la généalogie
du Sauveur, elles ne méritent pas même l'atten-
tion d'un vrai critique. D'ailleurs, pour mettre
entièrement à l'abri la véracité et l'exactitude
de nos évangélistes à cet égard, il suffit de se



rappeler que chez l'ancien peuple de Dieu le
même individu pouvait avoir un père naturel,
un père adoptifet un père par alliance; que la
même personne portait quelquefois plusieurs
noms différents; qu'enfin le même nom a été
porté par divers personnages. L'ABBÉ GLAIRE.

GÉNÉBRÂRB (Gilbert), l'un des plus
savants hommes du xvie siècle, naquit vers
1537 à Riom en Auvergne, entra dans l'ordre
des bénédictins de Cluni, fut reçu docteur en
15R2, devint professeur d'hébreu au collège
royal en 1566. En 1592, il fut nommé arche-
vêque d'Aix, et prit posssesion de son siége en
1503. Mais un iraité des élections qu'il avait pu-
blié avant cette époque, et dans lequel il soute-
nait les élections des évêques par le -clergé et
le peuple contre la nomination du roi, fut con-
damné par le parlement d'Aix et brûlé par la
main du bourreau. Génébrard se vit même con-
damné à sortir du royaume.-Il obtint cependant
la permission de se retirer dans son prieuré de
Semur en Bourgogne, où il mourut en 1597. Il
avait composé des ouvrages qui lui avaient ac-
quis une grande célébrité, comme le prouve ce
vers, qui'avait été écrit sur son tombeau

Urna capit cineres, nomennon, orbe tenelur.
Nous citerons un excellent commentaire sur
les psaumes; une traductionfrançaise de Flavius
Joseph; une bonneédition des OEuvres d'Origène
et une citronologie sacrée qui a longtemps fait
autorité. r

GÉNÉRAL (art. milit.). Officier militaire
qui commande plusieurs corps de troupes, et de
différentesarmes sans appartenir à aucunepar-
ticulièrement. Chez les Lacédémoniens au
peuple seul appartenait le droit de nommer des
généraux. A.Sparte il y avait deux rois qui com-
mandaient les armées, mais dans la suite on re-
connut que l'autorité s'affaiblissait dès qu'elle
était partagée.On donnait le commandementdes
armées spécialementà un des deux rois. Tous
les autres officiers généraux leur étaient sou-
mis. Les plus considérables de ces autres géné-
raux étaient les polémarques sorte de lieute-
-nants-générauxqui avaienteux-mêmesd'autres
officiers au dessous d'eux, mais tous, sans ex-.
ceptions, recevaientles ordres du général-roi,
et étaient tenus de les exécuterponctuellement.
Lorsque les Lacédémociens avaient une flotte à
commander, leurs rois n'allaient jamais sur
mer, ils nommaient un officier général appelé
vaùapxcç. Les Athéniens par la constitution
même de l'État, avaient toujours dix généraux
ou commandantsdans les armées, parce qu'A-
thènes étant composée de dix tribus, chacune
fournissait le sien, et le commandement roulait
chaque jour alternativement sur l'un de ces

dix chefs, nommés pour une année seulement.
Quand il s'agissait de livrer bataille, le géné-
ral du jour assemblait ses collègues, avec le
polémarque pour délibérer sur le parti à
prendre, et la chose se décidait à la pluralité
des voix. Quelquefois les généraux reconnais-
sant la supériorité de l'un d'entre eux lui dé-
féraient le commandement, comme il arriva
à l'égard de Miltiade, pour la bataille de Ma-
rathon. Outre le polémarqueles Grecs avaient
encore comme généraux, les cTpam^oî qui com-
mandaient l'infanterie, les îmrap x«< qui comman-
daient la cavalerie, les rpiipaxoi qui comman-
daient les galères, tous nommés par le peuple
pour un an, maisdont les services pouvaientêtre
continués.– A Rome c'était le peuple assemblé
qui choisissaitles généraux, c'est-à-direles con-
suls et les préteurs. Ces officiers n'étant en place
que pour un an, la nécessité des opérations
obligeait quelquefois les Romains à leur conti-
nuer le commandementsous le titre de procon-
suls et de propréteurs. Dans les cas extraordinai-
res, on créait un dictateur pour commander l'ar-
mée, et celui-ci, appelé magister populi, etait

"obligé par les lois à combattre à pied à la tête
des légions, et ne pouvant paraître à cheval à
l'armée sans une permission expresse du peuple,
nommait un général de la cavalerie,, magister
equitum, qui était son lieutenant. Ce choix tom-
bait toujours sur un ancien personnageconsu-
laire, ou sur un officier en grade, d'une pru-
dence et d'une valeur reconnues. Les Romains
avaient encore d'autres officiers généraux, tels
que les legati, lieutenants qui tenaient le pre-
mier rang après les consuls; les Iribuni legio-

num, tribuns des légions qui étaient au nom-
bre de vingt-quatre, et dans les derniers temps
les prœfecli sociorum, préfets des alliés, qui ne
pouvaient commander que les troupes alliées.
Les généraux en Grèceet à Rome ne Irecevaient
aucune paie; ils servaient la patrie à leurs frais.

En France, le titre de général se donne indif-
féremment aux diversesclasses d'officiers d'un
grade supérieur àcelui de colonel, et à des admi-
nistrateursen chef. Ainsi, un général en chef,
un lieutenant-général, un maréchal-de-camp
reçoivent indistinctement la qualification de
général. On dit un intendant général, un payeur
général, un receveur général, un vaguemestre
général. Cette expression sert à qualifier tout
chef supérieur. Le plus élevé en grade des
officiers attachés à une troupe qu'il commande
toujours est le colonel; au dessus de lui vien-
nent les généraux qui en France forment eux-
mêmes aujourd'hui troisdegréshiérarchiques.–
Les généraux de brigade, anciennementnommés
maréchaux de camp, dont les insignessont une



broderie simple à l'habit, deux étoiles sur
chaque épaulette, la plume noire au chapeau à
trois cornes bordé d'un galon d'or, et la cein-
ture dans le service.- Les lieutenants-généraux,
remplacés en 1791 par les généraux de divi-
sion qui sont les premiers généraux de l'armée;
c'est parmi eux qu'on choisit les maréchaux de
France. Une broderie double au collet et aux
parementsde leur habit, trois étoiles sur leurs
épaulettes, font reconnaître ces officiers-gé-
néraux. Les maréchaux, grade le plus émi-
nent de l'armée, dignité à vie, créé par Philippe-
Auguste. Une broderiecouvre toutes les coutures
de leur habit, leurs épaulettes sont ornées de
cinq étoiles et de deux bâtonscroisés leur cha-
peau est garni d'une plume blanche. Aucun
grade en France n'est qualifiée par le titre de
général seul; ce mot est toujours accompagné
d'autres termes qui indiquent les fonctions spé-
ciales de cet officier ainsi on dit: général en chef,
général d'artillerie, etc., etc.– Les générauxsont
nommés par le pouvoir exécutif. Pour pouvoir
être promu au grade de général de brigade, il
faut avoir servi trois ans comme colonel. Pour
être apte à devenir lieutenant-général, il faut
avoirtrois ansde grade de général de brigade(loi
14 avril 1832). Appelésà commander les troupes,
les généraux doivent avoir des connaissances
plus étendues que les officiers supérieurs des
rangs desquels ils sortent. C'est de leur habi-
leté que dépend le succès des batailles. Ils doi-
vent être versés.dans toutes les branches d'ad-
ministration militaire pour pouvoir inspecter,
censurer et rendre justice. On naît général, di-
sait le maréchalde Saxe, comme on naît poète.
Napoléon, disant à David qu'il voulaitêtre peint
calme sur un cheval fougueux, traçait en'peu de
mots le portrait d'un général maîtrisant toutes
les difficultés qui surgissent autour de lui, do-
minant toutes les passions tumultueuses qui
agitent une armée, la contenantpar son ascen-
dant et la conduisant à la victoire par la force
de son génie. Les officiers généraux sont ré-
partis en Franceen deux sections. La première,
comprenant l'activité et la disponibilité, se com-
pose, en temps de paix, de quatre-vingts lieute-
nants-généraux et de cent soixantegénéraux de
brigade, au nombre desquels sont classés les
officiers générauxparticulièrementattachésaux
armes spéciales. La deuxième section, dite de
réserve, comprend les officiers généraux qui
cessent de faire partie de la première, savoir
les généraux de brigade à l'âge de 62 ans, et les
lieutenants-générauxà l'âge de 64; ces derniers
peuvent toutefois, en vertu d'un décretdu pou-
voir exécutif, être maintenus dans la première,
sectionjusqu'à l'âge de 68 ans, et même sans

limite d'âge quand ils ont commandé.en chef
devant l'ennemi ( loi du 4 août 1839 ). En
temps de paix, les lieutenants-générauxdu ca-
dre d'activitécommandentles divisions territo-
riales, fontpartie des diverscomités consultatifs
du ministre de la guerre ou sont chargés d'ins-

pections générales des différentes armes. Les
généraux de brigade commandent les subdivi-
sions territoriales, l'école polytechnique, l'é-
cole d'applicationde l'artillerieet du génie, les
écoles d'artillerie, ou sont membres des comités
consultatifs. En temps de guerre, les lieute-
hants-généraux commandent des divisions ou

des corps de l'armée active, commandent. en
chefles armesspéciales ou exercent les fonctions
de chef d'état-major général des armées. Les
généraux de brigade commandentdes brigades
sous les ordres des commandantsde divisions.

En'temps de paix, la solde des lieutenants-
générauxest de 15,000 fr., et celle des généraux
de brigade de 10,000 fr.; en temps de guerre, la
solde des premiers est élevée à 18,750 fr., et
celle des secondsà 12,500 fr. Pour les comman-
dants de divisions territoriales, l'indemnité de
logementest de 1;800 fr., et pour ceux qui sont
à la tête des subdivisionscette indemnité est de
1,200 fr. L'État accorde comme frais de re-

.présentation au "lieutenant-généralcomman-
dant en chef, 9,000 fr.; au lieutenant-général
commandantune subdivision, 7,000 fr.; au lieu-
tenant-général président d'un comité d'arme,
5,000 fr.; au général de brigade commandant,
une subdivision, 2,500 fr.; quand il commande
une brigade, 2,000 fr., et quand il se trouve le
chefd'une école, 4,000 fr. Le minimumde la
retraite d'un lieutenant-général (30 ans de ser-
vice) est de 4,000 fr.; le maximum (50 ans de
service), 6,000 fr. Dans le premier cas, le géné-
ral de brigade reçoit 3,000 fr., et 4,000 fr. dans
le second. ED. DE P.

GÉNÉRALE (art milit.). Nom donnéà une
batterie d'alarmequi appelle chacunà son poste.
L'officier qui commande en chef a seul le droit
de l'ordonner. Tous les tambours qui l'enten-
dent doivent la répéter à l'instant. Ils parcou-
rent les rues accompagnés de deuxou plusieurs
hommes armés. Les gardes doivent se former
en haie. Cette batterie, qui met en émoi les ci-
toyens, ne doit s'employer qu'à l'occasion de
l'approchede l'ennemi, d'un incendie ou d'une
révolte. Des peines graves sont prononcées con-
tre, tout militaire qui ne se trouve pas à son
rang quand la générale se fait entendre,et con-
-tre celui qui la ferait battre sans y être spécia-
lement autorisé.

GÉNÉRALITÉS. On appelait ainsi, avant
1789, les circonscriptionsterritoriales entre les-



quelles la France entière était partagée, pour
faciliter la perception des contributions publi-
ques, connues sous le nom de tailles, taillons et
subsistances. La généralitése subdivisaiten élec-
tions, et celles-ci en paroisses. Il y avait dans
chaque généralité un intendant (sauf celles de
Montpellier et de Toulouse qui n'avaient ensem-
ble qu'un seul intendant) et deux receveurs-gé-
néraux dont les fonctions duraient alternative-
ment pendant une année. On comptait, en tout,
31 généralitésen France. Cette division n'existe
plus aujourd'hui. La circonscriptionfinancière
de la France ne diffère pointj de la division
administrative, et dans chaque département,
commeautrefois dans chaque généralité, un re-
ceveur-général des finances centralisetoutes les
recettes du. Trésor. A. BosT.

GÉNÉRATION.Dans les deuxrègnesqui se
partagent les êtres organisés, les espèces issues
une première fois d'un acte de création, se pro-
pagent et se perpétuent par génération, c'est-à-
dire que les individus qui représentent ces es-
pèces, lorsqu'ils ont atteint un certain degré de
développement, fournissentde leur propre sub-
stance des produits pénétrés de la même vita-
lité que l'être dont ils émanent, et destinés à
revêtir les mêmes formes, à subir les mêmes
évolutions, à jouir de la même activité. Cette
merveilleusefonction s'exerce par des procédés
divers, d'autant plus intéressants à connaître
qu'ils constituent une série de faits physiologi-
ques qui, par sa gradation, nous révèle presque
le secret du miracle de la reproduction des
êtres animés. En effet, la génération existe
déjà virtuellement'dans la suite des modifica-
tions que traverse l'individu pendant le cours
de sa carrière; car chacunede ces modifications
est la conditionde la suivante, et, sauf l'iden-
tité du principeactif, nous avons ici, à le bien
prendre, une reproductionincessantedans les
limites d'une même donnée individuelle. Que
le principe actifsorte de ces limites, qu'il pro-
longe son œuvre au delà de ce qui est néces-
saire pour organiser, vivifier, animer l'ensem-
ble harmonique des parties diverses qui con-
stituent son organismepropre, vous aurez un
organisme nouveau, émanation du précédent
sous le double point de vue dynamiqueet cor-
porel.

La génération commence par des partages
naturels ou accidentelsde l'individu organique;
c'est ce qu'on nomme la sissiparité. Elle s'élève
de là à la production d'individus nouveauxpar
des extensions de tissus producteurs qui n'en-
tamentpas l'organismeet semblentau contraire
l'enrichir tel est le bourgeonnement. D'autres
fois cette fonction consiste dans la production

d'un germe simple ou bulbille,' qui apparaît au
sein d'une organisationhomogène, s'en détache
tôt ou tard, et trouve en lui-même toutes les
conditions de son développement nous réser-
verons pour ce mode le nom de gemmiparité.
Enfin des organes spéciaux et permanents, qui
fournissent des produits de deux sortes, dont
l'un est nécessaire au développement de l'au-
tre, nous donnent l'ovigénèse. Ainsi ce n'est
que dans un.sens général qu'on peut admettre
l'adage omne vivum ex ovo. En rappelant cet
adage nous ne pouvons passer sous silence le
point de doctrine qui lui. a donné naissance.
Tout le monde a entendu parler des prétendues
générations spontanées admises par les anciens
pour une multitude d'animaux de? tous les ty-
pes, et par quelques modernes pour un certain
nombre d'êtres vivans appartenant aux types
inférieurs. Jadis il suffisait qu'on vît sortir une
anguille de la vase d'une rivière, un ver, de la
pourriture d'un cadavre, pour qu'on attribuât
leur origine aux forces généralesqui pénètrent
les matières en décomposition. Mais on put se
convaincre plus tard que ces êtres, d'une orga-
nisation très complexe, naissaient d'êtres sem-
blables à eux, qu'ils ne sont point les résultats
d'une générationspontanée ou accidentelle, mais
bien d'une génération régulière, et l'on exprima
ce fait en disant omne vivum ex ovo. Quand le
microscope fit découvrir des myriades d'êtres
des deux règnes dans les eaux plus ou moins
corrompues, dans la colle des farines, etc., la
doctrine de l'apparition spontanée dés organis-
mes dans les matières en décomposition prit
quelque apparencede vérité, au moins pour les
organismesles plus simples. Nous devons nous
borner ici à trois observations sommaires sur
cette question. Nous ferons remarquer prélimi-
nairement que cette doctrineest contraire à un
fait que consacre toute l'histoire naturelle non
moins que nos livres saints, savoir qu'il y a un
acte de création à l'origine des deux règnes or-
ganiques, comme à l'origine de l'univers phy-
sique, et que les écoles panthéistes ou épicu-
riennes ont seules professé dans ces derniers
temps la puissance créatrice de la nature. Nous
ajouterons, en second lieu, que la génération
directe étant la règle, ou, si l'on aime mieux,
le fait ordinaire, la génération spontanée de-
viendrait une exception, et qu'elle a déjà par
cela même contre elle un préjugé d'une grande
valeur. Enfin, tandis que l'observation nous
apprend chaque jour que les êtres regardés
comme le produit spontané des eaux corrom-
pues jouissent surabondammentdes modes or-
dinaires de reproduction, et que les germes
conservent longtemps chez les animaux infé-



rieurs la faculté de se développer aucune ex-
périence n'a fourni jusqu'à ce jour la preuve
directe du prétendu fait exceptionnel qu'on
voudrait introduire dans la science, et cette
preuve reste évidemmentà la charge des par-
tisans de la doctrine eu question.-Parcourons
rapidement les quatre modes de génération
énuméréset définis plus haut.

1Sissiparité. Les végétaux et les animaux
très simplesse divisentseulsen fragments pour
se multiplier. C'est surtout chez les animalcules
des infusoires qu'on ohserve ce mode de pro-
pagation. On peut en très peu de temps voir
une vorticelle se partager par un sillon longi-
tudinal, qui envahit successivement tout le
corps; bientôt les deux moitiés se séparent tout
à fait, et deviennentdeux individusqui se divi-
sent à leur tour. La faculté de reproduire ainsi
des êtres entiers et la forme totale des espèces
au moyen d'un fragment,s'observe chez un très
'grand nombre d'animaux après les divisions
artificielles qu'on leur fait subir. Trembley fit à
ce sujet, sur les hydres d'eau douce, des expé-
riences célèbres toujours répétées avec succès.
L'abbé Dicqueman en fit de non moins heureu-
ses sur les actinies ou anémones demer, et, parmi
les animaux articulés, les naïs ont offert la mê-
me, propriété à un degré remarquable.Tous les

faits du même genre que nous pourrions citer
reviennent à celui-ci la force qui organise,
pénètre et vivifie un végétal ou un animal, est
présente dans, toutes les parties du corps avec'c
toutes ses facultés; mais chacune de cellès-ci
prédominedans un organe plus ou moins spé-
cialisé, en rapport avec une des fonctions de la
vie, et du concours harmonique de ces organes"
résulte l'individu avec les formes et l'activité
de son espèce. Or, dans les organisationspeu
complexes, .toutes les facultés vitales sont assez
présenteset équivalentespartout, pour être prê-
tes à se produire au besoin, sans obstacle de la
part d'une faculté locale prédominante, et la
force vitale étant de sa nature génératriceavant
tout, se montre sous ce mode d'activitépartout
où une mutilation de l'individu l'appelle à com-
pléter celui-ci, à lui restituer sa forme. Si l'a-
nimal appartient à un type élevé, où les facul-
tés vitales se localisent rigoureusementet où
chacune d'elles éteint les autres sous sa prédo-
minance dans l'organe qui lui correspond, la
faculté génératrice se localisera aussi, et se ma-
nifestera tout au plus, en dehors de son appa-
reil propre, par des réintégrations de parties
limitées, comme celles que nous offrent les
écrevisses parmi les animaux articulés supé-
rieurs, les salamandres parmi les vertébrés,
enfin et comme dernière limitation, la cicatri-

sation dès plaies et la simple réparation de tis-
sus dans toute la série.

2° Bourgeonnement. Le second procédé de
la reproduction consiste en ce que, sur un ou
plusieurs points de la surface d'une plante ou
d'un animal, se concentre une action plastique
plus qu'ordinaire qui donne naissance à de nou-
veaux tissus. Ceux-ci forment là une sailliequi
se prononce de plus en plus, et bientôt se dé-
ploie un organisme qui prend peu à peu tous
les caractèresintérieurs et extérieurs d'un indi-
vidu nouveau. Telles sont les pousses nouvelles
d'une plante; telles, sont les hydres qu'on voit
apparaître sur une hydre mère, sous la .forme
d'un bouton qui s'allonge peu à peu, qui. se
creused'une cavité interne, et qui se couronne
enfin d'un cercle de tentacules. Dans ce mode
.de génération,le nouvel individu demeure le
plus souvent attaché à celui qui l'a produit, et
c'est ainsi que se composent successivement les
arbres et beaucoup de polypiers, tels que les
sertulaires. les alcyons, etc. D'autresfois, comme
dans les hydres, les nouvelles générations se
détachent des anciennes pour vivre de leur
vie propre.

3° Gemmiparité. Cette expression,employée
souventcomme synonyme de bourgeonnement,
et en même temps pour une productionde ger-
mes d'une nature plus spéciale que les précé-
dents, sera réservée ici pour ce dernier mode.
Les gemmes ou bulbilles sont des produits sim-
ples qui, apparaissantdans le tissu d'une plante
ou d'un animal, s'en détachent avant de se dé-
velopper, se suffisant d'ailleurs à eux-mêmes
une fois formés. Ils se composent d'un tissu cel-
lulaire couvert d'une enveloppe qui s'accroît
avec l'ensemble du germe. Leur simplicité et
celle de leurs conditions de développementdis-
tinguent les bulbilles des œufs. Leur prompte
séparation et leur enveloppe mettent une diffé-
rence importante entre eux et les bourgeons.
Nous citerons, comme exemples dé, gemmi-
parité, la reproductionbulbilleuse de plusieurs
plantes inférieures, notamment les spores ren-
fermés dans les sporanges diffus des hépatiques,
dans ceux, plus localisés, des mousses, dans
les thèques plus ou moins simples des lichens,
des champignonset des algues. Parmi les ani-
maux, les faits de ce genre sont plus rares, et
surtout beaucoup plus qu'on ne le croyait ja-
dis, lorsqu'on connaissaitmoins bien qu'aujour-
d'hui l'organisation et la reproduction des po-
lypes, des méduses et de beaucoup d'autres in-
vertébrés inférieurs. La gemmiparité a été at-
tribuée, dans ces derniers temps, par M. de
Quatrefeges à un genre de polypes qu'il a fait'
connaitre sous le nom de sinhydres, et les na-



turalistes nous ont appris que plusieurs ani-
maux rayonnés produisent, sous une de leurs
formes transitives, des gemmes d'où provien-
nent des individus d'une forme plus avancée,
qui seuls donnent des œufs (voy. MÉTAMOR-

phose).
4° Ovigénèse. Dans les trois modes de re-

production que nous venons de caractériser, le
produit est d'abord en continuité de tissu avec
son géniteur, et ne s'en isole que peu à peu
parfois même, comme dans le second mode, il
lui demeureadhérent et en communautéde vie.
Ce produit est une sorte d'embryon qui repré-
sente le nouvel être tout entier. Avec l'ovigé-
nèse nous nous élevons à une condition nou-
velle de la génération. Cette fois l'embryon ne
constitue qu'une partie du produit, et il ne se
développe qu'avec le concours d'une matière
fécondante. Il faut à l'ovule végétal le contact
et l'action mystérieusedu pollen, ou mieux, de
la matière nommée fovHla, que renferment les
vésicules polliniques; il faut à l'ovule animal
le contact et l'action d'un fluide spécial où na-
gent en abondance des fi lamentsparticuliers,dé-
signés sous le nom de spermatozoïdes. On a cru
longtemps que beaucoup d'animaux inférieurs
manquaient de ce dernier produit, et qu'ils
émettaient des œufs féconds par eux-mêmes.
Aujourd'hui on a retrouvé les spermatozoïdes
jusque chez les polypes, et la règle que nous
établissons ici peut être considérée comme gé-
nérale. Pour nous en tenir à ce qui concerne les
animaux, et en nous renfermant dans la ques-
tion des conditions essentielles de la reproduc-
tion par les produits spéciaux que nous venons
de nommer, voyons d'abord en quoi consistent
ces produits, leur origine et leurs premières
phases de formation. L'œuf se montre sous la
forme d'une vésicule parfaitement distincte et
plus ou moins indépendantede tout ce qui l'en-
toure. Cette vésicule ou cellule est remplie d'un
liquide mélangé de granulations albumineuses
et de gouttelettes huileuses. Un espace plus
clair que le fond et .d'une forme circulaire in-
dique une cellule plus petite contenue dans la
grande; c'est la vésicule germinative, vue ou dé-
crite pour la première fois par M.'Purkinje, et
qui en a retenu le nom. Celle- ci offre à son
tour une tache arrondie, qu'on a nommée la ta-
che de Wagner depuis qu'elle a été signalée par
ce physiologiste. Tel est l'ovule dans son état
natif. Laissé à lui-même, il s'altère, se détruit,
est résorbé par l'organisme producteur, ou re-
jeté sous la forme d'un œuf stérile. Fécondé, au
contraire, il subit immédiatementdes modifi-
cations importantes, et un embryon ne tarde
pas à s'y dessiner. La vésicule de Purkinje et

la tache qu'elle contient disparaissent, tout le
contenu de l'œuf devient un liquide albumineux
et huileux, nommé vitellus, qui nourrira l'em-
bryon plus ou moins longtemps, et celui-ci se
montre dans l'épaisseurde la paroi vésiculeuse,
au milieu d'une petite aire germinative nom-
mée le blastoderme. Ses organes, ses formes s'y
dessinent peu à peu, en même temps que cette
partie de l'œuf grandit et envahit successive-
ment le pourtour de celui-ci. Enfin le vitellus
finit par n'êtreplus qu'une dépendancedu jeune
sujet, communiquant avec son intestin et finis-
sant par être enfermé dans sa cavité viscérale,
et par y disparaîtrelorsqueson contenuest épui-
sé. D'un autre côté, le produit fécondateurse
montre d'abord dans des vésicules qu'on peut
compareraux ovules. Là, au lieu des matières
contenues dans l'œuf, au lieu des cellules se-
condaires qui caractérisent le premier âge de
celui-ci, nous voyons s'aligner des granulations
qui composent ainsi des fils renflés à l'une de
leurs extrémités. Ces fils, disposés en faisceaux
dans leurs cellules respectives avec toutes leurs
têtes convergentes, deviennent libres par la
rupture de la vésicule qui les contenait. Ani-
més d'une vitalité remarquable, qui les a fait
prendre pour des animalcules on les voit s'a-
giter vivement au sein du liquide qui les reçoit
à ce moment, et qui leur sert de véhicule pour
les transporter à leur destination. La force pro-

lifique de ce liquide est proportionnée au nom-
bre et à la vitalité de cés fils séminaux. Il est
bien constaté par les nombreuses expériences
de fécondationsartificielles opérées depuis Spal-
lanzani, que le contact de ces fils est une con-
dition indispensablede la fécondation des œufs,
que par conséquent ce n'est pas, comme on le
croyait, une vapeur (aura seminalis) qui opère
sur ceux-ci dans le cas où leur situation pro-
fonde semble les mettre hors de portée du pro-
duit prolifique. En effet, on peut constater
que dans ces cas-là les fils séminaux arrivent
jusqu'à la surface de l'œuf, même lorsqu'il n'a
pas encore abandonné l'ovaire.

Les faits que nous venons d'exposer résol-
vent une question qui a longtemps occupé les
naturalistes, celle de la préexistencedes ger-
mes. Aux divers degrés- de la série de procédés
reproducteurs que nous venons de parcourir,
que voyons-nous? Toujours une production des
cellules qui engendrent des cellules, ou mieux,
des liquides soumis, au sein d'un organisme, à
une force d'organisation qui les convertit d'a-
bord en cellules ou pour accroître l'individu ou
pour perpétuer l'espèce, partout enfin un acte
de génèse ou d'épigénèse, pour nous servir du
terme consacré dans le débat des écoles adver-



ses, non un acte de simple évolution. Il est vrai
qu'on trouve quelquefois des ovules jusque dans
les jeunes sujets renfermés encore dans les en-
veloppes de l'œuf, et qu'il y a là comme l'appa-
rence d'un emboîtement de germes préexis-
tants. Mais de cette apparition hâtive d'un pro-
duit, destinéà reproduire l'espèce, à la théorie,
qui voudrait que tous les,germes de toutes les
générationssuccessivesd'une espèceeussent été
comme emboîtés les uns dans les autres et ren-
fermés dans le premier individu de cette espèce,
quelle distance! Au reste, la valeur des faits
que nous rappelons ici est ruinée par cette con-
sidération que plusieurs germes se succèdent
souvent dans le même point du même organe
producteur, soit que, stériles, ils s'altèrent et
se détruisent, soit que, fécondés, iis"subisserit
leur évolution et quittent la mère. La généra-
tion est donc une production émanant d'un
corps vivant; et sans autre antécédent dans ce
corps que la matière plastique qui en fait par-
tie et la force spéciale qui l'anime,

Mais cette action génésiaque est complexe,
avons-nous vu,- lorsqu'elle arrive à son plus
haut degré de spécialisation.Elle se décompose
alorsen productionde l'ovule,en productiondes
fils séminauxet en action des fils séminauxsur
l'ovule. En quoi consiste cette dernière action2
qu'est-ce qui constitue la fécondation? quel
rôle joue le fil séminal ou spermatozoïde à l'é-
gard de l'ovule, et quelle part a-t-il à l'appari-
tion, à la formation du nouvel être? Question
capitale sur laquelle s'est largement exercée la
spéculation, hélas! sans la résoudre, car ici
l'hypothèse seule répond, et quelle hypothèse?
celle qu'abandonne le fil de l'analogie et des
faits généraux, et qui n'aboutit souvent qu'à
expliquer l'obscur par le plus obscur (obscure

per obscurius). Nous rangerons au nombre des
suppositions admissibles sur le procédé intime
de la fécondation, l'opinion qui consiste à attri-
buer aux spermatozoïdes la formation de cer-
tains organes, tels que le système nerveux, en
réservant à l'ovule celle des organes de la vie
nutritive. Il n'est pas vrai non plus que le fluide
fécondateursoit l'aliment qu'attend l'ovule pour
se développer, si l'on donne au mot aliment son
sens ordinaire, le seul qui -se comprennebien.
Tout ce qu'on peut dire, c'est que le spermato-
zoïde et l'ovule incompletspar eux-mêmes, et
incapables, tant qu'ils s'isolent, de subir l'évo-
lution embryonnaire, se complètentréciproque-
ment par leur rencontre, et donnentun produit
mixte qui porte l'empreinte de ses deux au-
teurs en sorte que la bisextualité rentre dans
le fait général de la division du travail physio-
logique, qui a pour but d'élever à leur plus

haute puissance, en les spécialisant, les facul-
tés de l'animal. Les organes producteurs des
ovules et ceux qui fournissent la malière^fécon-
dante ne sont, en effet, que des modes spéciaux
d'un même organe_primitif. Chez les animaux
inférieurs -on ne distingue ces deux espèces
d'organes qu'à la différence des produits, et
ceux-ci débutent eux-mêmes par des formes
semblables. Chez quelques espèces des types
invertébrés, les deux sortes d'organes existent
ensemble chez les mêmes individus,et, dans les
cas de séparation sur des individus différents,
qui réalise, chez la majorité des animaux, la
division du travail reproducteur en lui donnant'
le. cachet de l'individualisation, on trouvé acci-
dentellemeiitun ovaire à côté d'une glande sé-
minale là où devait en exister une seconde.

La génération, en s'élevant graduellement dé
'la sissiparité à l'ovigénèse, tend à plus généra-<-
liser toujours les caractères de ses produits.
Dans ses premiers procédés, les traits de l'in-
dividu producteur se conservent mieux que
ceux de l'espèce dans l'ovigénèse, ces derniers
reprennent le dessus. Ainsi, pour conserverune
variété végétale oh aura recours à la greffe
d'un bourgeon issu de cette variété, tandis que
la graine ramènerait davantage le type origi-
nel. Toutefois il faut se garder de prendre cette
différence trop à la lettre. Ne savons-nous pas
que, dans' nos races d'animaux domestiques et
dans les variétés humaines, les caractères se
transmettent avec une constance telle qu'on a
voulu en tirer un argumentcontre l'unitéde l'es-
pèce dont elles procèdent, et les traits iridivi-
duels, tant moraux que physiques,ne se trans-
mettent-ils pas des pèresaux enfants? HOLLARD.

GÉNÉRATION, GÉNÉRATEUR, GÉ-
NÉRATRICE [math.]. En géométrie, la gé-
itération d'une figure est le tracé ou la construc-
tion de cette figure par le moyen d'une autre,
supposée en mouvement.Une ligne, par exem-
ple, pourra être considérée comme produitepar
le mouvement d'un point dans l'espace. De.
même on pourra concevoir que la génération
d'une surface est due au mouvement d'une li-
gne, celle d'un volume au mouvement d'une
surface, celle d'une surface plane au mouve-
ment d'une ligne droite, celle d'une sphère au
mouvementd'un demi-cercle autour de son dia
mètre, etc. On nomme générateur et génératrice
l'espèce d'étendue qui, par son mouvement,
engendre l'autre. Ainsi, dans l'exemple précé-
dent le point est dit générateur de la ligne; la
ligne, génératricede la surface la surface, gé-
nératrice du volume; et le demi-cercle, gérié-
rateur de la sphère. On dirait de même le cercle
générateur de la cycloïde pour le cercle dont un



1des points décrit cette courbe pendant qu'il
roule sur une droite. Ces expressionsont pour
objet de mieux déterminer la formé et les pro-
priétés des figures, en reliant chacune d'elles à
un groupe particulier pour en faire ressortir
les rapports communs. Par exemple, on saura
qu'une surface courbe sera une surface réglée,
quand elle aura pour génératrice une ligne
droite, et alors elle sera développable,c'est-à-
dire qu'elle pourra se dérouler, s'étendre et se
développer sur un plan.-On nomme directrice
la ligne droite ou courbe le long de laquelle la
génératrice est assujettieà tourner. Cette direc-
trice est nécessaire pour achever de déterminer
la surface engendrée. Si celle-ci est cylindrique,
la directrice sera une courbe plane le long de
laquelleglissera la génératrice, tout en restant
parallèle à une direction donnée si elle est co-
nique la directricesera encore une courbe plane
sur laquelle glissera la génération assujettie à
passer toujours par un point fixe. Si, dans le
premier cas, la directrice était une ellipse, le
cylindre décrit par la génératrice serait le cy-
lindre élliptique. Les solides appelés ellipsoïde
allongé et ellipsoïde aplati s'obtiennent en fai-
sant tourner une génératrice elliptique autour
de son grand axe pour le premier, et autour de
son petit axe pour le second. D. JACQUET.

GÈNES, Genoiia en italien, aujourd'hui chef-
lieu d'une dès grandes intendancesdes États
Sardes, et autrefois capitale d'une des républÎT-

ques les plus puissantesde l'Italie, est située par
44» 24' lat. N.,6» 32' long. E., à 123 kil. S.-E. de
Turin, sur le golfe de Gênes, l'ancienLigusticus
sinus ou Mare Ligusticum. Gênes, la Genua des
Latins, fut fondée par les Liguriens vers l'an
707 avant J.-C. Quoique placée entre lés tribus
liguriennes, elle semble n'avoir appartenu à
aucune d'elles, mais leur avoir servi de port
commun. Les Romains s'en rendirent maîtres
et l'incorporèrent en 222 à la Gaulé Cisalpine.
Détruiteen 205 par Magon, frère d'Annibal, elle
fut rebâtie trois ans après par les Romains.
Sous l'Empire, elle eut le titre de ville muni-
cipale, et obéit ensuite tour à tour, aux Héru-
les (476), aux Ostrogoths (493), à l'Empire Grec
qui la gouvernapar le moyen des exarques (553),
aux Lombards (668), et enfin à Charlemagne.Au
commencement du xesiècle,elle profita de la fai-
blesse des princes carlovingienspour se rendre
indépendante, se gouverna par des consuls, et
développa rapidement son commerce et son in-
dustrie. Au xie siècle, elle pouvait déjà comp-
ter parmi les cités les plus florissantesde l'Oc-
cident.Les Croisades lui fournirent de nouveaux
éléments de prospérité, et Gênes s'enrichit à la
fois par le transportdes troupes et par les re-

lations que les guerres saintes lui permirent
d'établir avec l'Orient. Dans la première année
du xne siècle, elle équipait28 galères et 6 vais-'
seaux pour secourir les Croisés. A partir
des dernières années du xre siècle, elle eut à
soutenir des guerres acharnées contre Pise, sa
rivale; mais le sang étrusque, qui dominait à
Pise, ne pouvait prévaloir contre l'énergique
ténacité des Ligures. La lutte cependant se,
perpétua depuis la fin du xie siècle jusque vers
la fin du xnie. Gênes, à la suite de dissensions
intestines, abolit les consuls en 1190 et les rem-
plaça par un podestat. De nouveauxtroublesra-
menèrent les consuls en 1201: mais le podestat
fut rétabli dès l'année suivante. La cité ligu-
rienne, dont la puissance allait toujours crois-
sant, offrait le singulier phénomène d'une ville
qni aspirait à, la suprématie et qui ne pou-
vait se gouverner elle-même. En 1216, pour
mettre un terme aux désordres qui l'agi-
taient sans cesse et enlever tout prétexte aux
ambitions privées, elle décréta qu'à l'avenir
l'administration de la justice serait confiée à
des citoyens des villes voisinesà l'exclusiondes
Gênois. La guerre contre Pise était suspendue
depuis 1210 elle ne tarda pas à se rallumer, et
en 1222, les Pisanssubirent une grande défaite
sous les murs de Saint-Jean-d'Acre. Quelques
années après, Gênes dut se soumettre à l'ém-
pereur .Frédéric II; ses députés refusèrent de
prêter hommage au monarque, et elle se ligua
contre Frédéric avec [Grégoire IX et Venise
mais, en 1241, l'empereur, à l'aide des vais-
seaux de Pise et de la Sicile, s'empara de sa
flotte. Elle ne tarda pas à se venger, et en 1243,
de concert avec Lucques et Florence, elle mar-
cha contre Pise, qui, hors d'état de résister, se
soumit aux plus dures conditions. Une,nouvelle
révolution éclata bientôt à Gênes. Le peuple,
fatigué du gouvernement aristocratique, abolit
le podestat (1257), mit à la tête de la républi-
que un Capitaine du peuple, et investit Roccane-
gra de cette nouvelledignité. Gênes n'avait plus
à redouter la rivalité des Pisans. Mais Venise
à son tour allait lui disputer la suprématie des
mers. Les premières voies de fait eurent lieu à
Saint-Jean-d'Acre(1258), et cette fois les Gênois
furent vaincus. Leur influence pourtant restait
encore dominante, et une trêve fut bientôt con-
clue par la médiation d'Alexandre IV. Les pa-
triciens gênois, vaincus par la classe populaire,
cherchaient à reprendre la direction des affai-
res. Ils parvinrent à rétablir le podestat en
1262. Alors commencent à Gênes les grandes
luttes du peuple contre l'aristocratie. Les Doria
et les Spinola, chefs du parti populaire, pren-
nent les armes contre les Grimaldi et les Fies-



chi; le podestat est chassé en 1270; Oberto
Spinola et Conrad Doria, revêtus d'un pouvoir
absolu, sont proclamés Capitaines de la liberté
génoise, et on leur adjoint, pour plus de garan-
ties, des espèces de tribuns appelés Abbés du
peuple. Spinola et Doria se déclarent en même
temps Gibelins, et font exiler de la ville leurs
ennemis politiquesqui font alliance avec Char-
les 1er, roi de Sicile, et avec plusieurs cités lom-
bardes. Pendant quatre ans, Gênes est en proie
à la discorde. Innocent V fait enfin conclure en
1276 un traité en vertu duquel les exilés sont
rappelés. Cependant, grâce à l'activité prodi-
gieuse des Génois, leur influence n'avait pas
cessé d'augmenter à l'extérieur. Pise, de son
côté, avait réparé ses pertes. Elle crut.pouvoir
recommencer la lutte mais Conrad Doria écrasa
la flotte ennemie en 1286; la paix fut signée en
1288, et Pise descenditdéfinitivementà un rang
secondaire. L'agitationavait recommencéà Gênes
avec le retour des Fieschi. En 1291, Spinola et
Doriasedémirentdeleursfonctions deCapitaines
de la Liberté génoise, et il fut déclaréqu'à par-
tir de cette époque on élirait chaqueannéedeux
nouveaux capitaines, dont les officiers seraient
choisis, une moitié parmi les patriciens et l'au-
tre parmi le peuple.

Gênes était alors la première puissancecom-
merciale de la Méditerranée. Elle était étroite.-
ment unie avec les empereurs grecs, que Venise
avait irrités. Elle avait rendu les plus éminents
services aux Paléologues, et avait reçu d'eux le
faubourgde Péra, Smyrne, Scio, Metelin, Té-
nédos, etc. Elle occupait même du consente-
mentdesTartares,Theodosie (aujourd'huiCaffa),
à l'entrée du canal qui joint la Mer-Noire aux
Palus-Méotidès,position précieuse à cetteepoque.
Elle avait enfin accaparé presque tout le com-
merce du Levant pendant que Venise s'occupait
à agrandir son territoire sur la Terre-Ferme.
Les Génois pouvaient à leur gré affamer Cons-
tantinople, qui recevait d'eux sa subsistance;
ils s'y étaient fait attribuer jusqu'auxdroits de

pêche et de douane. La jalousiene tarda pas à

gagner les Vénitiens ils insultèrent les Gênois,
et pillèrent leurs établissementsde Péra et de
la Mer-Noire.L'amiral Lambo Doriaattaquadans
la mer Adriatique la flotte vénitienne, qui perdit
83 vaisseaux, et dont l'amiral André Dandolo
fait prisonnier avec 7,000 des siens, se brisa le
crâne sur le bord du navire (1295). Il n'était
succès ni-revers qui pût rétablir le calme dans
Gênes. Les Grimaldi et les Fieschi sont encore
chassés; Conrad Doriaet Conrad Spinola se font
proclamer capitaines du peuple. En 1306, la
division se'met parmi les vainqueurs. Les Doria
se réunissent aux guelfes le parti' gibelin

triomphe avec les Spinola; les guelfes rappelés
l'annee suivante, sont expulsés en 1309 par
Obisson Spinola qui se fait déclarer chef per-
pétuel de la république. Mais en 1310, les guel-
fes, commandés par Barnabé Doria, marchent
sur la ville; Obisson est vaincu, exilé et dé-
pouillé de ses biens-avec ses partisans. Les Gê-
nois sont gouvernéspar douze magistrats tirés
en nombre égal du peuple et de l'aristocratie.
En 1318, les Doria se réunissent âux Spinola;
le parti gibelin vient mettre le siège devant
Gênes, et deux fois repoussé, abandonne enfin
sa tentative en 1322. Fatigués de tant de désor-
dres, les Génois essayèrent d'imiter les Véni-
tiens, et en.1339, ils conférèrent la dignité de
doge à Simon Boecanegra. Ils primaient tou-
jours dans le Levant, et toujoursplus audacieux,
ils avaient fortifié Péfa pour leur propre compte,
.et s'arrogeaient la dominationpresqueexclusive
de la Mer-Noire. Ils imposaientà tous les na-
vires qui voulaient y pénétrer, excepté à ceux
de Venise, qu'ils étaient forcés d'y admettre en
franchise, une contribution qui leur rapportait
une somme annuelle de quatre millions. L'em-
pereur Cantacuzène se sentait humilié et froissé
de la hauteur de ces marchands, Venise profita
de ses dispositions, et conclutavec lui contre les
Génois une alliancedans laquelle èlle fit entrer
le roi d'Aragon. Les Gênois, sans s'effrayer de
cette. triple alliance, ouvrent les hostilités en
enlevant aux Vénitiens la capitale de l'ile de
Négrepont, et en 1352, avec leurs seules galè-
res, commandés par Pago Doria, ils écrasent à
la fois dans lé Bosphore les trois flottes ennemies.
Veniseprend bientôt sa revanche;le 28 août1353,
les Gênois sont battus, et 4,000des leurs faits pri-
sonniers sont jetés à la mer. Une seule des ga-
lères-dt la flotte vaincue peut s'échapper et re-
gagner le port de Gênes. Le peuple, à cette nou-
velle, est frappéd'un lâche désespoir, car la
perte, après tout, était facile à réparer, et sous
l'empire de cette étrange frayeur, il se donne,
avec toutes ses possessions, Savonne, les con-
trées appelées Rivière.du Levant et Rivière du
Ponent, à Jean Visconti, archevêque de Milan.
Mais l'année suivante, Pagano Doria, remporta
une grande victoire navale sur les Vénitiens,
fit prisonnier l'amiral"Pisani7 imposa à Venise
une contribution de 200,000 florins, et la força
de renoncer à envoyer ses vaisseaux dans la
Mer-Noire, excepté à Cafta, où on lui permettait
d'avoir un comptoir. Gênes alors regretta sa li-
berté bientôt le gouverneur milanais Pallavi-
cini fut renvoyé et on rendit le dogat à Simon
Boccanegra, qui s'en était démis en 1344. Boc-
canegrabannit de la ville une partie de In no-
blesse, enleva au reste toute influence, et fit la



guerre aux Visconti. Son second successeur,
Dominique Frégose, élu en 1371, rétablit le gou-
vernement républicain, et fut chassé en 1378, à
la suite d'une émeute populaire. La république
fut alors gouvernéepar Nicolasde Guarco. C'é-
tait un homme d'une grande habileté et d'un
caractère énergique, et il le. prouva en combi-
nant la fameuse expédition de Chiozza. L'ami-
ral vénitien Pisani fut vaincu. Les Génois pri-
rent Chiozza et bloquèrent Venise, qui, décou-
ragée, sans ressources, était à deux doigts de
sa perte, et allait inévitablement succomber,
lorsque sa flotte, alors absente, arriva tout à

coup et força les Gênois à la retraite (1380).
Cette expédition, quoique avortée, semblait de-
voir assurer la prééminence des Génois; mais
Venise,. par la sagesse de son gouvernement,
devait l'emporter enfin sur une rivale livrée à
des désordres sans fin. Gênes était alors troublée
par-. la rivalité des Adorni et des Fregosi. Un
doge de la première de ces familles, Àntoniotto
Adorno, pour détruire le germe des querelles
qui divisaientses concitoyens, les détermina en
1396 à se donner au roi de France. Le traité
fut conclu le 25 octobre de la même année en
1398, les Français furent chassés ils rentrèrent t
à Gênes; l'habile Boucicault, qui y fut envoyé
commegouverneur, par vint à y rétablir la paix;
mais aprèsson départ, Gênes se souleva de nou-
veau, et les Français furent massacrésen 1409.
La ville se soumit ensuite au marquis de Mont-"
ferrât, dontelle se débarrassabientôt; en 1421,
eUe fut prise par le brave Carmagnola, général
du duc de Milan elle se débarrassedes Milanais
en 1434, revient au dogat, se livre encore à la
Franceen 1458, secoue le joug en 1461 à la sol-
licitation de Sforza, qui, profitant de l'anarchie
qui suivit cet événement, se fait déclarer sei-
gneurdeGênesen 1464. Au milieu de ces révolu-
tions, sans cesse renaissantes, les Génois avaient
perdu la plus grande partie de leurs possessions
en Italie, et en 1475, l'invasion des Turcs leur
enleva les établissementsqu'ils avaient conser-
vés dans la Mer-Noire e,t dans l'Archipel. Gênes
était déchue de sa grandeur. Aprèsdeux ten-
tatives infructueuses,les Génoischassent les Mi-
lanais en 1478, et élisent un nouveau doge. Le
second de ces magistrats, Paul Frégose, se sou-
met en 1488 au duc de Milan les Français
prennent Gênesdix ans plus tard (1499), en sont
expulsés en 1506, y rentrenten 1507, font déca-
piter le doge Paul de Novi, promènent sa tête
au haut d'une pique, exposent aux portes prin-
cipales de la ville ses membres déchirés, et con-
struisent auprès de la Lanterne, une citadelle
inexpugnable, qui commandait le port et une
des entrées de la ville. Les Français furent ce-

pendant chassés en 1512 mais ils conservèrent
la citadelle, et rentrèrent à Gênes en 1513,
pour peu de temps, il est vrai. Jean Frégose,
élu doge, gouverna sesconcitoyens avec sagesse,
mais en 1521, Gênes tomba au pouvoir des Es-
pagnols, qui la livrèrent au pillage. Fran-
çois Ier à son tour s'en empara en,1527, mais
en. 1528, André Doria rendit la liberté à sa pa-
trie, qui fut gouvernéepar un doge élu de deux
en deux ans, secondé par un conseil de huit sei-
gneurs et cinq censeursou syndics. Gênes ne re-
couvra point son anciennepuissance, néanmoins
il lui fut donné de jouir enfin de la paix inté-
rieure sous un gouvernementstableet régulier.
Un des membres de la famille des Fieschi essaya
en 1547, de renverser l'ordre de choses établi
par André Doria. Sa tentative échoua ( voy.
Fiesque ). Louis XIV, irrité d'une insulte faite
par les Génois à son ambassadeur, fit bombar-
der la ville par Duquesne. Une partie de Gênes
fut incendiée, et le doge fut obligé de se rendre
à Versailles en 1685 pour demander pardon au
grand roi.

En 1746, Gênes fut occupée par l'armée au-
trichienne, qu'elle avait librement reçue. Indi-
gnés de la tyrannie que les étrangers faisaient
peser sur eux, les habitants se révoltèrent et
les chassèrent.Assiégés bientôt, ils se défendi-
rent avec courage et parvinrent à repousser
l'ennemi avec l'aide de la France. Ils restaient
maîtres de la Corse depuis 1481; mais se voyant

impuissantsà réprimer les révoltesperpétuelles
de cette île, ils la cédèrent à la Franceen 1768.
Les Français entrèrent à Gênes en 1796, et le
territoire de la ville, qui s'étendait autour du
golfe à l'E. et à l'O. entre les Apennins et com-
prenait les contrées appelées Rivière de Levant
et Rivière de Ponent, avec le marquisatde Final,
prit le nom de République Ligurienne. En 1800,
du 11 février au 17 juin, Masséna soutint dans
cette ville un siège célèbre contre les Anglais et
les Austro-russes.En 1805, l'état de Gênes, in-
corporé à l'empire français, forma les départe-
ments de Gênes, des Apennins et de Montenotte.
Les traités de 1814 firent de Gênes une ville
Sarde.

La populationde Gênes était de 128,000 habi-
tants en 1290; en 1597 elle n'était plus quede
60,000, et en 1800 de 49,000; mais en 1838 elle
s'élevait à 97,621 âmes sans compter la popula-
tion flottante. Gênes est bâtie en amphithéâtre,
et offre du côté de la mer un aspect majestueux
qui suffirait pour justifier le titre de Gênes-la-
Superbe, qu'on lui a donné. Elle est toutefois
assez triste à l'intérieur; mais elle possède un

• grand nombre de palais, bâtisen marbre blanc,
ornés de sculptures et de peintures, et parmi



lesquels on cite surtout celui des doges, un des
plus vastes de l'Europe, ceux des Doria, des
Durazzo, des Serra, des Pallovicini, des Balhî.
des Brignoles, etc. Les rues Balbi, Nuova et
Novissima sont très belles. On y remarqueaussi
deux places magnifiques et de belles églises. Gê-
nes possède en outre de superbes aqueducs, des
chantiers de construction de la marine royale,
un arsenal naval, un arsenal militaire, une ma-
nufacture royale d'armes, une poudrière, un
hôtel des monnaies, une directiondes douanes.
Elle est fortifiée au moyen d'une double en-
ceinte continue,et sert de station à la flotte sar-
de. Elle a un archevêché, un Sénat royal (Cour
d'appel) et une Cour de l'amirauté. Ses princi-
paux établissementsscientifiques ou d'instruc-

tion publique sont L'université, l'académie des
beaux-arts, l'école royale de marine, l'école de
navigation, le muséum d'histoire naturelle, le
jardin botanique, deux riches bibliothèqueset
diverses collections, dont quelques unes sont
magnifiques. Les hôpitaux ou hospices y sont
au nombre de cinq, et il y a trois lazarets dans
les environs.

Gênes avec son port franc est la plus grande
place de commerce de la Méditerranée après
Marseille, Trieste et Constantinople. Le mou-
vement de son port a pris beaucoup d'exten-
sion depuis vingt-cinq ans. Ses exportations
consistent surtout en huile d'olive estimée, en
riz, en fruits et en fromages, en soieries, da-
mas, velours renommés, soie retorte, papiers,
savons, ouvrages en marbre, en albâtre et en
corail. Elle reçoit des étoffes de toutes sortes,
les cotons et les laines de l'Égypte, les blés de
la Mer-Noire, de la Sicile et des côtes- septen-
trionales de l'Afrique, les denrées coloniales,
de la cochenille, de l'indigo, des 'fers et des
cuirs de la Baltique, etc. Son revenu, évalué à
18,000,000de francs, forme le quartdes revenus
publics des États sardes de Terre-ferme. Son
port, demi-circulaire, est séparé de la pleine-
mer par deux môles gigantesques qui s'avancent
l'un vers l'autre, laissant entre leurs extrémités
une entrée d'environ 320 toises. AL. BONNEAU.

GENES. Deuxsaintsontportéce nom. Lepre-
mier, nommé aussi Saint-Genest,était à Rome le
chef des comédiens sous le règne de Dioclétien.
Dans sa haine contre les chrétiens, il voulut
jouer leurs mystères sur le théâtre, pour les
tourner en ridicule. On le vit sur la scène con-
trefaisant le malade et demandant le baptême;
mais à l'instant où l'eau coulait sur sa tête, il
vit des anges éclatantsde lumière qui lui lurent
tous ses péchés écrits dans un livre et le puri-
fièrent dans l'eau réparatrice. Dès lors il fut
chrétien,et il ne craignit pas de raconter à, l'em-

pereur le miracle dont il avait été l'objet. Dio-
clétien lui fit donner la bastonnade et le ren-
voya au préfet du prétoire, qui le livra aux tor-
tures les plus cruelles, et le fit décapiter le 23
août. Dom Ruinàrd a publié ses actes. L'au-
tre saint Genès fut évêque de Clermont en 656,
et mourut le 3 juin 662.

GENÈSE. Le premier livre de Moïse, que les
Hébreux nommentBereschilh parce qu'il com-
mence par ce mot qui signifie au commencement,
est appelé par les Grecs Guénésis (Genèse),c'est-
à-dire origine, l'auteur y décrivant avant tout
l'origine du monde. Ce livre méritait à bien des
titres d'être placé non seulement à la tête du
Pentateuque, mais avant tous les autres livres
sacrés. Nous ne saurionsen douter si nous con-
sidérons et le sujet lui-même, et le dessein que
l'auteur s'est proposé en le composant. Qu'y
a-t-il, en effet, de plus intéressant et de plus
utile pour l'hommeque de connaitre la solution
la plus simple, la plus naturelle-et la mieux
fondée en raisons, des nombreuxproblèmesque
présente l'histoire de l'origine du monde, celle
de l'apparition de l'homme sur la terre, enfin
le développement de la première famille hu-
maine pendant plus de deux mille ans? Moïse,
en effet,après avoir racontéla créationde l'uni-
vers-et celle d'Adam et d'Eve, nous décrit l'his-
toire de leur innocence, de leurfélicité, de leur
chute.et de leur punition. Il nous retrace encore
le tableau des générations qui se sont suc-
cédé depuis Adam jusqu'à Noé, sans oublier de
faire figurer dans ce tableau si intéressant d'ail-
leurs, l'invention des arts. A ces premiers traits
il ajoute les rapides et funestes progrès delà
corruption des hommes, et la punition terrible
que le Créateur irrité exerça contre les coupa-
bles en envoyantun délugequi couvrit la terre
de ses eaux. Vient ensuite l'histoire de Noé,
souche du monde nouveau; la confusion des
langues, la dispersion des hommes sur tout le
globe; le commencement des empires, le châti-
ment exemplairede quelquesvilles criminelles;
la série des générationsdepuis Noé jusqu'à Abra-
ham l'histoire des patriarches qui ont illustré
l'ancien peuple de Dieu; l'histoire d'Abraham,
le père des croyants, d'Isaac en la semence du-
quel devaient être bénies toutes les nations de
la terre; l'histoire de Jacob, fondateurdes douze
tribus; et enfin celle de Joseph élevé à l'émi-
nente dignité de vice-roi d'Egypte, où il attira
sa famille, et où après l'avoir richement éta-
blie, il mourut comblé de gloire. Ces faits se
trouvent mêlés d'une quantité d'autresni moins
importants, ni moins instructifs, et qui mon-
trent à découvert l'histoire de l'origine et des
progrès de la religion des Hébreux. Les, ré-



vélations et les apparitions fréquentes du vrai
Dieu à ses fidèles adorateurs, la promesse
d'un libérateur, l'institution du sabbat, l'éta-
blissement du culte public, l'antiquité des sa-
crifices, l'alliance faite avec Noé, renouvelée
avec Abraham sous le sceau de la circoncision,
et perpétuée dans sa postérité par Isaac et Ja-
cob, dont les enfants forment une nation atta-
chée au culte du vrai Dieu, tandis que tous les
autres peuples se plongent peu à peu dans les
horreurs de l'idolâtrie voilà les grands objets
que l'auteur de la Genèse nous retrace.

Mais quel est le but de Moïse en mettant ces
objets sous les yeux des Israélites? Il n'est ni
douteux ni équivoque. C'est d'imprimer forte-
ment dans leur esprit la croyance à l'unité d'un
Dieu créateur et conservateur de l'univers, et
d'y entretenir l'espéranced'un Sauveur, destiné
au salut et à la rédemption dit genre humain,
afin de les détacher de l'idolâtrie, de les dispo-
ser à obéir aux lois qu'il leur avait données, et
de les animer à marcher courageusement,à la
conquête d'un pays que le Seigneur avait pro-
mis d'une manière si solennelle à leur aïeux.
De là vientqu'il s'étend si peu sur l'histoire des
nations étrangères, et qu'il entre au contraire
dans un si grand détail sur la généalogie, sur
les destinées et sur les révolutions de la fa-
mille des glorieux ancêtres du peuple dont il
est le conducteur.Nulle autre introduction n'au-
rait si bien réponduà la suite du Pentateuque;
nul autre frontispice n'aurait si bien figuré à
la tête de cet ouvragemagnifique, et n'auraitsi
bien assorti toutes les parties qui entrent dans
sa composition. On peut voir les belles réflexions
que fait à ce sujet Eusèbe dans sa Préparation
évangélique (ch. VIII, IX, XI).

Il importe de remarquer que ce n'est pas seu-
lement la matière, et le fond qui recomman-
dent la Genèse à l'admiration du lecteur; la
forme elle-même fait de ce livre un des monu-
ments littéraires les plus beaux -et les plus in-
téressants que l'antiquiténous ait légués. Assez
d'écrivains l'ont démontrépour que nous n'ayons
pas besoinde le faire nous-même.Qu'il nous suf-
fise de rappeler que Moïse n'est pas moins élo-
quent dans ses tableaux, ses descriptionset ses
narrationsquedans ses discours,ses exhortations
et ses morceaux poétiques, et que son style sim-
ple sans ornement, sans aucune de ces précau-
tions oratoires propres à écarter les difficultés
qui pourraient naître de son récit, est un sûr
garant de la fidélité et de l'exactitudede ses ré-
cits! Cette seule considérationprouve combien
est peu fondée la prétention de certainscritiques
modernes qui ne voient dans la Genèse que des

mythes semblables à ceux dont sont remplis les

livres des Indiens et des Grecs, ou qui ne con-
sidèrent les miracles racontés dans ce livre
divin que comme des événements purement
naturels.

Une objectionqui a été faite contre la Genèse,
et que nous ne^ pouvons passer sous silence,
c'est l'impossibilité,dit-on, où se trouvait Moïse
de rapporter avec fidélité et exactitude des évé-
nements qui ont eu lieu longtemps avant lui,
et dont plusieurs par leur nature n'ont pu même
parvenir à sa connaissance. Un critique de
bonne foi doit à la vérité convenirque le défaut
de monuments contemporainsne permet pas de
discuter, sous certains rapports, cette objection
d'après les règles ordinaires, puisqu'il ne reste
aucune pièce de comparaison par où l'on puisse
contredire ou justifier l'histoire contenue dans
la Genèse. Il doit donc nécessairementici juger
du livre par l'écrivain. L'auteur de la Genèse
est ce même Moïse dont la mission est prouvée
par un si grand nombrede prodiges, que le sceau
de la divinité se trouve visiblement empreint
sur tout ce qui est sorti de sa plume. Mais outre
la révélation immédiate que Dieu a incontesta-
blement pu accorder pour certains faits à Moïse
lui-même, ou à quelquepatriarche avant lui, le
législateurdes Hébreux manquait-ilde moyens
humainspour composer l'histoire de la Genèse?
La mémoire des premiers événements n'était-
elle pas répandue parmi les nations Les tradi-
tions domestiques n'étaient-ellespas conservées
dans la famille d'Abraham? Enfin, Moïse n'a-
vait-il pas à sa disposition les monumentsdres-
sés par les patriarches, les cantiques et les mé-
moires écrits dans les premiers temps? N'ou-
blions pas, en effet, que l'époque et les circon-
stances de la création, la chute du premier
homme, le déluge et la dispersion du genre hu-
main étaient des faits trop importants pour que
la mémoireen fût effacée lorsque l'auteur de la
Genèseécrivaitson histoire. Ses ancêtresétaient
sortis de la Chaldée; lui-mêmeavait vécu parmi
les Égyptiens, dont l'origine, aussi bien que
celle des Chaldéens

1
remontait jusqu'aux

temps qui suivirent immédiatement le grand
cataclysme, dont la tradition ainsi que celle de
plusieurs autres événements ne pouvait être in-
connue de Moïse, puisqu'elle a toujours existé
parmi d'autres peuples. D'ailleurs la longue vie
des premiers hommes attestée par Moïse lui-
même, et confirmée par les plus anciens écri-
vains, offrait un moyen facile de conserver la
tradition, en rapprochant en quelque sorte les
époques,et en diminuant par là même, le nom-
bre des générations intermédiaires.Entre Moïse
et Abraham on ne compte que troisgénérations
Tharé, père d'Abraham, avait vécut 63 ans avec



Noé, Noé avait vécu plusieurs siècles avec Ma-
thusalem, et Mathusalem avait vu Adam. D'où
l'on voit que Moïse touchait à Abraham, Abra-
ham à Noé, Noé au premier homme sorti des
mains du créateur. Ainsi Moïse écrit l'histoire
de sa famille dans le sein même de cette famille,
au milieu de ses frères, et sous leurs yeux, c'est-
à-dire entouré des secours de tout genre et
lès plus nombreux possible. Si nous pouvions
ajouter ici à notre preuve les développements
dont elle est susceptible, nous lui donnerions
un nouveau degré de certitude; mais ce quee
nous venons de dire suffit pour mettre le lecteur
à même de faire aisément lui-même ce tra-
vail.

Quoique nous n'ayons point de preuves- cer-
taines du temps auquel Moïse a écrit la Genèse,
nous ne saurions goûter la raison par laquelle
plusieurs interprètes.veulentétablirqu'elle a été
composée avant la loi donnée sur le mont Sinaï,
et mêmeavant la sortie d'Egypte;A lavérité nous
reconnaissons, comme eux, qu'Eusèbe dit ex-
pressémentque Moïsevoulutfaire servir les vies
des Hébreux illustres dans l'antiquité comme de
préludeet d'introduction à ses lois (Prêp.évang.,
liv. VII, ch. vu); mais nous ne saurionscon-
clure de ce texte que Moïse a écrit ce premier
livre de son Pentateuque pendant qu'il était
encore à Madian pour consoler ses frères qui
gémissaient dans la servitude sous le joug des
Égyptiens, et pour les soutenir dans l'espoir
d'une glorieuse délivrance; car outre que rien
dans le texte d'Eusèbe n'autorise à déciderque
telle ait été sa pensée, plusieurs autres passages
du même père semblent prouver le contraire;
ce sont ceux où il affirme que Moïse ne çonçut
le dessein d'écrire la Genèse que lorsqu'il eut
l'esprit plein des lois qu'il voulait donner -aux
Israélites, et du plan du gouvernement qu'il
voulait leur tracer ( Prép., évang., liv. VII, ch.
ix et xi ). Pour nous, nous pencherionsvolon-
tiers vers l'opinion de Théodoret ( Quest. 1 in
Gènes. ), et d'un grand nombre d'autres sa-
vànts écrivainsqui pensentque la Genèse ne fut
composée qu'après la publicationde la loi; mais
nous ne nions pas cependantque Moïseeût déjà
auparavant ébauché ce livre, et qu'il ne fit alors
qu'y mettre la dernière main. L'abbé GLAIRE.

GENET, Genista (bot.). Grand genre de la
famille des légumineuses-papilionacées,de la
diadelphie-décandriedans le système de Linné.
Les végétaux qui le composentsont des arbris-
seaux, les uns épineux, les autres sans épines,
qui croissent naturellement dans les parties
moyennes et méridionales de l'Europe. Leurs
feuilles simples ou plus rarement composéesà
trois folioles, n'ont que des stipules très peu

développées ou rudimentaires; leurs fleurs jau-
nes, terminales ou axillaires, sont quelquefois
solitaires et plus souventen grappes, et se dis-
tinguent surtout par leur calice campanulé, à
deux lèvres, dont la supérieure est bipartite,
tandis que l'inférieure est trifide; par leur co-
rolle papilionacée dont l'étendard est ovale, dont
la carène obtuse présente de chaque côté un en-
foncement au dessus de l'onglet; par leurs dix
étaminesmonadelphes, La gousse de ces plantes
est comprimée et renferme un nombre variable
de graines pourvues d'une strophiole persis-
tante. Le genre genêt de Linné a subi dans
ces derniers temps des réductions importantes,
et plusieurs des espèces qu'on y rangeait ont
servi à former des groupes génériques dis-
tincts. Parmi les espèces qu'on y a laissées,
nous citerons le Genêt DES TEINTURIERS,Gc-
nisla tinctoria, Lin., vulgairement connu sous
les noms de Petit Genêt, herbe à jaunir. C'est un
petit arbrisseau commun dans la plus grande
partie de la France. Ses branches sans épines,
striées dans leur longueur, s'élèvent droites à
cinq ou six décimètres environ, et portent des
feuilles lancéolées etglabres.Cetteespèce fournit
une teinture jaune assez durable, qui lui a valu
sadénominationspécifîque.Onlacultivedansles
jardins comme plante d'ornement. On trouve
encore plus ou moins communémenten France,
parmi les espèces sans épines, le Genêt SAGIT-
TAL, Genista sagiltalis, Lin., remarquable par
ses branches articulées, bordées dans leur lon-
gueur et sur les deux côtés opposés, d'une
membrane saillante, qui leur forme deux ailes;
parmi les espèces épineuses, le Genêt d'Alle-
MAGNE, Genista germanica, Lin.; le Genêt D'AN-

GLETERRE, Genista anglica, Lin., etc.. P. D.
GENÊT ÉPINEUX (bot.). Nom vulgaire de

l'ajonc d'Europe, Ulex europœus, Lin., qui porte
aussivulgairement les noms de Thuye, Jonc ma-
rin, Landier, etc.

GENETHLIAQUESdugrec^W;, généra-
tion, naissance. C'est le nom quel'on donnait dans
l'antiquité aux tireurs d'horoscopes qui préten-
daient savoir l'avenir d'une -personne par le
moyen des astres censés avoir présidé à sa
naissance. On donnait ordinairementà ces im-
posteurs les noms de Çhaldon et de Mathe-
maliei.- Les généthliaques étaient proscrits par
les lois romaines, comme les sorciers le sont
dans les nôtres; mais ils trouvaient toujours
moyen d'éluder les arrêts portés contre eux, ce
qui faisaitdire d'eux par unauteur ancien homi-

num genus~quod in civitatenostra semper vetnbilur
et retinebitur.– On donnait aussi le nom de gé-
nethliaquesà des poésieset à des discourscom-
posés sur la naissance d'un enfant., La science



prétendue desgénethliaquesest appelée géneth-
liologie. Antipater et Archinapolus prétendent
qu'elle était fondée sur le temps de la concep-
tion plutôt que sur celui de la naissance.

GENÉTHLIOLOGÏE (div.). Art de con-
naître le passé et l'avenir par l'aspect des as-
tres. Ce mot est formé de -^vs'ox», naissance, et
dé xofo;, discours. En effet certains astrologues,
non seulement chez les anciens, mais encore
dans le dernier siècle, prétendaient prédire, au
momentde la naissance d'un enfant, ce qui de-
vait arriver pendant sa vie, par l'aspect des as-
tres. On voit encore à la Bibliothèque Nationale
la Généthliologie de Louis XIV, dressée par or-
dre de Louis XIII et frappée sur des médailles
d'or et d'argent du plus grand module (voy. As-
trologie).

GENETTE Genettu [mam.). Genre de car-
nassiers digitigrades offrant avec celui des ci-
vettes des rapports assez intimes dans la forme
générale du corps, le nombre des dents et les
habitudes, mais s'en distinguant par ses poches
anales qui sécrètent les matières odorantes, ré-
duites à de simples enfoncements au lieu de
former un double sac comme chez les civettes,
et ayant de plus des ongles presqueaussi rétrac-
tiles que ceux des chats, et des pupilles vertica-
les. Les genettes, presque toutes de l'ancien
monde, principalementde l'Afrique et de l'Asie,
sont nombreuses en espèces. Ce sont des ani-
maux à corps'allbngé et bas sur jambes; elles
ont habituellementle pelage tacheté comme ce-
lui des chats. Les espèces les plus remarquables
sont i<> la GENETTE commune ( ViverraGe-
netta, Linn.), de la taille du chat domestique.
Elle a le pelage gris, tacheté de petites plaques
noires tantôt rondes, tantôt allongées; sa'
queue est annelée de noir. Elle habite l'Europe
méridionale, l'Afrique, et probablement l'Asie,
toutefois le midi de la France, l'Espagne, l'Ita-
lie et la Grèce paraissent être les pays où on la
voit le moins rarement, et spécialement en
France elle vit dans les départements de la
Vienne, de l'Aveyron, de la Charente, de la Gi-
ronde, etc. On la trouve le long des ruisseaux:
elle est chassée à cause de son pelage qui forme
un article de pelleterie assez important. La
Genette DE BARBARIE [Genella afra, Fr. Cu-
vier). Son pelage est gris, plus ou moins mêlé
de jaunâtre; son chanfrein est blanc, le menton
noir, présenteune ligne dorsale et cinq bandes
longitudinalesde même couleursur les côtés du
corps. Elle habite lés régions septentrionalesde
l'Afrique. La Fossane (ViverraFossana), L.),),
est assezsemblable aux deux espèces précédentes
pour la forme du corps et la disposition générale
des couleurs de la robe, maiselleest d'une teinte

légèrement roussâtre, marquée de taches bru-
nes disposées sur le dos en quatre lignes longi-
tudinales ou éparses sur les flancs; sa queue est
roussâtre, faiblement marquée d'anneaux d'un
roux-brun. Les mœurs de cette espèce, qui se
rencontre à Madagascar, sont semblables à cel-
les de la fouine; elle mange de la viande et des
fruits, mais elle préfère ces derniers et particu-
lièrement les bananes. Enfin la GENETTE
pantiiérine [Genelta pardalis, Isidore Geoffroy-
Saint-Hilaire) qui, au lieu d'avoir de simples
taches pleines ou allongées comme les autres,
en présente d'annulaires. Elle habite le Séné-
gal M. Isidore Geoffroy-Saint-llilaire a pu
en étudier les mœurs à la ménagerie du mu-
séum. Cet animal, d'abord d'une très grande
douceur, était devenu d'un naturel assez fa-
rouche, quoiqu'il reconnût toujours les person-
nes qui l'avaientélevé.etqu'il leur témoignât une
affection que nul autre ne partageait avec elles.

GÉNÉTYLL1DES ( mylh. ) c'est-à-dire
filles, compagnes, ou plutôt' simples dédou-
blements de Génétyllis ou Généthlie. Celle-ci
était la même que Vénus ou Hécate, consi-
déréecomme déesse de la génération, ainsi que
le dit le scholiaste d'Aristophane (dans les
Nuées). Les Génétyllidcs étaientpar conséquent
des déesses présidant à la productiondes êtres,
et c'est pourcette raison sans doute qu'on voyait
leurs statues dans le temple de Vénus Côliade.
Quelques auteurs anciens les ont complétement
identifiées avec Vénus. Pausanias dit qu'elles ne
différaient point des Gennaïdes adorées par les
Phocéens d'Ionie(ifoy.Génita-Mana). On peut
regarder comme les pendantsdes Génétyllides,
les Du Géniales qui présidaientcomme elles à la
naissance. Festus dit que ces derniers n'étaient
autres que l'eau, la terre, le feu et l'air. D'au-
tres, en comptantégalementquatre,lesnomment
Vénus, Priape, Génius et la Fécondité. Nep-
tune, comme présidant aux naissances, avait à
Sparte un temple où il était adoré sous le nom
de Genethlius.

GENÈVE, Geneva en latin, Cenf en alle-
mand. Chef-lieu d'un des cantons de la Suisse,
à l'extrémité du lac Léman, près du confluent
du Rhône et de l'Arve, par 4<3° 12" 17" lat. N.
et 3° 49' 36" long. E. Jules César parle de Ge-
nève comme d'une ville des Allobroges. Elle de-
vint de bonne heure un siège épiscopal suifra-
gant de Vienne. Au commencement du ve siècle,
l'empereur Honorius la céda aux Bourguignons,
Deux de leurs rois, Chilpéric et Gondebaut y
fixèrent même leur résidence. Les Francs s'en
emparèrent vers le milieu du vie siècle, et lors-
que Charlemagnepassa en Italie pour aller com-
battre Didier, roi des Lombards, il fit de Ge-



nève le rendez-vous général de son armée. A j
l'époquedu démembrement del'empirecarlovin-
gien (888), Genève fit partie du royaume de la
Bourgogne transjurane. Au xie siècle, elle de-
vint indépendante; mais ses évêques d'un côté,
et les comtes du Genevoisde l'autre, s'en dis-
putaient la possession, bien que Genève préten-
dit n'appartenir à personne et être ville libre
impériale. En 1518, Jean de Savoie, son évêque,
céda ses droits temporels à Charles III, duc de
Savoie. Celui-ci'voulutse rendre maître de Ge-
nève les habitants, pour repousser cette atta-
que, firent alliance avec les Fribourgeois, et la
ville se trouva divisée en deux camps celui des
Eignots (Eidgnossen, confédérés) on alliés des
Fribourgeois;et celui de Mamelus partisans du
duc de Savoie. Charles III marchacontre Genève,
mais les Fribourgeoislui enlevèrent le pays de
Vaux. et on signa, en 1521 une trêve d'après
laquelle le duc s'engageaità ne rien entrepren-
dre contre Genève, jusqu'à ce que le différend
eût été jugé dans l'assemblée générale des Li-
gues. Cinq ans après, Genève établit le fameux
conseil des Deux-Cents. La réforme fit bientôt
de grands progrès dans la Suisse. Genèveavait
conclu une alliance'aveeBerne, qui avait adopté
les doctrinesnouvelles. Les Fribourgeo.is, catho-
liques, menacèrentGenève de se détacher d'elle
si elle ne restait fidèle à la cour de Rome,
Berne, d'un autre côté exigeait que les Genevois
permissentà Guillaume Farel et aux ministres
de la religion réformée de prêcher librement
dans leurs murs. Genève, pour sortir de cet eni-
barras, proclama la liberté des cultes,(1533);
elle avait d'ailleurs de fortes tendances vers la
réforme, et dès 1534, elle chassait son évêque,
Pierre de la Baume, qui se retirait à Annecy.
Enfin l'annéesuivante, une décision de son con-
seil abolissait la religion catholique. En 1541,
Genève appela Calvin {voy. ce mot), qui fut à la
fois son hôte et son maître, fit adopter ses ar-
ticles' de foi par les magistrats, et, de concert
avec eux, dressa un recueil de lois' civiles et
ecclésiastiques qui fut approuvé par le peuple,
en 1543, et devint. le code fondamental de la
république. Genève eut longtemps à redouter
l'ambition des ducs de Savoie; mais elle parvint
à leur échapper. La dernière tentative qu'ils
firent contre elle fut celle de 1602. Charles-Em-
manuel fit attaquer la ville par surprise; ses
troupes furent repoussées, les Genevois pendi-
rent treizede ses principauxofficiers, et l'année
suivante ce prince fut forcé de signer un acte
qui- assurait l'indépendancede Genève, sous la
garantie de la France de Berne et de Zurich. .i

Depuis lors, à part quelques dissensions intes-
tines promptement calmées, Genève a joui de

la tranquillité la plus parfaite. Elle fut prise
par les Français en 1798, devint sous l'empire
chef-lieu du départementdu Léman, et fut in-
corporée à la Suisse en 1815.

Genève était autrefois gouvernée par quatre
syndics élus pour un an, rééligibles après 4 ans,
et auxquelsétaient joints un conseil composéde
vingt membres, d'un trésorier et de deux secré-
taires d'état, et un autre conseil ù'itde la Justice.
Ces deux corps étaient chargés des affaires jour-
nalières soit civiles, soit criminelles. La répu->
bliqueavait en outre un grand conseil, composé
de deux,cents membres, qui prononçaitsur les
affaires civiles importantes, faisait grâce, bat-
tait monnaie, élisait les membresdu conseil des
vingt, et délibérait sur les propositions qui de-

evaient être portées devant le conseil-général.Ce
dernier était formé par tous les citoyens âgés de
vingt-ciiiqa»s au moins. En lui résidaientlepou-
voir législatif, le droit de paix et de guerre. Le
gouvernementde Genève fut changé par la con-
stitution de 1815, qui reçut de nouvelles modi-
fications- en 1819, et à diverses époques depuis
1830. Aujourd'hui, il est représentatif; le con-
seil dés représentants exerce le pouvoir suprême.
Il nomme les principaux fonctionnaires de YÉ-

tat et les députés à la diète; il est composé de
deux cent soixante-dix membres, y compris
quatre syndics qui le président; il s'assemble
ordinairement deux fois par an. Tous les ans,.
trente, membres en sortent et sont remplaces
par trente nouveaux membres élus par le col-
lège électoral. Ce collège est formé par tous les
citoyens payant 7 florins ou 3 francs de contri-
butionsdirectes. On peut être électeur à vingt-
cinq ans, éligible à vingt-sept, et juge ticnlo-
cinq. L'administration supérieure est confiée à
un conseil d'État, dont les vingt-quatre mem-
bres sont choisis parmi les représentants et
nommés par eux pour huit ans. En 1834, les
dépenses de l'État étaient de 2,093,435 florins,
et les recettes de 2,092,416 flor. Le contingent
du canton est de 405 hommes et de 29,325 fr.

Bâtie dans une situationdes plus pittoresques,
entourée d'une campagne riante et fertile, de
côteaux couverts d'élégantes villas, assise sur
les bords d'un lac admirable et dominée par
les sommets majestueux des Alpes, Genève est
un des séjours les plus agréables de l'Europe.
Aussiest-elle sans cessevisitée par les touristes,
et le nombre des étrangers quiy passent chaque
année s'élève-t-il à 25,000, chiffre à peu près
égal à celui de la populalion, qui ne dépasse
guère 28,000 habitants. On y voit plusieurs édi-
fices remarquables l'ancienne cathédrale de
Saint-Pierre, l'Hôtel-de-ville, le musée. Rath,
l'hôpital, la bibliothèque, composée de 40,000



volumes, et où l'on conserve des manuscrits
précieux du vie, du vin0 et du ixc siècle. Son
jardin botaniqueest le premierde la Suisse; sa
prison, bâtie en 1825, est célèbre parmi les phi-
lanthropes par le régime pénitentiaire qui y est
suivi. Genève possède aussi un muséum d'his-
toire naturelle, un théâtre, un observatoire,un
conservatoirede musique, une université fon-
dée en 1363, renouvelée par Calvin, et divisée

en facultés de théologie, de droit, des sciences et
des lettres, et plusieurssociétés savantes ou phil-
anthropiques.

Genève doit à sa situation même une grande
importance commerciale. Elle occupe en effet

une position presque centrale en Europe, et se
trouve à la fois sur les frontières de la France, de
l'Italie et de la Suisse, auxquelles elle sert d'en-
trepôt. Elle compte parmi les principalesvilles
de banque de l'Europe. L'art de l'horlogerie y a
acquis une perfection remarquable.Elle occupe
pour cette industrie environ 3,000 ouvriers qui
fournissentde 70 à 80,000 montres par an,.dont
11/12= sont en or. Labijouteriey est aussi prati-
quée avec succès. Genève fabrique.en outre des
instruments de mathématique, de chirurgien
de musique; des étoffes de toutes sortes, de
soie, de laine et de coton; la librairie y est
aussi fort étendue. La navigation du Léman est
d'une extrêmeimportancepour le commerce de

.Genève, -et le mouvementdu port qu'elle a sur

ce lac est fort actif. Genève a vu naître beau-
coup d'hommescélèbres J.-J. Rousseau, Casau-
bon, Necker, Mm« de Staël, Huber, de Saus-
urse, De Candolle, etc.

Le CANTON DE GENÈVE, le 22° de la confédé-
ration helvétique, situéà l'extrémité S.-O. de la
Suisse, est borné au S. età l'E. par la Savoie,au
N. par le canton de Vaux, à l'O. par la France. Sa
population,y compris celle de Genève, est d'en-
viron 60,000 habitants, dont les 2/3 de la reli-
gion réformée.Ce canton, formé de l'ancienne
république de Genève, de quelques districts de
la Savoie et du pays de Gex, a 28 kilom. sur 9.
11 ne date que de 1815, époque de la réunion
de Genèveà la Suisse.Ce canton l'un des plus
petits de la confédération, est celui de tous où
l'agriculture a fait le plus de progrès. 11 possède,
outre Genève, les villes deVersoy et de Carouge.
On y parle l'allemand et le français, mais sur-
tout cette dernière langne. Le canton de Genève
est compris dans le diocèse de l'évêché catholi-
que de Lausanne et Genève, dont le siège est à
Fribourg.

Le LAC DE GENÈVE ou Léman, le Levianus ou
Lausanius lacus des Romains, le Genfer see des
Allemands, est situé entre les cantons de Ge-
nève, de Vaud, du Valais et les États sardes.

Sa longueur est de 71 kilom., sa plus grande
largeur, entre Morges et Évian de 14,4 kilom.,
et son altitude de 368 mètres. Sa forme est celle
d'un croissant dont les pointes sont tournées
vers-l'E. et le S.-O. Ses affluents sont au nom-
bre de plus de 40. Le Rhône qui y entre par
l'extrémité orientale et qui sort de l'autre côté,
près de Genève, en est la seule voie d'expan-
sion. La côte septentrionaledu lac est couvcrlc
d'une verdure luxuriante, et offre les sites les
plus agréables. La rive méridionale au con-
traire présenteun aspect tristeet sauvage, mais
non sans grandiose, comme par exemple aux
rochers de la Meillerie. La plus grande pro-
fondeur du lac, près de la Meillerie est de
308 mètres. Ses eaux sont d'une transparence
remarquable, et éprouvent souventdes crues et
des décrues dontla durée n'est pas de plus de 25
minutes. Le Léman, très poissonneux, renferme
plusieurs espèces qui lui sont particulières. La
navigation y est fort active, et a lieu au moyen
de grands bateaux à deux mâts et voiles la-
tines qui ont à redouter les vents du N. et du
S., qui soulèventquelquefois sur le lac des tem-
pêtes rappelant celles de la mer. La naviga-
tion à vapeur y a été introduite en 1823. Lej
localités les plus importantes qui baignent ses
eaux sont après Genève Nyon, Rolles, Morges,
Vevay, Villeneuve, en Suisse, et en Savoie
Meillerie, Évian, Thonon et Beauregard. Lau-
sanne n'en est qu'à 1 kilomètre. AL. B,

GENEVIEVE (Sainte) patrone de Paris,
naquit à Nauterre près de cette ville, vers l'an
420. Elle n'avait que 10 à 12 ans lorsque saint
Germain, évêque d'Auxerre, passant à Nan-
terre pour se rendre dans la Grande-Bretagne,
afin d'y combattre les erreurs des Pélagiens,
l'aperçut au Milieu de la foule qui s'était portée
à sa rencontre pour recevoir sa bénédiction, et
l'ayant fait approcher, prédit à ses parents
qu'elle parviendrait à une éminentesainteté. Il
lui demanda en même temps si elle voulait se
consacrer à Dieu, et la jeune fille ayant répon-
du que telle était son intention, et qu'elle le
priait de lui donner la consécration solennelle
des vierges, il la conduisit à l'église où il fit
aussitôt la cérémonie. C'estainsi que fut révélée
dès l'enfance, la sainteté de cette humble vierge
dont le nom devait être bientôt si célèbre. Sa
vie s'écoula dans la retraite et la prière, dans In

pratique des bonnes œuvres et des plus austè-
res mortifications. Depuis l'âge de 15 ans jusqu'à
celui de 50 elle ne mangea que deux fois la se.
maine, encore ne prenait-ellepournourritureque
du pain d'orge et quelques légumes. Toutefois,
l'éclat de ses vertus ne la mit pas à l'abri des
préventionset de la calomnie. Mais lamalignite



de ses ennemis fut confondue par saint Ger-
main d'Auxerre. Cet illustre évêque passant de
nouveau à Paris, et apprenant ces préventions
odieuses, se fit conduire chez elle, lui donna-
publiquement les plus grands témoignages de
vénération, et fit éclater les preuvesde son in-
nocence. D'autres évènements contribuèrent
plus tard à rendre son nom populaire. Lorsque
les Gaules furent envahies par Attila, les habi-
tants de Paris n'espérant pas pouvoir se défen-
dre, prirent la résolutionde se retirer dans des
places plus fortes. Sainte Geneviève, pleine de
confianceen Dieu, blâma fortementce dessein,
leur annonça que Paris ne serait,point attaqué,
mais qu'ils auraient tout à craindre dans les
places fortes où ils voulaient se réfugier, et les
exhortant à implorer la protection du ciel, elle
réunit avec elle un grand nombre de femmes
dans une église où elles passèrent plusieurs
jours dans le jeûne et la prière. Cette opposition
irrita vivementune partie descitoyens, qui s'em-.
portèrent contre la sainte jusqu'à des menaces-de

mort. Mais,sa prédiction fut bientôt vérifiée par
les événements, et l'armée d'Attila, sans atta-
quer Paris, alla mettre le siège devant Orléans.
Les conquêtes des Francs donnèrent occasion à
cette illustre vierge de faire éclater son heu-
reuse 'protection par un autre bienfait signalé.'
Paris, assiégé ou menacé constammentpar
Clovis, éprouva bientôt une disette considérable
dont il fut délivré par les soins, l'intelligenceet
l'activitéde sainte Geneviève. Elle mourut bien-
tôt après vers l'an 500, âgée de plus de 80 ans,
et renommée dans toutes les Gaules par la sain-
teté de sa vie et l'éclat de ses miracles. Sa ré-
putation s'étendait même jusqu'en Orient, et
saint Siméon stylite se faisait recommanderàà
ses prières par tous les pèlerins gaulois qui ve-
naient le visiter. Son tombeau ne tarda pas à
devenir célèbre par dé nombreux miracles, et
Paris éprouva plusieurs fois tes effets visibles
de sa protection. On en vit surtout un exemple
mémorabledans le cours du XIIe siècle: La ma-
ladie qu'on appelait le feu sacré faisait depuis
quelque temps d'affreux ravages, lorsqu'en
1129 l'évêque de Paris, selon l'usage ordinaire
dans les grandes calamités ordonna de faire
une procession avec les reliquesde sainteGene-
viève. Dès qu'elles entrèrentdans la cathédrale
les malades qu'on y avait portés, au nombre de
plus de 300, furent guéris, et la contagion cessa
dans tout le royaume; Le pape Innocent II, venu
en France l'annéesuivante, ordonnade célébrer
chaque année la mémoire de ce miracle par une
fête instituée sous le titre de Sainte-Geneviève-
des-Ardents. Une église bâtie sur le tombeau
de sainte Geneviève.peud'années après sa mort,

devint le chef-lieu d'un congrégation de cha-
noines réguliers, connue sous le nom.de Gèno-
vefains (voy. ce mot ). RECEVEUR.

GENEVIÈVEDE BRABANT, l'héroïne
d'une de nos légendes les plus populaires, était
fille d'un duc de Brabant. Elle naquit, dit-on,
vers la fin du vue siècle, et épousa un seigneur
du pays de Trèves, châtelainde Hohen-Simme-
ren et palatin d'Offtendinck. Siffroy ou Siffrid,
tel était le nom du palatin, dut bientôt quitter
Geneviève pour aller combattre, à la suite de
Charles Martel, les Sarrasins commandés par le
fameux Abdérame. La princesse allait devenir
mère au bout dé quelquesmois; mais elle l'avait
ignoré jusque-là. Golo, intendant de Siffrid,
irrité de n'avoir pu faire partager à Geneviève
la passion criminelie qu'il avait conçue pour
elle, profita, pour la perdre, de l'ignorance de
son époux sur la position où il l'avait laissée. Il
lui écrivit que Geneviève avait mis au monde le
fruit d'un amour illégitime, et reçut ordre de
la faire noyer avec son enfant. Les serviteurs
chargés de cette cruelle mission se contentèrent
d'exposer dans une forêt Geneviève et l'enfant,
quir furent miraculeusementnourris pendantsix
ans, par une biche qui d'elle-même était venue
leur offrir le lait de ses mamelles. Un jour,
Siffrid chassait dans la forêt sa meute lève la
biche nourricière, il la poursuit jusqu'à l'entrée'
de la caverne où vivait Geneviève, y pénètre,
reconnaît l'innocence de sa femme, et fait
justice de l'infâme Golo. Geneviève, pour per-
pétuer le souvenir de son infortune, fit bâtir,
sous l'invocation de la Vierge, au lieu même où
Siffrid l'avait retrouvée, la chapelle de Frauen-
kirschen, qui devint un pèlerinage célèbre, et
dont les ruines sùbsistent encore. Cettehistoire,
regardée comme fabuleuse par plusieurs criti-
ques, a fourni le sujet d'un grand nombred'où-
vrages. Les seuls qui méritent d'être cités sont
les tragédies de Tieck et de'Muller.

GENEVOIS. Ancienne province de la Sa-
voie, qui était bornée au.N.-O. par la province
de Carouge, au N.-E. par le Faussigny,au S.-E.
par la Savoie Supérieure, et, au S.-O. par la
Savoie propre. Cette contrée, qui avait pour
chef-lieuAnnecy, appartint d'abordaux comtes
de Genève, ce qui lui, fit donner le nom de Ge-
nevois. En 1410, le comté de Genève passa à la
maison de Savoie, et plus tard, lorsque les ha-.
bitants de Genève chassèrent l'évêque et touss
les employés du gouvernementsavoyard, ceux-
ci se réfugièrent à Annecy les évêques con-
tinuèrent à porter le titre d'évêques de Ge-
nève, et les princes de Savoie celui de comtes

et ensuitede ducs.du .Genevois. De 1792 à 1815,
le. Genevois fut. compris dans l'empire français,'



et forma une partie des départements du Mont-
Blanc et du Léman. Les États sardes le recou-
vrèrent en 1815.

GENÈVIUE (Mont),' en latin Janus nions.
Montagne qui fait partie de la chaîne des Alpes
Cottiennes," sur les frontières de la France et des
états sardes, dans le département des Hautes-
Alpes. Quelques auteurs pensent que c'est par
ce point qu'Annibal passa en Italie. Le mont
Genèvre a 3,686 mètres d'élévation. La Durance
et la Doire-Ripaire prennent leur source dans
ses environs.

GENEVRIER, Juniperus (bot.). Genre de la
famille des conifères-cupressinées,de la diœcie-
tnonadelphiedans le système de Linné. Les vé-.
gétaux qui le composent sont des arbres de di-
mcrisions diverses, qui croissent naturellement
dans les parties tempérées de l'anciencontinent,
fort rarement dans l'Amériquedu nord. Leurs
feuilles linéaires-lancéolées et raides, sont gé-
néralementpetites et souvent réduites à l'appa-
rence de simples écailles .vertes appliquées sur
les rameaux. Leurs fleurs sont lé plus souvent
,dioïques. Les mâles forment de très petits cha-
tons globuleux, axillaires ou presque termi-
naux, dans lesquels de nombreuses étamines
nues recouvrent l'axe de tous les côtés, et pré-
sentent trois ou six loges d'anthères. Les
fleurs femelles forment des chatons axillai-
res et ovales, danslesquels un involucre de trois
à six écailles unies entre elles à leur hase, en-
tourent un à trois ovules. Le fruit des géne-
vriers est une.fausse drupe dans laquelle on
trouve d'une à trois graines osseuses, dressées et
entouréesd'une enveloppe succulenteà laquelle
ont donné naissance les écaillesaccrues du cône
femelle. Le Genévrier commun Juniperus
lomnunis, Lin., est un petit arbre ou un arbris-
leau très commun dans les lieux incultes, les
bois, etc., de l'Europe, même la plus septen-
irionale, et qui s'élève à une grande altitude
sur les montagnes. Son écorce est rude et d'un
brun-rougeâtre; ses feuilles sont verticillées
par trois, étalées, linéaires-lancéolées,munies
au sommet d'une pointe raide et piquante, assez
allongées pour dépasser en longueur les faus-
ses-drupes. Ce sont ces fausses-drupes,vulgai-
rement connues sous les noms de genièvre,
baies de genièvre, qui donnent à cette espèce sa
principale importance. Le bois du génevrier
commun est rougeâtre, veiné, d'un grain serré,
ce qui le rend très propre à la confection de di-
vers objets de tour. On en fait aussi des écha-
las qui durent très longtemps. On le cultive
souvent dans les jardins et les parcs, soit en
haies, soit comme arbre de décoration. Pour cet
usage, on lè multiplie par graines, par boutures

faites en automne, et aussi par greffe. en appro-
che sur plusieurs de ses congénères. Le GÉ-

NEVRIER CADE, Juniperus oxycedrus, Lin., vul-
gairement désignésous les noms de cèdre aigu,
cèdre piquant, croît naturellementdans les gar-
rigues et les lieux incultesdu midi de la France
et de l'Europe. Son port ressemble beaucoup à
celui du précédent. Ses feuilles sont également
ternées, étalées, linéaires-mucronées mais el-
les.sont dépassées par les fausses-drupes qui
sont plus grosses et plus rougeâtres. Par la
distillation de son bois, on en obtient une huile
empyrcumatique très âcre, d'une odeur forte,
connue sous le nom d'huile de cade, qu'on em-
ploie à l'intérieur comme vermifuge, et qu'on
utilise principalementdans la médecine vétéri-
naire. On cultive aussi cette espèce qui se mon-
tre moins rustique que la précédente. Le
GÉNEVRIER DE VIRGINIE, Juniperus Virginiana
Lin. vulgairement désigné sous les noms de
cèdre rouge, cèdre de Virginie, est un bel arbre
de l'Amériqueseptentrionale, qui croit parfai-
tement en pleine terre dans nos pays. Sa racine
est pivotante; son tronc, couvert d'une écorce
rougeâtre, porte des branches très étalées et
presque horizontales; ses feuilles sont ternées,
petites, ovales-aiguës, généralement appliquées
et imbriquées sur les rameaux qu'elles cou-
vrent. Lorsqu'il s'élève .bien, cet arbre a une
forme pyramidalefort élégante; aussi figure-t-il
«très bien dans les jardins paysagers. Ses faus-
ses-drupessont bleuâtres. Son bois rougeâtre,
d'un grain fin et homogène, est employé avan-
tageusementaux États-Unis pour les construc-
tions civiles et navales. Dans nos pays, on s'en
sert surtout pour la fabrication des crayons dits
à mine de plomb. On multiplie le génevrier de
Virginie par graines semées dès leur maturité

en terre de bruyère et au nord. On repique le
jeune plant provenu de ces semis, et on le met
définitivement en place vers l'âge de quatre ans.

On trouve encore dans la plupart des jardins
et des parcs, plusieurs autres espèces du même

genre, principalement-le Genévrier SABINE,

Juniperus, Sabina, Lin., indigènedu midi de l'Eu-
rope, bienconnu par la propriété qu'il a d'être un
excitantde certainsorganes,ce qui en fait défen-
dre la vente;– leGenévrier DESBermudes,Juni-
perusBermudiana,L., bel arbredetaillemoyenne,
moinsrustique que les précédents,ce qui oblige
à l'enfermer en orangerie, pendant l'hiver, sous
le climat de Paris; le GÉNEVRIER d'Espagne,
Juniperus thurifera, Lin., vulgairement nommé
cèdre d'Espagne, etc. P. DUCIIARTRE.

GENGISKAN célèbre conquérant mogol,
naquit dans l'année 1102 de notre, ère. Il était
fils d'Yasoukaï-Bahadour, khan des Mogols.



Yasoukaï-Bahadour ayant triomphé d'un -chef
appelé Témudjin c'est-à-dire fer excellent,
donna à. son fils le même nom, pour rappeler le
souvenir de cette victoire. Plus tard ce nom fut
changé en celui de Gengiskan. Témudjin perdit
son père à l'âge de 13 ans. La mort de ce prince
fut le signal de l'insurrection pour plusieurs
tribus qui croyaientn'avoir rien à craindre d'un
chef encore enfant. Cependant la mère de Té-
mudjin parvint à en soumettre quelques unes;
mais Témudjin lui-même ayant été enlevé par
un parti de Taïdjoutes, fut retenu en captivité.
Il parvint ensuite à s'enfuir, s'occupa aussitôt
de faire rentrer dans l'obéissance les chefs rè-
belles, et en soumit plusieurs. Il remporta une
victoiresignaléesurles Taïdjoutes,chez lesquels
il avait été captif. Ce fut sans doute le souvenir
des tourments cruels qu'il avait soufferts chez
ce peuple qui le porta à un acte de vengeance
barbare; il fit jeter tous les prisonniers impor-
tants dans des chaudièresremplies d'eau bouil-
lante. Cet exemple terrible rappela à l'obéis-
sance plusieurs petits chefs. Au printemps de
l'année 1206, Témudjin convoqua près des sour-,
ces de l'Onon en Mongolie-, un kouriltnï ou
diète généraledans laquelle il fut proclamé chef
suprême de toutes les tribus mogoles. Un devin
célèbre lui ordonna, de la part du ciel, de pren-
dre le titre de Tchinguize-Khan c'est-à-dire
khan ou souverain des .puissants. De ce nom lé-
gèrement altéré, nous avons fait Gengiskan.
C'est de cette époque que datent les grandes
conquêtes du souverain mogol. Il fit plusieurs
expéditionsdans le Tangoute; en 1211, il atta-
qua la Chine et la soumit en peu d'années; au
printemps de 1216, il comprima plusieurs sou-
lèvements, et après avoir rangé sous son obéis-
sance tous les peuples nomades de la Tarlarie
il s'appliqua, en habile politique, à détruire les
nombreuses bandes de brigands qui infestaient
plusieurs provinces, afin qu'elles ne devinssent
pas des noyaux d'armée pour les chefs mécon-
tents.. Après s'être ainsi prémuni contre les in-
surrections qui pouvaientsurgir dans son vaste
empire, il-alla passer l'été de l'année 1219 sur
les bords du fleuve d'Irtische pour refaire les
chevaux de son armée. A l'automneil se mit en
marche pour attaquer Mohammed,souverain du
Kharizme. Ce prince, maître d'un puissant
royaume avait une armée qui s'élevait à
400,000 hommes, mais il était lâche, pusilla-
nime et dépourvu de talents militaires. Gen-
giskan fit la conquête de, son royaume-Djelal-
Ouddin, fils et successeurde Mohamed, prince
rempli de courage, lutta contréGengiskan, mais
à la fin il se vit obligé de céder à la puissance
du conquérantmogol. Celui-cicontinuale cours

de ses victoires et de ses cruautés et mouru
en Chine le 18 août 1227, à l'âge de 66 ans. Gen-
giskan a laissé un nom célèbre par ses victoires
autant que par ses cruautés. Il rédigea un code
de lois qui décèlent des vues assez justes en mo-
rale et en politique.Onpeut les partagerenvingt-
deux titres qui comprennent la religion, et des
lois et réglements civils et militaires. L. D.

GÉNIE. Ce mot, qui se retrouvedans la plu-
part des langues européennes, n'a pas dans
toutes la même signification. En latin et en ita-
lien, il désigne le penchant, le goût. Genio in-
dulgere signifie se livrer à son penchant, et donna
di genio volubile peut se traduire femme aux
goûts mobiles.En anglais, et dans notre français
du xvn" siècle, le génie n'est autre chose que
l'aptitude intellectuelle. Ainsi Boilèau recon-
naît quelque part que Saint-Amand, si! fort
maltraité par lui, ne laissait pas d'avoir du gé-
nie. Mais cette acception change au siècle sui-
vant le génie est'désormais de la supériorité
intellectuelle dans quelque genre que ce soit.
L'homme de, génie se distingue de l'homme de
talent par la spontanéité, le coup d'oeil rapide,
la profondeurde la pensée. Le génie crée, le ta-
lent me en œuvre; les productions du talent
nous séduisentet nous plaisent, celles du génie
commandent notre admiration. Le talent tire
parti des matériaux qui sont dans sa main il
les polit, il les cisèle, il les combine; le génie
les fait éclore où personne ne les voyait. L'un
fait de l'art, l'autre obéit à' une sorte d'inspi-
ration qui semble l'illuminer par soubresauts.
Dansles armes et l'administration,Charlemagne,
Napoléon; dans les lettres, Homère,. Dante,
Shakespeare, Bossuet, Molière; dans les arts,
Michel-Ange,Raphaël,Mozart; Galiléeet Newton
dans les sciences; Bacon et Descartes, dans là
philosophie, furent des hommes de génie, parce
qu'ils furent essentiellement créateurs, et que
de l'expérience des siècles dont les éléments
flottaient épars autour d'eux, ils firent jaillir
tout un monde nouveau devant lequel l'huma-
nité s'est inclinée. Le talent n'est pas toujours
le compagnon du génie; dans ce cas, l'oeuvre
du grand artiste a des intermittences et des ob-
scurités. Corneille en a souvent; on en trouve
dans les oeuvres d'Homère et dans celles de
Shakespeare, dans la vie de Charlemagne et
dans celle de Napoléon. Mais eri revanche ceux
qui ont possédé le talent en même temps que le
génie sont d'un titre inférieur, et semblent n'ê-
tre arrivés à la perfection continue qu'en per-,
dant quelquechosede leur puissanteoriginalité.

GENIE MILITAIRE1. Le génie militaire
est l'arme qui/en paix comme en guerre, se
trouve chargée de tous les travaux relatifs aux



fortifications. Au début du xvi« siècle, après
l'invention de la fortification bastionnée, les
ingénieurs italiens se montrèrent les plus habi-
les, et se répandirent dans toute l'Europe pour
y construire des places fortes. Parmi ceux que
Catherinede Médicis attira en France, on re-
marqueAdam de Crapone, le premier qui ait
reçu dans notre pays le titre d'ingénieur des for-
tifications. Henri II institua une surintendance
des fortifications (1553). Sully occupa cette
charge en 1602. Au sortir de la guerre civile
nos places étaient en mauvais état. Il sentit la
nécessité de les réparer, et, groupant les ingé-
nieurs chargés des travaux des fortifications,
il leur donna le nom d'ingénieurs ordinaires du
rui. Les ingénieurs Errard de Bar-le-Duc et
Claude de Chastillon, l'un des constructeurs du
Pont-Neuf, furent ceux qui le secondèrent le
plus. Jusqu'en 1690 ces ingénieurs comptèrent,
selon leurs grades, dans les armes ou états-
majors dont ils faisaient partie. Chargés alors
des fortifications des côtes comme de celles de
l'intérieur, et placés sous les seuls ordres "du
ministre de la guerre, ils formèrent un corps à
part, entièrement militaire, et furent obligés de
servir tour à tour, et selon les circonstances
dans les places et aux armées. Sous Louis XIV,
prince aimant la guerre de siège qui lui per-
mettait de rester général en chef sans se priver
de son entouragehabituel de femmes et de cour-
tisans, le corps du génie militaire devait s'ac-
croître. On voit, pendant son règne, des direc-
teurs des fortifications, des ingénieurs en chef,
des ingénieurs ordinaires; à la tête du corps se
trouve un commissaire général des fortifications,
poste successivement occupé par le chevalierde
Clerville et par Vauban. Ce dernier, véritable
personnification du corps du génie français,
chargé à la fois de constructionsciviles et de
constructionsmilitaires, jouit de la faveur con-
stante du monarque, et reçut le bâton de ma-
réchal de France. L'effectif du corps, qui n'é-
tait que de 55 en 1688, monte à 600 en 1697.-
Sous LouisXV, le corps des ingénieurs est mo-
menlanémentréunià l'artillerie. Cette réunion,
commencée en 1755, cesse en 1758. La sépara-
tion des deux corps a toujours duré depuis et
durera probablementà tout jamais; car ce n'est
point au fur et mesure des progrès et des
agrandissementsdes sciences que l'on peut exi-
ger d'un homme la connaissance approfondie
d'un plus grand nombre d'entre elles. C'est
aussi en 1758 que les ingénieurs militaires
prennent pour uniforme l'habit bleu à reveis
de velours noir. Depuis cette époque le velours
noir a toujours été l'attribut distinctif de leur
costume. Le célèbre Louis de Gormontaingne,

qui améliorale systèmede fortification de Vau-
ban, vivait sous Louis XV. Le nombre des in-
génieurs fut porté à 400 en 1762. L'école du
génie se trouvait alors à Mezières. Le règlement
de 1767, rendu par M. de Choiseul, chassa du
génie les officiers non nobles. Carré, auteur
d'un curieux ouvrage intitulé Panoplie, publié
en 1783, fut l'une des victimes de cette mesure
surnommée l'Expurgat. En 1776, le corps prit
le nom officiel de corps royal du génie. Il n'a
plus éprouvé depuis lors que des changements
d'effectif. Les employés préposés à la conserva-
tion des bâtiments militaires, des fortifications,
des magasins, des écluses, reçurent plus tard le
titre de gardes du génie.-Le comité du génie fut
créé en 1791. L'école de Mezières transférée en
1795à Metz, fut réunie, en 1802, dans cette ville,
à l'école d'artillerie, sous le nom d'Ecole d'ap-
plication. De 1800 à 18t5, il y eut à la tête du
corps un premier inspecteurgénéral du génie.

Après ce résumé historique sur l'état-major
du génie, occupons-nous un instant de l'origine
des troupes de cette arme. En 1671, on créa des
sapeurs et des mineurs, selon le vœu de Vauban.
Il y avait, en 1795, une compagnie de sapeurs
et trois compagnies de mineurs, attachéesà l'ar-
tillerie. Vauban commandait la compagnie de
sapeurs; Mesgrigny, Goulon et Esprit com-
mandaient chacun une compagnie de mineurs.
M. de Mesgrigny élait un ingénieur distingué
qui mourut fort âgé, après une carrière rem-
plie de brillants services. Goulon, obligé comme
protestant de s'expatrier à la révocation de
l'Edit de Nantes, se réfugia 'chez l'empereur
d'Allemagne, qui le nomma officier général et
.le mit à la tête de ses ingénieurs. Les sapeurs
et les mineurs, depuis leur création jusqu'à la
Révolution française, firent tantôt partie de l'ar-
tillerie, tantôt partie du génie. Ainsi de 1759 à
1761, époque à laquelle il existait six compa-
gnies de mineurs, formées chacune de 6 officiers
et de 60 hommes, elles obéirent aux ingénieurs.
Ce fut la Convention qui créa en réalité les
troupes du génie. En 1793, elle enleva en effet
les sapeurs et les mineurs à l'artillerie et les
donna au génie. L'année suivante le corps du
génie comprenait, outre son état-major fort de
354 officiers, 12 bataillons de sapeurs, 6 compa-
gnies de mineurs, et 1 compagnie â'aérostiers.
Nous dirons, à l'égard de cette dernière, que le
capitaine d'aérostiers Coutelle, en s'élevant dans
les airs et en observant les mouvementsde l'en-
nemi, contribua au gain de la bataille de Fleu-
rus. Les troupes du génie traversèrent la période
impériale,organiséesen bataillons.En 1811, on
créa un bataillondu train du génie] et une compa-
gnie d'ouvriersdu génie qui fut employée à l'Arse-



nal du génicdeMetz. La Restaurationforma trois
régiments du génie, forts chacundedeux batail-
loris, le bataillon comprenant six compagnies,
une de mineursetcinq de sapeurs.Louis-Philippe
porta à sept le nombre des compagnies de sa-
peurs dans chaque bataillon, et divisa le batail-
lon du train du génie en trois compagnies de
sapeurs-conducteurs,dontune fut attachéeà cha-
que régiment du génie. n créa une deuxième
compagnie d'ouvriers pour l'Arsenal d'Alger.

Telle est l'histoire sommairedu corps du gé-
nie passons à son organisation actuelle. Ce
corps comprend un état-major et des troupes.
Voici la composition réglementaire de l'état-
major particulier du génie, 'd'après l'ordon-
nance du 31 octobre 1845. combinée avec l'ar-
rêté du Gouvernement provisoire en date du
27 août 1848.

Colonels. 26Lieutenants-colonels 26
Chefs de bataillon. 100
Capitaines de lre classe. 150
Capitaines de 2e classe.130Lieutenants 18
Élèves sous-lieutenants (nombre va-riable).. ; • . »»x
Examinateur (M. F. Arago). 1

Professeursdes écoles régimentaires. '9
Gardesprincipaux. 60

Id. de lre classe. 180
Id. de 2« classe. 360

Ouvriersd'État. 6Total. 1066
Cet état-major, le plus nombreux de l'armée

française, se trouve réparti dans 25 directions,
dont 21 en France, 3 en Algérie, 1 pour les co-
lonies. Chaque direction, commandée par un
colonel, comprend plusieurs chefferies. On met
à la tête de chaquechefferie un lieutenant-colo-
nel, ou un chef de bataillon, ou un capitaine,
qui porte le titre de chef du génie. Pour être fI.

nommé sous-lieutenant du génie, il faut sortir
de l'École Polytechnique ou avoir servi deux
ans comme sous-officier dans l'un des trois ré-
giments de l'arme. :.&ux termes de l'article 1«
du décret du 16 octobre 1850, tous les officiers
du corps du génie sans exception, quelle que soit d

leur origine, concourent ensemble pour l'avan-
cement. L'examinateur, choisi par le ministre,
examine les élèves sous-lieutenants à leur sor-
tie de l'école d'application de Metz. Les profes-
seurs des écoles régimentaires obtiennentleur
chaire au concours. Les gardes du génie, com-
me ceux de l'artillerie, prennent rang immé-
diatement après les. sous-lieutenants de toutes

En'cycL du XIX" S., t. XIII".
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armes; ce sont des employés militaires. Une
fois garde,- on ne peut devenir officier. Pour
pouvoir être nommé garde; il faut au moins six
ans de service, dont trois comme sous-officier.
Même condition pour passer ouvrier d'état. Les
ouvriers d'état du génie, qui forment une es-
couade, sont attachés aux arsenaux du génie,
où ils remplissent les fonctions de chefs d'ate-
lier. D'après l'ordonnance du '8 septembre
184t, portant organisationdes cadres des divers
corps de troupes de toutes armes de l'armée
française, ordonnance encore en vigueur, les
troupes du génie comprennenttrois régiments,
dont les garnisons sont Arras, Metz, Montpel-
lier deux compagnies d'ouvriers, et une com-
pagnie de vétérans. Chaque régiment est formé
de deux bataillons, d'une compagnie de sapeurs
conducteurs, et d'une compagnie hors rang.
Chaquebataillon sur le pied de paix, comprend
huit compagnies, dont une de mineurs et sept
de sapeurs; sur le pied de guerre, il a en sus
Une compagnie de sapeurs et deux compagnies
de dépôt. La compagnie de mineurs prend la
tête dubataillon.

-Nous allons donner le cadre sur le pied de
paix,, d'un régiment du génie, c'est-à-dire la
portion fixe, composée de tous les hommes en
grade ou hors rang, dans laquelle on peut ver-
ser autant de soldats,que les exigences budgé-
taires le permettent. Cette définition fait com-
prendre l'utilité des cadres qui mettent ainsi la
base de l'armée à l'abri des changements que
les discussions législatives annuelles apportent
à l'effectif général de l'armée.

Cadre d'un régiment du Génie.

OFFICIERS.Colonel iLieutenant-colonel. i
Chefs de bataillon 2Major.
Capitaines adjudants-majors. 2

FTHT.MAIOR
Capitaine-trésorier 1 14un Juwua. Capitaine d'habillement. 1

li
Lieutenant adjoint au tréso-rier. .1Lieutenantporte-drapeau..Chirurgien-major i
Chirurgiens aides-majors.. 2/

Capitaines en 1«. 17
OFFIC!ERS Capitaines en2e 17 (

es 17 compagn. Lieutenants en 1 <••• -17/68
Lieutenantsen2° 17

Troupe.
Adjudantssous-officiers. 2I Vétérinaire i

PFTtT' Tambour-major i
< Tambour-maltre. 52État-Major, Chef de musique. 1
Caporal de musique. 1

vSoldatsmusiciens .23
A reporter. lu

r
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Report. 414Sergent-major JSergents. 7Fourrier 1
COMPACTE caporaux 8 69
hors rang. Soldais (ouvriers et secrétai-res). 50

Enfants de troupe. 2

Sergents-majors., 16\Sergents. 96 I

Itt 16 compassa. Fourriers 16 f

de Minenrs on Caporaux 128^584
de Sapeurs. Maîtres-ouvriers 64 1Tambours. 52 1Enfants ae troupe 32 j

A reporter. 567

Il existe à Paris, auprès du ministre de la
guerre, un comité des fortifications, appelé à don-
ner son avis sur toutes les questionsrelatives à
l'arme du génie. Ce comité, purement consultatif,

se compose des généraux de division du génie,
des inspecteursgénérauxen activité de service,
ainsi que des généraux de brigade de cette ar-
me, quele ministre juge à propos d'y adjoindre.
Le plus ancien général de division préside le
comité, et un officier supérieurde l'arme rem-
plit les fonctions de secrétaire, sans avoir voix
uélibérative. Conformément au décret du
11 mars 1850, le comité présente chaque année
au ministre de la guerre 1° l'examen et le
résumé des rapports des inspecteurs généraux
sur les diverses parties du service; 2° l'établis-
sement, d'après les propositions faites par les
inspecteurs généraux, des tableaux d'avance-
ment au choix pour les divers grades ou em-
plois auxquels il doit être pourvu, soit par le
Président de la République, soit par le ministre
de la guerre; 3° l'examen des projets généraux
et particuliers concernant soit la défense du
territoire ou des colonies, soit les divers éta-
blissements du service; 4° le classement, par
ordre de préférence, et pour chaque catégorie,
des travaux à exécuter cnaque année, mais sans
indication de la: quotité des fonds à affecter à
chacun d'eux, le ministre seul étant chargé de
régler, d'après l'appréciationdes besoins signa-
les par les inspecteursgénéraux, la répartition

pninM En Eï r™.n» TotauxGRADEb.
France Mgi[i^ Tonox. g.ncraQI.

Officiers généraux 10 1 11
Ofliciers d'état-major 435 65 500Gardes et ouvriers d'Etat 546 60 606 9844
Cadres des troupes (officiers compris.). 1391 604 1993 lSoldats 4330 2202 6732.1

I Chevauxd'officiers. 6 2235 231 I ,l81cbevaox.. | chevaux de troupe (selle et trait). 150 800 950 ( "ol

Report. 367
Maréchal-des-logis-chef. 1\
Maréchaux-des-logis.· 6jFourrier J

COMPAGSIÎ Brigadiers 8
pde Sapeurs cofl- Marèchaux-ferrants. 2 >

docteurs Bourreliers 2j|lTrompettes 2
Enfants de troupe e

2 y
Total.. • ·

«91

Il est utile de mettre en regard du tableau
de l'état-major du génie et du cadre d'un régi-

ment de cette arme, l'effectif total du corps en
1851, tel qu'il résulte du budget du ministre de
la guerre. Voici cet effectif.

des fonds accordés annuellement pour toutes
les branches du service; 5° enfin la répartition
des officiersde tous grades, gardes et employés,
danslesplacesdeguerreet les villes de caserne-
ment, tant en paix qu'en guerre, sur le conti-
nent et aux colonies. Cette répartition n'est pas
nominative, mais numérique seulement. La
galerie des plans et reliefs des places de guerre
existant à l'Hôtel-des-Invalides.dépend du co-
mité des fortifications.-Quantaux attributions
générales du corps du génie, elles sont aujour-
d'hui exclusivementmilitaires, et les réglements
les fixent comme il suit 1° Tous les travaux
de fortification permanente, c'est-à-dire la con-
struction et l'entretien des places fortes et des
postes militaires; 2° la construction et l'entre-
tien des bâtiments militaires, tels que casernes
d'infanterie, quartiers de cavalerie, corps-de-
garde, citernes, hôpitaux, ateliers, manuten-
tions, magasins, manèges. L'artillerie reste
chargée des bâtiments affectés à son service
particulier. Cependant c'est le génie qui cons-
truit les magasinsà poudre situés dans l'inté-
rieur dès-ouvrages de fortification, et les re-
met, une fois achevés, à l'artillerie; 3» la con-
struction des ouvrages de fortification passa-
gère que les généraux en chef ou les généraux
de division jugent à propos d'établir en campa-
gne, tels qu'épaulemenls, tranchées, redoutes,
fortins, blockhaus, lunettes, flèches, têtes de
pont, lignes et camps retranchés» digues d'i-



nondation.Ç'est aussi le génie qui construit les
fours de campagne pour la cuisson du pain;
4° la construction, le rétablissement ou la des-
truction des routesen campagne, l'ouverture
de certains passages, en un niot, les divers
travaux qui peuvent, à la guerre, faciliter la
marche des colonnes 5° la construction, en
campagne, des ponts de radeaux et des ponts à
supportsfixes que l'on peut improviseravec les
matériaux tirés du pays, tels que ponts de che-
valets, ponts de pilotis, ponts d'arbres en gru-
me, ponts roulants,en un mot, la construction
des ponts pour lesquelsil faut scier, équarrir,
façonner des bois 6° les divers travaux qu'exi-
gent la défense, l'attaque des places, et les re-
connaissances se rattachant à ces travaux.

Dans les armées étrangères, l'organisation du
génie 'militaire ressemble beaucoup à celle du
génie français. Les théories, les modèles, les
usages de nos ingénieurs ont aussi été plus ou
moins copiés par nos voisins, qui ont tous,. au
xvme siècle, compté dans leurs rangs des élè-
ves français du grand Vauban. Cependantnous
signalerons une différence en Prusse et en
Espagne, les pontonniers font partie du corps
du génie, tandis qu'en France ils appartiennent
à l'artillerie, tandis qu'en Autriche et en Russie
ils formentun corps distinct et sépare, L. B. D.

GÉNIE MARITIME {voy: au Supplément.).
GÉNIES. Ce mot, dont le synonymegrec est

JaiiAwv, vient du latin genius, dérivé lui-même
de generare, engendrer, produire. Le paganisme
gréco-romain reconnaissait une multitude in-
nombrable de génies qu'on peut diviser en
trois catégories. Dans la première figurent les
dieux eux-mêmes. Le fameux dieu Génius, le
génie par excellence, auquel on attribuait la

-production de tout ce qui existe, ne paraît
point différer de Jupiter ( Div: August. de civit.
Dei, lib. VII, cap. xnij et Commentaires de
Louis Vivès). Au dessous de ces grands génies
viennent les Pans, les Faunes, les Satyres et les
Nymphes (voy. ces mots). Dans la seconde caté-
gorie il faut comprendre les Génies de chaque
peuple, de chaque province, de- chaque ville,
de chaque localité. Celui de Rome était surtout
célèbre, et on lui avait élevé une,statue d'or
dans la VIIIe région. On croyait que ces génies
naissaient et mouraient comme les autres créa-
tures, mais qu'ils vivaientdes milliers d'années.
A la troisième catégorie se rattachent ceux qui
présidaient aux êtres individuels.On voit dans
plusieurs passages des auteurs anciens que cha-
que homme en avait un ou même deux. Ceux
des femmes s'appelaientJunones. t Dès que nous
naissons, dit Servius [Mnêid., lib. VI, vers

,443), deux génies sont envoyés pour nous ac-

compagner. L'un nousexhorte au bien et l'au-
tre nous pousse au mal. Ils accompagnent
l'homme jusqu'à la mort.» Apulée nous apprend,
d'un autrecôté, que l'àme devientelle-mêmeun
génie lorsque la mort l'a délivrée des/ liens du
corps. Si le défunt avait bien vécu, son âme
prenait le nom de génie familier, et restait dans
la maison pour protéger la famille; dans le cas
contraire, le nouveau génie n'avait point de de-
meure fixe; il prenait le nom de larve, et par-
couraitl'universenfaisantdumal auxméchants.
C'était probablement de ces mêmes génies que
parlaitChrysilipe lorsqu'il disait qu'ils erraient
dans le monde, et que les dieux s'en servaient
pour punir les hommés injustes. Il faut donc
faire rentrer dans la grande famille des génies
les mânes, les larves, les lémures, etc., ce qui
résulte d'ailleurs de plusieurs inscriptions sé-
pulcrales ou les mânes sont représentés sous la
forme de génies. Les génies des hommes étaient
doués de qualités inégales, et on attribuait à
leur puissance le bonheur de ceux qu'ils proté-
geaient. C'estainsi qu'un devin répondit à An-
toine, qui l'interrogeait, que son génie avait
peur^de celui d'Auguste. Les particuliers, le
jour anniversaire de leur naissance, offraientà
leur bon génie, et souvent sur le bord des ruis-
seaux, des fleurs, de l'encens et du vin. On ho-
norait d'un culte public celui de l'empereur, et
jurer par ce génie était un des serménts les plus
solennels. On a trouvé des inscriptionsvotives

au bon génie de l'empereur. On verra au mot
FÉROUERS les rapports de ces génies avec ceux
dont nous venons de parler, et on trouvera à
l'article Oumouzd tout ce qui concerne les au-
tres génies des Perses. L'Inde admet une
quantité prodigieusede génies, les uns favora-
bles, 'les autres funestes. Les premiers, appelés
Devatas, comme les dieux mêmes, forment des
classes nombreuses dont les principales sont
les Kinnaras,, qui chantent les louanges de
Paoulastia; les lacchas, distributeurs des ri-
chesses les Ghandarvas, musiciens du soleil,
qui, dans les souargas {deux), forment des
chœurs ravissants avec les Kinnaras; les Apsa-
ras ou fées qui remplissent le monde entier, et
dont l'élite, réunie dans le ciel d'Indra, se
livre aux danses les plus gracieuses, sous les
arbres d'or et de rubis du jardin Mandana; les
Rhaginis, nymphes célestes présidant à la. mu-
sique, et qui dans le ciel élevé de Brahma,
exécutentau nombre de seize mille un concert
divin dirigé par Mahaçouaragraina génie qui
représente l'échelle des sons, et dont les ac-
cords merveilleux arrivent jusqu'à nous, mais
si affaiblis que les mortels privilégiés peuvent
seuls en saisir les notes éparseg qui constituent



là musique humaine. Une autre classe est com-
posée des Tchoubdaras, ouvriers divins, qui,
'sous les ordres de Viçouamitra, l'architecte ce-
leste', ont construit les palais des dieux, et tou-
tes les merveilles de la nature. Les mauvais
génies, habitants des noirs Patalas, ne sont pas
moins nombreux. Ce sont eux qui jadis ont en-
trepris de détrôner les dieux, qui les ont même
forcés un moment à se réfugier dans le pays
des Saces, et qui ont voulu leur enleverl'ambroi-
sie qui donne l'immortalité. Ils portent les noms
de Dailias, d'Açouras,de Danavas, de Rakachas;
ils paraissent désigner les forces brutales de la
nature, et sont représentés avec des jambes en
forme de serpents, et des bras innombrables.Les
anciens Gauloiscroyaientaussi à l'existence des
génies; ils honoraient ceux des lacs, des ruis-
seaux et des airs. Saint Augustin, dans la cité
de Dieu, mentionneceux qu'ils appelaientDusii,

jes mêmes sansdoute que les Korrigansou nains
de la Bretagne-Armorique qui y croit encore,
ainsi qu'aux fées aux Gaurics ou géants qui
dansent la nuit autour des pierres celtiques, et
aux Teusar-Poulat qui apparaissent sous forme
de chiens, de chèvres, de vaches et d'autres
animaux domestiques. L'Edda nous fait connal-
tre les génies de l'ancienne Scandinavie, les
nains, les géants les Elfes et les Elfxnes [voy.
ces mots), les Douergars qui habitent les caver-
nes et les rochers, et auxquels les,dieux après
la mort du géant Ymer, confièrent le dépôt de
toutes les sciences et de tous les arts qu'ils sont
chargés de révéler aux hommes. Citons encore
le génie Kolna, qui était descendu de la cité res-
plendissanted'Asgar, pour protéger les amours
innocentesdes arbres et des plantes. La Mytho-
logie des anciens Slaves avait, à l'autre extré-
mité de l'Europe, enfanté tout un peuple de gé-
nies. Qu'il nous suffise de mentionner les Do-
machie ou. Doughi protecteurs des maisons, et
les troupes sauvages des Léchies, génies à pieds,
à cornes et à oreilles de bouc qui dansent au
clair de la lune avec les blondes Rouèsalkines
nymphes des bois et des eaux et attirent par
un charme invincible les voyageurs attardés,
auxquels ils font subir quelquefois de cruels
traitements. Arrivons enfin à l'Europe du
moyen-âge. Héritière des croyances poétiques
de l'Orient et du Nord, non moins fécond que
le paganisme, elle peuple l'air de Sylphes, le feu
de Salamandres, les profondeurs de la terre de
giiomesetleseauxd'Orctoeseld'.EÏ/in<;s,deiVM;es
et de Mermaids. Les Fées font des prodiges avec
leur baguette magique, et sur toutes ces créa-
tures fantastiquesrègne le génie Obëron, époux
de la fée Mab ou Tilania dont l'empire s'é-
tend également sur les Follets et les Farfadets

les Cobolds ou Kolfi de la Germanie, et les
Knokkers de l'Irlande. Ai. BoNNEAu.

GENIÈVRE {bot.). C'est le nom qu'on
donnevulgairement au fruit du génevrier com-
mun. Ces fruits, qui ressemblent à de petites
baies, résultent de la réunion des véritables
fruits qui sont secs, et des écailles du cône qui
sont aevenues charnues et succulentes. Le ge-
nièvre est l'objet d'un commerce assez impor-
tantdans les parties septentrionalesde l'Europe.

L'analysechimique y a démontré la présence
d'un principe extractif, d'une résine et d'une
huile essentiellevolatile; cette dernière est faci-
lement obtenue par la distillation;elle est très-
fluide et d'une odeur ambrée. On prépare en
pharmacie,avec les fruits du genévrier,une tein-
ture, uu vin et un extràit ou rob qui doit être
fait avec les baies fraîches et récentes et par
macération dans l'eau, ce qui le rend moins ré-
sineux, plus sucré et moins désagréable. Les
baies de genièvre et toutes leurs préparations
sont des médicaments stimulants. Elles exer-
cent sur les organes de la digestion une action
vive qui ne tarde pas à devenir générale pour
peu que la dose en soit suffisante. L'infusion,
le vin et la teinture stimulent plus particuliè-
rement l'appareil sécréteur de l'urine, ce qui
fait que l'on en retire d'heureux effets dans les
hydropisiesqui ne dépendent d'aucune inflam-
mation des viscères abdominaux. En Hollande,
et en général dans tous les pays dont l'atmo-
sphère est souvent chargée d'humidité, l'infu-
sion théiforme des baies de genièvre est d'un
usage diététique avantageux, en remédiant au
relâchement général des tissus. Par le moyen
de la fermentationet de la distillation,on en re-
tire un alcool connu sous le nom de genièvre ou
de genevrette, d'une saveur trés forte, qui, dans
certaines contrées du nord de l'Europe remplace
entièrement les autres espèces d'alcool. Enfin,
les baies de genièvreserventà aromatiser l'eau-
de-vie de grain.

GÉNIPAYER, Cenipa (bol.).' Genre de la
famille des rubiacées, tribu des gardéniées, de
la pentandrie-monogynie dans le sytème de
Linné. Il comprend des arbres indigènes de
l'Amérique tropicale, à feuilles opposées, ova-
les ou oblongues, accompagnéesde stipules in-
terpétiolairesovales, et tombantes. Les fleurs de

ces végétaux sont solitairesou par groupes peu
nombreux, blanches et finissant par devenir
jaunâtres. Elles se distinguent surtout par leur
calice à tube ovoïde, adhérent, à limbe tubu-
leux, tronqué ou à peine dentelé; par leur co-
rolle en coupe, à limbe partagé en 5-6 lobes
ovales-aigus par leur ovaire à deux loges mul-
tiovulée^, surmonté d'un style simple, que ter-



mine un stigmateobtus, en massue. Le fruit est
une baie amincie à ses deux extrémités,,pul-
peuse sous une.couche externe plus consistante.

L'espèce la plus remarquable de ce genre est
le Génipayer d'Amérique, Genipa americana,
Lin., arbre commun aux Antilles, où il est re-

•cherché pour son fruit. Celui-ci est de la gros-
seur d'une orange ordinaire, de couleur blanc-
verdâtre il renferme une pulpe vineuse, de
saveur extrêmementagréable, remplie d'un suc
violet-foncé, qui colore fortement tous les corps.
Aussi les Indiens sauvages s'en servent-ilspour

.se colorer la face avant les combaë.
GE1VITA-MAJVA (mylh.). Déesse qui, se-

lori Pline et ,PMarque,;présidait aux enfante-
ments. On lui sacrifiait un chien, comme les

-Grecs à Hécate et les habitants d'Argos à Ilithie.
Cette divinité est célèbre par la prière qu'on lui
adressait t Fais, lui disait-on, que de tout ce
qui naît dans la maison, il n'y ait rien qui de-
viennebon ». Plutarque, dans ses Questions ro-
maines, en donne deux raisons. La plus vrai-
semblable fait porter la signification de la prière
sur le mot bon par lequel on désignait les morts.
C'est ainsi que dans un traité de paix entre les
Arcadiens et les Lacédémoniens, il fut stipulé

qu'onne ferait bons aucun des Tégéates à cause
.des secours qu'ils auraient prêtés aux Lacédé-
moniens.

GENLIS ( Stéphanie-FélicitéDUCREST DE
Saint-Aubin, comtesse de) née à Champcery

près d'Autun, en 1746, morte à Paris en 1831.
Nièce de madame de Montesson,'maîtresse puis

femme du duc d'Orléans, madame de Genlis fut
chargée de l'éducation du jeune duc d'Orléans,
depuis Louis-Philippe, et de sa sœur, madame
Adélaïde, et au début de la Révolution, elle se
jeta dans le parti orléaniste. Elle reçut en 1793
l'ordre de quitter la France, où elle ne revint

-que sous l'Empire. Napoléon lui avait assigné
une pension et un logement à l'Arsenal; mais
cette faveur lui fut retirée sous la Restauration,
et depuiscette époque elle ne vécut plusque du
produit de ses trop nombreux ouvrages. Ro-
mans, théâtre, morale, philosophie, mémoires,
ouvrages scientifiques,-livres d'éducation, il
n'est pas de sujet que madame de Genlis n'ait
abordé, sans en excepter la théologie, ce
qui lui avait fait décerner par Marie-Joseph
Chénierle titre de Mère de l'Église. Malgré cette
religiositéd'emprunt qui se rencontre dans plu-
sieurs de ses productions, madame de Genlis
n'en blesse'pas moins souvent la morale par
vanité et par étourderie. Peu considérée à
cause de ses mœurs, 'elle eut l'art de s'aliéner
tous-les partis par les médisances de sa plume
et ses habitudes de tracasserie et d'intrigue. Il

y aurait injustice du reste à ne pas reconnaître
dans ses ouvrages la correction et l'élégance du
style, des connaissances très variées, et souvent
des pages très bien touchées; mais elle ne con-
naît rien en dehors du monde-peu scrupuleux
où elle à vécu, et ses couleurssont fausses pour
tout ce qui ne touche pas à cette existence
quelque peu fardée qu'on appelait la bonne
compagnie du XVIIIe siècle. Nous ne donnerons
pas ici la liste de tous ses ouvrages nous in-
diquerons seulement les plus répandus Adèle
et Théodore, livre d'éducation morale qui n'est
pas sans ,mérite malgré ses excentricités; les
Veillées du château, avec plusieurs suites; la
Duchesse de la Vallière; Théâtre d'éducation;
Mémoires inédits sur la Révolution française, 14
vol. in-8°; Souvenirs de Félicité[L. De l'in-
fluence des femme sur la littérature française.
Dans cet ouvrage, l'auteur critique très amère-
ment madame de Staël et madame Cottin, qui
lui sont bien supérieures, l'une pour l'élévation

•philosophique de son caractère, l'autre pour l'é-
motionqu'elle sait communiquerà ses lecteurs.

GENNÂBE, prêtre de Marseille, mort vers
la fin du ve siècle, se rendit célèbre par plu-
sieurs ouvrages dont deux seulement sont par-

venus jusqu'à nous. Ce sont 1° un livre des
hommes illustresoudes écrivainsecclésiastiqu; se
2° un traité des dogmes eccléslastiques, qu'on
trouve parmi les œuvres de St-Augustih. On
cite parmi les autres écrits qu'il avait composés
et que nous n'avons plus, huit livrés contre les.
hérésies et des traités contre les erreurs de
Nestorius et de Pelage. Il est accusé générale-
ment d'avoir été l'un des chefs du semi-péla-
gianisme mais quelques auteurs croient -que
cette accusation n'est pas fondée, et que les pas-
sages de ses écrits, qui paraissentcontenir cette
hérésie, ont été insérésou altérés par une mainétrangère..

Deux patriarches-de Constantinople ont aussi
porté le nom de Gennade. Le premier succéda
en 458 à Anatolius et mourut en 471. H- s'était
distingué par son zèle pour la pureté delà dis-
cipline, et avait composé un commentaire sur
.Daniel, et quelques autres écrits; mais il n'en
reste que des fragments: Le second devint
patriarche après la prise de Constantinople par
les Turcs, et reçut l'investiture de Mahomet II,
qui l'avait fait élire par le clergéavec le concours
des principaux citoyens. Il donna sa démission
au bout de cinq ans,. pour se retirer dans un
monastèrede la Macédoine, où il finit ses jours.
On a de lui, entre autres ouvrages, un dialogue
sur les mystères de la Trinité et de l'Incarna-
tion, et une explication abrégée des dogmes de
la religion,



GENOU (anat., méd.). C'est la partie formée
par la jonction de la cuisse avec la jambe. -En
avant, le genou forme une saillie due principa-
lementà la rotule;en arrière, il présente le creux
du jarret. Les os sont presque à nu dans le pre-
mier sens, et l'on distinguefacilementsur la face
antérieur la forme de la rotule et la saillie de
ses bords. Latéralement, la peau est soulevée
par les tubérosités des condylesdu fémur, au
essous desquelles on trouve les tubérosités du
tibia, et en dehors la tête du péroné. L'arti-
culation du genou; encore appelée fémoro-tibiale,
résulté du contact des condyles du fémur avec
les cavités superficielles de l'extrémité supé-
rieure du tibia et la face postérieure de la ro-
tule. Deux fibro-cartilagesou ménisquesinte'r-
articulaires auxquels leur forme a fait donner
l'épithète de sémi-lunaires; deux ligaments laté-
raux, un ligament postérieur, deux ligaments
croisés, et une membrane synoviale très-éten-
due composent, avec le ligament rotulien, les
moyens d'union.et de mouvementde cette arti-
culation. Sa solidité est très-grande, surtout
dans le sens transversal, et dépend -beaucoup
plus de la forcé et du' nombre des ligaments
que de la configuration des surfaces, très larges
sans doute, mais qui n'offrent point cet encla-
vement que l'on remarque dans plusieurs au-
tres.- Le volume des os, l'étendue de la mem-
brane et des pelotons synoviaux, le nombre des
ligaments, le peu d'épaisseurdes parties mol-
Iles qui entrent dans sa composition, les mou-
vements qu'il est forcé d'exécuter, la pression,
les violences auxquelles le poids du.corps et
sa situation l'exposent /font du genou l'articu-
lation la plus apte de toutes à contracter une
infinité dé maladies.

Les luxationscomplètes ne .peuventguère, en
raison des surfacesarticulaires,s'opérer ici qu'en
avant et en arrière. Elles seront très faciles a re-
connaîtreavant ledéveloppement du gonflement.

Ainsi l'on observera toujours un raccourcisse-
ment plus ou moins considérable. Lorsque le
déplacementde la jambe aura lieu en avant, les
condyles du tibia feront une saillie très pro-
noncée au devant de l'extrémité inférieure du
fémur la rotule sera plus élevée que de cou-
tume, inclinée à droite ou à gauche, et tendra
à se tourneren haut par sa face cutanée, tandis
que l'on remarquera eh bas, et sur le devantde
la cuisse, une échancrureprofonde. De plus, les
condyles du fémur, qui proéminentfortementen
arrière, semblerontêtre enfoncésdans le niollet;
il y aura facilité plus grande à porter le talon en
arrière qu'en avant. La luxation de la jambe en
arrière est caractériséepar une disposition'con-.
• traire saillie anormale des condyles du fémur

en avant; abaissementde la rotule,dont la face
antérieure régarde en bas, et au dessous de la-
quellese voit une échancrure manifeste; pré-
sence des condyles du tibia dans le haut du jar-
ret. Vue en arrière la jambe n'a rien perdu de
sa longueur, tandis que par sa face antérieure,
elle paraît beaucoup plus courte; c'est le con-
.traire qui a lieu pour la cuisse. Facilité plus
grande à porter le bas de la jambe en avant
qu'en arrière.' Abandonnés à eux-mêmes, ces
déplacements articulaires exposeronttoujours à
de graves dangers. La circulation et l'innerva-
tion sont fortement entravées par la compres-
sion que les os déplacés exercent sur les vais-
seaux et les nerfs du creux du jarret, ce qui
donne souvent lieu à la gangrène de la partie
inférieure du membre. Une inflammation vio-
lente et des abcès peuvent égalementsurvenir.
Les luxations qui nous occupent avaient même
paru si graves qu'il n'y. a pas très longtemps
encore, on désespérait de les guérir, et l'on
conseillait de prime abord l'amputation de la
cuisse; mais le diagnostic est moins sinistre
de nos jours, et l'on entreprend la réduction,
qui du reste est même assez facile à opérer.
Dansles cas simples, le repos pendant quelques
semaines suffit pour opérer la gtiérison. Le gon-
flement et l'inflammationseront au besoin pré-
venus ou combattus par des applications réso-
lutives et la compression d'un bandage métho-
dique. Les saignées générales et locales, les
topiques émollients,ne sont indiqués que pour
les sujets robustes, ou quand il survient de la
fièvre et des symptômes d'inflammation vio-
lente. Le membre sera d'abord tenu légèrement
fléchi sur des coussins, et si tout se passe bien,
on essayerade lui imprimer de légers mouve-
ments au bout de huit à dix jourx Des ruptu-
res étendues ou nombreuses dans les parties
molles exigeront un repos plus longtempscon-
tinuée.Il ne faut pas oublier toutefoisqu'une im-
mobilité trop prolongée expose à l'ankyloseet
favorise la formation d'adhérences nuisibles ou
de cicatrisationsvicieuses autour de l'articula-
tion.

A la différence des luxations précédentes,
celles qui sont incomplètes ne se font pres-
que jamais en avant ou en arrière. Il est pour
ainsi dire impossible en effet, d'après la disposi-
tion des parties, que les facettes du tibia aban-
donnent partiellement les condyles du fémur
dans le sens purementanléro-postérieur ou elles
rentrentd'elles-mêmesdans leur situationnatu-
relle, ou elles s'échappent tout à fait. Le pro-
nostic est ici beaucoup moins grave que dans
les luxations complètes. Un autre genre de
luxation du genou est èelle qui se produit par
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suite de la déformation maladive des parties.
Dans ce cas lé déplacement de la jambe a lieu
quelquefois en dehors, rarement en dedans, le
plus ordinairement en arrière, presque jamais
en avant. Les tumeurs blanches, la carie des
surfaces articulaires, une hydarthrose, un écou-
lementde sang considérable, en seront les causes
les plus ordinaires. Ce sera contre ces affections
que le traitement devra être dirigé, tandis que
le repos ou des appareils convenables empêche-
ront.autant que possible le déplacement des sur-
faces articulaires.

Les entorses ici n'offrent jamais rien de parti-
culier. Lés ruptures, soit des ligaments, soit
des fibro^cartilages,;soit encore des muscles,
des vaisseaux, des nerfs, des téguments,n'étant
qu'une complication des entorses ou des luxa-
tions, ne doivent' pas non plus être ici l'objet
d'une attention spéciale. Il n'y a que la rupture
du ligament rotulien et celle du tendon exten-
seur de la jambe, qui méritent un examen spé-
cial pour lequel nous renvoyons au mot Ro-
tule. Les contusions .offrentcela de particulier
qu'elles transmettent facilement les effets du
choc, dans l'articulation, au périoste et au tissu
même des os. Un coup sur la rotule peut ame-.
ner une arthrite sur la face cutanée des con-
dyles, il expose davantageà l'ostéite, à la carie;
à la nécrose. Par suite du contre-coup, une con-
tusion dans les extrémités du tibia et du fémur
peut devenir le point de départ d'une tumeur*r

blanche. La marche, les conséquences et le trai-
tement des contusionssont ici les mêmes que
pour les autres articulations, avec cette diffé-
rence toutefois que l'étendue des surfaces les
rend beaucoup plus graves que partout ailleurs.

Les plaies du genou en travers, lorsqu'elles
portent au dessous de la rotule, interrompent
facilement le ligament rotulien; au dessus.du
même os, elles compromettentde la même fa-
çon le tendon du muscle biceps et pénètrent-
bientôt dans le cul-de-sac. fémoral de la cavité
synoviale sur la rotule même, elles en ouvrent
presque infailliblementla boursemuqueuse au-
dessus et en bas, elles n'atteindront que les
tendons formant la patte-d'oie; en dedans elles
pourront ouvrir l'articulatiônen divisant le li-
gament latéral interne; en dehors elles pour-
raient porter sur l'articulation et le ligament
latéral externe.– Les plaies en long n'atteignent
facilement lés bourses synoviales que sur les
côtés de la rotule. Toutes choses étant égales
d'ailleurs, elles seront moins graves que les pré-
cédentes, en ce qu'aucun muscle, aucun tendon,
aucun ligamentn'étant tranché, la cicatrisation
s'obtient facilement sans qu'il soit nécessaire
de feçouririr à des appareils, à des positions

spéciales et fatigantes, ou à la suture. En gé-
néral, la gravité de ces plaies varie selon qu'el-
les pénètrent ou non dans l'articulation.

Trois sortesd'inflammationsdoivent être dis-
tinguées au genou. -1° Celles des bourses mu-
queuses. Au devant de la rotule, elle est carac-
tériséepar une tuméfaction qui se perd insensi-
blement dans les dépressions circonvoisines,
ainsi que par un relief et une teinte livide de la
peau. Au devant du tibia, elle JW tarde pas à
soulever le ligament rotulien et à faire naître
sur ses côtés deux espèces de bosselures dou-
loureuses qui ne disparaissent point sous la
pression, et que l'on ne peut faire rentrer dans
l'articulation. 2° Celle de la couche sous-cuta-
née proprementdite. Ordinairementdiffuse, elle
arronditen général le genou, et ne soulève ni
la. rotule, ni son ligament, ni l'articulation, ni le
tendon du biceps, qui sont au contraire comme
dépriméspar elle. 3° Celle qui siège dans l'articu-
lation même; elle est accompagnée de douleurs
sourdes, profondes, avec une très grande rou-
geur dans le principe.-Les abcès offrent au ge-
nou les mêmes caractèresque les inflammations.
Ceux de la bourse muqueuse rotulienne pouvant
ulcérer, érailler la circonférence de leur poche
d'enveloppe, se transformentpar ce moyen en un
vaste érysipèle phlegmoneuxqui gagne bientôt
le haut de la jambe et la cuisse aussi convient-
il de les arrêter promptement. Les abcès sous-
cutanés doivent en général être ouverts aussi-
tôt que possible et largement; c'est le meilleur
moyen d'en prévenir l'extensionen des sortesde
fusées pénétrant dans l'intérieur de l'articula-
tion ou dans les gaines et' les gouttières propres
à plusieurs organesenvironnants. Un abcès de
l'intérieur du genou est une maladie souvent
mortelle, s'il est vaste et aigu. Quand on ne
l'ouvre pas, la réaction qu'il cause, les infiltra-
tions purulentes qu'il finit par produire tuent
le malade; si on l'ouvre, au contraire, l'abon-'
dance de la suppuration, la résorption puru-
lente, la fièvre hectique, conduisent au même
résultat. Les abcès qui se forment avec lenteur,
sans ébranler- l'organisme, et de manière à
venir se montrer sur un point isolé du contour
du genou, sont un peu moins redoutables. Il
vaut mieux alors en favoriser l'ouverture spon-
tanée que de la pratiqueravec l'instrumenttran-
chant, afin qu'il puisse s'établir un trajet fistu-
leux qui ne permette pas l'entrée directe de
l'air. Nulle articulation ne se prête aussi
bien que celle du genou aux épanchements de sé-
rosité ou de sang; les premiers constituent l'hy-
darthrose(voy.ce mot).-Lescorps étrangers n'of-
frent ici rien de particulier.-Enfin le genou est
sujet à des tumeurs de diverses natures, parmii



lesquellesnous citeronssurtoutles tumeurs Man-
ches, qui sont l'objet d'un article spécial. Nous
ne fèrons pour la même raison que mentionner
l'enkylose, la carie, la nécrose, etc. L. de la C.

GEJVOC (mécan): Nom que l'on donne en
général, dans les arts, à tout instrument formé
par l'articulation de deux pièces mobiles, l'une
convexe, l'autre concave, qui peuvent s'emboî-
ter l'une dans l'antre et rouler ou couler l'une
sur l'autre, de sorte qu'il en résulte pour le
système, une flexion analogue à celle de la
jambe sur la cuisse. Tel est, par exemple, le
genou du graphomètre,qui consiste en uneboule
de cuivre reçue dans^une cavité sphériquéde
même métal, qui termine le support, et dans la-
quelle la boule peut tourner à frottement. Le
quart de cercle, laboussole d'arpentage, la plan-
chette, la lunette à réflexion, etc., sont de même
supportés par des genoux qui ont pour objet de
donner à volonté à ces instruments toutes les in-
clinaisons. Celui de la montre marine sert à
maintènir le petit appareildans une position ho-
rizontale et à le rendre indépendantdes agita-
tions du vaisseau. Mais il est surtout une ma-
chine aussi appelée genou, d'un usage universel
dans les machines composées, et dont la des-
cription mérite quelques mots. Ce genou est for-
mé de deux barresAO,BO (fig. 1) en métal ou en

FiG. i.

-bois, jointesen 0 par une charnière sur laquelle
elles peuvent tourner comme les deux branches
d'un compas. La première est fixée en A, parune
autre charnière, à une tige inébranlableAC, et
la seconde a son extrémité B mobile dans une
rainure fixe AC dans laquelle elle peut glisserà
volonté. Lorsqu'une puissance P appliquée en
m, perpendiculairement au levier AO, tend à
rapprocherle point 0 de la tige fixe AC, l'angle

0 devient plus ouvert, l'angle B plus aigu, etle
point B tend à descendre. La résistance est la

pressionqu'on veut produire ou l'effort de B le
long de la rainure AC. On a par le calcul, pour
la valeur de la résistance dans le cas d'équi-
libre

0 P.orcos. B
7 AO. sin. 0

expressionoù r représente la distance Am. Or à
mesure que l'angle B diminue, l'angle 0 aug-
mente donc cos. B croît vers l'unité en même
temps que sin. 0 se rapproche de o; c'est-à-dire
que la pression est proportionnelle au moment
Pr de la puissance, etqu'elle sera d'autant plus
grande que l'angle 0 sera plus grand et l'angle
B plus petit. On emploiera donc le genou avec
avantage pour exercer de fortes pressions, par
exemple pour faire des empreintes avec de fai-
bles puissances. D. JACQUET.

GENOCDE (Antoine GENOUD dit Eugène
de), naquit en 1792 à Montelimart, où son
père exerçaitla profession de limonadier. Il vint
à Paris en 1810, une esquisse de tragédie en
portefeuille,et pour échapper à la conscription,
il entra dans un collège comme professeur. Il
se prit alors à lire la Bible, qu'il ne connaissait
guère que par les sarcasmes des philosophes. Il
ne tarda pas à être séduit par la majesté de l'É-
criture, et forma le projet de la traduire en en-
tier. Bien qu'il se fût décidé à traduire sur la
Vulgate, il apprit l'hébreu afin de pouvoir au
besoin recourir à l'original. Il se liait en même
temps avec les personnages marquants de l'é-
poque, Châteaubriand,de Bonald, Mm« de Stael,
et lorsque 1814 ramena les Bourbons, il débuta
dans la littérature politique par des Réflexions
dans lesquelles il critiquait vivement le prin-
cipe du droit divin et posait déjà nettement le
système qu'il a développé depuis pendant trente
ans dans son journal. Il prit les armes pendant
les cent jours, reçut le titre de capitaineet d'aide-
de-camp du prince de Polignac. Après Water-
loo, il s'empressa de donner sa démission, et
écrivit tour à tour dans le Conservateur, dans le
Défenseur, et de 1821 à* 1.826, il appuya puis-
samment M. de Villèle, qui se trouvait en com-
munauté d'idées avec lui, dans l'Étoile, dont il
était devenu propriétaire, puis dans la Ga-
zette de France. Le ministère l'avait appelé au
conseil d'État, et créé maître des requêtes; mais
il fut destitué sous l'administrationsuivante, et
ne retira de sa longue polémique qu'un brevet
d'imprimeur. E. de Genoude s'était associé aux
actes de compression du ministère; il les con-
sidérait comme des mesures de salut dans les
circonstances où l'on se trouvait, mais aux-
quelles on aurait pu se dispenser d'avoir re-
cours en suivant d'abord une politique diffé-
rente. Il avait blâmé des l'origine l'octroi d'une



charte. Pour lui la royauté a'ses droits, qui
découlent de l'hérédité et de la délégationdes
générationsantérieures, mais le peuple a aussi
les siens, qui sont inviolables. Le roi doit gou-
verner, mais les déléguésde la nation, réguliè-
rement convoqués tous les ans, ont le droit de
voter l'impôt, et par conséquentde contrôler les
actes du gouvernement. Tout contribuable
quelle que soit sa cote, a le droit d'être repré-
senté' dans cette assemblée, mais les grands
propriétaires plus que les autres.. De là, néces-
sité du suffrage à deux degrés, qui, en assurant
le droit de voter aux petits ne permet qu'aux
grands d'arriver à la députation. Cette doctrine
était à peu près celle de la chambre qu'ona
qualifié d'introuvable. De Genoudé y est resté
fidèle jusqu'à sa mort.. C'est ait nom de ce sys-
tème qu'il attaqua le ministère Martignac, dont
les concessions lui semblaientle prélude d'une
révolution, et le ministère Polignac, dont les
sympathies pour les coups d'état ne lui parais-
saient pas moins dangereuses. C'est au nom
de ces mêmes idées qu'il a attaqué le gouver-
nement de Louis-Philippeet le gouvernement
issu de la révolution de février que pen-
dant tant d'années il a refusé l'impôt, parce
que l'impôt n'était pas discuté et voté par les
représentants de tous ceux qui le payent, et
qu'il n'a cessé de demander l'appel au peuple
après la révolutionde 1830 et la révolution-de
février, persuadé que de cet. appel sortirait une
restauration légitimiste.

Ce qui distingue les écrits de M. de Genoude,
c'est la vigueur de la pensée, et surtout, l'â-
propos des citations. Ces qualites se retrouvent.
dans tous ses ouvrages. Le premier dans l'or-
dre'des temps est sa traduction de la Bible,
vivement critiquée par M. l'abbé Glaire, mais
reçue avec beaucoup de faveur par le public. Il
traduisit ensuite Y Imitation,etpublia une série
d'ouvragespour prouver l'excellence du dogme
chrétien nous citerons entreautres la" Raisondu.
Christianisme; 4 vol. in-12; les Pères des troiss
premiers sièclesgr. in-8 Exposition du dogme
catholique, vol. in-12; la Divinité de Jésus-
Christ 2 vol. in-12; Défense du christianisme
par les Pères, 1 vol. in-12; une édition annotée
de Malebranche les OEuvres spirituellesde Fé-
rielon, etc., etc. M. de Genoude a couronné ces
publicationspar l'Histoire d'une dme,.page déta-
chée de ses Confessions,dans lesquelles il dé-
crit avec beaucoup d'onction son retour à la re-
ligion, dont ses premières lectures l'avaient
éloigné. Devenu veuf, il était entré dans l'Église,
et avait porté dans la chaire son érudition et
l'énergie de ses convictions dogmatiques mais
des raisons politiqueslui firent interdire la pa-

role dans les dernières années du gouverne-
ment de juillet. On a publié, en un volume, un
choix de ses Sermons et Conj'érences.-On lui doit
aussi une édition de la Défense de l'église galli-
cane, par Bossuet, accompagnée de notes appro-
batives. Son dernier ouvrage est son Histoirede
France,destinéeà montrer que son système po-
litique reposaitsur la tradition constantede la
France; elle n'a pas moins de 20 vol. in-8°; mais
on y sent un peu de précipitation, comme dans
les autres écrits de l'auteur. De Genoude est
mort en 1849. J. FLEURY.

GÉNOVÉFA1NS. "Congrégation de cha-
noines réguliers dont le chef-lieu était l'abbaye
de Sainte-Geneviève. Une église, bâtie avec une
riche dotation sur le tombeau de sainte' Gene-
viève par la reine sainte Clotilde, fut desservie
par des clercs qui, selon quelques auteurs, em-
hrassèrent la vie communeavec une règle ana-
logue à celle des religieux. Mais pendant les
désordres des siècles suivants, le relâchement
de la règle s'introduisitdans cette communauté,
et pour y rétablir l'ancienne discipline, le pape
Engène 111, vers le milieu du xii» siècle, pen-
dant son-voyage en France, ordonna par une
bulle la réforme du chapitre de Ste-Geneviève,
et substitua aux clercs qui- le composaient des
chanoines réguliers tirés dé l'abbaye St.-Victor.
Une nouvelleréforme eut lieu dans les premiè-
res années du XVIIe siècle, par le cardinal de'La
Rochefoucauld, abbé commendatairede Ste-Ge-
neviève. Il fit venir pour cet effet des chanoines
réguliers de Senlis, donnasa démission du titre
d'abbé, et obtint du roi Louis XIII des lettres
patentes, en date du mois de février 1626, por-
tant que l'abbé serait élu par les chanoines, et
que l'élection se renouvellerait' tous les trois
ans. Plusieursmaisons ayant embrassécette ré-
forme, le pape Urbain viu, par une bulle dé l'an
1634, les érigea en congrégation dont l'abbaye
de Ste-Genevièvedevint le chef-lieu. Cette con-
grégations'étendittellementpar lasuite, qu'elle
compta en France près de cent abbayes ou^prieu-
rès, et plusieurs maisons dans les Pays-Bas.

GENOVESI ( Antoine).. Philosophe éclec-
tique italien, né en 1712 à Castiglione. et mort
en 1709. Destiné par son père à l'état ecclé-
ésiàstique, il reçut les ordres mineurs, quitta
ensuite la soutane, voulut se marier, et n'ayant
pu obtenir la main de la personne qu'il ai-
mait, se fit conférer les ordres majeurs à Sa-
lerne, en 1736. Genbvesi possédait une ins-
trùction très vaste, mais il s'était surtout pas-
sionné pour la philosophie et pour l'économie
politique, science dont il fut pour ainsi dire le
créateur en Italie. Ses tendances, souvent peu
conformes à l'esprit de l'Église, lui occasionnè-



rent de grands désagréments. On a de lui
Eléments métaphysiques, Naples, 1744 et années
suivantes; Elementorum artis logico-criticce, libri
quinque, Naples, 1745, in-8°; Eléments de théo-
logie, Naples, 1751, livre qui lui fit perdre une
chaire qu'il occupait à l'université de Naples;
ce iut alors que Bartholomeo Intieri fonda pour
lui une chaire d'économie politique qu'il occu-
pa avec le plus grand succès jusqu'à sa mort:
Leçons de commerce et d'économie civile, Naples,
1757, 2 vol. in-8°; Méditations philosophiquessur
la religion et la morale, 1758, in-8°; Logique

pour les jeunes gens, 1766, ouvrage dont on s'ac-
corde à louer le plan et la méthode.

GENRE {philos.). Ce mot est la traduction
du latin genus, dérivé de generare, engendrer,
produire. Cette étymologie en détermine la si-
gnification primitive, et suffit pour la faire com-
prendre. il exprime,dans son acception propre,
l'ensembledes êtres ou des choses de même na-
ture, qui sont engendrées les unes des autres,
ou qui ont la même origine, comme de son côté
le mot espèce,du latin spécies, désigne l'ensemble
des êtres qui se ressemblent par des qnalités
accessoires et qui offrent les mêmes apparences.
Mais l'usage a modifié le sens de ces deux mots,
et leur a donné une signification plus étendue
et moins précise. Ils servent l'un et l'autre,
dans le langage ordinaire comme dans l'usage
scientifique, à exprimer la classification des
êtres qui ont des caractères communs, quelle

'qu'en soit la nature, de sorte qu'ils peuvent
quelquefois s'appliquer' indifféremment à la
même classe d'êtres; c'est ainsi qu'on dit indif-
féremment le genre humain ou l'espèce hu-
maine. Ils ont seulement, d'après l'usage, un
rapport de subordination qu'il n'est pas permis
d'intervertir. Le genre comprend nécessaire-
ment une classificattion plus étendue dont l'es-
pèce n'est qu'une subdivision. D'où il suit que
l'idée de genre suppose plusieurs espècesdont il
exprime la réunion, comme l'espèce, de son cô-
té, supposé un genre dont elle fait partie. C'est
uniquement par ces idées relatives que l'usage
détermine le sens de ces mots et en règle l'em-
ploi. On voit aussi par là qu'ils peuvent s'ap-
pliquerà des classifications plus ou moins vas-
tes et se transporter arbitrairement d'un ordre
inférieur à un ordre plus élevé, ou d'une subdi-
vision secondaire à une autre plus générale, et
réciproquement, selon la nature des caractères
que l'on envisage. En effet, comme tous les
êtres se ressemblent par quelques propriétés
générales et se distinguent par des propriétés
particulières qui deviennent de plus en' plus ca-
ractéristiques à mesure qu'elles se restreignent
à un plus petit nombre de genres, on comprend

que si l'on prend pour base de classification ou
pour point de départ d'une division les proprié-
tés les plus générales, on aura nécessairement
un genre fort vaste, dont les subdivisionsseront
également fort étendues et pourront être consi-
dérées comme genres, relativementà des subdi-
visions inférieures. Ainsi le mot être ou sub-
stance, comme expressiondu genre le plus éle-
vé, comprend comme espèces les corps et les
esprits et chacune d'elles peut encore se sub-
diviser un grand nombre de fois d'après les ca-
ractéres plus ou moins généraux qui serviront
de base à des clasifications. On conçoit donc
que ces subdivisionspeuvent et doivent prendre
le nom de genre ou d'espèces, selon qu'on les
envisage par rapport à celles qui les précèdent
ou à celles qui en découlent. Ainsi, par exém-
ple, le. quadrilatère est une espèce de figure et
un genre à l'égard du parallélogramme et du
trapèze. On est obligé, quand les subdivisions
sont nombreuseset les classifications fort éten-
dues, derecourirà d'autres mots pour exprimer
les différentessortes de genres, et leur subor-
dination respective, tels sont les mots ordres,
familles, tribus, etc., (ùoy. l'art. suivant). Le
mot genre, dans ce cas, s'applique à une des
dernières subdivisions, et le mot espèce aux
groupesqui ne renferment plus que des variétés
ou des individus.

GENRE. En histoire naturelle ce mot ex-
prime une réunion d'espèdes (voy. ce mot),
ayant toutes entre elles une ressemblancebien
évidente dans leur structure et dans leur for-
me extérieure, ressemblance fondée toutefois
sur des caractères d'un ordre plus élevé que
ceux qui suffisent pour constituer les espèces.
Ainsi, en botanique, de même que l'on avait
réuni d'abord, pour aider la mémoire, en une
seule espèce,tous les individus semblables entre
eux, de même on a réuni sous un même nom
et dans un même groupe convenablement dé-
fini toutes les espèces qui offraient entre elles
une certaine ressemblancemanquant aux au-
tres. Les genres se composent donc d'espèces
comme celles-ci se composent d'individus. Le
froment, l'ivraie, l'avoine, par exemple, forment,
pour le botaniste,autant de genresdistincts.De
même, en zoologie, un genre, par exemple le

genre lézard, se composera d'espèces sembla-
bles qui ne'se distingueront que par des diffé-
rences peu importantes, telles que le" lézard
gris, le lézard piqueté, le lézard ocellé, etc.-En
minéralogieon a remarqué que les espèces qui
ont le plus de rapport entre elles ne sont pas
celles qui se composent des mêmes principes
chimiques combinés en diverses proportions,
mais celles qui ont des bases isomorphes et le



même principe électro-négatif, telles que Pb
Su, Ag Su, Zn Su, etc. Ces espèces, eu géné-
ral, ont de telles analogiesphysiques qu'on ne
peut souvent au premier abord les distinguer
les unes des autres. On appelleradonc genre, en
minéralogie, 'un groupe formé d'espèces qui
auront des bases isomorphescombinées suivant
les mêmes relations atomiques, avec le même
principe électro-négatif.Dans un grand nombre
dé cas on a remarqué de même que plusieurs
'genres ne diffèrent entre eux que par des ca-
ractères de médiocre valeur, et offrent en com-
mun des particularités d'organisation plus im-
portantes, et propres à les distinguer des gen-
res voisins. La réunion de ces genres a consti-
tué -dés unités d'un ordre supérieur qui, en
général sont .les familles { voy. ce mot ) mais
lorsque les genres d'une famille trop nombreux
ont pu former entre eux plusieurs groupes sé-
parés par quelque earàctèreconstant et in-
variable, ces groupes ont constitué d'autres
unités moindres que les familles, et auxquelles
on a donnéle nom de tribus.De même lorsqu'un
genre trop,nombreux en espèces a pu se sub-
diviser en groupesdifférant entre eux par quel-
que caractère constant, ces groupes, contenant
chacun un nombre variable d'espèces, ont été
appelés sous-genres. On voit donc en, général,
qu'une famille pourra présenter toutes les sub-
divisions suivantes tribus, genres, sous-genres
et espèces sans,compter que les espèces elles-
mêmes pourront se subdiviser, suivant le cas,
en variétés où races en sous-variétéset en indi-
vidus.

r
D. JACQUET.

GÊNSÉRIC, roi des Vandales, deuxième
fils du roi Godégisile, succéda en 428 à Gundé-
ric son frère, fonda un puissant royaume en.
Afrique, passa en Italie à la prière d'Eudoxie,
veuve de Valentinien III, pilla Rome pendant
quatorze jours, emmena en captivité' Eudoxie
elle-même, mourut en 477. On trouvera à l'ar-
ticle Vandales tous les détails importants de la
vie de ce conquérant.

GÊNSONJVÉ (Armand). L'un des plus célè-
bres parmi les Girondins qui, au début delà
première République, essayèrent de se placer
entre la royauté et la démocratie.,et périrent
victimes du rôle qu'ils s'étaient tracé. Né à
Bordeauxen 1758, Gensonné exerça dans cette
ville là profession d'avocat, puis celle de juge
au tribunal de cassation. Il fut envoyé' à l'As-
semblée Législative en 1791 et réélu à la Con-
vention. Dialecticien habile, orateur caustique
et éloquent, il fut un de ceux qui tentèrent dé
résister aux empiètementsdela Commune de Pa-
ris, et qui dénoncèrenténergiquementles mas-
sacres de septembre. Il avait même fait présen-

tèr au roi un mémoire dans lequel il offrait
son concours et celui de ses amis mais ses of-
fres furent mal reçues; la Cour avaitdéjà traité
avec les Jacobins qu'elle espérait corrompre.
Gensonné vota pour la mort de Louis XVI il
avait appuyé l'appel au peuple. Attaquéchaque
jour par la Montagne dans la Convention-,il fit
noblement tête à l'orage mais après la défec-
tion de Dumouriez avec lequel il était. intime-
ment. lié,' son crédit déclina; des sections de
Paris vinrent demander sa mise en accusation
ainsi que celle de ses collègues, et, peu de temps
après, l'insurrection du 31 mai vint leur don-
ner tout à fait tort. Gensohné fut arrêté à Pa-
ris le 2 juin 1793. Garat lui offrit dé le faire
évader il refusa par respect pour la loi, et le
31 octobre suivant il fut condamné avec vingt-
deux de ses collègues et exécuté le lendemain.
Gensonné était un homme de cœur et de talent;
ses ennemis mêmes ont rendu justice à la
loyauté de ses intentions (voy. Girondins)..

GENTIANE, Gentiana (bol.). Grand et beau
genre de la famille des gentianées, à laquelle il
donne son nom, de la pentandrie-digynie dans
le système de Linné. Les végétaux qui le com-
posent sont.des herbes vivaces qui croissent
pour la plupart en Europe et en Asie, surtout
dans la zone alpestre des chaînes de montagnes
de ces deux parties du monde un nombre beau-
coup moindrede gentianes se trouvedahs l'Ainé-
rique septentrionaleet à de grandeshauteurs sur
les Andes. Les principauxcaractèresde ce genre
consistent dans un calice divisé plus ou moins'
profondémenten 4-10 lobes; dans une corolle
monopétale en entonnoir, en Cloche ou en
roue, dont le limbe présente toujours quatre
ou cinq divisions, rarement dix, alternativement
grandes et petites; dans quatre ou cinq étami-
nes insérées sur le tube de la corolle;; dans
un ovaire uniloculaire,à nombreuxovules atta-
chés le long des sutures, surmonté d'un stig-
mate biparti, sessile ou presque sessile. Le fruit
est une capsule qui s'ouvreen deux valves pour
laisser sortir dés graines en très grand nombre,
fort petiteset comprimées.– Les botanistesn'ad-
mettent pas moins de neufdivisions ou sous-gen-
res parmi les nombreusesespèces de gentianes;
ces divisions sont basées sur les variations de
forme de la corolle de ces planteset sur la pré-
sence ou l'absence de franges à la gorge de'cette
corolle. Une des espèces les plus intéressan-
tes de ce genre est la GENTIANEJAUNE, Gentiana
lutea, Lin., grande, et belle plante, commune
dans la zone alpestre des Pyrénées, des Alpes,
du Jura, etc. Elle est connue, sous le nom
de Gentiane et sous celui de grande Gentiane.
De son rhizome, qui est très développé, long de



3 à 6 décimètreset de consistance charnue s'é-
lève une tige haute de 6 à 8 décimètres ou un
peu plus, portant de grandes feuilles opposées,
ovales, à fortes nervures saillantes. Dans l'ais-
selle des feuilles supérieures naissent de nom-
breuses fleurs, d'un beau jauned'or, dont la co-
rolle est rotacée,quinquefide,etdontle calice est
en forme de spathe. Le rhizome de cette gen-
tiane est un des amers végétaux les plus éner-
giques et les plus fréquemment employés. La
présence d'une assez forte proportion de -su-
cre incristallisable permet d'en obtenir, par
la fermentation, une sorte d'eau-de-vie qui,
distillée avec des plantes aromatiques, forme

,une boisson agréable. Les habitants des Alpes
du Valais font journellement usage de cette
boisson. Pour sa préparation, on mêle fréquem-
ment au rhizome de la gentiane jaune celui des
autres grandes espèces du même genre qui
croissent dans les mêmes localités, telles que
la gentiane ponctuée, la gentiane pourpre. La
gentiane jaune forme une belle espèce d'orne-
ment assez répandue dans les jardins. On la
cultiveen pleine terre, à une exposition fraîche
et un peu ombragée. On la multiplie par semis
et par division des pieds. On cultive aussi
commeplanted'ornementla GENTIANEPOURPRE,
Genliana purpurea, Lin., espècedes Alpes, haute
d'environ 5 ou 6 décimètres, à grandes et belles
fleurs campanulées, marquées d'une grande
quantité de ponctuations pourpres sur fond
jaune. On trouve plus ou moins communé-
ment en France, surtout dans les lieux mon-
tueux et jusqu'à de- grandes altitudes, plusieurs
espèces de gentianesà fleurs bleues d'une rare

élégance, dont quelques unes occupent une
place distinguée dans les jardins parmi les
plantes d'ornement. Ce sont principalement les
suivantes. La GENTIANE A FEUILLES D'ASCLÉ-

PIAS, Gentiatia asclepiadea,Lin., dont la tige 's'é-
lèveà 5 décimètres,dontles feuillessont embras-
sautes, ovales-lancéolées, et dont les fleurs cam-

• panuléessont d'un très beau bleu. On la cultive
surtout en terre de bruyère. La GENTIANE

ACAULE, Genliana acaulis, Lin., espècealpine, à
tige longue au plus d'un décimètre, terminée
par une très grande fleur solitaire et en cloche,
d'un bleu magnifique. On la cultive avec plus
de succès en terre de bruyère qu'en terre ordi-
naire. On la multiplie par drageons et par
graines. P. DUCHARTRE.

GENTIANÉES,Gentianeœ (bot.). Famillede
plantes dicotylédonesmonopétales.qui emprnnte
son nom au genre gentiane, le principal de ceux
qu'elle comprend. Elle est composée de plantes
herbacées, annuelles ou vivaces, quelquefois
sous-frutescentes,rarement frutescentes, à suc

aqueux. Les feuilles de ces plantes sont oppo-
sées, parfois même verticillées,simples,excepté
chez les ményanthes,et dépourvuesde stipules.
Leurs fleurs sont parfaites, presque toujours ré-
gulières, solitaires ou fasciculées, en corym-
be, en grappe ou en cyme, et présentent l'or-
ganisation suivante calice persistant, libre,
formé de sépales au nombre le plus souvent de
quatre ou cinq, distinctsou plus ou moins soudés
entre eux; corolle monopétale, en entonnoir, en
coupe ou presque rotacée, à gorge nue ou fran-
gée, tombante ou marcescente, en estivation
contournéeà droite; étamines insérées sur le
tube ou sur la gorge de la corolle, et en nombre
égal à celui des lobes de cette dernière, égales
ou légèrement inégales, formées de filets libres
et d'anthères introrses, à deux lobes; ovaire li-
bre, à deux carpelles, uniloculaire, plus rare
ment biloculaire, multiovulé, surmonté d'un
style terminal, que termine un stigmate bifide
ou bilamellé. Le fruit des gentianées est une
capsule uniloculaire, se divisant plus ou moins
complétementà sa maturité en deux valves qui
portent les placentaires sur leurs bords. Les
graines sont ordinairement nombreuses, très
petites, à test aérolé, et renferment un très
petit embryon dont les cotylédons sont cohé-
rents ou imparfaitement distincts, dont la ra-
dicule est très rapprochée du hile, et qui se
trouve logé dans la base d'un volumineux albu-
men charnu. Les gentianées croissent géné-
ralementdans les prairies et les pâturages, dans
les lieux frais ou humides, découverts, quel-
ques unes même dans les eaux douces. Leurs
espèces se trouvent dispersées sur toute la sur-
face de la terre, ne se -montrant un peu plus
fréquentes qu'entre les tropiques. La pré-
sence dans leur tissu d'un principe immédiat
particulier qu'on a nommé Genlianirie, et celle
d'un principe volatil odorant, d'une huile, etc.,
leur donnent des propriétés qui en font em-
ployer plusieurs avec avantage en médecine.
Les plus importantes de ces espèces médicina-
les appartiennent au genre gentiane. Une au-
tre, d'un grand intérêt pour nos pays, est
la petite centaurée, Erythrœacentaurium, Pers.,
dont on fait journellementusage. Le Chlora per-
foliata, Lin., mérite aussi d'être cité avec élo-
ges, parmi nos espèces indigènes.

La famille des gentianées se divise en deux
sous-ordres les VRAIES Gentianées dont la
corolle a ses lobes en estivation contournéeà
droite, et dont l'albumenremplit la cavité de la
graine; les Menyanthées, dont la corolle est
'en estivation induplicative, et dont l'albumen
est plus petit que la cavité de la graine. Les
principaux genres du premier sous-ordre sont



les suivants Gentiana, Tourn. Swertia, Lin.
Chironia, Lin.; Erythrœa, Ren.; Lysianthus,
Aubl.; Chlora, Lin.; ceux du secondsous-ordre
Menyanthes, Lin.; Villarsia, Lin. P. Duchartre.

GENTIANIN {chim. Substance particu-
lière découverte par MM. Henry et Caventou
dans la racine de gentiane qui lui doit sa sa-
veur amère. On prépare le gentianin en faisant
macérer pendant 48 heures de la racine de
gentiane dans de l'éther, qui dissout en même
tempsque le gentianin, de la glue; une matière
grasse fixe, une matière odorante et un acide.
Le résidu qui résulte de l'évaporation de cette
liqueur est traité par de l'alcool faible, qui s'em-
pare seulement du gentianin, de l'acide et de la
matièreodorante. Cette dissolutionétant évapo-
rée comme la précédente, on délaie-le nouveau
résidu qui en provient dans de l'eau à laquelle
on ajoute un peu de magnésie,qui sature l'acide,
et l'on fàit chauffer la liqueur jusqu'à ce que
toute l'eau soit volatilisée,, ce qui'produit le
dégagementde la matièreodorante, de sorte que
le gentianin ne se trouve plus uni qu'avec le'sel
de magnésie formé, et l'excès de cette base dont
on s'empare paruneadditionconvenable d'acide.
Enfin on dissout au moyen de l'éther le gentia-
nin seul, qui se dépose par l'évaporation, sous
forme.de petites aiguilles cristallines d'un beau
jaune. Dans cet état dé pureté, il a l'amertume
et l'arome de la gentiane; il n'altère ni la cou-
leur du tournesol ni celle du curcuma. Exposé
à une température de 350°, il se décompose et
se volatilise en partie. Il est très soluble dans
l'alcool et dans l'éther, beaucoup moins dans
l'eau, surtout a froid. Les alcalis et les acides
convenablement étendus en favorisent la disso-
lution. Le, gentianin n'est pas un principe
vénéneux.On prépare avec un sirop qui remplace
avantageusementcelui de-gentiane.

GENTIL ( Jean-Baptiste-Joseph le cheva-
lier), naquit àBagnolsle25 juin 1726. En,1752 il
passa dans l'Inde avec un régiment d'infanterie
dans lequel il servait-, fit preuve de capacité et
de bravoure dans la carrière militaire; et après
la prise de Pondichérypar les Anglais, en 1760,
les affaires de la France étant perdues sans
ressource dans l'Inde, il entra'au service du
Nabab du Bengale, qui faisait alors la guerre
aux Anglais. Mais bientôt la conduite cruelle et
perfide de ce prince l'obligea à quitter son ser-
vice pour s'attacherau Nababd'Aoubde.Celui-ci,
heureux d'avoir auprès de sa personne un mi-
litaire aussi distingué, le combla d'honneurs et
de richesses. Gentil consacra- tous ses revenus
au soulagement de ceux de nos malheureux
compatriotes qui erraient alors dans l'Inde,.oùils
se trouvaientdans le plus.affreux dénûment. H

consàcra ensuitedes sommesconsidérablesàl'ac-
quisition d'une collection d'objets d'histoirena-
turelle, d'armes, de médailleset de manuscrits
précieux qu'à son retour en France il offrit en
don à la bibliothèquedurai et au cabinet d'his-
toire naturelle, quoique le gouvernementan-
glais lui en offrît des sommes considérables.
Nommé résident de France auprès du souverain
•d'Aoude, il prit une part active aux négocia-
tions qui précédèrent la paix conclue au mois
d'août 1765 entre les Anglais et ce souverain.
Après la mort de celui-ci, au commencement de
1775, Gentil fut contraint de quitter le pays,
et arriva en France en 1778. Il obtint cette
même année le grade de colonel il avait reçu
la croix de Saint-Louisdès 1771. A l'époque de
la révolution cet homme qui avait tout sacrifié
pour son pays, se vit dépouillé de la faible pen-
sion de retraite qui formait ses seuls moyens
d'existence. Il mourut à Bagnols le 15 février
1799 à l'âge de 73 ans. Le chevalier Gentil a
laissé en manuscrit: Histoire métallique de l'Inde;
Histoire de l'empire Mogol; Abrégégéographique
de l'Inde-; Histoire des Radjahs de l'Hindousian.

GENTILHOMME. Ge mot signifie noble
on a dit même gentil tout court comme opposé
à vilain, à roturier. Ce mot vient du latin gens,
gentis (race, famille, nation). Les Romains ap-
pelaient yentiles les iitgenui, c'est-à-dire ceux
qui étaient d'une condition libre, ceux enfin
qui avaient gentem et familiam, qui étaient d'une
ancienne famille. Les Latins avaient eux-mê-
mes emprunté leur mot gens au grec ^evo;, qui
signifie naissance, extraction. -.Anciennement
on a'dit gentil-femmeet genti-femmepour fem-
me noble-de race ou épouse d'un gentilhomme,
comme les Anglais disent gentl-lady de la fem-
me d'un gentleman. On trouve souvent gentil-
femme dans les ordonnances de'saint Louis, et
Pasquierdit dans ses Recherches sur la France

« Pétrarque se choisit pour maîtresse la Laure
gentille femme provençale. » Les Italiens disent

encore aujourd'hui, dans le même sens, gentil-
~donna..Le terme gentilhomme, selon l'opinionqui
paraît la mieux fondée, vient donc du latin gen-
tiles homines, qui signifiait chez les Romains lès
gens dévoués au service de l'Élnt, tels qu'étaient
autrefois lés Francs, d'où est venue la première
noblesse d'extraction. Pasquier présume que le
nom de gentil nous est resté de la milice ro-
maine, parce que c'était aux gentils, comme
aux plus braves soldats, que l'on distribuait les
principaux bénéfices et les meilleures portions
des terres données comme, récompense aux
gens de guerre. Les Gaulois, qui avaient vu,
durant l'empire des Romains, les gentils nantis
sur les frontières des plus belles terres, com-



niencèrentà appeler gentilhommecelui qu'ils vi-
rentêtre pourvupar les rois de semblablesbéné-
fices. Il y avait à la cour des rois de France des
grands officiersqui portaient le titre de gentils-
hommes de la chambre. Ce titre fut créé en 1545
par François ler, et remplaçales chambriers qui
eux-mêmes avaientsuccédé aux chambellans.On
revint plusieurs fois dans la suite à. ces diverses
appellations d'une charge ayant toujours le
même objet, et dont les titulaires étaient comme
l'indiquait leur nom, des gens dévouésau service
du prince. Le premier gentilhomme accompa-
gnait toujours le roi, avait le commandement
supérieur de la chambre, en faisait les hon-
neurs, et était chargé de l'administration des
théâtres subventionnéspar le roi.

GENTILIS (Jean-Valentin), un des. chefs
du socinianisme, était membre d'une espèce
d'académie formée à Vicence par quelques ci-
toyens, pour s'entretenir de la religion, et dans
laquelle'on ne tarda pas à mettre en question
la divinité de J.-C. et tous les mystères du
christianisme. L'objet de ces réunions ne put
demeurer tellement secret que le sénat de Ve-
nise n'en fùt informé; il ordonna l'arrestation
de ceux qui en faisaient partie, et deux d'entre
eux ayant été saisis furent condamnés à mort,

Les autres au nombre desquels furent Gentilis
etLélioSocin, parvinrent à s'échapper,et se reti-
rèrent la plupart à Genève, où ils cherchèrent à
répandre leur doctrineparmi les Italiensréfugiés
dans cette ville, devenue l'asile de ceux qui crai-
gnaient d'être poursuivis pour leur attachement
aux erreurs du protestantisme. Le consistoire
calviniste en étant informé dressa en 1558 un
formulaire de foi pour le faire souscrire aux
Italiens. On savaitpar l'exemple de Michel Ser-
vet ce qu'il y avait à craindre du despotisme et
de l'intolérancede Calvin, pour ceux qui osaient
dogmatiser autrement que lui. Gentilis prit le
parti de souscrire comme les autres, mais il ne
laissa pas de répandre clandestinementses er-
reurs. Il fut arrêté, mis en prison, et ne pou-
vant nier les faits dont on l'accusait, il présenta
en vain divers écrits pour colorerou justifierses
opinions; les magistrats le condamnèrentà faire

,amende honorable et à jeter lui-mêmeses écrits
au feu. Après l'exécution de cette sentence, il
fut relâché de la prison; mais on lui fit promet-
tre par serment de ne point sortir de la ville
sans permission. Comprenanttoutefois qu'il ne,
serait pas prudent pour lui d'y rester, il viola
son serment, voyagea quelque temps en Dau-
phiné et en Savoye, et se rendit enfin dans le
canton de Berne. La haine de Calvin l'y pour-
suivit. Il' fut dénoncé aux magistrats, qui le fi-
rent arrêteret le mirent en prison. Mais il par-

vint à s'échapper, et se retira en Pologne, où
Georges Blandrat et quelquesautres de ses an.
ciens amis s'efforçaient de répandre les erreurs
de l'arianisme. Un édit de bannissement porté.
en 1565 contre ces novateursétrangers les força
de, chercher une autre retraite. Gentilis passa
en Moravie, puis en Autriche, et comme il avait
appris la mort de Calvin, il crut pouvoirretour-
ner dans le canton de Berne; mais il fut arrêté
au mois de juin 1566 et conduit à Berne où les
magistrats lui firent son procès. Convaincu d'a-
voir attaqué le mystère de la Trinité, il fut con-
damné à mort et exécuté. B.

GENTILS.Ce mot dérivéde gentes, nations,
sert à désigner,dans le langagedes livres saints,
les peuples idolâtrés. Il fut d'abord employé
dans une autre acception. Les Juifs désignaient
par le mot de nations tous les peuples étran-
gers, c'est-à-dire tout ce qui ne faisait pas par-
tie du'peuple juif. Ce mot n'emportait donc pas
dans l'origine une acception odieuse; mais dans
la suite, on y attacha, par des idées accessoires,

une signification désavantageuse, à cause de
l'idolâtrie et des vices dont toutes les nations
étaient infectées.Enfin, après l'établissementdu
christianisme on désigna par le nom de gentils
les peuples qui n'étaient ni juifs ni chrétiens.
Saint' Paul fut nommé l'apôtre des gentils ou
des nations, parce qu'il s'attacha principale-
ment à convertirles païens.L'aversion des Juifs
pour les Gentils ne se manifesta guère que dans
les derniers temps. Moïse leur avait ordonnéde
traiter les étrangersavec humanité, parce qu'ils
avaient été eux-mêmes étrangers en Égypte
(Exod. 22, Levit. 19; Deuter 10). Les prophè-
tes leur répètent les mêmes leçons ( Jérém. 7 ).
Les Chananéens étaient exceptés, il est vrai, de
cette recommandationà cause de leurs affreux
dérèglements,et de leurs horribles cruautés. Il
était surtout interdit de contracter aucun ma-
riage avec eux. Toutefois les;Juifsen laissèrent
subsister un grand nombre dans la. Palestine,
et David, malgré ses victoires et sa puissance,
ne leur déclarapoint la guerre. Salomon se con-
tenta de leur imposerun tribut (II Reg., 9). Qn
comptait dans la Judée sous son règne plus de
150,000 étrangers prosélytes,(Il Paralip.), 2. On
sait qu'il entretenait un commerce et des rela-
tions habituellesavec les Tyriens, les Egyptiens,
les Iduméens. Mais après la captivité de Baby-
lone, et surtout après les persécutionsd'Antio-
chus, les Juifs, irritésde tout ce qu'ils avaient
eu à souffrir pour la défense de leur liberté et
de leur religion, durentnaturellement conce-
voir de l'aversion et de l'éloignementpour les
païens qui leur avaient causé tant de maux. Ils
s'habituèrentà les regarder comme desennemis.



Cette aversionaugmenta par suite des vexations
de toutessortesqu'ils éprouvèrentde la part des

gouverneurs romains, à quoi il faut ajouter les
horribles massacres produits contre eux" dans
plusieurs villes par des soulèvements populai-
res. Ce fut la réunion de toutes ces circonstan-
ces qui détermina enfin leur révolte. Les Pha-
risiens surtoutportaient si loin cette aversion,
qu'ils ne voulaient avoir aucun commerce avec
les Gentils v et qu'ils considéraientcomme une
souillure d'être touchés par eux. Ils regardaient
le peuple juif non seulementcomme une nation
au dessus de toutes les autres, mais pour ainsi
dire comme une race à part, et sous prétexte
qu'ils étaient le peuple de Dieu et les dépositai-
res de sa foi, ils avaient un souverain mépris
pour tous les autres peuples. De là venait aussi
qu'ils ne pouvaients'habituer à souffrir une do-
mination étrangère, et qu'ils se représentaient
le Messie comme un conquérantqui devait en
affranchir le peuple juif, et étendre son empire
sur toutes les nations. Ces préjugés subsistèrent
chez un grand nombrede ceux qui embrassèrent
le christianisme. Des prophéties multipliées
avaient annoncé au peuple juif la conversion des
Gentils, et l'établissement d'une nouvelle al-
liance qui devait s'étendre à toute la terre.
Cette conversion des Gentils devait êtré l'oeuvre
du Messie, et la marque éclatante de sa venue.
Le Messie était promis comme l'espéranceet la
lumière des nations, et annoncé comme le so-
leil de justice qui devait éclairer le monde. Ces
prophéties ne laissaient point entendre qne les
Gentils dussent être assujettis à la'lpimosaïque.
Au contraire, elles annonçaientqu'à la.venue
du Messie il y aurait une nouvelle alliance, une
nouvelle loi, un nouveau sacerdoce, un nou-
veau sacrifice qui serait offert en tous lieux, et
que les sacrifices cesseraientà Jérusalem par la
destruction de la ville et de son temple (Jérém.
31; Is., 42 et G6-; Malach., 1 Dan., 9). Cepen-
dant un grand nombre de juifs convertisne pu-
rent souffrir qu'on, admît les Gentils au bap-
tème et au nombre des chrétiens sans les as-
sujettir en. même temps aux pratiques du ju-
daïsme. Ils ne voulaient avoir aucun commerce
avec les incirconcis; ils refusaient de manger
avec eux et soutenaientque les Gentils ne pou-
vaient avoir aucune part à la rédemption, à
moins de se faire circoncire et d'observer la loi
mosaïque. La decision du concile de Jérusalem
où la question fut jugée solennellementdans un
sens contraire, ne les fit point renoncer à leur
opinion. Ils ne cessèrent de combattre sur ce
point la doctrine des apôtres, et formèrent plu-
sieurs sectes qui subsistèrent plus ou moins
longtempsdans quelques unes des villes de la

Judée, et des provincesvoisines. Saint Paul s'é-
lève souvent dans ses épîtres contre ces chré-
tiens judaïsants, et principalementdans son épî-
tre. aux Galates. RECEVEUR.

GENTIUS. Roi d'Illyrie, fils de Pleuratus,
parvint à la couronne après avoir fait périr son-
frère (172 av. J.-C.). Persée, roi de Macédoine,
l'engageaà se déclarer contre les Romains. Gen-
tius suivit ce conseil mais il fut vaincu par le
préteur Anicius, qui le fit servir d'ornement à
son triomphe.

(GEN.TOU (code). Le nom de gentou sert à
désigner les Indiens, bien que ce terme ne s'ap-
plique ni à une tribu ou caste des Hindous, ni
à la nation elle-même, et qu'il signifieen réalité
animal dans un sens générique. Vers la fin du
siècle dernier le gouvernementanglais fit faire
une compilation de toutes les lois et usages de
l'Inde non abrogés, par les soms de plusieurs
savantsbrahmines et pandits de Benarès et de
Calcutta. C'est à ce vaste recueil, traduit en an-
glais par M. Halhed, qu'on a donné le nom de
code Gentou. Cet ouvrage contient de nom-
breuses dispositions sur les matières civiles et
criminelles. Plusieurs de ses parties offrent les
marques de la plus haute antiquité.- Il ne sert
pas seulement à faire connaître' les anciennes
lois des Hindous., mais il éclaircit encore plu-
sieurs points de leur histoire. Il renferme éga-
lement d'excellents préceptes de morale pour
toutes les classes de la société. En parcourant
le code gentou ont acquiert la conviction que
les législateurs hindous connaissaient les prin-
cipes au nom desquels on peut gouverner les
hommes, et qu'ils vécurent à une époque de
civilisation très avancée.

GENTZ (Frédéric), homme d'état célèbre
et publiciste allemand, né à Breslàu en 1764 et
mort à Vienne le 9 juin 1832, fut un des plus
constants et des plus véhéments adversaires de
la France. Entre autres écrits destinés à la
combattre, ou plutôt la dénigrer, il entreprit
en 1799 un Journal historique qui eut du reten-
tissement aussi lorsque les Français devinrent
les arbitres de l'Allemagne, se'vit-il réduit à
errer de cour en cour suivant que les événe-
ments militaires et politiques rapprochaient ou
détachaient les souverains de l'alliance fran-
çaise. Il rédigea les manifestes de la Prusse
(1806) et de l'Autriche (1809, 1813) contre la
France. En 1814, il dressa te protocole des con-
férences de Vienne et ceux des conférences de
Paris en 1815. Ses principaux ouvrages sont
les suivants Système de l'équilibre européen,
Riga, 1806; Sur la moralité des' révolutions;Sur
la déclaration des droits de d'homme. Ses QEif-

vres choisies ont été publiées à Stuttgard,



1838-1839, et à Manheim, 1839, 2 vol. in-8°.
• GENUCIA. Nom d'une famille plébéienne

de l'ancienne Rome. Un de ses membres, Ge-
nucius, tribun du peuple en 343 avant J.-C., se
rendit célèbre en faisant porter la fameuse loi
dite de son nom Genucia, aux termes de laquelle
on pouvaità l'avenir choisir les deux consuls
dans la classe populaire. Cette loi défendait en
outre, d'exercer la même charge pendant plus
de deux années consécutives, d'exercer simul-
tanément plusieurs fonctions et de pratiquer
l'usure.

CÉOBIE, Geobius (insectès). Genre de'' co-
léoptères lamellicornes, de la famille des scara-
béides.renfermant trois espèces propres au midi
de l'Europe et au nord de l'Afrique.-Ce sont des
insectes de taille médiocre, presque orbiculai-
res les mâles ont une corne sur la tête. Tous sont
d'un noir luisant. L'espèce la plus commune
est le Geobius dorcas, Fabricius, qui se trouve
communémenten Sicile et en Algérie. L. F.

GÉOCENTRIQUE (astr.). Ce mot, formé
du grec -pi, terre, et de xEvrpo'v, centre, se dit de
tout ce qui a rapport aux planètes, en considé-
rant la terre comme centre de leurs mouve-
ments ainsi le lieu géocentrique d'une planète
est le lieu de l'écliptique auquel on rapporte
cette planète vue de la terre.-La longitude géo-

centrique est la distanced'une planète prise sur
l'écliplique, et suivant l'ordre des signes entre
le lieu géocentriqueet le prênïjgr. point du Bé-
lier. La latitudegéocentriq.û{dïûneplanète est
l'angle que fait la ligne qul'joiftt cette planète
et la terre avec le plan de l'orbite terrestre ou
l'écliptique.

GEOCORISES, (insectes) C'est une des
deux familles qui, dans le système de Latreille,
forment la section des hétéroptères. Dans l'or-
dre des hémiptères, elle renferme l'immense
majorité de la section et comprendtous les gen-
res chez lesquels on trouve le rostre naissant
du front, les tarses de 3 articles, et les antennes
découvertes, plus longues que la tête, de 4 à 5
articles. Leurs moeurs sont très variées comme
leurs formes; la plupart répandent une odeur
fétide. Les principales. tribus sont celles des
scutellérides, des pentatonides, des coréides,
des lygéides, des membraneuses,des rédicoïdes,
des oculées et des rameurs. L. FAIRMAIRE.

GÉOCYCLIQUE,du grec -ni, terre, et xu-
xxb;, cercle. Ce mot se dit de toute machine qui
représente le mouvement de la terre autour du
soleil. En général, ce sont des espècesde sphères
armillaires ayant le soleil au centre, et sur les-
quelles la terre et la lune se meuvent par des
engrenages, de manière à imiter leurs mouve-
ments naturels.

GÉODE ( min.). C'est le nom par lequel on
désigne certains rognons creux dont les parois
intérieures sont ordinairement tapissées de cris-
taux ou de stalactites, tantôt de la même na-
ture que la substanceenveloppante, tantôt d'une
nature différente. Souvent la cavité des géodes
est occupée par une matière terreuse qui ne la
remplit pas entièrement, et que l'on entend ré-
sonner à l'intérieur lorsque l'on agite la masse.GÉODÉSIE (du grec -jn, terre, et Saia, je
divise). Branche de la géométriepratique, pri-
mitivementbornée au partage des terres, com-
me son nom l'indique, mais embrassant aujour-
d'hui, en général, l'énsemble de toutes les opé-
rations géométriqueset astronomiques,qui ont
pour objet la détermination de la grandeur et
de la figure de la terre ou d'une partie quel-
conque de sa surface. Ainsi agrandie, la géodé-
sie renferme non seulement le lever des plans,
le nivellement et l'arpentage par les simples
procédés topographiquescomme autrefois; mais
encore- tous les calculs nécessaires soit pour la
constructiondu canevas des cartes topographi-
ques, soit pour la mesure absolue d'un arc quel-
conque d'un méridien ou des parallèles,' soit
enfin pour la détermination de la forme elli-
psoïde du globe et de son aplatissèment aux
pôles.

La construction d'une carte exige avant tout
la fixation d'une base, c'est-à-dired'une ligne
droite, la plus longue possible, tracée sur le sol,
et dont les extrémités soient parfaitement dé-
terminées en longitude, en latitude et en alti-
tude ou hauteur au dessus du niveau de la mer.
La mesure de cette base est une opération des
plus pénibleset des plus délicates. On se munit
pour cela de deux règles, soit en platine, soit
en sapin bouilli dans l'huile, et parfaitement
graduées. On les pose horizontalement sur des
madriers soutenuspar des trépieds, on les ajuste
bout à bout, et à l'aide des pointes verticalesqui
les surmontent, on les aligne dans la direction
de la base qu'on a d'abord jalonnée. Labase étant
bien fixée déposition, on la mesure directement
et l'on réduit par le calcul sa longueur à celle
de sa projection au niveau de la mer. On me-
sure ordinairement deux bases, dont l'une sert
de vérification à l'autre. C'est ainsi que dans
l'opération géodésique qui a servi en France à
la déterminationdu mètre, on a mesuré deux
bases, l'une près de'Melun, l'autre à Perpignan.
Celle-ci était de 6006m,2445.
La base une fois connue, on procède à la trian-
gulation générale, en joignant ses extrémités
par dés lignes à des points élevés explorés an-
térieurement, distants de 5' à 10 lieues, plus ou

1 moins, et d'où l'on puisse aisément découvrir



tous les sommets voisins. On mesure alors les
angles des triangles, à l'aide du Théodolite, in-
strument qui donne à la fois la mesure de ces
angles tout réduits à l'horizon, et les distances
zénithales des sommets des triangles. On a ainsi,
dans "le triangle établi sur la base, un côté. et
deux angles. On peut donc par le calcul en dé-
duire les deux autres côtés qui donneront le
moyen de résoudre de la même manière tous
les triangles. En opérant ensuite sur ces trian-
gles dits de premier ordre, comme on avait opéré
pour les connaître sur tout le réseau, on in-
scrira dans chacund'eux d'autres triangles plus
petits ou du second ordres Ceux-ci feront de
même connaître d'autres triangles plus petits
encore ou de troisième ordre, et ainsi de suite
jusqu'à ce que l'on soit arrivé à ne plus avoir à
faire que de simpleslevers topographiques{voy._Carie).

Pour la déterminationde la figure de la terre,
on à remarqué que les résultats obtenus dans
les calculs de l'opération précédente ne s'accor-
dent qu'imparfaitement avec l'hypothèse qui
considéreraitnotreglobecommesphérique,mais
plus exactement avec celle qui Je considère
comme une ellipsoïdede révolution. La mesure
de divers arcs de méridien, prise en différents
lieux, a présenté pour. chaque localité des apla-.
tissements différents dont la moyenne est en-
viron -5- Le même ,aplatissement obtenu en-

suite par le pendule a donné environ

La première mesure géodésique exécutée en
France est celle de Picard qui, en 1669, mesura
un arc allant de Malvoisine à Amiens, et trouva
pour la valeur du degré une longueur de
111;212 mètres} mesure assez exacte qui, com-
me on le sait a été la source de la découverte
dé l'attraction universelle par Newton (voir le
mot TERRE pour l'historique dès mesures obte-
nues depuis). Nous citerons parmi les ouvrages
à consulter 1° Traité' de géodésie, par L. Puis-
sant, 3e édit. 1842, 2 vol. in-4°, fig.; 2° Géodé-
sie ou Traité de la figure de là terre et de ses
parties, par L. B. Francœur, 2e édit., Paris,-
1840, in-8°. D. JACQUET.

GEOFFRIN(Marie-ThérèseRODET, M™),
l'une des femmes les plus distinguéesdu xvme
siècle pour lesagrémentsde sa conversation, la
délicatesse de son âme et la finesse de son es-
prit. Née en 1699, d'un valet de chambre de
Mmc la Dauphine, elle fut mariée à quinze ans à
•un lieutenant-colonel de la milice bourgeoise,
et l'un des fondateurs de la manufacture de
glaces, qui la laissa veuve de fort bonne heure.
Sa maison ne tarda pas à devenir le rendez-

vous de tout ce qu'il y avait de plus distingué
dans les lettres, les sciences, les arts et la no-
blesse Les étrangers qui visitaient Paris ne
croyaient l'avoir vu que lorsqu'ils avaient été
admis chez Mme Geoffrin, et tous les souverains
qui vinrent en France pendant le xvm» siècle
s'y firent présenter. Le comte Stanislas Ponia-
towski aimait tellement Mmo Geoffrin qu'il ne
l'appelait que sa mère, et lorsqu'il fut devenu
roi de Pologne, il l'engagea à le venir voir à
Varsovie; elle se rendit à, cette prière quoi-
qu'elle eût soixante-seize ans. Toute sa vie peut
se résumer dans ces mots qu'elle avaitpris pour
devise donner et pardonner. Son empresse-
ment à obliger les artistes et les gens de lettres
n'avait d'égal que son indulgenceenvers ceux
qui ne lui étaient pas sympathiques.Quoiqu'elle
reçût et qu'elle aimât beaucoup les encyclopé-
distes, elle n'avait jamais cessé de remplir ses
devoirs de religion. Dans les dernières années
de sa vie, Mmc de.la Ferté-Imbaut, sa fille, crut
devoir les exclure de sa société. Mais ils lui
étaient tellement attachés qu'ils n'en conservè-
rent aucun ressentiment, et trois d'entre eux,
Thomas, Morelletetd'Alembertont publiéd'elle
des Éloges pleins d'émotion et de reconnais-
sance. Ces opuscules ont été imprimés à part,
en 1777, l'année même de la mort de leur amie.
Les écrits de La Harpe, de Marmontel, de Suard,
la Conversationde Delille, contiennentaussi des
détails intéressants sur Mme Geoffrin., Elle ne
savait pas l'orthographe, mais on a publié quel-
ques fragmentsécrits par elle, qui sont remar-
quables par la Justesse et la finesse des idées,
la concision et la simplicité du style.

GEOFFROY:Nous citerons parmi les per-
sonnages de ce nom

GEOFFROYler, duc de Bretagne. Il succéda èn
l'année 992 à Conan Ier,- son père. Ses pré-
décesseurs avaient porté le titre de comte de
,Rennes. Geoffroy prit celui de duc de Bretagne,
malgré l'opposition de ses suzerains. Il fit une
guerre longue et sanglante à Judicaël-Béran-
ger, comte de Nantes, qu'il chercha vainement
à dépouiller de ses États. Il alla ensuite en pè-
lerinage à Rome, et fut tué lorsqu'il rentrait
dans ses États, par une vieille femme qui lui
lança une pierre sur la tête pour se venger de
ce qu'un des oiseaux de proie du duc avait en-
levé une de ses poules. -GEOFFROY II fils de
Henri Ir, roi. d'Angleterre, épousa la fille de
Conan IV, et s'empara bientôt (lt66) des États
de son beau-pèreauquel il devait succéder,mais
dont il ne pouvait se. résoudre à attendre la
mort. Il n'est cependant compté comme duc
de Bretagne qu'à partir de la mort de Conan
(1171). Il péritàParis, en 1196, dans un tournoi



que le roi donnait en son honneur. Il est célèbre
par la loi connue sous le nom d'Assise de Geof-
froy, en vertu de laquelle les biens des barons
et des chevalierspassaient à leurs fils aînés au.
détriment des autres enfants. Geoffroyétait père
du jeune Arthur qui fut assassiné par Jean-
Sans-Terre.

GEOFFROY ou Geoffroi, abbé du monastère
de la Trinité de Vendôme, appartenait à une fa-
mille distinguée de la ville d'Angers.- Il devint
abbé de Vendômeen 1093, et se rendit la même
année à Rome, où il fournit à Urbain Il la
somme nécessaire pour racheter le palais 'de
Latran, occupé par Ferruchius, créature de
l'anti-pape Guibert.Urbain 11 lui donna la prê-
trise, et le nomma cardinal de Sainte-Prisque.
Geoffroy revint en France en 1094, joua un rôle
important dans les affaires de l'Église, fit douze
fois le voyage d'Italie pour les intérêts du Saint

-Siège, et se fit remarquer dans plusieurs con-
ciles. Il a laissé 184 lettres divisées en cinq
livres, et suivies d'opuscules sur différentes
matières ecclésiastiques, dont le 2e, le 3e, le
4e et le 5e sont dirigés contre les investitures
qu'il met sur le même rang que la simonie. Le
pèrè Sirmona donné une édition des œuvres de
Geoffroy, Paris, 1610. On les trouve aussi dans
le tome ler de la bibliothèquedes pères.

GEOFFROY ( Etienne-Prançois). Savant méde-
ciri, né à Paris en' 1C72 et mort en 1731. Il
avait fait de son art une étude approfondie,
ainsi-que de la botaniqueet de la chimie. 11 pro-
fessa cette dernière science au jardin du Roi
remplit avec succès la chaire de médecine au
collége royal, et fut associé à l'Académie des
sciences de Paris et à celle de Londres. On a de
lui un ouvrage fort important sous ce titre De
materiu medica, sive de medicamentorum simpli-
cium Mstoria, virtute, delectu et usu, 3vol.in-8°,
traduit en français par Bergier, 7 vol. in-12, et
augmenté de 3 volumes par Nobleville qui y a
joint en outre une Histoire des-animaux,en6 vol.
et une tablegénéraledes matières..

GEOFFROY ( Élienne-Louis), fils du précédent,
né à Paris en 1725, et mort en 1810, s'adonna
comme son père à la médecine, et se distingua
surtout dans l'étude de l'histoire naturelle. Ses
principaux ouvrages sont Histoire abrégée des
insectes des environs de Paris, suivant nn ordre-
méthodique, Paris, 1762, 2 vol. in-4o avec figu-
res, ouvrage réimprimé en 1799 avec un sup-
plément et des figures coloriées un Traité des
coquillesfluvintilcset terrestrcs des environs de Pa-
ris, Paris, 1767, in-12; un poème latin inti-
tulé Ars sanitakm conservandi, traduit en fran-
çais,par Launy, 1774.

GEOFFROY (Julien-Louis) littérateur et cri-

tique célèbre, né à Rennes en 1743, mort à
Paris en 1814, fit ses études chez les Jésuites
avec la pensée d'enseigner dans un de leurs
colléges. Leur. ordre ayant été détruit lorsqu'il
n'avait encore que 20 ans, il entra dans un col-.
lége de l'Universitécomme maître d'études, fit
quelques éducations particulières. Il se trou-
vait en 1776 professeur de rhétorique au collé-
ge Mazarin, lorsque les propriétaires de l'Année
littéraire vinrent lui demander son concours
pour leur journal. Geoffroy y débuta par un
article où il critiquait vertement Y Art d'écrire
de Condillac. Cet article fut suivi d'un grand
nombre d'autres qui furent remarqués par la
vigueur de la critique, l'austérité du style et
l'érudition littéraire de l'écrivain. L'Année lit-
téraire ayant disparu dans la tourmente révo-
lutionnaire, Geoffroyprit part à la rédactionde
l'Ami du roi, fut proscrit et se réfugia dans une
campagne, oti revêtu d'habits de paysan, il
enseignait à lire aux enfants du village. Rentré
à Paris en 1799, il entra chez un maître de
pension d'un des quartiers les plus excentri-
ques c'est là qu'on l'alla chercher l'année sui-
vante pour lui offrir le feuilleton dramatique
du Journal des Débals. On sait avec quelle vi-
gueur il s'acquitta de ces fonctions, et comme
il plaida la .cause de la littérature et de l'art
contre les empiètementsde la philosphie et de
la politique dans le domaine littéraire. Injuste
et exagéré souvent, il sut toujours être amu-
sant et instructif, même lorsqu'il avait tort et
dépassait le but. Le naturel, l'abandon, la vi-
vacité, étaient les caractères dominants de son
style, et il savait entremêler ses critiques de
cette moraledouceet pratique,qui est de tous les
temps, avec un art qui rappelle celui d'Horace

^et de Boileau. Il les imita aussi dans leurs tlat-
teries aux, chefs du gouvernement; mais ce
n'est pas la partie brillante de ses œuvres. On a
recueilli ses feuilletons en 5 ou 6 volumes in-8,
1825 et 1826, avec une Notice sur l'auteur, sous
ce titre un peu ambitieux Cours de littérature
dramatique. On a aussi de Geoffroyun commen-
taire sur Racine, un peu minutieux et écrit

avec trop de précipitation, mais dont la lecture
est cependant utile et attachante, surtout pour
les fragments de littérature ancienne qui s'y
trouvent traduits. On a aussi de lui une tra-
ductionde Théocrite, 1 vol. in-So, 1801.

GEOFFROY ducs d'Anjou (voy. Anjou).
GEOFFROY de Monmouth,- et GEOFFROY de

Winesalf{voy. Galfrid).
GÈOFFIIOY-St-HILAIME ( Etienne)

célèbre zoologiste, né à Étampes le 15 avril
1772, mort à Paris en 1844, quitta l'état ecclé-
siastiquepour entrer au collége de Navarre où



Brisson, son professeur de physique expéri-
mentale, lui inspira le goût des sciences natu-
relles. Haüy, son commensal au collége du car-
dinal Lemoine, où il entra ensuite, le décida
pour la minéralogie, et l'engagea à suivre les
cours de Daubenton. Mais bientôt (10 août 1792)
Haüy est incarcéré comme prêtre insermenté.
Geoffroy'à l'instant court chez Daubenton, fait
d'actives démarcheset se remue si bien que, par
lui, l'Institut fait réclamer Hauy comme utile
aux intérêts de la science.Cette-conduite devint
l'origine de la fortune de Geoffroy. Daubenton,
qui avait su l'apprécier, le fit nommer démons-
trateur d'histoire naturelle à la place de M. de
Lacépèdedémissionnaire.Au 10 juin, la Conven-
tion nationale ayant fait du jardin du Roi une
école de haut enseignement, Daubenton fit don-
ner à Geoffroy, qui n'avait encore que 21 ans
la chaire de zoologie des vertébrés. Sa modestie
le portait à la refuser, parce qu'il ne s'était
guère occupéjusqueslà que de minéralogie.« J'ai
sur vous, lui dit Daubenton, l'autorité d'un père,
et je prends sur-moi la responsabilitéde l'évé-
nement. Nul n'a encore enseigné, à Paris, la
zoologie. Tout est à créer. Osez entreprendre,
et faites que dans 20 ans l'on puisse dire La
zoologie est une science, et une science toute
française. » A peine installé Geoffroy reçoit
d'un jeune homme de province un manuscrit
sur l'anatomie de certains mollusques. Il sut
deviner tout le génie de Cuvier, dont il fit son
colfaborateuret son ami, et qui était alors insti-
tuteur humble et ignoré dans une petite cam-
pagne de Normandie. Pendant deux ans les
jeunes savants partagèrent la même chambre,
la même table, les mêmes études. Cuvier obtint
la place de professeur-adjointd'anatomie com-
parée, et leurs travaux réunis fondèrent ce
magnifique cabinet du Muséum, que l'Europe
nous envie. La campagne d'Égypte vint les sé-
parer. Gebffroy-Saint-Hilaire partit en 1798
avec les savants qui suivirent Bonarparte. Ces
riches collections qu'il contribua à amasser, et
ces manuscrits qui formèrent plus tard- la base
du grand ouvrage sur l'Égypte, la capitulation
d'Alexandrienous obligeaitde les remettre aux
Anglais. Geoffroy eut la gloire de les sauver de
leurs mains < Dansdeux jours, dit-il à Hamil-
on chargé de les réclamer,vous aurez nos per-

sonnes mais d'ici là nous aurons livré aux
flammes toutes nos richesses; et vous aussi,
vous aurez brûlé une bibliothèque d'Alexan-
drie. » En 1807, Geoffroy fut nommé membre
de l'Institut, et, en 1809, professeur de zoolo-
gie à la Faculté des sciences. Chargé, en 1810,
d'aller organiser l'instruction publique en Por-
tugal, il y réunit une précieusecollection avec

les doubles du Muséum et reçut en retour une
partie de toutes les richesses brésiliennes dont
regorgeait le Portugal. L'évacuation de cette
contrée le replaça bientôt dans la même posi-
tion qu'à Alexandrie. Sommé de livrer aux An-
glais ses collections, il refusa opiniâtrément
sous prétexte qu'elles étaient à lui. Les con-
servateurs du musée d'Ajuda consultés, décla-
rèrent qu'elles lui appartenaient en effet, puis-
qu'il les avait payées par les minéraux nom-
breux dont il avait enrichi leurs collections.
En 1815, Geoffroy fut appelé à la chambre par
les électeurs d'Étampes ;.mâis il s'occupa peu de
politique.

Les nombreux travaux de Geoffroyse distin-
guent par un cachet particulier l'esprit syn-
thétique qui y domine et la hauteur du point
de vue philosophiqueoù il se place. Les détails
le touchent peu, et invinciblement, il est en-
traîné à la réforme et à l'innovation.-Sesfonc-
tions de professeurde philosophie anatomiqueà
la Sorbonne, et de zoologie philosophique au
Muséum n'ont pas peu contribué à développer

en lui ces dispositions qui font que ses ouvrages,
peu accessiblesau public, sont particulièrement
recherchés, goûtés et admirés des hommes spé-
ciaux. La plupart ont pour objet les mammi-
fères vertébrés qui ont constamment été l'objet
de ses études privilégiées. L'un d'eux intitulé:
Cours de l'histoire naturelle des mammifères, n'a
point été terminé. Depuis 1807, il ne s'occupa-
plus que de sa Philosophie 'naturelle, science dont
il fut le créateur, et qu'il fonde sur l'unité de
compositionorganique, loi remarquable, entrevue
par Buffon et Gœthe, et d'après laquelle la na-
ture n'a pour former les animaux qu'un petit
nombre d'éléments organiquesqu'elle peut rac-
courcir, allonger ou supprimer, mais non dé-
ranger de leurs places respectives. C'est ainsi
qu'il démontreque les oiseaux ont des dents qui
s'atrophient dans le jeune âge comme celles des
mammifères dans la décrépitude, et que les
ossélets de l'ouïe dans les mammifères sont les
analogues de ces os aplatis et dilatésqui recou-
vrent l'ouverture de l'ouïe dans les poissons, et
servent à la respiration que les insectes mar-
chent sur le dos, leurs pattes étant les analogues
de certains appendices costaux des vertébrés,
tandis que leurs ailes représentent les organes
ambulatoires des animaux les plus parfaits.
Grâce à Geoffroy, il n'y a plus de monstres
pour les hommes instruits, et la Tératologie ou
la.connaissance des monstres est devenue une
science aussi régulière que toute autre. Les

monstres sont des êtres conformes aux lois de
la nature. Toute leur différence avec les autres
êtres consiste dans un arrêt de développement,



ou dans un développement anormal de certai-
nes parties. Enfin ses recherches anatomiques
l'amènent à conclure que l'homme et les ani-
maux des ordres supérieurs présentent aux
diverses phases de leur vie embryonnaire les
mêmes formes d'organes que les animaux pla-
cés au dessous d'eux. Le fœtus, par exèmple,
n'est qu'un mollusque qui s'élève peu à peu à
l'état parfait. Les différentes organisations ne
tiennent qu'à des différences dans le degré de
développementdes organes; mais le même plan
général de composition se retrouve dans tous
les êtres. Malgré les exagérationsoù est tom-
bé quelquefois l'auteur d'un tel système on ne
peut nier tout ce qu'il y a d'admirable à prou-
ver ainsi anatomiquement l'ordre et l'harmo-
nie de la nature dans ses productions les plus
variées. Toutefois ces exagérations devenaient
un préjugé contre le principe lui-même, et
firent accuser Geoffroy-Saint-Hilaire, malgré sa
vie chrétienne de -favoriser le panthéisme.
Cuvier a combattu avantageusement ce sys-
tème par des objections nombreuses,appuyées

sur des faits.-Lesprincipaux ouvrages de Geof-
froy-Saint-Hilaire sont Histoire naturelle des
mammifères (avec Fr. Cuvier), 1819-1837, in-fol.;
Nouvelle classification des mammifères; cet ou-
vrage également en collaborationavec Cuvier,
quoique datant de 1795, forme encore aujour-
d'hui la base de la classification adoptée dans
toute l'Europe; Philosophie anatomique, 1818
et 1822, 2 vol. in-8o; il y résume sa nouvelle
doctrine sur l'unité de composition et les mons-
truosités Principes de la philosophie zoologique
1 vol. in-8°, 1830, où il expose ses discussions
avec Cuvier au sujet de son unité de composi-
tion Études progressivesd'unnaturaliste, 1835,
in-4°. On a encore de lui un grand nombre de
travaux détachés, insérés dans les Annales du
Muséum d'histoire naturelle, dans lès Annales
des sciences physiques, dans le journal com-
plémentaire des sciences médicales, dans le
Bulletin de la société philomathique, dans le
Dictionnaire des sciences naturelles, etc. D. J.

GÉOGÉNIE. Nous entendonspar ce nom la
branche de la géologie qui a pour but de faire
connaître les phénomènesqui ont déterminé an-
ciennement et ceux qui tendent actuellement à
modifier la forme et la composition du globe
terrestre. Beaucoup de savants restreignent la
géogénie à la première de ces études et donnent
le nom de physique du globe à la seconde; mais
cette marche a l'inconvénient de placer dans
deux sciences différentes l'étude de phénomè-
nes qui sont les effets de l'action des mêmes
forces. Les phénomènes actuels peuvent se divi-
ser en deux catégories, selon qu'ils se passent

suivant des manières analogues à ce que les chi-
mistes appellent la voie humide et la voie sèche,
d'où on les distingue par les épithètes d'aqueux
ou nepluniens et d'ignés ou plutoniens. Les phé-
nomènesnepluniens peuventse distinguer par les
épithètes de mécaniques, chimiqueset physiologi-
ques prises dans un sens relatif plutôt qu'absolu.
Les phénomènes mécaniques sont de deux caté-
gories, selon qu'ils agissent sur les liquides ou
sur les solides. Dans les premiers se rangent
les FONTAINES; les marées, les BARRES, les cou-
RANTS, et dans les seconds les AVALANCHES.l'o-
rigine des GLACIERS, celles des GLACES FLOT-
TANTES, des ATTÉRISSE81ENTS,des MORAINES,des
DUNESpour lesquels nous renvoyons aux articles-
spéciaux. Nous donnerons seulement ici quel-
ques considérations générales sur la formation
'des dépôts que nous appelonsdétritiqueset allu-
viens.

Les eaux, les météores et les travaux de
l'homme exercent sur les roches qui composent
l'écorce du globe une action destructive qui
tend à les réduire enjragments de diversvolu-
mes et qui transporte quelquefois ces débris en
d'autres lieux. Si ce transport a lieu par l'effet
des eaux courantes, le dépôt porte le nom d'al-
luvion; si au contraire les débris demeurentsur
place, ou s'ils ne sont déplacés que par simple
glissement,comme dans leséboulis,ou entraînés
par les glaces, comme dans les moraines, ils
forment les dépôts que nous nommons détriti-
ques. Ces phénomènes tendent naturellement
à diminuer les inégalitésde la surface du globe,
mais on leur a souventattribué, sousce rapport,
une importance beaucoup plus grande qu'ils
n'ont réellement, parce que leur action est, en
quelque manière, paralysée par différentescir-
constances, notammentpar la cohérence de cer-
taines roches. C'est ainsi, par exemple, que les
monuments historiques nous font connaîtredes
écueils qui sont battus depuis des siècles par
les flots les plus violents, sans avoir éprouvéde
changementssensibles. D'un autre côté, il s'é-
tablit ordinairement, entre l'action des eaux et
la force d'inertie des matières solides, un équi-
libre tel que nous voyons souvent des cours
d'eau serpenter au milieu des sables les plus
mobiles et des limons tes plus fins, sans les en-
traîner avec eux. Aussi, sauf certaines disposi-
tions des sols, ou la tendancede certaines roches
à se décomposer, les eaux ne transportent-elles
de matières solides que quand les causes météo-
riques leur ont donné plus de volume qu'elles
n'en ont habituellement,ou, en d'autres termes,
lorsqu'il y a inondation, car plus les eaux ont
de volume etde rapiditédans leurs mouvements,
plus elles sont susceptibles de servirde véhicule



aux matières solides'. Du reste, le transportdes
matières solides n'est pas indéfini, car ces ma-
tières tendent à se déposer successivement pen-
dant leur course, en commençant par les frag-
ments les plus gros et en finissant par les-plus
ténus, dès que le courantqui les a mis en mou-
vementdevient moins rapide, lorsqu'il s'élargit,
ou lorsqu'il rencontre quelque obstacle. Parmi
ces obstacles, l'un des plus remarquables est
l'eau stagnante ou animée d'un mouvement dif-
férent il se fait alors, entre ces eaux et celles
du courant, une espèce de chocdont le résultat
est de faire déposer les matières que ces der-
nières tenaient en suspension.C'est à tel point

que l'on voit les rivières qui entrent très sales
dans un lac, en sortir très claires. Le choc est
encore plus énergique lors de la. rencontre dés
eaux des fleuves avec celles de la mer, parce que
celles-cisont souventanimées par la maréed'un
mouvementen sens contraire, aussi voit-on ra-
rement les eaux de la mer troublées à une cer-
taine distance des côtes; de sorte qu'il n'est pas
probableque les matièressolides que les cours
d'eàu transportent jusqu'à la mer, s'étendent
fort avant dans cette dernière.

Tous les phénomènes chimiques qui se passent
dans l'écorce du globe pourraient à la rigueur
être considéréscomme étant du ressort de la
géologie, puisqu'ils influent plus ou moins sur
l'état de cette écorce, mais nous ne citerons ici

que ceux qui.déterminent la formation des tufs
et des roches alluviennes conglomérées. Ce dernier
phénomène, qui ne parait pas se passer sur une
très grande échelle, est une espèce d'interiné-
diaire entre les phénomènesmécaniques et chi-
miques car les matières qui ont été divisées et
transportées mécaniquementpar les eaux, sont
ensuite agglutinéespar une substanceen disso-
lution, provenantordinairement de la décompo-
sition d'autres corps. Ce sont, le plus souvent,
des ciments calcaires ou ferrugineux résultant,
soit de l'action d'eaux acidules, soit'de l'hydra-
tation du fer, qui déterminent ces agglutina-
tions. Il paraît qu'il s'en forme aussi d'entière-
ment siliceuses, soit que certaines eaux contien-/
nent un ciment siliceux, soit que ces eaux jouis-
sent de la faculté de disposer les grains siliceux
à se souder les uns avec les autres. Quant aux
tufs, ils sont aussi dus à la faculté qu'ont les
eaux acidulées de dissoudre le carbonate de
.chaux et de le déposer lorsque ces eaux sont
exposées au contact de l'air.

Les phénoménes que nous appelons physiolo-
giques, parce qu'ils sont dus à l'action,des êtres
vivants, sont ceux qui donnent naissance aux
dépôts de tourbe et aux bancs de madrépores
ou de corail. Ces derniers sont formés par les

parties solides de polypes qui vivent dans les
mers équatoriales où ils forment, le long des
côtes, des bancs que l'on nomme récifs.D'autres
fois, notammentdans l'Océan Pacifique, ils for-
ment des espèces de cercles qui ne s'élèvent
presque pas au dessus du niveau de la' mer et
dont l'intérieurest également occupé par l'eau;
c'est ce que l'on nomme atolls. Les tourbes, au
contraire,nese formentquedans les eaux douces
des contrées tempérées et sont dues à de petits
végétaux, principalement à des sphaignes, qui
se développent dans les eaux, lorsque celles-ci
sont dans des circonstances convenables et qui
se transforment ensuite en tourbe.

Les phénomènesplutonienssontplus importants
que les phénomènes aqueux, surtout ceux con-
nus sous les noms de VOLCANS et de TREMBLE-
ments DE TERRE {voir, Ces mots et l'art, tempé-
RATURE). On range aussi dans cette catégorie les
soulèvements lents les émanationsgazeuses, les
salses, les sources de petrole et les incendiessou-
terrains dont nous allons dire quelques mots.

Il n!y a pas très longtemps que l'on admet
l'existence de soulèvements lents. Auparavant on
croyait, quand on remarquait au dessus du ni-
veau de là mer des parties de terre qui avaient
été submergées, qu'il y avait eu abaissement de
la mer. Mais, comme à côté de quelques loca-
lités dont la mer se serait retirée, on pouvait en
citer beaucoup d'autres dont la position relative
n'avait pas varié depuis plus de deux mille ans,
on a senti, vu la tendance des eaux à prendre
un même niveau, qu'il n'y avait pas eu abais-
sement de la mer, mais que le changementde-
vait être attribué au soulèvement de certaines
portions du sol ce qui d'ailleurs n'a rien qui
répugne à l'imagination, lorsquel'on se rappelle
les soulèvements et les affaissements qui ont
lieu lors des tremblementsde terre.

L'une des contréesoù l'on a le mieux observéé
les soulèvements lents est la Suède, sur les
côtes du golfe de Bothnie, où l'on a reconnu
que des marques faitesoriginairementau niveau
de la mer se sont trouvées successivement à des
élévations plus considérables, et on a évalué cet
exhaussementà plus d'un mètre par siècle. Il
paraîtrait même que ce soulèvement s'opèrepar
un mouvement de bascule, car non seulement,
à mesure que l'on s'avance vers le midi, les ef-
fets du soulèvement diminuent mais différentes
observations annoncent qu'il y a affaissement
dusolenScanie,et que la mer y avance sur les
terres.

Les émanations gazeuses sont, comme on peut
le voir à l'article volcan, une des parties prin-
cipales des phénomènes volcaniques, mais il y
a aussi des localitésoù il ne se dégage que des



gaz, soit du grizou ou hydrogène carboné, soit
des matières sulfureuses, soit de l'acide carbo-
nique. Les premières, qui sont les plus commu-
neset lesplus remarquables,sont ordinairement
désignées par les noms de fontaines ardentes ou
de terrains ardents, parce que le grizou s'en-
flammant par des causes-accidentelles, continue
à brûler comme celui qui s'échappe de nos ap-
pareils d'éclairage. Les secondes sont connues
sous le nom de solfatares et ont le plus souvent
lieu dans les volcans éteints, ou plutôt à peu
près éteints, puisque le dégagementdes gaz est
encore un reste d'activité; telle est la solfatare
de Pouzzoles près de Naples. Ces émanations
contiennent toujours une grande quantité de va-
peur d'eau, et on ne sait pas très bien dans quel
état s'y trouve le soufre. 11 parait néanmoins
qu'il est à l'état simple ou à celui d'acide sulf-
hydrique, et que l'acide sulfureux que l'on y
remarque provientde la combustion à l'air tant
de la vapeurde soufre que de l'acide sulfhydri-
que. Les troisièmes que l'on désigne parle nom
de mofettes se remarquent principalementdans
les terrains volcaniques; telleestl'émanation de
la grotte dn Chien surles bords du lac d'Agnano
près de Naples. Lesphénomènes nommés salses,
volcans de boue ou volcans d'air, ne sont, pour
ainsi dire, que des fontaines, quelquefois sali-
nes, où la sortie de l'eau est accompagnée de
matières gazeuses et solides qui, le plus ordi-
nairement, sont lancées par intervalles,avec des
circonstances qui rappellent ce qui se passe
dans les volcans, mais sur une très petite
échelle. L'origine de ces phénomènes paraît se
rattacher à la même cause que celle qui produit
les volcans, car dès que l'on admet que les érup-_
tions volcaniques sont occasionnées par des gaz
qui se formenten dessous de la croûte extérieure
du globe, on conçoit aisément que si de petits
tuyaux traversés par ces gaz sont susceptibles
de s'obstruer, les gaz s'accumulerontet se com-
primeront jusqu'à ce que leur force expansive
puisse expulser les objets qui s'opposaientàleur
passage. Les sources de pétrole sont des phéno-
mènes très rapprochésdes salses et des fontaines
ardentes, car on sait que cette matièrene diffère
du grizou que parce qu'elle est à l'état liquide,
au lieu d'être à l'état gazeux, et on sent que les
gaz qui traversent l'écorce du globe peuvent être
quelquefois dans le cas de se liquéfier plutôt que
de conserver l'état gazeux. On a aussi attribué
leur origine à des décompositions ou à des dis-
tillations de dépôts superficiels, mais on conçoit
difficilement comment des phénomènes de cette
nature peuvent donner naissance à des produits
constants et sans que l'on voie des traces de
combustion. Les incendies souterrains sont dus

à la combustion de roches charbonneuses,telles
que la houille, l'anthracite, le lignite, déter-
minées ordinairement par la décomposition des
pyrites mais, comme celles-ci ne se décompo-
sent qu'autant qu'elles sont exposées au contact
de l'air, et que les roches combustibles ne peu-
vent brûler qu'autantqu'elle sont aussi ce con-
tact, ces incendies ne prennent ordinairement
naissance que dans les lieux où les travaux des
mineurs ontpréparé ces deux circonstances de
sorte que ce sont plutôt un résultat de l'inter-
vention de l'homme qu'un véritablephénomène
naturel.

Les phénomènes anciens ne peuvent être ap-
préciés que par la comparaison des résultats
produits par les phénomènes actuels, avec ceux
qui ont été produits anciennement; mais cette
recherchene peut remonter jusqu'à l'origine de
la terre, et nous n'avons aucun moyen d'aller
au delà d'un temps où cette planète aurait formé

une masse entièrement fluide. Toutefois, il est à
remarquer que l'on arrive à cette conséquencede
la fluidité anciennede la terre par deux consi-
dérations d'ordres très différents. La première,
'c'est que la terre a pris précisément la forme de
sphéroïdeaplati vers les pôles que,- d'après les
lois de la mécanique, doiventprendre les corps
fluides qui tournent sur eux-mêmes. La seconde,
c'est que les phénomènes des volcans et l'obser-
vation de la température aux plus grandes pro-
fondeurs que l'on ait atteint, portent à conclure
que l'intérieur du globe est encore à l'état de
fluidité ignée. On a objecté contre cet état de
fluidité des matières qui composent le globe
terrestre, la difficulté de trouver la cause de
cette immense chaleur, tandis que les espaces
planétaires sont, autant que nous pouvons en
juger; à une température très basse; mais il est
facile de répondre à cette objection, car on sait
que quand les gaz passeht à l'état liquide et
quand les liquides passent à l'état solide, il se
dégage beaucoup de chaleur. Or, si nous sup-
posons que les matières qui forment la terre se
trouvaient, à une époque ancienne, à l'état ga-
zeux, et qu'une cause quelconque a déterminé
la transformation de ces gaz en liquide, il aura
dû se développer une chaleur immense, quand
même ces gaz auraient été, lorsque ce phéno-
mène s'est produit, à une température aussi
basse que celle dont nous supposons que les es-
paces planétaires sont doués maintenant. Il est
à remarquer que l'existencede masses gazeuses
dans l'espace n'a rien qui répugne à l'imagina-
tion, et que les astronomes croient en avoir ob-
servé dans le ciel actuel. D'un autre côté, la
physique nous apprend que les corps ont en gé-
néral la faculté de passer, dans certaines cir-



constances, par les trois états de gaz, de li-
quide et de solide.

Si maintenant nous examinons ce qui a dû
arriver lorsque la majeure partie de la masse
terrestre a passé de l'état gazeux i l'état li-
quide, nous verrons qu'un des premiers phéno-
mènes a dû être une tendance au refroidisse-
ment, puisque cette masse avait pris, par sa
transformation,une température beaucoup plus
élevée que celle de l'enceinteoù elle se trouvait,
et qu'un des effets de ce refroidissement aura
été la formation d'une croûte solide à la surface
de la masse liquide, de même que nous voyons
se former nne croûte sur les bains de métal en
fusion de nos fourneaux lorsque Ton cesse d'cn-
tretenir le feu, et de même que nous voyons se
former de la glace sur nos étangs lorsque la
température extérieure s'abaisse suffisamment.
Il y aura eu de cette manière une formation de
roches solides par coagulation, et il est probable
que tes granités ont été formés de cette ma-
nière. Un autre effet du refroidissement aura
été le passage à l'état solide ou liquide d'une
partie des matières qui étaient demeuréesà l'é-
tat gazeux; d'où il sera résulté, un second mode
de formation que l'on peut appeler par précipi-
talion atmosphérique, et dont il ne serait point
impossible que les gneiss et autres roches
cristallines feuilettées fussent le produit. D'un
autre côté, de même que nos tempêtes et nos
maréesc rompent souvent les glaces qui se for-
ment à la surface de nos lacs et de nos mers,
les mouvements qui avaient lieu à la surface du
globe, dans les commencements,de la formation
de l'écorcesolide, ont égalementdû rompre fré-
quemment celle-ci et mêler ses premiers frag-
ments avec la masse liquide, ce qui expliquerait
les mélanges que l'on observe entre les granites
et les gneiss. Lorsque le refroidissementa été
assez avancé pour que l'eau ait pu demeu-
rer à l'état liquide à la surface de la terre, il
s'est établi un troisième mode de formation,
celui des précipitationsaqueuses ou dépôts de sé-
diments, et c'est alors seulement que la terre a
pu être habitée par des corps organisés.

Quand la. continuation du refroidissement a
eu produit une écorce assez solide pour ne plus
se briser par le simple effet des causes exté-
rieures, il a dû se passer d'autres phénomènes.
On sent, en effet, que cette croûte extérieure a
dû perdre moins de chaleur que le noyau liquide
qu'elle renferme, par la double raison que sa
température était devenue moins différente de
celle de l'enceinte où se trouve le globe, et
parce que l'action du soleil développe à sa sur-
face une chaleur telle que les physiciens ont
calculé que la transmission de la chaleur inté-

rieure n'entre plus maintenant que pour une
fraction de degré dans la températuredont nous
jouissons. Or, comme les corps diminuent en
général de volume en raison de la chaleur qu'ils
perdent, il en résulte que le noyau liquide de-
vait diminuer plus que son écorce, ou, en d'au-
tres termes,.que celle-ci devenait trop grande
pour celui-là et qu'elle devait se rider. Ces
rides devaient d'abord se faire d'une manière
lente et insensible; mais il a dû arriver une
époque où le pli devenant trop fort,- il s'est
opéré une fracture qui a déterminé une révolu-
tion brusque, de même que quand on bande
trop fortement un arc, celui-ci, après s'être
courbé avec lenteur, finit par se rompre avec
une fracture violente. C'est à ces rides termi-
nées par des fractures que l'on attribue l'ori-
gine des chaînes de montagnes qui s'élèvent a
la surface de la terre, et cette suppositionest
parfaitementd'accord avec l'aspectdéchiré et le
relèvementdes couches qui caractérisentla plu-
part des montagnes. D'un autre côté, la loi de
simplicité qui préside aux opérations de la na-
ture a porté -M! Êlie de Beaumont à penser que
les rides qui se formaient par une même révo-
lution devaient avoir-une direction parallèle à

un demi grand cercle de la terre, d'où il résul-
terait que toute élévation ou autre accident de
l'écorce terrestre, formé par une même révolu-
tion, doit avoir la même direction. Les recher-
ches faites d'après cette manière de voir ont dé-
montré qu'elle était fondée, et que les chaînes
de montagnes, qui n'étaient pas composées d'é-
léments rectilignes ou parallèles, devaient leur
origine à des soulèvements successifs dont on
pouvait reconnaître l'âge relatif. On conçoit
toutefois que les révolutions nouvelles tendant
à effacer les traces des révolutions antérieu-
res, il est quelquefois très difficile de recon-
naître ces traces; il faudra longtempsencore
avant que l'écorce du globe soit assez bien con-
nue pour qu'on puisse y lire l'indication de
toutes les révolutions qu'elle a éprouvées.Ce-
pendant M. de Beaumont a déjà déterminé dans
l'Europe occidentale l'âge relatif de vingt et un
soulèvements ou systèmes de montagnes, qu'il
désigne respectivement par des noms tirés de
contrées ou de montagnes sur lesquelles ils ont
agi. Nous allons donner l'indicationde ces sys-
tèmes avec leur direction calculée pour la con-
trée qui a déterminé le nom, et en commençant
par le plus ancien

1» Système de la Vendée, dirigé du N.-N.-O.
au S.-S.-É..

20 Système du Finistère, orienté E. 21° 45' N.
3° System de Longnaynd (Shropshire),orienté

N. 25° E.



4° Système du 3forbihan,orienté E-. 38° 15' S.

5» Système du Westmoreland et du Hundsruck,
orienté dans cette dernière contrée E. 31° 3<y N.

6° Système des ballons (Vosges) et des collines
du Boccage (Calvados), dont la direction au bal-
Ion d'Alsace est 0. 16° N.

70 Système du Forez, dirigé N. 15° 0.
8° Système du nord de l'Angleterre, dirigé dans

l'Yorkshire N. 5° 0.
9° Système des Pays-Bas et du pays de Galles,

dont la directionà Mons en Hainaut est E. 5° N.
10° Système du Rhin, dirigé à Strasbourg N.

21° E.
11» Système du TMringerwald,du Bœhmerwald

et du tlorvan, dont la direction au Greifenberg
est 0. 39° N.

12° Système du mont Pilas, de la Côte-d'Or et
de l'Erzgebirg, orienté à Dijon E. 40° N.

13» Système du Veriors, orientéN. 80° E.
14° Système du mont Viso et du Pinde, orienté

au mont Viso N. 22° 3<y 0.
15° Système des Pyrénées, orienté au pic de

Nethou 0. 18' N.
16° Système des lies de Corse et dé Sardaigne,

dirigé du N. au S.
17° Système de l'Ile de Wight, du Tatra, du

Rilo-Dagh et de Fflœmus, orienté au Tatra 0.
4° 5(K N.

18° Système de l'Erymanthe et du Sancerrois,
orienté à Sancerre E. 26° N.

19» Système des Alpes occidentales, dirigé en
Dauphiné N. 26' E.

20° Système de la chaîne principale des Alpes,
depuis le Valais jusqu'en Autriche, orienté en
TyrolO. 11° 15' S.

21° Système du Tenare, de l'Etna et du Vésuve,
orienté à l'Etna N. 8° 29' 44" 0.

La comparaison des systèmes que nous ve-
nonsd'énumérer fait voir que souventdeux sys-
tèmes consécutifs sont perpendiculaires l'un à
l'autre, ce qui paraît être la conséquence de la

cause attribuée à ces rides; car on conçoit que
quand la croûte du globe s'est ridée dans un
sens, il en résulte une légère déformationqui
détermine la ride suivante à se faire dans un
sens perpendiculaire, afin de rétablir la forme
normale. Une fois que ce rétablissement s'est
opéré, il n'y a plus de nécessité que la ride sui-
vante soit perpendiculaire à l'une des précé-
dentes, ce qui explique la variété des directions.

M. de Beaumont, persuadé que cette variété
n'était pas non plus l'effet du hasard, mais de-
vait se rapporter à une loi simple, a aussi cher-
ché, dans ces derniers temps (1850), à se rendre
raison de cette loi, et il a observé que les angles
sous lesquels se coupent les gragds cercles qui
représentent les divers systèmes de montagnes

n'ont pas des valeurs purement accidentelles,
mais que leurs valeurs tendent à se grouper
entre elles, lorsqu'on les range par ordre de
grandeur dans l'étendue d'un quart de circon-
férence. 11 a remarqué de plus que ces groupes
suivent une loi dont il a trouvé la clef en rap-
prochantdeces groupes d'angles, ceux qui exis-
tent dans un réseau régulier de grands cercles
tracés sur la sphère, auquel il a donné le nom
de réseau pentagonal. Ce réseau a pour base
quinze grands cercles qui jouissent de la pro-
priété remarquable de constituer, dans une en-
veloppe sphérique, le système de plus facile
écrasement. On sent que plus J'écorce du globe
a gagné d'épaisseur, plus les rides ont dû for-
mer des élévations considérables, et c'est ce qui
est conforme à l'observation; car, tandis que
les systèmes anciens ne présentent que des col-
lines peu élevées, les plus hautes montagnes
appartiennent aux systèmes les plus nouveaux,
à l'exception toutefois du dernier sur lequel
nous reviendronstout à l'heure.
• L'établissement d'une écorce solide a dû don-
ner naissance à un mode de formation de roches
qui n'avait pas encore eu lieu auparavant, c'est-
à-dire par l'éjaculation ou rinjection, dans cette
écorce, des matières intérieures; car on sent que
les parties du liquide intérieur qui se trouvaient
sous la portion de Técorce où la ride tend à se
former, devaient être moins pressées que celles
qui en sont éloignées, et qu'ellesdevaient tendre
à s'élever dans l'intérieurde la ride et à s'in
jecter à travers les fentes qui peuvent s'y for-
mer, ce qui explique l'origine des dykes et des
culots de porphyres et d'autres roches analo-

gues. On sait, d'un autre côté, que quand un
liquide passe à 'l'état solide, la solidification
n'est jamais complète, mais qu'il y a toujours
une portion qui passe à l'état gazeux et s'é-
chappe dans l'atmosphère, ou qui est retenue
dans l'intérieur du solide où elle détermine
l'existence de cavités. On conçoit donc que les
fluides élastiquesqui se forment lors de la soli-
dification du liquide qui est au dessous de l'é-
corce terrestre, tendent à s'échapper par les
fractures qu'ils rencontrent ou qu'ils dévelop-
pent dans cette écorce, et qu'en se refroidissant
dans ce parcours, ou en s'y combinant avec
d'autres substances, les matières qui ont le plus
de tendance à se solidifier se déposent dans ces
cavités. C'est à ces émanations que l'on attribue
l'origine des filons qui forment les principaux
gîtes des minéraux métalliques, ainsi qu'un au-
tre phénomène très remarquable, que l'on dé-
signe par la dénomination de~mélancorp)risnredes
roches. Ce phénomèneconsiste dans une trans-
formation, tant sous le rapport de lu- texture



que sous celui de la composition, que les éma-
nations intérieures, aidées de la chaleur ame-
née par les injections de matières à l'état de
fluidité ignée, auraient fait subir à des dépôts
préexistants. C'est ainsi que des roches argi-
leusesauraient été transforméesen stéaschistes,
que des grès auraient été transformésen quar-
zites, soit simples, soit talqueux ou micacés

que des calcaires compactes auraient été trans-
formés en calcaire saccharoïde, en calcaire la-
mellaire ou en dolomie, et que de nombreux
cristaux de nature diverse se seraient dévelop-
pés dans des roches de sédiment. Les phéno-
mènes métamorphiquesont surtout agi sur les
couches qui ont été relevées par le ridement de
l'écorce du globe, ou par les grandes- éruptions
qui ont donnénaissance aux dykes et aux culots,
tandis qu'il est plus rare dans les couches qui
ont conservé leur position horizontale.

On a vu, par ce qui a été dit sur les phéno-
mènes actuels, que les émanations gazeuses
continuaient encore à se faire, et c'est une con-
séquence naturelle de l'hypothèse qui .admet
que la consolidationdu noyau central continue
à avoir lieu; mais il paraît qu'il ne se forme
plus de ces vastes dykes et de ces culots qui
caractérisent les terrains porphyriques et tra-
chytiques. Nous voyons même que le dernier
système d'accidents reconnus par M. de Beau-
mont dans l'Europe occidentale, celui du Té-
nare, de l'Etna et du Vésuve, ne coïncide plus
avec une chaîne de montagnes, mais seulement
avec des volcans, phénomène nouveau qui pa-
raît avoir remplacé la formationdes rides. Or,

on serait tenté de conclure de ces circonstances
que l'écorce du globe a atteint une épaisseurqui
ne lui permet plus de se rider, et que le liquide
intérieur n'étant plus pressé par l'écorce n'est
plus dans le cas de s'élever avec la même abon-
dance. De sorte que les éjaculations actuelles
doivent se borner aux émanationsgazeuzes ou
à celles des liquides que le mélange des gaz
sollicite à s'élever par un mécanisme analogue
à celui qui fait jaillir le vin mousseux hors
d'une bouteille, c'est-à-dire aux phénomènes de
nos volcans, de nos salses, etc.

Du reste, tout en attribuant la formation des
chaînes de montagnes aux grandes rides qui se
sont formées dans l'écorce du globe, nous ne
voulons pas dire que le relief de la surface ter-
restre n'ait point été modifié par d'autres cir-
constances, qui toutefois dérivent plus ou moins
des mêmes causes.

Oh conçoit, en premier lieu, que les fractu-
res répétées qui se croisent en différents sens
ont dû diviser l'écorce du globe en une grande
quantité de pièces séparées qui, reposant sur

une masse liquide qui se contracte et qui est
agitéepar des développements de gaz, sont dans
le cas d'éprouver des mouvements analogues à
ceux que l'on remarquedans le jeu desvoussoirs
d'une voûte imparfaite, ce qui doit produire des
soulèvements et des affaissements dans la sur-
face du sol, et explique l'origine des failles et
les alternatives de dépôts marins, et de dépôts
d'eau douce que l'on remarque dans certaines
contrées.

D'un autre côté, indépendammentdes causes
météoriques et astronomiquesqui déterminent
encore maintenant les mouvements des eaux à
la surface de la terre, et qui devaient être plus
énergiques dans les temps anciens qu'actuelle-
ment, lés soulèvements des chaînes de monta-
gnes devaient occasionner des déplacements ex-
.traordinaires de ,nature à exercer de grands
ravages à la surface de la terre. On a souvent
attribué exclusivement à ces mouvements des
eaux l'origine des vallées qui sillonnent la sur-
face de la terre, et il n'y a pas de doute qu'ils
ont donné naissance à quelques unes de ces dé-
pressions, et qu'ils ont modifié la forme de
beaucoup d'autres; mais l 'érosion des eaux est
loin d'être la cause unique de la formation des
vallées; il y en 'a beaucoup, au contraire, qui
sont dues à l'écartement, c'est-à-dire aux fen-
tes qui se sont produites lorsque l'écorce du
globe se ridait, d'autres qui proviennent du
plissement qui était aussi un des résultats de la
formation des rides, d'autres qui ont été déter-
minées par les failles', c'est-à-dire par le jeu
inégal des piècesséparées qui composent l'écorce
du globe; d'autres aussi qui résultent de l'es-
pèce de refoulementquefont certains cours d'eau
en déposant sur les côtés du courant principal
les matièressolidesqu'ilstransportent. On a aussi
attribué aux eaux diluviennes le transport des
blocs que l'on nomme erratiques, parce qu'ils
se trouvent sur un sol qui leur est étranger, et
que l'on reconnaît, par leur rapport avec des
roches eu place, avoir été quelquefois trans-
portés de très loin. Mais les études dont ces
blocs ont été le sujet dans les derniers temps,
ont fait voir que leur transport se rattachait à
divers phénomènes, et que s'il y en a, comme
ceux que l'on trouve dans les vallées au pied
des hautes montagnes, qui ont effectivement
été transportés par des eaux courantes, il y en
a beaucoup d'autres dont le déplacement n'est
pas aussi simple. Tels sont, par exemple les
blocs que l'on trouveéparssur l'immenseplaine
qui s'étend depuis le Zuiderzée jusqu'au pied de
l'Oural. Ces blocs, dont le nombreet le volume
sont quelquefois très considérables provien-
nent, ainsi que l'attestent leur nature, des mon-



tagnes de Scandinavie et de Finlande, d'où ils
se sont répandus comme en rayonnant, jusqu'au
pied des monts Hercyniens, et leur transport
paraît devoir être attribué à des glaces sur les-
quels les blocs étaient entraînés, ou qui-lessai-
sissaient sur le sol pendantl'hiver, et qui étaient
ensuite poussées au large à une époque où la
grande plaine dont il s'agit était couverte d'eau.
Mais il y a encore d'autres blocs dont le trans-
port ne peut pas plus être attribué aux radeaux
de glace qu'auxeaux courantes ce sont ceux que
l'on trouve épars sur des montagnes,dans des po-
sitions où ils sont séparés par de grandes vallées
des masses dont ils proviennent.Or, les recher-
ches qui ont été faites à ce sujet dans ces. der-
niers temps, surtout en Suisse par MM. Venetz,
de Charpentieret Agassiz, ont porté à admettre
que ces blocs ont été transportes par des gla-
ciers qui avaient une extension beaucoup plus
grande que celle des glaciers actuels, et qui
auraient, par exemple, comblé la grande vallée
qui sépare les Alpes du Jura.

On a voulu tirer de cette ancienne extension
des glaciers des argumentscontre le refroidis-
sement successif de la terre, et en conclure
qu'il y avait eu des périodes plus froides que
celles où nous nous trouvons. Mais nous pen-
sons que l'on peut se rendre raison de ces phé-
nomènes sans recourir à une explication qui
nous paraît contraire à l'ensembledes faits que
présentel'étudedes phénomènes géologiques. On
sait, en effet (voy. Température), que les lignes
d'égale températuremoyenne sont loin de coïnci-
der complètementavec la latitude, et que, par
exemple, la températurede l'Europeoccidentale
est beaucoup plus élevée que celle de la plupart
des contrées situées sous la même latitude. Or,
s'il y a eu un temps où les causes qui occasion-
nentmaintenantcette température élevéén'exis-
taient pas, ou agissaient en sens contraire, on
aurait une différence de température suffisante
pour déterminer dans l'Europe occidentale une
énormeextension des glaciers, sans que la tempé-

raturegénéraledu globeait été plus froide qu'elle
n'est aujourd'hui. D'Omalius D'Halley.

GÉQGNQSIE. Mot qui signifie corinais-
sance de la terre, et que l'en a quelquefois em-
ployé dans le même sens que celui de GÉOLO-

gie mais qu'il est plus convenable de n'appli-
quer qu'à la branche de cette science qui s'oc-
cupe de l'arrangement des matériaux qui com-
posent le globe terrestre.

Ce globe, pris dans le sens le plus étendu,
peut être considérécomme formé de trois en-
veloppes et d'un noyau central. La première
enveloppe est l'ATMOSPHÈRE (voy. ce mot ) la
seconde, qui est interrompue sur plusieurs

points, se compose des Eaux {voy. ce mot et
les articles OCÉAN, MER, LAC, Fleuve, Rivière,
Glace, NEIGE, etc. La troisième enveloppe
est une écorce solide dont la plus grande par-
tie nous est cachée par les eaux, mais qui parait
néanmoins entourer tout le noyau central.
Quant à ce dernier, il nous est tout à fait in-
connu, mais il y a lieu de croire qu'il est à l'é-
tat liquide, et doué d'une température excessi-
vement élevée.

Les matériaux qui composent l'écorce solide
sont traversés par des joints qui la divisent en
masses. Il y a plusieurs sortes de joints tels
sont les joints de stratification, qui séparent des
masses aplaties superposées que l'on nomme
couches ou strates; les joints d'injection,qui limi-
tent les masses que l'on nomme filons, dyfo's ou
culots, lesquels coupent les couches en divers
sens, et qui se coupent entre elles; les fissures
qui sont des fentes qui se propagent dans tou-
tes les espèces de masses, et qui n'ont aucune
régularité. Les failles qui sont d'énormes fissu-
res correspondant à un déplacement du ni-
veau relatif des masses séparées par la faille. II

y a aussi des joints de texture, mais ceux-ci
tiennent à la constitution intérieure des sub-
stances minérales, et ne concourent pas à la
division en masse.

L'étude des masses qui composent l'écorce du
globe terrestre doit non seulements'occuperde
leurs formes, et de leurs positions qui sont ce que
l'on appelle les caractères strati graphiques mais
aussi de leur nature, c'est-à-dire des caractères
minéralogiques,et des débris de corps organisés
qui se trouventenfouis dansleur intérieur, c'est-
à-dire des caractères pnléontologiques (voy. les
mots Minéralogie et Paléontologie). C'est
par la combinaison de ces caractères que l'on a
distribué ces masses en groupes de divers rangs
que l'on nomme Terrains (voy. ce mot), et
dont l'étude forme en quelque manière toute la
géognosie. D'Omalius D'Hallev.

GÉOGRAPHIE,du grec jo, terre, et ^aou,
je décris. La géographie n'a été longtemps qu'une
science de nomenclature sans un but d'intérêt
général, autrement sans grande portée. Au-
jourd'hui elle embrasse dans son domaine les
notions les plus importantes, et les plus néces-
saires à l'existence des États. Ses fondements
sont les mathématiques et l'astronomie; ses
moyens sont les instruments d'observation les
plus parfaits, et les méthodes de calcul les plus
avancées; sonbut final est des plus élevés ce but
est l'amélioration du sort de J'espècehumaine
par le développement de la richesse publique,
c'est-à-dire par le commerce extérieur, lequel
ne peut s'étendre que par les découvertes géo-



graphiques. La géographie, après avoir assi-
gné la position des lieux, l'étendue et les limi-
tes d'une contrée, doit étudier la constitution
du sol, les ressourcesdu pays, ses productions,
sa population, son langage, ses rapports avec
les pays voisins, et même son histoire; de
là cette division naturelle de la science géogra-
phique en cinq grandesbranches 1. la géogra-
phie mathématiqueet la cosmographie; 2° la
chorégraphie, la topographie et l'hydrogra-
phie 3° la géographie physique; 4° la géogra-
phie politique, statistique et économique; 5° la
géographie historique. Chacune de ces bran-
ches se divise en plusieurs parties, dont nous
parlerons successivement. Nous plaçons à la fin
la Géographie historique, bien qu'assez ordi-
nairement l'histoire de la géographie se mette
en tête des traités sur cette science. La raison
du changement est dans la nature 'des objets
dont cette branche se compose en réalité. D'un
autre côté, on peut la considérer plutôt comme
un ornement que comme une partie consti-
tuante et fondamentale;c'est comme le faîte qui
couronne l'édifice, partie utile, sans-doute, et
même nécessaire de la science géographique,
mais pas au même degré que les quatre autres.

Tant d'auteurs ont écrit, depuis un demi-
siècle surtout, sur les principes et l'objet de la
géographie, qu'il serait au moins superflu de
s'étendre longuement sur ce sujet. Personne,
d'ailleurs, aujourd'hui n'en révoque plus en
doute l'importance extrême.Pour la démontrer,
Carl Ritter, Pinkerton, Balbi, Hughes Mur-
ray, et parmi nous Malte-Brun Barbié du Bo-
cage, Lacroix le géomètre, Walckenaer, Eyries
et d'autres encore ont écrit des ouvrages qui
laissent peu à désirer; ce serait donc s'exposer
à des redites, et presque se réduire à dès lieux
communs, que de parler, sous ce rapport, de la
géographie. Ainsi, sans vouloirmontrer sa gran-
deur et- sa haute destination, ce qui serait si
facile; sans célébrer ici les immenses services
qu'elle a rendus, et est appelée à rendre à la
civilisation, à l'humanité, à l'état social dans
le monde entier, bornons-nousà traiterce grand
sujet sous le point de vue de son application aux
besoins de l'étude théorique et- pratique. Nous
allons donc considérer la géographie sous, le
rapport de son objet, de sa définition et de'son
histoire. –Ce qu'il y a de plus urgent, de plus
fructueux à tenter, c'est d'opérer la diffusion
des connaissances, c'est de faire en sorte que, par
l'enseignement, à l'aide de bonnes méthodes,
on les répande d'une manière plus générale, en
France surtout où ce besoin se fait sentir plus
peut être qu'en Allemagne et en Angleterre.
Pour arriver à ce but d'une manière plus di-

recte et plus sûre, on doit s'efforcerd'amélio-
rer la classification des matières, et de trouver
des méthodes rigoureuses, de façon à soulager
la mémoire, à ne rien omettre d'essentiel, et àà.

trouver toujours, suivant le précepte anglais,
Chaque chose à sa place. C'est pourquoi nous
subdiviserons les cinq grandesbranches de la
géographieen autant de parties qu'il est néces-
saire, et le plus symétriquement possible pour
faciliter l'étude. Nous savons qu'on doit se gar-
der d'étendre indéfiniment le champ des con-
naissances géographiques, et qu'il faut respec-
ter les limites des autres sciences. Rien de plus
raisonnable. Là géographiene saurait beaucoup
empiéter sans inconvénient sur l'astronomie,
sur l'histoire humaine, sur l'histoire naturelle,
sur l'économie politique; mais ce n'est pas une
raison pour qu'elle reste absolumentétrangère
à ces différentes notions, aujourd'hui surtout
qu'elle a fait de si grands pas. Ses limites peu-
vent-elles maintenant rester aussi resserrées
qu'au temps où elle ne pouvait décrire que le
quart on la moitié de la surface du globe, où
elle ne s'occupait pour ainsi dire que de nomen-
clature? La preuve évidente qu'elle doit em-
brasser un plus grand nombre de sujets, nous
ne disons pas qu'à son berceau, mais qu'au
siècle dernier, c'est l'apparition d'une multi-
tude innombrable de cartes, toutes consacrées
à des matières générales, tellesque la physique
du globe, l'histoire universelle et particulière,
la statistique et l'économie publique.Ces cartes
spéciales, jadis inconnues, se multiplient par>
tout aujourd'hui sans interruption, mais sur-
tout en Allemagne et en Angleterre, exemples:

I. Géographie physique. C'est 1° la topogra-
phie et l'hypsométrie et leurs différentesbran-
ches 2° l'hydrographie continentale c'est-à-
dire l'étude des eaux courantes et stagnantes,
des fleuves, des lacs et des amas d'eau, du
régime des rivières, la distinctiondes bassins,
etc., tous ces objets considérés comparativement;
3° l'habitat, c'est-à-dire la géographie géologi-
que, la géographie botanique et la géographie
zoologique 4° les cartes météorologiques,puis
les cartes magnétiques de trois espèces, sa-
voir pour l'intensité magnétique,pour la dé-
clinaison de l'aiguille et pour son inclinaison.
Les cartes de géographiephysique sont de plus
de trente sortes différentes.

II. Géographie statistique et économique. Le
nombredes cartes de cette brancheest bien plus
considérable encore; il serait trop long de les
énumérer toutes.Nous en indiqueronsplusieurs
espèces seulement 1° les cartes itinéraires, au-
jourd'huisi nombreusesà cause de la diversité
des voies de communication qui sont en usage,



comme les postes, les bateaux à vapeur, les té-
légraphesaériens, les chemins de fer, le télé-
graphe électrique, etc. 2° les cartes pour lapo-
pulation absolue et relative 3° les cartes admi-
nistratives, cadastrales, politiques, électorales;
4° les cartesjudiciaires,pour les ressorts des tri-
bunaux, etc.; 5° les cartesecclésiastiques,,pour
les cultes dissidents, pour les missions, etc.;
6° les cartes pour l'instruction primaire, sé-
condaire et supérieure, les établissementssco-
laires de toute espèce; 70 les cartes financières

pour les impôts, les revenus, les deuanes,etc.;
8° les cartes commerciales pour le transport,
les ports de commerce le mouvementintérieur
et extérieur les pêcheries, etc. 9« les cartes
industrielles:mines et carrières, usines, travail
des métaux, tissus, etc., et vingt autres bran-
ches de l'économie indnstrielle; 10° les cartes
des travaux publics chaussées, canaux, di-
gues, etc.; 11° les cartes agricoles ou agrono-
miques, selon les diverses espèces de sol et de
culture; 12° les cartes pour les animaux domes-
tiques, les haras, les diverses races hippiques,
bovines, ovines et porciques, les hippodromes,
etc.; 13° les cartes militaires manœuvres, re-
crutement, défense du territoire, arsenaux,
etc.; 14° les cartes des frontières, des enclaves;
15° les cartes forestières ( essences diverses ) ->

16° les cartes médicales les lazarets, les bains
thermaux, les eaux minérales, les maladies
épidémiques, etc. 17° enfin les cartes ethno-
graphiques lesvariétés de l'espèce humaine, les
langues, les dialectes et les idiômes, etc. Si tels
sont les sujets que les besoins del'étude ont fait
introduirede nos jours sur les cartesgéographi-
phes, c'est que la science les embrasse réelle-
ment dans son domaine.

111. 11 en est encore de même de la branche
de la géographiehistorique. On distingue 1° les
atlas historiques, les cartes de géographie an-
cienne et comparée; 2° les cartes de géographie
sacrée 3u les cartes du moyen-âge, ou mo-
numents de la Géographie; 4° les cartes des
voyages; 5° le théâtre des guerres (les expé-
ditions militaires, les cartes des sièges et les
plans de batailles ) 6° les cartes numismati-
ques, et à la suite les cartes orientales, etc.

Il serait impossible d'énumérer tous les su-
jets importants que les géographesont été ame-
nés depuis quelque temps à traiter sur leurs
cartes par la nécessité de fournir à l'étude des
documents graphiques nets et précis, et d'un
usage extrêmement commode pour les besoins
des sciences, de l'administration, du commerce
et de l'industrie. Ce sont principalement les
faits et les résultats numériques des observa-
tions que le géographe inscrit ainsi, par le pro-

cédé qui permet le mieux d'en embrasser les
rapports, les détails et l'ensemble; mais il y
inscrit aussi d'autres circonstancesqui intéres-
sent les savants comme les hommes politiques,
les navigateurs, les voyageurs, les ingénieurs,
les physiciens, les hommes du monde et une
foule de personnes qui n'ont ni le moyen, ni le
loisir de lire les traités. D'ailleurs, aucun livre
ne possède cette propriété que nous appelerons
synoptique, de présenter dans un seul tableau
un très grand nombre de faits scientifiques de-
venus plus sensibles, plus faciles à graver dans
la mémoireparce qu'on les embrasse d'un seul
coup d'ceil.Chaquecarte physique, statistiqueou
historiquebien faite, c'est-à-direconstruite d'a-
près des documents certains et des observations
authentiques, devient ainsi une sorte de livre
aussi commode qu'instructif. En parlant ici des
différentes espèces de cartes géographiques,
nous avons voulu faire connaitre combien la
géographiecomprendde branches diverses, et
démontrer qu'elle n'est plus comme autrefois
circonscritedans d'étroites limites; ce soin n'est
pas inutile, car, faute de comprendre l'objet
vaste et élevé decettescience,elle n'occupeencore
aujourd'hui, en Francedu moins, qu'une faible
place dans l'estime des gens du monde, elle ne
jouit pas assez de la protection publique. S'il en
était autrement, si elle était plus cultivée, plus
encouragée parmi nous, quels avantages n'ap-
porterait-elle pas à notre société, puisque, mal-
gré le dédain dont elle a souffert pendant deux
siècles, et dans l'état de demi-abandonoù elle
végétait, elle a fait des pas de géant et rendu
de signalés services.

Il reste encore de grandes découvertes a ef-
fectuer la géographie peut y prétendre, et
mériter une part de la gloire qui revient aux
entreprises faites pour illustrer. On sait celle
qui lui appartient déjà pour avoir facilité et
rendu possible un grand nombre de découver-
tes scientifiques et nous croyons inutile d'en
donner les preuves qui abondent dans l'ordre
physique surtout. Comment pourrait-on sous
le rapport comparatif des climats, tirer des con-
séquences géncralts de certaines observations
d'histoire naturelle sans une géographie minu-
tieuse et correcte? Des observations magnéti-
ques de toute espèce, sans des cartes du globe
parfaitement exactes, de l'hypsométriecompa-
rée sans une étude complète des chaînes de
montagnessur toute la terre? Que serait encore
la climatologie ou bien la météorologie sans la
géographie? On peut assurer que le progrès
d'un très grand nombre de sciences tient abso-
lument à l'avancement de celle qui nous occupe.
On sera peut être étonné de nous voir citer ici



la médecine, et pourtant rien de plus rationnel,
puisqu'elle a besoin de connaître exactement la
marche des épidémies et des maladies conta-
gieuses, la nature des lieux qu'elles traversent
dans leurs courses: lieux déserts ou lieux ha-
bités, peu ou très peuplés, peu ou très élevés

au dessus du niveau de la mer. Leur itinéraire
doit donc être étudié avec le même soin tout
au moins, que ceux des armées, ou ceux du
commerce, ou des diverses voies de communi-
cation. Nous pourrions citer aussi dans l'ordre
physique l'initéraire des ouragans et des trom-
bes, les directions des vents et celles des cou-
rants, et bien d'autres encore. La comparaison
des observations ne serait ni efficace, ni utile,
ni même possible si elle n'était appuyée sur la
connaissance précise des lieux, c'est-à-dire sur
la géographie; tellement qu'il y a lieu de dire,
sans aucune exagération qu'elle s'associe inti-
mement à la plupart des sciences physiques,
économiques et historiques; mais ne prolon-
geons pas davantage cette série d'exemples,
qu'il serait si facile d'étendre pour ainsi dire à
l'infini.

Dans cet aperçu des rapportsde la géographie
avec les autres sciences, ses sœurs, nous n'avons
pas eucore nommé la science à laquelle celle-ci
touche de si près, la cosmographie, se mêlant
par là aux spéculationsles plus élevées de l'es-
prit humain. Si petite que soit la place occupée
dans l'univers par le globe terrestre, son étude
n'en révèlepas moins les grandes lois de la na-
ture, et sa petitesse même n'en fait que mieux
voir la grandeur de l'homme qui, de ce point
presque imperceptible,est capable de calculer les
mouvements ou la situation des innombrables
corps qui remplissent les espaces célestes. Le
géographe s'associe à l'astronomieen traçant la
marche des éclipses sur les cartes terrestres, en
observant les éclipses de satellites,en mesurant
les distances lunaires pour la.déterminationdes
longitudes, en étudiant les vicissitudesdes sai-
sons et la succession des jours et des nuits, le
mouvementdes maréesdans le flux et le reflux,
enfin tous les phénomènes cosmographiques.
C'est ainsi que la géographie tient aux connais-
sanceslesplussublimesdontlegéniede l'homme
se soit occupé. On demanderacomment il se fait
que des considérationssi élémentaires, des ré-
flexions si simples, n'aient pas depuis long-
temps fait classer la géographieau rang qui lui
appartient. Nous ne connaissons pas, il faut l'a-
vouer, de bonne réponse à cette question; mais
nous dirons que c'est faute d'avoir proclamé
dans les traités et dans l'enseignement ces vé-
rités évidentes, que beaucoup de géographes
ont laissé la science tomber, chez nous surtout,

dans un degré inférieur, pour ne pas dire dans
le dédain et une sorte de déconsidération d'un
autre côté un trop petit nombre de savants se
sont consacrésà cette étude. Ajoutons que beau-
coup d'hommes de talent qui auraient pu s'y
livrer et même l'illustrer, par exemple, comme
le baron de Humboldt se sont éloignés d'une
carrière où il y avait peu de gloire à conquérir.

Jetons maintenant un coup d'œil sur les pro-
grès successifs de la géographieà diverses épo-
ques, en passant rapidement sur les temps pri-
mitifs.– Les anciens ont oublié de faire l'his-
toire des découvertes géographiques il faut la
chercher jusque dans les fables. En allant à la
recherche, ou d'un climat meilleur, ou de ri-
chesses qui lui manquaient, l'homme apprenait
à connaîtredes contrées nouvelles, des vallées,
des montagnes, des plaines inconnues, il notait
dans sa mémoire le nombredes jours de sa mar-
che et les directions qu'il suivait par rapport
au soleil levant ou couchant; mais quelles ont
été ses premièrespérégrinations?C'est ce qu'au-
cun livre ne nous apprend, même le plus an-
cien et le plus respectable de tous. On est obligé
de passer tout de suite à l'époquedes Égyptiens,
à leurs marches en Asie et en Europe, qui,
certes, .n'ont pas été les premières. Sésostris,
suivant Apollonius de Rhodes, après avoir con-
quis une multitude de villes, laissa en Colchide
une colonie. Cette colonie tenait de ses ancê-
tres des tables où étaient tracés les terres et
les mers, les routes et les chemins, de manière
à servir de guide à tous les voyageurs. Ces ta-
bles étaient conservées au temps d'Apollonius.
Eustathe dit à peu près la même chose de Sésos-
tris, qui, selon lui, fit présent de ces tablesaux
Égyptiens et aux Scythes. Puisqu'il y avait des
armées, des villes puissanteset des routes pra-
tiquées au temps de Sésostris, on était déjà bien
loin des origines, des premières découvertes
géographiques.Quoi qu'il en soit, la plus an-
cienne trace connue des cartes géographiques
se trouvant chez les Égyptiens, on-est conduit
à regarder ce peuple comme le premier qui se
soit livré à la géographie, commeson inventeur,
Hecatée, qui a fait une géographie de l'Orient,
était le disciple de Pythagore, et Pythagores'é-
tait instruit chez les Égyptiens. Il en est de
même d'Anaximandrepar rapport à Thalès, son
maître. Eratosthène, à son tour, trouva en
Égypte, Strabon l'atteste, un grand nombre de
documents géographiques.On ne saurait donc
remonter plus haut que chez les Égyptiens pour
découvrir les inventeurs des cartes de géogra-
phie, les fondateurs de la science. Le témoi-
gnage de Clément d'Alexandrie,quoiqu'auteur
récentrelativement,ma isnullementsuspectd'ail-



ïeurs, est précieux à citer c L'hiérogrammate,
dit-il, était obligé de savoir la cosmographie,
la géographie, les mouvements du soleil, de la
lune et des planètes, la chorégraphie de l'É-
gypte, le cours duNil etc. » On sait, au reste,
que la géométrie était particulièrement en hon-
neur chez les Égyptiens, et la géométrie est la
base de la géographie. Le cadastre de l'Égypte
avait été fait dès les temps les plus reculés; c'é-
tait la descriptionminutieusedu terrain, inscrite
sur des rouleaux. C'est à l'instar des Égyptiens
que les Hébreux, leurs disciples pour les scien-
ces, firent le cadastredu pays de Canaan (Josué,
XVIII, 4 ). Nous ajouterons que les Égyptiens
faisaient usage des carreaux de réduction pro-
portionnelle, comme l'étude des monuments
nous l'apprend. Possesseursd'un système mé-
trique régulier, ayant desmesureslinéaires pro-
pres aux différentsusages, pour l'arpentage des
terres, pour la construction, pour le com-
merce, etc., ils relevaient avec exactitude les
dimensionsdes territoires et lès inscrivaientà
mesure sur leurs livres, puis les reportaient
sur leurs rouleaux à l'aide des échelles de ré-
duction. N'est-ce pas là l'origine première de
la topographie et des cartes? Sans doute, les
Phéniciens, peuple navigateur, ont été adon-
nés de bonne heure à la géographie; mais on ne
possède aucun document sur leurs travaux à
cet égard, le temps ayant détruit presque tous
les monumentshistoriques de ce genre pour les
temps reculés; mais on ne peut douter de la
science géographiqued'un peuple qui avait des
colonies dans une grande partie de l'Ancien-
Monde. Nous savons bien peu de chose de cette
époque, mais le périple d'Hannon, venu jusqu'à
nous, suffit pour montrer que les Carthaginois
avaient fait des efforts pour bien connaître l'A-
frique. Jusqu'où ont-ils poussé leurs découver-
tes dans l'intérieur du continent? Personne ne
le sait; le champ des conjectures est ouvert aux
recherches, où plutôt à l'imagination.Au reste,
le sac de Carthage par les Romains explique
assez la perte complète des monumentsgéogra-
phiquesdes Phéniciens et des Carthaginois.Des
cartes géographiquesont existé en Grèce, à
Sparte, à Athènes surtout; les poètes, comme
les historiens, en font mention; mais nous n'a-
vons aucune donnée pour juger de la valeur de
ces tables, ni du mode qui servait à les con-
struire, et nous savons seulement qu'elles
étaientplacées sous les portiqueset exposéesaux
yeux des Grecs. En même temps,des périples fu-
rent composésen grand nombre pour l'usagede
la navigation, et l'on fit aussi plus d'un traité
de géographie. Aristote, à son tour, s'occupa de
cette science. Sans doute un si beau génie dut

y porter la lumière. Malheureusementnous ne
possédons pas son véritable traité de l'univers
et nous n'en connaissons guère que l'existence.
Il avait une idée juste de la forme de la terre, il
décrivaitavecexaclitudelespartiesdu globe con-
nues de son temps. Point de doute que ce soit à
lui qu'est due la pensée qu'eût son illustre dis-
ciple, Alexandre-le-Grand,de se faire accompa-
gner par des ingénieurs pendant ses campagnes.
Ceux-ci traçaient la carte des lieux à mesure que
le vainqueur avançait en Asie. Embarqués sur
des vaisseaux, d'autres ingénieurs, Néarque,
Onésicrite, décrivaient les côtes dans les mers
de Perse et des Indes. Timosthènes fit un traité
des ports de mer; un autre disciple d'Aristote,
Théophraste, fit don à ses concitoyens des car-
tes géographiquesqu'il avait rassemblées. Il se-
rait trop long de nommer tous les Grecs qui
s'occupèrent de géographie avant et depuis
Alexandre Agatharchide de Cnide, sous Ptolé-
mée Philométor, Mnesias, Eudore, Scylax
Eratosthène surtout, qui corrigea la carte d'A-
naximandre, Hipparque, Posidonius, Dicéar-

que, Artémidore dont le traité est conservé
en raccourci dans Marcien-d'Ileraclée et tant
d'autres, etc. Mais il faut mentionner l'un des
plus anciens, Pythéas de Marseille, dont les
spéculationss'étendirent jusqu'à l'extrémité de
la terre du côté du Nord, YuUima Thule, l'Is-
lande probablement.Il connut la distinctiondes
climats, il parcourut les côtes de la mer Noire
et de la Méditerranée. On devrait aussi com-
prendre dans cette énumération les historiens
Grecs, qui ont souvent mêlé leurs récits d'ex-
cellentes descriptionsgéographiques Hérodote
à la tête, puis Thucydides Xénophon, Polybe,
etc. L'historien Polybe peut à bon droit passer
pour un géographe érudit, et même pratique.
Il avait reconnu les côtes d'Afrique et d'Espa-
gne pour Scipion-Emilien, et les pays qu'avait
traversés Annibal pour se rendre en Italie. Gos-
sellin et d'autres avant lui, ont tracé la carte
du monde selon Hérodote, selon Eratosthèncs
et même selon Homère et Hésiode. Il n'est pas
nécessairede dire qu'il y a plus ou moins d'ar-
bitraire dans de pareils tracés, puisqu'on ne
sait pas quelle position, absolue ou relative,
les auteurs assignaient aux différents lieux de
la terre. Ces essais de cartes ne sont qu'une
sorte de liste figurée qui rappelle seulement les
lieux dont traitent les anciens écrivains.

Arrivés à l'époque latine noustrouvons d'abord
l'immense ouvrage de Pline, qui est peut être
le plus grand répertoire de géographie ancienne
qui existe, bien que consacré principalementà
l'histoire de la nature, tant on trouve chez lui
de descriptions, d'itinéraires, de noms et de me-



sures géographiques.Tout le monde connu des
anciens figure dans ce vaste tableau, et si, par
hypothèse, l'on traçait la carte de Pline, elle
serait excessivement chargée de noms de peu-
ples, de villes, de fleuves et de montagnes.
Malgré les erreurs où il est tombé, peut-être
dues aux copistes, son livre est des plus pré-
cieux pour l'étude. Bien que Strabon et Ptolé-
mée aient écrit en grec, ils appartiennentcepen-
dant à l'époque des Latins, et c'est ici que sem.
ble marquée la place de ces deux grands noms
en géographie. Le livre de Strabon est le monu-
ment géographique le plus complet que nous
ait légué l'antiquité, soit qu'on l'envisage sous
le rapport de l'érudition et de la critique, soit
qu'on le considère sous le rapport du plan et de
l'ordonnance. Strabon peut être nommé le plus
judicieux de tous ceux qui ont écrit sur cette
matière, et s'il avait toujours été équitable pour
ses prédécesseurs, il y aurait peu de chose à
reprendre dans cet ouvrage, qu'on peut regar-
der comme le résumé de toutes les notions
acquises au commencement de l'ère vulgaire.
Toutefois, il a eu le tort de critiquer Pythéas
pour avoir assuré que les contrées boréales
étaient habitées. Ptolémée, qui vivait sous
Adrien, a eu le mérite, bien grand pour son
époque, de concevoir et d'exécuter un véritable
tableaudel' ensembledes connaissancesgéogra-
phiques traduites en déterminations positives
de longitude et de latitude. L'idée première ne
lui en appartient pas; mais il paraît être le
premier qui l'ait réaliséecomplétement.Le pre-
mier, il est sorti du vague des descriptions.
Comprenant, d'après Hipparque et d'après Po-
sidonius qui avait réformé Hipparque, qu'on
ne peut bien fixer la position des lieux que par
l'intersection de deux coordonnées, un arc de
méridien et un arc parallèle à l'équateur, il-a
rassemblé toutes les données itinéraires exis-
tantes, en a conclu les intervalles des lieux
de tout le monde connu, et transformé toutes
les distances, réduites convenablement par le
calcul, en degrés et parties de degré. Malheu-
reusement, pour appuyer son canevas il n'a-
vait que bien peu de positions déterminées as-
tronomiquement, et les cartes construites sur
ses tables manquent d'exactitude. Il s'y trouve
même, soit par sa faute, soit par celle des co-
pistes, d'énormes erreurs contre lesquelles,
dans un grand nombre de cas, il est possible de
se prémunir; on peut souvent se servir de la
différence entre deux positions voisines, et l'on
arrive ainsi à des résultats qui approchentassez
de la vérité. Ptolémée a mis à profit Marin de
Tyr, qui l'a précédé de peu. Celui-ci avait cri-
tiqué Posidonius; Ptolémée en a usé de même

avec Marin, et il a aussi imité l'exemple de,
Strabon, c'est-à-dire qu'il n'a pas rendu com-
plètement justice à Marin de Tyr. Quant aux
cartes attribuées à un certain Agathodœmon
(du ve siècle), ce n'est que le tracé des positions
rapportéesdans le texte.

La vogue dont a joui le grand corps de géo-
graphie de Ptolémée est sans doute la cause
qui fait périr les itinéraires, et les descriptions
dont il s'est servi. L'on peut dire la même chose
de Pline. C'est une perte irréparable que celle de
tous ces matériaux qui avaient été rassemblés

par l'école d'Alexandrie, et qui nous auraient
permis de corriger les erreursde Ptolémée. Par-
mi les autres géographes ou auteurs du temps,
il ne faut pas oublier Pomponius-Mela, Arrien,
Solin polyhistor dont l'abrégé est estimable
quoiqu'il ait presque toujours suivi Pline; le

premier se distingue par l'élégance du style et
la précision, mais il a été jugé sévèrement par
la critique moderne. Ce que nous avons dit des
historiens grecs peut se dire aussi des histo-
riens latins; des hommes comme Jules César

Varron, Tite-Live, Suétone, Florus, Cornélius
Nepos, et même des poètes tels que Virgile,
Horace, Manilius, ont introduit dans leurs écrits
quantité de remarques ou de faits géographi-

ques dont on a fait et peut faire usage avec fruit.
Varron le plus savant des Romains, atteste,
comme beaucoup d'autres auteurs, l'existenceet
l'usage, à Rome, des cartes géographiques.
Elles étaient peintes sur les murs, et il semble

que ce soit par une sorte de réminiscence de
Rome antique que les papes ont fait faire, au
Vatican,la Galleriageogrufica. On connaît ce vers
de Properce

Cogor et è tabula pictos edisecre mundos
(1. 4,ép.3),

et ce passage de Vitruve que nous traduisons
« Ce qui prouve qu'il en est ainsi. ce sont les
fleuvesnombreuxque nous voyons peints et dé-
crits sur les Chorographies du monde, et sortant
de la région du Nord.) (liv. VIII, chap. 2). C'est
au commencement de l'époque romaine qu'ap-
partient la carte d'Agrippa,le gendre d'Auguste.
On parle souvent de la carte d'Agrippa; elle a
certainement existé, mais il n'en reste rien,
même aucune descriptionqui nous dédommage
de sa perte. Ce n'est pas le lieu de disserter sur
ce point qui a exercé la sagacité d'une foule de
critiques. Cette carte a été commencée sous le
consulatde Jules César. Les noms des trois cos-
mographeschargés de faire la description mé-
trique de tous les pays soumis à la domination
romaine nous ont été conservés Polyclète
Théodore et Zénodoxe. La carte futachevéesous
lerègne d'Auguste, sur les mémoiresd'Agrippa,



et placée à Rome, sous un portique édifié tout de l'auteur, quel qu'il soit, désignésous ce nom,
exprès mais rien n'en est parvenu jusqu'à nous. et enfin, Jules lionorius, le dernier des auteurs
Comment ont opéré ces cosmographes? Jusqu'à anciens, c'est-à-dire, de l'époque latine. Nous
quelles limites ont-ils poussé leurs opérations arrivons ainsi au vie siècle; c'est le temps d'E-
en Europe, en Asie, en Afrique? Quelle en a été tienne de Byzance, l'auteur du Dictionnaire géo-
la rédaction? On l'ignore. Le livre qu'on appelle graphique, et de Cosmas, l'écrivain voyageur;
Itinéraire d'Antonin est, dans tous les cas, un mais, loin d'être en progrès, les idées de Cos-
reste précieux des travaux faits par ordre de mas sur la forme de la terre sont bien au-des-
Rome pour mesurer tout le territoire de l'em- sous de celles de l'école grecque et de l'époque
pire; Peutinger regardait la carte qui porte son romaine; la figure qu'il en a laissée ne mérite

nom comme celle de l'itinéraire d'Antonin il pas le nom de carte. Cette époque est ausi celle

se trompait de beaucoup. On a donné depuis d'Hiéroclès, l'auteur de ila notice de l'empire
Scheyb le nom de table théodosienne à la d'Orient. Un siècle après, les Arabes commen-
grande table itinéraire connue sous le nom de cent à paraître sur la scène; héritiers naturels
carte de Peutinger; mais on sait qu'elle contient des Romains et de leurs successeurs, les secta-
des indicationsbeaucoup plus récentes que ne leurs de Mahomet, animés par le fanatisme,
le veut l'époque de Théodore. font disparaître de l'Asie et de l'Afrique les uns

Le goût de la géographie persévéraet s'éten- et les autres maisbientôt ils se pénètrent eux-
dit sous tous les empereurs, Tibère, Claude, mêmes des principes de la civilisation, et culti-
Vespasien, Domitien, Néron, Adrien, Trajan, .vent avec éclat les sciences de l'Occident.
Marc-Aurèle. Denis, le périgète auteur d'une Il paraît évidentque le goût de la géographie
description de la terre, écrivait sous Tibère. est venu, chez les Arabes, de l'ouvrage de Pto-
Que de cartes géographiqueset de périples ont lémée; dès qu'ils eurent envahi l'Egypte et la
dû être exécutés sous ces princes, et même Syrie, dès qu'ils eurent occupé la côte d'Afri-
aux m" et ive siècles, sous Alexandre-Sévère, que, et touché à l'Espagne, ils traduisirent cet
Dioclétien, Constance, etc. mais il n'en reste ouvrage, et sentirent le besoin d'ajouter aux
pas le moindre vestige. On conçoit que les ta- connaissances acquises; aussi ils devinrent et
bles de bois et les papyrus, les peaux dressées restèrent, pendant plusieurs siècles, le peuple
et les autres matières fragiles sur lesquellesles le plus savant et le plus avancé en géographie.
Romains et les Grecs, et à plus forte raison, L'impulsion donnée par un prince ami des
leurs prédécesseurs, ont travaillé aient péri par sciences, le calife Haroun el-Raschid, fut im-
suite de l'invasion des barbares, et par le seul mense; on créa des bibliothèques, on traduisit
effet des ravages du temps; maiscommentn'est- les anciens, il se forma des écoles de géogra-
il pas resté de ces tables de marbre ou de ces phes et d'astronomes.Àl-Mâmounfit mesurer la
tables de bronze, sur lesquellesnous savons que grandeur du degré terrestre au ixu siècle. Ce
plusieurs cartes ont été tracées? Témoin la ta- n'est pas le lieu de citer tous les géographes
ble d'airain représentant les fleuves les terres arabes et persans qui se sont distingués dans
et les mers qu'Aristagorasde Milet mit sous les cetlecarrière;lenombreenestgraud. El-Edrisi,
yeux d'un roi de Sparte, Cléomène, allant en établi en Sicile, et qui fit pour le roi Roger, au
Asie, et la table géographique d'airain, bien xne siècle, une descriptioncomplète de l'univers
plus ancienne, du philosophe Thalès, Milésien connu, mérite une mention distincte; son ou-
aussi. A défaut de ces monuments,nous en pos- vrage, apprécié peut-être avec trop de sévérité
sédons un bien utile dans Tilinéraire d'Antonin. par certains auteurs, est complet et méthodi-
Cet ouvrage n'est parvenu jusqu'à nous que que; il prouve l'étenduedes matériaux dont dis-
tronqué et imparfait, mais la critique est venue posait l'auteur; et quoique, sauf Ptolémée, il ne
à bout, dans le plus grand nombre de cas, de cite au nombre de ses sources que des Arabes,
rectifier les nombres; la géographie moderne l'on doit croire qu'il a mis contribution bien
s'en aide tous les jours et le plan du terrain en des documents grecs et romains, et peut-être de
confirme l'exactitude. Ainsi, dans ce manque plus anciens encore. Chacun peut juger de l'im-
absolu des cartes antiques, on est presque ré- portance du livre, aujourd'hui que la société de
duit à de pures conjectures. Nous ne voulons géographie en a publié une traductioncomplète
pas ajouter à la liste de ceux qui ont offert en 2 vol. in-4°. La carte elle-même d'Edrisi ne
des explications et des hypothèses uniquement tardera pas à paraît! e; elle donnera une idée
fondées sur de vagnes aperçus et des vraisem- juste du système géographique des Arabes. De
blances plus ou moins plausibles. l'an 635, époque où les conquérantsarabes arri-

Au ve siècle apparaît la Hormesta de Paul j vèrentàla côte d'Afrique, jusqu'à l'an 1050, où
Orose, avec la notice d'^Ëthicus, ou du moins. ils atteignirent l'Océan-Atlantique, nous le
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voyons s'avancer de toutes parts, d'un côté
mettre le pied en Espagne, de l'autre arriver à
l'Indus, établissantpartout leur domination, ou
refoulant du moins, en Afrique, en Asie, et
dans une partie de l'Europe, les héritiers des
Romains. Les historiens géographes qu'a pro-
duits l'École arabe sont si nombreux que la no-
menclature seule tiendrait ici beaucoup de
place; nommons seulement au xe siècle (vers
950) Ebn-Haukal, El-Istakhri, Masoudi; au
xme, Ebn El-Ouardi puis Abd-El-Latif,le plus
judicieux peut-être de tous; Aboulfeda, géo-
graphe sur le trône, le savant voyageur Ibn
Batouta, Macrisi Ibn-Khaldoun,l'écrivain phi-
losophe par excellence Abd-el-Rachid-el-Ba-
kouy, etc., etc. Nous omettons les astronomes,
dont la liste ne serait pas moins longue ( voyez
à ce sujet les Mémoires de SI. Amédée Sédillot).

A l'époque où les sciences arabes commencent
à fleurir, et même plus tard, où en était l'Eu-
rope ? Qu'on se rappelle les relations qui s'éta-
blirentun momententre Haroun-el-Raschid,ce
protecteurdes sciences en Orient, et notre grand
princeCharlemagne,qui, lui aussi, fit faire aux
sciences des progrès réels en Occident. L'his-
toire nous apprend que celui-ci reçut du calife
de très riches présents ne pourrait-on pas met-
tre au nombre l'une des grandes tables d'ar-
gent du trésor de Charlemagne, celle sur la-
quelle le globe terrestre entier était figuré, et
qu'après la mort du grand empereur, on détrui-
sit pour en distribuer les fragments aux trou-
pes ? Rien n'annonce qu'au vmc siècle on fût
eii état, dans notre pays, de construire de tels
planisphères.Eginhard,qui racontele fait, n'en-
tre pas dans d'autres détailspropresà éclairer la
question. Il est vrai que les deux autres tables,
l'une carrée et l'autre ronde, étaient les plans
de Constantinopleet de Rome, et par consé-
quent étrangères à la science arabe. Quantà la
troisième, notre conjectures'appuiesur la table
d'argent d'Edrisi, bien que postérieure de deux
siècles. Il est à remarquer que, dans le cen-
tre de l'Europe, les connaissances géographi-
ques étaient moins avancées, ou moins culti-
vées que dans les régions du nord, et même
les plus septentrionales. Nous' voyons, dès le
ixe siècle, les Scandinaves se livrer à de loin-
tains voyages ils découvrent l'Islande; au xe, le
Groënland; ces hommes intrépides vont même
jusqu'en Amérique. Dès le ville siècle, les an-
glo-saxons cultivaient la science géographique,
et un moine irlandais, Dicuil, au ixe siècle,
écrivait un traité de géographie; au xie siècle
(1030), Adam de Brême enseignaitcette science
en Danemarck. Cette applicationsi anciennedes
hommes du Nord à la géographie et aux voya-

ges, nous semble expliquer assez bien l'appari-
tion des grands géographesdu nord au xvie siè-
cle, Ortell et Gérard Hauffmann' (Mercator).
Après les voyages en Asie de Barthema, et du
juif Benjamin de Tudèle au xne siècle (époque
d'Edrisi), nous arrivons à ceux du xme siècle,
non moins marquants, de Plan-Carpin, de Ru-
bruquis, surtout le plus considérable et le plus
célèbre de tous, celui de Marco Polo le Véni-
tien, en 1270, de cet Hérodote du moyen-âge,
qui, le premier, nous a révélé la Chine. J.-D.
Mandeville, en 1327, sept aus seulement après
l'ouvrage d'Aboulféda, accomplissait son cu-
rieux voyage; tous ces voyages des Européens
dans le Levant étaient le fruit de l'impulsion
donnée par les croisades. Le planisphère de
l'anglais Haldinghamest du xme siècle comme
l'Itinéraire de Jérusalem de Mathieu Paris.
Il ne faut pas oublier parmi les écrivains qui
ont contribué aux progrès de la géographie,
Roger Bacon, Pierre d'Ailly, Vincent de Beau-
vais, pour ne citer que trois noms. L'honneur
d'avoir restauré en Italie, chez les hommes
du xiv° siècle, les études géographiques que
leurs ancêtres avaient cultivées, appartient
principalement aux Vénitiens et aux Génois.
Dès l'année 1321, Marino Sanudo donne au pape
sa célèbre mappemonde; en 1336, Andrea
Bianco trace son planisphère; en 1341, les. Gé-
nois abordent hardiment aux Canaries; en
1390, les frères Zeni voyagent aux Iles de Fe-
roë et Sthetland, et donnent une carte, mais
partielle, des régions septentrionales, rappe-
lant ainsi le temps où les Phéniciens fréquen-
taient les parages de Thule. Ici, c'est-à-direau
xve siècle, commence la glorieuse carrière des
Portugais. Dès 1418, le Prince Henri mit en
mouvementun essaim de navigateurs qui mar-
chèrentde découvertes en découvertes;en 1432,
ils arriventaux Açores en 1446 aux Canaries;
(avant 1425, le chevalierde Béthencourty avait
abordé); en 1482, à la côte de Guinée; en 1484,
à l'embouchuredu Zaïre; en 1486, au Cap-des-
Tempêtes (Barthelcmi Diaz); en 1498, Vasco
de Gama trouve enfin la route des Indes-Orien-
tales. Il est vrai qu'un Allemand, un homme de
Nuremberg, sans doute élévé dans les sciences
du Nord, Martin Behaim, était présent à la dé-
couverte du Zaïre; ce même homme, qui a
réellement préludé à Christophe Colomb, qu'il
avait rencontré au Portugal, construisit, dans
l'année même de 1492, le fameux globe qui
porte son nom et qui est le tableau le plus exact
de l'état des connaisances au xve siècle peut-
être s'est-il aussi aidé, comme Colomb, des do-
cuments fournis par Toscanelli.

Des Vénitiens s'illustraient, dans le même



temps, par les travaux géographiques,et dans la
carrière des découvertes. Et d'abord, Nie. Conti,
le voyageur en Perse et au Thibet, en 1420;
Fra Mauro achevait, vers 1452, de tracer son
magnifique planisphère, qui, au milieu de tant
d'autres richesses scientifiques. est comme le
plus précieux trésor de Saint-Marc de Venise.
Au premier plan, brille une grande figure his-
torique, celle de Christophe Colomb le Gé-
nois il suffit de le nommer. On sait que c'est
dans la nuit du 11 au 12 octobre 1492 qu'il
aborda le Nouveau-Continent (comme on a cou-
tume de l'appeler) le premier point qu'il tou-
cha est l'île San Salvador (Guanahani). Peu
après, en 1497, un Vénitien, Sébastien Cabot,
découvre Terre-Neuve, et en 1499, Cabral dé-
couvre le Brésil fermant glorieusement ce
xve siècle, déjà illustré par les découvertes
de l'imprimerie et de la gravure. Si l'on étu-
die, ou parcourt seulement les premières re-
lations qui ont paru sur l'Amérique, on est
frappé du nombre des voyageursallemands qui
l'ont visitée et décrite dès l'origine ( Voir l'in-
téressante collection américaine publiée par
M. Henri Ternaux). On ne peut se défendre ici
d'un rapprochement déjà indiqué plus haut.
Pendant le moyen-âge, on s'était livré dans le
nord, plus que dans le reste de l'Europe, aux
rechercheset aux études géographiques il sem-
ble que, dans ces contrées, la science n'ait jamais
cessé entièrement d'être cultivée, que le cours
de ses progrès n'ait jamais été interrompu,
comme cela est arrivé ailleurs, même en Italie.
n est digne de remarque que les nouvelles des
découvertes de Colomb et de ses compagnons
étaient avidement recherchéesen Allemagne
autant peut-être qu'en Espagne même. C'est
même un Allemand, un certain Waldsee 81 uller,
de Fribourg, autrement nommé Ylacomylus, et
non un Espagnol ni un Italien, qui, en 1507, à
Saint-Dié, donna un nom à ce continent, et,
puisqu'il choisit pour le baptiser le nom d'Amé-
ric Vespuce, c'est qu'apparemment il n'avait
dans les mainsque des relationsde ce voyageur.
(Le baron de Humboldt a prouvé qu'on avait
perpétuellement confondu Colomb avec Ves-
puce, et que celui-ci est innocent de la fraude
qu'on lui a imputée). La première carte avec
le nom d'Amérique est de 1520. Les compa-
triotes de ce Fribourgeois l'onn imité et le nom
a passé dans l'usage universel, encore par l'as-
cendantque commençaient à prendre les cartes
allemandes. Enfin les Allemands, qui avaient
inventé l'imprimerie, sont aussi les premiers
qui ont imprimé la géographie de Ptolémée et
ses cartes. Sur 127 cartes citées par Ortelius, et
antérieures à 1570, on en compte 27 seulement

faites en Italie, et 81 dans les pays du nord,
l'Allemagne, les Pays-Bas, la Suisse, la Pologne
(à Anvers seul, 25, à Nuremberg et en Ba-
vière, 18 ). Une seule carte espagnole était con-
nue d'Ortelius, et dix avaientparu à Paris et à
Lyon. Strasbourglui en avait fourni 5, c'est en-
core l'Allemagnerhénane.

Le xvie siècle voit le domaine géographique
s'étendre à l'infini; l'impulsion était donnée,
fruit des progrès accomplis pendant le siècle
précédent, autant que de la renaissancedes let-
tres et des arts en Italie et dans toute l'Europe.
La Francey prend une grande partsous le rap-
port littéraire, mais non pour la géographie;
l'honneur des découvertes revient principale-
ment aux Espagnols en 1513, Nunez Balboa
découvre l'Océan-Pacifique en 1519, Cortez as-
sujettit le Mexique en 1515, le Pérou est occu-
pé, puis en 1524, conquis par Pizarre. En 1519,
Magellan donne son nom au détroit de l'extré-
mité sud de l'Amérique, et en 1522, le premier
de tous, il accomplit le tour du monde. On dit
dans de certains livres qu'en 1517 Pedro d'An-
drada, ou en 1516 Fernando Perez, découvrit
la Chine; mais, parmi les modernes, l'honneur
de l'avoir fait connaître revient à Marco Polo
de même la découverte de Madagascar (l'île
Saint-Laurent ), par Tristan d'Acuna ou par Lo-
renzo Almeida (1508), n'en est peut-êtrepas une;
il est des géographes qui la regardent comme
identique avec l'île Menuthias de la géographie
ancienne, d'autres avec l'ile Cerne, de Pline;
mais cette dernière idée, qui est de Cluvier, est
abandonnée. D'autres Allemands ou Flamands
se font encore remarquer par leurs ouvrages
pendant ce siècle, tels que Vadianus (1518),
Appianns l'ancien qui, dès 1520, insérait une
mappemonde dans la géographiede Pomponius
Mêla, Gemma Frisius, etc. C'est encore un Al-
lemand, Sébastien Munster, qui apparaît au
xvic siècle comme le premier auteur d'un Allas
général; il a été imprimé dans trois langues, et
souvent réimprimé, et il a certainement beau-
coup contribué au progrès des études. On ne
peut douter qu'il n'ait inspiré au savant Orteil,
autrement Abraham Ortelius, la pensée de son
grand ouvrage publié en 1570, qu'on peut re-
garder comme le premier monument de géo-
graphie exacte. La gloire en est partagéepar son
contemporain Gérard Mercator, quoique celui-
ci n'ait pas publié lui-même un atlas général

puisqueOrteliusle cite plus d'une fois et le met
à contribution; et d'ailleurs le vaste et curieux
planisphère de Mercator équivaut à un Atlas.
Les découvertes continuentdans toutes les mers.
En 1534, un Français, Jacques Cartier est au
Canada; le Portugais Mendez Pinto visite les



cotes de la Chine et du Japon, de 1537 à 1542.
La mer Blancbe et la Nouvelle-Zemble sont vi-
sitées en 1553, et en 1596 le Spitzberg. Les na-
vigateurs anglais Drake, Davis, Hudson, par-
courent les mers du Grand-Océan et de l'Amé-
rique du Nord, de 1577 à 1585. Avant Orte-
lius, dès 1558, un Français, N. Nicolaï, du Dau-
phiné, avait donné des cartes remarquables
pour le détail topographique en 1560, Jolivet
une carte de la Gaule et une carte de la province
de Picardie d'autres Français, André Thévet,
OrontiusFinelus, en 1561, Guillaume Postel, en
1572, donnent des cartes de la Gaule, des traités
de cosmographie, de Brion une cartede la Pa-
lestine en 1585, pour ne pas parler d'autres
cartes générales la Guillotière de Bordeaux,
avait composé une très grande carte de France.
Le plus grand nombre des cartes spéciales a
été publié à Rome et à Venise par Paolo Fur-
lani de Vérone et GiacomoGastaldi, Piémontais,
depuis 1559; mais il ne faut pas oublier que,
sous Henri II, des cosmographesfrançais,dont le
nom demeure inconnu, (il reste de ce siècleet des
précédents, c'est-à-dire, du moyen-âge, un
grand nombre de cartes tracées par des géo-
graphes et des cosmographesdont le nom n'est
pas toujours inscrit sur leurs ouvrages, et qui
méritent de figurer dans l'histoire delà science;
ce sujet est traité dans les Monuments de la Géo-
graphie), avaient exécuté de magnifiques pla-
nisphères. La dernière année du xvie siècle,
l'an 1600, a été marquée par la naissance de
Nicolas Sanson, le véritable créateur de la géo-
graphie en France.

Le xvne siècîe ne se recommandepas par de
très grandes découvertes, si on en excepte celle
de la Nouvelle-Hollande;mais il brille par de
nombreuxvoyages au Levantet par des travaux
géographiquesappuyés sur le progrès de l'as-
tronomie et des sciencesmathématiques,comme
aussi par de savants ouvrages de géographieet
de géodésie. Nicolas Sanson, dès l'an 1616, pro-
duitune cartesavantede la Gaule les Cellarius,
les Cluverius, les Bertius, publient leurs traités
de géographiecomparée. De 1612 à 1681, Thé-
venot, Chardin, Tavernier, visitent la Perse et
les Indes-Orientales. En 1606, de Torrès touche
à la Nouvelle-Hollande, en 1615-16, Schouten à
la Nouvelle-Guinée et au Cap-Horn en 1642,
Abel Tasmann à la terre de Diemen et à la Nou-
velle-Zélande en 1615, l'Abyssinie est visitée
par les jésuites portugais; en 1682, Lasalle
suit le cours du Mississipi en 1683, Koempfer
visite le Japon qu'avait aperçu Pinto le siècle
précédent, et en 1699, Tournefortaccomplit son
voyage en Turquie.

Au xyojo siècle, les expéditions autour du

monde se multiplient; il n'en est pas une seule
qui n'amène quelque intéressante découverte.
Les naturalistes et les physiciensembarquésà
bord des navires apportent, les uns des produc-
tions inconnues, les autres la connaissance de
phénomènes mal étudiés jusqu'alors sur les
climats, les vents, les courants, les marées,
etc. Les voyages dans l'intérieur des terres sont
aussi plus nombreux. Parmi les premiers figu-
rent au premier rang les voyages du capitaine
Cook de 1768 à 1779, de Lapérouse et de d'En-
trecasteaux en 1785 et 1791, de Vancouver en
1790, et, en 1728, la découverte du détroit de
Behring par le navigateur de ce nom. Parmi les
seconds, il faut distinguer, en 1722, le voyage
du P. Gaubil à l'intérieur de la Chine; en 1736,
celui de La Condamine dans l'Amérique méri-
dionale en 1749, celui d'Adanson au Sénégal;
en 1761, les voyages de Legentil aux Indes et
de Niebuhr en Arabie; en 1762, celui de Pallas
en Sibérie; en 1770, celui de Thunberg au Ja-
pon en 1770, celui de Bruce en Abyssinie à la
recherche des sources du Nil; en 1792, celui
de Browne au Darfour; en 1786 et 1792, ceux
de de Guignes et Macartney en Chine; ceux de
Mungo-Parket Hornemann, en 1795 et 1797,
dans l'intérieur de l'Afrique; en 1798, l'expé-
dition française en Égypte et en Syrie; et enfin
en 1799, le voyage non moins mémorable d'A-
lexandrede Humboldten Amérique,qui termine
glorieusement cette longue énumération. Peut-
être faudrait-il y comprendre l'ascension du
Mont-Blanc faite, pour la première fois, par
Th. de Saussure en 1787. La dernière année du
siècle, l'an 1800, se recommandepar les gran-
des expéditions de Péron et Freycinet et de
Flinders à la Nouvelle-Hollande, aujourd'hui
l'Australie. Il faut également renoncer à citer
tous les travaux et les écrits importants en
géographiequi appartiennent à ce même siècle,
la liste en serait longue. Toutefois on ne peut
se dispenser de parler de la grande carte géo-
désique et topographique de la France faite par
Cassini, parce qu'elle a été le point de départ et
le modèle d'une foule de travaux semblables
ordonnés par les divers États de l'Europe.
Quant aux ouvrages des érudits en géographie,

aux grandes cartes, aux atlas, ils abondent
également, et l'on ne peut nommer qu'un petit
nombre d'auteurs. Dès 1725, Delisle, élève de
DominiqueCassini, se fait connaîtrepar des car-
tes où les fautes de N. Sanson se trouvent corri-
gées par l'introduction du résultatdes observa-
tions astronomiques; c'était un excellentesprit
autant qu'un homme versé dans les sciences
exactes. Il a cependant été comme effacé par
d'Anville, son contemporainqui après avoir



débuté en 1727, a produit tant de cartes et de
mémoires de géographie, non seulement supé-
rieurs à ce qu'on avait fait jusqu'alors, mais
encore .avec une fécondité qu'on n'avait vue
chez aucun géographe. Le succès de ses ouvra-
ges tient encore à la sagacité avec laquelle il
choisissait toujours les meilleurs matériaux,
devinant souvent la vérité du fond de son ca-
binet, et reprenant les voyageurs eux-mêmes
sur les erreurs de leurs observations. Phi-
lippe Buache, le gendre de G. Delisle, s'est
Beaucoup occupé de géographiegénérale; mais
c'est au siècle suivant qu'il était réservé de voir
traiter cette matière avec solidité. Buache a
trop souvent donné à l'imagination, à l'esprit
deconjecture;les observationslui manquaient.

Ce siècle a encore marqué par les travaux
astronomiques et géodésiques de Maupertnis
de Clairaut et d'autres géomètres; mais en trai-
ter ici, ce serait sortir de notre sujet. Quant
aux livres de géographie anciennequi ont paru
pendant cette période, on peut regarder celui
de Busching comme le plus étendu, même rap-
proché des publicationsencyclopédiques.

Il est difficile de parler du xix° siècle, qui
n'est pas terminé.Bornons-nousà une succincte
énumération en nous arrêtant à peu près vers
1840. Et.d'abord les expéditions maritimes en
1804, c'est l'amiral russe Krusenstern qui ex-
plore la côte d'Asie, puis le voyage de Kotze-
bue, la seconde expéditionde Freycinet et celle
de Duperrey autour du monde, celle de d'Ur-
ville à la recherchedes vestiges laissés par La-
pérouse, le voyage de Wedcll, de Biscoe aux
terres antarctiques; en 1837 le troisièmevoyage
de d'Urville aux terres australes et au pôle
sud (suivi de ceux de l'américain Wilkes et de
l'anglais sir James Clarke Ross) précédemment
les vovages de Parry, du capitaine Georges
Back, de sir John Franklin, de sir. JohnRoss,
aux régions arctiques, qui n'ont pas eu moins
de retentissement. Les voyages par terre ont
amené en Afrique de brillantes découvertes;
par le Nord et par l'Occident on est arrivé au
cçeur de l'Afrique septentrionale. Tombouctou,
sur le Dhioliba, a été atteint par un Anglais et
par un Français. On a parcouru toute la Nubie;
l'on est parvenu sur le Nil au 4° degré de lati-
tude Nord, et l'on a acquis la preuve que ce
fleuve est le plus grand de tous les fleuves du
monde. On a découvert la mer intérieure ap-
pelée Tchad on a remonté le Kouara (considéré
commele Niger des anciens) jusque très haut au
dessus de son embouchure, là même où a péri
l'intrépide Mungo-Park.L'on a visité l'oasis de
Jupiter-Ammon l'on a parcouru en tout sens
l'Abyssinie, le Choa, et l'on a pénétré chez les

Gallas. Enfin, dans ces derniers temps, l'on a
reconnu vers l'équateur l'existencede plusieurs
montagnes couvertes de neiges éternelles; de
grands lacs, jusque là inconnus, ont été vus
dans l'Afrique méridionale. Les noms de See-
zen, de Lyon, du major Laing, de René Caillié,
de Salt, de Frédéric Cailliaud, Burckhardt,
d'Arnaud, Oudney, Denham et Clapperton, Lan-
der, Pacho, Rüppell, Champollion,d'Abbadie,
Bèke Lefèvre Rochet, Lepsius, Rebmann et
Krapf, Livingston, etc., sont attachés à ces bel-
les explorationsqui ont coûté la vie à un grand
nombre d'entre eux. Il ne faut pas oublier le
voyage aux Oasis du Sahara, que la conquête
de l'Algérie méridionale a permis aux Français
de visiter.

En Asie, une grande découverte, à la fois
géographiqueet historique, a été réalisée par
M. Botta; il a retrouvé les ruines de Ninive, et,
à la suite, le savant M. Rawlinsonentre autres
s'est attaché à la lecture des inscriptions assy-
riennes gravées en profusionsurles monuments.
De ce même côté, M. Layard a visité Nemrod
avecle même fruit. Le colonel Chesneya faitau-
paravant une exploration entière du cours de
l'Euphrate et du Tigre. Avant ces découvertes,
MM. Rich, Kerporter, Macdonald-Kinneir Al.
Bûmes et d'autres encore avaient fait de beaux
voyages en Asie-Mineure, en Arménie, en Perse.
Le baron de Humboldt, qui avait jeté tant de
lumières sur l'Amérique, a voulu aussi visiter
l'Asie, et il y a fait d'importantes découvertes
de géographie physique. L'Arabie meridionale
a été visitée par un Français M. Arnaud est
parvenu à Saba, à l'ancienne Mariaba, et a re-
cueilli, dans les ruines, des inscriptions en lan-
gue himiarite, dialecte des anciens Arabes; les
voyageurs anglais en avaient recueilli de sem-
blables sur les côtes de l'Arabie méridionale.
En Palestine, plusieurs voyageurs anglais et
français ont récemment mesuré l'énorme dé-
pression de la mer Morte au dessous de la Mé-
diterranée, et, plus récemment encore, le ca-
pitaine W. Lynch, de la marine américaine,
après avoir navigué sur le cours impétueuxdu
Jourdain, a parcouru cette mer en tout sens et
l'a sondée sur tous les points. Des voyageurs
russes ont exploré, dans toute leur étendue, les
chaînes de l'Oural, si riches de leurs mines, et
d'autres ont essayé l'ascensionde l'Ararat pen-
dant que des voyageursanglais franchissaient
l'Himalayaà des hauteurs immenses. Quant à
la Chine, malgré les succès obtenuspar la puis-
sance anglaise, l'intérieurdu pays est resté jus-
qu'à présent fermé aux voyageurs, ainsi que les
îles du Japon. Dans l'Amérique du Sud, les
voyagesde SIM. Spix et Martius, d'Orbigny,Gay,



Castelnau, ont fait connaître, beaucoup mieux
que par le passé, les grandes rivières de la
Plata et de l'Amazone, les Pampas, les richesses
du Brésil et du Chili. Le dernier a pu étudier à
fond, sous les rapports historiques et archéolo-
giques, le site si intéressant de Cusco, cette an-
cienne capitale de l'empire Péruvien. Dans
l'Amériquedu Nord, on a fait, dans ces derniers
temps, des voyages plus grands encore tout
le monde sait.que la guerre est un grand ins-
trument de découvertes'géographiques; c'est ce
qui est arrivé lorsque les Nord-Américainsont
déclaré la guerre au Mexique marcher sur
Mexico n'était pas porter à la républiquemexi-
caine un coup assez sensible, il fallait lui enle-
ver ses provinces éloignées, telles que la haute
Californie où l'on soupçonnait l'existence de
mines aurifères, et qui d'ailleurs possédait une
richesse supérieure à tous les trésors métalli-
ques c'est l'admirable port de San-Francisco,
en face des îles Sandwich, en face de la Chine
et du Japon. Les marches du colonel Fremont,
à travers les vastes espaces qui séparent le Mis-
sissipi de l'Océan Pacifique, ont procuré des no-
tions nouvelles sur la constitutiondu sol et sur
les tribus qui l'habitent. Là, dans des vallées
fermées et presque inaccessibles, il existe des
populations civilisées que la conquêteespagnole
n'avait pas atteinteset qui vivent selon l'ancien
rite mexicain, si l'on s'en rapporte à de récents
voyageurs.-En Australie de hardis voyageurs,
MM. le docteur Leichardt, Eyre, Sturt, etc., ont
agrandi le cercle des connaissances; mais il
reste encore à explorer d'immenses espaces et
à résoudre de grands problèmes de géographie
physique.

Le demi-sièclequi vient de s'écouler a donné
naissance à un grand nombre de productions
géographiques et statistiques. Les divers États
de l'Europe ont fait exécuter, comme à l'envi,
des travaux de géodésie et de topographie. La
Prusseet l'Angleterre, la Russie et l'Autriche, le
Piémont même et l'Espagne, sont entrés dans
cette voie, que la Franceavait ouverte il y a un
siècle. Les travaux hydrographiquessur les cô-
tes de l'Europe ont atteint une grande perfec-
tion, et l'Amérique du Nord elle-même cherche
aujourd'hi à marcher sur les tracesde la France
et de l'Angleterre. La critique géographiquen'a
cessé de faire des progrès.D'Anvillea eu à quel-
ques égards un successeur en Angleterre dans
la personne du major Rennell. Dans le même
pays, le docteurVincent, en Prusse Humboldt et
Carl Ritter, en Allemagne Heeren, Mannert,
Reichard, en France Gossellin quoique un peu
trop systématique, et enfin, de nos jours, le sa-
vant Polonais Joachim Lele>vel ainsi que Wal-

ckenaer, ont considérablementavancé les étu-
des'de géographiecomparée. Des traités géné-
raux qui ont paru en France, en Allemagne,
en Angleterre, concourront à l'extension des
connaissances, entre autres ceux de Pinkerton,
d'Adrien Balbi, de Henri Berghaus et de Hu-
gues Murray. L'Atlas ethnographique de Balbi
est lui-même à citer ( malgré les imperfections
de détail) comme un beau travail de géographie
à cause de son ensemble et de l'ordonnancequi
règne dans ce vaste plan. Il faudrait un volume
pour citer tous les noms des voyageurs et des
écrivains qui se sont distinguéset même illus-
trés pendant le siècle' où nous vivons, c'est-à-
dire à une époque si fertile en découvertesou
en progrès inattendus. L'espace ne nous permet
pas d'ailleurs d'apprécier leurs travaux pour
faire une telle œuvre qui, de plus, serait pré-
maturée le lecteur nous pardonnera donc des
lacunes inévitables (voy. CARTES géographi-
QUES ). JOMARD.

GÉOGRAPHIE BOTANIQUE.Les cou-
ches quiforment lamassedu globe étant indépen-
dantes de la températureet des milieux qu'elles
occupent, sont ou peuvent être composées des
mêmes minéraux, soumis d'une manière passive
à l'action des agents extérieurs. Il n'en est pas
ainsi des êtres vivants. Tout agit sur eux, le
froid et le chaud, la lumière, la pression at-
mosphérique, la composition du sol et jusqu'à
leur entourage. Il résulte de ces dispositions
particulières à chaque être, que les plantes et
les animaux sont relégués sous les mêmes cli-
mats, habitent des latitudes semblableset sont
ainsi circonscritsdans des limites plusou moins
restreintes, mais que cependant ils ne peuvent
franchir. L'étudede ces patries, ayant leurs fron-
tières et un caractère qui leur est propre, cons-
titue ce qu'on appelle la géographie botanique
et la géographie zoologique. Elles sont du do-
maine de l'histoire naturelle et ne pouvaient
être fondées qu'après une exploration, sinon
complète, du moins étendue des mers et des
continents. La géographie botanique de la-
quelle il va. être ici seulement question (voir

pour la géographie zoologique, ZOOLOGIE), a été
fondée par le plus savant des voyageursmoder-
nes, M. de Humboldt, et par le plus éminent
des botanistes de ce siècle, M. De Candolle. En-
trevue seulementpar Linné, une foule d'autres
hommes dont les noms sont chers à la science,
lui imprimèrent vers le progrès un mouvement
qui dure encore et qui la porte rapidement vers
son perfectionnement.

Il suffitd' uneobservation, même superficielle,
pour s'assurer que chaque grande région du
globe a une végétation qui lui est propre, et



que, dans chacune d'elles, les plantes sont ré-
parties sur des terrainsdifférents; les unes ai-
mant à vivre sur les montagnes, les autres dans
les plaines; celles-cirecherchant les lieux secs,
celles-là le bord des eaux ou les marais. On a
donc pu reconnaître qu'il y avait pour chaque
végétal une habitationou patrie et une station ou
demeure. Ainsi l'aulne est une plante des ré-
gions tempérées,voilà sa patrie; elle se plaît au
bord des eaux, voilà le lieu de sa station; l'oli-
vier est européen, c'est là son habitation; il se
trouve dans le bassin de la Méditerranée,c'est
là sa station. Ceci reconnu, on a dû rechercher
les causes qui influaient sur les plantes, afin
d'expliquer comment il se fait qu'elles soient
confinées dans certains lieux et qu'elles vivent
les unes et les autres dans des conditions géo-
logiques différentes.

La température, la lumière, l'eau, le sol et
l'atmosphère sont les plus puissantes. La
températurea une action marquée sur la marche
de la sève par elle les fonctions vitales se trou-
ventralentiesou accélérées;au dessus de 30» R.,
la déperdition des liquides est plus grande que
leur renouvellement, la plante se dessèche, ses
parties vertes se flétrissentet tombent si elle
est herbacée, elle meurt; si elle est ligneuse,
la végétation est suspendue et elle entre à l'état
d'hibernance,exactementcommesi le froidavait
agi sur elle. Lorsque le thermomètre descend
au dessous de zéro, les feuilles disparaissent
les fleurs se fanent, et si la nature n'eûtprotégé
les bourgeons et le tronc des arbres, tout péri-
rait et le seul espoir de la végétation résiderait
uniquementdans les plantes annuelles.Pour ap-
précier l'action de la chaleur sur le règne vé-
gétal tout entier, il faut se préoccuper des
moyennes de température et surtout du degré
auquel cette température peut descendre ou s'é-
lever. En Russie, et même en Sibérie, la cha-
leur est extrême dans l'été, mais en hiver le
froid est excessif. Ainsi en admettant qu'une
plante du Cap ou de l'Amériquetropicalepuisse
germer à Moscou ou à Tobolsk, il est évident
que la gelée la tuera. Il ne faut pas pourtant se
hâter de conclure que la flore de ces régions
hyperboréennessoit aussi pauvrequ'on pourrait
le supposer. Dès les premiers froids, la neige
couvre la terre et abrite les plantes qui sont
ainsi préservées des rigueurs de l'hiver. La
même chose a lieu dans les Alpes, et des végé-
taux délicatsqui vivent et se perpétuent dans
les hautes montagnes, périssent dans les plaines
des pays tempérés. Les régions tropicales
sont de tous les pays de la terre ceux où la tem-
pérature a le plus d'égalité. Jamais il n'y gèle;
jamais non plus les vents brûlants et secs n'y

soufflent avec violence, aussi la naturevégétale
y étale une splendeur sans pareille. On com-
prend facilement que les plantes de ces ré-
gions, transportées en Europe, doivent se trou-
ver en exil, et l'exil donne souvent la mort.
C'est surtout la température qui s'oppose à la
naturalisationdes plantes d'un pays dans l'autre
et qui les tient confinées sous une même lati-
tude. Le nombre des espèces va diminuant avec
la chaleur moyenne, de l'équateur aux pôles.La
végétation peut être représentée, sous le rapport
de la variété des formes et de la puissance de
son action, par deux vastes pyramides dont les
bases s'appuient sur les tropiques pour allon-
ger leurs sommetsvers les terres polaires. Or
comme la force végétale se manifeste par la
consistance ligneuse et l'arborescence,il en ré-
sulte que les arbres sont de plus en plus nom-
breux, au fur et à mesure que l'on s'approche
davantagede l'équateur et que l'ons'éloigneplus
des pôles. Dans le cours d'une année, chaque
lieu reçoit une certaine quantité de chaleur; si
l'on divise par exemple le nombredes degrés ob-
tenus durant une période décennale, avec le
nombre de jours qui se sont écoulés, on a la
température moyenne du lieu, et si l'on fait
passer une ligne par une suite de lieux ayant
une même moyenne de chaleur, elle est dite
isotherme. Ces lignes ne forment pas des circon-
férences parallèles à l'équateur, mais bien des
couches inégalement éloignées de lui dans les
divers points de leur trajet. Elles ne sont point
en rapport avec les climats et ne fournissent
que des données incertaines sur la distribution
des plantes à la surface de la terre. Une ligne
isochimène et une ligne isothère, c'est-à-dire
qui passerait par tous les lieux où le froid at-
teint le même degré et la chaleur la même élé-
vation, seraient plus précises, mais elles n'ont
point encore été tracées.

Lalumièreagitsurles plantes avec une grande
intensité. C'est elle qui active la vie végétaleet
qui lui imprime de l'énergie; hors de son in-
fluence, les fonctions vitales languissentou mê-
me s'abolissent; l'acte respiratoire, dont le ré-
sultat est de fixer le carbonedans les tissus, est
impuissantà le produire; les tiges s'allongent,
mais restent grêles et flexibles; quoiqu'elles
se chargent de feuilles, les fleurs ne se dé-
veloppentque difficilement, et les fruits ne sau-
raient mûrir. Sous l'équateur et les tropiques,
la lumière est vive et pure; les jours ont une
durée qui égale ou atteint celle des nuits; aussi
la végétationn'y languit jamais et les hivers,
qui la suspendent dans nos climats, y sont in-
connus.Dans la zone tempérée ou glaciale, l'i-
négalité de duréedes jours et des nuits explique



en partie comment elle atteint son maximumen
été, pour décroître lentementen automne, s'ar-
rêter en hiver et se ranimer graduellement au
printemps,Dans les pays où le ciel est nébuleux,
en Angleterre et en Hollande par exemple, la
nature végétale tend à rester herbacée; elle est
mixte dans l'Europeaustrale, et ligneusesous la
ligne et dans les régions tropicales.Les plantes
ont une capacité plus ou moins marquée pour
la lumière; toutes la recherchent,mais il en est
qui la veulent intense et qui périraient sous un
ciel sombre et nuageux. Ces circonstances ten-
dent encore à isoler les plantes et à les retenir
dans des localités déterminées.

L'eau a aussi sa part d'influence sur les plan-
tes si l'air est sec, les feuilles se fanentou res-
tent à l'etat de bourgeons; s'il est humide et que
la température soit suffisamment élevée, la vé-
gétationdevientluxuriante, les formes sontélé-
gantes et variées, les couleurs brillantes, les
dimensions souvent énormes. Mais si l'eau est
en excès, les plantes s'étiolent et deviennent
lymphatiques, à moins que la nature ne les ait
destinées à vivre dans les terrains humides ou
même au sein des eaux.

Les mers et les lacs impriment la végétation
de leurs rivages une physionomie particulière,
souvent uniforme. Le bassin de la Méditerranée
nourrit partout les mêmes plantes il en est de
même des rivages de l'Océan germanique jus-
qu'au golfe de Gascogne. On se rend facilement
compte de ce phénomène par les moyennes de
température, plus élevées dans les régions ma-
ritimes que dans l'intérieur des terres. Cet effet
agit d'une manière si marquée que, dans l'ouest
de la France, à Nantes et même à Angers, on
trouve en pleine terre dans les jardins presque
toutes les plantes du midi.

Le sol fournissant à la plante ses principaux
élémentsd'accroissement,déterminesurtout les
stations. Il prête un point d'appui à l'axe vé-
gétal et la racine y trouve une températuresen-
siblement égale, plus basse que l'air extérieur
en été, plusélevéeaucontraireenhiver;sanscela
les plantesvivaces don t le froid fait périr les tiges,
ne pourraient vivre dans la zône tempéréequi,
bien que qualifiée ainsi, est soumise, dans cer-
tains points de son étendue, à de très grands
abaissementsde température.

L'atmosphèreà son tour vient exercerson in-
fluence. Elleagit par sa pression,par l'air qu'elle
contient, par ses éléments de composition et par
l'électricité dont elle est plus ou moins chargée.
Mais indépendamment de ces causes connues,
qui expliquent son action puissante, il en est
de cachées ou de mystérieuseségalement in-
fluentes. L'acclimatation d'une plante dans des

climats très éloignés de son lieu natal, avecdes
conditions de sol et de températures sembla-
les, n'est que rarement possible. Il semblerait
que la nature en gardant le secret des harmo-
nies qui unissent les êtres vivants entre eux,
a voulu que chaque pays conservâtune physio-
nomie propre.

L'influence des diverses causes que nous ve-
nons d'énumérer, et dont aucune n'agit seule,
imprime à la végétation de chaque partie de la
terre, et même à chaque région d'une même
contrée un caractère particulier. La zône tor-
ride, limitée sur les deux hémisphères,par les
tropiques, a reçu dès la plus haute antiquité le
nom de torride ou de brûlée. Elle est remar-
quable pour la manière inégale avec laquelle
les végétaux sont répandusà la surfacedu sol
est-il sablonneux,il nourritsurtout des plantes
grasses qui s'abreuvent de rosée est-il humide
et parcouru par des eaux vives, des arbres gi-
gantesques y forment des forêts vierges, silvee
primœvœ, remarquables par leur majesté. Là
s'abritent une foule de végétaux herbacés et
ligneux qui envahissent les écorces, grimpent
sur les troncs, s'élèvent jusqu'aux plus hautes
cimes et descendenten longuesguirlandeschar-
gées de fleurs et d'oiseaux aux plumes bril-
lantes. Les saisons se succèdentsans rien chan-
ger la température; car aucune cause météore-
logique ne vient suspendre la végétation. Les
plantes n'y connaissent aucun repos; aussi les
fleursetles fruits y sont-ils moins abondantsque
dans les contrées où les saisons sont réglées. La
nature, qui produit toujours, répartit ses dons
d'une manière plus égale. La zone tropicalejouit
d'une végétation tout aussi luxuriante elle
se caractérise surtout par des palmiers et des

amomées, tandis que la zone équatoriale est
surtout riche en fougères arborescentes, en
mélastomes et en poivriers. La première s'é-
tend à peu près à 15° de chaque côté de l'équa-
teur, la seconde à une profondeur de 9°. Les
zônes tempéréesn'ont pas une physionomiequi
soit partout la même. Dans les parties de la
terre qui confinent avec les tropiques, la végé-
tation offre une transition marquée entre la
tropicale et la tempérée; les palmiers, les fou-
gères, les mélastomes, y sont encore nombreux,
et ils croissentavec les plantes des régionsvoi-
sines de l'Europe. En se dirigeant vers le nord,
on trouve d'abord une région tempérée chaude,
qui, en France, est limitée par le bassin de la
Méditerranée, où l'on voit encore le laurier-
rose, le myrte et le grenadier, faibles représen-
tants de la végétation tropicale, puis une région
tempérée froide qui s'étend jusqu'à la zone arc-
tique elles nourrissent l'une et l'autre de



plantes appartenant aux mêmes familles, mais
les genres n'ont plus, vers les pôles, qu'un
petit nombre d'espèces, et beaucoup dispa-
raissent; les arbres y restent rabougris, les
herbes seulesy prospèrent, quoique peu nom-
breuses on s'aperçoit que le règne végétal y
est sans force, et que sa puissanceva cesser. Il
ne faut pas aller jusqu'auxpôles pour avoir une
idée juste de l'échelle diatonique végétale. Il
suffit d'escalader une haute 'montagne alpine.
La végétation des bases appartient à la zone
tempérée chaude; les versants voisins de la
plaine à celle de la zone tempérée froide, et les
sommets, près des neiges éternelles, à-la végé-
ta'tion arctique ou polaire. On peut se figurer la
terre comme étant formée de deux énormes
montagnesappuyées l'une sur l'autre par leurs
bases, éclairées par le soleil pendant à peu
près douze heures. Ces bases sont l'équateur,
et représentent la plaine elles recevront l'in-
fluence directede la lumière et des rayons solai-
res les premiers versants qui en sont les plus
voisins participentaux avantagesde cette situa-
tion privilégiée,quoique plus fortementéchauf-
fés ce sont les tropiques. En s'élevant davan-
tage, les jours deviennent inégaux et le soleil a
une action moins marquée sur la nature végé-
tale, on entre alors dans les zones tempérées,
cette action s'affaiblitde plus en plus en s'avan-
çant vers les pôles, où commencent les régions
arctiques et on la voit cesser graduellement,
lorsqu'on est parvenu au sommet de ces deux
énormescônes, c'est-à-direvers les pôles, cou-
verts, comme lesommetdes grandes montagnes.
de neiges éternelles, régions désolées où la.vie
est suspendue.

Ce que nous venons de dire des zones botani-
ques n'est vrai que pour les contrées dont le
terrain ne s'élève pas trop au-desus du niveau
de la mer; à une certaine hauteur, qui n'est pas
la même pour toutes les latitudes, on voit la
végétation se modifier et devenir alpine. Les
plantes des mêmes genres s'y retrouvent, et la
physionomie tend à revêtir les mêmes traits;
ainsi on retrouve des saxifrages dans les mon-

tagnes de Quito, du Pérou, dans l'Hymalaya,
aussi bien que dans les Alpes et les Pyrénées.

Les plantes,considérées par groupes, familles
ou genres, affectionnentsouvent certaines par-
tiesde la terre. A la Nouvelle-Hollande, les euca-
lyptus et les épacridées; au Cap, les iridées
et les bruyères; à l'Amérique-nord, les aster;
au Japon, les camélia et les pivoines en arbre,
etc., le thé à la Chine, l'olivier à l'Europe, etc.
Considéréescomme espèces, il en est qui vivent
éparses, et elles sont qualifiées de sporadiques;
d'autres vivent au contraire en groupe, on les

dit sociales. Certaines d'entre elles, surtout les
plantes aquatiques, se trouvant partout, sont
désignées sous le nom de cosmopolites quel-
ques unes de celles-ci ont une physionomie
tellementparticulièrequ'on serait disposéàpen-
ser qu'elles vivaient à des époques antérieures
à notre cataclysme. Faisons remarquer que les
végétaux qui vivent dans la mer, les fucus par
exemple, occupant tous le même milieu, sont
de toutes les plantes les plus éminemmentcos-
mopolites, et .qui yarient le moins suivant les
latitudes. Chaque zone botanique peut être di-
visée en régions il en a été établi un grand
nombre; mais il est bien difficile d'en détermi-
ner rigoureusement les limites; voici les prin-
cipales pôle sud et pôle nord mousses et saxi-
frages nord de l'Europe et de l'Asie: ombelli-
fères et crucifères; bassin de la Méditerranée:
labiées et caryophyllées; Amérique septentrio-
nale aster et solidago; Chine et Japon camélia
et celastrinées Indes scitaminées ouamoméesl;
Polynésie orchidées et fougères en arbre; Ara-
bie Arbres à baume; 9 de l'Afrique tropicale
légumineuses,rubiacées et cypéracées; 11 andes
péruviennes cinchonacées;Brésil palmiers et
mélastomes Amérique du sud synanthéréesli-
gneuses Afrique australe stapelias et mesem-
bryanthèmes Nouvelle-Hollande: eucalyptus,
cusuarina, protéacées, etc. etc. L'étude des sta-
tions laisse moins de vague, puisque l'observa-
tion est directe et particulière à chaque pays. Il
n'a pas fallu longtempspour s'assurer que les
plantés Ide chaque région occupaient des lieux
spéciaux et qu'elles vivaientdans des conditions
géologiques différentes. Cette partie de la géo-
graphiedes plantes unit la botaniqueà la géolo-
gie elle s'appuye aussi sur la physiologie. Cette
élection de domicile que font les végétaux est
propre à l'espèce, quoique parfois elle s'étende
aux genres et mêmeaux familles, surtoutà ceux
qui se plaisent au sein des eaux douces ousalées.
L'organisationvégétale est parfois considérable-
ment modifiée par la station; les plantes qui
vivent immergées dans l'eau n'ont point de ces
pores évaporatoiresou absorbants, nommés sto-
mates, et quand les feuilles s'appliquent par
une de leurs faces sur l'eau, la lame supérieure
est organisée pour la vie aérienne, et l'infé-
rieure pour la vie aquatique; il n'y a point de
cuticule, et la cellule est directement en contact
avec l'eau aérée, comme la branchie de l'ani-
mal aquatique.Les plantes maritimes ou salines
aiment la soude qu'elles fixentdans leurs tissus;
elles empruntent pour la plupart à la mer cette
teinte particulière qui les fait dire glauques.
Les palustres, molles et flexibles, s'abreuvent
d'eau et se fixentà la terrehumidepar un nom-



bre considérable de chevelu elles se dévelop-
pent vite, et leurs feuilles tendent à la forme
linéaire. Les rupicolesaiment la lumière; elles
vivent souventen touffes serrées, et leur consis-
tance est généralementsouple et ferme tout à la
fois. Les plantes de forêt aiment l'ombre et
l'humidité; celles qui se cachent sous les buis-
sons n'y cherchentun abri que dans le jeuneâge;
en devenantadultes, elles rampent pour jouirdu
bienfait de l'air et de la lumière, ou grimpent
après les arbrisseaux, auxquelselles se fixentà
l'aide de vrilles et de crampons, ou même en
contournant leurs tiges après leurs supports.
Les arénicoles se nourrissent presqueexclusive-
ment à l'aide de leurs feuilles, la racine servant
à les fixer au sol mobile sur lequel elles aiment
surtout à vivre elles se chargent de silice. Enfin
il est des plantes propres aux montagnes, et
d'autres qu'on ne trouve que dans les plaines;
les arvales ne prospèrent que dans les terrains
azotés. Il est aussi des plantes qui aiment les
décombres où abonde le sous-carbonate de
chaux. On en voit qui s'éloignent des lieux ha-
bités et d'autres qui les recherchent, témoin ce
chénopode connusous le nom spécifiquede Bon-
Henri, que chacun a pu voir à la porte des
chaumières, comme si l'on eût voulu les mettre
sous la protectionde ce roi dont le nom est si
cher aux populationsde nos campagnes.

Ainsi le règne végétal s'étend sur toute la
terre pour en occuper non-seulement les di-
verses zônes, mais encore dans chaque zône les
diverses contrées,pour s'établir à toutes les hau-
teurs et dans tous les lieux, non au hasard ou
d'une manière capricieuse, mais en manifestant
des préférences marquées qui font rechercher
aux plantes ici le calcaire, là le silex, ici une
terre riche en débris organiques, plus loin un
sol sec et aride.

Mais la terre n'est pas seule envahie par
elles. Il en est qui vivent sur les autres végé-
taux, et elles échappent à tout ce que nous
venons de dire sur les stations. Dans tous les
climats, les plantes nourrissent des entophytes,
sortes de petites productions organiques qui se
constituent dans les tissus pour finir leur vie
en se faisant jour au déhors; telles sont les uré-
dinées. D'autres plantes plus considérables et
d'un ordre plus élevé germent sur les écorces,
y enfoncent leurs racines et vivent en s'appro-
priant les sucs de l'arbre qu'elles ont choisi
pour demeure. Ce phénomèneest rare dans nos
climats sur plus de 600 espècesde loranthacées
parasites connues, il en est à peine une demi-
douzaine qui aient été trouvéesen Europe; pres-
que toutes vivent sous les tropiques. Cette
particularité s'expliquepar le nombre des ar-

bres, infinimentplus grand, et par la nécessité
à laquelle ont été reduites les plantes, forcées
de se réfugier, faute de terrain, sur les écorces
des végétaux ligneux.

Si l'homme ne modifiait pas. à son gré et
suivant ses besoins, la nature végétale, les ar-
bres seraient toujours les plus nombreux, et
couvriraient le sol. Supposons qu'un espace
considérable de terre ait reçu tout à la fois des
semences de plantes à durée diverse, annuelles
et vivaces,et que parmi celles-ci il y en ait d'her-
bacées et de ligneuses; admettonsqu'elles ger-
ment toutes et que la première année, ce terrain
soit complétement envahi les plantes annuel-
les périront les autres auront unedurée plus ou
moins longue, et dès la seconde année, elles
auront conquis une partie de l'espace occupé par
la secondegenérationdes plantes annuelles, peu
à peu dépossédées, jusqu'à ce qu'il ne leur reste
plus rien. Mais pendant ce temps, les arbres
auront grandi, il se sera formé des cimes touf-
fues les branches se seront entrecroisées, et la
terre épuisée par les racines ligneuses ne rece-
vra plus qu'une lumière diffuse, impuissanteà
entretenirla vie des plantesvivaces, vivant sous
leur ombre; elles disparaîtront donc presque
toutes. Mais d'un autre côté, les troncs, en vieil-
lissant, se couvriront de mousses, d'hépatiques
et de lichens. Il se sera formé un humus plus ou
moins abondant, très propre à favoriser le dé-
veloppement des lycopodes ou des fougères.
Ainsi modifiée et maintenue humide, l'écorce
sera disposée à recevoir des orchidées,des bro-
méliacées et une foule d'autres plantes. Les
branches participeront au sort du tronc, et l'on
verra l'arbre tout entier changéenun splendide
parterre. Mais ces hôtes dangereux entretien-
dront l'humidité et attireront une foule d'ani-
maux il se formera des caries nombreuses,
l'arbre languira, et bientôt frappé de vétusté,
insulté de toutes parts et par les éléments et par
les animaux, il tombera sur le sol et le cou-
vrira de ses débris. Alors apparaîtront des my-
riades de champignons qui hâteront sa ruine,
et ce merveilleux assemblage de tissus et de
vaisseaux modifiés en bois et en écorce, qui s'é-
talait en pétales ou s'arrondissait en ovaire, ne
sera plus qu'une masse informe qui pourtant
portera en elle tous les élémentspropres à four-
nir au développement de plantes semblables
destinées à un même sort. Ainsi se régénère la
naturevégétale; ainsi se distribuent les plan-
tes à la surface du globe pour occuper tous
les terrains et s'élever à toutes, les hauteurs afin

que partout l'homme et les animaux puissent
les faire servir à leurs usages suivant leur in-
telligence ou leurs besoins. Nous renvoyons



pour plus de détails au tome xvm du Diction-
naire des sciences naturelles de Levrault, où se
trouvent deux mémoires importants, l'un de
De Candolle, l'autre de M. de Humboldt. On
peut aussi consulter le Cours élémentaire de Bo-
tanique de M. de Jussieu. FÉE.

GÉOGRAPHIE SOOLOGIOJJE {voy.
Zoologie. )

(GEOLE,GE0LAGE, Ces mots sont formés
du celte gaol, qui signifie prison. On appelle
encore geôle, mais mieux greffe, l'endroit où
se dressent les actes d'êcrou et d'élargissement
des prisonniers. Quant au geolage, on appelait
ainsi autrefois les droits dus au geôlier ou con-
cierge d'une prison par chaque détenu qu'il
avait sous sa garde. Ces droits avaient été ré-
glés par diverses ordonnances,dont la plus ré-
centeest celle de 1670. Un tarif, annexé à cette
ordonnance, déterminacequ i estdû auxgeôliers,
greffiers des geôles et guichetiers, pour vivres,
denrées, gîtes, droits d'entrée et droits de sor-
tie. Les juges devaient expressémentveiller à
ce qu'il ne fût rien exigé des prisonniers au
delà ces droits; mais on comprend combien il
était difficile d'exercer à cet égard une surveil-
lance suffisante, et de quellesexactions les mal-
heureux détenus devaient être victimes. Grâce
à la Révolution de 1789, les droits de geôlage
n'existent plus aujourd'hui. Toutes les dépenses
relatives à l'entretien des détenus sont mainte-
nant à la charge du trésor. Rien ne peut, à
aucun titre et sous aucun prétexte, être exigé
des prisonniers, à moins qu'ils ne désirent ob-
tenir pour leur nourriture ou leur logement
quelque chose qui ne soit pas compris dans
le régime ordinaire de la prison; encore faut-il
que le règlement intérieur ne s'oppose pas à
ces faveurs exceptionnelles. A. B.

GÉOLOGIE. C'est la science de la terre.
Elle a pour but de faire connaître les proprié-
tés du globe terrestre. Prise dans cette exten-
sion, on peut considérer la géologie comme s'oc-
cupant de la configurationde la surface de la
terre, de la nature des matériaux qui compo-
sent cette planète, de l'arrangement de ces ma-
tériaux, des phénomènes qui se passent dans
l'enveloppe gazeuse de la terre, et de ceux qui
se passent dans ses enveloppes liquides et soli-
des, ce qui donne lieu à cinqbranches de scien-
ces que l'on désigne habituellement par les
noms de Géographie, de Minéralogie, de
Géognosie, de Météorologie et de Géogénie
(voy. ces mots).

GÉOMAMCIE (div.). Divination dont le
procédé consiste en points ou petits cercles
tracésau grand air, etdont la combinaison for-
tuiteest censéeamenerla connaissance de l'ave-

nir. Le géomancien opère de la droite à la gau°
che. Il met ses petits cercles en rapport avec
les planètes et varie à l'infini ses expériences.
La géomancie ne s'en tient pas uniquement à
ce mode de combinaison du cercle. Les carrés
magiques rentrent dans ses attributions tant
qu'ils ne sont pas essentiellementdu ressort de
la sorcellerie. Les carrés magiques, abandonnés
par l'Europe. sont encore en grand usage en
Orient. On trouve à ce sujet un chapitre cu-
rieux dans les Récréations mathématiques d'Oza-
nam. D. P.

GÉCfflÉTMAIL..Du grec t«> terre, et i^-pov,
mesure. On appelle ainsi tout dessin d'un
objet dans lequel toutes les parties ont entre
elles le même rapport que celui qu'elles
ont dans l'objet lui-même, c'est-à-dire un
dessin qui représente l'objet tel qu'il est, ou
réduit seulement dans la même proportion
pour tous les sens. Il diffère en cela des repré-
sentations en perspective, où chaque objet est
représenté avec les proportions que la perspec-
tive leur donne, et non avec ses proportions
réelles (voy. PERSPECTIVE).On conçoit par con-
séquent qu'il n'est possible de représenter géo-
métralement que des surfaces planes, comme
des fenêtres, des colonnes, la base ou le fron-
tispice d'un bâtiment, etc. En perspective, on
nomme plan yéomélralun plan parallèle à l'ho-
rizon, et sur lequel on suppose placé l'objet que
l'on veut mettre en perspective. Ce plan coupe
ordinairement à angle droit le plan du tableau.

GÉOMÉTRIE. La géométrie est ordinaire-
ment définie la science qui a pour objet la me-
sure de l'étendue.Cette définition est incomplète
et insuffisante, car la mesure proprement dite
n'est pas, à beaucoup près, le seul but de la
géométrie, qui s'occupe, en outre, des rapports
de forme et de situation des figures. Il est donc
plus rigoureux de dire que la géométrie est la
science des propriétés de l'étendue figurée. Si
cette définition exacte n'a pas été adoptée par
tous les géomètres, c'est qu'ils ont voulu sans
doute conserver le sens de l'étymologiegrec-
que du mot, qui signifie mesure de la terre. Mais
il est évident que cette acception restreinte n'a
pu convenir qu'à l'enfance de la science. Dès
les premiers pas qu'elle a faits, et du temps de
Thalès déjà, le mot étymologiqueétait insuffi-
sant aussi a-t-il été critiqué sévèrement par
Platon, qui l'a trouvé ridicule. Depuis lors, il
est vrai, en conservant le nom de géométrieà
la science, on a substitué, dans sa définition, à
l'idée de la terre celle de l'étendue en général
mais il fallait faire plus, et remplacer aussi l'i-
dée simple de mesure par l'idée complexe de

mesure et d'ordre, qui est indispensable pour



donner au mot géométrie un sens vrai et com-
plet (voy. Mathématiques).

Nos idées sur l'étendue se forment en consi-
dérant d'abord les corps avec toutes leurs pro-
priétés naturelles, et en faisant ensuite peu à
peu et par l'esprit la séparation, l'abstraction de
ces différentes propriétés. Si, par exemple,
pour un corpsquelconque, nous faisons abstrac-
tion de toutes ses qualités physiques, comme
la cohésion, le poids, la couleur, etc., ne lui
laissant que celle de l'étendue dans les trois
dimensions, longueur, largeuret épaisseur, nous
aurons une idée distincte du corps géométrique
improprement nommé solide. Faisons ensuite
abstraction de l'épaisseur de ce corps, il nous
restera une surface n'ayant que deux dimen-
sions, longueur et largeur. Dans cette surface,
faisons abstraction d'une des deux dimensions,
la largeur par exemple, et nous aurons l'idée
d'une ligne. Enfin, si, dans cette ligne, nous
faisons abstraction de sa longueur, nous au-
rons la conception du point géométrique, le-
quel n'a aucune dimension.

Les divisionsque comporte la géométriepeu-
vent se déduire de deux points de vue diffé-
rents 1» en ayant égard aux méthodes que cette
science emploie comme moyens d'investigation;
2° en considérant les divers sujets qu'elle em-
brasse. Sous le premier point de vue, nous
divisons la géométrie en trois branches t° la
géométrieancienne,tant analytiqueque synthé-
tique, accrue de la méthode des indivisiblesde
Cavalleri, et de celle des mouvementscompo-
sés de Roberval 2° la géométriemixte, ou géo-
métrie analytique de Descartes, aidée des mé-
thodes infinitésimales; 3° la géométrierécente,
qui est un retour vers l'analyse géométrique
pure des anciens. Elle se distingue essentielle-
ment par son abstraction et sa généralité, par
l'uniformité de ses conceptions, et surtout par
l'usage utile qu'elle fait de la contemplationdes
figures à trois dimensionsdans les questionsde
géométrieplane.

Sous le rapport des sujets qu'elle traite, nous
divisons la géométrie en élémentaireet en trans-
cendante. La première ne considère que les pro-
priétés de la ligne droite et du cercle, des sur-
faces terminées par ces lignes, et des corps
limités par des surfaces planes ou circulaires.
La seconde s'occupe des lignes courbes en gé-
néral, des surfaces qu'elles renferment et des
corps qu'elles engendrent. Elle commence aux
sections coniques, qui forment la transition en-
tre la géométrie élémentaire et la géométrie
transcendante,et de là elle passe aux courbes
supérieures dont elle sépare et classe les diffé-
rentes formes. Aussi longtemps qu'elle ne s'oc-

cupe que des lignes droites tracées dans ces
courbes suivant des lois déterminées, la géo-
métrie transcendante n'a besoin que de l'ana-
lyse des quantités finies; mais dès qu'elle entre
dans la considérationimmédiatede la courbure,
elle doit nécessairementavoir recours au calcul
infinitésimal.Dans ce dernier cas, les géomètres
du siècle dernier lui ont donné le nom de géo-
métrie sublime.

Un traité de géométrie élémentaire se divise
naturellement en trois parties bien distinctes
les lignes, les surfaces, les corps. -Nous ne
croyons pas qu'il faille, comme le prescrit d'A-
lembert, t traiter de la ligne droite et de la li-
gne circulaire ensemble, et non séparément. »
La considérationde l'arc de cercle, comme me-
sure des angles, est très simpleet très commode
assurément; mais elle n'entre pas comme élé-
ment indispensable dans la comparaison des
angles et des triangles, surtout quand cette
comparaison ne porte que sur l'égalité et la si-
militude. Nous commençons donc l'étude de la
géométrie, en considérant, sous le rapport de
leur position, les lignes droites indéfinies, as-
semblées deux à deux. Ce sujet comprend les
différentesespèces d'angle^, les obliques et les
perpendiculaires, ainsi què la théorie des pa-
rallèles. Nous passons ensuite aux lignes droi-
tes limitées de grandeur par leur assemblage
trois à trois, quatre à quatre, etc.,c'est-à-dire aux

propriétés des triangles, des quadrilatères, etc.
Après avoir envisagé les lignes droites d'une

manière absolue, sous le rapport de leur posi-
tion et de leur grandeur, nous établissonsen-
tre elles des relations de grandeur et de posi-
tion c'est la théorie des lignes proportionnel-
les, des transversales et des figures semblables.
Enfin nous arrivons à la ligne circulaire et à

ses relations avec la ligne droite.
A cette première partie de !a géométriesuc-

cède la considération des surfaces et des pro-
priétés métriques des figures. La mesure des
surfaces est fondée sur un seul principe, celui
de la mesure du rectangle, que l'on sait être
égal t au produit de sa base par sa hauteur. »

L'énoncé de cette vérité fondamentaledoit être
clairement développé et expliqué de la manière
suivante <r Si l'on rapporte à l'unité de lon-
gueur les côtés d'un rectangle, le nombre de la
base (c'est-à-dire le nombre abstrait qui indi-
que combien de fois la base contient cette
unité), multiplié par le nombre de la hauteur,
exprimera le nombre de la surface (c'est-à-dire
le nombre abstrait qui indique combien de fois
la surface du rectangle contient le carré élé-
mentaire construit sur l'unité de longueur).
Dans la démonstrationdes théorèmes de cette



espèce, on peut toujours se borner à raisonner
sur des quantités géométriques dont les rela-
tions de grandeur sont exprimées en nombres
entiers. Rien de plus simple, en effet, que de
ramener à ce cas celui où les relations de gran-
deur seraient exprimées en nombres fraction-
naires il suffirait pour cela d'un simple chan-
gement d'unité; et si ces nombres étaient in-
commensurables,on aurait recours à la réduction
à l'absurde, qui légitime d'une manière géné-
rale le passage du commensurable à l'incom-
mensurable. A l'égard de l'aire du cercle, on
fera voir d'abord qu'elle diffère de moins en
moins de celle des polygones inscrits et circon-
scrits, à mesure qu'on multiplie le nombre des
côtés de ceux-ci, et par conséquentqu'elle s'ap-
proche de plus en plus du produit du périmè-
tre par la moitié du rayon. Cela fait, on démon-
trera par la réduction à l'absurde que ce pro-
duit ne peut mesurer la surfaced'un cercle plus
grand ni d'un cercle plus petit. On fera remar-
quer que cette méthoderigoureuse, qui est celle
d'exhaustion,conduit au même résultatque celle
des infiniment petits, laquelle consisterait à re-
garder la circonférence comme un polygone
d'un nombre infini de côtés, et le cercle comme
un assemblage de triangles élémentaires ayant
le centre du cercle pour sommet commun, et
pour bases les éléments de la circonférence.
L'identité des deux méthodes une fois recon-
nue, ou pourra dans la suite se borner à la se-
conde, à laquelle il faudra bien arriver tôt ou
tard, et qui, outre sa plus grande simplicité, a
l'avantage de graver beaucoup mieux les ré-
sultats dans la mémoire. Dans la géométrie
des corps on suivra la même marche que dans
celle des surfaces. On commencera par le vo-
lume1 du parallélépipèderectangle; on passera
de là à celui d'un parallélépipèdeet d'un prisme
quelconques.; puis enfin, après avoir démontré
que deux pyramides triangulaires de même
base et de même hauteur sont équivalentes, on
fera voir que la pyramide triangulaire est le
tiers du prisme correspondant. On aura ainsi
les éléments nécessairespour évaluer les volu-
mes de tous les corps terminés par des surfaces
planes. Quant aux trois corps de révolution
dont on s'occupe en géométrie élémentaire, le
cylindre droit, le cône droit et la sphère, les
propositions déjà trouvées permettront de cal-
culer facilement leur surface et leur volume,
soit par la méthode d'exhaustion, soit par celle
des infiniment petits, qui, a-t-on vu, conduit
aux mêmes résultats par une voie très courte et
par des rapprochementstrès simples. En ré-
sumé, un traité de géométrie élémentaire n'est
qu'unenchaînementde déductionslogiques, ba-

sées sur un très petit nombrede vérités fonda-
mentales, et obtenues à l'aide de deux ou trois
méthodes de raisonnementou modes de démon-
stration.

Le principede la mesure d'un angleau moyen
de l'arc de cercle décrit de son sommet comme
centre avec l'unité linéaire pour rayon, est un
des plus fécondsde la géométrie.A la vérité, il
n'est qu'une simple convention résultant de l'u-
niformitéde courbure de la circonférence;mais
cette convention, heureuse déjà par sa simpli-
cité, a l'avantage d'appliquer à la comparaison
des angles un grand nombre de propriétés cu-
rieuses du cercle. Aussi ce principe, joint à
ceux de superposition et de réduction à l'ab-
surde, suffit-il pour démontrer toutes les pro-
positions élémentaires de la géométrie.-Le
mode de démonstration par superpositionn'est
pas, commeon l'a dit quelquefois,une méthode
mécanique et grossière c'est un procédépar-
faitement abstrait et mathématique. Il est en
effet, de toute évidence que si deux figures ont
certaines partieségales par hypothèse, ces par-
ties peuvent se superposer exactement reste à
démontrer ensuite, par le pur raisonnement,
que les autres parties des deux figures doivent
ou ne doivent pas coïncider, ce qui permet de
conclure leur égalité ou leur inégalité. La ré-
duction à l'absurde est un raisonnement par le-
quel on prouve, non pas qu'une vérité existe
mais qu'il est impossible qu'elle n'existe pas.
Cette marche est suffisante, à la rigueur, mais
elle est beaucoup moins satisfaisantepour l'es-
prit qu'une démonstration directe nous l'ad-
mettons toutefois lorsqu'elle s'appliqueà la mé-
thode d'exhaustion,ou à des propositionsréci-
proques d'autres propositions directement dé-
montrées. Plusieurs auteurs ont fait un abus
déplorablede cette méthode toute négative, et
l'ont établie en règle, tandis qu'elle ne doit être
que l'exception.

Un élément indispensable pour passer de la
géométrieélémentaire à la géométrie transcen-
dante, c'est l'applicationde l'algèbre à la géo-
métrie, et cette nouvelle théorie sert immédia-
tement à l'étude des sections coniques. Ces
courbes, si remarquablespar leurs nombreuses
propriétés, sont aujourd'hui traitées exclusi-
vement à l'aide du calcul analytique, et on les
regarde d'ordinaire comme la traduction gra-
phiquedes formes particulières que peut pren-
dre l'équation générale du second degré entre
deux variables. Mais on peut aussi les considé-
rer sur le cone, et en donner, même avec les
seules ressources de la géométrie pure, une
théorie claire et complète. Après elles viennent
les courbes géométriques de degré supérieur,



traitées par le calcul différentiel la méthode
des tangentes et celle des maxima et minima;
la théorie des points d'inflexion et de rebrous-
sement, des points multiples et conjugués;
celle des osculatrices et des développées etc.
Après avoir parcouru en détail les courbes géo-
métriques des différents ordres, on passe aux
courbes exponentielleset aux courbes mécani-
ques, et l'on termine par l'application du cal-
cul intégral à la quadrature et à la rectification
des courbes.-Onvoit que la géométrie trans-
cendante est entièrement tombée dans le do-
maine de l'algèbreet de l'analyse infinitésimale.
D'où vient cette espèce de monopole ? Faut-il
l'attribuer à une supériorité essentielle et con-
stante de l'instrumentanalytiquesur la méthode
géométrique?Nous ne le croyons pas l'analyse
et la géométrie ont chacune des propriétés par-
ticulières, et suivant la nature des questions,
l'une ou l'autre l'emportera en simplicité. Mais
les procédésde la première sont plus généraux,
plus mécaniques, plus faciles par conséquent
que ceux de la seconde, et tel est, croyons-
nous, le véritable motif de sa prédominance.
L'analyse est une langue dont la syntaxe est
merveilleuse il suffit que vous ayez posé net-
tement les prémisses elle se charge d'elle-
même de l'enchaînement logique des déduc-
tions, et vous conduit au résultat d'après des
règles immuables.La géométrien'a pas cet ad-
mirable privilége de pouvoirnégliger les pro-
positions intermédiaires; elle doit même les
créer quand la question est nouvelle de là
naissent des difficultés qui rebutent les esprits
ordinaires. Mais la supériorité que nous venons
de reconnaître à l'analyse est achetée au prix
d'un grave inconvénient sa marche pénétrante
et rapide n'éclaire pas suffisamment l'esprit et
lui laisse ignorer les vérités intermédiaires par
lesquelles il faut passer pour arriver au résul-
tat, vérités quelquefois plus belles que le ré-
sultat lui-même. Les doctrines géométriques,
au contraire, éclairent pas à pas la marche de
l'intelligence, la conduisent dans une voie lu-
mineuse, et la satisfont pleinement en dérou-
lant devant elle le curieux enchaînement de
vérités qui rattache le point de départ au point
d'arrivée.

Histoire de la géométrie. Hérodote, le pre-
mier historien qui ait écrit en prose, place en
Egypte le berceau de la géométrie. Voici ce
qu'il rapporte à ce sujet, d'après ce qu'il avait
appris lui-même dans ses voyages à Thèbes et à
Memphis. «On m'assura que Sésostris avaitpar-
tagé l'Égypte entre tous ses sujets, et qu'il avait
donné à chacun une égale portion de terre en
carré, à la charge d'en payer par an un tribut

proportionné. Si la portion de quelqu'un était
diminuée par le Nil, il allait trouver le roi, et
lui exposait ce qui était arrivé dans sa terre;
en même tempsle roi envoyait sur les lieux, et
faisait mesurer l'héritage afin de savoir de com-
bien il était diminué, et de ne faire payer le
tribut que selon ce qui était resté de terre. Je
crois, ajoute Hérodote, que ce fut de là que la
géométrie prit naissance, et qu'elle passa chez
les Grecs. » D'aprèsce récit, ce serait une ques-
tion d'arpentage qui aurait donné naissance à
la géométrie; l'étymologie du motsemblejusti-
fier cette opinion. Quant à la date de l'origine
de cette science, elle ne remonterait qu'à mille
ans environ avant l'ère chrétienne cette an-
cienneté ne nous paraît pas suffisante pour ex-
pliquer les progrès qu'avait déjà faits l'astrono-
mie théorique du temps de-Sésostris.

Les plus anciens géomètresdont les décou-
vertes nous soient parvenues sont les philoso-
phes grecs. Thalès, né en Phénicie (639 av.
J.-C.), alla s'instruire en Egypte, et vint en-
suite s'établiraMilet, où ilfonda l'école Ionienne.
C'est à lui que sont dus les premiers progrèsde
la géométrie il découvrit plusieurs théorèmes
élémentaires,dont le plus important se formule
aujourd'hui de la manière suivante i Tous les
angles inscrits dans la demi-circonférencesont
des angles droits. D -Pythagore, né à Samos
(vers 580 av. J.-C.), est le plus illustre des dis-
ciples de Thalès. Après avoir visité l'Egypte et
les Indes, il se retira en Italie, et y fonda son
école célèbre, où l'étude de la géométrieétait
incorporéeà celle de la philosophie. Les prin-
cipales découvertes géométriquesde Pythagore
et de ses disciples sont la théorie de l'incom-
mensurabilité de certaines lignes, comme la
diagonale du carré comparéeau côté; la théo-
rie des corps réguliers et quelques germes de
la doctrine des isopérimètres. Ces premiers pas
dans la science de l'étendue n'offrirent, du
reste, que quelques propositions, élémentaires,
dont la plus remarquabléest incontestablement
le théorème du carré de l'hypoténuse, auquel
le nom de Pythagore est resté attaché.

La géométrieresta une science restreinte jus-
qu'à la fondation de l'écolePlatonicienne, épo-
que de ses grands progrès. Platon, comme les
sages de la Grèce qui l'avaient précédé, alla
s'instruire'dansles mathématiqueschez les prê-
tres égyptiens;puis il vint en Italie étudier chez
les Pythagoriciens(vers 400 av. J.-C. ). De re-
tour à Athènes, le chef du lycée introduisit
dans la géométrie la méthode analytique, les
sectionsconiques et la doctrine des lieux géo-
métriques découvertes mémorablesqui firent
de la géométrie, pour ainsi dire, une science



nouvelle, d'un ordre plus élevé que la géomé-
trie élémentaire cultivée jusque-là, et que les
disciples de Platon appelèrent géométrie trans-
cendante.-Ladoctrinedes lieux géométriques fut
appliquée dès ce temps d'une manière très sa-
vante aux fameux problèmes de la duplication
du cube et de la trisection de l'angle. Le pre-
mier avait déjà occupé les géomètres Hippo-
crate de Chio, si connupar la quadrature de ses
lunules, l'avait réduit à la recherche de deux
moyennes proportionnelles ce fut en se plaçant
à ce nouveau point de vue que Platon et ses dis-
ciples attaquèrent la question, et en donnèrent
des solutions plus ou moins ingénieuses; mais
le problème étant du 3e degré on conçoit qu'il
leur fut impossible de le résoudre par une con-
struction purement géométrique c'est-à-dire
par la règle et le compas. Les savantes mé-
thodes ébauchées par Platon et ses disciples fu-
rent cultivées avec ardeur par leurs successeurs,
et fournirent la matière à plusieurs ouvrages
assez considérables où furent développées les
principalespropriétés des sectionsconiques. Le
principal de ces ouvrages était d'Aristée (vers
350 av. J.-C. ) les anciens en parlent avec beau-
coup d'éloges, mais il ne nous est point parvenu,
non plus que le traité des lieux solides, du même
géomètre. C'est vers cette époque que l'on ;doit
placer Dinostrate, l'inventeurde la quadratl'iee,
et Perseus célèbre par ses lignes spiriques.

Euclide, l'un des plus célèbres géomètresde
l'antiquité, forme le lien entre l'école de Pla-
ton, où il avait étudié, et l'école d'Alexandrie
qui prenait naissance (300 av. J.-C.). Il réunit
et rangea suivant un ordre méthodique toutes
les propositions éparses dans les écrits des pre-
miers inventeurs, en ajouta un grand nombre,
et forma de l'ensembleses fameux Èléments.Cet
excellent ouvrage, modèle d'ordre et de ri-
gueur géométrique, a été commentéet traduit
dans presque toutes les langues,et l'on peut dire
qu'il n'a été effacé par aucun traité moderne.
Il est peut-être à regretter que l'auteur, sacri-
fiant à la didactique pointilleuse des sophistes
grecs, ait mis trop de scrupule à vouloir tout
démontrer, même les choses évidentespar elles-
mêmes il en résulte que ses raisonnements
sont quelquefois longs, compliqués et difficiles
à suivre. C'est surtout à ses Éléments qu'Eu-
clide doit la célébrité de son nom; mais il avait
composé plusieurs autres ouvrages remarqua-
bles qui, malheureusement, ne nous sont point
parvenus.-Cinquanteans après Euclide, floris-
sait en Sicile le plus grand géomètredes temps
anciens. Archimède, si connu par ses décou-
vertes en mécanique, commença par combler
Use importante lacuneque présentait l'ouvrage

d'Euclide, en déterminant d'une manière très
approchée le rapport de la circonférence au dia-
mètre il put ainsi calculerl'aire du cercle avec
une exactitudesuffisante, et féconder les re-
marquablesthéorèmesd'Euclide sur la surface
et le volume des corps ronds. On voit ici le pre-
mier exemple d'un problèmerésolu par appro-
ximation et entre des limites données, exemple
quia été suivi depuisdans un très grand nombre
de questions. Beaucoup d'autres découvertes,
dans les parties élémentaireset transcendantes
de la science, révèlent chez le géomètresicilien
une sagacitéet une force de conception qu'on
ne peut assez admirer nous citeronsentre au-
tres la quadrature de la parabole, premier
exemple de la quadrature rigoureuse d'un es-
pace ecmpris entre une courbe et des lignes
droites; la théorie des spirales, la détermina-
tion du centre de gravité d'un secteur parabo-
lique quelconque, l'expression du volume d'un
segment de sphéroïde ou de conoïde la pro-
portion de la sphère au cylindre circonscrit,
etc. Le procédé qu'il avait inventé pour démon-
trer des vérités si nouvelles et si difficiles con-
stitue la méthode d'exhaustion (voy. ce mot).-
Le seul géomètrede l'antiquité qui soit digne
d'être comparé à Archimède est Apollonius de
Perge, qui vivait cinquante ans plus tard. Il
composa plusieurs beaux ouvrages dont la plu-
part sont malheureusement perdus où n'exis-
tent que par fragments. Celui qui a le plus
contribué à sa célébrité, et qui donne la plus
haute idée de son génie est son Traité des co-
niques des huit livres qui le composaient, les
sept premiers seulement nous sont parvenus
Halley, en suivant les indications de Pappus, a
rétabli le huitième dans sa magnifique édition
des coniques d'Apollonius, la seule qui soit
complète. Apollonius est le premier qui ait
considéré les coniques dans un cône oblique
quelconque, à base circulaire jusqu'à lui on
ne les avait conçues que dans le cone droit. Il
eut aussi la gloire d'appliquer la géométrie à
l'astronomie on lui attribue la théorie des
épicycles qui servaient à expliquer les stations
et les rétrogradations des planètes. Ptoléméele
cite à ce sujet dans son Almageste. Le siècle
d'Archimèdeet d'Apollonius a été le plus bril-
lant de l'ancienne géométrie. Après eux, et
pendant trois ou quatre siècles, quelques géo-
mètres renommésà juste titre continuèrenten-
core à enrichir la science de découvertes et de
théories utiles; ensuite vinrent, pendant deux
ou trois siècles, les commentateurs qui nous
ont transmis les ouvrageset les noms des prin-
cipaux géomètres de l'antiquité; puis enfin les
siècles d'ignorance pendant lesquels la géomé=



trie a sommeillé chez les Arabes et les Persans,
jusqu'à la renaissancedes lettres en Europe.
Parmi les successeurs d'Apollonius, dont le
nom mérite d'être arraché à l'oubli nous cite-
rons Nicomède (150 av. J.-C), l'inventeur de
la conchoïde; Ilipparque (140 av. J.-C.), le plus
grand astronomede l'antiquité, auquel on doit
faire remonter l'invention de la trigonométrie
rectiligne et sphérique, ainsi que la découverte
des projections stéréographiques;Ptolémée (125
apr. J.-C.) astronome et géomètred'un savoir
immense; et enfin Pappus qui vivait vers la fin
du ive siècle. Ce dernier est le plus célèbre des
commentateursde l'école d' Alexandrie ses col-
leclions mathématiques forment un monument
précieux qui nous représente l'état de la géo-
métrie à cette époque; et plusieurs propositions
curieusesrenferméesdans ce recueil le mettent
au dessus des compilations ordinaires. Après
Pappus nous trouvons encore Dioclès l'inven-
teur de la cissoïde Proclus, commentateur
d'Euclide, et Eutocius, commentateur d'Apol-
lonius et d'Archimède. Leurs travaux nous of-
frent les derniers vestiges de l'ancienne géo-
métrie mais la science était déjà très affaiblie
lorsque l'invasiondes Arabes, vers le milieu du
vif siècle, vint donner le signal de la stagna-
tion où languirent les lettres et les sciences
pendant près de mille ans. Quelques travaux
des Arabes, particulièrement sur la trigonomé-
trie, signalèrent seuls cette époque d'ignorance
et de barbarie.

Ce n'est que vers le milieu du xve siècle que
la géométrie, suivant le mouvement général
des sciences reprit faveur. Ses progrès furent
lents d'abord, mais néanmoins les conceptions
des géomètres ne tardèrent point à prendre un
caractère de généralité et d'abstractionqu'elles
n'avaientpoint eu jusqu'alors,et qui établit une
différence bien tranchée entre la géométrie mo-
derne et celle des anciens. Les principales dé-
couvertes de la géométrie, à sa renaissance,
sont dues à Viète et à Kepler, qui sont, à plu-
sieurs titres, les premiers auteurs de notre su-
périorité scientifique sur les anciens. Viète
(1540-1603) après avoir complété la méthode
analytique de Platon, par l'invention de l'algè-
bre, destinée à mettre cette méthode en prati-
que dans la science des nombres, eut encore la
gloire d'introduire cet instrument admirable
dans la science de l'étendue, et d'initier les
géomètres, par une construction graphiquedes
équations du 2e et du 3e degré dans l'art de
représenter géométriquement les résultats de
l'algèbre; premier pas vers une alliance intime
entre l'algèbre et la géométrie, qui devait con-
duire aux grandes découvertesde Descartes, et

devenir la clef universelle des mathématiques.
Kepler (1571-1631), dans sa nouvelle stéréomé-
trie, introduisit le premier l'usage de l'infini en
géométrie. On lui doit aussi une remarquepro-
fonde, savoir, que l'accroissementd'une varia-
ble, de l'ordonnée d'une courbe par exemple,
est nul à une distance infiniment petite du
maximum ou du minimum, remarque qui con-
tient le germe de la théorie des maxima et mi-
nima qui illustra Fermat 20 ans plus tard. Nous
devons aussi citer de Kepler sa belle méthode
des projections pour déterminer, par une con-
struction graphique, les circonstances d'une
éclipse de soleil pour les divers lieux de la terre.

Quelques années après la publication de la
nouvelle stéréométrieparut la géométrie des in-
divisibles de Cavalleri (en 1635). La méthode de
ce géomètre était une transformation heureuse
de la méthode d'exhaustion, propre particuliè-
rement à la détermination des aires, des volu-
mes et des centres de gravité pendant 50 ans
elle a supplééau calcul intégral.

Le second tiers du xvne siècle est l'époque
des plus brillantes découvertes en géométrie.
Presque au même instant parurent Roberval,
Fermat, Descartés, qui ouvrirent des voies
nouvellesaux spéculationsles plus relevées. Ils
se partagent la gloire d'avoir résolu chacun
d'une manière différente, le problème général
des tangentes aux lignes courbes c'était le pré-
lude nécessaire à l'invention du calcul diffé-
rentiel. La méthode de Roberval consiste à re-
garder la tangentecomme la direction du mou-
vement composé par lequel la courbe peut être
décrite; elle présente une analogie remarqua-
ble avec celle des fluxions que Newton créa
longtemps après. La solution de Fermat assi-
mile la tangente à une sécante dont les deux
points d'intersection sont infiniment voisins. Il
introduisait ainsi pour la première fois l'infini
dans le calcul, comme Kepler l'avait introduit
dans la géométriepure. On sait que Fermatex-
cella dans la théorie des nombres, et qu'il par-
tagea avec Pascal la gloire de fonder le calcul
des probabilités. Au nom de Pascal se rattache
l'histoire de la cycloïde cette courbe fameuse
qui a été l'objet des recherches de tous les
grands géomètres du xvne siècle. Pascal en ex-
posa toutes les propriétés de la manière la plus
complète. Son Essai sur les coniques qu'il publia
à l'âge de 16 ans montre comment on peut,
par voie de généralisation, déduire d'un seul
principe un grand nombre de vérités. D'autres
travaux de cet illustrephilosophe,se rattachant
à l'analyse géométrique des anciens, témoi-
gnent d'un génie aussi profond qu'inventif, et
font regretter qu'il ait été enlevé sitôt à la



science. La méthode suivie par Pascal dans son
Essai sur les coniques reposait sur les principes
de la perspective, et sur la théorie des trans-
versales. Il avait, du reste, été devancé dans
cette voie nouvelle par Desargues, géomètre
trop peu connu, dont l'esprit généralisateurn'a
été dignement apprécié que dans ces derniers
temps, par MM. Poncelet et Chasles. Sur le
même rang que les hommes de génie que nous
venons de citer, plaçons encore un géomètre
dont le nom est tombé dans un injuste oubli,
Grégoire de Saint-Vincent.Profondémentversé
dans la géométrie ancienne il perfectionna la
méthoded'exhaustion, et enrichit la géométrie
de découvertes innombrables sur les sections
coniques, et sur les propriétés de la spiralecom-
parée à la parabole.

Les méthodescréées par tous ces géomètres
portaient déjà dans leurs principes métaphysi-
ques le cachet d'abstraction et de généralité
qui distingue essentiellementla géométrie mo-
derne de la géométrie ancienne; mais elles n'a-
vaientpoint ce caractère dans leurs applications.
Descartes (1637) vint apporter les moyens de
les appliquer d'une manière générale, par sa
belle conception de l'application de l'algèbre à
la théorie. des courbes. La géométrie de. Des-
cartes, outre son caractère éminent d'univer-
salité, se distingue encore de la géométriean-
cienne sous un rapport particulier qui mérite
d'être remarqué c'est qu'elle établissait, par
une seule formule, des propriétés générales de
familles entières de courbes; de sorte que l'on
ne saurait découvrir par cette voie quelquepro-
priété d'une courbe, qu'elle ne fasse aussitôt
connaître des propriétés semblables ou analo-
gues dans une foule d'autres lignes. Jusque là
on n'avait étudié que des propriétés particuliè-
res de quelques courbes prises une à une, et
toujours par des moyens différents qui n'éta-
blissaient aucune liaison entre différentescour-
bes. Aussi la géométrie prit dès lors un essor
rapide, et ses progrès s'étendirent sur toutes
les autres sciences qui sont de son domaine.
C'est même à Descartes qu'il faut reporterl'hon-
neur d'avoir appliqué le premier la géométrie à
l'étude de laphysique.– L'admirableinstrument
que venait dé créer le génie de Descartes fut
aussitôt employé par un grand nombre de géo-
mètres qui s'en servirent pour étendre le cercle
des vérités mathématiques, particulièrement
dans la théorie des courbes. Nous distinguerons
parmi eux Fermat, Roberval, Wallis, Barrow
et Huygens. Ce dernier toutefois conserva une
prédilection marquée pour la méthode des an-
ciens, où la force de sa conception savait triom-
pher des plus grandes difficultés. Sans parler

d'un grand nombre de questions qui parais-
saient nécessiter le secours du calcul intégral,
et qu'il sut résoudre par les seules ressources
de la géométrie pure, nous citerons son célè-
bre traité De Horologiô 'oscillatorio (1673), qui
doit prendre place à côté de l'ouvrage des Prin-
cipes dans l'histoire des grandes conceptions de
l'esprit humain. Il en est l'introduction indis-
pensable, que Newton eût dû créer si le génie
d'Huygensne l'eût prévenu. Le Traité de la lu-
mière est aussi l'un des plus beaux titres de
gloire du savant hollandais qui, avec une ad-
mirable sagacité, sut appliquer la géométrie à
son ingénieuse théorie des ondes. Barrow et
Tchirnhausen appliquèrent aussi avec habileté
la géométrie à un grand nombre de questions
d'optique.Ce dernier est surtout connu par ses
fameuses caustiques, dont l'invention devint
aussitôt la base de plusieurs théories physico-
mathématiques. Les travaux des premiers
promoteursde la géométriede Descartes ne rou-
lèrentgénéralement que. sur la géométrieplane.
Cependant ce célèbre pbilosophe, comprenant
toute la portée et la puissance de sa doctrine
des coordonnées, ne l'avait pas restreinte aux
courbes planes; il en avait montré l'usage dans
la théorie des courbes à double courbure, ce
qui conduisaitnaturellement au système de co-
ordonnéesà trois dimensions, et à l'expression
d'une surface par une équationunique entre ces
trois coordonnées. Ce n'estqu'en 1731 que Clai-
raut, dans son célèbre traité des courbes à dou-
ble courbure qu'il composa à l'âge de 16 ans,
exposa pour la première fois d'une manière mé-
thodiquela doctrine des coordonnées dans l'es-
pace, appliquéeaux surfaces courbes et aux li-
gnes à double courbure qui naissent de leur
intersection.

Cinquante ans après l'apparition de la géo-
métrie de Descartes, une autre grande concep-
tion, préparée par Fermat et Barrow, le calcul
infinitésimalde Leibnitz et de Newton prenait
naissance (1684 et 1687). Cette sublime Inven-
tion remplaçait avec tant d'avantages les mé-
thodesgéométriquesemployées jusqu'alors; elle
s'appliquaitavec une facilité si prodigieuseaux
grandes questions des phénomènes de la nature,
qu'elle devint presque exclusivementl'objetdes
méditations des plus célèbres géomètres. Si l'a-
nalyse de Descartes survécut à cet abandon gé-
néral, c'est qu'elle était le véritable fondement
des doctrines de Leibnitz et de Newton, qui al-
laient envahir tout le domaine des sciences ma-
thématiques. Cependant quelques géomètres,
Newton lui-même d'abord dans ses immortels
Principes, puis Maclaurin Stewart, Lambert,
furent fidèles à la méthode des anciens et su-



rent pénétrer dans les mystères de la plus pro-
fonde géométrie pour résoudre avec son. seul

secours les questions les plus difficiles des
sciences physico-mathématiques; De la Hire,
Ilalley, R. Simson, écrivirent de savants trai-
tés dans le style rigoureux de la géométrie
pure mais on ne peut nier qne le goût de cette
science ne se soit affaibli à partir du xvm6
siècle, même dans la patrie de Newton, où il
s'est le plus longtempsconservé.

Dans ces derniers temps, Monge a enrichi la
géométrie pure d'une doctrinenouvelle, la géo-
métrie descriptive. Cette belle création qui fut
d'abord destinée à la géométriepratique et aux
arts qui en dépendent, a rendu des services
réels à la géométrie rationnelle et aux mathé-
matiques en général son étude familiarise avec
la forme des corps, les fait concevoir idéale-
ment dans l'espace, développe la netteté du ju-
gement et la clarté du langage. Le caractère
spécial de l'école de Monge est d'introduire dans
la géométrie plane des considérations de géo-
métrie à trois dimensions, et d'effectuer ainsi
la transmutation des lieux solides en lieux plans
et réciproquement.Auparavant le seul mode de
transformation qui eût été employé était la
perspective dont Desargues Pascal et De la
Hire avaient fait un très heureux usage ce
procédé a été généralisé par Cousinery dans sa
Géométrie perspective (1828). D'autres méthodes
de transformation et de généralisation ont ré-
cemment enrichi le domaine de la géométrie,et
constituent de véritables instruments qui per-
mettent de multiplier à l'infini les vérités géo-
métriques, en convertissant les figures en d'au-
tres du même genre ou de genres différents.
Parmi les ouvrages qui ont poussé le plus acti-
vement la géométrie dans cette nouvelle voie,
nous citerons la Géométrie de position et la Théo-
rie des transversales de Carnot; les Développe-
ments et les Applicalions de géométrie de Ch.
Dupin; le Traité des propriétés projectives des
figures de Poncelet, et enfin les travaux de
Chasles où brillent une admirable sagacité, et
un véritable talent de généralisation.Ce dernier
savant a surtoutpuissammentcontribué, de nos
jours, à répandre le goût des méthodes géomé-
triques par son remarquable Aperçu historique,
ouvrage devenu trop rare, et dans lequel nous
avons puisé une grande partie de ce qui pré-
cède.

Les méthodes de transformation dont nous
venons de parler forment aujourd'hui avec la
théorie des transversales, les plus puissantes
doctrines de la science de l'étendue; elles don-
nent à la géométrie récente un caractère de fa-
cilité et d'universalitéqui la distingue essen-
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tiellement de la géométrieancienne et nous ne
craignons pas d'exagérer en disant qu'elles lui
permettent de rivaliser avec l'analyse, dans un
ordre très étendu de questions. J. LIAGRE.

GÉOMYZIDES {entomol.). Tribu d'insectes
diptères, de la division des brachyures, subdi-
vision des dichœtes, famille des muscides, sec-
tion des acalyptérées. Ses caractères sont
corps petit, mou; face munie d'une soie de
chaque côté de la bouche; front large, bordé de
soies; antennes courtes; style velu; abdomen
ordinairement de six segments distincts; pieds
simples; ailes à nervure médiasline simple et
courte.

Ce groupe de petites mouches se compose des
géomyzes aux ailes tachetées, des diastertes aux
ailes allongées, des drosophilesaux ailes larges,
des astéies aux ailes grandes, au style des an-
tennes pectiné, des stéganesaux ailes courbées,
aux yeux oblongs. Elles vivent habituellement
parmi les herbesdes prairies et surtoutdes bois
dont l'ombreet plus encore l'humidité convien-
nent à leur molle complexion. Nous les trouvons
aussi quelquefois sur les champignons, rarement
sur les fleurs.

Une espèce de drosophile est communedans
nos celliers; elle dépose ses œufs sur nos li-
queurs fermentées, particulièrement sur le vi-
naigre. La larve s'y développe sous la forme de
ver, et lorsqu'elle est parvenue à l'état ailé,
nous la voyons souventsur les vitres, cherchant
à s'échapperde nos habitations. J. Macquart.

GÉOPH1LE, Geophilus (insect.). Genre de
myriapodes de la famille des scolopendres, re-
marquable par le nombre considérabledes pat-
tes, qui dépasse toujours 40 paires, et les an-
tennes de 14 articles. Ces insectes, qu'on con-
fond vulgairement avec les mille-pattes, vivent
dans les endroits obscurs, dans les décombres,
sous les feuilles pourries, souvent dans les jar-
dins et dans l'intérieur des habitations. Ils sont
allongés, presque filiformes, et armés de man-
dibules qui mordent assez vivement. Plusieurs
espèces se trouvent en France et à Paris. La
plus grande est le Géophile DE WALKENAER,

G. Walkenaeri, Gervais, qui atteint quelquefois
2 centimètres, et dont les pattes sont au nom-
bre de 326; on le rencontre quelquefois dans
les appartements, mais il estfort rare.– Le Géo-
phile FRUGIVORE, G. carpophagus, Leach, se
trouvesouventdans les puits.On a constaté deux
fois, d'une manière positive, que cette espèce
s'introduitdansles narinesetcausedesdouleurs
effroyables; on peut voir à ce sujet le compte-
rendu des travaux de l'Académie médicale de
Metz, 1830.– Le GÉOPHILE ÉLECTRIQUE, G. elec-
trkus, l.in.,a70anneauxet140 pattes; il se tient



dans les murs humides, dans les décombres, et
paraît quelquefois lumineux pendant la nuit;
c'est surtout en automne que l'on observe ce
phénomène.

GÉOPMELE (moll. ). M. de Férusac di-
vise les gastéropodes pulmonés en trois sous-
ordres l'un d'eux, comprenant les Limaces
et les Limaçons (voy. ces mots), porte le nom de
Géophiles. E. D.

GÉOPITHÈQCE,Geopithecus (mam.). On
désigne sous ce nom, et plus vulgairement
sous celui de singes de terre, un groupe de qua-
drumanes américains ou platyrrhinins, qui, à
cause de l'inaptitude de leur queue à s'enrouler
aux arbres, vivent habituellementà terre, mais
qui néanmoins peuvent encore courir sur les
arbres en y employant l'action de leurs mains,
et sauter de brancheen branche. Les principaux
genres de ce groupe sont ceux des Cullitriche,
Saki et Nyctopithèque. E: D.

GEORGE ou GEORGES (SAINT), dont la
légende fait un jeune et beau prince de la Cap-
padoce, qui souffrit le martyre sous Dioclétien,
est un des saints les plus honorés en Angle-
terre, à Gênes et en Russie. On rapporte de lui
une foule de prodiges et d'exploits, car il passe
pour avoir été un redoutable guerrier. Le plus
connu de ses faits d'armes est la victoire qu'il
remporta, dit-on, sur un dragon dont il délivra
la fille d'un roi que le monstre allait dévorer.
Mais ce récit est évidemment allégorique, car
le dragon est un animal purement fabuleux, et
ici comme dans une foule d'autres légendes, il
représente probablement l'hérésie ou le paga-
nisme. Certains hérétiques avaient supposé des
actes de saint George, mais le pape Gelase les
condamna dans le concile tenu à Rome en 494;
Calvin et les centuriateurs de Magdebourg ont
nié qu'il y eût eu jamais un saint de ce nom.
Mais quoiqu'on ne puisse regarder comme au-
thentique aucun des faits de sa légende, l'an-
cienneté et l'universalitéde son cultedans toute
l'Église doivent être regardées comme une
preuve péremptoire de son existence. On voit
dansde Tours, qu'àson époque,ce saint
était fort célèbre en France. On trouve son of-
fice dans le Sacramentairede saint Grégoire-le-
Grand et dans plusieurs autres. Le culte de ce
saint est originaire de l'Orient, où il est fort ré-
pandu et particulièrementdans la Géorgie. Les
mahométans même lui attribuentdes miracles.
C'est à la suite des croisades qu'il tut surtout
honoré par les Anglais qui l'ont pris pour pa-
tron, ainsi que les Génois. Le concile national
tenu à Oxford en 1222 ordonnait que sa fête fût
de précepte dans toute l'Angleterre. Les Russes
l'ont adopté avec son dragon pour le principal

emblème de leurs armoiries. Plusieurs ordres
religieux et militaires ont été mis sous sa pro-
tection (voy. ci-dessous GEORGE (ordres de
suint)). AL. B.

GEORGE. Plusieurs personnageshistori-
ques ont' porté ce nom.

GEORGE DE Cappadoce,ou Le Foulon, se dis-
tingua d'abord dans le vil métier de parasite,
obtint ensuite un emploi subalterne dans les
fournitures de l'armée, détourna l'argent qui
lui avait été confié, fut obligé de prendre la
fuite, sut se faire valoir auprès des Ariens dont
il partageait les erreurs, et qui, en 356, le fi-
rent nommer évêque d'Alexandrie, par une as-
semblée de trente évoques ariens, au préjudice
de saint Athanase. George persécuta avec vio-
lence les catholiques et les païens, commit des
exactions et des brigandagesodieux, et se main-
tint néanmoins jusqu'en 362 par la protection
.de l'empereur Constance. Mais après la mort de
ce prince, les païens, dont il avait pillé les tem-
pies, se soulevèrentcontre lui et le brûlèrent.

GEORGE Pisidès, diacre, garde des archives
et référendaire de l'église de Constantinople,
se livra avec succès à la carrière littéraire vers
le milieu de la première moitié du vnu siècle,
et jouissait à son époque d'une immense répu-
tation. Il avait composé en langue grecque un
grand nombre d'écrits. Il nous reste de lui
Expéditiond'IIéraulius contre les Perses; la Guerre
arabique, et deux poèmes. L'un est intitulé De
la vanité de la vie, et l'autre Hexaméron. Il
traite dans ce dernier de l'œuvre des Six Jours.
Ses œuvres ont été publiées à Rome, 1777,
in-fol.

GEORGE, patriarche de l'Arménie, naquit
dans le grand bourg de Gahrni, et lut élevé au
patriarchat (876) par le prince Aschod, qu'il
sacra roi en 885. Après la mort de ce monarque
(889), il resta attaché à son fils Sempad, qui
avait pour compétiteurApas, ou Abas, son on-
cle. Celui-ci, pour détruire le crédit du patriar-
che, répandit contre lui d'horribles calomnies
et lui suscita des ennemis nombreux. George
lui pardonna pourtant après sa défaite. Plus
tard, lorsque Afschin, Osdigan ou émir de l'A-
derbaïdjan eut déclaré la guerre à Sempad, et
se fut avancé jusqu'à Nakhidchévan, le patriar-
che se rendit auprès de lui 'pour lui faire des
propositionsde paix (895). Afschin le chargea
de retourner auprès du roi d'Arménie et de l'in-
viter à une entrevue. Sempad, craignant une
trahison, refusa, et George, chargé de reporter
cette réponse à Afschin, fut arrêté par ses or-
dres, chargé de chaînes et emmené dans l'Ader-| baïdjan, où il fut retenu prisonnier pendan
quelques mois. Il revint ensuite occuper son



siège où il se distingua par sa sagesse et ses
vertus. Il mourut, en 897, dans le pays de
Vasbouragan et eut pour successeur Maschdots
qui, sept mois après, fut remplacé par le célèbre
historien Jean, surnommé Calhollcos.

GEORGE, diacre de l'église de Constantinople,
vivait vers l'an 1275. Il fut arrêté comme parti-
san de l'Église latine et mourut dans sa prison.
Il a laissé un Traité de la procession du Saint-
Esprit, une Réfutation des trois chapitres du
moine Planude; un Discours sur l'histoire de
l'union des deux églises, etc. On trouvera des no-
tions sur ses écrits dans Allatius, de Consensu,
lib. Ir, cap. xv.

GEORGE DE Trébizonde, écrivain grec du
xve siècle, né, en 1396, dans l'île de Crète,
d'une famille originaire de Trébizonde. Il se
rendit à Venise en 1430, pour y enseigner le
grec, et vint à Rome, à la prière du pape Eu-
gène, qui le chargea de traduire plusieurs ou-
vrages grecs en latin. Il s'acquitta de cette tâche
avec une certaine négligence qui le fit rester au
dessous de Valla et de Théodore Gaza. Ses
meilleures traductions sont celles des problèmes
et de la rhétorique d'Aristote, et de l'Almageste

e
de Ptolémée. Il se distingua parmi les savants
qui prirent parti pour Aristote contre Platon, et
publia, pour la glorification du premier de ces
philosophes, une Comparaison d'Aristote et de
Platon. George de Trébizonde mourut à Rome
en 1486.

GEORGE. Moine grec, qui florissaitau milieu
du xe siècle. On a de lui une Histoire des empe-
reurs d'Orient depuis Léon-le-Philosophejus-
qu'à Romain Il. Cet ouvrage se trouve dans
l'Histoire byzantine, Paris, 1685.

GEORGE. Quatre rois' de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, de la maison de Hanovre ou
de Brunswick-Lunebourg, ont porté ce nom.
Ce fut dans la personne de GEORGE (er que cette
maison monta, en 1714, sur le trône d'Angle-
terre. Ce prince, né à Osnabruck, le 28 mai 1660,
d'abord' électeur de Hanovre,' était fils' d'Ernest-
Auguste, le premier électeur de ce nom, et de
la princesse Sophie, petite-fille de Jacques ler.
Par son mariage avec sa cousine Sophie-Doro-
thée, George réunit à sa couronne le duché de
Lunebourg-Celle.A la mort de la reine Anne,
en 1714, il fut appelé au trône d'Angleterre,
en vertu de la loi de 1701, qui ne reconnaissait
apte à succéder que les seuls princes de la ligne
protestante. Il était alors en Allemagne, et,
malgré son indifférence, malgré les intrigues
suscitées par quarante-cinq prétendants plus
rapprochés du trône dans l'ordre naturel de
succession, son avènement ne souffrit pas d'obs-
tacles, et personne ne songea à lui contester la

légitimité de ses droits. Au moment où il fit
son entrée à Londres (20 septembre 1714), il
avait cinquante-quatre ans, et par conséquent
l'expérience des hommes; son abord était froid
et réservé, son esprit peu brillant, son caractère
ferme et persévérant. Il s'était, dans sa jeunesse,
distingué dans les guerres contre les Turcs, et
plus tard, en Flandre et en Allemagne, contre
les Français. Il avait pour maxime de ne jamais
abandonner ses amis, de rendre justice à tous
et de ne craindre personne. Aussitôt qu'il fut
monté sur le trône, George donna toute sa con-
fiance aux whigs qui l'avaient vivement sou-
tenu. De là quelques mécontentementsentrete-
nus par les intrigues du prétendant Jacques III.
Mais le gouvernement sut contenir les mécon-
tents et étouffer en Écosse l'insurrection du
comte de Mar. A part quelques agitations pro-
duites par les ruineuses spéculations de la
compagnie des mers du sud, le règne de George
fut tranquille au dedans, tandis que de fortes
alliances au dehors maintenaient l'Angleterre
dans une attitude respectable. On a reproché
à George Ier, devenu roi d'Angleterre, sa prédi-
lection pour ses sujets hanovriens. Comment
en eût-il été autrement d'un roi étranger aux
goûts et aux besoins des Anglais, et s'en re-.
mettant à ses ministres du soin. de les gouver-
ner. La langue même de son nouveau peuple lui
était tellement inconnue qu'il ne pouvait con-
férer avec son premier ministre, sir Walpole,
qu'en mauvais latin. C'est pendant une des fré-
quentes visites que George Ier faisait au Hano-
vre, qu'il fut frappé d'une attaque d'apoplexie,
occasionnée par une indigestion de melon,
dont il mourut à Osnabruck, le 22 juin 1727.
Lorsqu'il était encore prince électoral de Ha-
novre, George avait négligé sa femme, Sophie-
Dorothée, pour la duchesse de Kendel. Une in-
trigue amoureuse de cette jeune princesse, que
sa propre conduite aurait dû lui faire excuser,
motiva un divorce qui fut prononcé en 1694, et
la malheureuse épouse, enfermée dans le
château d'Ahlen, y mourut après trente-deux
ans de captivité.Georgeeut d'elle deux enfants
George II et Sophie, qui fut mère du grand
Frédéric.

GEORGE II [Georges-Auguste),fils de George 1er,

né à Hanovre, le 30 octobre 1683, changea, en
1714, son titre de prince électoral contre celui
de prince de Galles et de comte de Chester. Il
fut proclamé roi d'Angleterre le 26 juin 1727.
Investi, quelquesannées auparavant, de la lieu-
tenance générale du royaume, pendantune ab-
sence du roi son père, il s'était acquis une telle
popularité qu'elleexcita la jalousie de ce dernier
et oceasionna la disgrâce du prince. Les douze



premières années de son règne s'écoulèrent
dans une paix profonde. Mais en 1739, il fallut
absolument repousser les attaques des Espa-
gnols. Quelques revers, éprouvés au commen-
cement de cette guerre, amenèrent la chute du
ministère AValpole qui avait toute la confiancedu
roi. Les intérêts personnelsdumonarqueet la sû-
reté du Hanovre, engagèrent bientôt après l'An-
gleterre dans la guerre continentale, occasion-
née par la mort de Charles VI, empereur d'Au-
triche. Une armée anglaise marcha au secours
de Marie-Thérèse, et George II, qui s'était dis-
tingué dans la campagne de 1708, où il servait
sous les ordres de Marlborough, prit en per-
sonne le commandementde l'armée sur le Mein,

au moment où, coupée par les Français et dé-
pourvue de vivres, elle se trouvait dans la si-
tuation la plus critique. La victoire de Dettingen
(16 juin 1743), due à l'imprudencedes Français,
sauva l'armée anglaise. Le roi déploya dans
cette affaire la plus grande bravoure person-
nelle. Le duc de Cumberland, troisième fils de
George II, venait d'être défait à Fontenoi, lors-
que son père dut le rappeler en Angleterre.
Charles-Edouard, le fils du prétendant, avait
débarqué en Ecosse, et, après plusieurs avan-
tages remportés sur les troupes du roi, il cam-
pait déjà à quarante lieues de Londres, lorsque
la victoire de Culloden écrasa la rébellion. Le
bourreau acheva l'oeuvre de cette sanglante
journée. La guerre, terminée par le traité
d'Aix-la-Chapelle, en 1748, se ralluma au sujet
des limites du Canada. Georges Il y éprouva
quelques échecs, qui furent du reste bien com-
pensés par ses succès dans les deux Indes.
Le 25 octobre 1760, George H mourut presque
subitement, au palais de Kewinglon, des suites
d'une rupture du ventricule droit du cœur. Il
avait alors soixante-dix-sept ans, et en avait
régné trente-trois. Le peuple anglais, fatigué
de la guerre et des sacrifices qu'elle impose, vit
cette mort avec assez d'indifférence. George II
avait, comme son père, une prédilection toute
particulière pour le Hanovre qu'il allait visiter
tous les ans, et, dans l'intérêt de ce pays, il
fonda l'université de Gœttinguc, nommée, d'a-
près lui, Georgia-Augusta. 11 eut pour ministres
t'habileWalpolc et le célèbreWilliam Pitt (lord
Chatam). George II était petit, avait les che-
veux blonds, les yeux saillants; son humeur
était brusque et violente, son esprit étroit et
mal cultivé, son intelligencebornée, et cepen-
dant il fut généralement considéré comme un
roi honnête homme. C'est sous son règne que
tut fondé le Musée Britannique. La frugalité et
l'économie étaient chez lui portées à l'excès. Il
eut huit enfants de la princesse Wilhdminc

d'Ampach, qu'il avait épousée en 1705, et qui
exerça sur lui la plus grande influence jusqu'à
sa mort, arrivée en 1737. L'aîné de ses fils, le
prince Frédéric-Louis, lui témoigna si peu de
respect, qu'il fut obligé de lui interdire l'entrée
du Palais.

GEORGE III (George-Guillaume-Frédéric) fils
de Frédéric-Louiset d'Augusta de Saxe-Gotha,
et petit-fils de George II, lui succéda en 1760.
Etant né le 24 juin 1738, il avait alors vingt-
deux ans; il n'en avait que douze lorsque son
père mourut; jusqu'à sa majorité, sa mère le
soumit à une tutèle sévère. Son éducation fut
cependant négligée sous des rapports essentiels,
et se borna à un peu de musique, à quelques
notions superficielles d'histoire et à la connais-
sance très imparfaite des langues allemande,
française et italienne. Cette mauvaise direction,
qu'on doit imputer à Bute, son gouverneur,
influa d'une fâcheuse manière sur son caractère
et sur son règne.Le 8 septembee 1761, GeorgeIII
épousa la princesse Sophie-Charlotte de Mec-
klembourg, qui avait alors dix-sept ans. Leur
union dura cinquante-sept ans. Ils furent cou-
ronnés le 22 du même mois. Sur la demande de
subsides faite au parlement par George III,
cette assemblée fixa sa liste civile annuelle à
800,000 liv. st. (20,000,000)pour toute la durée
de son règne. L'opinion lui était favorable;
il ne laissait échapper aucune occasion de
captiver les sympathies de la nation. Il fit dé-
créter l'inamovibilitédes juges, et, voulant être
jugé par son pays, il détendit à ses ministres
de s'immiscerdans les élections. Mais cette po-
pularité commença à décliner à l'occasion de la
paix conclue entre la France, l'Espagneet l'An-
gleterre, parce que les avantages de ce traité
étaient loin de compenser les sacrifices que la

guerre avaitimposés, et on accusait déjà le roi de
chercher à saper la constitution. En 1769, l'ar-
restation de Wilkes servit de prétexte à des
troubles qui éclatèrent à Londres même. Une
mascarade, représentant le supplice dé Char-
les Ior, défila jusque sous les fenêtres du palais
du roi; en même temps, les lettres de Jimius at-
taquaient violemment son gouvernement et sa
personne. Quelques concessions faites à l'opi-
nion détournèrent momentanément l'orage;
mais il ne tarda pas à se reformer. George III
s'obstinant dans le projet impolitiqued'imposer
de nouvelles taxes aux colonies américaines,
les hostilités commencèrent en 1775, et cette
guerre, poussée mollement, se termina pour
l'Angleterre, après une lutte de huit années,

par la perte de la plus belle de ses colonies.
La révolution française réveilla en Angle-

terre les idées démocratiques;elles U'ouvèretH



dans George III un implacable adversaire. Per-
sonne n'ignoredu reste que son ministère, après
avoir allumé la guerre civile en France, arma
contre elle l'Europe tout entière. L'état moral
de George III donnait de vives inquiétudes.Une
première attaque, légère il est vrai, avait été
suivie, au mois d'octobre 1788, d'une fièvre
dite cérébrale. Le parlement avait alors pourvu,
par la nomination d'une régence, à l'exercice
de l'autorité royale. Mais, grâce aux soins du
docteurWillis, Georges'était rétabli et pouvait,
en février 1789, reprendre les rènes du gou-
vernement. Une joie générale accueillit son re-
tour à la santé, et, accompagné de tous les
siens, le roi se rendit à Saint-Paul pour y re-
mercier Dieu. Mais de fréquentesrechutes et la
mort de sa fille, la princesse Amélie, détermi-
nèrent, en 1810, une nouvelle crise, où sa rai-
son acheva de s'éteindre. Le parlement le dé-
clara inhabile à régner, et le prince de Galles
fut nommé régent. On affecta une somme con-
venable aux soins de la personne du roi, et le
duc d'York fut chargé de veiller à tout ce qui
pouvait l'intéresser. Il languit ainsi pendant dix
ans, privé de la vue, errant dans la vaste soli-
tude des appartements du château de Windsor,
où des cordages étaient disposés pour servir à
guider ses pas. Enfin sa santé s'affaiblit, et il
expira doucement le 29 janvier 1820, à l'âge de
quatre-vingt-unans. Son règne, qui dura près
de soixante ans, est le plus long de la monar-
chie anglaise. George III n'avait pas toutes
les qualités qui font les grands princes, mais il
possédait toutes les vertus privées de l'honnête
homme. Il était bon père, bon époux, de mœurs
pures, d'une frugalité et d'une simplicité rares
dans un roi; il aimait la vie de famille et affec-
tionnait le séjour de Windsor, dont l'entrée
était interdite à ses ministres. Il se plaisait à y
exploiter lui-même une ferme expérimentale,
ce qui faisait dire par un écrivain anglais qu'un
souverain qui cultive les choux, méconnaît sa
mission. George III était de taille moyenne;
il avait les cheveux blonds, les yeux clairs et
saillants. D'une grande affabilité, il parlait à
tout le monde avec bonté, s'informaitdes affaires
de chacun avec une vivacité de manières qui
lui était propre. Mais la probité et l'amour de
la justice étaient ses vertus dominantes. A son
avènement au trône, la flatterie avait envahi
jusqu'à la chaire évangélique; il sut bientôt ré-
primer cet abus en déclarantau ministre Wilson
qu'il venaità l'église pour entendre les louanges
de Dieu et non les siennes. On peut lui repro-
cher trop de raideur dans le caractère, une
grande tendance au despotisme, qui se manifesta
par la mise en vigueur de plusieurs lois sévères,

par le maintien des abus, l'opposition à toute ré-
forme et à l'émancipation des catholiques, et
par l'augmentationdes membres de la chambre
haute, dont le nombre fut presque doublé. Il
avait aussi un cabinet tiers, ayant pour chefs
lord Bute et lord Liverpool, et qui exerçait une
grande influence sur ses conseils et son gou-
vernement. Tout cela, joint à une augmentation
considérable des charges publiques, nuisit beau-
coup à la popularité de George III. Plusieurs
fois, il avait eu à craindre pour sa vie d'abord
elle fut menacée dans les émeutes de 1780; puis
en 1786, une femme aliénée, Marguerite Ni-
cholson, lui porta un coup de couteau au mo-
ment où il rentrait dans son palais; la lame
glissa entré les vêtements.Enfin, en 1800, un au-
tre fou, nommé Hattefield, lui tira, au théâtre
de Drury-Lane, un coup de pistolet qui n'attei-
gnit personne. George III eut de son mariage
treize enfants 10 les princes George-Auguste-
Frédéric, prince de Galles, depuis George IV;
2° Frédéric, duc d'York, mort en 1827; 3° Guil-
laume, duc de Clarence, depuis Guillaume IV;
4° Edouard, duc de Kent, père de la reine
Victoria, mort en 1820; 5» Ernest-Auguste,duc
de Cumberland, roi de Hanovre; 6° Auguste-
Frédéric, duc de Sussex; 7° Adolphe-Frédéric,
duc de Cambridge, et les princesses Mathilde
(morte en 1828), Augusta, Elizabeth, Marie,
Sophie et Amélie (morte en 1810).

GEORGE IV {George- Auguste- Frédéric), fils
aîné de George III, naquit le 12 août 1762, et
fut créé prince de Galles cinq jours seulement
après sa naissance. Une éducation sévère et
bien dirigée développa de bonne heure ses bril-
lantes qualités. Pour base de cette éducation,
où le seul côté moral resta faible, il reçut une
instruction classique assez étendue, et acquit
la connaissance de plusieurs langues modernes.
Il fut déclaré majeur le. 1er janvier 1781. Tout
se réunissait en sa personne pour faire de lui
un des plus brillants cavaliers de l'Angleterre;
aussi ne tarda-t-il pas à devenir le type du bon
ton et le suprême arbitre de la mode. Mais la
parcimonie de son père gênait ses inclinations.
Les whigs, mécontents de George III, à cause
de ses tendances despotiques, s'emparèrent de
l'héritier de la couronne; un commun intérêt
cimentacette alliance. Le prince eut pour amis
et commensauxles hommes les plus éminents
les Fox, les Shéridan, les Burke, les Erskine.
Flatté et recherché de toutes parts, il profita
des facilités que lui offrait sa position pour se
livrer aux plaisirs avec la fougue d'une jeu-
nesse longtemps comprimée. Une actrice, re-
nommée par sa beauté, mistressRobinson, avait
reçu, dit-on, ses premiers hommages; mais



cette liaison fut bientôt rompue, et les galante-
ries du prince continuèrent jusqu'à ce qu'il ren-
contrât la belle veuve Fitz Herbert, qui sut, par
ses refus, le forcer à demander sa main. Ce ma-
riage, frappé de nullité par la loi qui ne per-
mettait pas à l'héritier du trône de se marier
avant l'âge de vingt-cinq ans, pouvait occasion-
ner des troubles dans l'État; de plus, les pro-
digalités du prince avaient mis un désordre ex-
trême dans ses affaires. En moins de trois ans,
il avait absorbé 12,500,000 fr.; son crédit était
ruiné, ses dettes énormes; le roi lui refusa des
secours. Alors il parut vouloirse corriger;mais
bientôt sesdépensesfurentplusconsidérablesque
jamais, et la chambre des communes fut bientôt
obligée malgré l'opposition, de voter une
somme de 4,025,000fr. pour payer les débauches
du prince, qui n'eut pas honte de les accepter,
et ne cessa pas pour cela de se livrer aux excès
de tout genre, et même à la fraude, à l'occasion
d'une course de chevaux dans laquelle il était
intéressé. La clameur publique fit justice de
cette infamie en forçant le prince à se retirer
honteusement. On espérait encore qu'un ma-
riage régulier mettrait fin à tant de désordres.
Le roi engagea son fils à céder au désir de la
nation, et moyennant une liquidation de plus
de 16 millions de francs, le prince consentit,
malgré son union avec mistrcss Fitz Herbert,
à épouser sa cousine Caroline de Brunswick. Le
prince passa la première nuit de ses noces ivre,
étendu sur le tapis devant la cheminée. Tel fut
le commencement d'une union qui devait n'être
qu'un tissu de discordes et se terminer, en 1796,
après la naissance de la princesse Charlotte,
par une rupture et une séparation entre les
époux. George III prit le parti de sa belle-fille
outragée; aussi, lorsqu'en 1803, le prince de
Galles demanda au roi d'être promu au grade
de général, ce dernier ne voulut point y con-
sentir, et motiva publiquement son refus. Plus
tard, son fils se dédommagea en prenant les in-
signesde feld-maréchal des armées russes et
autrichiennes. Après une rechute de George III,
le prince de Galles fut nommé régent, en 1810.
Dès lors il rompit avec ses idées démocratiques,
et, en dépit de ses anciens amis les whigs, les
tories demeurèrent en possession du pouvoir.
Pendant la terrible lutte de 1813, le régent,
laissant à d'autres les dangers et la gloire, se
livrait, dans le palais de Brighton, aux plus
dispendieuses débauches. Napoléon ne le
connaissaitpas,quand, enlui écrivant en 1815, Il
adressait sa lettre cru plus généreux de ses en-
nemis. Aussi sa démarchefut-elle sans résultat.
Le mécontentement du peuple succéda bientôt
à l'enivrementdu triomphe, et en 1817, le ré-

gent allant ouvrir le parlement, fut assailli par
les vociférationsde la foule irritée. George III
étant mort, le régent fut proclamé roi le 31 jan-
vier 1820. Suivant ses goûts, le luxe de son
couronnement fut tel qu'il insultait à la misère
du temps. George IV ayant fait alors un voyage
en Irlande, y apprit la mort de la reine et le
suicide de son ministre Castelreagh. La fin de
son règne n'offre de remarquable que le court
ministère de Canning, les réformes commer-
ciales de Iluskissonet l'émancipationdes catho-
liques. En proie aux cruelles douleurs de la
goutte et usé par la' débauche, ce roi ne se sou-
tenait plus que par la force de sa constitution;
mais une ossificationdu cœur déterminasa mort
le 26 juin 1830. Malgré son respect pour la
royauté, le peuple anglais ne porta aux funé-
railles de George IV que l'indifférence et le mé-
pris que la France avait manifestés à celles de
Louis XV. Ce prince, que ses dispositions natu-
relles pouvaient rendre l'ornement du trône,
se montra complètement indigne de la haute
position que sa naissance et la fortune lui
avaient assignée. Pu. Chasles.

GEORGE (ORDRESDE SAINT). Plusieurs or-
dres religieuxet militaires ont porté ou portent
encore ce nom. L'ordre militaire de Suint"
George d' Al fana fut créé en Aragon au commen-
cement du xnie siècle. Philibert de Miolans
fonda, vers 1400, un ordre militaire de saint
George qui était aussi appelé ordre de Rougemont
ou de Franche-Comté. Un autre ordre de ce
nom fut institué en Autriche, vers 1468, par
Frédéric III et le pape Jean XXII pour combat-
tre les infidèles en remplacementdes templiers.
Ces divers ordres ont eu peu dé durée, ainsi
que plusieurs autres que nous passons sous si-
lence. Trois existentencore aujourd'hui 1° l'or-
dre de saint George de la Jarrelière, en Angle-
terre {voy. JARRETIÈRE);2° un ordre de Bavière,
dont l'institution remonte au xne siècle, et qui
fut renouvelé, en 1529, par Charles-Albertqui,
depuis, fut empereursous le nom de Charles VI
3° le grand ordre militairede la Russie, institué,
en 1769, par CatherineII. Il est le prix des faits
d'armes les plus éclatants. La décoration est
une croix d'or à quatre branches, ayant au cen-
tre un écusson qui représente saint George à
cheval terrassant le dragon.

L'ordre des chanoines réguliers de saint
George in Alga fut fondé à Venise, en 1404, par
Antoine Corrario, depuis cardinal, et Gabriel
Gondelmeri, qui devint pape sous le nom d'Eu-
gène IV. Les statuts de cet ordre furent dressés
par Laurent Giustiniani, ensuite évêque de Ve-
nise, qui en fut le premier général. Clément IX
le supprima en 1668. Les chanoines portaient,



sur une soutaneblanche, une robe bleue à la vé-
nitienne, et un chaperonsur l'épaule. Ils avaient
pour blason un saint George à cheval tuant le
dragon et ces mots pour devise Super aspidem
et basilicmn ambulabis. Henri de Siméon, de
Palerme, fonda en Sicile un ordre religieux du
même nom approuvépar Eugène IV en 1437.

GEORGE (ST-), ou SAINT-GEORGES
(géogr.). On donne ce nom à un grand nombre
de positions géographiques, dont les principales
sont 1« une des îles Açores, en portugais
San-Jorge, à l'O. de l'ile de Terceira, avec une
populationde 10,000 habitants; 2° une des îles
Bermudes, au N.-E. de l'île Bermude propre-
ment dite, avec une ville du même nom, qui
est la résidence du gouverneur anglais de l'ar-
chipel 3° une ville de Hongrie, dans le comi-
tat et à 17 kilom. N.-N-E. de Presbourg; 4°
une ville de la Croatie militaire, dans le gé-
néralat de Warasdin, et dans un district ré-
gimentaire auquel elle donne son no.m 5° le
canal ou détroit qui sépare le pays de Galles de
l'Irlande; et qui fait communiquerle S. de la mer
d'Irlande avec l'Océan-Atlantique:il a 60 kil.
de largeur dans la partie la plus resserrée, en-
tre les caps Saint-David et Carnsore; 6° une
petite île anglaise du golfe du Mexique, vers le
Yucatan, connue par son air salubre; 7° une
ville des petites Antilles, chef-lieu de l'ile an-
glaise de Grenade, sur la côte occidentale
de laquelle elle est placée; on l'appelle aussi
Georgetown; autrefois soumise aux Français,
elle portait le nom de Fort-Royal, qu'elle quitta
en 1763; elle a un bon port et environ 10,000
habitants; 8° un golfe de la côte occidentale-
orientale de la Patagonie; 9° une île du delta
du Danube, avec un établissement russe, et
vers une branche du fleuve qui porte le même
nom. E. C.

GEORGE. Lac des États-Unis, dans la
partie orientale de l'État de New-York, au S.
du lac Champlain, avec lequel il communique
par un cours d'eau qui sort de son extrémité
septentrionale. Il a 60 kilom. de longueur du
N. au S., mais 5 kilom. seulementde largeur.-
On donne aussi le nom de George à un fort im-
portant de l'Écosse dans le comté et à 15
kilom. N. d'Inverness. II y a une ville de
George sur la côte de Gabon, nommée ainsi
d'après un roi indigène; c'est l'un des principaux
sièges du commerce de la partie S.-E. de la
Guinée supérieure. E. C.

GEORGETOWN. Plusieurs villes des co-
lonies anglaises et des États-Unis portent ce
nom; l'une, dans l'ile de Grenade se nomme
aussi Saint-George (voy. ce mot); une autre,
appelée aussi Stabroek, est la capitale de la

Guyane anglaise, et se trouve à l'embouchure
du Dcmerari une troisième, dans le gouverne-
ment. du cap de Bonne-Espérance, est à 400
kilom. E. de la ville du Cap; une quatrième
capitale de l'ile de Poulo-Pinang près de la
côte occidentale de la presqu'ilede Malacca, est
sur la côte N.-E. de l'ile, et a un port très fré-
quenté, des magasins bien approvisionnés, une
citadelle et une populationde 15,000 habitants,
composée d'un mélange de Malais, de Boughis,
de Chinois, de Bengalis, d'Arméniens et d'Eu-
ropéens une cinquième est sur la côte N. de
la terre de Diémen, à l'embouchure du Tamar,
qui y forme le beau port Dalrymple; une sixième
dans les États-Unis, district de Columbia près
et à l'O. de Washington, sur la rive gauche du
Potomac; une septièmedans la Caroline du S.,
avec un port sur l'Atlantique, à 90 kilom. N.-
E. de Charleslon. E. C.

GEORGIE. Contrée de l'Asie occidentale,
autrefois royaume indépendant,- et devenu au-
jourd'hui un gouvernementde l'empire russe.
Ce pays occupe une partie considérable de l'is-
thme, situé entre la mer Noire et la mer Cas-
pienne, s'étend de 40° à 42» 30' de latitude N., et
de 41° à 44° 47' de longitude E. La Géorgie est

bornée au N. par la chaîne centraledu Caucase,
qui la sépare de la Circassie; à l'E. par deux
affluents du Kour; au S. et au S.-O. par les
monts liapan, qui la séparentde l'Arménie;en-
fin à l'O. par une branchedu Caucase, qui la sé-
pare de l'Jmirélic. Sa longueur est d'environ de
175 milles anglais (58 lieues) sa largeur
moyenne de 100 milles (33 lieues), sa surface
de 18,000 milles carrés (6,000 lieues carrées);
sa populations'élève à 3 ou 400,000 àmes. Le sol
est presque partout montagneux, cependant la
vallée du Kour est une vaste plaine. Les vallées
de la Géorgie sont couvertes de belles forêts,
et de riches pâturages arrosés par un grand
nombre de cours d'eau. Presque toutes ces ri-
vières se dirigent vers l'E. Le fleuve le plus con-
sidérable du pays est le Kour (l'ancien Cyrus)
qui prend sa source dans la chaîne de l'Ararate,
et se jette dans la Caspienne. Il eat fort large 'et
très profond dans quelques endroits mais la
rapidité extraordinaire de son cours le rend
peu propre à la navigation, et l'on ne voit flot-
ter sur ses eaux que des radeaux informes. Le
climat varie suivant la hauteur plus ou moins
grande du pays on peut dire qu'en général il est
sainet tempéré. L'hivercommenceen décembre,
et finit ordinairement avec le mois de janvier.
En été l'air est excessivement sec. La fertilité du
sol engage les Géorgiens à se livrer à l'agricul-
ture, et à l'élève des bestiaux. Ils cultivent le
blé, le riz, l'orge, l'avoine, le maïs, les lentilles,



le chanvre, le lin et le coton. Les fruits sont
très savoureux dans le pays, la vigne y prospère,
et on y fait une grande quantité de vin, assez
bon, mais qui ne se conserve pas. On attribue
ce défaut à sa mauvaise fabrication. Les Géor-
giens en absorbent une énorme quantité, et en
exportentaussi. Les paysans élèvent toutes sortes
d'animaux domestiques,des chevauxet des bo-
tes à cornes d'une grande beauté, des moutons
qui produisent une laine très fine. Les forêts
sont peuplées de cerfs, de sangliers, de lièvres,
de chèvres sauvages; on y trouve aussi plu-
sieurs animaux sauvages, surtout des ours, des
renards et des blaireaux. Les richesses miné-
rales du pays sont à peine connues, mais il y a
tout lieu de les supposer considérables. Les

paysans habitent de misérableschaumières qui
reçoivent le jour par la porte. Au milieu est un
trou dans lequel se trouve le feu. Au dessus
s'élève un grand chaudron de cuivre la fumée
n'a pas d'autre issue que la porte, ou une ou-
verture pratiquée dans le plafond. Les maisons
des riches habitants eux-mêmes, sont à peine
meublées; les routes, sauf celles qui sont né-
cessairespour le service de l'armée russe, sont
dans un état déplorable, aussi ne fait-on que
peu d'usage de voitures; presquetous les trans-
ports s'effectuent à dos de chevaux, de mulets,
d'ânes ou de chameaux. L'industrie est peu flo-
rissante en Géorgie on y fabriquecependant
quelques étoffes grossières de laine, de coton et
de soie et des armes mais la majeure partie de
ces produits est d'une qualité très inférieure, et
uniquement destinée à la consommation du
pays. Les Géorgiennes sont généralementbelles;
pour la plupart, ont le visage ovale, un beau
teint et des cheveux noirs, elles jouissent, en
Orient, d'une grande réputation de beauté. Les
Géorgiens sont également beaux, bien faits et
robustes. A l'époque où la Géorgie formait un
état indépendant, les nobles vendaientcomme
esclaves les fils et les filles de leurs vassaux.
Les premiers étaient généralement destinés à
servir dans les mamelucks d'Égypte, et dans
quelques autres corps de milices. Les jeunes
filles allaient peupler les harems des riches
musulmans de la Turquie et de la Perse. Le
gouvernementrusse a mis un terme à ce trafic
odieux et, à cet égard comme à beaucoup d'au-
tres, on peut dire que la Géorgie n'a nullement
à regretter la domination de ses chefs natio-
naux. Les Géorgiens appartiennent à l'Église
grecque, et dépendent pour le spirituel d'un
archevêque russe qui réside à Tiflis. Il existe

.dans cette ville, capitale de la Géorgie, un
collége et quelques écoles. Les gens du peuple
n'apprennent pas même à lire les nobles ne

sont pas aussi dépourvus d'éducation.Les fein-
mes passent pour être généralement plus ins-
truites que les hommes.La Géorgie fut annexée
à l'empire romain par Pompée, l'an 65 av. J.-C.
Elle devint, dans les vie et vue siècles de notre
ère, le théâtre de luttes sanglantesentre les em-
pereurs d'Orient et les Perses. Au viu» siècle,
un prince de la famille des Bagratides érigea
cette contrée en monarchie, et ses successeurs
continuèrent à y régner jusqu'à la fin du siècle
dernier; avant sa mort, en 1799, Georges XI

prince de cette dynastie, plaça la Géorgie sous
la protectionde la Russie, à laquelle ce pays
fut définitivement incorporé en 1802. Debeux.

GÉORGIE. L'un des états de la confédéra-
tion des États-Unis de l'Amérique du nord, si-
tué entre 30' 19' et 35» de lat. N., et par 84° 2W
87° 50' de long. 0, Il est borné au N. par le Te-
nessee et la Caroline du nord; au N. E. par la
Caroline du sud; au S. E. par l'Océan Atlanti-
que au S. par la Floride, et à l'O. par l'Ala-
bama. Sa superficie est de 210,800 kil. carrés,
sa longueur de 300 milles (480 kil.) et sa lar-
geur de 200 milles. Les côtes sont basses,
marécageuses, et bordées d'un grand nombre
d'iles dont les principalessont celles d'Ossabaw,
de Sapello, de Wassaw, de Saint-Catherino'set
de Saint-Simon's. Le sol, généralement fertile,
et partout bien arrosé, est montagneux dans le
N.-O., et ses parties basses produisent, sur un
dixième de la superficie totale de l'État, une
grande quantité de riz. Les rivières principales
sont la Savannah, qui sépare la Géorgie de la
Caroline du sud; la Matamah, formée de l'Oco-
néc et de l'OEmulgee et qui se jette dans l'O-
céan la Flint et la Chatohochee, qui forment
l'Apalachicola, affluent du golfe du Mexique. La
Géorgie possède de belles forêts, dont les es-
sences les plus importantes sont le chêne, le
pin, le noyer, le mûrier et le cédre. Le climat
tempéré dans les parties élevées, varie l'été,
dans la plaine, entre 21° et 32° centigr. L'agri-
culture forme la grande richesse du pays. Les
melons, les figues,, les oranges, les grenades,
les olives, y sont d'excellentequalité. Ou y a ré-
colté en 1840, 648,659 hectolitres de froment,
162,894 livres de tabac, 12,384,732 liv. de riz,
163,392,396liv. de coton, etc. Les animaux do-
mestiques qui y ont été importésy sont devenus
extrêmement nombreux l'or y est abondant
et en 1840, on comptait dans l'état 130 fonde-
ries de ce métal occupant 405 ouvriers; 14
hants-fourneaux et 29 forges; la valeur totale
du capital employé par les manufacturesétait
de 14,497,825francs; mais l'industrie encore peu
considérable,acquerrasansdoutede plus grands
développements. La population, en 1790, était



do 82,548 habitants, en 1840 elle s'élevait à
691,392, dont 407,695 blancs. L'agriculture en
occupait 209,383, le commerce 2,428, l'indus-
trie 7,984, la navigationde la mer 262, celle des
rivières352, et les professionslibérales 1250. Les
dernièrés des tribus indigènes qui se sontmain-
tenues dans le pays, les Cherokees et les Creeks
ont été expulsées en 1835. Le nombre des
écoles élémentaires entretenues par l'État était
en 1840, de 601, avec 15,561 écoliers; celui des
écoles secondaires {académie et grammerschool )
de 176 avec 7,878 élèves. Celui des écoles supé-
rieures, (universités et colléges) de 11 avec 622
étudiants. A ta même époque, les revenus pu-
blics s'élevaient à 85,000 dollars les dépenses
à 186,795. La dette était de 500,000 dollars. Le
pouvoir exécutif est confié à un gouverneur ( go-

vernor) élu par le peuple pour deux ans. L'as-
semblée genérale, en qui réside le pouvoir légis-
latif, se compose d'un sénat et d'une chambre
des représentants. Les membres de ces deux
assemblées reçoivent chaque jour 4 dollarspen-
dant la durée de la session, et sont nommés
pour un an. Tout habitant résidant depuis
plus d'un an dans le pays et payant des im-
pôts est électeur. Le nombre des représentants
varie en raison de la population; il était de 207
en 1840. Chaque comté nomme un sénateur;
il y en avait 93 en 1840. Au point de vue
judiciaire, la Géorgie est divisée en dix districts
ayant chacun une cour supérieure avec un juge
nommé par l'assemblée législative. Chaque
comté a, en outre, une cour de cinq juges
nommés par le peuple pour quatre ans et non
rétribués* L'État ne salarie aucun des cultes
nombreuxqui y sont répandus. La force armée
était en 1842 de 57,312 hommes. La Géorgie
est représentéeau congrès par 2 sénateurs et 9
députés. La capitale est Milledgewillc, dont la
populationn'est que de 3,000 habitants. Les au-
tres villes principales sont Savannah, dont la
populationest de plus de 11,000 habitants; Au-
gusta, qui en a plus de 6,000, Maçon et Colum-
bus.-Les Anglaiss'établirent dans la Géorgieen
1733, sous le règne de Georges Il. La colonie
souffrit beaucoup de la guerre qui éclata peu
de temps après entre l'Angleterre et l'Espagne.
En 1752, elle fut cédée à la couronne par la
compagnie qui la dirigeait. Elle se déclara in-
dépendante en 1776. Le nom de Géorgie s'éten-
dait autrefois aux Etats actuels du Mississipi et
de l'Alabama. AL 13.

GÉORGIE (nouvelle). Contrée de l'A-
mérique septentrionale bornée au N. par le
Nouveau-Hanovre, et au S. par le district de
l'Orégon. Elle est située sur la côte de l'Ocean-
Pacifiqucet habitée par des peuplades sauvages.

Les Anglais la cédèrentaux États-Unisen 1815.
GÉORGIE DU SUD ( nouvelle ) La plus

méridionale des îles de l'Océan -Atlantique,
découverte en 1675 par Delaroche. Elle est si-
tuée par 54» 30' lat. S. et 40° long. 0. On l'ap-
pelle aussi Ilc du Roi George ou Ile Laroche.
Elle est couverte de neiges et de glaces.

GÉORGIESEPTENTRIONALE.Archi-
pel de la Mer Polaire, situé entre 97° et 117»
long. 0. et par 75° lat. N. Ses îles principales
sont Melville, Sabine, Bathurst.

GEORGIEVSK.Ville forte de Russie, dans
la province du Caucase, dont elle a été autrefois
le chef-lieu, à 160 kilom. S.-E. de Stavropol,
chef-lieu actuel. Le climat est assezdoux, mais
il y règne des vents très violents, qui soufflent
des steppes. Il y a environ 3,000 habitants. La
construction de cette ville date de 177L E. C.

GÉORGIQUES(voy. Vircile).
GÉORYSSE, Georyssus (insect.). Genre de

coléoptères de la famille des clavicornes, re-
marquable par son corps en forme de petite
boule, à élytres cannelées ou ponctuées, et par
ses tarses de quatre articles. Les géoryssesvi-
vent au bord de l'eau, enterrés dans le sable
ou dans la vase on les fait sortir en piétinant
le sol, et on les voit alors se mouvoir lente-
ment, quelquefoisrecouvertsd'une petite motte
de terre. On ne sait presque rien de leursmœurs
et de leurs métamorphoses. L'espèce la plus
connue est le G. pygmœus, Fabricius, qui se
trouve dans l'Europe.

GÉOSAURE, Geosaurus (repl. fossiles). Nom
générique donné par G. Cuvier au reptile fos-
sile du Lias de Soleuhofen, décrit par Sœmmc-
ring sous la dénomination de Lacerla gigantea.
Ce genre, par ses affinités, se place entre les
crocodiliens et les sauriens. La tête et les dents
de la seule espèce connue, nommée Geosaurus
Sœmmeringii par M. Decay, ressemblentà celles
des monitors mais le corps des vertèbres est
biconcave, et les grands os des extrémités sont
plus semblables, par leur forme, à ceux des
crocodiles.

GÉOTRUPE, Geotrupes (insect.). Genre de-
coléoptères lamellicornesde la famille des sça-
rabéides,tribu des géotrupins. Ces insectes,vul-
gairement appelés escarbots et fouille-merde,
ont le corps oblong ou hémisphérique, très
convexe, très robuste leur tête et leur corse-
letsontsouvent armés, chez les mâles, de cornes
horizontales leurs couleurs, ordinairement
d'un brun noir ou d'un bronzé obscur, sont
dans quelques espèces d'un cuivreux brillant;
le dessous est toujours métallique. On trouve
ces insectes dans les excréments des animaux
ruminants et de l'homme; quelques espèces



habitent les champignons; le plus grand nom-
bre vit dans les pâturages. Les géotrupes se re-
tirent le jour dans les trous assez profonds
qu'ils creusentsous les excréments,mais le soir
ils sortent en grand nombreet volent en droite
ligne, faisant entendre un fort bourdonnement
et s'élevant peu; le moindre choc les abat.
Leurs larves ressemblent beaucoup à celles des
hannetons, mais elles sont plus petites. Après
avoir vécu quelque temps de matières excré-
mentielles,elles s'enfoncenten terre et se nour-
rissent de. racines. Les espèces de ce genre sont
assez nombreuses dans l'Europe méridionale,
plus rares dans le Nord. On trouve communé-
ment partout le GÉOTRUPESTERCORAIRE,C. Ster-
corarius, Lin., qui varie du bronzé doré au noir
bronzé. Le Géotrupe DES FORÊTS, G. sylvnticus,
Linn., se trouve exclusivementdans les bois,
soit dans les champignons,soit dans les bouses.
Le G. typheeus, Lin., est remarquable par les
trois cornes qui ornent le corselet du màle.

GÉOÏRUPMS (insect.) Tribu de coléo-
ptères lamellicornes, famille des scarabéides
ayant pour caractères antennes de 11 articles.
les trois derniers formant massue, mandibules
cornées, saillantes; corps très convexe, ovalaire
ou rond, écusson visible, pattes robustes, sur-
tout les antérieures qui sont propres à fouir.
Cette tribu ne renferme que deux genres, les
Géotrupes et les Lèthres (voy. ces mots).

GÉPIDES.Nation qui formaitune des trois
divisions principales du peuple goth [voy. ce
mot). Ce fut après lesprcmièresgrandesconquê-
tes des Goths dans l'Europe barbare, lorsqu'ils
se furent répandus dans les pays compris entre
la Theiss et le Tanaïs, que s'opéra leur divi-
sion en trois corps de nation. Ceux d'entre
eux qui s'étaient arrêtés vers les sources de la
Vistule, au pied des Alpes bastarniques, reçu-
rent, dit-on, le nom de Gépides, qui signifierait
traînardsou paresseux, et qui, s'ils ne l'avaient
pas porté antérieurement, faisait sans doute al-
lusion à l'époque tardive de leurs excursions
dans les provinces de l'empire. Entre les an-
nées 240 et 246 les Gépides attaquèrent les Bur-
gundes fixés entre le cours inférieur de l'Oder
et celui de la Vistule, les chassèrent en partie
dans l'ile qui fut appelée de leur nom Burgon-
daholm (Bornholm), et en partie vers le centre
de l'Allemagne et les bordsduRhin. En 269, sous
le règne de l'empereur Claude II le gothique,
ils commencèrent à envahir le territoire ro-
main. Ils furent ensuite soumis par les Huns,
mais après la mort d'Attila (453), ils secouèrent
le joug sous la conduite d'Ardaric, et occupè-
rent dans la Hongrie et la Transylvanietoutes
les contrées comprises entre le Danube au S., la

Theiss à l'O. le Marech nu Maros au N. et le
Têmes au S.-E. Là, ils formèrentune puissance
redoutable, se firent craindre des peuples voi-
sins, et se firent payer tribut par les empereurs
eux-mêmes. Cette prospérité ne dura guère
qu'un siècle. Lorsque les Lombards, dont l'in-
fluence augmentait sans cesse, se furent, du
consentement de Justinien, répandus dans la
Norique, dans les deux Pannonies et jusque
dans la Dalmatie (506-548), les Gépides crai-
gnirent pour leur indépendance. Bientôt une
guerre sanglante éclata entre eux et ces dange-
reux voisins. Les Lombards soutenus par les
empereurs d'Orient et les Avares., exterminè-
rent une partie de la nation gépide (567). Le
reste émigra dans diverses contrées, passa en
Italie à la suite des Lombards, ou se soumit, aux
Avares. Rosemondc, fille de Cunimond, dernier
roi des Gépides, fut forcée d'épouser Alboin
roi des Lombards, qui avait tué son père de sa
propre main. Mais en 573 elle vengea par le
meurtre de son époux, la mort de Cunimond, et
la violence qui lui avait été faite à elle-même.

(EÉÏlA.Villemurée d'Allemagne sur l'Elster-
Blanc, à 25 kil. S. 0. d'Altenbourg.Elle a plus
de 7,000 habitants, une industrie fort active, et
un commerce étendu dont les principaux arti-
cles sont les lainages, les étoffes de soie, les co-
tonnades, la bière et l'épicerie. On y voit le
palais des princes de Reuss. Géra est le chef-
lieu de la seigneurie du même nom, située en-
tre le pays de Saxe-Altembourg, de Saxe-Wei-
mar, et le gouvernementprussiende Mersebourg.
Cette seigneurie appartient aux deux états de
Reuss-Schleitz et de Reuss-Lobenstein-Ebers-
dorf. Sa superficie est de 374 kil. carrés, et sa
populationde 22,000 habitants.

_GÉ1\ANIACÉES, Geraniaceœ ( bot.Fa-
mille de plantes dicotylédones polypéta les, dont
le nom est tiré du genre Geranier, son princi-
pal type. Elle est formée de plantes herbacées
rarement sous-frutescentes. Les feuilles de ces
végétaux sont opposées dans le bas, alternes
ou opposées dans le haut, pétiolées, simples,
le plus souvent à nervures et à divisions pal-
mées, accompagnées chacune de deux stipules
foliacéesou scarieuses. Leurs fleurs sont parfai-
tes, régulières ou irrégulières, le plus souvent
disposées en ombelle simple, pourvued'un in-
volucre.Chacune d'elles présenteuncalice libre,
persistant, à cinq sépales connés à leurbase, et
égauxentre eux, ou bien l'un d'euxest prolongé
sa base en un éperon qui se soude au pédon-
cule; une corolle de cinq pétales onguiculés,
égaux ou inégaux,caducs; des élamines insérées,
comme les pétales, à la base d'un gynophoreen
colonne, le plus souvent en nombre double de



ceux-ci, disposées en deux séries, plusou moins
monadelphes, parmi lesquelles il en est plus
ou moins de stériles; les anthères sont introrses,
biloculaires;cinq oimirescontenantchacun deux
ovules superposés, uniloculaires, attachés au-
tour de la base élargie du gynophore, qui se
prolongeen colonne, surmontésd'autant de sty-
les distincts à la base, soudés plus haut entre
eux, enfin distincts de nouveau à leur extrémité
qui porte intérieurement des papilles stigmati-
ques. Le fruit des Géraniacées est composé de
cinq capsules membraneuses,qui, à la maturité,
se séparent de la colonne avecélasticité, en res-
tant suspenduesaux styles qui s'entortillent en
spirale, et qui restent eux-mêmes fixés au som-
met de la colonne; ces capsules contiennent
une seule graine, à test crustacé, et dont l'em-
bryon sans albumen a de grands cotylédons fo-
liacés, convolutés. Les plantes qui forment la
famille des Géraniacées habitent les contrées
tempéréessituées en dehorsdes tropiques, sur-
tout le cap de Bonne-Espérance, où sont réunies
la plupart de leurs espèces. Ces végétaux
n'ont généralement qu'une utilité très secon-
daire et des propriétés peu prononcées. Les tu-
berculesde quelques-unsd'entre eux pourraient
être utiliséscomme aliment. Le îlonsoniaspinosa
DC. est remarquable par sa tige tellement im-
prégnée d'une résine balsamique qu'elle brûle
comme une chandelle. Les feuilles de deux es-
pèces de Pélargoniers, le Pelargonium acetosum
Ait. et le P. pellalumAit., ont une saveur agréa-
blement acidule, qui les fait employer comme
notre oseille. Mais le principal mérite des Gé-
raniacées est de formeraujourd'hui l'un des plus
magnifiques ornements de nos jardins, grâce à
diverses espècesde Pelargonium.-Cette famille
renferme les quatre genres Erodium L'Hérit.,
Cerauiuna L'Hérit., Blonsonia Lin., Pelargoniunt
L'Hérit. P. Duchartre.

GÉRÂNIER, Ceranium (bot.). Genre de la
famille des Géraniacées, de la monadelphie-
décandrie dans le système de Linné. Tel que
Linné l'avait établi, il comprenaitun très grand
nombre de plantes que L'Héritier a cru devoir
partager en trois groupes génériques distincts
les Pélargoniers, les Érodiers et les Géraniers
proprement dits. Les botanistes ayant généra-
lement adopté cette division, le genre Géranier
se trouve de nosjours considérablementréduit.
Les végétaux qui le composent sont herbacés,
très rarement sous-frutescents, et habitent
à peu près toutes les contrées tempérées. Leurs
tiges noueuses- articulées portent des feuilles
opposées, souvent inégales dans chaque paire,
ou alternes et opposées sur le même pied, à lo-
bes palmés, accompagnéesde stipules générale-

ment scuneuses. Leurs fleurs, portées par une
ou deux sur chaque pédoncule, et accompagnées
de bractées, ont un calice divisé profondément
en cinq lobes non prolongés à leur base cinq
pétales onguiculés, obtus, caducs; dix étamines
à filets soudés entre eux par leur partie basi-
laire, toutes fertiles; cinq ovaires oblongs, uni-
loculaires, biovulés, fixés à la base d'un gyno--
phore en colonne allongée, surmontés d'autant
de styles grêles, d'abord libres, soudés au des-
sus du point où finit le gynophore, libres enfin
de nouveau à leur extrémité qui porte les stig-
mates sur sa face interne. Le fruit de ces plan-
tes consiste en cinq capsules qui se détachentdu
gynophore en restant d'abord suspenduesaux
styles, et qui ne contiennent qu'une graine.
Notre flore possède un nombre assez considéra-
ble d'espèces de ce genre, parmi lesquelles-plu-
sieurssont fort communes, entre autres le Gé-
RANIER HERBE A ROBERT, Géranium robertianum
Lin. autrefoisemployé comme officinal, aujour-
d'hui à peu près inusité le Géranier A FEUILLES
ARRONDIES, Geranium rotundifolium Lin.; le GÉ-
ranier MOLLET, Geranium molle Lin.; les GÉRA-

NIERS colombin et DISSÉQUÉ, Geranium columbi-
num L. et G. dissectum Lin., etc. Mais ces plan-
tes ne se recommandant par aucun usage spé-
cial, nous nous contenterons de les citer. Deux
autres espèces indigènesont pris place dans les
jardins. Ce sont le Gébanier SANGUIN, Géra-
nium sanguineumhin., plante haute de quatre ou
cinq décimètres,rameuse,à feuilles de grandeur
moyenne, arrondies, divisées profondémenten
cinq ou sept lobes étroits et trifides, à grandes
fleurs d'un violet purpurin; et le GÉRANIER DES
PRÉS, Géraniumpralense Lin., espèce plus grande,
rameuse, plus touffue, à fleurs d'un violet-
bleuâtre, doubles dans une variété. On cul-
tive aussi fréquemment le Géranier A GROSSES
racines, Géranium macrorhizum Lin. espèce
haute seulement de 15 à 20 centimètres, dont
les fleurs rouges ont le calice coloré de la
même nuance et vésiculeux. P. J)uchartre.

GÉRANT (admin.), de gerere, gérer. Ce mot
est employé dans plusieurs sens, qui tous em-
portent l'idée de gestion et de responsabilité.
Ainsi on nomme gérant le mandataire qui ad-
ministrepour autrui et qui estsoumisà la reddi-
tion deses comptes.Cette dénomination sedonne
plus particulièrement à la personne chargée de
l'administration d'une société civile ou com-
merciale. Toutes les sociétés peuvent avoir un
tel gérant mais il est indispensable que les so-
ciétés anonymes et en commanditeen aient un.
Dans la société anonyme, le gérant peut être
étranger ou sociétaire, et dans tous les cas, il
est essentiellementi'évocable dans les autres,



on le prend parmi les associés, et on ne le révo-
que que dans certains cas prévus et déterminés,
mais jamais de plein droit etsans l'intervention
des tribunaux ou de son consentement.Tout gé-
rant est responsable vis-à-vis de ses co-associés
ou mandants le gérant commandité est, seul
en vertu de sa charge, responsable et envers les
actionnaireset envers les tiers. Nul journal, nul
écrit périodiquene peut être publié si un gérant
ne signe la feuille chaque jour, et n'accepte la
responsabilité légale des articles (voy. PRESSE).

GÉRARD.Parmi les personnagesdecenom,
les suivants méritent seuls d'être cités.

GÉRARD Tiiom ou TENQUE, né vers 1040 dans
l'île de Martigues, sur la côte de Provence, fut
l'instituteuret le premier grand maître de l'or-
dre des frères hospitaliers de Saint-Jean-de-Jé-
rusalem ou chevaliers de Malte (voy. Hospita-
liers). Il mourut en 1121. De Haitze a publié
son histoire, Aix, 1730, in-12. Gérard Groot
ou le Grand, fils de YVerncr Groot, consul de
Devenster, naquit dans cette ville en 1340, entra
dans les ordres et institua les clcrcs réguliers
appelés frères de la vie commune, parce qu'ils vé-
curent en communautésans s'engager par au-
cun vœu. Leur principale occupation était de
recopier les écrits des Pères de l'Eglise et de les
eollationner sur les anciens manuscrits. Gérard
fonda aussi une congrégationde filles qui eut
plusieurs monastères dans les Pays-Bas. Il fut
chanoined'Aix-la-Chapelle, d'Utrecht, et quitta
ses bénéfices pour vivre dans la retraite. Il a
laissé plusieurs livres de piété dont la plupart
sont restés manuscrits. Quelques uns ont été
joints (Cologne, 1660) aux œuvres de Thomas
a Kempis et ne perdent pas trop au rapproche-
ment. Gérard Groot mourut en 1384.

GÉRARD (Balthasar), né à Villafans, en Fran-
che-Comté, a acquis une triste célébrité en as-
sassinantGuillaumede Nassau, prince d'Orange,
dont la tête avait été mise à prix par Philippe II,
au service duquel il était entré; ce malheu-
reux était convaincu d'avoir fait une action mé-
ritoire en tuant un prince hérétique et rebelle.
Le 14 juillet 1584, il fut écartelé et on lui ar-
racha le cœur pour lui en battre le visage;après
quoi, on lui coupa la tête. Philippe II, par re-
présailles, anoblit sa famille.

GÉRARD {Philippe-Louis), chanoine de Saint-
Louis-du-Louvre,naquit à Paris, en 1737, et
mourut en 1813. Il entra dans les ordres après
avoir mené une vie fort dissipée, se fit une
grande réputation par ses ouvrages religieux, et
fut un des écrivains ecclésiastiques auxquels
l'assemblée du clergé de 1775 décerna des en-
couragementset des éloges. Il subit une longue
détention pendant la révolution. Le plus connu

de ses livres est le Comte de Valmont ou les dga-
remcnts de la raison, espèce de roman moral
dont on compte vingt éditions, et dans lequel il
fait voir comment un esprit droit finit toujours
par être ramené à la religion. Ses Leçons d'his-
toire ou Lettres d'un père à son fils sur les faits
intéressants de l'histoire universelle, 1786-1806,
11 vol. in-12, avec des cartes et des disserta-
tions, témoignent d'une sage critique et d'une
grande érudition. Nous devons aussi mention-
ner son Esprit du Christianisme, précédé d'un
précis de ses preuves et suivi d'un plan de conduite,
Paris, 1803, in-12 qui a eu une seconde édition
in-18. AL. C.

Gérard {François), célèbre peintre français,
né à Rome en 1770. Son père était attaché à la
maison de l'ambassadeur de France, sa mère
était italienne. Gérard fut envoyé jeune à Paris,
où il étudia l'art du dessin pour lequel il
avait montré cle véritables dispositions. Admis
bientôt à l'école de L. David où il trouva des
condisciples avancés dans leurs études il ne
tarda pas à faire partie de cette pléiade de
jeunes artistes qui devaient illustrer l'école
française: Drouai. Fabre, Girodet, Gros, Isa-
bey, etc. Cependant malgré ses brillantes dis-
positions et son talent il ne put obtenir le
grand prix pour retourner à Rome comme pen-
sionnaire, et livré à lui-même, sans fortune et
marié assez jeune, il redoubla d'efforts pour
échapper au besoin tout en perfectionnant son
talent. Ses premièresproductionsqui furent re-
marquées au salon de 1795, sont le portrait de
M110 Brongniard, fille de l'architecte de la
Bourse, et celui de son ami M. Isabey, le pein-
tre en miniature. Cette même année parut au
salon son Bélisaire qui eut un grand succès
puis en 1797 Psyché et l'Amour, l'ouvrage le
plus remarquable peut être de cet artiste, et
qui produisit en effet une grande sensation dans
le public. La renommée de Gérard était déjà
grande, et toutefois il ne se présenta aucun
amateur qui, en faisant l'acquisition de ces ou-
vrages, fournit à l'auteur les moyens de pour-
suivre sa carrière. Ce furent MM. Isabey, et Fon-
taine, architectes, qui ranimèrent généreuse-
ment son courage. Mais Gérard se vit forcé de
faire des portraits. En 1799, on remarqua celui
de Mn'c Bonaparte. L'année suivante il employa
son talent à dessiner de grandes vignettes pour
les éditions iu-8° de Virgile et de Racine, don-
nées par Didot. En 1801, parut le portrait de
Mme Récamier, et à compter de cette époque
jusqu'à 1807, l'artiste ne s'occupa guère que de
ce genre de peinture qui lui fit obtenir un suc-
cès de vogue. Cependant, aiguillonépar les ef-
forts de sesjivaux Gros et Girodet Gérard pré-



senta au salon de 1808 son tableau des Quatre
ûg-is qui eut peu de succès. Mais en 1810 il prit
sa revanche par. l'exposition au Louvre de la
bataille d'Austerlitz et de quatorze portraits, en-
tre autres ceux du prince Taleyrand et de Re-
gnault de'Saint-d'Angely. Mais ce fut en 1814
que le nombre des portraits que Gérard pei-
gnit ou fit acheverdans ses ateliers devint im-
mense. Tout ce qu'il y eut alors de personnages
célèbres passant par Paris, fut peint par lui,
et ses admirateurs dirent alors « qu'il était le
peintre des rois et le roi des peintres. » Bientôt
nommé peintre du roi, il exposa, en 1817,
l'Entrée de Henri IV it Paris, l'une de ses plus
belles compositions. En 1822, on vit au salon la
Corinne, puis, en 1824, Daphnis et Chloé. Les
derniers ouvrages de cet artiste furent le Sacre
de Charles X, et à partir de 1830 quelques ta-
bleaux relatifs à l'histoire des premières années
du règne de Louis-Philippe, puis enfin l'achè-
vement des pendentifs de l'église de Sainte-
Geneviève. Peu d'artistes ont été aussi heu-
reusement doués par le ciel que Gérard. Son
Bélisaire, l'entrée d'Henri IV, mais surtout la
charmante composition de l'Amour et Psyché
lui assignentune place distinguéeparmi ses ri-
vaux. Malheureusementl'immense quantité de
portraits qu'il s'est trouvé forcé de peindre, a
altéré l'originalité et la délicatesse de son ta-
lent, et sa grande célébrité a nui à sa gloire.
Gérard était d'ailleurs un homme plein de sens
et d'esprit, et ne restant indifférentà rien de ce
qui se rattache à la vie intellectuelle. Dans son
salon, on a vu passer pendant plus de 30 ans
tout ce que la France et le reste de l'Europe
ont fourni d'hommes distingués en tout genre.
Gérard est mort à Paris en janvier 1837, à l'âge
de 67 ans. E.-J. Delécluze.

GÉRARD DE CRÉMONE, mathémati-
cien et astronome célèbre du xne siècle dit
tantôt Cremonensis, tantôt Carmonensis par ses
biographes, naquit à Crémone, en Lombardie,
vers l'an 1114. Après s'être apppliqué d'abord à
la philosophie et à l'astronomie, il alla habiter
Tolède en Espagne, afin de puiser de nouvelles
lumières auprès des Maures, qui étaient alors
les plus instruitsde l'Europe. Il y apprit l'arabe
et y passa une grande partie de sa vie à traduire
ou à composer un nombreétonnant d'ouvrages
il revint enfin dans sa ville natale, où il mourut
en 1187, à l'âge de soixante-quinze ans. Nous
citerons parmi ses traductionsd'auteurs arabes:
les Canons ou Traité de médecine d'Avicenne,
YAlmansori ou Traité de médecine de Rhasis,
Methodus medendi d'Albucasis et surtout l'Al-
mageste de Ptolémée, qu'il traduisit en latin, et
qui contribua beaucoup à propager en Italie les

connaissances astronomiques,et parmi ses pro-
pres ouvrages sur les mathématiques Theoria
planelarum, Allaken decausis crepusculorum,Geo-
mantia astronomica ce dernier ouvrage a été
traduit en français par de Salerne, Paris, 1669
et 1682, in-12. D. JACQUET.

GERBEDES prémices DE LA MOISSON. Chez
les Hébreux, le lendemain du premier jour de
Pâques, le seizième jour de la lune, on portait
au temple de Jérusalem une gerbe d'orge de la
nouvelle récolte. Un prêtre faisait avec cette
gerbe la cérémonie de l'agitation, qui consistait
à agiter de haut en bas, vers les quatre points
cardinaux, l'objet qui était présenté au Sei-
gneur on ajoutait à cette offrande un agneau
sans tache et âgé d'un an, qui était brûlé en ho-
locauste, du vin et de la fleur de farine mêlés
avec de l'huile. La cérémonie se pratiquait tou-
jours avec une gerbe d'orge, parce que cette cé-
réale est la plus hâtive de toutes. Après l'of-
frandedes prémicesauSeigneur, la moisson était
déclarée ouverte, et chacun demeurait libre de
couperet de manger du grain de la nouvelle
moisson. Les cérémonies de cette fête religieuse
sont indiquées dans le Lévitique (xxm, v. 10
et suivants).

GERBERT {voy. SYLVESTRE 11).
GERBIER (Pierre-Jean-Baptiste). L'un

des plus célèbres avocats du xvm» siècle. Né à
Rennes, en 1725, d'une famille de jurisconsultes
distingués, il vint à Paris faire ses études, et
se fit inscrire, en 1745, au tableau des avocats.
Il employa encore huit ans à étudier les mo-
dèles avant de prendre la parole. Sa réputation
devint immense. Le caractère dominant de son
éloquence était l'insinuation et le pathétique; il
parlait avec son âme beaucoup plus qu'avec sa
raison il excellait surtout dans ce langage
d'action, si puissant sur l'auditoire, et qui sou-
vent est toute l'éloquence. JI conquit d'abord
les sympathiesdes philosophes en prononçant
en 1763, un discours qui donna le premier si-
gnal de l'expulsion des Jésuites. Quelques an-
nées après il plaidait le procès dit de la Bernar-
dine, dans lequel il faisait condamner l'abbé et
les moines de Clairvaux à 40,000 écus de dom-
mages et intérêts, puis un autre procès jansé-
niste au sujet d'un testament, qui ne fit pas
moins de bruit. Mais lorsque les parlements
furent cassés par le chancelier Maupcou il ne
crut pas devoir partager l'abstention des autres
avocats célèbres. Linguet, qui le haïssait depuis
longtemps, lança contre lui des pamphlets viru-
lents, et lorsque les parlements furent rétablis,
Gerbier se vit en butte à une foule d'humilia-
tions. Il fut cependant élu bâtonnierde son or-i dre en 1787; il mourut l'annéesuivante. Il n'a-



vait publié que quelques Factums assez froids,
et peu dignes de sa réputation. Mais on a pré-
tendu retrouver et l'on a publié il y a quelques
années, en 5 vol. in-4°, des plaidoiriesentières,
et diversfragmentsqu'il avait, assure-t-on, dic-
tés en partie à Hérault de Sechelles, qui les
avait complétés au moyen de notes sténogra-
phiques prises à l'audience. Cette édition con-
tient entre autres le fameux discours de 1763.

GERBÏLLE, Gerbilius (Mam.). Genre de
l'ordre des Rongeurscréé par A. G. Desmarest,
et dont Seliger a changé la dénominationlatine
en celle de Merioncs, nom déjà appliqué par
Fr. Cuvier à un autre groupe. Ces animaux
se rapprochent beaucoup des Gerboises, avec
lesquelles ils étaient anciennement confondus
mais tandis que ces dernières ont toujours trois
doigts articulés à un seul os du métatarse, les
premiers, au contraire, ont toujoursautant d'os
au métatarseque de doigts aux pieds de derrière;
leurs pieds de devantont quatre doigts avec un
rudiment de pouce; leur tête est légèrement
arrondie, et présente trois molaires à chaque
mâchoire. la première, la plus grande de toutes,
ayant trois tubercules qui la partagent à peu
près également dans sa longueur, la deuxième
n'en a que deux, et la troisième, qui est plus
petite, en a un seulement;. leurs oreilles sont
médiocrementlongues, arrondies à l'extrémité;
enfin, la queue est longue, couverte de poils.

Les Gerbilles sont des animaux de petite
taille, vivant de la même manière que les
Gerboises (voy. ce mot). Elles sont noctur-
nes, et habitent l'ancien continent, particuliè-
rement la Perse, l'Égypte, le cap de Bonne-
Espérance et la Sénégambie;quant aux espèces
américainesqu'on avait rangées dans le même
groupe, elles forment, d'après Fr. Cuvier, un
genre distinct. On en connaît une douzaine d'es-
pèces le type est la Gerbille (Dipus gerbilius
Linné; Dipus pyramidum Et. Geoffroy; Gerbillus
œgyptius Desmarest.). C'est un animal à peu près
de la taille d'une souris, dont le pelage est jaune
clair en dessus, la queue brune, terminée par
des poils assez longs, et les jambespostérieures
aussi longues que le corps on le trouve com-
munément en Egypte. E. Desmarest.

GERMLLOM (Jëan-François),savant mis-
sionnaire, né à Verdun en 1654, entra à seize
ans dans l'ordre des Jésuites, et se livra avec
ardeur à l'étude des mathématiques, afin de
pouvoir être employé aux missions de l'Orient:
aussi fut-il un des six jésuites mathématiciens
que l'on envoya à Siam, en 1685, avec le che-
valier de Chaumont, et un des cinq qui se ren-
dirent de là en Chine, où ils devinrent les fon-
dateurs de la mission française. Présentéà l'em-

pereur, le 25 mars 1686, il fut retenu par lui,
avec le P. Bouvet, pour devenir ses interprètes
et ses professeursde mathématiques. Ils obtin-
rent de lui, en date du 22 mars 1C92, un édit
qui permettaitle libre exercice du christianisme,
et des fonds pour construire une maison et une
chapelle auprès du palais impérial. Gerbillon
fut tour à tour directeurducollége des Français
à Pékin, puis supérieur général de la mission
de la Chine, et mourut dans cette ville en 1707.
Sa relation des voyages en Chine et enTartarie,
qui se trouve dans les Lettres édifiantes et dans
l'Histoire des voyages, contient une foule de do-
cnments curieux. Il avait fait imprimeràPékin
des Élémetils de géométrie tirés d'Euclide el d'Ar-
chimède et une Géométriepratique et spéculative.
Ces deux ouvrages sont en chinois et en tartare.
On lui attribue encore des Elementa linguce tar-
tarkx, imprimés dans le second volume de la
collection de Thévenot. Cet ouvrage, un peu
trop calqué sur la grammaire latine, est cepen-
dant précieux pour l'étude du tartare. J. F.

GERBOISE,Dipus(mam.). Genrederongeurs
claviculés créé par Boddaërt, et qui, assez res-
treint dans ces derniers temps, offre pour ca-
ractères tête très large, aplatie en avant,
à pommettes très saillantes et à museau court,
large obtus moustaches longues nez nu;
oreilles longues, pointues; yeux grands, pla-
cés sur les côtés de la tête; système dentaire
.se rapprochant de celui des rats corps un peu
allongé, plus large en arrièrequ'en avant, bien
fouruide poils doux et soyeux; membresanté-
rieurs très courts, très faibles, ayant quatre
doigts armés d'ongles fouisseurs; membrespos-
térieurs cinq ou six fois plus longs que ceux de
devant, terminés par trois ou cinq doigts armés
d'ongles courts, larges, obtus; les trois doigts
du milieu toujours supportés par un seul os
métatarsien, ce qui n'a pas lieu dans les ger-
billes queue très-longue, cylindrique, cou-
verte de poils courts dans toute son étendue, et
terminée par un flocon de grands poils. Les
gerboises sont des mammifères de petite taille,
qui vivent de racines et de grains elles se creu-
sent des terriers à la manière des lapins, s'y
disposent un lit de feuilles ou de mousse, et y
passent l'hiver dans un engourdissementléthar-
gique complet. Elles ont une vie nocturne la
lumière semble les incommoder elles dorment
pendant le jour, tandis que, lorsque la nuit ar-
rive, elles se réveillent pour pourvoir à leur
nourriture. Les anciens naturalistes pensaient
que ces animaux ne marchaient que sur les
pieds de derrière et ne se servaient pas de ceux
de devantpourcet usage, et c'est pour cela qu'ils
leur avaient appliqué le. nom de Dipus, du'grec



Jiî, deux, nous pied; mais il est bien démontré
qu'ils marchent ordinairement sur leurs quatre
pattes, et que ce n'est que lorsqu'ils sont effrayés
qu'ils cherchent à se sauver par le moyen de
sauts prodigieuxqu'ils exécutent avec beaucoup
de vitesse et de force. Lorsque les gerboises
veulent sauter, elles relèvent leur corps vers
l'extrémité des pieds postérieurs, et se soutien-
nent avec la queue leurs piedsantérieurs sont
alors si bien appliqués contre la poitrinequ'elles
semblentn'en pas avoir du tout. Après avoir pris
leur élan, elles sautent et tombentsur les qua-
tre pieds, puis se relèvent de nouveau avec tant
de célérité qu'on les croirait continuellement
debout. On peut les conserveren domesticité.-
Ce genrecomprendun assez grand nombre d'es-
pèces, qui toutes vivent dans les lieux déserts
et incultes, au milieu des vastes solitudes du
nord de l'Afrique et de l'Asie centrale et orien-
tales. Les deux plus connues sont 1° Le
GERBO ou GERBOISE de Buffon ( Dipus sngitta)
Pallas; Dipus gerboa, Gmelin. Son pelage est
fauve en dessus, blanc en dessous, et présente
une ligne blancheen formede croissant, qui s'é-
tend de la partie antérieure de la cuisse jusqu'à
la fesse; la queue, fauve dans presque toute son

détendue, est terminée par un faisceau de poils
blancs. Le corps.est long.de 16 centimètres;
la queue a une longueur un peu plus considé-
rable. La gerboise habite les contrées sablon-
neuses et désertes de l'Afrique septentrionale,
de l'Arabie et de la Syrie elle y vit en troupes.
2° L'ALACTAGA, Dipus jaculus, Gmelin. Son pe-
lage ressemblebeaucoup à celui de l'espèce pré-
cédente, mais il offre une couleur moins fauve.
Un peu plus grand que la Gerboise, Falactaga a
environ 18 centimètresde longueur non com-
pris la queue, qui est beaucoup plus longue que-
le corps; il habite communémentles déserts de
la Tartarie sa nourriture est principalement
végétale, quoiqu'il recherche aussi des insectes
ou d'autres petits animaux. E. DESMAREST.

GERÇURE(méd.) Fente ou légère crevasse
qui survient à la peau des diverses parties, mais
surtout aux membranes muqueuses les plus
voisines de la surface du corps. Quelques ger-
çures sont dues à l'impression d'nn froid très
vif. Elles s'observent plus particulièrementaux
bords des lèvres, autour des ailes du nez et à
la face dorsale des doigts, surtout chez les en-
fants affectés d'engelures. Une chaleur douce et
uniforme, des onctions avec un corps gras non
rance, tel que l'huile, la moelle de bœuf, le
beurre île cacao, sont les meilleurs moyens à
employer. Les ouvriers qui travaillent la chaux,
le plâtre, les oxydes de plomb, en un mot
toutes les substances dont le contact est de na-

ture à donner de la sécheresse et de la rigidité
à la peau, sont exposés à de profondes gerçures
pour lesquelles les mêmes applications de sub-
stances grasses sontencorelesmeilleursmoyens.
Les gerçures toutes spéciales qui se montrent
au bout des seins des femmes qui allaitent cè-
dent généralement à l'usage d'une pommade
adoucissante (beurre de cacao, huile et muci-
lage de pepins de coings ). Parfois la distension
extrême des téguments, vers la fin de la gros-
sesse, détermine sur l'abdomen des gerçures
qui cèdent facilement aux bains et aux appli-
cations émollientes ou mucilagineuses. Celles
qui, chez les hydropiques, surviennent au ven-
tre et aux membres inférieurs réclament tout
au plus des applications anodines dont il faut
même souvent s'abstenir afin de n'opposer au-
cun obstacle au dégorgement du tissu cellu-
laire, qui tend à s'opérer à travers des gerçures,
par la transsudation de la sérosité infiltrée.
Enfin certaines gerçures produites ou entre-
tenues par le virus syphilitique se montrent
principalement à la paume des mains et à la
plante des pieds, souventaux commissureset
au pourtour de l'extrémité inférieure du tube
intestinal, .entre les orteils, etc. Quelquefois,
leur surface est sèche, mais le plus ordinaire-
ment il en découle une suppuration claire et
ichorcusé. Elles sont presque toujours le signe
d'une infection constitutionnelle, et réclament
moins pour elles que pour l'ensemble de l'éco-
nomie, un traitement général sous l'influence
duquel elles disparaissent assez promptement.
..GERDIli (Hyacintiie-Sigisjiond). Cardinal

et théologien, né en 1718, à Samoens, en Sa-
voie, où son père exerçait la profession de no-
taire. Il étudia dans un collège des Barnabites,
chez lesquels il fit profession. Fort jeune encore
il sut faire marcher de front l'étude des lan-
gues, des mathématiques, de la physique, de
l'histoire et de la théologie. Envoyé à Bologne,
par ses supérieurs, pour terminer ses études, il
se lia avec l'archevêqueLambertini,depuis pape
sous le nom de Benoît XIV. Il fut ensuitechargé
d'enseigner la philosophie à Macerata,puis à Ca-
sal, appelé dans le conseil de consciencede l'ar-
chevêque de Turin, nommé inspecteurdes col-
léges de son ordre, et enfin précepteurdu prince
qui fut roi, depuis, sous le nom de Charles-Em-
manuel IV. Pie VI qui l'avait appelé à Borne pour
le faire consulteur du Saint-Oftice et évêque
d'Ostie, le créa cardinal en 1777. Il se trouvait
à Rome lors de l'entrée des Françaisdans cette
ville, en 1798, et y mourut en 1802. Le cardi-
nal Gerdil a publiéun grand nombred'ouvrages
théologiques et historiques, en réponse aux
philosophes qui attaquaient le christianisme.



On remarque entre autres ceux qui tendent à
prouver l'existence de Dieu et sou éternité
l'immatérialité de l'àme, contreLocke, l'examen
des systèmes sur l'antiquité du monde, des ré-
futations de Spinosa, de Montesquieu de J.-J.
Rousseau, de Ilaynal, des biographiesde divers
personnages des Considérations curieuses sur
l'empereurJulien, etc., etc. Ces divers ouvrages
ont été recueillis par le P. Scuti en 18C6-21
20 vol. in-4°. L'édition des OEuvres choisies de
Gerdil, Paris, 1826, 2 vol. in-8°, n'a pas été con-
tinuée. Son Oraison funèbre par le P. Fontana,
est suivie du catalogue complet de tous ses ou-
vrages. Elle a été traduite en français, Rome,
1802, in:8».

GERÈRES. Femmes qui à Athènes assis-
taient la reine des sacrifices dans ses fonctions
sacrées; elles étaient au nombre de quatorze.

GERFAUTlornith.).Espèce du genre faucon
( voy. ce mot )}

GERGOVIE, Cergovia. Une des places les
plus fortes de l'ancienne Gaule, située sur une
haute montagne, dans l'Aquitaine première et
dans le pays des Arvernes. Elle est célèbre par
le siége qu'elle soutint contre César qui ne put
s'enemparer.Elle était voisineà' Augustonemetum
(Clermont), fondée par Auguste, avec laquelle
on l'a confondue à tort et qui lui enleva plus
tard le titre de capitale des Arvernes.Gergovie
n'existe plus aujourd'hui. Une autre ville du
même nom était située dans le pays des Eduens
et appartenait aux Boïens. Elle fut fondée du
temps de César et Vercingetorixcherchavaine-
ment à s'en emparer.

GÉRICAULT (Théodore). Peintre d'his-
toire et de chevaux, né à Rouen en 1791 fut
un des premiers à donner le signal de cette ré-
forme qui, poussée trop loin, donna plus tard
naissance au romantisme, et qui ne fut alors
qu'un retour à la réalité simple, mais considé-
rée sous son point de vue poétique, parfois
même élevée jusqu'à l'idéal et débarrassée de
la tradition antique en ce qu'elle a d'incompa-
tible avec le génie moderne. Envoyé à 15 ans
au lycée impérial sa double passion pour la
peinture et pour les chevaux se déclara avec
tant de violence qu'il fallut interrompre ses
études classiques, et l'envoyerdans l'atelier de
Carie Vernet, et plus tard dans celui de Pierre
Guérin. Mais l'ardent rénovateur ne pouvait se
complaire longtemps chez l'austère académi-
cien. Il le quitta pour terminer ses études, et
quelques mois plus tard le voilà qui de prime
saut prend place parmi les maitres de l'époque,
par l'apparition du Chasseur de la garde impé-
riale composition remarquable où l'irnpétuo-
sité du disciple n'enlève rien à la grave sobriété

du maître. Le pendant de ce tableau est le Cui-
rassier blessé quittant la bataille. Rien de plus
mélancolique que la tête de ce cavalier démonté.
Les chevaux de ces deux compositions, vus l'un
de croupe et l'autre de poitrail sont remar-
quables par la hardiesse et le naturel de leur
pose, l'expression pleine de feu de leur tête.
Après avoir quelque temps interrompu ses tra-
vaux artistiques pour se faire soldat dans les
volontairesde Louis XVIII, qu'il suivit en exil,
Géricault fit un voyage en Italie, qui, loin de
lui rapporter quelque profit, ne fit que nuire à
son talent. Les chevaux à tête pensive de Jules
Romain et de Raphaël avaient tellement frappé
sa nature nerveuse, qu'il dut renoncer quelque
temps à faire des chevaux nature. Enfin parut
au salon de 1819 le chef-d'œuvre de peinture
du xixe siècle, le Naufrage de la Méduse. Ici en-
core une sombre unité, une puissante poésie
plus saisissante que celle des écoles classiques,
et ne laissant pas plus à désirer sous le rapport
de l'exécution. En 1820, Géricault fit un voyage
en Angleterreafin de donnera ses chevaux plus
de svelte et d'élégance en étudiant les races
anglaises. Mais à son retour sa santé affaiblie
ne lui permit de se livrer qu'à des travaux de
peu d'importance; une chute de cheval accéléra
sa fin il mourut en 1824 à l'âge de 33 ans.
Outre les trois œuvrescapitales dont nous avons
parlé, Géricault a laissé beaucoup d'autres ou-
vrages, parmi lesquels nous citerons deux étu-
des de croupes et de poitrails de chevaux, où il
a admirablement reproduit les diverses nuances
do leurs poses capricieuses au râtelier l'Exer-
cice à feu dans la plaine de Grenelle; le Hussard
chargeant, etc., etc. J. Vallest.

GEÏtLAG PETERSEN en latin Gcrlacus
Pelri, écrivain ascétique du xive siècle, naquit
à Deventer (Hollande) en 1378, devint chanoine
de l'ordre de Saint-Augustin dans le couvent
de Windesheim, et mourut en 1411. Il composa
des entretiens spirituels qui lui ont valu d'être
honorédu titre de Second à Kempis. Ces ouvrages
sont Breviloquiuni de accidentiisexteriortbus; De
liberlate spiritûs Jgnilnm cunt Deo soliloquium,
Cologne, 1616, in-12. Nous en avons une tra-
duction française, Paris, 1667.

GERLE (A.-C.). Religieux de l'ordre des
Chartreux. Député en 1789 aux états-généraux
par le clergé de Riom, il fut un de ceux qui en-
traînèrent les députés à se réunir aux représen-
tants du tiers-état et il se fit remarquer par
son ardeur pendant la séance du Jeu de Paume.
Dom Gerle avait une grande propensionà ac-
corder créance aux visionnaires. JI essaya d'a-
bord d'entretenir l'Assemblée des prédictions
d'une certaine Suzanne La Brousse, et plus



tard il devint l'âme des conciliabules qui se te-
naient chez Catherine Théos, surnommée la
Mère de Dieu. Incarcéré comme l'un des auteurs
d'un complot formé chez cette femme, il fut
mis en liberté par la protectionde Robespierre,
auquel il avait prédit les plus brillantes desti-
nées. Après cette époque Dom Gerle disparut
de la scène politique, et l'on ignore même l'é-
poque de sa mort. On sait seulement que pen-
dant l'Empire il fut employé dans les bureaux
du ministère de l'intérieur. Il avait été nommé
électeurde Paris en 1792.

GERMAIN (SAINT).Deux évêques de France
ont illustré ce nom par l'éclat de leurs vertus.
Le premier fut saintGermain, évêque d'Auxerre,
Il était né dans cette ville, en 380, d'une famille
noble et opulente, et après avoir suivi quelque
temps la carrière du barreau, il parvint rapi-
dement à de hautes fonctions sous le règne
d'Honorius qui le fit duc ou commandant des
troupes dans l'Auxerrois. Saint Amateur, évê-
que d'Auxerre, le fit entrer dans le clergé, l'or-
donna diacre, et lui déclara qu'il deviendrait
son successeur. En effet, peu de jours après,
cet évêque étant mort, Germain fut élu d'un
commun consentement, et contraint d'accepter
l'épiscopat. Il fut ordonné en 418, et dès ce
moment il distribua ses biens aux pauvres,
s'interdit l'usage du vin et de la viande, et
couchasur un lit de cendres, recouvert d'un ci-
lice. Il vécut ainsi pendant trente ans que dura
son épiscopat. Chargé en 429, par le pape saint
Célestin, d'aller en Angleterrepour y combattre
le pélagianisme, il donna, en passant par Nan-
terre, le voile des vierges à sainte Geneviève
(voy. ce mot), et arrêta par la solidité de ses
instructions les progrès de l'hérésie. Une nou-
velle mission qu'il fit en 447 dans la Grande-
Bretagne, sur la demande des catholiques, eut
encore plus de succès que la première. Ses mi-
racles affermirent dans la foi le peuple catho-
lique, et l'on prit le parti, pour mettre fin aux
troubles, de chasser du pays le petit nombre
de sectaires qui se montrèrent obstinés. A peine
de retour, le saint évêque fut obligé de se ren-
dre à Ravenne pour demander à l'empereur le
pardon des Armoricains qui s'étaient révoltés.
Il mourut dans cette ville en 448; son corps fut
rapporté à Auxerre, et enterré dans une église
qu'il avait fait construireet qui devint plus tard
une abbaye célèbre sous le nom de Saint-Ger-
main.

Un autre SAINT GERMAIN, évêque de Paris,
était né à Autun vers l'an 496 d'une famille
noble. Ordonné prêtre, il devint abbé du mo-
nastère de Saint-Symphorien,et fut élu ensuite
vers l'an 555 pour le siège de Paris; mais il

continua de pratiquer la vie monastique et de
se livrer aux plus austères mortifications. Ses
vertus, son zèle et sa charité lui gagnèrent la
confiance et le respect du roi Childebert, .qui
le choisit pour son archichapelain. S. Germain
s'efforça de prévenir la rupture entre les rois
Sigebert et Chilperic, et nous avons encore une
lettre qu'il écrivit pour cet objet, à la reine
Brunehaut. Il mourut en 476, à l'âge d'environ
80 ans. Il avait établi une communautéde moi-
nes près d'une église bâtie par le roi Childe-
bert en l'honneur de saint Vincent. Les reliques
dnsaint évêque furent déposéesdans cette église
qui fut connue plus tard sous le nom de Saint-
Germain-des-Prés,et qui devint le chef-lieu de
la célèbrecongrégationdes Bénédictins de St.-
Maur {voy. Bénédictins).

GERMAIN ( SopHiE), femme savante, fille
d'un Constituant, naquit à Paris en 1776, et
mourut le 17 juin 1831.Elle avait'pour les ma-
thématiques une aptitude telle qu'elle attira.
l'attention de Lagrange. L'Institut ayant pro-
posé un prix extraordinaire pour l'auteur qui
parviendrait à soumettre au calcul les vibra-
tions des lames élastiques, Sophie Germain
écrivit un Mémoire sur cette question épineuse
et fut couronnée en 1816 après un triple con-
cours. Elle publia ce Mémoire en 1820 sous ce
titre Recherches sur lv théoriedes surfacesélas-
tiques, et développa sa découvertedans un nou-
veau Mémoireen 1826, et, en 1828, dans unoar-
ticle inséré dans les Annales de physique et de
chimie. On a aussi d'elle un Mémoire sur la
courbure des surfaces, imprimé dans les Annales
.de M. Crelle à Berlin (1830).

GERMAIN (COMTE DE SAINT) (voy. SAINT-
GERMAIN).

GERMAIN (SAINT) (géog.) (voy. SAINT-GER-
main).

GERMAIN (jurisp.). (Voy. PARENTÉ.)
GERMANDRÉE, Teucrium (bot.). Grand

genrede la famille des Labiées, de la didynamie-
gymnospermiedans le système de Linné. Les
végétaux qui le composent sont des herbes 'et
des arbrisseaux, dont les nombreuses espèces
sont disséminées sur presque toute la surface
du globe, et varient beaucoup de port et d'in-
florescence. C'est l'un des genres les plus fa-
ciles à caractériser dans la grande famille
naturelle des Labiées, à cause de sa corolle à
cinq lobes fort inégaux, l'inférieur très grand,
les quatre supérieurs fort petits, disposés tous
ensemble de manière à produire l'effet d'un
limbe unilabié; en outre, le calice de ces
fleurs a généralement sa division supérieure
plus grande que les autres; enfin, le pistil des
Germandrées, quoique gynobasique, comme



dans toutes les Labiées, l'est à un moindrede-
gré que dans la grande majorité des genres de
la même famille. Le genre Teucrium.compte
beaucoup d'espèces dans la flore française, et
parmi ces espèces, certaines sont officinales,
d'autres sont cultivées comme plantes d'orne-
ment. Parmi les premières, la Germandrée
PETIT-CHÊNE,Teucrium chamœdrys Lin., vulgai-
rement connue sous le seul nom de Petit-Chêne,
mérite d'être citée avant les autres. C'est une
petite plante herbacée, sous-frutescente à la
base, qui ne s'élève guère que de quinze à vingt
centimètres, et qui croît surtout dans les lieux
herbeux des montagnes.Sa tige est couchée, ve-
lue ses feuilles sont en coin, ovales, crénelées,
incisées, brièvement pétiolées, d'un vert blan-
châtre en dessous; ses fleurs purpurines forment
des faux-verticillespauciflores. Cette plante est
faiblement aromatique, mais d'une amertume
prononcée qui la fait administrer principale-
ment comme tonique. Elle entre dans la com-
position de diverses préparations pharmaceuti-
ques, telles que la thériaque, la poudre du duc
de Portland, etc. La GermandréeAQUATIQUE,
Teucrium scordium Lin., est encore une petite
espèce, à tige diffuse, à feuilles oblongues, ses-
siles, dentéesen scie. Elle a donné son nom au
diascordium, dont elle est un des principaux
ingrédients. Parmi les espèces de ce genre.
cultivées dans les jardins, nousciterons la GER-
ÎIANDRÉE FRUTESCENTE,TcucriumffutiCdUS Lin.
arbùste d'un mètre et demi environ, originaire
d'Espagne, et qui s'avance même jusque dans le
département des Pyrénées-Orientales, près de
Bagnouls. Ses feuilles sont persistantes, ovales,
blanches à leur face inférieure; ses fleurs sont
solitaires, grandes, d'un bleu violacé délicat.
Sous le climat de Paris, on l'enferme dans l'o-
rangerie pendant l'hiver; et l'été on la place
a une exposition chaude. On la multiplie. par
semis faits sur couche, par boutures et par di-
vision des pieds. La Germandrée maritime,
Teucrium marum Lin., est aussi originaire d'Es-
pagne. Elle est vulgairement connue sous le
nom d'Herbe aux chats, parce que ces animaux
aiment beaucoup à se rouler sur elle, au point
de faire souvent périr les pieds qu'on en cultive.
Cette germandréene s'élève guèrequ'à troisdé-
cimètres. Ses petites feuilles ovales sont coton-
neuses-blanches en dessous; ses fleurs purpu-
rines forment des sortes de fausses grappes à
l'extrémité de ses rameaux, qui sont grêles et
allongés. Cette plante est d'orangerie. Enfin,
nous citerons parmi les espèces indigènesculti-
vées pour l'ornement des jardins la Germandrée
borée Teucrium aureum Schreb., et la GER-
mandrée DE MARSEILLE, Teucrium massilienseh.

GERE2AMICUS (Drusus NERO),'fils de
Drusus Nero et neveu de Tibère, naquit à Rome
vers l'an 16 avant J.-C. Il n'avait encore que
six ans lorsqu'il perdit son père. Tibère l'adopta
l'an 3 avant J.-C. par ordre d'Augustequi lui
confia, malgré sa jeunesse, des commandements
importants en Dalmatie, en Pannonie, etl'é-'
leva au consulat (l'an 12). Après la mort de
l'empereur, une sédition se déclara parmi les
légions de la Pannonie et de la Germanie. Ces
dernières offrirent la pourpre à Germanicus
qui repoussa ces propositions avec une noble
indignation et força les rebelles à rentrer dans
le devoir. Chargé ensuite de combattre les Ger-
mains, il se couvrit de gloire et vainquit le fa-
meux Arminius ou Hermann(an 16). Ces triom-
phes lui valurent le surnom de Germanicus.
Tibère, qui voyait en lui un. rival, depuis que
les légions l'avaient salué empereur, fut jaloux
de ses succès, le rappela à Rome, et le chargea
d'aller réprimer des troubles qui s'étaient éle-
vés en Arménie. Germanicus parvint à y réta-
blir la paix; mais Tibère avait en.mêmetemps
confié le gouvernementde la Syrie à Pison, son
confident intime, qui, agissant probablement
en vertu d'ordres secrets, apportait à tous les
plans de Germanicus une opposition systémati-
que. Celui-ci fut obligé de signifierà cet ennemi
acharné l'ordre de quitter la province mais
bientôt après, il mourut à Antioche, emporté
par une maladie aiguë (an 19), et déclaraavant
d'expirer qu'il se croyait empoisonné. Agrip-
pine, sa veuve, petite-fille d'Auguste, emporta
ses restes en Italie et accusa Pison qui, au mo-
ment où elle allait commencer la procédure.fut
trouvé mort dans sa maison. Tacite a tracé de
Germanicus le portrait le plus admirable. Il le
représentecomme un prince doué de toutes les
vertus. Germanicus était généralementaimé; il
cultivait avec succès la littérature, et on a de
lui une traduction latine des Phénomènes d'Ara-
tus et quelques épigrammes. AL..B.

GHIMAME,GERMAINS. Ces mots sont.
dérivés de whermannen, mot à mot gens de guerre.
La Germanie, pays habité par les Germains et qui
tirait d'eux son nom, n'a été connue qu'impar-
faitementpar les Romains. Elle s'étendait à peu
près du Rhinà la Vistule, et de la mer du Nord
au Danube; mais ce sont là dés indications ap-
proximatives dont la valeur n'a rien de fixe,
comme le fera voir un examen plus détaillé.

Du côté du Nord, les anciens comprenaient
dans le pays des Germains, tout le Danemarck
(la péninsule Cimbrique), mais non la Suède,
dont ils faisaientune île sous le nom de Scanie.
Cependant ils ne voyaient aucune séparation
marquée entre les peuples des contrées ger-



maniques et Scandinaves, car Pline, qui connaît
les Alpes suédoises et qui les appelle le mont
Sévo, ne fait point doute qu'elles ne soient en
Germanie. C'est également dans le nord de la
Scandinavie que devaientse trouver les Finnois,
sauvages situés au delà des bois et des monta-
gnes, que Tacite met dans le voisinage des Ger-
mains, et que représentent aujourd'hui les La-
pons. Du côté du Sud, les Germains n'avoisi-
naient le Danube que sur une longueur d'un
peu plus de cent lieues (du nord de la Bavière
jusqu'aux frontières de la Hongrie). Ils avaient
d'abord pénétré vers la source du fleuve, où
nous voyons établie, sous Auguste, la nation
suève des Marcomans.Mais ils se retirèrentbien-
tôt après pour prendre possession de la Bohême.
et des contrées adjacentes sous le roi Maro-
baud, vers le commencement de l'ère chrétien-
ne. Fixés là, ils ne dépassèrentplus de long-
temps la plaine de la Moravie et le pied des
monts Carpathes.Du côté de l'Est, les Germains
occupaient la rive droite de la Vistule; mais
jiisqu'où s'étendaient-ils? Tout ce qu'on sait à
cet égard, c'est qu'ils ne se mêlaient point aux
tribusslaves (les Vénèdes) situées plus loin. Au
contraire, on les voit parfois confondus avec
des nations gauloises qui ont laissé leur nom à
la Gallicie, et qui occupaient le revers oriental
des monts Carpathes jusqu'à l'embouchure du
Danube; ce sont les Peucins et les Bastcrnes
déjà connus du grec Polybe (xxvi, 9). Les deux
races avaient en effet quelque rapport de res-
semblanceet une certaine supériorité de civili-
sationsur les Slaves nomades de l'Europe orien-
tale mais leurs limites n'offraient rien de fixe,
car, dans ces régions où la vie agricole com-
mençaità peine à s'introduire, les déplacements
de peuples étaient rapides et fréquents. L'em-
pire goth, qui s'y développa du 111e au iv> siè-
cle, prit naissanceà l'est de la Vistule (voyez
Gôths).

Les frontières occidentales de la Germanie
sont celles que nous connaissons le mieux, puis-
que de ce côté elle confinait à l'empire romain,
et que c'était, pour ainsi dire, le point de sépa-
ration du monde civilisé et du monde barbare.
Mais là aussi le temps et le mouvementdes
peuples déplacèrent graduellement toutes les
bornes. Il est certain que les Gaulois avaient
jadis regardé le Rhin comme la ligne de dé-
marcationentre eux et les Germains. Cette li-
gne resta la même après l'invasion des Belges
dans la Gaule, car l'essaim conquérants'associa
bientôt à la fédérationgauloise, et fut le plus
opiniâtre à repousserles émigrationssuivantes.
Mais la rive gauche du fleuve, jusqu'auxVos-
ges et même au-delà, semble être restée à cette

époque un pays à peu près désert,. comme l'é-| taient en Germanie de grands espaces situés en-
tre les groupes de peuples différents. Ce qui le

I prouve; c'est que sous Auguste toute cette con-
trée reçut pour habitants des tribus germani-
ques. Ces nouveaux colons étaient à partir du
Jura, les Triboks, les Némètes, les Vangions, les
Ubiens chez qui fut ensuite fondée Cologne, les
Tungres, confédération de tribus déjà ancien-
nes, et plus bas d'autres petites colonies qui
s'étendaient jusqu'au Zuyderzée. De ces popula-
tions germaniques vinrent les noms deHauteet
de Basse Germanie, donnésvers ce temps à cette
partie de la Gaule. Mais la puissance romaine
comprimait si bien ces colons barbares que la
langue latine est restée celle de leurs descen-
dants dans le pays des Tungres, le seul où la
race n'ait point été renouvelée par des peupla-
des franques ou allemandes. En ouire la rive
droite du fleuve fut occupée militairement, et
une ligne de retranchements,munie de forts,
fut érigée du Rhin au Danube, de manière à
embrasserla région intermédiaire sur uneéten-
due asséz considérable, comme on le voit dans
les cartes anciennes. Cette étendue devint une
propriété militaire, « Decumales agri, s qui fut
peu à peu colonisée et cultivée par des popu-
lations qui n'avaient plus de patrie et qui se
soumettaient à un état de vasselage. Du côté
du Haut Rhin une partie de ces nouveaux ha-
bitants étaient de souche gallique, et de leur
mélangeavec les Suèves Hermundures, les plus
civilisés de tous, naquit enfin la ligne alleman-
de. Du côté du Bas-Rhin, où les renseignements
précis manquent à l'histoire, on entrevoit ce-
pendant que la ligne franque se forma, de mê-
me, sous la direction des anciens Sicambres qui
avaient été colonisés par Tibère, et que l'on ap-
pelait Saliens du nom de la Sala (l'Yssel) dont
ils étaient devenusriverains.

C'est donc sur ces frontières rhénanes, sou-
mises à l'influence directe des Romains., que
grandit le peuple qui devait conquérir pied à
pied les régions septentrionales de la Gaule et
s'emparer enfin de tout ce pays; peuple devenu
supérieurà ceux de la Germanie barbare, non
pas en vaillance et en instincts généreux, mais
en fixité, en intelligencede l'ordre matériel et
du commandement. Nous ne nous arrêterons
pas à l'énumération des fleuves, des montagnes
et des forêtsles plus remarquablesde l'ancienne
Germanie. Il suffira de dire que le pays plus
couvert et les hauteurs plus boisées rendaient
le sol plus humide, les cours d'eau plus larges,
et probablementle climat plus froid qu'aujour-
d'hui. Les grandes forêts n'étaientautre chose
que les chaînes de montagnes, comme l'expri-



me encore le motde wald qui conserve en alle-
mand cette double signification. La forêt Her-
cynienne,à laquelle César donnesoixante jours
de marcheen longueur et neuf en largeur, était
l'ensemble des chaînes qui ferment au Nord le
bassin du Danube, en y comprenant les Carpa-
thes, ainsi que l'Erzgebirge et les Monts Géants.

On croit avoir retrouvé aujourd'hui les tra-
ces de presque toutes les villes que le géogra-
phe Ptolémée place dans l'intérieur de la Ger-
manie elles formaient pour ainsi dire les sta-
tions des marchands étrangers, sans avoir rien
de l'importance que nous attachons générale-
ment au mot cité.

Le mot Germains n'était point employé dans
le principe pour désigner la grande race teu-
tonne, mais seulement les bandes armées qui
sortaient de son sein pour envahir des contrées
nouvelles. De là l'opinion de Tacite, qui croit
que les premiers Germains ont été les Tungres,
c'est-à-direquelquestribus peu nombreusesqui
avaient passé sur la rive gauche du Rhin, moins
de cent ans avant notre ère; mais rien ne con-
firme cette conjecture. Nousvoyonsau contraire
les fastes capitolins citer dès l'an 531 de Rome
le nom de Germani, qui paraît s'appliquerà des
guerriers auxiliaires appelés en Italie par les
Gaulois cisalpins, et ni César, ni Cicéron, en
parlant des nations germaniques, ne les dési-
gnent comme une race jnsqu'alors ignorée du
monde romain. C'est qu'on avait aperçu les es-
saims aventureux de ces guerriersdu nord long-
temps avant de découvrir le peuple lointain au-
quel ils appartenaient, et qu'on avait, pris le
terme qui exprimait leur association militaire
pour leur nom national.

Quel était ce dernier nom ? L'on s'accorde as-
sez généralement à penser que c'était celui de
Teutsches, conservé jusqu'aujourd'hui par la
puissante famille de tous les Allemands( Deut-
schen). Mais c'est là un point qui demande en-
core à être fixé. Si Tacite a cru que le dieu
Teutsch, le Mars des Germains, était le père de
toute cette race, d'un autre côté, les Teutons,
ou Teutsches, sont considérés par tous les an-
ciens comme une nation particulière, qui sem-
ble ne leur être connue que par le grand essaim
que détruisit Marius. Notre opinionpersonnelle
est que les anciens Teutsches formaient en effet
un seul groupe de tribus, celles qui prirent plus
tard le nom de Franques, et que leur vieux
nom, longtemps étouffé, ne devint celui de la
race tout entière qu'à partir des empereurs car-
lovingiens, sous lesquels l'Allemagneaussi bien
que la Gaule constitua l'empire franc. Au
reste, c'est moins au nom qu'aux caractères
disinctifs des nations-mères que l'histoiredoit

attacher quelque importance. Ces caractères,
bien marqués chez les Germains, étaient sur-
toutune forte stature, des yeuxbleus et des che-
veux blonds. A ces traits communs, de même
qu'à la similitude de leur langage, ( mais non
de leurs dialectes) et à l'uniformité de leurs
institutions, toutes empreintesdu sentiment de
la liberté individuelle, on reconnaissait l'unité
nationaledes nombreuses tribus de cette grande
souche (voir l'article Allemagne). Peut-être aussi
commed'autres racesprimitives,prenaient-elles
pour leur nom commun le mot, qui, dans leur
langue, représente l'idée d'homme c'est celui
de Mann.

On connaîtmieux, sinon la totalité, du moins
la plupart des. grandes subdivisionsde la race
germanique, mais il ne faut pas ici confondre
les groupes géographiqueset génériques, er-
reur où Pline est tombé. Géographiquement,les
Germains se divisaient en trois branches appe-
lées par les Romains Ingevones, Herminones et
Istevones, noms dans lesquels on croit retrouver
ceux d'habitants du centre, .des montagnes et
du littoral. Malheureusement,nous manquons
de détails sur la manière dont cette classifica-
tion était appliquée, et des erreurs grossièresse
mêlent aux indicationsconservées à ce sujet par
les anciens géographes. Ce ne sont point d'ail-
leurs ces groupes géographiques,mais ceux qui
se trouvèrent fondés sur la parenté ou l'asso-
ciation d'un certain nombre de tribus entre
elles qui formèrent les grands corps politiques
dont nous voyons la puissance se développer
dans le cours des siècles; tels furent surtout
les Francs, les Suêves, les Saxons, les Goths et
les Allemans. Nous en traceronsbrièvementl'es-
quisse.

1» La forêt de Teutsch, Teutoburger- Wall, si-
tuée au dessus des sources de l'Ems et de la
Lippe était le bois sacré des peuples qui, vers
le commencementde notre ère habitaient entre
le Rhin, l'Elbe et le Mein, sans descendre tou-
tefois jusqu'à la contrée marécageuse qui règne
le long de la mer. A la tête de ces peuples figu-
raient les Sicambres(de qui descendirentles Sa-
liens) les Bructères, les Chérusques et les Caltes
( ces derniers au midi de tous, et dans les val-
lées du Westerwald ). L'histoire ne leur donne
point de nom commun; mais si le titre de
Teutsches appartenait en propre à une partie
distincte de la race germanique,c'était évidem-
ment à celle-là, puisque le culte de Teutsch lui
était propre. Malheureusement pour ces tribus
guerrières, elles se trouvaient désunies quand
les Romains pénétrèrent dans la vallée du Rhin;
aussi combattirent-elles séparément et furent-
elles d'abord vaincues. Les Sicambres, s'étant



soumis, furent déportés à l'ouest du fleuve et
au sud du lac Flévon (le Zuyderzée). Leurs voi-
sins ne se réunirentcontre Rome que pour un
moment et à l'inspiration d'Arminius. Voilà
pourquoi tout ce premier groupe n'est jamais
cité par les ancienscomme ayant une même na-
tionalité, et c'est aussi parce qu'il s'était divisé
qu'il ne portait plus de nom commun. Mais
quand les peuplades occidentales, et surtout les
Sicambres, eurent brisé le joug des Césars, le
titre de Francs (libres ou braves) qu'elles adop-
tèrent fut accepté par toutes, et leur union se
rétablit avec leur puissance. (voy. Allemagne.)

2° Une île située en pleine mer, Héligoland
(mot à mot l'ile Sainte), était le foyer d'un se-
cond culte, celui de la terre, auquel prenaient
part les populations de la côte, composées sur-
tout de Cauques et de Saxons, si tant est que ces
deux noms soient différents. (Sauson est en-
core le mot par lequel la langue bretonne dé-
signe les Saxons.) Un grand nombre de peu-
plades, entre autres celle des Angles, faisaient
partie de cette ligue maritime, qui nous appa-
raît toujours en hostilité avec la première. Ce
fut sans doute par ce motif que les Cauques ai-
dèrent les généraux romains Drusus et Ge'rma-
nicus dans leurs guerres contré les Sicambres
et les Chérusques. Plus tard, les Francs furent
chassés de l'île Batave par les Saxons, et l'ani-
mosité des deux peuples éclata par de nouvelles
luttes depuis le temps de Clotaire II jusqu'au
règne de Charlemagne. (Au groupe saxon pa-
raissent appartenir non seulement les colonies
saxonnes de Bretagne et de Basse-Normandie,
mais encore les habitants du pays de Caux et
de Calais, et en Belgique, ceux du pays de
Waes et de la Campine.)

3° Les Suèves, que l'histoiremoderneappelle
Souabès, formaient une troisième confedéra-
tion, qui, du temps de César, passait pour la
plus puissante de toutes. Elle comprenaitdiffé-
rents peuples situés au sud du Mein et sur les
rives de l'Elbe; Tacite croit même qu'elle s'é-
tendait jusqu'à la mer Baltique; mais c'est une
erreur causée probablement par la similitude
de nom entre les Suèves et les Suéones). Sous
Auguste,plusieurs peupladessuèves furent ad-
mises sur la rive gauche du Rhin ( depuis Bâle
jusqu'à Mayence). D'autres se fixèrent en Bohê-
me sous leur grand chef Marobaud, et en expul-
sèrent d'anciennes tribus galliques; c'étaient
surtout les Marconaans. Le long du Danube s'é-
tablirent les Hermundures, etc., plus bas, les
Quades, tandisque des deuxcôtés de l'Elbe, dans
la Saxe actuelle, restaient les vieux groupesdes
Suèves proprement dits, les Semnons de Tacite,
et des Longobards. Plus à l'est semblent avoir

habité les Buriens, qui sont probablement Jes
mêmes que les Burgundes ou Bourguignons.
Ainsi la ligne suève avait à peu près alors pour
limites au sud le Danube, à l'est l'Oder, au
nord la Sprée, et à l'ouest la frontière de l'em-
pire romain. Comme cette vaste étendue suffi-
sait et au delà aux besoins de tant de peuples,
ils y demeurèrent en repos pendant près de
deux siècles; mais à partir de l'an 166 de notre
ère, ils envahirent à diverses reprises le terri-
toire romain, pénétrèrent quelquefois jusqu'en
Italie, et s'affaiblirentpeu à peu dans une lon-
gue suite de combats sans résultat décisif.

4» Les Allemans. L'histoire de ce groupe est
indiquéeà l'article Allemagne. Rappelons toute-
fois que la Bohêmeet la Bavière actuelleavaient
été longtempshabitées par des Galls ou Gaulois
dont la nation principale était celle des Boïes.
Ils ne périrent pas tous après leur défaite par les
Suèves, puisque le nom même des Boïes sem-
ble revivre dans les Bavarois, Baiovarli. Tacite
nousapprend d'ailleurs que la frontière de l'em-
piré au delà du Rhin et du Danube, fut alors
peuplée par des Galls sans patrie. C'est l'union
de cette race avec des clans suèves, et surtout
avec les Hermundures, qui paraît avoir formé
la confédération allemande, composée de peu-
ples agricoles etdéjà un peu civilisés.Ils avaient,
suivant Ammien Marcellin, des villages bâtis à
la romaine.

5° Les Goths, désignésd'abord sous le nom de
Vandales, ou émigrants, faisaient partie [d'une
grande fédérationsituée en arrière des précé-
dentes, et dont l'histoire sera "traitée à part
(voir l'articleGoths).

Les principaux dialectes des langues germa-
niques répondent aux divers groupes de tribus
que nous venons de citer.Acette preuve de leur
antiquité se joignaient des habitudes distincti-
ves, excepté chez les Allemands, dont l'origine
était récente. Nous citerons ici la coiffure de
leurs guerriers. Les Francs se rasaient le der-
rière de la tête, et ramenaient tous leurs che-
veux sur le front; les Saxons, au contraire, se
rasaient le tour du front et rejetaient leursche-
veux en arrière les Suèves portaient une coif-
fure pyramidale,épaisse et entrelacée; les Goths
de larges tresses pendantes. On attribue aussi
pour arme caractéristiqueaux Francs la hache,
aux Saxons le. coutelas, aux Goths de longues
lances; resterait pour les Suèves la pique ordi-
naire. Les écrivains du me et du ve siècle vont
jusqu'à signaler les qualités distinctivesde ces
peuples le Franc est désigné comme doux,
mais infidèle, ;le Saxon comme sincère, mais
barbare; le Sueve comme brutal le Goth com-
me chaste. 11 semble que cette dernière rac«



était restée la plus pure et pourainsi dire la plus
chevaleresque. II. G. Moke.

GERSBÊ (voy. GERMINATION).
GEBJîïi^AIi (chronol.). Nom donné au

septième mois de l'année républicainefrançaise;
il commençait le 21 mars et finissait le 19 avril.
Son nomvenait de ce que ce mois est le moment
où la nature développe le germe des semences
que le laboureur a confiée à la terre.

GERMINATION(bot.). Ce mot qui, chez
les anciens, s'entendait du développement des
bourgeons et de l'évolution de la graine, est
aujourd'hui restreint à ce dernier sens. C'est le
premier acte de la nutrition de la plante et si
quelques phénomènessont propres à ce début
de la vie végétale, ils aident à comprendre tout
ce qui se passe plus tard. Une graine (voy. ce
mot) renferme sous des enveloppes closes une
jeune plante ayant un axe terminé par un petit
bourgeon (gemmule)et chargé d'une ou de deux
feuilles dites cotylédons. La nature a mis en rap-
port avec cet embryondes substancesinsolubles
dans l'eau, mais qui sont plus tard destinées à
former un lait émulsif, facilement assimilable.
Ces matières sont déposées dans le tissu même
des cotylédons, ou distinctes et en rapport seu-
lementavecces feuilles embryonnaires;ondonne
à ces amas de nourriture, de forme et de situa-
tion diverses, le nom de périsperme ou d'al-
bumen.

L'embryonvégétal conserve plus ou moins
longtemps sa faculté germinatrice; celui des
ombellifères et du café, par exemple, la perdent
fort vite, tandis que l'on a fait germer des lise-
rons dont les semences avaient été récoltées de-
puis plusde 36 ans, des haricots ayant un siècle
de conservation, des graines de bluet trouvées
dans un tombeau gallo-romain et présumées
âgées de 16 à 17 siècles, du blé plus vieux en-
core et qui avait été recueilli à Thèbes dans un
cercueilde momie. Il faut cependanten général,
pour que les agents excitateurs de la germina-
tion opèrent, que la graine ne soit pas trop an-
cienne il faut surtout qu'elle soit entière et
qu'elleait été fécondée; la maturité parfaite est
encore indispensable.On peut s'assurer que ces
qualitéssont réuniesenplongeant la grainedans
l'eau;si elle surnage, on doit la rejeter, car un de
ses caractères physiques est d'avoir une pesan-
teur spécifique plus grande; si elle ne descend
pas au fond du liquide, c'est que l'embryon ou
bien ne s'est pas constitué, ou bien s'est atro-
phié.

Les graines, considérées d'une manière géné-
rale, ne sont pas toutes dans des circonstances
égalementpropres à faciliter la germination. Il
en est qui sont renferméesdans des noyaux fort

dursou entouréesd'enveloppesquirésistent plus
ou moins à l'action pénétrante de l'eau; chez
d'autres, le périsperme est d'une excessive du-
reté et les changementschimiques qui doivent
s'opérer en lui se font longtemps attendre;
mais ordinairementelles se présentent revêtues
de membranes minces dont lasurface extérieure,
fortement hygroscopique, attire à elles les li-
quides dont elles doivent se pénétrer; souvent
même cette surface est chargée de pores ou
bien, comme chez le dattier, la graine est oper-
culée et il se détache de son centre, comme si
un emporte-pièce avait agi sur elle, un petit
disque (embryotège) qui, après sa chute, laisse
une ouverture à travers laquelle s'engage l'em-
bryon, organisépour jouir de la vie extérieure.

L'évolutionde la graine s'opère dans un temps
qui varie suivant les espèces. Un jour suffit au
blé et au millet; il en faut trois au haricot et à
la moutarde, quatre à la laitue, six à la bette-
rave.et au raifort, sept à l'orge, dix au chou,
quinze à vingt à la fève et à l'ognon, quarante
.à cinquante à Tache; les rosacées à noyau os-
seux demandentbien plus de temps. Il est plu-
sieurs moyens d'accélérer la germination les
graines électrisées négativementgerment avec
rapidité le contraire arrive lorsqu'elles le
sont positivement. L'immersion peu prolongée
dans l'eau tiède assouplit les enveloppes; le
chlore, certains sels, l'eau nitrée, la saumure,
préconisée surtout par les anciens, réveillent
l'embryon et rendent plus prompte son évolu-
tion. Les gaz qui tuent les animaux, l'azote par
exemple, ne permettent pas la germination; elle
n'a pas lieu dans le vide; le froid la suspend et
l'extrême chaleur donne une mort rapide à la
jeune plante si tant est qu'elle se développe.
C'est entre 5 et 30° fiéaumur que germe la
presque totalité des graines.

Les causes qui aident au développementde la
plante et qui excitent la vie végétale sont aussi
celles qui favorisent la germination ou qui la
rendent possible. L'eau, l'air atmosphérique
avec ses composants, la chaleur, la lumière et
l'electricitédoivent donc être surtout indiquées
nous allons passer successivement ces agents
en revue. Mais avant tout il convient de parler
d'abord du milieu dans lequel se passent les
phénomènesdont il va être question. Ce milieu
est la terre. Elle n'agit pas seule; cependant
elle prête un point d'appui à la graine et reçoit
dans son sein la jeune plante qu'elle abrite et
qu'elle nourrit. La graine peut commencer sans
elle son évolution, mais il en résulte des ébau-
ches de plantes qui, comme les avortons, meu-
rent en naissant. C'est sur la préparation du sol
que sont fondés les préceptes les plus importants



de l'agriculture. Les engrais donnent à la jeune
plante la nourriturenécessaire, lorsque la char-
rue, la bêche ou la houe, en préparant la terre
et en la rendant légère, ont permis la germina-
ion. Les semences ne doivent être ni trop près

de la surfacedu sol, ni occuper une trop grande
profondeur. Dans le premier cas, la chaleur ou
le froid agissent trop énergiquementsur l'em-
bryon qui se dessèche et meurt; dans le second,
l'axe végétal dont la partie supérieure, la tige,
cherche la lumière, ne peut se mettre en rap-
port avec ce puissant agent; elle s'allonge, de-
vient grêle ou même filiforme, et le premier
rayon de soleil qui la frappe la fait périr,

Lorsque les graines sont descendues dans
le sol à une profondeur trop considérable et
qu'elles ne peuvent être soumises à l'action des
excitants de la végétation, elles restent station-
naires souvent pendant un temps considéra-
ble cependant si quelque circonstanceles ra-
mène à la surface de la terre, comme il arrive
dans les défrichements ou les déboisements, on
voit des plantes nouvellesapparaitre et l'on s'é-
tonne de les trouver différentes de celles de la
terre actuellementen exploitation. C'est qu'elles
appartiennent à des générationsde végétaux qui
ne se trouvent plus que dans des localités éloi-
gnées, les conditionsclimatériquesayantchangé.
Même en nous occupant des causes directes,
nous verrons la terre exercer son influence en
les modifiant. L'eau assouplit les enveloppes sé-
minales, gonfle l'embryon, dissout les matières
alimentaires offertes à la plante qui en outre
s'approprie l'air que cette eau contient. Si elle
fait défaut, l'embryon meurt d'inanition; si elle
est en excès, la terre ne lui offre aucun point
d'appui efficace et il pourrit. Les eaux miné-
rales chargéesde matières salines nuisent à la
germination l'eau distillée la rend impossible.

L'air atmosphérique, ainsi que celui contenu
dans l'eau, exerce son action en se décomposant.
L'oxygène est plus actif que l'azote qui cepen-
dant n'est pas aussi inutile qu'on le prétend.
L'oxygène absorbé se combine avec une portion
de carbone que contient le jeune végétal et forme
ainsi de l'acide carboniquequi est expiré. Pen-
dant cette combustion la température s'élève
sensiblement, mais cette élévation est dif-
ficile à évaluer. C'est l'oxygène absorbé qui
fait passer la fécule des cotylédons ou celle
du périsperme à l'état de sucre, devenant
ainsi soluble et assimilable. Il se forme aussi
de l'acide lactique. Quant à l'azote, on s'est as-
suré qu'il y en avait une petite quantité d'ab-
sorbée c'est surtout à ce gaz qu'il faut attri-
buer la formation des principes azotés qui se
trouvent dans toutes les plantes, quoique dans

1des proportions la plupartdu temps très faibles.
Il est presque inutile d'insister sur l'action de

la chaleur dans l'acte de la germination, La vie
organique ne révèle sa puissance que sous l'in-
fluence des températures moyennes. Cet effet
général se fait surtout sentir au début de l'é-
volution de la plante abandonnéeà l'action des
agents extérieurs le froid et le chaud, en dehors
de certaines limites, exercent une action d'au
tant plus dangereusesur elle, que la résistance
est plus faible et que les organes sont plus
rapprochésde l'époque de leur formation. L'em-
bryon à l'état latent, c'est-à-dire encore renfer-
mé dans la graine, est insensible au froid le
plus intense et ne paraît souffrir nullement
quand il est soumis à l'action des plus hautes
températures; mais quand la germination le
fait sortir de son état de torpeur, tout l'impres-
sionne et peut lui nuire,

La lumière, sans laquelle les fonctions phy-
siologiques de la vie végétale ne peuvent s'ac-
complir, n'agit pas dans l'acte germinatif. Elle
semble au contraire lui être nuisible, et en effet,
à voirie soin avec lequel la natureabrite les grai-
nes contre la lumière, en les entourant d'enve-
loppes closes ou même en les enterrant, comme
il arrive à la pistache de terre, au Lathyrus aw,-
phicarpos, à la cymbalaire et à bien d'autres,
on ne peut s'empêcher de croire que si la fé-
condationexige impérieusementla lumière, la
germinationveut l'obscurité. Il nousresterait
à apprécier le mode d'action de l'électricité. Ce

fluide agit d'une manière si universellesur tous
les êtres vivants, qu'il devient superflu d'in-
sister sur l'action qu'il exerce sur les plantes,
à quelque période de leur existence que ce
soit. On sait, et déjà nous l'avons dit, que les
graines électrisées germent plus vite que cejles
qui ne le sont pas. Davy, Nollet, et plus parti-
culièrementM. Becquerel, ont fait à cet égard
des expériences nombreuses et concluantes
(Consulter Archiv. de bot. I, p. 395).

Maintenant que les causes favorables ou indis-
pensablesà la germination ont été indiquées,
voyons ce qui se passe quand une graine est
soumise à leur influence. Le premiereffet appa-r
rent est le gonflement de toutes ses parties, qui
absorbentde l'eau. Ce dissolvantumversel pé-
nètre à travers les enveloppes épispermiques.
tantôt par certains points de leur surface plus
perméables que d'autres, tantôt par l'ombilic
externe au point où venait se fixer le cordon
ombilical quiattachait l'ovuleau placenta.L'em-
bryon, ainsi accru dans son volume, brise les
téguments qui le retenaient captif; il devientli-
bre et prend alors le nom de plantule. On lui
reconnaît facilement deux exrémités qui œaai-



festent deux tendancesphysiologiquesdifféren-
tes. La partie inférieure, caudex descendant ou
radicule, est la racine rudimentairequi sedirige

vers le centre de la terre; la partie supérieure,
ou caudex ascendant, est la tige rudimentaire
qui tend au contraire à s'éleverau dessus du sol

pour former un angle de 90°. Examinédans cet
état, le jeune embryon est essentiellementcon-
forméd'un axe auquel s'attachent les cotylédons
ou feuilles embryonnaires; ses deux extrémités
sont nues dans les plantes à double cotylédons
ou dicotylédones et engaînées dans une sorte
d'étui nommé coléoptyle et coléorhize dans les
plantes à cotylédon unique ou monocotylédones.
Ces gaines se fendent pour laisser passer en li-
berté la tige et la radicule; sur le sommet, de
la tige est assis un petit bourgeon, la' gemmule,
qui, en se développant, donne naissance aux
feuilles dites primordiales,ordinairement diffé-
rentes de celles qni apparaissent plus tard.

La plantule est donc bien une plante complète
mais elle est réduite aux organes propres à la
nutrition;ceux de la reproductionne paraissent
que bien plus tard, et cette particularité orga-
nique établit entre les animaux et tes végétaux
unedifférenceessentielle; lespremiersseulsétant
doués, dès leur création, des organes destinés à
les reproduire. La plantule grandit en puisant
ses principes alimentaires dans l'émulsion su-
crée qui provient du changement de la fécule en
dextrine, puis de celle-ci en sucre. Elle élève
sa tige au dessus du sol et plongeperpendicu-
lairement sa radiculevers le centre de la terre;
si, pendant cette évolution, les cotylédons res-
tent dans la terre où ils s'atrophient, ils sont
dits hypogés ou souterrains si, au. contraire,.
ils sont entraînés avec la tige, ils sont qualifiés
d'épigés et prennent alors d'une manière mar-
quée les caractères de la feuille. Parvenueà ce
degréd'accroissement,la plante n'est plus nour-
rie par le lait comme les jeunes ammaux à la
mamelle; la lactationcesse, la planteattireà elle
l'eau du sol par ses racines -et s'approprie l'eau
aérienne ainsi que les éléments constitutifs de
l'air atmosphériquepar ses feuilles. L'explica-
tion des phénomènesqui se succèdentalors, est
du domaine de la nutrition et n'appartient plus
à l'histoire de la germination (voyez PLANTE).
Beaucoup de naturalistes ont assimilé le déve-
loppementdes bourgeons,des tubercules et des
bulbes à la germination; quoiqu'il y ait du rap-
port entre l'évolutiond'une graine et celle d'une
gemme, on se sert aujourd'hui avec raison
du mot germination pour qualifier l'évolution
des bourgeons. Lorsque l'embryon germe, c'est
d'abord la .radicule qui apparaît; lorsque le
bulbe ou le tubercule commence à se dévelop-

per, c'est au contraire la tige qui se montre la
première. Des différences aussi grandes deman-
daient à être indiquées par des termes dis-
tincts. FÉE.

GERMOIR. Sorte de cellier destiné, dans
les brasseries, à la germination des grains. Le
germoir doit être pavé' en pierres unies et bien
jointes; les murs doivent également en être
épais et les fenêtresbien fermées. Une voûte en
pierre est préférable à un plafond ordinaire,
car l'humidité du lieu altérerait promptement
celui-ci.

GERMON, Orcynus (poiss.). Genre de l'or-
dre des acanthoptérygiens,famille des scombé-
roïdes, créé par G. Cuvier aux dépens du genre
Thon (voy. ce mot.), dont il se distingue prin-
cipalement par la longueur de ses nageoires
pectorales, qui égalent le tiers de la longueur
totale du corps et qui atteignent au delà de l'a-
nus. Les quatre espèces placées dans ce groupe
se trouvent dans presque toutes les mers.- La
plus connue est le GERMON (Orcynus alalonga,
Cuvier); c'est un poisson de grande taille, dont
le poids peut dépasser40 kilogrammes; son dos
et ses flancs sont d'un bleu noirâtre, qui pâlit
sous le ventre et s'y changemême en une teinte
argentée. Sa patrie semble être le Grand Océan,
mais à certainesépoques, particulièrement l'été,
il vient en troupes dans le golfe de Gascogne,
où il est très recherché à cause de la bonté de
sa chair. Les autres espèces de Germons sont
10 Le GERMON DE LA MER PACIFIQUE (Thynnus
pacificus, Gmelin); 2» le GERMON A VENTRE
ra-xé D'ARGENT (Thynnus argéntivitlatus Lin.),
et 30 le GERMON A ÉCHARPE ( Thynnus baltatus,
Gmelin)., qui se trouve dans. les .régions chau-
des de l'Atlantique. E.'D.

GERMON (zool.). L'un des noms vulgaires
du Delphinus delphis (voy. Dauphin).

GÉROFLIER (bot.). Voy. GIROFLIER.
GERRHONOTE, Gerrhonotus (rept.). On

désigne sous ce nom, d'après Th. Cocteau, un
genre de sauriens assez voisin du groupe des
lézards, et qui offre pour principaux caractères
une tête pyramidale, obtuse, terminée par un
museau mousse ou arrondi, et revêtue de pla-
ques polygones. Le corps est couvert d'écailles
grandes, carrées, imbriquées, verticillées,à peu
près équilatérales, plus ou moins inclinées sur
le dos et le ventre, plus allongées sur la queue,
carénées sur les parties supérieures, lisses sur
les inférieures; les écailles dorsales sont sépa-
rées des abdominales par un pli rentré de la
peau, garni de petites écailles granulées, dispo-
sition qui rappelle un peu les deux boucliers
des crocodiliens. -Les gerrho.notes habitent le
Mexique et l'Amériquecentrale ils sont de pe=



tite taille et vivent dans les bois, où ils se ca-
chent sous les pierres à peu près à la manière
de nos lézards. Ils partagentavec plusieurs sau-
riens la désignation vulgaire de scorpions, et
l'horreur mêlée de crainte qui s'attache aux
scorpions d'Europe et d'Afrique; mais l'effroi
qu'ils inspirent n'est nullement justifié. On
connaît cinq ou six espèces de ce genre; nous
indiquerons seulement comme type le Gerrho-
NOTE DE DEPPE ( Gerrhonotus Deppii ), qui est
noir en dessus, avec des taches blanchesou jau-
nâtres, disposées en bandes transversales,nébu-
leuses, confluentes, irrégulières, mieux arrê-
tées sur la queue, où elles forment des sortes
d'anneaux, et qui est blanchâtre en dessous. D.

GERRHOSAURE Gerrhosaur,us ( rept. ).
Genre de sauriens, de la famille des lacertiens,
très voisin du groupe des gerrhonotes, dont il
ne se distingue guère que par la présence de
pores ou glandules crypteux placés le long
du bord interne des cuisses. Ces reptiles
semblent confinés dans la partie australe de
l'Afrique, au cap de Bonne-Espérance et à l'ile
de Madagascar.Th. Cocteau,qui a créé ce groupe
générique,n'y range que deux espèces, le GER-

RHOSAURERAYÉ (Gerrhosaurus lineato-flavigula-
ris), qui est marqué sur le dos de cinq lignes
noires, longitudinales, nettement imprimées et
séparées l'une de l'autre par des lignes blanches
de même largeur-, dont les flancs sont ondulés
de taches noires et blanches et le dessous du
corps d'un blanc jaunâtre et le GERRHOSAURE
OCELLÉ (G. oeellultis}, brun olivâtre en dessus,
avec des taches noires souvent papillées d'un
petit trait longitudinal blanc, dont les flancs
sont ondulés de noir et de. blanc, limités en
dessus et en dessous par une ligne blanche ou
jaunâtrebordée de noir, et dont le dessous du
corps est blanchâtre. E. D.

GERRIS, Gerris (insectes) Genre d'hémi-
ptères hétéroptères de la famille des hydrocori-
ses. Ces insectes, vulgairement appelés arai-
gnées d'eau, à cause de leurs longues pattes et
de la petitesse de leur corps, vivent en nom-
breuses familles à la surface des eaux dorman-
tes, des étangs surtout; rarement on les voit à
terre où la ténuité de leurs pattes les gênerait
pour la locomotion sur l'eau ils glissent rapide-
ment comme les patineurs en donnant avecleurs
pattes postérieures un élan rapide qui les fait
avancer par secousses. Leur corps est allongé,
les yeux sont gros, très saillants, le corselet est
grand et recouvre l'écusson, l'abdomen relevé
fur les bords est bidenté à l'extrémité;les pat-
tes antérieures sont courtes, avec la jambeet le
tarse, repliéessous la cuisse; la surfacedu corps
est couverte d'un duvet serré, soyeux, qui, vu

sous une lumière favorable, parait d'un cendré
blanchâtre ou argenté; cette pubescence qu'on
retrouve chez beaucoup d'insectes aquatiques,
est analogue aux plumessatinéeset lustrées des
oiseauxd'eau et empêche le corps d'êtremouillé
en retenant autour une masse de bulles d'air:
lorsque l'insecte plonge, il se trouve placé
dans une atmosphèrequi lui permet de respirer
quelque temps sous l'eau. Les gerris sont car-
nassiers et très voraces quand ils manquent
de proie, ils se dévorent entre eux; lorsqu'ils
saisissent un insecte, ils le prennent entre le
fémur et le tibia qui font alors l'office d'une
pince et cherchent à plonger leur rostre dans
les parties les plus molles. Lorsqu'on les écrase,
ils-répandentune odeur fort désagréable,ana-
logue à celle des punaises de lit. Ils passent
l'hiver engourdis, accrochés aux plantes aqua-
tiques. L'espèce la plus communeest le GERRIS

DES MARAIS, G. lacustris Linné; il a des élytres
et des ailes à l'état parfait. Le Gerris najus De
Géer est toujours aptère. LÉON FAIRMAIRE.

GERS. C'est le nom d'une rivière et d'un
département de la France. La rivière, VJE-
gercius des Romains, prend sa source dans les
Pyrénées, à 2 kilomètres S. de Lannemezan,
passe par Mauléon, Fleurance, Lectoure, et,
après un cours d'environ 132 kilomètres, va se
jeter dans la Garonne, à 6 kilomètres au dessus
d'Agen. Elle n'est navigableque sur deux kilo-
mètres. Ses principaux affluents sont, à droite,
l'Arcou et la Laulour,.et à gauche la Sedon, la
Soùssoh, la Toulouch, la Lauze et la Lauchie.

Le Département DU Gers est situé entre
ceux de Lot-et-Garonne au N., des Landes à
l'O., des Hautes-Pyrénéesau' S., de la Haute-
Garonne et de Tarn-et-Garonne à l'E. Son area
est de 627,586 hectares, et sa populationen
1846 était de 314,885 habitants. Le Gers, situé
en très grande partie dans le bassin de la Ga-
ronne, et au S. et à l'O. dans celui de l'Adour,
est arrosé par un grand nombre de rivières,
dont les plus importantessont l'Adour, la Save,
la Gimone, le Gers et la Baïse, affluents de la
Garonne; la Douze, le Nidou et l'Arros, affluents
de l'Adour. Ce pays est couvert de montagnes,
derniers contrefortsde la chaîne Pyrénéenne.et
entrecoupéde vallées étroites. Ses points cul-
minants ne dépassentpas toutefois 400 mètres
d'altitude. Le sol y est eh général fertile, 11

contient en bruyères ou en landes 126,000 hec-
tares, en sol de riche terreau429,000 hectares,
en sol sablonneux 70,000 hectares. L'agricul-
ture, qui est l'industrie presque exclusive du
département, y est assez avancée, et fournit
surtout du froment, du maïs, du lin, des légu-
mes secs et des fruits. Les vins rouges, dont les



meilleurs sont ceux de Vertus et de Mazères,
sont de bonne qualité comme vins d'ordinaire.
On en extrait les célèbres eaux-de-vied'Arma-
gnac, les meilleuresde France après celles de
Cognac. Les vins blancs sont peu abondants et
très communs. En 1839, on a récolté dans le
département du Gers 1,454,870 hectolitresde
froment, 330,593hectolitres de maïs, 1,128,820
hectolitres de vin. Il ne s'y trouve pas de forêts
appartenant à l'État, et la superficie des ter-
rains plantés est de 60,461 hectares. L'élève du
gros bétail y est important. On y trouve des
chevaux estimés, beaucoup de volailleset d'a-
beilles dont le miel est des plus recherchés..
L'exploitationminérale y est presque nulle. Le
sol renferme de beaux marbres, du gypse, de
la pierre à chaux, de la marne, de la terre à
poterie et à foulon. L'industrie consiste en dis-
tillerie d'eau-de-vie, dont le produit en 1839
était de 42,584 hectolitres, en préparation de
crème de tartre, en tanneries, en scieries de
planches, en préparation de conserves de vo-
lailles, etc. Le produit des impôts perçus par
l'Etat était en 1840 de 6,164,048 francs. Le dé-
partement renferme 5 arrondissements,Auch
(chef-lieudu département), Condom, Lectoure,
Lombez, Mirande; 28 cantons, et 470 communes,
Il forme le diocèse de l'évêché d'Auch, relève
de la cour d'Agen et de l'académie de Cahors,
Il est composé de plusieurs parties de la Gasco-
gne, qui sont l'Armagnac, qui y entre pour
256,011 hectares, l'Astarac pour 119,230 hecta-
res, une partie de la Lomagne pour 153,025 hec.,
tares, le Cominges pour 45,520 hectares, et le
Condomois pour 41,400 hectares. On peut
consulter sur ce département Chronique ecclé-
siastique du diocèse d'Auch, par Burgelès, 1746
Description des voies romainesdu départementdu
Gers, par Chaudruc de Crazonnes (Bulletin de
Caumont,t. iv) Topograpltie du départementdu
Gers, par Dralet, 1801; Statistique du Gers, par
Peuchetet Chanlaire, in-4°, 1809.

GERSON (JEAN CHAEMER), surnommé
Gerson,prit ce nom d'un villageprès de Rhétel,
dans le diocèse de Reims, oùilétaitnéen 1363. Il
étudia la théologie à Paris, au collége de Na-
varre, sous le célèbre Pierre d'Ailly; et celui-ci
ayant été nommé à l'évêché de Cambrai, en
1395, Gerson lui succéda dans la dignité de
chancelierde l'église et de l'université de Paris.
Il prit la plus grande part à toutes les démar-
ches de cette université pour l'extinction du
schisme d'occident, et se fit remarquer, dans
toutes les circonstances, par son zèle, comme
par ses talents. Le docteur Jean Petit ayant eu
la lâcheté de justifier le muertre de Louis d'Or-
léans, assassiné en 1408 par ordre du duc de

Bourgogne Gerson fit censurer sa doctrinepar
l'université et par l'evêque de Paris, et la dé-
nonça au concile de Constance, où les députés
du duc de Bourgogne vinrent à bout d'écarter
une condamnation directe et personnelle mais
Gerson obtint un décret pour flétrir en général
la doctrine du tyrannicide. Il fut député à ce
concile au nom de l'université et commeambas-
sadeur du roi, et s'y distingua par plusieurs
discours remarquables dont quelques-uns sur-
tout influèrent sur les délibérations de l'as-.
semblée. On peut citer entre autres un discours
qu'il prononçapeu de temps après son arrivée,
et qui avait pour objet d'établir la supériorité
du Concile au-dessus du Pape, et de montrer
que le Concile,légitimementconvoqué et repré-
sentant l'Église universelle,avait par cela même
Je pouvoir de travailler à la réformation de
l'Église et à l'extinction du schisme. Hl composa
en outre plusieurs écrits à l'occasion des objets
dont le Concile eut à s'occuper, entre autres un
traité sur la Communion sous les deux espèces,
pour combattre les erreurs des hussites, et dif-
férents mémoiresoù il signalait les abus dont
l'opinion publique demandait la réformation.
Après la fin du Concile, n'osant revenir en
France où il craignait le duc de Bourgogne, il
se réfugia d'abord en Bavière, et vint se ren-
fermer ensuite à Lyon, dans le couvent des Cé-
lestins, dont son frère était prieur. Ce fut là
qu'il passa le reste de ses jours dans la pratique
de toutes les vertus et spécialement de l'humi-
lité, car après avoir été l'oracle des docteurs et
le chef de la première école chrétienne, il em-
ploya les dernièresannées de sa vieà l'instruction
des enfants. Il mourut en 1329, si renommépar
sa piété, que plusieurs écrivains lui ont attribué
le livre incomparable de l'Imitation de J. C. On
a de lui un très grand nombred'ouvragessur le
dogme, sur la morale, sur la discipline, et sur
les affaires de son temps. La plupart de ces ou-
vrages furent imprimés à Strasbourg, en 1408;
puis le fameux Richer en publia l'an 1608 à
Paris, une édition plus complète; enfin, un siè-
cle plus tard, le docteur Ellis Dupin en fit pa-
raître une autre édition qui fut imprimée en
Hollande, en 5 vol. in-fol. On trouve dans les
écrits de Gerson, comme dans ceux de quelques
autres écrivainsdu même temps, quelques pas-
sages et quelques opinions, dont les sectaires
ont cru pouvoir se servir pour attaquer l'auto-
ritéduSaint-Siège. Mais cesopinionssingulières
doivents'expliquer par l'étatde schisme où l'on
se trouvait alors ellesse rapportaientà des cir-
constances exceptionnellesoù les prétentionsde
plusieurs papes douteux divisaientla chrétienté
et ne laissaient d'autre remède que l'autorité



d'un Concile, Elles ne doivent pas s'entendre
d'une manière absolue, ni s'appliquer aux cir-
constances ordinaires; car dans plusieurs en-
droits de ses ouvrages, Gerson reconnaît dans
)es termes les plus clairs et les plus formels
l'autorité du Saint-Siège, pt la primauté de ju-
ridiction qui lui appartient, en vertu de l'insti-
tution divine sur toute l'Église. R.

GERSTENBERG ( Gbilladmede ) écri-
vain allemandné à Tondern, dans le Sleswig, en
1737, servit dans l'armée et dans l'administra-
tion du Danemark, et mourut en 1823. On a de
lui des poésies estimées qu'il donna sous le titre
de Tœndeleien (Bagatelles),des Tragédies,parmi
lesquelles on remarque surtout (celle A'Ugolin,
et des écrits philosophiques, H publia avec
Schmidt l'Hypochondriaque(1767). et les Lettres
sur les merveilles de la littérature (1766-1770), re-
cueils critiques qui exercèrent une heureuse in-
fluence sur leur époque.

GERTRUBE ( Sainte ). Deux Saintes ont
porté ce nom. La première, fille de Pepin de
Landen, maire du palais sous les rois dAustra-
sie, naquit à Landen, en Brabant, en 626, fonda
avec sa mère le couventde Nivelle dont elle fut
la premièreabbesse, et mourut en 659. On croit
qu'elle est la même que celle qui est honorée
d'un culte particulier dans la Franconie. La
seconde naquit à Eislebendans la haute Saxe,
prit l'habit de religieuse en 1294 dans le cou-
vent de Robersdorf,de l'ordre de Saint-Benoît,
dirigea tour à tour deux abbayesde cet ordre,
et mourut en 1334. Elle est célèbre par le livre
des Révélations, dans lequel elle raconte en un
style souvent énergique et enthousiaste ses
communicationsavec Dieu, et dépeint l'état de
son âme embrasée de l'amour divin. On place

ce livre à côté de ceux de sainte Thérèse. Elle
l'écrivit en latin, et il en a été publié plusieurs
éditions; les meilleures sont celles du chartreux
Lanspergius, de Blosius, abbé de Liessies, de
dom Canteleuqui l'a fait paraître sous ce titre
Insinuationesdivinœ pietatis, Paris, 1662, in-8°,
et de Dom Mège sous ce titre Sandce Gertru-
dis. insinualionumdivinœ pietatis escercitia, Pa-
ris, 1664, in-12. Ce dernier auteur a donné en
français La Vie et les Révélations de sainte Ger-
trude, Paris, 1671, in-8°.

GERVAIS (SAINT), de Milan, était fils de
saint Vital et de sainte Valérie, et frère de Pro-
tais, avec lequel il reçut le martyre vers la fin
du 1er siècle. Saint Ambroise se disposaità dé-
dier, dans cette ville, l'église qui depuis a été
appelée de son nom basilique ambrosienne, lors-
que Gervais et Protais lui apparurent en songe,
et lui révélèrent que leurs restes se trouvaient
dans l'église des martyrs saint Nabor et saint

Félix. Saint Ambroise fit faire immédiatement
des fouilles, et on recueillit les reliques des deux

martyrs, que l'on transporta dans la nouvelleéglise. Cette translation, décrite par saint Am-
broise dans sa lettre à sainte Marceline, fut ae-
compagnée d'éclatantsmiracles (386). Paris
possède une église sous l'invocation de saint
Gervais, et située auprès de l'hôtel de ville. La
fondation de ce monument remonte au vie siè-
cle. Il fut rebâti en 1212. On y construisit, en
1616, un portail très remarquable fait sur les
dessins de Jacques de Brosse.

GERVAÎSE. Deux savants ont porté ce
nom. 5 Gervaise(Nicolas) naquit à Paris en
1662, s'embarqua fort jeune pour Siam, avec des
missionnairesde Saint-Vincentde Pau le, étudia
avec fruit les mœurs et l'histoire naturelle du
pays, revint en France au bout de quatre ans
avec deuxfils du roi de Macassar, fut nommé curé
de Vannes et ensuite prévôt de l'église de Saint-
Martin de Tours, alla ensuite à Rome et y fut
sacré évêqué in partibus, s'embarqua pour aller
prêcher le christianisme aux infidèles,et futmas-r
sacré par les Caraïbes en 1729. On a de lui Ilis-
toire naturelle et politique de Siam, in-12; Descrip-
tion du royaume de Macassar,in-12, ouvragesdans
lesquels on trouve desdétails intéressantssurles
mœurs, les lois et la religion des contréesqu'il
décrit; Vie de saint Martin de Tours, 1 vol. in-
4"; Histoire de Boëce avec l'analyse de tous ses
ouvrages, 1715, in-12. Gervaise (Dom Ar-
mand-François), frère du précédent, naquit à
Tours vers 1660, fut d'abord carme déchaussé,
et entra ensuite dans l'ordre de la Trappe, dont
Rancé le fit nommer abbé en 1696. Mais Ger-
vaise était d'un caractère trop bouillant et trop
bizarre pour bien gouverner le monastère il
voulut établir des réformes contraires au but
que s'était proposé l'abbé de Rancé et celui-ci lui
fit donner sa démission. Dom Gervaise sortit de
l'abbaye et se mit à écrire. Son premier volume
de l'llistoire générale de Cîteaux (Avignon, 1846)
mécontenta vivement les Bernardins qui firent
renfermerl'auteurdans l'abbaye de Notre-Dame
des Reclus, dans le diocèse de Troyes, où il
mourut en 1751. Dom Gervaise a publié un
grand nombre d'ouvrages, entre autres Vie
d'Abélard et (THéloïse, Paris, 1720, 2 vol. in-12;
Lettres d'Abélard et d'Héloïse, traduites en fran-
çais, Paris, 1723, 2 vol. in-12 Histoire de l'abbé
Suger, Paris, 1721, 3 vol. in-12, pleine de cho->

ses curieuses,mais souvent inexactes; Jugement
des Vies de l'abbé de Rancé écrites par Maupeou
et Marsollier, 1742, in-12, des Vies de saint Cy-?
prien de saint Irénée,de saint Paulin, etc. Dom
Gervaise ne publia que son premier volume de
l'Histoire de Clteatix.



GERVILIE, Gervilia ( mil. ). Genre d'acé- j
phales monomyaires,de la famille des malléa-
cées, créé par De France pour des coquilles
fossiles, très voisin des pernes, et auquel
M. Deshayes assigne pour caractères coquille
bivalve, inéquivalve, inéquilatérale, allongée,
souvent arquée dans sa longueur, close, si ce
n'est en avant, où se montre une sinuositépour
le passage d'un byssus; charnière composée de
sillons larges, parallèles, peu profonds, plus
ou moins nombreux, opposés sur chaquevalve
et destinés à recevoir le ligament; dents car-
dinales situées en dedans des sillons, très obli-
ques, alternes sur chaque valve et se recevant
réciproquement; une impression musculaire
presque centrale, mais légèrementpostérieure.

Les gervilies sont des coquilles marines que
l'on ne connaît encore qu'à l'état fossile elles
sont généralementépaisses, et leurs valves sont
inégales, quelquefois un peu arquées. On les
rencontre dans les craies moyennes et inférieu-
res on les retrouve ensuite dans les terrains
jurassiques, mais on n'en a jamais trouvé dans
les terrains tertiaires. Parmi les quinze es-
pèces placées dans ce genre, nous citerons seu-
lement 1° La GERVILIE pernoïde. Gervilia per-
noîdes, De France elle est grande, épaisse, très
large; la coquille a les oreilles entières, avec
les sillons extérieurs de la charnière grands,
nombreux, parallèles, et les dents cardinales
intérieurestrès obliques,de formevariable elle
se trouveaux environs de Paris 2° la GERVILIE

A CÔTES (Gervilia costatula, Deslongchamps); la
coquille est petite, large, presque acutique,
avec quatre ou cinq côtes longitudinales étroi-
tes, etc. elle a éte rencontrée auprès de Caen.

GERYON, fils de Chrysaoret de Callirhoé,

ou de Neptune selon d'autres. Hésiode (Théog.,
vers 283) dit qu'il avait trois têtes, et le re-
présente comme le plus fort des hommes. Les
poètes postérieurs en ont fait un géant à trois
corps. Il habitait en Grèce, dans les îles Baléa-
res, ou, suivant Hésiode,de l'ile Erythie,près de
Gadès, où il avaitde grands troupeauxde bœufs
qu'il faisait garder par le bouvier Erythion, par
Orthus ou Gergitus, chien à deux têtes, et par
un dragon qui en avait sept. Hercule vint l'at-
taquer, décocha contre lui toutes ses flèches
sans pouvoir le tuer, et invoqua Jupiter qui lui

envoya une pluie. de cailloux. Telle fut l'ori-
gine de cette quantité énorme de cailloux qui
recouvre la plaine située entre Arles et Salon,
appelée par les anciens Champ pierreux et Crau
par les Provençaux. Hercule, après sa victoire
sur Géryon, sur son chien, son dragon et son
bouvier, conduisit à Tirynthe, en Italie, ses
bœufs auxquels il fit traverser la mer. Quel-

ques auteurs ont pensé que Géryon représentait
les trois îles Baléares sur lesquelles il régnait
Le Clerc le prend pour une armée divisée en
trois corps, et Bergier (Remarquessur Hésiode)
fait d'Herculeune écluse, de Géryon un marais,
et donne pour étymologie au nom de ce der-
nier les mots pi et p8uv terre abreuvée ou ar-
rosée. Dupuis, au contraire, voit dans Géryon
le signe équinoxialdu Taureaudans lequel Her-
cule-soleil fait son entrée.

GERYONIE, Geryonia (zoopfojt.). Genre
d'acalèphes de la division des méduses agasti-
ques, créé par Péron et Lesueur, adopté par la
plupart des zoologistes, partagé dans ces der-
niers temps en plusieurs groupes particuliers
ayant pour caractères communs corps hé-
misphérique, garni d'un petit nombre de cir-
rhes à sa circonférence, profondémentexcavé
en dessous, avec un prolongementproboscidi-
forme médian, ouvert ou non et muni de quel-
ques lobes ou appendices très courts sinus sto-
macauxvariant du nombrede quatre à celui de
huit. Parmi les espèces assez nombreusesde
ce genre nous citerons seulement le Geryonia
balearica, Quoy et Gaimard, de la Méditerranée
le Gergonia hexaphylla, Péron et Lesueur, de la
même patrie,et le Gergonia flavicirrhota,Brandt,
des mers du Kamschatka. E. D.

GESE, nom donné à une sorte de pique ou
dard en usage chez les nations situées près des
Alpes et du Rhône, et nommées par Polybe
gessates gaulois. Ce dard avait environ une cou-
dée de longet était à moitiécarré, de telle sorte
néanmoins qu'il finissait par une pointe fort
aiguë et ronde. Les Romains en adoptèrent l'u-
sage. Les soldats qui conduisaient les con-
damnés au supplice en étaient armés. C'est au
bout d'une geseque fut présentéeau Sauveurdu
monde, attaché à la croix, l'éponge trempéede
fiel et de vinaigre.

GESIER ( znol.). C'est, chez les oiseaux, le
principalorgane de la digestion, le véritablees-
tomac, où les alimeuts, qui n'ont été que ramol-
lis dans le jabot, viennent éprouver une sorte
de trituration et conséquemmentde décompo-
sition complète par l'effet de la contraction
exercée par les deux principaux muscles qui
composent l'organe. On trouve souvent dans le
gésier, dans celui des gallinacés surtout, de
petites pierres que ces oiseaux paraissent avaler
à dessein pour faciliter le broiement des grai-
nes. Gésier est encore le nom vulgaire par
lequel les marchands désignent un mollusque,
espèce de porcelaine très rare des mers de la
Nouvelle-Hollande, le Cyprœa ventriculus, Lam.

GESNÉRACÉES Gesneraceœ (bot.). Fa-
mille de plantes dicotylédones monopétales



dont le nom est tiré du genre Gesnera. Elle
comprend des plantes le plus souventherbacées,
annuelles ou vivaces, dressées ou grimpantes,
plus rarement sous-frutescentes ou frutescentes,
à tige et rameaux généralement tétragones. Les
feuilles de ces végétaux sont opposées ou verti-
cillées, l'une des deux qui forment une paire
étant souvent plus petite ou même rudimen-
taire, simples, le plus souvent inéquilatérales
à leurbase, sans stipules. Leursfleurs sont par-
faites, irrégulières,disposées en inflorescences
diverses. Le calice de ces fleurs est persistant,
libre ou plus ou moins adhérent, à limbe divisé
profondémenten cinq lobes inégaux.La corolle
est monopétale, tubulée, en entonnoir, campa-
nulée ou ringente, plus ou moins oblique, sou-
vent renflée en bosse en arrière à sa base, à
limbe bilabié, quinquefide. Les étaminessont
insérées sur le tube de la corolleau nombre de
quatre, didynames, avec une cinquième impar-
faite et réduite au filet ou entièrementsuppri-
mée leurs anthères sont le plus souvent cohé-
rentes entre elles, biloculaires ou à loges con-
fluentes, ou uniloculaires par suite de l'avorte-
ment d'une des loges. L'ovaire est libre ou
adhérent dans sa portion inférieure ou même
entièrement adhérent, entouré ou couronné
d'un disque, uniloculaire, bicarpellé, à deux
placentairespariétaux qui portent de nombreux
ovules; le style simple porte un stigmate ca-
pité, concave ou bilobé. Le fruit est tantôt en
baie à placentaires pulpeux, tantôt c'est une
capsule courte ou allongée en silique, s'ouvrant
à la maturité en deux valves qui parfois se rou-
lent en spirale; il renferme des graines nom-
breuses, très petites, sans albumen ou avec un
albumen dans l'axe duquel est logé l'embryon.
Les gesnéracées sont, pour la plupart pro-
pres aux parties équatorialesde l'Amérique,où
plusieurs d'entre elles croissent en fausses pa-
rasites sur les troncs des vieux arbres. Celles
de ces plantesqui formentle sous-ordredesCyr-
tandrées se trouvent principalementdans l'Asie
tropicale, surtout dans les îles. Ces plantes
ne paraissent pas avoir une utilité bien marquée
pour les habitants des contrées où elles crois-
sent. Mais dans ces dernières années un grand
nombre d'entre elles ont été introduites dans
nos jardins et leur culture y a pris beaucoup
d'extension, ce que justifie du reste l'élégance
et l'abondancede leurs fleurs. La famille des
gesnéracées se divise en deux sous-ordres les
Cyrtandréesà graines dépourvuesd'albumen,
les Gesnéréesà grainespourvuesd'albumen. Ces
deux sous-ordres sont ensuite eux-mêmessubr
divisés en cinq tribus, savoir parmi les Cyr-
tandrées, les Didynwcarpéeg à fruit capsulaire,

et les vraies Cyrtandrées ou Eucyrtandrées à
fruit en baie parmi les Gesnérées, les Beslé-
riées à ovaire libre et à fruit en baie, les Epis-
ciées à ovaire libre et à fruit capsulaire; les
vraies Gesnérées ou Eugesnéréesà ovaire adhé-
rent ou demi-adhérent et à fruit capsulaire.
Les genres les plus remarquables ou les plus
connus de ces diverses tribus sont, pour la pre-
mière, les JSschynanthus,Jack, et les Didymocar-
pus, Wall.; pour la seconde, le genre Cyrtandra,
Forst; pour la troisième, les Columnea, Plum.,
et Besleria, Plum.; enfin, pour la cinquième,
les Gesnera Mart.; les Achimenes DC. les
Gloxinia, L'Hérit., etc. P. Duchartre.

GESNÈRE, Gesnera (bot.). Genre de la fa-
mille des gesnéracéés, de la didynamie-angio-
spermié dans le systèmede Linné. Les plantes
qui le forment sout propres à l'Amérique tro-
picale, herbacées, vivaces à cause de leurs tu-
bercules souterrains qui persistent plusieurs
années.Leur tige, très riche en moelle, porte des
feuilles opposéesou verticillées, un peu épais-
ses, velues, et des fleurs d'un rouge vif ou pur-
purines, ou verdâtres, souvent pubescentes,
dans lesquelleson trouve un calice adhérent à
la base de l'ovaire, à limbe quinqueparti; une
corolle tubuleuse présentant cinq bosses à la
base, et dont le limbe est presque bilabié; qua-
tre étamines didynames, périgynes, accompa-
gnées du rudiment d'une cinquième; enfin un
ovaire uniloculaire, à deux placentaires parié-
taux bilobés, entouré de cinq glandes. Le fruit
est une capsule coriace, bivalve, polysperme.-
Les gesnères sont toutes des plantes de serre
chaude. On en cultive aujourd'hui en Europe un
assez grand nombre, parmi lesquelles les plus
répandues ou les plus belles sont la Gesnère
DE COOPER, Gesnera Cooperi, Paxt., à tige her-
bacée, pubescente, haute de 8 à 10 décimètres,
portant de grandesfeuilles en cœur, épaisses et
comme drapées, et terminée par de grandes et
magnifiques fleurs d'un rouge très vif; la GES-
NÈRE COTONNEUSE, Gesnera tomeniosa, Lin.; la
GESNÈRE allongée, Gesnera elongata, Humb.,
etc. Du reste, il est bon de faire remarquer que
plusieurs plantesqui avaientété décrites comme
des gesnères, se trouvent aujourd'hui repor-
tées dans d'autres genres de la famille des ges-
néracées, par suite de la circonscription plus
étroite que M. Martius a donnée au genre ges-
nère. P. D.

GESSE, Lathyrus {bot.). Genre de la famille
des légumineuses-papilionacées,de la diadel-
phie-décandrie dans le système de Linné. Les
plantes qui le forment sont des herbes généra-
lement grimpantes, qui croissent dans les par-
ties tempérées de toute la terre. Leurs feuilles



brusquement pennées ont leur pétiole commun
terminé en vrille, et sont accompagnéesde sti-
pules demi-sagittées. Leurs fleurs, portées en
nombrevariable sur des pédoncules axillaires,
présentent un calice campanulé à cinq dents
ou divisions, dont les deux supérieures sont
plus courtes que les autres; une corolle papi-
lionacée dont l'étendard a souvent, vers sa base
et des deux côtés, deux bosselures; une carène
arrondie de même longueur que les ailes; un
style réfracté dès la base, dilaté, aplani dans le
haut où il est velu en dessus. Le légume des
gesses est comprimé et renfermeplusieurs grai-
nes globuleuses un peu comprimées. Plusieurs
espèces de ce genre ont de l'intérêt comme
fourragères, comme alimentaires, comme très
répandues dans les jardins d'agrément. La
GESSE CULTIVÉE, Lathyrus sativus, Lin., vulgai-
rement connue sous les noms de Lentilles d'Es-
pagne, pois de brebis, est une plante annuelle,
à tige ailée, haute de 3 à 6 décimètres. Ses
feuilles sont formées d'une ou plus rarement
deux paires de folioles lancéolées, étroites et
allongées; elles sont terminées par une vrille
rameuse. Ses fleurs purpurines, à teinte varia-
ble, sont solitaires sur de longs pédoncules
axillairesarticulés au dessous d'elles, ses légu-
mes sont comprimés, ovales et bimarginés le
long d'une des deux sutures. Cette espèce est
cultivée comme fourragère et pour ses graines.
Comme fourrage elle se recommandepar sa fa-
cilité à venir presqueindifféremmentdans toute
nature de terres, à la seule condition qu'elle
n'y soit pas exposée à une trop grande humi-
dité. Elle est surtoutavantageuse pour la nour-
riture des moutons qu'elle échauffe moins que
la vesce. Du reste les autres bestiaux la man-
gent aussi avec plaisir, 'tant en vert qu'en sec.
Lorsqu'on veut la faire manger en vert, on la
coupe ordinairementpendant la floraison ou peu
après. On sème cette plante au printemps dans
le nord de la France, le plus souvent en au-
tomne dans le Midi. La quantité de graine em-
ployée est en moyenne un hectolitre et demi à
l'hectare. Sa graine se mange, soit encoreverte
et Imparfaitementdéveloppée, en guise de petits
pois, soit mûre et sèche, en purée.– La Gesse
chiche, Lathyrus cicera, L., porte les noms vul-
gairesde gessette, jarosse, petitegesse, pois cornu,
etc. Elle a.les feuilles à une seule paire de fo-
lioles les fleurs solitaires sur des pédoncules
plus courts que ceux de l'espèce précédenteet
articulés plus bas; enfin le légume également
comprimé, mais non bimarginé le long de
l'une des sutures. Elle fournit un bon four-
rage annuel, avantageux surtoutpour la nour-
riture des moutons, et qu'on ne donne aux che-

vaux qu'avec précautionparce qu'il les échauffe
trop. Son principal mérite consiste dans son

extrême rusticité qui permet de la cultiver avec
avantage, même sur de mauvaises terres cal-
caires. Quant à sa graine, bien qu'elle serve d'a-
liment en Espagne et dans quelques parties de
la France, surtout par le mélange d'une petite
quantité de sa farine avec la farine de froment,
M. Vilmorin assure qu'on ne saurait trop s'en
défier. Il rapporte même qu'elle a causé la mort
de plusieurs personnes qui, pendant des années
de pénurie, en avaient mangéplus que de cou*
tume.-La GESSE yeuse, Lathyns hirsutus, L.;
que distinguentsuffisamment les poils de toutes
ses parties, a été cultivée avec succès comme
fourragère par M. de Wall, près de Givet, et,
à son exemple, par M. Vilmorin qui conseille
de l'ajouter à la liste de nos fourrages. Elle est
rustique et productive. On doit la semer en au-
tomne.-LaGESSE tubéreuse, Lathyrus tubero-
sus, L., croît assez communémentdans les lieux
herbeux de nos départementsméridionaux.Elle
porte les noms vulgaires fl' miette marcasson,
gland de terre. Elle doit ce dernier nom, ainsi
que sa dénominationspécifique,à ses tubercules
ovoïdes, mais peu volumineux, dont la saveur
rappelle celle de la châtaigne, et pour lesquels
on l'a cultivée avant de posséder des plantes
d'un produit préférable sous tous les rapports.
Ses feuilles sont forméesde deux folioles ovales;
ses fleurs sont grandes, odorantes, d'une jolie
teinte purpurine, portées par cinq ou six, sur
des pédoncules axillaires. C'est pour ces fleurs
que cette espèce est cultivée dans les jardins
d'agrément. La GESSE DES PRÉS, Lathyrus
pratensis, L., espèce vivace, à fleurs jaunes,
nombreuses sur chaque pédoncule, à feuilles
formées de deux folioles lancéolées, croît com-
munémentdans les lieux herbeux frais ou hu-
mides de toute la France. Leclerc-Thouin as-
sure cependantqu'elle résiste fort bien à la sé-
cheresse, et qu'elle est appelée à rendre des
services réels dans les terres de peu de valeur
dont l'agriculteur tire toujours difficilement
parti.

Parmi les gesses cultivées pour l'ornement
des jardins, le premier rang appartient à la
Gesse ODORANTE, Lathyrus odoratus, Lin., si
connue sous le nom de pois de senteur. C'est une
plante annuelle originaire du midi de l'Europe,
à feuilles formées de deux folioles ovales-
oblongues à grandes et belles fleurs d'une
odeur suave, de couleurs très diverses, portées
par deux à l'extrémité de pédoncules axillaires,
et se succédantpendant tout l'été. Ses légumes
sont hérissés. On sème cette plante en placeau
printemps. La GESSE A LARGES FEUILLES,



tathyiïts lalifolius Lin., vulgairement noitilnéè
Pois de la Chine, pots vivàce, étc., est une
grande et belle espèce indigène qui croît natu-
rellement dans les haies, où sa tige atteint sou-
vent 2 ou 3 mètres de longueur. Elle produit
un bel effet par ses grandes fleurs purpurines,
qui se développent deux ou trois ans après le
semis. On sème cette espèce en place. P. D.

GESSERf, suivant la Vulgate, et Goschèn,
d'après la prononciation hébraïque. Province
d'Égypte, que Pharaon assigna pour résidence
à Jacob et à ses fils, en considérationdes grands
services que lui avait rendus Joseph ( Genes.
XLVII, 4 et suiv.).Les enfants d'Israël continuè-
rent à habiter ce pays pendant 430 ans, jusqu'à
l'époque où ils quittèrent l'Egyptesous la con-
duite de Moïse. L'Écriture nous apprend que la
terre de Gessenétait la partie la plus fertile du
royaume de Pharaon ( Gènes, xlvii, 6 ), mais
sans nous dire précisément où elle était située.
Cependant, par la comparaison de quelquespas-
sages du texte hébreu et des Septante, les sa-
vants modernes sont arrivés à en déterminer la
position d'une manière satisfaisante.Le pays de
Gessen était situé entre la mer Rouge et le Nil;
il s'étendait au S. jusque vers Bilbéis, et au N.
jusque vers Peluse, et vers les limites méridio-
nales de la Palestine. il est question, dans le
livre de Josué (x, 41; xi, 16; xv, 51), d'une ville
et d'un territoireappartenant à latribude Judà,
et dont le nom s'écrit égalementen hébreu Gos-
chen. L. Dubeux.

GESSETTE (bot.). Nom vulgaire de la gesse
chiche, Lathyrus cicera, Lin.

GESSI (François).Peintre italien, né à Bo-
logne en 1588. Confié aux soins du Guide qui
le prit en affection, il imita si bien la manière
de son maître que parfois on à confondu le co-
piste et l'orignal. Le Guide 1'emmena à Rome
où ils travaillèrent ensemble. Mais un procès
fâcheux, qui compromit gravement la fortune
de Gessi, les ayant forcés de se séparer, celui-ci
vint à Naples, et fut forcé de travailler pour
suffire à son existence. Tout son talent sembla
dès lors l'abandonner son dessin perdit sa
pureté, sa touche sa fermeté, son coloris sa
chaleur ses compositions devinrent froides et
mal ordonnées. Dès lors recommencèrent aussi
les débordements de sa jeunesse; il se livra à
tous les excès de l'intempérance. Sa constitu-
tion ne put y résister il mourut en 1647. Milan
possède une de ses meilleures compositions,
représentant la Vierge et son enfant adoré par
quatre Saints ou Saintes.

GESSLER, qu'on trouvé aussi appelé Griss-
îer, gouverneur de la Suisse pour l'empereur
Albert ï«, provoquapar ses cruautés la révolu-
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tion qui fit perdre ce pays à la maisond'Ait»
triche. Il paraît d'ailleurs que lès faits qu'on lui
attribue ne doivent pas être acceptés comme
authentiques dans la plupart de leurs détails
[iioy. TELL, Guillaume).

GESSNER (biog.). Parmi les personnages,
tous d'origine suisse, qui ont porté ce nom,
nous citerons

GESSNER (Conrad) naturaliste et érudit du
xvie sièclè. Il naquit à Zurich, en 1516, d'une
famille pauvre. Il avait vingt ans, lorsque ses
compatrioteslui confièrent un modeste emploi
de régent dans un collége. En 1541, il se fit
recevoir docteur en médecine. Depuis lors, il fit
trois parts de savie il donna l'uneà l'érudition,
l'autre à l'observation de la nature, et la troi-
sième à l'exercice de l'art de guéi'ir. Il débuta
par la publication du Dictionnairegrec de Favo-
rin; un catalogue des plantes qui lui étaient
connues parut bientôt après. Quelques traduc-»
tions et éditions d'auteurs grecs et latins, la
publicationd'une Bibliothèque universelle, vaste
cataloguede tous les livres connus, en grec, en
latin, en hébreu, publiés ou perdus, avec une
analyse et un jugement sur chacun d'eux, lé
délassèrent de ses recherches sur les animaux
et les végétaux de la Suisse. C'est en 1551 seu-
lement que parut le premier volume de cette
Histoire naturelle, que Gessner méditait depuis
son enfance. Le cinquième n'a été publié qu'a-
près sa niort. Tous les animaux connus y sont
rangés par ordre alphabétique avec leur des-
cription, leur représentation, les passages dès
anciens qui s'y rapportent et les métaphores
qu'ils ont fournies à la poésie. Il y a beaucoup
d'erreurs dans cette histoire, niais elle est re-
marquable par l'exactitude et la précision des
détails et des figures dans tout ce que l'auteur a
observéet dessinélui-même. Il n'y a pas de clas-
sification mais Gessner en fait voir la nécessité

en plus d'un passage. Dans ses oeuvres botani-

ques, il appelle également l'attention sur les

organes de la fleur et du fruit, et établit que
c'est à ces parties que l'on doit principalement
s'attacher dans l'étude des plantes. Ces livres
qui attestent des observationset une érudition
prodigieuse, sont les premiers ouvrages d'en-
semble sur l'histoire naturelle dans la civilisa-'
tion moderne, et ils ont valu à Conrad Gessner,
le surnom de Pline de l'Allemagne.On a encore
de lui une édition des œuvres d'Mien, traduites

en latin; un Traité des eaux minérales de Suissè

et d'Allemagne, une description du mont Pilat,
près de Lucerne des Icones; séparés de diverses
classes d'animaux; des Commentaires sur l'his-
toire desplantes,de Tragùset deValériusCOrdus

et enfin, un traité trèscurieux sur la difféféneô



des langues, sous le titre de Mithridates. En li-
sant les détails de cette vie si bien remplie, on
serait porté à croire qu'elle a été fort longue; il
n'en est rien. Gessner n'avait que 49 ans, quand
il périt à Bàle, en 1565, victime de son zèle dans
une maladie pestilentielle. Il était alors profes-
seur d'histoire naturelle à Zurich. Pluvier a
donné le nom de Gesneria à un genre américain.
La tulipe vulgaire porte aussi le nom spécifique
de Gessner.

GESSNER (Salomon). poète pastoral, peintre et
graveur suisse, né à Zurich, en 1730, mort dans
la même ville en 1788. A vingt ans, il faisait
des vers qui n'étaient pas sans mérite, mais il
ne savait pas l'orthographe; il ne s'était pas-
sionné que pour le modelage de figures en cire,
l'histoire de Robinson, et la peinture à l'huile.
On le plaça comme commis chez un libraire,
mais il passait son temps à lire les livres qu'il
emballait; il fallut le retirer et le laisser vivreà
sa fantaisie, et rimer des vers assez gracieux,
mais tellement incorrects, que Ramlèr, à qui
il les montra, lui conseilla de les mettre en
prose. Gessner suivit ce conseil, et c'est sous
cette forme qu'il publia ses ouvrages les plus
estimés, Daphnis, Evandre, ses Idylles, la JlJorî
d'Abel; et ces lettres sur le paysage, dans les-
quelles il raconte ses tâtonnementset ses essais.
Ces ouvrages furent estimés en Allemagne, mais
en France, on alla beaucoup plus loin; Diderot
associa àux Idylles ses Contes moraux. Turgot
traduisit une partie de la Mort d'Abel, du I« li-
vre des Idylles, du Premier Navigateur, et com-
posa une préface qui fut mise en tête de la tra-
duction complète de ces écrits, qui fut achevée
par Huber. Léonard et Berquin empruntèrent à
Gessner la plupart de leurs idylles; Gilbert
versifia deux chants de la Mort d'Abel; Flo-
rian imita ses pastorales à son tour, et Gessner
fut proclamé un des grands poètes du siècle.
Maissa réputationresta toujoursmoindreau delà
qu'en deçà du Rhin, parce que les Allemands
comprenaient la nature avec plus de naïveté
que les Français, et Gessner, tout gracieux et
sentimental qu'il fût, semblait souvent faux
et maniéré. On trouva que ses personnagesdi-
saient souvent ce qu'ils n'auraientpas dû dire,
que leur sensibilité ressemblait quelquefois à
de la sensiblerie, et enfin on fut choqué de la
nudité de certains détails dont le xvme siècle
français ne pouvaitsonger à s'effrayer. Les gens
de goût qui lisent aujourd'hui Gessner sont
obligés de reconnaître que nos voisins avaient
plus raison que nos pères. Il existe un nombre
considérable d'éditions de ses oeuvres.Les plus
estimées sont l'édition française en 3 vol. in-4o,
fig. de Le Barbier; celle de 1799, en 4 vol.in-8»,

fig. de Moreau le jeune, et les deux éditionsal-
lemandes et françaises de Zurich, 1773-77, 2 vol.
in-4°, des Contes moraux de Diderot et nouvelies
Idylles de Gessner, avec figures gravées par l'au-
teur. On a publié aussi les meilleurs tableaux
de Gessner, gravés par Kolbe et par lui-même,
6 cahiers in-fo, Zurich, 1808-1811. Tous ces ta-
bleaux sont des paysages.

GESSNER (Jean-Albert), tour à tour pharma-
cien, médecin du duc de Wurtemberg,assesseur
du conseil des mines de Stuttgard, a publié di-
vers ouvragesd'histoire naturelle et de pharma-
cie. Né à Roth, en 1694, il mourut en 1760.

GESSNER (Jean), médecin,professeurde phy-
sique et de mathématiques, qui a fondé la so-
ciété physique de Zurich, et contribua à l'éta-
blissementdu jardin de botaniquede cette ville.
L'Historia plantarum Helvetimàe Haller est en
grande partie son ouvrage, etc. J. Fleury.

GESTATION (du latin gestare, porter).,
Temps pendant lequel la femelle des mammifè-
res conserve dans ses organes le produit de la
conception. On appelle aussi gestation l'état de
la mère dans cet intervalle. Cet état ne peut
exister que pour les mammifères, car dans les
animaux ovipares;comme les oiseaux, l'œuf fé-
condé se sépare de l'animal avant que l'embryon
ait commencé à se développer. Dans les ovovi-
pares, comme certainsreptiles, l'embryon, quoi-
que vivifié pendant la vie utérine, ne peut ce-
pendant se séparer de sa coque qu'après la
ponte. Dans les mammifèresseuls, l'œuf subit
son incubation dans les organes de la femelle,
et en général ne quitte celle-ci que lorsqu'il est
suffisamment développé pour vivre. Toutefois,
dans les didelphes,les fœtus quittent le sein de
leur mère avant qu'on puisse encore distinguer.
aucun de leurs membres/ et ils restent fixés
par la bouche à ses mamelons jusqu'à ce qu'ils
tombent dans la poche inguinale, où ils achè-
vent de prendre tout leur développement. Ces
animaux présentent donc, pour ainsi dire, le
phénomèned'une double gestation.

La durée du séjour des animaux dans le sein
de leur mère est très variable pour les diverses
espèces. Elle ne nous est connue d'une manière
certaine que pour ceux qui vivent autour de

nous à l'état domestiqueou dans nos ménage-
ries. Elle est de 5 à 6 semaines pour les rats,
de 30 jours pour le lièvre et le lapin, de 56 jours
pour la chatte, de 63 pour la chienne, de 72
pour la louve, de 110 pour la lionne, de 4 mois
pour la truie et la femelle du sanglier, de 5
mois pour la brebis, la chèvre, le chamois et la
gazelle, de 8 mois pour les cerfs, les rennes, les
élans et pour les singes de petite espèce, de 9
mois pour les singes de grande espèce et pour



la vache, enfin de 11 mois pour l'ânesse, la ju-
ment, le chameau, le rhinocéros et l'éléphant.
On voit qu'en général la durée de la gestation
augmente avec la taille des individus. On a
de nombreux exemples que cette durée, loin
d'être fixe pour chaque espèce, comme on l'a
cru longtemps d'après Aristote, est au contraire
sujette à varier. On a vu des œufs éclore du
dix-huitièmeau vingt-cinquième jour, une chatte
mettre bas 9 jours, une vache 5 jours avant le
terme; en général, le fœtus est d'autant plus
viable et d'autant plus vigoureux qu'il a vu le
jour plus tard.

La gestation,dans l'espèce humaine, prend le
nom de grossesse. Sa durée est de 9 mois, ou
plus exactement, de 270 jours. Cette durée est
plus sujette à varier que dans les animaux, par
suite des habitudes et d'une plus grande im-
pressionnabilité.La détermination des limites
de ces variations a occasionné de vifs débats
entre les médecins vers le milieu du dernier
siècle. La loi y a mis fin en prononçant qu'a-
près le trois-centièmejour, ou le dixième mois,
la légitimité pourrait être contestée. On voit
cependant des femmes qui n'accouchentqu'au
bout de 12 mois c'était anciennementla limite
admise par Pline, tandis qu'Aristoteadmettait
10 mois. Mais le terme est en général plus sou-
vent avancé que reculé, et l'accouchementpeut
avoir lieu après 7 ou 8 mois seulement de ges-
tation. D. JACQUET.

GÉTA (hist. rom.), frère de Caracalla, naquit
en 189, à Milan, de l'empereur Septime Sévère
et de Julie, sa seconde femme. Les deux jeunes
princes se témoignèrent, dès leur enfance, une
haine mortelle que Sévère chercha vainement à
éteindre il leur donna à tous deux le titre de
César,' lorsqu'ils eurent atteint leur neuvième
année. Géta, doué d'un caractèredoux et conci-
liant, était généralementaimé Caracalla réso-
lut de s'en défaire; il y parvint après la mort
de Sévère qui leur avait laissé l'empireen com-
mun, et fit assassiner Géta en 212, dans les bras
mêmes de leur mère. Il lui fit ensuite décerner
les honneurs divins pour tromper le peuple sur
les circonstancesde sa mort (voy. Papinienj.

GÈTES. Peuples de l'Europe barbare dont
l'origine est fort obscure. Les uns, et c'est l'opi-
nion la plus généralementadmise, en font une
branche de la grande famille scythique; les au-
tres les confondent avec les Thraces. Les histo-
riens grecs disent qu'un de leurs rois, nommé
Télèphe, se distingua au siège de Troie; mais
ce fait est hasardé, aussi bien que la prétendue
victoire deThomyris,reine des Grands Gètes ou
Massagètes, sur Cyrus. Darius, fils d'Hystaspe,
fut battu par le roi gète Indathyrse. Alexandre,

après avoir fait la guerre à ce peuple, le reçut
dans son alliance. Les Gètes vainquirent plus
tard Lysimaque, roi de Thrace, et furent ensuite
chassés eux-mêmes des vallées de l'Hœmus
(auj. Balkan). Mais ce dernier fait s'accorde
difficilement avec les récits des écrivains latins,
car Ovide, dans les Tristes (liv. 111, eleg. X),
nous apprend qu'à l'époque de son exil, les Gè-
tes habitaient encore de l'autre côté du Danube,
d'où ils faisaient, avec les Bastarnes, les Besses
et les Sarmates, de fréquentesinvasions dans la
Basse Mœsie. On pense même qu'ils n'étaient
venus s'établir sur les bords du Danube, qu'a-
près avoir été chassés par les Huns du pays
qu'ils habitaient primitivement. Pline (lib. IV,
cap. XI) rapporte qu'ils ne franchirent l'Ister
que sous l'empire de Claude. Strabon (lib. VII)
dit que leur roi Bœrébiste répara les grands
désastres qu'ils avaient éprouvés, leur donnade
sages institutions, les rendit puissants, soumit
une partie des nations voisines, inspira de la
terreur aux Romains eux-mêmes, franchit le
Danube, ravagea la Thrace jusqu'à la Macédoine
et à l'Illyrie, détruisit les Boïenset les Tauris-
ques, et fut tué dans une sédition. Cependant,
suivant ce même géographe, les Gètes parlaient
le même langage que les Thraces. Il ajoute que
les successeurs de Bœrébiste partagèrent le
royaume en diverses parties, et qu'après cette
division, on appela Gètes ceux qui habitaient à
l'orient, vers le Pont-Euxin, et Daces ceux qui
étaient plus voisins de la Germanie et des sour-
ces du Danube. D'autres, pourtant, distinguent
les Gètes des Daces, quoique le nom de Zarmi-
géthuses, capitale de ces derniers, semble indi-
quer entre eux identité d'origine. Les Gètes,
longtemps indépendants, ne se soumirent à la
dominationromaine que sous le règne de Tra-
jan. Instruits par Zamolxis, auquel ils rendaient
les honneurs divins, ils croyaientà l'immorta-
lité de l'àme. Etienne de Bysancenous apprend
que chez eux, comme chez les Indiens, les fem-
mes s'immolaient sur le bûcher de leurs maris,
ce qui s'observaitaussi, d'après Hérodote, chez
ceux des Thraces qui habitaient au dessus des
Crestoniens. On trouvera dans Pomponius Mêla
( liv. II, ch. II) de curieuxdétails à ce sujet, ainsi
que dans les notes jointes par Fradin à sa tra-
duction de cet écrivain. AL. B.

GÉTU1LIE, Gœlulia. Ancienne et vaste con-
trée de l'Afrique. Elle était bornée au N. par la
chaîne de l'Atlas, les deux Mauritanies et la Nu-
midie, à l'E. par le pays des Garamantes et s'é-
tendaità l'O. jusqu'à l'Océan Atlantique. LesGé-
tules qui, d'ailleurs, n'étaient que très impar-
faitementconnus, étaient diviséspar les anciens
en plusieurs nationsdont les principalesétaient



lesMélanogétules ou Gélules noirs, les Dares, les
Autotoles et les Natembles. Pomponius Mêla les
représente, de même que les Nigritiens,comme
des peuples errants, et dit, ainsi que Pline, que
l'on péchait sur leurs rivages les coquillages
d'où l'on tirait la couleur pourpre la plus re-
cherchée. Il semble résulter de deux passages
de Pomponius Mêla ( liv. 1 et liv. III ) que les
Gétules occupaient d'abord l'intérieur des ter-
res d'où ils avaient émigré vers le S.-O. (Fra-
din, note95 sur le Ier livre de Mêla). Un de leurs
rois, Iaï-bas, céda à Didon le territoire où elle
bâtit Carthage, fait qui, s'il était exact, prouve-
rait les migrations de ce peuple, à moins que le
nom de Gétules n'ait servi à désigneren général,
ce qui n'est point sans vraisemblance, les peu-
plades répanduesau S. de l'Atlas et les ancêtres
des modernes Kabyles. Les Gétules étaient fort
nombreux, et Carthage en avait beaucoupparmi
ses mercenaires.Jugurtha, vaincu, s'enfuit chez
eux et y forma d'excellentssoldats avec lesquels
il prolongeala guerre contre les Romains. Al. B.

GEUBÏ (bot.) (voy. Benoîte).
GÉVAUBARF, ancien pays de France, dans

le N.-E. du Languedoc, aujourd'hui à peu près
le département de la Lozère. Il tirait son nom
des Gâbales, peuple gaulois, et eut pour pre-
mière capitale Javoulx, après la destructionde
laquelle Mende devint son chef-lieu. Saint-
Louis acquit le Gévaudan des comtes de Barce-
lone la cession en fut confirmée à Philippe-le-
Bel par l' évoque de Mende, en 13C6.

GEX. Ville de France, chef-lieu d'arrondisse-
ment, dans le départementde l'Ain, à 63 kilom.
E.-N.-E. de Bourg, près de la frontière de la
Suisse, au pied du versant oriental du Jura, sur
le Jornant. On élève dans le voisinage de beaux
troupeaux de mérinos; la villefait commerce de
vin, de bois et de fromages estimés. Population
2,800 habitants l'arrondissement en a 22,600.
Le pays de Gex a été longtemps un petit État
indépendant, allié des Suisses; il fut réuni à la
France en 1601, et joint au gouvernementde
Bourgogne. Après la Révolution il fut compris
dans le départementdu Léman à la Restaura-
tion il passa au département de l'Ain. E. C.

GEYSERS. Nom générique sous lequel on
désigne les sources thermales jaillissantesde
l'Islande, parce que le plus grand de ces jets
d'eau est celui de Geyser près de Skalholt. Les
habitants du pays distinguent ces sources en
Laugar ou bains chauds, dont la température est
médiocre, et dont les eaux sortent doucement
de la terre; et en huer ou ketlel, c'est-à-direchau-
drons, parce que l'eau s'en échappe avec force en
bouillonnantavec bourdonnement.Ces derniè-
res sont à la fois les plus intéressantes et les

plus nombreuses. M. de Troïl, évêque de Lin-
kœpingen Suède, qui a publié des Lettres si cu-
rieuses sur l'Islande, n'a vu aucune de ces
sources dont le degré de chaleur fût au-des-
sous de 188° Fahrenheit; à une de celles de Lau-
garvattn, le thermomètre montajusqu'à 213. Il
en est de ces jets comme des cratères ignivo-
mes il arrive parfois que quelques uns dispa-
raissent, et que d'autres se manifestentdans les
environs. On en trouve dans toutes les contrées
de l'Islande jusqu'au sommet des montagnes
convertes de glaces. A deux journéesde marche
du mont Hécla, près du lac de Laugarvattn, on
en recontre huit qui lancent dans les airs des
colonnes d'eau de 18 à 24 pieds de haut sur un
diamètre de 6 à 8 pieds. L'eau en est si chaude
que l'on peut y faire cuire en six minutes un
assez gros morceau de viande. Le jet d'eau de
Reikum est encore plus remarquable; il s'élève
aujourd'huià environ 60 pieds, et jaillissaitbien
plus haut avant un éboulementqui a obstrué
une partie de son ouverture. Sur un espace
d'environ2 kilom. autour du Geyser, on en voit
une cinquantaine. L'eau est d'une grande lim-
pidité dans les unes, trouble dans les autres;
blanche comme du lait dans plusieurs d'entre
elles, et dans quelques unes rouge comme du
sang, phénomènesqui tiennent à la nature du
sol que ces eaux traversent avant d'arriverà la
surface. Dans une partie de cette petite contrée,
les huerer jaillissent continuellement;dans une
autre, ils ne le font que par intervalles. La
source centrale, le Geyser, sort de terre par une
ouverture de 56 pieds de diamètre; elle est in-
termittente. L'évêque de Linkœping y resta en
observation pendant toute une journée, et la vit
pendant cet espace de temps jaillir un grand
nombre de fois. L'astronome Lind, qui l'accom-
pagnait, mesura la hauteur du jet d'eau qui s'é-
leva à 92 pieds. La durée de ce jet fut de quatre
secondes. D'autres éruptions durèrent quarante
secondes. Ces éruptions sont souvent précédées
d'une secousse de tremblement, accompagnée
d'un bruit souterrain comparable à plusieurs
coups de canon tirés successivement. Al. B.

GHABAMÈS. Grande oasis de l'Afrique,
au S.-O. de l'État de Tripoli, auquel elle ap-
partient comme tributaire. Elle renferme qua-
tre-vingt-douzèvilles ou bourgades, et a pour
capitale Ghadamès,ville située par 8° 5' long. E.,
et 30° 41' lat. N., et.à à 400 kilom. 0. de Tripoli.
Elle produit une grande quantité de dattes
{voy. OASIS).

GHATES ou GATES. On appelle ainsi
deux chaînes de montagnes de la partie méri-
dionale de l'Indoustan, connues sous le nom de
Ghates orientales et Ghates occidentales. Les pre-



mières commencent sur la rive gauche du
Moyar, qui les sépare des Ghates occidentales,
par.ll» 31' de latitude N. et 74» 40' de longi-
tude E. Elles se dirigent d'abord au N.-E., puis
au N., et finissent sur la rive gauche de Kist-
nah. Leur direction est à peu près parallèle à
celle de la côte du Carnatic. Elles touchent le
Caïmbétour, le Salem, le Maïssour, le Carnatic
et le Balagat. Elles sont en général plus larges
que les Ghates occidentales, et se développent
sur une longueur d'environ 140 lieues, coupées
par un grand nombre de cours d'eau. Leurs
points culminants s'élèvent, selon Balbi, à 500
toises au-dessus du niveau de la mer. Les
Ghates occidentales commencent aux sources de
la Ghirna et de la Godavéri, par 20° 30' de lati-
tude N. et 71° 40' de longitude E. Elles courent
d'abord du N. au S., puis du N.-N.-O. au S.-
S.-E, et finissent au cap Comorin, par 7° b& de
latitude N., et 75° 12' de longitude E. Elles
atteignent un développement de 340 lieues, et
parcourent l'Aurengabad, et le Beydjapour, la
partie E. du territoire de Goa, traversent le
Canara et le séparentdu Maïssour,couvrentune
partie du Malabar, bornent à l'ouest le Caïm-
bétour et forment la limite entre le Carnatic et
les territoires de Cochin et de Travencore. Elles
suivent une direction presque toujours paral-
lèle à la côte occidentale du Dekkan, et sont
fort rapprochées de la mer. Balbi suppose que
leurs points culminants s'élèvent à 1560 toises
au-dessus du niveau de la mer.

GHIBERT1 (Lorenzo).- Sculpteur floren-
tin, né en 1378, dont le nom marqueun grand
progrès dans les arts, et à qui nous devons le
premier essai de leur histoire en Italie. Il étudia
d'abord l'orfèvrerie; mais ses goûts l'entraî-
naient vers la sculpture et le dessin il passait
ses heures de loisirs à modeler en cire et en
stuc. Il fut chargé, au concours, de la construc-
tion de la fameuse porte du Baptistère, admi-
rablechef-d'œuvreoù se retrouvent à peine quel-
ques traces de l'anciennemanière,etqui renferme
vingt sujets tirés du Nouveau-Testament. Le
bas de chaque battant est occupé par deux
évangélistes et deux docteurs de l'Église l'en-
cadrement est en feuilles de lierre, et chaque
angle est orné d'un buste de prophète ou de si-
bylle. Au dessus des docteurs et des évangélis-
tes commencent les bas-reliefs, dont la compo-
sition est merveilleusementordonnée, et l'exé-
cution d'une finesse remarquable.Malgrésa per-
fection, cette oeuvre est loin d'égaler cette autre
porte que Vasari appelle la plus belle du monde,
et que Michel-Ange trouvait digne d'être la
porte du Paradis. L'exécution en fut comman-
dée à Ghiberti par les consuls de la commu-

nauté des marchands de Florence, qui vou-
lurent remplacer celle d'Andréa de Pise. Cette
porte représente deux battants répartis en dix
panneaux. Ghiberti mit quarante ans à exécu-
ter ce chef-d'œuvre. La mort vint surprendre
l'artiste en 1455, tandis qu'il travaillait à l'a-
chèvement du chambranlede la porte qui est en
face de la Misericordia. Outre les deux grands
ouvrages dont nous venons de parier, Ghiberti
en à laissé une foule d'autres, parmi lesquels
nous citerons deux bas-reliefs au baptistère de
la cathédralede Sienne, un saint Jean-Baptiste,
un saint Matthieu un saint Étienne, plusieurs
mausolées et la fameuse mitre du pape Eugène.

GHILAN ou GUBLÂN. Province de Perse
située dans la partie N.-O. de cet empire. Elle
est bornée au N. par le district russe de Talisch;
au S.-O. par la chaîne de l'Elbourz qui la sé-
pare de l'Aderbaïdjan et de l'Irak-Adjémi; au
S.-E. par le Mazenderan,et au N.-E. par la mer
Caspienne. Sa longueur du N.-O. au S.-E. est
d'environ quarante lieues. Le chiffre de la po-
pulation est inconnu. Le Ghilan passe pour une
des plus belles parties de la Perse. Le climat y
est en général doux et salubre, excepté dans
quelquescantonspendant l'été. Le sol, fertile et
bien arrosé, est couvert de forêts de chênes, de
pins et de buis. Les parties qui avoisinent la
mer Caspienne forment de grands marais. Les
produits les plus importants de la province sont
le riz, le froment, le chanvre, le houblon, le vin
et surtout la soie, d'une qualité supérieure et
dont la production et la préparation occupent
une notable partie des habitants. Les deux seules
villes remarquablessont Rescht, capitale qui fait
un grand commerce de soieries avec Astrakhan
et Enzili, petit port de mer sur la Caspienne. Le
Ghilan répond, dans l'antiquité, au pays des
Gelœ ou Cadusiens. L. DUBEUX.

GHINGHI (François). Célèbre graveur en
pierres fines, né à Florence, en 1689. Il étudia
le dessin sous Giamininghi et le modelé sous
Foggini. L'ouvrage qui commença sa réputa-
tion fut un portrait du grand-duc de Toscane,
Cosme III, sur une calcédoine de deux cou-
leurs. On cite parmi ses camées les plus esti-
més, les figures de Savonarola, d'Adrien, de
Trajan, et celles des empereurs romains qu'il
exécuta, sur saphirs orientaux,pour compléter
la collection de la princesse Anne-Louise de
Médicis. Mais son chef-d'œuvre est une Vénus
de Médicis gravée sur une améthyste pleine
de ramifications et du poids de 18 livres.
Ghinghi était si pénétré de l'antique et l'imitait
si parfaitement, qu'il est fort difficile de dis-
tinguer ses pierres gravées de celles qui nous
sont restées des artistes de la Grèceet de Rome.



II mourut en 1766. Une partie de ses ouvrages se
trouvent dans la galerie de Florence. J. F.

GHIRLANDAIO (Domenico CORRADI dit).
Peintre florentin, né en 1451. Le premier il en-
seigna aux Florentins l'art de distribuer les
figures en groupes, et, par une juste gradation
de tons et de lumière, il indiqua les divers
plans occupéspar ces groupes.En un mot, rom-
pant la symétrieclassique de ses prédécesseurs,
il créa la perspective aérienne. Il en offrit le
premier exemple dans un tableau de la galerie
du grand-duc, dont le dernier plan représente
une vue étendue des lagunes de Venise, et une
parfaite application dans une Adoration des
mages dans la chapelle d'un hospice de l'An-
nunziata, à Florence. Le premier aussi il essaya
d'imiter, avec la couleur, l'effet des ornements
que jusqu'alors on avait dorés. Il apporta de
grands perfectionnementsdans l'art de la mo-
saïque. Les églises et les galeries de Florence
sont remplies de ses ouvrages. A Santa-Maria-
Novella se trouve son Histoire du Précurseur et
de la Vierge, tellement remarquable d'expres-
sion et de noblesse que l'on admire jusqu'à l'a-
nachronismede l'artiste qui a masqué des per-
sonnages du visage et des vêtements de ses plus
illustres compatriotes, sans rien enlever à la
majesté du sujet. L'Histoire de saint François,
dans l'église de la Trinité, se distingue par les
mômesqualités, et, de plus, par une amélioration
dans l'ordonnancedes groupeset l'arrangement
de la scène, jusqu'alors condamnés à une froide
symétrie. Ici encore, mais cette fois sans man-
quer aux convenances, Ghirlandaio introduisit
les portraits et les costumes des notabilités de
son époque, leur imprimant, comme toujours,
cette grandeur de forme et d'idéalité qui nous
montre à quelle hauteur l'art commençait à
s'élever. La chapelle Sixtinen'a de Ghirlandaio
que sa Vocation de saint Pierre et de saint André,
encore altérée par divers accidents et de nom-
breuses et maladroites retouches. A Rimini, à
Pise, à Volterra, on trouve de lui de nombreux
ouvrages, tous remarquables par les mêmes
qualités, et dans lesquels cependantnous signa-
lerons l'imperfectiondes extrémités des figures,
partie importante de l'art que perfectionna
après lui Andréa del Sarto, son émule et le con-
tinuateur intelligent de sa manière, qu'il em-
bellit encore. Ghirlandaio mourut en 1495. Le
Louvre a de lui une Visitation de sainte Anne à
la Vierge. VALLENT.

GlAFAR, ou mieux DJAFAR (voy. BAR-
MECIDES).

GIANNI (FRANCESCO), l'un des hommes les
plus extraordinairesqu'ait produits l'Italie, na-
quit à Rome vers 1760, et exerça dans sa jeu-

nesse le métier de tailleur. La lecturè des poè-
tes lui apprit tout à coup qu'il était poète lui-
même, et il se mit à parcourir l'Italie en im-
provisant, sur des sujets donnés, des vers d'une
élégance, d'une harmonie, d'une correction
parfaites. Gianni savait prendre tous les tons;
il passait avec une étonnante facilité des su-
jets les plus graves et les plus élevés aux pein-
tures les plus gracieuseset les plus douces. En
1796, il improvisa, à Milan, devant Bonaparte,
qui, charméde son talent, le fit nommer mem-
bre du conseil des Juniori. Lorsqu'unepartie de
l'Italie fut tombée au pouvoir des Russes,
Gianni fut renfermé dans la forteresse de Ca-
taro. Il en sortit en 1800 et vint en France, où
Napoléon lui donna le titre de poète impérial.
Son génie sembla s'éteindre avec la fortune de
son protecteur.Il ne chantaplus à partir de 1814.
Il passa les dernières années de sa vie dans une
dévotion mystique qui ressemblaità de la folie,
et mourut en 1823. Une partie de ses poésies a
été recueillieà Milan, en 1807, en 5 vol. in-12.
Ses hymnes guerriers sur les batailles de Ma-
rengo, d'Austerlitz, d'Iéna, etc., sont des chefs-
d'œuvre en ce genre. VALLENT.

GIANNONE (Pierre), célèbre historien na-
politain, naquit dans la Capitanate en 1676, et
vint de bonne heure à Naples, où il exerça la
profession d'avocat, tout en recueillant les ma-
tériaux de son Histoire civile du royaume de Na-
ples. Giannone y a fondu l'ouvrage d'Angelo di
Costanza; mais la partie la plus importante de
son livre est un exposé des institutions admi-
nistratives, civiles et ecclésiastiques de l'État
napolitain.Il avait employé vingt ans à ce travail
qui se recommande par une érudition profonde,
mais où l'on trouve des sorties violentes contre
la papauté et le gouvernementecclésiastique.
Ces attaquesle forcèrentbientôtà quitterNaples
et ensuiteVienne, où il avait été d'abord bien ac-
cueilli. Il se rendit alors à Venise,où on lui of-
frit des emplois élevés qu'il refusa, désireux d'a-
chever une sorte d'histoire universelle en dix
époques qu'il avait commencée sous ce titre
Il triregno, ossia del regno del cielo, della terra e
del papa, et qui devait représenter l'hommesuc-
cessivement dans l'état de nature, sous la loi de
grâce et sous la domination temporelledes pa-
pes. Mais on s'alarma de ses fréquentes visites
aux ambassadeursde France et de Sardaigne;
il fut enlevé la nuit et déposé sur le territoire
de Ferrare. Giannone se rendit à Genève, et fut
livré par un traitre aux autorités sardes. Après
deux ans de détention, on obtint de lui une ré-
tractation, mais on ne lui rendit pas sa liberté.
Il vécut encore vingt ans dans sa captivité et y
mourut en 1758. Il avait poussé son Triregne



jusqu'au ix« siècle lorsqu'il fut arrêté. On lui
prit son manuscrit avec ses autres papiers qui
furent portés à Rome, où ils sont restés long-
temps. Son Histoire civile de Naples a été plu-
sieurs fois réimprimée en 4 vol. in-4°. Il en a
été publiéune traduction française, même for-
mat, en 1742, et les passages les plus hardis
ont été imprimésà part sous le titre d'Anecdotes
ecclésiastiques, in-8°. On a publié, après la mort
de Giannone, ses Opere postume in difesa della
sua storia civile del regno di Napoli con la di lui
professione di fede. Lausanne, 1760, in-8°. Sa
Vie fait partie de la collection de Fabroni. J. F.

GIAJVJVOTTI (Donato), historien italien,
né à Florence en 1494, mort à Venise en 1563.
Il fut élu secrétaire du conseil des Dix de la li-
berté, bien que sorti de la classe bourgeoise, et
montra beaucoup d'habileté dans ses négocia-
tions avec Charles-Quint.Ses ouvrages se com-
posent de deux petits traités Della Republica
fiorentina, libri 4; Republica di Venezia, et
de quelques biographies. La Republica di Ve-
nezia a été réimpriméedans le Recueil des peti-
tes républiques, publié in-32 par les Elzevirs.
On l'a distingué pour l'exactitude des faits et
l'élégance du style. Les Opere storiche et politi-
che di Giannotti forment 3 vol. in-8o, Pise, 1819.

GIAOUR, GUIAOUR et GHIAOUR. Al-
tération ou abréviation turque du mot arabe
cafir (les Turcs prononcent kiafir), qui veut dire
infidèle, et, suivant d'autres, du persan guèbre,
par lequel on désigne les adorateurs du feu,
sectateurs de la doctrine de Zoroastre. Le nom
de guiaour, qui signifie proprement infidèle,
est devenu une épithète injurieuseque les Turcs
emploient en parlant des chrétiens.

GIBBIE, Gibbium (ins.). Genre de coléoptè-
res pentamèresde la famille des Ptiniores. Ce
sont des insectes de très petite taille, presque
globuleux, très épais, et dont le corps paraît
presque vide et transparent. Leurs antennes
sont cylindriques et assez épaisses; les élytres
sont soudées etembrassentl'abdomen.– L'espèce
la plus connue est le G. scotias, Fabricius. On
la trouve dans les vieilles maisons, mais elle
n'est pas très commune. Sa couleur est d'un
marron clair, luisant. La larve fait, dit-on,
beaucoup de ravages dans les herbiers et dans
les séchoirs des herboristes. L'insecte parfait
est fort timide lorsqu'on le touche, il replie
ses pattes et ses antennes, et contrefait le mort.
On a trouvé, il y a quelques années, en Égypte,
dans des salles souterraines, des vases remplis
de milliers de gibbies y avaient-ils été. mis
avec intention, ou se sont-ils développés aux
dépens des matièresou des cadavres qui avaien
été renfermés dans ces caves?1 L. FAIRMAIRE.

GIBBON (mam.). Genre de quadrumanes
que les naturalistes désignent, d'après Illiger,
sous la dénomination d'ilYLOBATES (voy. ce
mot). E. D.

GIBBON (Edouard), historien anglais, na-
quit à Putney, dans le Surreyshire, le 27 avril
1737. D'une complexion très délicate, il ne dut la
conservation de la vie qu'aux soins que lui pro-
diguasa tante, mistressCatherineParton.A l'âge
de seize ans, ses souffrances ayant cessé, on
l'envoya à Oxford il était encore, disait-il
d'une ignoranceà faire rougir un écolier mais
cette assertion est contestable, car sa tante lui
avait inspiré un tel goût pour la lecture, que
tout jeune encore, il parcourait avidement les
livres historiques,qu'il avait déjà lu tout entière
la grande Histoire universelle publiée à. cette
époque,et que dès lors il s'occupaità établir une
concordance entre la chronologie des Septante
et celle des Hébreux. Il avait même projeté une
histoire du siècle de Sésostris; mais il brûla tout
ce qu'il en avait écrit. La vie qu'il mena à Ox-
ford fut assez déréglée; mais ayant employé ses
heures d'ennui à lire Middleton et l'Histoire des
variations de Bossuet, il abjura le protestantisme.
La colère de son père fut terrible. Croirait-on
que peu de temps après, Gibbon, aujourd'hui
martyr de la foi catholique, devait dire de lui-
même « Dans mon état actuel, il me semble in-
croyable que jamais j'aie cru croire à la transsub-
stantiation. D Ne pouvant le vaincre autrement,'

son père l'envoya à Lausanne, auprès du pas-
teur Pavillard, homme d'esprit qui, en gagnant
l'affection de son pensionnaire, le ramena au
protestantisme, et lui inspira le goût des études
classiques. Ce fut donc à Lausanne que, prélu-
dant à ses futurs succès, il étudia successive-
ment la philosophie, la littérature, la critique
et les antiquités. Le voisinage de Voltaire, qui
habitait alors Monrepas, aux portes de Lau-
sanne, exerça sur lui une grande influence;
mais le philosophe français l'accueillit sans le
distinguer et sans reconnaître en lui celui qui
devait plus tard se placeraudessus de lui comme
historien. Dès lors il commença à admirerla litté-
rature française, et le théâtre français lui parut
de beaucoup préférableà Shakspeare. De retour
en Angleterre, en 1750, Gibbon s'y livra à l'é-
tude avec une nouvelle ardeur. Robertson était

pour lui un objet d'admiration et de désespoir;
il craignait de n'arriver jamais à être l'émule
de celui qu'il devait surpasser un jour. En 1761,
il publia, en français, son Essai sur l'étude de la
littérature; il y développa, contre d'Alembert,
les avantages de la littérature anglaise son
touvrage, peu goûté en Angleterre, fut on ne
peut mieuxaccueilli à Paris.Sonpère lui acheta,



vers ce temps, une commission de capitaine de
la milice. Gibbon mena pendant deux ans et
demi la vie de garnison dans le Hampshire
mais son régiment ayant été licencié, en 1763, il
vint à Paris, où son ouvrage lui avait préparé
le plus favorable accueil chez mesdames Geof-
frin et du Deffant, chez d'Holbach et Helvétius.
Il partit ensuite pour Lausanne, et passa en Ita-
lie en 1764. C'était là, qu'après de longues incer-
titudes et d'infructueux essais, il devait enfin
trouver le sujet d'histoire qu'il voulait traiter.
«J'étais à Rome, dit-il lui-même, le 15 octobre
1764, assis au milieu des ruines du Capi-
tole, et plongé dans une rêverie profonde,
pendant que les moines déchaussés chantaient
Vêpres dans une chapelle voisine construitesur
les ruines d'un temple de Jupiter. C'est alors
que l'idée d'écrire l'Histoire de la chute de Rome
traversa pour la première fois mon esprit. D Son
projet ne fut toutefois pas immédiatementmis
à exécution.A son retour en Angleterre, il fut
promu au grade de lieutenant-colonelde la mi-
lice mais la carrière et les habitudes militai-
res lui déplaisaient. Il écrivit alors un volume
sur l'Histoire de la liberté suisse. Lu dans une so-
ciété française établie à Londres, ce livre fut
mal accueilli; Hume seul, en le lisant, préjugea
mieux de son auteur; mais il lui conseilla de
ne plus écrire en français. En 1765, de concert
avec un Irlandais, Gibbon publia les Mémoires
littérairesde la Grande-Bretagne; mais cet ou-
vrage n'alla pas au-delà du second volume. En
1770 parurent ses Observations critiques sur le
Vle livre de l'Enéide, pamphlet dirigé contre
Warburton, qui ne voyait dans ce passage de
Virgile que l'histoire d'une initiation aux mys-
tèresd'Eleusis. Le style de Gibbon y est plein
d'acrimonie, mais les arguments sont parfois
victorieux.

Ce fut alors qu'il songea sérieusement à exé-
cuter son grand ouvrage; il employa sept an-
nées à réunir les matériaux nécessaires, et son
entrée au parlement ne le détourna en rien de
ce grand travail. Le premier volume de History
of tlie décline and fall ofthe Roman Empire parut
en février 1776. Jamais succès ne fut plus com-
plet Gibbon devint l'écrivain à la mode; Ro-
bertson et Hume le comblèrent d'éloges mais
ses opinions soulevèrenten même temps la plus
vive opposition. On lui reprocha, non pas seu-
lement son incrédulité, mais son inexactitude;
Watson, le seul de ses antagonistesqui mérite
d'être cité, l'attaqua sur l'insuffisance des causes
secondaires qui, selon l'auteur, devaient expli-
quer la propagation du christianisme. Deux ans
s'écoulèrententre la publication du premier vo-
lume et celle du second. Pendant ce temps,

Gibbonétudia le siècle de Constantin, la con-
troverse arienne, et fit pour le gouvernement
un Mémoire en réponse au Manifeste de la
France. Sa récompense fut une place de com-
missaireau département du commerce et des
colonies mais la chute du ministère North lui
ayant fait perdre sa place, et ses revenus ne
suffisant plus à ses énormes dépenses, il résolut
de se retirer à Lausanne, pour y terminer son
ouvrage. Gibbon n'avait pas brillé dans sa car-
rière parlementaire; soit timidité, soit orgueil,
il n'avait jamais parlé et s'était contenté de vo-
ter froidementpour le ministère, en compagnie
des conservateurs. Il était membre du parle-
ment au moment de la guerre d'Amérique, et
les Américains étaient pour lui des rebelles, ni
plus ni moins que les premiers chrétiens. Il part
donc pour Lausanne en septembre1783, y re-
çoit le plus cordial accueil et y mène unegrande
existence. Gibbon n'était Anglais qu'à moitié;
il aimait la conversation aisée, familière, et ce
beau pays où il avaitpassé les meilleuresannées
de sa jeunesse. Libre alors de toute entrave po-.
litique et sociale, il reprend la composition de
son histoire, dont les 2e et 3e volumes avaient
paru en 1781. Le 27 juin 1787, il termina ce
grand ouvrage <r C'était, dit-il, entre onze heu-
res et minuit, dans un pavillon de mon jardin,
que j'écrivis la dernière page. D Puis il énumère
toutes les sensations qui vinrent l'assaillir en
ce moment la joie d'avoir mené à fin une si
grande œuvre; l'orgueil de penser qu'il tou-
chait à la gloire, et puis le regret et la tristesse
en songeant qu'il se séparait de cet ami qui l'a-
vait rendu si heureux. Il partit pour l'Angle-
terre avec le manuscrit de ses trois derniers vo-
lumes. Le 8 mai 1788, 51e anniversaire de sa
naissance, l'ouvrage fut mis en vente, et ac-
cueilli comme l'avait été le premier volume. Au
reproche d'impiété,on joignait celui d'immora-
lité dans plusieurs de ses récits. M. Villemain
leur en adresse un bien plus grave encore, celui
d'être morts à toute émotion généreuse.Gibbon
ne croit ni à la vertu des femmes, ni à l'abné-
gation des premiers martyrs; il voit de sang-
froid les chrétiens persécutés, les vierges ou-
tragées. Portant partout et jusquedans l'examen
des doctrines religieuses les habitudes du to-
rysme, il voit dans la durée du paganisme un
droit de prescription contre lequel vient injus-
tement lutter l'innovationdangereusedu chris-
tianisme, qu'il détestait en sa double qualité
d'incrédule et d'homme politique.

Comme tory, Gibbon fut vivement affecté de
la révolution française, qui vint l'obliger à
quitter sa retraite de Lausanne, car le séjour
de la Suisse n'offrait plus aucune sécuritéà un



homme bien connu pour ses opinions antilibé-
rales. Il se hâta donc de retourner en Angle-
terre, en mai 1793. Dès lors, sa santé déclina
visiblement, et il mourut le 16 janvier 1794,
chez. son ami lord Sheffield. Les Mémoires au-
tobiographiquesde Gibbon nous révèlent avec
candeur sa vanité d'auteur, sa fierté de gentil-
homme, son arrogance en face de ses adver-
saires mais on n'y voit pas pourquoide protes-
tant il devint catholique, puis sceptique, puis
irréconciliableennemi du christinianisme,con-
tre lequel sa haine paraissait avoir quelque
vengeance personnelle à exercer. Sans doute,
son intimité avec les encyclopédistes, sesliaisons
avec Hume furent pour beaucoup dans cette
inimitié; mais de plus, Gibbon était froid, et
n'avait jamais souffert, tandis que le christia-
nisme est la religion des souffrants. Comment
Gibbon, l'hommeconstammentheureux; aurait-
il compris la doctrine qui rattache la douleur
au ciel? Gibbon occupe une des premièrespla-
ces comme historien, et si son goût avait égalé
son savoir, il serait sans rival dans ce genre.
Plus érudit, plus sagace, plus profond que Ro-
bertson, il ne peut pas lui être comparé pour le
récit pathétique. Son érudition est vaste, sa cri-
tique ingénieuse, son récit intéressant, mais son
ouvrage n'annonce pas un noble but c'est un
esprit analytique qui ne s'élève jamais à la syn-
thèse. Byron a fait son portrait dans Child Ha-
rold; le poëte et l'historien étaient de la même
famille. Le sujet choisi par Gibbon devait lui
complaire; son penchant à l'ironie, et son in-
différence pour le vice et la vertu, trouvaient
un aliment précieux dans la chute extraordi-
naire du grand empire. Aussi son style ne laisse-
t-il jamais languir l'attention, quoiqu'on lui ait
reprochéd'être quelquefois trop pompeux. Tou-
jours brillant, vif et magique, il grave ses sen-
tences dans la mémoire du lecteur, et offre à
son imagination les tableaux les plus animés.

En 1795,lord Sheffielda publié les œuvresmê-
lées de Gibbon. Cette collection, dont le dernier
volume a paru en 1815, renferme ses Mémoi-
res, ses Traités et ses Pamphlets, sa correspon-
dance et des Extraits de ses Lectures, le plan
d'une histoire universelle, l'Essai sur l'étude
de la littérature, une Dissertation sur l'homme
au masquede fer, sa Polémique au sujet de son
grand ouvrage, et les Origines de la maison de
Brunswick. Ses Extraits révèlent une critique
judicieuse et une grande capacité de travail.

L'Histoire de la décadence et de la chute de
l'empire romain a été traduite deux fois en
français. Les quatre premiers volumes, publiés
sous le nom de Leclerc-de-Sept-Chênesont été
traduits par Louis XVI lui-même; la traduction

fut continuée par Demeunier et Boulard, et ter*
minée par Cartwell, Marignié et Soulis. La se-
conde traduction est due à JlI. Guizot; elle est
précédée d'une lettre sur la vie et le caractère
de Gibbon par Saard, et suivie de notes de
1If. Guizot; la première édition parut en 1812,
et la seconde en 1828. Les Mémoires de Gibbon
ont aussi été traduits en français par Marignié.
On peut consulter sur lui les Études historiques
de Chateaubriand; le Tableau de la littérature
au xvme siècle de Villemain le Quarler-ly-Re-
view et YEncyclopœdiaBritannica, qui a fourni
des notes pour cet article. Pu. CHASLES.

(&1BBOS1TÉ (Méd.), de Gibbus, uSo;, d'où
dériveaussi le mot bosse. Saillie osseuse anor-
male de quelques parties du tronc, notamment
du dos et surtout de la colonne vertébrale. Ce
n'est évidemment qu'un symptôme qui appar-
tient tantôt à la carie des vertèbres, tantôt à la
simple déformationde ces os et des côtes, quel-
quefois à celle du sternum.

(GIBÈILE (poiss.). Nom vulgaire-d'une es-
pèce du genre CYPRIN, le Cyprinus gibelio, Lin.,
qui se trouve communémentdans la Seine, aux
environs mêmes de Paris. E. D.

GIBELIN. Ce fut d'abord un simple mot de,
ralliement et plus tard le nom d'un des grands'
partis qui ont ensanglanté l'Europe pendant
la longue lutte du sacerdoce et de l'empire.' Il fut
adopté pour cri de guerre à la bataille de Wins-
berg, en 1140. Gibelin ne procède pas de l'italien
Ghibellino, comme l'ont dit et répété si souvent
les auteursqui s'obstinentà chercherau xra1 siè-(
cle, à Florence ou à Ferrare, l'origine des fac-
tions Guelfe et Gibeline. La rivalité si connue
des Uberti et des Buondelmonti ne fut point la.

cause, mais un simple épisode de cette tragédie
sanglante. C'est à une époque plus reculée et
dans l'histoire d'Allemagne qu'on en trouve le
véritable principe.

Guelfe ou Welphe était le nom qu'on donnait
ordinairement, au baptême, à l'aîné de la mai-
son d'Altdorfen Souabe, éteinte depuis le règne
de l'empereur Henri III, et renouvelée par un
prince italien de la maison d'Este, neveu du
dernier Guelfe d'Altdorf (1047-1055). Il s'appe-
lait Guelfe aussi, et c'est de lui que sortent les
maisons de Brunswick et de Hanovre. Installé

en Allemagne pendant que ses frères l'étaient.

en Italie, il fut duc de Carinthie. Son fils eut
aussi la Bavière et la Saxe, de sorte que sa puis-

sance égalait presque celle de l'empereur. On
appelait Gueibelinga ou Gibeling un château si-
tué dans le diocèse d'Augsbourg, où demeu-
raient les ancêtres de Frédéric Ier et où lui-
même était né. Ces deux noms de race et de
manoir servaient de cri de guerre aux armées



souvent ennemies de ces deux maisons puissan-
tes, et on les avait particulièrement entendus
dans la guerre que l'empereur Frédéric fit à
Henri-le-Lion, de la maison Guelfe, pour lepu-
nir de son refus d'assistance contre les Lom-
bards. L'origine vraie des Guelfes et des Gibe-
lins, constatée par Othon, évêque de Freisingen,
contemporain et parent de Frédéric Ier, défigu-
rée depuis par des versions fabuleuses, était
connue au xme siècle, de Ricordano Malaspina,
le premier des historiens d'Italie qui ait écrit
dans sa langue nationale; seulement, il prenait
le nom de Guelfe pour un nom de château,
comme celui de Gibeling. La rivalité survenue
entre la maison Guelfe qui soutenait les pa-
pes, et la maison deSouabe, dite Gibeline, qui
continuait les prétentions de Henri IV, répan-
dit plus tard ces noms en Italie où ils désignè-
rent deux partis celui qui était censé soutenir
les droits des empereurset des rois de la mai-
son de Souabe, et celui qu'on supposaitdévoué
à l'Église et à la liberté des peuples. Toutes les
villes italiennesprirent parti pour l'une ou pour
l'autre faction, maîtrisées tantôt par l'une, tan-
tôt par l'autre. C'étaient cependantdes intérêts
ou des ressentimentsparticuliers qui leur met-
taient les armes à la main. Les Gibelins n'é-
taient pas plus sincèrementattachésà la monar-
chie ou à la noblesse que les Guelfes aux in-
térêts de l'Église ou du peuple. On vit un
empereur Guelfe (Othon IV), et un pape Gibelin
(Innocent III). Dans chaque commune, les op-
presseurs étaient d'un côté et les opprimés de
l'autre, le peuple, ici Guelfe, là Gibelin, était
partout l'instrument aveugle etla victime des am-
bitieux. On croit communémentDante Gibelin;
mais il ne l'était pas sans réserve. Dans son Pa-
radis, chant xvu, il s'honore de formerun parti
à lui tout seul. Ailleurs, chant vi, il flagelle du-
rement les Gibelins dont l'étendard a cesséd'être
celui de la justice (voy. GUELFES). M. REY.

GIBERNE. Partie de l'équipementmilitaire
servant à contenirles cartouches, et portée surle
dos, quelquefois suspendueà l'épaule, mais au-
jourd'hui soutenue, le plus généralement chez
nous. au dessous des reins/par un ceinturon, ce
qui fait que cette giberne peut tourner autour
du corps sans cesser d'être soutenue.L'infanterie
a des gibernes qui peuvent contenir 3 paquets
de cartouches. La duréede service des gibernes
est de 20 ans. Leur forme varie selon les armes.
Jadis la grosse cavalerie portait la giberneaussi
grandeque celle de l'infanterie. Mais on a trouvé
la giberne à la hussarde, appelée cartouchière,
plus élégante et moins incommode; elle a été
adoptée par les troupes à cheval. La giberne,
pour les officiers de cavalerie est comme le

hausse-col pour l'officier d'infanterie, le signe
du service. Les militaires de toutes les na-
tions font usage de la giberne. Les Allemands
se distinguentpar sa grandeur et les Turcs par
sa petitesse. Ceux-ci y suppléentpar le nom-
bre le même homme en porte plusieurs.

GIBRALTAR. Ville dépendante de l'An-
gleterre, à l'extrémité méridionale de l'Anda-
lousie et de toute la péninsule hispanique, à
110 kilom. S.-E. de Cadix et à 115 kilom. S.-O.
de Malaga. Lat. N. 36° 6' 30", long. 0. 7° 39'
46". Elle se trouve sur une baie du même nom,
et sur le côté occidental d'un promontoire qui
se nomme aussi Gibraltar et qui est le mont
l'alpe des anciens, l'une des Colonnes d'Hercule.
Ce promontoires'avance en face du promontoire
africain de Ceuta (anciennement d'Abyla), dont
il est éloigné de 22 kil., et avec lequel il forme
l'entrée orientale du détroit de Gibraltar; il est
terminéau S. par la pointé d'Europe, et uni, vers
le N., au continent par un isthme bas de 1!2 kil.
de large, et considéré comme terrain neutre; la
partie méridionaleet montagneuse, tout entière
aux Anglais, a une longueur de 4 kilom. du N.

au S., et consiste en une énorme masse de ro-
chers de 4 à 500 mètres d'élévation, escarpée
presque de tous côtés percée de galeries sou-
terraines très remarquables, et garnie de re-
doutables travaux de fortifications qui rendent
ce point presque imprenable. La ville est au
bas des escarpements et offre des constructions
régulières, un bel hôtel du gouverneur, un hô-
pital de la marine, un port vaste, mais non à
l'abri de tous les vents. Ce port est franc; le
commerce de Gibraltar est considérable avec
toutes les nations, mais, surtout, c'est un grand
entrepôt entre l'Espagne, la Grande-Bretagne
et l'Afrique. Des communications directes sont
établies par bateaux à vapeur avec Falmouth,
Marseille, Alexandrie, Barcelone, Cadix, Cor-
fou, Liverpool, Lisbonne, Oporto, Vigo, Sout-
hampton, Malte, Patras. Cette importante posi-
tion est regardée comme la clef de communica-
tion de l'Océan à la Méditerranée elle coûte à
l'Angleterre, pour l'entretien de la place et de
la garnison, en temps de paix, 5,000,000 de fr.
On y compte 20,000 habitants, dont 3,000hom-
mes de garnison.-L'ancienne Calpe, que quel-
ques géographes ont identifiée avec Carteia,
quoique celle-ci paraisse avoir été plus au N.,
remonte à une époque inconnue; elle fut prise
par les Maures en 711 le promontoire et la
ville reçurent alors le nom de Djebel-el-Tarik
(montagne de Tarik), en l'honneur du chef
maure Tarik, qui commandait cette première
expédition des musulmans en Europe; le nom
de Gibraltaren est dérivé. Charles-Quint fit



fortifier ta place dans le style moderne; le
24 juin 1704, pendant la guerre de la succes-
sion, elle fut prise par les Anglais, après trois
jours de siège; Philippe V la céda à perpétuité
à la Grande-Bretagnepar le traité d'Utrecht en
1713; néanmoins les Espagnols, unis aux Fran-
çais, ont tenté plusieurs fois de la reprendre,
mais inutilement le siège le plus célèbrequ'ils
en ont fait est celui de 1779 à 1783.

Le DÉTROIT DE GIBRALTAR, appelé par les an-
ciens détroit de Gadès ou d'Hercule, est le pas-
sage qui unit la mer Méditerranée à l'Atlanti-
que, et qui sépare l'extrémité méridionale de
l'Espagne de l'extrémité N.-O. de l'Afrique. Il
a 64 kilom. de longueur de l'E. à l'O., et 13 kil.
dans sa partie la plus étroite, un peu à l'E. de
Tarifa. Son entrée orientale est, comme nous
l'avons vu, déterminée par les promontoiresde
Gibraltar et de Ceuta, et son entrée occidentale

par le cap Trafalgar, au N., et le cap Spar-
tel, au S. Son ancien nom de détroit à'Hercule
vient de ce que, d'après la fable, c'était ce héros
grec qui avait ouvert la communication entre
les deux mers; celui de Gadès était dû à la
ville de Gadès (Cadix), éloignée de plus de
50 kilom. au N.-O. E. C.

GICLET (bot.). Nom vulgaire du Momordica
elaterium, Lin., plante commune le long des
chemins,des fossés, des habitations dans nos dé-
partements méridionaux,et à laquelle on donne
aussi vulgairement les noms d'élaterium, con-
combre sauvage, concombre d'âne, etc.

GIÉ (MARÉCHALDE), vicomte de Rohan, na-
quit en Bretagne vers 1450, et fut fait maréchal
de Franceen 1475, par Louis XI, auquel il avait
donné beaucoup de preuves d'attachement. En
1479, il reprit les places de la Flandre, dont
Maximilien s'était emparé, et servit ensuite
avec distinction sous les règnes de Charles VIII
et de Louis XII. En 1505, il était gouverneur
d'Angers. La reine Anne de Bretagne voulait
assurer la couronne à sa fille Claude, au pré-
judice de François, comte d'Angoulême, héri-
tier présomptifde la couronne, dont elle haïs-
sait la mère; elle devait même, en vertu du
traité de Blois, donner la main de sa fille à
Charles de Luxembourg,depuis Charles-Quint,
et faire ainsi de la France une province autri-
chienne. Profitant d'une maladie du roi, elle
voulut, pour mieux exécuter ses plans, se reti-
rer en Bretagneavec sa fille, et enlever en pas-
sant le duc d'Angoulême.Le maréchal de Gié,
surintendant de l'éducation du jeune prince,
doubla la garde du château d'Amboise, où était
François, et fit arrêter sur la Loire, et conduire
à Angers, les bateaux qui transportaient à
Nantes les richesses de la reine. La France vit

en lui son sauveur. Mais Anne de Bretagne con.
çut contre lui une haine violente, qui d'ail-
leurs datait de loin. Louis XII se rétablit contre
toute espérance, et le faible monarque, do-
miné par sa femme, consentit à faire traduire
de Gié devant le parlement de Toulouse. Le
maréchal fut condamné, le 9 février 1506,
malgré la futilité des charges, à une amende
énorme et enfermé au château de Dreux. Il en
sortit au bout de cinq ans, et mourut en 1513.

GIÉDYMEVou GHÉDIMIiVE, fit assas-
siner, vers l'an 1300, Witin, grand-prince de
Lithuanie, auquel il succéda. Son règne, inau-
guré par le crime, fut brillant et glorieux. Gié-
dymin remporta un grand nombre de victoires
sur les chevaliers teutoniques et sur les Russes,
conquit la principauté de Kief, fonda Wilna en
1320, et donna sa fille Anne à Casimir, fils de
Ladislas Lokietek, roi de Pologne (1325). Il
mourut en 1328, pendant une expéditioncontre
les chevaliers teutons. Il eut pour petit-fils le
premier Jagellon.

GIEN. Ville de France, chef-lieu d'arrondis-
sement du département du Loiret, à 58 kilom.
E.-S.-E. d'Orléans, sur la rive gauche de la
Loire, qu'on y traverse sur un pont de pierre.
Sa position est agréable, mais elle est con-
struite peu régulièrement. Il y a des fabriques
de faïence et de poterie en terre de pipe. Ou y
remarqueunancienchâteau. C'est là que Jeanne
d'ArcdéterminaCharles VII à marchersurReims,
pour s'y faire sacrer. Population, 7,500 habi-
tants. L'arrondissement en a 46,500. Gien
est peut-être l'ancienne Genabum, qu'on a ce-
pendant plus généralement identifiée avec Or-
léans. E. C.

GIENS, anciennement Pomponiana. Pres-
qu'île du département du Var, arrondissement
de Toulon; elle s'avance dans la Méditerranée,
au N.-O. de l'île de Porquerolles, entre la rade
d'Hyères, à l'E., et la rade de Giens, à l'O. Il y
a un poste militaire et des batteries. E. C.

GIER. Rivière de France, dans les départe-
ments de la Loire et du Rhône; elle prend sa
source dans le premier, à 10 kilom. N.-E. de
Saint-Étienne, passe à Saint-Chamond et à
Rive-de-Gier, et va se jeter dans le Rhône, par
la rive droite, près de Givors; son cours est de
36 kilom. du S.-O. au N.-E. Cette petite rivière
est importante, parce qu'elle alimente le canal
de Givors, qui sert au transport d'une grande
quantité de charbon de terre; ou trouve dans
son sable quelques paillettes d'or. E. C.

GIGART1NE,Gigartina (bot.). Genre pro-
posé par Lamouroux,dans le grand groupe na-
turel des Algues, pour des plantesmarines dont
la fronde est cornée ou cartilagineuse,filiforme,



cylindrique,vaguementrameuse,et dont la fruc-
tification est renferméedansdes conceptacles ou
apothécies sphériques et sessiles. Aujourd'hui,
la plupart des auteurs n'en font plus un groupe
générique distinct, mais seulementune division
ou un sous-genre des Sphœrococcus, Ag.

GrlGLI (Jérôme). Poète, né en 1660, à Sienne.
où il remplit avec éclat une chaire de littéra-
ture italienne. Son penchant pour la satire lui
fit un grand nombre d'ennemis. Cosme III le
disgracia et lui enleva ses emplois. Gigli mou-
rut en 1722. Il a composé des drames en musi-
que, tirés de sujets sacrés et profanes, parmi
lesquels on cite Sainte Geneviève; la Mère des
Machabées; le Martyre de saint Adrien. Toutes
ces pièces furent accueillies avec faveur sur les
différents théâtres de l'Italie. Il a écrit en outre
des comédies, dont quelques unes sont remar-
quables il a imité plusieurs de celles de 1110-

lière on retrouve le Tartufe dans son Don Pi-
lone; mais en voulant renchérirsur Molière, il
est resté bien au-dessous. On estime son édition
complète des œuvres de sainte Catherinede Sienne,
avec un vocabulaire, 1717, in-4°.

GIGUE (chorég.).Danse d'un mouvementvif
et gai sur une mesure à six-huit. On dansait
beaucoup la gigue autrefois, et il n'était pas
d'opéra en France ou en Italie qui n'en contint
plusieurs; mais elle est'depuis longtemps.déjà
reléguéeen Angleterre, d'où, en revanche, nous
est venue la contredanse française. Les baladins
désignent aussi sous le nom de gigue une danse
formée des diverses sortes de pas qui se dansent
sur la corde. Les airs de gigue, composés
par Corelli, ont joui longtemps d'une grande
renommée.

GIJON (géog.), l'ancienne Cigia. Ville d'Es-
pagne, sur l'Océan, à 35 kilom. N.-E. d'Oviedo.
Elle ne compte pas 7,000 habitants, mais elle
est importante par son port qui, bien que peu
étendu, faisait autrefois un grand commerce
avec l'Amérique, et par ses batteries. Elle pos-
sède une école de navigation et une école des
sciences exactes. On y voit un vieux château,
une belle place publique décorée d'un arc de
triomphe, et des antiquités romaines. On y fa-
brique des couvertures. Gijon fut le premier
séjour des rois d'Oviédo, et Don Pélage se fai-
sait d'abord appeler comte de Gijon. Cette ville
a vu naître Jovellanoset Louis de Vega.

GILBERT (Biog.). Deux poètes françaisont
porté ce nom

GILBERT [Gabriel), poète dramatique du
xvne siècle, fit une Rodogune, comme Corneille,
et un Hippolyte, comme Racine, un Telephonte,
auquel collabora le cardinal' de Richelieu et
qui fut joué à la fois sur deux théâtres; enfin

un grand nombre de tragédies et de tragi-
comédies qui eurent du succès dans le temps,
grâce au choix assez heureux des sujets et à
l'intérêt des situations, mais qui sont oubliées
depuis longtemps, à cause de la faiblesse du
style. La marche des quatre premiers actes
de sa Rodogune est la même que dans la pièce
de Corneille, parceque les deux auteurs avaient
puisé dans un assez mauvais'poème du temps. On
cite aussi quelques mouvementsde l'llipholyte
qui auraient été imités par [Racine. Gilbert fut
protégé par le cardinal de Richelieu et par
Christine de Suède, qui en fit son secrétaire.
On a encore de lui une imitationde l'Art d'ai-
mer, d'Ovide, et une traduction de cinquante
psaumes. On sait positivement qu'il ne vivait
plus en 1680 mais on ignore la date précise
de sa naissance et celle de sa mort. Il appartenait
à la religionréformée.

Gilbert ( Nicolas-Joteph-Laurent), le vigou-
reux satirique du xvmc siècle, naquit en 1751,
.à Fontenai-le-Château,en Lorraine, de pauvres
agriculteurs qui s'épuisèrent pour lui donner de
l'éducation. Il vint à Paris, ses études achevées,
sans autre moyen d'existence que son Début
poétique publié en 1771. Il adressa des poésies
élogieuses à quelqueshauts personnages,et des
pièces de vers aux concours académiques; les
éloges furent mal payés et les pièces refusées,
malgré la vigueur et l'éclat de l'ode sur le
Jugement Dernier et l'émotiondu Poète malheu-
reux. Gilbert fut alors saisi d'un beau courroux
et lança dans le public sa satire intitulée le
Dix-huitième Siècle, dans laquelle il stigmati-
sait avec le fouet de Juvénal, la corruption des
classes supérieures,le mauvais goût littéraire,
la philosophie sceptique de l'époque, et avec
elle, les littérateurs qui s'en étaient faits les
patrons. A cette satire il en fit succéder une se-
conde plus piquanteencore, intitulée Mon Apolo-
gie. Bien qu'un peu décousus, ces ouvrages con-
tiennent des morceaux admirablement frappés,
des tableaux et des portraits d'une vigueur peu
commune;aussi obtinrent-ils un succès éclatant,
malgré les dénigrementsdu parti philosophique.
Mais le poète n'en resta pas moinspauvre. La mi-
sère, une chute de cheval, qui nécessita l'opéra-
tion du. trépan, le jetèrent en des accès de dé-
mence, pendant l'un desquels il avala la clef de
sa cassette. Il avait été porté à l'Hôtel-Dieu, où
il mourut le 12 novembre 1780, à l'âge de 29
ans. C'est sur le lit de misère, que dans ses mo-
ments de lucidité, il composa cette Ode imitée de
plusieurspsaumes, qui est, la fin surtout, une des
plus belles inspirations de la poésie française.
Cette ode a été mise plusieurs fois en musique,
entre autres par L. C. Ermel (1847), qui en a fait



nue mélodie avec cnœurs du plus bel effet. Les

œuvresde Gilbertcontiennentencore, outre di-
verses poésies, une traduction de deux chants
de la Mort d'Abel, un Eloge de Léopold de Lor-
raine et quelquesécrits en prose, entre autres,
un conte allégorique contre divers encyclopé-
distes. Elles ont été souvent réimprimées. Sa
Mort du Poète est dans toutes les mémoires. Les
éditions principales sont celles de Paris, 1788,
1 vol. in-8»; 1802, 2 vol. in-8°.

GILDON' ( hist. rom.). Maître des milices
d'Afrique en 395. Il se fit décerner le titre d'em-
pereur après la mort de Théodose; mais Hono-
rius le fit mourir en 401, et ses biens furent
confisqués au profit du trésor public. On les
désignait sous le nom de Patrimoine de Gildon,
et le Code parle souvent des procureurs ou ad-
ministrateursde Gildon.

GILÏE, Gilia (bot.). Genre de la famille des
Polémoniacées, de la pentandrie-monogynie
dans le système de Linné. Les végétaux qui le
composent sont des herbes indigènes de l'Amé-
rique à feuilles alternes ou opposéesseulement
dans le bas de la tige, entières ou divisées; à
fleurs accompagnées de bractées et présentant
un calice tubuleux et quinquefide une corolleen
entonnoir,à tube tantôt court, tantôt long et à
limbe quinqueparti un ovaire creusé de trois
loges multiovulées,surmonté d'un style simple,
que termine un stigmate trifide. Le fruit est
une capsule à trois loges, s'ouvrant par trois
valves, et ne renfermant qu'un assez petit nom-
bre de graines anguleuses, dont le test spon-
gieuxse prolongetout autour en une aile étroite.
On cultive communémentaujourd'hui dans les
jardins plusieurs jolies espèces de ce genre.

LaGiLiE EN TÊTE, Gilia capitata,Hook.,estune
espèce annuelle qui nous est venue de la Califor-
nie. Sa tige rameuse porte des feuilles pinnati-
fides à divisions fines, et ses rameaux se ter-
minent par de jolies têtes de fleurs bleues qui
se succèdent pendant longtemps.On en possède
une variété à fleurs blanches. On multiplie fa-
cilementcette plante par ses graines qu'on sème
généralementsur place.

La Gilie TRICOLORE, Cilia tricolor, Benth.,
nous est venue du même pays que la précé-
dente. Elle est surtout remarquable par ses
jolies fleurs assez grandes, qui réunissent le
jaune au tube, le pourpre à la gorge et le vio-
let bleuâtre au limbe. On la cultive en pleine
terre comme la précédente; on la sème aussi
généralementsur place. P. D.

GILLES (biog.). Divers personnages ont
porté ce nom; on distingueentre autres •

GILLES (Nicole), historien et chroniqueur du
xv siècle, notaire et secrétaire de Louis XII,

et secrétaire du trésor. Il se démit dé son emploi
en 1496, et mourut à Paris en 1503. Son livre
intitulé Annales et Chroniques de France depuis
la destruction de Troyes jusqu'au temps de Louis
le onzième, est le premier dans lequel on ait en-
trepris de formerun corps d'histoire de France.
Ce n'est la plupart du temps qu'un extrait des
Chroniques de saint Denis, mais enjolivées, et
dans lequel toute la couleur locale des premiers
temps disparaît pour prendre l'enluminure du
xve siècle. Toutes les fables populaires sur les
Francs, le royaume d'Yvetot, Charlemagne, sa
cour et ses paladins, etc., y ont trouvé place.
La partie la plus moderne, qui appartient en
propre à Nicolas Gilles, n'est racontée ni avec
plus de critique ni avec plus de talent. L'ou-
vrage n'en a pas moins été réimprimé un grand
nombre de fois depuis l'année 1492, date de la
première édition, jusqu'à l'année 1617, date de
la dernière.

GILLES ( Pierre) en latin Gyllius, le plus an-
cien des naturalistes Français. Passionné pour
l'histoire naturelle, il traduisit du grec en latin
le livre d'Élien, auquel il ajouta beaucoup
d'extraits des anciens écrivains. Il voyagea lui-
même sur les bords de la Méditerranée et de l'A-
driatique, pour observer les mœurs des pois-
sons. A son retour, il composa un ouvrage De
vi et natura animalium, qu'il dédia à FrançoisI«,
avecune épître dans laquelle il l'engageait à en-
voyer des savants dans les pays étrangers pour
en étudier les productions. Le roi goûta ce con-
seil, et envoya Gilles dans le Levant. Lorsqu'il
eut dépensé les fonds qui lui avaientété alloués,
il prit le parti de s'enrôler comme soldat dans
les troupes turques qui se battaient contre les
Perses, mais il perdit son cheval et ses collec-
tions. Ayant enfin obtenu qu'on lui envoyât de
l'argent de France, il s'en servit pour acheter
son congé et rentrer dans sa patrie. Il publia à
son retour un ouvrage sur le Bosphore de
Thrace, et une descriptionde Constantinople, en
latin, estimés pour leur exactitude. P. Gilles
mourut à Rome, en 1535.

GILLES (Jean) musicien né à Tarascon en
1697, mort en 1705 à Toulouse, maître de cha-
pelle de l'église St.-Étienne. Ou cite comme son
chef-d'œuvre,une messe de requiem qu'il avait
composée pour deux conseillers au parlement
de Toulouse, mais que les circonstances firent
servir pour lui-même.

GILLES de Paris, trouvère du xn8 siècle, cha-
noine de Saint-Marcel, et professeur de l'uni-
versité de Paris. Il a laissé un poëme sur
Charlemagne,intitulé Carolinus, composé pour
l'instruction du jeune roi Louis vin. L'abbé
Lebœuf fait un assez grand éloge de cet ou-



vrage, dont quelques fragments seulementont
été insérés dans les Scriptores rerum francorum,
et dans le tome xvii du Recueil des historiens
de France. J. FLEURY.

G1LLET (Louis-Joachim) naquit en 1680,
à Frémorel, dans le diocèse de Saint-Malo, fut
chanoine et bibliothécaire de Sainte-Geneviève
jusqu'en 1717, accepta ensuite la cure de Mahon,

dans la province où il était né, la conserva pen-
dant vingt-trois ans, reprit ensuite la direction
de la bibliothèquede Sainte-Geneviève, et mou-
rut en 1753. On a de lui un traité sur la na-
ture et le génie de la langue hébraïque; des com-
mentaires sur les psaumes et d'autres livres de
l'Ancien Testament; une critique des historiens
anciens et modernes qui ont écrit sur les premiers
temps de la monarchie française, ouvrage dans
lequel il relève un grand nombre de fautes
dans lesquelles sont tombés les historiens. Mais
l'oeuvre capitale du père Gillet est sa traduction
de l'historienJosèphe, avec des notes critiques et
historiques très étendues, dans lesquelles il
corrige le texte dans les endroits où il est altéré,
l'explique dans les passages obscurs, fixe l'é-
poque des événements, etc. Cette traduction, en
4 vol. in-4°, 1756 et années suivantes, ne brille
pas par l'élégance; mais elle l'emporte pour
l'exactitude sur celle d'Arnauld-d'Andilly,bien
que cette dernière ait conservé plus de célébrité.

GILLIES (John). Historien, né à Brechin,
dans le comté écossais de Forfar, en 1747. Il
succéda à Robertson, avec lequel il était inti-
mement lié, dans les fonctions d'historiographe
du roi pour l'Écosse, et devint membre de la
Société royale et de celle des antiquaires. Son
oeuvre principale est l'Histoire de la Grèce jus-
qu'aupartage de l'empired' Alexundre,¥I&Q,2vol.
in-4°, dont il donna la suite sous le titre d'His-
toire universelle depuis Alexandre jusqu'à Au-
guste, 1807, 2 vol. in-4». L'histoire de la Grèce
a été traduite en français par Carra, Paris,
1787-1788, 6 vol. in-8". On a aussi de lui Ilis-
toire de Frédéric II, roi de Prusse, comparé à
Philippe, roi de Macédoine, 1789, in-8°; des tra-
ductions, parmi lesquelles on distingue celles
de l'Ethique et de la Politique d'Aristote, avec
des notes et une analyse des œuvres spécula-
tives de ce philosophe. Gillies est mort en 1836.

GILLIESIACEES, Gilliesiaceœ (bot.). End-
licher a établi, sous ce nom, une petite famille
de plantes monocotylédones, qu'il place à la
suite des Liliacées, et qui ne comprend que les
deux genres Gilliesia, Lindl., et Bliersia, Lindl.
Les gilliésiacées sont des plantes bulbeuses,
propres au Chili, à feuilles radicales linéaires,
à fleurs verdâtres, portées sur une hampe, peu
brillantes, disposées en une ombelle,pourvue,

à sa base, d'un involucre double, l'extérieurà
cinq ou six folioles,l'intérieurà folioles de même
nombreet bifides,ou à folioles nombreuses.Cha-

que fleur en particulier a un périanthe peu dé-
veloppé, plus ou moins irrégulier; six étamines
fertiles en totalité ou par moitié, fixées sur le
périanthe; un ovaire libre, à trois loges multio-
vulées, surmonté d'un style filiforme, que ter-
mineun stigmateen tête. Le fruit de ces plantes
est une capsule triloculaire, polyspermeet tri-
valve. P. D.

GINGEMBRE,Zingiber {bot). Genre de la
famille des Zingibéracées, de la monandrie-
monogynie dans le système de Linné. Il com-
prend des plantes propres à l'Inde tropicale,
herbacées-vivaces, pourvues de rhizomes tubé-
reux, articulés, desquels partent des tiges aé-
riennes herbacées, annuelles, recouvertes par
les gaines des feuilles distiques. Leurs fleurs
naissent solitaires à l'aisselle de bractées si
rapprochées qu'elles s'imbriquent, et que l'en-
semble forme un épi feuillé,serré et ressemblant
assez à un strobile. Chaque fleur en particulier
a une organisation complexe et anormale, par
suite de la transformationde toutes les étamines
moins une en productions semblables aux par-
ties du périanthe. On y remarque en effet une
rangée externe tubuleuse, fendue sur un côté;
une rangée interne à tube court, et dont le
limbe présentedes divisions extérieures égales
entre elles, et plus intérieurement un labelle
trilobé; l'étamine, qui est unique, a son filet
prolongéen bec recourbé au delà de l'anthère;
le style est embrassé par le filet et porte un
stigmate en entonnoir. Le fruit des gingembres
est une capsule un peu charnue. L'espèce
type de ce genre est le Gingembre OFFICINAL,
Zingiber officinale, Rosc. (Amomum Zingiber,
Lin.). Spontané dans les Indes orientales, il a
été transporté dans les Antilles et dans la
Guyane, où sa culture a pris une assez grande
extension. Sa tige ne s'élève guère qu'à sept ou
huit décimètres; ses feuilles distiquessont lan-
céolées, aiguës, à longuegaine fendue. Ses épis
sont oblongs, à larges bractées ovales, teintées
de rouge sur les bords, et à fleurs jaunâtres se-
mées de nombreuses taches rouge-foncé. La
partie qui donne à cette plante son intérêt est
son rhizome qui constitue le gingembre du
commerce; il est assez volumineux, coudé irré-
gulièrement, noirâtre en dehors, blanc en de-
dans. Il a une odeur piquante, une saveuraro-
matique très vive, presque brûlante, qui le fait
employer comme condiment dans les parties
septentrionalesde l'Europe. Dans l'Inde, on af-
faiblit son âcreté en le confisantau sucre, après
l'avoir coupé en rondelles. Quand on cultive le



gingembredans les jardins on le tient en serre
chaudependant l'hiver, et on le multiplie par
division des pieds.

La racine de gingembre se rencontre dans le
commerce de la droguerie en morceaux irrégu-
liers, aplatis, plus ou moins ramifiés, gris et
striés à l'extérieur, d'un blanc jaunâtre inté-
rieurement et composés d'un tissu fibreux rem-
pli d'une substance amylacée très abondante,
blanche et parsemée de petits points rougeâtres
ou jaunes; son odeur est aromatique et comme
térébinthacée; sa saveur est âcre et très pi-
quante, développée surtout dans la partie corti-
cale et dans les fibres peu nombreusesqui for-
ment son réseau, tandis qu'elle est à peine sen-
sible dans la partie amylacée qui en constitue
presque toute la masse. On doit la choisir très
pesante et non piquée des vers, ce qui n'arrive
que trop souvent, malgré la précaution assez
généralementprise de la plonger dans une les-
sive alcaline. L'analyse chimiquey a démontré
la présence d'une matière résineuse, d'une sous-
résine d'une huile volatile d'un bleu verdâtre,
de l'acideacétique libre, de l'acétatede potasse,
de l'osmazome, de la gomme, d'une matière
végéto-animale, de l'amidon en assez grande
abondance, et du ligneux. L'huile volatile du
gingembre, à laquelle il doit sa saveur poivrée,
est plus légèreque l'eau et d'une âcretéextraor-
dinaire. Dans l'Inde, on emploie surtout cette
racine, comme aromate, pour l'assaisonnement
des viandes, usage qui s'était autrefois répandu
dans quelques contrées du nord de l'Europe,
mais auquel nous avons presque entièrement
renoncé. On prépare avec cette racine fraîche,
dans les pays où croît la plante, une sorte de
confiture de goût très agréable, excitante et
employée pour favoriser la digestion et prévenir
le scorbut dans les voyages de long cours.
En Europe, nous nous servons très peu du gin-
gembre comme médicament; il fait partie de
quelques préparations très compliquées, telles
que le diascordium et la thériaque. C'est, toute-
fois, un moyen très énergique. On l'associe
parfoisaux purgatifs, moins pour aider leur ac-
tion que pour en masquer la saveurdésagréable.
En Angleterre, on prépare une bière au gin-
gembre, boisson fort agréable qui nous paraît
devoir être très avantageusedans les scrofules
et le scorbut. On a supposé gratuitement dans
le même pays, il y a quelques années, que le
gingembre, pris à haute dose dans du lait, était
un spécifiquecontre la goutte. On pourrait avec
plus de raison employer sou infusion, à la dose
de 4 grammes de racine grossièrementconcas-
sée pour un litre d'eau, comme stimulant des
reins, surtoutchez les vieillards.

GINKO, Ginko (bot.). Genre de la. famille
des Conifères-Taxinées, établi par Kaempfer sous
ce nom japonais^auquel Smith a substitué celui
de Salisburia, que plusieurs botanistes ont
adopté. Il est formé d'une belle espèce indigène
au Japon et cultivée en Chine, qui acquiert les
proportions d'un grand arbre, et qui se fait re-
marquer par ses singulières productions folia-
cées, feuilles ou phyllodes,- longuement pétio-
lées, à limbe large, rhomboïdal,coriace, partagé
par une incision médiane en deux lobes. Les
fleurs du Ginko sont dioïques. Les mâles for-
ment des chatons pédonculés, filiformes, nus,
dans lesquelsde nombreusesétaminesentourent
l'axe, et se font remarquerpar leur connectif
prolongé en une petite écaille déchirée. Les
fleurs femelles sont solitaires, terminales sur
des pédoncules simples ou rameux. L'extrémité
épaissie du pédoncule forme un disque en cu-
pule, qui entoure la base de l'ovule solitaire. Le
fruit se compose d'une graine ressemblantà une
noix, entourée à sa base par la cupulecharnue.

Le GINKO BILOBA (Salisburia adianthifolia,
Smith), vulgairement nommé arbre aux40 écus,
noyer du Japon, réussit très bien en pleine terre
dans nos climats, dans un sol profond,unpeu hu-
mide, et à une exposi tion ombragée il demande
seulement à être abrité des grands froids pen-
dant sa jeunesse. On le multiplie par rejetons,
par marcottes et par boutures auxquelles on
laisse tenir un morceau de bois de deux ans. Sa
graine est grosse comme une noix et bonne à
manger; on la grille comme les châtaignes.
Pendant longtemps on ne connaissaiten Europe
que des pieds mâles de cette espèce mais en
1822, un pied femelle en a été remarqué à Ge-
nève, et les boutures qu'il a fournies ont propagé
ce sexe dans nos contrées. P.-D.

GINGLYME (anat.). Espèce d'articulation
qui ne permet de mouvements qu'en deux sens
opposés. On la nomme aussi articulation en char-
nière (voy. ARTICULATION).

GINGRAS ou GIIVGROS. C'est le nom
que, suivant Athénée, les Phéniciensdonnaient
à une sorte de flûte, longue d'une palme, qui
rendait un son aigu et lugubre. On s'en servait
dans les funérailles, mais surtout dans les fêtes
de deuil qu'on célébrait en l'honneur d'Adonis,
et où l'on chantait des hymnesappelées gingres
ou gingrines. Il est probableque le mot Gingras
était un des noms d'Adonis qui, corrompu et
adouci, est devenu le personnage mythique ap-
pelé Cynire par les Grecs et souvent confondu

avec Adonis, dont il était le père selon quelques
mythographes.

GINSENG, ou plus exactementJIN-SENG
(bot.). Nom chinois d'une plante de la famille



des Araliacées et du genre Panas, qui croît na-
turellement dans la Tartarie, dans le nord de
la Chine et dans le Népaul. Sa racinejouit d'un
grand renom chez les Chinois et les Japonais,
qui la regardent comme fortifiante à un haut
degré. Il a été reconnu dans ces derniers temps
que le mérite réel de cette espèce est fort au
dessous de la réputation qu'on lui a faite.

MNGUENÉ (Pierre -Louis). Littérateur
et historien, né à Rennes en 1748, mort à Paris,
en 1816. Il débuta dans la carrière des lettres
par quelquespièces légères un peu sèches, dont
une, la Confessionde Zulmé, obtint cependant un
grand succès dans le monde frivole, qui faisait
alors les réputations poétiques.Lorsque la révo-
lution éclata, Ginguené, qui s'était déjà fait con-
naître par un assez grand nombre d'opuscules
et d'ouvrages de critique littéraire, s'associa
à Chamfort pour publier la Feuille Villageoise.
Il fit imprimer aussi, à propos de la constitu-
tion civile du clergé, un opusculeassez piquant
intitulé De l'autorité de Rabelais dans la révo-
lution présente. Emprisonnéen 1792, en même
temps que Roucheret André Chénier, Ginguené
fut mis en liberté après le 9 thermidor, et char-
gé de diverses fonctions. Tour à tour directeur
de l'instruction publique, ambassadeur en Sar-
daigne, membredu tribunat, il montra des opi-
nions modérées, mais inflexibles. Bonaparte
le comprit dans la première élimination qui
suivit le 18 brumaire, à cause de l'opposition
qu'il avait rencontrée de sa part. Ginguené re-
tourna à ses études, et publia des Fables poéti-
ques assez piquantes,et une traductionavec notes
du poëme de Catulle sur les Noces de Thétis et
de Pelée, oeuvres médiocres qui n'auraient pas
sauvé de l'oubli le nom de leur auteur, sans son
Histoire littéraired'Italie, dont il publia succes-
sivementhuit volumes et demi, maisqti'il ne lui
fut pas donné d'achever. Crescimbeni, Quadria,
Tiraboschi, ont fourni beaucoup de matériaux
employés par Ginguené; mais l'édifice qu'il a
élevé n'en est pas moins imposant, et il restera
comme ouvrage classique, malgré ses lenteurs
et l'esprit irréligieux qui y perce trop souvent
com ne dans tous les autres ouvrages de l'auteur.
La Continuation de l'histoire littéraire d'Italie,
publiéepar M. Salfi,est fort inférieureà la partie
exécutée par Ginguené. J. FLEURY.

GlOIA (Flavio). Pilote, né à Pasitaro, près
d'Amalfi, dans les dernières années du xine siè-
cle. Gioia passe pour l'inventeur de la boussole.
Ilparaîtprouvécependant, par le témoignagede
poètes et d'historiens antérieurs, que la boussole
était employée avant lui par les pilotes de la
Méditerranée. Mais on assure que ce fut lui qui
imagina le premier la suspension de l'aiguille

aimantée, supportée jusque-là sur un simple
morceau de liége, et par suite amena la décou-
verte des phénomènes de l'inclinaison, non
moins curieux que ceux de la déclinaison ma-
gnétique.

Gioia {Melchior). Publiciste italien, né à Plai-
sance vers 1760. Il entra dans les ordres sacrés
et se fit d'abord connaître par quelquesopuscu-
les sur les mathématiques. Sous la.domination
française, il remporta le prix sur cette question
préposée par l'Académie de Milan « Quel est
celui de tous les gouvernementslibres qui con-
vient le mieux à l'Italie? Gioia s'était pro-
noncé pour la république. Emprisonné dans
l'État de Parme pour ses opinions, il fut mis
en liberté à la prière du général Bonaparte, et
se retira à Milan, où il fut emprisonnéde nou-
veau à la rentrée des Autrichiens,et délivré une
seconde fois par les Français. Un ouvrage inti-
tulé les Anglais peints par eux-mêmes lui fit don-
ner le titre d'historiographe du royaume d'Ita-
lie, qu'il perdit par là publication de sa Théorie
du divorce. Il avait composé divers ouvrages de
statistique, un traité sur le commerce des co-
mestibles, une Philosophie de la statistique,
des tables, etc. Il fut nommé chef de division
dans le bureau chargé de faire la statistique de
l'Italie, mais on le destitua quelquetempsaprès.
Il s'en vengeapar un pamphlet intitulé Il ;jo-
vero Diavolo. L'ouvrage de Gioia, qui a fait le
plus de bruit, est son Nuovo Galateo, traité de
politesseà l'usage des jeunes gens, dont la mo-
rale fut trouvée quelque peu mondaine. L'abbé
Gioia est mort à Milan en 1829. J. FLEURY.

GIORGIONE,célèbrepeintre de l'école vé-
nitienne, naquit, en 1478, à Castelfranco, dans
la marche Trévisane, de parents inconnus. Son

nom était Giorgio, auquel on ajouta l'augmen-
tatif italien qui en fit Giorgione, tant à cause de sa
taille élevée que pour exprimer le cas que l'on
faisait de lui et de son talent. Passionné pour la
musique et très enclin à l'amour, il ne fallut
rien moins que son aptitude singulière à l'art
de la peinture pour qu'il se dérobât par instants
à la vie indolente et de délices qu'il préférait.
Imitateur fidèle et élégant dè la nature, il ne
tarda pas à surpasser les frères Gentile et Jean
Bellini, les fondateurs de l'école vénitienne, et
s'il faut en croire quelques historiens, il aurait
donné des conseils à Titien et auraitpresqueété

son maître. Giorgione est un peintre plein de
vérité et de grâce, dont le dessin est large et le
coloris d'une beauté ravissante. La galerie du
Louvre possède plusieurs ouvragesde lui, entre
autres une composition où l'on voit des jeunes

gens des deux sexes assis sur l'herbe, chantant
et jouant du luth sous un ciel pur. Quelques



biographesprétendent qu'il est mort du chagrin
que lui avait causé l'infidélité d'une maîtresse.
Vasari est moins romanesque, il dit <t Gior-
gione, dans la société des amis qu'il rassem-
blait pour faire de la musique, devint passion-
nément amoureux d'une dame qui le paya. de
retour; mais, en 1511, cette personne prit la
peste et la communiqua à Giorgione qui en
mourut à l'âge de 34 ans. Delécluze.

GIOTTINO ( Thomaso, dit) peintre floren-
tin, né en 1324, fut de son tempsun des plus
grands maîtres de Florence, et parvint si bien à
imiter, quelquefois même à surpasser la ma-
nière de Giotto, que ses concitoyens lui don-
nèrent le surnom de Giottitio. Les tableaux qui
restent de lui sont en bien petit nombre, mais
ils suffisent à sa gloire, et nous montrent déjà
un grand progrès dans la peinture. Vasari cite,
entre autres, un Christ mort, entouré de saintes
femmes et de quelques autres personnagesen
larmes, remarquable par le talent avec lequel
sont rendus tous les effets de la douleur et de
la désolation, sans altéreren rien la beauté des
figures. Toutes ses compositions, du reste, se
distinguent par un soin et une harmonie que
l'où ne rencontre pas même chez son maître.
D'une nature mélancoliqueet douce, ne travail-
lant que pour la gloire, Giottino mena une vie
triste, misérable, et mourut en 1356, à l'âge de
trente-deux ans. J. V.

GIOTTO, l'un des plus célèbres peintres
italiens, est né vers 1276, à Vespignano,
près de Florence. Gardeur de troupeaux, il fut
rencontré, dit-on, par Cimabue qui le surprit
dessinantune chèvre sur une ardoise. Giotto ne
tarda pas à surpasser son maître. C'est lui qui,

premier, a mis de côté les recettes convenues
des peintresconstantinopolitains,et s'est adonné
à observeret à représenter la nature. Non seule-
ment les formessontdéjà imitées avecune grande
délicatesse dans ses ouvrages, mais il a peint
avec force et profondeur les sentiments et tou-
tes les nuances de la pensée chez l'homme. On
trouve de ses ouvragesdans beaucoup d'endroits
de l'Italie; mais les.plus remarquables sont les
peintures dont il a décoré l'église souterraine
du saint couvent à Assises, plusieurs composi-
tions peintes sur les murs du Campo-Santo de
Pise, et d'autres ouvrages qu'il a achevés à
Rome, à Florence, à Padoue et à Este. Comme
tous les grands artistes de cette époque, Giotto
était peintre, sculpteur et architecte. C'est lui
qui, en 1324, a élevé l'élégant campanile de la
cathédralede Florence, et on lui attribue l'exé-
cution des statues en marbre qui en ornent les
différents étages. La gloire de Giotto est restée
grande, parcequ'elle repose sur des fondements
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inébranlables c'est lui qui a donné l'impulsion
et la vie à l'art chez les modernes. De son vi-
vant, les États et les souverainsde l'Italie l'ont
recherchéet ont employé ses talents; enfin son
nom a été immortalisé par les vers des trois
grands écrivains de son pays Dante, Pétrarque
et Boccace. DELÉCLUZE.

GIPHANIUS, jurisconsulteallemand, dont
le nom véritable était Van Giffen, naquit, en
1534, à Buren dans la Gueldre, étudia à Paris
et à Orléans, enseigna le droit à Strasbourg,
à Ingolstadt, et mourut à Prague en 1604. Il a
été honoré du titre de Cujas de l'Allemagne.On
cite parmi ses ouvrages Commentarius ad insti-
tuliones, Ingolstadt, 1596, in-4°; Antinomarium
juris civilis, Francfort, 1605; GEconomiu juris,
Francfort, 1606; Commentaires sur la morale
d'Aristote, Francfort, 1608.

GIRAFE, Camelopardalis (mam.). Par les
particularités remarquables que présente cet
animal, par sa forme élégante et bizarre, par
sa grande taille, sa belle parure, sa démarche
singulière, sa douceur, il est naturel qu'il ait
de bonne heure attiré l'attention. Aussi l'a-t-on
signalé depuis la plus haute antiquité. On l'a
représenté sur plusieurs monuments anciens;
on l'avait figuré dans les temples de l'Égypte;
on le retrouve dans la célèbre mosaïque de Pa-
lestrine. Parmi les géographes,Agatharchides,
qui vivait un siècle avant Jésus-Christ, Artémi-
dore, Strabon, Solin, Léon l'Africain, se sont
occupés de la girafe; quelques historiens, plu-
sieurs littérateurset diverspoètes, comme Athé-
née, Diodore de Sicile, Héliodore, Isidore de
Séville, Albert-le-Grand, Dion Cassius, Ho-
mère, Oppien, Herricus, etc., en ont parlé.

La girafe constitueun genre particulierde ru-
minants, principalement caractérisé par l'exis-
tence permanente, et dans les deux sexes, de
cornes coniques, toujours recouvertes par une
peau velue et continue avec celle de la tête.
Ces cornesoffrent, dans les jeunes individus, un
noyau osseux tout-à-fait distinct des autres os
du crâne. Au milieu du chanfrein est une troi-
sième corne, plus courte, un peu plus large que
les deux autres, et, comme elles, simplement
articulée dans le jeune âge avec les os du front,
mais se soudant plus tard avec eux. Ce genre
offre, en outre, pour caractères trente-deux
dents; une tête allongée,à lèvres et langue très
mobiles, sans mufle ou espace nu autour des na-
rines un col très long; le tronc relevé, court
et très élevé sur jambes; deux doigts à chaque
pied, sans ergots, même rudimentaires.

L'espèce unique qui compose ce genre, le Ca-
melopardalisgirafa, Gmélin, est haute d'environ
cinqmètres. Le fond de son pelage est le blanc-.



grisâtre sur ce fond se trouvent parseméesune
grande quantité de taches d'un brun fauve, or-
nairement dirhomboïdales, mais parfois assez
irrégulières la partie inférieure des quatre ex-
trémités, leur face interne et le dessous du ven-
tre sont de couleur blanchâtre; la tête offre
aussi cette teinte avec des taches grisâtres; le
front est brun. Mais avec l'âge, ces taches de-
viennent plus. foncées; elles le sont toujours
moins chez la femelle que chez le mâle. Celui-ci
se distingue aussi par une taille plus élevée et
par des cornes plus allongées. La queue, assez
grêle et courte proportionnellementà la gran-
deur de l'animal, est terminée par une touffe
de crins noirs elle est brunâtre dans le reste
de son étendue et garnie, comme le corps, de
poils ras, très fins.

La girafe, comme les autres ruminants, a un
régimevégétal mais elle ne broute pas l'herbe,
et semble se nourrir, au contraire, du feuillage
des arbres qui croissent dans les lieux arrosés
et fertiles qui entourent le désert, lieux qu'elle
habite ainsi que la lisière des vastes forêts.
Dans nos pays, les feuilles qu'elle préfère sont
celles des abricotiers sauvages et des acacias.
En captivité, on peut la nourrir avec des her-
bages desséchés, avec du lait de vache ou de
chamelle, avec un mélange de grains de maïs,
d'orge et de fèves de marais brisées, et même
avec des pommes, des carottes, etc. La girafe
marche l'amble, c'est-à-dire qu'au lieu de lever
alternativementle pied droit d'un côté et le pied
gauche de l'autre; elle relève presque en même
temps les deux pieds du même côté elle peut,
dit-on, courir aussi vite que le cheval, et échap-
per ainsi aux lions, ses ennemis les plus dange-
reux. Douces et craintives, les girafes vont par
troupes de cinq, six ou sept, rarementdavantage.
On ignore la durée de leur vie, mais si l'on en
juge par des têtes qui font partie de la galerie
d'anatomiecomparée du muséum, et dont toute
l'ossification ne semble plus former qu'une
seule pièce, on peut conjecturer qu'elles vivent.
très longtemps. La durée de la portée de la fe-
melle est de quinze mois. On trouve des gi-
rafes dans une grande partie de l'Afrique, de-
puis le Kordofan, entre l'Abyssinieet la Haute-
Égypte, jusqu'au Sénégal, et en Cafrerie. Il paraît
probablequ'elles ont habité jadis le Saïd, mais
ce fait n'est pas clairement démontré. On les
rencontre principalement dans les grandes fo-
rêts de la Nubie, de l'Abyssinie, de la Séné-
gambie, et dans celles des environs du cap de
Bonne-Espérance. Quelques naturalistes ont
pensé qu'il en existait plusieurs espèces vivan-
tes, deux au moins; mais, jusqu'ici, on n'en
admet généralementqu'une seule.

Les Hottentotschassent la girafe et la tuent
avec des flèches empoisonnées; ils mangent sa
chair, et font grand cas de la moelle de ses os.
Avec sa peau, qui est très épaisse, ils fabriquent
des vases destinés à conserver l'eau. Les cava-
liers abyssins l'emploientà faire des housses et
même des boucliers; les Nègres se servent de
ses crins pour lier les anneaux métalliquesdont
ils se font une parure. Les girafes adultes
fuient des qu'elles aperçoivent l'homme; aussi
ne peut-on guère prendre en vie que les jeunes
individus, surtout ceux qui tettent encore; il
arrive assez souventqu'en voulant se débarras-
ser de leurs liens, elles se cassent les membres
ou se rompent le cou toutefois on en prend
assez souvent, et l'on peut facilement alors les
conserver en domesticité.

Ptolémée Philadelphe montra pour la pre-
mière fois une girafe aux habitants d'Alexandrie
dans une fête restéecélèbredans l'histoire, par la
richesse et la munificencedeceroi. Les Romains
n'avaient jamais vu de girafe, lorsque, dans les
jeux du cirque, qui se célébrèrent l'an 45 avant
Jésus-Christ, Jules César fit paraître ce mammi-
fère aux yeux du peuple. Depuis Jules César
jusqu'à Philippe, successeur de Gordien III, la
girafe reparut de temps en temps à Rome, et
dans une fête, on en vit à la fois dix dans le
cirque. Les empereurs de Constantinople, et,
depuis, le grand Turc, eurent de bonne heure
l'occasion de connaître cet animal; sept girafes
furent successivement amenées à Conslantino-
ple. Jusqu'en 1827, l'Europe chrétienne n'avait
possédé que trois girafes vivantes; la première
adressée à l'empereur Frédéric II par le sultan
d'Égypte; la deuxième. offerte par le sultan Bi-
bars à Màinfroi, fils naturel du même empereur,
et la troisième donnée, en 1486, à Laurent de
Médicis, par le sultan d'Égyte. En 1826, Ismaïl-
Pacha en envoya trois en Europe l'une offerte
à Charles X, l'autre à l'empereur d'Autriche, et
la troisième au roi d'Angleterre. Le premier de
ces animaiQ a pu seul arriver en Europe, et,
après avoir passé l'hiver à Marseille, est par-
venuau mois de juin 1827 à Paris, où il est mort
en 1845. Plus tard, cinq girafes ont été amenées
en Angleterre, et l'une d'elles y a même conçu
et. mis bas un jeune animal d'une taille fort pe-
tite. Une seconde girafe vivante fut amenée en
France en 1844, et mourut à Toulouse. Enfin,
en 1846, la ménagerie du muséum d'histoire
naturelle de Paris a reçu une girafe mâle, et,
en 1847, une jeune girafe femelle qui, toutes
deux, n'ont vécu que peu de temps.

M. Duvernoy a fait connaître une espèce fos-
sile de girafe [CamelopardalisMlurigum) décou-
verte aux environsd'Issoudun,et fondéesur une



mâchoireinférieure à peu près complète et pré-
sentant les molaires en parfait état de conser-
vation. M. Nicollet, d'après ce que rapporte
M. Agassiz, a trouvé en Suisse, une dent fos-
sile que l'on rapporte aussi au même genre.
MM. Falconet et Cantley ont également ren-
contré dans les couches du terrain tertiaire
des collines Siva, dans les monts Himalayas
de l'Inde, des débris de membres et d'autres
parties du squelette, qu'ils rapportent à deux
espèces particulières auxquelles ils appliquent
les dénominations de Camelopardalis sivalensis
et affinis. Quant au Sivatherium giganteum des
mêmes auteurs, que l'on trouve égalementdans
l'Inde, et qu'Ét. Geoffroy Saint-Hilaire plaçait
dans le genre girafe, sous le nom de Camelo-
pardalis primigenius, on sait positivement au-
jourd'hui qu'il doit constituer une espèce par-
ticulière du genre cerf. E. DESMAREST.

GIRAFE (astr.). Nom donné par Hévelius,en
1679, à une constellationde notre hémisphère,
toujours visible au dessus de notre horizon,
et formée de 69 étoiles peu apparentes, compri-
ses dans l'espace qui sépare les deux Ourses,
Cassiopée, Persée et le Cocher.

GIRALDI. Deux personnages de ce nom
méritent d'être cités. Giraldi (Lilio Gregorio),
connuaussi sous le nom de Lilius Gyraldus, na-
quit à Ferrare en 1479. Il fut à la fois poète,
antiquaire et mathématicien, devint protono-
taire apostolique sous le pontificat de Clé-
ment VII, et mourut à Ferrare en 1552. Celui
de ses livres qui eut le plus de célébrité est son
Historia de diis gentium XVII syntagmatibusdis-
tincta. Cet ouvrage, encore utile à consulter,
fut reçu avec beaucoup de faveur à l'époque
où il parut, car on ne possédait alors sur la
mythologie que l'ouvrage très imparfait de
Bocace, intitulé Genealogia deorum. On a aussi
de lui deux dialogues sur les poètes de son
temps, Florence, 1551 une Histoire des poètes
grecs et latins en dix dialogues, Bâle, 1545, etc.

Giraldi-Cintio (Jean-Baptiste), de la même
famille que le précédent, naquit à Ferrare en
1504, professa douze ans à l'Université de cette
ville, et mourut en 1573. Son meilleur ouvrage
est un recueil de nouvelles, intitulé Gli Ecato-
miti, et traduit en français par Chappuis, 1584,
2 vol. in-8°.H a aussi laissé Histoire de la mai-
son d'Este; des discours, des harangues; un
poème d'Hercule, et des tragédies dont les plus
estimées sont Didon, Cléopâtre et l'Orbèche.

GIRANDOLE(bot.) Nom par lequel on dé-
signe vulgairement l'Amaryllis orientalis et le
Dodecatheon Neadia (voy. Dodecatheon).On ap-
pelle vulgairement aussi Girandole d'ead l'Hot-
tonie aquatique.

GIRARD (Albert), célèbre géomètre hol-
landais, né vers la fin du xvie siècle, mort en
1634, est considéré par Montucla comme le pré-
curseur de Descartes, pour avoir entrevu plu-
sieurs vérités développéesplus tard par ce grand
homme. En effet, il eut la gloire de découvrir,
plusieurs années avant Descartes, l'usage des
quantités négativesen géométrie, et de démon-
trer que,;dans les équations du 3e degré, qui con-
duisent au cas irréductible, il y a toujours trois
racines, deux positives et une négative. On luï
doit un ouvrage remarquable Institution nou-
velle de l'Algèbre, 1629, in-4°, dans lequel, outre
les découvertes précédentes, on trouve encore
une mesure ingénieuse des angles solides, in-
connue avant lui, et la première mesure qui ait
été donnée de la surface des triangles sphéri-
ques et de toutes les figures que l'on peut tra-
cer sur la surfaced'une sphère avec des arcs de
grand cercle. On doit encore à Albert Girard
une édition des OEuvres de Stérin, Leyde, 1634,
in-fol., où il annonce un ouvrage qu'il n'a point
publié, et dans lequel il prétend avoir rétabli
les trois livres des Porismes d'Euclide; ce que
Simpson regarde comme impossible. D. J.

GIRARDON(François). Célèbre sculpteur
français, né à Troyes en Champagne, en 1627,
élève de L. Maxère et de François Anguier. Il
donna, jeune encore, de telles preuves de ta-
lent, que Louis XIV l'envoya à Rome avec une
pension de mille écus, pour qu'il se perfection-
nât dans son art. On ne sait rien de particulier
sur la vie de cet artiste, qui l'a employée à faire
face aux nombreux travaux dont il fut chargé.
Outre une grande quantité de groupes et de fi-
gures en marbre et en bronze, exécutés d'après
les dessins de Lebrun, on distingue l'enlève-
mentde Proserpineet un Apollon placés dans les
bosquets de Versailles. Mais ses principaux ou-
vrages sont le mausolée du cardinal de Riche-
lieu, que l'on voit encore à la Sorbonne, et la
statue équestre, en bronze, de Louis XIV, qui
décorait la place des Victoires, mais qui fut bri-
sée et fondue par le vandalismerévolutionnaire
en 1793. F. Girardon fut professeur, recteur et
chancelierde l'Académie de peinture et de sculp-
ture, et chargé, en outre, de l'inspection de
toutes les sculptures destinées à l'ornement de
Versailles, de Trianon et de Marly. Il mourut à
Paris, en 1715, à l'âge de 88 ans. Deléclcse.

GIRASOL (bot.) Ce nom, qui signifie propre-
ment, dans les dialectes méridionaux, Soleil
tournant, avait d'abord été donné à l'Helianthus
annuus, aussi appelé tournesol ce qui veut dire
la même chose. De là l'application faite quel-.
quefois du nom de girasol au pastel, Isatis tinc-
toria, ou Croton tinctorium,et même au Ricinus



communia.On a encore appelé girasol le fruit du
jacquier, et Girasol feuilleté, ou Girasole une es-
pèce de champignon.

GIRASOL (min.). C'est le mot par lequel
on désigne l'opale ordinaire, d'un certain aspect
chatoyant, lorsque d'un fond gélatineux et d'un
blanc bleuâtre, elle lance des reflets rougeâtres
et quelquefoisd'un jauned'or.Leslapidairesdon-
nent aussi le nom de Girasol orientalà unevariété
de corindonqui est à peu près dans le même cas.

CIRAUD (Giovanni).Célèbre auteur comi-
que italien, né à Rome d'une famille d'origine
française. Il se passionna pour le théâtre dès
sou enfance, et d'autant plus que c'était .pour
lui le fruit défendu. Quelques représentations
qu'il vit dans les couvents et les colléges l'im-
pressionnèrenttellement qu'il les revoyait dans
ses rêves pendant des mois entiers. Un théâtre
de marionnettes, dressé par lui, fut longtemps
son uniquedivertissement,Il attendit cependant
sa 26° année pour faire jouer sa première pièce:
l'Oneslà non si vince, dont la réussite fut com-
plète. Depuis lors, ses pièces se succédèrentra-
pidement jusqu'à sa mort arrivée en 1832. La
plus connue en France et la plus gaie est l'Ajo
nell imbarrazzo dont on a fait le Précepteur dans
l'embarras, joyeux vaudevillereprésentéà Paris
avec beaucoup de succès. Ce qui distingue les
comédies du comte Giraud, c'est une gaîté com-
municativequi résulte surtout des situations,car
il y a souventde l'exagération dans ses carac-
tères. Il a aussi composé quelquesdrames, mais
ils sont fort inférieurs à ses farsette. Une édi-
tion italienne des comédies choisies de Giraud
a été publiée à Paris en 1828, 1 vol. in-12.

GIRAUlllQM ou GIEAUMOMT {bot.).
Plusieurs sortes de courges sont connuesvul-
gairement sous ce nom. Tel est surtout le Gi-
raumon turban qu'on cultive fréquemment dans
les jardins à cause de la bonne qualité de sa
chair qui est ferme et sucrée, et préférable, à
tous égards; à celle des potirons.

GIREL1E, Julis (pois.). Genre de l'ordre
des Acanthoptôrygiens,famille des Labroïdes,
créé par G. Cuvier aux dépens des labres, dont
ils ne se distinguent guère que par leur tête
entièrement lisse, sans écailles et par leur ligne
latérale fortement eoudée, vis-à-vis de la na-
geoirq caudale, r- Les girelles sont des poissons
de petite taille dont on connaît un grand nom-
bre d'espèces, et qui se trouvent répanduesdans
presque toutes les mers, surtout dans celles
4'Europe et remarquables encore par leurs
vives et brillantes couleurs. Le type du genre
§St la, Girei<^e cojshbne (Labrus julis, Lin,),
d'urle belle couleur violette, relevée de chaque
Côlé par une bande en zig-zag d'un orange Vif,

et que l'on rencontre, en troupes nombreuses,
dans la Méditerranée et dans l'Océan. Pline
rapporte que ces poissons attaquent l'homme
qui nagent auprès d'eux, et il ajoute que leur
bouche, pleine de venin, infecte toutes les sub-
stances alimentaires qu'elle rencontre dans la
mer et les rend nuisibles à ceux qui les man-
gent mais aujourd'hui l'on sait que les faits
rapportés à ce sujet par le savant naturaliste
latin, sont entièrement erronnés. Deux autres
girelles, également propres à la Méditerranée,
sont la GIRELLE ROUGE (Labrus ruber, Lin.), qui
est d'un beau rouge écarlate, avec une tache
noire à l'angle de l'opercule, et une bande do-
rée auprès des flancs; et la Girelle TURQUE
{Mis turca, G. Cuvier), qui est d'un beau vert,
avec un trait roux sur chaque écaille. Sa tête
est rousse et présente des lignes bleues. Ses na-
geoires sont d'un bleu de turquoise. E. D.

GIK.ODET (Anne-Louis Girodet DE Rous-
sy, dit de Triozon), célèbre peintre français, né
à Montargis le 5 février 1767, fut adopté de très
bonne heure par un médecin, M. de Triozon.
Girodet reçut de l'instructiondans sa jeunesse

et montra de bonne heure une vive inclination
vers l'art dans lequel il s'est illustré. Confié

aux soins du peintre Louis David, il rempor-
ta le grand prix de peinture en 1789. Deux

ans après, il envoya de Rome le tableau d'Endy-
mion, qui lui fit prendre rang parmi les artistes
distingués, et à sa dernière annéede pensionnat,
il peignit le tableau d'Hippocrate refusant les
présents des Perses, l'un de ses meilleurs ou-
vrages. Depuis son retour d'Italie (1795), la
santé de cet artiste fut souvent chancelante,et,
pendant plusieurs années, aucun des tableaux
qu'il fit à Paris ne surpassa le mérite des précé-
dents. En 1801, il peignit, pour le château de
la Malmaison, appartenantalors à Bonaparte, un
tableaureprésentant Ossian recevant les ombres
des guerriers français, morts sur le champ de

bataille. C'est en 1806 que fut exposé son ta-
bleau d'une scène de Déluge, qui donna lieu à

tant de louanges et à tant de critiques exagé-
rées,En 1808, on vit au salon les funérailles d'A-
tala, composition considérée comme son meil-
leur ouvrage; puis à la même exposition Na-
poléon recevant les clefs de Vienne. En 1811,

parut la Hévolte du Kaire. Vers cette époque,
Girodet profita de sa célébrité pour tirer parti
de son talent il fit une suite de portraitsdont
quelques uns sont remarquables. La dernière
composition dont il se soit occupé pst la Galatée,

qu'il acheva en 1819. Les peintures de Giro-

det considérées comme les plus parfaites, sont
VAtala et l'Hippocrate.Ce dernier ouvrage a été
fait pour le docteur Triozon. Girodet, outre son



talent d'artiste, avait beaucoup d'esprit. Son
imagination était cependant plus ardente que
fertile, et il a manqué aux grandes qualités
qu'il avait comme peintre une certaine simpli-
cité de vue et de jugement que la science et
l'habileté ne suppléent jamais. Girodet est mort
à Paris, en 1824, à l'âge de 57 ans.

GIROFLE ou GÉRQFLE. Ce sont les
fleurs non épanouies du giroflier. La récolte s'en
fait, soit à la main, soit en les faisant tomber
sur des toiles en frappant les branchesà coups
de longs roseaux. On les fait ensuite sécher au
soleil. C'est ce produit que l'on verse dans le
commerce sous le nom de clous de girofle. Il se
compose de deux parties l'une inférieure,
allongée, tubuleuse, se terminant supérieure-
ment par un rebord évasé, à quatre dents c'est
le calice qui adhère encore avec l'ovaire; l'au-
tre est une sorte de petit bouton globuleux,
placé au sommet de la partie tubuleuse, com-
posé de la corolleet des étaminesnon épanouies.
Cette sorte de petite tête tombe souvent. Les
clous de girofle qui proviennent des Moluques
ont une couleur extérieure d'un brun noir et
Un aspect huileux; ils sont gros, bien nourris,
obtus, pesants, et d'une saveur âcre, brûlante;
ft'est cette sorte que l'on désigne sous le nom
de clous de girofle anglais, parce que le com-
merce en est fait par la compagnie anglaise des
Indes; ces clous, au point de vue du parfum,
sont bien supérieurs à ceux des colonies, ce qui
paraît tenirau climat. Le girofle de Cayenne est
plus grèle, plus allongé, plus sec et moinsaro-
matique que celui des Moluques. Celuide Bowv
bon est d'une nuanceplus foncée,avecune teinte
rougeâtre; c'est le plus grèlede tous.–On doit
choisir les clous de girofle d'une couleur brune
et pesants. Ils sont en effet assez souvent mé-
langés, dans le commerce, à des clous dont on a
retiré l'huile aromatiquepour la distillation, et
qui alors sont plus légerset d'une teinte plus faiir
ve.– 1000partiesde clous de girofle ont fournià
l'analysechimique huilevolatile, 180; matière
extractiveet astringente, 170 gomme, 130; ré-
sine,60 partiesde fibres végétales,280 eau 180.
L'huile essentielle de girofle, jouit de propriétés
acides et a reçu le nom d'acide eugénique. Cette
huile volatile est plus pesante que l'eau in-
colore lorsqu'elle est récemmentpréparée,mais
elle finit par prendre une teinte brunâtre; elle
se colore en rouge par la seule action de la lu-
mière ou celle de l'acide nitrique; son odeur est
aromatiqueet fort agréable,sa saveur est d'une
âcreté brûlante. On a découvert, dans les clous
de girofle des Moluqueset de Bourbon, une ma-
tière résinoïde, cristalline, peu soluble à froid
dans l'alcool, et désignéesous le nom de cargo-

phylline. Une autre substance neutre et cristal-
line, trouvée dans les clous de girofle, a reçu
le nom d'eugénine. L'eugénine est isomère à
l'acide eugénique; elle cristallise en paillettes
nacrées. La caryophyllineest isomère avec le
camphre des laurinées; elle cristallise en ai-
guilles incolores.

On emploie beaucoup les clous de girofle
comme aromates, dans l'art culinaire et dans

ceux du distillateur liquoristeet du parfumeur.
Comme médicament, ils sont pour ainsi dire
tombés en désuétude. Ils possèdent cependant
une action incontestablesur l'économie, et ad-
ministrés même en quantité minime, ils déter-
minent tous les phénomènes de la médication
stimulante; l'huile essentielle qu'ils contien-
nent les rend fortement irritants, si la dose en
est un peu élevée. La quantité convenable est de
25 à 30 centigrammesréduits en poudre, et que
l'on mélange avec autant de sucre. La dose de
teinture alcoolique est de 25 à 30 gouttes, éten-
due dans un véhicule convenable celle du vin
de girofle de 6 à 8 grammes.L'huile essentielle
est depuis longtemps un remède vulgaire pour
faire, par la cautérisationdu nerf mis à nu, ces-
ser les douleurs de dents gâtées mais son con-
tact frappe quelquefois de carie les dents voi-
sines.

Les fruits du giroflier, qui sont des baies
presque sèches, de la grosseur d'une aveline, et
couronnéespar les dents du calice, possèdent à
peu près les mêmes propriétés que les clous de
girofle. [On les emploie comme aromates sous
le nom d'Antofles; on les fait aussi confire
dans le sucre, et les marins en consomment
une assez grande quantité dans les voyages de
long cours comme un préservatif du scorbut.
L'écorce du giroflier, d'une couleurfauve, d'une
odeur et d'une saveur aromatique sensibles,
quoiquemoins prononcéesque celles des parties
précédentes,se trouve quelquefois dans le com-
merce, mélangée avec celle du myrtus cario-
phyllata, sous le nom de cannelle giroflée. Ce

que l'on désigne dans le commerce sous le nom
de griffes de girofle sont les pédoncules brisées.
On les emploie dans la préparation des liqueurs
et des objets de parfumerie: L. DE LA C.

GIROFLÉE, Cheiranthus (bot.). Genre de
la famille des crucifères,sous-ordredes pleuro-
rhizées, de la tétradynamie-siliqueusedans le
systèmede Linné. Les plantes qui le composent
sont des herbes bisannuelles ou vivaces, quel-
quefois sous-frutescentes-, indigènes de la ré-
gion méditerranéenne, de l'Europe moyenne,
des Canaries et de l'Amériquedu Nord; à feuil-
les oblongues ou lancéolées, entières ou den-;
tées h fleurs généralementodorantes,en grap-



pes allongées, distinguées principalement par
les caractères suivants calice de quatre sépales
connivents, les deux latéraux fortement bossus
à leur base; stigmate profondément bilobé, à
lobes recourbés. A ces fleurs succède pour
fruit une silique marquée de deux ou quatre
angles dans sa longueur, et contenant de nom-
breuses grainesunisériées, ovales, comprimées,
suspendues.

L'espèce la plus connue et la plus remarquable
de ce genre est la Giroflée JAUNE, Cheiranthus
cheiri, Lin., espèce vivace connue vulgairement
sous les noms de Violier, Ravenelle. Cette espèce
croît communémentsur les vieilles murailles,
sur les rochers, et, en outre, elle est une des
plantes d'agrément les plus répandues. Sa tige
sous-frutescenteà la base, est rameuse et char-
gée de feuilles lancéolées aiguës, très entières,
à peu près glabres; ses graines sont bordées.
Les fleurs jaunes, si agréablement odorantesde
cette giroflée commencent à se développerdès
le mois de mars. Dans les jardins, elles présen-
tent plusieurs variétés très belles, les unes sim-
ples, les autres doubles, et de teintes différen-
tes. Les plus recherchéesde ces variétés sont la
jaune à fleurs doubles vulgairement désignée
sous le nom de bâton d'or; celle à fleurs doubles
brunes et celle à fleurs pourpres également
doubles. Ces variétésne donnant pas de graines,
on a recours aux boutures pour les multiplier.
On obtient aussi des giroflées à fleurs violacées,
ardoisées, plus ou moins bleuâtres, simples
ou doubles, qu'on multiplie par semis de grai-
nes choisies avec soin sur les piedsqui portaient
les fleurs les plus remarquablespar leur gran-
deur et par leur belle coloration. Ces semis
donnent ordinairement un mélange de plantes
à fleurs simples et à fleurs doubles. Enfin, on
cultive,assez souvent,une variété à fleursextrê-
mement doubles, mais qui ont le défaut de
se développer toujours mal. La GIROFLÉE

CHANGEANTE, Cheiranlhus mutabilis, Linn., est
remarquable par les variations de couleur que
subissent ses fleurs, dans le cours d'une même
journée. C'est pour cette particularité singulière
qu'on la cultive dans les jardins. P. D.

GIROFLÉE DE MAHON (bot.). On nom-
me vulgairement ainsi dans les jardins la ju-
lienne maritime, Hesperis maritima, Lam. {Mal-
colmia maritima, R. Br.) jolie plante annuelle de
la famille des crucifères, avec laquelle on fait
de charmantes bordures.

GIROFLIER ou GÉROFLIER, Caryo-
phyllus (bot.). Genre de la famille des myrta-
cées, de la polyandrie-monogynie,dans le sys-
tème de Linné. Les végétaux qui le composent
sont des arbres propres aux îles Moluques, que

la culture a répandus sur plusieurs points de
la zone intertropicale. Leurs feuilles opposées,
coriaces, sont marquées de ponctuations trans-
lucides leurs fleurs, disposées en cymes, sont
accompagnéeschacune dedeuxbractéoles;elles
présentent un calice à tube cylindracé, adhé-
rent, et à limbe quadriparti; à la gorge de ce
calice s'attachent quatre pétales cohérentsentre
eux de manière à former une sorte de coiffe qui
tombe au moment de l'épanouissement, et de
nombreuses étamines rapprochées en quatre
groupes; l'ovaire adhérent, à deux loges mul-
tiovulées, porte un style et un stigmate sim-
ples il devient une baie sèche, couronnée par
le limbe du calice, et ne renfermant plus qu'une
ou deux graines.

Le GIROFLIER aromatique, Caryophyllus aro-
maticus, Linn., est le type de ce genre. C'est
un magnifique arbrisseau ou petit arbre tou-
jours vert, à feuilles longues d'environ 1 dé-
cimètre, obovales, acuminées, lisses, pétio-
lées à fleurs abondantes,purpurines, disposées
en jolies cymes terminales, et exhalant une
odeur délicieuse. Ce sont les boutons de ces
fleurs qui constituent les clous de girofle ou de
gérofle {voy. GIROFLE). Les fruits du giroflier,
ou baies de giroflier sont égalementaromatiques,
maisà un degré notablementplus faible que les
boutons de fleurs ou les clous. La récoltedes
boutons de fleurs du girofliercommence en oc-
tobreet dure quatreou cinq mois.Lorsqu'ontient
le giroflierdans lesproportionsd'un arbrisseau,
on obtient annuellement de chacun de ses pieds
de 1 à 2 kilogr. de clous de girofle mais le pro-
duit est plusieurs fois plus fort lorsqu'on laisse
ce végétal prendre les proportions d'arbre. On
sait que pendant longtemps le commerce de ce
précieux aromate a été monopolise par les Hol-
landais, qui avaient confiné la culture du giro-
flier dans les îles d'Amboine et Ternate', grâce
à la précaution qu'ils avaient eue d'en détruire
tous les pieds dans les autres Moluques mais
ce monopole cessa dès que Poivre eut réussi à
enrichir l'Ile-de-France de la culture de cet
arbuste. C'est de l'Ile-de-France que cette cul-
ture a été portée dans les Antilles et à Cayenne,
où elle donne de très bons produits depuis en-
viron soixante-dixans.

GTROLES (bot.). L'un des noms vulgaires
du chervis, Sium, Sisarum, Linn., plante de la
famille des ombellifères.

GIRON, duc d'Ossone (voy. Ossone).
GIRONDE. C'est le nom d'une rivière et

d'un département de la France. La rivière,

en latin Gerunna ou Girunna, est formée par la
rénnion de la Garonne et de la Dordogne au Bec-
d'Ambès, où s'opère le phénomènecurieux ap-



pelé Mascaret, et produit par le refoulementdes
eaux de la Dordogne à la marée montante. Le
Mascaretest surtout remarquableà l'époque des
basses eaux. Alors on voit auprès du Bec-d'Am-
bès une lame d'eau de douze à quinze pieds de
hauteur rouler sur la côte, remonter et parcou-
rir rapidement la rivière dans toutes les sinuo-
sités avec un bruit assez fort. La lame remonte
la Dordogne jusqu'à 32 kil. environ de son con-
fluent. La Gironde peut être considérée comme
un véritablebras de mer. Le phare de Cordouan
en [éclaire' l'entrée. La Gironde porte les plus
gros bâtiments; elle présente une suite d'îles et
de bancs presque sans interruption, qui la divi-
sent pour ainsi dire en deux bras presqueégaux,
et offrent souvent des dangers à la navigation.
Sa plus grande largeur est de 14,000 mètres.Elle
n'en a que 5,000 à son embouchurequi est bor-
déede rochersaffreuxet de terrains en bruyères.

Le DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE, dont le chef-
lieu est Bordeaux, est formé de l'ancienne pro-
vince de Guienne. Le Bordelais lui a fourni
754,149 hectares; lePérigord,46,125 hect. l'A-
génois, 14,300 hect., et le Bazadois, 210,353
hect. IJ est situé sur le golfe de Gascogne, entre
les départements de la Charente-Inférieure, de
la Dordogne, de Lot-et- Garonne et des Landes.
Son aréa est de 1,065,332 hect. et sa population
s'élevait, en 1846, à 602,444 habitants. Il est
arrosé par la Garonne, la Dordogne, la Gironde,
le Drotet le Liron, affluents de la Garonne, l'Isle,
et la Dronne, affluents de la Dordogne, et par la
Leyre, affluent du bassin d'Arcachon. On y re-
marque les étangs de Carcans et de La Canau,
également affluents de la lagune d'Arcachon.
C'est un pays bas et plat, dont le S. et l'O. for-
ment une partie de la contrée aride connue sous
le nom de Landes, le long de laquelle s'étend
une chaîne de dunes ou montagnesde sable ma-
rin, qui tendent sanscesse à s'avancerdans l'in-
térieur des terres. Cette région, malgré son ari-
dité, renferme de vastes et précieuses forêts
d'arbres résineux. Le département est très fer-
tile sur les rives de la Garonne et au N. de cette
rivière. Il comprend en landes, 450,000 hectares;
en sol de riche terreau, 73,000 hect. en sol de
craie ou calcaire, 265,100 hect.; en sol de gra-
vier, 36,000-hect.; en sol sablonneux, 151,000
hect. Les pâtis, les landes, les bruyères et les
dunes couvrent 336,814hect., les bois 129,007,
dont 4,184 appartiennent à l'État. Le pays est
essentiellementagricole. En 1839, il a produit
735,358 hectolitresde froment,365,490 deseigle,
143,501 de maïs, 569,475 de pommes de terre,
2,020,236 hectol. de vins, 45,258 kilog. de fi-
lasse, 1,400,169 quintaux métriques de foin et
de fourrages, et 126,190 hectolitres de châtai-

gnes. Ses vins, célèbres dans le monde entier,
constituent sa plus grande richesse. Les vigno-
bles les plus estimés sont le Médoc sur la rive
gauche de la Garonne, au dessous de Bordeaux
jusqu'à la mer; les Graves, petit territoire qui
doit son nom à son sol de graviers et de cailloux
situé sur la rive gauche de la Garonne tout au-
tour de Bordeaux les côtes qui comprennent
tous les coteaux situés le long de la rive droite
de la Garonne, au dessus de son confluent avec
la Dordogne; les c6tes de Saint-Émilion, nom
donné aux coteaux des environsde Saint-Émi-
lion et de Libourne, sur la Dordogne. Les c6tes
du Bourg ou Bourgeais contenant les côtes de la
rive droite de la Gironde et de la Dordogne, de-
puis Bourg jusqu'à Fronsac, et dont les vins fu-
rent longtemps les plus estimés du Bordelais;
le Palus ou terres grasses et alluvialesdes bords
de la Garonne, de la Dordogne, et l'entre-deux-
mers, ou pays compris entre ces deux rivières.
Les vins de Médoc et de Graves sont les plus re-
cherchés. Les meilleurs vins rouges sont ceux
de Château-Margaux, de Château-Laffitte et de
Château-Latourdans le Médoc, et ceux de Châ-
teau-Haut-Brion dans la commune de Pessac et
dans les Graves. On cite parmi les vins blancs,
ceux des communes de Barsac, de Preignac, de
Sauternes, de Bommes et de Blanquefort qui
sont toutes comprises dans le pays des Graves.

L'exploitation minérale est peu importante
dans la Gironde. La fabricationet l'élaboration
principale de la fonte, du fer et de l'acier re-
présentaient, en 1839, une valeur de 72/,658 fr.;
l'exploitation des autres métaux, 43,062 fr., y
compris les bitumes, les sels, etc, celle des
carrières, 1,115,598 fr. La pêche sur les côtes
est abondante et fructueuse. L'industrie, ex-
cepté à Bordeaux, se borne à la préparation des
produits du sol. Les distilleries d'eau-de-vie ont
donné, en 1839, 22,221 hectolitres. On trouve
aussi dans la Gironde des distilleriesde liqueurs
fines, des scieries de planches, des verreries,
des corderies, et l'on y prépare de la térében-
thine, de la résine, du goudron. En 1839, on
y comptait sept usines à fer, six hauts-four-
neaux et treize forges. Les bois, les résines et
les eaux-de-vie sont les principaux articles
d'exportation. Les ports sont nombreux. On
doit citer surtout Blaye, Bourg, Plagne, Li-
bourne, Bordeaux, Pouillac, Jau, Saint-Vivien,
Verdon, La Teste, Gujan. Le département ren-
ferme 6 arrondissements Bordeaux, Blaye, Ba-
zas, Libourne, Lesparre, La Réole 48 cantons
et 580 communes.

On peut consulter sur ce département Varié-
tés bordelaises ou Essai historique et critique sur
la topographie ancienne et moderne du diocèse de



Bordeaux, par l'abbéBeaurein,1784-1786,6 vol.
in-12; Note sur les villes gallo-romaines de la Gi-
ronde, par Jouannet(Bulletin de M. de Caumont,
t. vm) Essai sur les terrains tertiaires compris
entre la Garonne et la Dordogne, par Drouot (An-
nal. des mines, t. xm); Recherches sur les mœurs
des habitants des Landes, par de Cailla (Sociét.
des antiq., t. iv) Tableau pittoresqueet agricole
des landes du bassin d'Arcachon, par de Bonne-
val, 1839, in-8° Note sur les landes du golfe de
Gascogne, par J. Mareschal, 1842, in-8°; Notice
sur les produits naturels des Landes et de la Gi-
ronde, par Jouannet, in-8». AL. B.

G2ROMBIWS. Le nom de Girondins est
donné, dans l'histoire de la Révolution fran-
çaise, à un parti dont les députés de la Gironde
furent les chefs, parti formé dans les opinions
extrêmes avec la pensée de les contenir, qui fai-
sait de la violence une théorie plutôt qu'il ne la
réalisait par les actes; parti dogmatique qui se
contenta de dominer les centres des assemblées
avec les doctrines de la gauche, sans pouvoir
dompter la gauche par la force numérique des
centres. Ce parti fut remarquablepar un certain
enthousiasme de langage, par une facilité d'élo-
quence, par un apparent éclat de vertu qui eut
alors son prestige, et qui depuisa gardé quelque
autorité. Ce fut aussi toute son actionet toute sa
gloire. Avec l'horreur du massacre, les Giron-
dins servirent les meurtriers; avec l'amour de
la liberté, ils accréditèrent la tyrannie; avec la
haine du régicide, ils tuèrent le roi.

Le parti des Girondins, qui n'avait fait que je-
ter des pensées de renversement dans l'Assem-
blée législative, se constitua avec des desseins
plus ambitieux, mais non pas mieux concertés
et mieux suivis, dans la Convention. Les dépu-
tés de Bordeaux à cette troisième assemblée
furent Guadet, Bergoing, Vergniaux, Gensonné,
Jai de Sainte-Foy, Ducos, Boyer-Fonfrède,Du-
plantier, Deleyre, Garraud, Lacase, Grange-
neuve tous ne partagèrent pas la renommée;
quelques uns échappèrentà la complicité; Gua-
det, Vergniaux, Gensonné, Ducos, Fonfrède,
furent les plus célèbres la poésie a voulu les
absoudre, l'histoire les a condamnés.

Dès le début, ils s'unirentà Brissot, l'un des
promoteurs de la destruction. Ils avaient souri
à l'abolition de la royauté, au 10 août; mais le
massacre des prisons au 2 septembreles fît trem-
bler, et dès lors on les vit passerdans toutes les
alternatives de l'emportement et de la faiblesse.
-On ne saurait ici raconter la vie politique des
Girondins mais il importe de noter quelques
événementsoù éclata l'indécisionde leurs idées,
avec l'impuissancede leur volonté.

Après les massacresdu 2 septembre, les Gi-

rondins voulurent composer un ministère fort
en état de les rassurer contre des forfaits nou-
veaux mais, toute leur habileté aboutit à faire
arriver à la guerre Pache, un ancien précep-
teur dans la maison de Castres, qui se croyait
tenu, à cause de la modestie de son origine,
d'être un ennemi furieux de tout ce qui avait été
grand. Rolland était au ministèrede l'intérieur;
il prêtait son nom à sa femme, une sorte de
Grecque à la fois stoïque et cynique, homme
plutôt que femme, se croyant du génie parce
qu'elle était sans retenue, laquelle gouvernait
les affaires, dictait les notes ministérielles, fai-
sait les discourset éclairait les conseils. Tel est
le ministère sous l'action des Girondins; aussi
sont-ils en butte au persifflage. Marat, le plus
méprisé des hommes, trouve contre eux de l'i-
ronie il les appelle les hommes d'état, et ce sur-
nom passe comme un quolibet dans la popu-
lace,qui le grossit de ses railleries accoutumées.
Dès lors on les voit appliqués à conquérir une
popularité qui les fuit. Ilsavaientcondamnéles
massacres de septembre; mais l'audace des
meurtriers les fait reculer, et pour garder
quelque action sur la révolution, ils acceptent
l'impunité de ses crimes. Puis ils s'attaquent
aux ministres et leur demandent leurs comptes,
faible moyen de flatterie pour la multitude. En
même temps ils dénoncent Robespierre à la
société des Jacobins; Robespierre répond en
ameutant contre eux les scélérats. Ainsi de de-
gré en degré, ils sont conduits à disputer, non
plus d'éloquence, mais de violence avec les fac-
tions dont ils ont horreur. Bientôt ils sont dé-
noncés eux-mêmes, et ils cherchent l'apologie
dans l'exagération des opinions. De l'examen
des comptes des ministres, il sort des incidents
où l'on jette le nom du roi pêle-mêleavec ce-
lui des partis les plus opposés l'Armoire de fer
sert d'aliment ou de prétexte à cette mêlée de
haines. Les Girondinsvoulaient accabler leurs
ennemis eux-mêmes sont en butte aux accu-
sations, et pour se faire absoudre, ils allu-
ment les colères contre Louis XVI. Le procès du
roi commence par ces alternatives de hardiesse
et de lâcheté. Le premier rapport est fait le
6 novembreau nom du comité de surveillance
par Valazé, Vim des plus modérés de l'assemblée,
disent les histoires, et au milieu des récits des
accaparements et des corruptions du roi, ce mo-
déré s'écriait « De quoi n'est-il pas coupable,
le monstre vous allez le voir aux prises avec
la race humaine tout entière. » Telle est la mo-
dération dans les temps de délire.

Dans tout le procès du roi, les Girondins pa-
raissent avec les mêmes alternatives de clé-
mence équitable, et de colère inflexible. Ro-



bespierre, avec sa logique farouche, voulait
que le roi fût mis à mort, mais non point jugé.
Les Girondins veulent une justice plus régu-
lière, et ils font donner un conseil au roi
comme à un accusé ordinaire; ainsi leur cons-
cience se met à l'aise par les formalités. Puis,
voyant que Robespierre emporte dans ses fu-
reurs méditées la Convention tout entière et
qu'il va dominer la révolution par le meurtre
du roi, ils pensent à tempérer cette dictature
par l'appel au peuple; c'est toute la raison de
leur miséricorde. Le discours de Vergniaux
est remarquable à ce point de vue; ce qu'on y
voit, c'est la haine de Robespierre.Le Girondin
veut l'appel au peuple, non pour sauver le roi,
mais pour ne pas changer de tyran. C'est là
qu'après avoir tracé les desseins du dictateur
nouveau, Vergniaux lui jette ce défi célèbre

« Non ils ne luiront jamais sur nous ces jours
de deuil Ils sont lâches, les assassins; ils sont
lâches, nos petits Marius Ils savent que s'ils
osaient tenter des complots contre la sûreté de
.la Convention, Paris lui-même sortirait enfin
de sa stupeur, que de tous les points de la ré-
publique les citoyens accourraient pour les ac-
cabler de leurs vengeances, et leur faire expier
dans les plus justes supplices les forfaits dont
ils n'ont que trop souillé la plus mémorabledes
révolutions. Ils le savent, et leur lâcheté sau-
vera la république de leur rage. Mais la logi-
que du Girondin est impuissante contre la fré-
nésie des factions; sa haine même est trop sub-
tile pour ébranler les passions des populaces.
La seule popularité, c'est de s'attaquer au mo-
narque, et Robespierre triomphe de ses enne-
mis en allant droit au régicide. Vainement les
Girondins jetent dans la Convention quelques
détours de procédure; les tribunes les épouvan-
tent par leurs huées, et enfin c'est Boyer-Fon-
frède qui est conduit à rédiger les questions du
vote Louis Capet est-il coupable? La décision
sera-t-elle soumise à la ratification du peuple?
Quelle peine Louis a-t-il encourue? Les Giron-
dins régularisaient de la sorte le crime qu'ils
n'avaient la force ni de vouloir ni d'empêcher.

Le vote des Girondins fut lamentable. Trois
seulementvotèrent la détention; il est juste de
les nommer Bergoing, Lacase, Grangeneuve.
Les autres votèrent la mort; Guadet demanda
le sursis. Le vote de Gensonné doit être noté.
« Je condamne Louis à mort, disait-il, mais je
demande qu'afin de prouverà l'Europe que cette
condamnationn'est pas l'ouvrage d'une faction,
la Convention délibère, immédiatement après
son jugement, sur les mesures de sûreté à
prendre en faveur des enfants du condamné et
contre sa famille, et qu'afin de prouver aussi

qu'elle n'admet point de privilégeentre les scé-
lérats, elle enjoigne au ministre de la justice
de poursuivrepar devant les tribunaux les as*
sassins et les brigands des 2 et 3septembre.. Ce
vote énonce tout ce qu'avaient en elles de con-
tradictoire ces âmes qui voulaient être humai-
nes dans le meurtre, et vertueuses dans le mal.
–C'est Vergniaux qui présidait la séance fatale;
il annonça en ces termes le dépouillement du
vote t Citoyens, je vais annoncer le résultat
du scrutin. Vous allez exercer un grand acte de
justice; j'espère que l'humanité vous engagera
à garder le plus profond silence. Quand la jus-
tice a parlé, l'humanité doitavoir son tour. On
eût dit une solemnité mêlée d'ironie et de tris»
tesse. Mais quand le vote. fut prononcé,
ce ne fut pas seulement le silence qui régna
dans la Convention, ce fut la stupeur le ré-
gicide eut peur de lui-même. Et alors aussi les
Girondins purent voir que la révolution leur
échappait.Dès ce moment les Jacobins sèment
contre eux la colère et la haine on les accuse
dans toute la Francede vouloir arrêter la révo-
lution c'était le plus grand des crimes. Ils
essayent en effet de tempérer la fureur des fac-
tions maîtresses, mais ce n'est plus le temps
de la raison ni de l'éloquence. Ils s'opposent à
l'établissementdu tribunal révolutionnaire ef-
froyable justice qui allait faire planer la mort
sur toutes les têtes; Danton enlève les suffrages
en montrant la nécessité de moyens extrêmes.
Un instant les Girondins paraissent s'affermir,
grâce à quelques bataillons de volontaires du
Finistèreprésents à Paris, et qui s'armentpour
eux mais bientôt les Jacobins ressaisissent leur
puissance, et de nouveauils allument lescolères
du peuple, et Marat leur vient en aide par ses
ignobles sarcasmes contre les hommes d'État,
qu'il désigne encore sous le nom d'appelants,
autre nom qui bientôt devint un signe effroya-
ble de proscription. Enfin la fureur éclate

par des dénonciations parties des sections. La
section du Bon-Conseilprend l'initiative. e Nous
vous demandons, vient-elle dire à la. barre de
la Convention, que les Vergniaux, les Guadet,
les Gensonné, les Barbaroux, les Louvet, soient
mis en arrestation. Intrépides Montagnards,
sortez de ce sommeil qui tue la liberté levez-
vous livrez aux tribunauxces hommesque l'o-
pinion publique accuse; déclarez la guerre à
tous les modérés. Appelez le glaive de la loi
sur la tête de tous ces inviolables, et alors la
postérité bénira le temps où vous aurez existé.»
D'autres pétitionnaires accourent; la dénoncia-
tion est contagieuse; la tribune y répond par
des suspicions menaçantes les Girondins sont
réduits à se justifier, râle périlleux dans les



temps de fanatisme. Enfin l'accusation succède
à la délation; la Montagne répond par ses
fureurs aux fureurs des sections la Conven-
tion est dans un état de délire, et ainsi elle ar-
rive aux deux journées du 31 mai et du 2 juin,
qui s'achèvent par l'emprisonnement des Gi-
rondins, et puis par l'extermination à outrance
de tout ce qui reste de noble, de grand et de

pur dans toute la France c'est le règne de la
terreur.

La dernière heure des Girondins est célèbre.
On l'a entourée de poésie; le christianisme
l'entoure de jugements sévères et tristes. Ro-
bespierre était maître de la France; les victi-
mes tombaient de toutes parts. Le tribunal ré-
volutionnaire ne choisissait pas, il frappait au
hasard toutes les têtes. On se souvint après
quelques mois des Girondins. Le 24 octobre,
dit Dulaure, vingt-un députésdevinrent la proie
du tribunal dévorateur. Comme on lisait leur
sentence, Valazé, ce modéré de la Convention,
s'enfonça un poignard dans le cœur. a Tu trem-
bles, Valazé, lui dit quelqu'un. -Non, dit-il, je
mœurs Il tomba noyé dans son sang. Les
autres furent ramenés dans leur prison. Ils pas-
sèrent la nuit à boire du punch et à chanter des
hymnes républicains. Ce n'était pas une prépa-
ration de philosophes; le sage ne s'étourdit pas
de la sorte; il sort de la vie avec calme, et il
ne fait pas de bruit pour faire croire à son in-
nocence ou à sa vertu. Vergniaux dit toutefois
alors une parole digne de l'histoire a La Ré-
volution sera comme Saturne elle dévorera tous
ses enfants. » Le lendemain on traîna toutes
ces victimes au supplice. A leur vue, la pitié
publique s'éveilla. Fonfrède et Ducos, jeunes
encoreet beaux-frères, s'embrassèrent sur l'é-
chafaud tous deux moururent avec fermeté. Le
cadavre de Valazé avait été mis sur la charrette;
la Révolution ne voulut pas faire grâce à un
mort. Guadet avait pu s'échapper de Paris
ainsi que d'autres membres de la Convention.
Leur destinéen'en fut pas meilleure.Aprèsavoir
tenté des résistances dans le Calvados, ils fu-
rent obligés de se cacher dans les champs, sans
abri, sans retraite et sans pain, la plupart
périrent d'une mort plus lamentable que celle
du supplice. Guadet put s'enfuir à Bordeaux;
il se cacha quelque temps chez son père, à Li-
bourne; puis il fut découvert et périt sur l'é-
chafaud. Grangeneuveeut le même sort.

Tel fut le parti des Girondins, parti dont l'élo-
quence fut stérile et la supérioritéimpuissante,
par le défautd'une pensée ferme, d'une volonté
droiteet résolue. Il en est ainsi des partis indécis
dans toutes les révolutions. Ils ne saventni sui-
vre ni contenir le flot des passions pu des idées.

Avec du génie, ils sont vaincus par la médio-
crité. On les dirait appelés à représenter le pa-
radoxedans la politique; c'est toute la raison de
leursambiguilésetdeleurfaiblesse. Laurentie.

GIRONE, Gerona en espagnol, la Gerunda
des Romains. Ville d'Espagne (Catalogne) sur
une montagne baignée par le Rio Ter, dans la
province et à 80 kil. N. E. de Barcelone. Girone
possède un évêché et une cathédrale dont la
façade est fort remarquable. Cette ville, très
bien fortifiée, fut prise par les Français en 1656
et en 1809. En 1705, à l'époque de la guerre de
la succession d'Espagne, elle prit parti pour
l'archiduc Charles, et ne se rendit à Philippe V
qu'en 1711. La populationde Girone est aujour-
d'hui de 14,000 habitants. Son industrie con-
siste en filatures de coton, et en fabricationde
toiles communes, de bas, de lainages et de co-
tonnades.

GIRONS (SAINT-). Ville de France, chef-
lieu d'arrondissement du département de l'A-
riége, à 37 kilom. 0. de Foix, sur la rive droite
du Salat. Cette petite ville de 4,000 habitants
fabrique des toiles et des lainagescommuns, et
fait un grand commerce avec l'Espagne en fer,
mulets, etc. On y exploite des minerais de fer
et du marbre. L'arrondissement a 95,000habi-
tants.

GIROUETTE. Objet disposé de manière à
pouvoir tourner au vent ou girer au vent,
comme on disait autrefois. Ordinairementc'est
une feuille de métal, pleine ou découpée, que
l'on place verticalement le long d'une tige au-
tour de laquelle elle peut tourner facilement. Il

est inutile de s'arrêter à décrire cet appareil
qui est assez connu, disons seulementque quel-
quefois, pour tirer une note exacte des varia-
tions du vent, la tige se meut avec la girouette,
et se prolonge jusque dans un appartement où
elle promèneune aiguille sur un cadran gradué.
Si on arme d'un crayon l'extrémité de cette ai-
guille, et si on fait marcher au dessous une
bande de papier, on peut lui faire tracer une
ligne qui reproduira toutes les variations du
vent et leur durée. Dans la marine, la girouette
se compose d'une bande d'étoffe montée sur
une broche de fer, placée à l'extrémité d'un
mât, et dont une partie est étendue sur un
cadre léger.

La girouette constitua sous le régime féodal
un privilége en faveur de la noblesse. Elle était
en pointe comme les pennons pour les simples
chevaliers, et carrée comme les bannières pour
les bannerets. Le simple censitaire ne pouvait
avoir de girouettes. Cependant les décisions des
parlements ont varié à cet égard. On explique
cet usage féodal par la .ressemblance des gi-



rouettes avec les bannièreset pennons qui, ar-
borés sur les édifices, 'indiquaient leur soumis-
sion au seigneur qui les avait fait placer.

GISEMENT (min.). C'est la manière d'être
d'un minéral dans le sein de la terre. Les sub-
stances de cette espèce peuvent se trouver dis-
posées à la surface et à l'intérieur du globe de
beaucoup de manières différentes. Tantôt elles
se présentent en grandes masses sous la forme
de montagnes, de couches, d'amas, de filons ou
de veines d'une étendueplus ou moins consi-
dérable tantôt en parties isolées, ordinaire-
ment d'un petit volume, et disséminées sous la
forme de cristaux, de grains ou de rognons, au
milieu des roches, ou bien elles tapissent les
fentes et les cavités, et s'implantent pour ainsi
dire dans leurs parois. Quelquefois encore elles
se montrent en enduit pulvérulent et en efflo-
rescence à la surface des roches d'une nature
différente. Il est des espèces minérales qui af-
fectent dans l'ensemblede leurs variétés, la plu-
part de ces manières d'être, tandis que d'au-
tres semblent avoir une disposition particulière
pour tel ou tel modedegisement.La description
d'une substance, sous ce rapport, exige, pour
être complète, que l'on fasse connaître avec
soin ce que l'on peut appeler ses habitudes,
c'est-à-dire ses manières de se présenter en gé-
néral, la place qu'elle occupe ordinairemént
dans l'ordre des terrains, et les associations mi-
néralogiques qu'elle forme avec d'autres sub-
stances. L. DE LA C.

GISORS. Ville de France, département de
l'Eure, arrondissement des Andelys, à 54 kil.
N. d'Évreux, dans une plaine agréable, sur
l'Epte, qui la divise en deux parties. Popula-
tion 3,000 habitants. Elle est bien bâtie, et a
une belle église paroissiale, ornéede sculptures
de Jean-Goujon. On y voit les ruines d'un
château-fort construit par Guillaume-le-Roux.
Il s'y fait un grand commerce de grains, de
veaux, de volaille, etc. il y a des blanchisse-
ries de fil, une filaturehydraulique decoton, des
usines pour les métaux. Gisors fut prise et
reprise plusieurs fois par les Français et les
Anglais pendant les guerres du moyen âge; en-'
fin Charles VII la réunit définitivement à la
France, en 1449. Le pape Calixte II et Henri I«
y eurent une entrevue en 1120; Philippe-Au-
guste en eut également une, en 1188, avec
Henri II, roi d'Angleterre. E. C.

GITANOS (voy. BOHÉMIENS).
GITE (droit féod.). Ce mot indiquait deux

espèces de droits différents. Le premier était
celui en vertu duquel le seigneur se faisait lo-
ger et héberger chez ses vassaux il s'appelait,
sous la première et la seconde race, jus mansio-

naticum, et, depuis, procuratio,cœnatîeum,corner
tio, pastus, prandium. Ce droit, qui était surtout
exercé dans les abbayes pour les rois et pour les
grands vassaux, pouvait être indéterminéou li-
mité, soit quant au nombre de fois et de jours
où il pouvait être exigé chaque année, soit
quant au nombre de personnes, de chevaux ou
de chiens que le seigneur pouvait amener avec
lui, soit quant à la somme qui devait être dé-
pensée. Le seigneur pouvait exiger ce droit en
personne ou pour ses envoyés. On ne tarda pas
à convertir le droit de gite en une redevance
pécuniairequi devint, surtout pour les rois, une
source de revenus. On trouve-dans les registres
de la chambre des comptes plusieurs listes des
droits de gîte dus aux rois. En 1223, on voit
qu'à Reims, la veille et le jour du couronnement,
le droit s'éleva à 4,000 livres; dans les autres
lieux, il varia de 60 à 200 livres. Il paraît que
le droit de gîte n'a plus été perçu depuis l'éta-
blissementdes décimes. La seconde espècede
droit de gîte était celui qui était dû aux gardiens
des prisons pour la garde et le soin des prison-
niers. Il s'appelait aussi geôlage et tourage, ga-
biola, toragium. Un titre du xme siècle, consta-
tant les droits de celui qui garde la tour de
Provins, et commenton doit user, et comment
on a usé, selon les usages du lieu, donne à ce
sujet des renseignements curieux et très détail-
lés. Tout prisonnier, homme ou femme « ja ne
met-il en la tour que un des piéz doit 2 de-
niers s'il y couche, il doit 6 deniers, savoir
2 pour l'entrée, 2 pour le tourage et 2 pour le
lit s'il couche seul. Le tourage et le lit étaient
dus chaque nuit. On pouvait faire apporter son
propre lit, et on économisait ainsi 2 deniers.
Lors de la sortie du prisonnier, le tourier avait
droit, la plupart du temps, de dépouiller pour
son tourage le prisonnier c jusques à la chemise
et jusques aux braies, et la prisonnière jusques

au pelion et jusquesà la chemise. » E. LEFÈVRE.,
GITES DE MINERAUX. C'est le nom

que l'on donne aux diverses espèces de masses
minérales, considérées relativementà certaines
substancesqu'elles recèlent et que l'on veut en
extraire. Ces gîtes de mineraux se divisent en
Gites généraux et en Giies particuliers. Les pre-
miers, généralementrépandussur toute la sur-
face du globe, ne sontautre chose que les masses
minéralesconnues sous le nom de terrains{voy\

ce mot). Les gîtes particuliers ne sont que des
masses partielles, intercaléesentre les terrains,1
et d'une nature différente; tels sont les bancs, j
les filons, les amas, etc., qui renferment la plu-
part des substancesmétalliquescombustibles et
salines en exploitation. Les gîtes particuliers
sont eux-mêmes de deux classes les uns de



formation contemporaineaux terrains qui les
contiennent, les autres produits dans ces ter-
rains, postérieurementà leur existence.

GHUMÂRTO(ait Maiano). Sculpteuret archi-
tecte, né à Maiano, vers 1380. Issu d'une fa-
mille d'ouvriers qui, charmés de son intelli-
gence précoce, voulaienten faire un homme de
loi, il sentit que ses goûts l'entraînaient ailleurs,
et s'occupa d'abord de marqueterieet de dessin.
Ses premiers travaux furent les boiseries de la
sacristiede Santa-Maria-del-fiore. Après la mort
deFelippo Brunelleschi, il fut choisi pour rem-
placer celui-ci dans la construction de cette
église. Il entoura les œils-de-bœuf de la coupole
d'incrustationsen marbre noiret blanc, et éleva
les pilastres sur lesquels Baccio d'Agnolo con-
struisit plus tard l'architrave, la frise et la cor-
nïche. De Florence, Giuliano passa à Naples, où
il bâtit, pour le roi Alphonse, le palais de Poggio
Reale et la porte du château de Naples, qu'il
décora d'une foule de figures et de bas-reliefs
représentant les victoires du roi Alphonse. 11

laissa encore dans cette ville un grand nombre
de dessinset de fontaines, pour les maisons des
gentilshommes et la décorationdes places pu-
bliques. Appelé de là à Rome, il bâtit dans la
cour du Vatican trois étages ornés de galeries
soutenuespar des colonnes; mais les plus beaux
ouvrages qu'il exécuta dans cette ville furent le
palais et l'église de San Marco. Il revint à Na-
ples, où la mort le surprit au milieu de ses
travaux, en 1450. J. V.

(GIUSTIMIAMI.Famille patricienne de Ve-
nise qui a fourni à la républiquedes magistrats,
des prélatsetdes écrivains distingués Giusti-
NIANI ( Bernard), né en 1408, remplit d'impor-
tantes missions auprès des cours de Naples, de
Rome et de France, devintprocurateur de Saint-
Marc en 1474, et mourut en 1489. Nous avons
de lui, entre autres ouvrages De origine urbis
Venetiarum, rebusque ab ipsa gestis historia, Ve-
nise, 1492, in-fol. Giustiniani{M arc- Antoine)
remplit les hautes fonctions de doge de 1684 à
1688, et fitalliance avec l'Autricheet la Pologne
contre les Turcs. Ce fut pendant son dogat que
les Vénitiens conquirent la Morée, que les Turcs
leur avaient enlevée de 1463 en 1479.

GÏÏVET. Ville de France, département des
Ardennes, arrondissement de Rocroi, à 46 kil.
N. de Mézières, près de la frontièrede Belgique,
sur la Meuse, qui la divise en deux parties
celle de la rive gauche est elle-mêmecomposée
de deux lieux distincts Givet-Saint-Hilaire et
Charlemont;et celle de la rive droite contient
aussi deux divisions Givet-Notre-Dameet le
Mont-d' Heurs. Ces différentes parties de Givet
sont toutes fortifiées; les importants travaux

qui les défendent sont en grande partie dus à
Vauban. Cette ville a des fabriques de céruse,
de cire à cacheter, de colle-forterenommée, de
pipes; des corroieries, des tanneries, des bras-
series, des fonderies, des laminoirs, des usines
à cuivre et à zinc. C'est la patrie de Méhul. On
y compte 4,000 habitants. C'est sur ce point que
César passa la Meuse avec son armée. E. C.

GIVOJRS. Ville de France, département du
Rhône, arrondissementet à 17 kilomètresS. des
Lyon, sur la rive droite du Rhône, près et au S.
du point où le canal de Givors et le Gier dé-
bouchentdans ce fleuve. Le chemin de fer de
Saint-Etienne à Lyon y passe; on y compte
7,000 habitants. Il y a des verreries, des tui-
leries, et il s'y fait un grand commerce de
charbon ce commerce est surtout favorisé par
le canal de Givors, qui, longeant le Gier, va de-
puis le Rhône jusqu'à Rive-de-Gier. E. C.

(BIAISER.Bénédictin de Cluny, en Bourgo-
gne, qui vivait au xi« siècle, sous le règne de
Robert et de Henri Ior. Il mourut en 1050, après
avoir mené une vie très déréglée. On a de lui
une Chronique relative à l'histoire de France.
Cet ouvrage, adressé à l'abbé Odilon, est utile à
consulter, bien qu'il contienne beaucoup de fa-
bles il va de l'an 900 à 1046. On le trouve dans
les Hisloriœ Francorum de Pithou et dans les
Scriptwes Francorum de Duchêne. Lacurne-
Sainte-Palayea inséré, dans le tome vin de l'A-
cadémie des Inscriptions, des Mévioires sur les
ouvrages de Glaber. Sa vie se trouve dans l'His-
toire littérairede France, tome vu.

(GLACE (tech. et ind.). Dans son sens propre
et précis, le motglace désigneune lame de verre
dont les deux faces ont été usées et polies par un
travail particulier, de manière à les rendre pa-
rallèles. Les glaces ayant été pendantlongtemps
exclusivement consacrées à être étamées pour
faire de grands miroirs, une extension bien na-
turelle appliqualeur nom aux grands miroirs,
ce dernier mot restant exclusivementpropre
aux surfaces métalliques, ou bien aux lames de

verre étamé qui sont encore employées dans la
petite ébénisterie. Ce dernier sens est presque
devenu le sens propre, car, à moins de circons-
tances particulières, on désigne toujours la glace
non étamée par le nom de glace sans tain.

L'emploi du verre (voy. ce mot) pour faire
des glaces a été inconnu aux anciens. Venise
est incontestablement la mère de cet art. La
France lui a d'abord emprunté ses procédés
pour les perfectionnerensuite, et marcher à la
tête de l'industrie du monde entier, au moins
pour les glaces coulées, qui, seules, peuvent
atteindre les grandes dimensions.Venise avait
le secret de cette fabrication lorsque Colbert,



fit venir à force de libéralités plusieurs français
qui se trouvaient alors employés à la fabrique
de Mourra. Un privilége exclusif fut accordé,

par lettres patentes d'octobre 1665, à une com-
pagniequi entreprit la fabrication de toutes sor-
tes d'ouvrages de cristal et des glaces soufflées,
et qui prit le titre de manufactureroyale de gla-
ces. Elle s'établit à Tour-la-Ville,près de Cher-
bourg. Ce ne fut que cinq années plus tard que
le duc de Buckinghamfit venir des ouvriers
vénitiens en Angleterre. En 1688, un Français,
Abraham Thevart, osa appliquer au verre la
méthode du coulage, employée jusque là exclu-
sivement pour les métaux, et une seconde com-
pagnie obtint pour l'application de cette métho-
de un privilége de 30 ans, daté du 4 décembre
1688. Elle plaça ses ateliers à Paris, rue de
Reuilly, et ensuite à Saint-Gobain. Il y eut
bientôt des contestationsentre les deux compa-
gnies. En accordant un privilège à la seconde,
le gouvernementavait entendu sauvegarder les
droits qu'il avait déjà accordés à la première,
et avait interdit de fabriquer, par le coulage,
des glaces de moins de 60 pouces (lm,63),
parce que les glaces soufflées n'atteignaient que
55 65 pouces (1m,35 à lm,49) mais il n'avait
pas été prévu que les débris résultant du tra-
vail seraient mis dans le commerce bien
qu'ayant des dimensions moindres. Pour éviter
ces difficultés, un arrêt du conseil du 19 avril
1695, réunit les deux manufactures, et des let-
tres-patentes du 1er mai suivant, confirmèrent
leurs privilègesqui consistaientalors à pouvoir
prendre dans tout le royaume et même au de-
hors toutes les matières premières sans aucun
droit, et à faire entrer dans les manufactures
2,000 voies de bois (3,840 stères), en exemption
de tous droits de domaine et barrage, et à ne
payer sur les glaces exportées, que le tiers des
droits perçus sur celles de Venise. Plusieurs
autres lettres-patentes,depuis 1702jusqu'à 1711,
prononcèrent exemption des droits des cinq
grosses fermes, et de ceux de péage et ponton-
nage, en laissant toutefois subsister les droits
locaux dans les provinces reputées étrangères.
Cependant le systèmede protection fut attaqué,
et en juin 1758 la manufacture en ressentit le
premier effet par le refus que lui fit un arrêt
du conseil d'appliquer au charbon de terre
qu'elle avait fait venir d'Angleterre, l'exemp-
tion qui lui était accordée sur les matières né-
cessaires propres aux ouvrages de glaces. Elle
avait été menacée d'une autre atteinte indirecte
en 1748 la communautédes miroitiers de Pa-
ris s'était plainte de ne pas être admise aux
mêmes exemptionsde droits pour les expédi-
tions qu'ellefaisait, et prétendaitn'être plus en

mesurede soutenir la concurrence un premier
arrêt du conseil refusa d'admettre ces préten-
tions mais en 1760 un autre arrêt les accepta,
comme si la liberté et l'égalité du commerce
devaient consisterà favoriser l'établissementdes
intermédiaires qui viennent se placer entre le
producteur et le consommateur pour entraver
leurs relations directes.

Aujourd'hui que la loi ne reconnaît plus de
monopole, il en existe encore un de fait pour la
fabriçation des glaces. Il s'appuie sur le droit
laissé aux plus gros capitaux, d'écraser et de
détruire les plus petits, en vendant au dessous
du prix de revient, aussi longtempsque cela est
nécessaire pour ruiner les concurrents. Ainsi la
compagnie de Saint-Gobain, qui avait été long-
temps seule en France, fut obligée de laisser
établir à son encontre une société c'était la
compagnie allemandelocatairede la verrerie de
Lettembach, ou Saint-Quirin,appartenant à l'É-
tat, et situéeprès de Sarrebourg, dans la Meur-
the société assez puissante, réunie qu'elle fut à
à celle de Monthermé, en Ardennes, pour établir
tout près de Saint-Quirin, la glaceriede Cirey.
Mais les deux fabriquess'unirentcontre celle de
Commentry, près de Montluçon, qui dut suc-
comber, et aujourd'hui leurs produits sont ven-
dus dans un seul magasinaux mêmes prix et par
portions égales. Il ne peut exister à l'encontre
d'une pareille coalition que des fabriques peu
importantes, que leur faiblesse même protége,
parce que les réductions qu'il faudrait faire
sur les prix, occasionneraientdes pertes trop
grandes en proportion du bénéfice qui résulte-
rait d'une concurrence relativement sans im-
portance.

On s'est fort préoccupé, dans un temps, desa-
voir si le verre des glaces devait avoir une cou-
leur, et laquelle.On établissaitsanspeine qu'une
glace blanche (non étamée) reflétait les images
avec des contourspeu arrêtés, et plusieurs per-
sonnes avaientconclu, que plus le verre appro-
cheraitde cette nuance, plus la glace seraitpar-
faite on objectait qu'en appliquantderrière une
seule lame de verre un papier teint de plusieurs
couleurs,depuis le blanc jusqu'au noir, la par-
tie noiredonnait, il est vrai, des contoursmieux
arrêtés, mais altérait les couleurs de l'objet
réfléchi, tandis que la partie blanche, quoique
terminant moins bien les lignes, reproduisaitles
couleursau naturel; on avait conclu que le verre
devait avoir une couleur innommée.Nousdirons
que les observations ne s'appliquant pas à la
partie réellement réfléchissantede la glace telle
que nous l'employons, c'est-à-dire étamée,
étaient oiseuses. Ce qui réfléchit l'image dis-
tincte, ce n'est pas leverre, mais l'ëtain qui lui



est appliqué. Il faut donc souhaiter la plus
grande limpiditéà la glace, pour qu'elle laisse
arriver les rayons lumineuxde l'objet au métal,
et du métal à nos yeux, sans les altérer. Le
noir, qui est l'absence de lumière, ne remplirait
pas cette condition. Les consommateursont jugé
la question, en donnantla préférence aux glaces
françaises plus blanchesque les glaces anglaises.

Tout ce qui a rapport aux choix des matières,
à la fritte, à la fusion et même à la manièrede
souffler, pour les glaces faites par ce procédé,
ne diffère en rien de ce qui est requis pour le
verre blanc, et nous renvoyons au mot VERRE

pour toute cette partie de la fabrication. Nous
nous bornerons à dire que l'on. fait, en France,
toutes les glaces à base de soude, tandis qu'en
Allemagne elles sont à base de potasse. La com-
position usitée à Saint-Gobainest celle-ci

Sable très blanc. 300
Carbonate de soude sec. 100
Chaux fusée. 43
Calcin (débris de glace). 300

On admet une quantité d'alcali plus grande
que dans le verre, pour que la matière acquière
plus de fluidité, et s'affine plus complétement
en permettant aux substances non vitrifiées ou
gazeuses de se mieux séparer. Cet excès d'al-
cali doit être volatilisé dans le travail, mais il
arrive trop souvent qu'en France il en résulte
un verre attirant l'humidité de l'air, et se ter-
nissant dans les lieux humides. Alors la glace
est impropreà faire des plateaux de machines
électriques.

On ne fait plus en France que des glaces cou-
lées, tandis qu'à Venise on les fait toutes souf-
flées en Allemagne ce n'est que dans le Boh-
merwaldgebirge qu'on les coule. Quoique les
glaces soufflées atteignentdifficilement de gran-
des dimensions, il en a été exposé à Venise, en
1845, de 2m,16 de haut sur l"»,10 de large. Le
coulage exige que la matière en fusion soit trans-
portée des pots dans des vases plus faciles à ma-
nier. Ces vases appelés cuvettes, sont placés
vides dans le four à côté des pots, dans lesquels
on puise, avec de grandescuillers en cuivre, la
matièreen fusion. Cette opérations'appelle tré-
jetage, sans doute parce que les pots fournis-
sent duverrepourtroiscouléessuccessives.Lors-
que la matière est transvasée il faut la réchauf-
fer pour que les bulles produites par l'opération
puissentse dégager; c'est ce qu'on appelle faire
ou laisser revenir le verre. On emploie ce temps à
chauffer le four de recuisson ou carquèse, qui
ne diffère que par la grandeur de ceuxemployés
pour le verre.

La coulée se fait sur une table en bronze ou

en fonte de fer, d'environ un décimètre d'é-'
paisseur, et d'une grandeur proportionnée à
celle que l'on veut donner à la glace. Cette
table, parfaitement dressée est posée à demeure,
ou librement sur un châssis en bois, monté
sur des roues qui facilitent son transport
successif devant les carquèses elle est éle-
vée d'environ 8 décimètres au dessus du sol,
et n'a pas de rebords. On y supplée par deux
règles mobiles, aussi en bronze, au moyen des-
quelles on limite l'espace qui doit déterminer
la largeur de la glace leur épaisseur est celle
que devra avoir la glace. On chauffe la table, et
tout ce qui doit être en contact avec le verre.
Alors la matière étant affinée et de la consis-
tance convenable, on tire la cuvette en la fai-
sant glisser avec une pince et des crochets jus-
que horsdu four, pour la placer sur un charriot
qui la conduit jusqu'auprès de la table on
écrême la surface, pour enlever les matières
étrangères qui auraient pu y tomber pendant
l'opération, on saisit la cuvette par une puis-
sante tenaille, et lorsqu'elle est élevée au
moyen d'une grue jusqu'à environ 13 déci-
mètres au dessus de la table, on verse, par
un mouvement de bascule, le flot brûlant en
le répandant d'une règle à l'autre. Aussitôt
que le verre est versé sur toute la largeur de
la table, on l'étend avec un rouleau creux de
bronze et de 3 à 5 décimètres de diamètre, pe-
sant de 3 à 450 kilog. Ce rouleauest poussé par
deux ouvriers devant lesquels reculent les
verseurs, ainsi que deux hommes qui dirigent
deux petits appareils appelés mains, et destinés
à empêcherle verre de déborder par dessus les
règles.On a commencéà verser du côté de la car-
quèse, et lorsqu'on est parvenu à l'extrémité
opposée de la table, on forme une sorte de bour-
relet qui est la tête de la glace, puis on la
pousse dans la carquèse lorsqu'elle est suffisam-
ment raffermie. Le four de recuisson ou car-
quèse est chauffé au rouge, et lorsque toutes
les glaces qu'il peut contenir sont rangées à
plat sur le sol, on le ferme hermétiquement
pour que le refroidissement se fasse avec len-
teur. Le temps nécessaire expiré, on débouche
par degrés et avec précaution.

La glace estalorsfaite,mais sesdeux facessont
plus ou moins rugueuses et opaques, et man-
quent de parallélisme; il s'agit donc de remédier
à ces inconvénients; c'est ce qu'on appelle ap-
prêter la glace. On cherched'abord, si on ne l'a
pas fait au moment de la coulée, à reconnaître
les défauts qui feraient périr la pièce pendant
le travail, ou qui nuiraient à son emploi et à sa
vente on les fait disparaitre par des retranche-
ments, ce qui s'appelleréduire au volume utile.



Une fois la glace équarrie,on la soumetà unesé-
rie d'apprêts, dont les principauxsont le doucir
et le poli. Ils se donnent en frottant la pièce
scellée sur un banc solide, avec de plus petites
glaces et des sables, des émerils de plus en plus
fins. On termine avec de la potée qui est em-
ployée avec des polissoirs en bois recouverts de
draps ou de flanelle. Les petits ou moyens mor-
ceaux de glace avec lesquels on opère, s'ap-
pellent moellons, mot sous lequel ils sont dé-
crits ainsi que la manière de les employer. Au-
jourd'hui les grandes manufactures font usage
de moyens mécaniques.

En cet état, la glace est propre pour le vitrage,
emploi assez répandu aujourd'hui; mais elle
abesoind'être passée au tain si on veut en faire
un miroir. Cette opérationest assez simple sur
une table de marbre parfaitement dressée, et
montée sur un genou, afin qu'il soit facile de
lui donner une position de niveau ou inclinée,
suivant le besoin, on place une feuille d'étain
battu, grandecomme la glace on la nettoie et
on la lisse parfaitement avec des brosses dou-
ces ou des pattes de lièvre. Après l'avoir dé-
graissée en la frottant avec un peu de mercure
promené avec la patte ou avec des rouleaux
de draps, on la couvre d'autant de mercure
qu'il en peut tenir sans se répandre, ce qui
peut aller de 4 à 8 millimètres d'épaisseur. La
table est encadrée de trois côtés par des re-
bords élevés et percés de deux trous qui per-
mettent au mercure de s'écouler dans des ri-
goles. Le quatrième côté, qui est libre, est des-
tiné à introduire la glace que l'on a eu soin de
nettoyer parfaitement. Cette opérationexige du
soin la glace doit être glissée sur l'étain, de
manière à pousser devant elle tout le mercure
non amalgamé qui est couvertde crasse, et sans
atteindre l'étain qu'elle déchirerait.Cela fait, on
couvre la glace d'une flanelle, on la charge de
poids et on incline la table pour faciliter l'écou-
lementdumercure,maissans que celui-ci puisse
entraîneraucunepartie de l'amalgame.Lorsque
la glace est suffisamment égouttée, ce qui peut
durer vingt-quatreheures ou plusieurs jours,
on laisse encore égoutter à l'air, et lorsque le
tain est sec, il constitue un amalgame en pro-
portions définies de 4 parties d'étain et 1 de
mercure, adhérant suffisamment au verre. Tout
défaut dans l'étamage est irréparable, et l'o-
pération doit être recommencée. On compte l'é-
tamage pour un dixième de la valeur de la
glace.

Cette opération, comme toutes celles ou le
mercure est employé, n'est pas sans danger
pour les ouvriers. Aussi la Société d'encourage-
ment a-t-elleproposé, depuis 1814 jusqu'à 1835,

où elle a dû les retirer, des prix pour une mé-
thode différente. On a parlé de là remplacer
par l'applicationd'un alliage de plomb, mais la
difficulté de l'emploi à chaud a fait conserver
l'étamage. Récemment, M. Tourasse a importé,
sous la garantie d'un brevet, le procédé d'argen-
ture de Drayton. Ce procédé est fondé sur les
propriétés de l'aldéhydate d'argent. Il consiste
à mêler une dissolutionaqueusede nitrate d'ar-
gent avec de l'alcool, du carbonated'ammonia-
que et de l'huile essentiellede cassia. On verse
le tout sur la glace en y ajoutantde l'huile de gé-
rofle, et au boutde deuxheures une couche d'ar-
gent parfaitementhomogène est déposée. E. L.

GLACE, du latin Glacies. Eau solidifiée
par un abaissementde température au dessous
de 0°. Elle est, comme l'eau ordinaire, incolore,
insipide et inodore. Sa dureté, qui est moindre
que celle du verre, augmente avec son abais-
sement de température sa ténacité est telle
qu'on a construit des canons de glace qui lan-
çaient, sans se rompre, les plus forts boulets.
Elle se forme à 0° et donne lieu alors à de petits
cristauxprismatiques, assemblés en étoiles con-
caves qui, ne s'emboîtant point exactementles
unes dans les autres, présentent des intersti-
ces, et par suite une augmentation de volu-
me d'environ 1/14; c'est-à-dire que 13 litres
d'eau formenten se congélant 14 litres de glace.
Cette augmentation de volume .qui brise les
vases, et quelquefoismême fait éclater les ro-
chers où elle se forme, développe une force
évaluée à plus de 1,000 atmosphères.La densité
de la glace est de 0,93; d'où il suit qu'étant
plus légère que l'eau, elle surnage comme la
crême sur le lait. La glace, comme l'eau, ré-
panddes vapeurs qui, à 0», sous la pression de
l'atmosphère, ont une tension de 4mm,6, et de
0mm,4 seulement à-30°. Placée dans une atmo-
sphère au dessus de 0°, elle fond à 0°, et garde
cette température pendant tout le temps de sa
fusion; ce qui fait que l'on a pris la tempéra-
ture de la glace fondante pour le point de dé-
part des thermomètres. La glace est une des
substances diathermanes.Une plaque de 2mm,6

d'épaisseur laisse passer 6 p. 100 de la chaleur
qui tombe sur sa surface. En repassant de l'é-
tat solide à l'état liquide, elle abs'orbe autant
de calorique que l'eau pour s'élever de 0 à 75°;

ce qui explique l'abaissement de température
dû aux mélanges réfrigérants. La glace se forme
à 0° dans un vase de métal agité légèrement
mais si le vase est tranquille l'eau peut se main-
tenir liquide jusqu'à 12° époque à laquelle la
moindre agitation suffit pour la faire prendre à
l'instant. Plusieurs gaz très avides d'eau ont la
propriété de fondre rapidement la glace comme



descharbonsrouges tels sont, en particulier, le
gaz ammoniac et le gaz chlorhydrique. Enfin la
glace est un mauvais conducteur du calorique.

.On sait, en effet, que la neige préserve les ré-
coltes de la gelée, et qu'une maison de glace
offre dans les pays très froids un excellentabri.

La glace se trouve à l'état naturel, et peut
s'obtenir artificiellementpar divers moyens. A
l'état naturel elle constitue les montagnes de
glace qui unissent les deux mondes au pôle
nord, les neiges perpétuelles qui existent à des
hauteurs différentes sous toutes les latitudes,
même à l'équateur, les glaciers formés depuis
des siècles par la chute et le tassement des nei-
ges dans les hautes vallées, La glace constitue
encore la neige, la grêle, la gelée blanche, le
givre, le verglas, le grésil (voy. ces mots). En-
fin elle se forme en hiver dans nos rivières,
quelquefois au fond, plus souvent à la surface,
et son inconductibilité est un préservatif pour
les poissons qui sont au dessous. Dans ce cas,
elle se forme en commençant par les bords, et
n'atteint jamais en Europe plus d'un mètre d'é-
paisseur. Elle ne peut se former au fond des
mers où la température ne peut descendre
au dessous de 4°,1, qui est le maximum de
densité de l'eau. La glace se forme par les
mélanges réfrigérants, ou par l'évaporation.On
peut, par ce dernier moyen, obtenir de la glace
même sur le feu. Il suffit de mettre sous le
récipient d'une machine pneumatique un verre
plein d'eau, avec une assiette contenant de
l'acide sulfurique anhydre pour absorber les
vapeurs à mesure que le vide se fait. La tem-
pérature s'abaisse rapidement, et des gla-
çons ne tardent pas à se former dans toute la
masse.

Les usages de la glace sont assez nombreux.
Dans les pays très froids, elle sert à faire des
carreaux de vitre. En Laponie et en Russie elle
donne lieu à l'usage des traîneaux, On l'a em-
ployée à faire des lentilles qui incendiaient le
bois à de grandes distances. Dans l'économie
domestique, on se sert de la glace comme ali-
ment, ou pour rafraîchir les boissons. Elle sert
de plus à garantir les corps de la corruption. On
en met sur le poisson que l'on veut conserver.
Un mammouth trouvé en Sibérie dans un bloc
de glace où il était depuis des siècles, avait en-
core toutes ses chairs qui furent mangées par
des ours blancs. En chimie <m emploie la glace
dans la préparation des corps très yolatils,
comme l'acide azoteux, ou de ceux qui se dé-
composent la température ordinaire, par
exemple, l'eau oxygénée. Enfin, en médecine,
on l'emploie comme tonique, et le plus souvent
çommç répereussive. D. Jacquet,

GIiACE, <&I*ACÏEE(ori. culinaire).Le gla-
cier prépare toutes les liqueurs et toutes les crè-
mes qui, au lieu d'être servies chaudes, doivent
l'êtreà la température de la glace fondante ou à
l'état de neige. Sonétablissementest le plus sou-
ventréuniàcelui du limonadier. Il doit connaître
parfaitementcette partie de l'art culinaire qui
se distingue sous le nom d'office, puisque non
seulement les crêmes et les liqueurs qu'il ma-
nipule ordinairement, mais encore les froma-
ges, les biscuits et les pouddings susceptibles
d'être glacés, sont du ressort de l'office.

L'art du glacierse divise, comme il est facile
de le voir, en deux parties distinctes la prépa-
ration et la confection de l'objet, et le travail
nécessaire pour le glacer. La première fournit
les liqueurs provenantdu suc des fruits; les ce-
rises, les citrons et les limons, les épines-vinet-
tes, les framboises, les groseilles, le verjus,
sont le plus ordinairement employés. On les
écrase en évitant d'attaquer les pepins ou autres
parties qui pourraient donner de l'amertume;
on ajoute la quantité d'eau nécessaire, on sucre
et on filtre à la chaussede drap. La groseille et
la cerise reçoivent ordinairement 200 grammes
de sucre pour 750 de fruit; le verjus 180 gram-
mes pour 600 de fruit, et les autres 150 gram-
mes pour autant de fruit. A ces quantités on
ajoute un litre d'eau. Pour les citrons on fait
fondre 120 grammes de sucre dans un litre
d'eau, et on y épuise le jus de deux ou trois de
ces fruits, après avoir préalablement frotté l'é-
corce avec une partie du sucre pour en extraire
l'huile essentielle.Le sucre ainsi aromatisés'ap-
pelle oléo-saccharum, et s'ajoute souvent aux
autres sucs. Pour épuiser les citrons et même le
marc des autres fruits, on emploie une petite
presse fort simple, qui se compose de deux
planchesde bois blanc, ayant 20 à 25 centimè-
tres de long, réunies à l'une de leurs extrémi-
tés par une ficelle qui leur sert de charnière,
et portant à l'autrebout deuxmanches de 2 dé-
cimètresavec lesquels on presse. L'intérieur de
ces planches est légèrement creusé pour rece-
voir une moitié de citron, ou bien une pelotte
du marc des autres fruits. L'émulsion se tire
des amandes flans ou de dames mêlées avec de la
graine de melons d'Italie. On jette les amandes
dans l'eau bouillante jusqu'à que les peaux se
détachenten les pressant entre les doigts. Lors-
qu'ellessont mondées de leurs peaux,on y ajoute
un poids égal de graines de melons, soit un
demi-kilogrammeensemble, et après les avoir
pilées dans un mortier avec 120 à 150 grammes
d'eau, on les broye sur la pierre jusqu'à ce que
la pâte soit impalpable. Enfin on ajoute 750

grammesde sucre en poudre. 180 grammes,de



cette pâte bien incorporés dans un litre d'eau,
et aromatisés avec de l'eau de fleurs d'oranger
forment de l'orgeat. La base commune de toutes
les crèmes est le lait mêlé de jaunes d'œufs.
Pour un litre de lait non écrèmé, que l'on dé-
core habituellementdu nompompeux de crême,
on prend six jaunes d'œufs et 130 grammes de
sucre, auxquels on ajoute tel aromate que l'on
veut. On mêle bien le tout et on le passe au ta-
mis. On fait cuire à feu modéré ou au bain-
marie, en remuant toujoursavec une cuillère de
bois. Dès que la crême se lie, ce que l'on re-
connaît lorsqu'elle s'attache à la cuillère, et au
premier signe d'ébullition, on retire du .feu, on
passe l'étamine fine et on laisse refroidir.
Toutes les crêmes françaises, dont on supprime
la colle de poisson et ayant pour base la recette
ci-dessus à laquelle on ajoute telle infusion que
l'on veut, café, chocolat, thé, vanille, ou des
marmeladesde fraises, d'abricots, ou de l'oléo-
saccharum au citron, à l'orange, etc., sont
propres à être glacées. Lorsque cette prépara-
tion a été soumise à l'influence de la glace pen-
dant une heure, on peut y mêler un petit fro-
mage de crême fouettée. On peut remplacerdans
ces crèmes un verre de lait par une pareille
quantitéde lait d'amande, et y ajouter60 grain*
mes de beurre frais au moment où l'on passe
à l'étamine. Ce peu de beurre donne du moel-
leux aux crêmes glacées, et les rend plus
suaves.

L'outil principal du glacier est la sorbetière
communémentappelé sabotière, et que Carême
appelle à tort, selon nous, sarbotière. C'est un
vase cylindrique en métal ( ferblanc, étain ou
argent), fermé par un couvercle, armé d'une
anse à l'aide de laquelle on peut lui imprimer
un mouvement giratoire autour de son axe.
Elle se place dans un seau de bois ordinaire,
qui laisse de toutes parts un vide d'un décimè-
tre, destiné à être rempli de la composition ré-
frigérante. Le seau est percé inférieurement
d'un trou par lequel on peut faire évacuer la
glace fondue. Un autre outil est la houlette, sorte
de spatule en bois ou en métal, ressemblantau
fer d'une houlette de berger, ou bien à une
cuillère à ragoût. Des moules en étain, de diffé-
rentes formes, pour donner aux glaces telleap-
parence que l'on veut, et une caisse métallique
à compartiments, que l'on tient plongée dans la
glace pour y conserver les pièces jusqu'au mo-
ment où elles seront servies, complètent l'ou-
tillagespécial à cette partie du travail. La caisse
porte le nom de cave du glacier. Quoique la sor-
betière ait une capacité de 4 litres, on n'y in-
troduit que 2 litres de la préparation. Après
l'avoir placée au milieu du seau, on écrase 3

kilogr. de glace dans laquelle on mêle prompte-
ment 1 kilogr. de sel de cuisine, et dont on en-
veloppe la sorbetière. Alors on prend celle-ci
par son anse, en la tournant de chaque main
alternativement pendant 15 à 20 minutes, puis
on la découvrepour détacher des parois et du
fond, avec la houlette, toutes les parties conge-
lées, et les amalgamerparfaitement au liquide
de façon à ne faire qu'un seul et même corps.
On recouvrealors et on continueà tourner pen-
dant le même espace de temps puis on retra-
vaille de nouveau jusqu'à ce que le tout ait
perdu sa transparence et soit à l'état de neige.
Alors on agite rapidementavec la houlette pour
augmenter l'onctuosité de la glace. Lorsque
la glace du mélange réfrigérant est presque
totalement fondue, on agite le liquide avec la
spatule pour mêler le sel qui s'est précipité.
Cette opération fait augmenter le froid pendant
15 à 20 minutes.En dernier ressort, on tire l'eau
par le trou inférieur, et on remet un nouveau
mélange. En retirant la glace dont la mani-
pulation est achevée, on la met dans des mou-
les qui peuvent représenter, soit des fruits, soit
la forme des crêmes ordinaires. Dans ce dernier
cas il est presque toujours nécessairede plonger
rapidement le moule dans de l'eau chaude pour
qu'en le renversant la crême se détache bien;-r
on peut aussi, pour éviter l'eau chaude, frotter
légèrement le moule avec un peu d'huile d'a-
mandes douces; dans ce cas il suffit de déta-
cher légèrement le pourtour de la crême pour
la démouler.

Les glaces proprement dites se servent dans
'des verres à pied, au dessus du bord desquels

on les élève en pyramides, ou dans des sou-
coupes. On comprend qu'elles peuvent être ser-
vies à l'état de liquide plus ou moins conge-
lé. L'usage des boissons glacées remonte à la
plus haute antiquité la Bible en fait mention
ainsi que les auteurs grecs ou latins. Les voya-
geurs ont trouvé l'Orient possesseur de iné-
thodes ingénieuses pour satisfaire le besoin, si
naturel dans les pays chauds, des prépara-
tions froides. Les péninsules italienne et ibé-
rique savent de temps immémorial préparer
ces boissons, mais l'usage n'en a été apporté en
France que de 1655 à 1660, par le florentinPro-
cope Couteaux, qui fut bientôt imité par Le-
fèvre et Foy. Ce n'est que depuis 1750 que l'on
trouve à Paris des glaces en toute saison on
n'en faisait d'abord que pendant les chaleurs de
l'été. Émile LEFÈVRE.

GLACIAL (OCÉAN). On appelle ainsi
l'océan qui entoure chacun des deux pôles on
distingue l'océan Glacial arctique et l'océan Gla-
cial antarctique. L'Océan glacial arctique com-



prend toute la masse d'eau placée au N. du cer-
cle polaire arctique, et qui baigne les côtes sep-
tentrionalesde l'Europe, de l'Asie et de l'Amé-
rique. Il forme dans les deux premières de ces
parties du monde la mer Blanche, la mer du
Kara, les golfes de l'Obi et du Iéniseï; dans la
dernière, il comprend la mer Polaire, la mer de
Baffin l'un de ses prolongementsméridionaux
constituela merd'Hudson. Il est embarrassé,en
Amérique, d'un grand nombre d'îles et de pres-
qu'îles, telles que les deux terres Melville, la
Boothia, le Devon.septentrional, le Groenland-;
à l'E. de ce dernier, il renferme le Spitzberg,
l'île Cherry, l'île Jean Mayen, et baigne le N. de
l'Islande; en Europe, on y remarque les îles
Lofoden,cellesde Kalgouef et de Vaigatch, mais
surtout la Nouvelle-Zemble;en Asie, l'archi-
pel Liakhov. Des masses de glace empêchentde
connaître les parties les plus boréales de l'o-
céan Glacial, au-delà de 80° de latitude. C'est
dans la direction du Spitzberg qu'on est allé le
plus avant; là, les glaces fixes forment la baie
des Baleiniers, fréquentée pour la pêche de la
baleine. On pêche aussi dans ces parages des
narvahls des phoques des multitudes de
harengsy passent l'hiver. Il paraît qu'un chan-
gement notable a eu lieu sur la côte orientale
du Groënland la partie de mer compriseentre
ce payset l'Islandeétait, avant le xve siècle, libre
de glaces, et pendant 400 ans,des relationsfaciles
eurent lieu entre ces deux terres; mais tout à
coup les glaces polaires franchirentleurs limites
ordinaireset s'avancèrentjusqu'au cap Farewell,
fermant ainsi complétement tonte la côte, qui
n'est presquepas accessibledepuis. Des îles flot-.
tantes de glace se forment de toutes parts dans
cet océan, et s'avancentconstammentvers le.S.,
entraînéespar les courants qui portent les eaux
froides vers les mers plus chaudes. Les an-
ciensgéographes grecset romainssoupçonnèrent
l'existencede l'océan glacial Arctique, sans le
croireaussi étenduqu'il l'est Ëratosthène,Stra-
bon et d'autres l'ont désigné sous les noms d'o-
céan Septentrional, océan Scythique, océan Hy-
perboréen, mer Paresseuse; les Cimbres le nom-
mèrent Morimarusa. Parmi les voyageurscoura-
geux qui ont contribuéà faire connaîtrecette mer
reculée, on remarque les frères Zeni, dans le
xive siècle; Hugh Willoughby, Barentz, Heem-
skerk, dans le xvi« siècle; Baffin et Hudson,
dans le xvh» Tchitchazov, Phipps, lord Mul-
grave, Cook, les chasseurs du négociant Lia-
khov, dans le xvnie; et, dans le xixe, Sannikov,
Anjou, Lûtke, P. de Krusenstern,Parry, James
et John Ross, l'infortuné Franklin, dont le sort
incertain laisse si peu d'espoir, et les marins dé-
voués qui sont encore à sa recherche. Quant à

l'océan glacial Antarctique, qui comprend toute
la mer placée au S. du cercle polaire antarcti-
que, il est encore presque entièrement inconnu.
Les navigateurs James Ross et Dumont-d'Ur-
ville y ont pénétré dans ce siècle, à travers
mille dangers, et y ont visité les terres Vic-
toria, Adélie, Clary. Les glaces y occupent
encore plus d'espace que dans l'océan glacial
Arctique. E. CORTEMBERT.

GLACIALE (bot.). Nom vulgaire d'une es-
pèce de ficoide, le Mesembryanthemumcristalli-
num, Lin., plante fort singulière par les nom-
breux réservoirsde suc limpide qui font saillie
à sa surface, et qui produisent un effet assez
analogue à celui que produiraient des glaçons
appliquéssur ses feuilles et sur sa tige.

GLACIÈRE ( techn.). Construction destinée
à recevoir, pour la conserver, l'eau naturelle-
ment gelée, soit à l'état de neige, soit, de pré-
férence, à l'état de glace. Le problèmeà résou-
dre est de maintenir dans la glacière une tem-
pérature qui ne soit jamais au dessus de zéro. Il
faut donc la construire en matériaux aussi peu
conducteursque possible du calorique, veiller
à ce qu'ils soient eux-mêmes à une tempéra-
ture très basse au moment du dépôt, et les
garantir soigneusementde toute source de cha-
leur. La glace qu'il s'agit de conserver étant
elle-même une source de froid, plus elle sera
en masse considérableet moins elle présentera
de surface, plus il y aura de chances de succès.
La première condition est donc que la glacière
présentela forme qui, avec le moins de surface,
aura la plus grande capacité, et que cette ca-
pacité soit elle-mêmeconsidérable. Cette der-
nière condition limite le choix des matériaux
qu'il est possible d'employer, car la grandeur
exige une certaine solidité dans la construction,
et, par conséquent,fixe le choix sur les pierres
naturelles ou artificiellesou sur le bois. On a
donc compris tout d'abord une glacière comme
une vaste capacité de maçonnerie on l'a en-
fouie dans le sol autant peut-être pour obtenir
plus de solidité que pour la soustraire à l'in-
fluencé directe du soleil; on lui a donné la for-
me d'un cône renversé, forme qui rendait l'ex-
cavation plus facile à faire, et on a ménagé à
la partie inférieure une issue pour l'eau pro-
duite par la glace fondue, parce qu'on a re-
connu le danger de laisserbaigner la glace dans
cette eau de fusion. Mais de ces dispositions qui
ontparu si naturelles, la plupart sontmauvaises.
D'abord de ce que l'influence solaireest un dan-
ger, il ne faut pas conclureque l'enfouissement
soit toujours un avantage. Dans nos climats, en
effet, le sol, à une très faible profondeur, offre
toujours une température supérieure à zéro,



c'est pour cela qu'on y creuse les caves. En ou-
tre il estsouvent traversé par des nappes, ou des
filets d'eau qui sont une source incessante de
chaleur. La forme indiquée est également mal
choisie, surtout dans le cas où la chaleur vient
principalementde l'extérieur; car alors la plus
grande surface de la glace étant précisémentde
ce côté, il en fond proportionnellement une
quantité plus grande. Quant au conduit qui
éloigne les eaux de fusion, c'est une communi-
cation permanente avec l'air extérieur, et par
conséquent un danger. On conseille de don-
ner à la glacière la plus grande capacité possi-
ble, parce que les surfaces,augmentéessuivant
une raison arithmétique produisent des volu-
mes qui se multiplient en proportion géomé-
trique, d'où résulte une grande économie pro-
portionnelle dans la construction, et parce que
la production de la glace étant irrégulièresui-
vant la rigueur des hivers, il y a prévoyance
nécessaire a en conserverpour plusieurs années.
Quant aux matériaux, il faut préférer le bois à
la pierre, toutes les fois que les conditions de so-
lidité et l'économie le permettront, et ajouter
aux matériaux résistants les matièresmoinscon-
ductrices encore, comme la paille, la mousse, le
charbon,la sciure de bois, et surtoutles doubles
enveloppes pour enfermer des couches d'air.
L'efficacité des enveloppes de bois, combinées
avec la sciure, est suffisamment prouvée par
la conservation de la glace que les bâtiments
de commerce américains transportent chaque
année. Quant au conduit pour l'écoulement des
eaux, il faut le conserver;mais il doit être dis-
posé en siphon renversé, pour que son extré-
mité extérieure, toujours pleine de liquide
glacé, interrompe toute communicationdirecte
avec la chaleur du dehors.

Une tour cylindrique en charpente, reposant
sur des voûtes où l'air serait contenusans aucune
circulation, constituerait la meilleure de toutes
les glacières.Son pourtour, formé d'un latis ou
de planches couvertes d'un enduit solide, se-
rait double et renfermeraitune couche d'air ou
d'objets peu conducteurs; cette tour enfermée
dans une masse de sable ou de terre sèche et à
l'abri de la pluie, devrait être couverte d'un
plafond en charpente, enduit des deux côtés,
chargé et recouvert de paille. L'entrée prati-
quée dans la masse de terre, tournée au nord et
garnie de plusieurs portes doubles devrait
être précédée d'un appentis en paille. L'ensem-
ble pourrait être garanti du soleil et des vents
chauds par une plantation d'abres. La glacière
n'ayant qu'une seule ouverture dans sa partie
la plus élevée, doit être remplie par couches
successives, de manière à ne pas laisser de vide

entre les glaçons qu'on y dépose, et dont une
partie doit être cassée à cet effet; on jette de
l'eau sur chaque couche pour qu'elle ne fasse
qu'une masse. Il ne faut entrer que le moins
souventpossible dans une glacière. Il est facile
de faire une glacière moins parfaite, mais peu
coûteuse. Il suffit de placer une petite futaille
dans une plus grande, de manière à ce que
l'entre-deuxsoit exactementrempli de mousse,
de poudre de charbon ou de tout autre corps
peu conducteur, et de l'abriter au nord par un
appentis couvert en paille. Une ouverture mé-
nagée dans le double fond supérieur permet de
mettre et d'ôter la glace. E. LEFÈVRE.

GLACIERS (géologie). Amas de glace qui,
dans les hautes montagnes, descendent de la
limite inférieure des neiges perpétuelles pour
aller se terminer en masses plus ou moins con-
sidérables au fond des vallées. Dans les Alpes,
ces masses qui descendent d'une hauteur de
2,700 mètres au dessus du niveau de la mer,
forment au fond de presque toutes les hautes
vallées, situées souventà 1,500 mètres au des-
sous,une couche de glace plus ou moins épaisse,
à surfacequelquefois unie, le plus souvent iné-
gale, crévassée, hérissée de pointes ou d'obé-
lisques diaphanes dont quelquesuns atteignent
15 mètres de hauteur. L'épaisseur de ces glaces
parvient quelquefois à 100, 200 et jusqu'à 260
mètres. D'ordinaireelle est de 30 à 40 mètres,
et ces nappes s'étendent jusqu'au milieu des
champs cultivés et même dans les villages,
comme à Chamonix, à Courmayeur, etc. Outre
ces énormes glaciers, on en trouve de plus pe-
tits qui s'arrêtent à des hauteurs variables,
comme suspendus sur le flanc des montagnes.
Voici quelle est l'origine de tous ces glaciers.
La neige qui tombe, même en été, sur les hautes
montagnes, est chassée par les ventssur les co-
teaux. L'eau, provenant de sa fusionpendant la
journée la fait glisser lentement dans des ré-
gions plus basses, où, en s'infiltrant dans la

masse, elle forme d'abord de petits grains de
glace, appelés névé, qui s'agglomèrent par de
nouvellesquantités d'eau infiltrées, et finissent
par former une masse blanchâtre appelée glace
bulleuse,parcequ'elle est rempliede bulles d'air.
Plus tard, l'infiltration continuant,les bullesdis-
paraissent,et la masse prend cette belle couleur
azurée que l'on remarque dans tous les glaciers.

Certains glaciers suspendus aux flancs des
montagnes paraissent stationnaires à cause du
peu d'étendue des neiges qui les alimentent.
Quant aux grands glaciers, ils fondent en même
temps par le pied et par la surface; mais comme
ils descendent à mesure qu'ils fondent par leur
pied, et que la surface supérieure s'augmente



plus ou moins par la fusion des neiges, ils s'ac-
croissentou diminuentsuivant que la saison est
froide ou chaude, et éprouvent ainsi comme la
mer une sorte de flux et de reflux au dessus et
au dessous d'une ligne moyenne dont ils ne s'é-
cartent pas d'une manière sensible; ce qui fait
que leurexistence peut être indéfinie. Lesroches
contre lesquelles ils s'appuient dans leur mou-
vementoscillatoire, conserventdes tracesdeleur
passage. Elles sont arrondies en dessus, ce qui
les a fait appeler roches moutonnées. Elles sont
de plus polies par le frottement, et couvertes
de stries rectilignes dirigées dans le sens de la
marche du glacier. Ces stries sont produites
par les cailloux et les sables engagésdans la
glace, et forment un caractère important pour
reconnaître dans certaines localités l'existence
d'un ancien glacier. On retrouve ces cailloux
et ces sables dans la couche humide sur laquelle
le glacier repose; on trouve encore sur le dos
et jusqu'aubas des glaciers des débris d'éboule-
ment provenant des montagnes qui les domi-
nent. Toutes ces rochesque contiennent les gla-
ciers sont appelées moraines. On nomme laté-
rales celles qui sont situées près des rives, mé-
dianes celles qui sont au milieu, terminatives
ou frontales celles qui sont à l'extrémité. Voici
comment M. Martins explique la formation de
ces morainesdans son remarquable article sur
les glaciers de Chamonix ( Revue des Deux-
Mondes, t. XVII). Par les causes ordinaires des
éboulements qui sont très-communs dans les
hautes montagnes, une grande quantité de dé-
bris pierreux tombent sur les glaciers. Ces dé-
bris emportéspar la glace dans son mouvement
progressif, se disposenten longuestraînées pa-
rallèles aux rives, ou s'accumulent à l'extré-
mité sous forme de grandes digues tranversales.
On voit souvent plusieurs moraines latérales
sur le même glacier, parceque les débris tom-
bent sur des points inégalement distants du
milieu, et dont la vitesse est par conséquent
différente.La moraine médiane est produite par
la jonctionde deux glaciersd'une puissancepeu
différente; à l'extrémité de l'éperon qui les sé-
pare, la moraine latérale gauche de l'un s'a-
dosse à la moraine latérale droite de l'autre;
toutes deux se confondent bientôt et forment
la moraine médiane du glacier, composée de la
réunion des deux autres. Après un trajet plus
ou moins long, les débris atteignent l'escarpe-
ment terminal du glacier, tombent et s'accu-
mulent au pied, où ils s'entassent les uns sur
les autres, et forment la moraine terminale que
le glacier pousse devant lui en marchant, t

Pans presque toutes les vallées des Alpes oc-
cupées par des glaciers, on trouve des moraines

à de grandes hauteurs au dessus des glaciers
actuels; ce qui prouve que les glaciersdes Alpes
ont été autrefoisplus élevés, et par suite plus
étendus qu'ils ne le sont aujourd'hui. A Cha-
monix on trouve des moraines à une hauteur
de 300 mètres au dessus de la surface des gla-
ciers. On en trouve sur le Jura qui ne peuventy
avoir été apportésque parles glaciersdes Alpes,
et qui se trouvent à une hauteur de 700 mètres
au dessus des eaux du lac Léman.

Les glaciers sont pour ainsi dire, comme les
lacs, un attribut des Alpes qui en contiennent
plus de 600, dont les principaux sont ceux de
Grindelwald,de Chamouni ou Chamonix et du
Mont-Blanc. Les Pyrénéesn'en offrent que peu
d'exemples. Les principaux se trouvent dans
les vallées de la Gaume et dans celle d'Ossau.
Ils sont plus nombreux dans les monts Scandi-

naves. Ceux du Spitzberg et de l'Islande des-
cendentjusque dans la mer. La fusion des gla-
ciers donne lieu à plusieurs fleuves, comme à
ceux du Rhin, du Rhône et du Gange. Enfin,
c'est des glaciers des mers polaires que se dé-
tachentces énormes quartiers de glaces flottantes

que les navigateurs rencontrent quelquefois jus-
que sous les tropiques. On trouve souvent ces
glaceschargéesde fragments de roches qui tom-
bent dans les endroits où elles se fondent. Elles
ont été plusieurs fois fatales aux marins, sur-
tout pendant la nuit. D. JACQUET.

GLACIS (art. mil.) (voy. FORTIFICATION).

(fflLABIATlEUM [arch.]. Ce mot tiré du latin
gladias, glaive, désignecelui qui dans les com-
bats de l'amphithéâtre se servait de cette arme.
L'origine des combats de gladiateurs paraît
avoir été les sacrifices d'hommes aux dieux.
L'usage d'immoler les prisonniers sur les tom-
beaux des guerriers, et les esclaves sur celui
de leurs maîtres, était général dans l'antiquité.
Egorger des hommes qui ne se défendaientpas
étant aux yeux des Romains une barbarie,
il leur parut plus convenable de les faire bat-
tre les uns contre les autres; on força donc les
victimes à s'entretuer autour des bûchers. Les
combats des gladiateurs aux funérailles com-
mencèrentà Rome vers l'an490 de la fondation.
Comme le peuple témoigna un grand attrait
pour ces cérémoniessanglantes, on les détacha
des funérailles et on les convertit en jeux pu-
blics qui, d'abord, eurent lieu dans le Forum,
puis ensuite dans les amphithéâtres qui leur
furent spécialementconsacrés. M. et D. Brutus
firent combattre six gladiateurs, l'an 488, à la
mort de leur père; en 537, les trois fils d'Emi-
lius Lepidus, augure, en firent combattreonze
paires dans le Forum; quinze années plus tard
les enfantsde Valérius Lœvinusen firent com-



battre vingt-cinq paires.Depuis, le nombres'en
accrutd'uriemanière indéfinie.La fureurpour ces
jeux fut telle que l'on voyait des patriciens, et
jusqu'à des femmes, des plus illustres familles,
se mêleraux gladiateurs.Auguste rendit succes-
sivementdes éditsqui défendaientaux sénateurs
et aux chevaliers de prendre part aux combats
des gladiateurs.MaisNéron n'imita pascet exem-
ple, car il fit un jour combattre dans l'amphi-
théâtre 400 sénateurs et 600 chevaliers. Marc-
Aurèle, au contraire, réduisit les dépenses ex-
cessives de ces hideux spectacles, et voulut qu'à
l'avenir les gladiateurs ne se servissentplus que
d'armesà pointeset à tranchants émoussés;mais
son fils Commodefit revivre toute la cruauté an-
cienne, et souvent même il mesurason adresse et
ses forces avec celle des gladiateurs.-Ce fut à
l'influence croissante du christianisme que l'hu-
manitédut l'abolitionde cettecoutume.Constan-
tin publia le premier édit portant défense de
verser le sang humain il ordonnaque tout cri-
minel condamné à mort, au lieu d'être réservé
pour l'amphithéâtre, fût envoyé aux mines.
Néanmoinsen 404, l'empereur Honorius célé-
bra par des combats de gladiateurs la retraite
des Goths, et la délivrancede Rome. Les com-
bats de gladiateurs ne cessèrent tout à fait qu'en
l'an 500.

Les gladiateurs étaient ou des prisonniers de
guerre, ou des esclavescondamnés, ou des hom-
meslibres que la misèreincitait à se louer pour
l'arène, malgré le peu de chance qu'ils pou-
vaient espérer d'échapper à la mort. Des entre-
preneurs achetaient des prisonniers, des escla-
ves ou des hommes libres, et les entretenaient
dans des maisons appelées ludi. Ces hommes
étaient en général robustes et de belle taille. On
les nourrissait avec soin. Ils étaient exercéspar
des espèces de maîtres d'armes nommés lanistce,
qui les préparaient aux solennités populaires
où presque tous devaient mourir. Ces entrepre-
neurs louaient ou vendaient ensuite leurs gla-
diateurs aux magistratsou aux citoyens riches.
Les gladiateurs étaient divisés en un grand
nombre de classes, et recevaient divers noms
suivant les armes dont ils se servaient, et leur
manière de combattre.Les secutores avaientcas-
que, bouclier, épée ou massue à bout plom-
bé, Ils combattaient ordinairement contre les
retiarii qui portaient un trident et un filet. Les
thraces avaient une dague, un poignard et un
bouclier rond. Les mirmillons portaient une
faulx, un bouclieret un casque surmonté d'une
figure de poisson on les appelait aussi gaulois.
Les samnistes ou hoplomachi portaient un bau-
drier, un bouclier d'argent ciselé, une botte à
la jambe gauche, un casque à aigrette. Les es-

sedarii combattaientsur des chariots; les o«-
dabates à cheval et les yeux bandés. Les dima-
chères avaient une épée dans chaque main, et
les laquemii un simple cordon. Indépendamment
de ces noms, les gladiateurs en recevaientd'au-
tres dans l'arène, suivant les circonstances; on
les appelait meridiani lorsqu'ils étaient reservés
pour l'heure de midi; suppositiliilorsqu'ils rem-
plaçaient leurs camarades fatigués ou vaincus;
postulatitii lorsqu'ils étaient spécialement de-
mandéspar le peuple; catervarii lorsqu'ils com-
battaient par troupes, etc., etc.

Le courage et la force des gladiateurs, dont
le nombre était considérable à Rome, furent
quelquefois au service des mouvementspoliti-
ques. Des citoyens puissants, sous prétexte de
fournir aux amusements populaires, entrete-
naient des famillesde gladiateurs, et les tenaient
prêtes à soutenir leurs prétentions dans les

guerres civiles. A l'occasion de la tentative de
Catilina, on dut prendre des mesures pour em-
pêcher les gladiateurs de se joindre aux conspi-
rateurs, car on avait déjà éprouvé leur valeur
dans la guerre avec Spartacus. En l'année 281

au triomphe de Probus, 80 gladiateurs refusè-
rent d'entrer dans l'arène, et de s'égorger les

uns les autres pour le plaisir de Rome ils tuè-
rent leurs gardiens, brisèrent les portes et se
répandirent dans la ville, frappant de leurs ar-
mes tout ce qui s'opposait à leur passage il
fallut faire marcher .contre eux les troupes ré-
gulières. Les affiches de l'amphithéâtre indi-
quaient, comme on le fait encore aujourd'hui
pour les jokeys dans le programme des courses
de chevaux, les noms et les- signes particuliers
des gladiateurs. Ceux-ci entraient dans l'arène
par les extrémités de l'ellipse de l'amphi-
théâtre ils étaient divisés par paires ayant
des armes différentes ou semblables, et pas-
saient devant la loge de l'empereur qu'ils sa-
luaient en disant Morituri te salutant ( destinés
à mourir, les gladiateurs te saluent). Les gla-
diateurs commençaientpar se servir du bâton
(rudis) ou des armes à fer émoussé (arma
lusoria) mais au son de la trompette ils saisis-
saient les armes meurtrières dont on avait visité

et reconnu le tranchantet la pointecomme étant
'parfaitementaiguisés.Dès qu'ungladiateur était
blessé, s'il ne tombait pas, le peuple s'écriait
hoc hàbet, il en tient. Alors il était forcé de bais-
ser ses armes, et il implorait la clémence des
spectateurs en levant un doigt. Si ceux-ci s'in-
téressaient à lui et voulaient lui faire grâce,
ils baissaientle pouce, mais s'ils se montraient

sans pitié pour le blessé, ils fermaient la main
et levaient le pouce, et aussitôt le gladiateur
vainqueur égorgeait le vaincu, dont le corps



étaitentraîné par les esclaves,à l'aide d'un cro-
chet de fer, par la porte de la mort {libitinensis),
et conduitau spoliarum, lieu où on le dépouil-
lait de ses armes. L'entrée inopinée de l'empe-
reur dans l'amphithéâtreau milieu des combats,
valait, de droit, grâce de vie aux gladiateurs
blessés. Les Vestales possédaient également le
même droit. Le gladiateur vainqueur recevait
une récompense soit en argent, soit une bran-
che ou une guirlande de laurier, ornée de ru-
bans, ou le bâton rudis qui lui rendait la li-
berté. Hercule était le dieu particulier des gla-
diateurs. Les rudiaires c'est-à-dire ceux qui
étaient rendus à laliberté suspendaientleurs ar-
mes dans son temple. –Le gladiateur Baton fut
si célèbresous Caracalla, que ce prince lui fit de
magnifiques funérailles;on voit sa figure sur un
cippe sépulcral de la villa Pamphili. AD. P.

GLAÏEUL ou GLAYEUL, Gladiolus (bot.).
Genre de la famille des Iridées, de la triandrie-
monogynie dans le système de Linné. Les vé-
gétaux qui le composent sont des herbes qui
croissent pour la plupart au cap de Bonne-Espé-
rance, et en nombre beaucoup moindre dans les
parties moyennes de l'Europe et dans la région
méditerranéenne.Elles ont unbulbesolide, des
feuilles distiques, équidistantes, des fleurs dis-
posées en épis simples généralement unilaté-
raux, accompagnées d'une spathe bivalve per-
sistante, et dans lesquelleson trouve un périan-
the pétaloïde, irrégulier, dont le limbe est à six
lobes profonds disposés comme en deux lèvres;
leur style filiforme porte trois stigmatesdilatés,
pétaloïdes. Le fruit de ces plantes est une cap-
sule membraneuse, triloculaire, trivalve.-On
trouve communémentparmi les moissons, sur-
tout dans nos départements méridionaux, le
Glaïeul COMMUN, Gladiolus communis, L., jolie
plante haute d'environ 5 décimètres, dont les
feuilles ensiformes engaînent la tige par leur
partie inférieure, et dont les jolies fleurs, pur-
purines dans la plantespontanée, se développent
pendantles mois de mai et de juin. Cultivée dans
les jardins comme espèce d'ornement, cette
plantea donnéde joliesvariétéscouleurde chair,
blanches, rouges, etc. Elle est très rustique et
réussit très bien en pleine terre. On la multi-
plie par graines et par cayeux. Dans l'ancienne
médecine, elle a joui d'une grande célébrité;
mais aujourd'hui elle ne figure guère plus que
pour mémoire dans la liste des plantes médici-
nales. Nos jardins se sont enrichis depuis quel-
ques années de plusieurs magnifiques espèces
de glaïeuls du Cap, qui elles-mêmesont donné
naissance à beaucoup de variétés et d'hybrides
d'une rare beautè. Les principalesde ces espèces
si recherchées aujourd'hui sont les suivantes

le GLAÏEULCARDINAL, Gladioluscardmalis, Curt.,
dont la tige haute de 5 ou 6 décim., se termine
par un magnifique épi unilatéral de nombreuses
et grandes fleurs écarlates; le GLAÏEUL ROSE,
Gladiolus blandus, Ait., a une tige haute de 8 à
10 décimètres, simple ou rameuse, munie de
feuilles nervées, et terminéepar un épi distique
de 20 à 24 fleurs d'un blanc lavé de pourpre,
dans lesquelles les trois divisions supérieures
du périanthe sont larges, tandis que les trois
inférieures sont étroites avec une bande longi-
tudinalepourpreviolacé sur leur lignemédiane.
Cette belle espèce a donné naissance à plu-
sieurs variétés, et est devenue la source d'un
bonne partie des belles acquisitions obtenues
pendantces dernièresannées. On peul la planter
en pleine terre, mais elle réussit surtout en terre
de bruyère. On doit la couvrir pendant l'hiver.
-Le Glaïeul TRICOLORE, Gladiolus versicolor.
And., est une espèce peu élevée, à feuilles li-
néaires ses fleurs ont le limbe écarlate, le tube
jaune et la gorge d'un pourpre foncé.Il a égale-
ment produitbeaucoup de variétés toutes remar-
quablespar leur beauté. Enfin nous citerons
le Gladiolus psittacinus, Lindt., qui a produit le
magnifique Gladiolus Gandavensis hirsutus, etc.,
qui, réunis aux précédents, font aujourd'hui du
genre qui nous occupe l'un des plus brillants de
nos jardins. P. D.

GLAIRE (méd.). Mot presque entièrement
inusité de nos jours dans le langage scientifi-
que, mais par lequel sont désignées vulgaire-
ment des mucosités visqueuses ressemblantas-
sez à du blanc d'œuf qui aurait subi un com-
mencement de coction. Cette humeur, sur la-
quelle se fonde en grande partie la théorie mé-
dicale du vulgaire est le produit d'une in-
flammation aiguë ou chronique et chez quel-
ques personnes d'une irritation habituelle de
certaines membranes muqueuses. Les glaires
sont donc l'effet et non la cause des maladies
il faut en prévenir la formation en combat-
tant l'état morbide dont celle-ci dépend loin
de chercher à les produire (voy. HUMEURS, Hu-
MORISME ).

GLAISE (min.). Sorte d'argile communé-
ment appelée terre à potier {voy. ARGILE). On
appelle glaisières les couches de glaise en ex
ploitation.

GLAIVE(droit de). Les Romains entendaient
par l'expression droit de glaive, non seulement
le droit de condamnerà mort, mais le pouvoir
souverain de condamner sans appel c'était le
merumimperium. Les proconsulsou gouverneurs
de provinces n'ayant que le inixtum imperium
l'autorité déléguée, ils n'avaient pas le droit de
glaive. La loi 70 au Digeste (des droits royaux)



porte que ce droit ne peut être délégué par
ceux auxquels il appartient. Ce principe fut
complétement aboli par l:institution féodale qui
laissa envahir et morcelerle droit de haute jus-
tice. Dans le même temps le droit de glaive fut
l'objet d'une doctrine dont l'importanceest fon-
damentale On désigna les deux pouvoirs, le
spirituel et le temporel, sous le nom de deux
glaives, et l'autoritéecclésiastique, en s'appuyant
sur les paroles de saint Matthieu Domine ecce
duo gladii hic, prétendit que les deux glaives ap-
partenaientà l'Église,qui avaitdélégué le glaive
temporel. On sait que Boniface VIII, dans sa
constitutiondu 18 novembre 1302, se prévalut
des paroles de saint Matthieu, et prétendit que
les deux glaives étaient entre les mains des
apôtres que le glaive spirituel devait être em-
ployé par l'Église et par la main du pontife, et
que le temporel devait l'être pour l'Église par
la main des rois, et suivant l'ordre ou la per-
mission du pontife. On sait aussi avec quelle
fermeté Philippe-le-Belmaintint l'indépendance
de la puissance temporelle, et déclara qu'il ne
tenait son royaumeque de Dieu et non du pape.

-Au temps où l'idée des deux glaives était ad-
mise, c'est-à-diredepuis le xne jusqu'au xve siè-
cle, on distingua le temporelparlenomde glaive
sanglant, laissant à l'autorité ecclésiastique le
titre de glaive spirituel. Quelques Églises ont
continué pendant longtemps à appeler justice
du glaive la juridiction ecclésiastique qu'elles
exerçaient sur leurs membres. E. LEFÈVRE.

GLAIVE (brandissement du). C'est une peine
infamante qui, dans le code néerlandais, est
immédiatementau dessous de la peine de mort.
Le condamné est placé sur l'échafaud comme
s'il devait subir la peine de la décollation, et le
bourreau brandit son glaive au-dessus de lui
sans l'atteindre.

GLAMORGAN. Comté de la partie méri-
dionale du pays de Galles vers l'extrémité
S.-E. de cette principauté, sur la côte N. du
canal de Bristol, à l'E. du comté de Carmar-
then, ait S. de celui de Brecknock, et à l'O. de
celui de Monmouth. Il a une superficie de
205,286hectares, et une population de 175,500
habitants. On y remarque les baies de Swansea,
de Rossilly et d'Oxwich. Le N. est montagneux
et aride; le S., généralementuni et fertile, a
été surnommé le jardin du pays de Galles. On y
élève de beaux bestiaux, de bons chevaux et
des moutons renomméspour leur laine. Il y a
des mines de fer, de houille, d'anthracite, de
plomb, de manganèse, de cuivre, des forges
nombreuses, peut-être les plus considérables
de l'Europe, et de l'albâtre estimé. Le chef-lieu
est Cardiff; le port principalest Swansea et la

ville la plus industrieuseet la plus importante,
surtout par ses usines, est Merthyr-Tydvil.

Le pays de Glamorgan fut anciennementhabité
par les Silures, et forma sous les Romains une
partie de la deuxièmeBritannie.En 1091, Ro-
bert Fitz-Ham, un des chefs normands de l'ex-

j pédition de Guillaume-le-Conquérant,s'en em-
para, et fit bâtir un château à Cardiff. E. C.

GLANAGE. On appelle ainsi l'action de ra-
masser dans les champs, après la moisson, les
épis épars que les moissonneursont laissés en
faisant :a récolte. On a de tout temps regardé
comme inhérente aux propriétés rurales l'obli-
gation de laisser les champs ouverts au gla-
nage. Cette obligation était consacrée par les
lois de Moïse Cum messueris segetes terrœ luœ,
non tondebis usque ad solum, nec rémanentesspi-
cas colliges (Lévit., ch. xix, V. 9 et 10). Une
ordonnancede saint Louis, de 1269, en faisait
aussi un devoir exprès, et de plus, interdisait
de mettre les bestiaux dans les champs avant
le troisièmejour après l'enlèvement des récol-
tes. Enfin l'Assemblée constituante, par son
instruction des 12-20 août 1790, cb. vi, charge
l'administration de porter un regard attentif
sur la police des campagnes, particulièrement
sur le glanage, patrimoine du pauvre. Confor-
mément à ces principes, l'art. 21, tit. II du dé-
cret des 28 septembre, 6 octobre 1791, relatif à
la police rurale, porte que, dans les lieux où
l'usage de glaner est reçu, les glaneurs n'entre-
ront dans les champs qu'après l'enlèvement en-
tier des fruits. On a conclu de ces dernières
expressionsqu'une récolte n'est pas entièrement
enlevée tant que le propriétaire juge à propos
de faire ramasser les épis épars dans son champ.
En conséquence, un arrêt de la Cour de cassa-
tion du 28 janvier 1820, a décidé qu'un pro-
priétaire qui a fait opérer le ramassagepar ses
domestiques, ne peut être considéré comme
ayant glané, puisqu'il a recueilli des fruits que
la loi laissait encore à sa disposition. Cet arrêt
nous paraît blesser l'espritde la loi, et les con-
sidérants de l'arrêt lui-même où il est dit que
le glanage est un usage de bienfaisance incon-
testablement établi car il est évident que
si tous les propriétairesfaisaient glaner par leurs
serviteurs, les pauvres ne trouveraient rien à
glaner. Il appartient à l'autoritémunicipale,con-
formément à l'art. 471, n° 10 du code pénal,
de réglementer le glanage de manière à ce qu'il
ne dégénèrepas en abus, et ne donne pas nais-
sance à des délits. En cas de contravention, les
tribunauxde police prononcentdes amendes de
1 à 5 fr., ainsi que la confiscation des produits
du glanage. L'art. 473 permetmême de pronon-
cer l'emprisonnementsuivant les circonstancer



Le glanage avec des rateaux de fer dans les
champs ensemencés, est punissableaux termes
des anciens édits maintenus par l'art. 484 du
code pénal. A. BOST.

GLAITO (bot.). Espèce particulière de fruit
dont les caractères sont péricarpe sec, indé-
hiscent, provenant d'un ovaire infère, à plu-
sieurs loges et à plusieurs ovules avant la fécon-
dation, mais toujours uniloculaire et mono-
sperme à sa maturité, et embrassé par un in-
volucre ou une cupule dont la nature est très
variée.

(BLAMBE Glandula, de glans gland. Cette
désignations'appliqueaux organesspécialement
chargés de séparer du sang, non dans l'inté-
rêt de leur propre nutrition, certainessubstan-
ces qui cessent de participer à la vie, et qui
sont destinées à être éliminées, soit immédia-
tement, soit après avoir séjourné dansdes cavi-
tés, soit après avoir servi à quelque fonction.
On divise les glandes en deux catégories les
unes ont des rapports directs ou indirects avec
les téguments; les autres, appelées vasculaires
sanguines, et qui n'ont de rapport qu'avec les
vaisseaux sanguins, comprennent la thyroïde,
le thymus, la rate, les capsules surrénales,
peut-être encore la glande pituitaire. La struc-
ture intime et les fonctions de ces dernières sont
égalementinconnues.Nous nous occuperons des
glandes de la première catégorie, renvoyant,
pour plus ample connaissance, aux articles
spécialement consacrés à chacun des organes
dont il vient d'être question.

Les glandes en rapport avec la peau interne
ou externe présentent trois formes distinctes.
Elles sont disposées, tantôt en forme de cellule
avecune seule ouverture telles sont les glandes
qui tapissent toute l'étendue des muqueuses
(glandes stomacales, glandes de Brunner, de
Peyer, de Méibomius,glandes tartareuses, glan-
des lenticulaires de l'entrée de l'estomac, œufs
de Naboth, etc.) tantôtelles sont agglomérées
en forme degrappe, comme les glandules muci-
pares des lèvres, des joues, du palais, de la lan-
gue, de l'œsophage, du larynx, de la trachée-
artère, des bronches, les amygdales,les glandes
lacrymales et salivaires, le pancréas, les glan-
des mammaires, les glandes de Cooper et la
prostate. Enfin, elles sont disposées en réseaux,
par exemple les reins. Chaque glande pré-
sente une partie chargée de l'élaboration d'un
liquide particulier, et une autrepartiedésignée
sous le nom de conduit excréteur destinée à
transmettre au dehors le produitélaboré. –Le
conduit excréteur est de longueur variable, et
paraît manquer dans quelques cas. Ordinaire-
ment il présente une ouverture permanente
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cependantquelques follicules sont clos et s'ou-
vrent à certains intervalles. Les follicules de
Graaf s'ouvrent tous les mois pour laisser échap-
per un œuf fécondé ou non; les glandes solitai-
res ou agminéesde l'intestin deviennent déhis-
centes sons l'influence de l'état inflammatoire
ou simplement congestif du canal intestinal
mais il est probable qu'une déhiscence a éga-
lement lieu à l'état normal toutefois l'appari-
tion de l'operculen'est réellement bien visible
que dans l'état pathologique. La vésicule
glandulaire proprement dite, se compose d'une
cavité plus ou moins grande, généralement très
petite, en forme de bouteille d'un diamètre de
1 à 3 centièmes de ligne de diamètre, présentant
une seule ou plusieurs ouvertures pour se met-
tre en rapport avec l'extérieur ou avec les cel-
lules environnantes. La paroi des plus petites
cellules est sans structure apparente; celle des
plus grandes se compose de plusieurs couches
de noyaux de cellules enchâssées dans une sub-
stance fibrine et marquée de stries concentri-
ques au pourtour. Les cellules composant les pa-
rois des vésicules glandulaires se confondent
exactement, selon la remarque de Henle, avec
les corpusculesdu pus. Les glandes rétifor-
mes se composent de tubes droits ou flexueux
qui communiquent ensemble par des anasto-
moses fréquentes pour aboutir à un réservoir
commun.Ces tubes ou canaliculesont une mem-
brane propre hyaline, et dépourvue de struc-
ture. Dans l'âge adulte les canaliculessperma-
tiques se trouvent tapissées d'un épithélium à
cylindre, et remplies de filaments spermati-
ques dans l'enfance, ou en dehors de la saison
du rut chez les animaux, ils sont remplis de
corpusculesmuqueux. Les glandes sont pour-
vues de vaisseaux sanguins en nombre varia-
ble, qui passent à l'état capillaire pour embras-
ser, en forme de réseau, les élémentsglandulai-
res, lobulés ou canaliculés. Le réseau vascu-
laire est constamment accompagné de filets
nerveux provenant du grand sympathique,ou
du système cérébro-spinal. °

La chimie a fait connaître un fait remarqua-
ble, à savoir que le tissu de toutes les glandes
est rigoureusement identique. Ainsi la tunique
propre, dépourvue de structure, est insoluble
dans l'eau et l'acideacétique; la membrane des
cellules se dissout dans l'acide acétique. Quant
au liquide contenu dans les cellules, et à plus
forte raison celui contenu dans les canalicules,
il offre des différences de compositioncorres-
pondant exactementà la composition des pro-
duits sécrétés.

La sécrétion ou fonction glandulaire est en-
tourée d'un profond mystère. D'abord on est



frappé de la variété des produits obtenusavec
des conditions histologiques identiques. Com-
ment une vésicule donne-t-elle de la bile, tan-
dis que ses voisines, semblables à elle quant
à la structure intime et à la composition chi-
mique, non quant à la forme, donnent des lar-
mes ou de la salive ? Ce n'est pas le seul pro-
blème dont la physiologie ne donne pas la so-
lution. Peut-on, par exemple, dire d'où pro-
vient le produit de la sécrétion?Nul ne le sait
rigoureusement. On sait que le sang contient
de la fibrine, de l'albumine, de la matière ca-
seuse, de la graisse, certaines matières extrac-
tives, telles que la ptyaline et l'osmazome, le
pigment biliaire, l'urée, des lactates, des car-
bonates, des phosphates des sulfates et du
chlorure de soude. On sait, d'autre part, que
ces divers produits se retrouvent dans les sé-
crétions, par conséquentil ne semble pas dif-
ficile de conclure que les glandes puisent ces
principes dans le sang lui-même. Mais une
grande difficulté surgit lorsqu'on veut savoir
d'où proviennent certains principes qui exis-
tent dans les liquides sécrétéssans exister dans
le sang, tels sont la psiline, l'acide urique, le
sucre de lait, l'acide lactique libre, le fer oxydé,
l'acide chlorhydrique, le pepsine, une substance
coagulable par l'acide acétique et analogue à la
pyvine, le sulfure de cyanogène, enfin les sub-
stances odorantes. C'est peu de ne pas connaî-
tre d'où viennent les produits de diverses sé-
crétions, on ignore même les organes qui leur
donnent naissance.Les zoophytes ont des sécré-
tions spéciales et variées, bien qu'ils ne pré-
sentent pas de traces d'appareil glandulaire;
le pus, la sérosité des grandes séreuses, la sy-
novie elle-même, se forment sans l'intervention
d'aucune glande appréciable.

Les'glandes sont sujettes à une foule de ma-
ladies, aux inflammations, aux altérations de
toute nature, sans être néanmoinsexposéesà des
affections qui leur soient propres, à l'exclusion
de tout autre système organique.Les symptômes
de ces maladiesvarient selon une multitude de
circonstances, ce qui ne permet pas d'en tracer
le tableau même approximatif.Lesdifférencesde
fonction, de sécrétion, de lieu, de sympathie,
font varier à l'infini les formes pathologiques
dans ces organes. D' BOURDIN.

GLAMffi ( bot ). Dans le règne végétal
comme dans le règne animal on donne le nom
de glandesà des portions de tissu spécialement
chargées de sécréterdes substancesparticulières
extrêmement diverses seulement les glandes
des plantes n'arrivent jamais au degré de com-
plication auquel ces organesparviennentchezles
animaux. -C'est aux cellules qu'est spéciale-

ment et uniquementattribuée la faculté de se=
crétion; les vaisseauxen sont constammentdé-
pourvus. On peut même dire que la puissance
d'élaboration qui produit les substances si va-
riées, dont l'existence donne aux plantes leurs
propriétés les plus remarquables, appartient à
toutes les cellules seulement il a été tacite-
ment convenu de n'accorder une attention par-
ticulière à ces substances que lorsqu'elles dif-
fèrent notablementde celles qu'on est habitué à
trouver dans tous les tissus végétaux, au moins
dans la plupart d'entre eux; par suite on a ré-
servé le nom deglandespourles seules portions
du tissu cellulaire qui donnent naissance à ces
matières exceptionnelles. En cela on s'est mis
d'accord avec l'apparence particulière sous la-
quelle se présentent les tissus spécialement sé-
créteurs. On a seulement confondu dans un
grand nombre de cas ce tissu sécréteur lui-
même, ou la glande proprement dite avec des
cavités dans lesquellesse ramassent souvent les
liquides sécrétés, c'est-à-dire avec de simples
réservoirs formés le plus souvent par une dila-
tation des méats intercellulaires, opérée à pro-
portion que ces liquides venaient s'y amasser.
Dans ces cas, pour être exact, on devrait dis-
tinguer deux parties dans les petits appareils
qu'on a nommés des glandes, savoir les parois
formées en tout ou en partie de cellules glan-
duleuses ou sécrétantes, et la cavité circons-
crite par ces cellules et dans laquelle s'amasse
le produit de leur action, ou le réservoir.

Divers botanistesont essayé de soumettre les
glandes des plantes à une classification. Celle
de ces classifications qui a été le plus longtemps
adoptée est celle de Guettard. Mais ce botaniste
avait admis comme des glandes des formations
qui en sont entièrement différentes, et d'autres
qui ne sont que de simples réservoirs de sucs.
Ainsi ses glandes miliaires ne sont rien autre
chose que les stomates; ses glandes écailleuses
ne sont que la membranequi recouvre d'abord
les groupes de capsules chez la plupart des fou-
gères, c'est-à-dire Yindusium ou le tégument

ses glandes lenticulaires sont les lenticules ou
lenticelles qui se montrent à la surface des ti-
ges, et qui n'ont certainement rien de glandu-
leux ses glandesutriculaires, vésiculaires, etc.,
sont de simples réservoirs, etc. D'où l'on voit
que cette classification est entièrement inad-
missible. Se rapprochant beaucoup plus de ce
qui paraît être la réalité, M. de Mirbel a pro-
posé une classification infiniment plus simple
des glandes des plantes. Il n'en distingue que
deux sortes les glandes cellulaires formées
uniquement de celluleset sans la moindrecom-
munication avec les vaisseaux, et les glandes



vasculaires composées d'un tissu cellulaire que
traversent des vaisseaux. On pourrait encore
peut-êtrese dispenserd'admettre cette dernière
sorte de glandes, puisque les parties auxquelles
H. de Mirbel donne ce nom, sont généralement
des formations d'un ordre plus élevé, et puisque
d'ailleurs les vaisseaux n'interviennent pour
rien dans l'accomplissementdes sécrétions de

ces petits organes.
Beaucoup de glandes se trouvent en relation

avec les poils des plantes, soit qu'elles termi-
nent le poil, auquel elles forment alors, le plus
souvent, une sortede tête, soit que lepoil repose
au contraire sur elles, ou que même il leur
serve de canal excréteur, comme cela a lieu,
par exemple, pour les poils des orties, et pour
les poils dits urticants en général. C'est à des
poils glandulifères ou à des glandes superfi-
cielles qu'il faut attribuer les humeurs vis-
queuses qui revêtent souvent la surface des
plantes, et qui s'y produisent quelquefois en
quantité considérable. P D.

GLANDÉE. Ce mot signifie un droit d'usage
qu'on a sur le gland d'une forêt. On l'applique
aussi aux faînes et autres fruits forestiers qui
peuvent servir à la nourriture des porcs. Lors-
que ce droit s'exercesur une forêt particulière,
il est essentiellement rachetable, sauf le cas où
il serait reconnu d'une absolue nécessité pour
les habitants d'une ou de plusieurs communes.
L'indemnitédue à l'usager est alors fixéede gr.é
à gré, ou,.encas de désaccord, par les tribunaux.
Si le droit n'est point racheté, l'usager sera tenu
de l'exercer uniquement dans les parties de
bois déclarées défensables par l'administration
forestière, et suivant la possibilitéreconnue par
la même administration. Les chemins par les-
quels les bestiaux devront passer pour aller à
la glandée, ou pour en revenir, seront désignés
par le propriétaire (C. for., art. 119). Lors-
que le droit s'exerce sur une forêt soumise au
régime forestier, il ne peut être couverti en
cantonnement, c'est-à-dire qu'on n'est pas ad-
missible à le restreindre sur un certain espace;
mais il pourra, comme dans le premier cas et
sous les mêmes réserves, être racheté moyen-
nant des indemnités réglées de gré à gré ou,
en cas de contestation, par le conseil de préfec-
ture, sauf recours au conseil-d'État. Le code
forestier, comme l'ordonnance de 1669, sur les
eaux et forêts, permet à l'administrationde con-
céder des droits de glandée, mais seulementpar
adjudication publique, et après avoir déterminé
dans le cahier des charges le nombre de porcs
que les adjudicataires peuvent introduire dans
les forêts. La glandéen'est ouverte que de-
puis le 1« octobre jusqu'au ter février de cha-

que année. Les obligations que les adjudicatai-
res sont tenus de remplir se trouvent indiquées
dans les art. 55 et suiv. du C. forestier. A. BosT.

GLAÏWIL ou GLANVILLE. Deux per-
sonnages de ce nom méritent d'être cités. Le
premier, à la fois jurisconsulte et guerrier, re-
poussa courageusement une invasion faite en
Angleterrepar Guillaume, roi d'Écosse, suivit
Richard-Cœur-de-Liondans la Terre-Sainte, et
périt, en 1190, au siège de Saint-Jean-d'Acre.
Il avait exercé, sous le règne de Henri H, les
fonctionsde justiciairedu royaume, et avait ré-
digé en latin, par l'ordre de ce prince, un re-
cueil curieux des lois anglaises,qui a été traduit
en anglais avec la vie de l'auteur par Beames,
Londres, 1812. Le second, né à Plymouthen
1636 et mort en 1680, devint membre de la
Société royale de Londres, chapelain du roi
Charles II, et chanoine de Worcester. Métaphy-
sicien assez profond, il composa de nombreux.
ouvrages, dans lesquels il combattait avec la
même ardeur le scepticisme et le fanatisme. Il
fut aussi l'un des plus chaleureux partisans de
la philosophie de Bacon. Nous mentionnerons
parmi ses écrits La vanité du dogmatisme, avec
des réflexions sur le péripatéticismeet une apologie
de la philosophie, 1661, in-8°; Considérationsphi-
losophiques sur la sorcellerie, 1666, in-4°; Philo-
sophia pia, ou discours sur le caractère religieux
et les tendances de la philosopliie expérimentale,
1671, in-8° Plus ultra, ou le progrèsdes sciences
depuis Aristote.

GLAPHYRA, femme d'Archélaùs, grand-
prêtre du temple de Bellone ou plutôt d'Anaïtis,
à Comana (aujourd'hui El-Bostan), dans la Cap-
padoce, séduisit Antoine par sa beauté et obtint
de lui lé royaume de Cappadoce pour ses fils
Sisenna et Archélaûs, au détriment d'Aria-
rathe. Glaphyua,petite-fille de la précédente
et fille d'Archélaüs, roi de Cappadoce, épousa,
l'an 15 avant J.-C., Alexandre, fils aîné d'IIé-
rode-le-Grand. Irritée de voir enlever à son
époux l'espérancedu trône qu'Hérode paraissait
vouloir laisser à Antipater, elle en conçut une
haine violente contre Salomé, sœur du roi, qui
par ses intrigues avait causé la disgrâce d'A-
lexandre, et contribua ainsi à augmenter les
désordres affreux qui régnaient déjà dans la fa-
mille royale. Après la mort d'Alexandre, elle
épousa Juba, roi de Libye, et devint plus tard
la femme d'Archélaùs, l'un des fils et des suc-
cesseurs d'Hérode.

GïiAPHYilE, Glaphyrus (insectes). Genre
de coléoptères lamellicornes, de la tribu des
mélitophiles.Ce sont des insectes ornés de cou-
leurs métalliquesbrillantes leur forme est élé-
gante, les mâles sont remarquablespar la gros-



seur des cuisses postérieures; les élytres sont
pointues à l'extrémité et ne recouvrent pas en-
tièrement le bout de l'abdomen le corselet est
presque carré, un peu plus long que large les
tibias antérieurs sont dentelés. Deux espèces
de glaphyre se trouvent assez communémenten
Algérie, ce sont le G. de la serratule, G. serra-
tulm Fab., qui est d'un vert métallique avec
l'abdomen cuivreux; et le G. maure, G. mau-
rus, 01., qui est entièrement d'un beau bleu
métallique. On trouve au bord de la mer Cas-
pienne une troisième espèce, le G.oxypterus,
Pallas, remarquable par l'épine qui termine
chaque élytre, et par les bandes de poils gris
qui couvrent ces organes. L. Fairmaire.

GLARÉOLE Glareola (ois.). Les glaréoles
composent, dans l'ordre des échassiers,un petit
genre établi par Brisson, et qui a pour type la
perdrix de mer. Elles ont pour caractéristique
un bec plus court que la tête; la mandibule in-
férieure droite, la supérieure sans échancrure;
les narines basales, latérales et obliquement
fendues; la partie inférieure des jambes dénuée
de plumes; des tarses grêles; quatre doigts, le
postérieur portant à terre par le bout, l'externe
et celui du milieu réunis par une courte mem-
brane des ongles longs et subulés; des ailes
trèslongueset pointues, la première remige dé-
passanttoutes les autres.- Ces oiseaux fréquen-
tent les marais et le bord des eaux courantes
et stagnantes, rarement les plages maritimes.
Ils nichent au milieu des plus épaisses touffes
d'herbesaquatiqueset dans le sable. Leur nour-
riture se compose exclusivementd'insectes.Le
nombredes espècesconnues de ce genre ne sau-
rait être bien déterminé, parce qu'il est bien
certain que l'on a souvent décrit comme telles
de simples variétés d'âge. On admet aujour-
d'hui comme espèces bien distinctes

La Glaréole A COLLIER, G. lorquala. Som-
met de la tête, nuque, dos, scapulaireset cou-
vertures des ailesd'un gris brun; gorge et de-
vant du cou d'un blanc légèrement teint de
roussâtre comme encadrés par une très étroite
bande noire qui remonte vers les coins du bec;
espace entre l'œil et le bec noir; poitrine d'un
brun blanchâtre; parties inférieures d'un blanc
nuancéde roussâtre bec noir, et rouge à sa base;
pieds d'un rougeâtre. cendré; queue très four-
chues longueur 25 centimètres; elle yit dans les
provincesqui touchent aux confins de l'Asie; et
est de passagerégulier ou accidentel dans quel-
ques provincesde l'Allemagneet de la France;
elle niche dans le sable, et pond 7 œufs oblongs.

La GLARÉOLE tachetée G. nœvia. Dessus du
corps brunâtreet mouchetéde taches plus fon-
cées dessous roussâtre parsemé de taches bru-

nes et blanchâtres le cou et la poitrine de
même couleur; bas-ventre d'un gris blanchâtre
maculé de noir; rectrices blanchâtres avec la
pointe noire.

La GlaréoleTACHÉE, C. lactœa. Parties su-
périeures du corps, ailes et poitrine d'un cendré
blanchâtre trèspur; gorge légèrement roussâ-
tre remigeset couverturesdu dessous des ailes
d'un noir parfait. Les sexes ne diffèrent point
de robe dans cette espèce. On la trouve commu-
nément sur les bords du Gange.

La GLARÉOLE DU SÉNÉGAL. Plumage du
corps entièrement brun; dessous des rectrices
d'un brun cendré. On connaîtencore la GLA-
RÉOLE échassé, Glareola grullaria, des terres
australes; la Glaréole oculaire, Glareola ocularis,
de Madagascar. L. SÉNÉCHAL.

GLARIS, en allemand Glarus. Canton de la
partie orientale de la Suisse, dans le bassin du
Rhin, entre 46» 48' et 47» & de latit. N., et en-
tre 6° W et 6» 56' de long. E. il est enveloppé
par les cantonsde Saint-Gall, des Grisons, d'Uri
et de Schwitz, et consiste dans une grande val-
lée, celle de la Linth; cette rivière communique
avec le lac de Wallenstadt, sur la frontièresep-
tentrionale du pays; de hautes montagnes, ra-
meaux des Alpes, entourent le canton à l'E., à
l'O. et surtout au S. et au S.-O., où leur prin-
cipal sommetest le mont Todi; d'énormes gla-
ciers les couvrent sur plusieurs points. On ré-
colte sur ces hauteurs une grande quantité de
plantes médicinales, entre autres ce qu'on ap-
pelle le thé suisse; on récolte dans les vallées
beaucoup de fruits, un peu de blé et de vin
mais la principale richesse consiste, dans les
beaux pâturages où l'on élève de nombreux
troupeaux. On fait du beurre et du fromage
( schabzieger)renommés. Il y a des sourcesmi-
nérales sulfureuses. L'industrie consiste en fa-
briques de toiles de coton, de draps légers,
d'instruments de musique, etc. L'allemand est
la langue du pays la religion dominante est le
calvinisme. Le canton de Glaris forme une ré-
publique démocratique; la souverainetéappar-
tient au peuple, qui l'exerce par une assemblée
nationale {landsgemeinde) celle-ci nomme son
président (landamman) pour deux ans; elle dé-
lègue une partie de son pouvoir à un triple
conseilcomposéd'une standes-commission de sept
membres d'un petit conseil et d'un conseil de
soixante-dix membres. Comme membre de la
confédération suisse, ce cantonoccupe le 7e rang
dans l'ordre de la chancellerie fédérale son
contingent est 871 hommes et de 5,870 fr. La
contrée qui nous occupe appartenait dans le
ve siècle à l'abbaye de Seckingen; elle passa
plus tard sous la dominationautrichienne; elle



fut incorporéedans la république des Suisses
en 1682; les Français et les Austro-Russes s'y
livrèrent plusieurs combats en 1799. Le chef-
lieu du canton est la petite ville de Glaris, si-
tuée sur la rive gauche de la Linth, au pied
N.-E. du mont Glarnisch, à 95 kilom. S.-E. de
Zurich; elle compte 4,000 habitants, et a une
belle cathédralegothique. E. C.

GLASGOW, appelée souvent impropre-
ment Glascow, la première ville d'Ecosse pour
la population, l'industrie et le commerce,
est dans le comté de Lanark, sur la Clyde, à
95 kilom. 0. d'Edimbourg, à laquelle elle est
jointe par un chemin de fer et par le canal de
Forth-et-Clyde latit. N. 55» 52', longit. 0.
6° 37'. La longueur et la largeur de la ville sont
déterminées par deux rues principales, qui se
coupent à angles droits les constructions sont
généralement belles et régulières. Parmi les
monuments on distingue la cathédrale,édifice
gothique; l'église catholique élevée en 1815;
les églises de Saint-Georgeet de Saint-André;
l'hôtel-de-ville, l'université l'obélisque de
Nelson, l'observatoire. L'université de Glasgow
est une des principales de l'Europe; fondée en
1450, elle a reçu de grands priviléges de Jac-
ques II et de ses successeurs. Elle a une biblio-
thèque de 100,000 volumes, un jardin botani-
que et un beau muséum d'histoire naturelle,
dit muséum Hunter. L'institution d'Anderson
est une excellente école pour les sciences ap-
pliquées on peut aussi remarquer l'école nor-
male, parmi beaucoup d'autres établissements
d'instruction publique. Glasgow brille surtout
par l'industrie manufacturière; le travail de
coton y occupe environ 20,000 ouvriers dans
plus de 100 usines on y fabrique des toiles,
des lainages, de la soie, du savon et des pro-
duits chimiques, de la poterie, de la faïence,
de la verrerie, des cordages, des cuirs, des
caractères d'imprimerie; les établissements ty-
pographiquesde cette villesont fort estimés. Il y
a dans les environs de riches mines de houille,
des mines de fer et des carrières de pierres à
bâtir. La Clyde y forme un port pour les petits
bâtiments, mais les gros navires déchargent à
Port-Glasgow,30 kil. plus bas, et à Greenock à
l'embouchuredu fleuve.-Glasgowest très an-
cienne,mais elle a été longtempspeu considéra-
ble la fondation en est attribuée à Saint-Mungo
ou Saint-Kentigern,qui y fonda, en 560, un évè-
ché', transformé en archevêché en 1484; mais
l'assemblée générale de l'Églised'Écosse y ren-
versa l'épiscopat en 1638, et établit le presby-
térianisme. Il n'y avait encore aucune fabrique
à Glasgow en 1725 mais à partir de cette épo-
que l'industrie s'y est développée, et y a ac-

quis surtout une grande importance après l'in-
troduction des machinesà vapeur, qui y furent
appliquées pour la première fois à l'industrie
par l'illustre Watt, vers la fin du xvni0 siècle.
La populations'est accrue depuis cette époque
avec une rapidité inouïe en 1780, on n'y comp-
tait que 43,000 habitants; il y en avait 147,000

en 1821, 285,000en 1811 il y en a 370,000 en
1851, les nombreuseset importantes manufac-
tures qui y sont établies,n'emploientpas moins
de 85,000personnes. E. C.

GILASTONBUIIY(géog.), l'ancienne Glas-
conia ou Avalonia. Ville d'Angleterre, comté de
Somerset, à' kilom. S.-O. de Wells, dans la
presqu'île marécageuse de Glastonbury.Cette
contrée, si célèbrechez les anciens Bretons sous
le nom à'Ue â'Avalon, c'est-à-dire île des Pom-
miers, paraît avoir été l'un des principaux sanc-
tuaires du culte druidique. C'était là que, sui-
vant les croyances armoricaines, se rendaient
les âmes conduites par le nautonnier Barinte.
Arthur, blessé mortellement à la bataille de
Camlann, y fut conduit par Merlin et Taliesin.
Les âmes des personnes privées des honneurs
de la sépulture étaient condamnées à errer sur
les rivages, jusqu'à ce qu'un prêtre eût recueilli
les os du mort et chanté l'hymne funèbre en
son honneur. C'est à Glastonburyque fut bâtie
l'église la plus anciennede l'Angleterre, à l'en-
droit même, dit Guillaume de Malmesbury
(Antiq. eccles. Glastonbur.),où s'élevait le pom-
mier sacré, au dessous duquel se trouvait la laie
symbolique allaitant ses petits (voy. MERLIN).

Glastonbury est aujourd'hui une ville de 2,500
habitants, dont l'industrie consiste dans la fa-
brication de soierieset de bas. On y voit encore
les ruines de sa magnifique abbaye, l'une des
plus riches de l'Angleterre; une tradition po-
pulaire attribuaità Joseph d'Arimathie la fon-
dation de ce vaste établissement, dont les re-
venus furent confisqués par Henri VIII qui sup-
prima en même temps l'abbaye.

GLATZ en tchèkhe Eladzho. Ville forte de
Prusse, provincede Silésie, régence et à 75 kil.
S.-S.-O. de Breslau sur la rive gauche de la
Neisse, avec 7,000 habitants. Elle commerce en
rubanerie, toiles, draps, peaux. La Prusse la
prit à l'Autriche en 1742 les Autrichiens la
reprirent d'assaut en 1759, et la restituerent à
la paix de' 1763. Un corps de Wurtembergeois
et de Bavarois s'en emparaen 1807.- Cetteville
a été le chef-lieu du comté de Glatz ancienne-
ment réuni au royaume de Bohème, et qui
donné en 1331 à Henri de Breslau, appartint
ensuite aux ducs de Munsterberg jusqu'au

xvie siècle. Il passa alors à l'Autriche (de 1534
à 1547), dépendit de la Bavière de 1547 à 1561,



revint à l'Autriche,et fut enfin cédé à la Prusse
en 1742. E. C.

GLAUBER (biog.). Un chimisteet un pein-
tre ont rendu ce nom célèbre.

GLAUBER [Jean-Rodolphe) s'est illustré parmi
les plus infatigableschercheurs de la pierre phi-
losophale.Né au commencementdu xvie siècle,
il passa sa vie sur les fourneaux, extrayant, dé-
composant,manipulant les substances minérales,
végétales et animales pour en tirer soit de l'or,
soit des composés merveilleux de nature à con-
server indéfinimentla vie. Il paraît qu'il trafi-
quait de ses secretsà un prix fort élevé, ce qui
ne l'empêchaitpas plus tard de les publier sous
son nom dans la nombreuse série d'Opuscules
qu'il nous a laissés, et qui roulent tous sur des
opérations chimiques. Ainsi dans la Prospérité
de la Germanie, il indique l'art d'extrairedu
raisin et de la farine des substances sèches et
de peu de volume qui, mélangéesà l'eau, don-
neront immédiatement du vin et du pain. Le
Nouveau four philosophique,traite de la confec-
tion des médicaments, le Miraculum mundi con-
tient les procédés pour l'extraction des nitres des
substances minérales, végétales et animales;
la Consolation du navigateur indique les moyens
de fabriquer une poudre qui se changeen bière
si on la mêle avec de l'eau, etc., etc. Quelques
unes des récettes médicales de Glauber se sont
conservées, et son .nom est resté indissoluble-
ment attaché à un produit chimique découvert
par lui, le sulfate de soude, connu sous le nom
de Sel admirable de Glauber. Il a aussi écrit sur
les bains à sec et les fumigations sulfureuses,
mais ses livres sont mêlés de tant d'ignorances
et de rêveries qu'ils ont perdu toute espèce de
crédit. Ils sont tous écrits en allemand, mais
quelques uns ont été traduits en français, en
anglais ou en latin.

GLAUBER (Jean, dit Polydore) est l'un des
bons paysagistes de l'école hollandaise, né à
Utrecht en 1646, mort à Amsterdam en 1726.
Il peignit d'abord dans le goût de Berghem,
mais ayant eu occasion de voir quelquespay-
sages de l'école d'Italie, il fit le voyage de
Rome pour étudier les peintres italiens. Il re-
vint s'établir ensuite à Amsterdam. Il possède
à un degré merveilleux l'art d'exprimer les
diverses espèces de feuillages, et celui de
marquer les distances par la perspective aé-
rienne. Ses paysages sont du genre héroïque;
et l'ordonnance en est sage et pittoresque. Il
faisait ordinairement peindre ses personnages
par Gérard de Lairesse. Les estampes gravées
par lui, d'après ses tableaux, sont recher-"
chées. Le musée du Louvre possède un grand
paysage de Glaubei.

GLÂSJBÉMÏTE(min.). Double sulfate de
soude et de chaux soluble et décomposable par
l'eau en ses deux composants immédiats, dont
l'un, le sulfate de chaux, se précipite. Ses cris-
taux dérivent du prisme primitif dont ils por-
tenttous l'empreinte. La glaubéritea pour forme
primitive un prisme rhomboïdal oblique dans
lequel l'incidence des deux pans est de 80°,8', et
celle de ces pans sur sa base de 140°,30/ cette
même base est inclinée sur l'arête longitudi-
nale de 111°, 13'. Sa pesanteur spécifique est de
2,75. Elle est d'une dureté assez faible; sa cou-
leur est ordinairement le jaune pâle, mais il en
existe des cristaux presque limpides. Exposée
au feu du chalumeau,elle décrépiteet fond en
un émail blanc. Elle est composée, suivant
Brongniart, de 51 sulfate de soude anhydre,
et de 49 de sulfateanhydre de chaux.On a ren-
contré la glaubérite en Espagne, à Villarubia,
près d'Ocagna, dans la Nouvelle-Castille. Ses
cristaux sont engagés dans des masses de soude
muriatée laminaire.

GLÂÏÏJCESCENCE (bot.). Les botanistes
donnent le nom de vert glauque à ce vert bleuâ-
tre ou blanchâtre qui se montre à un hautdegré
sur un grand nombre de plantes des bords de
la mer, et qui se retrouve aussi à des degrés
divers sur les feuilles d'un assez grand nombre
d'autresplantes. De là est venu le nom de glau-
cescence pour désigner cette manière d'être des
organesverts. La glaucescence résulte dans le
plus grand nombre des cas de la présenced'une
cire à la surface de l'épiderme des feuilles; de
là vient la faculté qu'ont les feuilles glauques
de ne pas être mouillées par l'eau qui tombe
sur elles.

(BIiAUCIE, Glaucium (bot.). Genre de la fa-
mille des Papavéracées, de la polyandrie-mo-
nogynie dans le système de Linné. Les végé-
taux qui le composent sont des herbes an-
nuelles, bisannuelles ou presque vivaces qui
croissent spontanémentdans l'Europe moyenne
et méridionale, et dans la région méditerra-
néenne. Leur teinte générale est glauque, d'où
est venu leur nom générique. Elles renferment
un suc âcre. Leurs feuilles inférieures sont pé-
tiolées,et les caulinaires sessiles ou embrassan-
tes, pinnatifides, à lobes larges et obtus. Leurs
fleurs sont grandes, jaunes ou rouge-ponceau,
et présentent un calice de deux sépales caducs;
quatre pétaleslarges, tombants de nombreuses
étamines à anthères extrorses; un long ovaire
cylindrique, uniloculaire,multiovulé, avec un
stigmate sessile,t à deux lames épaisses, et
persistant. Le fruit est une capsule allongée en
forme de silique, dont les deux valves se sépa-
rent en laissant une fausse cloisoncomplète qui



supporte les graines.– On trouve assez commu-

nément dans une grande partie de la France,
dans les lieux sablonneux, parmi les graviers
la GLAUCIE JAUNE, Glaucium luteum Smith
(Chelidonium glaucium -Lin.), vulgairement
nommée Pavot cornu, belle plante à tige glabre
rameuse, à feuilles inférieures lyrées-pinnati-
fides, les supérieures étant sinuées, demi-em-
brassantes, à grandes fleurs d'un beau jaune et
opposées aux feuilles. On rencontre beaucoup
plus rarement et seulement parmi les moissons
de nos départements les plus méridionaux la
GLAUCIE corniculée, Glaucium Cornieulatum,
Curtis,dont la tige est hérissée,et dont les gran-
des et belles fleurs sont rouges. --Dans les jar-
dins, on cultive à titre d'espèce d'ornement, la
GLAUCIEDE PERSE, Glaucium Persicum, Fisch.,
espèce annuelle, comme la précédente, dont le
nom indique la patrie, et qui donne pendant
tout l'été de grandes fleurs d'un rouge-ponceau.
On la sème en place au printemps. P. D.

GLAUCOME(méd.) de fXauxoî, vert d'eau,
et op(Aa, œil. Maladiequi a pour principalcarac-
tère apparent, la couleur vert de mer que prend
le fond de l'œil, vu à travers la pupille. On n'est
pas d'accord sur la nature et même le siège de
l'affection, ce qui tient sans doute à sa rareté.
Quelques médecins la considèrent comme une
dégénérescence particulière du corps vitré;
mais nous pensons que c'est la rétine et le nerf
optiquequi sont atteints, et que dès lors le glau-
come doit être considéré comme une variété de
l'amaurose ( voy. ce mot). Les premiers sym-
ptômes sont en effet à peu près les mêmes pour
l'une et l'autre affection, et ce n'est que dans la
suite seulement que le glaucome offre des ca-
ractères spéciaux prononcés. C'est en considé-
rant. le mal à sa période la plus avancée que
l'on y a vu une inflammation du périoste orbi-
taire, de la membrane muqueusequi revêt les
sinus frontaux, des capillaires sanguinset lym-
phatiques du globe de l'œil suivie de la para-
lysie de la rétine et du nerf optique, de désor-
ganisation du corps vitré et d'opacité du cris-
tallin.

Les causes qui produisent le glaucome sont
fort obscures.On cite comme principale prédis-
position le vice arthritique. Les femmes parais-
sent y être plus sujettes que les hommes; les
yeux bruns en sont plus fréquemmentatteints
que les autres. Les circonstancesdéterminantes
les.plus actives semblent être le froid humide,
et les fatigues excessives du corps et de l'esprit.

La marche de la maladie est lente, et rare-
ment celle-ci atteint les deux yeux en même
temps. Le sujet commence par apercevoir les
objets entourés d'une fumée plus ou moins

épaisse, et comme un seul oeil est ordinaire-
ment affecté, ce n'est souvent que par hasard
et quand il ferme l'autre qu'il a conscience de
ce changement. Quelquefois c'est comme une
sorte de poussière que le malade, à son réveil,
aperçoit voltiger dans l'astmosphère. Ces phé-
nomènes sont d'abord passagers; ceux qui se
manifestentà l'instant du réveil cessent ordi-
nairement après l'ingestiondes aliments; mais
après un temps variable, ils deviennent perma-
nents, et alors si le malade regarde une bougie,
sa flamme lui paraît placée au centre d'un
nuage ou d'un brouillard blanc bordé par un
anneaureprésentantles couleursde l'arc-en-ciel.
L'orbite devient le siège de couleurs gravatives
qui gênent les mouvements du globe de l'œil

t
et l'organe sain ressent bientôt lui-même de la
fatigue. Bientôt ces douleurs sont accompagnées
de céphalalgie sus-orbitaire,deviennentaiguës,
lancinantes, et s'étendent peu à peu aux parties
voisines, à la pommette, au front, à la tempe
et même jusque au sommet de la tête et à la
nuque, plus fortes le soir que le matin, s'exas-
pérant pendant les temps humides. La pupille
devient en même temps immobile et irrégu-
lière ordinairement elle se dilate et s'allongeen
travers par l'effet de la contraction irrégulière
de l'iris. On aperçoit à travers son ouverture
une teinte vert d'eau qui augmente peu à peu
d'intensité, et à laquelle finit par prendre part
le cristallin qui devientopaque et augmente de
volume au point de faire quelquefois saillie vers
la chambre antérieure. La vision se trouble de
plus en plus et finit par s'abolir entièrement;
des vaisseaux variqueux apparaissent sur la
conjonctive et la sclérotique; les couleurs de l'i-
ris s'effacent, l'œil devient terne comme celui
d'un cadavre, durcit et finit par diminuer de
volume, au point que les paupières arrivent
à le recouvrir entièrement.

Le pronostic du glaucome est toujours des
plus graves, puisque la maladie entraîne pres-
que constamment la perte de la vue, l'affection
d'un œil étant presque toujours suivie de celle de
l'autre. Les moyens qui ont le mieux réussi sont
de petites saignées du pied, réitérées de temps
à autre; des révulsifs énergiques appliqués au
bras, à la nuque et autour de la tête les pur-
gatifs violents. Leur insuccès trop fréquent a
fait chercher à rompre l'espèce d'action sym-
pathique que l'œil malade exerce sur celui qui
est encore sain, en évacuantle premier,maiscela
sans avantage; son exterpitation complète n'a
pas mieux réussi. L. DE LA C.

GLAUCOPE Glaucopis. Genre d'oiseaux
de l'ordre des passereaux. Leurs caractères
sont un bec médiocr fort, robuste, épais



large à sa base; la mandibule supérieure con-
vexe sans échancrure; la mandibule inférieure
suivant la courbure de la supérieure; des na-
rines basales, latérales, rondes, à moitié fer-
mées par une membrane, et entièrement ca-
chées par les plumes crépues et veloutées qui
s'avancent du front; des pieds robustes; des
tarses plus longs que le doigt du milieu les
doigts à peu près d'égale longueur, l'externe
réuni à celui du milieu, l'interne soudé à sa
base des ailes courtes; une queue longue et
très étagée. C'est avec les corbeaux que les
glaucopes ont le plus de rapports. On en con-
naît aujourd'hui quatre espèces distinctes, tou-
tes de l'Inde et des grandes îles de la Malaisie.

Le GLAUCOPEcendré, C. cinerea. Tout le plu-
mage de cet oiseau est d'un cendré sombre, ti-
rant sur le noir; il porte sous la base du bec
des caronculesépaisses, arrondies, d'un beau
bleu de ciel à la base, et d'un rouge vif dans le
reste de leur étendue; sa queue est courbée et
un peu grêle; les rectrices sont terminées en
pointe; les ailes n'atteignent que la base de la
queue; les remiges sont successivement crois-
santes depuis la première jusqu'à la sixièmequi
est la plus longue. Cette espèce, la plus ancien-
nement connue, est le type du genre Glaucopis
qui a été établi par Forster, savant voyageur
du siècle dernier. On la trouve à la Nouvelle-
Zélande elle vit dans les bois et paraît très pa-
resseuse.Son cri est une espèce de gloussement.
Sa nourriture se compose de fruits et d'in-
sectes.

Le GLAUCOPEleucoptère, G. leucoptera. De la
taille de notre geai et dépourvu de caroncules;
plumage d'un noir parfait; miroir blanc sur
chaque aile; queue ample, arrondie et étayée;
il vit dans l'île de Sumatra.

Le GLAUCOPEA QUEUE TRONQUÉE, C. temnura.
Son plumage est d'un noir bronzé; sa queue
très étagée, et chacune de ses rectrices décou-
pée transversalement à son extrémité. La pa-
trie de cet oiseau est la Cochinchine.

Le GLAUCOPE noir, G. aterrimus. Il se rap-
prochedu leucoptère mais il n'a pas de miroir
blanc aux ailes, et sa tête est surmontéed'une
petite huppe. Ces trois dernièresespèces cons-
tituent, d'après Lesson, un nouveau genre qu'il
appelle Temnurus. L. Sénéchal.

GLAUCOPIDE, Glaucopis {papillons).Gen-
re de lépidoptères crépusculaires ressemblant
beaucoup aux zygènes et orné de couleursbril-
lantes, souvent métalliques les antennes ont
deux rangées de dents allongées. Les nombreu-
ses espèces de ce genre sont exotiques et propres
aux contrées les plus chaudes de l'Amériqueet
de l'Afrique. Nous citerons comme type le G.

EUMOLPE de Cramer, qui vient du Sénégal ses
ailes sont noires avec des taches jaunes et un
point bleu luisant sur le milieu des supérieu-
res. L'abdomen est annulé de bleu, de jaune et
de blanc.. L. Fairmaire.

GLAUCUS (myth.). Dieu marin, .fils de Nep-
tune ou de Naïs ou, selon d'autres, d'Anthé-
don et d'Alcyone ou d'Eubée et de Polybe. Il
exerçait d'abord la profession de pêcheur à An-
thédon, en Béotie. S'étant aperçuque des pois-
sons qu'il avait posés sur certaine herbe ma-
rine, acquéraientpar ce contact une force nou-
velle, qui leur permettait de se jeter dans la
mer il pensa que cette herbe avait quelques
vertus secrètes, en avala, et, poussé par une
forceinvincible,il se précipita dans les flots, où
l'Océan et Thétis l'admirent au nombre des di-
vinitésmarines. Les poètes le représentent sous
la forme d'un triton avec une longue barbe
blanche, et une chevelure épaisse répandue
jusque sur ses épaules. La ville d'Anthédon lui
éleva un temple célèbre, et Pausanias dit qu'on
montrait dans cette ville le saut de Glaucus,
c'est-à-dire le lieu d'où il s'était jeté dans la
mer. Glaucus, comme la plupart des divinités
des eaux, possédait à un degré éminent le don
de connaître l'avenir et les matelots accou-
raient à son oracle d'Anthédon. Il passait pour
avoir appris la divination à Apollon lui-même.
Glaucus n'était sans doute que la personnifica-
tion des eaux de la mer, comme l'indique son
nom qui exprime le vert bleuâtre de ces eaux.-
Glaucus est aussi le nom 1° d'un prétendu des-
cendantde ce dieu qui fut deux fois vainqueur
aux jeux pythiens, huit fois aux jeux néméens
et isthmiens, et auquel Carysté, sa patrie, éle-
va des monuments; 2° d'un des Argonautes,
fils de Minos et de l'atlantide Mérope, et père
de Bellérophon. Virgile (Georg., liv. III) dit
que Vénus le fit mettre en pièces par ses cavales,
parce que, pour les conserverplus, agiles, il les
vouaità la stérilité; 3° d'unfils d'Hippoly te qui,
étouffé dans une tonne de miel, fut ressuscité
par Esculape, au moyen d'un dragon; 4° d'un
petit-fils de Bellérophon, qui commandait une
division des Lyciens auxiliaires de Priam. Il fut
tué par Ajax.

GLAUQUE, Glaucus (moll.). Genre créé par
Forster aux dépensdes Doris, adopté par pres-
que tous les naturalistes, et ayant pour princi-
paux caractères le corps allongé, sub-cylin-
drique et gélatineux; la tête courte à sa partie
antérieure; la bouche proboscidiforme, surmon-
tée de quatre tentacules rangées par paires, les
plus grands étant probablement oculés les na-
geoires branchiales opposées, palmées et digi-
tées à leur sommet, latérales, horizontales, et



au nombrede trois ou de quatre paires les pos-
térieures presque sessiles; la queue subulée à
sa partie postérieure. On ne connaîtbien jus-
qu'à présent que le GLAUQUE DE Forster,
Glaucus Forsterii, De Lamarck, qui a environun
pouce et demi de longueur, se rencontre très
abondammentdans les mers des pays chauds,où
on le voit nager avec la plus grande agilitéà la
surface des eaux, et qui se trouve quelquefois,
mais plus rarement dans la Méditerranée.
C'est un petit mollusquetrès contractile, car la
peau qui le revêt est beaucoupplus ample qu'il
ne faut pour contenir juste les viscères qui sont
rassemblés en une petite masse à la partie an-
térieure son corps est triangulaire; sa surface
abdominale est aplatie et entièrement occupée
par un disque charnu, musculaire, qui consti-
tue le pied; le dos est bombé; sur chacun des
côtés naissent quatre appendices symétriqueset
digités qui servent de nageoires, et probable-
ment de supports pour les branchies qui sont
d'un beau bleu-foncé. E. DESMAREST.

GLÈBE (yoy. FÉODALITÉ).
GILECHOffilIE Gleclcoma \{bol.). Genre de la

famille des labiées, de la didynamie-gymno-
spermie dans le système de Linné. Il a pour
type uneplante herbacéeet rampante, qui croitt
naturellement en Europe dans les lieux frais et
herbeux, le long des haies, etc., et dans laquelle
les fleurs ont pour principaux caractères un
calice tubuleux, légèrement recourbé à ouver-
ture, oblique, striée, avec des dents lancéolées,
aristées, dont les supérieures sont plus saillan-
tes que les autres; une corolle bilabiée, dépas-
sant beaucoup le calice, et dont le tube est di-
laté au-delàde celui-ci enfin des étaminesdont
les anthères ont leurs deux loges bien distinctes
et divergentes,rapprochéesde manièreà former
une petite croix dans chaque paire. M. Bentham
fait du genre Gléchomede Linnéune simple sec-
tion du genre Nepeta. Le Glécuome hédéracé,
Clechoma hederacea, Lin., vulgairement nommé
Lierre terrestre, Herbe-de-Saint-Jean, est très-
commun dans toute la France. On le distingue
facilement à ses feuilles pétiolées, réniformes,
crénelées, toutesuniformes, même dans la par-
tie supérieure de la plante, là où les fleurs nais-
sent à leur aisselle en faux-verticilles pauci-
flores. Le lierre terrestreest aromatique; sa sa-
veur est sensiblement amère, avec un mélange
d'âcreté assez appréciable. On administre très
fréquemment l'infusion des ses feuilles comme
pectorale et pour faciliter l'expectoration.

GLEICHÉTOIACÉES,Gleicheniaceœ (bot.).
Petite famille formée par le démembrementdu
groupe naturel des fougères, et caractérisée
spécialement par des capsules ou sporanges ses-

siles, munies d'un anneau complet, large, strié,
transversal ou un peu oblique, et qui s'ou-
vrent par déhiscence transversale, pour laisser
sortirdes spores oblongues ou réniformes. L'in-
dusie ou tégument manque, ou bien un faux
tégument est formé par le bord de la feuille,
qui est recourbé en dessous. Les frondes de
ces fougères sont pennées, dichotomes et four-
chues. Ce petit groupe ne renferme que les
genres Gleichenia, Smith, et Platyzoma, Rob.
Br., celui-ci aune seule espèce.

(&ILEIM (Jean-Guillaujie-Louis).Poète ly-
rique allemand, né à Ermsleben, en 1719. Il
fut secrétaire de Guillaume, fils d'Albert, mar-
grave de Brandebourg-Schwedt, qu'il suivit
dans diversesguerres. Passionné pour les litté-
ratures grecque et françaiseil imita Tyrtéedans
ses chants lyriques, Anacréon dans ses chants
voluptueux, et La Fontaine dans ses fables. Il a
aussi composé des épîtres, des poésies dans le
genrede Pétrarque,et deux poèmes Halladat ou
le Livre rouge, et le Pleilleur des mondes. Il mou-
rut en 1803. L'édition la plus complète de ses
Œuvres est celle qui a été publiée à Halberstad
(1811-13), sur les manuscrits de l'auteur.On re-
proche à Gleim, comme à Gesner et aux autres
écrivains de cette école, une teinte d'afféte-
rie et de mignardisequi les vieillit. Des traduc-
tions de quelquesuns de ses chants ont été insé-
rées dans divers recueils littéraires, notamment
dans les Poésies allemandesd'Huber, 4 vol. in-
12, 1766.

(&LÈME (anat.). Cavité articulaire peu pro-
fonde qui reçoit la tête d'un os. On la nomme
encore cavité ou fosse glénoïdale.

GMCASou GLYCAS (Michel). Historien
bizantin. Tout ce que l'on sait de sa vie, c'est
qu'il habitait la Sicile mais les uns le font vi-
vre au xiie siècle, tandis que d'autres soutien-
nent qu'il n'a écrit qu'au xv°. Quoi qu'ilen soit,
il a laissé des Annales depuis la création du
monde jusqu'à la mort d'AlexisComnène,arrivée
en 1118. Cette chronique est curieusenon seu-
lement pour l'intelligence des faits contempo-
rains, mais aussi pour l'explicationde la Bible,
car il paraît avoir profité d'auteurs que nous
n'avons plus. L'édition la plus complète de ces
Annales est celle du P. Labbe, Paris, 1660, in-
folio, qui fait partie de la Byzantine.On a aussi
de Glycasquelques lettres théologiques insérées
dans divers recueils.

GJLJIS (~om.). Nom latin du Loin. ( Voyez ce
mot.) E. D.

GMMBÉE, Globba (bot.). Genre de la famille
des zingibéracées, de la monandrie-monogynie
dans le système de Linné. Il comprend des
plantes herbacées propres à l'Asie tropicale,



dont les feuilles lancéolées ont la gaine fendue;
dont les fleurs sont réunies en épis ou en grap-
pes terminales, et présentent un périanthe à
deux rangs, l'externe en tube large et trifide;
l'interne à tube grèle, à limbe ayant des divi-
sions extérieures presque égales, et d'autres, in-
térieures, latérales, étroites ou trèspetites,avec
unlabelleplus grandet entier. L'étamineunique
de ces fleurs a son filet linéaire, caréné, al-
longé leur ovaire adhérent n'a que des cloi-
sons incomplètes, et reste dès lors uniloculaire
avec trois placentairespariétaux qui portent de
nombreuxovules; il supporteun style grêle qui
va passerentre les deux lobes de l'anthère, etque
termine un stigmate en entonnoir. Le fruit de
ces plantesest une capsule qui s'ouvre par trois
valves portant chacuneun placentaire sur sa li-
gne médiane.-On cultive en serre tempérée ou
chaude la GLOBBÉEpenchée, Globbanutans DC.,
dont la tige s'élève à un mètre et demi environ;
dont les feuilles sont très longues, lancéolées-
aiguës, ciliées; dont les fleurs, à périanthe d'un
beau blanc, forment une grappe penchée. On
multiplie cette plante par ses rejets; on lui
donne une terre franche, légère, et beaucoup
d'eau pendant tout le temps de son développe-
ment.-Ontrouveaussi assez fréquemnientdans
les jardins la GLOBBÉE DROITE Globba erecta,
DC., dont l'inflorescence est dressée et non
penchée comme chez la précédente.

GLOBE; On a deux sortes de globes, le
globe terrestre qui représente la surface de la
terre dans sa sphéricité; le globe céleste qui re-
trace la voûte du ciel visible aux habitants de
la terre. Le premier offre les proportions
exactes, les dimensionset les positionsdes mers
et des îles, des pays, des rivières, des monta-
gnes, des villes., en un mot des principales
particularités du continent et de l'Océan. Le se-
cond indique scrupuleusementles étoiles grou-
pées en constellations, et leur position relative
à la vue des spectateurs terrestres. Tous les
deux sontcouverts de cercles, tournent sur leur
axe et sont accompagnés de l'horizon, de cercles
horaires, de méridiens, de colures, de cercles
de déclinaisonet autres apparats de la sphère
armillaire, surtout quand, ils offrent dans leur
composition une machine plus compliquée. Le
globe entouré, de cette façon, d'une espèce de
sphère armillaire, sert à résoudre beaucoup
plus de problèmes relatifs à la géographie et à
la sphère. La construction d'un globe demande
une grande exactitude tant dans l'arrangement
et la mobilitédes cercles, dans la pose régulière
du globe qui doit s'incliner et se tourner facile-
ment, que dans les cercles qui couvrent de
leur réseau le papier ou vélin de la surface.Le

papier on vélin, pour être collé sur le globe, est
préparé en segments sphériques qui forment le
fuseau du globe.

Dès que la sphéricité de la terre fut connue.
l'idée de la représenter en forme d'un globe ar-
tificiel a dû surgir dans les conceptions géogra-
phiques. Il ne faut donc pas s'étonner que, dans
l'antiquité grecque, Cratès ait essayé de cons-
truire un globe artificiel. Il représentait quatre
habitablesdont une habitée et connue, les trois
autres inconnueset vides. Une semblable cons-
truction ne pouvait offrir un grand attrait aux
spectateurs. Aussi dans l'antiquité et chez les
Arabes, où la géographie ne traitait que de
l'habitable d'un quart du globe, on n'entend
point parler de la construction des globes ter-
restres. On faisait avec plus d'empressementles
sphères et les globes célestes, pour lesquels le
développement par fuseau était aussi nécessaire.
Les Arabes ne l'ignoraient pas. Plusieurs globes
célestes de leur fabrique sont connus et offrent
l'image de la connaissance des astres qu'ils
pouvaientvoir sur leur horizon. Gerbert ( le

pape Sylvestre II ) mort en 1003 l'empereur
Frédéric II, mort en 1250, avaient des sphè-
res et des globes célestes à la manière des Ara-
bes mais ils n'avaient point de globes terres-
tres. Ces derniers intéressaient encore moins
les géographesde l'Europe lorsque la cartogra-
phie des marins, produit d'une navigationmé-
diocrement étendue, ne s'occupait que de la
position des parties du globe les plus connues,
n'avait dans sa composition ni longitude ni
latitude, et n'ambitionnait guère de connaître
toute la surface du monde:

Ce n'est qu'à la renaissance des lettres, lors-
qu'on eut exhumé la géographiede Ptolémée,
et lorsqu'on eut imaginé que Cipangu (Japon)
se trouvait sur l'autre hémisphèreet assez rap-
proché de l'Europe, que le goût des globes s'em-
para des géographes. Le globe de Martin Be-
haïm conservé à Nuremberg, fut construit,
en 1492, dans l'année de la découverte de l'A-
mérique par Colomb. Son diamètre est d'un
pied et 8 pouces. Il est sans graduation. Celui
de Jean Schoner est gradué comme tous les
globes postérieurs. Il était construit en 1520,
dans l'année du voyage de Magellan. Son dia-
mètre monte à 3 pieds et 7 pouces. On le con-
serve à Nuremberg.Jean Schonerdans la même
ville, Apien à Ingolstadt,Gérard Mercator (1552)
à Louvain, et beaucoup d'autres géographes
fabriquaient les globes célestes et terrestres.
L'Hoste construisit, en 1610, les grands globes
en cuivre de la plus belle exécution, qui sont
placés à la bibliothèque de l'Institut à Paris.
Weigel fit un globe, aussi en cuivre, de 16 pieds



de diamètre, dont la surface représente la terre
et l'intérieur, les étoiles du ciel. Il est conservé
à Kopenhague. Les Hond et les Blaeuw, en Hol-
lande, fabriquaient les globes à l'exemple des
prédécesseurs. Un de ceuxde Blaeuw, de7 pieds
de diamètre, construit en 1664, se trouve à
Pétersbourg. Long de Cambridge, en Angle-
terre, est auteur d'un globe qui surpasse en di-
mension tous les autres son diamètre s'élève à
18 pieds. Au nombre des plus célèbres on doit
citer à juste titre les deux globes de 12 pieds de
diamètre, construits au dépens du cardinal
d'Estrée, par Marc-Vincent Coronelli, Vénitien,
qui les termina à Parisen1683.11s étaient placés
d'abord à Marly; ils ornent maintenant l'une
des salles de la Bibliothèque nationale à Paris.
Coronelli en fabriqua d'autres, et dans le com-
merce se firent remarquer ceux de Valh, de
Delisle, de Moll, d'Andrée, de Baier, d'Endersh,
de Homman, de Vaugondy. Postérieurement
ceux de Carry, de Jones, d' Adams à Londres,
de Covens à Amsterdam, d'Akermanà Upsal,
de Sotzman à Nuremberg, de Weiland à Wei-
mar, de Bode à Berlin, de Lapie, de Poirson à
Paris, de Vander Maelen à Bruxelles, ont ac-
quis la célébrité par leur bonne exécution.
Poirson ( mort en 1831 ) a fait pour l'instruc-
tion du fils de Napoléon un globe de 3 pieds et
3 pouces de diamètre mais celui qu'il termina
en 1814 a 5 pieds de diamètre il se trouve
dans la galerie d'Apollon au Louvre.

Georges Adams à Londres, en 1766, avait
proposé une construction des globes plus com-
pliquée et plus utile. C. Covens à Amsterdam,
en 1802, l'a perfectionnéeet mise à exécution.
L'horizon du globe ordinaire y est remplacé par
l'écliptique sur lequel sont désignés les mou-
vements du soleil et de la terre.Par conséquent
le méridien du globe ordinaire qui passe per-
pendiculairementy est le colure des solstices
qui passe par l'axe du monde. L'axe terrestre
sur lequel se tourne le globe est incliné à
66° 32'. Le cercle mobile attachéaux deux bouts
de l'axe du monde ou dans les pôles de l'éclip-
tique, désigne les latitudes célestes. Le demi-
cercle passant d'un pôle de la terre à un autre,
indique les déclinaisons. Enfin un cercle incliné
à 23° 28' de l'écliptique, représente l'équateur
céleste. Tous ces cercles allaissés et mobiles
sont empruntés de la sphère armillaire, dans
laquelle le globe terrestre se trouve et effectue
sa rotation. Il est muni d'un demi-méridienmo-
bile, et d'un cercle mobile qui peut glisser à vo-
lonté sur le globe, en conservantsa position per-
pendiculaireau méridien, de façon qu'il sert à
représenter l'horizon rationnel d'un lieu quel-
conque. John Jump, géographeanglais, ima-

gina de nouveauxperfectionnements.Les globes
ordinairessont quelquefois munis d'un quartde
cercle vertical fixé sur le méridien. Jump, don-
nant une autre disposition au quart de cercle,
le fait descendre du zénith et l'établit sur l'ho-
rizon même. Ce quart de cercle peut être dou-
ble, et aider à résoudre tous les problèmes or-
dinaires de la sphère:

Au nombredes globesmérite d'être mentionné
le géoramade M. Delanglard établissementqui
s'est formé à Paris en 1825. C'est un globe de
120 pieds de diamètre. Le spectateur, introduit
dans son intérieur, jouit de la vue de toutes les
parties du monde que lui présente la matière
transparente dont on s'est servi pour construire
cette énorme machine. Vers l'année 1821 le
professeur Zenne, à Berlin, exécuta, d'abord
pour l'instructiondes aveugles, un globe en re-
lief du diamètre de 50 pouces. Il en fit connaî-
tre un autre de sa fabrique de 15 pouces de dia-
mètre. Kummer, à son exemple, construisit
ensuite plusieurs globes en relief en employant
une pâte de carton. Ils sont de 16 pouces et de
26 pouces de diamètre. Il n'est point de carte
ou de projection géographiquequi puisse ren-
dre exactement les continentset les mers de la
terre ou les aspects du ciel. Les globes seuls
remplissent ce but mais pour l'usage ordi-
naire, surtout quand on a besoin d'une grande
échelle, ils sont difficiles et moins accessibles
à cause de leur grandeur, et du prix élevé de
leur construction. Si d'ailleurs on peut résou-
dre, au moyen d'un globe, les problèmes géo-
graphiques et de la sphère, ces problèmes sont
encore plus exactement résolus par le calcul.
Les opérationsdes globes ne sont donc au fond
qu'une charmante distraction qui n'est pas ce-
pendant sansutilité. Le plus grand servicequ'on
puisse attendre des globes est l'instruction de
la jeunesse, et à cet égard ils ne peuvent être
assez recommandésaux parents et aux institu-
teurs. LELEWEL.

GLOBE (antiq.). Le globe était regardé par
les Romains comme le symbole de la domina-
tion universelle. On en voit souvent la figure
sur les médailles des empereurs Caracalla, Di-
dius-Julianus,Constant, etc. Ceux de Constan-
tinople y ajoutèrent une croix, symbole que
l'on retrouve sur les monnaiesmérovingiennes,
et sur les monuments des empereurs français.
Le globe sans croix reparaît sur les sceaux de
Hugues-Capet et de son fils Robert; mais leurs
successeurs n'adoptèrent point cet emblème,
jusqu'à LouisXII, qui le fit graver sur le sceau
qu'il fit faire pour l'Italie. Le globe orne la croix
avec le sceau des empereurs d'Allemagne, à
partir d'Othon Il.



GLOBIJLARIÉES,Clobularieœ, GLOBU-
LAIRE (bot.). Les Clobulariécs constituent
une famille de plantes formée par De Candolle,
et dont le nom est emprunté au genre Globularia.
Cette famille comprenddes arbustesou des sous-
arbrisseaux de petite taille, et quelques herbes
vivaces.Les feuilles decesvégétaux sontal ternes,
simples, ramasséesà la base des rameaux elles
deviennent, plus haut, à la fois plus petites
et plus espacées, entières ou fréquemment tri-
dentées, marcescentes, et sans stipules au som-
met. Leurs fleurs sont parfaites, irrégulières,
agrégées en capitules terminaux et solitaires
qu'embrasse un involucre de bractées sur plu-
sieursrangs.Chaque fleur en particulierprésente
un calice vert, gamosépale, dont le tube est sou-
vent fermé de poils à la gorge, dont le limbe est
divisé en 5 lobes égaux ou quelquefois disposés
en deux lèvres une corolle gamopétale, à limbe
bilabié, la lèvre supérieure à deux divisions,
l'inférieure à trois; 4 étamines seulement, la
supérieure manquant, dont les anthères rénifor-
mes, après avoir été biloculaires dans le bou-
ton, deviennent finalement uniloculaires par
confluencede leurs deux loges; un ovaire libre,
uniloculaire, où se trouve un seul ovule sus-
pendu au sommet de la loge, avec un style ter-
minal et un stigmate indivis ou échancré. Le
fruit des globulariées est un caryopse entouré
par le calice, et au sommet duquel se trouve
une pointe formée par la base persistante du
style; la graine renversée renfermeun embryon
à radicule infère, logé dans l'axe d'un albumen
charnu qu'il egale presque en longueur.

Les globulariéescroissent daus l'Europe tem-
pérée, surtout dans sespartiesdu sud-ouest.Elles
sont toutes comprises dans le seul genre GLO-

BULAIRE, Globularia, Linn., dont les caractères
deviennent dès lors les mêmes que ceux de la
famille. La plus connue et la plus commune des
espèces de ce genre est la GLOBULAIRE COM-

mune, Globularia vulgaris, Linn., qui se trouve
sur les coteaux et dans les pelouses sèches de
toute la France. C'est une plante herbacée vi-
vace, haute d'environ 2 décimètres, dont les
feuilles inférieures sont spathulées, obtuses,
et forment une sorte de rosette fournie, tandis
que les caulinaires sont lancéolées dont les
fleurs sont bleues, un peu cendrées, entourées
de bractées et entremêlées de paillettes égale-
ment ciliées. Les feuilles de cette plante sont re-
gardées comme purgatives et vulnéraires; mais
on s'en sert fort rarement de nos jours. On cul-
tive cette espèce pour l'ornement des jardins,
en pleine terre, à une exposition chaude, ou en
pots, en la rentrant dans l'orangerie pendant
l'hiver. On la multiplie par division des pieds.

La Globulaire Tuubith, Globularia alypum,
Linn., est un joli arbuste, assez singulier de
port et d'aspect, qui croît naturellement dans le
midi de la France et de l'Europe, sur les rochers
et dans les lieux pierreux. Il s'élève à un mètre
environ; ses feuilles sont coriaces, persistantes,
glaucescentes, les inférieuresspathulécs, triden-
tées, les supérieures lancéolées, très aiguës. Ses
fleurs sont d'un bleu clair, un peu grisâtre. Les
feuilles de cette espèce sont très amères, purga-
tives à un assez haut degré pour pouvoir rem-
placer le séné. On en fait communémentusage
dans les lieux où cet arbuste croît sponta-
nément, mais elles sont à peu près inusitées
ailleurs. La globulaire turbith est un très joli
arbusted'ornement,un peu délicat. On la cultive
en terre de bruyère,et on la renfermedans l'oran-
gerie pendant l'hiver. On la multiplie parses
graines, qu'on sème sur couche. P. D.

GLOCESTER ou GLOUCESTER.C'est
le nom d'un comtéet d'une ville de la partieocci-
dentale de l'Angleterre.

Le comté est entre 51° 29' et 52» 12' de lat.
N. et entre 3° 57' et 5» 4' de longit. 0. bai-
gné au S.-O. par le canal de Bristol, et entouré
ailleurs par les comtés de Hereford, de Worces-
ter, de Warwick, d'Oxford de Wilts et de So-
merset. La Wye à l'O., l'Avon et l'Isis au S.,
en déterminant en partie la limite. Sa super-
ficie est 320,140 hectares,et sa populationd'en-
viron 450,000 habitants. Le pays est montueux
à l'E., et plat dans la partie occidentale, qui est
traversée par la Saverne; l'E. appartient au
bassin de la Tamise, mais n'envoie à ce fleuve
que de petits affluents. A l'O. de la Saverne
sont des forêts, dont la principale est celle de
Dean. Le comté de Glocester a d'excellents pâ-
turages, et nourrit des moutons renommés et
beaucoup de gros bétail; on y fait du beurre et
du fromage très estimés. Les fruits abondentet
servent à faire une grande quantité de cidre et
de poiré. Il y a des mines de houille et de fer,
des forges importantes, et des eaux minérales à
Cheltcnham, à Clifton. Les manufactures de
draps sont nombreuses,et les teintureries re-
nommées. Le commerce est favorisé par le ca-
nal de Stroud, qui unit la Saverne à la Tamise,
par la navigation de la Saverne et du canal la-
téral de Berkeley, et par plusieurs chemins de
fer. Ce comté renferme une partie de la ville de
Bristol, dont le reste est dans le comté de So-
merset il a pour chef-lieu Glocester. Ses au-
tres villes principales sont Cheltenham Ci-
rencester, Stroud, Tewkesbury.

La ville de Glocestek sur la rive gauche de
la Saverne,à environ 40 kilom. au dessus de son
embouchure dans le canal de Bristol, et à 148



kll. O.-N.-O.de Londres,a unepopulationd'en-
viron 12,000 habitants.C'est le siège de l'évêché
uni de Bristol et de Glocester. Il y a une belle
cathédrale gothiquequi renferme les tombeaux
d'Edouard II et de Robert, fils aîné de Guil-
laume-le-Conquérant.On y a élevé une statue
au médecin Jenner, qui fit dans ce comté la dé-
couverte de la vaccine. Glocester a une impor-
tante fabrication d'épingles c'est le siège
primitifde cette industrie. Il y a des fonderies
de fer et de cloches, des fabriques de châles et
de brosses il s'y tient des foires considéra-
bles pour les fromages. La Saverne y offre un
port de commerce où les navires de moyenne
grandeur peuvent remonter, favorisés par un
canal de 23 kilom. de longueur,qui permet d'é-
viter les obstacles du cours du fleuve. Des com-
munications par chemins de fer ont lieu avec
Cheltenham, Bristol,Birmingham,etc. Glo-
cester a été une station romaine sous le nom
de Glanum et l'on y voit encore plusieurs an-
tiquités romaines. Elle reçut du roi Jean le
droit de bourg (borollgh) royal; Henri III y fut
couronné; en 1272, Edouard 1er y tint un par-
lement où furent promulguées plusieurs lois
importantes appelées statuts de Glocester. Ri-
chard II y tint aussi un parlement, Richard III,
qui portait le titre de duc de Glocester, lui ac-
corda divers priviléges. Dans les guerres ci-
viles du xvne siècle; elle ferma ses portes à
Charles Ier, qui l'assiégea en 1643. A la Res-
tauration, on l'en punit en rasant ses murs, et
en lui enlevant la plupart de ses privilèges.

Un assez grand nombre d'autres endroitspor-
tent aussi le nom de GLOCESTER, particulière-
ment dans les États-Unis, où l'on remarque,
entre autres, une ville de l'État de Massachu-
setts, à 39 kilom. N.-O. de Boston, vers le cap
A un et sur la baie de Massachusetts,avec un
bon port èt 7,000 habitants. E. C.

GLOGAU. Ville de Prusse, en Silésie, ré-
gence et à 53 kilom. N. de Liegnitz, sur la rive
gauche de l'Oder. On l'appelle aussi Gross-
Glogau., c'est-à-dire grand Glogait, par opposi-
tion à Klein-Glogau ( petit Glognu ) ou Ober-Glo-
tjau, ville beaucoup moins importante de la
même province, dans la régence et à 35 kilom.
S. d'Oppeln.Gross-Glogauest.très fortifiée.Ellea
deux gymnases, l'un protestant l'autre catho-
lique. Elle fait un grandcommercedegrains. On
y compte environ 12,000 habitants. Il y eut des
princes de Glogau, de la familleroyalede Piast,
qui possédèrent Glogau jusqu'en 1476. A leur
extinction,cette principauté échutà la Bohême,
et par suite à l'Autriche. Les Prussiensenlevè-
rent cette ville aux Autrichiens en 1741; elle
se rendit, en l'année 1800, aux Français, qui y

tinrent ensuite garnison jusqu'en 1814. E. C.
GLOIRE ( philos.). Moralement, la gloire est

le renom, l'éclat, la considération, qui rejaillit
sur un homme à la suite d'une belle action,
d'un trait héroïque, d'une vertu sublime, d'une
œuvre impérissable.La gloire suppose toujours
le bien et le beau; il ne faut donc pas la con-
fondre avec la célébrflé, qui peut s'obtenir
par des crimes aussi bien que par des vertus.
Cartouche, Marat, Lacénaire, furent des scélé-
rats fameux; leurs noms sont en effet, dans
toutes les bouches, mais avec l'expression de
l'horreur et de l'épouvante; on ne saurait donc
parler de leur gloire. La gloire n'appartient
pas même invariablement à quiconque a rendu
de grands services à la société ou à l'huma-
nité, tandis qu'elle s'attache quelquefoisà des
hommes que la religion, la morale, la raison,
appellent des fléaux. L'inventeur de la vac-
cine, de l'orthopédie, de la vapeur appliquée,
n'ont pas obtenu la gloire, mais on ne la con-
teste jamais aux conquérants. César a subjugué
les Gaules après les avoir dévastées et dépeu-
plées, et pourtant la gloire de César n'a été exal-
tée nullepart plus que dans les Gaules. Il semble
que le mot gloireemployé pour caractériser les
choses humainesemporte nécessairementl'idée
d'une diffusion universelle plus ou moins po-
pulaire du nom ou de la chose. Ainsi l'écho, si
l'on peut s'exprimer ainsi, qui se trouve ren-
fermé dans les limites d'uue contrée, ou qui ne
résonne au loin que d'une manière incomplète,
ne proclame que la célébrité, la renommée et
ne donne point la gloire. Il n'est pas de moyen,
comme nous l'avons dit, qui concoure plus puis-
samment que la guerre à répandre au loin le
bruit d'un nom ou d'une action, puisqu'il y a
toujoursau moinsdeux peuples ou deux nations
engagées, par conséquentégalementintéressées.
Ajoutons qu'il n'y a point d'action qui émeuve
plus soudainement les esprits, et qui fasse plus
énergiquementpalpiter les cœurs que celle où
le courage, l'audace, la mort, sont en jeu; aussi
les noms des fameux guerriers sont-ils plus ra-
pidement, plus universellement répandus, se
conservent-ilsmieux dans la mémoiredes hom-

mes que ceux des poètes, des artistes, des phi-
losophes, des médecins, des orateurs.Combien,
même chez nous, parmi les classes illettrées,
savent ceux d'Alexandre, de César, de Bayard
de Duguesclin, de Jean Bart, de Turenne, qui
n'ont jamais entendu parler de Pascal, de Da-
guesseau, de Buffon.

Il est d'autres vertus qui, pour être plus mo-
destes en apparence que les vertus militaires et
les sublimes éclairs de l'intellect, n'en condui-
sent pas moins sûrement à la gloire par les



deux conditions que nous avous cru devoir lui synonyme de fXosoa, est employé dans le même
assigner l'universalité et la popularité; ce sont sens pour signifier l'interprétation d'un terme
les vertus auxquelles est rattachée la sain- douteux ou inconnu. Ce n'était pas seulement
teté. Ici par une propriété qui sert à distin- aux commentairesde linguistique et de gram-
guer la gloire réelle et solide de la gloire sou- maire que s'appliquait le mot glose. Il s'est éten-
vent fausse et périssable, ni l'éclat ni la vasti- du et a été plus particulièrementaffectépendant
tude du théâtre ne sont nécessaires. L'homme le moyen -âge à l'interprétation de l'Écriture
qui a vécu le plus ignoré, dont l'existences'est sainte, et aux restitutions des textes mutilés
passée entre quatre pauvres murailles, ou dans du Corpus juris. Dans nos vieux poètes, une glose
la profondeur d'une caverne, ou à l'ombred'une était une espèce de parodie en vers. La littéra-
forêt, sous un misérable toit de chaume, entou- ture espagnole possède certaine composition
ré seulement de quelques paysans à demi sau- connue sous le nom de Glose de Sainte-Thérèse.
vages, peut devenir tout à coup, le lendemain De nos jours cette expression est tombée en
de sa mort, un objet de vénération pour toutl'u désuétude, comme le genre de recherches spé-
vers catholique. Dès le jour où ses vertus sanc- ciales qu'elle désignaiten scolastique,et le mot
tifiantes ont été constatées par l'autorité doctri- glose ne rappelle plus, en France, que l'idée
nale, voilà son nom écrit à tout jamais dans les burlesqued'une explication exigeantelle-même
fastes de l'Église, placé sur les lèvres des fidèles. un commentaire. Un vieux proverbe français
11 n'est pas un édit de souverain, pas une érec- cité par Pierre de Belleperche, et rapporté par
tion de statues, pas un témoignagede reconnais- Ménage caractérisebien ce ridicule dont Mon-
sance populaire, capables de décerner ainsi la tesquieu s'est moqué. On disait Glose d'Or-
gloire, surtout de la perpétuer. Les édits tom- léans plus obscure que le texte. Il en était à peu
bent en désuétude, les statues s'écroulent, la près de même :de toutes les gloses. De glose
reconnaissance se fatigue sic transit gloria s'est formé le verbe gloser, lequel a pareille-
nundi. J. P. S. ment dégénéré de son sens primitif, et ne si-

GïiOSÎÉRIDE, Glomeris (insectes). Genre. gnifîe plus guère dansnotre langueque médire,
de myriapodesde la famille des chilognathes. critiquer, ou parler à tort et à travers.
Ces insectes ressemblent beaucoup aux clopor- Le mot Glossateur, qu'il ne faut pas confondre
tes, et peuvent se rouler en boule comme avecGJosear, cstunautredérivédumêmernotsans
eux cependant ils en diffèrent par la pré- application usuelle de nos jours; il sert exclu-
sence, derrière la tête, d'une plaque demi- sivement à désigner les érudits d'une école cé-
.circulaire qu'on ne voit pas chez les cloportes, lèbre au moyen-âge, qui s'était proposé pour
et par le nombre des pattes qui est de 36 à 40; but l'intelligenceet la propagationdes Pandec-
dc plus leurs antennes sont en massue et de tes de Justinien alors appelées les Florentines.
quatre articles. Les glomérides sont peu nom- L'école dite des Glossateurs a pris naissance
brcux en espèces; on les trouve généralement au xue siècle, dans l'Italie centrale, à Bologne.
sous les pierres. Les G. marginatus Olivier, et Irnérius ou Wernher en fut le fondateur. 11 ex-
pustulatus, Panzer, se rencontrent dans le midi pliquait le texte des compilations justinieunes
de la France. Le G. ovalis, Linné, se trouve par de courtes remarques soit exégétiques soit
dans l'Océan. L. Fairmaire. grammaticales,qu'on nomma Gloses. Elles fu-

GliOMERULE, Glomerulus (bot.). Mot em- rent d'abord intercalées dans les manuscrits,
ployé de manière assez différente par diversau- et écrites à la suite même des mots auxquels
teurs pour désigner une inflorescence formée de elles se rapportaient (-Glossce iraterlitacnrcs). Les
fleurs ramassées. M. Roeper l'applique à nne in- disciples d'Irnérius, propagèrentsa méthode en
ilorescence définie ou centrifuge, dans laquelle Europe et leur règne dura 200 ans. En France,
les fleurs, portéessur despédiccllestrès courts, le premier de ces apôtres du droit romain fut
s'épanouissent du centre vers la circonférence. Placcnlin, qui professait à Montpellier, sa pa-
D'autres botanistes évitent de se servir de ce trie. Au xin0 siècle Accurse a résumé dans la
motàcaasedesdiversesacceptionsqu'il a reçues. Grande Glose (Glossa ordinaria),- les travaux

GLORIA (liturgie) (voy. Doxologie). d'Irnérius de Bulgare de Placentin et de ses
GLOSE, GLOSSATEUR, GLOSSAIRE, autres prédécesseurs. Au xivc siècle l'école

L'étymologie commune à ces trois noms se tire des glossateurs était représentée dans tout son
du mot Glossa, de la'basse latinité qui dérive éclat par Barthole, dont l'intluencea été im-
lui-même du grec-yXcara, langue. Suivant Quin- j mense sur l'Espagne et la France méridionale.
tilien et Ya1'l'on on appelait glose, chez les aneiens,Cette école, de même que les scolastiques et les
l'explicationdes termes obscurs du langage. Par disciples d'Aristote, exerçait exclusivementla
uncanalogiercmarquable,lemothébreuLrtsc/(OM,subtilité de l'esprit. Elle s'attachait à répandre



et à imposer la lettre de la loi, et renfermait la
liberté dans cette limite rigoureuse du texte et
de l'interprétation littérale. Elle reposaitexclu-
sivement sur le principe d'autorité.– Les textes
étant connus, une autre école s'est formée, qui
s'est attachée, au contraire, à étudier et à ma-
nifester l'esprit des lois romaines.C'est celledes
jurisconsultes du xvi° siècle qui ont recherché
les doctrines, et proclamé l'indépendancede la
raison humaine en face de l'autorité absolue du
moyen-âge.

Le mot Glossaire quoique employé souvent
dans le sens de lexique, n'exprimepasexactement
la même idée que le mot dictionnaire, qui est
beaucoup plus moderne. C'est un vocabulaire
spécialement destiné à expliquer les mots peu
connus, ceux qui ont besoin de glose, par des
termes moins anciens et plus usités.– Un glos-
saire n'est le plus souvent qu'un répertoire al-
phabétique d'archaïsmes ou d'idiotismes, ap-
pendice obligé de certainespublications qui ont
pour objet les dialectes, les vieux auteurs sur-
annés, les poèmes, les romanset les chroniques
originaux du moyen-âge. II existe aussi des
glossairesgénéraux tels que ceux de Thomas-
sin, Spelmann, Ducangc, Wachter, Roquefort,
Curnede Sainte-Palaye, Lcndenbrog, François
Pithou. Ces volumineux ouvrages embrassent
des périodes historiques d'une langue morte ou
vivante, envisagées à certains points de vue dé-
terminés. Ce sont de vrais puits de scienceoù les
compilateursmodernesprennent sans scrupule
leur érudition de commande. Un glossaire
ne peut être rédigé de suite, encore moins
composé d'un seul jet. C'est une oeuvre de sa-
gacité et de patience qui absorbe souvent une
vie entière. C'est un assemblage de notes jour-
nalières glanées dans le champ de la science çà
et là, pièces de rapport que doit grouper plus
tard l'ordre alphabétique. Il existe une mé-
thode sans laquelle un lexicographe échouerait
infailliblement.Elle consiste à écrire sur des
cartes uniformesqui se distribuent dans les ca-
siers d'un meuble divisé et subdivisé pour cet
usage. Cetappareit est indispensable pour lacon-
fection d'un simple dictionnaire, à plus forte
raison pour celle d'un glossaire. Les rapproche-
ments s'y opèrent naturellement.etletriagefinal
des notesles plus incohérentesdevient souvent
une sourced'observationset de découvertesinat-
tendues. Ce procédé mécanique explique bien
aussi le décousu qui règne souventdans la com-
position des articles. L'ancien nom Thésaurus ou
trésor qu'on donnait à ce genre d'ouvrage, lui
convenait admirablement, car il exprime bien
l'idée d'une grande richesse longuementaccu-
mulée et composée de menues pièces de toute

valeur. Cette méthode fut celle -de Ducange.
GLOSSALGIE (méd.). De f).oaaa, langue, et

aVp;, douleur. C'est la névralgie de la langue.
Les nerfs grand hypoglosse et glosso-pharyn-
gien, considérés comme donnant le mouvement
et la sensibilitéà la langue, paraissenten être
exclusivement le siège. Elle se manifeste quel-
quefois d'une manière directe, mais ordinaire-
ment i la suite et comme conséquence des souf-
frances de même nature qui affectent la branche
sous-maxillairedu nerf trifacial. Dans le pre-
mier cas, la névralgie est presque toujours liée
à une lésion de la langue provenant d'ulcères
syphilitiques, cancéreuxou autres blessures de
l'organe; dans le second, elle résulte de l'ex-
tension de la névralgie sous-orbitaire ou maxil
laire aux dernières ramifications du trifacial.
Du reste, les causes, les symptômes, la marche,
la durée, le traitement, sont en tout point [ceux
des névralgies en général. (Voy. Névralgie.)

GLOSSATES (ins.) (voy. Lépidoptères
GLOSSITE (méd.). C'est l'inflammationde

la langue. Uni au reste de la bouche par une
membranemuqueuse, ainsi que par la commu-
nauté des nerfs et des vaisseaux, cet organepar-
ticipe à la plupart des inflammations qui affec-
tent les gencives, les joues, le palais, et les
glandes salivaires, indépendammentde celles
qui peuvent l'affecter primitivement par suite
des causes directes d'irritation. Dans tous les
cas, la langue rougit à sa surface, devient dou-
loureuse, se tuméfie plus ou moins, de façon à
gêner la déglutition et la parole. Souvent la sur-
face de l'organe exhale une mucosité sanguino-
lente ou une salive abondante, âcre et fétide qui
s'écoule au dehors. Enfin, il n'est pas rare
d'observer, après un temps variable, sur les
côtés de l'organe, des érosions superficielles et
grisâtres, excessivement douloureuses, qui,
dans certains cas, acquièrent une grande pro-
fondeur, s'entourent, avec le temps, de duretés
squirrheuses qui finissent munie par suite
d'une action permanente, par révêtir tous les
caractèrescancéreux. La Glossite ordinaire et
superficielle n'est presque jamais une maladie
grave. La texture de la langue et sa situation
dans une cavité chaudeet humide, amènent une
guérison prompte, une fois que les causes ont
disparu. Si cependant la rougeur était vive, la
douleur intense, legonflementconsinérable,une
saignée générale, une application de sangsues
sous la mâchoire inférieure, des collutoires
émollients et narcotiques pourraient être em-
ployés, suivant l'intensité du mal. Si malgré
ces soins, un abcès venait à se former dans le
tissu de l'organe, ce qui est rare, il faudrait
l'ouvrir longitudinalement, après qu'il serait



arrivé à une maturité convenable. La Glossito
mercurielle ne nécessite pas de traitement spé-
cial celle qui dépend de l'irritationde pharyux,
de l'estomac ou des intestins, disparaîtra avec
l'affection qui l'avait provoquée.

Une autre variété plus profonde de la Glossite
se développe presque instantanément. Alors la
langue devient bleuâtre, puis brune, noire et
acquiertbientôt un volume effrayant, par suite
duquel, non seulement, elle remplit la bouche,
mais fait en dehors une saillie de plusieurs
pouces, qui rend la déglutition impossible et la
suffocation parfois imminente. Rarement cet
état s'accompagne de vives douleurs dans l'or-
gane atteint, et l'agitation extrême que l'on
observe d'abord, vient de la gêne de la respira-
tion. La stase du sang dans le cerveau et ses
membranes tend ensuite à déterminer un état
comateux qui s'ajoute à l'asphyxie commen-
çante, et rend bientôt l'innervation de plus en
plus difficile.– Cet état de congestion apoplecti-
que de la langue constitue une affection plus
effrayante que dangereuse, si le malade est à
même de recevoir de prompts secours, consis-
tant en incisions longitudinalesde la base à la
pointe, pénétrant jusquesvers la moitié de l'é-
paisseur de l'organe; il est rare que plus de trois
incisions soientnécessaires pour donnerlieu à un

écoulemenl de sang suffisant pour dégorger la
langueet lui faire reprendre son volume normal.
Par suite du retrait des parties tuméfiées, les
taillades qui paraissentd'abord d'une grandeur
démesurée deviennent de simples égratignures
dont la guérison s'opérerait d'elle-même,mais
que l'on peut favoriser par l'action des délayants
et des gargarismesacidulés ou résolutifs. Pour
que les incisions soient efficaces elles doivent
êtrepraliquées le plus|promptementpossible,sans
quoi la languepourrait se gangrener. L.DE LA C.

GLOSSOPÈTRES (pois.). On a longtemps
désigné sous ce nom, qui signifie langues pétri-
fiées, des dents fossiles de poissons appartenant
aux genres squales, raie, spare, baliste, etc.,que
l'on trouve assez communémentdans plusieurs
lieux de l'Europe, même aux environsde Paris.

GLOSSOPHAGE Glossophaga ( Mam. ).
Subdivision du genre Chauve-souris ou VES-
pertilion {voij. ces mots et Cheiroptèré). E. D.

GLOTTE (anat.). C'est l'ouverture supé-
rieure du larynx [voy. ce mot).

GLOUCESTEtt. ( Voy. Glocesteb.)
GLOUTON, Gulo ( Mam. ). Cet animal que

plusieurs naturalistes réunissent aux ours, est
devenu pour Klein le type d'un genre distinct
aujourd'hui adopté et rangé dans la famiile des
carnassiers mustéliens. Il est haut sur pattes;
sa tête est forte; son corps couvert de poils

longs et abondants, d'un brun marron; se
pieds pentadactyles, sont semi-plantigrades
et armés d'ongles forts, non rétractiles; ses
oreillessont assez semblables à celles des chats

sa queue est médiocre, velue; ses dents, car-
nassières et puissantes, sont au nombre de
trente-huit, avec la même formule dentaire et à
peu près la même forme que chez les martes.

L'espèce unique de ce genre, le Gulo arclicus,
A.G.Desmarest, est détaille moyenne, presque
exclusivementcarnassier et très audacieux; il at-
taque même les grandes espèces de ruminants:
pour cela, il grimpe sur les arbres, attend sa
proie au passage, s'élance sur elle en ayant soin
de la saisir au col et de lui ouvrir les gros
vaisseauxde cette région. On en voit quelque-
fois dans nos ménageries, et alors leur naturel
semble se modifier beaucoup: Buffon a possédé
vivantun de ces animaux, qui était doux lors-
qu'il s'était bien repu. il mangeaitsi gloutonne-
ment qu'il a fini par s'étrangler.–On trouve ce
mammifère dans le nord de l'Europe;etde l'Asie,
ainsi que dans les régions froides de l'Amérique
septentrionale; toutefois l'identité spécifique de
ceux de l'ancien monde avec ceux du nouveau
n'a pas encore été bien démontrée. La peau du
glouton donne une fourrureassez chaudeet d'un
beau lustre. A l'époque diluvienne, cet animal
existait dans une grande partie de l'Europe, en
Allemagne et en France, et ces ossements,
mêlés à ceux des animaux de la même période
géologique, ont donné lien à la distinctiond'une
espèceadmise sous le nom de Culo speleres, par
plusieurs naturalistes, comme différente du
glouton actuel. Cependant cette opinion n'est
pas celle de G. Cuvier et de Blainville qui ne
voient dans les gloutons fossiles de l'Europe
tempérée, que des individus ayant appartenu à
la même espèce que ceux qui vivent actuelle-
ment dans le nord. Le Grison, le Ratel et le
Taira, qui ont été réunis génériquement au
Glouton, doivent en être séparés et former des
groupesparticuliers. E. D.

GLO VE1\ (Richard), poète et publicistean-
glais, né en 1712, à Londres, mort dans la même
ville, en 1785. Il débuta à 16 ans par un essai
poétique sur les découvertes de Newton qui ne
tarda pas à être suivi d'un poème en neufchants,
intitulé Léonidas. Le parti opposé à Walpole se
fit de ce poème une arme de parti pour renverser
ce ministre, et l'ouvrage obtint une vogue au-
dessus de son mérite réel. On y reconnaît ce-
pendant un plan heureux, des caractères vigou-
reusement dessinés et de nobles sentiments,
mais le style en est d'un laconisme affecté et
pénible qui, trop souvent, manque d'harmonie.
L'auteury ajouta depuis trois nouveaux chants



((770) etune suite, YAthenaïde, en trente chants
(1788), qui furent accueillis moins favorable-
ment. On a encore de Glover Londres, ou le

Progrès du commerce. Il fit jouer aussi deux
tragédies, Boadicée et Médée, qui obtinrent peu
de sucès. Nommé, en 17G7, membre de la cham-
bre des communes, Glover prit une part activela longue discussion sur les affaires de la
compagnie des Indes, et défendit en diverses
occasions les intérêts de la bourgeoisie et du
commerce de Londres. C'est un des écrivains
auxquels on a attribué les fameuses Lettres de
Junius. Il y a à son égard une certaine prohabi-
lité, qui est cependantloin d'être 'une certitude.
Ses Mémoires politiques qui comprennent les
événements accomplis de 1742 à 1757, n'ont été
publiés qu'en 1814. Ils sont remarquables par
la véracité de l'écrivain et l'âpre vigueur des
appréciations. Le Léonidas de Glover a été tra-
duit en français sur les premières éditions (1739),
in-12, et une traduction de sa Médée a été jouée
à Paris avec succès, en 1807.

G-1LOXIMIE, Gloxiuia, (bot.). Genre de la
famille des Gesnéracées, de la didynamie angio-
spermiedans le système de Linné. Il comprend
des plantesherbacées, originairesde l'Amérique
tropicale, à tubercule souterrain, duquel part
une tige tantôt très réduite tantôt bien déve-
loppée- Les feuilles de ces végétaux sont oppo-
sées, pétiolées, épaisses, dentées en scie ou cré-
nelées leurs Heurs sont grandes et très belles,
axillaires, penchées. Elles présentent: un ca-
lice à tube soudé avec la base de l'ovaire, à
limbe quinqucparti, égal; une corolle à tube
bossu à sa base, à gorge dilatée, ventrue en
avant, à limbe bilabié, la lèvre supérieure
étant bilobée, plus courte que l'inférieure qui*
est trilobée; un ovaire adhérent à la base du
calice, accompagné de cinq petites glandes,
uniloculaire,à deux placentaires charnus, bilo-
bés, portantun grand nombre d'ovules. Le fruit
des Gloxinies est une capsule recouverte par le
calice charnu et s'ouvrant au sommet en deux
valves. Les Gloxinies figurent au nombre des
plus belles acquisitions modernes de nos jar-
dins.- La GLOXINIE A GRANDES fleurs, Gloxinia
caulescèns, R. Br., originaire du Brésil, est une
des plus brillantes du genre. Sa tige ligneuse et
tétragone,s'élève jusqu'à trois décimètres elle
portedes feuilles ovales,crénelées, et de grandes
et très belles fleurs longuement pédonculées,
d'un magnifique bleu violacé. On la cultive en
serre chaude, en terre de bruyère. On la multi-
tiplie sans difficultépar boutures ou par division
des pieds. La Gloxinie brillante, Gloxinia
apeeiosa, Hook., est également venue du Brésil.
Sa tige florifère est très courte. Ses feuilles sont

oblongucs, velues, teintées de violet à leur face
inférieure. Ses fleurs sont bleues longuement
pédonculées la plaute en produit beaucoup et
pendant longtemps. On tient aussi celte plante
en serre chaude, et on la multiplie par la divi-
sion des pieds. La culture en a obtenu une va-
riélé à fleurs blanches. On cultive encore, au-
jourd'hui, plusieurs autres espèces de Gloxinies
qui ont elles-mêmesdonné naissance à des va-
riétés et à des hybrides. P. D.

GLU (techn.). Substance végétale, molle,
extensible et très collante. insoluble dans l'eau
et les alcalis, elle se dissout à froid dans les
acides et l'éther, et à chaud dans l'alcool. On

en retire une résine une cire et des acides ma-
lique et oxalique. Ou peut obtenir la glu des
racines de la chomlrille, de la vigne, de la
viorne, du robinia-viscosa,de la gcntiana-lulea,
et de toutes les parties du gui mais on l'ex-
trait habituellement du houx. A cet effet on
cueille des branches de houx vers les mois de
juin et de juillet, on les écorce en les mettant
dans l'eau bouillante, puis on enlève la seconde
écorce que l'on bat dans un mortier jusqu'à ce
qu'elle soit réduite en pulpe. On la dépose pcn-
dant quinze jours dans une cave ou dans un au-
tre lieu humide et à température peu variable.
Pendant ce temps il se fait un travail intime
qui développe dans la masse les qualités qu'on
y recherche. A ce moment et pour éliminertou-
tes les parties étrangères, ou qui ne seraient
pas suffisamment transformées on manie avec
soin la matière dans une eau courante. On la
conserve alors dans l'eau ou dans du parchemin
huilé. Il faut pour toucher la glu sans inconvé-
nient se mouiller les mains avec de l'huile, ou
même simplementavec de l'eau.

La glu sert à peu près exclusivement à la
chasse des oiseaux dans ce cas on peut en en-
duire des brindilles de bois flexibles que l'on
dispose autour des endroits où les oiseaux vien-
nent boire, ou bien dans des lieux où on les
attire; en se posant ces volatiless'embarrassent
les pattes, et les ailes de manière à ne pouvoir
s'envoler. Pour prendre les corbeaux en temps
déneige, on garnit de glu l'orifice d'un cornet
de papier, piqué dans la neige, et au fond du-
quel se trouve fixé un peu de chair. Quelque-
fois on a aussi employé la glu pour opposer un
obstacle aux fourmis en traçant sur leur pas-
sage des lignes où elles se trouvent infailli-
blement arrêtées. Em. LEF.

GLU-MARINE. Mélange qui consiste dans
une dissolution de caoutchouc dans de l'huile
essentielle de goudron, à laquelle on ajoute de
la gomme laque. La glu marine est remarqua-
ble par la forte adhésion qu'elle détermine eu



tre les pièces de bois contre lesquelleson l'ap-
plique. On l'emploie à une température d'envi-
ron 120°,pour la constructiondes mâts d'assem-
blage, pour réparer les avaries survenues à la
mer dans la mâture, dans les vergues, etc.

GLUCWIUM, GLUCIDE (chim). Le glu-
cinium est un corps simple métallique dont la
réduction a été opérée pour la première fois en
1827, par M. Woliler, en décomposant le chlo-
rure de ce métal par le potassium.On le désigne
quelquefois par les noms de Glucium et de Be-
ryllium. Il se rencontre dans la nature sous
la forme d'oxyde. Les principaux minéraux qui
le contiennent sont l'émeraude, le béryl, l'ai-
gne-marine, l'euclase, le cymophane ou chyso-
béryl. Le glucinium ressemble beaucoup à
l'aluminium; sa densité est plus grande que
celle de l'eau son poids atomiqueest 331,479.
11 est très dificilc à fondre, puisque la chaleur
violente qui a lieu à l'instant de sa réduction
ne lui fait éprouver aucune agglomération.
C'est de son chlorure que l'on extrait legluci-
nium pour cela, on place ce composé par cou-
ches alternatives avec du potassium en glo-
bules aplatis, dans un creuset. 11 suffit alors de
chauffer à la flamme d'une lampe à l'alcool, et
bientôt la réaction s'opère avec tant de cha-
leur que le fond du creuset rougit presque au
blanc. Après le refroidissement,on en verse Je
contenu dans de l'eau distillée qui dissout le
chlorure de potassium formé ainsi que le
chlorure de glucinium non décomposé. Le glu-
cinium pur s'évapore en une poudre d'un gris
noir. Il se dégage en même temps un peu de
gaz hydrogène provenant de ce que des parcel-
les de potassium échappent à la réaction.

Le glucinium ne s'oxyde point dans l'air ou
dansl'oxygène,à la températureordinaire;mais,
au degré de la chaleur rouge; il y brûle vive-
ment et se transforme en un oxyde blanc. Cette
combustion est beaucoup plus vive dans l'oxy-
gène pur, et est accompagnée d'une lumière si
intenseet si blanchequ'on ne peut en supporter
l'éclat. L'oxyde qui en résulte est le seul que
le glucinium puisse produire. Il constitue la
terre à laquelle on a donné le nom de GLUCINE.
Cet oxyde a été découvert par Vauquelin en
1797. Il est formé de 100 de métal et de 45,252
d'oxygène, ce qui donne pour sa composition
2 atomes de glucinium pour 3 d'oxygène, et
pour formule G903. On le retire en général de
l'émeraude, et particulièrement de l'émeraude
de Limoges, qui doit être considérée comme un
silicate double de glucine et d'alumine basique
(Gls05,Si05), (APO3,SiO3). Pour cela, on réduit
cette pierre en poudre fine, et on calcine avec
deux ou trois fois son poids de potasse causti-

que. La masse est ensuite reprise par l'acide
chlorhydrique et la liqueur évaporée à siccité,
ce qui sépare une grande quantité de silice;
puis, en ajoutant un excès de carbonate d'am-
moniaque dans la liqueur iiltrée, on précipite
la chaux et l'alumine ainsi que les oxydes de
chrome et de fer, tandis que la gluciné reste en
dissolution à l'état de pureté. La glucine pure
est blanche et ressemble beaucoup à l'alumine;
elle est insipide, infusible à un feu de forge,-sans
action sur le gaz oxygène et les corps combusti-
bles simples, insoluble dans l'eau, soluble dans
la potasse et la soude caustiques, soluble, sur-
tout à l'étatd'hydrate, dans le carbonated'am-
moniaque. Elle absorbe l'acide carbonique de
l'air à la température ordinaire, ce que ne fait
pas l'alumine; elle évapore à chaud les sels
ammoniacaux et se substitue à l'ammoniaque.
On lui a donné le nom de glucine, parce que les
sels solubles qu'elle forme sont doux et sucrés.
C'est une base qui parfois fait fonction d'acide,
particulièrementavec les alcalis.

Le glucinium se combine facilement avec le
phosphore, le soufre, le sélénium, le chlore, le
brome et l'iode, en donnant lieu à des combi-
naisons sans intérêtjusqu'ici, et pendant la for-
mation desquelles il y a toujours un vif déga-
gement de lumière. Tous ces composés s'obtien-
nent en chauffant le métal dans un tube de
verre pour y faire arriver le métalloïdeen va-
peur. L'arsenic et le tellure sont les deux seuls
métaux qui aient été unis au glucinium. Le
premier donne une poudre grise, non fondue,
qui décompose l'eau avec dégagement d'hydro-
gène arsénié il y a production de lumière à
l'instant -de la combinaison des métaux. L'af-
liage de tellure et de glucinium est également
sous forme d'une poudre grise qui dans l'air,
exhale l'odeur d'hydrogène tellure, et qui, sous
l'influence du contact de l'eau, laisse dégager
une grande quantité de gaz.

Le glucinium ne s'oxyde point dans l'eau
bouillante;. mais il la décomposerait sans doute
à une chaleur beaucoup plus élevée. Les aci-
des donnent lieu, avec lui, aux mêmes phénomè-
nes qu'avec le magnésium. Avec la potasse et
la soude, décomposition de l'eau, dégagement
d'hydrogène, et dissolution de glucine dans
l'alcali. Nulle action sur l'ammoniaque.

Les sels de glucinium ont une saveur douce
et astringente. Ils sont précipitéspar la potasse,
la soude, les carbonates alcalins, et le préci-
pité est soluble dans un excès de ces réactifs.
Mais leur propriété caractéristique est de for-
mer avec l'ammoniaque un précipité blanc et
gélatineux, solubledans un excès de carbonate
d'ammoniaque,ce qui permet de les distinguer



des sels d'alumine qui, sous l'influence du car-
bonate d'ammoniaque,donnent un précipité in-
soluble dans un excès de réactif. Le cyano-fer-
rùre de potassium ne les précipitepas. Enfin
ils ne forment pas d'alun lorsqu'on les traite
par le sulfate de potasse, et ils ne deviennent
pas bleus, comme les sels d'alumine, lorsqu'on
les calcine avec l'azotatede cobalt.

GLUCIQUE (acide), GLUCATES. Lors-
que l'on dissout la chaux dans le glucose, on
obtient une liqueur d'abord alcaline, mais qui,
abandonnée pendant quelque tempsà elle-même,
perd peu à peu ce caractère, devient neutre, et
la chaux qui s'y trouve cesse d'être précipitable
par l'acide carbonique. Le glucose s'est alors
transformé en un acide auquel on a donné le

nom d'acide gliicique, et que l'on peut facile-
ment isoler en précipitant son sel de chaux par
l'acide oxalique. La composition de t'acide glu-
cique anhydre est représentée par la formule
Clslls08, qui, rapprochée de celle du glucose
anhydre C'2H1SO12, fait reconnaître que, dans
cette transformation, le glucose a simplement
perdu quatre équivalents d'eau. L'acide glu-
cique est très soluble dans l'eau, déliquescent,
incristallisable, d'unesaveurfranchementacide.

Tous les glucates sont solubles dans l'eau.
GLUCK '(Christophe). On ignore la date

précise et le lieu de la naissance de cet illustree
compositeur.Tout ce qu'on sait, c'est que sa fa-
mille habitait le Haut-Palatinat,qu'il y naquit
de 1712 à 1717, que son père le mena ensuite en
Bohême, et qu'il exerça longtemps au milieu
de la misère la pénible profession de musicien
ambulant. Il profita d'un séjour à Vienne pour
faire quelques études de là il se rendit à Milan,
où il étudia la composition sous San-Martin
et fit jouer, en 1741, son premier opéra Arta-
sarse. Une quarantainede productionsdu même
genre suivirent ce début, car Gluck improvi-
sait une partition en quinze jours. Quand il en
eut semé dans toutes les villes d'Italie il se
rendit en Angleterre, et fit jouer deux opéras
que Haendel déclara détestables. Gluck essaya
alors de réunir dans un seul ouvrage les mor-
ceaux qui avaient été le mieux accueillis dans
ses productionsantérieures; l'effet fut nul en-
core. 11 songea alors qu'il pourrait bien avoir
fait fausse voie, et résolut de rompre compléte-
ment avec le genre italien, et de chercher des
succès dans l'expression passionnée. Le poète
Calzabigi, qu'il rencontra à Home où il avaitété
rappelé, lui donna des libretti d'un genre plus
sévère; il travailla plus fortement ses com-
positions, et produisit dès lors l'ouverture que
l'on a plus tard admirée dans Armidc. Elle était
adaptée à un opéra dont Télémaque était le hé-

ros. Un motif du même opéra est devenu depuis
l'introduction A'Iphigénie en Aulide. Mais c'est
du séjour que Gluck fit à Vienne (1761-1764),

>que date réellement la transformation de son
talent. C'est à Ilelena, à Alceste et à Orfeo, com-
posés à cette époque, que remonte la révolution
qu'il a opérée dans la musique dramatique. Le
second acte d'Or/eo surtout est une des plus
sublimes productionsde la musique, et d'au-
tant plus admirable que rien ne l'avait prépa-
ré. Gluck était attiré vers la France, bien que
l'éducation musicale de notre patrie fut encore
à faire, il sentait la parenté de son génie avec
celui qui a créé notre tragédie unitaire, grave
et passionnée. Un Français qu'il avait connu à
Vienne, du Rollet se chargea de transformer
pour lui Ylphigénie de Racine, et de négocier
les moyens de faire représenter cette œuvre sur
le théâtre de l'Opéra. La protectionde la dau-
phine, Marie-Antoinette, fut nécessaire pour
triompher des obstacles. Gluck, d'ailleurs, avait
tout à créer, l'orchestre, les chœurs, les ac-
teurs les uns restaient comme des automates,
les autres s'agitaient à contre-sens, personne
n'allait en mesure. L'Iphigéuie fit enfin son ap-
parition à Paris le 19 avril 1774. L'ouverture
fut redemandée, ce qui était sans exemple dans
les annales dramatiques, et l'enthousiasmede
la première représentation alla croissant aux
suivantes.L'Orfeo traduit et retravaille, fut joue
dans la même année avec le rôle principalbaissé
d'une quarte pour s'adapter aux voix dont on
disposait à Paris; l'enthousiasme cette fois
alla jusqu'au délire. La traduction de l'Alceste
suivit de près, et ne produisitpas moins d'effet,
le troisième acte excepté auquel il fallut s'ac-
coutumer pour l'apprécier à sa valeur. Il en fui
de même A' Armidc (1777), que le public ne
comprit pas d'abord, mais qui n'en est pas
moins une des plus admirables productionsdu
sublime compositeur. Le drame austère et ter-
rible A'Iphigénie en Tauride fournità Gluck l'oc-
casion de s'élever plus haut encore. Les admi-
rateurs de Lulli et de Rameau avaient jusque là
lutté et cabalé contre lui; Ipkigénic les réduisit
au silence. Les italianistes, à la tête desquels
était M110 Dubarry, essayèrentil est vrai de sou-
tenir l'opéra que Piccini avait composé sur lel même sujet, mais il fut écrasé par la compa-
raison avec l'œuvre du maître allemand. Echo
et Narcisse est le dernier ouvrage de Gluck qui
ait été représenté; il ne réussit pas, non plus
que V Arbre enchanté et Cythère assiégée. L'au-
teur A'Orphée qui excellait à les pas-
sions fortes, les émotions profondes, était com-
plètement incapable de faire de l'esprit en mu-
sique, et de la sensibilité mignarde. Si l'on en



excepte ses airs de danse, sa musique n'a rien
de ce qui séduit et flatie, elle saisit et maîtrise.
C'est quelqucchoso de profond et de pathétique
qui va chercher les sentiments au plus profond
de l'ànie, et qui dit toujours juste ce qu'il faut
pour arriver au sublime de l'émotion. Chez lui
la mélodie est surtout dans l'orchestre et dans
les chœurs; cependant quand la scène le de-
mande il sait mervcilleusement faire chanter
tes voix, témoin les airs Par un frère ci-itel à
la mort condamnée ou Alceste au nom des dieux.
La scène lyrique n'offre rien de supérieur aux
chants passionnés d'Alceste aux chants volup-
tueux û'Armide à ceux par lesquels Orphée
exprime ses regrets, ou Orcsteses tourments.
Il faut reconnaître toutefois que Gluck a trop
souvent sacrifié la mélodie au récitatif, que son
chant est quelquefois pénible, monotone, vul-
gaire même dans les parties de remplissage et
quand il n'y a rien de vigoureux à exprimer.
Il a cela de commun avec Corneille que là
où il n'est pas sublime, il est quelquefois au
dessous du médiocre. Son orchestre qui, au
premier abord semble embarrassé, produit ce-
pendant des effets admirables, parce que si le
compositeur ne possédait pas une profonde
science de l'harmonie, il en avait le génie, et
qu'il écrivait d'inspiration. Gluck avait com-
mencé à mettre en musique le Roland de Qui-
nault, lorsqu'il apprit que la même tâche avait
été confiée à Piccini, il s'en plaignit en termes
très fiers et très amers dans une lettre qui fut
publiée par un de ses amis, et il jeta son ma-
nuscrit au feu. Il s'occupait de la partition des
Danaïdes lorsque la mort le surprit le 25 no-
vembre 1787. L'ouvrage a été terminé par Sa-
lieri. Les partitions de ses cinq chefs-d'œuvre
ont été publiées plusieurs fois en Allemagne et
en France, en grand et en petit format. On a
gravé de lui un De profundis assez médiocre,
et quelques symphonies qui nevalcnt pas mieux.
Les paroles qui glaçaient l'imaginationd'Haydn
et de Becthowen étaient indispensables pour
mettre la sienne en mouvement. On a dit que
Gluck est dans la musique ce que Corneille est
dans la poésie et Michel -Ange dans la pein-
ture. Cette comparaison donne une idée assez
nette du caractère de ses compositions. J. F.

GLUCOSE (cliim.). Le glucose existe tout
formé dans l'organisation végétale. On peut
l'extraire du miel. 11 se trouve dans tous les
fruits acides principalement dans le raisin
[sucre de raisin); c'est lui qui forme cette pous-
sière blanche cl cristalline qui recouvre les
pruneaux et les figues. Il existe aussi dans j
l'organisation animale, par exemple dans Vu- j
rine des diabètes, dans le foie de plusieurs

espèces animales, particulièrement dans celui
de .l'homme. On l'obtient d'une manière géné-
rale, en soumettant les matières neutres, le
ligneux, l'amidon, les gommes, le sucre de
lait à l'action des acides faibles. La composi-
lion du glucose est représentée par la formule
C1SIIUO' qui, rapprochée de celles qui repré-
sentent l'amidon et !e ligneux, n'offrepour dif-
férence de composition avec ces corps neutres
que les éléments de l'eau. L'amidon, le ligneux
et les gommes, en se changeanten glucose, n'é-
prouvent donc qu'une simple hydratation.

Le glucose se sépare lentement de l'eau en
petits cristaux mamelonnés, de sa dissolution
alcoolique, en tables carrées ou en cubes. Sa sa-
veur est faiblement sucrée il en faut 2 1/2 pour
sucrer autant que 1 de sucre de canne. Le glu-
cose est plus soluble dans l'alcool que ce der-
nier, et moins soluble au contraire dans l'eau
il lui faut un tiers de son poids d'eau froide. La
chaleur le ramollità 60° environ. A 100°, il perd
2 équivalents d'eau, e'est-à-dire 9 p. 100, et se
transformeen une masse jauneet déliquescente;
à J50°, il se caramélise. -Quand on fait traver-
ser une dissolution de glucose par un rayon de
lumière polarisée on observe dans le plan de
la polarisationune série de nuances appartenant
au spectre solaire, si l'on donne à ce plan un
mouvement de rotation de droite à gauche ce
sucre, comme on le dit, tourne it gauche. Ce ca-
ractère important, observé pour la première fois
par M. Biot, permet de distinguer le glucose du
sucre de canne, qui, comme la dextrine, tourne
à droite. Le glucose, offre du reste, trois points
de vue distincts sous le rapport de ses proprié-
tés rotatives celui du raisin, amené à une ro-
tation permanente par une dissolution dans
l'eau suffisamment prolongée, présente le pou-
voir rotatoire le plus faible, qui, pour point de
comparaison, sera représenté par 1. Le pouvoir
rotatoirc du même glucose récemment distillé
sera de 2, et celui du glucose de malt égal à 3.
Quelques chimistes admettent plusieurs varié-
tés de glucose, ce qui paraît résulter de diverses
observations.

Lorsqu'on traite le glucose par l'acide sul-
furique, on le transforme en acide sulfo-gluci-
que C"H2o02°, S05. Si l'on fait bouillir du
glucose avec des acides étendus, on Je trans-
forme en acide ulmiquc cristallin et en ulmine;
l'acide ulmique qui se forme alors est soluble
dans l'alcool, tandis que l'acide ulmique ordi-
maire ne s'y dissout pas il se .produit en
même temps de l'acide formique; il paraîtrait
toutefois que ce dernier corps ne prend nais-
sance que quand l'opération se fait au contact
de l'air. L'acide azotique change le glucose



en acide oxalique et en acide nommé acide sac-
charique.

L'action des bases sur le glucose est carac-
téristique quand on verse de la potasse, la
liqueur prend presque immédiatementune co-
loration brune. Cependant, M. Péligot, qui a
examiné avec le plus grand soin les propriétés
des sucres, a pu combiner le glucose avec la
baryte, composé qui s'altérait à l'air a été pré-
paré en faisant réagir l'une sur l'autre les dis-
solutions de baryte et de glucose dans l'esprit
de bois. Ce sel est du reste formé de 2 équi-
valents de glucose'el de 3 équivalents de base,
et se trouve représenté par la formule (BaO)5
C24Hss0?3. Le glucosate de chaux s'obtient en
précipitantpar l'alcool une dissolutionde chaux
dans le glucose. 11 a pour formule (CaO)3,C24
H98 O28. Le glucosate de plomb, que l'on ob-
tient en précipitant le glucosé par l'acétate de
plomb ammoniacal, a pour composition (PbO)6,
Ca*Hs*0S4. Le glucose se combine avec le sel
marin; il faut pour cela saturer de ce dernier
corps une dissolution concentrée du premier
la liqueur laisse déposer des cristaux en forme
de pyramidesdoubles à six pans. Le glucosate
de sel marin a pour formule C"H"O",NaCc,
2HO. Sa saveur est tout à la fois sucrée et sa-
lée le sel marin remplace, dans cette combi-
naison, un équivalent d'eau.

Le glucose se transforme, sous l'influence
d'un ferment, en alcool, en acide carboniqne et
en eau, comme le représente l'équation

C'*Hl*014 =4COS + 2(C4H60* ) +2HO.

Le glucose peut encore, sous l'influence des
ferments, éprouversuccessivement la fermenta-
tion lactique et la fermentationbutyrique.

A une époque où le sucre de canne était d'un
prix élevé, on a extrait le glucose en grand
pour les besoins domestiques.A cet effet, on
saturait les acides du suc de raisin avec de la
craie, et l'on mettait le mout en contact avec du
sulfate de chaux, pour éviter la fermentation;
ce moût, filtré, était ensuite soumis à une
prompte évaporation jusqu'à 20°; on le laissait
refroidir etreposerpendantvingt-quatreheures,
pour qu'il déposât les *els de chaux qu'il pou-
vait contenir; on décantaitet on le soumettait à
une nouvelle .évaporation pour l'amener à 32°;
si ce sirop parvenaità la densité de 35», il ne
tardait pas à déposer des cristaux de glucose.
Le sirop de raisin, bien préparé, était ombré,
clair, agréable au goût, bien moins sucré que
celui de sucre, mais assez cependant pour satis-
faire à beaucoup de besoins domestiques. Nous
rappellerons encore que par la réaction de la
diastase sur l'amidon, au moyen de l'orge ger-

mé, le brasseur produit la quantité de glucose
nécesssaire à la fabrication de la bierre.

Le glucose s'obtient aujourd'hui dans l'in-
dustrie, en faisant réagir l'acide sulfurique sur
la" fécule. On verse pour cela, daus une cuve
couvertecontenant de l'eau aiguisée avec 1/100
d'acide et chaufféeà la vapeur de manière à ob-
tenir une température de 100° à 104°, de l'eau
à 50°, qui contient de la fécule en suspension.
Cette opération doit être conduite de manière à

ce que la température n'éprouve aucun ralen-
tissement, à ce que la réaction de l'acide sur la
fécule soit presqueinstantanée,et enfin à ce qu'il
ne se forme pas d'empois. Les proportions les
plus convenables sont 10 kilogr. d'acide sulfu-
rique et 1,000 klog. d'eau pour 100 kilogr. de
fécule. Lorsque la fécule a été versée dans la
cuve, la liqueur doit rester claire, et, après 20
à 25 minutes d'ébullition, la conversion de la fé-
cule en glucose est accomplie. On soutire alors
la liqueur, et l'on y projette, par petitesportions,
de la craie, qui sature l'acide sulfurique; on laisse
reposer jusqu'à ce que le sulfate de chaux soit
précipité, on décante et l'on cuit rapidement
jusqu'à 32°; la liqueur abandonne, pendantcette
opération, du sulfate de chaux dont on débar-
rasse le sirop en le laissant déposer dans des ré-
servoirs. Ce sirop peut être amené, par une cuite
rapide, à la densité de 45°. Par le refroidisse-
ment, il se prend en une masse blanche et
amorphequi constitue le sucre d'amidon du com-
merce. Dans cet état, il est comme savonneux,
et se dissout assez difficilement dans l'eau.
On obtient en grand le glucose pur et granu-
leux en suivant un procédé différent qui con-
siste, au lieu d'évaporer le sirop à 45, à arrêter
cette opération lorsque la liqueur marque 30°
seulement; puis on la coule dans des tonneaux
.défoncés d'un côté, et dont l'autre fond est percé
de trous bouchés avec des fossets. Au bout de
quelques jours, on voit se manifester dans la
liqueur des cristaux de glucose qui augmentent
rapidement; il ne reste donc plus qu'à égoutter
en enlevant successivement les fossets pour
donner issue à la mélasse. Après cet égouttage,
on enlève les cristaux pour les porter dans une
étuve garnie d'épaissestablettes en plâtre, qui
absorbent le sirop tandis qu'un courant d'air à
25" achève la dessiccation. Le glucose ainsi gra-
nulé est débarrassé des substancesétrangères
qui lui donnentun aspect gras et un goût amer.

Pour préparer le glucose au moyen des chif-
fons, on traite 12 parties de cette matière ré-
duite en petits morceauxpar il parties d'acide
sulfurique concentré que l'on ajoute par petites
portions,afin d'éviter l'élévationde la tempéra-
ture on abandonnele mélangea lui-mêmepen-



dant deux jours; on le traite ensuite par une
grande quantité d'eau, on le fait bouillir pen-
dant huit à dix heures, on sature par la craie,
on filtre, en évapore jusqu'à consistance siru-
peuse, et on laisse cristalliser le résidu.

CLUMACËJES, Glumceœ (bot.). Les bota-
nistes réunissent fréquemmentsous cette déno-
mination commune toutes les plantes de la fa-
mille des graminées et des familles voisines,
dont les organes reproducteurs au lieu d'être
accompagnés de véritables enveloppes florales
colorées, ou d'un périanthe analogue à celui
des autres plantes monocotylédones, sont abri-
tés uniquement par des folioles vertes ou des
bractées nommées glume et glumelle.

GLUME,GLUMELLE,GLUMELLULE,
gluma, glumella, glamellida (bot.). Divers bota-
nistes nomment ainsi les enveloppes des épil-
lets et des fleurs des graminées (voy. Grami-
nées).'

GLUTEN (chim.). Substance neutre azotée
qui existe dans la farine, et que l'on avait long-
temps considérée comme un principe immédiat
pur; mais il est bien évident aujourd'hui que
c'est un mélange de plusieurs substances sim-
ples appartenantà la série protéique. En effet,
si l'on soumet le gluten à l'ébullition dans l'al-
cool pur d'abord, et ensuite dans l'alcool aqueux,
on en distrait une grande partie, et il reste
une substance grasse et filamenteuse, qui pré-

sente la plus grande analogie avec la fibrine
animale, et désignée sous le nom de fibrine vé-
gétale. Les liqueurs alcooliques.laissentdéposer
par le refroidissementun corpsqui paraît iden-
tique avec la caséine; les mêmes liqueurs ame-
nées par la concentrationà une consistance si-
rupeuse, sont précipitées par l'eau et donnent
une substanceblanche de nature albumineuse,
désignée sous le nom de glutine. Enfin cette
glutine entraîne toujours, en se précipitant, une
matière grasse que l'on peut fixer au moyen de
l'éther. On voit donc que le gluten est un
corps très complexe. C'est lui qui donne à la
farine ses propriétés élastiques et consistantes,
et qui permet à la pâte de devenir poreuse, lors-
qu'il se développe dans la masse un corps ga-
zeux, le plus ordinairementde l'acide carboni-
que (voy. Panification,). On obtient le glu-
ten en soumettant à l'action d'un faible courant
d'eau, la farine de froment. L'eau entraîne l'a-
midon, et laisse le gluten sous forme d'une ma-
tière filante et élastique.

GMTIER, Stillinga (bot). voy. Stillinge.
GLUTINE. C'est l'albumine végétale, (voy.

Gluten).^
GLYCÈRE,Glyccm.{annél.).Gcnr(idechéto-

podes, de la famille des néréides, créé par Savi-

gny, etayantd'après lui pourcaractères trompe
longue, cylindrique,unpeu claviforme, d'un seul1
anneau, sans plis ni tentacule à son origine; mâ-
choires nul les ou peu distinctes antennes incom-

plètes: les mitoyennes très petites, divergentes,
"biarticulées, subulées: l'impaire nulle: les exté-
rieures semblables aux mitoyennes, divergeant
en croix avec elles; pieds tous ambulatoires: le
premier au quatrième à peu près sembables aux
suivants, mais tréspetits, surtoutle premier, et
portéssur un segmentcommun formépar la réu-
niondes quatrepremiers segments d u corps:soies
très simples; cirrhes inégaux, les supérieursen
forme de mamelons coniques, et les inférieursà
peine saïllants;branchiesconsistantpour chaque
pied, en deux languettes charnues, oblongues,
finement annulées, réunies par leur base et at-
tachées à la face antérieure de deux rames par
leur suture; tête élevée en cône pointu corps
linéaire, convexe, à segmentstrès nombreux.-
On connaît cinq espèces de glycère, toutes pro-
pres à l'Europe, et qui ont été décrites par Mill-
ier, de Blainville, Risso et M. Milne Edwards.
Le type est le Nereis olba Millier; qui vit sur les
côtes du Danemarck. E. D.

GLYCÉRINE (chim.) La glycérineou prin-
cipe des huiles, a été découverte par Scheèle. Elle
accompagne toujours les produits de la saponi-
ficationdes huiles et des corps gras neutres; le
blanc de baleine fait seul exception à cet égard,et
donne, au lieu de glycérine, sous l'influence des
alcalis hydratés, donneuneautre substanceappe-
lée cthal.-La glycérineconcentréedans le vide,
à la températurede 100°, a pour formule C3H*05

on C°Hs06. Elle est liquide, incolore inodore,
d'une densité de 2,28, d'une saveur très sucrée,
sans arrière-goût désagréable, soluble en tou-
tes proportionsdans l'eau et l'alcool, mais pres-
que insoluble dans l'éthcr. Elle jouit de la pro-
priété de dissoudre la plupart des corps que
l'eau elle-même ne peut dissoudre.L'acide azo-
tique, même étendu de plusieurs fois son poids
d'eau, l'attaque avec énergie en produisant
un acide déliquescent qu'une oxydation subsé-
quente convertit en acides oxalique et earbo-
nique. La glycérine, traitée à chaud par un mé-
lange de bioxyde de manganèse et d'acide sul-
furiqueétenduou d'acide chlorhydriqueconcen,
tré, donnenaissance à de l'acide formique. Sa so-
lution aqueuse, abandonnée pendant plusieurs
mois à elle-même, en présence des ferments et
à une température de 25 à 30°, subit une dé-
composition pendant laquelle il se forme de l'a-
cide acétique et de l'acidemétacélonique.Si l'on
mélange la glycérineavec le doublede son poids
d'acide sulturique concentré, il y a élévation
considérable de température dans la liqueur,



et si après avoir étendu d'eau le mélange on
le neutralise par la chaux, il se produit âusid-
f'oglycérate de chaux, très soluble, et qui cris-
tallise par le refroidissement.Ce sel a pour for-
mule CaO, C6H705 (SO5)2. L'acide sulfurique
en sépare l'acide sulfoglycérique.CCH'O5 (SO')a,
HO, qui est liquide, d'une saveur fortement
acide, et que l'on dècomposepeu à peu en acide
sulfuriqueet en glycérine. L'acidephosphorique
concentré agit sur la glycérine comme l'acide
sulfurique et forme de l'acide phosphogly-
cériqlle CGH7O5, PhO3, HO, qu'on sépare facile-
ment de l'acide phosphoriquenon altéré, à l'aidé
de la baryte. Le phosphoglycérate de baryte,
lavé à l'alcool pour le purifier de la glycérine
avec laquelle il est encore mêlé, redissous en-
suite dans l'eau et décomposé par l'acide sulfuri-
que faible, donne l'acide phosplioglycériquepur.
On a constaté récemment la présence de cet acide
dans le jaune d'œuf Au reste, l'existence des
acides sulfoglycérique et phosphoglycérique
rapprochée de celle des acides sulfovinique et
phosphovinique, établit une analogie de plus
entre la glycérine et l'alcool. La glycérine dis-
sout une quantité considérable de brome: le mé-
lange s'échauffe beaucoup, et contient une
grandeproportion d'acide bromhydrique l'eau
en sépare un liquided'une odeuréthérée agréa-
ble, peu soluble dans l'eau, mais très soluble
dans l'alcool et l'éther. Ce liquide, de consis-
tance huileuse, est lui-mêmealtéré par le brome
sous l'influence de la chaleur et de la radiation
solaire. Les composésbromés ainsi obtenus ont
quelque analogie avec le chloral et le chloro-
forme mais l'étude de leurs propriétés et de
leur composition est encore incomplète.
L'iode colore la glycérineen jaune orangé, sans
lui faire subir d'altération bien sensible. Le
chlore l'attaque plus facilement, et produit une
série de composés chlorés.

La glycérinepeut être obtenue en soumettant
presque tous les corps gras neutresà l'action pro-
longée de l'oxyde de plomb et de l'eau mais
on emploie d'ordinaire dans cette préparation
l'huile d'olive ou l'axonge. Le mélangedoit être
maintenuen ébullition, et l'eau, à mesurequ'elle

s'évapore, est remplacée par une nouvelle quan-
tité du même liquide chaud; le sel de plomb,
étant insolubleet très dur, se sépare facilement
de l'eau, qui retient en dissolution de la glycé-
rine mêlée seulement à une petite quantité
d'oxyde de plomb que l'on précipitepar le pas-
sage d'un courant d'acide sulfhydrique. La dis-
solution est ensuite concentréeà feu nu, puis
enfin au bain-marié, dans une étuve ou dans le
vide. Si la glycérinetrouvait un jour quelque
application dans l'industrie, on pourrait se la

procurer plus facilement et en grande quantité,
puisque la saponification du suif par la chaux
donne lieu à des eaux très-riches en cette sub-

j stance, et dont on n'a tiré nul parti jusqu'à ce
jour dans les fabriques de bougies stéariques.

Il suffirait de traiter ces eaux par un courant
d'acide carbonique et de les faire ensuite éva-
porer convenablementpour avoir de la glycé-
rine pure. Un autre procédé pour la prépara-
tion de la glycérinene donne peut-êtrepas aussi
facilement ce produit que les procédés précé-
dents de saponification; mais il est curieux au
point de vue théorique, en ce qu'il semble dé-
montrer la préexistencede la glycérineanhydre
et des acides gras dans les corps gras neutres
Ce procédé consiste à dissoudre l'huile de ricin
dans l'alcool absolu et à faire passer un courant
de gaz acide chlorhydrique sec dans la dissolu-
tion le mélange, traité par l'eau et sépaié de
la matière grasse qui le surnage, est évaporé
jusques à consistance sirupeuse et mis en con-
tact avec l'éther. La partie insoluble, aprèsavoir
été desséchée dans le vide, présente toutes les
propriétésde la glycérine. L. DE LA C.

GLYCEIIIUS"(Flavius), empereur d'Occi-
dent. On ignore quelle était sa famille et ce qu'il
avait fait avant de monter sur le trône. Gonde-
baut ou Gondobald, prince bourguignon, fils
d'une sœur de Ricimer, lui fit décerner la pour-
pre par l'armée, dans la ville de Ravenne, le
5 mars 473. L'année nièinede son avènement, il
désarma, à prix d'or, Videmir, un des rois des
Ostrogoths.En 474, Léon 1er, empereur d'Orient,
irrité de ce que Glyccrius s'était fait nommer
empereur sans son consentement,donna l'em-
pire d'Orient à Julien-Nepos, qu'il fit déclarer"
Auguste à Ravenne. Nepos marche aussitôt sur
Rome, surprend Glycerius, le force à abdiquer
et le fait sur-le-champ ordonner évêque de Sa-
lone, en Dalmatie. Glycerius y mourut en 480.

<GLYC1MÈIIE,GÏycimerisWoll.). Genre de
la famille des enfermés, créé par de Lamarck.
et que Linné avait confondu avec les myes, co-
quilles avec lesquelles il a, du reste, beaucoup
de rapport. Les principauxcaractères des Glyci-
mères sont les suivants: coquille transverse,
très bâillantede chaque côté; charnièrecalleuse,
sans dents; nymphes saillantesen dehors; liga-
ment extérieur; animal allongé, sub-cylindri-
que, symétrique, ayant le manteau médiocre-
ment ouvert en avant et fermé dans le reste de
son étendue, se prolongeant en arrière en deux
siphons complètementréunis, très épais et très
allongés.– Ces mollusques viventenfoncés dans
le sable; leurs espèces, très peu nombreuses,
sont fort rares et très recherchées. Le type est
le Glycimcris siliquade Lamarck, qui habite nos



côtes européennes. La coquille en est assez
grande, couverte d'un épiderme brun foncé ou
noir, d'un blanc grisâtre en dedans, très épaisse
et laissantvoir les impressions du manteau pro-
fondément creusées. E. D.

GLYCINE, Ghjeine (bot.). Genre de la fa-
mille des Légumineuses -Papilionacées, de la
diadelpliie-décandriedans le système de Linné.
Les plantes qui le forment sont, les unes herba-
cées, les autres ligneuses et grimpantes. Elles
croissent naturellement dans les pays chauds
ou tempérés. En les réunissant eu un groupe
générique, Linné leur assignait les caractères
suivants calice bilabié, à lèvre supérieure
échancréeetà lèvre inférieure trifide; corolle pa-
pilionacée à étendard obcordé avec les côtes re-
jetées en dehors, à carène linéaire, arquée;
10 étamines diadelphes pistil à ovaire oblong,
à style cylindracé, roulé en spirale, et à stig-
mate obtus; légume oblong, biloculaire. Ces
caractères étaient vagues d'un côté, et de l'autre,
certainsd'entre eux, notamment le dernier, ne
convenaient pas à toutes les espècesque les bo-
tanistes ont successivement nommées Glycines.
Aussi, dans ces dernières années, a-t-on formé
aux dépens du groupe linnéen plusieurs genres
différents. Parmi les espèces qui ont longtemps
figuré dans ce grand genre, nous citerons la
GLYCINE DE LA Chine, Glycine chiiieiisis, Lin.
(Wisteriachinensis,DC.), magnifique espèce,dont
le nom indique la patrie, et qui commence à
être fort répandue dans nos pays où l'on en fait
des tonnelles autour des portes, etc. C'est un
arbrisseaugrimpant, susceptible d'acquérir une
grande longueur, qui résiste sans difficulté aux
froids du climat de Paris, pourvu qu'on ait le
soin de le planter au pied d'un mur et au mi-
di. Dès le mois d'avril il se couvre d'une
quantité considérable de grappes de grandes
fleursd'un bleu délicat, et odorantes. Il tleurit
même plusieurs fois l'année. On cultive cette
belle plante dans une bonne terre un peu lé-
gère on la multiplie par boutures et par mar-
cottes. La GLYCINE FRUTESCENTE, Glycine
frutescens Lin. ( Wisteria frutescent DC.), vul-
gairement nommée haricot en arbre, est origi-
naire de la Caroline, de la Virginie et de l'illi-
nois aux États-Unis. Elle se distingue de l'es-
pèce précédente parce que ses fleurs, de cou-
leur plus violacée, se montrent généralement
en automne, et que leur ovaire est glabre, tan-
dis qn'il est velu dans la Glycine de la Chine.
Elle fleurit principalement lorsqu'elle est ados-
sée à un mur. On la multiplie par drageons,
par marcottes, par divisions des racines. On
rangeait aussi dans ce genre, sous le nom de
Glycine apios, une plante dont les botanistesmo-

dernes ont fait le type d'un genre à part sous le
nom A' Apios luberosa. Bien qu'elie existât depuis
longtemps en Europe, et qu'elle fût à peu près
naturalisée en Italie, elle était restée oubliée
jusqu'à ces dernières années; mais l'attention a
été fixée sur elle tout récemment, parce qu'on
a un moment espéré pouvoir utiliser ses tuber-
cules comme aliment et l'introduire dans la
grandeculture. Malheureusement, cet espoir ne
semble guère pouvoir être réalisé avec avan-
tage. P. D.

GLYCOCOLLE, ou SUCRE DE GÉLA-
TINE (chim.}. Substance immédiatedécouverte
par M. Braconnot. Pur, le glycocolle est sous
forme de'petits cristaux blancs, d'une saveur
sucrée, non fermentescible, insoluble dans l'al-
cool absolu et l'éther, sans action sur les réac-
tifs colorés; chauffé avec un excès de potasse,
il dégage de l'ammoniaque.Sa composition est
expérimentée par la formule C4H5Az04, Il se
décompose par l'influence des corps oxydants,
tels que le chlore, l'hypermanganatede potasse,
l'acide azotique concentré, et donne alors nais-
sance à un acide non azoté. Il s'unit avec la po-
tasse, la baryte, l'oxyde de plomb, l'oxyde de
cuivre, et forme souvent des composés cristal-
lins.- On prépare le glycocolle en faisant bouil-
lir de l'acide hippurique avec 4 parties d'acide
chlorhydriqueconcentré. L'acide hippurique se
dédouble alors en acide benzoïque, qui cristallise
par le refroidissement de la liqueur, et en gly-
cocolle qui reste en combinaison avec l'acide
chlorhydrique, que l'on en sépare par un alcali,
en présence de l'alcool absolu.

GLYGYRRlilZINE, ou SUCRE DE RÉ-
GLISSE (chim.). La glycyrrhizine se trouve
dans l'extrait aqueux de la racine de réglisse
(Glycyrrhiza glabra). On peut la précipiter de sa
dissolution par de l'acétatede plomb ou par des
acides. On l'obtient ordinairement en précipi-
tant l'infusion de réglissepar l'acide sulfurique
le précipité est lavé à l'eau froide et dissous
ensuite dans l'alcool qui, soumis à la distilla-
tion, donne la'glycyrrhizine pure. Cette sub-
stance est brune, brillante, amorphe, colorée en
jaune, d'une saveur douce et sucrée, peu solu-
ble dans l'eau, presqu'insolubledans l'eau aci-
dulée, très soluble, au contraire, dans l'alcool,
mais insolubledans l'éther. La glycyrrhizinene
fermente pas. Sa composition est représentée
par la formule C36H2SO1S. L'acide azotique la
transformeen un produit jaune représenté par
la formule C3GI125O".

GLYPIIISODON Clyphisodoit (vois.). La-
cépède a donné ce nom à un genre de la famille
des Sciènoides, voisin de celui des Daseylles,
dont il ne se distingue que par ses dents tran-



chantes, souvent échancrées, au lieu d'être en
velours, et que l'on a rapproché à tort des ché-
todons. Le type est le JAGUACAQUARA ou JA-
QUETA (Clyphisodon saxalilis, Lacépède), que l'on
trouve communémentà la Guadeloupe et à la
Martinique, et que l'on y mange quoique sa
chair ne mérite pas d'être recherchée à cause
de sa dureté. E. D.

GLYPTIQUE et GLYPTGGBAPJME.
Ces deux mots, tirés du grec y.uœEiv graver,
désignent l'art et la science des pierres gra-
vées. Cet art fut connu de tous les peuples
anciens. L'usage des monnaies et des cachets
lui est intimement lié, ou plutôt c'était pour
ces trois objets un seul et même art. De tous
les monuments qui nous sont parvenus de l'an-
tiquité, les pierres gravées sont les plus élé-
gants par leur perfection, les plus riches par la
matière, les plus recherchés pour la facilité de
les réunir en collections, ou de les approprier
au goût et aux usages modernes. Associée à la
sculpture,ou produisant des ouvrages spéciaux,
la gravure des pierres fines fut pratiquée par
la Chine, l'Inde, Babylone, l'Arabie et l'Egypte.
Les Grecs portèrent cet art à un très haut de-
gré de perfection les Romains les eurent pour
maîtres après avoir reçu des leçons des Étrus-
ques, leurs voisins, et partout où la civilisation
romaine pénétra, les arts cultivés à Rome se
propagèrent. Le Bas-Empire et le moyen-âge
conservèrent l'usage de la glyptique, qui a été
cultivéeavecdes succès variés jusqu'à nos jours.
Les plus belles pierres gravées furent offertes
aux dieux, ou bien servirent d'anneau ou de
cachet aux souverainset aux puissants person-
nages de divers degrés. Alexandre le Grand
scellaitses lettres avec le cachet de Darius, Au-
guste avec une pierre où un sphynx était gravé;
sur le cachet de Galba était figuré un chien
posé sur la prone d'un vaisseau. Les villes, les
corporationsde la Grèce et les familles notables
avaient aussi leurs sceaux, dont les signes
étaient gravés sur pierre ou surin étal. Les rois
et les princes des temps moyens et des temps
modernesimitèrent cette antiquecoutume. Sous
les rapports de l'art et de l'histoire, aucuneau-
tre espèce de monument ne surpasse l'intérêt
et l'importancejustement accordés à l'étude des
pierres gravées. Rhaphaëel et Michel-Ange s'in-
spirèrent à ces chefs-d'œuvre. L'époque de
l'inventionde la glyptiqueest inconnue; l'Exode
cite les pierres gravées du vêtement du grand-
prêtre Aaron, et l'Égypte, pour cet art comme
pour tous les autres, conserve l'antériorité sur
tous les autres peuples connus. Le roi d'Egypte
qui prit Joseph pour son ministre lui donna son
anneau, marque de la souveraineté, et les pier-

res gravées égyptiennes nommes scarabées,
parce qu'elles ont la forme de cet insecte, re-
montent à des temps encore antérieurs à Jo-
seph. Les cylindres babyloniens, les cylindres
persans, sont aussi fort. anciens et vraisembla-
blement antérieurs aux scarabées étrusques et
aux pierres gravées grecques ou romaines.

Les anciens procédaientcomme les modernes
dans la fabrication des pierres gravées ils y
employaientla scie {tevebra), la bouterolle{fer-
rum retusum) pour user et entamer la pierre, le
touret, la poudre et la pointe du diamant; ils y
employaient aussi pour polir l'émeri {smyrride)

et l'os de sèche. Les graveurs sur pierres étaient
nommés chez les Grecs lithloglyphes et chez
les Latins scalplor et cavator gemmarii, marga-
ritarii, aurarii de Via Sacra. On nommait aussi
lithocollesis et composilorcs gemmarum les mon-
teurs de pierres fines; et s'il s'agissait spécia-
lement de bagues ou d'anneaux, on employait
les mots daclyliologic, duclylwgraphie dacty-
liothèques, la science des bagues portées aux
doigts, leur descriptionet leur collection. Les
substancesemployées par les anciens furent très
variées on y trouve le corail et l'ivoire, le ci-
tronnier, le buis, l'ébène, le sycomore, l'argile,
le bitume, le jayet, le charhon fossile, le suc-
cin, le chrysélectrum l'hématite, la calamite,
t'aimant. Ces matières étaient employéescomme
les pierres pour recevoir la gravure, et aux
mêmes usages qu'elles. Les pierres proprement
dites furent le lapis, le schiste, la pierre ollairc
et la stéatite. Parmi les substances siliceuses,
les anciens choisirent les plus dures; on trouve
donc des sujets gravés sur le diamant, le rubis,
le saphir, la topaze, l'émeraudc, l'améthyste,
l'alguemarine, le grenat, l'hyacinthe, le cristal,
Pémeraude, l'opale, l'hydrophane, l'agate, la
chalcédoine le cacholong la sardoine, la cor-
naline, le jade, les jaspes de toute couleur, le
granit, la siénite et la turquoise, qui est une
pétrification.

Les anciens travaillèrent artistement le verre
et les émaux. Ils firent des pâtes de verre imi-
tant toutes les substances naturelles et les em-
ployèrent à imiter les pierres gravées. Celles-ci
sont divisées en deux grandes classes par la
nature du travail; si ce travail est en creux, ce
sont des intailles; s'il est en relief, ce sont des
camées. Les deux méthodes furent pratiquées

par les anciens; mais parmi les intailles ou
pierres gravées en creux, il faut distinguer

j celles qui furent véritablement faites pour ser-
vir de cachet; les inscriptionsy sont gravées à

contre sens. La forme même des pierres leur
impose des noms les scarabées ont la forme de
cet insecte; le cabochon a la forme convexe; les



grylll sont des sujets grotesques; les caprices,
des sujets bizarrement groupés; les chimères
représentent des monstruosités les astrifères
sont les pierres sur lesquelles les astres sont
figurés. Si la pierre porte deux ou plusieurs
têtes, ces têtes sont conjuguées lorsqu'elles sont
superposées l'une sur l'autre; affrontées si elles
se regardent, et opposées si leurs faces sont en
sens contraire. Il existe une classe particulière
de pierres gravées dites abraxus. Leur sujet est

un mélange de divinités égyptiennes et de mots
grecs. Les abraxas appartiennent au Bas-Em-
pire et à la secte des Gnostiques. Les cylin-
dres sont des objets de forme cylindrique gra-
vés sur leur surface extérieure, et sont percés
à leur centre. Ce genre de pierre ou de ma-
tière gravées est d'origine égyptienne il fut
imité par les Assyriens et par les Perses, maî-
tres de l'Assyrie et de l'Egypte-. Les sujets des
cylindres sont tirés des religions de ces diverses
contrées, et accompagnés d'inscriptions en écri-
ture du temps et du pays. Les petits cylindres
étaient montés en bague et en cachet les
grands étaient suspendusà un cordon ou à une
chaîne comme talisman, selon les croyances de

ces diverses nations.
La connaissance des pierres gravées antiques

est hérissée de difficultés; il y a trop peu de
ces monumentspour que l'étude puisse en être
facile et commune comme celle des médailles.
Les connaisseursont cependant réuni quelques
notions préservatrices de la fraude. Ils recom-
mandent d'examiner d'abord la matière et si
elle fut connue des anciens; les sujets, s'ils sont
conformes à leurs mœurs à leurs croyances et
à leur histoire; le costume, s'il est fidèle. Quant
au travail, il faut examiner son fini parfait et
la franchise du dessin. Le fond de la gravure
dans les intailles doit être bien poli, pur et pro-
fond il y a cependantquelques gravuresanti-
ques presqu'à plat, mais le reliefest habituelle-
ment très haut; on y voit des méplats, et ils ne
sont pas un motif pour suspecter une pierre.
Point de perspective, et cependant pour les ca-
mées quelque distribution soigneuse d'ombre
et de lumière. Les camées sont plus suspects
que les intailles. On a gravé aussi dans les temps
modernes sur des pierres antiques toutes pré-
parées. Enfin on a fabriqué des pierres à cou-
ches variées, collées habilement, gravées de mê-
me mais un sérieux examen révèle bientôt
cette fraude.-L'aspectgénéral des pierres anti-
ques est. mat, moins brillant que celui des pier-
res modernes. On a dit que la cire s'attachait
plus aisémentaux pierres modernesqu'aux an-
tiques mais ce moyen de critique n'est pas
certain; la cire s'attachera plus volontiers

à la pierre dont la surface sera la moins polie.
Les sujets des pierres antiques sont analogues

au pays où elles ont été composées; leur style
est aussi celui de l'art de chacun de ces pays.
Les inscriptions sont rares, courtes et dans la
langue dc ces régions. Une inscription ajoute
beaucoup de prix à une pierre gravée, si cette
inscription est authentique. Souvent, placée
à l'exergue, elle n'est que le nom du graveur
on connaît un grand nombre de ces artistes
grecs ou romains (voy. mon Archéologie, t. 2,
p. 29-38). Il y a quelquefois deux noms sur une
pierre; le premier est celui du graveur, et le
second, qui est au génitif, celui de sou père ou
de son maître. Des artistes modernes ont écrit
leurs noms 6n grec sur leurs ouvrages; tels
sont Sirleti, Natter et Pichler. D'autres ont in-
scrit des noms de graveurs grecs célèbres: il
faut prendre garde à ces supercheries.

Les anciens firent des collections glyptogra-
phiques il yen avaitune dans le trésor du Par-
thénon d'Athènes leurs meubles étaient ornés
de pierres gravées Verres avait enlevé un can-
délabre qui en était enrichi. César et Marcellus
donnèrentdes collections de camées ou d'mtail-
les aux temples de Vénus et d'Apollon à Rome;
Mithridate en avait formé une qui eut une
grande réputation de richesse. On verra plus
bas comment l'Église chrétienne en adoptant
les pierres gravées pour orner ses livres litur-
giques et les ustensiles sacrés, a conservé jus-
qu'à nous les plus beaux ouvrages de l'anti-
quité. Dès le xvie siècle des collections moder-
nes furent faites, et leur étude a servi à jeter
les fondements de cette science attrayante, mais
difficile. On a formé depuis, des collections
d'empreintesen plâtre, en soufre et autres ma-
tières ces empreintes reproduisent les sujets
et servent à leur étude sous les rapports histo-
rique, mythologiqueet archéologique.

La classification des pierres gravées est aussi
déterminéepar la naturedes sujets diviséed'a-
bord en pierres égyptiennes, assyriennes, per-
sanes, grecques, étrusques, romaines,chrétien-
nes, moyen âge et modernes, elles sont ensuite
classées selon les sujets qui sont religieux, his-
toriques, pliysiographiques(ou représentant des
objets naturels ), chimériques(monstruositéset
caprices), et cette seconde division, selon la na-
ture du sujet, est également propre aux ouvra-
ges de l'antiquité, comme à ceux du Bas-Em-
pire et du moyen âge.

Pendant longtemps on a regardé la glypti-
que du moyen âge comme n'ayant produit que
des ouvrages barbares et indignes de toute at-
tention. Cette opinion erronée est loin d'être
complètement détruite. Le petit nombrede mo-



numents de ce genre, recueillis dans les collec-
tions nationaleset dans les cabinets d'amateurs,
ont pu faire croire que l'art de graver les pier-
res fines ne s'était pas conservé pendant le
moyen âge. Il en fut tout autrement. On con-
naît en effet plusieurs ouvrages grecs repré-
sentantdes sujets tirés de l'ancien et du nouveau
Testament; de ce nombre, une sardonyx publiée
par Gori, et diverses onyx de la Bibliothèque
Nationale. Mais cet art fut pratiqué surtout en
Orient, et l'on y gravait aussi des sujets pieux
sur du bois de figuier, etc. En Occident, les
premiers chrétiens, qui avaient horreur de tout
ce qui rappelait le paganisme, se contentèrent
d'abord de faire représenter sur leurs anneaux
des croix, des monogrammes du Christ, le La-
barum, l'Alpha et Y Oméga, ou bien encore des
symboles de leur piété, entre autres le bon pas-
teur et souvent un petit poisson appelé en grec
Ichthys, mot dont les lettres décomposées de-
.viennent les initiales de ces mots Iesous Chris-
tos Theou uyios (Jésus-Christ fils de Dieu).
Bientôt après, la mythologie païenne fut com-
plètement mise en oubli, et dès lors on recher-
cha les anciennes pierres gravées, que l'on
croyait représenter des sujets chrétiens, pour
servir d'ornement aux châsses des saints mar-
tyrs et aux vases sacrés. C'est ainsi que des
pierres antiques très précieuses ont été conser-
vées jusqu'à nos jours. Parmi celles qui furent
ainsi miraculeusement préservées d'une des-
truction presque certaine, il faut surtout citer
la célèbre sardonyx de Tibère, donnée comme
reliquaire à la Sainte-Chapelle de Paris; l'Apo-
théose d'Auguste, qui appartenait autrefois à
l'abbaye de Poissy, et qui est maintenant dans
le musée de Vienne. Le Germanicus de la Biblio-
thèque nationale, un Jupiter de la même col-
lection provenant de l'église de Chartres, etc.,
enfin le plus célèbre des vases, une sardonyx
connue sous le nom de Vase de l'abbaye de Saint
Denis,aujourd'huiconservée au cabinet des An-
tiques de la Bibliothèque nationale; tous repré-
sentent des sujets païens. Quelques intailles an-
tiques furent aussi enchâssées, comme pierres
précieuses, sur des reliures de Missels ou d'É-
vangéliaires la Bibliothèque nationale possède
un exemple de cet usage un évangéliaire la-
tin de la Sainte-Chapelle, relié en vermeil, et
orné d'un christ sur la croix, de perles et de
pierres précieuses au nombre desquelles se
trouvait une améthyste portant en creux la tête
de Caracalla. Enfin d'autres pierres gravées fu-
rent converties en sceaux. De ce nombre un
Bacchus Indien, que l'on retrouve dans le sceau
du roi de FrancePepin,et un Sérapis dans celui
de Charlemagne. Mais la glyptique fut plus par-

ticulièrementappliquée dès le vie siècle à orner
les anneaux des personnagesillustres et ceux
des souverains d'Europe. L'anneau de Clovis,
qui commença à régner en 481, n'offrait encore
que son monogramme; mais en 511, Childe-
bert Ier se fit représenter de face à la manière
des Grecs du Bas-Empire. Chilpéric Ier fit gra-
ver son anneau en 561; on y représente le
buste de ce souverain portant une couronne
enrichie de pierreries c'était un très beau sa-
phir. Déjà les évêques imitaient en cela les rois,
car l'on connaît aussi l'anneau dont se servit,
en CGO, Ebregisile, évêque de Meaux il repré-
sentait l'image de saint Paul, premier ermite,
à genoux devant un crucifix et ayant sur la
tête le corbeau qui lui apporta chaque jour
une moitié de pain pendant soixante ans.
Thierri, roi de Neustrie portait en 678 un an-
neau représentant sa propre tête entre deux
croix; l'inscription 1'heudericus, rex Franco-
rum, s'y lisait aussi. Clovis III, roi de France
avait un anneau semblable dès l'année 69t.Ce-
lui de ChildebertIII né différaitguère que par
le diamètre. Les deux croix ont disparu de
l'anneau de Chilpéric H en l'année 715 mais
l'artiste s'est distingué par la mauvaise exécu-
tion de cette gravure en creux. Il n'en est pas
ainsi de l'anneau de Childéric III qui n'avait
point d'inscription, et dont l'élégante exécution
annonce un artiste étranger à la France.

Il est indispensable, pour étudier la glyptique
du moyen âge, d'examiner aussi les sceaux en
usage aux divers siècles de la monarchie, les
armes, et les ornements des costumes ou des
objets précieuxdes souverains.Le sceau de Pe-
pin, chef de la seconde race de nos rois, mérite
attention sous ces points de vue, et Charlema-
gne scella quelques chartes avec le pommeau
de soa épée, qui était ornée d'une pierre gra-
vée. En 1160, Robert, seigneur de Vitré, imita
en cela l'illustre empereur, au dire de D. Lo-
bineau. Les sceaux étaient souventen amélhistc
ou en d'autres matières précieuses les rois et
les comtes en faisaient usage. Dans ce genre,
on cite surtout ceux du comte Eccard, légués

par son testament (année 876), l'un à sa sœur,
religieuse à Farmoutier, et l'autre à l'abbesse
de la même maison le premier représentait

un homme tuant un lion (probablement Da-
vid), l'autre élait de béril et portait la figure
d'un serpent. L'usage des anneaux gravés et
ornés de pierres précieuses se conserva jusqu'au

xne siècle. En 1174, Louis le Jeune en fit en-
core usage. Les sceaux gravés dont on se ser-
vait en Danemarck étaient d'ivoire, et dans ce
nombre on a surtout mentionnécelui qui repré-
sente le pape saint Luce tenant un bâton pasto-



rai dans la main droite, et un livre dans la
gauche; sa tête est environnée d'un cercle de
perles. Nous ne devons point oublier non plus
divers phylactères en forme d'amulettes, re-
présentant, les uns, le Christ, les archanges
saint Michel et saint Gabriel les autres, l'an-
noheiationou le baptême du Christ. Ils sont sur
diverses matières, et font aujourd'hui partie
du musée de Cluny. Il y eut aussi des crucifix
slaves dont le travail se rattache à l'histoire de
la glyptique; mais dès le xnie et le xive siècle,
cet art produisit un grand nombre de talis-
mans et de pierres miraculeusesque portaient
sur eux lesgrands seigneurs du temps, ou qu'ils
conservaientavec une grande vénération parmi
les objets les plus précieux de leur trésor après
les avoir fait enchâsseren or. Charles V, le sage
roi de France, en possédait plusieurs que l'on
trouve ainsi mentionnéesdans Ylnventuire ma-
nuscrit de ses joyaux. « Deux pierres en os, bon-

nes contre le venin, c'est à savoir une petite
teste de serpent noire nommée lapis Albazahar,
et un autre petit osselet blanc gravé une pierre
appelée la Pierre sainte, qui ayde aux femmes à

avoir enfans; item la pierre qui garit de la
goutte, en laquelle est entaillé un roi, à lettres
en hébrieux d'un côté et d'autre; item, un ca-
mahieu où il y a un ange assis, et dessoubs
l'ange y a lettres en hébrieu un signet d'une
topase ronde dessus où est taillée une lune et
huit estoiles et escript autour; un saston à sei-
gner, qui- a la teste d'un aigle, de cassidoine,
assise sur un pousmel d'or esmaillié. j La
collection de glyptique appartenant au même
monarque était encore plus considérable nous
en citerons les pièces principales d'après- une
descriptiondu temps, quoiqu'il soit difficile de
pouvoir assurer que parmi les pierres décrites
il ne s'en trouvait pas de réellement antiques.
Elles sont désignées sous le nom de camahieus;
la nature de la pierre n'y est pas toujours indi-
quée celles-ci étaient enchâssées sur des croix,
sur des reliquaires, sur des anneaux, sur des
sceaux particuliers aux rois (signets), sur des
ais de livres, etc. « La croix d'or aux camahieux
en laquellea un grand camahieu où est l'annon-
ciation Nostre-Dame; la croix neuve à cama-
hieu, laquelle le Roy a nouvellement fait faire,
en laquelle a dix camahieu et est le camahieu
du milieu a un crucifix haut enlevé un cama-
hieu de la Véronique un" annel ou il y a un
camahieu saint Jean et Nostre-Dame et deux
angelots, et le porte le Roy communément le
vendredi; un fin rubis d'Orient de la teste d'un
roy sans barbe qui est le signet de quoy le Roy
scelle les lettres qu'il écrit de sa main; un pe-
tit signet d'or où il y a une pierre cornaline, ou

dedansest taillée une teste d'homme qui a une
corne sur l'oreille. un tres grant camahieu
combleou il y a deux figures,dontl'uneest d'une
femme séant et un hommenud tenant un flacon
en sa main; un camahieu ou il y a deux che-
vaux qui s'entrebattènt et un ange qui les bat;
un autre a une teste de vieil homme pellée, as-
sise en une verge d'or ou il y a, en chacun costé,
un D et un Y grégeois (grec) un très petit ca-
mahieu ou sont gens a pied et a cheval deux
signets d'onisse et a entaille, et dedans l'un une
teste en manière de pitié, et dedans l'autre un
griffon a ailles qui a teste d'homme un gros
ametiste ou est taillé un homme qui a une teste
devant lui; un ayes d'un livre ou il y a un
grand camahieu; une coquille de perle'àà façon
d'un homme qui joue d'une cornemuse; une
autre à façon d'un homme qui est nud pieds et
chevauche un serpent qui a deux testes, et joue
d'un cor sarrazinois une image d'ambre de
saint Jean-Baptiste; un pot d'un grand cama-
hieu très noblement ouvré, à visages, à bestes
et a feuillages une teste d'albatre blanche a
façon d'une sarrazine, et semble estre un ca-
mahieu un coffre de jaspre blanc a images; un
grand camahieu rond sur champ brun, ou il y
a une teste d'un homme sans col et a les che-
vaux herupez un très petit camahieu sur
champ rouge, qui a une teste a deux visages

un camahieu de cassidoine qui a une teste
blanche, a un chapeletde fleurettes 'rousses et
une torche derrière, Cette descriptionfait con-
naître les plus importantes pièces de la glyp-
tique du monarque français au xive siècle. Les
princes ses contemporainset les rois ses succes-
seurs en possédèrent aussi de très bellescollec-
tions, et, parmi les premiers, nous citerons Je-
han, duc de Berry, et Louis, duc d'Orléans. Le
roi Charles VI en avait aussi un très grand nom-
bre. Mais au xve siècle, l'Italie possédait des gra-
veurs en pierre fine dont la réputation éclipsa
celle des artistes des autres pays. Parmi les
Italiens célèbres, on a recueilli le nom de Jean
dit des Cornalines, à cause de son habileté à tra-
vailler ce genre de pierre, et auquel on doit le
portrait de Savonarole; le nom de Dominique
dit des Camées, qui a gravé les portraits de Lu-
dovic Sforce. Après ces artistes illustres ve-
naient Michelino, Marco de Benedetti, Marco,
Attio, Moretti, Francesco Francia, Leonardo de
Milan et Sévère de Ravennes. Taglia-Carne ti-
rait son surnom de son habileté à graver les
cornalines, et Foppa-Caradosso,orfèvre de Mi-
lan, de la difformitéde sa taille. Au xvie siècle
les artistes du même pays arrivèrent, à force
d'étudier l'antique, à faire aussi bien que leurs
modèles; c'est l'époque la plus florissante de



et art chez les peuples modernes. Parmi les
artistes dignes des maîtres anciens qu'ils pre-
naient pour modèle, les principaux sont Pierre
Marie de Pescia, toscan on lui attribue le gra-
vure du célèbre cachet de Michel-Ange; Jean
Beruardi et Castel Bolognèse. Ce dernier, mort
en 1557, s'illustrapar ses vases de cristal gra-
vé on lui doit une belle gravure de Titye à
qui un vautour ronge le foie, et un magnifique
camée de la décollation de saint Jean-Baptiste.
Après eux viennent J.-J. Caraglio de Véronne,
Valério Vicentio, Michelino, Alessandro Ce-
sari (il Greco), Jacquesde Trezzo, Clément de
Birague, Annibal Fontana, Philippe Santa-
Croce, Antoine Dordoni, etc. En France cet
art fut toujours en honneur; mais l'Italie était
plus avancée sous le rapport de la beauté de
l'exécution des travaux de glyptique. Il n'est
donc point étonnant que le roi François Ier ait
ramené aussi d'Italie dans son royaume des
maîtres déjà célèbres dans l'art de graver sur
pierre. Matteo del Nassaro suivit François I«
en France, et y perfectionna le goût de la gly-
ptique il grava en 1547 une bataille qui porte
son nom. Coldoré acquit aussi beaucoup de ré-
putation au xvie siècle; on croit que c'est
le même artiste que celui qui porte le nom de
Julien de Fontenay. Les Allemands furent
plus habiles que les Français dans l'art de la
gravure, et dès ce même xvi° siècle, ils peu-
vent citer Daniel Engelhaard, de Nuremberg,
Lucas Kilian. -La glyptique, si recherchéejus-
qu'à la fin du xvie siècle, tomba tout à coup
dans l'oubli. Certaines pratiques de cet art fu-
rent même complétementperdues; ce fait se
passait non seulement en Italie, où il avait
entièrement dégénéré, mais aussi en Allema-
gne et en France. Les artistes les plus distin-
gués de ces trois pays furent, pour le xvn° siè-

> cle, André il Borgognone, Adoni Taddeo, Cas-
trucci, Muchi, Pericioli, Georges Hoefler, Mau-
rice, et l'Anglais Thomas Sinson. Mais les
Florentins relevèrent l'art de la glyptiqueau
xvmesiècle,etFlavianoSirleti, Costanzi,J.-Tho-
mas et Charles, son fils, Dominique Landi,
Torricelli, Lorenzo Masini et Jean Pickler,
sont des artistes dont on peut comparer les
oeuvres aux gravures des temps antiques.
L'Allemagne compte aussi Evrard Dorsch. Bec-
ker, Tuscher; l'Angleterre, Ch.-Christ Reisers,
Brown; et la France, Barrier, Siriès, établi à
Florence, mais originaire de Figeac, ville du
Quercy, Guay qui travailla pour Louis XV. Le
Trésor de numismatique, dans ses Mélanges
typoglyptiques, a reproduit quelques uns des
ouvrages île ces artistes célèbres. De nos jours,
cet art est négligé; il se trouve pru d'amateurs

assez riches pour dédommagerceux qui s'y li-
vrent. Nous pouvons citer néanmoins le feu
duc de Blacas qui, pendant son ambassade à
Rome, fit exécuter en creux sur la plus belle
cornaline les portraits des douze Césars.

Ce résumé sur l'étude de la glyptique est,
pour la glyptiqueantique, un abrégé de notre
Traité élémentaire d'Archéologie (2e édition
1842, t. 2, p. 1-88). On peut consulter sur le
même sujet les ouvrages des anciens maîtres,
Mariette, Rossi, Winckelmann, Gori, Lachau
et Le Blond, Eckehlet Millin. Champollion F.

GliYPTODOKT, Glyptodon. (mam.). Genre
d'Édentés fosssiles de la famille des Tatous
créé par Cuvier, pour un animal dont les res-
tes se rencontrent dans les vastes plaines sa-
bloneuses connues sous le nom de Pampas, et
qui forment le bassin de la Plata. Le système
dentaire des Glyptodons ne se compose que de
molaires au nombre de huit, et qui toutes
offrent dans leur longueur, à leurs côtés ex-
terne et interne, deux fortes cannelures s'a-
vançant jusqu'à environ un tiers du diamètre
de la dent, et divisant sa surface en trois pres-
qu'îles réunies par deux isthmes, résultat des
deux cannelures opposées cette disposition
a donné lieu au nom de ces animaux du grec
y>.up.Tô, sculpté; c^où;, dent. Ces dents sans
racine, sont recouvertes d'un émail peu diffé-
rent de la substance osseuse, et le milieu de
celle-ci est occupée par une substance plus
tendre que le reste de l'os. Les diverses parties
du squelette présentent quelques particularités
plus ou moins remarquables; les pieds sont
très forts et très courts, et portent cinq doigts,
dont quatre sont garnisde grands ongles aplatis,
presque en tout semblable à ceux des éléphants;
une épaisse cuirasse osseuse, formée de plaques
irrégulières recouvretout le corps, et l'on a cru
à tort, pendant longtemps, que les écailles de
ce tégument appartenaientau Mcgatherium. Une
seule espèceest assez bienconnue, c'est le Glypto-
don clavipes, Owen, qui est d'une grande taille.

(&LYPTOME,Glyptoma (insectes). Genre de
coléoptèresdela famille des brachélytes, ne ren-
fermantqu'une espècede petite taille, et remar-
quable par les carènes entrecroisées qui cou-
vrent ses élytres c'est le G. corticum Mot-
choulsky. Cet insecte est fort rare; on le trouve
dans différentes parties de l'Europe, dans de
vieux arbres, en compagnie de petites fourmis.

GWATHOBOM, Gnathodon {Moll.). Genre
de la famille des Maclracées,offrantquelquerap-
port avec les groupes génériques des Mactres
et des Cy rênes, créé par M. Gray, et ayant pour
caractères coquille équivalve, très inéquilaté-
rale, à crochetsgrands, écartés, subcordiformes,



ordinairement rongés; la surface extérieure
couverte d'un épidémie glauque ou bleuâtre;
ligament antérieur creusé en un canal conique
remontant jusqu'au sommet; une dent cardi-
nale sur la valve gauche, et deux petites sur la
droite; une dent latéraleantérieure très arquée;
une dent latérale postérieure très longue; deux
impressions musculaires écartées. La seule es-
pèce rangée dans le genre Gnathodon habite les
eaux douces de l'Amérique septentrionale, et
particulièrement celles du lac Pontchartrain
la coquille est d'un beau blanc à l'intérieur,à
test très solide, et plus épais que dans la plu-
part des coquilles d'eau douce. E. D.

GNATHQDONTES, Gnathodontes, {pois.).
De Blainville, applique cette dénomination à
l'une des deux grandes divisions de la classe
des poissons que G. Cuvier avait antérieure-
ment nommés Poissons osseux. E. D.

GNEISS ou GNEISS (mire.). Roche compo-
sée de feldspath et de mica, à structure tou-
jours schistoïde, mais principalement due à la
disposition de petites lamelles de mica. Ses
feuilles sont quelquefois ondulées, et ses [cou-
leurs constammenttrès-variables, Le quartz ne
s'y montre que d'une manière accidentelle; le
feldspath y est tantôt arénoïde, tantôt en grains
plus prononces. Les minéraux que l'on y ren-
contre le plus communémentdisséminéssont
le grenat, la graphite, le pyroxène la cordié-
rite, l'émeril ou corindon compacte ferrifère,
et la tourmaline. La graphite semble quelque-
fois y avoir pris. la place du mica. -Le gneiss
forme un vaste système de terrain, qui se mon-
tre partout à découvert à la surface du globe.
On l'observe surtout en France, dans les Alpes,
en Saxe, en Suède et en Norwège, en Sibérie, à
l'Hymalaya, dans la presqu'île de l'Inde, les ré-
gions équinoxiales de l'Amérique, le Brésil, le
Groenland. Il forme à lui seul des montagnes
puissantes.Sa variété la plus ordinaire est celle
dont le mica est grisâtre et le feldspath d'une
teinte roussâtre. Il est peu de terrains plus ri-
ches en couches subordonnées.Celles-cisont for-
mées des matières suivantes la pegmatitè, la
leptynite, le micaschiste, l'amphiboleschistoïde,
la caccolithe, le fer oxyduléet le calcaire primi-
tif. La stratification du gneiss est parfaitement
distincte les nombreuses roches subordon-
nées que l'on y rencontre en indiquent le sens,
mais il y a dans l'inclinaison et dans la direc-
tion descouches de ce terrain des variationscon-
sidérables. Il est regardé comme le plus ancien
après le terrain de granité, parce qu'il est en
contact avec lui, et qu'on l'a trouvé recouvert
par" tous les autres.-Legneiss renfermebeau-
coup de filons, les uns de matière pyrogène, les

autres métalliques, et contenant presque toutes
les substances minérales qui font l'objet des re-
cherches des mineurs, mais plus particuliére-
ment le kaolin provenant des grands amas de
pegmatite qui lui sont subordonnés.

GNÉTACÉES, Gnetaceve ( bot. ). Famille
de plantes dicotylédones, formée par suite du
démembrement du grand groupe naturel des

conifères. Les végétaux qui la composent sont
des arbres généralementpeu élevés ou des ar-
brisseaux sarmenteux, à rameaux opposés ou
fasciculés, noueux-articulés.Leurs feuilles sont
opposées,tantôt très petiteset réduitesà l'état de
simples écailles, tantôt ovales-élargics, entières.
Leursfleurs forment des chatons cylindracésou
raccourcis, dans lesquels les bractées sont op-
posées en croix. Les fleurs mâles présentent
un périanthe membraneux, tubuleux, d'abord
entièrement fermé, s'ouvrant ensuite en deux
valves par une fente transversale à son sommet;
une élamine unique, ou plusieurs soudées par
les filets en colonne simple ou rameuse dans le
haut. Les fleurs femelles sont entièrement nues
ou bien réunies par deux dans un involucrede
deux folioles; elles renferment un ovaire uni-
loculaire, ouvert au sommet, dans lequel se
trouve un seul ovule droit, prolongé en une
sorte de tube ouvert au sommet, et saillant hors
de l'ouverture ovarienne, ou bien, d'après une
autre manière de considérer ces organes, un
ovule unique et entièrement nu, pourvude trois
téguments. Le fruit des gnétacées est plus ou
moins charnu à l'extérieur, tantôt solitaire, tan-
tôt géminé dans l'involucre, qui est devenu suc-
culent sa graineunique renferme un embryon
à deux cotylédons ovales, distincts ou presque
entièrement soudés, embryon logé dans l'axe
d'un albumen charnu, volumineux. Les gnéta-
cées croissent sur le littoral des mers, dans les
régions situées en dehors de la zone tropicale,
ainsi que dans les déserts salés placés dans l'in-
térieur même des continents. Elles sont toutes
comprises dans les deux genres Ephedra et Gne-
lum, L., Les fruits des Ephedra sont connusvul-
gairementsous le nom de Raisin de mer. Ils sont
comestibles;leur saveur est douce, mêlée d'une
pointe d'acidité. Les espèces de Gnetum qui
croissent en Asie sont comestibles; on mange
leurs feuilles et leurs chatons comme légumes,
et même leurs fruits. Les graines du Gnelum
urens, Blum., qui croît à la Guyane, se mangent
bouillies et grillées. P. D.

GNIBE (vôy. CNIDE).
GNIBIENNE,Gnidia {bol.). Genre de la fa,

mille des Thymélées, de l'octandrie-monogynie
dans le système de Linné. Il est formé d'arbris-
seaux du cap de Bonne-Espérance, à feuilles



généralementalternes, à fleurs réunies en têtes
terminalesqu'embrasseun involucre de feuilles
quelquefois différentes des autres. Ces fleurs
sont hermaphroditesou dioïques par suite d'un
avortement; leur périanthe est coloré, en en-
tonnoir, avec un limbe quadrifide; il porte à la
gorge quatre petites écailles colorées, entières
ou bilobées, alternes aux divisions du limbe,
dans lesquelles il est difficile de ne pas voir qua-
tre petits pétales; sur son tube ou à sa gorge
s'attachent huit étamineseu deux rangéesalter-
nes entre elles. L'ovaire uniloculaire, uniovulé,
porte un style latéral, terminé lui-mêmepar un
stigmateen tête et hérissé. Le fruit est une noix
monosperme, enfermée dans la base du pé-
rianthe persistant. On cultive dans les jar-
dins la GnidienneSIMPLE,Gnidiasimplex, Hook,
joli petit arbuste, à longs rameaux simples, à
feuilles linéaires, à fleurs jaunes odorantes,
surtout le soir, formant de jolies têtes multi-
flores à l'extrémité des rameaux. –LaGwiDiENNEi:
A FEUILLES OPPOSÉES, Gnidia oppositifolia, L.,
distinguéepar ses petitesfeuilles opposées, glau-
ques, lancéolées. Ses fleurs sont blanches.- La
Gnidienne A fleurs dorées G. tiurea, Eckl.,
doit son nom à ses fleurs d'un jaune d'or, qui
forment de petites têtes pauciflores, et qui se
succèdent pendant presque toute l'année. Ces
divers arbustes se cultivent comme les diosma,
les bruyères, en serre tempérée bien éclairée,
et en terre de bruyère. On les multiplie par
leurs graines, qu'on sème immédiatementaprès
leur maturité, et aussi par boutureset par mar-
cottes. P. D.

GNOME, de tivotow, je connais. Nom donné
à un des quatre esprits élémentairesde la Ka-
bale du moyen-âge. Les gnomes sont 'un peu-
ple de génies bienfaisantsd'une petite stature.
Ils sont censés se tenir dans les tissures métal-
liques du globe, les grottes cristallines, etc., et
sont les gardiensdes mines d'or et d'argent. Ces
petits êtres insensibleset silencieux servent et
défendentl'hommeà son insu toutes les fois que
Dieu le leur commande. Le gnome n'est cepen-
dant que le troisièmeordre dans les intelligen-
ces révérées par la doctrine kabalistique, qui
sembleêtre plutôt le résultat des fictions poé-
tiques adoptées dans le moyen-âge qu'une éma-
nation directe de la haute kabale des peuples
orientaux. Les gnomes président à la terre de
même que les Silphesprésident à l'air, les Ondins
à l'eau et les Salamandres au feu. Ils vivent du-
rant plusieurs siècles; mais leur âme est mor-
telle, et en cela ils sont inférieurs à l'homme.
Commel'espèce humaine, ces génies sont divi-
sés en deux sexes, les gnomes et les gnomides
ils peuvent conquérir l'immortalité de l'âme en

s'alliant avec un homme ou une femme; les
chroniques anciennes sont pleines de ces unions
mystérieuses, interrompues presque toujours
par l'inconstance des hommes. La sorcellerie
modernea fait des gnomes des démons incubes et
succubes. Le gnome de Rubezahl a une grande
célébrité dans les légendes allemandes.

GNOMES, Gnotna (insectes). Genre de coléo-
ptères longicornes, remarquablepar la forme du
corselet, qui est long, plus étroit que les ély-
tres, et relevé en avant la tête est grande et cy-
lindrique. Les espèces de ce genre sont propres
aux Indes-Orientales,aux Moluqueset à la Nou-
velle-Guinée. Le type en est le G. a LONG col, G.
longicolle, Fabricius, de Java; il est noir et cou-
vert de taches ferrugineuses. LEON Fairmaire.

GNOMIQJJES.On donne ce nom, de pou.»!,
sentence, aux poètes qui ont écrit des senten-
ces et des maximes. Ce qu'ils ont cherché à
mettre dans leurs écrits, ce n'est pas de la poé-
sie ou de grandes images, c'est de la précision.
Beaucoup de leurs vers sont devenus proverbes;
c'est le plus grand triomphe auquel ils pus-
sent aspirer. A la tête des poètes gnomiques est
Hésiode, pour son poème des Travaux et des
jours. A côté, on trouve les Sentences souventpi-
quantesde Théognis, celles de Phocylide, moins
étendues, mais formant un poème comme les
premières;les Vers Dorés des Pythagoriciens,
des fragments de Tyrtée, de Solon, de Simo-
nide, de Callimaque; la prière de Cléanthe, les
Sentences de Mimnerme de Colophon. On ne
trouve pas de poètes purement moralistes chez
les Latins cependant le recueil des Sentences
extraites des improvisationsde Publius Syrus
peut être considéré comme un ouvrage gnomi-
que. En revanche, les livres de sentences se
multiplient au moyen-âge et dans les siècles
suivants. Nous nous bornerons à citer parmi
les gnomiques modernes les quatrains de Pi-
brac, les Tablettes du conseiller Mathieu, les
Conseils de la Sagesse de Fénelon, les Maximes
de François de Neufchâteau, et enfin le vo-
lume de quatrains publié par M. Morel de
Vindé, sous ce titre Morale de l'enfance. Les
Sentences de Théognis, de Phocylide et autres,
ont été traduites en français, au xvme siècle, par
Levesque, et réimprimées en 1842, dans la Bi-
bliothèque Grecque de Lefèvre. Quant aux édi-
tions des gnomiques dans la langue originale,
on se perd à les compter. ( V. Poésie. )

GNOMON (astr.) Nom formé, d'après les
uns, du grec wwA, connaissance, voulant dé-
signer ainsi une chose qui en fait connaître une
autre, parce que, disait-on, le gnomon servait
à faire connaître, par son ombre, la hauteur du
soleil mais, d'après d'autres écrivains, ce mot



viendrait du grec p^ov (règle droite, style
droit), étymologie plus naturelle et plus ration-
nelle que la première. Presque tous les peuples
anciensemployaient les mêmesmoyens pour étu-
dier le mouvement propre du soleil. Ils avaient
fort bien remarqué que son ombre n'a pas la
même hauteur dans toutes les saisons de l'an-
née, ni à toutesles heuresde la journée.Les gno-
mons furent les premiersinstrumentsastronomi-
ques imaginés pour mesurer cette différence.La
nature même semble les avoir indiqués, car les
montagnes, les arbres, sont autant de gnomons
naturels qui ont sans doute fait naître l'idée
des gnomons artificiels que l'on a élevés dans
presque tous les climats, car les gnomons na-
turels ne pouvaient fournir les moyens de me-
surer exactement la durée de l'année solaire.
Les Égyptiensen sentirent bientôt l'imperfec-
tion et l'insuffisance, ce qui les conduisit à
imaginer des gnomons artificiels. On ne peut
contester à ces peuples le mérite d'en avoir
introduit les premiers l'usage. Il est impossible
de ne pas reconnaître dans les obélisques des
gnomons construits avec beaucoup de soin, de
dépense et d'apparat. Par un passage d'Appion,
rapporté par Josèphe, il paraît prouvé que de
son temps les obélisques avaient été destinés
par les Égyptiens à des usages astronomiques.
Ce grammairiendonne la descriptiond'une es-
pèce de gnomon assez singulier, dont il attri-
bue l'invention à Moïse. Le législateur des Juifs
l'avait imaginé, dit-il, pour servir aux mêmes
usages que les obélisques. Quoique tout ce que
dit Appion sur Moïse paraisse assez absurde,
ce passage prouve cependant que, dans l'anti-
quité, on était persuadé que les obélisques
avaient été originairemeut élevés pour servir
de gnomons. Au témoignage d'Appiori joignons
l'autorité de Pline. Selon cet auteur, les Égyp-
tiens avaient taillé les obélisques en imitation
des rayons du soleil. Il ajoute que c'était le
nom par lequel ils désignaient ces grandesai-
guilles. Auguste fit transporter à Rome deux
de ces grands obélisques, et l'on prit toutes les
précautions nécessaires pour que l'un d'eux pût
servir de gnomon. Les anciens gnomons qui
remontent au temps de Sésostris étaient bien
inférieurs à ceux que l'on a inventés de nos
jours car, taillés qu'ils étaient en forme de py-
ramides quadrangulaires tronquéespar le som-
met, il était presque impossible de déterminer
sur la méridienne le point de l'ombre formé
par leu"1 sommet ce point faisant partie d'une
pénombre très difficile à démêler, et qui de-
vait, dans bien des cas, se confondre avec
l'ombre du corps de l'obélisque. En suppo-
sant même que l'on fût parvenu à déterminer

ce point avec exactitude, il n'eût pas donné la
vraie hauteurdu soleil à l'heure de midi, c'est-
à-dire celle de son centre on n'aurait obtenu
que la hauteur du bord septentrional de cet
astre. On doit supposer que les Égyptiens sen-
tirent bientôt les inconvénients deces sortes de

gnomon. Les connaissances que le peuple avait
acquises de bonne heure en géométrie durent
lui suggérer les moyens de remédier à l'im-
perfection de ces instruments astronomiques.
Ils imaginèrent de poser au sommet des obélis-
ques une boule portée sur une tige très déliée
et assez élevée pour que l'ombre formée par elle
se trouvât tout à fait dégagée de celle de l'obé-
lisque la projection de cette ombre sur le sol
voisin formaitune ellipse dont le milieu déter-
minait assez exactementpar sa position'la hau-
teur du centre du soleil. Les auteurs anciens ne
parlent aucunementde l'usage d'une boule ainsi
placée; mais comme Auguste en fit mettre une
sur l'aiguille qu'il avait fait transporter au
Champ de Mars, nous sommes porté à croire
qu'imitant les Égyptiens dans la pratique du
gnomon, il les a également imités en y ajou-
tant une boule. D'ailleurs on voit sur des mé-
dailles grecques très anciennes, des obélisques
surmontés d'une boule. On n'ignore pas que
les Grecs tenaient des Égyptiens leurs connais-
sances astronomiques aussi l'Académie des In-
scriptions, consultée par celle des Sciences sur
l'antiquité de cet usage en Égypte, n'a-t-elle
pas hésité à la faire remonter aux siècles les
plus reculés (Mémoires de l'Académie des Ins-
criptions, III, Hist., p. 166), et c'est sans doute
à cette découverte ou à ce perfectionnement
que l'on doit attribuer la réformeque les Égyp-
tiens firent dans la durée de leur année solaire.
Les gnomons les plus célèbres sont ceux de Py-
théas à Marseille, de Toscanella à Florence, de
Biancheni à Rome, et celui de Saint-Sulpiceà
Paris dont la hauteur est de 80 pieds.

Le gnomon est ordinairement un pilier, une
colonne, etc., élevée verticalementsur une sur-
face plane horizontale, et en un point d'une li-
gne droite tracée sur cette surface, et représen-
tant la méridienne du lieu. Pour connaître la
hauteur du soleil dans le méridien, c'est-à-dire
la hauteur du soleil au dessus de l'horizon au
momentdu midi vrai, il suffisait de mesurer la
longueurde l'ombreprojetée par le gnomon lors-
que cette ombre tombe exactementsur la ligne
méridienne, car dans le triangle rectangle for-
mé par le gnomon, son ombre et le rayon lu-
mineux, deux côtés étant connus, il était facile
de calculer l'angle de l'ombre et du rayon qui
mesure précisément la hauteur du soleil. Soit
CE (fuj. 1) un gnomon dont la hauteur connue



est h, et soit o la longueur CA de son ombre,
l'angle EAC sera la hauteur du soleil et l'on
aura

d'où

Les anciens, pour déterminer l'obliquité de
l'écliptique, observaient les ombres solsticiales
du soleil. Soit AB ( 2) un gnomon ou style
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quelconque, élevé verticalement, ou bien une
ouverture A faite dans un mur AB pour laisser
passer un rayon solaire. Soit SAE le rayon au
solstice d'hiver, BE l'ombre du soleil; OAC le
rayon du solstice d'été, et BC l'ombre solsti-
ciale la plus courte. Dans le triangle ABC rec-
tangle en B, et dont les côtés AB, BC sont con-
nus, on trouve aisément l'angle ACB ou OC13,
qui exprime la hauteur du soleil au solstice
d'été; on en fera autant par le triangle ABE, et
l'angle E exprimera la hauteur du soleil en hi-
ver. Pythéas trouva ainsi que la hauteurdu
gnomon était à la longueur de l'ombre en été à
Bysance et à Marseille, 320 ans avant J.-C.,

comme 120 4 d'où l'on conclutl'obliquité

(le l'écliptiqued'environ 23° 50' pour ce temps-

1 tang. EAC o Il

tang. EACtang. I:AC il

4

là. En effet, dans le triangle ABC, ABétant120,4
BC de 41 T, on trouve pour l'angle C, hauteur

du soleil, 70° 48': Si l'on retranche la hauteur
de l'cquateur à Marseille, qui est de 40» 42', et
plus 16' pour le demi-diamètredu soleil, il reste
23° 50' pour la déclinaison qui ce jour-la était
égale à l'obliquitéde l'écliptique.– La méthode
d'observer les hauteurs du soleil par l'ombre
du gnomon est sujette à quelques inconvénients
dont le premier consiste dans l'indécision de
l'ombre. On a cherchéà y remédier en adap-
tant au sommet, une plaque percée d'un trou
circulaire, au moyen duquel l'image brillante
du soleil est projetée sur la méridienne. Les
observations les plus importantes sont celles
de Cassini faites à Bologne en 1650 et celles
de Le Monnier faites à Paris en 1743..

GNQMQNIQUE [aslr.) C'est l'art.de tra-
cer les cadransau soleil, à la lune et aux étoi-
les, mais principalement les cadrans solaires
sur un plan donné.Ce mot vient de pc[«v, parce
que les Grecs distinguaient les heures par l'om-
bre du gnomon. On ne saurait douter de l'anti-
quité des cadrans. L'Écriture nous apprend que
dès le temps d'Achaz, roi de Juda, cinq ans
avant l'ère de Nabonassar et environ quatre
cents ans avant Alexandre, il y avait à Jérusa-
lem un cadran solaire. Il est très vraisemblable
que les Juifs le tenaient des Babyloniens, car les
anciens historiens conviennent, pour la plupart,
que les Babyloniens furent le premier peuple
qui connut l'usage des cadrans. Hérodote dit
positivement que les Grecs en avaient appris
l'usage des Chaldéens. Anaximène, disciple
d'Anaximandre, en perfectionna la construction
vers la 58" Olympiade, ce qui lui valut d'en
être regardé comme l'inventeur. Le premier
cadran qui parvint en Europe est celui que ce
philosophe fit dresser sur la place publique de
Lacédémone. Vitruve fait mention d'un cadran
inventé par Eudoxe, dans lequel les lignes ho-
raires et les arcs des lignes s'entrecoupaient
comme les fils d'une toile d'araignée. Aristar-
que de Samos plaça sur la superficie d'un hé-
misphère concave, un cadran qu'il nomma sca-
phe (de raaçv), creux). Appollonius de Perge
imagina une autre sorte de cadran, auquel il
donna le nom de pharetra. Les cadrans ne
furent connus des Romains que fort tard. Pline
dit qu'avant l'an 400 de Rome, il n'est fait
mention d'aucun calcul de temps que de celui
qui se tirait du lever du soleil, et les Romains
crurent leur science fort augmentéequand on y
joignit le midi. Un crieur public se tenait en
sentinelle auprès du sénat, et dès qu'il aperce-
vait le soleil entre la tribune aux harangues et



le lieu appelé la station des Grecs, où s'arrê-
taient les ambassadeurs envoyés au sénat, il
criait à haute voix qu'il était midi. Ce ne fut
que vers l'an 417 de Rome que l'on vit pour la
première fois dans cette ville, dans le temple
de Quirinus, ou, selon d'autres, dans le Capi-
tole, un cadran solaire construit par Papirius
Cursor; mais ce cadran était faux. Trente ans
après.le consul Valérius Messala apporta de Si-
cile un autre cadran qu'il éleva sur un pilier
près de la tribune aux harangues; c'était là
qu'allaientse promenerles oisifs;mais ce cadran
n'était pas plus juste que celui de Papirius,parce
qu'il n'avait pas été construit pour la latitude de
Rome. On s'en servit néanmoins pendant qua-
tre-vingt-dix-neuf ans, jusqu'à ce que le cen-
seur L. Philippus en fit construire un autre
plus exact. Vitruvefut le premier qui enseigna
la manière de faire des cadrans par le moyen
de l'analemne.

Les cadrans solaires, de même que les gno-
mons, indiquent les heures par les ombres pro-
jetées. il en existe de différentes espèces. Le
plus simple est le cadran équinoxial, et on a l'a-
vantage de pouvoiry ramener la construction
des autres cadrans solaires. Que l'on imagine
un cercle dont les deux faces soient partagées
en 24 parties égales par des droites partant du
centre o {fig. 1), la circonférence sera divisée de
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cette manière en 24 arcs de 15° on inscrira sur
chacune de ces divisions les heures du jour.
Qu'on suppose un style ou aiguille en fer oo'
passant par le centre de ce cercle et perpendi-
culairement à son plan, on aura un cadran
équinoxial qu'il ne s'agira plus que de mettre
en place. On devra pour cela avoir. égard à
deux choses 1° que le style oo' soit paral-
lèle à l'axe de la terre, et alors le plan du cer-
cle sera parallèle au plan de l'équateur cé-
leste avec lequel il se confondra; 2° tourner
le cadran autour de son centre jusqu'à ce que

le diamètre, qui passe par les deux points
qui indiquent douze heures, soit dans le plan
du méridien. Le cadran étant dans cet état,
lorsqu'il sera midi, le soleil s se trouvera dans
le plan du méridien qui contient le style oo',
parallèle à l'axe de la terre, et la droite os. Le
style projettera donc derrière lui une ombre qui
couvrira la droite o,12, et qui indiquera sur
le cadran qu'il est midi ou douze heures. Quel-
que temps après, le soleil aura quitté le plan du
méridienet se sera porté vers l'Occident, tandis
que l'ombre projetée par le style aura quitté
aussi la direction o,12 pour se porter vers l'O.
Par exemple à 2 heures, lorsque le soleil aura
parcouru l'arc ss'de 30° et qu'il se trouvera dans
le cercle horaire déterminé par les droites oo' et
os', l'ombreprojetéepar le style dans la direction
o,2 indiquera qu'il est 2 heures. Le soleil con-
tinuera à parcourir ainsi une circonférence.pa-
rallèle à celle du cadran, et la marche de l'om-
bre projetée par le style indiquera exactement
la marchedu soleil. On conçoit sans peine que.
puisque le plan du cadran est parallèleau plan
de l'équateur le soleil indiquera alternative-
ment pendant six mois l'heure sur l'une et l'au-
tre face de ce cadran. A l'époquedes équinoxes,
le soleil se trouvant sur le plan même du ca-
dran, l'instrument ne pourra plus servir qu'au-
tant qu'il aura un rebord dans sa partie opposée
au soleil pour marquer la direction de l'ombre.
On peut aussi conclurede ce qui précède, qu'un
cadran équinoxial peut servir dans tous les
lieux de la terre, pourvu qu'en le plaçant, on
ait égard aux deux conditions que uous venons
d'énoncer. La trace des lignes horaires ne pré-
sente aucunedifficulté. On voit que sa construc-
tion demande seulement qu'on sache tracer
une méridienne et placer le style. Comme la
solution de ces deux problèmesest essentiellè
pour la constructionde tous les autres cadrans,
nous allons nous en occuper succinctement.
Ayant choisi un plan horizontal on décrira
d'un point quelconque une circonférence de
cercle, et l'on fixera à ce point une tringle de
métal de quelques pouces de hauteur, exacte-
ment perpendiculaire au plan. On observera
•ayant midi l'instant où l'extrémité de l'ombre
de la tringle attteindra la circonférence, et l'on
marquera le point où cette rencontre aura lieu.
Après midi, on observerade nouveau l'instant
où le même phénomènese représentera, et on
marquera de nouveau le point de rencontre. On
divisera en deux parties égales l'arc compris
entre les deux points ainsi déterminés, et, par
ces points de divisions et par le centre, on mè-
nera une droite indéfinie qui sera la méridienne.
Comme une seule observation faite avant et



après midi peut manquer de précision, il est
plus convenable de tracer plusieurs circonfé-
rences concentriques pour pouvoir déterminer
plusieurs points le matin et le soir: on est alors
certainde la bontédu résultat, si tous les points
de division des arcs sont sur une même ligne
droite (voy. Méridienne. ) Le style devant être
dans la direction de l'axe du monde, il faut
qu'il soit situé dans le plan vertical qui passe
par la méridienne,et qu'il fasse avec cette ligne
un angle égal à la hauteur du pôle au dessus
de l'horizon ou à la latitude du lieu. Ces deux
conditions peuvent être facilement obtenues à
l'aide d'une équerre sur laquelleon trace l'an-
gle demandé. Pour placer le cadran, il suffit
ensuite de faire passer le style par son centre,
de manière qu'il soit exactement perpendicu-
laire à son plan, ce qu'on exécute encore par le
moyen d'une équerre. Le Cadran horizontalne
diffère du Cadran équinoxialqu'en ce que le
plan sur lequel les ombres projetées indiquent
les heures est parallèle au plan de l'horizon,au
lieu d'être parallèle à l'équateur. Le style, du
reste, doit encore être parallèle à l'axe du
monde. On pourrait donc, au moyen du cadran
équinoxial, construire le cadran horizontal.
Supposons que le premier ayant été convena-
blement placé, on veuille construire le second
sur le plan horizontal mn; oo" parallèle à l'axe
de la terre sera encore le style denotre nouveau
cadran; il ne s'agira plus que de tracer les li-
gnes horaireso"12, o"2", etc. Pour céla nousat-
tacherons un fil au point o, et nous le tendrons
successivement dans la direction des lignes
horaires o,12, o,2, etc., du cadran équinoxial.
Ce fil, prolongé, rencontrera le plan horizontal
aux points 12", 2", etc., et ces points étant
joints au point o", on aura les lignes horaires
demandées. L'angle que forme ici le style avec
la méridienne o",12 est évidemmentla hauteur
du pôle ou la latitude du lieu. Un cadran hori-
zontal ne peut donc servir encore comme ca-
dran horizontal que dans les lieux qui ont
la même latitude. La construction graphique
du cadran horizontal est extrêmement simple.
Soit A (fig. 2) le centre du cadran, et AB la
méridienne, on décrira l'angle DAB égal à la
latitude du lieu, et d'un point arbitraire- D pris
sur AD on élèvera sur cette droite une per-
pendiculaire DB prolongée jusqu'à la rencon-
tre en B avec la méridienne. Par ce point B on
mènera la droite indépendante indéfinie MN
perpendiculaire à la méridienne ce sera l'équi-
noxiale. Sur le prolongementde la méridienne
on prendra BC égal BD, et avec BC comme rayon
on décrira un demi-cercle EBF on divisera ce
demi-cercleen 12 parties égales, et par chaque

point de division on mènera des rayons que l'on
prolongera jusqu'à leur rencontre avec l'équi-
noxiale MN. On joiudra enfin le centre A à tous
les points de rencontre par des droites, lesquel-
les sont les lignes horaires demandées. La li-
gne de 6 heures est parallèle à l'équinoxiale, et
les lignes au-dessus de celle de 6 heures sont
les prolongementsdes lignes au dessous. Le

FiG. 2.

Cadran vertical méridional et septentrional est
dans un plan vertical perpendiculaire à la mé-
ridienne le cadran solaire, construit dans le
plan vertical np (fig. 1) par exemple, lequel est
perpendiculaire à la méridienne o",12, serait
un cadran méridionalet septentrional. Il faudra
encore fixer le style parallèlement à l'axedu
monde, et alors l'angle oo'\1' sera le complément
de oo//12' ou de la latitude du lieu; on pourra
aussi tracer les lignes horaires au moyen du ca-
dranéquinoxial.– Le cadranoriental et occidental
est tracé sur le plan même du méridien; mais
ici le style est parallèle au plan du cadran, de
manière que toutes les lignes horaires sont pa-
rallèles entre elles. Pendant toute la matinée,
l'heure est indiquéesur la face orientale et pen-
dant le reste du jour sur la face opposée. A midi,
le soleil n'éclaire que le bord du cadran, puis-
qu'il se trouve dans son plan supposé prolongé.

Le Cadran vertical déclinant est celui qu'on
décrit communémentsur les murailles; on le
nomme ainsi, parce qu'il fait un angle quelcon-
que avec le plan du premier vertical. Pour le
tracer, supposons qu'on ait placé devant la mu-
raille un cadran horizontal bien orienté. Le
style de ce cadran, prolongéjusqu'à la muraille,
marquera la place, la direction et la situation
du style du cadran qu'on veut construire. Les
lignes horaires, pareillement prolongées jus-
qu'à la muraille, y détermineront chacune un



point où doit passer la ligne correspondantedu
cadran vertical; ainsi, le centre étant donné
par le style, on pourra facilement tracer les li-
gnes horaires sur le plan vertical déclinant.
Soit donc {fig. 3) A le centre du cadran hori-

Fig. 3.

4s
zontal, et AD son style prolongé indiquant en D
le centre du cadran vertical. Soit de plus MN

l'équinoxialedu cadran horizontal, et M'N' l'é-
quinoxiale du cadran vertical, déterminée sur
son plan par l'intersection du plan horizontal.
Alors l'angle M'BM sera l'angle de déclinaison
du plan vertical, et BAE étant un angle horaire
quelconque du cadran, BDC sera l'angle horaire
correspondant du cadran vertical. Désignons
par x la latitude du lieu ou l'angle DAB, par
8 la déclinaison du plan vertical ou l'angle
M'BM, par Il l'angle horaire horizontal EAB, et
par H' l'angle horaire vertical BDC. Les trian-
gles ADB, ABE, tous les deux rectangles en B,
nous fournissentt

1 tang. x AB BD
1 tang. H AB BE

d'où l'on tire = BD. tang. H

D'autre part le triangle CBE donne
BC BE sin. CEB sin. ECB

mais CEB est le complémentde l'angle horaire
H, et comme l'angle CBE est la déclinaison du
plan vertical, on a
ECB = 180» CEB CBE = 180» (90° H)

S = 90, + H 8»
Conséquemment la proportion ci-dessus est la
même chose que
BC BE sin. (90° H) sin. (90» + II S)

cos. Il cos. (II S

d'où nous avons
DE. cos. Il

L
f~

N

~fta
M/

tang. x

cos. (H-*)

Substituant dans cette valeur de BC celle de BE
trouvée ci-dessus,, elle deviendra

BC =
BD. tang. H. cos. H

tang. x. cos. (H $)

cc qui donnera
BC siu. H
BD tang. x. cos. (H S)

en remarquant que tang. H. cos. H = sin. H.
Maintenant le triangle CBD, rectangle en B,

fournit
1 tang. H' BD BC

d'où

tang. H' =
BD

et définitivement
sin. H

tang- H = tang. x.

cos.(H
<?)

Cette expression donnera la valeur des angles
horaires du cadran vertical, en y substituant à
la place de H les valeurs angulaires des angles
du cadran horizontal, lesquelles sont données
par la formule

tang. II = tang. h, sin. x

h étant l'heure comptée à partir de midi et
convertie en degrés de l'équateur, à raisonde
15° par heure. On n'a considéré dans cette
construction que la moitié du plan du cadran,
celle qui reçoit les ombres après midi. Pour
rendre la formule applicable à l'autre moitié,
car ici les deux moitiés du cadran ne sont plus
semblables, il faut faire Il négatif, ce qui donnesin. H

tang. H
taji^ cos> (H _j_ jj

le signe négatif de II' indique que l'angle H'
doit. être pris sur le cadran à l'occident de la
méridienne.

En faisant tourner le plan vertical autour de
sa ligne équinoxiale M'N' jusqu'à ce qu'il soit
rabattu sur le plan horizontal, on trouve faci-
lement la construction graphique. Soit D fig. 4)
le centre du cadran vertical, et BD la méri-
dienne verticale; on mène arbitrairement une
droite M'N' perpendiculaireà BD, et par le point
B on mène une autre droite MN qui fasse avec
M'N' un angle MBM' égal à la déclinatson du
plan vertical. Du point B élevons sur MN une
perpendiculaire indéfinie BA; elle représente
la méridienne du cadran horizontal. Pour trou-
ver le centre de ce dernier, on fait au point D

un angle BDA' égal au complément de la lati-
tude, et portant la distance BA' de B en A, A

sera le centre du cadran horizontal. Il ne s'agit
donc plus que de décrire ce cadran par le pro-
cédé donné ci-dessus, en prenant A pour centre
et AB pour méridienne, et les intersectionsde



ses lignes horaires avec l'équinoxiale M'N' du
cadran vertical donneront les seconds points
cherchés des lignes horaires de ce dernier. Mais
si on abaisse du point B sur DA' la perpendicu-
laire BE, et si l'on porte la longueur BE de B en
P, Psera lecentre du cadran équatorialà l'aide
duquel il faut construire le cadran horizontal,
Décrivons donc le demi-cercle QBS, et divi-
sons-le en douze parties égales; faisons passer
des rayons par tous les points de division en
les prolongeantjusqu'à l'équinoxiale MN du ca-
dran horizonial. Achevons ensuite ce cadran
comme cela est indiqué dans la figure les li-
gnes horaires ou leur prolongement rencontre-
ront M'N' en des points IX, X, XI, 1 Il, etc.
Enfin menons du point D une droite à chacun
de ces poinls, et le cadran sera construit.

Fig. 4.
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-Le Cadran polaire estlecadran horizontaldes
pays situés sous l'équateur. Quand on le cons-
truit pour un lieu quelconque, son plan doit
passer par les pôles et par l'orient et l'occident.
Le style et les lignes horaires sont nécessaire-
ment parallèles comme dans le cadran oriental
et occidental.

On peut s'y prendre d'une autre manière
encore pour construire un cadran, quand on a
une montre convenablement réglée pour le jour
où l'on fait la construction. On comnencera
par fixer le style dans la direction du pôle, et
l'on marquera par des traits les directions des
ombres aux différentes heures du jour indi-
quées par la montre; on aura ainsi les lignes
noraircs oui pourront toujours servir par la
suite. Cadran lunaire: comme on connaît
chaquejour l'instantoù la lune passe au méri-
dien, on peut, à- l'aide d'un calcul très simple,
trouver l'heure véritablesur un cadran solaire:

``

1

il suffit d'ajouter à l'heure du passage de la
lune au méridien celle qu'indique l'ombre de
cet astre projetée sur le cadran; on aura l'heure
approchée en ôtant 12 si la somme surpasse
ce nombre. Exemple on veut obtenir l'heure
sur un cadran solaire dans la nuit du 25 au 26
juin 1852; cherchantdans l'Annuairedu bureau
des longitudes à quelle heure la lune passe au
méridien, on trouve 8h 351 si l'ombre indique
10h 45, en additionnant ces deux nombres et
ôtant 12 du total il reste 7h 2C pour l'heure
approchée mais si l'ombre se porte sur 3h 45',
en les ajoutant à 81' 35', on trouve qu'il est
12h 20'. Ce résultat, vu le mouvement propre
de la lune, doit subir la correction suivante
on retranche 2 minutes par heure depuis celle
qu'indique l'ombre jusqu'à 12h si cette ombre
tombe avant 121» et on ajoute au contraire 2
minutes par heure, si elle tombe après 12h.

Le vénérable P. Bède, qui vivait au commen-
cement du vin0 siècle, passe pour être le pre-
mier qui ait recueilli et publié les principesdes
anciens sur la gnomonique. Parmi les modernes,
le jésuite Clavius est le premier qui ait fait un
traité exprès sur la gnomonique. 11 en dérnon-
tre les opérationssuivant la méthode rigoureuse
des anciens géomètres. Le jésuite Dechalle et
Ozanamont donné des méthodes beaucoup plus
aisées, ainsi que Woll'f dans ses Éléments.Picard
publia une nouvelle méthode pour construire
les grands cadrans en calculant les angles que
doivent formerentre elles les lignes horaires, et
La Hire, dans sa Gnomonique,imprimée en 1683,
formula une méthode géométriquepour tracer
les lignes horaires au moyen de certains points
déterminéspar l'observation.Ricard et Depar-
cieux donnèrent en 1741 chacun un traité de
Gnomonique; mais le traité pratique le plus
complet est celui de D. Hedos, publié en 1760
et 1774. 11 faut encore consulter sur cette
matière la Géométrie descriptive de Hachette,
ainsi qu'un Mémoire de M. Berroyer, et prin-
cipalement un article sur le même sujet de
Puissant, inséré dans la Correspondance de l'É-
cole Polytechnique. On nomme Globe gnomo-
nique un cadran solaire qui a la forme d'un
globe. L'inventionde ce cadran est due au Père
Kircher. Le P. Quesnet, bénédictin, en fit un
de marbre ajusté sur un cylindre gnomonique.
Il y quelques années, il avait été placé dans
un des carrés du jardin du Palais-Royal un
globe en verre; un disque de métal faisait om-
bre sur la partie postérieure de ce globe, où
étaient tracées les lignes horaires et la courbe
de temps moyen. Ce disque, percé au centre,
laissait passer un rayon solaire qui formait un
point lumiuenx au milieu de l'ombre, et indi-



quait l'heure par sa position quelques moments
ayant et après midi. Ad.dePontécoulant.

GKfO'RIME Gnorimus [insectes). Genre de
coléoptères lamellicornesde la tribu des méli-
tophiles, section des trichiaires. Ce genre ne
renfermeque deux ou trois espèces, dont l'une,
G. nobilis, Linné, ressemble beaucoup à la cé-
toine verte elle s'en distingue facilement par
le corseletarrondi et par les élytres plus cour-
tes, ne recouvrant pas l'extrémité de l'abdo-.
men. Cet insecte est d'un beau vert métalli-
que rugueux, avec quelquestaches blanches il
est très commun au printemps et en été, prin-
cipalement sur les fleurs du sureau. L. F.

GNOSTIQUES. Ce mot, d'après son éty-
mologie, signifie savants, illuminés. Dans l'É-
glise, selon saint Clément d'Alexandrie,résumé
par Bossuet, « Le gnostique n'est autre chose
que le chrétien digne de ce nom. La gnose
n'est pas un autre mystère que le grand mys-
tère du christianisme bien connu par la foi,
bien entendu par les parfaits, à cause du don
de l'intelligence,sincèrementpratiqué et tourné
en habitude. J On entend par gnostiques, hors
de l'Église, tantôt une secte spéciale, tantôt di-
verses sectes ou écoles qui avaient la prétention
de pénétrer dans le secret de l'être, et de pos-
séder la connaissance de la formation du monde,
de l'origine et de la réparation du mal. L'hypo-
thèse de l'émanation est la base du gnosticisme
(voy. Émanation). Dans la gnose, les êtres dé-
coulentdu sein de Dieu leur perfection décroît
à mesure qu'ils s'éloignent de leur source. Un
de ces êtres, faible ou méchant, a donné nais-
sance à la matière et formé le monde. Quelques
gnostiques cependant admettaient deux prin-
cipes, l'un bon et l'autre mauvais, le père in-
connu et la matière éternelle dont une partie est
ingouvernable et mauvaise. La gnose distin-
guait dans le monde trois parties, la nature
matérielleou hylique, la nature animale ou psy-
chique, la nature spirituelle ou pneumatique. Ces
trois natures étaient inégalementréparties dans
les hommes qui étaient appelés hyliques, psy-
chiques, pneumatiques, selon que l'une de ces
trois natures dominait en eux. Les premiers
étaient des automates qui n'obéissaient qu'au
mouvement de la matière, qui en subissaient
toutes les vicissitudes, .et en éprouvaient le
sort. Les seconds ne pouvaientpas s'élever du
dessus des choses sensibles. Les troisièmes
seuls pouvaientcontempler les objets purement
spirituels, se rappelaient leur origine et con-
naissaient leur destination.Les hommes avaient
reçu d'un être faible ou méchant leur nature
hylique ou psychique. Ils tenaient d'un être su-
périeur leur nature pneumatique qui devait re-'

tourner dans le sein de Dieu. Mais un sauveur
était nécessaire. Sa mission était d'instruire les
hommes par ses leçons et par ses exemples. Il
ne pouvait les instruire et les toucher qu'en
parlant à leurs sens. Le sauveur n'a pas pris
de corps, parce que la matière est mauvaise,
mais il en a pris les apparences;elles suffisaient
pour remplir l'objet de sa mission.

Tel est le fond commun du gnosticisme les
formes sont différentes. L'être, source de tous
les êtres, reçoit diverses dénominations. C'est
le Dieu sansnom, la racine de l'univers, le feu, etc.
Les êtres qui découlent du sein de Dieu, sont
ordinairement appelés éons, c'est-à-dire, êtres
vivants, intelligents, dit Bergier. Les noms par-
ticuliers de ces êtres sont différents, selon les
sectes. D'après certains gnostiques, les éons se
déploient par syzygies, sont an nombre de
trente, se distribuent en ogdoade, en décade,
en duodécade. Ces trente éons constituent la
Divinité et portent le nom de Plérome. D'après
d'autres gnostiques, les éons se déploient sans
syzygies; le Dieu sans nom se manifeste par
cinquante-deux déploiements, qui, composés
chacun d'une hepiade, produisent trois cent
soixante-quatre éons, lesquels forment, avec le
Dieu sans nom, un nombre égal à celui des
jours de l'année. Ce nombre était exprimé par
les lettres grecques abpaeai. L'histoire des éons,
de la formation du monde, de la rédemption,
est diversement rapportée. Le nombre des
mondes varie. Ici, Sabahot, prince du septième
ciel, a fait le ciel et la terre; là, Barbélo, placé
dans le huitième ciel, est père ou mère de l'u-
nivers. Ailleurs, le Démiurge a formé la nature
animale, Satan a été l'auteur de la matière, et
la nature spirituelle est venue du Plérome. Le
plus grand nombre des gnostiques regardaient
comme le sauveur l'éon Jésus, le plus parfait de
tous, auquel ils joignaient l'éon Claristos. Dans
certaines sectes, la grande puissance de Dieu
Seth, etc., passait pour le rédempteur. La ré-
demption devait arracher Y âme véritable, le
rayon divin dans l'homme, au despotisme des
âmes advenues en elle, et appartenant au monde
matériel. « L'homme tel que le conçoivent les
gnostiques, disait saint Clément d'Alexandrie,
est comme le cheval de bois des poètes, qui
renfermait toute une légion d'ennemis. » La
rédemptionaffranchissaitaussi les âmes du joug
du Démiurge; ceux qu'elledélivrait échappaient
aux effets de la double chute, à celle des deux
Sophia, et à celle qu'ils ont faite par suite de la
vengeance de leur créateur. Quelques gnosti-
ques admettaient la métempsychose.

On a distribué les gnostiquesen cinq groupes
le groupe palestinien ou primitif, le groupe sy-



riaque, le groupe égyptien, le groupe sporadique
(disséminé), le groupe asiatique (Asie-Mineure).
On place dans le premier groupe Siraon-le-
Magicien, Méandre, Cérinthe, etc.; dans le se-
cond, Saturnin, Bardesane-d'Édesse, etc.; dans
le troisième, Basilide,Valentin, les Ophites, etc.,
dans le quatrième, Carpocrate, Prodicus, les
Séthiens, les Borboriens, les Adamites, les
Gnostiques proprement dits, etc.; dans le cin-
quième, Cerdon, Marcion, etc. Des articles ont
été consacrés, dans cette Encyclopédie, aux
principaux chefs du gnosticisme.

Le gnosticisme est un syncrétismephilosophi-
que et religieux. Les gnostiques ont fait des
emprunts au paganisme, à la philosophie, aux
traditions orientales, à la religion chrétienne.
On a cru trouver les générations des éons dans
les dieuxd'Orphéeetd'Hésiode,dansles nombres
dePythagore, dans les idées et les génies de Pla-
ton, dans les Amschaspands des Perses, dans les
Séphiroth de la Kabbale. Satan, Jésus et Christos
sont des imitations mensongères du christia-
nisme. Les gnostiquesdisaient aux païens qu'ils
n'avaient plusni religionni philosophie. Ils sou-
tenaient que la loi des Juifs n'était pas l'ouvrage
de Dieu qu'elle leuravait été donnée par un éon
déchu, par le Démiurge, ou par le Saint-Esprit.
Ils convenaientque Jésusétait un éon de l'ordre
le plus élevé, mais ils prétendaientque ses apô-
tres ne l'avaient pas compris, et que les disci-
ples des apôtres avaient aussi altéré les textes
qu'on leur avait laissés. Ils se vantaient d'être
les possesseurs exclusifs de la science; une in-
tuition intérieure la leur avait montrée. Ils of-
fraient de la communiquer aux hommes par
l'initiation. Les gnostiques, néanmoins, vou-
laient donnerà leur science un autre fondement
que leur intuition intérieure. Ils composèrent
en sa faveur des livres apocryphes l'Evangile
de la perfection, l'Evangile d'Eve, les Livres de
Seth, les Révélations d'Adam, les Questions de
Marie et son accouchement, la Prophétie de Bahu-
ba, etc. Ils rejetaient ceux des livres saints qui
leur étaient trop évidemment contraires, et ils
s'efforçaient, par des interprétations absurdes,
de plier à leur système les livres ou parties de
livres qu'ils conservaient.

La Gnose est contraire à la raison, et défigure
le christianisme. Elle prétend résoudre les dif-
ficultés qui ont pour objet l'existence du mal
physique et du mal moral, et elle les aggrave.
La génération des éons qu'elle désigne par dés
noms barbares, ou tirés des Écritures, est une
supposition gratuite. Le nombreen est arbitrai-
rement augmenté ou restreint. Leur généra-
tion nécessaire altère la notion de Dieu, détruit

[

sa liberté; et, en attribuantl'origine du mal à

un éon déchu, on la fait remonter jusqu'à Dieu
même. La distribution des hommes en hyliques,
psychiques, pneumatiques, supprimela libertéhu-
maine. L'erreurqui présente la matière comme
mauvaise en soi, conduit à des excès contraires.
Tantôt elle porte à condamner le mariage; tan-
tôt elle fait regarder comme indifférente la li-
cence la plus effrénée. L'histoire atteste que ces
conclusions ont été tirées Saturnin mortifiait
la chair, et gardait la continence; les Borbo-
riens, les Adamites,etc., étaientconnuspar leur
immoralité. Les gnostiques, en leur qualité de
pneumatiques, se croyaient impeccables, et sou-
tenaient qu'ils ne contractaient point de souil-
lure en s'abandonnant à leurs passions. A les
en croire, l'avilissementde l'homme ne consis-
tait pas à satisfaire les passions, mais à les re-
garder comme la sourcedu bonheur. Un évêque
gnostiquejustifiait sa secte en ces termes i J'i-
mite ces transfuges qui passent dans le camp
ennemi, sous prétexte de leur rendre service,
mais en effet pour les perdre. Un gnostiquedoit
connaître tout car quel mérite y a-t-il à s'abs-
tenir d'une chose qu'on ne connaît pas? le mé-
rite ne consiste pas à s'abstenir des plaisirs,
mais à en user en maître, à tenir la volupté
sous son empire, lorsqu'elle nous tient entre
ses bras; pour moi, c'est ainsi que j'en use, et
je ne l'embrasse que pour l'étouffer. » {Diction-
naire des hérésies, art. gnostiques). Les gnosti-
ques voulaient faire accroire qu'ils avaient des
relations avec les génies supérieurs et ils se
livraient aux pratiques de la magie. Le-gnosti-
cisme a été contemporain de la religion chré-
tienne. Saint Paul parle de ses générations sans
fin et de ses fables. Il fut un ennemi dangereux
du christianisme. Pour séduire plus facilement
les fidèles, les gnostiques dissimulaient leurs
erreurs, et s'efforçaientde les concilier avec les
dogmes chrétiens. Bardesane les introduisit
dans des hymnes qui devinrent populaires. Les
gnostiques, pendantplusieurs siècles, excitèrent
la vigilance de l'Égliseet le zèle de ses docteurs.
Saint Irénée, saint Clément d'Alexandrie, Ori-
gène, Tertullien, Eusèbe, Théodoret, saint Épi-
phane, etc., les ont combattusdans leurs écrits.
Saint Ephrem substitua aux hymnes de Barde-
sane des chants orthodoxes composés sur les
mêmes airs. On croit que le gnosticisme avait
disparu après le cinquièmesiècle. Des écrivains
ont prétendu qu'il s'était perpétué dans certai-
nes hérésies du moyen-âge.

Plotin écrivit contre les gnostiques. Quel-
ques auteurs ont voulu donner aux généra-
tions des éons un sens allégorique; ils se sont
imaginéqu'elles devaient être considérées com-
me des symboles qui désignaient les attributs



et les opérations de Dieu. L'abbé FLOTTE.
GNOU (mam.). Espèce du genre ANTILOPE

(voy. ce mot). E. D.
GOA. Colonie portugaise de l'Ilindoustan

sur la côte occidentale de cette presqu'île elle
se compose 1° de l'ile de Goa, de 40 kilom.
de circuit, située à 400 kilom. S. de Bombay,
et entourée à J'O. par la mer, au N. par la ri-
vière Mandova, à l'E. par un détroit très res-
serré, au S. par l'estuaire de la rivière Rachol;
2° d'un territoire continental long de 100 kil.,
large de 50, placé vis-à-vis de l'île, entre les
provinces de Beydjapour et de Kanara et com-
posé des fertiles provinces de Bardez et de Sal-
sete. C'est sur la côte N. de l'ile que se trouve
la double ville de Goa, composée de la Vieille-
Goa et de la Nouvelle-Goa,en Pandjim. La Vieille-
Goa, située à 13 kilom. au dessus de l'embou-
chure de la Mandova, a été longtemps la bril-
lante capitale des établissements portugais de
l'Inde mais elle est aujourd'hui abandonnée
de la population laïque à cause de son insalu-
brité, et ne renferme plus que 4,000 habitants;
elle est principalement occupée par le clergé,
et est la résidence de l'archevêque catholi-
que, qui prend le titre de primat des Indes.
Elle renferme de beaux édifices, tels que la ca-
thédrale, l'ancien palais du vice-roi, la cha-
pelle du palais, l'église de Saint-Dominique,
avec le tombeau de Saint François-Xavier, l'é-
glise et le couvent des Augustins avec une ri-
che bibliothèque, etc. Ce fut en 1510 que le
général portugais Albuquerque s'empara de
Goa. Il la fortifia considérablement, et en fit
la capitale des possessions du Portugal dans
l'Orient. Elle joua un rôle brillant dans tout le
xvi* siècle, et dans une partie du xvnc; mais
l'Inquisition y exerça ses terreurs plus que par-
tout ailleurs. La Nouvelle-Goa ne fut fondée
qu'au xviii6 siècle, après une épidémie qui avait
ravagé l'ancienne.Elle est à l'embouchuremême
de la Mandova, et a des fortifications, des cons-
tructions régulières, un palais du vice-roi;
c'est aujourd'hui la résidence de ce vice-roi et
des autres autorités laïques de la colonie, et le
siège principal du commerce portugais dans
l'Hindoustan. Il y a deux bons ports, l'un sur
la côte N., l'autre sur la côte S. de l'ile, défen-
dus par les forts d'Aguada et de Marmagor.
Cette ville est renommée pour ses distilleries
d'arack fait de jus de palmier; elle a des fabri-
ques de tissus de coton et de soie; du reste, son
commerce est fort déchu. On y compte environ

'l 20,000 habitants. -Les Anglais, par une con-vention avec le Portugal, occupèrentla colonie
de Goa, de 1807 à 1815 pour empêcher qu'elle
ne tombât au pouvoir de la France. E. C.

GOBEL ( J.-B.-Joseph),évêque constitution-
nel de Paris, naquit eu 1727 à Thann dans le
département du Haut-Rhin. Il fit ses études à
Rome, au collège germanique, fut nommé en
1772 évêque de Lydda (in parlibus) et suffragant
de l'évêque de Bâle pour la partie française de
ce diocèse. En 1789, il fut envoyé aux états gé-
néraux par le clergé de Belfort, embrassa les
principes de la révolution, et après une faible
résistance, prêta serment à la constitution ci-
vile du clergé. Les sièges épiscopaux du Haut-
Rhin, de la Haute-Marne et de Paris, lui furent
offerts en même temps il opta pour ce dernier.
L'évêque d'Autunlui accorda l'institution cano-
nique qui lui avait été refusée par l'archevêque
de Sens et par l'évêque d'Orléans (1799). Gobel
cependant, sentait sa conscience troublée, et il
demanda au pape des conseils dont il ne sut pas
profiter. Faible et ambitieux à la fois, il suivit
le torrent qui devait bientôt l'engloutir, et au-
torisa les abus les plus scandaleux. On le vit in-
staller lui-mêmeen 1793, le jour de l'Ascension,

un prêtre marié dont la femme assistaità la cé-
rémonie. Les hommes les plus connus par leur
haine contre la religion, Hébert, Clootz, Chau-
mette, Pereira, devinrent ses amis intimes, et
ce fut probablementsous leur influence que ce
prélat, presque septuagénaire, se présenta le
7 novembre à la Convention, pour déclarerqu'il
ne pouvàit plus exister désormais d'autre culte
national et publicque celui de la liberté et de la
sainte égalité, et renoncer,en conséquence, à ses
fonctions épiscopales; il déposa sa croix et son
anneau sur le bureau du président qui le loua
de s'être défait « de ces hochets gothiquesde la
superstition D. Gobel couronna cette honteuse
apostasie en se donnant lui-même, si nous pou-
vons ainsi nous exprimer, l'investiture du bon-
net rouge. Peu de temps après, une missionré-
volutionnaire vint l'arracher aux clubs et aux
factions auxquels il consacrait tout son temps,
et lui fit prendre la route de Porentrui. Arrêté
plus tard par ordre de Robespierre, il fut accusé
d'avoir commis des abus de pouvoir pendant sa
mission, et fut conduit à l'échafaud le 13 avril
1794. L'approche de la mort avait réveillé ses
remords, et le 11 mars, il avait adressé à l'abbé
Lothringer, un de ses vicaires, une lettre dans
laquelle il lui envoyait sa confessionpar écrit, en
lui demandantl'absolution.On trouvecette lettre
dans le tome m des Annales catholiques. AL. B.

«GOBELET. Vase d'une médiocre dimen-
sion, susceptible d'être facilement embrassé par
une seule main et pouvant reposer sur son
fond ou sur un pied. Le gobelet peut être em-
ployé comme mesure; mais son usage le plus

1 ordinaire a toujours été celui du vase à boire.



Parmi les offices de la maison du roi, celui du
gobelet était le premier. Sous Louis XIV, il se
divisait en pannelerie-bouche et éckansonnerie-
bouche. La première comptait un chef ordinaire,
douze chefs ou sommeliers servant trois par
quartier, quatre aides, un garde-vaisselleordi-
naire, deux sommeliers, un sommelierordinaire
pour le linge, et un lavandicr. L'échansonnerie-
bouche avait un chef ordinaire, douze chefs,
un aide ordinaire,quatresommeliersservant six
mois, quatre coureurs de vin, deux conducteurs
de haquenée servant par semestre; le tout en ou-
tre d'un nombresuffisant de garçons. Le roi don-
nait lui-même ces charges. Ces officiers ser-
vaient l'épée au côté. Tous les jours avant le
lever du roi, deux chefs du gobelet, l'un de pa-
neterie, l'autre d'échansonnerie,portaient à son
cabinet un pain, deux bouteilles de vin, deux
bouteillesd'eau, deux serviettes et de la glace.
Le déjeunerétait apportépar eux. Pour le grand
diner, le chef de panneterie-boucheapportait la
ne/ et préparait le couvert, un autre apportait le
fruit, c'est-à-dire le dessert. Aux communions
du roi, le chef de panneterie-bouche posait la
serviette, et celui d'échansonnerieversait le vin
dans la coupe. Ils avaient de même leurs fonc-
tions, lorsque le roi touchait les écrouellesou
faisait rendre le pain bénit, ainsi qu'à la céré-
monie du lavement des pieds à la Cène, le Jeu-
di-Saint. Le coureur de vin portait le vin à la
chasse. On fait venir le mot gobelet du latin
citpa, coupe, du grec xuirsHov dont on aurait
fait couplet, d'où serait venu gobelet, et enfin du
bas-breton gob. Montaigne a le mot gobeau, qui
a beaucoup d'analogieavec le verbe gober.

GOBELETTEBIE (techlt. et comm.) Fabri-
cation et produits comprenanttous les vases en
verre. La plus belle gobeletteriese fait avec le
même verre que les vitres. Celle à base de po-
tasse est plus légère, plus blanche, plus durable
que celle à base de soude. Nousrenverrons donc
au mot VERRE, pour tout ce qui a rapport à la
composition et à la fusion, nous bornant à in-
diquer les procédés employés pour obtenir la
forme que l'on désire.

Les outils les plus nécessaires sont 1° la canne
ou felle, tube en fer, de 13 à 16 décimètres de
longueur, légèrementélargi en cône du côté où
l'on doit prendre ou cueillir le verre, et aminci
du côté où s'applique la bouche. Son diamètre
intérieur est de 5 à 6 millimètres; la partie
évasée s'appelle mors, et l'autre embouchure;
2° le pontil ou tringle de fer un peu moins grosse
que la canne, pointue par une extrémité et ren-
flée par celle qui doit être tenue dans la main;
3° Le marbre ou plaque de fonte; 4° des moulet
en cuivre, soit d'un seul morceau, lorsque leui

forme permet d'en retirer la pièce, soit compo-
sés de deux ou plusieurs parties qui se séparent
pour la dégager; 5° des ciseaux pour couper et
égaliser le verre Go des pinces, espèces de pin-
cettes dont les extrémitéssont à pointessimples
ou à pointes chargées de dessins en creux, ou
même dont les côtés forment des lames tran-
chantes, recourbées ou droites comme celles
des forces à tondre les moutons; 7° le bunc

sur, lequel s'asseoit l'ouvrier pour travailler. Ce
banc portedeuxbras qui serventà poser la canne
comme l'ouvrierpourrait le faire sur sesgenoux,
quand le travail exige qu'il la fasse tourner ou
qu'il mette son verre à la portée de la main
pour le couper ou le façonner; 8° enfin plu-
sieurs auges ou baquets.

Il ne faut pas se figurer que le verre, au mo-
ment où on le souffle, soit assez fluide pour
qu'on puisse le comparerà quelque chose de li-
quide. Il est déjà reposé dans le creuset, puis
lorsqu'on lecueille avec la canne, il acquiert une
véritable plasticité, c'est-à-dire qu'il devient
ductile et susceptible de prendre et de conser-
ver les formes qu'on veut lui donner. Il ne s'at-
tache qu'au fer chaud, et les instruments avec
lesquels on veut le couper ou le façonner doi-
vent être froids. Pour souffler le verre, on fait
chauffer la canne, puis on l'introduit dans le
four et on la plonge dans un pot contenant la
matière en fusion qui s'y attache on appelle
cette quantite de verre une cueillie ou coup de

verre. Aussitôt on roule la cueillie sur le mar-
bre, pour façonner son extérieur et rendre la

masse également compacte cette opération s'ap-
pelle marbrer. Si la quantitéde verre cueillie en
une fois est insuffisante pour l'objet qu'on se pro-
pose defaire, on en cueille une autre et l'on mar-
bre encore. L'ensemble du verre ainsi attaché
la canne prend le nom de poste. En soufflant, on
distend la masse qui alors devient creuse. Le
talent du souffleur consiste à obtenir une épais-
seur bien égale partout. Cela dépend en partie
de la régularité avec laquelle on a distribué le

verre autour de la canne en le cueillant et en le
marbrant, et en partie de la position qu'on
donne à la canne pendant qu'on souffle cette
position doit être telle que le verre ne soit pas
sollicité à se porter d'un côté plus que de l'au-
tre. Un mouvement de rotation imprimé à la

canne pendantque l'on souffleest indispensable;
on y ajoute un mouvement circulaire ou de
balancement pour faire allonger la poste. Pour

donner à la sphère, à l'ovale, ou à la poire ainsi
obtenue une base plane, on l'appuie sur le
marbre, puis faisant tourner la canne sur le
bras du banc, on achève cette base avec une pa-

1 lette de fer. On peut opérer des rétrécissements



en faisant rouler la masse sur les bords du
marbre. Il est entendu que l'on fait réchauffer
le verre à l'ouvreau du four autant de fois que
cela est nécessaire.

On met à profit la ductilité du verre, pour
fabriquer les tubes. Lorsqu'ils doivent être cy-
lindriques, on souffle un cylindre à parois d'au-
tant plus épaisses qu'on se propose de l'étirer
davantage. Alors après avoir fixé le pontil à
l'extrémiié opposée à la canne, deux ouvriers
s'éloignent d'un pas égal et forcent la pièce à
s'allonger.Pour faire les lubesà section méplate,
employés dans certains thermomètres,on aplatit
le cylindreaprès l'avoir soufflé. Si l'on veut que
le tube soit cylindriqueextérieurement, il suf-
fit, après l'avoir aplati, de le recouvrir de verre
que l'on roule sur le marbre, ou bien au lieu de
le souffler, on peut simplementfaire sur le mar-
bre un disque que l'on perce avec un fer mé-
plat, et que l'on étire ensuite. La ductilité de la
matière est si grande, qu'on peut réduire celle-
ci en fils d'une finesse extrême qui deviennent
souples au point de pouvoir être tissés et de pro-
duire des etoffes dont l'éclat et la couleur sont
inaltérables. Les expositions industriellesde ces
dernières années ont offert des échantillonsad-
mirables de ces étoffes. Si le morceau de verre
qu'on a réduit est creux, le fil reste creux à
quelquedegré de finesse qu'on le réduise.

Nous avons dit que le verre était soufflé au
moyen d'un tube de fer creux appelé canne.
L'ouvrier -met cette canne à sa bouche et souf-
fle l'air ait moyen de ses poumons. On conçoit
qu'il doit éviter d'aspirer l'air de la canne, mais
on se demandera s'il peut obtenir, par la seule
puissance de son souffle, des vases d'une forme
compliquée ou chargée de dessins saillants. Il
est rare que ces circonstances se présentent dans
la gobeletterieproprement dite, les parois des
vases étant en général assez minces; mais pour
les cas exceptionnels, on peut ajuster à la canne
un appareil inventé pour le travail du cristal,
par un ouvrier de Baccarat. Il consiste en un
manchon creux, fermé par un bout, et garni in-
térieurement d'un piton ajusté à un ressort à
boudin qui le pousse de manièreà lui faire chas-
ser l'air dans la canne.

Pour détacher le verre de la canne, on peut
l'affaiblir en le serrant avec des pinces, ou le
toucher avec un corps froid; alors un coup sec
donné sur la canne le sépare. Si on a besoin de
le tenir par sa base, pour travailler le côté qui
vient d'être détaché, on cueille une goutte de
verre avec le pontil et on la présente au point
convenable, auquel elle s'attache. Beaucoup
d'objets se font de plusieurs pièces travaillées à
part et soudées l'une à l'autre. Un verre à pied,

par exemple, se souffled'abord dans un moule
conique pour faire le verre; on lui soude sa
tige, puis la patte, qu'un autre ouvrier a prépa-
rée enfin sous cette patte, on fixe le pontil, on
coupe la poste pour la détacher à la distance
convenable, puis on achève le bord avec des
ciseaux et des fers. On peut ajouterdes cordons
comme on le fait au col des bouteilles/apla-
tir ou renfoncer le fond des vases, comme on le
fait aux fioles, ployer ou contourner comme
pour les cornues et les siphons, aplatir plus ou
moins commecela se pratique pour les globesde
certaines pendules. Il suffit, pour cette dernière
opération, de serrer un manchon cylindrique
entre deux planches, si on ne préfère pas le
mettre dans un moule. Emile Lefèvre.

GOBELIM [Manufactures des). Cet établisse-
ment est situé rue Mouffetard, dans le 12» ar-
rondissement de Paris. On voyait dès le

xive siècle, dans le faubourg Saint-Marcel, près
de la rivière de Bièvre, une petite colonie com-
posée de drapiers et de teinturiers en laine.
Cette industrie prit bientôt beaucoup d'exten-
sion. En 1450, on remarquait parmi les ouvriers
Jean, dit le Gobelin, sobriquet qui lui avait été
donné pour exprimer son esprit taquin.Le mot
Gobelin qui appartient à la Mythologie gauloise
signifie, en effet, démon, lutin, esprit follet.
L'habileté de Jean le Gobelin lui fit acquérir en
peu de temps une fortune considérable, qu'il
employa à faire de grandes acquisitions sur la
rivière de Bièvre, dont les eaux étaient parti-
culièrement favorables à la teinture. Philibert,
son fils, et Désirée Lebret, son épouse, conti-
nuèrent les mêmes travaux. Après leur mort,
en 1510, leurs successeurs travaillèrent avec le
même zèle et la même probité, et obtinrent de
grands résultats. Le peuple, voulant honorer
cette famille, donna leur nom au quartier où se
trouvait le siège de leur industrie, et même à la
rivière de Bièvre. Cette famille voulantplus tard
renoncer à la teinture pour occuper diverses
charges tant dans la magistrature que dans
les finances et dans l'armée, elle acheta la no-
blesse ce changement de profession ne lui
porta pas bonheur [voy. Brinvilliers). Les
Gobelins eurent pour successeurs dans leur in-
dustrie, les sieurs Canage, qui, ne se bornant
pas à teindre les laines en écarlate, commen-
cèrent à fabriquer des tapisseries. Les Canages
furent remplacés, en 1655, par un hollandais
nommé Gluck, et par un ouvrier du nom de

Jean Leansen, habile fabricant de tapisserie de

Bruges, qui exécuta les premières tapisseries
de hautes et basses lices sorties des Gobelins.
La beauté des ouvrages fabriqués dans leurs
ateliers frappa le ministre Colbert, qui les mit



sous les yeux du roi, et Louis XIV ordonnal'a-
chat de l'hôlel dei Gobelins, ainsi que de plu-
sieurs maisons voisines. Un édit de novembre
1667 y établit la manufacturesous la direction
du célèbrepeintre Lebrun. La manufacture des
Gobelins reçut de grandes améliorations, sous
le financier Fagon, dans les années 1737 et 1749.
Elle est aujourd'hui sans rivale dans le monde,
et la France lui est redevable des progrès ex-
traordinairesque l'art de la teinture a faits dans
l'espace d'un siècle. D. DE Pontécoulant.

GOBE-MOUCHE Muscicapa,Linn.Genre
d'oiseauxdelà familledesDentirostres.A l'exem-
ple de Buffon, la plupart des naturalistes les ont
divisés en trois sous-genres les gobemouches
proprementdits, les moucherolleset les tyrans.

Les GOBE-MOUCHES PROPREMENT DITS Sont
caractériséspar un bec moyen, d'une longueur
et d'une largeur variables selon les espèces,
élargi et déprimé à sa base qui est hérissée de
poils, limité en dessus par une vive arête, et
au bout par une pointe plus ou moins échancrée
et crochue, passant insensiblement à la forme
de bec fin chez les plus petites espèces les deux
doigts latéraux et le doigt postérieur à peu
près égaux. Le genre gobe-mouche comprend
une multitude d'espèces plus ou moins bien dé-
finies et repandues dans toutes les parties du
monde. Les espèces européennes ou plutôt
celles dont le passage en Europe est périodique,
sont les suivantes

Le GOBE-MOUCHE gris, Muscicapa grisola, L., le
gobe-moucheproprementdit, Buff. Il a les parties
supérieures d'un brun-cendré moucheté de ta-
ches brunâtressur la calotte le dessous du corps
blanc avec des moucheturesgrisâtres sur la poi-
trine les flancs gris-clair;sa longueur est de 15
cent. environ. Le plumageest semblable dans les
deux sexes. Cet oiseau est assez commun dans
nos jardins, où il se distingue par sa monotonie
et son mutisme. Il se nourrit de mouches qu'il
attrape le plus souvent au vol et quelquefois
de fourmis et de larves d'insectes. Dans quel-
ques pays on le tient dans les appartements
pour y détruire les mouches. Il niche ordinai-
rement sur les arbres; sa ponte est de cinq œufs
d'un fond gris-bleuâtre couvertde taches rous-
Sâtres claires et foncées.

Lé Gobe-mouche A COLLIER, SI. albicollis,
gobe-mouchenoir à collierde Loraine, Buff., est un
peu moins grand que le précédent.Ses parties in-
férieures, sa nuque, son front et une partie de
l'aile sont d'un très beau blanc; la tête, le dos et
la queue sont d'un noir parfait; le croupion est
marqué de noir et de blanc, chez le mâle en
plumage de noces. En dehors de cette époque il
est semblable il sa femelle, qui est d'un gris

cendré avec une petite tache cendrée blanchâ-
tre sur le front. Cette espèce fréquente les ar-
bres qui bordent les ruisseaux. Elle est très
commune aux environs de Paris. Ses œufs sont
semblables à ceux du précédent.

Le Gobe-mouche bec-figue, M. lucluosa, est
d'un noir profond en dessus; le front et les par-
ties inférieures du corps sont d'un blanc pur;
les ailes sont noires, à couvertures blanches.
Cette espèce est de même taille que la précé-
dente. La femelle est d'un cendré brun très
uniforme. Il est très commun en Provence et
Italie. L. SÉNÉCHAL.

GOBE-MOUCHE (bot.). On donnevulgai-
rement ce nom à la Dionœa muscipala plante
de l'Amérique du nord, célèbre par le mouve-
ment de ses feuilles; ainsi qu'à une espèce d'A-
pocyn, VApocymimandrosœmifoliuvi.

GOBERT (le baron NAPOLÉON) a acquis de
la célébrité en fondant à l'Institut deux prix de
10,000 francs de rente chacun, en faveur des
écrivains qui feraient les meilleursouvrages sur
l'histoire de France. Aux termes du legs, le
lauréat doit cesserde jouir de la rente, lorsqu'il
aura été publié un ouvrage meilleur que le
sien. Gobert, fils d'un général de l'empire né
dans la Guadeloupe,eut pourparrain l'empereur
Napoléon. Il prit part à la révolution de 1830,
fut attaché ensuite à l'ambassade française en
Angleterre, et mourut en 1833, en Égypte, des
suites d'une fièvre dont il avait été atteint pour
s'être imprudemmentbaigné dans le Nil.

GOBETIS.Portion de mortier qui est appli-
quée à la premure lorsque l'on fait des enduits
ou crépis.

GOBIE, Gobi-us (poiss.). Genre de l'ordre
des Acanthoptérygiens, famille desThoraciques,
créé par Artédi, adopté par Linné, et successi-
vement subdivisé par Block, Lacépède, G. Cu-
vier et Valenciennes etc. Ces poissons ont les
nageoires ventralesattachées sous les pectorales,
ou même un peu en avant, et réunies par leur
bord interne de manière à ne former qu'une
seule nageoire qui devient une sorte de ven-
touse les nageoires pectorales sont assez larges,
un peu pédiculées; la caudale est assez déve-
loppée, le plus souvent arrondie, quelquefois
lancéolée; les rayons sont flexibles à toutes les
nageoires; il a deux nageoiresdorsales. En ou-
tre la mandibule est horizontale, et les dents,
en velours, sont disposées sur une seule rangée
à chaque mâchoire. Les gobies, aussi nommés
Boulereaux, se tiennentdans les fonds argileux,
et y passent l'hiver dans des canaux qu'ils s'y
creusent au printemps ils préparent dans des
lieux riches en fucus un nid qu'ils recouvrent
de racines; le mâle y demeure enfermé et y



attend les femelles qui viennent y déposer leurs
oeufs après cela ils ont les mêmes moeurs que
les Epinoches. On connaît aujourd'hui plus de
cent espèces de ce genre, qui toutes se trou-
vent dans les mers et sous les diverses lati-
tudes quelques unes même sont fluviatiles,
entre autres une espèce trouvée dans un lac du
Piémont, décrite par Bonelli sous le nom de Go-
bius fluviatilis, et qui est petite, noirâtre. Nous
citerons le GOBIE NOIRE, Gobius niger, Linné,
à corps arrondi, d'un brun noirâtre, à nageoi-
res dorsales liserées de blanchâtre; il n'a pas
plus de 5 pouces de longueur, et se rencontre
très communément sur les côtes de l'Océan on
le pêche èn mars et avril; sa chair est recher

0̂
chée.– LeGoBiEBLEU, Gobius jozzo, Lin., bleuâ-
tre, marbré de noirâtre, et le GOBIE BLANC, G.
minulus, Linné, blanchâtre avec des taches fer-
rugineuses sur le dos, et des lignes fauves sur
le ventre; ces deux espèces sont communes dans
l'Océan. Le GRANDGobie, Gobius capito, Lin.,
long de plus d'un pied, olivâtremarbré de noir
avec des lignes de points noirâtres sur les na-
geoires. Il habite la Méditerranée. E. D.

GOB1EN (CHARLES Ls). Savant jésuite, né
à Sainl-Malo en 1653, mort en 1708, à Paris,
où il était procureur des missions de la Chine.
C'est à lui qu'on doit la publication des huit
premiers volumes de la collection des Lettres
édifiantes et curieusesécrites des missions étran-
gères, vaste répertoire de géographie et d'his-
toire ethnographiqueet religieuse, dont il a été
fait depuis trente ans trois nouvelles éditions,
Le P. Le Gobien a encore publié une Lettre sur
les progrès de la religion à la Chine, une Histoire
de l'édit de l'empereur de la Chine en faveur de la
religion chrétienne, un Éclaircissement sur les
honneurs que les Chinois rendent à Confucius
et aux morts, dans lequel il soutient que ces
honneurs ne participent en rien de l'idolàtrie
une Histoire un peu superficielle des Iles Ma-
riannes, 1700, avec cartes, et une Vie du P. Ver-
jus, 1er directeur-général des missions fran-
çaises à la Chine et aux Indes-Orientales. Les
Lettres édifiantes contiennent une notice sur cet
estimable écrivain.

GOBIESOCE, Gobieson (poiss.). Genre for-
mé par Lacépède, pour un poisson placé par
Linné, sous la dénominationde Cyclopterus nu-
dus, dans le genre Cycloptère, et présentant
quelques rapports avec les Gobies. Son princi-
pal caractère consiste dans un grand disque
charnu, formé par un repli de la peau des na-
geoires ventrales, disque fendu des deux côtés,
et formant une sorte de suçoir qui permet à l'a-
nimal d'adhérer aux pierres du fond de la mer.
Il n'a qu'une nageoire dorsale et qu'une na-

geoire anale, qui, toutes deux, sont courtes et
séparées de la nageoire caudale. Les dents sont
fortes et coniques, surtout celles du devant de
la bouche. Les Gobiesoces se trouvent dans
les mers des Antilles ainsi que dans celle du
cap de Bonne-Espérance. On n'en connaît bien
qu'une espèce, le Gobieson testor, G. Cuvier, qui
est d'un roux uniforme plus foncé sur le dos
que sur les parties inférieures du corps. E. D.

GOBIOIDE, Gobioides (poiss.). Lacépède a
établi sous ce nom un genre pour une espèce de
poisson acanthopterygienà nageoireventraleou
ventouse comme celle des Gobies, mais se dis-
tinguant de ceux-ci par une nageoire dorsale
unique. On n'en connaît qu'une seule espèce,
le Gobioïde DE Broossonnet. E. D.

GOCLÉNIUS. Parmi les écrivains aujour-
d'hui oubliés qui ont porté ce nom, un seul
mérite d'être cité c'est Goclenius {Rodolphe),
le véritable fondateur du système médical au-
quel Mesmera donné son nom. Né à Witlem-
berg en 1572, il professa la physique et les
mathématiquesà Marpurg, et mourut en 1621.
Son principal ouvrage est le Tractatus de ma-
gnetica curatione vulnerum, citra ullam dolorem
et remedii applicationcm, Marpurg, 1608, in-8°
1609, in-12; Francfort, 1613, in-12; Nurem-
berg, 1662. C'est dans cet ouvrage qu'il si-
gnala pour la première fois l'existence, dans
l'économie animale, d'un fluide qu'il appela
magnétisme et dont il chercha à expliquer les
propriétés curatives. Ce livre lut en butte à
de violentes attaques, surtout de la part du Jé-
suite Roberti. Goclenius publia la défense de
son système dans deux ouvrages Synarthrosis
magnetica, Marpurg, 1617; et Mirabilium natu-
rœ liber, sive Defensio magneticœ curalionis vul-
nerum, Francfort, 1625, 1643, in-fol. Ce savant
était du reste d'une grande crédulité, comme le
prouvent beaucoup de passages des livres que
nous avons cités et plusieurs autres ouvrages
dans lesquels il développe d'absurdes théories
de divination.

GOD ART1E,Godartia(insectes). Genre de lé-
pidoptèresdiurnes, dédié au naturaliste Godart,
mort victime de son zèle pour l'entomologie.La
seule espèce qui compose ce genre est remar-
quable par la forme arrondie des quatre ailes
c'est le G. madagascariensis, Lucas les ailes
supérieures sont noires, ornées de trois bandes
transversalesd'un vert clair les inférieurs sont
ornées de taches de même couleur, et teintées
de ferrugineux au bord interne. Ce beau papil-
lon est encore excessivement rare, et a été pris
à Madagascar. L. FAIRMAIRE.

GOBAVERY. Une des grandes rivières de
l'Indoustan. Elleprend sa sourcedanslesGhattes



occidentales ( provinced'Aurengabad) traverse
le Bider ou Bayder, le Bérar, le pays des Cir-
cars septentrionaux, et après un cours de 1300
kil. environ, se jette dans le golfe de Bengale,
vers l'extrémité méridionalede la côte d'Orixa.
Ses principaux affluents sont la Mandjera, la
Pourna et la Ouarda. Les eaux du Godavery
sont réputées sacrées comme celles du Gange.

GODEAU (Antoine), évêque de Grasse et
de Vence, né à Dreux en 1605, mort à Vence
en 1672. Fort jeune encore, il adressait à
Conrart les productions de sa muse facile;
Conrart réunissait chez lui des gens de lettres
pour leur en faire part et ces réunions
furent le berceau de l'Académie -Française.
Appelé à Paris par ses succès, Godeau fut ac-
cueilli par tout ce qu'il y avait de plus spiri-
tuel et de plus distingué parmi les hommes de
lettres et les précieuses. M1Ie de Rambouillet(Ju-
lie d'Angennes) écrivait à Voiture à son sujet

t Il y a ici un homme plus petit que vous d'une
coudée, et je vous jure mille fois plus galant, »
Depuis lors il ne fut plus appelé que le nain
de Julie. Un calembour fut la cause de son éle-
vation. Il présenta â Richelieu une paraphrase
du Benedicile. Vous me donnez Benedicite, lui
dit le ministre, et moi je vous donnerai Grasse.
Godeau se montra digne de son nouveau poste;
il renonça à la galanterie, et ne s'occupa plus
que de bien administrer son diocèse et d'écrire
des ouvrages religieux. Il écrivit en vers les
Psaumes, les Fastes de l'Église, composa des
poëmes sur l'Assomption, h Madeleine,saint Eus-
tache, saiut Paul, des Églogues chrétiennes, etc.
le tout formantensemble plus de 40,000 vers. On

a aussi de lui une Histoire de l'Église, des Vies
de saint Augustin, de saint Paul, de saint Char-
les Borromée, les Eloges des empereurs, divers
Eloges et Panégyriques. Tous les ouvrages de
Godeau, estimables par le sentiment de piété
qu'ils respirent, sont d'une grande faiblesse de
style. On a cependant retenu quelques vers de
sa paraphrase des psaumes, entre autres ceux-ci,
que Corneille s'est appropriés dans Polyeucte;
il s'agit des méchants

Leur gloire tombe par terre,
Et comme elle a l'éclat du verre,
Elle en a la fragilité.

On a réimprimé en 1802 ses Eloges des évêques
qui dans tous les siècles ont fleuri en. doctrine et en
sainteté, 1 vol, in-8°. La vie de Godeau figure à
son rang dans cette réimpression,,

GODEBERT, fils d'Aribert, roi des Lom-
bards, succéda à son père en 661, partagea le
pouvoiravec Pertharite son frère, et fixa à Pavie
le siège de son autorité. Les deux frères ne
vécurent pas longtemps en bonne intelligence.

Godebert demanda des secours à Grimoald, due
de Bénévent, qui, profitant de ces dissensions,
s'empara de la Lombardie, fit massacrer Gode-
bert, chassa Pertharite, et se fit couronner roi
en 662.

GOBECHAMILES (GUILLAUME). Célèbre
sculpteur belge né à Bruxelles en 1750. Il étu-
dia son art à Paris et ensuite à Rome, où il
remporta le grand prix de sculpture. Il professa
ensuite à l'académie de Bruxelles, fut sculpteur
de différents princes, entre autres de Napoléon
et du roi des Pays-Bas, et membre de l'Institut
d'Amsterdam.Godecharles a orné de ses travaux
une foule d'édifices de la Belgique et dé la Hol-
lande. On cite surtout les bas-reliefs du palais
des deux chambres et les statues dont il enri-
chit les magnifiques jardins de Wespelaerentre
Louvain et Malines.Cet artiste mourut en 1835.
Il ne brillait pas par la grâce et la pureté, mais
il imprimait à ses oeuvres un rare cachet de
force et d'énergie, ét il était d'une prodigieuse
fécondité.

(fiQBEFROIB DE BOUELLOW, né en
1059, était le fils aîné d'Eustache comte de Bou-
logne, et avait pour mère Ida, fille de Godefroi-
le-Courageux, duc de Basse-Lorraine. Il fut
adopté par son oncle maternel Godefroi-le-Bos-
su, en qui devait s'éteindre la branche ducale
de la maison d'Ardenne (celle des comtes de
Verdun ). Mais cette adoption, à laquelle le duc
survécut peu parut d'abord sans effet, l'empe-
reur Henri IV n'en ayant point tenu compte, et
le jeune Godefroid ne conserva des domaines de
son oncle que le château allodial de Bouillon,
qu'il eut encore à défendre contre Albert III,
comte de Namur (1076). Sa résistance intrépide
donna le temps à l'évêque Henri de Liège, son
parent, de marcher à son secours, et grâce sur-
tout à l'intervention de ce puissant allié, il re-
couvra aussi le marquisat d'Anvers. Quant à ses
domaines paternels, il les laissa plus tard à
ses frères Baudouin et Eustachede Boulogne.

Le trône de l'empereur Henri IV se trouvait
alors ébranlé par la révolte d'une partie des
princes allemandsqui reconnaissaientpour chef
Rodolphe de Souabe. Dans sa lutte contre ce re-
doutable compétiteur,Henri se vit vaillamment
soutenu par le jeune Godefroid, qui déploya
dans toutes les rencontres un courage héroïque
et finit par tuer Rodolphe de sa propre main
(1080). Son dévouement fut récompensé neuf
ans plus tard; le duché de Basse-Lorraine étant
alors devenu vacant, il l'obtint de la reconnais-
sance du monarque, et la modération avec la-

1 quelle il usa du pouvoir ducal lui permit de le
faire respecter. Il ne reprit des domaines de son

oncle et de son aïeul que le comté de Verdun,



ménagea les puissantscomtes de Hollande et de
Flandres, et se fit acceptercomme arbitreentre
l'évêque Albert de Liège et les seigneurs voi-
sins, dont il termina les différends.

Le projet de la première croisade (1094) vint
arracher Godefroid à ces soins. Le premier des
princes de l'empire, il consacra ses biens et sa
vie à cette généreuse entreprise. Il vendit donc
son château de Bouillon au prélat liégeois, et
suivi d'un corps de gens de guerre, il prit la
route de Constantinople, où les diverses troupes
de croisés se rejoignirent en 1096. Dès la cam-
pagne suivante, il se signala par des prodiges
de bravoure; mais il devint doublement cher
aux soldats, quand on l'eut vu attaquer seul et
sans cuirasse un ours furieux qui venait de ter-
rasser un de ses compagnons d'armes. Les his-
toriens des croisades se sont complu à citer des
traits de sa force et de son adresse tous racon-
tent que d'un seul coup d'épée il fendit en deux
jusqu'à la ceinture un cavalierennemi, et qu'il
n'y avait point d'armure que ne pussent percer
ses flèches. Pendant les trois années que dura
l'expédition, il donna sans cesse l'exemple du
dévouement, et quand Jérusalem tomba enfin
sous l'effort des croisés, il fut le premier qui
suivit sur la brèche les deux frères tournai-
siens Léthaldeet Engelbert, qui eurent l'hon-
neur d'y planter l'étendard de la Croix (15 juil-
let 1099).

Élu roi de Jérusalempar les chefs de la croi-
sade, Godefroid de Bouillon accepta, sans ba-
lancer la tâche périlleuse de terminer la con-
quête de la Palestine et d'en assurer la dé-
fense mais il ne voulut point porter la' cou-
ronne et prit le simple titre d'Avoué et défenseur
du Saint-Sépulcre.Le respect et la terreur qui
s'attachaient à son nom lui rendirent facile la
délivrance du reste de la Terre-Sainte. Déjà
même il avait terminé l'organisation régulière
de ce nouvel état, lorsqu'il fut enlevé par une
maladie subite, la seconde année de son règne
(1100). H. Moke.

GODEFROY.Plusieurs écrivains de ce nom
méritent d'être cités.

GODEFROYde Viterbe,ainsi nomméparcequ'il
était originaire de cette ville, fut chapelainet
secrétaire de Conrad 111, de Frédéric Ier et de
Henri IV. Il est connupar son Panthéon ou chro-
nique en vers et en prose, qu'il dédia au pape
Urbain III, et qui embrassel'histoire universelle
depuis le commencement du monde jusqu'à l'an
1186. La prose de Godefroyest barbare, ses vers
sont émaillés de jeux de mots et de concetti, les
récits faux et invraisemblabless'ycoudoient avec
des faits vraiment historiques. La chronique de
Godefroy est toutefois ut e à consulter, et c'est

l'œuvre d'une érudition profonde pour le temps.
La meilleure édition est celle de Hanau, 1613,
qu'on trouve dans le recueil des historiens
d'Allemagne de Pistorius.

GODEFROY( Denis), célèbrejurisconsultefran-
çais, naquit à Paris en 1549, embrassa le calvi-
nisme, fut forcéde quitter la France pendant les
troubles religieux, se retira d'abord à Genève,
puis à Strasbourgetà Heidelberg, où il enseigna
le droit romain, et mourut à Strasbourgen 1622.
Un de ses ouvrages a fait époque c'est le Cor-

pus juris civilis, excellente édition du Droit Ro-
main, enrichiede notes savanteset d'explications
précieuses, qui parut d'abord à Lyon en 1583,

et ensuite à Paris en 1628. Les Elzevirs en ont
donné une belle édition en 1663, 2 vol. in-fol.
Nous devons mentionner parmi ses autres tra-
vaux Nolœ in quatuor libros Institutionum;Index
chronologieus legum et Novellarum, a Justiniano
compositarum; Consuetudines civitatum et provin-
ciarum Gallimcum notis; Statuta regni Gallice cum
jure communi collata, in-fol.; Synopsis statutorum
municipalium; Fragmenta duodecim tabnlarwm,
suis nunc primum tabulis restituta; Conjectures et
diverses Leçons sur Sénèque; Recueil des gram-
mairiens latins.

GODEFROY( Théodore), fils aîné du précédents,
naquit à Genève en 1580, abjura le protestan-
tisme, et mourut en 1649, à Munster, où il se
trouvait en qualité de conseillerde l'ambassade
envoyée par la France pour la conclusion de la
paix générale. On a de lui le Cérémonial de

France, ouvragedes plus curieux publié d'abord

en 1 vol. in-4» et ensuite en 2 vol. in-fol. par
Denis, fils de l'auteur.

GODEFROY {Jacques), frère de Théodore, fut
cinq fois syndicde la ville de Genève, où il était
né en 1587, et y mourut en 1652. Ses principaux
ouvrages sont Histoire ecclésiastiquede Philos-
torge en grec et en latin, 1642 in-4°, avec un
appendice et des dissertationspour l'intelligence
de cet auteur, qu'on lui reproche de n'avoir pas

toujours traduitavec fidélité; le Mercure jésuiti-

que, recueil de pièces contre la congrégationde

Jésus; De statupaganorumsub imperatoribus chris-
tianis, Leipsick, 1616, in-4»; Vetusorbis descriptio

grœci scriptoris sub Constantio et Constante impe-
ratoribus, grec-latin avec des notes; enfin un
grand nombre d'ouvrages de jurisprudence.

GOBESCÂRB (Jean -François), naquit

en 1728 à Rocquemont près de Rouen, fut se-
crétaire de MM. de Beaumont et de Juigné, ar-
chevêques de Paris, devint chanoine de Saint-
Louis du Louvre et de Saint-Honoré,fut réduit

dans ses dernières années à se faire correcteur
d'imprimerie, et mourut à Paris en 1800. Il tra-
duisit de l'anglais plusieursouvrages religieux,



entre autres les Vies des Pères, des martyrs et
des principaux saints par Alban Butler, dont on
compte un assez grand nombre d'éditions. La
dernière est celle de Paris, 1836, 10 vol. in-8°.
Godescard avait été aidé dans ce travail par
l'abbé Marie, docteur de Sorbonne, à qui l'on
doit la plupart des notes. Godescard, du reste,
ne s'est pas toujours borné à traduire Alban
Butler; il l'a quelquefois modifié et souvent
complété. Il laissa en mourant un abrégé de ce
grand ouvrage qui fut terminé par l'abbé Bour-
dier Delpuits et publié à Paris en 1802, 4 vol.
in-12. et à Lyon en 1815.

GODÉTIE, Godelia (bot.). Genre de la fa-
mille des OEnothérées ou Onagrariées, de l'oc-
tandrie-monogynie dans le système de Linné.
Les plantesqui le composent, regardéescomme
des Onagres jusqu'à son établissement par
M. Spach, sont des herbes annuelles, de la Ca-
lifornie et du Chili, à fleurs solitaires, axil-
laires, rosées ou purpurines, souvent mélan-
gées de blanc, de jaune ou de rouge sanguin.
Leurs principaux caractères sont un calice à
long tube adhérent dans le bas, barbu intérieu-
rement, et à limbe divisé profondémenten qua-
tre lobes rabattus; quatre pétales échancrés;
un ovaire adhérent, à quatre loges renfermant
chacune de nombreux ovules unisériés, sur-
monté d'un style grêle et d'un stigmate qua-
driparti des graines nombreuses, dont la cha-
laze est indiquée au sommet par une large
aréole bordée d'une membrane frangée. On
cultivecommunément aujourd'hui, pour l'orne-
ment des jardins, la Godétie RUBICONDE, Gode-
tia rubicunda, Spach, jolie plante haute de
6 décimètres à un mètre, à feuilles lancéolées,
d'un vert blanchâtre, qui donne pendant tout
l'été de belles fleurs violacées, avec du jaune
dans le fond. On multiplie cette espèce par ses
graines qu'on sème le plus ordinairement en
place, ou bien en pépinière, avec la précaution
d'enlever ensuite le plant en motte pour le met-
tre à sa place définitive. On cultive aussi la
Godétie DE LINDLEY Godetia Lindleyana
Spach, à fleurs d'un blanc-rosé, avecune grande
tache pourpre sur le milieu de chaque pétale.

GOD1N (Louis), membre de l'Académie des
Sciences, naquit à Paris en 1704, étudia l'astro-
nomie sous Delisle, et fut admis à l'acadé nie à
l'âge de vingt et un ans. Ce fut d'après ses obser-
vationsque le gouvernementrésolut d'envoyer
des savants à l'équateur et aux pôles pour dé-
terminer la mesureet la figure de la terre.Godin
lui-même futchoisi pouraller au Pérouselivrer
à cette délicate opération, en compagnie de La
Condamine et de Bouguer. Il séjourna longtemps
à Lima, où il vit le grand tremblement de terre

de 1746, voyagea ensuiteen Espagne et en Por-
tugal, où il se trouvait en 1755, à l'époquedu
tremblement qui détruisit une partie de la ville
de Lisbonne. Il mourut à Paris en 1760. On
a de Godin, outre les Mémoires insérés dans le
recueil de sa compagnie, une Ilistoire de V Aca-
démie des Sciences depuis 1680 jusqu'à 1699,
11 vol. in-4° avec une table génerale; un Appen-
dix aux Tables astronomiques de La Hire, et la
Connaissance des temps, 1730-1733.

GODJAM, pays d'Abyssinie dans le
royaume d'Amhara, au S. du lac Dembea; il
occupe le N. de la presqu'île formée par le vaste
circuit que décrit le cours supérieur du Bahr-el-
Azrak (Nil Bleu) La partie occidentale est cou-
verte de montagnesqu'on appelle montsde God-
jam et où le Nil Bleu prend sa source. La ca-
pitale de ce pays est Basso. E. C.

GOBOÏ( Don MANUEL ), Prince de la Paix,
premier ministre du roi Charles IV d'Espagne.
Né à Badajoz en 1764 d'une famille noble, mais
pauvre, il s'engagea dans les gardes du corps.
Son talent pour chanter et jouer de la guitare
plut à la reine Marie-Louise qui le créa ma-
jor des gardes, puis conseiller d'État, et enfin
premier ministre en 1793, époque à laquelle la
guerre fut déclarée à la République Française.
Godoï montra dans ce poste des talents qu'on
ne lui soupçonnait pas; mais il se compromit
par sa puérile vanité. Il fut ensuite nommé gé-
néralissime de l'armée espagnole qui fut diri-
gée contre le Portugal, et, quand Napoléon par-
tit pour la campagne de Prusse, il détermina
le roi à entrer dans la coalition contre lui. Il
se préparait à envahir le midi de la France
quand la victoire d'Iéna vint renverser ses pro-
jets. Il ne songea plus alors qu'à apaiser Napo-
léon et à en obtenir une petite souveraineté
qui lui permît de braver les ressentiments de
l'héritier du trône, Ferdinand. C'est dans ce
but qu'il avait préparé le départ de toute la fa-
mille royale pour le Mexique; mais le peuple
d'Aranjuez s'étant soulevé pour empêcher le
souverainde partir, le Prince de la Paix fut
maltraité et emprisonné. Il obtint ensuite la
permission de se retirer auprès de Charles IV,
prisonnier en France, et suivit ce princeà Rome,
lorsqu'on lui eut rendu la liberté. C'est là qu'il
composales Mémoiresqui ont été publiés à Paris
il y a une quinzaine d'années. Charles IV lui
avait fait épouser une princesse de Bourbon, sa
cousine, bien qu'il fût déjà marié secrètementà
une demoiselle Tudo dont il avait deux enfants;
mais l'infante n'accepta pas longtemps cette si-
tuation. Elle quitta son mari après lui avoir
donné une fille. Godoï est mort à Paris en 1851,

pauvre et oublié. J. Fleury.



GODWÏN, seigneur anglais d'origine
saxonne, fils d'Ulnoth ou Wolfnoth, naquit au
commencement du xie siècle. En 1036. il fut
chargé de gouverner avec Emma, mère de Har-
dicanute, les comtés situés sur la rive droite de
la Tamise pendant le voyage de Hardicanuteen
Danemarck. Lorsqu'Alfred, fils d'Ethelred, quit-
ta le continentpour venir disputer la couronne
aux Danois, Godwin le reçut avec distinction,
et le conduisit à Guildford, où le jeune prince
fut assassiné par les ordres de Harold, frère
de Hardicanute. La plupart des historiens ont
cru que Godwin avait favorisé ce meurtre. Al-
fred, archevêque d'York, formula en effet cette
accusation contre lui, après la mort de Ha-
rold. Godwin fut absous par ses pairs, recouvra
sa faveur et participa à l'administration du
royaume. Lorsqu'Édouard le Confesseur monta
sur le trône, Godwin avait pris le titre de comte,
et gouvernait le Wessex, le. Sussex, le Kent,
et deux de ses fils, Sweyn et Harold, possédaient
déjà ou obtinrent bientôt, le premier, le comté de
Glocester, le Somerset, Oxford et Berks, et le
second, le comté d'Essex, Huntingdon, Est-An-
glie et Cambridgeshire, de sorte que la famille
de Godwin était aussi puissante que le roi lui-
même. Cette influence reçut un grave échec
à la suite des déportements de Sweyn, qui
avait fait violence à Edgive, abbesse de Leo-
minster. Banni par Edouard, Sweyn se fit roi
de la mer, acquit de grandes richesses, et après
un nouveau crime sur la personnede son cousin
Beorn, obtint du roi son pardon. Bientôt cepen-
dant les Godwins, irrités de la faveur qu'E-
douard accordait aux nobles de la Normandie,
se déclarèrent ouvertement opposés au roi,
cherchèrent l'occasion de faire- expulser ces
étrangers du royaume, et finirent par lever une
armée formidable pour lutter contre l'autorité
royale; mais la désertionayant bientôt paralysé
leurs forces, Godwinet sa famille reçurent ordre
de se justifier devant l'assemblée. Ils deman-
dèrent des otages qui leur furent refusés, et
allèrent se placer sous la protection du comte
de Flandres, à l'exception de deux de ses fils,
Harold et Leofwin, qui se réfugièrent sur les
vaisseaux de Sweyn. Godwin retiré à Bruges
se préparait à la vengeance. Quelques mois
après il se mit en mer avec sa flotte, fut re-
joint par celle d'Harold,pilla les côtes de l'An-
gleterre, remonta la Tamise jusqu'à Londres,
et envoya sa soumission à Édouard qui fut
forcé de l'accepter. Les Normands s'enfuirent
précipitamment, et toute la famille de Godwin
fut réintégrée dans ses honneurs, à l'exception
de Sweyn, qui, pour se purger de ses crimes,
accomplit, à pied, le pèlerinage de la Terre-

Sainte.Godwin ne survécutpas longtempsà son
triomphe. Il tomba malade le jour de Pâques,
au moment où il était à table avec le roi, et
mourut trois jours après, en 1053 (Lingard,
Histoire d'Angleterre). AL. B.

GODWIN.Nous citerons parmi les auteurs
de ce nom Godwin (François), évêque an-
glican de Landoff, et ensuite d'Herford. Il est
connu par ses Annales d'Angleterre sous les rè-
gnes de Henri VIII, d'Édouard VI et de Marie, et
par un ouvrage De PrœsulibusAngliœ. Les an-
nales qu'il avait écrites en latin ont été tradui-
tes en anglais par son fils. Né en 1561, Godwin
mourut en 1633. –Godwin (Thomas), né à
Sommerset en 1587 et mort en 1643, professa
avec distinctionà l'Universitéd'Oxford, et laissa
les ouvrages suivants Moses et Aaron, livre
plein d'érudition qui manquepourtant quelque-
fois d'exactitude, et dans lequel il traite des ri-
tes des Hébreux Antiquitatum romanarum com-
pendium, ouvrage estimé; Synopsis antiquitatum
hebraïcarum. Godwin ( William ), célèbre
écrivain anglais, né en 1756 à Wisbeach, dans
le comté de Cambridge. Après avoir été pendant
longtemps ministre d'une secte non conformiste,
il renonça à l'état ecclésiastique, se rendit à
Londres pour s'adonner à la littérature, publia,
en 1782, Six discourshistoriques sur la Bible, et,
en 1793, un Traité de la justice politique, auquel
il avait travaillé pendant onze années, et qui lui
fit une grande réputation. Danscet ouvrage, tra-
duit en français par Benjamin Constant, il at-
taque la plupart des institutions sociales et
même le mariage;, il regarde le gouvernement
comme un mal encore nécessaireau temps pré-
sent, mais il entrevoit un jour où l'humanité
en sera délivrée. On a aussi de lui William
Caleb, Fleetwodd, Mandeville, romans où il
poursuit le même but, et qui eurent un grand
succès; Saint-Léon, nouvelle du xvi° sièc/e,
en 4 vol. in-12, où il se met lui-mêmeen scène;
Histoire de la vie et du temps de Geoffroy Chaucer,
2 vol. in-4° une Histoire de la république d'An-
gleterre. Godwin se fit libraire à la fin de sa vie,
et mourut en 1836. GODWIN (madame), pre-
mière femme du précédent, dont le nom de fa-
mille était Wollstoncraft, se fit une réputation
par sa Défense du droit des femmes, 1790, où elle
cherche à prouver que les femmes doivent par-
tager tous les droits de l'homme. Elle mou-
rut en 1797. AL. B.

GOELAND (ois.) voy. Mouette.
GOELETTE. (voy. Navire.)
GOEMOER. ( voy. Gômôr ).
GOÉMON ou GOUÉMON. Sur la plupart

des côtes de France, on donne ce nom aux hy-
drophytes que la mer jette sur le rivage, ou qui



couvrent les rochers, mais principalement aux
Fucus", aux Laminaires,aux Siliquaires,aux Lo-
rées, etc. La même dénominationest encore sou-
vent appliquéeà la plupart des zoophytescomme
à toutes les plantes marinesrejetées par les flots.
Ces matières formentun engrais précieux dans
certaines contrées littorales, particulièrement
en Bretagne et en Poitou (voy. Engrais.)

GOJEBIRES (Jean-Joseph), né à Coblentz
en 1776, embrassaavec ardeurdans sa jeunesse
les principes de la Révolution française et la
philosophie de la nature du célèbre Schelling.
Il se fit connaître dans la littérature dès 1307
par la publication d'un recueil intitulé Livres
populaires de l'Allemagne, recueil dans lequel il
mettait en lumière les plus belles légendes al-
lemandes du moyen âge. Le but qu'il se pro-
posait, en réveillant ainsi les souvenirs de ses
compatriotes, était d'exciter en eux l'espritd'in-
dépendance et de nationalité, et de les pousser
contre les Français, alors si puissants en Alle-
magne. Il continua à agir et à écrire dans le
même sens, encouragé, on l'a supposé du moins,
par quelques grands personnages,et notamment
par le roi de Prusse. En 1813, il publiait le
Mercure Rhénan,feuille périodiqueremarquable
par son exaltationcontre les Français. Une fois
l'indépendancede l'Allemagne assurée, il rêva
dans l'ordre politique des améliorationschimé-
riques. Devenu suspect à son gouvernement, le
journal qu'il publiait fut supprimé, et il se vit
obligé de quitter le territoire prussien. Il se
jeta alors avec autant d'ardeur que de bonne
foi, dans la pratique et la défense de la religion
catholique, changementque les tendancesspi-
rituelles et religieusesde Goerres faisaient pré-
voir depuis longtemps.En 1827, sa réputation
le fit appeler, par le roi de Bavière, au sein de
l'Université de Munich, où il occupa une chaire
de littérature et d'histoire, jusqu'à sa mort ar-
rivée en 1848. Après avoir été un journaliste
très influent, Goerres devint un des chefs les
plus remarquables de l'école catholique alle-
mande. On lui doit, outre un grand nombre
d'écrits politiques et religieux, une Histoire-
mythologique du monde asiatique, tome lct (my-
thes de la Basse-Asie), Heidelberg, 1810, in-8»
(allemand), et le Livre des exploits de l'Iran (la
Perse) tiré du Schah-Nameh de Fircioussi, traduit
en allemandet précédé d'une introduction, Ber-
lin, 1820, 2 vol. in-8». Ces deux ouvrages at-
testent chez l'auteurune connaissance profonde
de l'Orient et de ses traditions. L. Dcbeux.

GOERTZ ( GEORGES-HENRI baron de
SCHLITZ et de). Ministre de Charles XII de
Suède, né en Franconie dans.le xvu<> siècle. Il
s'attacha d'abord à la maison d'Holstein-Got-

torp, et déploya une grande activité dans les
affaires relatives à la situation de l'Allemagne
du nord. II se lia ensuite avec Charles XII, lors-
que ce prince s'arrêta à Straslund, à son retour
de Bender, et le suivit en Suède où il devint
son principal ministre. Gœrtz entreprit de réta-
blir les finances de l'État par l'émission d'un
papier ayant pour hypothèque tout le capital
existant dans le royaume, puis il voyagea en
Hollande, en France et en Russie pour négocier
diverses entreprises qui tendaient à modifier
singulièrement l'état politique de l'Europe.
L'administration du régent d'Orléans le dénon-
ça à l'Angleterre, qui le lit arrêter à La Haye,
et se saisit de tous ses papiers. Rendu à la li-
berté, il négocia avec la Russie le rétablisse-
ment de Stanislas sur le trône de Pologne, et la
réunion de la Hollande à la Suède, qui avait
cédé au czar l'Ingrie, l'Estonie et la Livonie.
Il allait rejoindre Charles XII au siège de Fré-
derieshall lorsqu'il apprit que ce prince venait
d'être tué, et qu'on allait l'arrêter lui-même
comme criminel d'État. La noblesse suédoise
ne pouvait lui pardonner, à lui étranger, d'a-
voir effacé les ministres nationaux; elle l'ac-
cusa d'avoir semé la discorde entre le roi et ses
sujets, et d'avoir contribué à la prolongation
de la guerre. Il demandaà se justifier; ce droit
lui fut dénié, et il eut la tête tranchée à Stock-
holm en 1719.

<GOE§ ( Vander-Hcgo ) peintre flamand,
né en 1400, élève de Jean Vander-Eyck,hérita
de la gloire et presque du talent de son maître.

j Après avoir passé dans la dissipationune partie
de sa vie, il se fit ordonner prêtre et devint
chanoine du monastèrede Roodendale. Les ta-
bleaux de cet artiste qui ont échappé à la fureur

des Iconoclastes sont à Florence, dans l'église
de Santa-Maria-Novella un triptyque dont le
panneau principal représente la Nativité du
Christ, et les deux autres Saint Matthieu, Saint
Antoine, Sainte Marguerite et Sainte Marie-Mag-
deleine au milieu de vastes campagnes car,
comme son maître, il déroulait son sujet en
pleine nature. Cette composition est remarqua-
ble par cette grâce cette ingénuité primitive,
cette touche précise et délicate qui caractérisent
l'école à laquelle appartient Goës on possède
de lui, à Munich, cinq ou six cadres dont le
plus célèbre est Saint Jean dans le désert, où
il a donné un libre cours à son goût pour le
paysage.

GOETA Fleuve et canal de Suède (voyez
Gotha).

GOETHE (Jean-Wolfgang). Le plus illus-
tre écrivain de l'Allemagne moderne. Son père,
conseiller impérial, demeuraità Francfort-sur-



le-Mein, et c'est dans cette ville que Gœthe na-
quit, le 28 avril 1749. Dans les Mémoires qu'il
nous a laissés, on le voit s'éveiller à la vie au
milieu de toutes les manifestations de l'artet des
recherchesde la science. Un théâtre de marion-
nettes qu'on lui donne en fait un dramaturge
précoce; une correspondance qu'il imaginad'é-
tablir entre divers enfants supposés pour se
rendre compte de leurs études dans des langues
différentes, le perfectionnadans l'étude des lan-
gues, et lui inspira la pensée d'apprendre l'hé-
breu. Une fois lancé dans la lecture de la Bible,
il s'éprend de l'histoire de Joseph, et il en com-
pose un poëme. Une liaison qu'il forma, vers la
même époque, avec une jeune fille quelquepeu
son aînée, lui laisse un souvenird'où sortira plus
tard d'Egmont et la Marguerite de Faust. C'est
ainsi qu'il parvint à l'âge de quatorzeans fort in-
struit des sciences qu'on ne lui avait pas ensei-
gnées, et médiocrement de celles qui faisaient
l'objetde ses études.On l'envoyaalors à Leipsick
pour apprendre la philosophie et la jurispru-
dence mais il n'étudia que l'alchimie, la cabale,
et la gravure à l'eau-forte, à laquelle il se livra
au point d'en être malade. Rappelé à la mai-
son paternelle,il fut dirigé de là sur Strasbourg,
où, sous prétexte d'étudier le droit et la théo-
logie, il n'étudia que la chimie et l'anatomie,
les mystiques en général, et Joseph Boehm en
particulier. Il revint cependant à Francfort avec
le bonnet de docteur, mais il rapportait en mê-
me temps le projet formé de rompre avec l'in-
fluence littéraire de la France, et une religion
nouvelle a son usage particulier, composée de
platonisme, de mysticisme et de philosophie
hermétique. Une fièvre intellectuelle qui accom-
pagnaitces études futsuivied'unétat de prostra-
tion. Quand le jeune docteur fut rendu à la vie
de famille, il se sentit pris d'un profond dégoût
de l'existence, il résolut d'y échapperpar lesui-
cide, mais auparavant il voulut décrire ce qu'il
éprouvait. C'est à cette époque que remonte la
pensée premièrede Werther et de Faust. L'aven-
ture du jeune Jérusalem, qui se tua pour une
femme, et dont les lettres furent communiquées
à Gœthe, vint donner une forme précise au pre-
mier de ces ouvrages. On sait que le succès de
Wertherfut prodigieux au pointd'alarmer Goethe
lui-même, qui crut devoir opposer à la fièvre de
sentimentalismeprovoquée -par son livre la co-
médie ironique qui a été traduite sous le titre
de Manie du sentiment. Werther avait été précédé
par Gœtz de Berlichingen, drame shakespirien
dont le héros, sorte de preux-chevalier du
moyen-âge, se trouve singulièrement dépaysé
au milieu de l'organisationmodernequi s'ébau-
chait pendant la guerre de trente ans. Cet ou-

vrage, où l'on admire à la fois tant d'observa-
tion, de vie et de couleurhistorique, enfanta une
foule d'imitateurs qui tous s'autorisaient de
l'exemple de Gœthe; il se plut à les dérouter
par la publicationd'Iphigénie en Tauride, qui se
passe toute en conversations quelque peu sub-
tiles, œuvre toute grecque par la forme et res-
tant allemande pour le fond. Cette sorte d'es*
piégleriemalicieuse se renouvelaplus d'une fois
pendant la carrière littérairede Gœthe, et c'est
ce qui rend si difficile l'explication de son œu-
vre. Dans tous ses ouvrages, il y a une part
d'observation prise quelquefois sur autrui, le
plus souvent sur lui-même, car il aimait à sai-
sir son émotion au passage, et il se distrayait
de sa douleur en la retraçant dans ses écrits
mais il y avait toujours une part d'érudition.
Werther a été fait avec les lettres de Jérusalem,
Gretz avec les mémoiresde ce personnage, Cla-
vijo avec les Mémoires de Beaumarchais, dans
le Tasse, on retrouvedes fragments de ses poé-
sies, etc.

Gœthe est avant tout un observateur, un
contemplateurqui analyse la passion sur le vif

sans jamais se laisser emporter par elle; de là
cette majesté, cette calme puissance qui se ma-
nifeste dans toutes ses créations. Celles-ci se di-
visent en trois périodes Dans la première, il se
borne à 'la reproduction naïve du fait; l'idéal
tient une grande place dans les œuvres de la
seconde; il prédomine complétement dans les
écrits de la troisième, au point de les rendre
quelquefois fort peu intelligibles. C'est à la se-
conde époque que se rapportent Iphigénie en
Tauride, le Tasse, Egmont, le poëme à'Hermann
et Dorothée, le roman de Wilhelm Meister, et la
plupart des poésies. Les drames de cette période
sont étincelantsde poésie et d'une merveilleuse
perfection de forme, mais froids, métaphysi-

ques, et de médiocre intérêt; aussi, malgré des
tentatives réitérées, n'a-t-on pu les naturaliser

sur la scène française. Quant à Hermann, c'est
une pastorale délicieuse, dans laquelle l'auteur
a mis en tableau le Tityrus recubans sub tegmine

fagi et le Nos dulcia linquimus arva; mais il ne
faut pas la lire dans la traduction de Bitaubé.
Quant aux romansdécousus intitulés Années
d'apprentissage et années du voyage de Wihelm

Meister, l'intérêt y serait presque nul, n'étaient
quelques délicieux épisodes, entre autres celui

de Mignon, ce type ravissant qui a inspiré tant
d'artistes et d'imitateurs. Le roman des Affini-

tés électives appartient à la troisième époque

c'est l'histoire d'une analyse chimique traduite
en personnages humains; elle est écrite dans ce
style enchanteur qui n'appartient qu'à Gœthe,
mais elle ne valait pas la peine de l'être. La lé-



gende de Faust participedes deux manières. La
première partie unit l'idéal aux scènes d'obser-
vation, mais la seconde est tout idéaliste et de
très difficile compréhension, malgré les doctes
commentairesdontelle a été accompagnée cette
partie n'a été publiée qu'après la mort de l'é-
crivain la publication de la première mar-
qua le plus hautpoint de sa gloire. A partir de
cette époque, il est le roi incontesté de la litté-
rature en Allemagne, et ses oeuvres deviennent
te type de la perfection littéraire. Des centaines
de dissertationsde tout genre s'imprimentpour
les commenter mais il dédaigne de prendre
part à cette polémique, et renfermé dans son
impassibleet officielle majesté, il voit au des-
sous de lui se former les orages sans en être
atteint; car Gœthe, pendant ce temps, était de-
venu un personnage politique. Dès 1776, il
avait été nommé conseillerde légationà la cour
de Saxe-Weimar par le duc, qui le tenait en
grande amitié, puis conseiller privé en 1779,
président des finances en 1782, et enfin premier
ministre en 1817. Le czar Alexandre lui avait
donné la croix de Saint-Alexandre Newsky, et
l'empereur Napoléon, à la suite d'une entrevue
avec lui, détacha sa grande croix de la légion
d'honneur pour l'en décorer. Gœthe tenait au-
tant à ses fonctions et à ses distinctionsqu'à ses
écrits, et pendant longtemps elles le détournè-
rent de la littérature.D'un voyage en Italie qu'il
fit de 1786 à 1796, il ne rapporta guère que des
Elégies romaines qu'on dirait écrites par Pro-
perce, et un recueil de traditions mahométanes,
intitulé le Divan.

Après avoir penché successivement pour le
protestantisme et le catholicisme, Gœthe finit
par une sorte de naturalisme païen, de pan-
théisme matériel, qui se trouve formulé plus
ou moins nettement dans les œuvres de sa troi-
sième manière. En matière politiqueet sociale,
il resta complétement athée, et les agitations
morales et matérielles soulevées par la révo-
lutiun française n'eurent pas le pouvoir de l'ar-
racherà son calme; c'est tout au plus s'il dai-
gna décocher contre la république deux pe-
tites comédies restées inachevées, et qui sont
loin d'être ses meilleures. Il s'amusait pendant
ce temps à refaire le vieux roman du Renard
(voy. ce mot), à traduire le Dfahomet et le Tan-
crède de Voltaire, le Neveu de Rameau de Di-
derot, les Mémoires de Benvenuto Cellini, etc.,
à composer un traité des couleurs, où il combat
l'opinionde Newton, car il n'aspirait pas seule-
ment à la réputation de grand poète, il briguait
aussi celle du savant; il y avait des droits.
L'Essai sur les métamorphoses des plantes, publié
en 1831, et quelquesautres écrits d'histoire na-

turelle, qui n'ont paru qu'aprèssa mort, lui assi-
gneraient un rang parmi les naturalistes, quand
même il n'auraitpas le premier entre les poètes
de sa patrie. La partie la plus goûtée de ses œu-
vres au delà du Rhin, ce sont ses Poésies, qui,
pour la plupart, sont devenues populaires,com-
me le Roi des Aulnes, la Fiancée de Corinthe,
la chanson de Mignon, le Roi de Thulé, etc.,
dont le charme est indicible. Dans les dernières
années de sa vie, l'anniversaire de sa naissance
était célébré comme une fête nationale, et sa
mort, arrivée le 22 mars 1832, fut considérée
comme un jour de deuil général. Il venait de
publier une édition de ses OEuvres, en 40 volu-
mes in-8° auxquels ont été ajoutés plusieurs
volumes â'œuvres posthumes. Ses principaux ou-
vrages ont été traduits plusieurs fois en fran-
çais. Nousconnaissons cinq traductions de Wer-
ther, trois des OEuvres dramatiques,deux à'Her-
mann et Dorothée, quatre de Wiïhelm Afeister,une
de ses Poésies, une des Affinités électives, une de
ses Mémoires, intitulés Poésie et vérité. Le second
Fanst a été traduit et annoté par M. Henri Blaze,

un volume in-12 de la bibliothèque Charpen-
tier. Les meilleurestraductions des autres chefs-
d'œuvre du grand écrivainallemand font partie
de la même collection. Quantauxécrits, disser-
tations, appréciationssur Gœthe et ses ouvra-
ges, ils sont innombrableset souvent contradic-
toires. La grandeur, la beauté merveilleuse,
jointe à l'étrangeté, au caractère mystérieux et
souvent inconciliable, au moins en apparence,
de tous ces écrits si variés de forme et de ten-
dance, expliquent ces recherches. Il y a dans
tout cela une énigme dont on n'a pas trouvé le
mot, et dont le mot est peut-être introuvable, à
moins qu'on ne le cherchedans les aberrations
où se trouve jetée une haute intelligence qui
s'obstine à chercher l'explication de la vie en
dehors des données d'une religion révélée. Son
âme semble un vaste miroir de l'humanité
toutes les impressions s'y réfléchissent et s'y
idéalisent avec leur grandeur et leur beauténa-
turelle ou empruntée, mais le jugement qui met
chaque chose à sa place n'intervient pas, et il
en résulte une impression profonde de scepti-
cisme. C'estpar ce côté surtout que Gœthe a mé-
rité d'être comparé à Voltaire, beaucoup moins
artiste, et beaucoup plus affirmatif que lui. Ce
qu'il y a de certain, c'est que le doute systéma-
tique du premier n'a pas eu en Allemagne une
influence moinsprofonde et moins désorganisa-
trice que la polémique du second. L'exterieur
de Gœthe était en rapport avec le caractère de
ses écrits; sa démarche était lente, son geste
rare, son regard observateuret impénétrable.

GOÉÏÏE en grec yoima., enchantement. Es-



pèce de magie qui n'avait pour but que de faire
le mal. Ceux qui la pratiquaient invoquaient la
nuit les génies malfaisants auprès des tom-
beaux en poussant des gémissementset des la-
mentations.

GQETTEVGUE, en allemand Gùttingen.
Ville d'Allemagne, dans le S. du royaume de
Hanovre,gouvernementd'Hildesheim, à 97 kil.
S.-E. de Hanovre,sur la Leine, au pied du mont
Haimberg latit. N. 51° 31' 49", longit. E. 7°
31' 22"; population, environ 10,000 habitants.
Cette ville est placée agréablement dans une
fertile vallée, généralement bien bâtie et ornée
de belles promenades, qui sont d'anciensrem-
parts. C'est par sa célèbre université que Gœt-
tingue a acquis une grande illustration; cette
université, nommée Georgia-Augusta, fut fon-
dée par George II, roi d'Angleterre, en 1734;
elle possède une bibliothèque de 300,000 im-
primés et 5,000 manuscrits, un muséumd'his-
toire naturelle et d'ethnographie, un observa-
toire, un jardin botanique. Il y a en outre à
Gœttingue une célèbre Société des sciences, fon-
dée en 1751. La fabricationdes draps était au-
trefois considérabledans cette ville, mais elle
y est aujourd'hui peu florissante; on y fait des
instruments de musique et de précision, et
il y a d'importantes typographies, des tanne-
ries, des mégisseries, des savonneries, des
brasseries. Gœttinguea été ville anséatique, et
son commerce fut très animé jusqu'à la guerre
de Trente-Ans. Elle tomba aupouvoir des Fran-
çais en 1757 et 1762. Elle fut réunie à l'empire
français par Napoléon, qui en fit, en 1807, le
chef-lieu du département de la Leine dans le
royaume de Westphalie. Elle revint, en 1814,
au Hanôvre, auquel elle était échue en 1705.
Elle appartenait avant cette époque, ainsi que
toute la principauté de Gœttingue à la prin-
cipauté de Kalenberg, après avoir formé jadis
un état particulier compris dans le cercle de la
Basse-Saxe, et régi par une branchede la mai-
son de Brunswick. Beaucoup de professeurs
illustres ont occupé les chairesde l'universitéde
Gœttingue: on peut remarquer Blumenbach,
Heyne, Heeren, Michaelis Hugo Gieseler,
Lücke, Gœschen, Siebold, Gauss, Eichhorn,
Burger, etc. E. C.

GOG et MAGOG. On lit dans la Genèse
(x, 2) et dans le premier livre des Paralipomè-
nes (i, 5) que Magog était fils de Japhet, fils de
Noé. Suivant le prophèteÉzéchiel (cap. xxxvni
et cap. xxxix), Magog est -le nom d'un pays et
d'un peuple dont le roi est appelé Gog. Ce
prince, suivi d'une armée innombrable, doit
quitter à la fin des temps les contrées boréales
qu'il habite pourattaquer Israël et envahir toute

la terre. Mais après avoir été les ministres des
vengeances divines, Gog et son peuple tourne-
ront leurs épées contre eux-mêmes. Dieu exer-
cera ses jugements sur eux par la peste, par
le sang, par des pluies de feu et de soufre.
Gog tombera avec Magog sur les montagnes
d'Israël et leurs corps deviendront la pâture
des oiseaux du ciel et des bêtes de la terre. Les
ossements et les autres parties que les bêtes
n'auront pas dévorés seront ensevelis par le
peuple d'Israël dans un lieu qui s'appellera la
vallée des troupes de Gog. On lit dans l'Apoca-
lypse de saint Jean (xx, 7) que Satan, après
avoir été enchaîné pendant mille ans, sera re-
mis en liberté et qu'il assemblera les troupes
nombreusesde Gog et de Magog pour le combat.

La plupart des interprètes catholiquespen-
sent que les noms de Gog et de Magog doivent
être pris dans un sens général et allégorique
pour des chefs et des peuples ennemis de Dieu
et de l'Église. Quelques autres y voient des na-
tions qui n'existaient pas encore à l'époque où
les prophètes annonçaient leurs irruptions et
qui paraîtront à la fin des temps. Enfin Bochart,
dans son Phaleg (lib. ni, cap. 13) et Gesenius
(Cf. Lexicon manuelle Hebraicum et Chaldaicum,
pag. 543, col. 1), reconnaissenten eux les peu-
ples que les Grecs désignaient sous le nom gé-
néral de Scythes et qui ne sont autres que les
Tartares ou Turcs, qui habitent les vastes con-
trées situées au delà de l'Oxus. Cette opinion
avait déjà été soutenue par l'historien Josèphe
(voy. Arch. i, 6, § 1, cité par Gesenius). Les
musulmans croient, sur l'autorité du Coran
(Sur. XVIII, v. 92 et suiv. Sur. xxi, v. 96), que
Gog et Magog, ou comme on les appelle en arabe
Yadjoudjeet Madjoudje étaientdeux peuples qui
commettaienttoute espèce de brigandage sur la
terre. Des nations, victimes de ces irruptions,
prièrent Alexandre-le-Grand de les protéger
contreleurs ennemis, et lui offrirent, à cet effet,
une somme d'argent considérable. Alexandre
accepta ces conditions et se fit apporter du
fer et de l'airain qu'il mit en fusion, puis il
éleva entre Gog et Magog et le reste de la terre
un rempart que ces peuples ne pourront fran-
chir qu'à la fin du monde. Les savants et les
commentateursmusulmans se sont exercés sur
le texte de leur prophète, et l'ont complétement
développé. Tabari nous apprend que Gog et Ma-

gog étaient deux frères de la race d'Adam, que
leur postérité fort nombreuse se composait
d'hommesde très petite stature avec des oreil-
les d'éléphant. Ces peuples sont anthropophages
et habitent les contrées orientales (voy. pag. 35

de ma traduction). Le commentateurZamakh-
schari, cité par Marracci (Refutatio Akorani,



pag. 427, col. 2), rapportequ'aucun homme ap-
partenant à ce peuple ne meurt avant d'avoir
engendré mille enfants mâles en état de porter
les armes, et il ajoute que les hommes sont tous
d'une stature gigantesqueou petits comme des
nains. L'historienarabe Khalil Dhahéry, cité par
de Sacy (Chrestomathie arabe, t. n, p. 1) nous
apprend que les pays occupés par les peuples
de Gog et de Magog forment les quatre cinquiè-

mes de la terre habitée et que ces pays situés
à l'extrémité septentrionalede la terre sont bor-
nés par l'Océan Atlantique. L. Dubeux.

GOGUET (Antoine-Yves), fils d'un avo-
cat, naquit à Paris, en 1716. Il suivit d'abord
la carrière de la magistrature où il obtint peu
de succès, se livra ensuite à la littérature, et
mourut en 1758. Il s'est fait connaître par son
ouvrage intitulé Origine des lois, des arts, des
sciences et de leurs progrès chez les anciens peu-
ples, 1758, en 6 vol. in-12, et en. 1820, 3 vol.
in-8°, livre très remarquable dont le titre in-
dique assez le sujet. Il avait commencé, lorsqu'il
mourut, un autreouvragesur l' Origineet les pro-
grès des lois, des arts et des sciences en France.

GOHIEB. ( Louis-Jérôme ), membre du Di-
rectoire, né à Semblançay en 1746 fut avocat
au parlement de Bretagne, combattit avec force
les parlements organisés par Maupeou, rédigea
les protestations présentées au roi par la pro-
vince de Bretagne, fut envoyé à l'Assemblée lé-
gislative en 1791, combattit la formule du ser-
ment civique imposé aux prêtres, et après le
10 août, fut chargé de faire un rapport sur les
papiers trouvés aux Tuileries, mission qu'il ac-
complit avec une louable modération. En 1793,
il devint ministre de la justice, et, en 1799, il
était président du tribunal de cassation, lors-
qu'il fut nommé Directeuren remplacement de
Treilhard. Il s'unit avec Roger-Ducos et Moulin
pour combattre Sieyès, et, au 18 brumaire, il
protesta avec énergie contre la violence qui
était faite au Directoire, dont il était président.
Il accepta ensuite la place de consul général en
Hollande, remplit ces fonctions jusqu'à la ré-
union de ce pays à la France, rentra alors dans
la vie privée, et mourut à Paris en 1830.

GOITRE (méd.) C'est l'hypertrophie, l'aug-
mentation de volume de la glandethyroïde, sans
altération de son tissu. Cetteaffectionest propre
à certains pays et à certaines localités.Elle peut
régner sporadiquement;mais c'est presque tou-
jours sous forme endémiquequ'on la rencontre.
On l'observesurtout en Suisse, dans le Tyrol, la
Carinthie, le Valais, le Piémont, la Lombardie,
dans les Asturiesen Espagne, en Angleterre, et
chez nous, dans les gorges des Pyrénées, dans
les Vosges. dans l'Auvergne, dans le Soisson-

nais, etc. C'est toujours dans les lieux humides
et mal aérés qu'on retrouve le goitre, et telle
est l'influence qu'exerce ce concours d'influen-
ces, que la maladie a été signalée dans les cir-
constances les plus opposées de climats toutes
les fois qu'il s'y rencontre. M. de Humboldt a
retrouvé le goître dans l'Amériquedu Nord et du
Sud, le capitaine Franklin dans les régionspo-
laires on l'observeaussidansles pays tropicaux.
Les vallées du Népaul sont célèbres dans l'Inde,
pour les nombreuxcas de goitre que l'on y ren-
contre. Pendant longtempson a cru que l'usage
de l'eau de neige développait cette maladie;
mais on l'observe dans les lieux où il n'y a ni
glace ni neige, et d'un autre côté, l'on a remar-
qué en Suisse que les individus qui faisaient
usage de cette boissonn'y étaient pas plus sujets
que ceux qui buvaient de l'eau de source. On a cr u
observer que les eaux séléniteuses étaient ici
d'une grande énergie d'action, mais le fait au-
rait besoin d'être étudiéd'une manière plus ap-
profondie. Nous en dirons autant de l'influence
attribuée aux émanationsdu sol; toutes ces pré-
tendues causes sont loin d'être positives, puis-
que l'on voit le golire dans des lieux où règnent
des influences tout à fait opposées.

Le goitre est rare chez les jeunes enfants ce
n'est guère que vers l'âge de la puberté qu'il
commence à se développer. Les femmes y sont
plus sujettes que les hommes, ce que l'on a at-
tribué à ce qu'elles ont le cou découvert; on a
même cité des cas de guérisonsans aucun autre
remède que de porter une cravate. Un médecin
américain assure que le nombre des goitreux
a beaucoup diminué chez les hommes à Guati-
mala, depuis qu'ils ont adopté l'usage de se cou-
vrir le cou. On a encore beaucoup parlé de l'in-
fluence des efforts, et à ce titre, on a mis en
première ligne l'accouchement nous ne révo-
quons pas en doute cette influence, mais elle
n'est guère qu'exceptionnelle,et encore faut-il
que son action rencontre uneprédispositionsuf-
fisante. Enfin il n'est pas prouvé, quoi que l'on
ait pu dire, que le goitre soit plus fréquent,
dans les pays où il est endémique, sur les sujets
d'un tempérament lymphatique que surd'autres.
Son hérédité nous paraît beaucoup mieux éta-
blie on a remarqué que si le père et la mère en
étaientatteints, il y avait beaucoup plus de pro-
babilités pour que les enfants le fussent, que si
la maladie n'existait que sur l'un des parents,
et que dans ce cas l'influence paternelle était
beaucoup la plusprononcée. Lorsque deuxgéné-
rations successives ont été atteintes, la trans-
mission devient à peu près constante. Quelques
médecins ont cru reconnaîtreune relation entre
les troubles des fonctions de l'utérus et la proo



duction du goitre, et citent à l'appui de leur
opinion un nombre considérable "de cas où ils
prétendentavoir constaté la coïncidence du dé-
veloppement de la glande thyroïde avec la ces-
sation d'une fonction périodique; pour nous,
nous ne saurions voir ici qu'une grande prédis-
position mise en jeu sous l'influence d'un phé-
nomène généralement sans action sur l'organe
atteint. Comment expliquer la fréquence du
goitre avec le crétinisme? le fait est constant,
mais nous ne saurions adopter l'opinion qui
voudrait trouver dans la première de ces deux
affections le point de départ de la seconde, qui
ne serait alors que le résultat de la gêne appor-
tée dans les vaisseauxdu cerveau par suite du
développement de la tumeur. Ne voit-on pas
tous les jours le crétinisme exister isolément?
Nous devons confesser l'ignorance actuelle de
la science sur l'étiologie de l'affection qui nous
occupe.

La tumeur que forme le goitre est d'abord
égale, arrondie,et ne cause aucunedouleur. Elle
fait des progrès irréguliers,tantôt en prenant un
accroissementtrès-rapide,d'autres fois elle s'ar-
rête pour un temps assez long. Parvenue à un
volume un peu considérable, elle devient iné-
gale et bosselée. Elle peut acquérir un tel dé-
veloppement qu'elle pend sur la poitrine et
même jusque sur le ventre; mais ces cas sont
fort rares. Pendant longtemps, le goîtren'occa-
sionne aucun accident;mais lorsque son volume
dépasse celui du poing, la compression de la
trachée-artère et de l'oesophage, ainsi que celle
des gros vaisseauxde la tête, déterminent de la
gêne dans la respiration et de la difficulté pour
avaler, l'accumulation du sang vers la tête, et
des symptômesd'apoplexie.Il y a aussi une al-
tération de la voix qui se rapproche du coasse-
ment des grenouilles. La durée de la maladie
est à peu près illimitée; il est fort rare de la voir
se terminer par les seuls efforts de la nature,
sans le secours d'aucun médicament, ou sans
soustraire le malade à l'influencedes causes pro-
ductrices encore ce dernier moyen n'a-t-il un
plein succès que dans les premiers temps de la
maladie.

La première choseà faire ici pour le traitement
sera, si la chose est possible, de transporter le
malade dans une autre contrée, et toujours
dans un endroit élevé, sec et bien aéré, loin de
toute localité où le goitre existe endémique-
ment. Quant aux médicaments, l'éponge calci-
née a joui pendant longtempsd'une granderépu-
tation qu'est venue expliquer l'analyse chimique
dénonçant dans cette substance une grande pro-
portion d'iode, corps élémentaire dont une lon-
gue expérience a démontré manifestementtoute

l'efficacité pour obtenir la résolution du corps
thyroïdeengorgé. Ce résultat heureux est moins
le fruit de l'administration de l'iode à haute
dose, que d'une manière plus réservée,de façon
à pouvoir en continuer longtemps l'usage sans
provoquerl'irritationdes voies digestives; aussi
donnons-nous la préférence, sous ce rapport, à
l'hydriodate de potassesur l'iode pur, et encore
faut-il le faire supporter par son association à
un liquide adoucissant, et n'en porter la dose
qu'à 10 ou 15 centigr. dans les vingt-quatre
heures. Il est quelquefois nécessaire d'associer
à ce traitement d'autres ressourcestellesque les
sangsues appliquéesen petit nombre sur la tu-
meur, de légers purgatifs souvent répétés,
l'aplicationd'emplâtre de ciguë, de Vigo, de sa-
von médicinal. Il est malheureusement un
certain nombre de goitres qui résistent au trai-
tementle mieuxdirigé. On a proposé alors l'abla-
tion de la tumeur; mais cette opérationoffre de
tels dangers, et a été si rarement suivie de suc-
cès, qu'on ne doit y recourir qu'à la dernière
extrémité. Le séton passé à travers le corps
thyroïde n'est pas non plus un moyen innocent,
et les succès qu'on lui attribue ont besoin d'ê-
tre confirmés. Quant à la compression exercée
au moyen d'un bandage ou d'une plaque de
plomb, on conçoit combien il est difficile de l'é-
tablird'une manière exacte sans nuire à la cir-
culation et à la respiration, et dès lors combien
ce moyen doit être infidèle, et même dangereux.

GO J ABU (voy. Codjam).
GOLCONDE. Ville de l'Hindoustan dans

l'État du Nizam, province d'Hayder-abad, à
4 kilom. 0. d'Hayder-abad, près du Mossy, sur
un rocher, avec d'importantes fortifications
elle est considérée comme la forteresse d'Hay-
derabad, et sert de prison d'État pour les
membres de la famille du Nizam. C'est un dé-
pôt fameux de diamants et autres pierres pré-
cieuses, tirés des mines de Dékhan; des lapi-
daires y travaillent. Aucun Européen ne peut
visiter Golcondesans une permission du Nizam,
de même que les beaux tombeaux qui l'avoisi-
nent. Il y a eu autrefois un puissant royaume
de Golconde, qui, habité par lesTélingas,s'ap-
pelait aussi Tèlingana. Les sultans de la dynas-
tie des Bhameny le conquirent au moyen-âge;
une dynastie fondée par un officier turc en de-
vint souveraineau xvie siècle. Aurengzeyb s'en
rendit maître en 1690, et le dernier roi de
Golconde mourut enfermé dans cette forteresse

en 1704. Le célèbre Nizam-el-Moloukobtint de
l'empereur de Dehly, en 1717, la vice-royauté
du Dékhan, et s'y rendit indépendant. Ses suc-
cesseurs ont conservé le titre de Nizam ( ordon-

nateur). L'insalubrité de Golconde la fit aban=



donner comme .capitale, en 1586, par Moham-
med-Koutoub-Chahy,qui transféra sa résidence
à Bagnagor, nommée depuis Hayder-abad. Les
principaux habitants de cette dernière ville se
retirentdans l'autre, avec leurs richesses, quand
le pays est menacé. E. C.

GOLDONI (Charles). Auteur dramatique,
réformateur de la comédie en Italie, né à Ve-
nise en 1707.11 s'éprit de bonne heure de pas-
sion pour le théâtre, et déserta plusieurs fois
les écolesde médecine et de droit poursuivredi-
versestroupes de comédiens, en qualitéd'auteur
et d'acteur. Il exerça cependant la. profession
d'avocat à Venise et à Pise; mais il jeta le bon-
net et la robe, comme il avait jeté ses livres de
droit, pour suivre les comédiens de son goût.
Celui de ses premiers ouvrages qui obtint le
plus de succès fut une tragédie de Bélisaire,
qu'il n'a cependant pas conservée dans ses œu-
vres. Il fit aussi des canevas de pièces impro-
visées et de comédies dans le genre romanes-
que, alors à la mode. Mais ayant eu occasion
de lire Molière, il fut frappé de la profondeur
et de la beauté comique de ce genre inconnuà
sa patrie, et il entreprit d'être le Molière de
l'Italie. Il lui manquaitmalheureusementla vi-
gueurcomique, la puissancecréatrice et le style
pur et ferme du Contemplateur; mais il avait
pour lui la fécondité d'invention, l'honnêteté
des sentimentset l'instinct comique. Il composa
plus de 150 pièces de tout genre, qui, presque
toutes, furent favorablementaccueillies, et par-
vint à détrôner presqué complétementen Italie
la comédie improvisée. A Venise,'unrude ad-
versaire, Charles Gozzi, l'inventeur de la féerie
satirique, déclara la guerre à la reforme tentée
par son compatriote. Goldoni ne répondit pas
un mot aux épigrammesdont l'accabla son spi-
rituel adversaire; mais il se lassa de la lutte,
et profita de l'offre qui lui fut faite de'quitter
l'Italie pour la France, où il se fixa en 1761.
Chargé d'enseigner la langue italienne à Mes-
dames filles du roi, il fut comblé de prévenan-
ces et d'honneur, mais non d'argent. Il vécut
pauvre à Versailles et à Paris comme il avait
fait en Italie, et mourut presque de misère, le
8 janvier 1793, le lendemaindu four où Ché-
nier faisait rétablir par la Convention la petite
pension qui lui avait été payée sur le trésor
royal. Pendant son séjour en France, Goldoni
fournit un grand nombre de pièces au théâtre
Italien et fit applaudir au Théâtre-Français son
Bourru bienfaisant,qui est resté au Répertoire.
Il employa ses dernières années à rédiger les
Mémoires de sa vie, 9 vol. in-8°, dans lesquels
il a intercalé l'analyse de toutes ses œuvres
dramatiques. Quant à ses comédies, il en a été

fait plusieurs éditions dont aucune n'est com-
plète. La plus estimée est celle de Lucques,
1809, 26 vol. in-18. On distingue entre ses co-
médies l'Avocat vénitien, le Père de famille, le
Véritable ami, Molière, Térence, les Deux Pa-
mdla, le Menteur, l'Auberge de la poste, le Café,
etc. Les meilleures ont été traduites ou imitées
en français et publiées soit à part, soit dans la
collection des Chefs-d'œuvre de Goldoni, des
Chefs-d'œuvre des théâtres étrangers du Théâtre
européen, etc. J. Fleury.

GOJLDSMITJH (OLIVIER), célèbre poète an-
glais, romancier distingué et historien d'un
grand mérite, naquit à Pallismore en Irlande,
le 21 novembre 1728. Admis en 1744 au collège
de Dublin, il s'y fit plutôt remarquer par ses es-
piégleries et ses hardies escapades que par ses
progrès dans les sciences. S'étant rendu en 1754

en Ecosse, pour étudier la médecine à Édim-
bourg, il se porta caution pour un de ses amis,
ne put acquitter la dette, s'embarqua pour Rot-
terdam et vint ensuite à Paris, avec un jeune
anglais qui le fit admettre dans les salons de
la haute aristocratie psrisienne c'est là qu'il
vit Voltaire, et il rappelle dans l'histoire qu'il
a faite de ce philosophe, qu'une discussion s'é-
tant élevée entre Fontenelle et Diderot au su-
jet de l'Angleterre, le premier écrasait son ad-
versaire, beaucoup moins exercé que lui dans
l'art de la conversation Voltaire prit alors la
parole, et défendit l'Angleterre avec cette élo-
quence tout à la fois irrésistible et gracieuse
qui captiva presque toute la nuit son auditoire
convaincu et charmé.

A son retour en Angleterre, en 1766, il n'a-
vait que 3 francs dans sa poche. D'abord sous-
maître dans une école près de Londres, il écri-
vit bientôt pour le Monthly Review, où quelques
uns de ses articles de critique littéraire eurent
un grand succès. Il y fit paraître ensuite ses
Lettres Chinoises, et, pour améliorer son sort, il
composait le soir son Inquiry into the state of lit-
terature in Europe; mais, malgré son mérite,
cet ouvrage n'eut pas le succès qu'il en atten-
dait, et, comme il le dit lui-même, au lieu de
viser à la gloire, il se contenta d'écrire pour le
pain. S'étant lié d'amitiéavec Smollett, en 1759,
il lui donna quelques articles pour son Critical
Revieiv, et, dans la même année, il fit paraître,
sans nom d'auteur, sa Vie de Voltaire, qui ce-
pendantest digne de sa plume. Enfin son Recueil
d'Essais, qu'il publia en 1760, lui ouvrit les
portes des plus brillants salons de Londres, et
il put compterJohnson, Burke, Reyuold et Gar-
rick parmi ses amis. Quelques relations s'éta-
blirent, en 1762, entre lui et le libraire Newbery,
et il écrivit pour lui dans le cours de'cette an-



née 1° History of the cochlane ghast;2a Enylish
Plutarch; 3° History of England; 4° History of
Meklemburgh; 5° Life of Beaw Nush et quelques
autres ouvrages, qui, tous ensemble, ne lui rap-
portèrent que 120 liv. sterling.

Le même libraire acheta l'année suivante son
excellent Vicaire de Wakefîeld, dont il ne donna
que 20 livres sterling, et encore à la sollicita-
tion de Johnson, qui parvint ainsi à arracher
au désespoir son ami qui venait d'être mis en

-prison pour dettes. Pendant les huit années qui
suivirent, les meilleurs ouvrages de Goldsmith
se succédèrent rapidement, et on doit rapporter
à cette époque les délicieux poëmes the Hermi-
the, the Traueller, the Deserted Village, qui furent
les dernières et les plus brillantes lueurs de son
génie. Fatigué d'une aussi longue lutte contre
l'adversité, Goldsmith succombaaux souffrances
d'une nature épuisée, le 4 avril 1774, à l'âge de
quarante-cinq ans. Comme historien, Golds-
mith est un modèle parfait de concision et
d'exactitude; ses comédies sont estimées, et son
roman, où respire la plus haute moralité, nous
plaît encore comme au premier jour. Comme
poète, il n'a jamais atteint le sublime du genre,
et s'est contenté d'être toujours tendre, mélanco-
lique et gracieux. Ps. CHASLES.

GOLFE. Nom tiré du grec xo'Xttoç, sein, si-
nuosité, et donné aux principaux avancements
de mer qui pénètrent dans les terres. Le golfe
diffère de la baie et de l'anse en ce qu'il est gé-
néralement plus profondémentavancé dans les
terres, et a, comparativement,une entrée moins
large ainsi, le golfe Arabique (ou mer Rouge)
s'enfonce sous une forme étroite et allongée en-
tre l'Arabie et l'Afrique; le golfe de Californie
(ou mer Vermeille) s'allonge de la même ma-
nière sur la côte occidentaledu Mexique. Il est
cependantdes golfes dont l'entrée est large, et
qui se confondent avec les baies tel est le golfe
du Bengale, qu'on appelle quelquefois baie du
Bengale; tel est encore le golfe de Gascogne,
nommé aussi baie de Biscaye. Plus un pays est
entre-coupé de golfes nombreux et profonds,
plus il tend à devenir florissant par la naviga-
tion, le commerceet tous les arts de la civilisa-
tion, car le besoin de communiquerpar la mer
d'un pointà un autre se fait plutôt sentir dans un
tel pays que dans ceux où les côtes sont droites
et uniformes. C'est ainsi que l'Europe doit une
grande partie de son rang si brillant parmi les
parties du monde à la multitude des golfes dont
ses rivages sont découpés. On y remarque, du
côté de l'Atlantique, la Baltique, qui n'est,
malgré son nom de mer, qu'une espèce de grand
golfe, produisant lui-même les golfes de Botnie,
de Finlande et deLivonie; le Zuider-Zee, le

golfe de Christiania, le Wash et autres golfes
nombreux de la côte orientale de la Grande-
Bretagne; Je canal ou plutôt le golfe de Bristol,
et les golfes de Solway et de Clyde, sur la côte
occidentale de la même île; le golfe de Gasco-
gne qu'il vaut mieux peut-être nommer mer
de France.Du côté de la Méditerranée, on dis-
tingue le golfe du Lion (et non de Lyon) et
le golfe de Gênes, qui sont plutôt de véritables
baies; les golfes de Tarente, de Lépante, de
Salonique, d'Athèneset un grand nombred'au-
tres golfes sur les côtes de la Grèce qui est un
des pays les plus heureusement découpés par
la mer. -En Asie, on peut citer, au N., les gol-
fes souvent glacés de l'Obi et du Jéniseï à l'E.,
le golfe de Tchi-Li, dans la mer Jaune; au S.,
les golfes de Tonkin et de Siam, dans la mer
de Chine; celui du Bengale, entre les deux
presqu'îles de l'Inde le golfe Persique, le golfe
Arabique.-L'Afriqueest la partie du monde la
moins parsemée de golfes on y remarqueseu-
lement,à l'O., le golfe de Guinée, peu profond,
et qui produit lui-même les golfes de Bénin et
deBiafra; au N., le double golfe des anciennes
Syrtes, aujourd'hui golfes de la Sidre et de
Cabès. L'Amérique septentrionaleest, comme
l'Europe, très irrégulière; mais l'Amériquemé-
ridionale tient de l'Afrique par l'uniformité de
ses côtes; on remarque sur la côte orientale de
la première les golfes du Mexiqueet de Saint-
Laurent, et sur la côte occidentaleles golfes de
Californie et de Téhuantépec; sur la limite des
deux Amériques, on trouve le golfe de Panama,
qui resserre, avec la mer des Antilles, l'isthme
de Panama. Le seul golfe considérablede l'O-
céanie est celui de Carpentarie,sur la côte N. de
l'Australie. E. C.

GOLGOTA (voyez CALVAIRE).
GOLIATH, c'est-à-dire en hébreu exil ou

exilé. Nom d'un célèbregéant philistin, hautde
six coudées et un palme, et naturel de la ville
de Geth (i Rois, xvn, 1 et suiv.). L'armée des
Philistins et celle des Hébreux commandée par
Saül, étaient campées entre Sochoet Azéca, sur le
point de se livrer bataille, lorsque Goliath vint
proposer aux Hébreux de terminer la guerre
par un combat singulier entre lui et le guerrier
le plus vaillant d'Israël, et il ajoutait si celui

que vous choisirez peut m'ôter la vie, nous vous
serons soumis mais si je le tue, vous serez as-
sujettis aux Philistins. Goliath continua ainsi
pendant quarante jours le matin et le soir à dé-
fier toute l'armée d'Israël. David, qui était venu
au camp des Hébreuxpour y apporter quelques
provisions à ses frères, accepta le défi du géant
et lui lança avec sa fronde une pierre au milieu
du front. Goliath tomba aussitôt le visage con-



tre terre, sans connaissance, et David lui coupa
la tête. L. Dcb.

GOLIATH, Goîiathus (ins.). Genre de co-
léoptères lamellicornesde la tribu des mélito-
philes. Les goliaths sont véritablement les
géants de cette tribu et ne le cèdent même en
grosseur qu'aux plus grandes espèces de scara-
bées. Leur corselet est presque orbiculaire, l'é-
cusson est grand; les pattes antérieures sont
unies extérieurement, mais en dedans elles
sont souvent fortement échancrées et dentées;
le sternum est large. La tête des femelles est
unie, quadrangulaire comme celle des cétoines;
mais les mâles ont le chaperon fendu, dilaté,
partagé en lobes plus ou moins développés, ou
bien prolongé en une corne conique ou cruci-
forme. Ces insectes sont toujours rares dans les
collections, ce qui tient sans doute à leurs
mœurs, car ils vivent au sommet d'arbres fort
élevés et ne paraissent guère qu'au momentde
la floraison. L'espèce la plus commune est le
G. brillant, G. micans, Fabricius, qui est d'un
beau vert émeraude avec les tarses et la corne
en forme de T, noirs. La plus grande et la plus
rare est le G. caciqae, G. cacicus, Olivier. Son
chaperon présente deux lobes en forme de cor-
nes courtes et tronquées le corselet est jaunâ-
tre, à bandes blanchessoyeuses, les élytres sont
d'un blanc un peu grisâtre, satiné, avec les bords
noirs. Cette espèce atteint presque un décimè-
tre de longueur. Le G. polyphème, G. polyphe-
mus, Olivier, est verdâtre avec cinq bandes jau-
nâtres sur le corselet et de nombreusestaches
de même couleur sur les élytres; la tête est
prolongée en une corne assez grande, bifide à
l'extrémité et munie, de chaquecôté, à la base,
d'une corne plus petite. Les vrais goliaths sont
peu nombreux en espèces et proviennent tous
de la Guinée, depuis le cap Palmas jusqu'au
Gabou. On les trouve aussi à l'île de Fer-
nando-Po. LÉON Fairsiaire.

GOUUS (Jacques), célèbre orientaliste,
naquit à La Haye en 1596. Il étudia avec un
grand succès le latin, le grec, la philosophie,
les antiquités, la théologie, la médecine et les
mathématiques. A l'âge de 20 ans il quitta l'u-
niversité de Leyde, et quelque temps après il
fut appelé à La Rochelle pour y professer le
grec. Mais bientôt les guerres civiles qui déso-
laient la France le décidèrent à retourner en
Hollande. En.1622, Golius accompagna un am-
bassadeur envoyé par les Provinces-Unisau roi
du Maroc. Les affaires qui avaient exigé l'en-
voi de l'ambassade traînant en longueur, il
composa une requête en arabe, dans laquelle
il demandaitau souverainune solutionprompte
et favorable. Celui-ci fut tellement charmé du

style de cette pièce qu'il voulut en connaître
personnellementl'auteur. Golius ne put soute-
nir la conversationen arabe, et fut obligé pour
s'entretenir avec le roi de parler espagnol, lan-
gueque l'un et l'autre possédaientparfaitement.
Mais la requête avait produit l'effet désiré, et
les négociationsfurent bientôt terminées. Pen-
dant son séjour dans le Maroc, Golius acheta
plusieurs manuscrits, travailla à une histoire
de schérifs et leva un plan de la ville de Fez
qui a paru dans le Journey to Mequinez de Vin-
dus, imprimé en 1721, in-8°. De retour en
Hollande, il obtint la chaire d'arabe d'Er-
penius, son maître. Celui-ci l'avait recomman-
dé aux États commele seulde ses élèves capable
de le remplacer. Vers 1625 il partit pour le Le-
vant. Il visita successivement la Syrie, l'Arabie,
la Mésopotamie, et se rendit ensuite par terre
à Constantinople.Il retourna à Leyde, en 1629,

»
riche de connaissances que l'on ne peut acqué-
rir dans les livres. Pendant son absence il avait
été nommé à la chaire de mathématiquesdeve-
nue vacante à l'université de Leyde. A partirde
cette époque Golius consacra tout son temps à
l'enseignement public et à la composition des
ouvrages qui ont rendu son nom si célèbre. Il
mourut le 28 septembre 1667. Il a laissé
1° Chadzrat-Aladab min kelam alarab, h. e. Pro-
verbia quœdam Alis imperalorismuslemici et car-
men Tograï poetœ doctiss. necnon dissertatio quœ-
dam Aben-Synce,Leyde, 1629, in-8°. Ce volume
est tout arabe. Golius avait laissé en manuscrit
une traduction latine du poème de Tograï qui
fut imprimée à Leyde, en 1707, in-8°, avec le
texte et des notes par M. Anchern. Ce travail
fut réimpriméà Franeker, 1769, in-4°; 2° Le-
xicon Arabico-Latinum, contexlum ex probatiorl-
bus Orientis lexicograplais accedit index copio-

sissimus qui lexici Latino-Arabici vicem explere
possit, Leyde, 1653, in-fol. Cet ouvrage qui

suppose autant d'érudition que de critique, se
trouve encore aujourd'hui entre les mains de
tous les orientalistes. Il constitue le principal
titre de gloire de l'auteur; 3" Mnhammedis filii
Ketiri Ferganensis, qui vulgo Jllfraganus dicitur,
elementa astronomicaArabice et Latine cum notis
ad res exoticas sive orientales, qum in iisoccur~
runt, Amsterdam, 1669, in-4°; 4» Âhmedis Arab-
siadœ vitœ et rerum gestarum Timuri, qui vulgo
Tamerlanes dicitur, historia, Leyde, 1636, in-4».
Cette édition qui ne renferme que le texte arabe
d'Ebn-Arabscha est loin d'être correcte il y
manque d'ailleurs l'épilogue, pièce assez im-
portante 5° Thomce Erpenii grammatica Arabica,
Leyde, 1656, in-4°. Cette édition est augmentée
de plusieurs morceaux arabes, la plupart ac-
compagnésde scholies et d'une traduction la-



tine; 60 Lexicon Persico-Latinum revu et aug-
menté par Edm. Castell qui le publia dans son
Lexicon heptaglotton. Golius laissa encore quel-
ques ouvrages qui n'ont jamais vu le jour, et
contribua à la rédaction de plusieurs autres.

GOLIUS (Pierre), frère aîné du précédent,
entra dans l'ordre des Carmes déchaussés, où
il prit le nom de Célestin de Sainte-Liduvine.
Il enseigna les langues orientalesà Rome, dans
le couvent de son ordre, et devint supérieur du
monastèredes Carmes du mont Liban. Ses pro-
fondes connaissances en arabe le firent choisir
par Sergius-Risius, archevêque de Damas, pour
travailler à la Bible arabe qui fut publiée à
Rome en 1671. Il mourut à Surate dans l'exer-
cice des fonctions de visiteur de son ordre. On
ignore l'époque de sa mort. Le P. Célestin de
Sainte-Liduvine a laissé 1° une Traduction
arabe de l'Imitation de Jésus-Christ Rome, im-
primerie de la propagande, 1663, in-8», et ré-
imprimée à Halle en 1738-1739. Quelques au-
teurs pensent que cette traduction est l'oeuvre
d'un capucin, le P. Ignace d'Orléans; mais
cette assertion n'est pas prouvée; 2» Vie de
sainte Thérèse, traduite de l'espagnol en arabe;
3° Sentences et paraboles traduites de l'espagnol
en arabe. Il composa encore en arabe des épi-
taphes, des oraisons funèbres et des discours
qui n'ont pas été imprimés. L. DUBEUX.

GOLO. Rivière du versant oriental de la
Corse elle arrose les arrondissementsde Corté
et de Bastia, et se jette dans la Méditerranée,
près des ruines de Mariana, un peu au S. de l'é-
tang de Biguglai, auquel elle communiquepar
un canal. Elle a un cours de 66 kilom. On for-
ma, en 1793, de la partie septentrionale de la
Corse, le département du Golo, dont le chef-
lieu était Bastia, et qui fut réuni en 1811 au dé-
partement de la Corse. E. C.

UOJLOVINE ( Fédor-Alexiévitch ) naquit
vers le milieu du xvne siècle d'une des plus il-
lustres familles de la Russie, et fut avec Lefort
le serviteur et l'ami le plus dévoué de Pierre
le Grand. En 1689, il fut le chef d'une ambas-
sade envoyée en Chine par le tzar, et conclut
avec le Céleste-Empire un traité d'alliance. Il
commandait l'infanterie au siège d'Azof, en
1697, et contribua beaucoupà la prise de cette
ville. Il accompagna ensuite le roi dans son
voyage en Europe, conclut des traités avanta-
geux avec l'Autriche, la France, et, plus tard,
avec le Danemarck et la Pologne,et mourut en
1706. Pierre Ier l'avait nommé successivement
boyard, grand amiral, grand chancelier, minis-
tre des affaires étrangères et feld-maréchal.

GOLTZIUS. Toute une famille s'est illus-
trée sous ce nom; nous ne parlerons que de

Hubert et de Henri.- HUBERT, né à Venlo eia
1521, partagea sa vie entre la plume et le pin-
ceau. Il avait une imprimerie dans son atelier.
Il publia d'abord une Vie des empereurs romains,
ornée de leurs portraits, plus tard les Fêtes eg
les triomphes des Romains, accompagnés de mé-
dailles qu'il avait gravées lui-même enfin une
Histoire des Grecs et la description de leursvilles.
Ses historiens, tout en affirmant qu'il peignait
beaucoup, ne citent de lui que deux tableaux,
un portrait de moine et une Conquête de la Toi-
son-d'Or. Il mourut à Bruges en 1583.– Henri
né en 1558, fut un des meilleurs peintres et
graveurs de son siècle. Il reçut de son père les
premières leçons de peinture, et fut plus tard
employé par Coornhert comme graveur. Atteint
d'une maladie honteuse et abandonné des mé-
decins, il brava la souffrance à deux reprises,
et alla à Rome étudier d'après l'antique. Loin
d'avancer sa fin, les voyages la prolongèrent
jusqu'en 1607. Bien qu'il n'ait commencé à
peindre qu'à 42 ans, il n'en a pas moins laissé
une foule de tableaux, où, malheureusement,
il a trop sacrifié à l'esprit de détail. Comme
son frère il a peint d'admirablesverrières pour
les églises de Hollande; mais c'est surtoutdans
la gravure qu'il a brillé en se montrant le digne
héritier d'Albert Durer et de Lucas de Leyde.

GOMAR, GOlfABISTES. Les doctrines
fatalistes de Calvin soulevaient, depuis long-
temps, des discussions parmi les protestants,
lorsqu'elles firent éclater, en 1603, dans la Hol-
lande, unedivision profonde entre les Arminiens
et les Gomaristes. Calvin avait enseigné que
Dieu, par un décret absolu de sa volonté, a pré-
destiné les hommes au bien ou au mal, aux
peines ou aux récompenses; qu'il n'est pas en
leur pouvoird'échapper aux effets de cette pré-
destination fatale qui détermine invinciblement
toutes leurs actions; que le libre arbitre n'est
qu'un mot, et la volonté un instrument passif
entre les mains de Dieu qui lui fait opérer le
bien ou le mal, et qui devient ainsi l'auteurdu
péché aussi bien que des bonnes œuvres. Cette
doctrine, qui était aussi celle de Luther, fut
vivementcombattuepar Jacques Arminius, mi-
nistre d'Amsterdam,et professeurà l'université
de Leyde. Il soutint et démontra, dans des thè-
ses et dans ses leçons, que les dogmes reçus
dans le protestantisme sur la prédestinationet
la gràce renfermaient des contradictionsmani-
festes, qu'ils étaient contraires à la bonté de
Dieu, et ne pouvaientse concilierni avec l'usage
de la prédicationet des sacrements, ni avec les
devoirs du chrétien. Il eut bientôt un grand
nombre de partisans; mais il rencontra aussi de
nombreux et violents adversaires dont le chef



fut Gomar, professeurdans la même Université.
Les deux partis s'attaquèrent dans les écoles
dans les prédications et par des libelles. Un
synode provincial, tenu à Rotterdam en 1605,
ordonna à tous les ministres de souscrire le ca-
téchisme et laconfession de foi reçueparmi les
réformés.Les Arminiens refusèrent, et, comme
les disputes s'échauffaient chaque jour davan-
tage, les États firent un décret, en 1614, pour
ordonner une tolérancemutuelle aux deux par-
tis, et leur défendre de disputer sur les arti-
cles qui les divisaient. Mais les Gomaristes,
voyant leur doctrine de plus en plus menacée,
loin de se soumettre, excommunièrent les Ar-
miniens.Cette mesure audacieuse excita de vio-
lents murmures,occasionnades émeutes, et tout
semblait faire craindre une guerre civile, lors-
que les États prirent le parti de convoquer le
fameux synode national de Dordrecht, où l'on
invita les ministres de France, d'Angleterre, de
Genève et de tous les pays calvinistes.

Commeles arminiens étaientsoutenusparBar-
neveld dont l'influence contrariait les projets
ambitieux du prince d'Orange, celui-ci ne
manquapas de se déclarer pour les gomaristes,
et parcourut les villes avec des troupes pour
vaincre toute résistanceet destituer les magis-
trats qui favorisaient les nouvelles opinions. Le
synode s'ouvrit au mois de novembre 1618. Les
Arminiensprotestèrent contre l'autorité de cette
assemblée qu'on ne pouvait, disaient-ils, regar-
der comme légitime, parce qu'ils n'y avaient
pas voix délibérative et que les gomaristes,
leurs adversaires, se trouvaient en même temps
juges et parties. C'était l'argument que tous les
protestants avaient allégué pour récuser le con-
cile de Trente; c'était celui que les calvinistes
en particulier avaient opposéaux synodes tenus
contre eux dans la Saxe, et les arminiens ne
manquèrent pas de citer ces exemples. Mais on
leur répondit qu'ils étaient des novateurs, sou-
mis comme tels au jugement de l'Église, qui
suivait l'ancienne croyance. Les théologiensan-
glicans ajoutèrent que la protestation était con-
traire à l'exemple des premiers conciles de Ni-
cée, de Constantinople, d'Ephèse et de Chalcé-
doine, où les évêques qui s'étaient déclarés ou-
vertement contre l'erreur n'avaient pas laissé
d'être juges. Ceux de Hesse firent observerque,
si l'on avait égard à de semblables raisons, on
ne pourrait jamais assembler de synodes légi-
times, parceque les pasteurs et les docteurssont
toujours les premiers à s'opposeraux hérésies
naissantes; et tous les autres ministresparlèrent
dans le même sens. Enfin on n'oublia pas de
faire remarquer que ceux qui repoussent les
nouveautésne jugent point leur propre cause,

mais celle de Dieu et de l'Église. C'était, comme
on le voit, proclamer solennellement les prin-
cipes de l'Église catholique, et justifier la con-
damnation du protestantisme, car tous les mo-
tifs allégués par le synode servaient à démon-
trer sans réplique la légitimité du concile de
Trente. Mais on ne s'arrêta pas devant ces con-
tradictions, et l'on décida que les arminiens
étaient tenus de reconnaître l'autorité du sy-
node et de se soumettre à ses décisions. Leur
doctrine fut discutée longuementet enfin con-
damnée par un décret du 6 mai 1619, où l'on
confirmait tous les dogmes fatalistes de Calvin.
Les États-Généraux de leur côté confirmèrent
les décisions du synode avec ordre à tous les
ministres de s'y conformer, et les arminiens
furent destitués, emprisonnés,bannis et persé-
cutés de toutes manières. Barneveld, malgré
son grand âge, fut sacrifié à la haine du prince
d'Orange et condamné à mort. Le célèbre Gro-
tius, condamné lui-même à une prison perpé-
tuelle, ne parvint à recouvrer la liberté que par
l'adresse de sa femme qui lui procura les moyens
de s'évader. RECEVEUR.

GOMART, Bursera (bot.). Genre de la fa-
mille des Burséracées, à laquelle il donne son
nom, de l'hexandrie-monogynie dans le systè-
me de Linné. Ses fleurs, polygames, présentent
un calice petit, tri-quinqué-parti; 3-5 pétales
beaucoup plus grands que le calice et élargis à
leur base; des étamines en nombre double; un
ovaire à trois loges biovulées, avec un style
très court, épais, et un stigmate bilobé. Le
fruit de ces plantes est une drupe globuleuse,
renfermant un triple noyau et trois graines.
-Le type de ce genreest le Gomart gommifere,
Bursera gummifera, Jacq., arbre des Antilles, à
feuillespennées avec foliole impaire, duquel dé-
coule une sorte de gomme-résine nommée Ré-
sine chibou ou cachibou, substancedont l'odeur
rappellecelle de la térébenthine, et dont la sa-
veur est douce et aromatique.

GQMBAUD, GOMBO, ( bot.) Noms vul-
gaires de la ketmie comestible, hibiscus escu-
lentus Lin. (voy. Ketmie).

GQftlBACM) (JEAN-OGIER DE) fut l'un de
ces poëtes qui font la transition entre Malherbe
et les écrivains du siècle de Louis XIV. Il fit les
délices de l'hôtel de Rambouillet,et fut l'un des
fondateurs de cette coterie qui devint plus tard
l'Académie française. Ses sonnets firent long-
temps l'admiration des ruelles, et dans la géné-
ration suivante, Boileau déclaraitque dans son
recueil, on en pouvait trouver quelques uns de
bons. L'un des plus renommés est celui dans le-
quel il déplorait la mort de Henri IV. Quant à
ses épigrammes, les amateurs en ont retenu



plus d'une sans savoir qu'on devait lui en faire
honneur. Ce fut lui qui revit le plan du Diction-
naire de l'Académie et qui mit la dernière main
aux Sentiments sur le Cid. Marie de Médicis le
gratifia d'une pension de 1200 écus; mais le
poëte gâté des Précieuses était condamné à sur-
vivre à sa fortune et même à sa gloire Marie de
Médicis exilée cessa de lui payer sa pension
c'est à cette époque de sa vie que se rapporte
son épitaphede Malherbe qui se termine ainsi

11 vécut pauvre, et moi, je vis comme il est mort.
Beaucoup de ses ouvrages restèrent manus-
crits faute d'éditeur. Parmi ceux qu'il publia,
nous citerons Endymion, espèce de poëme en
prose; Amaranthe, pastorale pleine d'afféterie;
les Danaïdes,tragédie interminable; ses Sonnets,
ses Epigrammes, ses Poésies diverses, ses Let-
tres, etc. On a imprimé, après sa mort, un vo-
lume intitulé Traités et lettres concernant la
religion. Gombaud, né à Saint-Juste de Lussac,
en Saintonge, mourut nonagénaire en 1666.

GOMBERVILLE (Marin le Roi DE). Poète
médiocre et romancier fécond du règne de
Louis XIII. Ses principanx ouvrages sont la
Caritie, qui contenait le récit d'aventures con-
temporainessous des noms supposés Polexan-
dre, le plus intrigué et le plus enchevêtré des
romans précieux: il eut quatre ou cinq édi-
tions toutes complétementdifférentes; la Jeune
Alcïdiune, suite de Polexandre^ qui fut ter-
minéepar Madame de Gomez; la Cythérie, qui
fut portée à 9 vol. in-8» de 4 seulement que
contenait la première édition. Gomberville a
publié en outre: un Discours des vertus et des
vices de l'histoire, etc., avec. un Traité de l'ori-
gine des Français, dont Lenglet Dufresnoy fai-
sait grand cas; la Doctrine des mœurs. repré-
sentée en cent tableaux et expliquée en cent
discours, recherchée pour les gravures d'Otto-
Vœnius des Poésies diverses, françaises et lati-
nes une édition de Maynard; une édition an-
notée et continuéedes curieux Mémoiresdu duc
de Nevers; une relation de la Rivière des Ama-
zones, traduite de l'espagnol, etc. Gomberville
fut un des membres fondateurs de l'Académie
Française, et un sonnet de lui sur le saint-sa-
crementa joui pendant longtemps d'une grande
réputation. Il avait pris en haine le mot car,
qu'il voulait bannir de la langue. Cette préten-
tion donna lieu à divers écrits qui égayèrent
fort les ruelles. Né à Paris ou à Etampes en
1600, Gomberville mourut en 1674.

GOMER. Un des sept fils de Japhet. La plu-
part des savants le regardent comme le père
des Cimmériens. Le nom de ces peuples, en
effet, ne diffère de celui du patriarche que par
une légère différence de transcription. On a

aussi voulu faire descendre de Gomer les Cim-
bres ou Kymri, dans lesquels M. A. Thierry a
cru retouver les antiquesconquérantsdes Gau-
les, et les introducteurs du druidisme dans ce
pays et dans les îles l; itanniques. Gomer eut
trois fils Askenaz, Riphat et Thogorma.

GOMER.Mesurehébraïquedecapacité, qu'on
trouve aussi appelée Gomor et Orner, et qui est
la 10e partie de l'Epha (Exode XVI, 36). On la
nomme encore, pour cette raison, lssarôn, c'est-
à-dire dixième. On ne doit pas confondre le Go-

mer avec le Chomerou Cor qui contient dix épha
ou bath. Il faut remarquer que l'epha qui se
trouve avec le gomer et le cor dans un rapport
décimal, forme avec toutes les autres mesures
hébraïques de capacité un svstèmeduodécimal.
Ernst Bertheau, dans ses deux dissertationsen
allemand, pour servir à l'histoire des Israélites,
en a conclu que ces deux mesuresétaient primi-
tivement étrangères au système hébraïque. B.

GQMÈRE, en espagnol Gomera. Une des
îles Canaries, près et à l'O. de Ténériffe, au
S.-E. de Palma et au N.-O. de l'ile de Fer. Elle
est de forme presque circulaire, et a 440 kilom.
carrés, avec une population d'environ 12,000
habitants. Elle est montagneuse, mais elle a de
belles vallées, et est fertile en vins, en grains,
en huile, en sucre, en coton, en ignames, etc.
Le chef-lieu est San Sebastian, petite ville de
1,300habitans. Cette île était nommée Capraria
par les anciens.

GOMME. On a donné le nom de gommes à
certains produits du règne végétal, qui décou-
lent des arbres à l'état liquide, et se solidifient
à l'air libre. Les chimistes les connaissent sous
le nom collectif de gommites, et leur donnent
une place, comme principe immédiat, à côté
des matières amylacées. Elles sont solubles en
totalité ou partiellementdans l'eau froide; tou-
tes se dissolvent dans l'eau bouillante pour
constituer des solutionsplus ou moins épaisses
nommées mucilages. Abandonnées à elles-mê-
mes, ces solutions conservent longtemps leur
fluidité, ne fermentent jamais et moisissent.
L'iode ne colore pas les gommes en bleu quand
elles sont pures l'acide sulfurique les carbo-
nise les alcalis les dissolvent lentement; l'a-
cide azotique les change en acides oxalique et
mucique. Toutes sont transparenteset incolores
au moment de leur sortie du végétal mais la
fissure qui leur a livré passage se désorganise
rapidement, et les colore souvent en leur don-
nant des teintes rougeâtres ou ambrées. Leur
dessiccation étant complète,ellesdeviennentfort
dures, se cassent net et prennent un aspect
vitreux. Leur saveur est peu prononcée et leur
odeurpresquenulle; le temps ne peut les altérer



et cette facile conservation est une qualité pré-
cieuse. Les gommes sont insolubles dans l'al-
cool, l'éther et les huiles. Lorsque la gomme se
dissout entièrement dans l'eau froide, on la
qualifie de vraie telle est la gomme arabique;
lorsque ce liquide n'en dissout au contraire
qu'une partie, on la dit fausse telle est la
gomme de Bassora. La partie de la gomme qui
résiste à l'eau n'est qu'une légère modification
de celle qui s'y dissout elle n'en diffère pas
chimiquement. On la connaît à l'état d'isole-
ment sous les noms d'adraganline ou bassorine
et de cérasine, suivant qu'elle est produite par
les gommesadragante ou de cerisier. C'est cette
modificationde gomme qui s'unit à la résine et
à l'huile essentielle pour constituer les gommes-
résines.

Considérées sous le point de vue botanique,
les gommes ne sont ni des excrétions ni des
sécrétions, mais bien la sève descendante de la
plante qui, des parties les plus élevées de l'axe
végétal, se rend vers les racines à travers l'é-
corce. Ce n'est point impunémentque les arbres
perdent ce suc précieux, qui est pour eux ce
que le sang artériel est pour les animaux. Lors-
que cet écoulement est trop considérable, l'é-
puisement en devient la conséquence fatale.
C'est une sorte d'hémorrhagie rapidement mor-
telle. Les arbres gommifères sont toujours ma-
lades les pêchers, les abricotiers et les ceri-
siers, qui se chargent de gomme, ne produi-
sent que peu de fruits et vivent peu de temps.
Tous les voyageurs s'accordent à dire que les
acacias riches en gomme sont rabougris, lan-
guissants et mal venus. Cette manière de con-
sidérer ce produit établit une grande différence
entre les gommes et les gommes-résines les
premières étant uniquement constituéesdu suc
nourricier, tandis que les secondes sont mixtes,
c'est-à-dire formées de sève descendanteet de
sucs propres,véritable excrétion que la plante
peut impunément rejeter au dehors.

Les vraies gommes sont, en première ligne,
les gommes arabique et clu Sénégal, uniquement
formées d'arabine, et dues l'une et l'autre à des
arbres de la famille des légumineuses,apparte-
nant au genre acacia.Quoiqu'elles diffèrentpeu,
il convient d'en parler séparément.–La gomme
ARABIQUE est produitepar les Acaciavera et ara-
bica, que les auteurs ont confondus sous le nom
à'Anilotica. La patrie de cet arbre s'étend en
Afrique, de l'Égypte au Sénégal, et en Asie, de
l'isthme de Suez à la chaîne arabique mais
dans toutes ces localités, ces arbres ne sont pas
également propresà fournir la gomme. Quoi qu'il
ensoit, celle-cise présente en morceaux arrondis,
de grosseur variable, mais peu considérables,

durs, à cassurevitreuse. Elle est très peu sapide
et incolore; elle fond assez rapidement dans la
bouche, s'attacheaux dents, et donne à la salive
une consistance épaisse. Le temps ne l'altère
jamais; le soleil la blanchit et la fendille, sur-
tout peu de temps après la récolte. Elle arrive
en Europe par les ports de la Syrie; le Darfour
en expédie chaque année pour l'Égypte une im-
mense quantité que l'on charge à Alexandrie.
Suakemet Maroc en font aussi un grand com-
merce, ainsi que Djidda et Tor; mais ces deux
ports de la mer Rouge n'expédient pas la mê-
me gomme que celle qui vient des ports de la
Méditerranée. La gomme de Djiddaest très blan-
che et très-soluble. On l'estime beaucoup; elle
est friable et par là très facile à reconnaître. La
gomme de Tor lui est très inférieure, et laisse
un résidu insoluble. Les arbres qui les produi-
sent l'une et l'autre sont très vraisemblable-
ment différents de ceux que nous gavons signa-
lés plus haut. La GOMME DU SÉNÉGAL est en
morceaux plus considérables, plus rugueux et
aussi plus colorés, réunis en masses considéra-
bles. Elle a une légère odeur. Peu après la re-
colte, elle se brise dans les magasins en faisant
entendreun pétillement assez fort. On la doit
principalementaux A. verek et Adansonii, qui
forment d'immenses forêts clair-semées dans
l'intérieur du Sénégal. Le commerce de cette
gomme est principalement entre les mains des
Françaiset des Anglais les Hollandais n'en ont
que la moindrepart. Les comptoirs ou escales
où elle s'emmagasine sont extrêmement mal-
sains, et l'on ne sait pas en Europe par com-
bien d'existenceshumainesce produit est acheté.
Saint-Louis est mieux partagéque Sierra-Leone.
Les Anglais n'y peuventvivre, et tous les deux
ou trois ans la population est renouvelée. La
gomme donnelieu à des échanges dont les toiles
dites de Guinée font tous les frais. Nous re-
tirons du Sénégal plusieurs millions de kilogr.
de gomme. Les gommes arabique et sénéga-
laise ont des propriétés pareilles et peuvent se
suppléer l'une par l'autre. C'est surtout celle
que nous tirons du Sénégal qui est employée
en France. Les arts, principalement la teinture,
en consomment la plus grande partie; la méde-
cine applique le reste aux besoins de la théra-
peutique. La gomme, quoi qu'on en ait écrit,
est alimentaire. Les malades auxquels on l'ad-
ministre, en solution associée au sucre, ne sont
qu'à une demi-diète. Les nations qui vivent le
long du Niger, les Maures de l'intérieurde cette
partie de l'Afrique où s'étendent les gommiers,
ainsi que les Bédouins qui se livrent au com-
merce de la gomme se nourrissentexclusivement
de ce produit pendant leur voyage à Saint-



Louis et à Sierra-Leone. Paterson affirme que
les singes en sont très friands; leur seule pré-
sence dans ces forêts, où ne se trouvent que des
acacias, confirme l'assertionde ce voyageur, car
il n'existe dans ces vastes régions aucun arbre
dont les fruits soient mangeables.

C'est encore à la famille des légumineuses
que l'on doit la principale des gommes incom-
plètement solubles dans l'eau froide, la gommé

ADRAGANTE qui découle de l'Astragalus verus
commun dans quelques parties de l'Asie-Mi-
neure, de l'A. creticus,qui abonde sur l'Ida, et
de l'A. gummifer, commun sur les versants du
Liban. Elle est en morceauxde forme variable,
comprimés, flexueux, contournés, aplatis, par-
fois rubanés; à surface marquée de lignespro-
duites par l'inégalité des bords de la fissure
corticale qui lui livre passage, et même de
zones dont chacune indique un temps d'arrêt
dans la sortie de la gomme, qui ne se dégage
que fort lentement de l'écorce.Elle est blanche
ou légèrementjaunâtre, très difficileà réduire
en poudre, inodore et insipide. Mise en contact
avec l'eau, elle netarde pasà se gonfler. Si dans
cet état on l'examine au microscopeon croitvoir
des cellules, mais ce n'est qu'une illusion.L'eau
dissout l'arabine, qui cesse d'être visible en de-
venant transparente, et chaque molécule d'a-
dragantine, séparée par l'arabine dissoute, se
montre isolée sous l'aspect d'une trame cellu-
laire. L'adragantine qui, comme nous l'avons
dit, n'est qu'une simple modification de l'ara-
bine, prend, en se desséchant,un aspect écail-
leux. Elle est facile à réduire en poudre, et se
dissoutrapidementdans les alcalis. L'acide sul-
furique la transforme en glucose, et l'acide
azotique en acides oxalique et mucique. Elle est
inusitée à l'état d'isolement. Le voyageurOli-
vier nous a donné de précieux détails sur la
gomme adragante de l'Arménie, du Curdistan
et du nord de la Perse. Tournefort nous avait
déjà fait connaître celle du mont Ida; c'est à
Labillardièrequ'on doit les renseignementsqui
ont rapport à celle du Liban. Ce produit nous
vient principalement par Smyrne et Alep. La
gomme adragante sert en pharmacieà faire des
mucilages épais d'un usage assez fréquent. Elle
est employée dans les arts à l'apprêt des tissus
légers: tulles, batistes et mousselines.-Nous
avons en Europe une gomme assez voisine de
l'adragante, c'est celle qui découle naturelle-
ment de nos arbres fruitiers de la famille des
rosacées On la trouve principalement sur les
cerisiers. Elle est en masses considérables, rou-
geâtres, dures et transparentes, sans odeur et
d'une saveur fade et douceâtre. L'eau n'en dis-
sout qx la moindre partie; le résidu insoluble

est connu sous le nom de cérasiue. La gomme
des rosacées n'est employée que dans l'art de la
chapellerie. Gomme DE BAssoRA. On ignore
quel est le végétal qui fournit cette substance,
dont l'introductionen Europe ne remonteguère
au delà d'une quarantained'années. On a pensé
qu'elle pourrait bien être produite par une
plante grasse du genre mesembryanthemum;
mais cette conjecture est loin d'être vérifiée..
Telle que la gomme de Bassora nous vient d'A-
rabie, où on la récolte, elle est en morceaux
peu volumineux, irréguliers, d'un blanc jau-.
nâtre,un peu opaques; elle se rapprochedonc par
cecaractèrede la gomme adragante. Elle estiusi-
pide et crie sous la dent; elle se gonfle dans l'eau
et y forme des vésicules globuleuses qui restent
isolées. Aussi a-t-on formé un principe immé-
diat distinct des véritables gommes, et auquel'
on a donné le nom de Bassorine. Les arbres
qui produisent des gommes plus ou moins pa-
reilles à celles dont il vient d'être question sont
très nombreux.Outre les acacias, plus haut dé-!
signés, il en est d'autresqui sont gommifères,'
tels sont les A. Sassa, decurrens, floribunda,etc.'
Quelques végétaux de la famille des térébin-
thacées, et notamment le Swietania Mahogoni,\

fournissent des gommes. Les méliacées les
hespéridées, les malvacées, les guttiféi'ées les'
combrétacées, renfermentaussi des arbres gom-
mifères. Cette généralisationd'origine n'a rien
qui doive étonner, la gomme étant la sève des-
cendante des plantes ligneuses, est conséquem-.
ment généralisée dans le règne végétal tout
entier. FÉE.

GOMME ou TUMEURS GOBÎMEUJSES,
(méd.). On nomme ainsi de véritablesabcès dont
le pus ne s'est formé que par un travail inflam-
matoire, long et peu intense, et qui, ordinaire-
ment, se développent dans le tissu cellulaire qui
unit le périoste aux os les plus rapprochésde la
peau, tels que ceux du crâne, les clavieules,les
côtes, les tibias, les cubitus et les radius. On
observe aussi, mais bien rarement, ces sortes
de dépôts indolents dans différentes régions du
corps assez éloignées des os; mais alors c'est
presque toujours au voisinage de quelque par-
tie aponévrotique ou ligamenteuse. Ainsi
qu'on le remarque pour les exostoses, l'appari-
tion de ces tumeurs est le plus ordinairement
annoncée par des douleurs sourdes dans l'en-
droit qu'elles affectent. Elles commencent sous
forme d'engorgements durs et adhérents, vrais
tophus qui parviennent avec lenteur au volume
d'une petite noix, quelquefois même à celui
d'un œuf de poule et qui restent en général,
pendant fort longtemps dans un état de com-
plète indolence, sans pour cela discontinuerde



se ramollir jusques à la fluctuation manifeste
de toute leur substance. Si un traitement mé-
thodique ne vient arrêter les progrès de ces
abcès, leurs parois finissent par s'enflammer,et
soit qu'on en fasse l'ouverture ou que l'on
abandonne ce soin à la nature, Je liquide qui
s'en échappe est visqueux et filant, assez épais,
transparent pour l'ordinaire et de couleurblan-
che ou jaunâtre, parfois rougeâtre.

Les tumeurs gommeuses sont toujours la con-
séquence d'une infection syphilit,ique ancienne.
Elles coïncident habituellement avec des exos-
toses, des pustules cutanées de diverses espè-
ces, avec des ulcères gutturaux ou autres, et
surtout avec des douleurs osUocopes, et avec l'é-
maciation générale. Le traitement sera donc
celui des maladies syphilitiques consécutives;
mais l'état de faiblesse et d'épuisement des su-
jets exige souvent que l'on associe au mercure
un régime tonique basé sur les amers tels que
le quinquina, l'écorce de mézéréon, sur l'oxyde
fer, le sulfure d'antimoine natif, et surtout l'o-
pium dont le secours sera d'autant plus néces-
saire qu'il y aura des douleurs osseuses plus
intenses. La seule influencede ces moyens suffit
assez souvent pour opérer la résolution des tu-
meurs qui nous occupent. Mais il devient, fort
souvent encore, indispensable d'y joindre un
traitement local consistant en frictions avec la
pommade hydrargyrique, et ensuite dans l'ap-
plication d'un emplâtre fondant, tel que ceuxde Vigo, de gomme ammoniaque,etc. Les vé-
sicàtoires volants ont parfois été fort avanta-
geux mais lorsque l'insuffisance de'ces moyens
sera démontrée, il ne faudra pas balancer à ou-
vrir les abcès, par le bistouri dans les cas or-
dinaires, par la potasse caustique si l'on croit
nécessaire de réveiller la vitalité des parties
voisines à l'aide de l'action stimulante de ce
moyen. Les onguents excitantsseront assez gé-
néralement utiles pour les pansementsconsé-
cutifs, afin de déterger les parois du foyer et
de hâter la cicatrisation. L. DE LA C.

GOMMEÉLASTIQUE(vcy. CAOUTCHOux).
GOMME DE SUMATRA (voy. GUTTA-

Percha).
GOMMES-RESINES.Ce sont des produits

végétaux essentiellementcomposés de gomme,
de résine et de quelques autres substances. Les
gommes-résines découlentquelquefoisspontané-
ment, mais le plus souventdes incisions que l'on
pratique aux tiges ou au collet dela racine de
certainesplantesherbacées qui croissentdans les
contrées chaudes, sous forme d'un liquide lai-
teux qui se durcit bientôtà l'air. Elles sont for-
mées d'une résine dissoute dans une huile es-
sentielle et tenue en suspension dans un li-

quide aqueux et gommeux. Ou trouve dans
plusieurs d'entre elles de l'extractif, du tan-
nin, etc., mais généralementen petite quantité.
Les gommes-résines ont le plus souvent une
odeur forte, une saveur âcre et peu agréable.
L'eau et l'alcool rectifié ne les dissolventqu'in-
complétement,tandis que i'alcool faible, le vin
le vinaigre et le jaune d'œuf, les dissolvent.
presqu'en totalité. Plusieursgommes-résines
sont employées en médecine. Nous citerons
comme les plus usitées la gomme ammonia-
que, l'assa-fœtida le bdélium, l'euphorbe, le
galbanum, la gutte, la myrrhe, l'encens, l'o-
poponax, lesagapenum, la scammonée. Na-
guère encore on rangeait l'aloès parmi les subs-
tances de cette classe, mais des analyses récen-
tes ont prouvé qu'il en diffère essentiellement
par sa composition. C'est au nom propre de cha-
que espècede gomme-résineque nous renvoyons
pour leur étude particulière.

GOMMIER. Nom donné aux acacias gom-
mifères (voy. ACACIA).

GOMOM. Comitat de Hongrie, appelé en
slave Gemerska Stolcza. Il est dans le N. du
royaume et dans le cercle en deçà de la Theiss,
entre les comitatsde Liptau, de Zips, de Torna,
de Borsod, de Heves, de Neograd, de Sohl sa
superficie est de 491 kilom. carrés, et sa popu-
lation de 225,000 habitants. C'est un pays mon-
tagneux, couvert par les ramifications des Car-
pathes, surtout au N. et à l'E. Une partie, au
N.-O., appartient au bassin du Gran; le reste
est compris dans le bassin du Sajà, tributaire
de la Theiss. Il y a de grandes forêts dans les
parties montagneuses; les vallées sont fertiles en
céréales, en fruits, en tabac, en chanvre, en noix
de galle, en vin; on y élève des moutons et des
porcs. Il y a denombreusesmines de fer excellent,
de cuivre, de mercure,d'antimoine,de cobalt, de
molybdène; plusieurs sources minérales; des
papeteries, des scieries, des blanchisseries de
toiles, des cireries estimées, des manufactures
de draps et de couvertures de laine; des forges
très importantes.Le comitat a deux chefs-lieux
Pleissnitz et Gross-Steffelsdorf. Rosenau est sa
plus grande ville. Le bourg de Gôraôr, autre-
fois beaucoup plus important, lui a donné son
nom. E. C.

GOMORRHE. Une des villes les plus im-
portantes de la Pentapole, détruite par le feu du
ciel (Genèse, xix). Geseniussuppose que son nom
signifiait habitée, florissante.

GOMPHOSE,Gomphosus ( poiss.). Genre de
l'ordre des acanthoptérygiens, famille des la-
broïdes, distingué par Commerson, sous la dé-
nomination d'Elops, et qui, dépuis Lacépède,
porte généralement le nom de gomphose. Ces



poissons ont le corps oblong, comprimé, cou-
vert de grandes écailles, la tête nue, l'oeil pe-
tit, les narines percées près de l'orbite. Les
dents sont placées sur une seule rangée et les
antérieures sont les plus grandes, comme dans
les girelles. Mais ce qui donne aux gomphoses
une physionomie particulière, c'est que le mu-
seau est très allongé,enune sorte de tube, formé
par les intermaxillaires et la mâchoire infé-
rieure, qui est étroite et très-prolongée.–Onn'a
encore décrit que quatre espèces de ce groupe,
qui toutes proviennent de la mer des Indes,
et dont la plus connue est le Gomphose BLEU.
Il est de la grandeur de la tanche, d'une cou-
leur bleue et sans taches, avec une nuance
plus noirâtre sur les nageoirespectorales. E. D.

GOMPHRÈNE Gomphrena ( bot.). Genre
de la famille des Amarantacées, de la pentan-
drie-dyginie dans le système de Linné. Les
plantesqui le composent sont des sous-arbris-
seaux ou des herbes qui croissent abondam
ment dans l'Amérique tropicale, rarement en
Asie et dans la Nouvelle-Hollande.Leurs feuilles
sont opposées leurs fleurs, hermaphroditesou
polygames par avortement, sont disposées en
capitules ou en épis. Chacune de ces fleurs est
accompagnée de trois bractées; elle a un pé-
rianthe de cinq folioles; 5 étamines soudées en
cupules ou en tube, à filets trifides au sommet,
et portant l'anthère, qui est uniloculaire, sur le
lobe médian; un ovaire uniovulé, surmonté
d'un stigmate sessile, capité, indivis ou bilobé.

On cultive très-communémentdans les jar-
dins la Gomphrèneglobuleuse, Gomphrena glo-
bosa, Linn., vulgairement nommée Immortelle
violette, Amarantine. C'est une plante annuelle,
originaire de l'Inde, recherchée pour ses jolies
têtes de fleurs purpurines, qui se conservent
pendant longtemps. On en possède dans les jar-
dins diverses variétés blanches, couleur de
chair, panachées. On multiplie cette plante par
ses graines, qu'on sème sur couche pour repi-
quer ensuite le plant en pleine terre.

GOND (serrur.). Pièce de fer dont les deux
parties principales forment un angle droit
l'une de- ces parties, le corps est fixé horizon-
talement au bois ou à la maçonnerie d'une
baie; l'autre, toujours cylindrique et qui s'ap-
pelle mamelon, s'élève verticalementau dehors
de la baie, de la manière la plus convenable
pour s'ajuster dans l'oeil de la penture qui, elle-
même, est fixée à demeure à la porte ou ferme-
ture mobile. Le gond porte donc la porte, et lui
fournit l'axe autour duquel elle se meut. Le
gond peut être formé d'un seul morceau de fer
coudé à angle droit, dont le corps est terminé
en pointe pour être piqué, ou fourchue, lors-

qu'il doit être scellé. Dans le premier cas, il
s'appelle gond à pointe, et dans l'autre, gond à
scellement. Si le mamelon, au lieu de résulter
d'une courbure, est formé d'une broche cylin-
drique ajustée à demeuredans le corps, il est dit
gond à repos, parce que le corps, débordant tout
autour du pied du mamelon, offre à la penture
une meilleureassiette. Le mamelon peut porter
une portion de spirale dessinée par un filet sail-
lant, pour que la porte se refermed'elle-même.
Le corps peut être fait comme un tenon très
mince destiné à être enfoncé dans une mortaise
où il est retenu par deux ou plusieurs pointes;
ou bien ce tenon peut se transformer en une
équerre double ou simple, à branchesdroites ou
contournéesqui se fixent extérieurement avec
des pointes ou des vis, sur le bois, où elle est
souventnoyée pour toute son épaisseur.

GONDAR, ville d'Abyssinie, capitale du
royaume d'Amhara, appelé quelquefois aussi
royaume de Gondar, est considéréecomme la mé-
tropole de toute l'Abyssinie, parce qu'elle est
la résidence du prince qui s'intitule Empereur
d'Abyssinie ou Grand-iiégous, quoique son pou-
voir aitété presque entièrement anéanti par les
Gallas. Elle est à 30 kilomètres N. du lac Dem-
béa, par 12» 36' de latit. N. et 35» 10' de long.
E., sur le sommet d'un volcan éteint, dont les
coulées de lave, au rapport de M. Rochet d'Hé-
ricourt, couvrent encore visiblementl'emplace-
ment où se tient le marché. Cette ville est
chrétienne, du rite d'Eutychès, et a un évê-
ché et plus de 100 églises. Le palais du sou-
verain, édifice gothique flanqué de tours, s'é-
lève au milieu de la ville, qui n'a en général
que des maisons basses et chétives. On évalue
la populationà 50,000 habitants. E. C.

GONDEBAUD ou GOMBAUD, 3« roi
des Bourguignons, était fils de Gundioc, et pe-
tit-fils de Gondicaire. Gundioc en mourant (463)

partagea son royaume entre ses quatre fils, et
donna le pays de Genève à Gondebaud. Celui-ci
fit périr deux de ses frères, Chilpéric roi de
Lyon, et Gondemar 1er, roi de Vienne s'empara
de leurs États et en donna une partie à son autre
frère, Godégisile, roi de Besançon. En 493, il
accorda à Clovis la main de Clotilde, sa nièce,
fille de Chilpéric. Cette princesse, après avoir
converti son époux, le décida à venger la mort
de son père. Godégisile offrit ses secours à Clo-
vis. Gondebaud, vaincu près de Dijon, en 500,
prit la fuite; se renferma dans Avignon,et par-
vint à désarmerClovis qui l'avait poursuivi, en
promettant de lui payer tribut, et de renoncer
à l'arianisme. Dès que les Francs furent partis,
Gondebaud oublia sa promesse, marcha contre
Godégisile, le prit dans Vienne et le fit massa-»



crer au pied des autels. Il régna ensuite paisi-
blement jusqu'en 516, époque de sa mort.
Gondebaud est surtoutcélèbrepour avoir donné
à ses sujets le code si connu sous le nom de loi
Gombette, qui fut promulgué, en 502, dans la
ville de Lyon. Cette loi, qui reproduit beaucoup
de dispositions du code Théodosien, accordait
aux Romains les mêmes droits et les mêmes
priviléges qu'aux Bourguignons. Lorsque ces
derniers s'étaient emparés du pays, ils avaient
reçu les deux tiers des terres ( titr. 54, § Ier )

mais la loi prescrit que les Bourguignonsqui
viendront dorénavant s'y établir, n'aurontplus
que la moitié des terres conquises 2e supplé-
ment de la loi Gombette, art. 11), ce qui prouve,
comme l'a dit Montesquieu, que toutes les ter-
res n'avaient pas été partagées à l'époque de la
conquête. La loi accordait, en. outre, aux Bour-
guignons le tiers des esclaves et la moitié des
forêts. La loi gombette fut abrogée, en 840, par
Louis-le-Débonnaire,qui y substitua les capi-
tulaires de Charlemagne.Elle a été imprimée,
dans le Codex legum antigitarumde Lindebrog
Francfort, 1613, et dans .plusieurs autres re-
cueils.

GONBEMAB. Deux rois des Bourguignons
ont porté ce nom. Le premier fut dépouillé de
ses états et mis à mort par Gondehaud (voy. ce
mot ). Le second, fils puîné de Gondebaud, suc-
céda en 523 à Sigismond son frère, qui avaitété
vaincu, fait prisonnieret mis à mort par Clodo-
mir, roi des Francs, excité par Clotilde à ven-
ger le meurtre de Chilpéric. Gondemar chassa
les Français de ses états, et vainquit, à la ba-
taille de Véserunce, près de Vienne, Clodomir,
qui périt dans le combat. En 534, Gondemar
fut à son tour détrôné par le fils de Clovis, et
mourut prisonnier en 541. La Bourgogne fut
alors réunie à la France.

GQRÎBî. Célèbre famille originaire de Flo-
rence, où elle jouissait d'une grande influence
dès le xiu* siècle. Antoine de Gondi, l'un de ses
membres, s'établit en France au commencement
du xvie siècle. Son fils, Albertde Gondi, épousa
en 1565 CatherinedeClermont, Baronne deRetz,
veuve de Jean d'Annebaut, et reçut en 1573 le
bâton de maréchal de France. Il était appelé
Maréchal de Retz, et c'est sous ce dernier nom
que sont connus ses descendants les plus fa-
meux. Son fils Emmanuel, général des galères
sous Louis XIII, fut père du cardinal de Retz.
(voy. RETZ.)

GtOKBICAiai ou GONBAHAIRE,pre-
mier roi des Burgondes ou Bourguignons,
entra dans les Gaules vers L'année 406, et
vers 411,. il se trouvait maître du pays qui
s'étend depuis le Haut-Rhin jusqu'aux Alpes.

Il reconnut d'abord la suprématie des Ro-
mains, voulut ensuite se rendre indépendant,
fut vaincu par Aëtius, et périt en 436, dans une
bataille.

GflMOQIiE (mar.). La gondole était une des
embarcationsdes nefs du moyen âge, une cha-
loupe à proprementparler. Elle avait pour lon-
gueur la largeur du navire auquel elle appar-
tenait. Il n'existe plus d'embarcationde ce nom
appartenant aux bâtiments de mer. Les barques
de Venise qui portaient ce nom général l'ont
seules conservé jusqu'à nos jours, et la gondole
est restée spécialement l'embarcation usitée
pour communiquersur les canauxetles lagunes.
La gondole est une embarcation légère et ra-
pide, conduite ordinairement par un ou deux
rameurs. Les extrémités sont gracieusement
relevées. Celle de l'avant est ornée d'une lame
de fer haute, large et découpée, dont les gon-
doliers ont soin d'entretenirle poli éclatant. Au
milieu de la gondole est un carrosse appelé ca-
poner ou felza, où s'asseoient les passagers. Les
gondoliersrament debout, le visage tourné verss
l'avant; ils appuient leur aviron sur une souche
qui s'élève du plat-bord de l'embarcation. Les
gondoles étaient autrefois d'un luxe extraordi-
naire les tentures les plus riches, l'ébénisterie
la plus fine, les peintures, les sculptures les
plus précieusesétaient employées à leur orne-
mentation, à l'extérieur comme à l'intérieur de
la felza. Un édit du sénat du xvi« siècle, fixaun
type uniforme pour les gondoles. Le doge, le
patriarche de Venise etles ambassadeursétran-
gers pouvaient seuls s'en écarter. Depuis cette
époque, les gondoles sont uniformémentpein-
tes en noir celles qui appartiennent à un par-
ticulier noble portent des armoiries en avant
de la felza et peuvent le soir allumer deux lan-
ternes. Les gondoles publiquesne portent qu'un
seul fallot. On trouve de ces embarcations de
louage stationnant à certains endroits du quai
des Esclavons ou aux Traghetti, endroits affec-
tés, sur les canaux, au passage d'un bord à
l'autre. E. PACINI.

GONBQUANAou GANBOUAMA, enan-
glais Gundwanah. Province de la partie centrale
de l'Hindoustan; la partie orientale est soumise
immédiaiement aux Anglais, et dépend de la
présidencedu Bengal; le reste est au radjah de
Magpoo, tributaire des Anglais. E. C.

GOMB®DIW. Architecte distingué, né à
Saint-Ouen, en 1717, et mort en 1818. Elève
de Blondel et pensionnairede l'école française
à Rome, il se distingua par la pureté de ses
compositions. C'est à lui qu'on doit l'Ecole de
médecine de Paris, celui des monuments du
xvme siècle, où les règles de l'art sont le mieux



observées. Il dirigea avec Lepère la construc-
tion de la colonne de la place Vendôme, et s'é-
tudia à reproduire dans ce monument les dé-
tails et les proportionsde la colonne Trajane.

GQNÉ PLACE, Goneplax {crust.) Genre
de crustacés décapodes, de la famille des bra-
chyures, ayant le test en forme de quadrila-
tère transversal, plus large en devant, les yeux
situés à l'extrémitéd'un long pédicule, qui s'é-
tend jusqu'auxangles antérieurset se loge dans
une fossette linéaire, et la deuxième paire de
pattes plus courtes que la suivante. Les pinces
des mâles sont longues et cylindriques. Ces
crustacés sont marins et ne sortent pas de l'eau,
tandis que la plupart des autres genres de la
tribu des quadrilatèressontterrestres. On trouve
sur nos côtes de la Méditerranée le Goneplace
rhomboïde, G. rhomboïdes, Linné, qui est blan-
châtre lavé de rose-clair, avec le bout des doigts
noirâtre. Ce crustacé vit solitaire dans les ro-
chers, à 20 ou 30 mètresde profondeur il paraît
assez vorace, et poursuit sa proie jusque dans
les filets des pêcheurs.

GCOTESSE. Ville de France, chef-lieu de
cantondu département de Seine-et-Oise,arron-
dissement et à 22 kil. E.-S.-E. de Pontoise, à
16 kil. N.-N.-E. de Paris, sur le Crou popula-
tion, 2,200 habitants. On y exploitede la pierre
de taille; on y fait commerce de grains, de
fourrages, de miel et de cire; il y a des fabri
ques de bonneterie, de franges de coton, etc.
le pain surtout en est renommé. Gonesse est
ancien, car il en est parlé dans les actes d'un
concile de Soissons de 853, sous le nom de
Gamiissa. Philippe-Augustey naquit. E. C.

GOKIFAMM. Ce mot vient de guna, qui si-
gnifie combat, et fano, étendart. C'était ancien-
nement les bannières sous lesquelles se ran-
geaient les troupes et les vassaux convoqués
pour la défense des églises et des biens ec-
clésiastiques. En France, les gonfalons étaient
portés par les avoués ou les défenseurs des ab-
bayes, et ailleurs par les seigneurs de la plus
haute distinction. On appelait gonfalon dans
quelques pays l'étendart du royaume ou de la
république. La bannière remplaça le gonfalon. Ce
mot aujourd'hui désigneune tente ronde,portée
à Rome durant les processions, en cas de pluie.

Le titre de gonfalonier ou porte-gonfalon fut
donné en Italie à des magistrats qui jouissaient
d'un pouvoir très-étendu. La charge de gonfa-
lonier de la justice fut créée à Florence au
xive siècle. Ubalda. Ruffioli en fut revêtu pour
la première fois. Les gonfaloniersn'étaient d'a-
bord élus que pour deux ans; mais en 1502,
cette dignité fut érigée en charge perpétuelle.

Le titre de Gonfalonier de l'Eglise a été par-

ticulièrement célèbre en Italie, pendant la lutte
du saint siège contre les empereurs. Les papes
le donnaient à des protecteurs chargés de sou-
tenir leurs intérêts dans certaines villes. Les
ducs de Modène, d'Urbin et de Parme ont été
gonfaloniers de l'Église. En France, on a
aussi donné le nom de gonfalonieraux avoués
de plusieurs églises; c'est ainsi que les comtes
d'Anjou étaient gonfaloniers de l'église de
Saint-Martinde Tours, et les comtes de Vexin,
de l'église de Saint-Denis.

GONGORA Y ARGOTE (Lms DE). Poëte
espagnol,né à Cordoue,en 1561.11 embrassa, en
1606, l'état ecclésiastique, devint chapelain de
Philippe III, et mourut en 1627. Gongora jouit
à son époque d'une éclatante renommée et fut
surnommé le prince des poëtes espagnols. On

s'accorde à dire qu'il contribua à enrichir et à
développer la langue de son pays, mais on a
justement blâmé les figures gigantesques et les
métaphoresoutrées qui abondent dans ses ou-
vrages, et qui ont fait donner dans la péninsule
le nom de gongorismèau style ampoulé. Les œu-
vres de ce poète ont été publiées à Madrid en
1630etréimpriméesdans cette ville et à Bruxel-
les en 1659, in-4°. Don Ramon Fernandez en a
publié un bon choix à Madrid, en 1787.

GONIATITE ( moll.). Subdivision généri-
que formée par M. De Haan pour quelques es-
pèces de la grande famille des AMMONITES (voy.

ce mot).
GOME, Gonia (ins.). Genre de diptères de la

famille des muscides, tribu des échmomyiens.
Ces mouches se reconnaissent facilement à la
forme de la tête qui est renflée, vésiculeuse, et
par la petitesse des crochets des tarses l'ab-
domen est ovale et ne porte des soies raides
qu'au bord postérieur des segments. Les gonies
sont assez nombreusesen espèces, mais les in-
dividus sont rares; on les trouve en été et en
automne soit sur les fleurs dombellifères,soit
sur les troncs d'arbres exposés au soleil. Leurs
mœurs ne sont pas connues. Le type du genre
est la Gonia capitata, Fallen, qui se trouve dans
toute l'Europe. LÉON Fairmaiké.

GONIOMETRE(du grec tanin, angle, et
(AETpov, mesure). Instrument employé en miné-
ralogie pour mesurer les angles des cristaux.
Cette mesure donne leur caractère distinctif le
plus important, car on a remarquéque chacune
des formes propres à une même espèce pré-
sente toujours les mêmes angles. Les instru-
ments imaginés pour donner cette mesure avec
précision sont de deux sortes les goniomètres
d'application, et les goniomètres à réflection. Les
premiers, inventés par Garangeot, consistent

en deux lames d'acier assemblées comme des



ciseaux, et mobiles à frottement autour de leur cristal, vu dans sa section perpendiculaireà l'a-
axe. Ces deux lames sont percées à jour dans rête soient aussi o p, o q, deux perpendiculai-
leur sens longitudinal, de manière à pouvoir res abaissées du point o sur les deux faces de
glisser sur l'axe, et s'allonger ou se raccour-
cir à volonté. Si donc on applique les deux rè-
gles sur les faces dont on veut mesurer l'incli-
naison, et qu'on les porte ensuite sur un demi-
cercle divisé appelé rapporteur, de manière à faire
coïnciderleur axe avec le centre, on pourra ai-
sément mesurer leur écartement, et par con-
séquent l'angle d'inclinaisondes deux faces. On

a perfectionnécet instrument en fixant les deux
règles en forme d'alidades, an centre même du
rapporteur, et de manière que l'une des deux
soit fixe dans le sens du diamètre et l'autre
mobile. Cette dernière forme une saillie hors
du demi-cercle par son prolongement au delà
du centre, et c'est dans l'angle compris entre
cette saillie et le diamètre que se place l'angle
dièdre du cristal proposé. On conçoit très bien
que cet instrument ne puisse donner la mesure
demandée qu'avec une certaine approxima-
tion, par exemple, à un degré ou un demi-
degré près.

Les goniomètres à réflection sont plus exacts,
mais ils ne peuvent être employés que pour les
cristaux qui présentent un certain poli. Le plus
usité est le goniomètre de Malus perfectionné
par Chnrles (fig. 1). Il consiste en un cercle de

Fig. 1

cuivre, horizontal, muni d'une alidade mobile,
sur laquelle est fixé verticalement,avec un peu
de cire, le cristal à observer. A côté, on a disposé
horizontalementune lunette fixe renfermant à
son foyer un fil vertical. On s'assure d'abord si
l'arête de l'angle du cristal est bien verticale,
en regardant successivement, sur chacune des
deux faces, et au travers de la lunette, l'image
d'une ligne verticale quelconque, telle qu'une
girouette, un pan de muraille, etc. On dispose
ensuite l'alidade de manière à amener l'image
de l'objet, réflétée par une des faces du cristal,
à coïncider avec le fil de la lunette; puis on fait
tourner l'alidade jusqu'à ce que l'image formée
par l'autre face coïncide également avec le fil.
L'angle décrit par l'alilade est alors le supplé-
ment de l'angle des deux faces du cristal. En
effet, soit {fig, 2), le centre de rotation du

l'angle à mesurer la face A C deviendraparal-
lèle à A B, lorsque o q prendra la position o p.
Donc le cristalaura dû tourner d'unangle q o p,
supplément de l'angle A. Lorsque le cristal est

FiG. 2.

très petit, la réflection ne se faisant plus avec
assez de facilité, on a recours au goniomètre
suivant appelé goniomètre de Wollaston (fig. 3).

Fig. 3.
A

Cet instrument se compose d'un limbe vertical
A B, gradué sur sa tranche et dont l'axe hori-
zontal est montésur un support. Ce limbe muni
d'un vernier immobile C, peut être tourné au
moyen du bouton D. L'axe du limbe est creux
et traversé par un autre axe destiné à suppor-
ter le cristal, et mobile au moyen du bouton E.
On fixe le cristal sur une petite plaque en F, de
manière que l'une de ses faces réfléchisse à l'œil
placé très près, un objet extérieur, par exemple,
une ligne noire, le bord d'un toit, etc. Cela posé
on fait tourner cette face en même temps que
le limbe, jusqu'à ce que l'œil perçoive de nou-
veau le même objet, réfléchi par l'autre face de
l'angle dont on cherche la mesure. Celle-ci est
donnée par l'arc que parcourt le limbe dans
cette révolution; D. JACQUET.

GOMESSE (yoy. GONESSE).
GOWSAILVE ou GONSAJLO HERNANDEZ

Y AGUILAR de CORDOUE.Il naquit à Montilla,
petite ville du royaume de Cordoue, le 16 mars
1443, d'une des familles les plus illustres
de l'Andalousie. A 15 ans son père le mena
dans la première guerre contre les Maures de



Grenade. Placéà la tête d'unecompagnie,il con-
tribua puissammentà la victoire de Las Ycguas
1460), et mérita d'être armé chevalierpar le
roi, sur le champ même de bataille.' Il servit en-
suite dans la guerre contre le Portugal et c'est
en grande partie à sa science militaire que Fer-
dinand et Isabelle durent cette prise de Gre-
nade, qui mit un terme à la domination des
Maures en Espagne. Il fut ensuite envoyé au
secours des rois Ferdinand et Frédéric de Na-
ples, dont les États venaientd'être envahispar
les Français sous ta conduite de Charles'VIII.
Battu dans une première rencontre, il décon-
certa les Français par une guerre d'embuscades,
et finit même par les repoussercomplétement et
par rendre le royaumede Naples à Frédéric,qui
l'en récompensa, en lui faisantprésent du duché
de Terranova. La paix ayant été conclue avec
Charles VIII, Gonsalve; que les soldats avaient
surnommé le graud capitaine, retourna en Es-
pagne, mais il n'y resta pas longtemps, et
lors de la seconde invasion, il fut envoyé de
nouveau en Italie sous prétexte de porter se-
cours à Frédéric et en réalité pour le dépouil-
ler, d'accord avec Louis XII. Mais la discorde ne
tarda pas à se mettre entre le roi de France et
le roi d'Espagneà l'occasion du partage des dé-
pouilles. Les Espagnols réclamèrent la Basili-
cate et la Capitanate comme faisant partie de
la Pouille; les Français voulurent conserver
ces.provinces qu'ils prétendaient dépendre des
Abruzzes. La guerre recommença plus achar-
née. Gonsalve vainquit les Français à diverses
reprises, entre autres à la bataillede Cérignoles
qui ne lui coûta, dit-on, que neuf hommes,
et où périt le brave général de l'armée fran-
çaise, le duc de Nemours. Il parvint ainsi, avec
une armée de 8,000 hommes, à reconquérir le
royaume de Naples, dont il fut créé connétable
et vice-roi. Son administrationsage et vigilante
le rendit cher aux Napolitains, mais on l'ac-
cusa à la cour d'Espagned'aspirer à se rendre
indépendant; il eut ordre de rentrer dans sa
patrie ,.et comme il ne se pressait pas d'obéir,
Ferdinand se rendit lui-même à Naples pour le
ramener avec lui. De retour en Espagne, Gon-
salve reçut à la fois du roi de nouvelles recom-
penses et de nouveaux sujets de mécontente-
ment. Pour se venger, il chercha à soulever la
Castille en faveur de Don Carlos, depuisCharles-
Quint mais'Ferdinanddéjoua lecomplot,et il se
disposait, pour toute punition, à .envoyerGon-
salve ausecours des Vénitiens qui le demandaient
avec instancespour l'opposer aux troupes fran-
çaises,lorsquecelui-cimourut à Grenade, le 2 dé-
cembre 1515. Il n'avait que 62 ans. Gonsalve
avait les défeuts de son siècle. Il se montra sou-

ventcrueldans la guerre et fourbe dans les négo-
ciations. On lui reproche surtout d'avoirenvoyé
prisonnieren Espagne le fils du roi de Naplesdé-
trôné, qui ne s'était rendu à lui qu'après avoir
reçusermentsur l'Eucharistie que sa liberté se-
rait respectée. Maiscomme général, homme de
guerre et administrateur, le grand capitainen'en
futpas moins un despremiershommes deson siè-
cle. On peut consulter sur sa vie, outre les histo-
riens de Naples et les chroniqueurs français des
guerres d'Italie, la CftronigKe^spagnblede Her-
mandez del Pulgar, Alcala, 1584, in-fol. J. F.

GQNTRAN, second fils de Clotaire Ier, roi
de France, reçut en partage, à la mort de son
père (561), le royaume d'Orléans et de Bourgo-
gne. En 567 il eut à combattre son frère Sige-
bert qui lui disputait la possession d'Arles. Une
peste terrible ravagea ensuite la Bourgogne qui
bientôtaprès fut attaquéepar les Lombards.Les
troupes de Gontran furent d'abord repoussées,
mais son général en chef, le patrice Mammol,
ne tarda pas h prendre sa revanche, obtint d'é-
clàtants succès et poursuivit les ennemis jus-
qu'en Italie. Les Saxons éprouvèrent le même
sort que les Lombards. Gontran ayant perdu ses
deux fils, avait adopté Childebert II son neveu.
Mais celui-ci s'unit contre lui avec Chilpéric. La
paix fut rétablie en 583, et l'année suivante
Chilpéric fut assassiné. Gontran prit sous sa
protection le jeune Clotaire II à peine âgé de 4
mois, le seul des fils de Chilpéric qui lui eût sur-
vécu, et Frédégonde, sa veuve. Il relégua ensuite
Frédégonde à Rouen, concluten585avecChilde-
bert le traité d'Andelot qui avait pour but de ré-
gler les droits des deux monarquessur certaines
provinces et qui ne fit que donner lieu à denou-
velles discordes. Gontran mourut en 593 à l'âge
de 68 ans. Il avait mérité, par ses vertus, d'être
mis au rang des saints.

GONZAGUE (biog.). Illustre et puissante
maison d'Italie, qui eut pour fondateur Louis
GONZAGUE, proclamé seigneur de Mantoue en
1328, et de Reggio, en 1335, après l'assassinat
de Passerino Bohacorsi, Il mourut, en 1361, à
93 ans. Jean-FrançoisIer, dont l'avènement
date de 1382, se distingua par sa valeur et son
habiletéà la guerre, et obtint de l'empereur Si-
gismond l'érection de la seigneurie de Mantoue
en marquisat. Il mourut en 1444. Sa fille Cécile
de Gonzaguese fit un nom parmi les femmes les
plus savantes de son siècle. Elle écrivait très
élégamment le grec à 10 ans. Louis III dit
le Turc, fils et successeur du précédent, se dis-
tingua comme homme de guerre, mais il se
déshonora par sa haine acharnée contre son
frère. Il changea plusieurs fois de parti afin d'a-
voir à le combattre. C'est sous son règne, en



1459 et 1460, que les princes chrétiens seréuni- 13 mars 1707, réunirent leur pays à la Lomhar-
rent à Mantoue, à la voix du pape Pie II, pour die autrichienne. Le Montferrat fut conquis par
s'occuper des moyens de repousser les Tuitj. Victor-Amédée, duc de Savoie. Quant au duc,
On prit dans cette réunion de fort belles résolu- il se retira d'abord à Venise, puis il alla mourir
tions qui ne furent pas exécutées.Ceprincemou- à Padoue, en 1708, accablé d'infirmitéset sans
rut en 1478. Jean-FrançoisIl fut choisi, en laisser de postérité. -Telle est l'histoire abré-
1495, pour commander les troupesque le pape, gée de la maison régnante de Gonzague. Par-
les Vénitiens, l'empereur, le roi d'Espagneet le mi les autres personnages qui ont illustré ce
duc de Milan opposèrentà Charles VIII. Il rem- nom, nous citeronsencore
porta divers avantagescontre les Français, sou- GONZAGUE ( Ferdinand),3e fils de FrançoisII,
tint plus tard Pise contre les Florentins, et Ju- né en 1506, mort en 1557 avec la réputation de
les II contre ses feudataires, puis contre les Vé- l'un des meilleurs capitaines de l'Italie, mais
nitiens qui le retinrent prisonnier pendant une souillé de plusieurs crimes et accusé d'avoir fait
année. 11 passa sesdernièresannéesà cultiver les emprisonner le dauphin, fils de François Ier.
lettres, et à composer des poésies qui ne sont Nommé vice-roi de Sicile et gouverneurde Mi-

pas sans mérite. Mort en 1519. FrédéricII, fils lan par Charles-Quint, il fut dépouillé de, ses
et successeurde Jean-François II s'attacha au gouvernements par Philippe II. Il acheta, en
parti de Charles-Quint, et fut mis à la tête des 1556, le duché de Molfetta, dans le royaumede
troupes levées par Léon X pour la défense des Naples et la ville de Guastalla, dans la Lom-
États de l'Église. L'empereur le récompensa en bardie. L'État de Guastalla, après avoir passé
érigeant (1530), le marquisat de Mantoueen du- entre les mains de douze ou treize petits sou-
ché, et en lui donnant le Montferrat en 1536; il verains, fut occupé, en 1746, par la maison
mourut en 1540. FERDINANDavait été cardinal, d'Autriche.
mais il déposa la pourpre pour succéderà son Parmi les nombreux cardinaux sortis de cette
frère François IV, en 1612. Il se laissaenleverpar maison, ondistingue: 1°HerculeieGoxzxGue.,
Charles-Emmanuel,duc de Savoie, le Montfer- fils de Jean-François II que sa prudence, ses
rat que l'empereur lui fit rendre; il mourut en lumières, la protectiondonnée par lui aux let-
1620.– VincentII, qui avait été nommé cardinal tres placent au premier rang des prélats de l'É-
pendant le règne précédent, mais qui n'avait pas glise romaine au xvi° siècle. Il fut députéau-
reçu le chapeau, succéda à Ferdinand son frère, près de Charles-Quint lorsque ce prince vint se
En se voyant mourir sans enfants ((627), il ap- faire sacrer à Bologne, et envoyé avec le titre
pela près de lui son plus proche parent, CHAR- de légat au concile de Trente; mais il mourut,
LES, duc de Rhetel, fils du duc de Nevers, et en 1563, avant d'avoir pris part aux délibéra-
petit-fils de Frédéric II qui lui succéda. Ses tions de cette assemblée. On a de lui un caté-
États furent ruinés par l'invasion des impé- chisme latin adressé aux curés de son diocèse,
riaux, et les ravages de la peste qu'ils y avaient et divers ouvrages manuscrits; 2° Scipion
apportée. Mantoue abandonnée au pillage fut GONZAGUE,fils de César, marquis de Guastalla,
dépouilléede toutes les richesses artistiquesque né en 1542, patriarche de Jérusalem en 1587,
ses souverains y avaient rassemblées, et son mort en 1593. Il fut lié intimement avec le
malheureux duc, réduit àvivre avec la plus sé- Tasse, et fonda à Padoue l'Académie des Etere.
vère économie, fut forcé de confier aux Véni- On a de lui quelquespièces de vers dans le re-
tiens et aux Français la garde de ses places cueil de cette société, et des Mémoires latins im-
fortes, faute d'argent pour payer ses troupes; primés à Rome, en 1791, avec un supplément
il mourut en 1637. Charles II petit-fils du et des notes.
précédent, n'avait que 7 ans lorsqu'il succéda GoNZAGDE(FrajjfO!rs-Louwde),enlatinA/o!/sî«s,
à Charles Ier. Marie, sa mère, déclarée régente né en 1568, au châteaude Castiglione, béatifié,
se jeta dans le parti autrichien. Les Français, en 1721, par Grégoire XV, et canonisépar Be-
pour l'en punir, s'emparèrent du Monferrat. noîtXIII, en 1726. Il fut initié de bonneheureaux
Charles II périt, en 1665, victime de ses dé- pratiques de la piété chrétienne. Les Méditations
bauches prématurées. Charles-Ferdinand du P. Canisius qu'il lut fort jeune, quelques
son fils, lui succéda à l'âge de 13 ans. Ce fut le lettres des missionnaires d'Orient, et surtout
dernier duc de Mantoue. Il avait puisé dans ses entretiens avec saint François de Sales, for-
l'exemple de son père et de sa mère une telle tifièrent ses dispositions. Il renonça en faveur
dissolution de mœurs, une telle perversité de de son frère au marquisat de Castiglione, dont
principes que les Mantouans, honteux.del'avoir l'empereur lui avait donné l'investiture; à
pour souverain, saluèrent avec bonheur le jour 14 ans il faisait à la cour d'Espagne, où son
où les Français, en vertu de la convention du père l'avait conduit, l'admiration de tout le



monde par sa piété et sa sagesse; à 18 ans il
obtint de son père la permission qu'il sollicitait
depuis longtemps d'entrer au noviciat des Jé-
suites à Rome fit ses vœux le 2 novembre
1587, et commença aussitôt ses études de phi-
losophie et de théologie. Il les interrompit un
moment pour aller "concilier-les intérêts de
deux de ses parents qui se disputaient la terre
de Solfarino, mais il se hâta de revenir à Rome
pour partager les soins que les jésuites prodi-
guaient aux malades pendant une épidémie qui
ravageait la ville. Il gagna la contagion sans
pourtant succomber au mal, mais il lui resta
une fièvre qui le consuma en peu de temps. Il
mourut à l'âge de 23 ans, le 21 juin 1591. Sa
Vie a été écrite par le P. Cepais qui l'avait
connu personnellement, et par le P. d'Or-
léans.

Parmi les femmes de cette famille, outre
Cécile de Gonzague dont nous avons déjà parlé,
nous devons citer

GONZAGUE (Lucrèce de), l'une des femmes
les plus illustres du xvn siècle. Elle était très
versée dans la connaissance des poètes grecs et
latins, et cultiva la littératureavec succès. Son
mari, Jean-Paul Manfroni, général au service
de la république de Venise, ayant été condamné
à mort pour conspiration contre le duc de Fer-
rare, elle obtint que la peine fût commuée en
une détention perpétuelle, et s'enferma avec
son mari jusqu'à l'époque de sa mort. Elle
pàssa le reste de sa vie dans l'étude et la piété,
et mourut en 1576. On a publié divers recueils
de vers à sa louange.

GONZAGUE (Marie-Louise), née en 1612
épouse du roi Vladislas de Pologne, puis de
Jean Casimir. Elle les seconda l'un et l'autre
dans la guerre qu'ils firent aux Turcs, aux
Russes et aux Suédois, et empêcha, tant qu'elle
vécut, son second mari d'abdiquer comme il en
avait témoigné le désir.Elle mourut en1667.Jean
le Laboureur a écrit sa Vie, Paris, 1649, in-4°.

GONZAGUE ( Anne de), plus connue sous le
nom de princesse Palatine, était sœur de la pré-
cédente. Elle parut à la cour de Louis XIII et
de Louis XIV, prit une part active à la Fronde,
mais comme conciliatrice, et se fit remarquer
par son esprit, son habileté à mener une in-
trigue, et par uneloyautéinattaquable.Un songe
qu'elle fit la détermina à renoncer au monde.
Elle passa ses dernières années dans la retraite
et la pénitence, et mérita les éloges que Bos-
suet lui donna dans sa belle oraison funèbre.
Sénac de Meilhanpublia, sous son nom, en 1786,
des Mémoiresqui eurent beaucoup de succès.

GONSALÈS (biog.). Plusieurs personnages
espagnols et portugais ont illustré ce nom.

Nous nous borneronsà citer les quatresuivants:
GONZALÈS (~Antoine), navigateur portugais.

Parti en 1440 pour aller à la pêche des pho-
ques au delà du cap Bojador, il débarqua sur la
côte occidentale d'Afrique, se prit de querelle
avec les Maures, en fit quelques uns prison-
niers et les ramena en Portugal. L'infant Dom
Henri exigea qu'ils fussent reconduits dans
leur pays. Leurs parents donnèrent en échange
à Gonzalèsde la poudre d'or et des esclaves nè-
gres. On n'en avait pas encore vu en Po'rtugal,
et c'est de cette époque que date la traite des
nègres, qui ne tarda pas à s'organiser réguliè-
rement. A. Gonzalès fit encore plusieurs autres
voyages, mais ils offrent moins d'intérêt.

GONZALÈS( Thyrse). Jésuite espagnol, qui fut
élu professeurà l'Université de Salamanque en
1676, et général de son ordreen 1688. Il entre-
prit de prouver que la doctrinedu probabilisme
(voy. ce mot), avait été soutenue d'abord par
des Augustinset par des Thomistes avant de l'ê-
tre par desJésuites, et que parmiles théologiens
appartenant à cette dernière société, plusieurs
l'avaient combattue. Le P. Gonzalès attendit
25 ans avant d'obtenir la permission de publier
son livre, qui ne parut qu'en 1689 sous ce titre:
Fundnmentum-theologicenaoralis, id est tractatus
theologicus cle recto usu opinionum probabilium,
in-4à, Dillingen plusieurs fois réimprimé et
abrégé. On a encore de lui un traité contre les
Propositionsdu clergé de France en 1682, im-
primé par l'ordre du pape Innocent XI un
traité sur la conversion des mahométans, et
un autre sur la vérité de la religion. Tous ces
ouvrages sont en latin.

GONZALÈSCABRERA-BUENO ( Dom Joseph), né
à Ténérife, fut envoyé, en 1701, par la cour de
Madrid, aux Philippines, avec le titre d'amiral.
Il a laissé un traité très curieux, et très utile
sur la navigation spéculative et pratique.

GONZALÈS DE BERCEO (Juan) le plus ancien
poète castillan connu, néAvila (Castille), en
1196. Il entra à 12 ans dans un monastère
de l'ordrede Saint-Benoît,et y mourut en 1266.
Il a composé neuf poèmes qui roulent tous sur
des miracleset sur des légendes. Postérieur à
l'auteur du poème sur le Cid, il lui est inférieur
pour la vigueur et la vérité poétique, mais il
est remarquable par la simplicité et la douceur
d'un style aussi intelligible aujourd'hui qu'il
l'était à l'époquedu bon religieux. Les princi-
paux ouvrages de cet écrivain ont été insérés
dans la Coleccion de poesias castellanas anterio-
res al sigloXV, Madrid, 1775, etc.,4 vol. in-8".

(GOO~ÉN~ACEES,Geodeniacece (bot.) Fa-
mille de plantes dicotylédones monopétales,
établie par M. Robert Brown, sous le nom de



Goodénoviées. Les végétaux qui la composent
sont des herbes, quelquefois sous-frutescentes,
à suc aqueux, à tige tantôt droite, tantôt volu-
ble à feuilles alternes, simples, genéralement
indivisesetdépourvuesde stipules. Leurs fleurs
sont parfaites, irrégulières, et présentent l'or-
ganisation suivante un calice tantôt tubuleux,
à tube adhérent ou libre, à limbe supère, rudi-
mentaire ou apparent, et alors quinquéfide,
tantôt formé de trois à cinq sépales soudés seu-
lement entre eux par leur base;, une corolle
périgyne, monopétale, irrégulière, dont le lim-
bre a cinq lobes pubescents dans leur milieu,
plus délicats sur leurs bords qui s'infléchissent
en dedans dans le bouton; cinq étaminesà an-
thères introrses, biloculaires,à déhiscence lon-
gitudinale, libres ou réunies en tubes,.insérées
sur un disque qui couronnel'ovaire; un ovaire
adhérent au calice, ou distinct de celui-ci, et
adhérent au tube de la corolle, tantôt unilocu-
laire, tantôt incomplètementou complètement
biloculaire, quelquefois même subdivisé, par
une cloison secondaire, en quatre loges, ces lo-
ges renfermant généralementplusieurs ovules;
le style unique se termine par un stigmate
charnu, indivis ou bilobé, qu'embrasse une in-
dusie de configuration variable, en godet ou en
poche soit ouverte soit fermée. Le fruit des
Goodéniacées est charnu sec, ou capsulaire,
s'ouvrant dans ce dernier cas par déhiscence
septifrage.Les graines,dressées ou ascendantes,
renferment un embryon à radicule infère, logé
dans l'axe d'un albumen charnu. Les Goodé-
niacées végètent en très grande majoritédans la
Nouvelle-Hollandeoù leurs espèces sont ex-
trêmement multipliées, surtout vers le sud. En
dehors de ce continent, on trouve les Cyphia au
Cap de Bonne-Espérance, des Scœvola dans les
Moluques, dans l'Inde, et jusque dans les îles
Philippines et les Sandwich. Cette famille se
subdivise en deux tribus, d'après la nature du
fruit et le nombredes graines. Les Scœvoléesont
un fruit drupacé ou nucamentacé et des graines
en nombre défini; les Goodéniées ont un fruit
capsulaire et des graines en nombre indéfini.
Les premièresdoivent leur nom au genre Scœ-
vola, Lin., le principalde ceux qu'elles forment;
les dernières l'empruntent au genre Goodenia,
Smith.; etc. C'est parmi celles-ci que rentrent
encore les genres Leschenaultia, R. Br., Velleia,
Smith, etc. Les plantes de cette famille sont
peu importantespar leurs usages. On en cultive
quelques-unesdans les jardins,particulièrement
des Goodenia, comme la Goodénie à grandes
fleurs, Goodenia grundiflora, Sims, à fleurs jau-
nes et la Goodénie lisse, Goodenia lœvigala,
Curt., a fleurs purpurines, striées, et des Les-

chenaultia (voy. LESCHENAULTIE). P.Duchartrb.
GORDIEN (hist. rom.\ Plusieurs empe-

reurs ont porté ce nom. GORDIEN l'Ancien,
descendant des Gracches, était proconsul en
Afrique lorsqu'il fut proclamé empereur, à
Thrisdun, dans la Byzacène,par les principaux
habitants du pays, irrités des exactions de
l'intendant que Maximin avait envoyé dans
cette province. Gordien, âgé de 80 ans, refusa
d'abord ce périlleux honneur, mais il fut forcé
de l'accepter et s'associa son fils. Le sénat se
hâta de confirmerce choix ( voy. Maximin).Le
jeune Gordien fut défait et tué dans une bataille
que lui livra, en 237, devant Carthage, Capel-
lien, gouverneur de la Mauritanie. Son père
s'étrangla à cette nouvelle. –Gordien 111, le
Vieux (Marous-AntoninusGordianus), neveu ou
plutôt fils de Gordien le Jeune fut adjoint, en
qualité de César, à Maxime Pupienet à Balbinus,
et élevé à l'empire après le massacre de ceux-ci
par les prétoriens (238), quoiqu'il n'eût encore
que 12 ans. Tout l'empire le reconnut.Sabinien
essaya pourtant de se faire proclamerAuguste
par l'armée d'Afrique, mais il fut livré par ses
soldats mêmes(240). L'année suivante la Gaule
fut troubléepar une invasion des Francs qu'Au-
rélien, depuis empereur, défit à Mayence. En
242, Gordien marcha contre les Perses, passa
l'Illyrie, vainquit les Sàrmates et les'Goths, et
fut lui-même battu par les Alains, près de
Philippes en Macédonie. Il enleva aux Perses
Antioche, Nisibe, Carres, avec différents pays
qu'ils avaient enlevés aux Romains, et poussa ses
conquêtes jusqu'à Ctésiphon. Philippe, préfet
du prétoire et successeur de Misithée, beau-
père de Gordien profita de l'absence de l'em-
pereur pour ourdir une conspiration il don-
na ordre au nom de Gordien de faire éloi-
gner les vaisseaux chargés de porter des vivres
à l'armée, et suscita ainsi à ce jeune prince la
haine des soldats. Gordien cependant portait
de rudes coups à Sapor; il le battit à Resain,
sur l'Aboras, dans la Mésopotamie; mais bien-
tôt la conjuration de Philippe éclata à Zuïth
de Circesium, sur l'Euphrate, vers le commen-
cement de mars (244), et Gordien fut tué par
ses troupes il était âgé de 19 ans et 3 mois. Il
était parvenu, avec l'aide de Misithée, à rétablir
la disciplinedans l'armée, et à régulariser l'ad-
ministration. Tout faisait espérerun règne heu-
reux et prospère. Philippe lui succéda.– L'His-
toire des Gordiens a été écrite par Jules Capito-
lin. L'abbé Dubos a prétendu qu'il avait existé
un quatrième Gordien. Mais cette opinion ne
paraît avoir aucun fondement. AL, B.

GOMBI1US, père de Midas, était agricul-
teur. Un jour, pendant qu'il labouràit, un aigle



vint se poser sur le joug de sou attelage et y
resta jusqu'au soir. Une jeune fille de la race des
devins Telmissiens, qu'il consulta sur ce pro-
dige, lui annonça qu'il devait sacrifier comme
roi à Jupiter. De grandes divisions survinrent
ensuite entre les Phrygiens. L'oracle annonça
que la paixne leur serait rendue que par un roi
qui viendrait sur un char. Gordius arriva bien-
tôt après dans la ville de Gordium sur son
chariot traîné par deux bœufs. Les Phrygiens
lui donnèrent la couronne; il gouverna avec
sagesse. Il consacra à Jupiter son chariot, dont
le joug était orné d'un nœud merveilleuxet ap-
pelé de son nom Nœud gordien (voy. Noeud ).

GORDIUS ( helminthes). Mùller indique sous
ce nom, un genre de l'ordre des Oxycéphales,
très-voisin de'celui des filaires, et ne devant
peut-être même pas en être distingué. Ces vers
intestinaux ont pour caractères un corps très
long, très grêle, quelque peu cylindrique, à
peine atténué aux deux extrémités, qui sont ob-
tuses et terminées par deux orifices poncti-
formes. On a décrit un assez grand nombred'es-
pèces de ce groupe; toutes sont parasites de
larves d'insectes aquatiques. Nous indiquerons
comme type le Gordius aquaticus Lin. E. D.

CORDON {biog.). Un grand nombre de per-
sonnages ont porté,ce nom. On distingue entre
autres

GORDON(Bernard), ou Benardusde Gordonio;
médecin célèbre des xm° et xive siècles. Il a
laissé un grand nombre d'écrits remarquables
pour l'époque. Le plus célèbre est celui qui a
pour titre Lilium medicinœ, de morborumpropè
omnium curatione septem parliculis distribuant
composé en 1305, et imprimé pour la première
fois à Naples en 1480, in-fol. C'est un traité
complet de médecine qui a joui d'une grande
vogue, et a été souvent réimprimé. Quelques
uns des médicamentsqui s'y trouvent formulés
sont encore en usage aujourd'hui;mais l'auteur
croit à l'astrologie judiciaire et aux enchante-
ments, et certaines recommandationsque l'on
rencontre dans son traité De urinis prouvent
qu'il ne sut pas non plus se garantir complète-
ment du charlatanisme. On peut voir la liste et
l'analyse des autres ouvrages de ce médecin
dans les Mémoires d'Astruc-pour servir à l'His-
toire de la Faculté de médecine de Montpellier.

GORDON ( Patrick } fut un des étrangers" qui
secondèrent Pierre-le-Grand dans ses réformes.
Il s'occupa de l'organisationd'une armée régu-
lière, dirigea, en qualité de feld-maréchal, les
opérations de la guerre de 1696 contre les Turcs,
et prit la forteresse d'Azoph. Ce fut lui aussi
qui, lors de l'insurrection des Strélitz, s'inter-
posa pour empêcher le massacre de ces troupes.

Il mourut en 1699. On sait qu'il était écossais,
mais on ignore la date de sa naissance.

GORDON ( Alexandre d'Achintoul) parent du
précédent, qui l'appela en Russie en 1693 et
lui fit donner un régiment, se distingua dans
la guerre de la Russie contre la Suède et la
Pologne, fut retenu 8 ans prisonnier en Suède,
et retourna dans sa patrie où il mourut en 1752.
Il employa ses dernières années à écrire une
Histoire de Pierre Ie1, dont la publication pré-
céda de quatre ans celle de Voltaire, et ne lui
fut pas inutile. L'histoire de l'écrivain écossais
n'a-ni le style ni le coloris brillant de celle de
Voltaire, mais l'auteur a l'avantage d'avoir
vécu au milieu des évènements qu'il raconte.

GORDON (Alexandre), antiquaire et dessina-
teur écossais fut successivementsecrétaire de
diverses sociétés savantes, et finit par aller
exercer les fonctions de juge de paix à la Caro-
line, où il mourut en 1741. Il a. publié un
Voyage dans l'Écosse et le nord de l'Angleterre,
in-fol., avec un supplément et un très grand
nombre de planches; une Vie d'Alexandre VI et
de son fils CésarBorgia une traduction de l'His-
toire des anciens amphithéâtres de Maffei, un
grand nombre de planches, avec texte, d'anti-
quités égyptiennes, etc.

GORDON ( Thomas) publicistedu xvme siè-
cle, né à la fin, du xvir, à Kirendbright (Ir-
lande ). Il vint de bonne heure à Londres, et
publia, avec Trenchard, divers pamphletsdiri-
gés contre la religion et des ouvrages pério-
diques les Lettres de Caton ( 1720 et suiv.), et
le Wigh indépendantou~Dé~'ense du christianisme
primitif. Ces deux ouvragessont dirigés contre
les Tories et la hiérarchie ecclésiastique. Les
mêmes opinions se retrouvent avec plus d'éclat
et de talent dans les Discours politiques dont il
accompagna ses versions, d'ailleurs médiocres,
de Tacite, de Salluste et des Catilinaires de Ci-
céron c'est ce qui les fit rechercher et traduire
en français,par le parti philosophique.Dans les
dernières années de sa vie Gordon était premier
commissaire pour les patentes de marchands de
vin. Il mourut en 1750. Outre les ouvrages cités
il a laissé: Cordialpour les esprits abattus, 2 vol.;
les Colonnes du sacerdoce et de l'orthodoxie ébran-
lées, 2 vol. et enfin une Collection' de traités par
feu Trenchardet Th. Gordon, D'Holbacha traduit
celui qui a pour titre l'Intolérance convaincue
de crime et de folie, 1769, in-12. Th. Gordon af-
fectait de placer toujours le verbe à la fin de
ses phrases comme s'il eût écrit en latin.

GORDON (André), savant bénédictin écossais,
connu spécialement par ses belles expériences
sur l'électricité. Il fut le premier à substituer
un cylindre au globe exclusivement employé



jusqu'alors comme condensateurdans les ma-
chines électriques. Il fit aussi des expériences
très curieuses sur les animaux. André Gordon
voyagea en Allemagne, en Italie en France,
professa la philosophieà l'Universitéd'Erfurth,
et mourut, en 1751, correspondantde l'Acadé-
mie des sciences de Paris. On a de lui un pro-
gramme sur l'étude de la philosophie, un traité
de la concordance des mesures, et deux autres
ouvrages, l'un sur l'électricité, l'autre sur
la physique expérimentale. Ces écrits sont en
latin.

GORDON ( lord George ) membré de la cham-
bre des communes, né à Londres en 1750. Il
servit d'abord dans la marine pendant la guerre
de l'Indépendance entra ensuite au parle-
ment, comme représentant du bourg de Lud-
gershall ( Wiltshire), et se fit remarquer par
ses attaques adressées indifféremmentà tous les
partis. En 1780, il se plaça à la tête du parti
protestant qui s'alarmait des progrès du catho-
licisme, depuis que l'acte de 1778 avait adouci
la rigueur des lois contre les catholiques. Lord
Gordon ne se contenta pas de porter à la tri-
bune les plaintes des anglicans, il donna le
premier signal de ces pétitions apportées collec-
tivement à la chambre, que les chartistes ont
renouvelées dans ces dernières années.Le 2 juin
1780, plus de 100,000 personnes se réunirentà
son appel pour aller porter la pétition des pro-
testants à la chambre des communes. En s'y
rendant, la foule insulta plusieurs membres du
parlement, et pilla les chapelles catholiques.
Les mêmes rassemblementseurent lieu le jour
que la chambre avait fixé pour s'occuper de
cette pétition, et des désordresplus graves en-
core se produisirent la prison de .Newgate fut
forcée et les malfaiteurs mis en liberté. Ces
désordres se renouvelèrent pendant plusieurs
jours, et ne cessèrent que lorsqu'on se décida
enfin à faire feu sur les rassemblements. Lord
Gordon accusé de haute trahison fut acquitté
mais il fut condamné quelques années après
pour une publicationcontre la reine de France.
Il mourut, en 1793, à Newgate, où il avait
été renfermé. Il avait publié divers pamphlets
sur les affaires du temps.

GORDON ( Guillaume) historien anglo-améri-
cain, né en 1729 à Hitchin (Herefordshire). Il
fut pendant quelques années pasteur d'une
congrégation de dissenters à Ipswich, puis il
passa, en 1770, en Amérique où il exerça les.
mêmes fonctions, aux environs de Boston. Il
adopta avec enthousiasme la cause de l'indé-
pendance américaine et fut encouragéà écrire
l'histoire de cette guerre, par Washington, qui
lui communiqua tous les documentset toutes les

pièces authentiquesqui pouvaientlui être utiles
le docteur Ramsay lui confia, avec autorisation
de l'utiliser, son histoirede la guerre dans la Ca-
roline mais l'histoire de Cordon ne répondit pas
aux espérances qu'on en avait conçues. Elle est
exacte, mais fatigante par sa froideur et sa sé-
cheresse, bien que l'auteur ait cru devoir y
adopter la forme épistolaire. Elle forme 4 vol.
in-8», la première édition est de 1788. L'auteur
mourut à Ipswich, en 1807. Il avait totalement
perdu la mémoire.

GORDON (N.-J.). Capitaine de marine an-
glais, qui avait entrepris de pénétrer, en re-
montant le Nil, jusqu'aux sources du Bahr-el-
Abad. Il était arrivé à Villet-Medinet, à un jour
de marche de Senaar, quand il mourut en 1825.

GORBYÊWE. Contrée de l'Arménie an-
cienne, près de l'Atropatèneet. de l'Assyrie, et
au nord des sources du Tigre. Cette province
vaste et couvertede montagnes fut cédée à Dio-
clétien par les Perses, avec quatre autres pro-
vinces voisines. Elle forme aujourd'hui la par-
tie septentrionaledu Kourdistan. Les Grecs di-
saient que le nom de la Gordyène venait de
Gordys, fils de Triptolème, qui, après avoir
cherché Io de tous côtés, s'établit dans cette
partie de l'Asie.

GOKÉE. Ile de la côte occidentale de l'Afri-
que, dans la Sénégambie, à 2 kilom. S. du cap
Vert et à 167 kilom. S. de Saint-Louis, par 14°
Z& 55" de latit. N. et 19° A& 40" de longit. 0.
Elle fait partie de la colonie française du Séné-
gal. Les indigènesl'appellentBir. Elle a 17 hec-
tares de superficie et une populationde 5,000
habitants. La température moyenne y est de 25°..
Cette île n'est presque qu'un rocher vo'eanicrue
qui s'abaisse brusquement au N., et qui n'est
abordable qu'au N.-E., où se trouve un port ou
débarcadère. Aucune végétation ne s'y montre,
et il n'y a que deux sources, insuffisantes pour
la consommation;mais l'air y est salubre, et
les brises de la mer y tempèrent la chaleur
pres que toute l'année. La petite ville de Gorée
s'élève à côté du port, et occupe les deux tiers
de la surface de l'île; elle est fortifiée, renferme
une caserne remarquable,pour 200 hommes, et
se compose d'environ 230 maisons et 150 cases,
C'est une importante position maritime et mi-
litaire. L'île de Gorée fut ainsi nommée, au
commencement du xvne siècle, par les Hollan-
dais, en mémoire de l'ile de Goeree, situéedans
les Pays-Bas, vers les bouches de la Meuse. Ils
s'y établirent en 1617; les Anglais la prirent en
1663, mais Ruyter la leur reprit en 1665. Une
escadre française, commandée par le comte
d'Estrées, l'enleva à la Hollande en 1677, et la
paix de Nimègue (1678) l'assura à la France.



GORFOU (ois.). Subdivision formée aux dé-
pens du genre Manchot (voy. ce mot).

GORGE (accep. div. ). Ce mot est commu-
nément employé pour désigner l'arrière-bouche
ou pharynx (voy. ce mot). On applique gé-
néralement ce nom, en zoologie, à la partie an-
térieure du col des oiseaux. On s'en.sert aussi,
en l'accompagnant d'une épithète pour dési-
gner vulgairement certainesespèces Gorge-blan-
che, la sylvie grisette et la mésange nonnette;
Gorge-jaune, le figuier trichias; Gorge-noire, le
rossignol de muraille; Gorge-nue, une espèce
de perdrix Gorge-rouge, le sylvia rubecula.
En botanique, la gorge est l'entrée du tube de
la corolle, du calice, du périanthe, soit que les
diverses parties qui composent ces organes
soient soudées en un tube réel, soit qu'on sup-
pose la gorge formée par la réunion des onglets
non soudés entre eux.

GORGERET et GQRGERETTE(ois.).Ces
dénominationsont été vulgairementemployées,
la première pour désigner un Rolle et un Go-
be mouche la seconde pour indiquer la Mé-
sange à téle Noire.

GORGIAS, l'un des sophistes les plus célè-
bres de l'antiquité, naquit à Leontium, en Si-
cile, vers l'an 485avant J.-C. Ses compatriotes
l'ayant choisi à cause de son éloquence, pour
aller demanderaux Athéniens des secourscon-
tre les habitants de Syracuse, Gorgias s'acquit-
ta avec succès de sa mission, et impressionnasi
favorablement les Athéniens, qu'ils le retinrent
dans leur ville pour professer la rhétorique.
Gorgias, abusant de son talent de dialecticien,
voulut prouver qu'il n'y a rien de réel et que
l'homme ne peut rien connaître. Il développa
ces idées dans son livre intitulé De la nature
ou de ce qui n'existe pas. Il allait plus loin, et
soutenaitque, lors même qu'une chose existe-
rait, l'homme ne pourrait la connaître, et qu'en
admettant même qu'il parvînt à la connaître, il
ne pourrait l'enseigneraux autres au moyen des
mots. Reiske, dans le t. VIII des Orateurs grecs,
a donné deux discours attribués à Gorgias. Pla-
ton a inséré le nom de ce sophiste dans un de
ses dialogues où il se moque des rhéteurs, et
des sophistes de son époque.

GORGONE, Gorgonia [zooph.) Genre de
l'ordre des polypiers flexibles et non entière-
ment pierreux, section des corticiféres, famille
des Gorgoniées, créé par Linné et restreint aux
espèces ayant pour caractéres polypier den-
droïde, simple ou rameux; rameaux épars ou
latéraux, libres ou anastomosés; axe strié lon-
gitudinalement, dur, corné, élastique ou cas-
sant écorce charnue et animée, souventcréta- '1
cée, devenant, par la dessiccation, terreuse et

friable; polypes entièrement ou en, partie ré-
tractiles, quelquefois peu saillants au-dessus
des cellules, ou bien formant sur la surface de
l'écorce des aspérités tuberculeuses. Les gor-
gones, qui se trouvent le plus souventattachés
aux rochers des rivages, mais qui habitent gé-
néralementà une grandeprofondeurau fonddes
eaux, se rencontrent dans toutes les mers, mais
sont plus abondantsentre les tropiques que dans
les latitudes froides ét tempérées. Elles adhè-
rent aux corps marins par un empâtementas-
sez étendu, et dont la surface est dépouillée de
la substance charnue qui recouvre les autres
parties du polypier. Une tige qui se ramifie
beaucoup, partde cet empâtement; les rameaux
varient considérablement dans leur forme et
dans leur situation respective tantôt ils sont
épars ou latéraux, d'autres fois distiques ou
pinnés; quelques uns sont flexueux; d'autres
sont droits ou couchés, libres ou anastomosés;
presque tous ont une forme cylindrique, quoi-
qu'il y en ait de légèrement comprimés, de
presque. plans, d'anguleux,etc.-Lespolypesdes
gorgones ont, par leur organisation, de grands
rapports avec les alcyons et lestubipores. Ce sont
de petits animaux à corps enfermé dans un sac
membraneux et contractileen général,mais qui
après avoir tapissé les parois de la cellule, se
prolonge dans la membrane intermédiaireentre
l'écorce et l'axe. Dans les collections, ces zoo-
phytes desséchés n'offrent que rarement une
brillantecoloration mais il n'en est pas de même
dans le sein des mers, où ils présentent de
belles et vives couleurs on en trouve de noirs,
de rouges, de verts, de violets, de jaunes, etc.
Leur grandeur varie beaucoup les plus petites
espèces n'ont pas plus de cinq centimètres, tan-
dis que d'autres s'élèvent à plusieurs mètres de
hauteur. On connaît une cinquantaine d'es-
pèces de gorgones; les plus importantes sont:
1» la GORGONE jonc (Gorgonia juncea Pallas);
elle a plus d'un mètre de long; sa tige est sim-
ple, filiforme, avec une écorce ochracée rougeâ-
tre et parsemée d'oscules nombreuxun peu gra-
nuleux elle habite l'Océan américain; 2° la
Gorgone moniliforme {Gorgonia moniliformisde
Lamarck). La tige est simple, filiforme avecune
écorceblanche, très mince, et présentant des cel-
lules éparses, saillantes, turbinées elle vit dans
lesmersde l'Océanie;3° la GORGONEpjnnée(Cor-
goniapinnata,Pallas), rameuse;pinnée; lespinnu-
les très fines, nombreuses; axecorné, brunâtre;
écorce épaisse, avec des poresdisposés par série
de chaque côté. Elle habite l'Océandes Antilles;

4° la GORGONE VERRUQUEUSE (Gorgonia ver-
rucosa, L.); rameaux peu nombreux, ronds,
flexueux, portant des espèces de verrues sur une



écorce blanche; elle hahite l'Océan atlantiqueet
les mers d'Afrique; 5» la GORGONEFOURCHUE
(Gorgonia /arcata deLamarck); très-petite, ra-
meuse, dichotome, à rameaux arrondis.et cour-
bes écorce blanche,à pores peuvisibles;de la Mé-

diterranée –7° la GORGONE éventail{Goryonia
flabellans Pallas) de petite taille, à rameaux
comprimés, très-nombreux et réticulés; écorce
rouge, à peine granulée cette espèce, qui est
très-communedans les collections, semblepro-
venir de presque toutes les mers. Goldfuss a
placé dans le genre Gorgone plusieurs espèces
fossiles que Blainville n'y maintient qu'avec
doute. Nous citerons seulementcomme type la
GORGONE A FORME D'ENTONNOIR ( Gorgonia in-
fundibuliformis,Goldfuss ) qui a été trouvée dans
ïa dolomie des monts Ourals. E. D.

GORGONES. Filles de Phorcus et de Céto,
et sœurs des trois Graces. Leurs noms étaient
Méduse, Enyo et Eryale ou Euryale. On les
trouve souvent désignées, ainsi que les Grées,
sous l'appellation patronymique de Phorcides.
Homère paraît n'avoir connu qu'une Gorgone
qu'il appelle tantôt Gorgo, tantôt la Gorgone,
tantôt Méduse. Elles habitaient le inonde sou-
terrain, suivant ce poète. Hésiode et la plupart
des autres auteurs placent leur séjour dans les
régions mystérieusesde l'Occident, dans le voi-
sinage des Hespérides. On les représentaitavec
des serpents au lieu de cheveux, ou avec des
serpents entrelacés dans leur coiffure. Elles
passaient pour immortelles, excepté Méduse qui
pourtant était la principale Gorgone, et pétri-
fiaient, dit-on, les personnes sur lesquelles
s'arrêtait leur regard. D'autres les ont dépeintes
avec des ailes et des dents énormes. Lorsque
Persée eut tué Méduse (voy. ce mot), Enyo et
Eryale se retirèrentà la porte des enfers avec
les centaures les harpyes etc. Les gor-
gones ont été regardées tour à tour comme
des animaux mal décrits par les anciens, comme
des cavales prises par les navigateurs phéni-
ciens commandés par Persée, comme des né-
gresses à figure hideuse. Hannon, dans son pé-
riple rencontre sur les côtes occidentales de
l'Afrique, des femmes velues, très rapides à la
course dont il rapporta des peaux qui furent
suspenduesdans le temple de Junon à Carthage.
On a conclu de ce récit que les gorgones étaient
tout simplement des singes. Paléphate en fait
trois iles de l'Océan, gouvernées par un seul
chef. Fourmont, enfin, les prend pour des
vaisseaux phéniciens. Ajoutonsqu'Athénée place
dans la Numidie méridionale un animal de
la forme d'une brebis, à longue crinière, car-nivore, et au regard pétrifiantauquel il donne
le nom de Gorgone. On trouvera tous les pas-

sages des anciens auteurs relatifs à ces filles de
Phorcus, dans la savante dissertation de l'abbé
Massieu sur les Gorgones. AL. B.

GOIIGOMÉES. Gorgonim. {zooph.). Ordre
de polypier, de la division des polypiers flexi-
bles et non pierreux, section des corticifères,
créé par Lamourouxaux dépens des gorgones de
Linné, et comprenantplusieurs genres, tels que

ceux des: Gorgones, Anadyomène, Antiphate,
Plexame, Eunicée, Muricée, Primmoa, Briarée,
Coraillée, etc. Ce sont des polypiers dendroïdes,
inarticulés, à axe corné et flexible, rarement
assez dur pour recevoir un beau poli, souvent
de consistance subéreuse et très molle. Leurs
tubes sont composés de deux substances l'une
externe, nommée écorce ou encroûtement, l'au-
tre interne, plus centrale, contenant la première
et appelée axe. L'écorce est tantôt gélatineuse,
tantôt charnue, plus ou moins tenace, toujours
animée, souvent irritable, devient friable par
la dessiccation et renferme les polypes ainsi
que leurs cellules. L'axe varie peu dans les di-
vers genresde gorgoniées, mais il n'en est pas de
même de l'écorce, qui présente des caractères
différentsdans la plupart des groupes. Ces zoo-
phytes se rencontrent dans presque toutes les
mers; on les trouve attachésaux rochers, à cer-
tains corps marins, par un empâtementplus ou
moins étendu,, et dépourvude la substancechar-
nue qui se voit ordinairementsur les autres par-
ties du polype. De cet empâtements'élève une
tige plus ou moins rameuse, à rameaux offrant
des dispositionstrès variables. E. D.

GOR1TZ. Cette petite ville de l'Illyrie est
devenue célèbre dans les fastes des royales in-
fortunes. C'est là que Charles X, après son sé-
jour à Holy-Rood et à Prague, vint ensevelir sa
douleur et terminer sa carrière. Goritz, appelée
aussi Gorz, et en italien Gorizia, est située à
61 kil. N. 0. de Trieste, sur les bords de l'I-
sonzo, dans une vallée fertile. Elle se divise en
deux parties; l'une ancienne, composéede rues
étroites et tortueuses, entourée de murailles.
défendue par un vieux château, est appelée
haute-ville; l'autre, la basse-ville, s'étend sur la
rivegauche de l'Isonzo, et présentedes construc-
tions plus régulières. Goritz renferme environ
10,000 habitants; elle est le siège d'un évêché;
elle a une société d'agriculture des arts et du
commerce; on y fabrique des soieries, des bou-.
gies, des rubans de fil. Goritz n'offrepas de mo-
numents bien remarquables. On y voit le tom-
beau de Charles X, dans l'église des Francis-
cains. Dans les environs se trouve le Monte
Santo, qui produit des vins renommés.

GOÏIKIÎM. Ville de la Hollande, nommée
aussi quelquefois Goriiichem ou Gorninchen, et



située sur la Meuse, à 33 kil.S. E. de Rotterdam.
Gorkum, fondée, en 1230, était très- floris-
sante au xiv= siècle. Elle fut submergée en par-
tie en 1809; les Français la fortifièrent en
1813. Elle compte aujourd'hui 2,500 habitants
environ et possède un hôtel-de-ville et une
église fort remarquables.La pêche y est très-ac-
tive. Cette ville a donné le jour auxpeintresVan-
derlleyden,Jean Vander Ulfl, et Ab Blœmacrt.

GOUTÉRÏE, Gorteria {bot.). Genre de la fa-
mille des composées, tribu des cynarées, de la
syngénésie-poîygaïnie-frustranéedans le sys-
tème linnéen. En le formant, Linné lui assignait
pour caractères essentiels un réceptacle nu

une aigrette laineuse les corolles du rayon li-
gulées un involucreou calice commun imbri-
qué, formé d'écailles ou bractées épineuses. Ces
caraclèresassez peu précis ont permis aux bota-
nistes modernes de subdiviser ce groupe géné-
rique en plusieurs autres, dont néanmoins nous
ne tiendrons pas compte ici. Quelquesespèces
de ce genre sont cultivées dans les jardins, à
cause de leur beauté.-La Gortériepectinée,
Gorteria pcctinata, Thunb. ( Gazania speciosa,
Lcss. ), est une espèce vivace, originaire du cap
de Bonne-Espérance,à feuilles pinnatiséquées,
blanches et cotonneuses eh dessous, parlant
seulement du bas de la tige, à divisions linéai-
res. Ses capitules sont larges et beaux, formés
de fleurs blanchesen dessous, d'un jaune oran-
gé en dessus, avec une tache d'un pourpre noir
à la base; ils n'étalent leurs fleurs qu'aux
rayons du soleil. On cultive cettebelle planteen
terre franche.lrgère,et à une exposition chaude,
en lui donnant beaucoup d'eau pendant l'été.
•L'hiver on l'enferme en serre tempérée ou en
orangerie.1 On la multiplie de graines semées
sur couche, et plus commodément par division
des pieds. La Goutéme A QUEUE DE PAON,
Gorteria pavonia, Andr. {Gazania avonia, R. Ba.),
est également du Cap, et vivace. Ses feuilles
sont presque toujours pi nnatiséquées, blanches
en dessous, hérissées en dessus. Ses capitules
sont jaunes, à grands rayons longs d'environ
troiscentimètres,marquéssur leurbase de bleu-
noirâtre. Son nom vient de la ressemblance
d'aspect que ses capitules ont avec les fleurs de
la Tigridie queue-de-paon.On multiplie égale-
ment cette espèce de graines, de boutures et
par division des pieds. P. D.

GORSAS (Antoine-Joseph),publiciste et
conventionnel, né à Limoges, en 1745. Il tenait
un pensionnat'àVersailles à l'époque de la révo-
lution. Il accepta les principes nouveaux avec
enthousiasme, et fond.i pour lés défendre le
Courrier de Versailles, qu'il appela Courrier des
départements lorsqu'il vint se fixer à Paris, en

même temps que la cour. Il était pour beaucoup
dans cette translation, puisque ce fut lui qui
raconta le premier le repas des gardes-du-corps
où la cocarde tricolore fut foulée aux pieds. 11

était aussi à la tête du peuple au 10 août, et
lorsqu'il fut député à la Convention par le dé-
partement de Seine-et-Oise il vota d'abord
avec les Jacobins; mais il ne tarda pas à se rap-
procher des Girondins,et, dansle procès du roi,
il vota pour la détention et le banntssement à
la paix. Proscrit et mis hors la loi après le
31 mars, il se retira d'abord à Caen, mais ayant
osé revenir à Paris et se loger dans le Palais-
Royal, chez une dame avec qui sesliaisons étaient
connues, il fut arrêté et traduit devant le tri-
bunal révolutionnaire, qui le condamna, et le
fit exécuter le 7 octobre 1793. Corsas avait pu-
blié, en 1786, une satire piquante intitulée:
l'Ane promeneur ou Critès promcné par son âne,
dont il a été fait une seconde édition sous ce
titre le Rabelais moderne. On lui attribue aussi
la Cour pléuière héroï-tragi-comédieimprimée
sous le nom de l'abbé de Vermandois, 178S.

GORYTE, Gorytes {ins.). Genre d'hyméno-
ptères, section des porte-aiguillons, famille des
fouisseurs, ayant pour caractères antennes
des femelles aussi longues, antennes des mâles
plus longues que la tête et le corselet réunis
tibias des femelles dépourvusde cils et d'épines.
Les gorytes, dont les mceurs et les métamor-
phoses ne sont pas connues, se trouvent sur les
fleurs leurs couleurs sont peu variées,' ce sont
des bandes ou des taches jaunes sur un fond
noir. Le type du genre est le Gorytes myslaceus,
Fab., qui se trouve dans toute la France. L. F.

GOSIER. Appellation vulgaire du pharynx
(voy. ce mot).

GOSL Alt.Villedu royaumede Hanovre, gou-
vernement et à 40 kilom. S.-E. de Hildeshcim,
sur la Gose, au N. du Raminelsberg, qui est fa-

meux par ses mines. Population, 6,000 habi-
tants. C'est le siége du Kommuninn-Harlzes
c'est-à-dire de l'administrationchargée de l'ex-
ploitation en commun des mines du Hartz. Les
premièresexploitationscommencèrent en 974, à
1 kilom. de Goslar. Le minerai, extrait de onze
mines, est traité dans les usines de Langels-
heim, d'où il sort annuellement 10 à 12 marcs
d'or, 2,400 marcs d'argent, 2,813 quintaux de
litharge, 3,950 quintaux de plomb, 438 de zinc,
2,273 de soufre, etc. Goslar a de Ifelles carrières
de schiste bleu et d'ardoises: des brasseries re-
nommées, des distilleries, et une importante
usine à fer et à vitriol. C'est une des plus an-
ciennes villes d'Allemagne. Parmisesprincipaux
édifices,on remarque les restes de la cathédrale
démolie en 1823, et qui renfermait beaucoup de



curiosités, entre autres un autel du dieu Cro-
thos, adoré des anciens Saxons. C'est dans cette
église qu'eut lieu, en 1062, une sanglante que-
relle entre les prélats de Goslar et de Fulde.
Goslar offre aussi les intéressantes ruines du
Kaisenburg (fort impérial), où plusieurs empe-
reurs d'Allemagne tinrent leur cour et réuni-
rent leurs diètes. Cette antique cité a eu le titre
de ville impériale; elle occupait le 7e rang au
banc du Rhin, et le 2- dans le cercle de la Basse-
Saxe. Réunie à la Prusse en 1801, elle fut com-
prise par le traité de Tilsitt dans le royaume
de Westphalie; en 1814, elle fut rendue à la
Prusse, qui la céda au Hanovre l'année sui-
vante. E. C.

GOSSEC (François-Joseph), compositeur
de musique. Né à Vergnies, village du Hainaut,
le 17 janvier 1733. Son père, qui était laboureur,
ne put lui faire donner qu'une éducation très
restreinte. Mais l'instinct de l'enfant suppléaà
l'insuffisance des leçons. Enfant de choeur à la
cathédrale d'Anvers, il eut occasion d'étudier la
musique, et il le fit avec tant d'ardeur que, lors-
qu'il vint à Paris, en 1751, il était un musicien
consommé. 11 fut chargé d'abord de diriger l'or-
chestre du financier la Popelinière, puis celui
du prince de Condé, et il composa plusieurs
pièces pour les spectacles que ce prince donnait'
à Chantilly. A cette époque, la musique d'en-
semble se bornait à quelques maigres ouvertu-
res de Lulli et de Rameau. Gossec publia,- en
1754, les premières symphonies qui aient été en-
tendues en France. Ces compositions, larges et
grandioses, étonnèrent d'abord, mais à force
de les entendre jouer au concert sprituel, le
public s'y accoutuma et les apprécia ;i leur juste
valeur. H est à remarquer que les premières
symphonies d'Haydndatent précisémentde cette
même année 1754. Les quatuorspour instrument
à archet, que Gossec publia cinq ans après, eu-
rent un tel succès qu'il s'en fit immédiatement
trois contrefaçons, l'une à Amsterdam, l'autre
à Liège et la troisième à Manheim. La messe
des morts qu'il fit exécuter à Saint-Roch, en
1760, produisit un enthousiasmeindicible.Phi-
lidor disait en sortant qu'il donnerait tous ses
ouvrages pour avoir composé celui-là. Gossec
fut moins heureuxau théâtre, bien que ses œu-
vres dramatiques ne soient pas sans valeur. Les
principales sont le Faux Lord, les Pêcheurs, le
Double Déguisement, Toinon et Toinelle, opéras-
comiques Sabinus, Alexis et Daphni, P.hllémon
et Baucis, la Fête du Village, Thésée, Rosine, le
Camp de Grand-Pré, etc., opéras. Gossec fonda,
en 1770, le concert des amateurs; il y fit exé-
cuter sa symphonie en ré dans laquelle il intro-
duisit un grandnombred'instruments;bassons,

trompettes, cymbales, etc. qui ne figuraient
pas jusque-là dans ces sortes de compositions,
et sa fameuse symphoniede la chasse que Méhul
a imitée et surpasséedans son ouverturedu Jeune
Henri. Il passa ensuite à la direction du concert
spirituel où il demeura quatre années, et enfin
à l'École royale de chant (1784) origine du
Conservatoire, où il donna des leçons d'harmo-
nie et de contre-point. Il conserva cette chaire
sous l'empire, et fut nommé membre de l'Insti-
tut, section des Beaux-Arts, lors de la création
de ce corps. Parmi les nombreux motets que
Gossec fit exécuterau concertspirituel, on prise
surtout un Exaudiat qui fut redemandé plu-
sieurs fois, un Te Deum, d'un caractère gran-
diose, et un oratorio, intitulé la Nativité, dans
lequel figure un chœur d'anges qui chantait
dans la voûte de la salle. On sait que le fameux
0 salutaris hoslia, un des plus beaux morceaux
de musiquereligieuse que l'on connaisse, fut im-
provisé par Gossec pour une fête de village en
1780, et chanté sans accompagnement par Ché-
ron, Laïs et Rousseau que le hasard avait fait
rencontrer ce jour-là chez lui. On a essayé de-
puis de transporter ce morceau dans l'oratorio
de Saül, mais il y fait beaucoup moins d'effet,
parce que son mérite principal est l'expression.

Gossec embrassa avec empressementla cause
de la Révolution, qui fut pour lui l'occasion de
nouveaux succès. Ses Hymnes. révolutionnaires

avecorchestre d'instruments à vent, sont d'une
rare ampleur et d'une admirable énergie. On
cite entre autres son Hymne à l'Être suprême
(Père de l'univers), l'harmonie élégante et vi-
goureuse qu'il plaça sous le chant de la mar-
seillaise dans le Camp de Grand-Pré, ses compo-
sitions destinées à accompagner les restes de
Voltaire, de Rousseau et de Mirabeau au Pan-
théon, etc. Gossec est mort à Passy le 16 fé-
vrier 1829. Outre les compositions que nous
avons mentionnées, on a de lui vingt-neuf sym-
phonies à grand orchestre, une symphoniecon-
certante, des quatuors et des trios pour instru-
ments à cordes, des duos pour violon, six séré-
nades, plusieurs ouvertures, etc. Presque toutes
ses œuvres musicalesont été gravées. Il a pu-
blié, en outre, une Expositiondes principesde la
musique, quelques autres écrits élémentaires,
insérés dans les Méthodes du Conservatoire, et
un grand nombre de rapports. Gossec doit être
considéré comme l'un des principauxfondateurs
de cette école française dont Méhul, Chérubini
et tant d'autres ont été les plus illustres repré-
sentants. Jeté au milieu du mauvais goût et des
préjugés, on ne le voit jamais, dans ses compo-
sitions, céderau mauvais goût, il ne se préoccupe
que de la recherchedu beau, et il a le rare bon-



heur de le trouver presque toujours.J. Fleury.
GOSSELIIV(PASCAL-FnANÇois-JosËPH),run

de nos plus éminents géographes, naquità Lille
en 1751, se destina d'abord au commerce, par-
courut ensuite une partie de l'Europe pour son
instruction, recueillit partout des matériauxsur
la géographiedes anciens, et remporta en 1789
le prix proposé par l'Académie des inscriptions.
Le savant Mémoire qu'il avait composé à cette
occasion parut en 1790, in-4°, sous ce titre
Gioyraphie des Grecs analysée ou les systèmes
d'Eratosthènes, de S'trabon et de Ptolémée compa-
rés entre eux. Il entra dès l'année suivante à
l'académie des Inscriptions, fut nommé conser-
vateur du cabinet des Antiques en 1799, et fut
chargé en 1801, avec Laporte Dutheil, Le-
tronne et Corai, de traduire la géographiede
Strabon. De 1798 à 1813, il publia ses Recher-
ches sur la géographiepositive et systématique des
anciens, 4 vol. in-4°, ouvrage d'une haute im-
portance, qui fit faire de grands progrès à la
géographie comparée, et éclaircit un grand
nombrede questions douteuses. Gosselin, adop-
tant l'opinion de Bailly, admet l'existenced'un
peuple primitifqui possédait un corps de scien-
ces complet et très perfectionné, dont les débris
étaientparvenusaux nations que nous appelons
anciennes, chez lesquelles il croit retrouver la
mesure exacte de la terre. Ce fait posé, Gosse-
lin avait à expliquer les contradictionsdes géo-
graphes grecs et romains dans l'évaluation des
distances d'un lieu à un autre, et il les faisait
disparaître en supposant qu'ils s'étaient servis
de différentes sortes de stades que les savants
modernesavaient à tort confondues. Cette par-
tie des recherches de Gosselin a soulevé de
nombreuses et violentes critiques. Son système
repose en effet sur un certain nombre de docu-
ments épars chez les anciens peuples, et qu'on
ne peut, au moins sans témérité, rattacher po-
sitivement à un corps de science. Gosselin
mourut à Paris en 1830. AL. B.

GOTAMâ. Un des surnoms de Bouddha
(voy. ce mot).

GOTHA. Ville du duché de Saxe-Cobourg-
Gotha, vers le centre de l'Allemagne, à 74 kilôm.
N.-O. de Cobourg et à 45 kilom. 0. de Weimar,
sur la pente d'une montagne, près de la Leina,
latit. N. 50» 57' 4", longit. E. 8° 22' 38"; po-
pulation 14,000 habitants. C'est le chef-lieu de
la principauté de Gotha, qui occupe le N. du
duché de Gotha, et c'est l'une des résidences
du duc. Saxc-Cobourg-Gotha est une des plus
jolies villes d'Allemagne. Son principal édifice
est le château ducal nommé Friedenstein, bâti
sur le haut de la montagne et qui possède une
bibliothèquede 150,000 volumes, un très riche

cabinet de médailles, un muséum de tableaux
et d'antiques, etc. Gotha a, en outre, un gym-
nase renommé, une école polytechnique élé-
mentaire, une école de .commerce, une école
normale primaire. Il y a une grande fabrique
de porcelaine, des fabriques de toiles, de cou-
leurs, etc. Le commerce y est fort actif. Le
chemin de fer de Francfort-sur-le-Main à Ber-
lin y passe; cette ville enfin rivalise avec Wei-
mar pour la culture des sciences et des let-
tres on y publie depuis 1764 l'excellent Al-
manaeh de Gotha. C'est la patrie des méde-
cins Gaspard Hoffmann, Thomas Reynesius,
et du poète Gottcr. Gotha fut fondée par
Guillaume, archevêque de Mayence, en 964.
Elle a été longtemps chef -lieu du duché de
Saxe-Gotha, qui était divisé en principautésde
Gotha et d'Altenbourg.Ce duché a été partagé,
en 1825, à la mort du dernierduc, FrédéricIV,
entre le duché de Saxe-Cobourg, qui a eu la
plus grande partie de la principautéde Gotha
et les duchés de Saxe-Altenbourg et de Saxe-
Meiningen.

On donne aussi le nom de Gotha ou plutôt
Gœta, à un fleuve de Suède qui sort du lac Ve-
ner, et se jette dans le Cattégat, à Gothembourg;
il forme la cataracte de Trollhaettan mais une
importante canalisation, connue sous le nom
de canal de Gotha, l'a rendu praticablepour les
navires, et, continuant en quelque sorte le
fleuve au delà du lac Vener, aboutit au lac Vet-
ter qui communique à la mer Baltique, au
moyen de la Motala. E. C.

GOTHARD (SAINT-). Une des principales
montagnesdes Alpes, dans le S. de la Suisse

sur la limite des cantons d'Uri, du Tessin et du
Valais, sous 46° 33' de latit. N., et 6° 10' de
long. E. Elle forme un massif considérable,qui
est le point le plus central et le noeud le plus
remarquable des Al pes c'est là que se réunis-
sent les Alpes lépontiennesorientales, les Alpes
lépontiennesoccidentales et les Alpesbernoises:
les rivières qui s'en échappent vont dans tou-
tes les directions la Reuss et le Rhin au N. i

vers la mer du Nord, le Tessin au S., vers la

mer Adriatique, le Rhône à l'O., vers la mer
Méditerranée. Le Saint-Gothard a plusieurs
sommets dont le plus élevé, l'Ursernspitz, at-
teint 3,230 mètres. Le mont Furca à l'O., est
considéré comme une de ses dépendances. Huit
glaciers s'étendent sur différentes parties de ce
mont. Un col coupe le Saint-Gothard entre
Airolo au S., et Amsteg au N., et présente à

son point culminant une altitude de 2,057
mètres; c'est par ce col que passe une des prin-
cipales routes de Suisse en Italie; il a fallu sur-
monter les plus grands obstacles pour la per-



cer; 14 à 16,000 personnes la fréquentent an-
nuellement. On remarque vers sa partie la plus
haute la maison nommée Spital, ancien hospice
de capucins, fondée en t683 pour assister les

voyageurs, et convertieaujourd'h ni en une au-
berge, dont le maître est tenu de recueillir et
de secourir les malheureux; c'est l'un des points
habités les plus élevés de l'Europe; la tempé-
rature moyenne y est de + 0,93. Ce mont se
nommait anciennementAdula; il prit au moyen-
âge le nom de Saint-Gothard en l'honneur d'un
saint évêque de Hildesheim, au xne siècle.

GOTHEMBQURG, en suédois Gœteborg

en allemand Gothenbitrg. Ville de Suède, chef-
lieu d'une préfecturedu même nom, sur la côte
occidentale de la Gothie, à 477 kilom. S.-O. de
Stockholm, sur la rive gauche de la Gotha, à
8 kilom. de son embouchuredans le Cattégat,
latit. N. 57» 42' 4", longit. E. 9» 37' 30". Po-
pulation 30,000 habitants. C'est la seconde ville
du royaume, un important port militaire et
de commerce, et c'est le siège d'un évêché. Elle
est divisée en deux parties: la ville basse, bâtie
sur pilotis, et la ville haute d'un aspect assez
pittoresque. Gothembourg a des fabriques de
toiles à voile et de coton, d'horlogerie et d'ins-'
truments de mathématiques des raffineries de
sucre, des brasseries importantes; elle exporte
beaucoup de fer et d'acier, des planches, du
goudron,du cuivreet autres métaux,des graines
de lin, du lichen, etc. Le port est excellent et
défendu par le fort de Nya-Elfsborg, situé sur
une île de la Gotha. Près, de là est 4'ancienne
forteressede Bohus élevée en 1310, longtemps
chef-lieu de la province de Bohus, et supprimée
par Charles XII. L'originede Gothembourg ne
remontequ'au xvue siècle; en 1607, Charles IX,
alors duc de Goltland la bâtit sur l'ile de
Hisingen; elle fut détruite par les Danois en
1611, et rebâtie par Gustave-Adolphe dans sa
position actuelle. Elle a été ravagée par de
grands incendies, notammenten 1802etenl804.

La préfectureou lien de Gothembourgs'appe-
lant aussi GoTiiEMBOunG-ET-Bonus,est située
dans la partie occidentale de la Gothie. Elle est
entourée par le Cattégat, le Skager-Rack, la
Norvége et les préfectures d'Elfsborg et de
Halmstad. Sa superficie est de 495,780hectares;
elle a une population de 160,000 habitants.
L'exploitation des forêts et la navigation en sont
les principales richesses. E. C.

GOTHESCALC (Fulgence). Hérésiarque
du ix° siècle, né en 8C6, dans cette partie de
l'Allemagne que Charlemagneavait réunie à la
France, il fit ses études à Paris, et entra dans
le monastère d'Arbois, diocèse de Soissons. 11

étudia la théologie avec un enthousiasme d'i-

maginationqui l'entraîna souvent à des écarts.
Epris de saint Augustin, il se lança, comme de-
vaient le faire plus tard les jansénistes,dans la
doctrine de la prédestination absolue, et par-
courut divers pays pour répandre ses idées

Raban, archevêque de Mayence, qui avait eu
avec lui plusieurs conférences, écrivit divers
traités contre lui. 11 y répondait en accusant
son adversaire de semi-pélagianisme.Raban,
assembla un concile qui condamna Gothes-
calc et le renvoya devant l'archevêque do
Reims, le fameux Hincmar. Un nouveau concile
de treize évêques fut réuni par le prélat Go-
thescalc fut condamné de nouveau et jeté eu
prison. Hincmar. apprenant que sa fin appro-
chait, l'envoya sommer une dernière fois de se
rétracter, et, sur son refus il défendit qu'on lui
administrât les sacrements,et qu'on lui donnât
la sépulture ecclésiastique. Gothescalc mourut
dans sa prison en 868. Divers membres du cler-
gé de France écrivirent pour blâmer la conduite
de Hincmar dans cette affaire. Gothescalc avait
beaucoup d'esprit et de savoir, mais un amour-
propre excessif et une invincible opiniâtreté.
Ussérius a publié la Vie de cet hérésiarque,
Dublin, t631, in-4», réimprimée dans VHistoria
Gothescalchi predestinatiani, etc., par le P. Cel-
lot, jésuite, Paris, 1655, in-folio.

GQTHIE en suédois Gœtland ou Gœtaland.
Pays qui forme la partie méridionale de la
Suède, entre 55° 21' et 59° 20' de latit. N. et en-
tre 8» 50' et 14» 35' de longit. E. Il est borné au
N. par le Svealand ( la Suède propre), et ail-
leurs par la mer, c'est-à-dire par la Baltique à
l'E. et au S., le Sund, le Cattégat et le Skager-
Rack à l'O. Il n'occupe en superficie que le
quart de la Suède, mais sa population, d'en-
viron 2,000,090 habitants, est les deux tiers de

celle du royaume; c'est une conséquence de la
fertilité de son sol et de la douceurde sa tempé-
rature. De grands et beaux lacs la baignent au
N. on remarque principalementles lacs Vener,
Vetter, Roxen, qui, au moyen du canal de Go-
tha, appelé aussi canal de Gothie, et des fleuves
Gotha et Motala, établissent une communication
très importante entre la mer Baltique et le Cat-
tégat. La Gothie possède les grandes îles d'OE-
lund et de Gotlland.Elle se divisait autrefoisen
neuf provinces Bleking, Bohus, Dalie, Gothie
occidentale ou Vester-Gœtland Gothie orien-
tale ou OEster-Gœtland, Gottland, Haland, Sca-
nie, Smaland;elle forme aujourd'hui douze pré-
fectures ou lœn, savoir Bleking, Calmar, Chris-
tianstad, Elfsborg, Gœteborg ou Gothembourg,
Halmstad, Jœnkœping, Kronoberg, Linkœping
( ancienne Gothie occidentale ), Malmœhus,
Skaraborg (ancienne Gothie orientale). Mal-



Visby. Cette contrée tire sou nom des Goths,
qui l'habitèrent dans l'antiquité, et qui, s'avan-
çant dans le midi de l'Europe, allèrent puis-
samment contribuer à la ruine de l'empire ro-
main ils laissèrent cependantdans la Scandi-
navie des tribus qui, après avoir été longtemps-
divisées, finirent par se réunir pour former le

royaume de Gothie; les souverains de ce pays
le devinrent du Svealand et les deux monar-
chies n'en firent plus qu'une seule sous le nom
du royaume ae Suède. E. C.

GOTHIQUE (langue). C'est l'idiome que
parlaient les différents peuples connus sous les
noms d'Ostrogoths, Visigoths èt Mocsogoths.
Quelquefois on désigne aussi par ce terme gé-
nérique le moesogothique seul, parce que c'est
dans ce dialecte qu'est écrit le principal monu-
ment littérairequi nous reste des Goths. La lan-
gue gothique appartient à la grande famille
des langues in~lo-européennes et offre la plus
grande affinité avec le sanscrit. Ainsi dans la
déclinaison, les terminaisons des différentscas
sont presque identiques.Le duel a disparu, et
lés cas qu'on désigne en sanscrit sous les noms
de da~if, d'instrumental et de loc~rli/ se sont
confondus dans un seul et même cas, le datif.
Dans la conjugaison des verbes, les terminai-'
sons des personnes sont presque les mêmes.
Le duel s'est conservé et le passif, ainsi
que cela a lieu en sanscrit, en grec et en latin
est rendu par une forme particulière. L'affinité
d'origine qui existait entre les Goths et les an-
ciens Germains se retrouve aussi dans la lan-
gue, et on peut considérer le gothique comme
un dialecte germanique. Le savant Griiiini, dans
le.tableau qu'il trace du développement histo-
rique de la langue allemande, prend la gram-
maire gothique comme base. L';s Goths qui
ont occupé successivement la plupart des pays
du midi de l'Europe, et qui se sont fixés pen-
dant quelque temps en Italie et en Espagne, n'y
ont laissé que de faibles traces. Ils s'établirent
principalement dans le nord de l'Europe, et y
perpétuèrent leur race et leur langue. C'est ainsi
que s'est formée la famille des langues scandi-
naves, c'est-à-dire l'ancien da~~ois l'ancien
auÉdois, l'ancien ~~orx.~cfr~ieiaou islauclnis. Il ne
nous reste des monuments littéraires de la lan-
gue gothique que des parties de la traduction
de la Bible par l'évêqueOl~las, vers 370. La ver-
sion d'Ulfilas est faite sur le texte grec. Ce mo-
nument précieux, resté inconnu pendant touÍle
moyen-âge, fut découvertau xvo siècle, parAn-
toine Morillon, secrétaire du cardinal de Gran-
velle, dans la bibtiothèquedumonastèrede Wos-
den, en Belgique. C'est un beau manuscrit in-4~
qui renferme les quatre Evangiles, mais avec do

grandes lacunes; il date du commencement du
VIe siècle. Les caractèresde couleur d'or et d'ar-
gent y sont dessinés sur du parchemin d'un
rouge pourpré. Il se trouve maintenantà la bi-
bliotheque de l'université d'Upsal; on le dési-
gne par le nom de Codex argenteus.Des 320 feuil-
lets dont il se composait, il n'en reste plus que
188.-Outre le Codex argenteus on découvrit.
en 1756, à la bibliothèquede Wolfenbuttel, un
manuscrit palimpseste renfermant des frag-
ments de l'épître dé saint Paul aux Romains.
Enfin, Angelo Mai et Carlo Castiglione décou-
vrirent, il y a quelques années, dans la biblio-
thèque de Milan, un manuscrit palimpseste con-
tenant une partie de l'Évangile de saint Mat-
thieu, les épîtres de saint Paul presque com-
plètes, et quelques fragments des livres d'Es-
dras et de Nëhémie. La meilleure édition do
la version d'Ulfilasest de M. de Gabelentz et de
J. Lœbe Ulfilas, vetéris et ~eoui leslaurenfi t'ersio-
nis Gotlaicetc rrrryrnenta quce supersunt, Alten-
bourg et Leipzig, 1843, 2 vol. in-4". Les édi-
teurs ont ajouté un glossaire complet de tous
les mots gothiques connus. Il existe encore des
fragments d'un commentairegothique sur l'é-
vangilede saint Jean, publiés en 1834, à Munich,
par Massinan, ainsi qu'un calendrier et quel-
ques titres de documents. PoLHY.

GOTHS, peuple de race germanique qui
avait habité longtemps la partie méridionalede
la Suède, où son nom reste encore attaché aux
provinces de Gothland ou de Gothie, Au nre siè-
cle avant notre ère, les Goths, établis dans'ces
contrées, d'où ils dominaient sur la mer Balti-
que, commencèrentàêtre connusdes marchands
grecs qui avaient apprisdes Carthaginoisà cher-
cher l'ambre dans ces parages. Ils y séjournaient
encore quatre cents ans plus tard, suivant Ta-
cite, qui leur laisse leur dénominationprimitive
de Gothons ou Guttons toutefois il connaissait
déjà un'peuple dui nom de Cof/t~s. établi vers
les sources de la Vistule, où les Goths finirent
par fixer leur demeure. Peut-être donc leur
émigration sur le continent était-elle, dès cette
époque, unt-titaccomplioudumoins commencé.
Ce qui est étrange, c'est qu'elle n'attira l'atten-
tion d'aucun des historiens latins, malgré la
commotion que dut produire ce déplacement
d'une nation considérable,que plusieurs tribus
de même origine paraissent avoir accompagnée
dans son mouvement, comme les Vnudalcs et
les Gc~pides. En effet, tous ces peuples qui se dé-
ployaient le long de l'Oder et de la Vistule, sem-
blent être restés alors à pru près inconnus de

ces Romains dont ils devaient ébranler l'em-
pire. Nous les apercevons t'nfin à leur arrivée
dans !a valléedu Danube et sur les confins de la



Hongrie, actuellevers l'an 210, et à partir de ce
'temps, la dominationdes Goths paraît s'être sans
cesse étendue dans ces régions encore à demi
sauvages.

Ici se présente une question historique sur
laquelle les savants ne sont pas restés d'accord.
Il y avait eu jadis au nord des Bouches du Da-
nube un peuple guerrier qui s'appelait Gètes
était-ce un premier essaim des Goths, ou bien
une tribu d'une autre race ( probablement sla-
vonne), dont le nom n'avait avec le leur qu'une
ressemblanceaccidentelle? C'est cette dernière
opinion que nous croyons la seule vraie, car les
auteurs grecs désignent les Gctes comme une
nation de même langue et de même sang que
les Thraces et les Daces. Nous voyons aussi que
les esclaves gètes se trouvaient en grand nom-
bre dans la Grèce ancienne, trait qui serait in-
conjiliable avec les mœurs et le caractère des
peuples germaniques.

Le nombre et la puissance des Goths ne tar-
dèrent pas à grandir dans les contrées danu-
biennes, à tel point que trente ans après la pre-
mière mention qu'on en découvre dans les récits
des annalistes, ils menaçaient les provinces ro-
maines de Mcsic et de Thrace, et faisaient périr
l'empereur Décius, qui avait voulu arrêter leurs
bandes irrésistibles. Pour expliquer cet accrois-
sement, il faut remarquer que, sous le nom de
Goths, étaient compris non pas seulement les
descendantsdes Guttons antiques, mais encore
le groupetoujoursgrossissantdes peuplesalliés,
les uns sortis de la même souche, les autres sou-
mis par la force. En général, les grandesnations
germaniques se composaient ainsi d'une tribu
dominante,qui en faisait le noyau, et d'une cer-
tainequantité de peuplades associées ou vassales
qui adhéraient plus ou moins fortement à la
première.

Les successeursde Décius avaient consenti à
payer aux. Goths un tribnt annuel, et leur aban-
donnaient la province de Dacie, c'est-à-dire pres-
que toute la Hongrie actuelle (257). Presque
aussitôt ces redoutables voisins équipèrent sur
les côtes de la mer Noire une flotte qui ravagea
tout le littoral. L'année suivante, ils franchirent
les Alpes du Tyrol, et pénétrèrent jusqu'au cen-
tre de l'Italie (259). Leurs expéditions se renou-
velèrent ensuite à diverses reprises; mais les
plus remarquablesfurent celles qu'ils dirigèrent
contre l'Asie-Mineure, qu'ils allèrent attaquer
par le Nord en faisant le tour de la mer Noire.
On voit par cet exemple qu'ils commençaient à
étendre leur domination dans les plaines de la
Russie méridionale,où les nations slaves ne ré-
sistèrent pas longtemps à leurs armes Il semble
toutefois qu'une partie des Sarmates s'étaient

ligués de bonne heure et volontairement avec
les Goths).

On doit peut-être attribuer la prépondérance
que semblait ainsi prendre dans l'est de l'Eu-
rope une race naguère inconnue, à ses institu-
tions éminemmentfavorables à l'esprit de con-
quête et d'organisationmilitaire. A la différence
des Germains de l'Ouest, les nations gothiques
avaient conservé la force et la sainteté du pou-
voir royal. Il est vrai qu'on n'a plus que des
traditions mystiques sur leur vieux roi Kniva
et Ostrogolha (250) et sur le puissant Herman-
rich, qui régnait encore à l'âge de cent dix ans
(37G) après avoir soumis tous les peuples si-
tués entre le Don et la Vistule. La maison sou-
veraine des Amales, dont ces deux princes
étaient issus, faisait remonter son origine jus-
qu'aux dieux, comme les races royales des
Saxons, et elle exerçait (à ce titre?) le sacer-
doce en même temps que le commandement.
Toutefois sa domination semble n'avoir porté
que sur les tribus orientales de la nation, qui
formaientun état séparé'sous le nom d'Ostro-
goths. Une dynastie moins glorieuse, bien
qu'aussi vaillante, celle des Balthes, était à la
tête des tribus de l'Ouest, ou des Visigoths. Les
deux familles et les deux peuples s'étaient pro-
bablementséparés depuis un temps fort reculé,
malgré la tradition vulgaire qui supposaitcette
séparation assez récente car le nom du roi Os-
trogotha que nous avons déjà cité, est évidem-
ment celui d'un chefdes Ostrogoths ou Goths de
l'Est, et non pas celui d'un prince qui aurait
gouvernéen même temps les tribus occidentales.

On peut en conclure que ces groupes voisins
étaient devenus rivaux avant même d'atteindre
toute leur grandeur. Aussi l'histoire qui ne sait
pas la cause primitivede leur séparation ne les
aperçoit-elle jamais réunis, et peut-être est-ce
une erreurdes annalistes de n'avoirpas reconnu
à cet isolement deux peuples dont le lien pri-
mitif etait déjà brisé dès leur arrivée sur les
bords du Danube et de la mer Noire. Par suite
de cette rupture, nous pensons que les Visigoths
seuls avaient pris possession de la Dacie, depuis
que les Romains l'avaient abandonnée,et ils s'y
maintinrent jusqu'à leur émigrationsur les ter-
res de l'empire (voyez Visigoths), tandis que
les Goths de l'Est s'étendaient de leur côté jus-
qu'aux confins de l'Asie.

L'arrivée des Huns (376) renversa brusque-
ment ce dernier empire, au moment où s'étei-
gnait son grand chef Hermanrich.On verra plus
loin (voy.Visigoths) que le contre-coupdumême
choc ébranla aussi Ua puissance des Goths de
l'Ouest et les contraignità l'émigration. Ce n'est
pas ici le lieu de suivre ces derniers dans leurs



nouveaux déplacements. Pour tes tribus Ostro-
gothiques ou Orientales, leur destinée fut assez
diverse. Il n'y en eut d'abord que quelques unes
qui cherchèrent un refuge sous la protection
des empereurs de Constantinople. Elles s'éta-
blirent au midi du Danube et au nord de l'Hé-
mus, comme une sorte de colonie à demi mdé-
pendante, tandis que le reste de la nation, qui
formait le plus grand nombre, demeura dans le
Nord, et subit la dominationdes nomades vic-
torieux. Cependant les avantages que Théodose
et ses successeurs prodiguaientaux guerriers de
cette vaillante race pour acheter leur service
militaire, augmentèrent peu à peu l'importance
de la coloniequi s'était formée sur la rive droite
du Danube. Ce fut ce nouveau peuple qui, au
bout d'un siècle, quitta les bords de ce fleuve
pour une dernière émigration, et répandit un
éclat momentanésur le nom des Ostrogoths en
faisant la conquête de Rome et de l'Italie, sous
la conduite du grand Théodoric(493). Mais quoi-
que différentsessaims gothiques fussent accou-
rus de tous côtés pour prendre part à cette glo-
rieuse expéditionet faire revivre la puissance de
leur race, dès la génération suivante, les vic-
toires de Bélisaire et de Narsès montrèrent à
l'Europe étonnée que le sang héroïque de cette
fiôre nation s'était épuisé dans trop de batailles
pour suffire encore aux luttes d'une nouvelle
existence. L'Italie, qui avaitété sa dernière con-
quête, devint son tombeau. Moke.

GOTfLAND. Ile de la mer Baltique, à
90 kilom E. de la côte orientale de la Suède,
dont elle dépend; elle forme avec plusieurspe-
tites iles voisines une des préfecturesou lœn de
la Gothie sous le nom de Visby son chef-lieu.
Elle a 120 kilom. du N.-E. au S.-O., sur 54 ki-
lom. de largeur, et une population de 40,000
hàbitants. Elle offre l'aspectd'un vaste plateau
parsemé de monticules, dont les plus considé-
rables sont le Thorsberg et le Hoburg. Le Go-
thams et le Lammelund en sont les principales
rivières. Le sol est fertile et fournit assez de
blé, d'orge et d'avoine pour la consommation,
enfin des arbres fruitiers, particulièrement une
grande quantité de légumes, surtoutdes noyers.
Le climat, à latitude égale, est beaucoup moins
rigoureux qu'en Suède. L'ile nourrit des mou-
tons estimés, des chèvres d'une très grande es-
pèce, et des chevaux, dont un assez grand nom-
bre sont sauvages dans les forêts. Quelques
auteurs ont supposé qu'elle fut le berceau des
Goths; il est certain qu'ils l'ont habitée. Valde-
mar III, roi de Danemark, la prit, en 1361,
aux Suédois, qui ne tardèrent pas à la repren-
dre les Danois la reconquirent ensuite; enfin
le traité de 1644 la donna à la Suède. Les Russes

s'en emparèrent en 1807; mais ils furent bien-
tôt obligés de l'évacuer. E. C.

GOTTUVCCE (voy. Goettingue).
GOTTSCHED(JEAN-CHRISTIAN). Poète et

littérateur allemand, né à Juditen-Kirch, près
de Kœnigsberg, le 2 février 1700, et mort à
Leipsick en 1766. Il enseigna les lettres avec un
grand éclat dans cette dernièreville, et laissa un
assez grand nombre d'ouvrages qui contribuè-
rent puissamment à développer la littérature
allemande; nous citerons l'Eloquence académi-
que à l'usage des écoles, Hanovre, 1728; Essai
d'art poétique, Leipsick, 1730; Histoire critique
et littéraire de la langue allemande, 1732-1744, 8
vol. in-8o; Grammaireallemande, Leipsick, 1748,
excellent ouvragequi a été souvent réimprimé;
Dictionnairedes arts libéraux, Leipsick, 1780.
Gottscheda joué en Allemagne le même rôle que
Malherbe et Boileau en France comme ces
deux poètes, il plaçait au dessus de tout la pu-
reté de la langue et la correction du style. Ses
ouvrages sont des modèles en ce genre mais
il n'y faut chercher ni originalité, ni invention,
non plus que dans ceux des autres écrivains qui
marchèrent sur ses traces. Ses poésies sont fai-
bles et médiocres, et sa tragédie de Caton d'Uli-
que, quoiqu'elle ne soit pas sans mérite, prouve
qu'il s'entendait mieux à tracer des règles qu'à
les mettre en application sur la scène. Gottsched
a aussi publié un Cours de philosophie qui a eu
au moins sept éditions, et dans lequel il s'aban-
donne à une foule de rêveries systématiques.
On a aussi de lui des traductions de Bayle, de
Fontenelle, etc. Sa femme, dont le nom de
famille était Kulmus, s'est aussi distinguée dans
la littérature. Ses ouvrages offrenten partie les
qualités et les défauts de ceux de Gottsched.
Elle a donné plusieurs traductions, et composé
des comédies et une tragédie intitulée Ptmthée.

GOUACHE (peinture à la). Ce terme, dérivé
du mot italien guazzo, flaque d'eau, désigne une
sorte depeinture en détrempepour laquelle on se
sert de couleurs broyéeset délayées dans l'eau,
de gomme. Cette manière de peindre, qui ne
diffère de l'aquarelle qu'en ce que les couleurs
sont en pâte et se posent par couches successi-
ves, comme dans la peinture à l'huile, est très-
favorable pour les tableaux de petite dimen-
sion, et pour la peinture des paysages, des
fleurs et des fruits. Mais c'est surtout dans les
décorationsde théâtre, de fêtes, et dans la pers-
pective qu'elle est employée avec le plus de suc-
cès. On obtient par ce procédé une grande sua-
vité dans le coloris, mais il faut connaître à
coup sûr la quantité de gomme qui convient à
chaque couleur, et surtout peindre habilement,
car la promptitude de la dessiccation ne donna



souvent pas le temps de fondre ou de retou- a une superficie d'environ 100,000 kilom. car-
cher les couleurs. On peut seulement obvier à rés et une population d'à peu prés 6,000,000
ce dernier inconvénient en mélangeant à la d'habitants. Le sol est très fertile, et produit du
gomme quelque corps glutineux, tels que le coton, du sucre, de l'indigo, du tabac, etc. Les

suc de limaçon, la pâte de jujube, le lait de fi- Anglais possèdent une grande partie du Goudjé-
guier, etc. Mais ce qu'il convient surtout de rate, particulièrementle S., et, entre autres villes
ne pas oublier, c'est de délayer du jaune d'œuf importantes, ils y ont Surate, Barotch, Cam-
dans une petite quantité de vinaigrepour éviter bay, Ahmed-abad. L'état de Guykavar en pos-
la corruption. C'est dans ce but qu'on a cherché sède une autre partie, et y a pour capitale Ba-
à introduire l'usage de la gouache vernie, in- rode. Les Portugais ont la petite île de Diu près
véntion récente qui a figuré pour la première' et au S. de la presqu'île de Goudjérate. E. C.
fois à l'exposition de 1839. On peut aussi rem- GOUDELIN (Pierre), vulgairementappelé
placer la gomme arabiquepar la sarcocolle dont Goudouli, naquit à Toulouse, en 1579. Il ob-

se servaient les peintres de l'antiquité ou par tint le grade de licencié, quelquesuns disent de
la gomme adragante moins translucide que la docteuren droit, et se fit recevoir avocat au par-
gomme arabique. lement. Mais il était poète et n'ambitionnait

L'inventionde la gouache remonte aussi haut point d'autre gloire. Il prit à tâche d'épurer
que celle de la peintureen détrempe, quoiqu'on l'idiôme languedocien, qui n'était déjà plus
en retrouve peu d'exemples chez les anciensqui qu'une corruption du roman, la langue des
préféraient la cire à la gomme. Les religieux classes inférieures, et se fit aussi le fondateur
du moyen-âgequi ornaient leurs manuscritsde d'une littérature dont les troubadours ne sont
sujets tirés de l'ancien et du nouveau Testa- que les ancêtres très reculés. C'est sous le titre
ment, les peignaientà la gouache. Les Persans, de Ranielet moundi qu'il fit sa première pu-
les Chinois et les Indiens ont aussi cultivé cet blication, en 1617. JI donna dans la suite, en
art avec succès. La bibliothèque nationale pos- 1637, 1638 et 1648, d'autres éditions de son
sèdc une suite de portraits en pied des empe- Ramclet moundi, toujours augmentées de nou-
rcurs persans ou indiens admirables par la velles pièces qu'il appelait ses Fleurettes. La
pureté du dessin et la finesse du coloris. Elle meilleure et la plus complète est celle donnée
possède égalementune suite de sujets familiers par Claude-Gilles Lecamus, à Toulouse (1713).
peints par des Chinois, et avec leur délicatesse Très versé dans l'étude de la littératuregrec-
surprenante. Parmi nos peintres modernes nous que et latine, Goudelin leur a beaucoup «in-
citerons,'commeles plus habiles en ce genre, prunté; il a été souvent heureux dans ses îmi-
Antoine Corrège qui a, au Louvre, deux ta- tations en rivalisant de grâce et d'harmonie
bleaux allégoriques aussi remarquables par la avec les plus beaux vers de Virgile. Goudelin
grâce, l'exécution et le charme de leur coloris aborda avec un égal succès l'ode, l'élégie, l'épî-
quepar leurdimensionextraordinaire. Ils repré- tre et la chanson. 11 fut moins heureux dans
sentent la Vertu victorieuse des vices et l'Homme ses chants sacrés. Parmi ses pièces les plus re-
sensuel attaché au plaisir par l'habilude; Bawr, marquables on doit citer Vode-sur la mort de
de Strasbourg,qui a peint de cette manière le Henri IV, et la boutade sur la mort d'un bon ca-
paysage, la perspective et l'architecture le numide. Goudelin savait aussi manieravec habi-
Musée a de lui une Cavalcade dit pape et une loté la langue française, et un Chant royal qu'il
Marche dit grand-seigneur;Baudoin, le plus ha- présentaà l'Académie des jeux floraux lui valut
bile des peintres français en ce genre il a le souci d'argent. Sa vieillesse fut en proie à
laissé une suite de sujets légers, la plupart li- une pauvreté voisine de la misère il reçut
cencieux, et dont le chef-d'œuvre est le Cou- pourtant, en 1646, une pension de 300 livres
cher de la mariée; enfin, Noël qui a peint à la de la ville de Toulouse. Les œuvres de Goudelin
gouache des marines fort estimées dans le genre ont été traduites en italien, en espagnol et en
de Vernet. J. Vaixent. latin; c'est dans cette dernière langue que le

GOUDJÉRATE,en anglais Goojerat ou Cu- P. Vanière donna la traduction en vers de son
zeral. Province de la partieoccidentalede l'Hin- ode sur la mort de Henri IV. J. R.
doustan, entre 20° 17' et 24° .37' de latit. N. et GOUDRON (méd.). Matière résineuse très
entre 66° 48' et 74° 22' de longit. E. Elle forme impure, mêlée de carbone, d'eau, d'acide acé-
en grande partie la presqu'ile qui s'avance tique, etc. On l'obtient par la combustion des
entre les golfes de Kotch et de Cambay elle copeaux de pin et de sapin, dans des fours
s'avance aussi dans l'intérieur, entre le ma- préparés à cet effet (voy. Térébenthine).
rais de Rin et les provinces d'Adjemyr, de Le goudron est d'un usage très répandupour
Malvah, de Khandeych et d'Aureng-abad. Elle préserver les objets de l'action de l'humidité,

s



surtout dans la marine. On le fait entrer avec
succès dans la composition des cimentsqui doi-
vent servir aux constructionssouterraines.-Son
action sur l'économie animale est évidemment
stimulante donné à doses modérées il excite
les organes digestifs accélère la circulation
active d'une manière remarquable les sécré-
tions, surtout celle des reins, et augmente no-
tablement l'énergie des fonctions de la peau.
C'est surtout depuis la fin du xviii0 siècle qu'on
l'a employé en médecine. On l'a préconisé con-
tre les vers, le scorbut, la dysenterie, la va-
riole, le rhumatisme, la goutte, etc.; mais
c'est principalement dans les affections catar-
rhales, la phthisiè pulmonaire et les maladies
chroniques de la peau qu'on l'a mis en usage.
Pour les catarrheset les affections de poitrine, on

a surtout recoursà l'eau de goudron,qui se pré-
pare avec une partie de goudrondu nord, agitée
dans 20 parties d'eau; on jette le résultat de ce
premier lavage pour le remplacerpar une nou-
velle quantité d'eau qui, après un contact pro-
longé, est filtrée pour être administréeà la dose
de 120 grammes, étendue dans une livre de lait
ou tout autre liquide émollient. On l'emploie
souvent aussi en topique. On cite des succès
obtenus contre la phthisie pulmonaire, en An-
gleterre et en Russie, au moyen de la vapeur
fournie par le goudron que l'on fait chauffer
sur un feu doux, en évitant qu'il ne brûle,
ce qui donnerait lieu à des émanations empy-
reumatiques. Comme topique, le goudron pur a
été mis en usage contre le rhumatisme et les
névralgies; mais c'est surtoutdans la médecine
vétérinaire, contre ta gale des moutons et les
plaies des chevaux, que l'on y a recours. L.

GOUET, Arum (bot.). Genre de la famille
des aroïdées, à laquelle il'donne son nom, rangé
par Linné dans la gynandrie-polyandriede son
système. Les végétauxqui le composent sontdes
herbes vivaces, à rhizome tubéreux, qui crois-
sent naturellement dans les parties moyennes
et méridionalesde l'Europe, et dans lesportions
adjacentes de l'Asie. Leurs feuilles, longuement
pétiolées, ont le limbe en cœur, hasté ou pé-
dalé leurs inflorescences sont entourées d'une
grande spathe enrouléeà sa base; elles for-
ment un spadice dont l'axe se prolongeau delà
des fleurs et s'y renfle plus ou moins en mas-
sùe au dessus et au-dessous des fleurs mâles
se trouvent des fleurs avortées, rudimentaires'
et restées à l'état de simples filaments les fleurs
femelles, situées plus bas que les fleurs mâles,
se composent d'ovaires libres, uniloculaires, à
2-6 ovules, supportant chacun un stigmate ter-
minal, sessile et hémisphérique. Ces ovaires
deviennent autant de baies à, graines solitai-

res ou peu nombreuses. On trouve commu-
nément dans les haies et les bois de presque
toute la France le GOUET tacheté, Ar.um macu-
latum, Linn., vulgairementnommé Pied de veau.
Ses grandes feuilles hastées sont généralement
marquées sur leur fond vert intense et lustré,
de taches noirâtres et blanches. Il fleurit au
printemps. Sa spathe, d'un vert pâte, est grande
et dépasse sensiblementl'extrémité du spadice,
qui est renflé en massue arrondie. Le rhizome
de ce gouet est très-féculent: mais la fécule y
est mélangée d'une matière très-âcre qui agit
comme un purgatif très-énergique on a cepen-
dant utilisé cette fécule comme aliment dans les
temps de disette, après avoir détruit, par la tor-
réfaction, le.principeâcreqni seul s'oppose à son
emploi immédiat.– On cultivedans les jardins,
comme plante curieuse, le GOUET chevelu,
Arum crinilnm, Willd., vulgairement nommé
Attrape-mouche,qui croit naturellement dans la
Corse. Sa tige est entièrement recouverte par
les pétioles maculés de ses grandes (euilles pé-
dalées. Son spadice est très-long, arqué, em-
brassé par une grande spathe comme marbrée
et hérissée en dedans de poils raides dirigésen
bas, dans lesquels restent prises les mouches
qui se sont portées sur le spadice, trompées par
l'odeur de chair pourrie qu'il exhale. On cul-
tive ce gouet en pleine terre, en ayant la pré-
caution de le couvrir de feuilles ou de paille
pendantl'hiver. On lemultiplie parla division de
son rhizome. On cultive aussi le GOUET SER-
PENTAIRE, Arum Dracunculus,Linn., espècede la
France méridionale, voisine de la précédente,
dont l'inflorescence dégage aussi une très mau-
vaise odeur, et dont la spathe, fort grande, est
colorée, en dedans, d'un rouge sombre. P. D.

GQUFFÉ [Armand], le Panarddu XIXe siècle,
naquit en 1773 et mourut en 1845, a Beaune, où
il vivait retiré depuis 1827. Il avait été long-
temps chef de bureauau ministère des finances;
emploi qui lui donnait une position fort hono-
rable et qui lui permit de cultiver, à peu près
gratuitement, la chanson et le théâtre. Comme
chansonnieril a fait quelques petitschefs-d'œu-
vre, gais comme les plus vifs couplets de Desau-
giers, philosophiques souvent comme les meil-
leurs de Béranger. Sa chanson la plus célèbre

a ce refrain Plus on est de fous plus on rit. De

1802 à 1812 il donna trois recueils qui avaient
tous le titre singulier de Ballon; Ballon d'Essai
en 1802; Dernier Ballon en 1812. Auteur drama-
tique, il fut l'un des créateurs de Jocrisse et de
Nicodème. Le Chaudronnierde Saint-Flour, l'un
des grands succès du temps, est aussi de lui. Il
avait pris part à la fondation et à la gloire du
Caveau moderne, Son édition des Œuvres clioi



sies de Panard, en 1809, fut un hommage à la
gloire de l'auteur. En. Fournier.

'GOUGE (techn.) Outil commun à beaucoup
de professions, et qui se compose d'unelame de
fer aciérée, courbée ou creusée en forme de
gouttière, et se continuant en une tige tantôt
plus forte, carrée ou cylindrique, sur laquelle
on peut frapper, tantôt amincie pour entrer
dans un manche de bois. Ménage fait venir ce
nom deguvia, mot gaulois ayant le même sens.
On appelle gouge carrée celle donlla partie tran-
chante forme un angle au lieu d'une courbe.-
Gouge ou gouje est aussi un vieux mot, inusité
aujourd'hui, qui s'appliquait jadis aux femmes
de mauvaise vie. On le fait venir de l'hébreu, où
il a le sens de païen.

GOUGEOiV (techn.) Broche en métal, sans
tête ni pointe, et qui, en pénétrant deux ou
plusieurs pièces de bois, de métal ou de pierre,
les fixe l'une à l'autre. Les menuisiers don-
nent le même nom aux tenons qui, au lieu d'a-
voir la forme d'un parallélipipède, ont celle
d'un cylindre.

GOUGH ( Richard ) savant antiquaire an-
glais qui a méritéd'êtresurnommé le Camden du
XVIIIe siècle. Il naquit à Londres en 1735, se fit
remarquer de bonne heure par la vivacité de son
intelligence, fit de fréquents voyages en Angle-
terre, en Ecosse et en Irlande pour étudier les
antiquités de ces contrées, et publia plusieurs
ouvrages parmi lesquels on distingue Anecdotes
de la topographie britannique, 1780, 2 vol. in-4°
(2e édition); Monuments funèbres de la Grande-
Bretagne, pour éclaircir l'histoire des familles et
des mœurs, 1786, 1796, 1799, 3 vol. in-fol, son
plus beau titre de gloire Médailles des Séleuci-
des, 1804, avec 24 planches gravées par Barto-
lozzi. Gough mourut en 1809, et ne fut pas
moins regretté des pauvres que des savants.

GOUJET (Claude-Pierre), l'un des plus
laborieux littérateursdu xvme siècle, né à Pa-
ris en 1697, entra dans les ordres en 1705, et fut
admis, en 1719, dans la congrégation de l'Ora-
toire, dont il sortit au bout d'un an pour pren-
dre possession d'un canonicat à Saint-Jacques-
de-l'Hôpital. Rien ne lui aurait été plus facile
que de faire son chemin dans l'Église, mais il
était janséniste, et l'un des croyants aux mira-
cles du diacre Paris, par l'intercessionduquel il
croyaitavoir été guéri de la pierre. H refusa les
bénéficesqui lui furent offerts pour n'avoir pas
à se rétracter. L'abbé Goujet était d'une faible
santé, que l'excès du travail altéra plus d'une
fois. Devenu aveugle, il vendit sa bibliothèque
pour subsister;mais le jour où l'on enleva ses
livres, il tomba dans un état de prostration
dont il ne sortit plus, et quelquesjours après il

mourut d'une attaque d'apoplexie( 1" février
1767). Ses œuvres comprennent quatorze traduc-
tions, vingt ouvrages historiques, vingt-cinq
éloges historiques,vingt-cinq pièces diverses et
trois ou quatre autres ouvrages. Le plus étendu
est sa Bibliothèque française, 18 vol. in-12, 1740
et annéessuivantes,vaste recueiI d'analyses d'ou-
vrages généralement peu connus. On regrette
de ne pas le voir dans un meilleur ordre et
animé d'un esprit plus philosophique, mais ce
n'en est pas moins un livre très utile. On a
de lui aussi la Vie des Saints pour tous les jours
de l'année, compilation à laquelle prirent part
Mesenguy et Roussel une suite à, la Bibliothè-
que ecclésiastique de Dupin, 3 vol. in-8°; un sup-
plément et des corrections au Dictionnaire de Mo-
réri un Discours sur le renouvellement des étu-
des dans la Continuation de l'Histoire ecclésias-
tique de Fleury par le P. Fabre,etc. Goujet avait
entrepris lui-même cette continuation, mais il
y renonça en apprenant que le P. Fabre y tra-
vaillait. Sa Dissertation sur l'état des Sciences en
France après la mort de Charlemagne fut couron-
née par l'Académie. Nous citeronsencore de lui
l'Ilistoire du pontificat de Paul V, un grand nom-
bre de Vies, d'Éloges, une multitude d'éditions
estimées, etc., etc.

GOUJON, Gobio ( poiss.) Genre de l'ordre
des malacoptérygiens abdominaux, famille des
Cyprinoïdes, créé par G. Cuvier aux dépens des
cyprins, dont il se distingue par sa nageoire
dorsale sans épines, par la présence de barbil-
lons labiaux (un à chaque angle de la bouche)
et par ses dents pharyngiennes, coniques et cro-
chues, placées sur deux rangs. On ne connaît
bien qu'une espèce de ce groupe, le Goujon
{cyprinus gobio, Linné), dont le corps est petit,
allongé, à dos arrondi; d'une coloration géné-
rale bleu-noirâtre, avec des taches bleues sur
les flancs les nageoires dorsale et caudale pi-
quetées de brun sur un fond rougeàtre. Mais

ces couleurs varient beaucoup en raison de
l'àge du poisson, de la nourriture qu'il prend,
et de l'eau dans laquelle il est plongé. Les gou-
jons vivent en petites troupes; on les rencontre
dans presque toutes les rivières et les lacs
d'eau douce de l'Europe, mais particulièrement
en France et en Allemagne; ils sont surtout
abondantsdans les endroitsdont le fond est pur
et sablonneux,et que les tempêtes n'agitent pas
habituellement. Ils passent de préférencel'hi-
ver dans les lacs, et ne remontent les rivières
qu'au printemps pour les quitter en automne.
L'époque du frai dure depuis le mois d'avril
jusqu'à la fin de juillet ou le milieu d'août.
Ils croissent assez vite, et à l'âge de trois ans,
c'est-à-dire au terme de teur croissance, ils ont



environvingt centimètresde longueur.Ces pois-
sons vivent d'insectesaquatiques, de vers, etc.
ils sont très-avidesde charognes. On les prend
au filet et à la ligne. On les emploie pour la
pèche des haims et des anguilles. Leur chair
est blanche, très bonne, et de facile digestion.
-Oncite encore deuxautres espècesde cegenre,
propres aux eaux douces de l'Europe ce sont
les Gobio obtusifonnis, Valenciennes, découvert
dans les fleuves de l'Allemagne, cLque l'on a
pris aussi en France dans la Somme,et G. ura-
noscopus,Agassis, qui vit dans le Danube. M. Va-
lenciennes fait remarquer que l'on doit réunir
à nos goujons européenscertainesespèces étran-
gères qui établissentune liaison presqueinsen-
sible entre le genre qui nous occupe et celui des
tanches, dont il ne se distingue guère que par
ses écailles, qui sont plus grandes. E. D.

GOUJON (JEAN), un des plus grands sculp-
teurs des temps modernes, vécut sous les règnes
de François Ier, de Henri II et Charles IX. On
ignore l'année précise de sa naissance, mais
tout porte à croire que ce fut vers 1514, c'est-
à-dire au momentoù disparaissaient les grands
artistes qui avaient fondé la renaissance des
arts, Albert Durer, le Bramante, Léonard de
Vinci, Raphaël, etc. Contemporain du Vasari,
dont il se rapproche par sa manière, on l'a dit
élève ou maître du biographe italien; d'autres
ont retrouvé dans ses exécutions les dessins du
Primatice; mais ce ne sont que des conjectures.
Son voyage en Italie est plus probable, quoi-
qu'il ait pu suivre, sans quitter la France, le
goût de l'antique et des écoles italiennes, au
moment où François ler y faisait transporter
un grand nombre de statues antiques achetées
dans toutes les parties de l'ltalie, faisait mou-
ler celles qui ne pouvaient être achetées, et
avait à sa cour Léonard de Vinci, le Rosso, le
Primatice, Benvenuto Cellini etc. La même
obscurité qui enveloppe sa vie s'étend sur la
plupart de ses ouvrages. Goujon a évidemment
fondé une école, et on ne peut lui attribuertous
leschefs-d'œuvrede son époque, quoiqu'ilssoient
empreints de son génie, de sa touche et de sa
grâce. Nous ne parlerons donc ici que de ceux
dont l'authenticité est incontestable. C'est dans
l'église de Saint-Maclou, à Rouen, qu'il a exé-
cuté la préface de son oeuvre; de là il passa au
château d'Eeouen, qu'il enrichit d'admirables
chefs-d'œuvre. D'Ecouen, Goujon vint à Paris;
il construisit les œils-de-bœufet la tribune des
cariatides du Louvre, le Château d'Anet dont la
façade a été transportée dans la cour du palais
des Beaux-Arts, le Tombeau de François I" le
Château ou Carnavalet qui fut la résidence de
MmodeSévigné, les bas-reliefsde la porteSaint-

Antoine représentant la Seine, la Marne, l'Oise,
Venus sortant des ondes, et qui se trouvent au-
jourd'hui au Muséum, etc. Enfin, le plus popu-
laire de ses ouvrages, la Fontaine des Nymuhes
aujourd'hui des Innocents, où il semble s'être
fait un jeu des difficultés matériellesen bravant
le peu d'épaisseurdes plans par la force du re-
lief, par l'ampleurdes formes,par la hardiessedes
raccourcis; où son génie parait à l'aise dans un
cadre de quelques pieds, par la facilité du des-
sin, la grâce des attitudes, la vérité des effets;
où, enfin, l'architecture concorde si bien avec la
sculpture que l'on ne saurait dire laquelle des
deux a été faite pour l'autre. On a prétendu
que Pierre Lescot fut associé à Goujon tant
pour l'architecture de la fontaine des Inno-
cents que pour celle du Louvre; la coopération
de Goujon aux travaux du Louvre est incon-
testable, mais le goût, la manière et l'exécu.
tion de l'architecture du marchédes Innocents,
dénotent une trop parfaite intimité avec le goût,
la manière et l'exécution de la sculpture pour
attribuer cet ouvrageà deux artistes. C'est sur-
tout dans le bas-relief qu'excellait Goujon. Il
mourut, en 1572, le jour de la Saint-Barthe-
lémy, d'un coup d'arquebuse qui l'atteignit sur
son échafaudage pendant qu'il travaillait aux
bas-reliefs du Louvre. J. VALLENT.

GOUPILLE (techn.). Petite brocheen métal
que l'on fait pénétrer dans certaines pièces pour
les arrêter. L'horloger se sert d'épingles pour
faire des goupilles.

GOUPILLON. Ustensile pouvant servir
comme brosse ou comme aspersoir. Il est ordi-
nairement composé d'un manche plus ou moins
long sur lequel sont disposées des mêches de
crin ou de poil. Son nom vient de goupil qui
était anciennementcelui du'renard, parce que
la queue de cet animal fait une sorte de gou-
pillon naturel. Quelquefois le goupillon se
compose d'une boule creuse de métal dont la
surface est criblée de trous, et dont l'intérieur
contient .une éponge cette boule fixée à un
manche est égalementpropre aux aspersions.

COUR (ffloniffl.). Espèce indienne du genre
BOEUF.

GOURA (ois.). Espèce du genre Pigeon
(vey. ce mot et Lophyre).

GOUR AMI (poiss.). Nom d'une espèce du
genre Osphkonème.

GOURDE, GOURDE DE PELERIN
(60/.). Noms vulgaires de la calebasse com-
mune Lagenaria vulgaris Ser. ( Cucurbila la-
genaria Lin.) plante de la famille des Cucur-
bitacées, fréquemment cultivée pour son fruit
formé comme de deux globes superposéset sé-
parés par un étrangement. On sait que ce fruit



creusé, débarrassé de sa chair intérieure et sé-
ché, forme des vases dans lesquels les cultiva-
teurs portent leur vin en allant aux champs, et
dont les jardiniers se servent souventpour ser-
rer leurs graines.

GOURDQN ou GOUBON. Ville de France,
chef-lieu d'un arrondissement du département
du Lot, sur le Bleu, à 32 kilom. N. de Cahors;
population 5,000 habitants. Il y a des fabriques
de cadis et d'étoffes communes de laine, des
filatures de coton, et un commerce assez im-
portant de vins, de noix et de truffes. Dans le
voisinageest le château de la Mothe-Fénelon
qui a vu naitre l'illustre auteur de Télémaque.

L'arrondissementde Gourdon a 83,000 habi-
tants. E. C.

GOURGANNE (bot.). L'un des noms vul-
gaires de la fève, mais plus particulièrement
d'une petite variété fort tendre (voy. FÈVE).

GOURIE. Contrée de l'Asie, située sur la

mer Noire, entre les embouchures du Tchorok
(l'ancien Acampsis ou Bathys) et du Rioni (l'an-
cien Phase). Elle formaitautrefois la partie mé-
ridionale de la Colchide. Elle fut englobée plus
tard dans le royaume de Georgie. Au xve siècle,
elle appartint aux souverains de l'Imérithie, et
au xvnc elle tomba au pouvoir des Turcs. Les
Russes s'emparèrent de la plus grande partie
de cette province en 1801. La Gourie, dont on
peut évaluer l'étendue à 80 kil. sur 65, et qui
compte environ 40,000 habitants, est divisée
en Gourie turque, chef-lieu Batoum, dans le pa-
chalik de Trébisonde, et en Gourie russe, chef-
lieu Poti. Elle doit son nom à la ville, aujour-
d'hui russe, de Gori ou Gouri, ou plutôt au
fleuve Gour, l'ancien Cyrus, qui arrose cette
ville auprès de laquelle il se joint au Didi-
Liakvi. La Gourie possède de vastes forêts, pro-
duit de la cire, du miel, du vin, du maïs, du
millet, du tabac.

GOURMANDISE (morale). Un des vices
les plus communs et les plus abjects. Il con-
siste à rechercher pour lui-même le plaisir de
boire et de manger. On voudrait avoir toujours
soif et toujours faim pour prolonger les délices
de la table. Ce n'est pas uniquement pour obéir
à une loi naturelle et rendre des forces au corps
épuisé qu'on attend l'heure du repas. Non le
gourmand ruine sa santé; il brave les indiges-
tions, la goutte, la pituite, la gastrite, et com-
bien d'autres maladies qui sont le fruit ordi-
naire de l'intempérance. C'est moins la nourri-
ture que la volupté qu'il demande aux aliments.
On fait injure aux bêtes quand on dit que les
gourmandsleur ressemblent.Les bêtes sont gé-
néralement sobres, et, leur faim assouvie, rien
ne les tente, Le gourmand est tout le contraire.

Au lieu de manger pour vivre, il vit pour man-
ger.

Manger est pour certaines gens une science
profonde, un art plein de mystères. C'est leur
travail le plus sérieux, leur étude la plus sui-
vie, leur unique affaire, leur souci le plus ten-
dre, toute leur peine et toute leur joie ici-bas.
Quand ils ne mangent pas, ils pensent à man-
ger. Le dîner fait, ils le ruminent, l'aualysent
le critiquent, le vantent, pour le goûter encore.
La gourmandisedevient ainsi une passion, et la
plus dégradante, la plus coûteuse, la plus exi-
geante des passions. Le gourmand aime ce qui
vient de loin, et s'il goûte aux fruits de son
pays, c'est à condition qu'on les lui offrira hors
de saison. On a, dans son intérêt, créé des prin-
temps artificiels et des étés de serre-chaude.
Il veut des petits pois à la Noël et de la glace
à la Saint-Jeau-Baptiste. Ses caprices devien-
nent des lois pour lui d'abord et bientôt pour
le genre humain qui s'empresse à le servir. Il
ne faut pas s'étonnersi le gourmandest égoïste.
ïl n'a plus de cœur; il est tout ventre. Avec sa
dépense d'un jour que. d'honnêtes misères ne
pourrait-il pas soulager Du superflu de sa
table combien de familles vivraient! Mais un
bon morceau lui paraît préférable à une bonne.
action. Il oublie, le malheureux! qu'il ne tra-
vaille qu'à engraisser une pâture pour les vers.
Un des poètes qui ont célébré la gourmandise,
car elle a comme l'amour, ses théoricienset ses
poètes, Berchoux dit en sa Gastronomie que
c'est par {les dîners qu'on gouverne les hommes.
Hélas! il dit vrai. La gourmandisetient plus de
place qu'on ne croit dans les choses de ce monde.
Elle décide de l'opinion de bien des gens,

1grands et petits, pauvres et riches. Pour eux,
comme pour Sosie, le véritable amphitryon est
l'amphitryon où l'on dine; tant que la nappeest
mise, comptez sur leur fidélité. Aijg. Cali.et.

GOURME (méd.). C'est le nom par lequel les
personnes du monde désignent communément
toutes les éruptions de la tête et du visage qui
surviennentchez les jeunes enfants, et qu'eues
confoudent souvent avec la teigne proprement
dite. Ce sont surtout des psendo-teignes dési-
gnées sous les noms impropres de teigne mu-
queuse, de teigne granulée, et que nous rap-
porterons à l'eczéma et à l'impetigo. Tout
innocenteet même réellement dépuratoire que
soit le plus souvent cette affection, elle consti-
tue néanmoins une maladie qui tient presque
toujours à une constitution molle, à un vice
de régime, à des habitudes hygiéniques peu
convenables; aussi se montre-elle surtout chez
les enfants à la mamelle, gorgés d'aliments
grossiers; chez ceux qui ne sont pas suffisam-



ment exposés à l'action vivifiante de l'air et du
soleil, ou chez lesquels on néglige les soins de
propreté; enfin sur les sujets à peau fine et
blanche, aux cheveux blonds, aux yeux bleus.
L'âge où elle apparaît s'étend depuis la fin de
la première année jusque vers la fin de la six
ou septième, mais surtout aux époques du tra-
vail de la dentition, c'est-à-dire entre un an
et deux, ou entre quatre et six.- Le plus sou-
vent cette éruption ne réclame que des soins
de propreté, des lotions et des applications
émollientes, des bains, un régime sobre, quel-
ques boissons légèrementamères, et de temps
en temps de doux purgatifs.

La gourme est aussi une maladie particulière
à la race chevaline, et qui se manifeste par la
tuméfaction, l'engorgementdes glandes maxil-
laires, sublinguales,et même des parotides; par
l'écoulement nasal d'une humeur visqueuse,.
jaunâtre et blanchâtre; souvent aussi par des

tumeurs et des abcès développés sur différentes
parties du corps. Dans tous les cas l'animal est
triste et dégoûté. Il y a frisson dans la première
et la dernière forme de la maladie, et toux vio-
lente dans la deuxième. C'est le plus souvent
chez le jeune poulain que se manifeste la gour-
me, de un à deux ans, plus rarement de ce der-
nier âge jusqu'à quatre et même cinq ans; on
ne la voit survenir chez le cheval fait qu'excep-
tionnellementet presque toujours lorsque l'ani-
mal a été atteint dans sa jeunesse d'une gourme
qui n'a qu'incomplètementsuivi les phases or-
dinaires de son développement. Dans ce dernier
•cas, l'affection est beaucoup plus grave et s'ac-
compagne presque toujours d'une fièvre assez
intense pour nécessiterl'ouverture de la veine,
d'une dypnée violente et d'un trouble profond
de l'économie. La gourme des jeunes poulains
est au contraire le plus ordinairementbénigne,
et ne réclame d'autres soins qu'une alimenta-
tion plus légère, des boissons délayantes, et quel-
ques lavements émollients quand l'irritation
vient à se porter sur les intestins. Si l'écoule-
ment par les naseaux est abondant, des injec-
tions d'eau d'orge miellée deviennentfort utiles.
Il est encore bon d'oindre les ganaches d'un
corps gras et de les couvrir d'une peau, lors-
que l'engorgement des glandes est prononcé.
La gourme n'est contagieuse que par le contact
immédiat de la matière de l'écoulement nasal
et probablement de celle des abcès. Il n'y a
donc pas nécessité absolue d'isoler complète-
ment les animaux atteints; mais il faut- éviter
avec soin qu'ils ne s'abreuvent dans le même
seau ou mangent à un même endroit du râte-
lier que les animaux bien portants, principale-
ment lorsque la maladie revêt la forme, la plus

fréquente du reste, d'un écoulementnasal abon-
dant.

GOURMETTE.Chaîne métallique plate et
particulièrement employée comme partie cons-
tituante de la bride des chevaux. Elle est ici
d'autant plus essentielle, qu'elle fournit aux
branches du mors un point d'appui extérieur,
sans lequel ces leviers deviendraient presque
inutiles. Elle est fixée à demeure par une de
ses extrémités,postérieurementà l'œil du ban-
quet, après une des branches, et porte à l'au-
tre bout un ou plusieurs anneaux que l'on
engage dans un crochet arrêté au même point
de l'autre branche. Lorsqu'elle est ainsi arrê-
tée, elle embrasse la barbedu chevalqu'elledoit
presser modérément. L'invention de la gour-
mette a été postérieure à celle des branches de
la bride puisqu'elle a pour but d'assurer leur
action son office a d'abord été rempli par des
cordons tressés ou non, par des portionsde san-
gle, par des bandes de cuir ou des morceaux de
fer, soit d'une seule pièce et courbés, soit de
plusieurs pièces assemblées à charnière, le plus
souvent polies à l'intérieur, et quelquefois tail-
lées à dents pour en rendre l'action plus sen-
sible. Depuis longtemps on est parvenu à fa-
briquer la gourmette avec une espèce de chaîne
qui réunit la soliditéet la fermeté à la souplesse.
Cette espèce de chaîne se compose de mailles,
dont la panse a plus de corps que les parties op-
posées. La maille du centre est plus grande et
plus nourrie que les autres qui décroissentd'au-
tant plus qu'elles s'éloignentdavantage.Chaque
maille asa plus grande longueur dans le sens
de la largeur de la chaîne, et est tordue sur
elle-même, de manière à ce quo l'ensemblepré-
sente une épaisseurcontinue, en ne laissant au-
cun vide comme le ferait une tresse. Toutes les
chaînes construites d'une manière analogue
quoique plus longues, d'une dimension cons-
tamment égale ou moins serrées,portent égale-
ment le nom de gourmettes.

GOU11NAY. Plusieurs lieuxde France por-
tent ce nom le plus important est une ville du

département de la Seine-Inférieure, dans l'an-
cien pays de Bray, arrondissement et à 32 kil.
S.-E. de Neufchàtel, sur l'Epte; population
3,500 habitants. Elle est renommée pour son
excellentbeurre, et possède des tanneries, des
mégisseries et des eaux ferrugineuses.C'est une
ville très ancienne,dont l'origine paraît due à la
construction d'un pont jeté sur l'Epte par les
Gaulois, pour communiquerdu pays des Calè-
tes à celui des Bellovaques; elle était très forte
au moyeu-âge le cœur de la reine Blanche fut
longtemps déposé dans l'église de Gournay.
Le petit village de Gournay-sur-Marne, dans le



département de Seine-et-Oise, arrondissement
de Pontoise, à 18 kilom. E. de Paris, est re-
marquable par un fort qu'y éleva Henri IV, en
1592, pendant le siège de Paris, et qu'onnomma
Pille-Badaud. E. C.

GOURNAY (Mauie le JARS, de). Admira-
trice de Montaigne, et éditeur de ses Essais.
Née à Paris, en 1566, elle apprit seule le latin
et même un peu de grec; puis elle s'éprit de la
pierre philosophale, et dépensa des sommes
considérables à la recherche de cette chimère.
La lecture des Essais de Montaigne excita chez
elle une telle admiration, qu'elle en voulut ab-
solumentconnaître l'auteur, et qu'elle le pleura
lorsqu'il mourut, comme s'il eût été son père.
Elle se rendit ensuite à Bordeaux pour recueil-
lir des renseignements dont elle voulait enri-
chir une nouvelle édition des Essais. Cette édi-
tion qui parut en 1595 et en 1635, a servi de
modèle à toutes celles qui ont paru depuis; elle
est ornée d'une préface curieuse et de la tra-
duction des passages grecs, latins et italiens.
Les hommes les plus distingués se réunissaient
chez JI"« de Gournay pour jouir des agréments
de sa conversationà la fois spirituelle et en-
.thousiaste. Lorsque l'Académie déclarala guerre
.aux vieux mots, elle protesta avec beaucoup de
chaleur, et mérita d'être placée par Ménage
dans sa Requête des Dictionnaires. Ses œuvres
ont été recueillies d'abord sous ce titre l'Om-
bre de la demoiselle de Gournay, puis sous cet
autre, dans une édition plus ample les Avis et
les présents de la demoisellede Gournay, 1635 ou*u

1641, in-4°.-0n y trouve le Promenoir de M. de
Montaigne la traduction en vers du 11° livre de
YÉnéide, le Bouquet poélique. des tersions de
quelquesauteurs latins, un petit Traité sur l'é-
galité des hommes et des femmes, et divers opus-
cules sur la langue française. M"8 de Gournay
mourut en 1645.

GOURVILLE(Jean-IIérauld, sieur de),
financier et diplomate qui, par ses qualités
d'homme aimable, sut se faire pardonner, par
les courtisans de Louis XIV, une fortune acquise
rapidement'et par des moyens qui n'étaient pas
toujourscomplètementavoués par la morale. Il
naquit à La Rochefoucauld, en 1627, d'une fa-
mille pauvre. L'auteur des Maximes, frappé de
son intelligence, le prit pour son secrétaire, et
l'emmena à la guerre de la Fronde, où, pour
procurer de l'argent à son maître il volait au
besoin une recette ou rançonnait un directeur
de postes. Plus tard il fut employé à négocier
l'accommodement du duc de La Rochefoucauld
et celui du prince de Conti avec la cour, et
s'en acquitta à merveille. Nommé par Fou-
quet receveur-généraldes tailles en Guienne,

J

il gagna dans ces fonctions et au jeu, une
fortune d'un million et demi. Quand le surin-
tendant fut emprisonné il alla porter 100,000
livres à Mm« Fouquet pour qu'elle l'employât
à corrompre les juges de son mari, puis il
s'enfuit lui-même de Paris, et parcourut la
Hollande, l'Angleterre et une partie de l'Alle-
magne. Se trouvant à Bréda pendant la tenue
du congrès, en 1666, il profita de son crédit sur
les princes de Brunswick et de Hanovre pour
les engager à se prononcer en faveur de la
France. Louis XIV l'en récompensa en l'accré-
ditant comme ministre plénipotentiaireprès le 1

duc de Brunswick, dans le temps même où il
était condamné à Paris commeconcussionnaire.
Après divers pourparlers et diverses négocia-
tions entreprises par Gourville pour le compte
de la France en Espagne et en Allemagne, Col-
bert consentit à ce qu'il lui fût donné des let-
tres de grâce après qu'il aurait payé une amende
de 600,000 livres. Gourville, rentré en France
en 1781, vécut splendidement, et réunit dans
ses salons ce qu'il y avait de plus distingué dans
les lettres et à la .cour. Mme de Sévigné parle
souvent, dans ses Lettres, de Gourville, et des
Mémoires qu'il écrivit lorsqu'une douleur à la

-jambe le força de garder la chambre. Ces Mé-
moires sont fort curieux pour le fond, bien que
défectueux pour le style. Ils ont été publiés en
1724, 2 vol. in-12, en 1782, et dans la Collec-
tion des Mémoires relatifs à l'Histoire de France.
Gourville mourut, en 1703, après avoir fondé
un hospice à La Rochefoucauld, et laissé plu-
sieurs legs aux pauvres de cette ville. J. F.

GOUSSE ou LÉGUME, Legumen (bot.).
Sorte de fruit capsulaire qui caractérise les
plantes du groupe naturel des Légumineu-
ses. Il est formé d'un seul carpelle qui porte
les graines alternativement le long des deux
bords de la suturedesa feuille carpellaire;mais,
à sa maturité,'il se divise en deux valves, comme
s'il était formé de deux carpelles.La gousse est
normalementà une seule loge, mais elle de-
vient quelquefois bi- ou pluriloculaire par des
causes diverses. Tantôt l'inflexion profonde de
ses bords partage sa cavité en deux loges comme
dans les Astragales; tantôt le rapprochementet
la soudure des parois, en regard dans l'inter-
valle des graines donne naissance à plusieurs
logelles superposées et monospermes, qui peu-
vent même se séparer en se désarticulant à la
maturité; il en résulte la gousse lomenlacée des
Hippocrepis, des Côronilles, e!c. tantôt enfin
il se forme dans son intérieur de nombreuses
fausses-cloisons transversales qui forment un
grand nombre de loges superposées, comme
dans la Cassia fistula, L., ou la casse officinale.



GOUT (physiol.). C'est celui de nos sens qui
nous fait juger des saveurs. Celles-ci, par la
connaissance desquelles doit commencer l'étude
du goût, sont, comme on le sait, une des qua-
lités sensibles de certains corps; mais elles
n'ont, dans ceux-ci, d'existence manifeste que
par le rapport établi entre les corps sapides,
et l'organe destiné à en recevoir l'impression.
On s'est beaucoup occupéde la cause immédiate
des saveurs que l'on a tour à tour placée dans
un principe spécial qui serait uni aux corps;
dans la forme particulière de leurs molécules
qui affecteraient physiquement les organes du
goût, ou dans une sorte d'actionchimique exer-
cée sur les surfaces gustatives par ces mêmes,
molécules qui auraient des tendancesdifféren-
tes à la combinaison. Mais toutes ces hypothè-
ses ne supportent pas un examen sérieux, et
l'on ignoré encore aujourd'hui les véritables
conditions qui constituent la sapiditédes corps.

On a aussi beaucoup différé de sentimentsur
les organes qui composent l'appareil de la gus-
tation ainsi, l'on admettait presque générale-
ment, naguère encore, qu'indépendammentde
la langue, presque toute la cavité de la bouche
et même l'arrière-bouche en étaient également
le siége.Maison est arrivé, par des observations
récentes, à reconnaître l°que les lèvres, la par-
tie interne des joues, la voûte palatine, sont
complètement étrangères à l'impressiondes sa-
veurs 2° que le pharynx ne paraît point y par-
ticiper 3° que le voile du palais n'y concourt
que par une petite surface sans limites précises,
allongée transversalement, commençant à peu
près à une ligne au dessous de son insertionà la
voûte palatine, ne descendant pas jusqu'à la
base de là luette, dont elle est distante de trois
à quatre lignes, et se prolongeanten se perdant
insensiblement sur les côtés; 4° que la langue
ne jouit de cette propriété que dans sa partie
postérieureet profonde, au delà du trou borgne,
et sur toute sa circonférence dont la sensibilité
s'étend un peu plus loin à la face supérieure,
surtout vers la pointe, qu'à sa face inférieure.
D'où résulte que la partie inférieure de la lan-
gue, et toute sa face dorsale sont étrangères à
la gustation.

Le mécanisme du goût est simple, et consiste
dans la seule application plus ou moins im-
médiate des substances sapides à la surface des
parties chargées de remplir cette fonction. Or,
on voit à cet effet la langue s'appliquer en quel-
que sorte, à l'aide de ses mouvements, aux ali-
ments préalablement triturés par la mastica-
tion et plus ou moins liquéfiés par la salive
qui afflue dans la bouche. On a dit que l'organe
du goût et notamment les papilles de la langue

se gonflaient et entraient en une sorte d'érec-
tion sous l'influence des corps sapides et que
cet état particulier, qui augmente l'étendue des
points de contact, entrait pour beaucoup dans
la sensation mais cette allégation est sans
preuve, selon nous, puisque toute la partie de la
langue recouverte de papilles est insensible à
l'impression des saveurs. Il ne faut pas oublier
non plus que certaines sensations que l'on rap-
porte communément au goût, sont produites
par l'odorat. Ainsi la saveur urineuse attribuée
aux bases alcalines fixes n'appartient pas à ces
substances, mais à l'ammoniaque qui se trouve
mise en liberté par la réaction de ces bases sur
les sels ammoniacaux contenus dans la salive;
c'est ce que démontre la disparitionde la sensa-
tion urineuse lorsque les narines sont pressées,
et la perception de la même sensationlorsqu'on
flaire un mélange de salive fraîche et d'alcali.
L'absence ou la diminution de l'odorat expli-
quent dès lors, chez certaines personnes,le goût
qu'elles ont pour quelques aliments doués d'un
fumet qui les rend repoussants pour d'autres.
D'un autre côté, la membrane muqueuse qui
recouvre les parties destinées à la gustation,
est en même temps l'organe d'un toucher fort
délicat, et ces deux sensations paraissent être
dans un rapport assez exact. De plus, outre
les impressionsqui résultent de la forme, de la
consistance et de la température des corps,
ceux-ci agissent encore par des qualités que
l'on a nommées âcres astringentes irritantes
etc., et produisent ainsi des impressionstout-
à-fait distinctes des saveurs, quoique l'on ait
cru pendant longtemps le contraire, puisque la

peau dénudée de son épiderme dans un point
quelconque finit par les ressentir. En résumé,
ces faits séparent le sens du goût de celui du
toucher, contrairementà l'opinion de la plupart
des physiologistesqui n'ont vu entre tous les
sens qu'une simple différence provenant de la
dose de sensibilitédont chacun est doué. Le goût
et le toucher jouissent seulement de grandes
analogies sous le rapport de leurs conditions
d'exercice.

Le goût a-t-il, comme la vue, l'ouïe et l'odo-
rat, des nerfs spéciaux? L'anatomie seule ne
saurait résoudre ce problème mais des expé-
riences récentes permettentde signaler les nerfs
glosso-pharyngiens comme les seuls organes
de cette sensation spéciale. Le goût, nul à
la naissance, a besoin d'éducation il se forme
avec lenteur, et, malgré le développement mar-
qué de son principal agent, il demeure très-im-
parfait dans les premiers âges de la vie les en-
fants goûtent si mal qu'il suffit, le plus souvent,
de changer la couleur des choses qu'ils repous-



sent pour les leur faire ensuite avaler facile-
ment. La jeunesse n'est pas encore arrivée à la
perfection sous ce rapport on mange alors
avec plaisir, parce que l'appétit est vif, mais on
montre une grande indifférence pour tout ce
qui tient à la recherche des mets et des bois-
sons. Ce n'est que dans l'àge mûr que le goût
reçoit tout son développement, et cette impres-
sion, loin de se détériorer chez le vieillard,
y acquiertaucontraire une nouvelle perfection,
si bien que c'est par elle surtout qu'il semble
continuer à vivre. L'habitude apportée dans
l'exercice du goût lui donne encore une grande
perfection, comme on le voit chez le chimiste,
le distillateur, le cuisinier, etc., pour lesquels
se révèlent manifestement mille nuances sa-
pides qui demeurent inconnues au commun des
hommes.

Mais l'habitude, en perfectionnant le juge-
ment que nous portons des saveurs, en é-
mousse-t-elle le sentiment, comme l'a prétenduu
Bichat ? Nous ne le pensons pas; et s'il est vrai
que l'on se dégoûte parfois des aliments deve-
nus trop usuels, on y revient bientôt avec le
même plaisir. Qui ne connait la rare constance
de ces goûts invétérés que l'on nomme d'en-
fance, et qui font qu'une foule de choses qui ne
.paraissentcommunémentrien moins qu'agréa-
bles, continuent cependant à faire nos délices
jusqu'à notre dernier âge. L'abusdes liqueurs
fortes et des assaisonnements irrritants, blase le
goût en le rendant comme insensible aux sa-
veursordinaires c'estce que l'on voitenparticu-
lier chez les peuples ichthyophages dunord,qui,
vivant de poissons pourris et usant d'alcool rec-
tifié, trouventnos aliments et nos vins insipides.

L'excès de développement de la bouche chez
le nègre coïncide avec la finesse et l'étendue
de la sensation du goût. Le privilège de la su-
périorité de ce sens s'étend encore aux peuples
les moins avancés dans la civilisation,qui, obli-
gés de goûter,, avec soin pour éviter de confon-
dre' les aliments avec les poisons, s'élèvent à
cet égard à une sûreté d'appréciation presque
égale à celle des animaux qui vivent dans l'état
sauvage.

Le goût est uni de but avec l'odorat comme
juges communs des qualités utiles des aliments
et des boissons ils forment vraiment, parmi les
sens externes, une classe à part. Le goût, sans
liaison avec l'intelligence, prédomine chez les
hommes les plus grossiers comme chez les ani-
maux les plus bruts. L'anatomie comparée n'of-
fre à cette règle, dans les mammifères, que de
bien rares exceptions parmi lesquelles nous
citerons les cétacés et les pachidermes,si re-
marquables par leur défaut d'intelligence et

qui n'ont cependant qu'un goût nul ou plus on
moins défectueux.

Mille faits font ressortir les relations intimes
du goûtavec l'estomac et les facultés digestives.
11 est rare, en effet, que ce sens admette ce que
l'estomac repousse et que ce qui le flatte ne
nous soit pas profitable. D'un autre côté, la ré-
pulsion pour les aliments ordinaires, et la dé-
pravation du goût, suivent, en quelque sorte
comme leur ombre, la plupart des lésions di-
rectes ou sympathiquesde la digestion. Le re-
tour du goût à l'état naturel signalele plus sou-
vent le rétablissementde la santé. L. DE LA C.

GODT (Beaux-Arts). Le goût est ce senti-
ment délicat, vif, net et précis de toute la
beauté, la vérité, la convenancedes pensées, des
expressions,des sons qui entrent dans une œu-
vre d'art. C'est proprement la délicatesse du
sentiment artistique. Le goût se compose es-
sentiellement d'une série d'observationset de
raisonnementsantérieurs, qui ont disposé notre
âme à éprouver telle ou telle impression.C'est
pour cela que le goût varie tant suivant les ha-
bitudes, les mœurs et l'état de civilisation de
chaque peuple, et même chez une seule nation
à chaque période de son développement. Ainsi
le goût des Chinois, qui les porte à perfection-
ner le joli, diffère complètement du goût des
Grecs,qui se préoccupaientsurtoutde la beauté
harmonieuse des formes le goût littéraire des
Indiens, qui a donné naissance à tant de poè-
mes gigantesques et enchevêtrés comme les ar-
bres de leurs forêts, est complètement opposé
au goût européen, et surtout au goût français,
qui veut saisir rapidement et d'un coup d l'œil
l'ensemble d'une oeuvre poétique. Il est même,
chez certains peuples, des arts que nous ne
comprenons pas et qui ne laissent pas de rele-
ver du goût, le tatouage, par exemple, qu'exer-
cent sur eux-mêmes les habitants de l'Océanie.

A chaque âge des peuples correspond un
goût différent. Nos artistes du moyen âge ont.
élevé ces magnifiques cathédralesque nous ne
savons que copier et non égaler, et quelques
siècles plus tard ces monuments, qui tradui-
saient si bien la foi naïve de nos pères, étaient
jugés barbares et du plus mauvais goût, tandis
que l'admiration- était exclusivement réservée
à cette architecture grecque, si belle dans sa
patrie, mais un peu déplacée dans Paris, et que
notre siècle,à son tour, déclare de mauvaisgoût,
au moins pour les usages auxquels ou a voulu
l'appliquer. Les mêmes vicissitudes se font re-
marquer dans les littératures. Au début, l'es-
prit humain, encore neuf, s'éprend volontiers
du gigantesque, des couleurs tranchées, de
l'exagération des formes. Dans la seconde pé-



riode, on s'attache plus exclusivementà imiter
la nature et à la reproduire en la transformant,
mais sans lui rien enlever de son harmonieuse
simplicité. Mais les âmes ne tardent pas à se
lasser de cette simplicité un peu nue pour les
réveiller de leur engourdissement, pour faire
du nouveau, les artistes reviennent alors à
quelques uns des procédés de la première pé-
riode l'exagéré, le gigantesque, l'abus des
couleurs éclatantes et du bruit, signalent cette
troisième transformation du goût. Les Grecs
sont arrivés à la seconde, au siècle de Périclès;
mais l'époque alexandrine appartient à la troi-
sième. Nous sommes entrés dans cette période
après les chefs-d'œuvre du xvue siècle.

Outre ces vicissitudes générales du goût,
il en est de particulières qui ressemblent à des
fantaisies, et qui n'en ont pas moins un rè-
gne absolu pendant un certain nombre d'an-
nées. C'est ainsi que dans la peinture nous
avons vu tour à tour le coloris et la manière
de Lebrun, les enjolivements de Watteau, la
sécheresse de l'école impériale, les abus du gris
et de l'éclatant de certains artistes contempo-
rains, donnés comme l'idéal du bon, puis du
mauvais goût, et cela dans l'espace d'un siècle
tout au plus. Ces révolutions, accomplies pres-
que sous nos yeux, nous imposent une grande
circonspection en matière de goût. Ce n'est pas
cependantqu'il n'existe point un bon goût abso-
lu mais il s'appliqueà un petit nombre Je beau-
tés qui se retrouvent à divers degrés dans tou-
tes les œuvres honorées par le public. Il repose
principalement sur l'heureuxchoix des circon-
stances, des formes, des couleurs, des combi-
naisons de sons employés par l'artiste, et sur-
tout de leur convenance avec le but qu'il s'est
proposé. En règle générale, toute œuvre d'art
où la convenance se trouve alliée avec le natu-
rel et l'idéal est de bon goût. Toute œuvre qui
ne satisfait pas à ces conditionsest de mauvais
goût, quelles que soient d'ailleurs ses beautés
d'exécution ou de détail. J. Fi.eury.

GOUTAMA ou, plus exactement, GOTA-
MA.Philosophecélèbre de l'Inde. Le Ramayana
et les Pouranas le font naître surl'Himâlaya.vcrs
le temps de Rama (2000 av. J.-C.). Nous passons
sous silence son histoire fabuleuse racontée dans
le Ramayana. Il est le fondateur de l'école phi-
losophique dite nyâya ou logique. Il s'est exclu-
sivement occupé de la logique dans ses rapports
avec la métaphysique.Son système présenteune
analogie frappante,par ses classifications,la mé-
thodeet son ordonnancegénéraleavec la dialec-
tique et la philosophie d'Aristote. Goutama pro-
clame la modération comme la première de tou-
tes les vertus. Il croit en un Dieu suprême, infini,

éternel, dont l'essence pénètre l'espace et anime
tous les êtres. La nature n'est pour lui qu'un
attribut de Dieu. Il suppose les actions des êtres
créés déterminées ou produitespar l'effet de cette
essencepénétrante. Ses doctrines reposent donc
sur le panthéisme.Le livre original de Goutama
existeencore, mais il est très difficileà compren-
dre, même pour les savants. Les commentateurs
les plus estimés de cet ouvrage sont Jagadisha
et Gaghadura. Le nom de Gotama a été aussi
donné à SàkyaMouni, fondateurdu Bouddhisme,
et son autre nom, Somonocodom, n'est même-
qu'une altération du sanscrit Samana Gotama.Il
faut bien éviterdeconfondre Golamaavec Gôtama,

ce dernier mot signifie descendant de Gotama.
GOUTTE {méd.). Ce nom, très peu scienti-

fique, a été employé pour, la première fois par
Radulphe, moine dominicaindu xnie siècle, et
paraît venir de la croyance erronéeoù l'on était
que la maladie qu'il désigne était due à une hu-
meur particulière qui distillait goutte à goutte

sur là partie malade. Chose fort remarquable,
le même mot se retrouve avec la même signifi-
cation dans la plupart des languesde l'Europe
gout en anglais, golla en italien gota en espa-
gnol, etc. La goutte est une affection consti-
tutionnelle avec inflammation spécifiquedes ar-
ticulationsdes pieds et des mains, revenant par
accès plus ou moins réguliers, et s'accompa-
gnant d'un dépôt de matière tophacée dans les
'endroits qu'elle affecte. Quoique cette mala-
die ait fixé l'attention des médecins dès l'époque
la plus reculée, il y en a peu dont la théorie
soit restée plus obscure, et le traitement plus
incertain. La goutte est en général précédée
de quelques signes qui indiquent son approche,
et parmi lesquels nous citerons le trouble des
fonctions digestives aigreurs, vents, pesan-
teur à la région de l'estomac, diminution de
l'appétit. Puis tout-à-coup le malade se sent
mieux; mais est reveillé dans la nuit par une
douleur vive dans les articulations indiquées,
ou même dans celles du coude-pied, du genou
et du poignet. Cette douleur s'accompagne de
frissons qui cessent bientôt et sont remplacés
par une chaleur fébrile assez intense. Les ma-
lades comparent le plus souvent la souffrance
articulaire à celle qui résulterait de l'action de
verser de l'eau bouillante sur la partie affec-
tée d'autres ont le sentiment d'un déchirement,
d'une tension, violents.La partie devient d'une
exquise sensibilité, puis, au bout de 24 heures,
rouge et gonllée. Tous les soirs, pendant la du-
rée de l'attaque, il y a redoublement de la
souffrance et de la fièvre, mais à un moindre
degré, et, après dix ou douze jours de cet état,
les accidents disoaraissent ordinairement, et



la santé la plus parfaite succède à cette série de
symptômes qui durenten générald'autant moins
quïls sont plus violents. Il arrive quelquefois
cependant que le mal ne cesse dans un point
que pour reparaître avec toute son intensité
dans un autre. Quand l'attaque cesse il se dé-
veloppehabituellementde vives démangeaisons
sur le point affecté, et l'épiderme tombe par
écailles. La gravelle accompagne ordinairement
l'affection goutteuse, et l'un des phénomènes
presque constants de celle-ci est l'émission
d'une urine rouge ou blanchâtre.

Dans les premiers temps, le retour des accès
n'a lieu qu'à des époques plus ou moins éloi-
gnées, et l'on a remarqué que plus la souffrance
avait été violente, plus étaient longs ces inter-
valles. Mais les attaques ne tardent pas à se
rapprocher,et par une fâcheusecoïncidenceelles
ont une plus longue durée, de sorte que dans
les phases avancées de la maladie il n'y a plus
de relâche que pendant deux ou trois mois
d'automne.Ç'est alors la goutte chronique dont
les accès forment une série non interrompue,
dans laquelle chacun est tout au plus marqué
par une légère rémiltence. Mais, avant cette
époque, l'affection s'est déjà étendue à plusieurs
articulations,et parfois il en est à peine une
seule qui n'en soit atteinte. Quand le mal se
porte ainsi sur plusieurs points, il est rare que
les douleursconservent toute leur acuité; mais
elles s'accompagnent, en revanche, de faiblesse
des voies digestives, de perte de l'appétit il y
a des lassitudes, des crampes, des douleurs gé-
nérales les articulations qui, dans la période
aiguë, reprenaient leur force et leur souplesse,
restent alors faibles et raides. Il se développe
un gonflement d'abord souple et compressible
plus tard des nodosités, et plus tard encore de
véritablesconcrétions connues sous le nom de
tophus, de calculs tophaeds qui non seulement
déforment les articulations mais gênent ou
empêchent entièrement les mouvements des
membres. Un des accidents les plus remar-
quables de l'affectio'n goutteuse est la mobilité
qui la caractérise c'est ce que l'on appelle la
rétrocession de la goutte. Ce déplacement peut
s'effectuersur presque tous les organes impor-
tants de l'économie le cerveau, les poumons,
le cœur, etc., mais son siège de prédilectionest
l'estomac ou l'intestin.

On a signalé l'héréditécommela cause prédis-
posante la plus active de la goutte; l'influence
de l'âge nous paraît aussi certaine. Dans les
premières années de la vie, pendant,que le corps
prend son développement, la constitution ne
présente pas cet état particulier que nous di-
rons être nécessaire au développement de la

maladie. C'est entre vingt-cinq et cinquante-
cinq ans qu'on la voit .le plus communément
débuter; après cet âge, une premièreattaque est
fort rare. Ce sont plus spécialement les gens
corpulents qu'elle atteint, principalementceux
d'une constitutionrobusteet sanguine.surtouten
ce sens que les sujets qui ont un bon tempéra-
ment sont plus disposés à en abuser. On a aussi
remarque combien les femmes y étaient moins
sujettes que les hommes, et ce n'est guère encore
qu'après l'époque critique qu'elles en sont at-
teintes. L'influence de la position sociale est
si incontestable que la goutte est vulgairement
considérée comme une maladiepropreaux gens
riches. Une vie inactive, une nourriture trop
succulente et trop abondante, l'abus des liqueurs
fortes, du vin, du café, en sont les causes les plus
énergiques. La goutte paraît être une maladie
propre aux climats tempérés; dans le nôtre,
c'est ordinairementen printempset en automne,
alors que règne une température variable,qu'on
l'observe le plus souvent; le froid humide,
principalement quand il affecte les pieds, est
l'influence extérieure la plus à redouter.

Le traitement de l'accès est en général dirigé
contre la souffrance locale, et ne peut être dès
lors que palliatif dans une maladie qui affecte
toute la constitution. C'est avec la pius grande
réserve que l'on doit recourir aux moyens per-
turbateurs, tels que la saignée, les vésicatoires
les pédiluyes muriatiques, les cataplasmes émol-
lients et narcotiques sont préférables. Il est
quelques moyens, tels que le cataplasme de
Pradier, l'eau médicinale de Husson. les prépa-
rations d'ellébore et de colchique, dont l'usage
exige la plus active surveillance. La diète doit
être sévère tant que la fièvre existe. Dans tous
les cas, l'alimentation sera végétale et très lé-
gère. Les boissons délayantes, prises à une
douce température, conviennent parfaitement,
et nous placerons ici en première ligne les infu-
sions de fleurs de sureau, de bourrache, d'orge,
etc. Ou y ajoute avec avantage quelques légè-
res doses de sel de nitre. On a conseillé divers
moyens empiriques, tels que les pilulesde Lar-
tigues, le sirop deBoubée; mais c'est dans la sé-
vère observationdes principes hygiéniques que
sera le remède le plus efficace un régime ali-
mentaire sévère, une vie très active, l'habita-
tion dans un lieu sec et aéré, des vêtements
chauds et surtout de laine pour ceux qui tou-
chent la peau, dans le but d'éviter l'impression
de l'humidité et des changements brusques de
la température. L. DE LA C.

GOUTTE SCIATiOUE (dûî/.Sciatique).
GQUTTE SEREINE (voy. Asiauuosk.).
GOUTTES (pharmacie). Les gouttes sont



des fractions déterminéesd'un médicament li-
quide, ordinairement d'une grande énergie, et
que l'on fait tomber en gouttes du goulot d'un
flacon incliné.Cette manière de mesurer est assez
usitée dans l'appréciation des quantités trop
minimesd'un médicament, pour être facilement
pesées. La même liqueur donne toujours une
même quantité à chaque goutte, puisque la
fraction qui se détache sous cette forme du
reste de sa masse, est déterminéepar la consis-
tance et la densitémême de cette liqueur.–On a
par extension donné le nom de gouttes aux mé-
dicamentseux-mêmes que l'on est dans l'habi-
tude de mesurer de cette façon,mais surtout aux
suivantes liqueur anodine d'Hoffmannou éther
sulfurique alcoolisé; gouttesanodinesd'Angleterre,
liqueur composéede sous-carbonated'ammonia-
que, d'huile de lavande et d'alcool ces remèdes
sont calmants et antispasmodiques.Les gouttes
de Séguin, qui naguère encore jouissaient d'une
grande réputation, sont composées d'opium,
de miel blanc et d'eau, fermentésensemble, puis
distilléspour dégagerl'alcool qui s'est formé. On
pourrait avec autant de raison désigner ainsi
une foule d'autres médicaments liquides doués
d'une grande énergie, tels que la teinture de
cantharides, le laudanumde Sydenham et celui
de Rousseau, etc., dont les médecins sont dans
l'habitude de fixer les doses en gouttes.

GOUTTIÈRE (arch.). On donne quelque-
fois ce nom au larmier de la corniche, mais on
désigne plus généralement ainsi un canal en
bois, en métal, en pierre, établi en saillie au
haut d'un édifice, d'une construction quelcon-
que, pour rejeter leseaux pluvialesà distancedu
pied de la muraille ou de toute autre partie
qu'on veut protéger. Les inconvénients de ce
mode d'écoulementdes eaux faîtières, ont fait
préférer en France, depuis un demi-siècle, -les
chéneauxqui se dégorgent par des tuyaux de
conduite descendant jusqu'au sol. Depuis l'a-
doption de ce mode, les gouttières ont succes-
sivement disparu, et de sages ordonnances de
police en proscrivent le rétablissement. ( Voy.
Gargouille). En termes de marine, on
donne le nom de gouttière à une longue pièce
de bois creusée,qui règne autour du pont pour
faciliter l'écoulementdes eaux du navire qu'elle
amène aux daleaux. On dit généralement d'un
petit canal long, étroit, et arrondi en segment
de cercle ou d'ellipse, qu'il est taillé en gout-
tière. On donnait aussi le nom de gouttière
nous ne savons pourquoi, à un pain de cire
vierge, creusé en forme de cercueil, que les
quatre barons de l'évêclié d'Orléans offraient en
grande pompe à l'église cathédrale, la veille de
l'Invention de la Sainte-Croix.

GOUVERNAIL. C'est un instrument adap-
té à un corps flottant pour le faire changer de
direction par le choc de l'eau, soit que ce corps
ait un mouvementpropre, soit que retenu par
un câble à un point fixe, il se trouve exposé à
un courant.L'inventiondu gouvernail est géné-
ralement attribuéeà Dédale, dont le nom parait
être plutôt un type général, Yinventeur, qu'une
désignation individuelle quoi qu'il en soit,
aussitôt que la rame eut été employée le gou--
vernail dut exister, car une rame, une pagaïe,
un aviron plongé dans l'eau devient un gouver-
nail dès que le navire est en, mouvement. La
forme et l'installation du gouvernail ont beau-
coup varié depuis les premiers temps de la
navigation; sur les galères antiques, c'était un(

simple aviron dont les larges pennes étaient
inégalementséparées par la hampe; cet aviron
est resté pour les sculpteurs l'emblèmesymbo-
lique de la navigationet des divinités fluviales.
Le gouvernailantique se plaçait sur le côté du
navire; il y en avait un de chaque bord, et
même deux sur les très grands navires; la
hampe rentraità bord par un trou pratiqué dans
le bordage, la tête était traversée d'une barre
ou clef; en portant l'extrémité de cette barre
vers la droite ou la gauche, le nauta exposait
obliquement l'une ou l'autre face du gouver-.
nail au fil de l'eau, et décidait ainsi, par une
simple décomposition de forces, l'évolution du
navire vers la droite ou vers la gauche. Ce sy-
stème d'installationa duré jusqu'au xme siècle;
on commença alors, sur les nefs à voilés, à ne
faire usage que d'un seul gouvernail, en le pla-
çantà l'arrière,dans le sillagedu navire,et en le
suspendant le long de la pièce de bois nommée
étambot, qui s'élève verticalementde la quille
du vaisseau; c'est ce que les auteurs du moyen-
âge appellentun gouvernail installé à la nava-
resque, c'est-à-dire à la manière des naves
(vaisseaux à voiles). De nos jours le gouvernail
est suspendu le long de l'étambot par des fer-
rures ou gonds appelés pentures, sur lesquelles
il tourne avec facilité. Il se compose de deux
parties la mèche et le safran; la première est
la partie principale qui reçoit les pentures, et
dont la tête pénètre dans l'intérieurdu navire;
le safran est la partie plane ajoutée à la niê-
che pour donner de la surface au gouvernail,
et recevoir l'impulsion des filets d'eau. La tête
de la mêche reçoit une barre encore appelée
timon dans le siècle dernier, et au moyen de la-
quelle on fait obliquer le safran à droite ou à
gauche en la portant vers tribord ou bâbord, la
droite ou la gauche du bâtiment. Sur tous les
navires d'une certaine grandeur la barre elle-
même est mise en mouvementau moyen d'un



cordage nommé drosse, qui s'enroule sur un
treuil traversé de rayons servant à la manœu-
vre c'est ce qu'on nomme a bord la roue du
gouvernail sur les bâtiments de guerre la
drosse est faite en lanière de cuir. Sur la plu-
part des bâtimentsmarchandselle est en chaîne
de fer, ou bien on lui substitue un engrenage
agissant directement sur un cercle denté dont
on entoure la tête de la mêche du gouvernail,
ce qui supprime en même temps le timon ou
barre. L'emploi du gouvernail étant indispen-
sable pour maintenir le navire dans la direction
voulue autant que pour l'en faire changer, un
bâtiment ne peut ni évoluer ni même naviguer
sans gouvernail cependant cet instrument est
exposé à des avaries fréquentes, soit dans un
échouage, soit dans les secousses d'une grosse
mer; c'est pourquoi on s'est évertué à rendre
facile l'installation d'un gouvernail provisoire
qu'on appelle gouvernail de fortune. Les bâti-
ments de l'État sont pourvus d'un gouvernail
de rechange., E. Pacini.

GOUVERNEMENT. Il n'y a pas de société
politique où il n'existe un but commun d'acti-
vité qui forme le point autour duquel se ral-
lient les intérêts, les espérances et -les dévoue-
ments. De là, la nécessité d'une direction, car
quelque simple que soit le but, on ne peut l'at-
teindre que par une série de travaux et d'efforts
plus ou moins compliqués, et toujours logique-
ment coordonnés. Ou donne à l'institution po-
litique ou au pouvoir qui est chargé de cette
direction ou de cette coordination le nom de
gouvernement. Il y a peu de mots dans notre
langue plus expressifs et plus clairs. Aussi nous
ne nous y arrêterons pas davantage. Le gou-
vernement est toujours le premier pouvoir de
l'État, c'est à lui qu'appartient la. souverai-
neté, 'ou, au moins, c'est lui qui la représente
(voy. Souveraineté). II y a différentes for-
mes de gouvernement. Aristoste en distingue
trois principales celle où un seul commande,
c'est-à-dire la monarchie; celle où plusieurs,choi-
sis parmi les meilleurscitoyens, exercentl'auto-
rité, c'est-à-dire l'aristocratie; enfin celle où le
pouvoir appartient à tout le peuple, qu'Aristote
appelle du nom de politeia, et que nous nom-
mons aujourd'hui démocratie. Ces différentes
formes peuventêtre également bonnes, si ceux
qui ont le pouvoir consultent,avant tout, l'inté-
rêt public, c'est-à-dire, en d'autres termes,
s'attachent à poursuivreet atteindre le but com-
mun, de la société mais elles dégénèrent et
deviennent mauvaises si ces hommes, ne pre-
nant conseil que de leurs intérêts particuliers,
voient dans les institutions sociales seulement
le moyen de les satisfaire. Ainsi, la monarchie

dégénère en tyrannie lorsque le chef de l'État
rapporte tout à lui et aux siens; l'aristocratie
en oligarchie lorsque la puissance suprême, au
lieu d'appartenir aux meilleurs citoyens, tombe
aux mains de gens uniquement distingués par
la possession et l'amour de la richesse, et le
gouvernementdémocratiqueen démagogie lors-
que l'envie des pauvres contre les riches divise
la société en plusieurs camps, arme ceux-ci
contre ceux-là, devient le motif politique du
grand nombre, et fait prédominer sur le but
commun de la société, le but particulier d'une
classe plus ou moins nombreuse de citoyens.
Tels sont, selon Aristote, les types principaux
des diverses formes de gouvernement,des bons
comme des mauvais. Les noms qu'il a choi-
sis servent encore aujourd'hui à les désigner,
sauf quelques modifications sans importance,
qu'il est presque inutile d'indiquer. Ainsi
dans les temps modernes,on appelle monarchi-
que tout gouvernementoù le pouvoir est héré-
ditaire dans une famille, et républicain celui
où il appartient de la même manière à plu-
sieurs. Par exemple, on disait la république de
Venise, parce que dans cet état l'autorité appar-
tenait, non à une même famille, mais à une aris-
tocratiehéréditaire, etc. Dans les temps anciens,
au contraire, il y avait monarchie là où un seul
était à la tête de l'Etat, de quelque manière
qu'il y fut appelé, soit par la naissance, soitpar
l'élection. Mais passons sur ces définitions.

Aprèsavoirdécrit les divers lypesgénérauxde
gouvernement,Aristote établit qu'il y a des gou-
vernementsquirésultent de la combinaisondeces
différentstypes eux-mêmes, ou dela conciliation
des trois formes principales la monarchie, l'a-
ristocratie et la démocratie. Il en était ainsi à
Lacédémone et à Carthage. L'historien Polybe
remarque que le gouvernement romain avait
réalisé une conciliation de ce, genre. Quand on
lit les philosophes et les historiens de l'anti-
quité, on ne peut s'empêcher d'admirer la per-
fection de leurs abstractions,et l'on s'étonne de
l'exactitude de leurs caractérisations exacti-
tude bien grande puisque leur classification est
encore en usage de nos jours. Cela s'explique
cependant sans peine. Ils avaient un terrain
d'observation immense. Le nombre des cités
était considérable, et chacune d'elles avait une
constitution particulière. Elles présentaient,en
même temps, ici la monarchie, là la tyrannie,
ailleurs l'aristocratie ou l'oligarchie, ailleurs
la démocratieou la démagogie, ailleurs encore
la combinaison de ces formes. Au reste, la
science des anciens n'a pas dépassé l'observa-
tion. S'ils ont fait un tableau parfait des choses
qu'ils avaient sous les yeux, ils n'ont pas, néan-



moins,été au-delà.Aujourd'hui un travail sem-
blable est à entreprendre pour notre temps.
Nous n'avons pas la prétention de l'essayer en
ce lieu; mais nous devons au moins en indi-
quer quelques données.

La meilleure manière de classer et de ca-
ractériser les diverses formes de gouvernement
serait, peut-être, de les décrire dans l'ordre de
leur succession historique. On trouverait a-
lors; en première ligne, le gouvernement pa-
triarchal qui appartient aux sociétés qui vivent
encore à l'état de tribu. Nous nous servons ici
du mot palriarchal parce qu'il est consacré par
l'usage; car on se tromperait grandement si
l'on croyait que toute tribu avait uniformément
un chef héréditaire unique, à la fois pontife et
roi. Il y a eu, dans les variations des institu-
tions gouvernementalespropres à cet état pri-
mitif des sociétés, quelquechose qui rappelle les
divisionsgénériquesA'Aiïslote. Après le système
de la tribu, viendrait, dans l'ordre des temps,
les formes du gouvernement Ihéocratique qui pré-
sida à l'origine des grandes sociétés de l'Inde,
de l'Egypte, de la Gaule, etc. Ensuite l'on trou-
verait la période gréco-romaine si bien décrite
par Aristote. On termineraitenfin par l'exposi-
tion des systèmes politiques institués dans les
temps modernes. Les anciens n'avaient aucune
idée de nos sociétés politiques modernes, de
ces vastes associations d'hommes, tous libres,
tous égaux devant la loi, occupant d'immenses
espaces de terrains, et non seulement sous
la loi d'un même gouvernement, mais en-
core y participant. Les deux plus grands em-
piresqu'ils aient connus, l'empirePerse et l'em-
pire Romain ne leur offrirent rien de sembla-
ble à ce qui existe aujourd'hui. Le premier était
une monarchie divisée en satrapies, c'est-à-
dire un grand roi régnant sur une hiérarchie
subordonnée de rois tous également absolus
depuis le plus haut rang jusqu'au' plus infé-
rieur. Dans l'empire romain, c'était une cité
souveraine, régnant sur une hiérarchie de cités
possédant toutes une sorte de souverainetésur
elles-mêmes et sur d'autres cités inférieures.
Nulle part il n'y avait liberté semblable, droits
pareils, c'est-à-dire égalité. Ce ne fut que sous
le pouvoir absolu des descendants des Césars,
lorsque la cité romaine eut perdu sa souverai-
neté, que le titre de citoyen romain put être
donné aux habitants des provinces aux Gau-
lois, aux Espagnols, etc. Rien n'était semblable
à ce que nous voyons maintenant; rien donc ne
pouvait donner l'idée de cette nouvelle forme
de gouvernement, le gouvernementreprésenta-
tif, vers laquelle tendent les désirs, les espé-
rances et le dévouement de tous les peuples du

monde moderne. Ce gouvernementreprésenta-
tif, peut d'ailleurs revêtir les trois formes gé-
nériques établies par Aristote. Il peut être mo-
narchique, aristocratique ou démocratique; il
peut tomber en olygarch ie et en démagogie; mais
il ne peut jamaisdégénérer en une tyrannie du-
rable, excepté à l'égard des minorités en effet,
comme la tyrannie ne peut s'exercer que du
consentement des élus de la nation ou de la
représentationnationale, elle ne peut non plus,
par cette raison, dépasser jamais une durée plus
ou moins bornée, celle de la représentation
elle-même. Or, c'est un des principes absolus
du gouvernementreprésentatif, que les repré-
sentants soient élus pour de courtes périodes.
11 faut en effet que l'élu dépeude~de l'électeur
jusqu'au degré nécessaire où il est probable
qu'il n'aura ni temps, ni intérêt, ni pouvoir
pour se séparer des hommes qui l'ont nommé
autrement le gouvernement ne serait plus re-
présentatif. L'idée de représentation entraîne
une suite de corollaires que nous n'avons pas
besoin d'exposer, mais qu'un peu de réflexion
fera sans peine découvrir à tout le monde. Cc
serait peut-être ici la place de chercher la dé-
finition de ce que l'on a appelé la souveraineté
parlementaire; maislesgénéralitésdecetteques-
tion, dont il serait seulementpossiblede traiter
ici, ont été suffisamment élucidées dans d'autres
articles, ceux de Souveraineté et de Cokstitu-
tion, auxquels nous renvoyons. BUCHEZ.
GOUVERNEMENT, GOUVERNEUR

(accep. cliu. ). Le mot gouvernement se prend
sous plusieurs acceptions fort différentes. Il si-
gnifie le pouvoir ou l'ensemble des pouvoirs
qui régissent un pays. Ou s'en sert aussi pour
désigner la nature des institutions auxquelles
un peuple est soumis. On s'en sert, ou l'on s'en
est servi presque partout, pour désigner, d'une
part, les divisions territoriales d'un pays, pla-
cées par l'autorité souveraine sous l'administra-
tion de chefs supérieurs, soit civils, soit mi-
litaires de l'antre, la dignité, les fonctions
même de ces chefs. Une province régie de la
sorte constitue un gouvernement on donne à un
général le gouvernement d'une province. Les
mêmes expressions s'appliquent parfois à une
place forte, à une citadelle ou même à un
palais.

Avant la révolution de 1789, la France était
partagée en 34 gouvernementsgénéraux. Jus-
qu'au commencement de xvn° siècle les gou-
verneurs avaient dans leurs provinces une éten-
due de pouvoir qui ne le cédait guère à celle
des anciens grands vassaux de la féodalité mais
le cardinal de Richelieu leur enleva, par la créa-
tion des intendants, la puissance financière



aussi bien qu'une grande partie de l'administra-
tion civile, et, depuis Louis XIV, ils n'étaient
plus que des fonctionnairesrevêtus de grands
honneurs, mais entièrement dépendants du mi-
nistère. L'organisation administrative fondée
par la constitution de 1791, et perfectionnée
plutôt que changée par celles qui l'ont successi-
vement remplacée, a fait disparaître jusqu'au
nom de ces dignitaires. Pendant la Restaura-
tion, il y eut, il est vrai, des gouverneurs de
divisions militaires mais c'était un titre à peu
près honorifique que l'on conférait à des maré-
chaux, à des lieutenants-généraux en grand
crédit, et, sauf des cas exceptionnels, leurs
fonctions étaient remplies par de simples com-
mandants de division. La révolution de 1830 a
fait disparaître cette superfétation. La France
n'a plus aujourd'hui de gouverneur qu'en Al-
gérie et dans les colonies, où l'intérêt, et même
la nécessité du service, demandent la. concentra-
tion de tous les pouvoirs entre les mains d'un
chef unique, dont cette dénomination indique
mieux que toute autre l'espèce d'omnipotence.

GOÏJVION SAINT-CYR(Louis, comte).
Maréchal de France, né à Toul en. 1764. Il se
livra d'abord à la peinture, et fit un voyage en
Italie pour étudier les grands maîtres mais, en
1792, il jeta ses pinceaux pour s'engagercomme
simple volontaire. Général de brigade en 1794,,
il. chassa les Piémontais de la Maurienne; puis,
rappelé à l'armée du Rhin-et-Mosellc avec le
titre de général de division, il retoula l'armée
prussienne sur Mayence. Envoyé en Italie sous
les ordres de Masséna, il commandait à Rome
eu.1798. Il commandai!, l'ailedroite à la bataille
de Novi (15 tout), et le 16 octobre suivant il atta-
qua, avec 5,000 hommes d'infanterie seulement,
le généralKaracksay, bien supérieuren nombre,
et le rejeta au delà d'Acqui. Il enleva ensuiteGê-
nes aux Autrichiensbien supérieurs en force, et,
après les avoir repoussés au delà de la Marga
iL passa dans l'armée du Rhin, s'empara de
Lù'ibourg, et contribua puissamment à la vic-
toire de Hohcnlinden. N'ayant pu s'entendre
avecil il fut fait conseiller d'Etat et en-
voyé en Espagne comme ambassadeur, puis en
Italie, à la tête de l'armée d'invasion, avec le ti-
tre de colonel-général des etiirassiers. 11 fit suc-
cessivement les campagnes de Naples (1806), de
Prusse et de Pologne et fut nommé gouver-
neur de Varsovie. En 1808 Napoléon l'envoya
en Espagne; en décembre de la même année il
s'empara de Hoscs, puis de Gironne Saint-
Félix, Equixola, Palamoss, etc. Pendant l'ex-
pédition de Russie (1812), il commandait les
Bavarois avec lesquels il gagna l'importante
bataille de Polotsk sur la Dwina. Ce succès lui

valut le bâton de maréchal.Blessé dangerense-
ment, il fut quelque temps réduit à l'inaction
il combattit cependant à Dresde, mais il ne put
effectuer sa retraite sur la France, et fut obligé
de conclure une capitulation, non acceptée par
le prince de Schwartzemberg,et à la suite de la-
quelle 23;000 français dont 33 généraux, fu-
rent faits prisonniers. La première Restauration
donna à Gouvion Saint-Cyr la croix de Com-
mandcurde Saint-Louis et un siège à la cham-
bre des Pairs; la seconde le fit ministre de la
guerre, mais il ne garda le portefeuille que
deux mois, par suite des exigences des alliés. Il
fut rappelé plus tard au ministère de la marine
et de la guerre, mais il se retira de nouveau
devant la loi du doublevote. Ce fut lui qui in-
troduisit dans les régiments, des coursd'ensei-
gnement mutuel, et qui présenta la loi sur
le recrutement, qui, après avoir subi quelques
modifications,est encore en usage aujourd'hui.
Retiré des affaires, il s'occupa à rédiger des
Mémoires restés inachevés, mais dont la partie
publiée jette un grand jour sur les événements
auxquels il a pris part. Gouvion Saint-Cyr esfc

mort le 17 mars 1830, aux îles d'Hyères.
GOVINDA, c'est-à-dire; en sanscrit, celui

qui garde, qui aime ou qui protège les vaches.
Surnom du dieu Crischna ou Vischnou, qui fut
berger dans sa jeunesse. Il existe un poème
sanscrit intitulé Gîta Govinda,composé en l'hon-
neur de ce dieu par Djaya-Déva.

GOVINDA ou GOUROU-GOVIND,chef
spirituel des Seïks, et fondateur de la puis-
sance de cette nation, naquit à Patnah, ca-
pitale du Béhar. Il perdit, en 1671,- son père qui
fut assassiné par ordre du grand mogol Aureng-
Zeb. Gourou-Govind jura dès lors aux musul-
mans une haine irréconciliable; obligé de fuir
les poursuites d'Aurcng-Zebqui voulait le faire
périr, il se retira dans 1gPendjab, où il se forma
un parti. Bientôt il vit arriverautour de sa per-
sonne un nombre considérable d'habitants du
pays, et de gens sans aveudont il devint le géné-
ral et le grand-prêtre. Il résista longtempsaux
forces d'Aureng-Zeb;mais, à la fin, il se vit con-
traint de céder au nombre. 11 mena pendant
quelque temps une vie-errante, et mourut jeune
encore, en 17G8, sur les bords du Godavery. Ce
chefs'était surtout attaché à détruire parmi ses
sectateurs jusqu'aux moindres vestiges de la
distinction des castes. Il s'efforça plus encore
de répandre parmi les Seïks l'esprit militaire, et
y réussit à ce point qne ce peuple est devenu
très brave, si on le compare aux autres nations
de l'Inde. Gourou-Govind modifia le caractère,
la religionet toutesles habitudes des Seïks. Ses
institutions,, remarquables à plusieurs égards,



sont empreintes de cruauté c'est ainsi qu'il
ordonne à ses sectateurs de tuer les musulmans
partout où ils les rencontreront, et de battre et
dépouiller les Indous. Gourou-Govind composa
un livre dans lequel on trouve l'exposé de sa doc-
trinemoraleet religieuse,et l'histoiredesactions
les plus remarquables de sa vie. Dubeux.

GOYA (Francisco y LucientèsJ, né en
1740, au village de Fuendetados dans le
royaumed'Aragon reçut les premières leçons
de dessin d'un certain Don José Lusan, qui lui
faisait copier des gravures. Après quatre ans de
ce genre d'exercice,Goya se mit à peindre,mais
sans professeur; plus tard il se rendit à Rome
où il n'étudia que sur les toiles des maîtres, et,
de retour à Madrid.ilcontinua la même méthode.
De cette bizarre éducation sortit un talent in-
correct, dépourvu de style et de système, mais
plein d'audace et d'originalité. Devenu peintre
particulier de Charles IV, Goya est venu mourir
à Bordeaux, en 1832, à l'àgé de 86 ans. Il est
la seule individualité puissante que l'Espa-
gne ait donnée aux arts depuis ses anciens mai-
tres. Sa manière est la même, mais plus lâche,
plus déréglée* que celle de Velasquez. Dans le
vestibule de la grande galerie du musée de Ma-
drid, se trouvent les portraits de Charles IV et
de Maria-Luisa à cheval, peints par Goya. Il
n'a jamais abordé les sujets de haut style; ses
compositions se bornent à des processions de
village, à des scènes de courses de taureaux, à
des farces de polissons, enfin à des sortes de
caricaturespeintes, pleines d'esprit et de malice,
où l'exécution est toujours supérieure au sujet.
Outre ces peintures il a laissé une série de gra-
vures à l'eau forte au nombre de 80 connues
sous le nom d'OEuvre de Goya. Ce sont des ca-
ricatures de beaucoup de vigueur sur les usages,
les mœurs et les personnagesde son pays et de
son temps. J. VALLENT.

GOYAVIER et GOUYAVIEll,- Psidium
(bol.). Genre de la famille des Myrtacées, sous-
ordre des Myrtées, de l'icosandrie-monogynie
dans le système de Linné. Les végétaux qui le
composent sont des arbres et des arbrisseaux
de la zone tropicale, qui croissent naturellement
en Asie, et plus souvent en Amérique, à fleurs
blanches portées sur des pédoncules axillaires;
opposés, uni- ou pluriflores. Leurs principaux
caractères sont un calice tube adhérent, à
limbe supère, profondément divisé en 4 ou 5
lobes; 4 ou 5 pétales insérés à la gorge du ca-
lice de nombreuses étamines périgynes, li-
bres un ovaire adhérent, à 4 ou plusieurs lo-
ges niultiovulées et qui devient une baie verte
ou jaune, surmontéedu limbe du calice qui est
persistant.

Le GOYAVIERPOIRE, Psidiunt pyriferum, L.,
vulgairement nommé Goyavier blanc dans les
Antilles où il est très répandu est un arbre de
taille peu élevée, à feuilles opposées et ovales,
dont le fruit a la forme et le volume d'une poire
de moyenne grosseur. Ce fruit est jaune, sa
pulpe a une saveur douce et parfumée qui la
rend très agréable,et qui le fait regardercomme
un des bons fruits propresaux pays chauds. On
l'emploie surtout à la préparation de gelées et
de confitures. Ce fruit est connu sous le nom de
Gouyave. Le goyavier-poire, quoique originaire
des pays tropicaux, est assez peu délicat pour
réussir en pleine terre, à une exposition méri-
dionale, dans le midi de l'Europe et jusque
dans nos départements méditerranéens. Mais
sous le climat de Paris, il exige la serre pen-
dant l'hiver^ et on ne l'y voit fructifier que ra-
rement. On le multiplie sans difficulté au moyea
de ses graines que dans les pays septentrionaux
on fait venir des lieux où mûrissent ses fruits.-
Linné regardait comme une espèce distincte lé
GOYAVIER pomme Psidium pomiferum, vulgaire-
ment Goyavier rouge que divers botanistes re-
gardent comme une simple variété du précé-
dent, etdont les fruits, desaveurassez fortement
acide, sont arrondis en forme de pomme.

GOYAZ province de l'intérieur du Brésil,
entre 6° et 21» 35' de latit. N., et entre 47° 4(Y

et 56° 30' de long. 0. Elle est entourée par les
provinces de Para, de Maranham, de Piauhy, de
Pernamboue, de Minas-Geraes,de Saint-Paul,de
Mato-Grosso,et s'étend du N.-N.-E. au S.-S.-Ô.
sur un espace de 1,800 kilom., depuis le con-
fluent du Tocantins et de l'Araguay jusqu'au
confluent du Parana et du Rio-Pardo. Sa super-
ficie est de 780,000 kil. carrés, et sa population
de 70,000 habitants. Villaboa en est le chef-
lieu. La chaîne de montagnes nommée Serra
dos Vertentes, qui sépare les bassins du Sàn-
Francisco et du Tocantins au N., du bassin du
Parana au S., traverse la province. Au N. cou-
lent l'Araguay (qui forme la grande île de
Santa-Anna) le Rio-Vermelho etc. au S., le
Paranahyba, le Rio-Grande. Le climat est assez
tempéré; la saison des pluies a lieu d'octobreà
mars; il gèle quelquefois, vers le sud, en juin et
juillet. Le sol est fertile et produit des céréales,
du manioc, du millet, du tabac, du coton, du
sucre, des oranges, des limons, des ananas, dé
superbes forêts de palmiers, des bois de tein-
ture, des plantes médicinales, etc. On y élève de
nombreux troupeaux de moutonset de chevaux.
Le Goyaz a des mines d'or, moins abondantes
qu'autrefois, des mines de diamants, de fer, de
sel gemme. Son commerce est peu actif à cause
de l'éloignementdes côtés.– Cette province tire



son nom d'une peuplade d'Indiens,qui y habite
encore; elle ne fut longtemps qu'une cornarca
de la province de Saint-Paul on en fit une pro-
vince en 1749. Les premiers colons furent des
aventuriers attirés par la vue de l'or qui ser-
vait d'ornement aux indigènes. E. C.

GOZON (Dieudonsé de), preux chevalier
qui, au xive siècle délivra l'île de Rhodesd'un
de ces serpents ou crocodiles monstrueux si cé-
lèbres dans les annales du moyen-âge. Cet aui-
inal habitait une caverne à peu de distance de
la ville, et en sortait chaque jour pour enle-

ver les troupeauxet les hommes. Plusieurs che-
valiers l'avaient attaquésans succès, et le grand
maitre avait défendu toute nouvelle tentative.
D. de Gozon fit faire un mannequinparfaitement
semblable au monstre, et exerça des chiens
a mordre ce mannequin sous le ventre, seul
endroit où le serpent fût vulnérable; puis il
mena ses chiens contre le monstre, qui, harcelé
par eux, se laissa approcher, et fut tué d'un
coup d'épée. Le chevalier' aurait été étouffé sous
sa masse si l'on ne fût venu à son secours. 11

rentra dans la. ville au milieu des acclamations
de la foule; mais le grand-maître le fit mettre
en prison pour sa désobéissance. Il ne l'y laissa
que quelques jours, et quand il mourut, en 134G,
les chevaliers élurent pour son successeur
Gozon qui mourut en 1353. On grava sur son
tombeau cette courte inscription Draconis ex-
tincior. Il descendait d'une ancienne famille de
Languedoc ou de Provence.

GOZZI (GAsPARo), né à Venise en 1713, et
mort en 1786, a publié des poésies lyriques et
dramatiques, des contes, des lettres, unjournal
littéraire, YOsservatore veneto, dans le goût du
Spectateur; un ouvrage recommandablcsur le
Dante, un poème sur l'élévation du chevalier
Rezzonico à la dignité de procurateur de Saint-

Marc un traité de moraleet de philosophie re-
ligieusesous ce titre II mondo morale. Tous ces
ouvrages sont remarquables par la grâce et la
pureté d'un style qui rappelle les beaux jours
de la littérature toscane. Gozzi est le fondateur
de l'Académie de granelleschiou des niais ainsi
nommée parce que chacune des séances, qui se
terminaient par la lecture dépiquantes disserta-
tions de littérature, commençait invariable-
ment par des bouffonneries.

Gozzi (' arlo), frère cadet du précédent, faisait
aussi partie de cette société, mais il était fort
supérieurà son frère pour l'éclat et l'originalité
de ses compositions. Carlo Gozzi entreprit de re-
lever la comédie de l'art, lorsque Goldoni tenta
d'y substituer la comédie écrite, et il le fit avec
une verve de bouffonnerie, une pureté de style,
une légèreté, qui effacèrent, pour un temps, les

œuvresestimables,mais lourdes et souvent pla-
tes, de son concurrent. 11 bannit à dessein les ré-
gularités de son théâtre les contes les plus ab-
surdesde l'imaginationpopulairefurent pris par
lui pour cadres à mille traits satiriques, spiri-
tuels, bouffons, à des accès d'une gaieté folle et
inépuisable. Aussi, Y Amour de trois Oranges,
le Corbeau, Turandot, princesse de Chine, le
Roi cerf', la Dame serpent, Zobéide le Monstre
bleu lurquin Y Heureux mendiant, le Petit oiseau
vert, le Roi des génies, etc., obtinrent-ilsun
succès d'enthousiasme qui ne contribua pas
peu à la détermination que prit Goldoni de se
retirer en France, mais qui n'a guère survécu
à l'auteur, parce que cette gaieté italienne est
toute d'allusions, et s'évanouit avec les cir-
constances. Nos féeries françaises à grand spec-
tacle sont des imitations de Carto Gozzi, mais
l'auteur italien outre le mérite de l'invention,
a encore pour lui la supériorité d'un style tou-
jours distingué. Il composa aussi un grand
nombre de pièces plus régulières, mais qui eu-
rent moins de succès que ses féeries, et un
poème de paladins, intitulé la ilarpsa bizzarra
en douze chants, un grand nombre de satires,
de capitoli et de dissertationspour l'Académiedes
Grauelleschi,une traduction en vers des satires
de Boileau, etc. Il avait débuté par un poème
très piquant contre Goldoni, qui occupa pen-
dant quelque temps toutes les voix de la presse.
Il employa les dernières années de sa vie à
écrire des Mémoires parfois piquants, mais sou-
vent fastidieux, 1798, 3 vol. in-8". Les princi-
pales œuvres de Carlo Gozzi ont été réunies
en 8 vol. in-8°, 1772; le Supplément publié en
1791 contient 2 vol. in-8». Né en 1720, il mou^
rut en 1806.

GOZZO, anciennement Gaulos. Ile de la
Méditerranée, au S. de la Sicile, et au N.-O.
de Malte, dont elle est séparée par un détroit
de 6 kilom. de large, qui contient l'île de Co-
mino. Elle a 15 kilom. de longueur, 7 kilom.
de largeur et 17,000 habitants. Environnée de
roches, elle n'offre que peu de points de débar-
quement le sol est montagneux et rocaillcux.
mais bien cultivéet assez riche en blé, en plan-
tes potagères, en fruits et surtout en coton. Le
chef-lieu est Uabatto, bourg situé vers le cen-
tre. Gozzo dépend de l'Angleterrecomme Malle,
et elle appartint, comme elle, aux chevaliers de
Saint-Jean-de-Jérusalem,sur qui les Turcs s'en
emparèrent en 1551. Les chevaliers l'ayant plus
tard fortifiée d'une manièreplus redoutable,elle

i fut vainement attaquéepar les corsaires d'Afri-
que en 1613, et par les Turcs en 1709.

Il existe une autre île de Gozzo, l'anciennE
Clautlos, au S. de Candie. E. C.



GRAALouGRÉAL,vase mystique, célèbre
dans les romans de chevalerie de la Table ronde,
et qui paraît remonteraux superstitionsde l'An-
gleterre païenne. Les chantsdes anciens bardes
bretons font mention de l'initiation du bassin.
Les traditions galloises, qui sont riches en ré-
cits relatifs au graal, rapportent qu'il avait la
vertu de ressusciter les morts, c'est-à-dire de
régénérer les initiés, mais que les personnes
renduesà la vie devenaient muettes, ce qui se
trouve confirmé par un passage de Talicsin. Ce
poète place le bassin magique dans le temple
d'une déesse qu'il appelle la patronnedes bar-
des. « Ce vase, dit-il inspire le génie poétique
il donne la sagesse; il découvre à ses adora-
teurs la sciencede l'avenir, les mystèresdu mon-
de, les trésors des connaissances humaines. »
Les bords du bassin étaient ornés d'une rangée
de perleset de diamants. Il passait pour une des
treize merveilles de l'Irlande, et renfermaitune
tête baignant dans son sang. Merlin, dit-on,
l'emporta dans son vaisseau de verre. Le bassin
était le symbole de la Bretagne insulaire, et à
ce symbole on joignit plus tard une lance san-
glante sur laquelle les initiés juraientune haine
à mort aux envahisseurs. Les romansde cheva-
lerie et les légendes galloises représentent sou-
vent de hardis aventuriers à la recherche du
graal. Le plus célèbrede ces romans, est Perce-
val ou la quête de Saint-Graal, commencé par
Chrétien de Troyes, continué par Chauchierde
-Dordan et terminé par Mannessier, dans les der-
nièresannéesdu xiie siècle.Mais la légende avait
alors revêtu une forme chrétienne; le graal,
sans rien perdre de sa puissance merveilleuse,
était devenu le bassin dans lequel Joseph d'A-
rimathie avait recueilli le sang de J.-C., et la

nce, celle avec laquelle Longus avait blessé
le Sauveur étendu sur la croix. Al.Bonneau.

GRACE (Utéol. ). Ce mot exprime en géné-
ral toute faveur gratuite, c'est-à-dire tout ce
que l'homme obtient sans y avoir un droit ri-
goureux d'où il suit que les bonnes qualités
de l'âme et du corps, les heureuses dispositions
de l'intelligence, la santé, la vie elle-mêmeet
tous les dons que l'hommea reçus du Créateur
peuvent être considérés comme des grâces
parce que Dieu ne les doit pointà ses créatures,
et ne les accorde que par un pur effet de sa
bonté. Mais dans le langage théologique le mot
grâce a une signification plus restreinte. Il s'ap-
plique uniquement aux dons de l'ordre surna-
turel, et sous ce rapport il comprend le don des
miracles, le don de prophétie le don des lan-
gues et d'autres faveurs semblables que Dieu
accorde moins pour la sanctification de celui
qui les reçoit que pour l'utilité d'autrui; mais

dans un sens plus rigoureux, et tel qu'il est dé-
terminé par l'usage ordinaire, il désigne spé-
cialement les faveurs et les dons qui ont pour
objet direct la sanctification de celui qui les re-
çoit. Envisagée ainsi et d'après cette acception
ordinaire, la grâce est un don surnaturel et
gratuit que Dieu accorde à l'homme pour le
conduire à sa fin. Commeces dons sont de plu-
sieurs sortes et se distinguent par des caractè-
res bien tranchés, on divise aussi les grâces en-
plusieurs espèces. Ainsi on distingue d'abord
les grâces extérieures et lés grâces intérieures.
La première espèce comprend tous les secours
extérieursdonnés à l'hommepour lui faire con-
naître ses devoirs et le porter à faire le bien,
comme la loi de Dieu, les leçons de J.-C., la
prédication de l'Évangile, les exhortations, les
bons exemples et autres moyens semblables. On
comprend sans peine l'influence de ces moyens
dont les pélagiens eux-mêmes n'hésitaient pas
à reconnaître l'utilité, ou même la nécessité
pour suppléer à l'insuffisance de nos lumières.
La question de la grâce sous ce rapport n'offre
aucune difficulté. Mais il faut bien reconnaître
aussi des grâces d'une autre espèce. Quand l'É-
criture-Sainte dit que Dieu tourne les cœurs
comme il lui plaît (Prov., cap. 21); qu'il change
et renouvelle les esprits et les cœurs (Ezch.,
cap. 36 ), qu'il prépare et dispose notre volonté
( Prov., cap. 8), enfin qu'il opère en nous le
bon vouloir, operatui- in vobis et velle et perfi-
cere (Philipp. cap. 2), il est évident que ces
expressions ne peuvent s'entendre que d'une
grâce intérieure. Aussi voit-on cette grâce bien
clairement distinguée des grâces extérieures
dans les.Actes des Apôtres, à l'occasion d'une
femme convertie par la prédication de saint
Paul car on y. lit expréssementque Dieu ouvrit
le cœurde cette femme pour la disposerà croire
les vérités qu'on lui annonçait ( Act., cap. 16 ).
Voilà bien évidemment une action divine, ou

une grâce intérieure bien distincte de la prédi-
cation.

On distingue plusieurs sortes de grâces inté-
rieures l'une est la grâce habituelle que l'on
nomme aussi sanctifiante, qui réside dans l'àme
comme une qualité ou une disposition perma-
nente, et qui enfin a pour effet de nous rendre
agréablesà Dieu, et de nous constituerdans un
état de sainteté ou de rectitude conforme à no-
tre destination surnaturelle. Elle est insépara-
ble de la charité parfaite et demeure en nous
jusqu'à ceque lepéché mortel nous en dépouille.
Comme c'est elle qui constitue l'état des justes.
nous renvoyons pour les développements qui
s'y rapportent à l'article JUSTIFICATION, L'autre
est la grâce açtuelle qui nous est donnée dans



chaque circonstancepour nous aider à faire le

bien, à remplir nos devoirs et à surmonter les
tentations.Elle peut être une lumière intérieure
qui nous éclaire, ou une inclination qui porte
notre volonté vers le bien et qui nous donne
la force de le pratiquer. On trouve dans les
théologiensplusieurs distinctionsau sujet de là
grâce actuelle, considérée d'après la manière
dont elle agit en nous; c'est ainsi qu'on nomme
grâce prévenante ou excitante, celle qui pré-
vient et détermine les bons mouvements de no-
tre volonté, et grâce coopérante celle qui agit
avec nous pour soutenir et fortifier la volonté
dans la pratique du bien mais ces distinctions
sont peu importantes. On divise aussi là grâce
actuelle en grâce efficace et en grâce suffisante.
La première est celle qui produit infaillible-
ment son effet, c'est-à-direcelle qui détermine
infaillihlementla volonté etlaquelle par consé-
quent l'homme ne résiste jamais, quoiqu'il ait
toujours un pouvoir très réel de lui résister. La
seconde est celle qui donneà la volonté assez de
force pour faire le bien; mais à laquellel'homme
résisteet qui par cela même demeuresans effet.
Cettedistinctiondonne lieu à plusieurs questions
importantesqu'il sera facile de comprendre par
les développements qu'on verra plus tard.

Comme la question de la grâce se rattache
aux secrètes dispositions de la Providence, on
conçoit qu'elleprésenteà l'intelligencehumaine
des mystères incompréhensibles, et c'est là ce
qui explique comment elle est devenue l'occa-
sion de tant d'erreurs contradictoires.D'un côté
iespélagiëns,et après eux les sociniens, en niant
le péché originel avec l'état de faiblesse et d'i-
gnorance qui en est la suite, ont rejeté en même
temps la nécessité de la grâce; ils ont soutenu
que l'homme trouve dans sa volonté seule tou-
tes les forces dont il a besoin pourfaire le bien;
que la connaissance de l'Évangile, la prédica-
tion et les autres grâces extérieures ne sont
qu'un moyen de lui faire connaître ses devoirs,
ou de lui en rendre l'accomplissementplus la-
cile; mais qu'il n'a pas besoin de grâce inté-
rieure, et que les forces de la nature suffisent
toujours pour accomplir tes commandements et
surmonter toutes les tentations. Les semi-péla-
giéns, tout en reconnaissant la nécessité de la
grâce pour faire des bonnes oeuvres,soutenaient
qu'elle n'est pas nécessaire pour le commence-
ment du salut, c'est-à-direpour tes bons désirs
ei les bons mouvements par lesquels l'homme
commenceà se tourner vers Dieu; que les forces
de la volonté doivent suffire pour ces premiers
mouvements, et que Dieu donne ensuite lagrâce
à ceux qui se disposent ainsi à la recevoir. Ainsi
la grâce ne serait point prévenante ni propre-

ment gratuite; mais elle serait prévenueet mé-
ritée par les bonnes dispositions de l'homme.
D'un autre côté les prédestinatiens, les viclé-
fistes, les luthériens et les calvinistes, restés
fidèles à la doctrine de leur chef soutiennent
que la grâceest non seulementnécessaire, mais
qu'elle fait tout dans l'homme; que la volonté
n'est qu'un instrument passif incapable de tout
acte et de toute détermination libre; que par
conséquentl'homme est nécessairementdéter-
miné par la grâce, sans qu'il soit en son pou-
voir de lui résister; d'où il suit que lorsqu'il
pèche, c'est qu'il n'a pas les grâces suffisantes
pour vaincre les tentationset accomplir les com-
mandements. Cette doctrine est aussi celle de
Baius etde Jansénius. JI faudrait beaucoup plus
d'espace que n'en comporte le cadred'un article
pour traiter convenablement toutes les ques-
tions qui peuvent se rattacher à cette impor-
tante matière. Nous nous bornerons à exposerl'
les principes et les faits qui doivent servir à
fixer les esprits sur les questions essentielles

f
et à résoudre toutes les difficultés.

On sait qu'il existedans notre nature des pen-
chants instinctifs et spontanésqui se dévelop-
pent avant toute réflexion, et qui nous sollici-
tent à faire certaines choses sans ôter le libre
arbitre à la volonté, qui se détermine, comme
il lui plaît, en cédant ou en résistant. Ainsi
l'amour maternel ou filial, la pitié, l'indigna-
tion et les appétits de tout genre, se dévelop-
pent sous l'influence des objets extérieurs par
une foule de causes indéfinissables. Il en est de
même pour tous nos sentiments et toutes nos
facultés dont nous n'aurions aucune idée s'ils
ne s'étaient d'abord développés spontanément.
D'un autre côté, c'est un fait incontestablequ'il
arrive dans nos déterminationsdes changements
soudains dont nous ignorons la cause que de
nouvelles idées, de nouvelles affections, des
inspirations soudaines et imprévues, et je ne
sais quel goût inexplicable, viennent modifier
nos désirs à notre insu, et qu'enfin notre vo-
lonté se trouve d'un instant à l'autre, on ne
sait comment ni pourquoi, rechercher tout le
contraire de ce qu'elle voulaitd'abord, toujours
aussi libre pourtant dans cette nouvelledéter-
mination qu'elle l'était dans la première. Ces
faits que chacunpeut remarquer en soi, peuvent
servir à nous donner une idée de la grâce. C'est
par des inspirations analogues, par ces désirs
et ces affections spontanées qu'on peut conce-
voir et expliquer, jusqu'à un certain point, l'in-
fluence qu'elle exerce sur notre volonté. Dieu
agit dans l'ordre surnaturel, pour produire en
nous des impressions diverses qui nous portent
vers le bien et nous aident à le pratiquer, à



peu près de la même manière que les inclina-
tions de la nature nous portent vers leur objet.
En un mot, la grâce est une inspiration parti-
culière qui vient éclairer notre intelligence, et
un mouvementindélibéré qui excite et soutient
notre volonté pour la rendre capable des actes
qui surpassent les forcesde la nature.

=
C'est un- dogme fondamentaldu christianisme

que l'homme ne peut-rien faire dans l'ordre du
salut, qu'il ne peut faire aucun acte surnaturel
sans le secours de la grâce. On trouve les preu-
ves de ce dogme dans une foule de passages de
l'Écriture-Sainte qu'il n'est pas besoin de citer,'
parce qu'ils sont généralement connus. Il est
prouvé d'ailleurs par la tradition constantedu
christianisme par les prières que l'Église
adresseà Dieu pour obtenir les grâces nécessai-
res aux justes comme aux pécheurs, enfin par
lés décisions solennelles qu'elle a prononcées
contre les erreurs des péligiens. On sait avec
quelle force et quelle admirable fécondité de
raisonnements saint Augustin a combattu les
faux systèmes de ces hérétiques, et prouvé la
nécessité de la grâce pour toutes les bonnes œu-
vres. On ne peut rejeter ce dogme sans détruire
toute l'économie du christianisme. Il suit de là
bien évidemmentque l'homme ne peut ni avoir
la foi, ni en produire des actes, c'est-à-dire
croire d'une foi divine et surnaturelle les véri-
tés du christianisme, ni produire des actes de
charité ou des autres vertus surnaturelles sans
le secours de la grâce. C'est ce que J.-C. lui-
même nous enseigneexpressémentlorsqu'il dit
que personne ne peut venir à lui, s'il' n'y est
attiré par le père céleste (Jean, 6), et ailleurs,
que nous ne pouvons rien faire sans lui (Jean
15). Les paroles de saint Paul ne sont pas moins'
formelles; il déclare que nous n'avons rien qui
ne soit Un don reçu' (f, Cor cap. 4) et que
nous' ne saurions de nous-mêmes former une
bonne pensée par nos propres forces et sans le
secours de Dieu ( II Cor. cap. 3 ). Enfin le con-
cile de Trente a proclamé la tradition perpé-
tuelle de l'Église fi cet égard par les décisions
lés plus expresses (Sess., 6, can. 3). On peut
aisément conclure de là aussi, que l'homme ne
saurait par ses propres forces éviter tous les
péchés mortels, puisqu'il est obligé certains
actes surnaturels qu'il ne peut omettre sans une
faute grave. De même on doit comprendreque
l'homme ne peut faire aucune action par un
motif surnaturel, pas même les actions les plus
faciles et tes plus ordinaires sans le secours de
là grâce. Gomme la liberté, quoiqu'affaiblie,
n'a pas été détruite par l'effet du péché origi-
ilcT, il' s'ensuit que l'homme n'est pas réduit
par Vui-mêhie à lu nécessite de pécher, et qu'ili~

peutproduireencore des actes moralementbons,
pratiquer la bienfaisance, la justice, et obser-
ver enfin les lois morales conformes à sa na-
ture. Ces actes sont naturellement bons pourvu
qu'on n'y mêle point de motifs vicieux, parce
qu'ils, ont un objet louable et qu'ils se rappor-
tent d'eux-mêmes à une bonne fin; car il est
impossible de rechercher l'ordre, la justice, la
vertu, sans rechercher implicitementDieu lui-
même, qui est le principe, te centre et la fin
dernière de tout ce qui est bien. Mais si tout
cela suffit pour leur donner un caractère de
bonté moralequi lés distingue dès actes vicieux,
ce n'est pas assez pour qu'ils aient le caractère
de bonté surnaturelle qui seule peut les rendre
méritoires. Il faut pour cela qu'une intention
particulière les rapporte à la fin surnaturelle

pour laquelle seule l'homme est créé. Or; la na-
ture ne suffit pas pour les rapporter à cette fin.
Il faut une grâce ou un secours qui ajoute à la
puissance de la volonté. La plupart des théolo-
giens enseignent également que, même dans
l'ordre naturel et abstraction faite de tout motif
surnaturel l'homme est incapable par lui-
même d'accomplir tous les préceptes, et qu'il a
besoin d'une grâce pour remplir certains de-
voirs difficiles, et qui exigent des efforts ex-
traordinaires.

Cette impuissance tient d'une part à ce que la
volonté affaiblie par le péché originel, comme1

toutes les autres facultés de l'homme, a perdu'
sa force' primitive et cette puissance complète'
dont elle était douée dans l'état d'innocence
pour dominer les penchants contraires à la rai-'

son en sorte que la concupiscence qui1 l'en-
traîne vers les objets sensibles rend nécessaire

un secours particulier qui lui serve, si l'on peut
ainsi dire, dé contre-poids; et, d'autre part, à

ce qu'un' acte, pour être surnaturel, suppose un
objet, une fin ou des motifs hors de la sphère
ordinaire de nos connaissances ou de nos forces,

et qu'il cesserait d'être tel et n'offrirait qu'une
contradiction s'il pouvait être produit naturel-
lement. L'activité de notre âme comme la por-
tée de notre intelligencese trouve nécessaire-
ment restreinte dans certaines limites la vo-
lonté ne peut agir toute seule ni se mouvoir,- et se
fixer par ses propres forces que dans une splïère
particulière, déterminée par sa nature;- il est
donc tout simple que pour tout ce qui dépasse
ceslimites, elle ait besoin d'un secours qui su-
plée à son insuffisance.Et comme la destination
de l'homme à une fin surnaturelle, est une fa-,

veur extraordinaire à laquelle il ne peut ni pré-
tendreni arriverparsa nature, commeaucunedè
ses facultés ne peut s'étendre jusque là par elle-
même,pas plus sa volonté que son- intelligence.



parce que cette fin n'est point un objet propor-
tionné à la nature ni de l'une ni de l'autre, il

s'ensuit évidemmentqu'une grâce surnaturelle
devient nécessaire pour tous les actes qui s'y
rapportent.

Il résulte de là que le désir de la conversion
et le commencementde la foi sont un effet de la
grâce, et que l'homme en est incapable par ses
propres forces, parce que ces premiers mouve-
ment, dès qu'ils se rapportent au salut, sont
des actes surnaturels qui excèdent la puissance
de la volonté. On doit en conclure aussi. que la
grâce est absolument gratuite et qu'elle n'est
point la récompense des bonnes dispositions
naturelles, ou des efforts que l'homme aurait
faits de lui-même pour la mériter;; car il ne
peut y avoir aucun acte méritoire dans l'ordre
du salut, s'il n'a déjà son principedans la grâce,
parce qu'il n'y a aucuneproportionentre un acte
naturel et un don surnaturel. Enfin, il est certain
que la grâce n'est pas une conséquence du bon
usage que l'homme doit en faire, de sorte que
Dieu soit déterminéà la donner parce qu'il pré-
voit que l'homme en profitera; car ce bon usage
est un effet de la grâce elle-même,et il ne sau-
rait par conséquent la mériter. Aussi Dieu ne
refuse point les grâces nécessaires aux pécheurs
qui n'en profitent pas, et l'exemple des Tyriens
qui auraient fait pénitence à la vue des miracles
de Jésus-Christ(Math.n), prouve qu'il ne se dé-
termine pas toujoursà accorder des grâces plus
abondantes, parce qu'il prévoit le bon usage
qu'on en ferait. Quant à savoir si l'homme
peut mériter rigoureusementde nouvelles grâ-
ces par le bon usage de celles qu'il a reçues,
c'est une question qu'il importe peu d'exami-
ner. Il suffit de remarquer que l'homme ne sau-
rait mériter rigoureusementdes grâces efficaces,
mais que, selon la doctrine et les paroles du
concile de Trente, Dieu n'abandonne jamais
l'hommeune fois justifié, s'il n'eu est abandonné
lui-même.Ajoutons encore que l'homme ne peut
mériter la grâce de la justification ou la pre-
mière grâce habituelle, parce qu'elle est la con-
dition nécessaire de toute œuvre méritoire. Mais
le concile de Trente a décidé qu'on pouvait eu
mériter l'augmentation.

C'est dans la difficulté de concilier la grâce
avec la liberté que se trouve la cause des erreursIs
diverses dans lesquelles sont tombés les héré-
tiques sur cette matière. Les uns ont rejeté la
grâce ou du moins sa nécessité absolue, sous
prétexte de défendre le libre arbitre. D'autres

au contraire, ont nié la liberté de l'hommepour
établir l'influence irrésistible de la grâce. De

leur côté les théologiens catholiques ont été
préoccupés dela pensée d'étendre plusou moins

le pouvoir de la liberté ou celui de la grâce,
tout en reconnaissantégalement l'existence de
l'une et de l'autre. Sans entrer à cet égard dans
de longs détails, il suffira de quelques explica-
tions pour lever du moins les principales diffi-
cultés.

Dans l'ordre naturel l'homme peut par ses
propres forces exercer une multitude d'actes
naturellement bons en eux-mêmesou par la fin
qu'il se propose, quoiqu'à défaut d'une fin sur-
naturelle ils soient sans aucun mérite pour le
ciel. Celle vérité, généralementadmise par les
théologiens, semble si évidente qu'il n'est guère
possible de la nier. Prendre de la nourritureou
du repos dans l'intention de réparer ses forces,
et de pouvoir mieux remplir ses devoirs; don-
ner l'aumône ou porter secours à un malheureux
par humanité, sont des actes naturellement
bons et même louables, soit par leur objet, soit
par leur motif; or, il est manifesteque l'homme
pour les exercer n'a besoin que de ses propres
forces, puisque leur objet comme leur motifest
à la portée de notre nature et de nos facultés
la volonté peut non seulement s'y porter avec
cette indifférence de choix qui constitue le li-
bre arbitre; mais elle éprouve même une cer-
taine inclination à les exercer; car la compas-
sion et l'humanité comme le soin de notre con-
servation, sont des penchants naturels qu'il
nous esl doux de satisfaire. A cet égard la li-
berté est donc complète parce que ces actions
sont renfermées dans la sphère de notre pou-
voir, et que leur motif est parfaitementen rap-
port avec nos inclinations naturelles.

Quant aux actions plus difficiles qui exigent
plus d'abnégation et de dévouement, et qui
supposent une volonté plus énergique, la grâce
nécessaire pour les produire, bien loin d'ex-
clure ou d'affaiblir la liberté, a pour effet bien
au contraire de l'affermir et de la fortifier. Il

en est de même pour tous les actes surnaturels
qui sont impossibles sans la grâce, et qui de-
viennent possibles par son concours. L'homme
a dans sa volonté un principe d'action, un pou-
voir radical plus ou moins étendu mais ce pou-
voir est incomplet, insuffisant, par les raisons
que nous avons dites. Il en est de la volonté
comme d'un malade affaibli qui a bien dans ses
muscles un principe de mouvement, mais qui
cependant est incapable de se mouvoir tout seul
et de marcher, à moins qu'on ne l'aide à se sou-
tenir. Or, la grâce complète et achève ce pou-
voir imparfait et insuffisant;elle donne à la vo-
lonté les forces qui lui manquent et pour que
l'honnne demeure toujours également libre,
deux choses suffisent évidemment d'abord que
ce secours ne lui manque jamais;ensuite, qu'il



ne lui impose aucune nécessité d'agir, ou de
vouloir, lors même qu'il influe le plus efficace-
ment sur ses déterminations.S'il n'est pas tou-
jours possible de comprendreces deux condi-
tions, il est facile au moins d'en constater
l'existence, et cela doit suffire pour faire tom-
ber toutes les objections.

Qu'il soit donné à l'homme des grâces suffi-
santes avec lesquelles il peut faire le bien quoi-
qu'il ne le fasse point; qu'il ait toujours les
secours nécessaires pour éviter le mal ou du
moins pour obtenirpar la prière les grâces plus
abondantes dont il peut avoir besoin, c'est un
principe tellement conforme aux notions les
plus élémentairesde la raison et de la religion,
que l'on a peine à concevoir commenton a pu
le contester car il est évident que Dieu ne peut
pas commander l'impossible, et que si le pé-
cheur est coupable quand il u'accomplitpas les
préceptes, c'est qu'il a pu les accomplir. Soute-
nir -le contraire, c'est non seulement justifier
tous les vices, et par conséquent les autoriser;
c'est de plus contredire le sentiment que nous
avons de notre liberté quand nous faisons mal,
et quand ensuite nous nous le reprochons; car
le repentir, comme le dit très bien saint Au-
gustin, prouve évidemmentqu'il n'a tenu qu'àà
nous de bien faire, quoique nous ayons mal
fait. Aussi, qui jamais songe à se reprocher ce
qu'il n'a point dépendu de lui d'éviter? Tant
que nous ne faisons que ressentir des mouve-
mentsindélibérés,quelqueviolents qu'ilssoient,
la conscience est tranquille; mais lorsqu'il y a
eu consentement de notre part, le remords
commence,et, selon l'expression de Rousseau,
le pire tourment de l'homme quand il succom-
be, est de sentir qu'il a pu résister.

Outre ces grâces générales et communes qui
sont accordées à tous les hommes, il est d'autres
grâces de prédilection,avec lesquelles non seu-
lement nous pouvons faire le bien, mais qui
ont pour effet de nous y porter infailliblement;
car quoique la volonté puisse se déterminer
toujours comme il lui plaît, il n'en est pas
moins certain que Dieu en est aussi le maître,
et qu'il peut faire, quand il veut, qu'elle se dé-
termine infailliblement au bien. Cor regis in
manu Domini, quocumquc voluerit flectet illud,
Prov. xxi. Comment cette efficacité de la grâce
peut-elle se concilier avec la liberté? C'est ce
que nous n'avons pas la prétentiond'expliquer.
Mais qu'importe que cette question présente,
comme tant d'autres, un mystère inaccessible à
la raison ? l'existencede la liberté n'en demeure
pas moins un fait incontestable et clairement
démontré par la conscienceet par le témoignage
du genre humain; car lors même que nous

sommes portés le plus fortementau bien, nous
sentons encore qu'il nous serait possible de
vouloir et de faire le mal que nous ne voulons
pas et que nous ne faisons pas. Or il est ab-
surde de rejeter un tait de conscienceaussi évi-
dent, par cela seul qu'on ne sait comment le
concilier avec un autre fait dont on ne peut pas
douter davantage.

Dans l'ordre naturel, il est des motifs qui
nous déterminent constamment et infaillible-
ment c'est ce qui fait que nous pouvons pré-
voir nos déterminationset celles des autres dans
des circonstances données. Cependant la volonté
sent bien qu'elle est libre sous l'influence des
motifs les plus puissants, les plus efficaces; car
enfin quel est l'homme qui, mettant les systè-
mes à part pour s'en tenir au sens commun,
puisse avoir seulement la pensée de se croire
moins libre, parce qu'il choisit ce qui lui plaît
davantage ? Qu'on essaie d'expliquer ce fait, et
l'on pourra concevoir jusqu'à un certain point
comment l'hommepeut rester libre malgré l'ef-
ficacité de la grâce qui, après tout, n'offre pas
plus d'obscurité que l'efficacité des motifs na-
turels. Ce dogme de la religion, tout mystérieux
qu'il est, ne présente donc aucune difficulté qui
ne se retrouve aussi dans la question purement
philosophique.

Du reste nous n'examineronspas à quoi tient
précisémentl'efficacité de la grâce: si elle dé-
pend de la volonté ou de la nature de la grace
elle-méïnë, ou bien encore des circonstances.
Nous croyons, pour notre compte, qu'elle peut
tenir également à toutes ces causes, et que si
quelquefois la grâce devient efficace par cela
seul que la volonté y consent, souvent aussi elle
est telle par sa nature qu'elle doit obtenir in-
failliblement le consentementde la volonté de
même qu'il est dans l'ordre naturel des motifs
si faibles, que tantôt ils nous déterminent et
tantôt ne nous déterminent pas, tandis qu'il en
est d'autres plus puissants auxquels nous cé-
dons toujours et qui nous déterminent infailli-
blement. quoiqu'il nous reste toujours aussi le
pouvoir de leur résister. Il y aurait ainsi plu-
sieurs sortes de grâces efficaces les unes se-
raient telles par leur nature et quelquefois par
les circonstances; les autres le deviendraient
parle consentementde la volonté. Mais on peut
penser à cet égard ce que l'on voudra, pourvu
qu'on reconnaisse ces deux pointsessentiels que
celui qui pèche a toujours le pouvoir de ne pas
pécher, et que l'homme qui fait le bien demeure
toujours libre de ne pas le faire. Receveur.

GRACE (DROIT DE) (politique). La grâce
est le plus sublime attribut de la souveraineté.
Elle la signifie mieux, elle l'atteste mieux aux.



yeux du peuple que le sceptre ou la couronne.
En tout pays, il n'y a que le souverain qui
puisse faire grâce. La grâce est le suprême
recours du condamné. Elle se demande à ge-
noux et en suppliant. Sous le régimedu droit
divin, les rois, qui représentent Dieu snr la
terre, exercentseuls ce droit qui semble en effet
par son élévation, ne pouvoirappartenir qu'à la
divinité. Les hommes condamnent, Dieu ab-
sout. La grâcen'est qu'un reflet de Dieu. Elle ex-
prime à la fois la bonté qui pardonne et la puis-
sancequi peut tout. Comme elle peut tout, c'est-
à-dire enlever toute la peine, elle peut aussi
faire moins, c'est-à-dire ne remettre la peine
qu'en partie, et c'est ce qu'on appelle commuer.
Elle s'exerce plus habituellementsous cette der-
nière forme.

La grâce enlève pour l'avenir les effets de la
peine. Mais elle ne porte pas d'atteinte aux faits
accomplis. Si, par exemple, le mariage a été
dissous aux yeux de la loi par la mort civile,
et que la femme du condamné, profitant de sa
liberté, ait convolé à d'autres noces, la restitu-
tion légale du premier mariage ne s'opère pas
au profit du gracié. 11 en est de même des suc-
cessions recueillieset partagées. Leur consom-
mation est irrévocable. Le bénéfice de la grâce
n'a aucun effet rétroactif, si ce n'est celui de
l'abolitionou de la commutation personnellede
la peine. La grâce n'a aussi qu'une application
individuelle.

Il n'en est pas de même de l'amnistie qui est
une sorte de grâce dont l'effet s'étend à des ca-
tégoriesde condamnés, spécialementpolitiques.
C'est par mesure de sûreté générale qu'ils ont
été ou détenus ou exilés, et c'est par des mo-
tifs d'intérêt général qu'on les rappelle de l'exil
et qu'on les rend à la liberté.

Quoique le droit de grâce fût l'attribut spé-
cial de la royautéabsolue, il était autrefois exercé
en son nom par le connétable, les maréchaux,
le maître des arbalétriers, les gouverneursdes
provinces. Charles V leur retira ce droit par une
ordonnancedu 13 mars 1359, alors qu'il n'était
encore que régent du royaume, et Louis XII con-
firma cette ordonnance en 1499. Les lettres de
grâce devaientêtre scellées du sceau de la grande
chancellerie; on pouvait cependant, dam cer-
taines circonstances, obtenir grâce par un sim-
ple brevet; par exemple, après l'avènementdu
roi à la couronne, lors de sa première entrée
ou de celle de la reine dans une ville, ou à la
naissance d'un fils de France; mais les criminels
graciés devaient, sous peine de nullité du bre-
vet, retirer dans le délai de six mois, leurs let-
tres en chancellerie.Dès les premiers temps de
la monarchie, l'évêque d'Orléansjouissait du pri-

vilège de gracier les criminels qui, lors de son
entréesolennelle, venaient se rendredans les pri-
sons de la ville. Mais le nombre de ces malheu-
reux, d'abord très-faible, augmenta tellement,
qu'en 1733 il s'élevait à plus de 1,200. Un édit
de 1753 restreignit considérablementce privi-
lège et ne laissa à l'évêque que le droit de pré-
senter au roi, en faveur des seuls criminels de
son diocèse, des lettres d'intercession et de dé-
précation sur lesquelles le roi faisait expédier
sans fraisdes lettres de grâce. Encore l'édit royal
exceptait-il les assassins, les gens coupables d'as-
sassinat, de rébellion contre l'autorité, de vol
par violence, etc.

Tous les juges auxquels les lettres de grâce
étaient adressées devaient les entériner sans re-
tard,aprèsexamenpréalable; ils pouvaientseu-
seulementfaire des représentations. Les graciés
étaient tenus de les présenter dans un délai de
trois mois aux juges qui devaient y donner
suite. Elles devaient aussi être signifiées à la
partie civile, à laquelle il était permis de pré-
senter ses moyens d'opposition. S'il était re-
connu par le tribunal, que les lettres avaient
été accordées pour des cas non graciables, elles
étaient déclarées nulles parce qu'on supposait
que la bonne foi du roi avait été surprise.

Dans les gouvernements à charte constitu-
tionnelle, le droit personnelde grâce appartient
au roi seul, et le droit général d'amnistie est
référé aux Chambres législatives,sur la propo-
sition du gouvernement.C'est pourquoi la grâce
se délivre par ordonnance, tandis que l'amnistie
se manifeste par une loi qui est la seule et pro-
pre façon de parler des législatures. Toutefois,
lorsqu'il s'agit de la remise de peines minimes
pour contravention de l'ordrecommun, telles que
des délits forestiers par exemple, le gouverne-
ment décerne des amnisties qui sont plutôt des
remises d'amendes, que des grâces corporelles.
Ces amnisties, d'un intérêt secondaire, échap-
pent à la haute compétence des législatures et
comprennentdes masses de délinquants.

Sous les Républiques, où le souverainest le
peuple, il semble qu'il ne puisse y avoir que le
peuple qui ait à exercer ce droit régalien. Mais

comme cet exercice est impossible à cause de la
grande multitude des citoyens, quelquespubli-
cistes ont pensé que le principe et la forme de
cette espèce de gouvernementabolissaientimpli-
citement le droit de grâce. Mais d'un autre côté,
l'on a pensé que la vie de l'homme étant sauve-
gardéeplus précieusement encore sous une répu-
blique que sous une monarchie, il fallait ouvrir
ou plutôtentr'ouvrir une porte par où pourraient
s'échapper, après une condamnation soit injuste,
soit trop rigoureuse, l'innocence ou le repentir,



En conséquence, le peuple délègue le droit de
grâce, qui lui appartient, au chefdu gouverne-
ment qui lui-mêmeest son élu, soit pour l'exer-
cer tout seul, soit pour l'exercer après avoir
pris l'avis préalable du conseil d'État. La Cons-
titution de 1848 contenait une disposition sem-
blable. Le Président de la république ne pouvait
faire grâce, sansl'avispréalable du conseil d'État.
Le Président n'était pas lié par cet avis qui, c'est
notre opinion, énervait plutôt qu'il ne soula-

geait la responsabilité ministérielle. Comme il
s'agit dans ces sortes d'affaires, d'appréciations
personnelles, de renseignementssecrets et mo-
raux et de circonstancesfugitives, un conseil
d'État, quelleque soit son habileté, est peu pro-
pre à donner son avis sur les grâces. Il gêne
le gouvernement par ses hésitationset par ses
lenteurs, plus qu'il ne l'éclaire par ses lu-
mières. Il le gêne dans une matière où il a be-
soin de toute la liberté de sa conscience et de ses
mouvements. Peut-être, la Constitutionde 1851
a-t-elle eu raison de dégager le pouvoirde cette
entrave. Si sa responsabilité matérielle est au-
jourd'huimoins dégagée, sa responsabilitémo-
rale demeure plus engagée aux yeux de l'opi-
nion. Un conseil d'État sera toujours plus
sévère pour des condamnés que le chef du
gouvernement. Les corps délibératifs sont peu
enclins à la clémence. Ils tiennent pour les
jugements. Timon.

GRACES {myth.), grutiœ en latin, /apin; en
grec. Elles étaient filles de Jupiter et d'Euno-
mie ou Eurynome, ou du Soleil et d'Eglé, ou
de Jupiter et de Junon, ou de Bacchus et de
Vénus. On n'étaitpas plus d'accord sur le nom-
bre des Grâces que sur leur origine. Les Lacé-
démoniens et les Athéniens n'en reconnaissaient
d'abord que deux, appelées par les premiers
Clites et Phœnna, et par les seconds Auxo et
Hégémonc. Dans d'autres villes de la Grèce, on
en comptait quatre que l'on confondait quel-
quefois avec les quatre Saisons. Hésiode, suivi
par la plupart des auteurs (Théogon., vers 906),
les dit au nombre de trois, qu'il nomme Aglaé,
Euphrosine et Thalie. Homère et Stace donnent
à la plus jeune le nom de Pasithée. Pausanias
en appelle une Pitho. On les représentaitd'abord
décemment vêtues (Pausanias, îx, ch. 36); mais
dans la suite, on les dépouillade leurs tuniques
légères, et nous les voyons sur les monuments
danser toutes nues, le visage riant, les cheveux
négligemmentnoués, et se tenant par la main.
Ethéocle, roi d'Orchomène, fut, dit-on, le pre-
mier qui assigna aux Grâces un culte particu-
lier. Elles avaient des temples dans un grand
nombre de villes de la Grèce et jusque dans la
Thrace..Rome même leur éleva des autels. Leur

culte était souventmêlé à celui de l'Amour, de
Bacchus, de Mercure et des Muses. Dans les fes-
tins, on buvait trois fois en leur honneur,
parce que, disait-on, les Grâces n'en permet-
taient pas davantage. Les Spartiates ne man-
quaient jamais de leur sacrifier, ainsi qu'à l'A-
monr, avant de livrer bataille à l'ennemi.

GRACQUES Les deux Gracques, Tibérius
et Caïus,étaient nés de Cornélie, fille de Scipion
l'Africain et de ce Tibérius Sempronius Grac-?
chus, homme nouveau, qui avait acquis une ré-?
putation de sagesse égale à celle de Caton, et à
coup sûr plus méritée. Tibérius Gracchus se
distingua d'abord en Espagne par toutes les ver-
tus civiles et militaires, et sauva d'une perte
certaine 20,000 Romains livrés par l'incapacité
du consul Mancinus à la discrétiondes Nurnan-
tins (138). En revenant à Rome, il traversa l'É-
trurie une triste impressionl'assaillit en voyant
cette riche contrée privée d'habitants et aban-
donnée à de vils troupeaux d'esclaves. Sa ligne
politique dès lors se trouva tracée; il résolut
de faire mettre les citoyens pauvres en posses-
sion des terres conquisesdont les richess'étaient
emparéssans aucun titre. Le peuple applaudit à

sa résolution: Tibériusbrigua le tribunat, l'ob-
tint, et prépara aussitôt une loi agraire (133).).
Cette loi, rédigée avec le concours d'hommes
expérimentés, était empreinte d'un louable es-
prit de modération elle laissaitaux détenteurs,
outre leur patrimoine légal, 500 arpents des
terres dont ils s'étaient attribué la jouissance,
et 250 arpents pour chacun de leurs enfants.
Tibérius plaida la cause du peuple avec une
éloquence entraînante. L'aristocratie gagna Oc-
tavius, un des collègues de Tibérius. Celui-ci
indigné proposa une loi plus rigoureuse, en
vertu de laquelle les détenteurs devaient être
immédiatementdépossédés.En vain chercha:til
à faire revenir Octavius; il échoua, et le fit dé-
poser par le peuple. La loi fut en même temps
décrétée, et les tribus, pour en assurer l'exé-
cution, nommèrent un triumvirat composé de
Tibérius, de son frère Caïus et de son beau-père
Appius. Les patriciens étaient exaspérés; Tibé-
rius venait de faire décréter que le trésor d'At-
tale {voy. ce mot) serait distribué aux ci-
toyens pourvus des terres conquises, afin de
subvenir aux premiers frais de la culture. On
répandit le bruit qu'il visait à la royauté, et
qu'il avait reçu en secret le diadème et la robe
de pourpre d'Attale, dont il se revêtirait à la
première occasion. Un certain mécontentement
gagna bientôt la multitude; Tibérius, pour con-

• server sa popularité, proposa de nouvelles lois,
| dirigées contre l'aristocratie; le jour des comi-
• ces arrivé, le peuple ne montra aucun empres-



sementpour le vote; le tribun le remit au len-
demain, et convoqua l'assemblée sur le Capi-
tole on commençait déjà à recueillir les suf-
frages, lorsque les nobles, conduitspar Scipion
Nasica Sérapion, accourent en armes; 300
hommes sont tués autour de Tibérius; il veut
prendre la.fuite, fait un faux pas, tombe, et est
assommé par un de ses collègues, Satureius, qui
profite de sa chute pour lui asséner des coups
sur la tête avec un pied de banc. Caïus Gracchus
réclama vainement le corps de son frère, qui fut
jeté dans le Tibre (133).

Le sénat croyait sa victoire complète et défi-
nitive. La vie retirée de Caïus, après le désas-
tre de son frère, confirmait les patriciens dans
cette opinion. Caïus, pourtant, rêvait dans la
solitude, le triomphe des intérêts populaires.
En 129, il reparut sur la scène, et le sénat se
vit contraint de rétablir la commission pour le
partage des terres. Le triumvirat agraire fut
composé de Caïus, de Fulvius Flaccus et de
Carbon. Des difficultés Je toutes sortes entra-
vèrent les opérations, et en 126, le sort désigna
Caïus pour aller combattre, en qualitéde ques-
teur, les Sardes révoltés. Il se couvrit de gloire
dans cette expédition. Le sénat, pour le tenir
éloigné, prorogea deux fois ses pouvoirs; mais
Caïus, après deux ans d'absence, revint tout à
coup à Rome. Accusé d'avoir abandonné son
général, il se fit absoudre sans peine, obtint le
tribunat, fit confirmer la loi agraire, adopter
toutes les mesures nécessaires pour sa plus ra-
pide exécution, et décréter des distributions de
blé mensuellesen faveur des pauvres. Les La-
tins reçurent ensuite le droit de cité, et Caïus
parvint à détacher du sénat le corps intermé-
diaire des chevaliers en leur faisant conférer les
fonctions de juges. Sa puissance allait toujours
croissant; le peuple, confiant en sa probité,
lui déléguait tous les pouvoirs; il fondait des
colonies, sillonnait l'Italie de routes magnifi-
ques, et se faisait admirer du sénat lui-même
par sa haute intelligence et son incomparable
activité. En 122, il fut nommé tribun pour la
seconde fois; mais des haines terribles s'amas-
saient sans cesse contre lui. Pour soutenir et
étendre sa popularité, il voulait accorder ledroit
de suffrage tous les Italiens.C'était écraser d'un
seul coup le patriciat; mais les sénateurs par-
vinrent à tourner contre Caïus le tribun Livius
Drusus. On avait résolu de prouver au peuple
que la noblesse était plus libérale et plus géné-
reuse que le fils même de Cornélie. Drusus en
conséquence proposait une foule de lois qui
flattaient adroitement la vanité ou les petites
passions de la multitude sans rien lui faire ga-
gner dans la réalité, et il ne manquait jamais

de déclarer qu'il agissait conformément aux
vœux du sénat. L'influence de Caïus s'amoin-
drissait sans cesse; pour achever de la ruiner,
il ne restait plus qu'à l'éloigner. Le tribun Ru-
brius proposa de faire sortir Carthage de ses
cendres en y envoyantune colonie romaine. Le
sort désigna Caïus pour remplir cette mission.
Le sénat mit le temps à profit pendant cette
absence, et lorsque Caïus revint au bout de
soixante-dix jours, il vit le terrain qu'il avait
perdu. Il lui fallait un troisième tribunat pour
rétablir son influence; il ne l'obtint pas. Le
sénat avait fait investir de toutes les charges
les ennemis du triumvir agraire; il résolut de
le perdre tout à fait. Caïus n'avait plus aucune
autorité légale; on prit à tâche de le pousser
à bout pour lui faire commettre quelque im-
prudence. Caïus fut prudent; mais ses partisans
tuèrent un licteur qui les avait insultés le sé-
nat vint gémir et pleurer autour du cadavre;
il était évident qu'il voulait profiter de cet évé-
nement pour en finir avec la faction agraire.
Fulviuset ses amis allèrent se postersur l'Aven-
tin Caïus les rejoignit le lendemain, malgré les
prières de. sa femme Licinia. Après de vaines
négociations, la lutte s'engagea. Les nobles ob-
tinrent un facile triomphe; Caïus se réfugia de
l'autre côté du Tibre dans le bois sacré des Fu-
ries, où il se fit tuer par un esclave; d'après
un autre récit, il périt sous les coups de ses en-
nemis. Son corps décapité fut jeté dans le Tibre
avec les cadavres de 3,000 de ses amis. AL. B.

GRADUÉS. C'est le nom que l'on donne à
ceux qui ont obtenu des degrés dans une uni-
versité. Les graduésjouissaient autrefoisde plu-
sieurs prérogatives, surtout en matière bé-
néficiale mais pour avoir droit aux bénéfices, il
fallait avoir obtenu ses degrés dans les univer-
sités du royaume. L'origine de ce droit est très
ancienne. Dès le xiue siècle, les papes confé-
raient des bénéfices aux gradués; ce droit toute-
fois n'était encore entouré d'aucune garantie;
mais le concile de Bàle affecta aux gradués
le tiers des bénéfices ce qui fut confirmé en
France, d'abord par la pragmatique-sanctionde
Charles VII et ensuite par le concordat conclu
entre Léon X et FrançoisIer. Ce concordat établit,
pour éviter toute confusion, que les gradués
obtiendraient tous les bénéfices qui viendraient
à vaquer pendantquatre mois de l'année. A. B.

GRADENIGO. Illustre famille de Venise
qui donna plusieurs doges à la république. Le
plus célèbre est Gradenigo(Pierre ), qui, après
la fuite de Jean Tiépolo (1289), fut élevé au do-
gat par la haute aristocratie, qui voulait défini-
tivement s'emparer de l'administration des af-
faires.PierreGradenigoétait un hommeopiniâtre



et énergique. Il se voua tout entier au but qu'il
poursuivait, et réussit à enlever toute influence
au peuple et à la moyenne noblesse. Pour con-
solider son œuvre, il établit le Conseil des Dix,
et les dissensions intestines cessèrent dès lors
d'agiter Venise. Pierre Gradenigo mourut en
1311. (Voy. DOGE).

GRADUEL (liturg.), de gradus,degrés. Jadis
on appelait ainsi un livre d'église et les prières
qu'il contenaitet qui se chantaientaprès l'épître.
Son nom lui vient de ce que, après la lecture
de l'épître, le chantre montait sur l'ambon avec
son livre, et chantait le répons que l'on a nom-
mé graduel à cause des degrés de l'ambon, et
répons parce que le chœur répond au chantre.
Aujourd'hui on n'appelle graduel que certain
verset chanté autrefois après l'épîlre sur les
degrés de l'autel, ou, selon Ugonius, en montant
de note en note, ou bien encore, d'après Magri,
pendant que le diacre montait au pupitre élevé
de plusieurs degrés, pour lire l'évangile. Si on
s'en rapporte à Anastase le Bibliothécaire, ce
fut le pape saint Célestin Ier qui, le premier,
institua les graduels. D'autres écrivains assu-
rent que saint Ambroise composa plusieurs
graduels, et Magri affirme que non seulementt
saint Ambroise, mais que saint Grégoire et le
pape Gélase sont les auteurs des graduels. Mais
si Anastase ne s'est pas trompé, Magri aurait
tort, car saint Ambroise mourut en 397, et saint
Célestin Ier ne gouverna l'Église qu'après la
mort de Boniface II, en 423. X.

GRADUS, Par ce mot, qui, en latin, veut
dire pas, degré, les Romains désignaient une de
leur mesure de longueur, qu'ils appelaientaussi
gressus. Cette mesure valait 2 pieds et demi,
c'est-à-dire la moitié du passus, qui n'allait pas
à moins de cinq pieds. Les mathématiciensro-
mains appelaient encore gradus les degrés des
cercles de la sphère, que les mathématiciens
grecs nomment jjwïpai. Par métaphore, on fit
aussi de ce mot, pris dans le sens de degré, le
titre d'un dictionnaire de versification latine.
Ce livre s'appelle Gradus ad Parnassum, titre
qu'on peut traduire ainsi le Degré pou/' monter
au Parnasse. Les premiers dictionnaires poéti-
ques latinsne le portèrent pas d'abord; celui que
publia Basile Zanchi en 1542, et qui fut réim-
primé en 1612, s'appelait simplement Diction-
nanum poelicum c'est le jésuite Paul Aler qui fut
le premier à désigner par le mot gradus le dic-
tionnairequ'ilpubliaà Cologneen 1702. Le P. Va-
nière reprit le titre adopté par Zanchi son ou-
vrage, publié d'abord à Lyon en.1710, s'appela
Dictionnaniumpoeticuni. M. Noël à son tour remit
en faveur le titre de Gradus; c'est celui dudiction-
naire poétique en usage dans les collèges depuis

plus de trente ans, et qui n'est autre chose que
le livre de L. Vanière, un peu modifié et aug-
mente. Le Thesaurus poeticus de M. Quicherat,
dont la première édition date de 1836, est beau-
coup plus complet. On doit au même M. Noël
et à M. Carpentier un Gradus français (2 vol.
in-8°), destiné à être pour la versification fran-
çaise ce que l'autre est pour la versification la-
tine. En. F.

GRJECINUS (JULIUS) né à Fréjus vers le
commencement de l'ère chrétienne, était l'un
des hommes les plus instruitsde son époque. Il
excellaitdans l'éloquence, et mérita d'être mis
au nombre des sénateurs. Ayant refusé de se
faire l'accusateur de Marcius Silanus, Caligula
irrité le condamna à mort. Graecinus avait com-
posé sur la culture de laaiigne des livres dont il
nous reste des fragments.

GRAETZ, en slave Hradec, ville capitale et
épiscopale de la Styrie, située sur la rivière la
Mur, dans une position délicieuse, au centre
d'une plaine qu'entourent des collines couver-
tes de maisons de campagne et de riches cul-
tures. La ville proprement dite n'est pas gran-
de, mais avec ses faubourgs, Graetz a une cir-
conférence d'environ deux lieues et une popu-
lation de 50,000 âmes. Elle est généralement
bien bâtie, quoique la plupart de ses rues soient
étroitesetirrégulières. La plus belle de ses places
est la nouvelle place François, décorée du monu-
ment que l'on vient d'élever à la mémoire de
l'empereurFrançois Ier. Sur le point culminant
de la ville s'élève le Dôme, édifice imposant,bâti
en 1450, et appartenant autrefois aux Jésuites.
Les autres monuments et édifices les plus re-
marquables sont le Palais du Gouvernement,
le Mausolée de l'empereur Ferdinand II, le Pa-
lais des États, l'Arsenal,qui renferme beaucoup
d'armes et d'armures historiques, le nouvel Hô-
tel-de-vilie, bàli en 1807; le Théâtre,qui date
de 1824; l'ancien Collége des Jésuites, aujour-
d'hui Gymnase; les bâtimentsdu Johanneum, la
Commanderie de l'ordre teutonique, le Pont
suspendu, plusieurs palais de nobles, etc. Graetz
contient vingt-deux églises, sept couvents, une
église évangélique, un hôpital; et plusieurs au-
tres établissements de charité. Comme institu-
tions scientifiques ou littéraires, elle possède
une université, un gymnase, le célèbre collège
des arts et métiers et des sciences naturelles,
fondé en 1812 par l'archiduc Jean sous le nom
de Johanneum,et auquel sont annexés un vaste
jardin botanique, un laboratoirede chimie, un
cabinet d'histoire naturelle et de physique, une
bibliothèquede 20,000 vol., etc. une école nor-
male, une école militaire, plusieurssociétés litfé-.
raires et artistiques, unebibliothèque publique de



40,000 vol. dépendant de l'université, etc. Il Àa

un assez grand nombre de fabriques et un com-
merce assez actif. Les fortifications du château,
qui s'élevaientsur une montagne escarpée hors
de la ville, ont été détruites par les Françaiseu
18C9, et sont remplacées par une belle prome-
nade. SCllAYÈS.

GILEVIUS (JEAN), dont le véritable nom
était Greaves. Savant distinguéet liabile orien-
taliste anglais, né en 1602, à Colmore dans le
Eampshire, où son père était instituteur, et!
mort à Londres, le 8 octobre 1652. Il se livra
d'abord à l'étude des mathématiqueset de l'as-
tronomie,voyageasur le Continent et en Orient,
où il s'occupa de la mesure des Pyramides
d'Égypte, et recueillit une collection précieuse
de manuscrits, de médailleset de pierres gra-
vées. Son attachement bien connu à la cause
royale, lui fit perdre, en 1648, les diverses
chaires qu'il occupait au collège de Morton et à
l'université d'Oxford. On a de lui 1° Pyrami-
dographie, ou description des Pyramides d'É-
gypte, en Anglais, Londres, 1646, in-8°, réim-
primée dans les collections de Churchill et de
MctchisedechThévenot; 2° Traité du l~ied r·onanin
et du denier, Londres, 1647, in-8° (en anglais).
3° Demonstratio ortus Sirii heliaci pro parallelo
infmoris JEgypti,Oxford,1648, in-8» 4'Elementa
linguœ penicce, item anomjmus persa de Cyclis
Arabum et Pcrsarum tcstrononcicis; Londu~i, 1649,
in-4» (Latine et Persice) 5» Epochœ celebriores
astronomicis hisloricis et chronologicis Chataio-
rum, Syro-Crœcoruiu, Arabum, Persarum, Choras-
miorum usitatœ; ex Iraditione Ulug-Beigi, Indice
principis, Arabice et Laline; cum commentants;
Londini, 1650, in-4o. On trouve ordinairement,
dans ce même volume, une pièce de 64 pages
intitulée Chorasmiœ et Mawaralnahrœ, hoc est
regionum extra (luvitim Oxum Descriptio in tabu-
lis Abulfedœ, Arabice et Laline. Hudson l'a réim-
primée dans sa collection des Petits géographes.
6° Astronomicaqueedam ex traditione Shah Chol-
gii Persœ; una cum hypothesibusplanetarum; Per- j
sice et Latine; Londini, 1652, in-4° 7° Binas ta-
bula; geographicœ; una Nassir Eddini Perso; al-
téra Ulug. Beigi Tartari, Arabice cum interpreta-
tione Latinn; Londini, 1652, in-4°. Une traduc-
tion latinedes Lemmata d'Archimède, d'aprèsun
manuscrit arabe, publiéedans la Miscellanea de
Samuel Forster. Greaves a donné en outre un
assez grand nombre de Mémoireset de disserta-
tions dont quelques unes ont paru dans les
Transactions philosophiques. Le docteur Birch a
publié à Londres en 1737 des OEuvres mêlées de
Greaves, 2 vol. in-8°.

GByEVIUS (Jean-George), l'un des sa-
vants les plus estimables de l'Allemagne au

• xvii» siècle, naquit en 1632, à Naumbourg en
Saxe. Son vrai nom était Grcefe. Il eut pour
maître, pendant deux ans, le fameux Grono-
vius, enseigna les belles-lettresa Duisbourg en
1656, à Deventer en 1658, obtint une chaire
d'éloquence à Utrecht en 1601, et, a partir de
1667, professa dans la même ville la politique
et l'histoire jusqu'à sa mort, qui arriva en 1703.
Gracvitis a publié d'excellenteséditions, parmi
lesquelles on cite celles de Hésiode, accompa-
gnée de notes savantes, de Cicèron (cum notis
variorum), de Florus, de César, de Suitonc, de
Justin, etc, Ses travaux les plus importants
sont le Thesaurus untiquitalumromanarum, 1694i

i et années suivantes,12vol. in-fol., et le Thesau-
rus antiquitatumitalicarum, continuationdu pré-

[ cèdent, dont il ne publia que 6 vol. in-fol.,
mais qui fut poussé par Bermann jusqu'au 45°
volume. Le latin de Grœvius est d'une élégance
et d'une pureté remarquables,

«GMAFFIGMY (Françoise D'ISSEMBOURG
d'Apponcourt,Madame de), l'une des femmes
qui, au xvinc siècle, se sont fait un nom dans la
littérature,naquit en 1694 à Nancy. Elle débuta
dans la littérature par une petite nouvelle qui
avait pour but de soutenir que le mauvais exem-
ple produit autant de vertus que de vices. Cette
faible composition fut insérée dans le Recueil de

ces Messieurs. Les Lettres d'une Péruvienne, qui
parurent quelque temps après, obtinrent un suc-
cès prodigieux, dû surtout à la naïveté mali-
cieuse avec laquelle la jeune Péruvienne criti-
quait la société polie du xvui0 siècle, et à quel-
ques peintures pleines de charme et de délica-
tesse. Cénie, que madame de Graffigny fit repré-
senter aux Français quelque temps après, fut
fort applaudie. La Gouvernante de La Chaussée
lui en avait fourni le sujet; elle y avait ajouté
très peu du sien. La Fille d'Aristide, qui suivit
Cénie, fut sifflée à la première représentation.
On a publié en 1820, dans une Vie de Voltaire et
de Mm° dit Chalelet par A. Dubois, des Lettres,| écrites de Cirey par Madame de Graffigny qui
ne contiennent que d'ennuyeux commérages,
sans esprit et sans style.Quant aux petites pièces
qu'elle envoya à la cour d'Autriche pour y être
représentées par les jeunes princesses, elles
n'ont pas été imprimées. Mme de Graffigny mou-
rut à Paris en 1758. L'édition la plus complète
de ses œuvres est celle de 1788, 4 vol. in-12.

GRAHAM (Georges), célèbrehorloger an-
glais, né à Horsgill, en 1675, mort en 1751. Il
était élève de Tompion. On lui doit l'inventionde
Y Échappementà cylindre, généralementemployé
dans les montres plates. Il a de plus exécuté

avec une rare précision une foule d'instruments
d'astronomie et de mathématiques, entre au-



très, le Secteur à l'aide duquel Bradley.iit ses
nouvelles observations sur les étoiles fixes.

GRAILLY (JEAN DE), un des grands capi-
taines du xve siècle. On le désigne ordinaire-
ment dans les chroniquessous le titre de Cap-
tal de Buch (de Capitalis, chef principal). On le
trouve en 1363 à la tête d'une, troupe de 12 à
1,500 hommes au service de Charles-le-Mau-
vais, roi de Navarre, et livrant bataille près
de Cocherel à Duguesclin dont l'armée n'é-
tait pas plus considérable. La victoire fut
longtemps disputée mais le captal ayant été
enlevé par trente chevaliers gascons qui avaient
juré de s'emparer de sa personne, ses troupes
lâchèrent pied, et lui-même fut gardé prison-
nier sur parole. Un des articles du traité de
Saint-Denis portait qu'il serait rendu sans ran-
çon mais Charles V, qui désirait se l'attacher,
lui avait donné la seigneurie de Nemours, et il
était devenu vassal du roi de France. Quelque
temps après, ayant rencontré le prince de Galles
dans un voyage qu'il fit en Guienne, Grailly re-
tourna à son premier parti, renvoya à Charles
l'originalde sa donation, et fut investi par le roi
d'Angleterredu commandement de l'Aquitaine
avec le titre de connétable.A p-rès un grand nom-
bre de combats dont les chances furent diverses,
Jean de Grailly fut pris une seconde fois et con-
duit au Temple de Paris où il-mourut, parce que
le roi de France ne voulut le relâcher qu'à la
condition qu'il entrerait au service de la France,
et qu'il refusa de prendre un tel engagement.

GRAIN (mar.). Perturbation momentanée de
l'atmosphère, quel que soit d'ailleurs son état
ainsi un grain interrompt le beau temps, com-
me il aggrave le mauvais. Les grains sont gé-
néralement annoncés par d'épais nuages qui
ne se détachent pas de l'horizon avant de fon-
dre sur le navire, et dans le sein desquels des
filets de vapeur, agités en tourbillons, témoi-
gnent du désordre des éléments. Les grains
sont fréquents pendant toutes les saisons dans le
voisinage de l'équateur; dans les pays tempé-
rés, ils sont surtout redoutables dans l'hiver.
Dans toutes les mers, les vents qui soufflent
entre la partie du large et le pôle sont ceux
qui amènent le plus de grains ceux qui souf-
flent entre la partie du large et l'équateur amè-
nent les mauvais temps continus. Les vents du
N.-O sur nos côtes sont connus pour produire,
dans l'hiver surtout, des grains accompagnés de
grêle d'une intensité extraordinaire. Dans le
voisinage des terres chaudes, il y a des grains
violents et très brusques comme les tornades
au Sénégal, les pamperos à la Plata, les grains
blancs dans l'Inde. Certains navigateurs dési-
gnent ainsi des grains amenés par la présence

d'un nuage blanc, du genre cumulus, qu'ils ap-
pellent balle de coton. D'autres appellent grains
blancs des rafales suhites qui ne sont pas pro-
duites par la configuration des terres, et qui s'é-
lèventsans cause apparenteaux approches d'une
côte unie; ce sont les plus dangereux. On est
quelquefois obligé de serrer toutes les voiles
pour recevoir un grain la justesse du coup
d'œil, qui fait apprécier exactementquelle sera
la force d'un grain, est une des plus précieuses
qualités de l'officier de marine, car un peu de
retard peut entraîner les plus grandes avaries
et même la perte du bâtiment chargé par un
grain pesant, tandis que trop de précautionaug-
mente les fatigues de l'équipagequi doit rétablir
les voiles,et fait perdre un temps précieux. E.P.

GRAIN ( poids ). C'était la plus petite divi-
sion de l'ancienne livre commerciale française.
Il y en avait 24 au denier et 9216 à la livre. Ii
valait en centigrammes5,32, et se divisait en
24 carobes (voy. Mesures). Le titre de l'or ou
marc se divisait en 24 karats, celui-ci en 8 de-
niers contenant chacun 24 grains. Pour le titre
de l'argent, le marc avait 12 deniers de chacun
24 grains ce grain se divisait en 24 primes.-
Le grain du poids médical était le tiers de
l'obole et le vingtième du scrupule. Le grain
était aussi une monnaie. A Naples, le grain a
toujours été le dixièmedu carlin. C'est aujour-
d'hui une pièce de cuivre valant à peu près
4 centimes et 1/4. L'ancien grain de Malte va-
lait 2 centimes 1/2.

GRAIN D'AVOINEet GRAIN D'ORGE
{mil.). Noms vulgaires, suivant Geoffroy, des
Pupa amena et Bulimus obscurus de Draparnaud.

GRAINE ( bot.) C'est l'appareil, but final de
la végétation, renfermant sous des enveloppes
closes une plante en miniature, ou l'embryon
que la germination doit développer. La graine
provient de l'ovule fécondé et accru. Elle est
contenue dans une partie du fruit, qui a reçu le
nom de péricarpe sorte de boîte de forme et
de capacité très-diverses, et qui n'est autre
chose que l'ovaire modifié, par une série d'actes
physiologiques dont l'ensemble a reçu le nom
de maturation. La graine se constitue en même
tempsqueles autres parties du fruit; elle adhère
à une masse de tissu cellulaire, le placentaire,
à l'aide d'un processus, ordinairementtrès délié,
le hile ou cordon ombilical. Ce filet est formé de
deux ordres de vaisseaux, les uns destinés à
nourrir la graine, les autres à la féconder. Par-
fois il s'hypertrophie, s'étend en largeur, se co-
lore diversement, et envahit une partie plus ou
moins considérable de la surfacè de la graine
c'est là l'nrille. Le macis, qui entoure la mus-
cade, est un exemple très remarquable de l'ac-



croissement extraordinaire que peut prendre le
cordon ombilical.

La graineest d'une structure très compliquée
elle présente autant de parties qu'il en existe
dans une jeune plante, indépendammentdesen-
veloppes séminales et de l'albumen, dont nous
parlerons bientôt.

Toutes les plantes dont la fécondation a lieu
à l'aide d'organes sexuels, étamines et pistils,
produisentdes graines. Les plantescryptogames
vasculairesprivées de fleurs, donnent naissance
à des germes qui ne sont point embryonnés. Ils
ne produisent pas de véritables fruits, mais des
apparences de fruits nommées organes carpo-
morphes, pour témoigner qu'ils ressemblent à
des fruits, sans pouvoir toutefois leur être com-
parés. Les sporulesdes agames ne méritent pas

non plus le nom de semences. L'histoire de la
graine complète celle de la fleur, dont les pha-
nérogames vasculaires sont seules pourvues.
Elle se compose essentiellement d'un embryon
et des enveloppes qui le protègent. Celles-ci
nous occuperont d'abord. Quoiqu'elles parais-
sent formées d'un seul tégument, il est facile
de reconnaître qu'il en existe deux; l'un exté-
rieur, dur, crustacé, presque toujours coloré,
la lorique, ou test; l'autre mince, incolore, di-
rectement en rapport avec l'embryon, le tegmen
ou endosperme.Quelques auteurs reconnaissent
un troisième tégument, le sarccderme,ou méso-
sperme, dont l'existence a été constatée dans
quelquesiris. La lorique recouvrecomplétement
le tegmen; c'est elle seule que l'œil découvre
lorsqu'on examine une graine à l'état d'inté-
grité. Cette enveloppe est perforée en un point
qualifié d'ombilic externe c'est là que se rend
le cordon ombilical. Cette ouverture présenteen
son centre une légère proéminence, Yomphalode,
et souvent, à une distance plus ou moins rap-
prochée, un second pertuis que M. Turpiu a fait
connaître sous le nom de micropyle. C'est là que
se rendent les vaisseaux fécondateurs. Lorsque
le micropyle n'existe pas, l'ombilic externe re-
çoit en un seul faisceau les deux ordres de vais-
seaux, nourriciers et fécondateurs. On trouve
encore à la surface de la lorique, notamment
chez les euphôrbiacées, des caroncules et des
strophioles, formés uniquement de tissu cellu-
laire, dont les fonctions, s'ils en remplissent,
sont encore inconnues. Dans quelques plantes
monocotylédones, il se détache une portion du
tissu de la lorique, et il en résulte une ou-
verture assez large, à travers laquelle s'engage
l'embryonà l'état de germination c'est là l'em-
bryotége. Le tegmen est blanchâtre et membra-
neux comme la lorique, il est percé par le cor-
don ombilical en un point nommé ombilic in-

terne ou clialaze. La portion plus ou moins
considérable du cordon comprimé entre l'om-
bilic externe et l'ombilic interne est désignée
par les botanistes sous le nom de raphé. Si
les deux ombilics sont opposés l'un à l'autre,
ce raphé n'a d'autre étendue que l'épais-
seur même des deux téguments; mais si l'om-
bilic interne est éloigné de l'ombilic exter-
ne, le cordon ombilical se prolonge entre la
loriqueet le tegmen, et ce prolongementvascu-
laire a reçu plus spécialement le nom de pro-
stype funiculaire.

Lorsqu'unegraine a été débarrassée des en-
veloppes dont nous venons de parler, il reste
l'amande, qui tantôt consiste en un embryon
isolé, et tantôt en un embryonaccompagnéd'al-
bumen.Cet albumenexistait dans l'ovule, à l'é-
tat liquide, sous le nom.de liqueur amniotique;
il se solidifiependant la maturationde la graine;
sa forme, sa consistance et ses dimensionsva-
rient beaucoup. Quand il entoure l'embryon,
on le dit périspermique; quand au contraire
il en. est entouré, on le qualifie d'endosper-
mique. Sa composition chimique Ta fait recon-
naître comme huileux ou féculent. Il subit, pen-
dant la germination, des changementsconsidé-
rables qui le font revenir à son état primitifde
lait émulsif. Ainsi, après avoir nourri l'em-
bryon dans l'ovule, il alimente la jeune plante
dans les premiers temps de son évolution. Les
graines qui possèdent de l'albumensont albumi-
nées ou périspermées telle est la presque to-
talité des monocotylédones. Celles qui en sont
dépourvues sont exalbuminées ou apérisper-
mées la plus grande partie des dicotylédones
est dans ce cas. L'albumenet l'embryon sont en
rapport, mais sans qu'il y ait connexion orga-
nique. L'embryonvégétal est formé d'un axe
auquel viennent s'attacher des feuilles ou coty-
lédons cet axe est le blastéme, formé de deux
parties, l'une supérieure, la tigelle, surmontée
d'un petit bourgeon embryonnaireou gemmule,
l'autre inférieure, souvent rudimentaire, la ra-
dicule. Les deux extrémitésde cet axe sont, dans
les monocotylédones, surmontées d'une gaîne
qui a reçu les noms de coléoptyle et de coléo-
rhize, destinés à exprimer tout à la fois leur
forme et leur situation ( voy. GERMINATION).

Les cotylédons ou feuilles embryonnairessont
en nombre restreint un, deux, rarement plus.
Les plantes qui n'ont qu'un seul cotylédon por-
tent le nom de monocotylédones; celles qui en
ont deux, ou exceptionnellementplusieurs, ce-
lui de dicotylédones. Ces deux divisions parta-
gent très naturellement l'embranchement des
végétaux vasculaires en deux grandes séries.
Les cotylédons sont très peu développés dans



les graines albuminées, l'albumen remplissant
les fonctions physiologiques ayant pour but de
nourrir la plantule. Dans les graines exalbumi-
nées, ces feuilles séminales sont grasses, char-
nues et riches en matière féculente; elles sont
attachées à l'axe embryonnaire, au dessus d'un
point nommé collet ou mésophyte. Si les cotylé-
dons restent en terre pendant la germination,
ils conservent leur forme, s'épuisent des ma-
tériaux nutritifs qu'ils renfermaient, et s'atro-
phient s'ils sortent de terre, ils s'accroissent,
revêtent la couleur verte, et prennent tout à fait
l'apparence des feuilles aériennes. On connaît
quelques végétaux vasculaires privés de coty-
lédons mais il n'en faut rien conclure; l'axe
embryonnairese trouve alors dans la situation
des tiges dépourvuesde feuilles. La graine est
à la plante ce que l'œuf est à l'animal. L'un et
l'autre sont donc ovipares; mais avec cette
différenceque l'œuf est formé de parties liqui-
des, destinées au développement et à l'alimen-
tation d'un embryonexistant seulementà l'état
de germe, tandis que la graine est constituée
en entier de parties solides dont la réunion for-
me un embryon complet qui n'a plus qu'à dé-
velopper les parties déjà formées pour devenir
un être parfait. La graine étant anhydre, peut
conserver la faculté du développement de l'em-
bryon qu'elle renferme,pendant un temps sou-
vent indéfini. Il n'en est pas de même de l'œuf;
soumis à l'évaporation lente, mais certaine, du
liquide qu'il contient, et permettant à l'air at-
mosphérique d'y pénétrer, il est vouéà une des-
truction aussi rapide qu'inévitable.

La graine peut être confondue avec certaines
gemmes, notamment avec les bulbilles qui se
développentsur les parties de divers végétaux
mais toute graine ayant eu une connexion or-
ganique avec le péricarpe par son cordon ombi-
lical, doit montrer, sur un point quelconque de
sa surface extérieure, une petite cicatriculequi
indique la situation de l'ombilic externe, base
de la graine.

Lorsque les graines sont distinctes du péri-
carpe, on les dit nues; si elles sont soudées à

ses parois internes, les enveloppes du fruit sont
unies intimement,et l'on qualifie ces fruits pseu-
dospermes; tels sont ceux de nos céréales.

Les graines ont été données aux plantesavec
une grande profusion, non seulement pour as-
surer la durée de l'espèce, mais encore pour
servir à l'alimentation d'une foule d'animaux.
Le pavot renferme au delà de 15,000 semences,
et peut-être n'est- ce pas celle de toutes les
plantesqui en produit le plus. La forme primi-
tive des graines est ovoïde, rénifornie ou ar-
rondie mais en se constituant, elles se gênent

mutuellement, s'aplatissent de haut en bas ou
latéralement,et se déforment. Leur surface, qui
était lisse, devient rugueuse ou lacuneuse; en-| fin la lorique se chargede poils, de membranes,

j de stries, etc., qui en altèrent singulièrement
les caractères extérieurs. La consistance des
graines est ferme et résistante, et quelle que-
soit leur ténuité, elles sont plus lourdes que
l'eau. Souvent elles recèlentdes principes d'une
très grande activité qui en font des poisons re-
doutables, témoin la strychnine, la colchitine,
la vératrine, etc. Elles peuvent revêtir toutes
les couleurs; il en est de jaunes,de blanches, de
roses, d'élégamment marbrées. Rien n'est plus
variable que leurs dimensions; les plus petites,
celles des campanules, ressemblent à une fine
poussière; les graines de certains palmiers dé-
passent la grosseur de la tête, et quelquesunes
pèsent jusqu'à 1 kilogramme.Un mêmepied de
plante peut produire près d'un million de grai-
nes les amaranthes et le tabac, par exemple;
d'autres, au contraire, n'en produisent qu'un
fort petit nombre, quelquefois même une seule.
Le parti que l'homme et les animaux tirent des
graines est trop connu pour qu'il soit nécessaire
d'entrer à ce sujet dans de longs détails. Une
classe très étendue d'oiseaux, les granivores, a
reçu ce nom parce que les espèces qui la com-
posent s'en nourrissentexclusivement.Une foule
de rongeurs sont dans le même cas. L'homme
se nourrit principalementdes graines féculen-
tes il trouve en outre parmi elles des médica-
ments précieux et divers produits tinctoriaux;
il s'éclaire principalement avec l'huile extraite
des graines oléagineuses. Il est une graine dont
le périsperme a une dureté si considérable
qu'elle a reçu le nom d'ivoirevégétal c'estcelle
d'un palmier, le phytelephas on en fait des
ouvrages dont la blancheur, l'éclat et le poli ri-
valisent avec l'ivoire. Consultez, comme com-
plément de cet article, GERMINATION. FÉE.

GRAINES (CÔTE DES), OU CÔTE DE MALA-

GUETTE, Côte DU POIVRE. C'est l'unedes parties
de la Guinée supérieure, entre la côte de Sierra-
Leone.àl'O.,et la côte des Dents,à l'E. Cette côte,
exposée au S.O. sur l'Atlantique, s'étend depuis
l'embouchuredu Mesuradojusqu'au cap des Pal-
mes, c'est-à-dire depuis 12°. 30' jusqu'à 9° 50' de
longit. 0. c'est un espacede 400 kilom. Le nom
du pays vient d'une espèce de poivre qu'on y
récolte, et que les indigènes appellent mala-
guette ou maniguette; il y a aussi beaucoup de
riz, d'ignames, de manioc, de palmiers,d'indigo

et de coton. Les éléphants, les buffles, les anti-
lopes, y sont communs. Il s'est élevé dans ce

pays la petite république de Libéria, formée de
nègres affranchis dans les États-Unis; son chef-



lieu est Monrovia, vers le cap Mesurado. E. C.
(ÎRAINIER (bot.) On nomme ainsi les

collections de graines conservées sèches ou
dans la liqueur. Ces collections sont importan-
tes pour l'étude complète des plantes; elles doi-
vent compléter l'herbier dans lequel des motifs
divers empêchent souvent de conserver les
graines.

(GRAINVILLE (J.-B.-F.-Xavier, Cousin
DE), auteur presque ignoré d'une épopée en
prose que l'on a comparée à celles de Milton et
de Klosptock, né au Havre en 1740. Il entra de
bonne heure dans l'état ecclésiastique, et rem-
porta un prix, à l'académie de Besançon,pour un
discourscontre la philosophie du xvme siècle.
Il s'essayait en même temps dans un genre tout
opposé, et un Jugement de Pâris, composé par
lui, allait être joué au Théâtre-Français,lorsque
la révolution éclata. Grainville se maria, se fit
maître d'école, et tomba dans l'indigence. C'est
à cette époque qu'il composa son grand ouvrage,
le Dernier homme, dans lequel il suppose que le
genre humain, ayant accompli toutes les évolu-
tions du progrès dont il est capable, est retombé
dans l'épuisement et l'impuissance. L'ouvrage
trouva un éditeur grâce à Bernardin de Saint-
Pierre qui avait été beau-frèrede l'auteur; mais
il ne trouva pas d'acheteurs, et Grainville mou-
rut le 1er février 1805, réduit à la plus profonde
misère. Ch. Nodier a publié une nouvelle édi-
tion de ce poème en 1811. L'ouvrage est presque
devenu une rareté bibliographique.

(GRAMME (droit féodal). Droit indivis que
le roi avait dans la propriété et le domaine
d'une forêt. Dans ce cas, le propriétairene pou-
vait disposer d'aucun arbre sans la permission
du roi il n'avait ni le droit de chasse ni celui
de paisson, ni celui de glandée, à moins d'une
concession positive. A plus forte raison, le droit
de justice appartenait au roi, parce qu'il était
le premier et le plus noble des copropriétaires.

GHAISIVATOAN, voy. Grésivaudan.
(GRAISSES (chim. et ind.). On donne ce nom

à des matières d'origine organique,onctueuses,
plus ou moins molles, qui remplissent, chez les
animaux, les cellulesd'un tissu cellulaire léger
appelé tissu adipeux. On les rencontre surtout à
la surface des intestins, autour des reins, au
dessous de la peau, à la surface des muscles, à la
base du cœur, dans la duplicaturemembraneuse
de l'épiploon, etc. Les matières grasses extrai-
tes de ces tissus sont insolubles dans l'eau, et
plus légères que ce liquide; elles s'enflamment
facilement étendues à l'état liquidesur du pa-
pier, elles le rendent transparent; exposées à
l'air et à la lumière, elles rancissent. Les grais-
ses pures sont incolores. A l'état naturel, on les

trouve plus ou moins blanches ou jaunâtres
telles sont les graisses de porc, de mouton, de
veau, d'oie, etc.; il en est de jaunes, comme
celles de l'homme, du jaguar, etc. Dans la race
bovine, la graisse des jeunes animaux est en
général blanche; à l'état adulte, la couleur de-
vient jaune plus ou moins prononcée, suivant
les races. L'odeur, la consistance et la fusibilité
distinguent les graisses des différentsanimaux.
Ainsi l'odeur est à peu près nulle dans la graisse
d'homme, faible dans celles de mouton, de porc
et de veau, plus prononcée dans la graisse d'oie,
forte et pénétrante chez les carnivores, l'ours
et le jaguar. Quant à la consistance, on a re-
marqué que les graisses sont fluides chez les
cétacés, molles chez les carnivores, plus ou
moins solides chez les herbivores. La fusibilité
varie de 15 à 60°, selon la composition.

Comment la graisse s'est-elle formée? On a
imaginé bien des hypothèses pour résoudre la
question. Son insolubilité dans l'eau semblait
prouver qu'elle se forme là où on la rencontre;
mais presque tous les liquides du corps tien-
nent de la graisse en dissolution ou en suspen-
sion celle qui remplit le tissu cellulaire est
neutreà l'état de santé. Une partie de la graisse
est introduite toute formée avec la nourriture;
une autre se forme aux dépens des aliments, et
quand le corps vient à cesser d'être alimenté,
elle disparaît peu à peu, et supplée sans aucun
doute au défautde nourriture.

Lesgraissessontcomposéesde stéarates fa™*?,

suif), d'oléates (exaton ou oleum, huile) et de
margaratesde glycérine. C'est M. Chevreul qui
le premier, en examinant avec soin l'action des
alcalis sur les graisses dans la saponification,
s'est assuré de l'existence de ces corps et est
parvenu à les isoler et à déterminer, avec une
exactituderemarquable, leur composition ainsi
que les propriétés des principes immédiats qui
les composent. Ces substances sont d'ailleurs
accompagnées d'hircine, de butyrine et de pho-
cénine, suivant leur provenance.

L'extractionde la graisse des tissus cellulai-
res qui la renfermentse fait d'une manière très
simple. On les coupe en petits morceaux qu'on
fait fondre sur de l'eau qui bout doucement; la
graisse surnage à la surface du bain. On la dé-
cante lorsqu'elle est entièrement fluide, et on
la passe au travers d'un tamis ou d'une passoire
afin d'éliminer les portions de membranes
qu'elle entraîne. On la laisse figer, et on la re-
fond au bain-marie pour la sécher. Nous indi-
querons maintenant les caractères particuliers
des différentesgraisses.

GRAISSE humaine. C'est une substance molle
analogue au saindoux, variable d'ailleurs selon



les régions du corps qu'elle occupe. Celle des
reins, après avoir été fondue, est jaunâtre et
inodore; elle commence à se figer à 25°. Celle
du tissu cellulairedes mollets est jaunâtre aussi,
niais fluide; elle commence à se figer à 14°.

La graisse humaine exige quarante fois son
poids d'alcool à 0,821 pour se dissoudre. En

go refroidissant, la dissolution laisse déposer
de la stéarine. Celle-ci séparée, redissoutedans
l'alcool bouillant, et, après le refroidissement,
exprimée dans du papier brouillard à 25°, pré-
sente les propriétéssuivantes:elle est blancheet
fond à 50°. 100 d'alcool anhydre et bouillant en
dissolvent21.5, dont la majeurepartie se dépose
par le refroidissementsous forme de petites ai-
guilles.Voici, d'après l'analyse de M. Chevreul,
la composition de la graisse humaine et de son
oléine.

Carbone. 79,000 78,566
Hydrogène. 11,416 11,447
Oxygène. 91,584 9,987

Fourcroy a décrit sous le nom d'adipocire une
graisse de cadavres qui avait été retirée d'un
cimetière de Paris; c'est de la graisse humaine
saponifiée, dont les acides gras sont en partie
à l'état libre, en partie combinés avec de l'am-
moniaque, de la chaux et de la magnésie.

GRAISSE DE BOEUF (V01J. SUIF).
La graisse DE PORC ou axonge est blanche,

molle à la température ordinaire, fusible entre
28 et 31". Son poids spécifique, d'après Saus-

sure, est de 0,938 à 15°. Lorsqu'on la presse
fortementà zéro dans du papier non collé, elle
laisse passer 0,62 de son poids d'une oléïne in-
colore qui reste liquide même à de très basses
températures. Longtemps exposée à l'air, elle
jaunit et rancit, et il se dégage alors un acide
gras, volati1, analogueà l'acide caproïque. L'éco-
nomie domestique, la médecine et les arts ti-
rent un grand parti de l'axonge comme ali-
mént, comme base de certaines pommades les
corroyeurset les hongroyeursl'emploient aussi
pour assouplir leurs peaux on en fait égale-
ment usage pour graisser les essieux de voitu-
res, les tourillons et les engrenagesde machi-
nes, en la mélangeantavec 16 pour 100de plom-
bagine en poudre fine. Elle s'emploie aussi dans
la fabrication des savons.

La graisse DE JAGUAR est jaune-orangé,d'une
odeur répugnante. Elle se fige à 29», il s'en se-

pare alors un peu d'oléine liquide.
La graisse DE jsouc a beaucoup d'analogie

avec le suif de bœuf et de mouton, clle s'en
distingue néanmoins par son odeur particulière
qui est celle de l'animal d'où elle provient, due
à l'hircine.

Graisse. Oléine.

La GRAISSE des CÉTACÉS est liquide à la lem-
pérature ordinaire. Chez certaines espèces de
cachalots, tels que les pfojscter microcephalus,
lursio, microps et orlhodon, de même que chez
le delphinus edentulus la graisse de quelques"

parties du corps contient une matière solide
spéciale appelée sperma ccti, blanc de baleine.
Cette dernière graisse se sépare par le refroi-
dissement de l'huile qu'on extrait des cavités
du crâne des cétacés dont nous venons de par-
ler. On passe l'huile, on presse la graisse cris-
talline qui reste déposée après un long refroi-
dissement durant l'hiver; à l'aide d'une faible
lessive de potasse caustique on transforme en
un savon insoluble dans la matière fondue
l'huile restée adhérente, on lave à l'eau et l'on
décante la graisse ainsi clarifiée pour la faire
cristalliser en masse dans des auges métalli-
ques. Le commerce la livre sous forme de pains
blancs demi-transparents. En traitant plu-
sieurs fois de suite le blanc de baleine par de
l'alcool à 0,821, on peut en séparer une huile
peu colorée, la masse qui reste est du blanc de
baleine pur que M. Chevreul a appelée cétine.
En faisant digérer pendant plusieurs jours cette
substance avec une lessive composée d'un poids
égal au sien d'hydrate de potasse, et d'un poids
double d'eau à la température de 50 à 90°, on
finit par la convertir en un savon qui contient
du margarate, et de l'oléate alcalin en combi-
naison avec une graisse non saponifiée que
M. Chevreul appelle éthal (voy. ce mot).

La GRAISSE d'oie est blanche, sa saveur et
son odeur sont agréables; après avoir été fon-
due elle se fige à 27° en une masse grenue de la
consistance du beurre.

La GRAissE DE CANARD fond à 23° elle est
incolore, sa saveur particulière est due à son
oléine.

La GRAISSE DE DINDON est analogue à celle
de canard, sauf la saveur.

La GRAISSE DES INSECTES a été peu étudiée
jusqu'ici. Pelletier et Caventou ont examiné
celle du coccus cacti. Elle est solide et s'extrait
au moyen de l'éther. La dissolutionjaune qui en
résulte laisse la graisse pour résidu après avoir
été évaporée. Berzelius a analysé celle du coccus
polonicus. Ces graisses n'offrent d'ailleurs au-
cune particularité remarquableet ne sont géné-
ralement d'aucune utilité.

Les végétaux fournissent une grande variété
de corps gras, surtout des huiles {voy. Huiles).
Parmi les graisses végétales nous citerons le
beurre de coco, ceux de muscade et de cacao,
et l'huile de palme qui serait improprement ap-
pelée graisse de palme. Le beurre de coco s'ex-
trait de la noix de coco, il est blanc ou jaune



pâle, il fond à 15 ou 20°. Il rancit facilement à
l'air,et son odeur,de faible qu'elle était, devient
très forte, et rappellecelle du fromage fort. On

sn retire par la saponification de la glycérineet
six acides distincts ce qui semble indiquer
l'existencede six principes immédiatsneutres.
En décomposant par un faible excès d'acide sul-
furique le savon de beurre de coco, on en retire
les acides caproïque, caprylique, caprique, my-
ristique, laurostéarique et palmitique.Le beurre
de muscade s'extrait en exprimant les noix de
muscade, il est formé d'une matière solide,
blanche, semblable au suif, d'un liquide jau-
nâtre, et d'une huile volatile qui lui communi-
que le parfum de la muscade. En comprimant
fortement le beurre de muscade dans du papier
brouillard. et après avoir soumis le résidu à des
dissolutions et cristallisations répétées dans
l'éther, on extrait la myrisline solide, fusible à
31°, et transformablepar les hydrates alcalins
en glycirine et en acide myristique. Le beurre de
cacao s'extrait des amandes de cacao, on en fait
une pâte dans un mortier préalablementchauf-
fé; on délaye dans un peu d'eau, et on presse
la bouillie dans une toile entre deux plaques de
métal légèrement chauffées à l'eau bouillante.
11 est blanc, demi-transparent, insolubledans
l'eau, soluble, surtout à chaud, dans l'alcool,
réther et l'essencede térébenthine. Sa saveur et
son odeur sont très agréables. La partie solide
du beurre de cacao, séparée de la partie liquide
qui est probablement de l'oléine, paraît être,
d'après les travaux de MM. Polouze et Boudet,
une combinaison définie d'oléine et de stéarine.
L'huile de palme dont on fait depuis quelques
années un grand usage dans le commerce, est
retirée en exprimant les amandes du fruit d'une
espèce de palmier, qui croit surtout en Guinée
et au Sénégal. Elle a une couleurjaune et fond
à 20°. On parvient à la blanchir en la soumet-
tant pendantquelque tempsaux influences réu-
nies de l'air, de la lumière, de l'eau et d'une
température de 100°. PAYEN.

Gît ALLES(ois.). Nom appliqué par M. Tem-
minck.à l'ordre des oiseaux plus connu sous la
dénomination d'EcHAssiERS (voy. ce mot) et que
Illiger nommait Grallatores. D.

GRALLINE, Grallina (ois.). Viellot a
indi-

qué sous ce nom une subdivisionsous-générique
du genre MERLE (voy. ce mot). D.

GRAUtAYE(Jean-Baptiste)prévôt d'Arn-
heim et historiographedes Pays-Bas, né à An-
vers, et mort à Lubeck en 1635, est auteur de
plusieurs ouvrages fort estimés pour les recher-
ches qu'ils contiennent. Après avoir parcouru
l'Allemagne et l'Italie, il avait été fait prison-
nier par des pirates barbaresques. 11 utilisa le

séjour qu'il fit à Alger eu recueillant un grand
nombre de notes, et publia plus tard Afriœ il-
lustratce, lib. X, 1622, in-4°, ouvrage qui con-
tient l'histoire de cette partie du monde depuis
l'antiquité la plus reculée jusqu'à l'époque où
vivait l'auteur, et où l'on trouve de bons docu-
ments géographiques;Diarium Alycricnse, 1622,
où les géographes ont puisé d'excellentsrensei-
gnements. On a aussi de Gramaye Antiquita-
tes belf/icœ, livre plein de faits laborieusement
recueillis; Historia Namuriensis, que fit oublier
l'ouvrage du P. Ou Marnesur le même sujet.Cet
érudit a laissé d'autres écrits et des poésies fort
médiocres.

GRAMINÉES, Gramineœ (bot.). Grande et
belle famille de plante, monocotylédonesdistin-
guée parmi toutes celles dont est formé le règne
végétal par les services que ses espèces ren-
dent à l'homme. Les végétaux qui la composent
sont pour la plupart de taille peu élevée, an-
nuels ou vivaces. Leur tige, à laquelleon donne
ordinairement le nom de chaume (culmus), est
renforcée d'espace à autre par des nœuds soli-
des desquels partent les feuilles. Les espaces
compris entre deux nœuds successifs ou les
entre-nœuds, sont plus ou moins allongés, gé-
néralement beaucoup plus courts dans le bas
chacun d'eux forme un tube dont la cavité se
termineaux nœuds inférieur et supérieur. Cette
cavité intérieure est due à la rupture du tissu
cellulaire qui occupait d'abord le centre de ces
tiges, mais qui n'a pu suivre le développement
de la périphérie. Elle n'existe cependant pas
chez la canne à sucre et le maïs. La tige des
graminéesest presque toujours herbacée mais
elle devient plus consistantedans le roseau,
surtout dans les bambous chez lesquels elle s'é-
lève jusqu'à 20 et 25 mètres, et devient ligneuse.
Dans ces dernières graminées,elle se distingue
encore par de nombreuses ramifications, tan-
dis que dan's le reste de la famille elle est
généralement simple, ou ne présente que
dans sa partie inférieure un petit nombre de
ramifications. Les feuilles des graminées nais-
sent de toute la circonférence des nœuds; leur
partie inférieure forme une gaine qui entoure
complétement la tige mais qui est ouverte
longitudinalement, et à bords simplement ap-
pliqués l'un sur l'autre sans soudure, caractère
qui fait distinguer au premier coup d'œil les
plantes de cette famille d'avec les Cypéracées,
chez lesquelles la gaine est fermée on à bords
soudés. Le limbe de ces feuilles est le plus sou-
vent linéaire-lancéolé, allongé, toujours entier
et à nervures parallèles; au point où il se rat-
tache la gaine se montre une sorte de prolon-
gement membraneux qui semble continuer la



lame interne de celle-ci, et qu'on nomme lan-
guette ou ligule.- Les fleurs des graminées sont
généralementhermaphrodites,quelquefois uni-
sexuées, et alors presque toujours monoïques.
Elles sont disposées en petits épis ou épillets,
qui, à leur tour, se groupent en inflorescences
composées, tantôt ressemblant à un véritable
épi et nommées alors vulgairement de ce
nom, tantôt' constituant des paniculeslâches ou
serrées. Chaque épillet comprend une ou plu-
sieurs fleurs; d'où la distinction des épillets
uniflores et bi-ou mulliflores.A sa base se trou-
vent deux petites feuilles ou deux bractées sté-
rilesqui, réunies, forment l'enveloppecommune
de l'épillet ou la glume, ou ce que Linné nom-
mait calice, parce qu'il assimilait l'épillet entier
à une fleur. Considérées isolémentces bractées
reçoivent le nom de valves de la glume, ou même
de glumes.–Chaque fleur examinée séparément
présente deux autres petites feuilles ou brac-
tées, nommées le plus ordinairementpaillettes
adleœ, qui, réunies, forment laglumelle ou la
balle, enveloppe spéciale des organes floraux,
à laquelle Linné donnait le nom de corolle, et
Jussieu celui de calice. Quand l'épillet renferme
deux ou plusieurs fleurs, l'une des paillettes
de celles-ci regarde l'axe ou est supérieure,
l'autre est au contraire inférieure, ou placée
du côté le plus éloigné de l'axe; celle-ci a une
nervure médiane accompagnée de deux nervures
latérales; on la nomme paillette imparinerviée,•
celle-là n'a au contraire que des nervures laté-
rales séparées par un espace médian membra-
neux, ce qui la fait nommerpailletteparinerviée.
Plus intérieurement se montrent deux très pe-
tites écailles placées au côté inférieur de la
fleur, très rarement accompagnées d'une troi-
sième qui complète le verticille ( stipa). L'en-
semble de ces deux ou trois écailles constitue
ce que Desvauxa nommé la glumellule, ce que
Palissotde Beauvois nommait la lodicule, et cha-
cune d'elles, en particulier, est une squamule
ou paléole. Les étamines sont généralement
au nombre de trois, placées deux en haut ou
vers l'axe de l'épillet, la troisième en bas ou
vers l'extérieur. Quelquefoiscependant ce nom-
bre s'abaisse ou s'élève. Ainsi la flouve (antlw-
xanthum) n'a que deux étamines, le nardus n'en
a qu'une; au contraire, on en voit six dans le
riz et quelques bambous, quatre dans un petit
nombre de genres de la Nouvelle-Hollande, ou
même plusieurs chez certaines bambusées uni-
sexuées. Les étamines sont toujourshypogynes,
formées d'un filet grêle et d'une anthère à deux
loges d'abord parallèles, finissant par se sépa-
rer et diverger aux deux extrémités. Le pollen
qu'elles renferment est lisse, à un seul pore et

arrondi. Le pistil des graminées est unique; il
est formé d'un ovaire uniloculaire, uniovulé,
surmontépresque toujoursde deux styles, et de
deux stigmatesplumeux. Dans le maïs il n'existe
qu'un style très long et un seul stigmate.-Le
fruit qui succède à ce pistil est un caryopse,
c'est-à-direqu'il est caractérisépar l'adhérence
intime de son péricarpe avec le tégument de la
graine, adhérencetelle que, sous la meule, Ics
deux se détachent ensemble en fragments qui
forment le son de nos céréales. Dans le genre
coix ce caryope est enfermédans une enveloppe
très dure, et presque pierreuse qui n'est autre
chose qu'un involucrQpersistant et durci. La
graine des graminées possède une organisation
caractéristique.Elle renfermeun albumen lari-
neux abondant contre la base, et à l'extérieur
duquel est appliqué obliquement l'embryon.
Celui-ci a été l'objet d'opinionsdiversesquantà
la détermination de ses parties. Sa portion ap-
pliquée contre l'albumen est une sorte de lame
concave à sa face antérieure, dont les bords se
rapprochentplus ou moins l'un de l'autre, et à
laquelle Gaertner a donné le nom de sculellum
écusson, que L.-C. Richard a nommée hypo-
blaste. Au devant de cette productionet dans sa
concavité se trouve un petit corps conique; et
enfin au devant de ce dernier se montre quel-
quefois une très petite saillie ou l'épiblaste de

L.-C. Richard. Ces trois productions s'élèvent
sur une base commune, solide, plus ou moins
régulièrement en cone dont le sommet est di-
rigé en bas. Beaucoupde botanistesont vu dans
l'hypoblaste le cotylédon unique de cet em-
bryon, et dans le petit corps conique situé de-
vant lui la plumule. Au contraire, L.-C. Ri-
chard a regardé l'hypoblaste comme une sim-
ple productionlatérale de la tigelle qu'il nom-
mait radicule, production analogue à celle que
présentent les embryons de plusieurs autres
plantes monocotylédones; dès lors, pour lui, le
petit corps conique placé dans la concavité de
l'hypoblaste devenait le cotylédon. Cette ma-
nière de voir a été adoptée avec de légères mo-
difications par M. Nées d'Esenbeck, par MM. A.
de Jussieu, Brongniart, etc. Elle est appuyée •

sur des arguments d'une grande valeur.
L'organisationflorale des graminéesa donné

naissance à des opinions diverses, particulière-
ment quant à la question de savoir si l'on doit y
voir, et où l'on doit voir un périanthe analogue
à celui des monocotylédons en général. L'opi-
nion de Linné, qui regardait la glume comme
un calice, ne peut être prise en considération;
la glume est en effet située à la base de l'épil-
let qui n'.est pas une fleur, mais une inflores-

cence. Il serait beaucoup plus facile de voir .l'en



veloppc florale propre des graminées dans leur
glumelle ou balle. C'est en effet ce qu'ont fait
plusieurs botanistes célèbres. Ainsi Jussieu la
regardait comme le calice de la fleur; M. Rob. j
Brown est très porté à y voir la rangée externe
de folioles d'un périanthe dont la glumellule
formerait la rangée intérieure; M. Schleiden a
même cru trouverdans l'observationorganogé-
nique la preuvede l'exactitudede cette opinion.
Mais M. Hugo Molli a montré dans un travail
publié en 1845, que les paillettes de la glu-
mello ne sont pas situées à la même hauteur,
qu'elles appartiennent à deux degrés différents
de végétation, et que dès lors on ne peut les re-
garder comme formant une enveloppe florale
unique. Si le perianthe des graminéesne con-
siste pas dans la glumelle, on ne peut le voir
que dans la glumellule, et même tous les bota-
nistes sont loin de s'entendre à cet égard.

La famille des graminées est l'une des plus
nombreusesde tout le règne végétal puisqu'on
en connaît aujourd'huiplus de 3,000 espèces, et
la part qu'elle prend à la formation du tapis
végétal du globe est encore hors de proportion
avec ce chiffre, tout considérable qu'il est, à
cause du grand nombre d'individus qui appar-
tiennent généralement à ces espèces. Les gra-
minées sont en effet pour la plupart des plantes
sociales qui se multiplient à tel point, que par-
fois une seule espèce règne presque exclusive-
ment sur de vastes surfaces de pays. C'est ce
qu'on voit, par exemple, dans les steppes de la
Russie. Ces plantes se montrent sous toutes les
latitudes, à toutes les altitudes, de l'équateur
jusqu'au Spitzberg et à l'île Mel ville, du niveau
de la mer jusqu'à la hauteur des neiges éter-
nelles, sur les grandes chaînes de montagnes.
11 est même à remarquer qu'à la limite septen-
trionale de la végétation, dans l'île Mclville la
famille des graminéesparaît être la plus nom-
breuse en effet, sur 67 phanérogames qui ont
été rapportées de cette terre si avancée vers le
pôle, M. Rob. Brown a trouvéjusqu'à 14 espèces
lui appartenant. Les proportions de ces végé-
taux subissent l'influence du décroissementde
la température. On les voit en effet rester très
peu élevés dans les pays froids, acquérir une
taille déjà plus haute dans les contrées tempé-
vées, et s'élever enfin jusqu'à 20, 25 et même
30 mètres dans la zone équatoriale dans la-
quelle les bambous formentde véritablesarbres
graminés. En même temps que leur taille s'élève

dans les pays chauds, leurs feuilles deviennent
généralement plus larges proportionnellement
à leur longueur,de manière à être plutôt oblon-
gues ou ovales-lancéolées que linéaires; en ou-
tre, les fleurs unisexuéesse montrent aussi plus

communes chez elles. Mais si elles prennent des
dimensions plus considérables, la multiplicité
de leurs individus décroît, et il en résulte la
diminution d'abord, et ensuite la disparition
complète dans les pays chauds des prairies na-
turelles, et de ces gazons dont la verdure per-
manente donne tant de fraîcheur aux pays sep-
tentrionaux dans lesquels on les voit abonder.

Les graminées fournissent la base principale
de l'alimentation de l'homme et des animaux
domestiques, par le grain des céréales, par
l'herbe des prairies. La distribution géographi-
que des céréales, la nécessité d'en limiter la
culture en grand à certaines d'entre elles, selon
les lieux, amènent des modifications importan-
tes dans les habitudes des peuples, et dans leur
régime alimentaire. De là vient surtout l'inté-
rêt qui s'attache à l'étude de cette distribution
géographique.– Dans l'hémisphèreboréal, pour
lequel cetteétudeest de beaucouplaplusavancéc,
et en même temps la plus intéressante, la limite
de la culture des céréales vers le nord, ou sa
ligne polaire, est formée par une lignesinueuse
qui va constamments'abaissant de l'ouest vers
l'est. Dans l'ancien continent, on la voit arriver
exceptionnellement, il est vrai jusque vers
70° de latitude nord en Laponie; clle descend
ensuite fortement vers le sud dans la Russie
d'Europe, dans la Sibérie occidentale où elle ne
dépasse pas 60" plus encore dans la Sibérie
orientale, où elle n'est plus qu'à 55° enfin elle
atteint son maximum de dépression vers lcKamt-
schatka, où elle n'arrive pas même ai 51°. Dans
le nouveau continent la direction de cette ligne
polaire est également descendante de l'ouestvers
l'est. Ainsi l'orge et le seigle mûrissent leur
grain à 56 et 57° de latitude septentrionale, sur
la côte occidentale de l'Amérique, tandis que
leur culture n'est plus possible que jusqu'au
50e ou 52° degré dans les parties de ce continentt
que borde l'Océan Atlantique.

La culture de chaque céréale reconnaît aussi
des limites septentrionaleset méridionales dé-
pendantes du climat, ce qui la circonscrit dans
une zone particulière. La zone la plus septen-
trionale est celle de l'orge et de l'avoine ces
grains y servent de base à la nourriture de
l'homme. Mais déjà dans le midi de la presqu'île
Scandinave, dans le Danernarck sur les bords
de la Baltique, au nord de l'Allemagne, etc.
le seigle vient prendre une grande partie de

l'importance qu'avaient jusque là les deux pre-
mières céréales, et bientôt l'avoine n'est guère
plus cultivée que pour la nourriture des che-
vaux, l'orge que pour la fabrication de la
bière. La zone où le seigle domine et où le fro-
ment commence à se montrer, est ainsi plus



méridionale que celle de l'orge et de l'avoine.
Plus au sud encore se trouve la zone dans la-
quelle la culture du froment devient dominante.
Cette troisièmezone comprend le centre et une
portion du midi de la France, l'Angleterre et le
sud de l'Écosse, une partie de l'Allemagne, la
Hongrie, la Crimée et le Caucase, enfin les
parties du centre de l'Asie dans lesquelles on
peut dire qu'il existeune agriculture.Dans toute
cette étendue de pays l'avoine n'est guère plus
cultivée que pour la nourriture des chevaux,
le seigle descend à un rang subordonnécomme
céréale alimentaire, enfin le grain de l'orge
perd presque toute son importance, la culture
de la vigne fournissant une boisson générale-
ment préférée à la bière. Une sorte de zone de
transition succède à celle du froment. On voit
en effet, dans cette nouvelle zone, la culture du
maïs, et même celle du riz se mêler souventen
fortes proportionsà celle du froment. Ces pays
dans lesquels toutes les céréales sont plus ou
moins représentéessont, pour l'Europe: la pé-
ninsule Ibérique toute entière, les départe-
ments méridionaux de la France, l'Italie, la
Grèce; pour l'Asie: l'Anatolie, la Perse, le nord
de l'Inde, la Chine et le Japon, les proportions
relatives des cultures étant cependantmodifiées
dans ces deux dernières contrées où les habi-
tudes locales donnent une prédominancemar-
quée au riz; pour l'Afrique: l'Egypte, la Nubie,
la Barbarie et les Canaries.

La succession des zones de céréales est à peu
près la même dans le nouveau continent ce-
pendant le seigle et le froment n'y sont pas cul-
tivés sur une aussi forte échelle. De plus le
maïs s'avance très haut sur les côtes occiden-
tales, et le riz devient fortement prédominant
dans le sud des États-Unis.

Dans la zone intertropicale, le maïs et le riz
sont les céréales dominantes ou même- exclu-
sives. La culture de nos céréales européennes
n'est plus possible que sur les montagnes, à des
hau teurs assezconsidérablespourleur fournir un
climat analogueà celui où leur culture prospère
ailleurs. Mais dans les diverses parties de cette
zone on ne se livre pas égalementà la culture de
ces deux céréales. Le maïs domineen Amérique,
le riz en Asie, et les deux se trouvent en Afri-
que, à peu près dans les mêmes proportions.En
outre,dans cette dernière partie du monde, d'au-
tres graminéessont cultivées en grand pour leur
grain, et deviennent, sur divers points, les cé-
réales dominantesou exclusives. Ce sont les es-
pèces suivantes le dourra ou sorghoqui arrive
jusque dans le midi de l'Europe, et même de la
France, le Penicillaria spicata l'Eleusine lo-
cusso, et le Teff ou poa ùbyssmica. L'Asie elle-

même cultive, outre le riz, les Eleusine cora-
cana et stricto, le Panicum frumentaceum etc.
11 est nécessaire de dire que dans la zone in-
tertropicale la culture des céréales perd souvent
beaucoup de son importance par la présence de
divers végétaux appartenant à d'autres familles,
dont les fruits ou les tuberculesfournissentune
nourritureabondante.Ces végétauxoccupentdès
lors un rang important parmi les végétauxali-
mentaires de ces contrées. Les plus répandus
sont les bananiers, le manihot, la batate, l'i-
gname, l'arbre à pain, etc.

Les parties civilisées de l'hémisphère austral
présentent une suite de zones de céréales ana-
logue à celle que nous venons de faire connaî-
tre pour l'hémisphère boréal. De plus cette
même succession s'observe tout entière dans
les pays les plus chauds du globe, sur lesflancs
des grandes montagnes, de manière à résumer
sur une échelle peu étendue ce que présente
séparémentchacun des deux hémisphèrescon-
sidéré dans son ensemble.

Les régions chaudes possèdent une graminée
tout aussi importante -pour elles que le sont
pour nous les céréales elles-mêmes. Cette gra-
minée est la canne à sucre, saccharum offwina-
rum dont la culture s'y fait sur une très grande
échelle, et a été pour elles une source abon-
dante de richesses jusqu'au jour où l'agricul-
turc et l'industrie européennesont su lui trou-*
ver, dans la betterave, la matière d'une concur-
rence redoutable.

Dans nos contrées tempérées diverses espèces
de graminéescomposent en'majeure partie la
flore des prairies naturelles, et constituent dès
lors la plus grande partie du foin de ces prairies.
A ce nouveau point de vue, les végétaux de cette
famille acquièrent une haute importance, et
sont devenus l'objet de nombreux travaux. No-
tre article sur ce groupe naturel nous semble-
rait incomplet, si nous n'y faisions entrer sur ce
sujet quelques données fondamentales puisées
dans les plus estimablestravaux de ce genre.

Les prairies nous présentent généralement,
des espèces de graminéesentièrement différen-
tes, selon l'état de sécheresse et d'humidité de
leur sol. Sans doute, quelques unes de ces es-
pèces sont assez vigoureuses pour végéter
même sous l'influence de circonstances qui leur
sont évidemmentcontraires; mais dans ce cas,
elles ne donnent pas leurs produits les plus
abondants, et dès lors on doit chercher à les
soustraire à l'empire de ces circonstances. A
l'exemple de M. de Gasparin, on peut diviser le
sol des prairies en trois catégories 1° les sols
humidesdans lesquels l'eau est toujours plus ou
moins surabondante; 2° les sols frais dans les-



quels la sécheresse ne devient jamais assez forte

pour nuire notablementà la végétation 3° les
sols secs dans lesquels les plantes ont à redou-
ter, pendant une partie de l'année, l'influence do
la sécheresse, et où dès lors leur végétation
n'est vigoureuse que pendant qu'elles trouvent
à leur portée l'humidité qui leur est nécessaire.
Chacun de ces sols présente des espèces de gra-
minées à lui propres, ou qui du moins y végè-
tent plus habituellement, et beaucoup plus vi-
goureusementque dans les autres. Il est indis-
pensable d'ajouter que le cultivateur profite des
données fournies par l'observation de la végé-
tation naturelle, et que lorsqu'il forme artifi-
ciellement une prairie permanente, il y réunit
seulement les espèces qui doivent y prospérer.
Or, voici l'indication des principales espèces de
graminées qui croissentnaturellement dans ces
trois catégories de sols, ou qui sont suceptibles
d'y végéter avec le plus de vigueur. A. 1» dans
les terrains humides, légers, rafraîchis par des
sources, mais non inondés Festuca elatior; Poa
serotina; Phleum pratense et P. nodosum; Agros-
tis slolonifera; Alopecuruspratensis; etc. 2° dans
les terrains non seulement humides, mais en-
core inondés Poa aquatica; Arundo phragmites;
Glyceria (luitans, etc. B. dansles terrainsfrais
Phleum pratense; Poa Irivialis, P. pratensis, P.
nemoralis; Holcus lanatus; Dactylis glomerata;nemoratis; Holcus lanatus; Dactyti.s glomerata;
Fesluca elatior gigantea; Lolium perenne; Alo-

pecurus pratensis; Anthoxanthum odoratum Cy-
nosurus cristalus; Agrostis vulgaris, A. canina,
etc.- C. Dans les terrains secs Holcusmollis, H.
lanalus; Festuca glauca, F..ovina, F. duriuscula,I,
F. rubra; Avena flavescens A. pratensis; Alope-

curus agrestis; Bromus secalinus; Loliumperenne;
Cynosurus cristatus; Elymus arenarius; Kœleria
cristata;Poa compressa; Triticum repens etc.

L'importancemajeure que donne aux grami-
1 nées leur rôle essentiel dans l'alimentation de
, l'homme et des animaux domestiques ou sau-
vages, n'est pas le seul mérite de ces plantes.
Plusieurs d'entre elles serventencore à des usa-
ges divers. Ainsi tout le monde connaît l'utilité
de la paille des céréales comme litière, et pour
la confection du fumier, pour couvrir les habi-
tationsrustiques, etc. On sait aussi que la paille
du froment semé sur de très mauvaises terres
fournit la matière des chapeaux tressés, dits en
paille d'Italie. Dans ces dernières années on a
donné à la paille un usage important, en s'en
servant pour la fabrication du papier d'embal-
lage et du carton. Le roseau, Arundo donux, L.,
a des usages assez nombreux.Dans les pays tro-
picaux les grosses tiges des bambous sont d'une
très grande utilité. Quelques graminées sontt
aromatiques, et employées journellement pour

ce motif, soit dans les Indes où elles croissent
naturellement et où elles sont aussi cultivées,
soit en Europe où le commerce apporte l'une
d'elles nommée vulgairementvetiver, et en bo-
tanique Andropagon muricatum enfin quelques
graminéesont des usages médicinaux.

La famille des graminées est subdivisée au-
jourd'hui en 13 tribus dans lesquelles se ran-
gent 224 genres, et en dehors desquelles res-
tent encore quelques genres douteux, ou trop
imparfaitementconnus pour pouvoir être rap-
portés à aucune d'elles. Voici la liste de ces tri-
bus avec leurs principaux caractères distinctifs,
et l'indication de leurs genres les plus impor-
tants.

1° Orvzées. Epillets uniflores, souvent sans
glume; ou 2-3 flores, avec une ou deux fleurs
inférieuresunipaléacéesetneutres; la terminale
fertile. Paillettesraides-chartacées. Fleurs sou-
vent diclines, le plus souvent hexandres.
Leersia, Solan.; Oryza, L.; Zizania, L.; Eh-
rarta, Thumb. Pharus, P. Br., etc.

2° Phalaridées. Epillets hermaphrodites
polygames, rarement monoïques, tantôt uni-
flores, avec ou sans rudiment d'une seconde
fleur, tantôt biflores, les deux fleurs étant her-
maphroditesou mâles, tantôt 2-3 flores, la fleur
terminale étant seulecomplète. Glumes le plus
souvent égales. Paillettes souvent luisantes et
endurcies avec le fruit. Styles généralemental-
longés. Lygeum L. Zea, L. Coix, h. Alo-

pecurus, L. Phleum, L. Phalaris, L. Holcus,
L. Anthoxanthum L., etc.

3° Panicées. Epillets bifloies, ;iyant la fleur
inférieure incomplète. Glumes plus délicates
que les paillettes, souvent l'inférieure ou même
rarement les deux avortant. Paillettes plus ou
moins coriaces ou chartacées généralement
mutiques ou sans arête; l'inférieure concave.
Caryopse comprimé parallèlement à l'embryon.
-Paspalum, L.; Milium, L.; Panicum, Kunth;
Oplismenus, Beauv. Setaria, Beauv. Pennise-
tum, Beauv.; Penicillaria, Swartz; Lappago

Schreb., etc.
4" Stipacées. Epillets uniflores. Paillette in-

férieure involutée, aristée au sommet, le plus
souvent endurcie avec le fruit; arête simple ou
trifide, très souvent tordue et articulée à la base.
Ovaire stipité; généralement trois paléoles.
Lasiagrostis L.; Macrochloa, Kunth; Slipa, L.;
Aristida, L. etc.

5° Agp.ostidées.Epillets uniflores; 2 glumes
et 2 paillettes membraneuses-herhacées.Pail-
lette inférieure souvent aristée. Stigmates géné-
ralement sessiles. Agrostis, L.; Gastridium,
Beauv.; Polypogon, Desf., etc.

6* Arunbinacées. Epillets tantôt uniflores,



tantôt multiflores.Fleurs généralementcouver-
tes ou entourées à leur base de longs poils
mous. Deux glumes et deux paillettes membra-
neuses-herbacées les glumes souvent égales ou
supérieuresen longueuraux fleurs; plantes pour
la plupart grandes. Calamagrostis Adans.,
Arundo, Kunth; Phragmites Trin.; Gynerium,
Humb. et Bonpl., etc.

7° Pappophorées. Epillets bi-multiflores,
fleurs supérieures avortées. Deux glumes et
deux paillettes membraneuses-herbacées pail-
lette inférieure tri-multifide,à divisions subu-
lées-aristées. Pappophorum Screb. Echina-
ria, Desf. etc.

8° Chxoridées. Epillets uni-multiflores,dis-
posés en épis uni-latéraux.Deux glumes et deux
paillettes membraneuses-herbacées; les pre-
mières persistantes. Epis digités ou paniculés,
très rarement solitaires, à axe non articulé.
Cynodon, Rich. Cldom Swartz; Eleusine
Gaertn.; Spartina, Schreb., etc.

9° Avénacées. Epillets bi-multiflores, la fleur
terminale généralement rabougrie. Deux glu-
mes et deux paillettes membraneuses-herba-
cées paillette inférieure, le plus souvent aris-
tée, arête souvent dorsale et tortile.-Aira,
Kunth Airopsis Desf.; Lagurus, L. Avena,
Kunth; Arrhenatheruvi Beauv. Danthonia,
DC.

100 FESTUCACÉES. Epillets multiflores.Deux
glumes et deux paillettes membraneuses-her-
bacées, rarement coriaces; paillette inférieure
le plus souventchargéed'une arête non tordue.
Inflorescence presque toujours en panicule.
Poa, L. Glyceria R. Br.; Briza, L. Melica
L. Koeleria, Pers.; Dactylis, L. Gynosurus

1L.; Festuca, L. Bromus, L.; Bambusa, Schreb.;
Guadua, Humb., Kunth, etc.

11° Hordéacées. Epillets généralement tri-
multiflores, souvent aristés fleur terminale
rabougrie. Deux glumes et deux paillettes her-
bacées. Stigmatessessiles; ovaire généralement
poilu. Inflorescence en épi. Lolium L.; Tri-
ticum, L. Secale, L. Elymus, L. Hordeum
L., etc.

12° Rottboelliacées. Epillets uni-biflores
très rarement triflores, logés dans une excava-
tion de l'axe ou rachis, tantôt solitaires, tan-
tôt géminés. L'une des fleurs de tous les épillets
biflores généralement incomplète. Glumes 1-2,
quelquefois nulles, le plus souvent coriaces.
Paillettesmembraneuses. Un ou deux styles. In-
florescence en épi à rachis généralement arti-
culé.– Nardus, L.; Rotlboellia, R.Br. Tripsa-
cum, L. etc.

13° Akdropogonées. Epillets biflores; fleur
inférieure toujours incomplète. Paillettesplus

délicatesque les glumes, le plus souvent trans-
parentes. Saccharum L. Erianthus, Rich.;
Andropogon,L.; Jschœmum,L., etc. P.DUCHARTRE.

GRAMMA. Poids grec qui valait à peu près
la vingt-quatrièmepartie d'une once.

GRAMMAIRE. La grammaire était dans
l'origine, et d'après son sens étymologique, la
simple connaissance des lettres de l'alphabet.
ou l'art de lireet d'écrire. 11 est remarquableque
le mot littérature,dontle domaineest aujourd'hui
si vaste, ne signifiait pas lui-même autre chose.
Ce mot est la traduction exacte, en langue lati-
ne, du mot grec ^au.^a.n. Ils veulent dire
l'un et l'autre ce qui tient aux lettres, aux ca-
ractères de l'alphabet. On reconnut bientôt
quelle multitude de connaissances plus élevées
dépendaient de cette science qui commençait
par des éléments si petits, et ces connaissances
s'agrandissant toujours, on fut ensuite obligé
de distinguer parmi elles plusieurs sciences
considérables, cultivéesaujourd'hui par des sa-
vants de professions très diverses, dont chacun
reste souvent étranger aux travaux de son voi-
sin.

Il est intéressant de suivre l'histoire de ce
progrès, de ce développement successif de la
grammaire, afin de se faire une idée nette de
ce que comprenaitce mot dans toute l'étendue
de sa signification originelle de ce à quoi on
l'a restreint, et de ce qu'on en a détaché. Des
témoignages historiquescertains nous donnent
heureusement le moyen de suivre avec exacti-
tude ce travail de l'esprit humain. Platon a
été regardé comme l'un des fondateurs de la
grammaire, parce que dans plusieurs de ses
dialogues, et en particulier dans son Cratyle,
il touche à quelques questions d'étymologie.
Mais ses inventions à cet égard sont si puériles
et si fausses qu'on ne saurait avec raison lui
attribuer aucune part dans la création de la
science. Aristote, là comme partout, est le vrai
fondateur. Il nous offre le premier modèle d'une
science positive, très peu avancée sans doute,
mais établiedu moins sur des observations bien
faites. On trouve chez lui un ouvragé entier, le
Traité de l'interprétation, et divers chapitres de

ses Catégories, de sa Poétique et de sa Rhétori-

que, où il discute des questions de grammaire
et les résout comme on les résoudrait de nos
jours. On prétend qu'il fut aidé dans ses recher-
ches grammaticales par Théodecte, qui avait
été son condisciple dans l'école de Platon. Ce
qu'il y a de sûr, c'est qu'ils avaient les mêmes
idées sur beaucoup de points, qu'ils recon-
naissaienttous deux les mêmes espècesde mots,
savoir les noms, les verbes et les liaisons.
Quintilien, qui nous fournit ce détail, ne défi-



nit pas ces liaisons. On peut être sûr toutefois
qu'une expression si vague ne représentait pas
aux grammairiens qui l'employaient une idée
bien précise. C'était du moins un grand point
d'avoir remarqué ces analogies et ces différen-
ces, à l'aide desquelles nous classons nos idées
et leurs expressions. Les premiers stoïciens,
Zénon, Cléanthe, Chrysippe, qui suivirent de
près Aristote, continuèrent son travail et pous-
sèrentplus loin que lui la distinction des mots.
Ils séparèrent le nom propre du nom commun,
qu'ils désignèrent sous le titre d'appellation. Ils
remarquèrent aussi l'article, l'adverbe, le par-
ticipe.

Bientôt vinrent ces professeurscélèbres, ces
savants conservateurs de la Bibliothèque d'A-
lexandrie sous les Ptolémées, qui passent avec
raison chez les anciens pouravoir le plus avancé
l'étude de la science. Zénodote d'Éphèse, Calli-
maque, l'oncle du poète, Eratosthène de Cy-
rène, Aristophane de Byzance l'inventeur des
accents, Aristarquede Samothrace, son élève,
dont le nom était devenu chez les anciens et
est resté chez nous synonyme d'excellent criti-

que. Dès ce moment, c'est-à-dire dans le second
siècle avant notre ère, la grammaire, étudiée
comme science présentait un ensemble consi-
dérable. Le plus ancien Manuel de grammaire
grecque que nous possédions est dû à Denis de
Thrace, disciple d'Aristarque. Il se divise en
six parties dont voici les titres; on jugera par
là de ce que les anciens comprenaientsous le
nom de grammaire 10 La lecture selon les ac-
cents; 2° l'explication des tropes ou figures
poétiques; 3° l'interprétation des dialectes, des
mots extraordinaires et de certains points his-
toriques 4» la découverte de l'étymologie des
mots; 5° l'exacterecherche de l'analogie; 6° la
manière de juger les poèmes, ce que Denys re-
garde comme la plus belle et la plus importante
partie de son art. Nous verrons mieux tout à
l'heure, quand nous dirons comment les mo-
dernes ont divisé les sciences, ce qu'il y a dans
ce plan d'excessif, de désordonné, ou qui ne
paraît pas conforme à nos habitudes de logique
et de raisonnement. Continuons l'exposé des
progrès de la grammaireancienne.

Vers 1&6 avant notre ère, Cratès de Mallus
introduisità Rome l'étude de la grammaire. Ce
philosophe, ayant été envoyé au sénat par le
roi Attale entre la premièreet la seconde guerre
Punique, eut le malheur, en se promenant par
.la ville, de tomber dans un égout et de s'y cas-
ser la jambe. Il mit à profit le temps que dura
sa convalescencepour ouvrir ches: lui des con-
férences de grammaire, qui furent suivies avec
empressement et imitées depuis Bar les Ro-

mains. Les j-Elius Stilon, les Servius Clodius,
les Varron, les Vcrrius, ne tardèrent pas à sui-
vre les hommes les plus considérablesdes Ro-
mains, comme Cicéron et César, donnèrent
aussi leurs soins à la grammaire, et cette étude
fut bientôt aussi florissante dans l'Italie que
dans la Grèce. Elle se maintint pendant la dé-
cadence de l'empire romain, soit en Orient,soit
en Occident; elle dura même après sa chute.
Divers auteurs avaient, après le temps d'Hono-
rius, reproduit ou développé les théories des
grammairiens latins. Après la prise de Cons-
tantinople, quelques Grecs instruits vinrent en
Italie, et y ramenèrent l'amour et l'étude du
grec.

Mais ce fut surtout au xvi° siècle, à cette
époque du plus grand mouvement peut-être de
l'esprit humain, que la grammaire commença
comme tant d'autres choses, à prendre une face
nouvelle. Ce n'est pas ici le lieu de montrer
les progrès qu'elle fit, surtout par les gram-
mairiens français du moins convient-il de re-
marquer que ces progrès furent tels que les
moyens d'étude furent si multipliés, et que les
développements dans tous les genres en devin-
rent si considérables, qu'il fallut nécessaire-
ment diviser le terrain que les anciens avaient
cru appartenir à la grammaire seule, et y dis-
tinguer des régions différentesque des hom-
mes spéciaux devaient dorénavantcultiver. En
effet, la grammaire chez les anciens était tout
à fait illimitée. Ce qui en donneraitle mieux l'i-
dée chez nous, ce sont peut-être ces suites de
notes et d'explications sur toutes les parties
d'un ouvrage que nous nommons des Comm'cn-
taires.Oa y trouve 1° Une partie historique,qui
consiste à chercher les coutumes ou les circon-
stances auxquelles le texte eo rapporte; 2° une
partie critique qui pèse les variantes, discute
l'autorité des textes; 3° une partie lexicogra-
phique, si l'on recueille les mots peu connus
ou qui ont besoin d'explication; 4° une partie
littéraire, si l'on juge l'ouvrage du point de
vue de la composition et des règles de l'art;
5° enfin une partie purement grammaticaleou
technique, si l'on note les innovations, si l'on
explique les différentes figures, si l'on montre
les principales beautés du style.

Nous avons des commentaires où toutes ces
parties se trouvent ensemble, comme dans les
grammaires des anciens; d'autres sont plus
particulièrement consacrés à l'une des parties
indiquées ici. Dans tous les cas, on comprend
qu'il n'était pas possible aux modernesde con-
fondre toutes les études sous un seul nom on

a donc divisé cet immense domaine, et séparé
nettement, malgré l'exacte synonymie des ter-



mes, la grammaire de la littérature. Celle-ci
s'occupe spécialement des ouvrages en tant
qu'ouvrages, de ceux surtout qui font honneur
au génie des individus, et, par suite, à la na-
tion qui les a produits. C'est dans ce sens qu'on
dit qu'il n'y a pas de littérature plus riche que
la nôtre. La. classificationde tous ces ouvrages
fait l'objet du travail du littérateur, comme le
jugement de ces mêmes ouvrages est l'occupa-
tion du critique.

La grammaire alors n'est plus que l'étude des
langues, autant que celles-ci sont le moyen
d'exprimer nos pensées par la parole. Ainsi les
mots considérés dans leur matériel, c'est-à-dire
dans leur prononciation, et dans les lettres qui
les représentent, dans leurs espèces et les for-
mes qui les caractérisent, dans leurs familles,
en tant qu'ils se dérivent ou se composent les

uns des autres, enfin dans leur syntaxe et dans
les phrases où ils entrent voilà pour nous
l'objet spécial de la grammaire. Cet objet même
est tellement étendu, qu'il a suffi pour occuper
des hommes doués de dispositions très diver-
ses et qui avaient fait des études très différen-
tes. Notons seulement ici un point curieux et
remarquable, c'est qu'entre les formes de lan-
gage qui appartiennentessentiellementaux lan-
gues, aux mots ou aux phrases, on en a très
mal à propos rejeté quelques unes dans diver-
ses sciences spéciales, auxquelles ces formes
pouvaient convenir sans doute, mais auxquelles
elles n'appartenaient pas. Telles sont, par exem-
ple, les figures de mots ou de pensées qu'on place
souvent dans les traités de rhétorique, comme
si les orateurs devaient seuls s'en servir, comme
si ce n'étaient pas des manières de parier com-
munes et qui se retrouvent dans tous les ouvra-
ges comme elles sont dans la conversation.
Tels sont tes tropes ou les diverses acceptions
des mots qu'on place souvent dans les mêmes
traités, comme si l'on pouvait savoir une lan-
gue, sans connaître ses différentes significations
naturelles ou détournées des termes qui les
composent. Telles sont les périodes et les vers
qu'on place aussi soit dans les traités de rhéto-
rique, soit dans les poétiques, comme si ce n'é-
taient pas aussi des formes de langage, appar-
tenant à la langue même et à la voix humaine,
et non aux ouvrages particuliers où l'on s'en
sert le plus habituellement.t.

La première condition pour qu'une science
soit bien apprise, c'est que les limites en soient
bien marquées, et qu'on ne retranche de leur
domaine rien de ce qui doit y entrer. II y a
donc une grammaire proprementdite, qui s'oc-
cupe des mots et des phrases; en ce qu'ils sont
nécessaires pour exprimer correctementla pen-

sée. 11 y a une autre partie plus élevée et qu'on
peut nommer la haute grammaire, qui suppo-
sant connu tout ce qui tient à la correction du
langage, s'occupedes moyensd'embellir le style,
d'en augmenter l'harmonie, le mouvement, la
pompe, l'élégance ou la délicatesse. 11 ne s'agit
là ni de littérature, ni de critique littéraire,
mais seulementdu langage et des mérites qu'on
peut y reconnaître, indépendammentde la cor-
rection c'est donc une étude qui appartient à
la grammaire, qu'on ne saurait en écarter sans
manquer à toutes les règles d'une bonne divi-
sion, sans nuire surtout à ses parties elles-
mêmes qui, étudiées séparément lorsqu'elles
sont de- même nature et de même ordre, ne
pourraient se donner mutuellement la clarté
dont elles ont besoin.

Les limites de la grammaire une fois bien
arrêtées, des savants de divers ordres se sont
partagé les travaux qui s'y rapportent les uns
qu'on peut nommer des grammairiensrhéteurs
ou dissertateurs, ont pris pour sujets de disser-
tations, quelquefois solides, souvent plus ingé-
nieuses que graves, la plupart du temps inuti-
les, les qualités ou les défauts de telle ou telle
langue, ou les règles qu'ils imaginaient devoir
les régir toutes d'autres, qu'on peut nommer
grammairiensannotateurs, ont observé les mots,
les locutions, les tours de phrase employés soit
par les écrivains, soit par le publie, et en ont
établi tantôt la convenance et la légitimité, tan-
tôt l'inconvenance et la barbarie, soit par la
discussion, soit en citant des autorités. Ces tra-
vaux modestes, mais fort utiles, ont quelque-
fois permis de déployerassez de goût et d'éru-
dition pour immortaliser leurs auteurs. Quel-
ques uns se sontspécialement occupés de l'ori-
gine et de la filiation des mots; ce sont les
élyniologistes. Cette partie exige l'érudition la
plus profonde et l'attention la plus scrupuleuse.
Malheureusement bien peu d'élymologistesont
su se défendrede faire des romans, et leur nom,
à cause de cela, est souvent pris en mauvaise
part, au moins par les esprits sérieux, qui n'ad-
mettent pour vrai que ce qui est démontré.

Enfin il y a des grammairiens dogmatiques

ce sont ceux qui essaient de réunir tous les
faits particuliers d'une langue sous un petit
nombre de règles générales ou d'exceptions à

ces règles. Ce sont ceux dont les ouvrages ont
le plus d'importance, puisque c'est sous leur
direction que les langues s'apprennent, et que
leurs principes, quand ils sont adoptés, servent
de types pour apprécier la pureté du style des
écrivains. Toutefois ces grammairiens dogmati-
ques doivent être divisésendeux classes. Les uns
sont des praticiens ils ont réuni sous la forme



qu'ils ont regardée comme la plus favorable à
l'enseignementde l'enfance, les règles détermi-
nées par les grammairiensantérieurs et suivies
par la plupart des auteurs. Leurs livres étant
destinés aux écolesde tous les degrés, il s'en fait
quelquefois une consommation incroyable. Tel
de ces ouvrages se vend tous les ans à plus de
cent mille exemplaires. Mais cette vogue ex-
trême n'a rien de durable, et bien que quel-
ques uns de ceux qui ont écrit sur la gram-
maire élémentaire aient été des hommes d'un
mérite réel, comme Restaut, l'abbé Vallart, de
Wailly, Lhomond, cependant le moment de la
faveur publique une fois passé, il n'y a plus
rien à en tirer. D'autres méthodes succèdent,
quelqueschangements s'introduisent soit dans
l'orthographe, soit dans la division des espèces
de mots, ou dans la syntaxe, et l'auteuren vo-
gue dix ans auparavant est un peu plus tard
totalement abandonné. Il n'a pas même l'avan-
tage d'être recueilli par les érudits ni les gram-
mairiens philosophes, car, comme il n'a rien
dit de son chef, qu'il n'a fait qu'abréger ou
mettre en ordre ce que d'autres avaient trouvé
ou établi les premiers, c'est à ceux-ci qu'on a
recours, c'est à eux qu'on demande non seule-
ment leurs règles, mais les faits sur lesquels
ils les ont fondées, et par la synthèse desquels,
lors même qu'ils se sont trompés, ils ont du
moins ouvert une route nouvelle à l'esprit hu-
main. Les grammairiens théoricieus sont donc
les grammairiens par excellence, ceux dont la
science et le public intelligent tirent le plus
d'utilité. Ils font dans leur domaine ce que les
vrais savants font dans le leur, c'est-à-dire
qu'après avoir reconnu tous les faits particu-
liers ou discrets qui forment le langage, ils re-
cueillent soigneusementceux qui ont entre eux
de l'analogie, les réunissent dans des groupes
bien déterminés, et formulent ainsi, sous le
nom de règles ou principes généraux, des propo-
sitions concrètes applicables à un grand nom-
bre de ces faits.

La science grammaticale, considérée de ce
point de vue, est une des études les plus nobles,
les plus utiles et les plus intéressantesdont les
hommes se puissent occuper, car elle permet
d'étudier l'esprit humain lui-même dans son
expression la plus naturelle et la plus pure,
nous voulons dire dans le langage. Elle permet
d'observer ses principalesopérationset sa mar-
che la plus ordinaire. Elle fonde ses lois sur
cette observation; et c'est à ce travail qu'est
duc la grammaire générale, science moderne,on
pourrait dire science toute française, à cause
des représentants illustres qu'elle a chez nous.

La grammairegénéralea pour objet, non pas

précisément, comme on le répète trop, ce que
toutes les langues ont de commun dans l'ex-
pression de nos idées, ce qui se réduirait à peu
près à rien, mais ce qu'il y a chez elles d'ana-
logue ou de différent dans la manière de con-
cevoir et d'exprimer les rapports généraux de
nos idées. Ce sont ces rapports qui restent les
mêmes chez tous les peuples, et que la gram-
maire générale retrouve toujours sous les for-
mes quelquefois très variées de nos divers idiô-
mes. Un exemple ne sera peut-être pas inutile
pour exprime!' ce que cette proposition abstraite
peut laisser d'obscur dans l'esprit du lecteur.
Lorsque nous classons les objets de nos pensées,
nousvoyonsque lesunssontmobiles.changeants,
éphémères, et nous les appelons des qualitès ou
des modifications. Sous ces qualités nous suppo-
sons qu'il y a un permanent, un immuable in-
connu pour nous, que nous nommons substance.
Ainsi les substances et les modifications, voilà
les deux grandes divisions que la nature de
notre esprit nous oblige de faire parmi les êtres
qui frappent nos sens. Comme le langage ex-
prime nécessairement toutes nos idées, il s'y
trouvera, on peut l'assurer à priori, des sub-
stantifs et des modificatifs. Jusque là, qu'on le
remarque bien, ce n'est qu'une division méta-
physique. Si à cette division ne correspondait
aucune différence de forme ou d'emploi dans
les mots qui expriment ces deux idées, la gram-
maire n'aurait pas à s'en occuper.

Mais il n'en est pas ainsi. Les substantifsont
en général une certaine manière de se compor-
ter dans les phrases les modificatifs en ont une
autre. Les premiers, par exemple, sont suscep-
tibles de genre et de nombre, et ces accidents
leur appartiennent en propre, c'est-à-dire par
leur nature et leur signification. Un cheval est
du singulier, plusieurs chevaux est du pluriel.
Au contraire, une modification, une qualité, ne
peut avoir en soi ni genre ni nombre. Elle
s'applique sans difficulté à un ou à plusieurs
objets, comme à l'un ou à l'autre sexe, de sorte
que, si dans une langue quelconque les substan-
tifs prennent des formes différentes pour ex-
primer le masculin ou le féminin, le singulier
ou le plurier, les adjectifs ou ne changeront
pas du tout de forme comme cela arrive en an-
glais, ou ils se contenteront, comme chez nous,
d'emprunter la forme des substantifs auxquels
ils se rapportent. Aux yeux de la grammaire
générale, les deux conditions sont également
logiques et données par la nature. Dans l'appli-
cation, il n'y en a jamais qu'une.qui soit bonne,
c'est celle qui est admise par l'usage. Encore
une fois, si ces considérationsn'avaientd'autre
résultat que d'amuser l'esprit et de lui faire



opérer des divisions systématiques,soit parmi
les objets de nos pensées, soit parmi les mots
qui les représentent, la grammaire générale
devrait rentrer dans le domaine de la métaphy-
sique la plus abstraite, et nous n'en parlei-ions
pas ici. Mais, au contraire, et bien qu'elle ne
consiste comme nous venons de le dire que
dans la sage direction de notre esprit, c'est elle
qui peut seule faciliter l'étude et la connaissance
des langues, au moyen des bonnes divisions et
des principes exacts qu'elle introduira dans les
grammairesspéciales et appliquées. En veut-on
un exemple? Le mot français le joue trois rôles
différents dans le livre,je le tiens, et je le crois.
Dans le premier cas, il s'applique au substantif
qui le suit; dans le second, il rappelle un sub-
stantif exprimé précédemment, et qui n'est pas
auprès de lui; dans le troisième, il ne rappelle
pas de substantif. Est-ce le même mot dans ces
trois cas? Les grammaires élémentaires répon-
dent qu'il est article devant le substantif, qu'il
est pronom quand le substantifn'est pas exprimé
après lui. D'après cette décision, il serait donc
pronom dans nos deux derniers cas. Or c'est
la règle généraledes pronomsqu'ils s'accordent
en genre et en nombre avec le nom auquel ils
se rapportent. Nous dirons d'un homme je le
vois, d'une femme je la t'ois, de plusieurs objets
je les tiens. Maintenant, si on demande à une
femme, Etes-vous malade ? devrait-on répondre
Je la suis. Si on demande, Est-elle partie? fau-
dra-t-il dire Je la crois. Non, assurément. Il
faut dire Je le suis, Je le crois. Le mot le n'est
donc pas ici ce qu'il était dans l'exemple précé-
dent il n'est plus mobile en genre et en nom-
bre, mais toujours du masculin et du singulier;
il a son sens propre, qui est celui d'une chose
très générale et dont on vient de parler par
conséquent, celui qui le place dans ce sens par-
mi les substantifs, comme l'a fait Beauzée, ex-
prime à la fois par ce seul mot sa véritable na-
ture, son emploi et les règles auxquelles il est
soumis, tandis que celui qui le regarde comme
un pronom donne une fausse idée de sa signi-
fication, et ne pourra expliquer la manière dont
il se comporte dans notre langue que par des
exceptions arbitraires, et souvent insensées,
aux règles généralesqu'il aura d'abord établies.
Qu'on imagine maintenant que toutes les clas-
ses de mots, que toutes les règles de syntaxe
et même de goût et de style, peuvent être,
comme celle-ci, présentéesd'une manière vraie
ou d'une manière fausse, et supprimer ainsi ou
multiplier les difficultés dé l'étude, on verra
quelle influence la connaissance abstraite dont
nous parlons doit avoir sur nos progrès dans
l'étude des langues. Si l'on a bien compris ce

( est ) GRA

qui vient d'être dit, on voit que la grammaire
générale n'est pas ce qu'on peut nommer une
science; car, dans son abstraction, elle ne s'ap-
plique à rien du tout. Ce sont beaucoup plutôt
des considérations intellectuelles, qui se prê-
tent avec une grande facilité aux divers langa-
ges, qui permettent de signaler et de classer
dans chacun d'eux les analogies et les différen-
ces, qui les expliquent à notre raison, et per-
mettent également, en faisant disparaitre beau-
coup d'exceptionset de contradictions, de ren-
dre plus facile et plus satisfaisante l'étude de
chaque langue.

Voilà comment et pourquoi nos plus grands
grammairiens depuis Arnauld et Lancelot, les
illustres auteurs de la grammaire de Port-
Royal, même lorsqu'ils se sont occupés spécia-
lement de notre langue, ont fait de la gram-
maire générale. L'abbé Regnier Desmarets,
l'abbé de Dangeau, Dumarsais, l'abbé Girard,
Duclos, Condillac, Beauzée,de Tracy, Sylvestre
de Sacy, ont toujours fondé sur l'analyse des
opérations de notre esprit tout ce qu'ils ont dit
des règles du langage. C'est à la lumière de
cette analyse qu'ils se sontsuccessivement avan-
cés dans le champ de la grammaire, qu'ils ont
ajouté à nos connaissances des connaissances
nouvelles aujourd'hui définitivementacquises.
C'est par là qu'ils ont donné le moyen à ceux
qui travailleront dorénavant sur les éléments
de notre langue ou de toute autre, et qui vou-
dront profiter de leurs idées, de présenter l'en-
semble des mots et des locutions de chaque
idiôme de la manière la plus conforme à l'in-
telligenceet la plus favorable à la mémoire. En
cela consiste, au jugement d'un juste apprécia-
teur des choses, leur véritable mérite; ce qui
n'était d'abord chez eux qu'une conception pure
s'est appliqué ensuite à des choses positives,
d'une utilité très générale, et a permis de les
expliquer beaucoup mieux qu'on ne le faisait
avant eux.

Ajoutons ici cette remarque curieuse, qu'àà
l'exceptionde Dumarsais qui fut écarté de l'A-
cadémie française par des raisons tout à fait
étrangères' aux lettres, tous ces hommes ont
fait partie de ce corps célèbre, et qu'ainsi, bien

que cette compagnie ne s'occupe pas ordinaire-
ment de questionsde grammaire, elle a pour-
tant su reconnaître et récompenser, en se les
attachant, le mérite de ceux qui ont concouru
par la théorie seule au perfectionnement du
langage, quoique souvent ils ne fussent pas des
écrivains remarquables dans le sens qu'on
donne à ce mot. B. JULLIEN.

GRAMMATITE, (min.). Substance blanche

ou légèrementverdâtre, cristallisant en prisme



rhomboïdal, très-obtus, et qui parait analogue
à celui de l'amphibole; aussi ïa grammatite
a-t-elle été réunie à cette espèce par Haüy et
la plupart des auteurs modernes. Cependant,
une différence assez sensible dans la mesure des
angles, avait été regardée par Bournoncomme
une preuve de l'hétérogénéité des deux substan-
ces mais aujourd'hui, cette différence devient
sans valeur sous ce rapport, puisque l'on sait
que dans l'amphibole, il peut y avoir substitu-
tion d'un silicate isomorphe à un autre, sub-
stitution qui entraîne toujours quelque varia-
tion dans la mesure des angles de la forme do-
minante. Dans l'amphibolenoir, la plus grande
incidence des axes est de 124°,12, tandis que
l'incidencecorrespondante,dans le prismede la
grammatite, parait être de 127°. Quoi qu'il en
soit, la grammatite se présente dans la nature
en masses assez considérables,mais elle n'oc-
cupe pas une étendue suftisante pour qu'on
puisse la considérercomme une véritable roche.
On la trouve au Saint-Gothard, en blocs de plu-
sieurs mètres de puissance, engagée dans des
couches de dolomie.

GRAMME (métrol.). Unité de nos mesures
décimales de pesanteur. C'est le poids d'un cen-
timètre cube d'eau distillée à son maximum de
densité, le baromètre étant à 76 centimètres.
Pour son rapportavec l'anciennelivre, voy. ME-

SURE.
GUAMMISTE, Grammisles (poiss.). Genre

de l'ordre des acanthoptérygiens, famille des
percoïdes, démembré par G. Cuvier du groupe
des perches et ayant pour caractères différen-
tiels des dents en velours aux deux mâ-
choires des épines à l'opercule et au préoper-
cule, mais pas de dentelures; deux nageoires
dorsales et une nageoire anale sans rayons épi-
neux apparents; des branchies à sept rayons.

L'espèce type est le Grammisles Orientalis,
G. Cuvier, qui habite les mers des Indes; c'est
un poisson'd'un brun-noir, marqué de lignes
longitudinales blanches, le plus souvent au
nombrede sept de chaque côté on en remarque
surtout une le long du dos et une autre auprès
de la gorge; les nageoiressont jaunâtres: la base
de la nageoire pectorale et celles des ven-
trales ont un peu de blanc. Une seconde es-
pèce du genre grammiste a été découverte par
M. Martens dans sa circumnavigationavec Kot-
zebue.

Anciennement Bloch avait- indiqué sous la
même dénomination un groupe dans lequel il
comprenait des genresde poissons très différents
les uns des autres, tels que ceux des spare, den-
tex, mésoprion, labre, serran, diacope, holo-

centre .chevalier, etc. Ce groupe n'a pas été

adopté par les ichthyologistes. E. Dësmarest.
GRAMMITE (min.). Ce mot est synonyme

de Talcspath {spath en table ) et de Wollastonite
(voy. ce dernier mot).

GI1AMMOMT [biog.). Divers personnages
ont porté ce nom. Nous citerons entre autres

Grammont ou Grasiond ( Gabriel de Barthé-
lemy, seigneur de) en latin Gramondus, histo-
rien, mort, en 1654, à Toulouse président à la
chambre des enquêtes de cette ville. Voulant
continuer l'Histoire du président de Thou, il
traduisit en mauvais latin le curieux Mercure de
Palma Cayet, mais en altérant souvent les faits.
C'est dans le même esprit et le même latin
qu'il écrivit l'Ilistoire de la guerre de Louis XIII
contre les protestants. Ces ouvrages n'en ont pas
moins obtenu deux éditions, parce qu'au mi-
lieu de beaucoup d'erreursvolontairesde l'écri-
vain, ils contiennentquelques particularités cu-
rieuses.

Gramont. Ancienne et illustre maison de Na-
varre, qui eut pour dernier représentant direct
le cardinal Gabriel de Grammoist. Il était fils de
Royer' de Gramont, seigneur de Bidach, am-
bassadeurde France à Rome sous le règne de
Louis XII. Il fut tour à tour évêque de Conse-
rans, de Tarbes et de Poitiers, puis archevôque
de Bordeaux et de Toulouse, et enfin cardinal
en 1530. 11 passa presque toute sa vie dans des
missions diplomatiques envoyé à Madrid pour
traiter de la délivrance de François Ier, il fut
arrêté lorsque Charles-Quint apprit que Fran-
çois Ier venaitde se liguer avec Henri VIII con-
tre lui, et n'obtint sa liberté que parce que le
roi de France usa de représailles. Il fut aussi
un de ceux qui conseillèrentà Henri VIII de ré-
pudier Catherined'Arragon,parcequ'il espérait
lui faire épouser la duchesse d'Alençon, mais
il eut, comme on sait, la douleur d'avoir con-
seillé un acte contraire à la discipline ecclésias-
tique sans en retirer l'avantage qu'il s'en pro-
mettait. Il mourut, en 1534, dans le château de
Balma près de Toulouse. En lui s'éteignit l'an-
cienne maison de Gramont. Sa sœur fit pas-
ser l'héritage de cette famille dans celled'Aure,
qui prit le nom de ce fief. Antoine Ier fut le pre-
mier à le porter. Il eut pour fils Philibert, duc
de Gramont, qui fut emporté d'un coup de
canon au siège de La Fère. en 1580. Antoine Il,
fils de Philibert, eut pour enfants

1° GRAMONT {Antoine Ill, duc de), maréchal
de France, qui servit avec distinction dans
toute les guerres du règne de Louis XIV, depuis
1630, époque à laquelle il fut blessé au siège
de Mantoue jusqu'à 1678, époque de sa mort.
Il fut cependant battu une fois en Flandre, en
1642, mais sa réputation était si bien établie



que l'on s'obstina à croire qu'il l'avait fait ex-
près, et pour complaire au cardinal de Riche-
lieu. Il fut également employé à diverses négo-
ciations, dont il s'acquitta avec esprit et succès.
Ses Mémoires publiés par son fils contiennent
le récit de ses négociations en Allemagne et en
Espagne;

2° GRAMONT ( Philibert comte de ) frère du
précédent, plus connu par les Mémoires spiri-
tuels d'Antoine Hamilton, son beau-frère,que
par ses exploits militaires, bien qu'il ait servi,
non sans honneur, la plus grande partie de sa
vie. CesMémoires, qui le peignent en beau, nous
le représentent comme un libertin spirituel, peu s
scrupuleux sur les moyens de réussir au jeu et
en amour, exilé de la cour de France pour avoir
provoqué la jalousie de Louis XIV, et faisant les
délices de la cour, peu scrupuleuse,de Charles II
restauré. Il mourut en 1707. Les Mémoires du
comte de Grammontont été réimprimésun grand'
nombre de fois [voy. Hamilton).

GRAMPIAMTSou GRABIPIENS (monts).
Chaîne de montagnesqui traverse l'Ecosse aus-
trale du S.-O. au N.-E. (voy. Ecosse ), et dont
les plus hauts sommets sont le Ben-Nevis (1364
mètres), et le Ben-na-Muich-Diadh (1346 m.).
Les Romains désignaientpar le nom de Gram-
pius mans, non point cette chaîne tout entière,
mais une montagnesituée au N. près de Victo-
ria, et célèbre par la victoire qu'Agricola y rem-
porta sur les Calédoniens, en 184.

GRAN. Nom allemand d'une rivière d'un co-
mitat et d'une ville de Hongrie. La rivière, appe-
lée en hongrois Garan, en slave Hron, prend sa
source dans le comitatde Gomor, au mont Hro-
na, arroseles comitatsde Stohl,de Bars, de Gran,
et afflue à la rive gauche du Danube, près et au
N. E. de la ville de Gran, après un cours de
240 kilom., généralementdu N. au S.; elle est
navigable.-Le comitat, appelé en hongroisEsz-
tergom, en slave Ostryhom, est dans le cercle en
deçà du Danube, entre les comitats de Bars, de
Pésth, de Comorn il a une superficie de 1045
kilomètres carrés, et une population de 68,000
habitants; le Danube l'arrose. Le sol est plat
dans l'intérieur, montueux sur les limites. Les
principales productions sont les grains, les
fruits, de bons vins, les bois, les pâturages, le
marbre, la houille.– La ville de Gran, nommée
aussi Esztergom en hongrois, est le chef-lieu du
comitat, et se trouve à 37 kilom.N.-O. de Bude,
sur la rive droitedu Danube, presquevis-à-visde
l'embouchuredu Gran. Il y a 10,000 habitants.
C'est le siège de l'archevêché primatial de la
Hongrie, dont le titulaire réside cependant à
Presbourg. Il y a aussi un évêché grec-uni. On
y remarque la cathédrale, commencé en 1821,

i et la jolie place du Chapitre. Il y a des fabriques
de drap et des teintureries. C'est la patrie de
saint Étienne, roi de Hongrie. Gran fut prise
par les Turcs en 1540; mais Jean Sobieski et
Charlesde Lorraine la reprirenten 1683. E. C.
GEAMACCI (Francesco). Peintre floren-

tin, né en 1477, dut son mérite à l'étroite ami-
tié qui le lia à Michel-Ange,dont il fut le con-
disciple à l'atelier de Damennio Ghirlandaio et
dans le jardinde St-Marc. Après la mort de Buo-
narotti, il termina quelques uns des ouvrages
inachevés de l'illustre maître et en exécuta
lui-même plusieurs, parmi lesquels des sain-
tes familles en détrempe, qui ne manquent pas de
mérite. On voit à St-Jacques-des-Fossésun essai
en style régénéré de Granache. S'il ne s'y mon-
tre pas entièrementdétaché de l'ancienne sim-
plicité, il y déploie en revancheune plus grande
connaissance du dessin et une plus éclatante vi-
gueur de coloris. La manière de ce peintre pa-
rut plus décidée encore dans un tableau de l'As-
somption à San Pier Maggiore, où l'on remar-
quait surtout un Saint Thomas d'un style par-
faitement conforme à celui de Michel-Ange. Il
mourut en 1544.

GRANATÉES,Granateœ ( bot. ). Endlicher
admet sous ce nom une petite famille que son
affinité intime avec les myrtacées place néces-
sairementà la suite de ce groupe naturel, et qui
ne comprend que le seul genre Grenadier
Punica, Tourn. Dès lors ses caractères sont les
mêmes que ceux de ce genre lui-même, et sont
exposés dans l'article relatif à celui-ci (voy.
Grenadier).

GRAND, GRANDE (zool). Cet adjectif,
employé dans le langage vulgaire, est devenu
la désignation de beaucoup d'animaux de gen-
res et de familles différentes.Ainsi l'on appelle

en mammalogie grande bêle, le tapir; grand
cachalot, le Physeter macrocephalus en orni-
thologie grand aigle de mer, une espèce de fau-

con grande barge, la barge à queuenoire; grand
beffroi, un fourmilier grande chevêche, le Slrxi
brachyotus; grand-duc, le Strix bubo; grand-go-
sier, le pélican blanc; grand grimpereau, la sit-
telle et le pic varié; grande grive, la draine;
grande-langue, le torcol vulgaire; grande linotte
des vignes, la linotte commune; grand moutain,
le Fringilla Laponica; grand moutardier, le mar-
tinet des murailles grand-pingouin,le pingouin
brachyptère; grand pouillot, une espèce de mé-
sange grande queue rouge, le merle de roche

en ichthyologie grande écaille, le Chœtodon

macrolepidotus;grand œil, une espèce de spare;i
grande oreille, le scombre germon en entomo-
logie grand diable, une espèce de cigale, D.

GRAND, GRANDE (bot.). Cet adjectif

o



entre dans la dénomination vulgaire de plu-
sieursplantes. La GRANDE BERCE est YHcraclcum
sphondylium, Lin le GRAND Bluet, la Cen-

laarea montana, Lin. la grande Chélidoine,
le Chelidoninm majus, Linn. auquel on donne
aussi parfois le nom de GRANDE Éclaire la

GRANDE Ciguë est le Conium maculatum, Lin.,
la GRANDE CONSOUDE, le Symphylum officinale,

la GRANDE DouvE, le Ranunculus lingua, Lin,
qui a reçu ce nom par opposition au Ranunculus

(lammula, vulgairement nommé petite Douve; la

GRANDE GENTIANEest la gentianejaune, Gentia-

na lutea; le GRAND Liseron, le Convolvulus

sepium, nommé ainsi par opposition au petit li-
seron des champs la grande MARGUERITEest
le Chrysanthemum leucanlhemurn, par opposition
à la petite marguerite ou Bellis perennis; la

GRANDE Pervenche est le Vinca major; la gran-
DE Pimprenelle, le Sanguisorba officinalis le
GRAND RAIFORT le Cochlcaria armoracia; le

GRAND Soleil, VUelianthus nnnuus; la grande
Valériane, la Valeriana officinalis; etc. etc.

GRAND BOURG ou LE MARIGOT.
Petite ville de la côte S.-O. de Marie-Galante,

aux Antilles; c'est le chef-lieu de l'ile. 11 y a

une rade assez fréquentée pour le commercede
cabotage. On cultive au Grand-Bourg le sucre,
le café, le coton et le cacao. Population, 1500
habitants. E. C.

GRAND CONSEIL. Tribunal supérieur
établi au Louvre et dont la juridictions'étendait
sur toute la France, au lieu d'être limitée,
comme celle des parlements.. Il était antérieur
au conseil d'État et connaissaitprincipalement
des affaires d'État, des affaires dn domaine et
des finances, des cassations, des règlements de
juges et des affaires contentieuscsévoquées par
privilège ou par décision spéciale du roi. L'in-
stitution successivede différentsoffices spéciaux
à la guerre, aux finances, au commerce, etc.,
réduisirent successivement ses attributions. Les
états assemblés à Tours, en 1483, à l'avènement
de CharlesVIII, demandèrent que. le roi eût près
de lui son grand conseil de justice auquel pré-
siderait le chancelier. Jusque-là, en effet, les
officiers de ce conseil étaient employés à tous
les besoins du roi, et Louis XI surtout les avait
employés à des ambassades et à des missions qui
avaient fait suspendre le cours de leur justice.
Des édits de 1497 et 1498 ordonnèrent qu'il se-
rait présidé par le grand chancelier assisté des
maîtres des requêtes ordinaires de l'hôtel, qui
présideraient en son absence, et établirent des
conseillersordinaires, au nombre de dix-sept
d'abord, et ensuitede vingt, distribués en deux
semestres. Lors de la fameuse révolution qui
bouleversa la magistrature, en 1771, le grand

conseil fut supprimé. Il fut rétabli, en 1774, avec
1 premier président, 8 autres présidents,58con-
seillers,2 avocatsgénéraux, 1 procureur général
et 1 greffier en chef, charges érigées en titres
d'offices formés. Ceux qui avaient tenu le parle-
ment depuis 1771 y furent tous placés. La justice
y était rendue gratuitement, et le roi, pour in-
demniser les conseillers de leurs épices, attri-
buait à ce tribunal 75,000 livres par an. Un édit
de juillet 1775, modifié en partie par celui
d'août 1777 sur les présidiaux, en avait fixé la
compétence. La noblesse leur avait été accordée

en 1717 et 1719. Le lieu destiné à l'exécution
des arrêts en matière criminelle était la place
cle la croix du trahoir. Le grand chance-
lier n'assistait pas aux cérémonies publiques,
il allait seulement, en députation nombreuse,
complimenter les rois sur les événements re-
marquables, et jeter de l'eau bénite sur leur
cercueil. E. Lefèvre.

GRAND -JEU ou GRAND CHOEUR.
Pièce d'orgue que l'on exécute sur les deux
daviers et les pédales, dans lequel on réunit
les jeux de trompettes, de clairons, de chromor-
ncs, de bombardes, et quelquefois les cornets,
les nazards, les bourdons, les Bûtes et les mon-
tres. Ce jeu a de la majesté.

GRAND-LIVRE {voy. Livre).
GRAND MAITRE DE FRANCE ou de

LA MAISON DU roi. C'était un des grands offi-
ciers de la couronne il a succédé au sénéchal,
dont la charge était elle-même un démembre-
mentde celle de mairedu palais. Il avait d'abord
l'autorité financière, administrativeet judiciaire

sur toute la maison du roi un réglement de
1507 dit qu'il doit faire exécuter les ordonnan-
ces sur tous les officiers domestiques et faire
arrêter ceux qui auraient délinqué, pour les li-
vrer au grand prévôt, et dans les derniers temps,
il avait conservé la prétention que nulle arres-
tation ou acte de justice ne pouvaitêtre fait dans
la maison. du roi sans sa permission expresse.
Sous Henri IV, M. de Soissons, alors grand maî-
tre, remit volontairemententre les mains du roi
le gobelet et la bouche qui, depuis lors, en res-
tèrent séparés, quoique soumis en principe à
son autorité. Il recevait le serment du maître
de la chapelle de musique et du maître de l'o-
ratoire du roi, des six aumôniers, du premier
maître d'hôtel, du maître d'hôtel ordinaire et
des douze maîtres d'hôtel de quartier, des trois
grands ou premiers panetier, échanson, écuyer
tranchant, des trente-six gentilshommes ser-
vants, des trois maîtres de la chambre aux de-

niers, des deux contrôleui'S généraux, des seize
contrôleurs clercs d'offices, du grand maître,

du maître et de l'aide des cérémonies, de l'in-



traducteur des ambassadeurset du secrétaire,
de l'écuyer ordinaire du roi et des vingt écuyers
servant par quartier, des quatre lieutenantsdes
gardes de la porte du roi, des concierges des
tentes, etc. Son office consistaità régler tous les
ans la dépense de bouche de la maison du roi,
et le bureau du roi se tenait sous son autorité.
Aux festins royaux, il marchait immédiatement
devant ceux qui portaient la viande du roi,
ayant le bâton haut pendant que les maîtres
d'hôtel portaient le bâton bas devant lui. Aux.
enterrements des rois, il était chef du convoi,
faisait les honneurs et marchait devant l'effigie.
Il rompait son bâton et le jetait sur le cercueil
en disant Messieurs, le roi est mort, vous n'a-
vez plus de charges; puis reprenant un nouveau
bâton Messieurs, le roi vit et vous rend vos
charges. Après la cérémonie, il présentait au
nouveau roi tous les officiers de sa maison. La

marque de sa dignité était un bâton virolé d'or.
11 avait, sous Louis XIV, 3,600 livres de gages,
10,000 de pension,42,000 de livrées payables par
quartier, 1,200 livrespour ses collations, 1,800
pour son secrétaire.

GRAND-OEUVRE.Nom donné au procédé
par lequel les alchimistesprétendaientarriverà
faire de l'or {voy. Alchimie).

GRANDE-GRECE. C'est le nom que les
Grecs donnaient à l' extrémitésud de l'Italie qui
correspondaujourd'hui à la partie méridionale
de Naples, parce que cette contrée avait reçu un
grand nombrede colonies dePélasgueset d'Hel-
lènes. La Grande-Grècene formaitpoint, à pro-
prement parler, une division territoriale, et les
géographes ne lui attribuaient et ne pouvaient
lui attribueraucune délimitation bien précise.
On peut cependant en fixer approximativement
l'étendue en lui assignantpour bornes au N. le
Frento ou Fronto; au N.-O. le Silurus, et au S.
le détroit de Sicile. Elle comprenaitle Brutium,
la Lucanie, la Campanie, la Calabre, l'Apulie;
(voy. tous cesnoms ainsi que. ceux des villes prin-
cipales Tarente, Salentc, Héraclée, Rhégium,
Locres Crotone, Sybares Métaponte, Elie,
Naples, Cumes, etc.) Rome subjugua toute la
Grande-Grèce, dans l'espace de moins d'un siè-
cle à partir de l'an 327 avant l'ère chrétienne.

GRANDE-TERRE, nom dela partieorien-
tale de la Guadeloupe elle forme uneîleséparée
de la Basse-Terre par undétroitnomméRivière-
Salée, et a pour ville principale La Pointe-à-
Pitre [voy. GUADELOUPE.)

GRANDES COMPAGNIES (voy. Compa-
gnies).

GllANBESSE.Dignité espagnole purement
honorifique, qui a son origine dans les privi-
lèges dont jouissaient les ricos-hombres des di-

vers royaumes de la péninsule. Entre autres
prérogatives, ils avaient, comme les grands-
feudataires de France jusqu'au temps des Va-
lois, le droit de rester couverts en parlant au
roi. Philippe-le-Beaufut le premierà restrein-
dre le nombre des ricos-hombres. Chades-Quint
l'amoindrit encore, et ce sont ceux qu'il main-
tint dans leurs privilégespour les services qu'ils
lui avaient rendus en Allemagne qui furent
seuls investis du titre de grands substituéà ce-
lui de ricos-hombres.L'un était un titre de race,
inhérent à la qualité de noble, l'autre ne fut
plus qu'une dignité de faveur, s'obtenant par
concession royale et exigeant une investiture
solennelle. Philippe II la rendit obligatoire.
Il établit aussi l'impôt de l'annale, proportion-
nel à la valeur du fief, que le récipiendairede-
vait payer annuellement au trésor royal, et ce-
lui de la médiannate, qui s'élevait parfois jus-
qu'à 40,000 livres. Ce fut encore à la même
époque que les grands furent divisés en trois
classes; ceux de la première, ayant le droit de
rester couverts en parlant au roi; ceux de la se-
conde, parlant découverts, mais écoutant la ré-
ponse royale la tête couverte ceux de la troi-
sième, restant tête nue pendant la harangue et
le discours. Mais tous les grands indistinctement
étaient appelés cousins par le roi, et siégeaient
aux cortez. Aujourd'hui, la grandessen'est plus
que nominale. Ed. Fourmer.

GRANDI (/fercate), peintre italien, né à Fer-
rare, en 1491, fut élève de Lorenzo Costa, auquel
il est supérieur. Laissé à Bologne par son maî-
tre, qui, jaloux de son mérite ne voulut pas
l'emmener avec lui à Mantoue, il y exécuta un
travail pour lequel l'Albane l'égalaità Mantegna
et au Pérugin. Chargé d'importantes fresques
historiques à Saint-Pierre, il employa sept ans
à les exécuter et cinq de plus à les retoucher à
sec. Dans la chapelle de Gorgoni, Hercule
Grandi peignit la Mort de la Vicrge, le Crucifie-
ment de Jésus-Christ, ouvrages admirablespar
la variétédes figures, l'originalitédes costumes,
le naturel des attitudes, la vérité d'expressionet
l'intelligence des raccourcis. Ses autres ouvra-
ges principaux sont un tableau d'autel à l'église
de Saint-Paul à Ferrare, un à Ravenne et quel-
ques petites peintures de chevalet à Césine. Les
galeriesétrangèresen possèdent aussi plusieurs,
celle de Dresde en a deux Rome et Florenceen
comptent plusieurs parmi lesquels une Femme
adultère, souventattribuée à Mantegna.

GRANDIEU (Urbain), curé de Loudun,
brûlé vif pour crime de magie. Né à Royère,
près de Sablé, où son père exerçait les fonctions
de notaire royal, il fut pourvu, jeune encore,
de la cure de Saint-Pierre du marché de Lou-



dun et d'un canonicat à l'église de Sainte-Croix
de la même ville. La réunion de ces deux bé-
néfices dans la main d'un prêtre étranger au
diocèse souleva des mécontentements qu'il aug-
menta encore par ses railleries et ses sermons
caustiquescontre ses confrères. On examina sa
conduite, on l'accusa d'être trop bienveillant
pour les protestants, de rechercher la société
des femmes, d'empiéter sur l'autorité épisco-
pale, etc. L'officialité le condamna à une peine
disciplinaire fort sévère, mais il en appela et
parvint à se faire absoudre. On l'engagea à
quitter Loudun après cette affaire; il s'obstina,
au contraire, à y rentrer un laurier à la main,
et brigua la direction d'une maison d'Ursulines
de qualité qui se trouvait dans cette ville. Un
autre chanoine de Sainte-Croix, nommé Mi-

gnon, lui fut préféré. On dit alors qu'il se pas-
sait dans le couvent d'étranges choses qui ne
pouvaient s'expliquer que par la magie. Urbain
Grandier fut accusé d'avoir ensorcelé les reli-
gieuses. On l'accusa en même temps auprès de
Laubardemont,qui vint à Loudun à cette épo-
que, d'avoir composé une satire contre Riche-
lieu. Une commission royale, en date du 16 no-
vembre 1633, ordonna d'informer contre lui, et
le malheureux curé fut appliqué à la torture la
plus cruelle. On prouva que sa conduite avait
été peu régulière; mais il soutint qu'il n'avait
jamais été magicien, et que tout ce qu'on lui
reprochait n'était que des calomnies inven-
tées pour le perdre. Il n'en fut pas moins con-
damné, sur les déclarations des religieuses,
comme coupable de magie et brûlé vif le
18 avril 1634. On peut consulter sur cette af-
faire l'Histoire des diables de Loudun, 1716, in-12,
par le protestant Aubin, et la réponse qu'y fit
La Mesnardaye sous le titre Examen el Discus-
sion critique del'HistoiredesdiablesdeLoudun,etc.,
et l'article POSSESSION de cette Encyclopédie.
U. Grandier avait composé contre le célibat des
prêtres un petit traité destiné à calmer les scru-
pules d'une femme qu'il avait séduite. On a im-
primé de lui une Oraison funèbre de Scévole de
Sainte-Martheet un Factum pour sa défense.

€ KANBBÏESNÎL ( Jean Baptiste FAU-
CHARD, dit), acteur du Théâtre-Français.Fils
d'un célèbrechirurgien-dentiste, il se fit rece-
voir avocat et plaida quelquescauses avec suc-
cès, entre autres le fameux procès de Rampoa-
neau mais exaspéré par la création du parle-
ment Maupeou et par des chagrins de famille,
il prit tout à coup le parti de quitter la France
et alla s'engager dans la troupe de comédiens
qui jouait à Bruxelles. 11 passa de là à Marseille,
puis à Bordeaux où il remplissait avec succès
les rôles de valets. C'est à 53 ans seulement

qu'il débuta à Paris dans les rôles de financiers
et de personnages à manteau, et l'on s'accorde
à dire qu'il n'eut jamais d'égal dans l'Avare,
le Malade imaginaire et autres rôles analogues.
Son geste chaleureux et comique animait la
scène sans que jamais il descendît à la charge
ni à la trivialité. Il prit sa retraite, en 1811,
pour aller vivre dans sa terre de Grandmesnil
l'arrivée des troupesétrangères, en 1816, fit sur
lui une telle impression qu'il fut saisi d'une
fièvre nerveusequi l'emporta en quelquesjours.
Il était né à Paris en 1737. Le gouvernement
impérial l'avait nommé professeurde déclama-
tion au Conservatoire, et le gouvernementroyal
l'avait compris parmi les membres de l'Acadé-
mie des beaux-arts. Grandmesnil n'était pas
moins estimé par la bonté de son âme et la sa-
gesse de ses mœurs que pour ses talents drama-
tiques.

GEAKBMOMT {ordre de). C'est une con-
grégation particulière d'ermites qui prit nais-
sance vers la fin du xie siècle, devint plus tard
cénobitique, et finit par être mixte sous une rè-
gle à part. On a longtempsdiscuté, et avec assez
peu d'utilité, ce nous semble, pour savoir à la-
quelledes deux grandes familles de saint Augus-
tin ou desaint Benoît se rattachaient les grand-
mon tins mais leur règle, écrite après la mort de
saint Étienne de Muret (voy. ce mot), fondateur
de l'ordre, entièrementbaséesursesinstructions
et ses exemples, est si différente des deux au-
tres, qu'il nous parait bien difficilede ne pas re-
connaîtresa spécialité. Étienne, qui s'était retiré
sur le mont Muret, près de Limogés, n'eut,
dans le principe que deux disciples, tant l'extrê-
me rigueur de ses austérités effraya ceux qui
auraient eu le dessein de se ranger sous sa con-
duite. Cependant l'odeurde ses vertus finitparen
attirer un plus grand nombre, en faveur desquels
il adoucit insensiblementla sévérité de sa disci-
pline ne voulant pas contraindre les autres à
suivre rigoureusementune route qu'il ne s'était
frayée que pour lui-même. Etienneétant mort à
Muret, ses disciples, inquiétés sur la possession
de ce lieu, allèrent s'établir en 1124, non loin
de là, dans le désert de Grandmont, y bâtirent
quelquescellules autour d'une chapelle, et en-
sevelirent sous les marches de l'autel les res-
tes vénérés de leur saint fondateur. Le nouvel
ordre,, vers la fin du xn0 siècle, comptait plus
de soixante maisons en divers lieux, spéciale-
ment dans l'Aquitaine, dans l'Anjou et dans la
Normandie. En 1164, Louis VII en fonda à Vin-
cennes, une que Jean XXIIérigea en prieuré, vers
le commencement du xive siècle. Ce même pape
réforma l'ordre entier, donna le titre d'abbaye
au monastère de Grandmont, et nomma pour



premier abbé Guillaume Pellicicr, nui reçut en
1318 le bâton pastoral des mains du cardinal de
l'Ostie. Dans les dernières années du xvie siè-
cle, Henri III donna le prieuré de Vincennesaux
hiéronymites(voy. ce mot), qui le cédèrent un
peu plus tard aux minimes; mais pour dédom-
mager les grandmontins, le roi les établit à Pa-
ris, dans le collège du Mignon, qui porta depuis
le- nom de collège de Grandmont. En 1643,
l'abbé dom Georges Barnut, 42' général de
l'ordre, établit l'observance régulière, et dressa
de nouveaux statuts, encore moins sévères que
ceux qui se pratiquaient.Depuis les mitigations
de la règle primitive. Saint Étiennede Muret ne
portait, dans les différentessaisons de l'année,
qu'une rude cotte de mailles, recouverte d'un
long manteau à épaulière. Au xvue siècle, les
grandmontinsavaient pour costume, une lon-
gue tunique de laine -et par dessus, le scapu-
laire ajusté d'un capus pointu, le tout de laine,
naturellement noire. Dans les derniers temps,
ce même costume, couronnéd'un ample chape-
ron, était de serge noire. Les religieux profès y
ajoutaient un rabat peu. large, en toile blanche,
avec surplis et bonnet romain aux offices du
chœur. Il y eut aussi trois monastères de reli-
gieuses de cet ordre; mais on ne sait ni l'o-
rigine ni l'époque précise deleur fondation. Les
religieuses grandmontines devaient suivre les
mêmes observances que les religieux; leur cos-
tume était égalementnoir. L'abbé Carnéto.

GRANDS JOURS, Séances, ou plutôt ses-
sions, dans lesquelles des tribunaux non séden-
taires, rendaient la justice. Dans le système
féodal, les juges communauxet ecclésiastiques,
les maires et les prévôts étaient sédentaires, les
comtes, les baillis et les commissaires royaux
ou ceux des grands vassaux, étaient comme nos
cours d'assises actuelles et se transportaient
dans les localités.' Les grands jours exerçaient
une juridiction supérieure et souvent en der-
nier ressort. On est d'accord pour attribuer
cette façon de rendre la justice aux races gau-
loise et germaine que Rome traitait de barba-
res. La loi des Lombards livre 2 titres 52 et 53,

un capitulaire de Clotaire II en 615, ceux de
Charlemagne et d'autres rois mentionnent ces
commissaires qu'ils appelent missi discussores,
commissaires enquesteurs, ou missi dominici,
commissaires royaux,et déterminentleurs fonc-
tions qui consistaient à maintenir l'ordre et
l'harmonie entre les évêques, les couvents et
les ecclésiastiques, comme entre les juges, les
administrateurs et le peuple à établir de bons
juges locaux, réformer les sentences injusteset
à défendre les populationscontre les vexations
que les comtes avaient pu commettre. Les rois

eux-mêmes tenaient, à l'occasion, des grands
jours. On pense que le nom même de grands
jours a été emprunté par eux aux comtes de
Champagne et de Brie, depuis la réunionde ces
pays à la couronne.

L'établissementdes parlementssédentairesna
supprima pas les grands jours, et l'édit de Blois,
art. cevi, veut « qu'ils se tiennent tous les ans
aux provinces: éloignées des parlements, par
l'espace de trois mois et plus s'il est nécessaire:
les gouverneurs, lieutenants-générauxdes pro-
vinces, baillis et sénéchauxd'icelles étant tenus
d'y assister en personne. » II y eut aussi des
grands jours extraordinaires établis parlettres-
patentes spéciales pour exciter l'expédition des
affaires à Bordeaux, Montferrand, Angers, Mou-
lins, Poitiers, Riom, Tours, Troyes, Lyon, Cler-
mont en Auvergne, le Puy en Velay.

Outre les grands jours tenus au nom du roi,
il y avait ceux des reines dont une déclaration
expresse de 1317 confirme le droit ceux des
enfants puinés de France, même quand leurs
terres n'étaient pas érigées en pairie, et ceux
des pairs que l'on qualifiaitquelquefois de par-
lements, mais que le parlement où l'on appelait
de leurs décisions ne reconnaissait que sous le
titre de grands jours. E. Lefèvre.

GRANDS-VOILIERS ou LONGIPEN-
NES. Famille d'oiseaux de l'ordres des palmi-
pèdes, établie par G. Cuvier. Les espèces qui la
composent jouissent, en général, d'un système
d'organisation robuste et approprié au vol de
longue haleine; les navigateurs les rencontrent
fréquemment à des distances inouïes de toute
terre. On les reconnaît à leur pouce libre ou
nul, à leurs très longues ailes, à leur bec sans
dentelures, mais crochu au bout dans les pre-
miers genres et simplementpointu dans les au-
tres. La famille des grands-voiliers comprend
les genres pétrels, puffiu, pélecarioïde, prions,
albatros, goéland, mouette, stercoraire, hirondelle
de mer, noddis, bec en ciseaux. L. Sénéchal.

GRANDVIIiLE (J.-J.). Dessinateur émi-
nent, né à Nancy en 1804, mort à Paris en
1847. Ses séries de dessins lithographiés ou
gravés amusèrent les dernières années de la
Restauration.On distingua entre autres les Tri-
bulalions de la petite propriété les Plaisirs de

tout âge, la Sibylle des salons, et enfin les Dtéta-

morphoses du jour, spirituelle illustration d'un
mauvais roman, où les êtres humains appa-
raissent avec des figures d'animaux. Il publia;

en 1839, ses Fables de La Fontaine. La plupart
de ces vignettes sont des chefs-d'œuvre d'ex-
pression. Les mêmes qualités de vérité et de vie

se retrouvent dans les Scènes de la vie publtque

et privée des animaux les Petites misères de la-



vie humaine, etc. La pensée de l'artiste prenait
peu à peu une teinte de mysticisme et d'idéa-
lisme qui s'épanouit enfin dans les Fleurs ani-
mées, et surtout dans lés Etoiles et dans l'Autre
monde, fantaisies rêveuses et souriantes qui at-
teignentce que la poésie allemande a produitde
plus beau dans ce genre.

GRANGE {agric). Bâtiment destiné à con-
server les céréales après leur récolte et disposé
pour en opérer le battage. Ce bâtiment a
été l'origine de ce que nous appelons aujour-
d'hui une ferme ou une métairie; car, au moyen-
âge, ces propriétés étaient appelées simplement
granges. De notre temps, lesens propre du mot
est réduit à signifier exclusivement la construc-
tion où l'on dépose les gerbes. Lagrange se dis-
tingue à l'extérieur des autres bâtiments d'ex-
ploitation, en ce que, tout en étant ordinaire-
ment plus grande, elle a peu ou point de fenê-
tres, et est percée vers son milieu d'une grande
porte quelquefois précédée d'un porche, et à la-
quelle on fait correspondre,autant que possible,
une porte cavalière placée dans le mur opposé
pour la sortie des chevaux. A l'intérieur, le bâ-
timent est creux, et le sol de la travée du milieu
est disposé pour former une aire solide, unie et
résistante sur lequel on battra les gerbes. Il n'y a
pas de règle parlitulièrepour la constructiondes
granges; économieet solidité, voilâtes deux con-
ditions auxquelles il faut satisfaire, suivant les
circonstancesparticulièresà chaquelocalité. Leur
emplacement est au milieu des autres bâtiments
de la ferme, d'un côté facilement accessible, et
aussi loin que possible des risques d'incendie.
Leur dimension est subordonnéeà l'étendue des
terres cultivées, au mode de culture, au produit
habituel de la contrée, et surtoutà la quantité
de paille récoltée, toutes circonstancesqui exi-
gent des connaissances tout à fait locales. Il faut
toujours préférer, parmi les constructionspos-
sibles, celles qui sont les plus défavorables au
séjour et au facile accès des rats et des souris,
quoique beaucoup de ces rongeursétant amenés
des champs avec les gerbes, trompent toujours
les précautions les mieux prises. Des moyens de
préservation étrangers à l'art de bâtirsont peut-
être encore les plus efficaces pour atténuer ce
genre de dégâts. Un des plus simples est de lais-
ser entre les tas de gerbeset les murs une ruelle
d'un demi-mètre qui interrompe le passage en-
tre les murs et la récolte; et facilite la circula-
tion des chats. Il serait désirableaussi que tou-
tes les ouvertures fussentgrillées pour que l'en-
trée fût interdite aux moineaux.

L'aire de la grange peut être faite en forts
madriers; mais elle est habituellement en terre
battue. Cette terre, très-variable suivant les

pays, peut être un limon argileux, de la craie
ou du calcaire friable, dont ou fait une sorte de
mortier épais, bien corroyé, quelquefois mêlé
de bourre, de foin, de tan, de maie d'olives ou
de bouse de vache. La couche, bien également
répandue, est battue à mesure qu'elle sèche,
pour augmenter sa consistance et empêcher
qu'elle ne se crevasse. C'est une fort bonne pré-
caution que d'y répandre du sang de bœuf lors-
qu'ellecommenceà sécher. Cela lui donnebeau-
coup de dureté.

On appelle quelquefois granges allemandes ou
hollandaises, des gerbiersà toit mobile. Cepen-
dant le nom de grange n'appartient réellement
qu'aux bâtimentsà demeureclos de toutesparts.

GRANGE (JOSEPII DE CHANCEL DE LA),
vulgairement LA Graixge-Cuancel, poète dra-
matique et lyrique, né à Périgueux en 1676,
mort au château d'Antoniat, prés de cette ville,
en 1758. La Grange fut un enfant prodige; à
huit ans, il faisait des vers; à neuf, il composa
une tragédie qui fut jouée par ses camarades. A
seize, il présenta à Racine, qui voulut bien la
corriger, une tragédie A'Adherbal, jouée plus
tard avec succès. 11 était à cette époque page de
la princesse de Conii, qui avait été enchantée
de la précision de ses réponses; plus tard, il fut
lieutenant dans les mousquetaires et l'un des
poètes favoris de la petite cour de Sceaux. On

médisait fort du duc d'Orléans dans cette so-
ciété. La Grange rima en vers brûlants les
accusations qu'on y lançait contre le régent.

Pour échapper à la colère de ce prince, il se
réfugia à Avignon, mais un officier avec qui il
avait lié amitié, le conduisit par trahison sur le
territoire français; il fut saisi et emprisonné
aux îles Sainte-Marguerite,mais il parvint à
s'évader et se réfugia tour à tour en Piémont,
en Espagne et en Hollande, et ne revint en
France qu'après la mort du duc d'Orléans. 11

passa le reste de sa vie à composer des tragédies,
des opéras et quelques autres poésies. Malheu-
reusement il n'imita de Racine que ses défauts.
Les sujets grecs qu'il traite deviennentcomplé-
tement modernes sous sa plume, et ce défaut
n'est pas compensé par ces élans de passion qui

se décèlent à chaque vers de Racine. L'intrigue
généralement fort romanesque de La Grange
est habilement disposée, mais il y a absence
complète de poésie dans l'exécution. Trois de

ses tragédies sont cependant restées longtemps
au répertoire; Amasis, qui est le même sujet
que Mérope, Oreste et Ptjlade, qui est le même
sujet qn'Iphigénie en Tauride, et enfin Ino et M<
licerte, qui, malgré la fadeur de l'exécution et
la dureté du style, contientquelques scènes as-
sez bien touchées. Le recueil des œuvres de



l'auteur renfermesept autres tragédieset autant
d'opéras. La première édition correcte des Phi-
lippiquesest celle de Bordeaux, 1797. Elles figu-
rent avec Amasis et Ino dans les œuvreschoisies
de l'auteur, publiées par Didot. J. Flecby.

GRANILITE (min.). Nom proposé pour
désigner les granites à petits grains. Kirwan
avait aussi appliqué ce mot aux granites com-
posés de plus de trois substancesminérales.

GRANIQUE. Petite rivière de. l'Asie-Mi-
neure dans la Phrygie hellespontique. Elle doit
toute sa célébrité à la victoire remportée sur
ses bords, contre les Perses, par Alexandre-le-
Grand. Le Granique, affluent de l'Hellespont,
porte aujourd'hui le nom de Sousougliirli ou
d'Ouslvola.

GRANITEou GRANIT (min. etgéol.) Ro-
che du sol primordial, composée de grains de
feldspath, de quartz et de mica immédiatement
agrégés entre eux etcommeentrelacés.Lequartz
forme souvent à lui seul le tiers ou les deux
cinquièmesde la masse et il a le plus ordinai-
rement une couleur grise. Les teintes du feld-
spath sont très-variées. Le mica est tantôt noir
et tantôt d'un blanc d'argent. Outre ces élé-
ments essentiels, le granité en renfermed'autres
d'une manière accessoire, dont les principaux
sont le grenat (granité du département du
Tarn), la sinite et l'amphibole. Le granité est
toujours massif et jamais schistoïde; quelque-
fois il prend une texture porphyroïde. Consi-
déré minéralogiqueinenl, il offre trois variétés
distinctes te granité ordinaire, le granité \nni-
tifère et le gravite amphibolifère ou syénile.
Les granites des différentes localités présentent
des différences remarquablessous le rapport de
la désagrégation ou de la facilité avec laquelle
ils se décomposent. Ainsi l'onsconnaît des obélis-
ques construits avec cette roche, qui résistent
aux injures du temps depuis des milliers d'an-
nées, tandis que d'autres granités, particulière-
ment ceux du Limousin, se réduisent en gra-
vier dès qu'ils sont exposés à l'air, ou se trans-
forment en terre argileuse. D'autres enfin se
décomposent en blocs plus ou moins arrondiset
de dimensions colossales.

Les roches granitiques se montrent quelque-
fois accidentellementdans des terrains de na-
ture différente; mais elles composent exclusi-
vement le fond d'un vaste terrain indépendant
que l'on retrouve dans toutes les parties du
globe, qui occupe à sa surface une étendue
assez considérable, et qui s'étend, sans aucun
doute, -par dessous les autres terrains connus.
On observe le granité à découvert dans la
chaîne carpétano-véloniquedu centre de l'Es-
uasiit!, dans les Pvrénées. dans une partie de

l'ancienne Bretagne, dans tes Vosges, les mon-
tagnes de la Saxe, le Caucase, les monts Ourals,
les Llanos, les grandes chaînes du Brésil, etc.
La manière dont il se décompose est la cause
principale de l'aspect particulier que présen-

j tenl les pays qui le renferment. Leur relief
est très remarquable; dans les contrées hautes,
ce sont des croupes arrondies, des crêtes et
des pics escarpés; dans les pays plats, les ro-
ches ont été décomposées, ameublies et le sol
est entièrement défiguré dans les contrées
moyennes, on observe des sommets arrondis et
des pentes assez rapides en approchant du
fond des gorges ou des vallées occupées par les
ruisseaux. C'est dans ces pays que l'on trouve
les eaux vives les plus limpides et les plus
pures.-Un des caractères des terrains graniti-
ques est de ne présenterque très peu de roches
subordonnées. Celles qu'on y rencontre sont
souvent de grands amas plutôt que des couches.
Elles appartiennent presque toutes à la pegma-
tite, que l'on peut considérercomme un simple
jeu de cristallisation du terrain granitique, qui
a eu lieu pendant la formation du système, et
au greisen, espèce de granite auquel manque le
feldspath. On observe aussi dans ce système des
stockwerks, des veines slanifères, quartzeuses
de peu d'étendue des amas de fer oligiste écail-
leux et de fer spathique. La variété de granite
qui parait la plus abondante est à grain moyen
et à quartzgrisâtre. Celles qui occupent ensuite
les espaces les plus considérables sont le gra-
nite pinitifère, le granité amphibolifère, le gra-
nite à mica de couleur plombée, et le granite
porphyroïde.

Le granite présente une masse continue, sans
stratificationapparenteou bien prononcée;c'est
une des raisons pour lesquelles il est si difficile
de se rendre compte de la dislocation que la
masse a dû éprouver. Les filons, composés de
roches proprementdites, y sont très abondants,
surtout dans certaines localités. Ils sont com-
posés de porphyre pétrosiliceux ordinaire, de
porphyre dioritique et de diorite compacte. Les
matières qui, en d'autres endroits, remplissent
les filons, appartiennent aux roches pyrogènes;
tels sont les filons de basalte de l'Auvergne et
de la Catalogne. Les filons métalliques y sont
rares et de peu d'importance pour le mineur.
On y trouve du fer oligiste, du fer spathique, de
l'étain oxydé, du molybdène sulfuré, de î'uranc
sulfaté, du cuivre pyritetix et du fer sulfuré
aurifère. 11 se trouve souvent au milieu des
masses de granites facilement décomposables,
des rognons de granite plus noir, pluscompaete
et moins destructible.

On tire la presque totalité des granités em-



ployés aujourd'hui à Paris, de Cherbourget de
Sainte-Honorine mais ceux de la Bretagne et
du département des Vosges leur sont bien su-
périeurs, et leur prix de revient, plus élevé
que celui des autres, fait seul continuer l'usage
des premiers. Le granite des environs de
Brest dit laber, qui a servi à la construction du
piédestal de l'obélisque de Luxor, a d'assez
belles parties mais, employé en grand, il est
d'une nuance grise et terne qui souvent ne se
marie pas bien avec les autres parties de la
construction. 11 a de plus le défaut capital de
contenir une très grande quantité de fer oxydé,
qui se suroxyde avec le temps et forme des ta-
ches rougeâtres qui s'agrandissent de plus en
plus en produisant un mauvais effet. Le gra-
nite des Vosges est supérieur à celui de Breta-
gne il a été employé avec avantage dans le
dallagedu Panthéon mais les difficultés d'ex-
tractionetde transportserontpendantlongtemps
un obstacle pour en établir avec avantage une
exploitation régulière. La Corse est riche en
bons granites, mais celui de tous qui, par sa
qualité, la richesse et l'homogénéité de sa
teinte, et surtout par la proximité du lieu d'em-
barquement, mérite d'être signalé, est celui
d'Algajola (arrondissementde Calvi), le même
qui a été employé à la constructiondu nouveau
soubassement de la colonne de la place Ven-
dôme. Le plus beau de tous les granites con-
nus, et le plus célèbre par le grand nombre de
monumentsdont il fait partie, est celui de la
Haute-Egypte. Le monolithe d'Alexandrie en
est formé. Il convient surtout pour le dallage
et les pavés très solides, pour la construction
des obélisques, pour les molettes et les pierres
à broyer les couleurs. D. L.

GRAMTELLE(0<toZ.) Traductiondu mot
latin granitello, par lequel les marbriers de
Rome et de Florence désignent les granites à
petits grains, dont les anciens Romains ont fait
des colonnes et divers monuments.

GRANIT1N. C'est la pegmatite, ancienne-
ment appelée granite graphique.

GRAN1TINE. Synonyme de Granilite.
URANITQLDE {géol.). Mot indiquant une

structure analogue à celle du granité, et qui
convient plus spécialementà différentes roches
agrégées telles que le Diorite, formé de grains
de feldspath et d'amphibole,le greisen, etc.

GRANITONE (géol.). Nom donné par les
marbriers italiens à une variété de roche à base
de feldspath compacte, d'un blanc verdâtre, et
qui renferme de grands cristaux d'amphibole
d'un noir verdâtre. La granitone est originaire
d'Égypte et appartient au diorite. On ne la
trouve plus qu'en fragmentsau milieu des rui-

ncs de Rome. Kirwan a donné le même nom
à une roche composée de feldspath blanchâtre
et de mica, appelée par les Finois Radakivi.

GRANIVORES [zool."). Ce notn est vulgai-
rement employé pour désigner toutes les espèces
d'oiseaux qui vivent de graines. M. Temminck
l'applique spécialement aux oiseaux de l'ordre
des PASSEREAUX. On le donne aussi à quelques
autres animaux tels que des mammifères, etc.,
qui se nourrissent de graines. E. D.

GRANJA (LA), c'est-à-dire la Ferme, une
des résidences royales des monarques espagnols,
est située près de Saint-lldefonse,à 9 kit. S.-E.
de Ségovie. Elle fut fondée par Philippe V, qui
voulait y reproduire les magnificences créées à
Versailles par Louis XIV. Ce palais, bâti sur une
éminence fort élevée, est très-vaste, mais n'a
rien de bien somptueux, malgré les sommes
immenses qu'on y a dépensées. Les eaux y sont
très abondantes, et forment une multitude de
jets et de cascades où l'on sent trop les efforts
de l'art. On aurait pu tirer un parti beaucoup
plus avantageuxde l'âpre beauté des lieux. On

remarque dans les appartementsun grand nom-
bre de tableaux dont quelques uns sont magni-
fiques. C'est à la Cranja qu'eut lieu, le 12 août
1836, l'insurrection militaire qui força la reine
Christine à accepter provisoirement la consti-
tution de 1812, et qui fut suivie du massacre
du général Qnesadaà Madrid.

GRANSASSO B'ÎÏALIA, ou Monte
ConKO. Le plus haut sommet des monts Apen-
nins, dans le royaume de Naples, sur la limite
de l'Abruzze ultérieure lre et de l'Abruzze ulté-
rieurc 2e, à 18 kilom. N.-E. d'Aquila. L'alti-
tude en est de 2,902 mètres. Il est couvert de
neige etde glace pendant presque toute l'année.

GRANSON, où GRANDSON,en allemand
Gransee. Ville de Suisse, canton de Vaud, sur le
bord ocidentaldu lac de Neuchâtel, à 2 kilom.
N. d'Yverdun et à 33 kilom. N. de Lausanne.
Population 2,000 habitants. Il s'y passa, en 1476,
quelques uns des plus grands événements de la

guerre des Bourguignons et des Suisses. Les
baronsde Granson s'étant déclarés pour les Bour-
guignons, les confédérés suisses s'emparèrent
du château de ces seigneurs; Charles-le-Témé-
raire le reprit bientôt, et, au mépris de la capi-
tulation, fit périr la garnison; mais trois jours
après, les Suisses lui livrèrent près de Granson
une bataille où ils furent complètement vain-
queurs. E. C.

GRANULATION ( accept. div. ). Ce mot
désigne, dans les sciences chimiques, une opé-
ration par laquelle ou réduit les métaux en
grains. Pour atteindre ce but, on coule le mé-
tal dans un mortier et on le broie. Quelquefois



on le coule à travers un tamis métallique,et on
le laisse tomber dans de l'eau très froide, qui,
par la condensation subite qu'elle provoque,
fait conserver la forme sphériquedes gouttes du
métal liquéfié. On a, en médecine, donné le
nom de granulationsà une lésion organiquequi
consiste dans la formation de petites tumeurs
arrondies, fermes, luisantes, demi-transparen-
tes et de la forme d'un grain de millet ou d'un
pois. Les granulations se rencontrent dans plu-
sieurs organes, mais plus particulièrementsur
le poumon. On appelle granulationscérébrales
de petits corps blanchâtres ou jaunâtres, tantôt
isolés et tantôt réunis en forme de grappe,
que l'on remarque dans plusieurs points des
membranesintérieures qui revêtent le cerveau.
On ignore leurs usages.

GRAWVELLE (biog.). Deux ministres du
gouvernementespagnol ont illustré ce nom au
XVIe siècle

GRANVELLE {Nicolas Perrenot, de). Chan-
celier de l'empereur Charles-Quint, fils d'un
maréchal-ferrant suivant Strada petit-fils
d'un juge châtelain suivant d'autres. Il naquit à
Ornans (Franche-Comté), en 1486, fut d'a-
bord avocat du roi au bailliage d'Ornans, conseil-
ler au parlement de Dôle, et enfin, en 1519,
maître des requêtes de l'hôtel de l'empereur.
Députéà la conférence de Calais, puis envoyé en
Francependant la captivité de François Ier, il fut
arrêté et ne recouvra sa liberté qu'après la ren-
trée du roi. Nomméchancelieren 1530, Nicolas
de Granvelle présida les diètes de Worms, de
Ratisbonne et assista à l'ouverture du concile
de Trente. Il cherchait à rapprocher les esprits
aigris par les querelles religieuses lorsqu'il
mourut àAugsbourg, en 1550, pendant la tenue
de la diète. Nicolasde Granvelle administraavec
sagesse et modération. Le seul reprochesérieux
qui puisse lui être adressé, est de s'être trop
occupé d'élever sa nombreuse famille.'

Granvelle ( Antoine Perrenot, cardinal de),
fils du précédent ministre de Charles-Quintet
de Philippe II, et l'un des plus habiles politi-
ques de son temps, né à Ornans, en 1517. Il fit
des études fort remarquables, et à 20 ans devint
chanoine de Liége. Nommé à 23 ans évêqued'Ar-
ras, il assista à l'ouverture du concile deTrenle,
et y prononça un discours où la question poli-
tique occupait beaucoup plus de place que la
question religieuse. Dans les guerres qui suivi-
rent le traité de Crespy, Granvelle s'emparade
Constancepar adresse, escorta Charles-Quintqui
avait failli être surpris dans Inspruck, conclut
le traité de Passau, négocia le mariage entre
PhilippeH et Marie d'Angleterre, répondit au
discours prononcé par Charles-Quint en pré-

sence des états de Flandre h l'époque de son
abdication, et conclut avec la France le traité
de Cateau-Cambrésis. Dans toutes ces circons-
tances le cardinal de Granvelle montra une in-
contestable habileté.

Lorsque Philippe Il quitta les Pays-Bas, il
en laissa le gouvernement à Marguerite d'Au-
triche, duchesse de Parme, avec Granvelle
pour ministre. Les Flamands étaient déjà fort
irrités.' L'ardeur que mit le cardinal, nommé
archevêquede Malines, à faire exécuter les dé-
crets du concile de Trente, n'était pas de na-
ture à les calmer. lis demandèrent son rappel.
Granvelle parvint à se maintenir fort longtemps
dans ce poste, malgré les efforts du prince d'O-
range et le vœu plusieurs fois expriméde Mar-
guerite d'Autricheelle-même; mais enfin il fut
rappelé en 1564, et remplacé par le duc d'Albe,
qui le fit regretter. Granvelle resta6 6 ans en Fran-
che-Comté, se délassant dans l'étude et la cul-
ture des lettres il en fut tiré, en 1570, pour être
envoyé à Rome comme ambassadeur, puis à Na-
ples en qualité de vice-roi. Sa présence fut un
bienfait pour ce pays qu'il assura contre les pi-
rates, dont il forma les habitants en milices ré-
glées, et où il rétablit la paix et l'abondance.
MaisPhilippeII le rappela, eu 1575,pour lui don-
ner place dans leconseil d'Espagne.Les fatigues
et les agitationsde sa vie avaient miné sa santé.
Il conclut encore cependant le mariage de l'in-
faute Catherine avec le duc de Savoie, dans le
dessein de mettre uu obstacle presque insurmon-
table entre la France et le Milanais. Il se démit
ensuitede l'archevêchéde Malines pour accepter
l'archevêché de Besançon,qui lui avaitété offert
par ses compatriotes, et il se préparait à aller
mourirau milieu d'eux lorsqu'unephthisie pul^
monaire l'emporta à lladrid le 21 septembre
1586. Son corps fut transporté à Besançon, dans
le tombeau de son père, qui fut dévasté à l'é-
poque de la révolution. On a publié l'analysede
ses lettres et mémoires en 2 vol. in-4° On peut
consultersur lui, outre les historiens généraux,
les Mémoires pour servir à l'histoire du. cardinal
de Granvelle, 1750, 2 vol. in-12; l'Histoiredu car-
dinal de Granvelle, par Courchetet d'Emans,
in-12; un Mémoire historique, etc., publié par
Grappin, Besançon, 1787, in-8°.

GHANVILLE, Ville de France, département
de la Manche, arrondissementet à 24 kil. N.-O.
d'Avranches, sur la côte occidentale du dépar-
tement. Latitude N. 48° 50' 16"; longitude 0.
3° 5G, 12". C'est une place de guerre, et le seul
point de défense de la côte entre Saint-Malo et
Cherbourg. Granville est en grande partie bâtie
en amphithéâtre sur un rocher escarpé; elle a
des rues étroites et irrégulières. Le port, situé



au S., est petit, mais animé par un grand com-
merce, principalementde cabotage.On en expé-
die beaucoup de navires pour la pêche de la
morue; la pêche des huîtres de Cancale occupe
aussi un grand nombre des pêcheurs de Gran-
ville. Des communications régulières ont lieu
avec les îles Jersey et Guernesey, placées vis-à-s
vis. La moyenne de la marée dans ce port est de
6 mètres 45 c'est la plus élevée qu'on remarque
en France. La ville compte environ 8,000 habi-
tants elle a des environs très fertiles, riches
en belles pierres de taille; elle est très fré-
quentée pour ses bains de mer. Ce n'était
qu'un village, occupant, dit-on, l'emplacement
de l'ancienne Grannonum, lorsque les Anglais
en firent, au xve siècle, une place importante.
Elle tomba au pouvoir des Français en 1450;
les Anglaisl'attaquèrent et la brûlèrenten 1695;
les Vendéens cherchèrent à s'en emparer en
1793, mais furent obligés de se retirer; les An-
glais la bombardèrent en 1803, sans lui faire
beaucoup de dommages. E. C.

GRANVILLE. Deux personnagesde ce nom
méritent d'être cités.

GRANVILLE (Georges), vicomte de Lansdow-
ne, remplaça Walpole au ministère de la guer-
re, en 1710, après avoir été deux fois envoyé
à la chambre des communes, où il s'était
fait remarquer parmi les tories. Il devint en-
suite pair, membredu conseil privé et tréso-
rier de la maison de la reine. A l'avènement
de Georges 1er, il fut accusé d'avoir favo-
risé une descente du prétendant Jacques III en
Angleterre,-et renfermé pendant un an à la
Tour de Londres. Il passa en France en 1722,
et y resta dix ans. On a de lui des comé-
dies, des tragédies et des ouvrages historiques
qu'il publia lui-même en 2 volumes in-4° en
1732. Né en 1667, Granville mourut en 1735.

Granville SuARP,undes plus célèbresphilan-
thropesde la Grande-Bretagne,naquit en Î735,et
mourut en 1813. Il fut l'un des promoteurs de
l'abolitionde l'esclavage, et parvintfaire admet-
tre par les tribunaux que tout noir devient libre
en touchant le sol de l'Angleterre. Ce fut lui qui
fonda en 1787 la colonie de Sierra-Leonepour
y établir des Nègres devenus libres.

GRAPHITÉES. Ce groupe, l'un des plus
curieux de la famille des lichens, appartient à
la tribu des idiothalamesde Fries. La fructifi-
cation y est linéaire, plus ou moins allongée
flexueuse, et ressemble assez bien à des carac-
tères d'écriture, ce qui lui a valu le nom sous
lequel on le désigne. Cette fructification est une
lirelle, et consiste en un nucléusquadrangulaire,
canaliculé vers son sommet, tantôt nu, tantôt
mareiné car le thallus. Il renferme des thè-

ques, et celles-ci des sporidies dans lesquelles
sont nichés des spores, dernier terme de la vie
de ces agames. Les graphidées réunissent huit
genres, dans lesquels viennent se grouper plu-
sieurs centaines de petites plantes singulières
qui envahissent les écorces, et plus rarement
les pierres. Nous reviendrons sur ce groupe au
mot Liciiénées. Féiî.

GRAPHIPTÈRE, Graphiplcru$(ins.).Genre
de coléoptères carnassiers, de la tribu des carabi-
ques. Ces insectes ont le corps ovalaire, dépri-
mé leurs yeux sont assez gros et saillants, le
corselet est étroit, mais les élytres sont presque
rondes et plates, sans ailes en dessous. Leurs
couleurs sont peu variées et n'offrent que du
noir, du blanc et du brun. Les graphiptères se
trouvent en Afrique et surtout aux bords de
la Méditerranée. On en compte deux espèces en
Algérie, dont l'une, le Grapiiiptère point d'ex-
clantation, G. exclamationis, Fabricius, est assez
élégante.Le G. yariegalus, Fab., se trouve com-
munément en Egypte au pied des palmiers, et
quand on le saisit, il fait entendre un petit bruit
comme plusieurs longicornes. L. Fairjiaire.

GRAPHITE {min.). C'est une variété de fer
carburé (voy. Feu).

G-RAPIIIURE, Graphiteras (mam.). Frédéric
Cuvier a distingue sous ce nom un genre de
l'ordre des rongeurs, formé aux dépens des
loirs dont il ne diffère que par ses molaires
plus petites et présentant quelques particulari-
tés caractéristiques. L'espèce type est le Loir
Du CAP (Mijoxus Caloirei et GraplnuritsCupensis,
Fr. Cuvier), qui est de la taille du loir, d'un
gris-brunâtre foncé en dessus et d'un blanc-
roussàlre en dessous, avec une large bande
d'un noir-brun auprès des yeux. Il habite les
environs du cap de Bonne-Espérance. On range
dans ce groupeune secondeespèce, le Graphiurus
elegans, Ogilby,qui se trouve sur la côte occiden-
tale du cap de Bonne- Espérance. E. D.

GRAPHO1LYTE (min.). Nom sous lequel
on désigne parfois le schiste ardoise qui se délite
en lames ou feuillets (voy. Ardoise, Sciiistei.

GRAPHOMÈTRE(du grec fp*?»., j'écris,
et [x.sTpov, mesure). Instrument employé dans
l'arpentage pour relever les angles sur le terrain,
c'est-à-dire pour prendre la mesure des angles
que forment dans l'espace les lignes menées
d'une station quelconque à deux points éloi-
gnés, et reporter ces angles ou faire des angles
égaux sur le papier. Cet instrument se compose
(fig. 1) d'un demi-cercle gradué, en cuivre, et
d'une règle de même métal appelée alidade,
fixée par son milieu au centre du demi-cercle,

égale en longueur au diamètre, et susceptible
de tourner dans son plan autour du centre. Les



extrémités.- du diamètre qui sert de base au
demi-cercle, ainsi que celles de l'alidade, sont
garnies chacune d'une petite plaque perpendi-
culaire appelée pinnule. Chaque pinnule est tra-
versée par une fente verticale, ou mieux par
une fente et par une fenêtre, dans laquelle est
tendu un crin vertical, de manière que chaque
fente corresponde à la fenêtre de l'extrémité
opposée. A chaque extrémité de l'alidade se
trouvent tracées les divisions d'un vernier des-
tiné à indiquer les fractions de degré par la
coïncidence de quelqu'un de ses traits avec ceux
du limbe. Enfin tout l'appareil, muni d'un ni-
veau et d'une boussole, est monté sur un tré-

Fig. 1.

pied à l'aide d'un genou [voy. ce mot), qui per-
met de faire prendre au demi-cercletoutes les
positions, même la verticale. Lorsqu'on vent
prendre avec cet instrument l'angle compris
entre deux droites menées d'une station quel-
conque à deux objets éloignés, on dirige vers
l'un des objets la ligne de foi du diamètre, c'est-
à-dire que l'on regarde l'objet par la fente
d'une des pinnules, en faisant coïncider avec cet
objet le crin tendu dans la fenêtre opposée. On
dirige ensuite la ligne de foi de l'alidade vers
l'autre objet, et l'on compte sur le demi-cercle
le nombre de degrés interceptés par les rayons
visuels. Lorsque les objets éloignés sont diffici-
les à voir, on remplace les pinnules par une
ou deux lunettes munies de deux fils' en croix
à leur foyer, mobiles sur la circonférence du
limbe, et ayant un mouvement de bascule qui
permet de voir les objets situés hors de leur
plan. D. Jacquet.

GRAPHOSOME,Graphosoma (tns.). Genre
d'hémiptères hétéroptères de la famille des
scutellérides,caractérisé par l'abdomen à bords
tranchants, l'écusson diminuant peu à peu de
largeur jusqu'à l'extrémité qui est fortement
arrondie. Le type est la punaise siamoise de
Geoffroy, Graphosoma lineatum, Linné, qui est
d'un beau rouge avec six bandes longitudinales
noires; le dessous du corps est ponctué de noir.
Cet insecte, commun dans le midi de l'Europe,
ne se trouve que fort rarement aux environs de
Paris, sur les onibellifères il répand au moin-

dre attouchemontune odeur fort prononcée qui
paraîtavoir de l'analogie avec celle d'une pomme
qui commence à se gâter. On trouve aussi dans
le midi de l'Europe le G. semiyunclalum, Fabri-
cius, qui est rouge avec dix points noirs sur le
corselet et cinq lignes noires sur l'écusson.

GRAPIN (mar.) Un grapin est une petite
ancre dont la tige se divise en quatre ou cinq
branches recourbéesdont l'extrémité a la forme
aplatie d'une patte d'ancre; les grapins servent
exclusivement aux embarcations. Autrefois les
galères étaient munies de grapins; lorsqu'elles
étaient au mouillage, c'est-à-dire lorsque leur
câble les retenait au grapin jetéau fond de la mer
et fixédans le sol parunepatte, elles étaientdites
sur le fer. Le grapin d'abordagediffère du grapin
ordinaireen ce que les extrémitésde sesbranches
ne portentpas de large patte, mais un simple ar-
rêt comme celui d'un hameçon cette espèce de
grapin est munie d'un cordage qui passe dans's
une poulie au bout des vergues. Les gabiers
lancent les grapins d'abordage lorsque le bâti-
ment s'approchedu vaisseau ennemi qu'on veut
aborder; cet instrument accroche un point
quelconque du grément, on tire sur le cordage,
et on force ainsi les deux bâtiments à se rap-
procher. Le corbeau, dont l'invention, attribuée
à Caïus Duillius, permit à la valeur romaine de
neutraliser l'avantage que les Carthaginoisde-
vaient à leur habileté dans la manoeuvre, était
une espècede grapin d'abordage. E. Pacini.

GRAPPE, racemns (bot.). Sorte d'inflores-
cence indéfinie ou centripète, caractérisée par
un axe centralou rameaumédian tout autour et
dans toute la longueur duquel s'attachent des
fleurs munies chacune de leur pédoncule propre.
C'est la présence de ces pédoncules qui distin-
gue la grappe de l'épi, où les fleurs sont sessiles.
Aussi trouve-t-on de nombreux intermédiaires
entre ces deux inflorescences, et est-on fréquem-
ment embarrassé pour appliquer l'une ou l'au-
tre de ces dénominations. D'un autre côté, la
grappe passe quelquefois au corymbe, lorsque
les pédoncules de ses fleurs inférieures s'allon-
gent beaucoup, ceux des supérieures restant
courts, commeon le voit chez beaucoup de cru-
cifères. –On distingue des grappes simples et
des grappes composées: les premièressont celles
auxquelless'applique essentiellementla défini-
tion que nous venons de donner les dernières,
avec une disposition générale analogue, présen-
tent des pédoncules rameux, surtout à la partie
inférieure de l'inflorescnce.

GRAPSE, Grapsus (crust.). Genre de déca-
podes brachyures, tribu des quadrilatères, ca
ractérisé par un test presque carré, aplati, por-
tant les yeux aux angles antérieurs, les quatre



antennes situées au dessus du chaperon. Les

yeux sont gros, renflés, portéssur de courts pé-
doncules. La carapace est aplatie, ornée de vives
couleurs ordinairement jaunes et rouges les
pinces sont d'égale grandeur, grosses et lisses.
Ces crustacés, très nombreux dans les régions
tropicales, sont connus dans les colonies fran-
çaises sous les noms de crabes peints et de cra-
bes des palétuviers; ils sont très carnassiers et
se tiennent presque toujours cachés sous les
pierres. Quoiqu'ils ne nagent pas, ils peuvent
cependant se soutenir sur l'eau à cause de la
largeur de leur corps et de leurs pattes, et au
moyen de leurs sauts répétés. L'espèce la plus
connue est le Grapse PEINT, G. pictus, Latreille:
il se trouve dans la Caroline, aux Antilles, à
Cayenne et aux îles Sandwich il est d'un
rouge de sang, rayé et ponctué de jaune. Le
.Grapse CENDRÉ, G. cinereus, Bosc, a la cara-
pace très inégale, variée de brun ces grapses
se trouvent à la Caroline, dans les rivières où
la mer remonte; ils sont toujours par troupes
nombreuses sur les rivages, et quand on les
approche, ils se sauvent dans l'eau en faisant
un grand bruit avec leurs pattes qu'ils frappent
l'unecontrel'autre. Le GRAPSE madré de Ron-
delet, G. varius, Latreille, vit dans la Méditer-
ranée il est d'un jaunâtre pâle, mélangé de vert,
de brun et de blanc. Il emploie mille combi-
naisons ingénieusespour se soustraire à ses en
nemis; il court dans un sens, revient, s'arrête,
et s'il rencontre quelques fissures pour s'ap-
puyer, il menace de ses pinces et ne fuit que
lorsqu'il est assuré d'échapper au danger. Le
grapse madré abandonne plusieurs fois le jour
sa demeure aquatique pour se promener au so-
leil. Il rôde pendant la nuit pour chercher les
corps morts rejetés par les flots. Quand il se
cramponne avec les pieds, c'est avec tant de
force qu'on a peine à lui faire lâcher prise. L. F.

GRAPTODÈRE, Graptodère lins.). Genre
de coléoptèresde la famille des chrysomélines,
renfermant un très petit nombre d'espèces re-
vêtues d'une couleur verte ou bleue métallique
uniforme ce sont les plus grosses espèces de
chrysomélinessauteuses. Leur corselet offre un
profond sillon transversal au bord postérieur.

La GraptodèrePOTAGÈRE, G. oleracea, Lin.,
vit sur les plantes crucifèreset particulièrement
sur celles cultivées dans les potagers cette
espèce qui se multiplie prodigieusementocca-
sionne souvent de grands ravages dans certai-
nes récoltes; elle se jette même sur la vigne, et
elle a causé de grands dégâts dans les vignobles
du midi de la France et de l'Espagne. La Grap-
todera hippophaes, Aubé, se trouve communé-
ment sur l'hippophaé rhamnoïde oui couvre les

bords des torrents dans les Alpes; elle diffère de
[ la premièrepar sa bellecouleur bleue et sa forte

ponctuation. L. F.
GRAS (Madame LOUISE Le), l'une des fonda-

trices des Soeurs grises. Nièce du garde des
sceaux et du maréchal de Marillac, elle épousa
en 1613 Antoine Le Gras, secrétaire des com-
mandements de Marie de Médicis, qui la laissa
veuve en 1625. Elle aurait pu facilement se re-
marier, mais elle s'était trouvée en rapport
avec saint Vincent de Paule, et elle se dévoua
aux œuvres de bienfaisance qu'il organisait.
On trouvera le reste de son histoire à l'article
Charité {Sœurs de). Madame Le Gras put con-
templer les progrès de son œuvre; elle ne
mourut qu'en 1662; elle était née en 1591. On

a publié après sa mort sa Vie et ses Pensées,
Paris, 1769, in-12.

GIIASSE. Ville de France, dans le départe-
ment du Var, à 28 kil. N.-O. d'Antibes et à 145
de la mer, avec une populationde 6705 habi-
tants (recens. de 1846). Cette petite ville, dont
l'origine ne remonte qu'au XIIe siècle est laide
et assez malpropre, mais ses environs sont dé-
licieux. Elle était autrefois un siège épiscopal,
et Godeau fut un de ses évêques. On y fabri-
que des parfums renommés, des essences, des
savons, des liqueurs. Grasse est aujourd'hui le
chef-lieu d'un arrondissementqui renfermesept
cantons (Antibes, le Bar, Vence, Saint-Vallier,
Coursegoule, Saint-Auban et Grasse ) et soixan-
te-deux communes.

GRASSE ( François-Joseph-Paul, comte
de), né en 1723, fut lieutenant général de nos
armées navales après avoir passé successive-

ment par tous les grades de la marine. Il eut
une grande part à la réorganisation de notre
flotte sous Louis XVI et à nos grandes expédi-
tions de 1779 à 1782. Cette dernière année il
eut un très vif engagementavec l'amiral Rod-
ney, qui lui tua la meilleure partie de son équi-
page, le fit lui-mêmeprisonnier, et emmena en
Angleterre son vaisseau capturé, mais si mal-
traité pendant le combat, qu'il coula bas avant
son arrivée. Le comte de Grasse, redevenulibre,
mourut en 1788. En. F.

GRASSETTE, Pinguicula (bot. ). Genre de
la famille des utriculariées, de la diandrie-mo-
nogyniedans le systèmede Linné. H est formé
de plantesherbacées, vivacesou annuelles,spon-
tanées dans les endroits humides ou maréca-
geux de l'Europe et de l'Amérique septentrio-
nale, présentant une rosettede feuillesentières,
un peu charnues, du milieu de laquelle s'élève
.une hampe nue, uniflore. La fleur de ces plan-
tes a un calice à cinq lobes profondémentsépa-
rés, inégaux; une corollebilabiée,dont le tube



porte un éperon à sa base et à son cdté anté-
rieur, dont le palais est un peu bombé; deux
étamines à filet aplati, à anthère uniloculaire;
un ovaire renfermant dans sa loge unique un
placentaire central globuleux, chargé d'ovules
nombreux un stigmate à deux lèvres très in-

.égales, terminant un style très court et épais.
Le fruit des Grassettes est une capsule bivalve.

L'espèce la plus intéressante de ce genre est
la GRASSETTE COMMUNE, Pinguicula vulgaris,
Linné, connue vulgairement sous les noms de
Grassette, Herbe grasse, dont les fleurs, assez
petites, ont une teinte bleuâtre-violacée et se
distinguent principalementpar leur éperon co-
nique, légèrement courbé, un peu plus court
que le limbe de la corolle. On dit que les ber-
gers se servent de ses feuilles et de celles des
autres espèces du genre pour guérir les gerçu-
res au pis des vaches. On trouve fréquem-

ment dans les endroits humides des Pyrénées,
des Alpes et de la plupart des montagnes de la
France la GRASSETTE A GRANDES FLEURS, Pin-
guicula grandiflora Lam., jolie espèce à fleurs
beaucoup plus grandes que celles de la précé-
dente, et d'un beau bleu un peu violacé.

GRAT1EN (Flavius Gratianus). Empereur
d'occident, né à Sirmium en 359. Il succéda en
375, conjointementavec son jeune frère Valen-
tinienll ,à son père Valentinien I«, qui lui avait
donné le titre d'Auguste dès l'âge de huit ans.
L'année suivante, il soulagea le peuple en lui
faisant remise de l'arriéré des impôts, mais il
commitune grave injustice en faisant, sur de
faux rapports, trancher la tête à Théodose, qui
avait rendu d'éminents services à l'empire. En
378, il marchait au secours de l'empereur Va-
lens menacé par les Goths, lorsque les Alle-
mands, profitant des embarras que lui causait
cette expédition, franchirent tout à coup le
Rhin. Gratien courut à leur rencontre, les bat-
tit, et leur imposa la paix. Théodose, le fils
même de ce général qu'il avait condamné à mort,
remportade grands avantagessur les Goths. Va-
lens était mort, et Gratien, sentant la nécessité
d'élever sur le trône d'Orient un homme qui
pût inspirer de la crainte aux barbares, donna*a

l'empire à Théodose. Gratien voulait en finir
avec le paganisme. En 382, il fit enlever du sé-
nat l'autel et la statue de la Victoire, que les
Romains regardaient comme une sorte de palla-
dium il saisit les domaines des temples, dont
les produits servaient aux frais des sacrificeset
à l'entretien des prêtres, révoqua les priviléges
dont jouissaient les pontifes, et ne laissa au
sacerdoce païen que le droit de recevoir des
egs mobiliers. Les patriciens romains espérant
llui faire changer de résolution, lui envoyèrent

dans les Gaules la robe pontificale que tous ses
prédécesseursavaient revêtue.Gratien la refusa,
en disant qu'un pareilornementne convenait pas
à un chrétien (Zosime, iv, 36). Les païens furent
profondément irrités. La peste et la famine
avaient déjà causé de grands ravages dans l'em-
pire quelquesannées auparavant (377) ce der-
nier fléau s'abattit encore sur Rome en 383; une
partie des habitants dut se résoudre à abandon-
ner la ville; les païens accusèrent l'empereur
d'avoir occasionné ce malheur en irritant les
dieux, et le mécontentementse propagea dans
les provinces. Maxime, qui commandait les trou-
pes romaines dans la Bretagne, profita de ces
dispositions à la révolte, et se fit proclamerem-
pereur. Un parti puissant se forma autour de lui.
Gratien accourutdans les Gaules pour punir l'u-
surpateur mais ses troupes l'abandonnèrent; il
prit la fuite, fut arrêtéà Lyon et mis à mort par
les partisans de Maxime. Il était âgé de vingt-
quatre ans et en avait régné huit et quelques
mois. Le poète Ausonne avait été son précep-
teur aussi Gratien se montra-t-il toujours zélé
pour les lettres.

Un autreGRATiENfut élu empereur,en407,par
les légions de la Grande-Bretagne,qui voulaient
l'opposerà Honorius. Il fut massacré au bout de
quatre mois. AL. B

GRATIEN.Célèbre canoniste du xn° siècle,
né à Chiusi, dans la Toscane. On pense géné-
ralement qu'il était moine, mais on ne sait
rien de positif à cet égard, et Savioli, dans
les Annales de Bologne, cherche à prouver qu'il
n'était attaché à aucune congrégation reli-
gieuse. On lui doit un recueil de textes de
l'Ecriture, de canons des conciles, de décré-
tales des papes, d'extraits des Saints Pères, etc.,
qu'il intitula Concordance des canons discor-
dants. Le titre de cet ouvrage plus commune
ment appelé Décret de Gratien ( Decretum Gra-
tiani) indique assez le but que l'auteur s'était
proposé. Il a inséré dans son livre les dëcrétales
d'Isidore Mercator et de quelquesautres. Le Dé-
cret de Gratien devint la base de l'enseigne-
ment du droit canon. On y trouve cependant
bien des fautes: plusieurs savants se sont ef-
forcés de les corriger. Antonius Augustinus est
l'un de ceux qui ont le mieux réussi dans cette
tâche, et son traité De emendatione Gratiani est
indispensableà ceux qui font usage du Décret
de Gratien. La Concordance des canons discor-
dants a été imprimé à Mayence en 1472 in-fol.
les meilleures éditions sont celles de Rome,
1582, 4 vol. in-fol., et de Lyon, 1671, 3 vol.
in-fol.

GHATIOLE, Gratiola (bot.). Genre de la fa*
mille des scrophulariacées, de la diandrie-mo*



nogyniedans le système de Linné. Les végétaux
qui le composent sont des herbes vivaces des
lieux marécageux, qui croissent dans les par-
ties moyennes de l'Europe, dans l'Amérique
septentrionale et dans la Nouvelle-Hollande
extra-tropicale. Leurs fleurs solitaires sur des
pédoncules axillaires présententun calice quin-
queparti une corolle bilabiée; quatre étamines
incluses, dont les deux antérieures sont stéri-
les, tandis que les postérieures sont fertiles et
ont les anthères cohérentes un ovaire à deux
loges multiovulées,surmonté d'un style simple
que termine un style dilaté, bilamellé. Le fruit
est une capsule biloculaire, s'ouvrant en deux
valves qui se partagent elles-mêmes chacune
en deux. La GRATIOLE officinale Cratioln
officinalis, Lin., vulgairement nommée, Herbe
à pauvre homme, croît assez fréquemmenten
France, sur le bord des eaux, dans les lieux hu-
mides. Sa tige, peu rameuse, s'élève à deux ou
trois décimètres; ses feuilles opposées, dcmi-
embrassantes, sont ovales-lancéoles, glabres,
dentées. Ses fleurs sont pédonculées, de couleur
blanc-jaunâtre, lavées et mêlées de rouge, à tube
corollaire allongé, et à lèvre supérieure de
la corolle légèrement échancrée. Cette plante
est amère, nauséabonde, fortement purgative,
mais d'un emploi toujours dangereux à causede
son énergie, et à peu près reléguée de nos jours
dans la médecine populaire. Les personnes qui
en font usage se servent de ses tiges avec les
feuilles et les fleurs. P. Duchartre.

GRATIUSFALISCUS, ainsi nommé parce
qu'il était originaire de Falisca, ville du pays
des Falisques, est l'auteur d'un poëme latin de
550 vers intitulé Cynégelicon, et qui traite, com-
me son titre l'indique, de la chasse avec les
chiens. Gratius Faliscus était l'ami d'Ovide, qui
parle avantageusement de lui. Sannazar a re-
trouvé en 1503 son Cynegeticon, qui lut impri-
mé pourla première fois à Bologne, 1504, in-fo.
On en a fait souvent des éditions dont les meil-
leures sont celles de Burmann, de Wernsdorf,
dans les poetas latini minores, et de Stern, Halle,
1832, in-8°.

GRATTAN ou GRATHAN (Henri), qui
mérita d'être surnommé le Fox de l'Irlande, na-
quit à Dublin en 1750, entra en 1772 au parle-
ment irlandais, s'y distingua bientôt parmi les
membresde l'opposition, et empêcha la réunion
du parlement d'Irlande à celui de la Grande-
Bretagne. Grathanappartenait à la religionan-
glicane, mais il était Irlandais avant tout, et il
réclama avec force les droits électorauxpour ses
compatriotes catholiques. Plus tard, il combat-
tit avec talent, mais sans succès, les mesuresde
Pitt, qui parvint, malgré les patriotes, à con-

sommer l'union de l'Angleterre avec l'Irlande
(1800). En 1805, il siégea à la chambredes com-
munes d'Angleterre, et obtint en 1810 le bill
d'allégeance en faveur des Irlandais. Grathan
mourut à Londres, le 15 mars 1820. Ses dis-
cours, imprimés séparémentde t788 à 1812, ont
été réunis en 4 vol. in-8°, Londres, 1822. Son
fils a publié sa Vie, Londres, 1839, 2 vol. in-8°.

GRATT E-BOESSE (teck.). Faisceau de fils
de laiton, noués de manière à former une sorte
de brosse longue. Les doreurs l'emploient pour
enlever l'espèce de crasse formée sur le métal
par l'action du feu et pour étendre l'amalgame
d'or et de mercure sur les pièces qu'ils veulent
dorer.

GRATTOIR (tech.). Instrument destiné à
gratter, et variable suivant les professions. Le
grattoir de bureau est employé à enlever l'écri-
ture ou l'encre de dessus le papier ou le par-
chemin. C'est une lame aciérée à tranchant
convexe. Le grattoir des ouvriers en bois est une
lame donton renverse le tranchant après l'avoir
affûté. Le grattoir du peintre est de forme trian-
gulaire et porte dans son centre un manche
perpendiculaireà sa surface. Les ouvriers en
métaux en ont de pareils, mais qui, souvent,
n'ont que deux tranchants parallèlement oppo-
sés. L'arquebusierappelle grattoir une verge de
fer fendue par son extrémité,en forme de griffe,
et destinée à nettoyer l'intérieur des canons de
fusil. Le luthier donne le nom de grattoir à un
instrument qui n'est pas celui avec lequel on
gratte, mais sur lequel on gratte; c'est un mor-
ceau de bois dur, concave d'un côté et convexe
de l'autre, sur lequel il ratisse les lames de ro-
seau dont il fait des hanches.

GRAT2, voy. Grmtz.
GRAUM (CHARLES-HENRI).Chanteur et com-

positeur allemand qui débuta comme acteur au
théâtre de Brunswick, en 1725, et fut chargé
par Frédéric-le-Grand de créer l'opéra de Ber-
lin en 1740. Graun était né à Wahrenbruck dans
la Saxe en 1701; il mourut en 1759. On cite
parmi ses meilleurs opéras Polydore, Rodelin-
da, Démo fonte, Mérope.

GRAUSTEIN (min.). Mot allemand qui
veut dire pierre grise et dont on a fait le nom
d'une roche appelée Dolorite par les minéralo-
gistes français {voy. Dolorite).

GRAUWACKES( min.). Roches d'agréga-
tion formée de granite, de gneiss, de mica-
schiste, de schiste argileux réunis par un ci-
ment argileux lui-même.

GRAVE. Ville des Pays-Bas, dans le Bra-
bant septentrional à 31 kilom. E. de Bois-le-
Duc, et à 12 kilom. S.-O. de Nimègue. C'est
une place forte, qui a été le théâtre d'un assez



grand nombred'événementsmilitaires elle fut
prise par le prince Maurice de Nassau en 1G02, jt
par les Français en 1672, et reprise par Cuit-
laume d'Orange en 1674. E. C.I.

GRAVELINES.Ville de France départe-
ment du Nord, arrondissement et à 17 kilom.
0. de Dunkerque, sur l'Aa, près de son em-
bouchure dans le Pas-de-Calais.C'est une place
forte, et un port de mer, où se font beaucoup
d'armements pour la pêche de la morue, du
hareng et du maquêreau; on en exporte une
grande quantité d'oeufs et de fruits pour l'An-
gleterre, et l'on y importe des bois du Nord;
population 5,000 habitants. Cette ville date
du xne siècle ce n'était qu'un village sous le
nom de Saint-Nilbrode, lorsque le comte de
Flandre, Thierri XVI, y établit un havre au
moyen d'un canal qui y amena les eaux de l'Aa,
ce qui la fit appeler Gravelinghen (canal du
Comte). Les Anglais la dévastèrent en 1383;
Charles-Quint y tint avec le cardinal Wolsey
une conférence qui eut pour résultat l'alliance
dé l'Angleterre et de l'Allemagne contre la
France; une bataille se livra sous ses murs en
1558, entre le comte d'Egmont et le maréchal
de La Ferté; Gravelines fut prise par les Fran-
çais en 1658, et fortifiée sur les plans de Vau-
ban. E; C.

GRAVELLE(méd.). Ce mot, diminutif de
gravier, ne devraitsignifier que des graviers fort
petits; mais il est également appliqué à l'en-
semble des symptômes qui précèdent, accompa-
gnent ou suivent la présence de ces concrétions
dans les voies urinaires. Chez les sujets at-
teints de la gravelle, les principesde l'urine pré-
sentent tantôt des différences de nature tantôt
des différences de proportion; le plus souvent,
la proportion des sels urinaires se trouve aug-
mentée, soit directement, soit par la diminution
de la partie liquide qui les tient en dissolu-
tion tantôt encore certaines conditions orga-
niques favorisent la stagnation des urines, ou
amènent un abaissement de leur température,
et, par suite, le dépôt d'une partie des matières
solides que le véhicule ne peut plus maintenir
dissoutes. Mais il reste encore à savoir à quelle
anomalie de la nutrition, ou seulement à quelle
modification de la sensibilité des reins sont dus
les changementsdu liquide excrété. Parmi les
dispositions constitutionnelles qui favorisent le
développement de la gravelle, nous citeronsen
première -ligne l'âge mur et la vieillesse l'ac-
tivité moindre du corps et le goût plus décidé
pour une alimentation succulente ou les bois-
sons alcooliques sont les seules données qui
puissent motiver cette particularité; peut-être
faut-il y joindre l'excrétion inoins fréquente

des urines. Les hommes sont plus sujets à la
gravelle que les femmes, ce qu'il faut surtout
rattacher à la différence des habitudes, du ré-
gime, etc. Les contrées humides sont celles où
les affections calculeuses se voient le plus com-
munément, et leurs pays d'élection sont, au
dire de la plupart des auteurs, la Hollande et
la France, puis l'Angleterre et l'Allemagne,
tandis que sous les tropiques, elles sont pour
ainsi dire inconnues. Il est encore notoire que
ces maladies attaquent plus particulièrement
les personnes dont les occupations sont sédea-
taires, ou que certaines circonstances de santé
tiennent immobiles; on a souvent cherché à
expliquer par quelles causes cette immobilité
du corps favorisait leur développement; tout ce
que l'on connaît de positif se rapporte aux lois
de la physique c'est toujours une sorte de pré-
cipitation. La connaissance exacte des élé-
ments de l'urine a fait naître des théories ra-
tionnelles auxquelleson peut cependant, ce nous
semble, adresser le reproche d'être trop exclu-
sives. Ainsi l'acide urique forme le plus fré-
quemment les graviers urinaires; or cet acide
ne se rencontrant que très rarement, et toujours
encore en très petite proportion, dans l'urine
des herbivores, bientôt l'usage trop abondant
des substancesalimentairesazotées a été regar-
dé comme la cause la plus certaine de la gra-
velle, et toutes les substances animales, et mê-
me aussi quelques végétaux, ont été enveloppés
dans une même proscription. Mais il nous sem-
ble qu'il en est de la gravellecomme de la plu
part des autres maladies; rarement elle résulte
d'une cause unique; c'est toujours une combi-
naison multiple J'actionsdont l'influenceest réci-
proquement modifiée, et il y a toujours là cer-
tainescauses que nos théorieschimiques ne peu-
vent expliquer. Tout ce que l'on dit en général
des causes de la gravelle ne doit donc être con-
sidéré que comme de simples prédispositions.
L'hérédité de la maladie, qui paraît constatée,
doit augmenter encore le vague qui règne dans
l'étiologie de cette affection. L'hérédité porte
sans contredit sur le rein, et c'est à l'organi-
sation modifiée de celui-ci que sont certaine-
ment dues dans ce cas les propriétésde l'urine;
or, n'est-il pas présumableque lesautres causes
agissentd'abord aussi sur l'organesécréteur, et
que si le liquide excrété contient des éléments
nouveaux, ils ne sont pas produits uniquement
par des affinitéschimiques. Nous croyons cepen-
dant pouvoir citer comme cause directe l'usage,
en boisson, des eaux séléniteuses ou chargées
trop abondammentde sels; nous avons vu, par
exemple, des malades atteintsde calculs d'acide
urique, pour lesquels ils avaient fait un usage.



abondantdeseauxdeVicliy.setrouveratteintsde
calculs d'une nature tout opposée et en rapport
avec la composition alcaline de ces eaux miné-
rales.

Les principales concrétions qui constituent la
gravelle offrent, dans l'ordre de leur fréquence,
les compositions suivantes 1° acide urique;
sa couleur est le rouge tirant plus ou moins sur
le jaune. Mis en contact avec la potasse en excès,
ou même avec l'eau de chaux, ces calculs se dis-
solvent en totalitépour former un urate décom-
posable par la plupart des acides; soumis à un
feu vif, ils sontenlièrement consumés. 2° Les
calculs de phosphate de magnésie et d'ammoniaque
se. présentent sous la forme de prismesà quatre
pans terminés par des pyramides à quatre faces;
ils sont d'un blanc assez pur, quand, par le la-
vage, ils ont été débarrassésde toute matièreani-
male ils verdissent le sirop de violettes la po-
tasse et la soude qui ont plusd'affinité que l'acide
phosphoriquepour la magnésie et l'ammonia-
que, opèrent le dégagement de cette dernière,
lorsqu'on triture ces bases avec eux. 3° Les
sédiments urinaires û'oxalate de chaux présen-
tent une couleur sombre, brune ou noirâtre; la
chaleur vive du chalumeau leur enlève leur
acide oxalique, et il ne reste plus qu'une
poudre hlanche qui est de la chaux que dénotent
suffisamment ses propriétés alcalines; si le feu
est moins vif, il y a formationd'un carbonatede
chaux insoluble. 4° Les graviers de phosphate
de chaux sontbeaucoup plus rares l'acide chlor-
hydrique les dissout, et cette solution est pré-
cipitée par l'oxalate d'ammoniaque,d'où résulte
un oxalate de chaux; cette même dissolution,
traitée par l'ammoniaque, donne un précipité
Mancdephosphatedechaux.– 5° Les cal cul s d'a-
cide cyslique sont d'une couleur jaune citrine,
à surfaces mamelonnées, et paraissent formées
par l'agglomération de petits cristaux amonce-
lés sans ordre.

Quand la gravelle a pour siège les reins ou
les uretères, les malades éprouvent de la fati-
gue, de la pesanteur dans la région des reins;
quelquefois ces douleurs, qui reviennent par
accès, sont plus pénibles et peuvent être compa-
rées à un déchirement profond, surtout quand
les graviers sont engagés dans les uretères;
alors encore la sensationd'un corps qui descen-
drait en suivant le trajet de ces conduits, se ma-
nifeste quelquefois. L'urine devient rare, char-
gée de mucosités, et souventsanguinolente.Une
sensation de chatouillement très-vif se mani-
feste dans la dernière portion des conduits uri-
naires des crampes surviennent; enfin la fièvre
se déclare, et la douleur devient continue. ici,
comme dans la plupart des autres maladies des

voies urinaires, l'affection sympathiquede l'es-
tomac est presque constante; il y a flatulence,
éructation, quelquefois même nausées et vomis-
sements.– La douleur déterminéepar la présence
des calculs dans la vessie est ordinairement
moins vive; mais elle se fait sentir dans tout le
petit bassinaussi bien qu'à l'extrémité de l'u-
rètre.– Dans ce dernier canal.lessymptômes va-
rient suivant la grosseur des graviers. Si, par
exemple, ils sont petits, ils parcourront faci-
lement le canal sans donner lieu à aucun acci-
dent fâcheux; si leur volume est au contraire
plus considérable, ce ne sera qu'avec difficulté
et douleurs vives qu'ils seront rejetés au dehors;
ils pourront même s'arrêter dans un point du
canal, et donner lieu à une rétention d'urine.
ou à des accidents variés et nombreux.

La gravelle est une maladie qui, pour l'ordi-
naire, a une longue durée. Cette ténacité doit
être attribuée pour le moins autant à la négli-
gence que les malades apportent à suivre un
régime convenable qu'à l'impuissancede l'art.
Les accidents sont en raison directe ;du volume
des graviers, de leur nombre, et des aspérités
qui recouvrent leur surface. Ceux que leur vo-
lume ou leurs aspérités retiennent dans certains
points des voies urinaires constituent une af-
fection plus grave, puisque, indépendamment
des accidents immédiats, ils deviennent fré-
quemment le noyau de véritablespierres.

Le traitement.de la gravelle doit avoir pour
but de prévenir la formation des graviers, de
faciliter leur issue, et de combattre les acci-
dents déterminés par leur présence. Par l'aug-
mentation de la proportion aqueuse de l'urine,
les molécules des éléments salins se trouveront
moins rapprochés,et l'on s'opposera ainsi à leur
agglomération en graviers. Un des premiers
moyens est donc l'emploi d'une boisson abon-
dante et presque entièrement aqueuse, telle
que l'eau de chiendent, de queue de cerises. Les
bains tièdes agiront de la même manière. Cette
méthode simple est applicable à tous les genres
de calculs; mais les connaissances chimiques
nous permettent aujourd'hui de la rendre plus
efficace, en empêchant, à l'aide du régime dié-
tétique, l'introduction et l'accumulationde leurs
matériaux dans l'économie, ou en détruisant,
par le moyen de certaines substances qui agis-
sent alors comme des réactifs chimiques, leur
agglomérationà l'étal solide. C'est ainsi que la
diète végétale prévient la formation de l'acide
urique, et que l'urine trop acide sera combattue
par des médicaments alcalins. Les bases alcali-
nes mériteraient assurement la préférencesous
ce dernier rapport, si leur causticité extrême
ne les rendait dangereuses;aussi a-t-on recours



de préférence à leurs carbonates, dont le peu
d'affinité de l'acide pour les bases est ici un
grand avantage ceux de potasse et de soude
sont les plus actifs comme étant fort solubles;
la dose en est de 1 à 2 grammesdans les vingt-
quatre heures, en solution dans une ou deux
pintes d'eau. La grande solubilité des carbona-
tes de chaux et de magnésie oblige de les por-
ter à une dose beaucoup plus élevée, 4 à 8
gram. et même plus, et malgré cela, l'efficacité
n'en est jamais aussi grande. C'est principale-
ment contre les calculs d'acide urique que cet
ordre de substance est le plus efficace. Quand
la gravelle est formée par le phosphate de
chaux, on recommande au contraire l'emploi des
acides et des eaux minéralesgazeuses, à cause
de l'acide carboniquequ'elles contiennent. Les
fruits acides seront encore avantageux, pourvu
qu'ils ne renferment point d'oxalate. L'oseille
doit être proscritecomme favorisant le dévelop-
pementdes sels cristallisablesdans l'urine. La
décomposition du phosphate de chaux par l'a-
cide sulfurique ne serait ici d'aucun avantage,
.puisque le nouveau sel formé serait très peu so-
luble. La formation des graviers d'oxalate de
chaux ne peut non plus être combattuepar les
acides, puisqu'ils y sont insolubles. Le meil-
leur moyen est donc ici, comme dans le cas
précédent, de faire boire beaucoup, ce qui pro-
cure le double avantage de diviser les parti-
cules salines, mais surtout celles des mucosités
dont la présence contribue beaucoup au déve-
loppement des affections calculeuses, en ag-
glutinant les sels des urines pendant leur sé-
jour dans la vessie. Quant à l'expulsion des
graviers, les tisanes de pariétaire, A'uvaursi,
de racine de fraisier, de genet, etc., si généra-
lement recommandées, n'ont pas d'autre avan-
tage que d'augmenter la sécrétionurinaire, dont
le passage fréquent à travers les conduits en-
traîne à la longue les sels qui s'y sont déposés.
Les vomitifs ont pu, au moyen des secousses
qu'ils déterminent, amener quelquefois l'expul-
siondes graviers,maisils seraient nuisiblesdans
le cas d'accidents inflammatoires. Quand les
calculs situés dans la-vessie sont trop volumi-
neux pour franchir spontanément le canal de
l'urètre, c'est à des moyens mécaniques qu'il
faut avoir recours (voy. Lithotmtie, TAILLE).).
Si c'est au contraire dans l'urètre que le calcul
se trouveengagé, l'extraction devra en être faite
à l'aide de pinces ou de tout autre moyen ap-
proprié, à moins que son siège dans la partie
inférieure du conduit ne rende préférablede le
repousser dans la vessie. Les accidents que
peuventdéterminer la présence des graviers ou
l'emploi des instruments seront combattus par

les boissons délayantes, les bains, les lavements
émollients, et au besoin par les applications de
sangsuesau périnée et sur le trajet de l'urètre.

GRAVES (LES). Terrains graveleux et ri-
ches en excellents vins, dans le département
de la Gironde, autour de Bordeaux ils s'éten-
dent entre la rivière de Jale au N.-O., et Cas-
tres au S.-E.; on y remarque les vignobles de
Talence, de Mérignac, de Pessac (où se trouve
le château du Haut-Brion), de Blanquefort
d'Eysines, de Taillant, de Villeneuve-d'Ornon.

Un village de Graves, dans le département
de la Charente, arrondissement et à 18 kilom.
E.-S.-E. de Cognac est également renominé
pour ses vins que l'on convertit en excellente
eau-de-vie. E. C.

GRAVES ANDE (Guillaume-Jacob). Cé-
lèbre géomètre hollandais, né à Bois-le-Duc
le 27 septembre 1688, mort le 28 février 1742.
Gravesande est un des disciples de Newton
qui se sont le plus distingués au commence-
ment du xvih0 siècle, tant par ses recherches
en physique que par cette foule d'expériences
et d'appareils ingénieux à l'aide desquels il
s'appliqua à confirmer les nouvelles découver-
tes des savants de son temps. Après avoir étu-
dié les mathématiquesavec beaucoup de succès,
il publia son Essai sur la perspective qui fonda
sa réputation parmi les géomètres. Il montra
surtout toute l'originalité et la profondeur de
ses vues par ses savantes dissertations sur la
géométrie de Foutenelle, sur la construction
des machines pneumatiquesqui lui durent des
perfectionnements,sur la théorie des forces vi-
ves et du choc des corps en mouvement, etc. En
1717, il fut promu à la chaire de mathémati-
ques et d'astronomie de l'université de Leyde,
et peu de temps après la Société royale de Lon-
dres l'admit au nombre de ses membres. Gra-
vesande a laissé une foule d'ouvrages impor-
tants pour la science. Les principaux sont
Essai sur la perspective, La Haye, 1711; Physices
elenienta mathematica experimentis confirmât a,
sive introductio ad philosophiam Newtoniam La
Haye, 1720, 1721, 1725, 1742, 2 vol. in-4»; In-
troductio ad philosophiam, metaphysicam et logi-

cam conlinens Leyde, 1736, 1737, 1756; Ma-
theseos universalis elementa, quibus accédant

specimen commentant in arithmelicam universa-
lem Newtoni, etc., Leyde, 1727 in-8°. D. J.

GRAVIER (géol.). C'est un composé de

toutes sortes de roches réduites, par le frotte-
ment, en fragments arrondis et souvent apla-
tis, intermédiairespour la grosseur entre le sa-
ble et les galets. Le lit des fleuves, des rivières
et des torrents en présente beaucoup plus que
lès plages de la mer où, cependant, de vas-



tes étendues en sont quelquefois entièrement
formées. On en rencontre des dépôts immenses
à l'intérieur des continents, soit au dessous de
la couche végétale.soitàla surface mêmedu sol.

GRAVINA (biog.). Parmi les personnages
qui ont illustré ce nom, nous citerons deux
écrivains italiens et un amiral espagnol

Gravina ( Pierre ) poète latin du xve siècle,
né à Palerme en 1453, mort à Naples en 1527

ou 1528, embrassa l'état ecclésiastique, visita
l'Italie et se lia d'amitié avec la plupart des
hommes célèbres par leur science ou leurs ta-
lents. Ses poésies latines, remarquablespar l'é-
légance et la pureté du style, ont été recueillies
après sa mort, et imprimées à Naples, in-4°
1532, avec une notice de Paul Jove. On a aussi
publié ses Epistolm et oraliones Naples, in-4°
1589 et 1748. Beaucoup de ses ouvrages sont
perdus. On regrette surtout un poème intitulé
De Gonzalvi Cordubœ rebns geslis. Gonzalve de
Cordouc s'était montré le protecteur empressé
de l'auteur Gravina était de la famille des
Gravina de Capoue.

Gravina {Jean-Vincent). L'un des littérateurs
les plus distingués de l'Italie, né à Roggiano,
dans la Calabrc intérieure. 11 vint fort jeune à
Rome, où il étudia avec ardeur la littérature
et la jurisprudence. Un grand nombre de litté-
rateurs se réunissaient chez lui; il en forma
l'Académie des Arcades à laquelle il fut char-
gé, par l'élection, de donner des lois. Une scis-
sion se manifesta plus tard au sein de cette so-
ciété qui se divisa en deux parts, et cette que-
relle d'intérieur enfanta une série d'écrits qui
occupèrent tous les lettrés de l'Italie. L'Acadé-
mie des Arcades rendit des services réels à l'art,
bien qu'on puisse lui reprocher d'avoir contri-
bué à l'énervementde la langue. On sait que ce
fut Gravina qui recueillit Métastase, lui fit don-

ner de l'éducation et lui légua sa fortune. Il
mourut en -1718, après avoir longtemps pro-
fessé le droit civil à Rome. Les principauxou-
vrages de Gravina sont De ortu et progressa
juris civilis, Naples, 1713, dont Requier a ex-
trait Y Esprit des lois romaines, 1766, 3 vol.
in-12; Della ragione poetica, traduit également
par Requier sous ce titre Raison ou idée de la
poésie, 1754, 2 vol. in-12; Delle favole anti-
clic, traduit en français par Regnault; De in-
atauratione studiorum, où l'auteur combat'les
formes scholastiques qu'il parvint à bannir de
l'enseignement du droit De romano imperio
ouvrage plein d'érudition et d'erreurs; Délia
Iragedia cinq tragédies Palamède, Andromède,
Appius Cluudiiis, Papinmus et Senius-Tiillius.
Les principaux ouvrages de Gravina ont été re-
cueillis en 1756,4 4 vol. in-4». J.-A. Serrao a

1 publié une Vie latine de Gravina. On en trouve

une aussi dans le recueil de Fabroni.
Guavina {Charles, duc de), né à Naples, en

1747,suivit en Espagne le roi Charles III, dont on
l'a cru fils naturel. Il servit d'abord sous Barcelo
dans la guerre contre les Algériens, et il avait
déjà donné de grandes preuves de savoir et
de vaillance lorsqu'on lui confia, en 1793, le
commandement d'une division de la flotte de
l'amiral Dangara. Créé contre-amiral pour sa
conduite pendant le siége de Roses par l'armée
française, il fut plus tard mis à la tête de la
flotte espagnole, qui se réunit à celle de la

France devant Cadix, et fut blessé grièvement
au combat de Trafalgar. L'amiral duc de Gra-
vina mourut en 1806, avec la réputation d'un
marin distingué. Il avait introduit de sages ré-
formes dans la marine espagnole.

GRAVITATION mot dérivé du latin
gravitas, et qui désigne, en physique, la tendance
qui pousse un corps vers un autre corps, par
l'effet de sa gravité ou de sa pesanteur.Newton
a le premier reconnu ce grand principe de la
nature en vertu duquel deux molécules A et B

de matière quelconque, s'attirent en raison di-
recte des masses, et en raison inverse du carré
des distances. Cette force inconnue, qui solli-
cite toutes les molécules de la matière, se
nomme attraction, et la tendance à se rappro-
cher les unes des autres qu'elle leur imprime,
gravitation. L'attraction est donc à proprement
parler, la cause du phénomène, et la gravitation
en est l'effet.

On a vu au mot Attraction par quelle suite
de raisonnementset de calculs mathématiques
Newton était parvenu à établir d'une manière
irréfragable ce principegénéral, qui est désor-
mais le fondement de toute la physique céleste.
Cette loi s'exerce égalementsur toutes les mo-
lécules de la matière, et si ses effets sont plus
perceptibles à nos sens dans les mouvements
des corps célestes qu'en toute autre circons-
tance, c'est que les grandes distances qui nous
en séparent atténuent l'influence des causes se-
condaires, et ne laissent subsister que les résul-
tats principauxdu phénomène. La gravitation
est la même à égalité de masse pour tous les

corps de la nature; c'est ce qui résulte d'un
grand nombre d'expériencesdirectes et de cal-
culs astronomiques. Pour n'en citer ici qu'un
exemple si le pouvoir attractif du soleil et de
la lune sur les molécules de la mer et sur celles
qui composent la partie solide du globe terres-
tre, pouvaient différer d'une manière apprécia-
ble, les lois des phénomènes des marées s'é-
carteraient sensiblementde celles que l'obser-
vation nous présente. La gravitations'exerce



d'une manière instantanée,ou si la transmission
n'est point instantanée, l'étude attentive des
mouvements lunairesmontre qu'elle se propage
du moins avec une vitesse plus de cinquante
mille fois plus grande que celle de la lumière,
vitesse qui est elle-même, comme on sait, de
soixante-dixmille lieues par seconde. La pe-
santeur, qui fait tomber les corps à la surface
de la terre, n'est qu'un cas particulier du prin-
cipe général de la gravitation universelle. En
effet, la pesanteur terrestre est une force de
même nature que celle qui sollicite les pla-
nètes vers le soleil, et les satellites vers les
centres de leurs planètes; elle pénètrede même
toutes les parties de la matière; elle est de
même proportionelle aux masses, et, placés
dans le vide, tous les corps que nous connais-
sons se précipiteraient vers la terre avec la
même vitesse enfin l'expérience prouve que
l'action de la pesanteur diminue à mesure qu'on
s'écarte du centre de la terre. Le mouvement de
translation de la lune autour de la terre nous
offre d'ailleurs un moyen facile de démontrer
la parfaite identité de l'action de la pesanteur
terrestre avec celle des attractions célestes. En
effet, supposons que la pesanteur terrestre s'é-
tende jusqu'à la lune en suivant la loi de di-
minution de la gravité, un corps pesant, placé
à sa surface, devra tomber vers la terre précisé-
ment de la même hauteur que tomberait dans
le même temps la lune abandonnée à elle-même.
si la force qui la retient dans son orbite et celle
qui fait tomber les corps à la surface de la terre
sont deux forces de même nature. Or c'est ce
qu'un calcul très simple confirme exactement.
La lune pèse donc vers la terre comme les corps
matériels placés à sa surface. La pesanteur ter-
restre n'est donc qu'un cas particulier d'une
propriété attractive, dont sont doués tous les
corps célestes, et c'est cette analogie, remar-
quée pour la première fois par Newton, qui lui
tit nommer cette tendance qu'ont tous les corps
de la nature les uns vers les autres, gravitation
ou pesanteur universelle.

Le grand principe de la pesanteur universelle
une fois admis, on voit ensuite tous les phéno-
mènes célestes s'en déduire sans peine, et l'as-
tronomie physique n'est plus qu'un vaste pro-
blème de mécanique dont le géomètre peut
suivre les moindresdétails avec le seul secours
du calcul. La théorie a pu même devancer sou-
vent l'observation et découvrirdans les mouve-
ments célestes des inégalités nouvelles qui ne
se manifesterontque dans des temps très éloi-
gnés, et qui n'acquerront tout leur développe-
mentque par la durée des siècles. Cette recher-
che d'ailleurs n'avait point seulement un vain

but de curiosité, car plusieurs de ces phénomè-
nes intéressaientau plus haut degré et la perma-
nence du système dont nous faisons partie et la
stabilité même de la planète que nous habitons.
C'est ainsi que la théorieayant confirmécette re-
marqueindiquée depuis longtemps par lacompa-
raison des observationsanciennes aux. observa-
tions modernes, savoir que les éléments qui
déterminent la forme et la position mutuelledes
orbites planétairesne sont pasconstants, en sorte
que les excentricitéset les inclinaisons respecti-
ves de ces orbites varient très lentement il est
vrai, mais d'une manière très appréciable, de
siècle en siècle, il restait à décider l'importante
question de savoirsi, ces altérations continuant
toujours à croître dans le même sens, il n'en
résulterait pas, par la suite des temps, un bou-
leversementcomplet dans la constitution géné-
rale du système du monde, en sorte par exem-
ple que les orbes planétaires pourraient chan-
ger entièrement de forme, et les plans qui les
renferment s'écarter indéfiniment les uns des
autres. L'observation t.eule était impuissante
pour répondre à ces importantes questions
mais devançant les âges, la théorie newton-
nienne les a complètement résolues. Elle a
montré avec évidence que les variations que
subissent les principaux éléments des orbites
planétaires, sont alternativement croissantes
et rétrogrades, et toujours renfermées dans
d'étroites limites, en sorte que les excentri-
cités et les inclinaisons mutuelles des orbites
demeureront très petites dans tous les temps;
les orbes des planètesconserveront donc éter-
nellement la forme à peu près circulaire qu'ils
ont aujourd'hui, et seront toujours renfermés
dans une zône étroite de la sphère céleste. Une
question non moins importante était celle que
présentaient les variations observées dans l'an-
gle que forment le plan de l'équateur terrestre
et le plan de l'écliptique si cet angle allait
toujours en diminuant comme cela a lieu de-
puis près de trois mille ans, date des plus an-
ciennes observations qui nous soient parvenues,
il arriverait, qu'à une époque plus ou moins
éloignée, le plande l'équateur coïncideraitcom-
plétementavec l'écliptique, c'est-à-dire avec le
plan de l'orbe solaire. Le soleil, dans son mou-
vement annuel, ne quitterait plus alors l'équa-
teur, nous jouirions sur la terre d'un printemps
perpétuel, les jours et les nuits seraient d'égale
durée, et l'ordre des saisons aurait compléte-
ment disparu. La théorie de la gravitation nous
rassure encore contre une pareille éventualité;
elle montre que les variations dé l'obliquité de
l'écliptique sont périodiqueset alternatives; le
plan de l'équateur, après s'être rapproché pen-



riant un certain nombre de siècles du plan de
l'écliptique,reviendra ensuite, en s'en écartant
par les mêmes degrés, à sa première position
la permanence des saisons et des climats sur
notre globe est donc à cet égard parfaitement
assurée. La théorie des comètes nous offre
encore une question où se montre dans tout
son jour la supériorité de la théorie sur l'ob-
servation. En effet, c'est en rattachant les co-
nètes au grand principe de la gravitation uni-
verselle qu'il a été permis à l'homme de suivre
ces astres dans la partie supérieure de leurs or-
bites, c'est-à-dire lorsqu'ils s'éloignent du so-
leil à des distances qui les rendent tout à fait
imperceptiblesà la faiblesse de notre vue; on a
pu même, pour quelquesunes d'entre.elles, pré-
dire à jour fixe l'instant de leur retour, et c'est
aux lumières de la science que se sont pour ja-
mais dissipées ces craintes populaires qu'inspi-
rait aux siècles d'ignorance la seule annoncede
leur apparition.

Le principe de la gravitationfournitunmoyen
facile de déterminer les masses des planètes
qui sont accompagnées de satellites. Comme
cette applicationest très propre à montrercom-
ruent la grande loi découverte par Newton nous
a fourni, sur des points les plus cachés de la
constitutiondu système du monde, des notions
que nous n'aurions pu obtenir par le seul se-
cours de l'observation, que d'ailleurs elle ne
dépend que d'un simple calcul arithmétique, on
nous pardonnera les détails succincts dans les-
quels nous allons entrer.

Représentonspar M et m les masses de deux
planètes accompagnées chacune d'un satellite.
Soient A et a les distances des satellites au cen-
tre de leurs planètes respectives, T et t les du-
rées de leurs révolutions la gravité étant en
raison directe des masses et en raison inverse
du carré des distances, les forces qui sollicitent
chaque satellite vers le centre de. sa planète

seront respectivement et mais si l'on

suppose que les orbites que décrivent les satel-
lites sont des cercles, les forces centrales qui
les animent doivent être égales à leurs forces
centrifuges. Ces dernières forces sont entre

elles dans le rapport de ~à on aura donc

la proportion
M m A a

#Â» ô5 T5" F;
d'où

M mM ln := ti.
On conclura de cette proportion le rapport

de m à M, puisque celui de A à a et de T à t est

A a

supposé connu par l'observation. C'est de cette
manière qu'on a déterminé les rapports de la
masse de Jupiter et de Saturne à celle de la
Terre. La densité d'un corps dépend de la
quantité de parties matérielles qu'il renferme
sous un volume donné c'est proprement le
rapport de sa masse à son volume. Si l'on re-
garde donc les planètes comme des corps à peu
près spheriques ce qui permet de supposer
leurs volumes proportionnels aux cubes de
leurs rayons, leurs densités seront entre elles
comme leurs masses divisées par les cubes de
leurs rayons. On pourra donc, quand on con-
naîtra par l'observation les diamètresapparents
des planètes, déterminer les rapports de leurs
densités à celles du Soleil. C'est ainsi qu'on a
trouvé que la densité de la Terre surpasse qua-
tre fois, à peu près, celle de cet astre, que la
moyenne densité de Jupiter est égale environ à
celle du Soleil, et que celle de Saturne n'en est
que la moitié. Les densités des planètesdécrois-
sentdonc à mesurequ'ellessontplus éloignées du
soleil; cependantcette règle ne paraît pas sans
exception, et la densité d'Uranus, par exemple,
semble être plus grande que celle de Saturne
mais nousne connaissons pasaujourd'hui d'une
manière assez certaine la masse de cette der-
nière planètepour déciderrigoureusementcette
question. On peut encore déterminer les in-
tensités de la pesanteur à la surface du Soleil
et des planètes lorsque les rapports de leurs
masses et de leurs diamètres apparents sont
connus. En effet, en regardant le Soleil et les
planètes comme des corps sphériques et en
faisant abstraction de leur mouvement de rota-
tion, l'attraction qu'ils exercent sur un point
de leur surface, est proportionnelle à leurs
masses divisées par le carré de leurs rayons.
On a trouvé ainsi que la pesanteur à la surface
du Soleil est vingt-neuf fois et demie plus
grande que celle qui a lieu sur la Terre. Ainsi
le même corps transporté sur cet astre y pèse-
rait vingt-neuf fois et demie plus que sur la
terre il pèserait trois fois environ son poids
à l'équateur de Jupiter, 1,15, sur Mercure,
etc. Les vitesses que la pesanteur communi-
que aux corps dans un temps donné augmen-
tent dans la même proportion ainsi ils décri-
raient 145 mètres, à peu près, à la surface du
Soleil, et 14 mètres à la surface de Jupiter, dans
la première seconde de leur chute.

Le principe de la gravitation universelle ne
se hornc donc pas à nous découvrirles lois des
mouvements que nous observons dans les cieux;
il nous dévoile des phénomènes que les im-
menses distances qui nous séparent des corps
célestes semblaient interdire à notre intelli-



gence. La détermination des masses des planè-
tes et des satellites, la mesure de leur densité
et de celle du soleil, la mesure de l'attraction
que ces différents corps exercent sur les points
de leur surface, sont des exemples très propres
à nous montrer combien les résultats que nous
pouvons déduire de la connaissance du principe
sur lequel repose le mécanisme des cieux, sur-
passenten étendue ceux que nos faibles moyens
d'observationnous permettent d'atteindre. G. P.

GMÂ¥UIUE. La gravure est l'art de tracer
profondémentet d'une manièredurable sur une
matière quelconque, des caractères ou des des-
sins destinés à être conservés ou reproduits,
soit dans le but de transmettre des faits, ou
de multiplier des compositions d'art, soit dans
un simple but de décoration.'L'étymologie du
mot graver, 7?a<f£w, écrire, tracer, ou cavare,
creuser, indique suffisamment qu'à son origine
la gravure se bornait à un simple trait; le pro-
grès en a fait dans les temps modernes un des
plus beaux produits des arts du dessin. On peut
diviser la gravure en quatre branches bien dis-
tinctes 1° gravure monumentale; 2° gravure
en pierres fines; 3° gravure en monnaies et en
médailles 4° gravure sur métal et sur bois.

1° Gravure monumentale. –On trouve le prin-
cipe de cette espèce de gravure chez tous les
peuples, avant même les premiers élémentsde
la civilisation le Sauvage grave des ornements
barbares sur certaines parties de sa cabane;
quelques pierres dressées à l'état brut par les
Celtes font voir des tracés profonds, établis
dans l'intention de les décorer. Lorsque les na-
tions primitives commencèrent à inventer des
caractères et des hiéroglyphes destinés à con-
server les principaux faits de leur histoire, ce
fut par la gravure monumentalequ'elles arri-
vèrent d'abord à ce résultat, parce que ses pro-
cédés sont les plus simples qui s'offrent à l'es-
prit les monuments de l'Asie et de l'Afrique
sont couverts d'inscriptions, d'emblèmes, de
sujets exécutés à la pointe dans la pierre, le
marbre ou le granit.

Quand la civilisationet les arts qui en sont
la conséquence furent arrivés à un plus haut
degré, d'autres moyens se développèrent pour
atteindre le même but. Ainsi les Grecs et les
Romains employèrent moins que les peuples
antérieurs la gravure monumentale, parce que
chez eux la sculpture, plus complète, plus flexi-
ble, satisfaisait mieux que la gravure l'artiste
appelé à transmettre les faits historiques. Les
anciens procédés ne furent guère employéschez
ces deux peuples que dans les inscriptions, et
sur quelques accessoires de l'ornement archi-
tectural. Mais si la gravure disparaissait alors

des paroisdes édifices,elle prenaitun autre cours
se mettant plus à la portée de tous en dirigeant
ses tracés plus délicats sur les vases et autres ob-
jets de luxe ou d'un usage ordinaire. Les poteries
grecques ditesvases étrusques font voir tous leurs
dessins tracés légèrement à la pointe, proba-
blement après0 une première cuisson; c'était
dans ce trait gravé que le peintre trouvait un
guide pour placer les tons variés qui décoraient
les vases.

La décadence de l'art dans le Bas-Empire ar-
rêta cette marcheprogressivede la gravure mo-
numentale. On la voit reparaître, mais dans un
état voisin de la barbarie, dans lès catacombes
où les premiers chrétiens se réfugièrent. La gé-
néralité des monuments que produisit alors
l'Église militante sont plutôt gravés que sculp-
tés. L'obscuritédes cimetières souterrains, ainsi
que des autres lieux cachés où se réfugièrent
les fidèles, leur ignorance dans l'art, le défaut
de lumière indispensable à tout autre produit
du ciseau, telles furent les causes qui leur fi-
rent adopter d'abord et pendant la lutte, les
procédés simples de la gravure; libres plus tard,
ils rentrèrent dans la voie tracée par les pé-
riodes précédentes. Vers les xie et xue siècles
la gravure monumentale, longtemps abandon-
née, prit une voie qui n'avait pas encore été
suivie les églises et leurs nombreuses cha-
pelles, les cloîtres et leurs salles capitulaires
furent entièrement pavés de compositions bril-
lantes, exécutées à la pointe dans d'immenses
dalles de pierres; elles représentaient généra-
lement les personnagesenterrés sous le sol des
basiliques et de leurs dépendances. Le métal,
le marbre incrusté, les mastics colorés, vinrent
rehausser encore le luxe des vêtements et des
ornements d'architecture qui accompagnaient
les portraits en pied. Ces gravures, précieuses
pour l'histoire des familles et des personnages
célèbres, pour celle des costumes et de divers
usages, ouvrirent une nouvelle carrière à l'art;
dans quelques monumentsles artistes ne se bor-
nèrent pas à faire des représentations tumulai-
res, ils créèrent de richeset vastes compositions,
enrichiesde zodiaques, de légendes, puisd'orne

ments analogues à ceux que produisaient les
peintresverriers, et la décoration de nos temples
prit alors seulement une harmonie complète.
Les façades de ces mêmes édifices reçurent elles-
mêmes, dans les parties inférieures et voisines

par conséquentdu spectateur, de brillantes et
fines broderies exécutées par les procédés de la
gravure monumentale.Les abondantes ressour-
ces données à cet art durant le moyen-âge dis-
parurent des édifices publics à l'époque de la
Renaissance, lorsque l'architecture fit un rc-
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tour complet vers l'art des anciens. Cependant,
en Italie, et particulièrementà Rome, elle se
maintint encore sur les façades des palais par
les procédés du Sgntfitlo espèce de dessin à la
pointe, pratiqué sur une couche de chaux qui
cou vrai t un enduit de pouzzolane brune le tracé,
en enlevant la couche blanche? laissait paraî-
tre le fond coloré partout où passait le burin.
Ce genre de gravure monumentale, simple et
facile, permit à d'habiles artistes d'entrepren-
dre la décoration de plus d'une habitation de
Rome; on ne s'y borna pas à tracer des lignes;
le modelé par hachures larges était praticable
sans difficultés,et le résultat présente de grands
dessins qui, sous un climat conservateur, ont
acquis déjà une durée de plusieurs siècles.

Les traits exécutés dans la pierre ou dans
les matièresdures où ils sont tracés pour pro-
duire la gravuremonumentalesont de plusieurs
natures. Les plus anciens et les plus barbare-s
sont incertains; le fond des lignes n'a aucune
forme arrêtée et précise elle est telle qu'on en
produit avec des instruments imparfaits, une
pointe de fer non préparée à cet effet. Sur les
monumentsde seconde époque la gravure est
plus précise; on y reconnaît l'emploi d'un ci-
seau régulier dans sa forme, et conduitsur un
dessin arrêté à l'avance; les contours parfaite-
ment tracés indiquent qu'on a commencé par
eux avant d'enlever la matière qui forme l'é-
paisseur totale du dessin, et cela afin d'éviter
les éclats de la pierre dans laquelle la gravure
est faite. Le fond du trait offre des formes ar-
rondies, carrées ou anguleuses, selon l'effet
que le graveur a voulu produire. Lorsqu'au
moyen-âge on coula des mastics colorés dans
les gravures monumentales, on rustiqua le fond
du trait afin d'éviter la prompte destructionde
ces mastics qui auraient pu sortir facilement
par le retrait qui s'opérait après leur refroidis-
sement, lorsqu'on les employait à chaud, ou
lorsqu'ils étaient parfaitementsecs dans le cas
où ils étaient coules à froid. Ce fond rugueux
offrait plus d'adhérenceaux mastics.

2° Gravure sur pierres fines. Cette espèce
de gravure ne doit pas, comme la précédente,
son origine aux premiers essais des peuples.
Bien des siècles s'écoulèrent avant qu'on son-
geât à graver en creux des caractères et des fi-
gures sur des pierres précieuses. Si cependant
on considère comme rentrant dans cet art la
fabrication des premiers moules ornés de carac-
tères gravés, dans lesquels on poussa une ma-
tière molle et de nature à se durcir ensuite,
on en trouve l'origine dans les briques baby-
loniennes, et l'on voit cette idée se développer
chez les Égyptiens qui gravèrent ainsi les mou-
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les de leurs nombreuses statuettes et de leurs
scarabés en terre fine et vernie au feu. Les
Grecs ont fait un grand usage des creux gravés
pour exécuter des ornements en terre cuite; on
a découvert il y a peu d'années à Athènes une
partie de ceux qui servirent à la décoration du
premier temple de Minerve, élevé sur l'Acro-
pole, celui qui fut brûlé par les Perses. Les
Etrusques étaient fort habiles dans ce genre de
travail les Romains ne le furent pas moins et
répandirent dans tout l'empire la fabrication
de leurs antéfixes et des vases de terre rouge,
poussés dans des moules au fond desquels
étaient gravés en creux de riches ornements,
des animaux et des figures.

La même intention de produire sur une ma-
tière molle, la cire par exemple, comme on l'a-
vait fait en grand sur de la terre, les emprein-
tes de caractères ou de figures ..de petites di-
mensions, dut conduireà graver des creux sur
pierres fines pour l'usage sigillaire. Les matiè-
res le plus ordinairement employées sont la
cornaline, la calcédoine, l'hyacinthe, l'agate et
l'onyx. Les Assyriens et les Perses nous ont
transmis un grand nombre d'exemplesde gra-
vure exécutéesur de petits cylindresqu'on rou-
lait sur la cire pour avoir l'empreinte complète;
les scarabées égyptiens non moulés sont gravés
en creux dans le basalte; ceux des Étrusques

"le sont généralement dans la cornaline les
Grecs et les Romains ont employé les pierres
dures mentionnées plus haut ils ont exécuté
dans ce genre les plus belles gravures de l'anti-
quité. Le christianisme produisit peu de mo-
numents ainsi gravés; on connaît quelques bel-
les pierres des premiers siècles de notre ère;
celles qu'on nomme Abraxas et qui contiennent
des symboles mystiques, sont reconnues pour
être des produitsde la gravure de cette époque,
et furent exécutées par les Gnostiques et les
Basilidiens, hérétiques des premières périodes
chrétiennes.

La gravure en pierres fines fut pour ainsi dire
inconnue au moyen-âge. Les châsses et les
cr6ix les bagues et autres bijoux ornés de
pierres gravées offrent des travaux de l'anti-
quité à l'époque de la Renaissance on repritce| genre de gravure, qui depuis lors n'a cessé de
se développer. Tout ce qui précède sur la gra-
vure en pierres fines s'applique à des travaux
exécutés en creux dans la matière dure; ondonne le même nom quoiqu'il se rapprochede

[ la sculpture, à l'art qui produit eu relief des
figures, des emblèmes, etc., sur les agates
ouvragées qu'on nomme camées. Pline (liv.

XXXVII, chap. iô) nous apprend que les ar-
tistes de l'antiquité faisaient usage dans ces



deux genres de gravure, de petites pointes de
diamant serties dans des outils d'acier; il est
probable qu'alors comme aujourd'hui on impri-
mait à ces outils un mouvement de rotation,
soit au moyen de la roue, soit par un archet.

3° Gravure des monnaies et des médailles.– Le
premier commerce se fit par des échanges la
plus ancienne mention de métal servant de
monnaie est dans la Genèse on y lit qu'Abra-
ham acquit le lieu de la sépulture de Sara pour
quatre cents sicles d'argent; Abimelech lui fit
présent de mille pièces d'argent. 11 est souvent
question de monnaie dans l'histoire de Joseph.
Ces exemples font voir qu'on songea de bonne
heure à se servir des métaux précieux pour
trafiquer; mais il est probable qu'ils n'étaient
point frappés au coin et qu'ils se divisaient en
poids. Bientôt on y imprima une marque pour
en faire connaître la valeur; ici est l'origine de
la gravure des monnaies. Sans doute, l'Orient
en vit les premiers exemples l'art avancé des
Asiatiques dut les conduire, avant d'autres peu-
ples, à ce résultat; Hérodote dit que les Syriens
ont été les premiers à faire battre monnaie.
Quoi qu'il en soit de cette origine et des ma-
tières qu'on y employa, il paraît certain qu'en
Asie, comme à Rome et même dans les Gaules,
on grava d'abord des animaux sur les coins
monétaires, en raison peut-être de ce que les
premières et les plus utiles transactions eurent
pour objet les bestiaux, les premiers peuples
étant plus ou moins pasteurs. Des attributs si-
gnificatifs vinrent remplacer, sur les monnaies,
ces premiers signes, puis on y grava des têtes
de divinités; enfin parurent les représentations
des,princes, puis ensuite des sujets à person-
nages. Ces développements de l'idée première
étaient inhérents à l'art même et à ses progrès
ainsi il était plus facile de représenter par la
gravure des animaux ou des attributs que les
têtes idéales des dieux les portraits offrirent
de nouvelles difficultés; il fallut plus de talent
encore pour graver des figures entières,puisdes
compositions bien conçues.

Les premières monnaies étaient nécessaire-
ment exécutées dans un style barbare; dans la
Grèce même, où les arts furent portés au plus
haut degré de perfection, les premières mon-
naies parurent à Égine avec le style roide et
presque égyptien qui caractérise l'école Éginé-
tique de là, prenant son essor sur toute la
Grèce et dans ses colonies, l'art du graveur en
médailles se développa au point de nous servir
encore de modèle. Dans l'antiquité comme de
nos jours, cette gravure ne se borna pas au
champ limité, étroit, qu'exige la monnaie cou-
rante on s'étendit aux dimensions plus eran-

j des de médailles commémoratives, et là le gra-
veur put développer toutes les ressources de son

art.
A l'époque de la décadence, les monnaies re-

devinrent barbares. Le xme siècle ramena la
gravure en médailles dans une belle et large
voie à son aide vint la sigillographied'origine
antérieure, mais qui prit alors un développe-
ment presque universel, et produisit les ré-
sultats les plus remarquables; toute la féoda-
lité civile et religieuse fit fabriquer des sceaux
et contribuagrandementà pousser l'artde la gra-
vureen médailles à un haut degréde perfection.
Enfin la Renaissance, au xvie siècle, prenant la
voie de l'antiquité, contrefit la plupart des mé-
dailles grecques; ce fut un sujet d'études qui
forma des graveurs à produire de beaux types.
Les artistes italiens se livrèrent les premiers à
créer de belles médailles qui sont encore des
modèles puis en France cet art fut étudié avec
le plus grand succès jusqu'au xvne siècle. Du-
rant cette période on produisit de véritables
chefs-d'œuvre;enfin de nos jours cette branche
brillante de la gravure s'est noblement relevée
de la décadence du xvme siècle.

La gravure des coins monétaires s'exécute
sur l'une des extrémités de courts cylindres en
acier non encore durci par la trempe. Le gra-
veur, après avoir dessiné sa composition sur
l'extrémité du coin, enlève, au moyen d'outils
tranchants et en creusant, les parties super-
flues du métal; ébauchant ainsi l'ensemble de
son travail, il produit ensuite le modelé des
formes avec de petites limes courbes et ar-
rondies, et autres instrumentsdélicats. Tirant
fréquemment, dans le creux qu'il prépare, des
empreintessur la cire molle, il étudie ainsi sur
le relief qui en résulte l'effet que doit produire
le fini exigé pour l'achèvement de son œuvre
gravée en creux. Arrivé au point de perfection
qu'il a désiré lui donner, le coin est trempé au
feu de manière à prendre une dureté extrême
qui permette de produire les épreuves multi-
pliées de la pièce de monnaie ou de la médaille
ainsi gravée, sur le cuivre, l'or ou l'argent, par
le moyen de l'opération mécanique employée
pour frapper monnaie.

Depuis deux siècles environ, les graveurs en
médailles font usage d'un procédé qui offre de
grands avantages sur ceux qui se pratiquaient
précédemment,parce qu'il permetde reproduire
les creux ou coins, dans le cas où ils seraient
brisés par la fabrication de la pièce, ce qui ar-
rive quelquefois. Ils exécutent en relief, et
comme un camée, le sujet qu'ils ont à faire
frapper. Cette espèce de sculpture fine se fait
à l'extrémité d'uu cylindre d'acier qui prend



le nom de poinçon lorsque l'ouvrage est ter-
miné la trempe le durcit ensuite. Un autre
morceau d'acier, destiné à devenir le creux de
la médaille, est préparé en forme de cône à base
très large relativement à la hauteurde la pointe
qui fait son sommetet à laquelle on fait corres-
pondrele milieu du sujet gravé sur le poinçon;
puis en frappant, on écrase cette pointedu cône,
sur laquelle s'impriment peu à peu et en creux
les formes gravées en relief à l'extrémité du
poinçon. Une chaleur modérée et souventrenou-
velée amollit successivement les molécules du
coin, et permet d'y faire pénétrer complète-
ment le relief; quelques retouches à l'outil et
à la lime achèvent le creux. Ce procédé, qui,
depuis son invention, avait été peu en usage, a
été généralementrepris de nos jours.

Les anciens, moins avancés que nous dans la
mécanique, exécutaient leurs monnaiesen pla-
çant une lentille de métal entre deux coins iso-
lés et indépendantsl'un de l'autre; un violent
coup de marteau opérait les deux empreintes
ce moyen, qui dut s'offrir le premier à l'esprit,
avait l'inconvénient grave de donner des pro-
duits irrégulièrement frappés; en outre, les ri-
ves des monnaiesn'étaient pas ébarhées et par-
faitementrondes. Plus tard ils lièrent les deux
coins par une branche de fer pliée en forme de
pincette, qui rendait les coins solidaires et les
tenait dans des positionsrelativementplus fixes.
Dans les temps modernes, on a imaginé le ba-
lancier qui opèreune pressionextrêmepar le pas
d'une vis mue rapidement et avec force. Cette
machine permet d'établir les deux coins parfai-
tement l'un au dessus de l'autre. On donne à

-la monnaie une forme précise par le moyen
d'une rondelle en acier qu'on place entre les
coins; elle a l'épaisseur que doit avoir la mé-
daille, et permet par. des brisures de graver des
caractèressur l'épaisseur de la pièce.

Les anciens, et particulièrement les Romains,
ont fabriqué beaucoup de monnaies fondues
dans ce cas, l'artiste gravàit les creux sur les
deux faces intérieures d'un moule en terre cuite
fine ou en pierre, exécuté avec précision; on
rapprochait les deux parties du moule de ma-
nière à faire coïncider les gravures, et une ri-
golle permettait d'y couler la matière en fu-
sion. On voit dans quelques collections publi-
ques ou particulières des coins antiquesde dis-
position ordinaire et pour frapper monnaie. On
en voit aussi de destinés à la couler. Séroux
d'Agincourt en a publié dans son recueil de
fragmentsde sculpture en terre cuite on y re-
marque un moule qui servait à couler à la fois
sept pièces de monnaie.

Tels sont les divers procédés que l'on imagina

pour produire les monnaies si nécessaires dans
les transactions de tout genre, et les médailles
qui viennent si utilement en aide à l'histoire
en multipliant à l'infini et d'une manière du-
rable les faits importants qu'on doit transmet-
tre à la postérité.

4° Gravure sur métaux et sur bois. La gra-
vure au burin, exécutée sur les métaux pour en
décorer les surfaces, remonte à la plus haute
antiquité des bijoux, des statuettes de divini-
tés et des vases précieux de l'Égypte font voir
des productionsde cet art, et dans cette contrée
plus d'un exemple montre aussi qu'on avait
déjà imaginé de repousser au marteau des fils
d'or et d'argent dans les traits de la gravure
pour produire des travaux damasquinés. Chez
les Grecs, les diverses productionsde la gra-
vure étaient communes, ainsi qu'on le voit d'a-
près les récits des auteurs et sur plus d'un
objet d'art conservé jusqu'à nous. Les meubles,
les armes offensives et défensives, les bijoux,
les vases de métal trouvés dans les villes grec-
ques voisines du Vésuve, font voir de riches
décorations gravées. Les tombeaux de l'Étrurie
ontdenos jours accru nos connaissancessur cette
question importantepar les riches productions
de cet art, qui sont les fruits de découvertes
récentes. C'est particulièrement sur les revers
des miroirs métalliques dont les femmes fai-
saient usage, qu'on a recueilli dans cette con-
trée des compositions curieuses, analogues aux
plus remarquablesd'entre celles qui décorentles
vases peints dits étrusques. Ces sujets sont gra-
vés au trait et avec la plus grande habileté sur
le métal on pourrait en tirer de belles épreu-
ves. <Les Romains, qui employèrentd'abord les
artistes grecs ou étrusques, et montrèrent sous
l'Empire un goût démesuré pour le luxe, ont
certainement possédé de riches produits de la
gravure d'ornement sur leurs armes, sur leurs
vases sacrés ou d'usage civil, et sur une foule
d'objets dont ils étaient entourés. Les mêmes
moyens de décoration durent se reproduire sur
les innombrables vases chrétiens que Constan-
tin et les premiers princes protecteurs de l'É-
glise placèrentdans les sacristies. Les descrip-
tions d'Anastase et quelquesdébris de ces tré-
sors peuvent faire juger de ce qu'y apporta l'art
du graveur aidé de la ciselure.

Les invasions du Nord arrêtèrent longtemps
le développement de la gravure sur métaux
jusqu'au siècle de Charlemagne ces travaux ne
s'exécutèrent plus qu'à l'ombre des cloîtres où
s'étaient réfugiés les arts et les sciences. Bien-
tôt l'Occident retombant dans des maux analo-
gues à ceux des ive et v° siècles, Bysance de-
vint un centre de production d'où l'on vit



sortir durant plusieurs siècles les plus belles
œuvres de la gravure la pala d'oro, célèbre
décoration d'autel de l'église de Saint-Marc à
Venise, exécutée au xe siècle par ordre du doge
Pierre Orséolo, les portes gravées et damasqui-
nées en argent qui décorèrentl'entrée de l'église
de Saint-Paul hors les murs à Rome jusqu'à
l'époque du dernier incendie qui détruisit cette
basilique, sont des preuves suffisantes que les
grands travaux de la gravure sur meta1, s'exé-
cutaient alors à Constantinople.

Après les craintes de l'an 1000, l'Occident
entradans une voie de renaissancegénérale; la
production des objets de luxe, particulièrement
applicables à la décoration des églises, reparut
dans les cloîtres et dans quelques ateliers des
laïcs; les meubles et les vases sacrés, les châsses
et les coffrets de tous genres s'exécutèrent par
les procédés de la gravure sur métal, qu'on en-
richit par l'applicationd'émaux fixés par le feu
sur les travaux du burin. On sait par nos col-
lections modernes et par le luxe de quelques
trésors d'églises échappés aux spoliations du
siècle dernier,combien de brillantesproductions
sont dues à cette combinaison. Alors aussi une
nouvelle voie s'ouvrit pour la gravure celle
des niellures, dans lesquelles le travail du bu-
rin eut une plus grande part que précédemment
dans les effets produits; les textes et quelques
objets précieux conservés jusqu'à nous font re-
monter ce nouveau genre de gravure vers le
XIIe siècle. Dans les dessins trop finement gravés
sur le métal pour que l'émail pùt s'y introduire,
on fit pénétrer, pour les faire valoir à l'œil,
une composition soufrée qui, devenant noire
après le refroidissement, produisait les plus
brillants effets sur l'or et l'argent après que le
polissage avait donné à ces métaux tout leur
éclat naturel.

Aux xiii0 et xivc siècles furent produites les
immenses gravures sur cuivre qui, dans les
riches abbayes, dans les églises et les chapelles
princières, reproduisaient sur les tombeaux les
images des personnes qui y étaient ensevelies.
Ces travaux, qui remplaçaient alors pour les
grandes familles les pierres tumulaires dont
nous avons parlé à l'occasion de la^, gravure
monumentale,contribuèrent certainement aux
grands progrès que fit l'art jusqu'au cominen-
cement du xve siècle, car sur ces riches monu-
mentsen métal, l'artiste ne se borna plus, com-
me par le passé, à de simples traits: le modelé
par hachureset d'autres travaux au burin furent
employés et firent entrer incontestablementla
gravure dans la voie brillante qu'elle a parcou-
rue jusqu'à nos jours.

L'invention de l'imprimerie vers le milieu du

xve siècle contribuabeaucoup au développement
de la gravure. On sait que les premières feuil-
les de caractères étaient exécutées sur bois,
que les lettres n'étaient point mobiles, et que
conséquemment chaque page d'un livre était pro-
duite par une même planche. La gravuresurbois
s'étendit aussi à la reproduction d'objets de
tous genres. Les artistes italiens et allemands
firent dès lors un emploi remarquable de ce
procédé, en gravant des tableaux et leurs pro-
pres compositions. Dans le même temps, des
orfèvres eurent l'idée d'encrer des gravures de
nielles, dont le dessin, reporté sur papierpar le
frottement ou l'impression, fit juger de l'im-
mense parti qu'on pouvait tirer de la gravure
sur métal pour l'impression.Alors se formèrent
les graveurs en taille douce, etl'on vit se multi-
plier à l'infini les productions des grands mai-
tres qui n'étaient précédemmentconnusque de
ceux qui avaient sous les yeux les seuls ta-
bleaux sortis de leurs mains. Tous les travaux
produits par l'art et l'industrie, tous les résul-
tats de la science furent mis au jour et à la
portée de tout le monde; enfin les connaissances
humaines en général trouvèrent dans la gra-
vure un moyen de développement analogue et
parallèle à ce qu'avait offert l'invention de l'im-
primerie.

La gravure avait sur celle-ci l'avantagede
ne point connaître de limites, au moins sous le
rapport de l'art. En effet, bientôt on imagina la
gravure à l'eau forte, qui plus facile que celle
qui s'exécuteau burin, permit ainsi aux artis-
tes habiles de l'employer sans passer par les
longues et pénibles études du procédé anté-
rieur. Sans doute la première gravure aura
toujours sur la seconde la préférence qui lui
est due, pour les difficultés qu'elle doit vaincre,
pour la pureté du travail et la finesse du clair-
obscur mais l'autre offre la touche originale
du maître, ce qui est un grand mérite pour l'ap-
préciateur.

Depuis que ces deux rivales ont couvert le
monde de leurs productions innombrables, de
nouveaux procédés ont surgi. La gravure à
l'aqua-tinta, à la manière noire, ont encore
agrandi le domaine de la reproduction; puis la

gravure sur bois a fait des progrès tels qu'elle
rivalise quelquefois aujourd'hui avec les autres
procédés. Enfin la lithographie, bien différente
de la gravure, a conduit cependant à la décou-
verte de nouveaux moyens de mulliplier des
travaux gravés. De nos jours avec le diamanton
exécute sur la pierre des dessins d'une finesse
extrême; la tcpographie particulièrement en
tire de grands avantages.

Depuis l'antiquité, on a gravé sur les métaux



de toute espèce; mais quand vers la fin du
xve siècle on exécuta des planches gravées dans
le but de reproduire par impression les traits
qu'ellescomportaient, on employa de préférence
le cuivre rouge. Le travail se fait sur la planche
parfaitement polie, soit qu'on opère au burin
ou à l'eau forte. Dans le premier cas, l'instru-
ment est composé d'une petite barre d'acier
parfaitement carrée, placée dans un manche
en bois court et arrondi. L'extrémité de l'outil,
parfaitement tranchante, est préparée en l'u-
sant sur la pierre à repasser, suivant une in-
clinaison plus ou moins grande et dans la di-
rection de la diagonale du carré. La partie
tranchante offre ainsi une pointe anguleuse qui
pénètre dans le cuivre au gré du graveur, et
emporte la partie de la planche que remplace
le sillon qu'il y trace. L'encre à imprimer pé-
nétrant dans les traits ainsi creusés se reporte
ensuite sur le papier par l'effet de la presse à
cylindre dont se servent les imprimeurs en
taille douce.

La gravure à l'eau forte s'exécutesur le cuivre
et sur l'acier lorsque le but est d'en tirer des
épreuves; un vernis dont on a couvert la plan-
che reçoit le décalque du dessin qui doit être
gravé, et l'artiste, en suivant ce dessin avec une
pointe, enlève le vernis partout où celle-ci
passe; l'eau forte, versée sur l'ensemblede la
planche, attaque le cuivre sur tous les pointsoù
il est privé de vernis par le travail du graveur,
et creuse le métal d'une manière parfaitement
analogue au tracé de la pointe.

D'habiles artistes parviennent par les procé-
dés de l'eau forte à produire des effets parfai-
tement analogues à ceux du burin la pointe
alors ne suffit pas ils emploientun instrument
nommé échoppe, dont la forme cylindrique est
aiguisée suivant une ligne biaise à l'axe du cy-
lindre. La pointe de l'outil présente alors une
forme elliptique, au moyen de laquelle, en s'en
servant plus ou moins légèrement, on produit
dans le vernis des traits déliés ou renfléscomme
ceux que trace le burin en entrant plus ou
moins dans le cuivre.

On emploie les planchesd'acier pour les gra-
vures destinées à un tirage considérable au-
quel le cuivre ne résisterait pas, ce métal s'u-
sant et s'écrasant assez promptement par les
opérationsde l'imprimeur. Pour la même cause,
on grave fréquemmentaussi, de préférencesur
des cylindres d'acier, les ornements délicats qui
s'impriment et se reproduisent à des intervalles
peu considérables sur les étoffeset sur les beaux
papiers peints.

La gravure sur bois est basée sur un tout au-
tre principe que celle qui s'exécutesur le mé-

tal ou sur la pierre. Sou but est, au contraire,
de produire des traits saillants et en relief qui
puissent recevoir l'encre de l'imprimeur comme
la reçoivent les caractères typographiques, au
milieu desquels, pour cette raison, on place
des gravures sur bois qui s'impriment par les
procédés qu'offre la presse ordinaire. Le gra-
veur sur bois, au lieu donc de creuser avec un
burin les traits du dessin préparé sur la plan-
che, enlève avec plusieurs espèces d'outils tous
les intervallesque laissententre elles les lignes
tracées par le dessinateur, les isolant ainsi du
fond qu'il fait assez profond pour que l'encre
du rouleau n'y arrive point. On recherche pour
exécuter ce genre de gravure les bois les plus
fermes, afin d'éviter l'écrasement de la presse
et les éclats pendant l'opérationde la gravure.
On s'est arrêté au buis pour les vignettes les
plus délicates; il remplit toutes les conditions
désirables en le coupantperpendiculairementà
la direction ascendante donnée par la végéta-
tion. Cette coupe du bois ne permet pas d'avoir
de très grandes planches; mais on réunit, au
moyen de la colle et de clefs en bois, plusieurs
morceaux pour l'exécution des gravures éten-
dues.

C'est aussi la gravure sur bois qui produit
les planches qu'on emploie pour imprimer les
papiers peints communs, et certaines étoffes
grossières; on en fait usage encore pour les
grands caractères d'imprimerie qui servent aux
affiches. Ces travaux, peu minutieux compara-
tivement à ceux des vignettes, s'exécutent sur
des bois de poirier et autres qui n'ont pas la
même fermeté que le buis.

Enfin on a cherchéà remplacer la gravure sur
bois par des procédés appliqués au cuivre et à
la pierre; c'est ce qu'on nomme gravure en re-
lief elle s'exécute au moyen d'acides qui creu-
sent la planche partout où le dessin n'a pas
laissé de traces; la retouche au burin termine
le travail. Ce système, appliquéau cuivre, pro-
duit de bons résultats. Leivoir.

GRAY {géogr. ). Ville de France, chef-lien
d'arrondissement du département de la Haute-
Saône, sur la rivière de ce nom, à 45 kilom.
S.-Ode Vesoul. Cette ville, qui date du xiesiç-
cle, était jadis fortifiée. Louis XIV la prit en
1668 et en démolit les fortifications. Elle compte
aujourd'hui 6,448 habitants ( recensement de
1846); elle a sur la Saône un port très fréquenté
et des chantiers de construction, et sert d'en-
trepôt aux marchandisesdirigées du midi de la
Francesur l'Allemagne, aux produits des houil-
lères et des verreries des départements de la
Loire et du Rhône, et aux bois de construction
navale destinés pour Toulon. Elle renferme 188



communes réparties en 7 cantons Champlille-
le-Clîâteau Daïnpiorre Fresne-Saint-Mamelz,
Gy, Pesme et Gray.

GRAY (Thomas). Poète anglais, l'un des
plus exquis du xvm8 siècle, né en 1716 à Corn-
hill, et mort en 1771. Il fit ses études à Camh-
ridge, et se lia avec RobertWalpole qui, à cette
époque, n'était encore passionné que pour les
lettres antiques. Gray s'occupa beaucoup d'an-
tiquités, et sa préoccupation à ce sujet a même
gâté quelquesunes de ses œuvres; mais elle n'a
fait qu'ajouterun charme de plus à plusieursde
ses odes, et surtout à sa belle Élégie sur un cime-
tière de campagne, la productionpoétique la plus
éminente de la littérature anglaise pendant la
période qui sépare Pope de Byron. La descrip-
tion, le sentiment, la pénsée, s'y trouvent réunis
avec une merveilleusejustesse de proportion que
fait encore mieux ressortir la riche et majes-
tueuse simplicité de style. Cette élégie a été tra-
duite et imitée dans toutes les langues de l'Eu-
rope, y compris le latin et le grec moderne. Il en
existe une cinquantainede traduction française;
la plus connue est celle de J. Chenier. Le Jour
des Morts dans une campagne, par Fontanes, est la
plus heureuseimitationqui en ait été faite. Gray
était un artiste en fait de style, mais il a le dé-
faut de cette qualité, il est recherché et d'une
sobriétéquelquefois excessive. La meilleureédi-
tion de ses œuvres est celle de Londres, 1816,
2 vol. in-4°. Il en exisie plusieurs traductions
françaises, incomplètes pour la plupart. J. F.

GRAY (Jane), fille de Françoise Brandon
et de Henri Gray, et petite fille de Marie, sœurde
de Henri VIII. Le duc de Northumberland,son
beau-père, avait arrachéau faible Edouard VI une
décision qui, réformant l'ordrede succession au
trône, établi parHenri VIII deconcert avecle par-
lement, déclara Jane Gray héritière de la cou-
ronne d'Angleterre, au préjudice des princesses
Marie et Elisabeth. Jane, tout entière à l'étude
des langues et des littératuresanciennes et con-
temporaines,était complètement étrangère à ces
intrigues, et ce ne fut que par condescendance
pour son beau-pèreet pour son mariqu'ellecon-
sentit à se laisser conduireà la Tour de Londres,
où elle fut proclamée reine pendant que Marie
était reconnuepar l'immense majorité de la na-
tion. Northumberlands'avança avec une armée
contre la fille d'Henri VIII; mais ses soldats l'a-
bandonnèrent, et le conseil d'Edouard VI. qui
avait d'abord favorisé Jane, fit une déclaration
solennelle en faveur de Marie. Le duc, délaissé
de tous, fut pris et décapité. Quant à Jane, on
se contenta d'abord de la retenir prisonnière à
la Tour; mais une conjuration s'étant formée à
son insu, pour l'en faire sortir, Marie saisit ce

prétextepoui- la condamner. Jane Gray déclara
qu'elle avait eu tort d'accepter la couronne qui
lui était offerte, et d'avoir levé l'étendard de la
guerre civile, puis elle marcha à la mort avec
une résignation qui ne se démentit pas un in-
stant, le 12 février 1554; elle n'avait que dix-
sept ans. On a composé sur la mort de Jane
Gray un grand nombre de tableaux, de drames
et de tragédies. J. Fleury.

GRAZIANI. Trois écrivains de ce nom doi-
vent être cités. Graziaxi (Ant. Marie), né en
1537 à Borgo-San-Sepolcre,futle secrétairedu
cardinal Commendon, puis de Sixte V, reçut
de Clément VIII l'évêché d'Amelin (1592), et
deux ans après, fut envoyé à Venise en qua-
lité de légat. Il mourut à Amélia en 1611. On a
de lui De bello Cyprio, Rome, 16 16; De casibus
adversisvirorumillustrium, ouvrages traduits par
Lepelletier; une Vie du cardinal Commendon,
traduite par Roger Akakia. Graziani (Jean ),
né à Bergame en 1670, professa la philosophie
à Padoue, et publia en latin une histoire de
Venise en 3 vol. in-4°, Padoue, 1725. Cet ou-
vrage, dans lequel l'autenr fait de fréquentes
excursions hors du domaine spécial de son li-
vre, comprend les événements de 1615 à 1724.

Graziani (Jérôme), secrétaire et conseiller
de François Ier, duc de Modène, est l'auteur de
la Conquista di Granata, Modène, 1650, l'un des
meilleurspoëmes épiques de l'Europe moderne.
L'oeuvre de Graziani ne peut, sans doute, être
comparée à celle du Tasse; elle renferme néan-
moins de fort beaux passages, et se fait remar-
quer par une versification douce et élégante.
Graziani avait fait paraître, dès l'âge de vingt-
deux ans, un autre poëme en six chants inti-
tulée Cleopatra. On a aussi de lui une tragédie
de Cromwel, dédiée à Louis XIV (1691), qui fit
époque dans l'art dramatique italien, et ne fut
pas surpasséejusqu'à la Mérope de Maffei (1713).
JéromeGraziani mourut en 1745.

GRAZZINI(Ant. Francesco',né en 1503, à
Florence,et mort en 1583, est auteur de six Co-
médies, Venise, 1582; de 2 vol. de Stances et de
Poésies diverses, qui ne manquent pas d'agré-
ments d'un poëme burlesque intituléGuerre de
ilostri, et d'un recueil de Nouvelles, Florence,
1559, Paris, 1756, 2 vol. in-8°. Il avait été sur-
nommé il Lasca, le Dard ( nom d'une espècede
poisson). Grazzini est célèbre pour avoir fondé
l'académie de Umidi (1540), d'où il fut exclus à
la suite de querelles littéraires, et celle de la
Crusca (1582), à laquelle il donna ce nom, qui
signifie son, parce qu'il avait pour but, disait-il,
de trier les mots de la langue, comme le blu-
toir sépare le son de la farine.

GREATRAKES (Valenïin), né en 1628



pïèsde Waterford en Irlande, servit quelque
temps dans l'armée anglaise, se retira ensuite
dans son lieu natal, finit par se croire inspiréet
doué du don de guérir les écrouelles et une foule
de maladies par son seul attouchement. Sa ré
putation se répandit bientôt dans toute l'Angle-
terre. Le roi le fit venir à Whitehall mais Grea-
trakes ne réussit pas à la cour, et, poursuivi des
railleries des philosophes, il se hâta de retour-
ner en Irlande où il mourut vers 1680. Pendant
son séjour à Londres, il avait adressé au doc-
teur Boyle un exposé de sa vie et de ses cures.
On peut consulter sur Greatrakes le 2" volume
des œuvres de Saint-Évremont,qui l'appelle le
prophèteirlandais; la Vie de Saint-Évremont,par
Desmaisons, et l'Histoiredu Magnétismeanimal,
par Deletize, qui en fait un des devanciersdes
magnétiseurs.

G-RÈBE, Colymbus, Briss et Illig; Podiceps,
Lath. Genre d'oiseaux de l'ordre des Palmi-
pèdes. Sous le nom de Colymbus, .on confond
encore généralement plusieurs genres essen-
tiellementdifférentsd'oiseaux plongeurs, quoi-
que depuis longtemps Buffon ait émis l'avis
d'en restreindre l'application au genre Grèbe.
Les grèbes ont, au lieu de vraies palmures, la
membranedes pieds divisée et coupée par lobes
à l'entour de chaquedoigt; les ongles aplatis; le
tarse élargi et aplati latéralement; les ailes
courtes; la tête petite, le bec droit et pointu;
un bouquet de petites plumes roides au lieu de
queue; le plumage lustré et très serré. Ce sont
des oiseaux éminemmentaquatiques; ils nagent
et plongent avec une surprenante rapidité;
mais leur impuissance sur terre est aussi grande
que leur agilité dans l'eau. Ils fréquentent éga-
lement la mer et les eaux douces. On les voit
quelquefois porter leur nichée sur leur dos sans
paraître embarrassés. Ils se nourrissent de pe-
tits poissons, de crustacés et d'insectes aqua-
tiques, qu'ils poursuivent sous l'eau jusqu'à
une très grande profondeur. Leur peau, sur-
tout celle de la poitrine, fournit de riches pel-
leteries. Les espèces les plus remarquables
sont

Le Grèbe huppé, Colymbus cristalus, Gmel.
Plumes du sommet de la tête un peu allongées
en arrière et formant une espèce de huppe qu'il
hausse ou baisse à volonté; tout le dessous du
corps d'un beau blanc argenté, le dessus d'un
hrun noirâtre, avec un peu de blanc dans les
ailes; longueur, 0™ 55. Il construit un nid de
joncs, flottant et lié aux roseaux; pond trois ou
quatre œufs d'un vert blanchâtre ondé ou com-
me sali de brun foncé; habite principalement
les bords de la mer; il est commun en Alle-
magne, en Hollande, en Angleterreet en France.

Le GnÈBE cornu ou ESCLAVON, Colymbus
cristahis, Gmcl., porte une huppe noire parta-
gée en arrière et divisée commeen deux cornes;
il a de plus une sorte de crinière ou de cheve-
Jure enflée, rousse à la racine, noire à la pointe,
coupée en rond autour du cou, ce qui lui donne
une physionomie tout étrange et l'a fait re-
garder comme une espèce de monstre.Longueur
totale, 0m 72, en dessus. La femelle a la huppe
moins prononcée. Cette espèce niche comme la
précédente; la ponte est également de trois ou
quatre œufs d'un vert blanchâtre marbré de
brun.

Le GRÈBE A JOUES GRISES, ou G. jOltgl'iS, CoL
suberistatus,Gmel. Joues et mentonnièregrises,
devant du cou roux; manteau d'un brun noir;
longueur totale,Om 46, environ.Cette espèce ha-
bite les provinces orientalesde l'Europe; elle est
rare en France. Ses oeufs, au nombre de trois ou
quatre par ponte, sont d'un vert blanchâtre, pa-
raissant comme sali de jaunâtreet de brun.

Le Grèbe OREILLARD, PETIT GRÈBE CORNU,
Buf., Colymbus auritus.Deux pinceaux de plumes
d'un roux orangé, partant de derrière les yeux,
lui forment deux espèces de cornes; cou et

^flancs roux; le haut du corps et la gorge garnis
de plumes renflées, mais non tranchées ni cou-
pées en crinière; les plumes sont d'un brun
teint de verdâtre, ainsi que le-dessus de la tête;
manteau brun; plastron argenté. Plus abondant
sur les rivières et les lacs d'eau douce que le
long des côtes maritimes très commun en Al-
lemagne, en Suisse et en France. Il niche dans
les roseaux les plus touffus; pond trois ou
quatre œufs d'un vert blanchâtre sali de brun.

Le Grèbe castagneux, Colymbus minor, Lath.
Grand comme une caille; il n'a jamais de crête
ni de collerette; son plumage est brun, plus ou
moins nuancé de roux, excepté à la poitrine et
au ventre, où il est gris argenté; très commun
sur nos étangs et nos rivières. Il niche comme
les précédents; sa ponte, plus fertile dans les
provinces méridionales que dans le nord, est
de cinq à sept œufs d'un blanc verdâtre ou
roussâtre sali de brun.

Parmi les nombreuses espèces étrangères,
nous citerons Le Grèbe DE Cayenne, grand
grèbe, Buff. Le plus grand des oiseaux de ce
genre manteau brun; devantdu corps et flancs
d'un roux brun. Le GRÈBE A calotte noire,
Podiceps occipitalis. Bec noir front, cou, dos,
gris cendré; occiput noir; deux petitesaigrettes
dorées derrière les oreilles; dessous du corps
d'un blanc soyeux. Le GRÈEE DE LA Concep-
tion, Podiceps Chilensis. Taille du castagneux;
tête, col à la partie postérieure, dos, ailes et
croupion, roux noir foncé, mélangé; gorge,



dessous des ailes, les pennes de l'aile qui sui-
vent la sixième ou la septième, blanc mat; poi-
trine blanc soyeux; partie antérieure du col
rousse; deux pinceaux de plumes effilées blan-
ches et brunes aux oreilles. L. Sénéchal.

GRÉBI-FÛULQUE(ois.). On désigne sous
cette dénominationavec G. Cuvier, et quelque-
fois sous celle de Grèbe-Foulque un genre de
Palmipèdes, formé avec quelques espèces de
Plongeons, et auquel on appliqueplus généra-
lement le nom d'HÉLiORNE. D.

GHÈCE. La péninsule de ce nom, située a
l'extrémité méridionalede l'Europe et sous le
plus beau climatdu monde, devait être sinon le
premier point habité du continenteuropéen, du
moins celui où les nations policées de l'Asie
parviendraientd'abord à transporter leur vieille
civilisation.Tel fut en effet le rôle de la Grèce de-
puis les temps les plus reculés elle servit de
point de passage au génie de l'Orient pour pé-
nétrerdans cette froide Europe où il allait subir
une transformationaussi durable que profonde.
L'obscuritéqui règne sur l'origine des popula-
tions primitivesde ce pays, est le résultat na-
turel de l'état d'enfance où elles étaient restées
jusqu'aux temps historiques en effet, les Sau-
vages n'ont pas d'histoire, parcequ'ils ne possè-
dent de la vie sociale que tes éléments les plus
incomplets. Sous le titre de Pélusyes (voir ce
mot), les écrivains désignent l'essaim le plus
antique qui paraisse avoir dominé dans la Grèce
et dans le midi de l'Italie. Leurs monuments
grossiers, mais souvent assez vastes, montrent
un peuple barbare dans cet état de transition où
sa vie errante commence à se fixer et ses hordes
à s'unir par des liens stables. L'arrivée de colo-
nies venues de Sidon et d'Egypte introduisit les
arts et le commerce dans les cantons où elles
s'établirent, seize,oumêmedix-huitsièclesavant
notre ère, probablement à l'époque où les rois
de Thèbes, reprenant possession de la Basse-
Egypte, la réduisaient en province militaire, et
dépossédaient la caste industrielle qui avait plié
sous les pasteurs. Mais les nouveaux habitants
n'occupèrentd'abord que des points isolés, d'où
leur influence ne s'étendait pas encore sur le
reste du pays, et à côté d'eux les nations indi-
gènes conservaienttoute leur indépendance. Ce
ne furent donc ni les soldats de Cadmus ni les
tisserands de Cécrops (dont le nom signifie Na-
velte), qui soumirent à leur domination les
contrées intérieures, où continuèrentà régner
les chefsdesPélasges. Maisun peu plus tard d'au-
tres races également belliqueuses se répandi-
rent dans les mêmes régions et réussirent à y
prendre leur place. Ces essaims conquérants
sont désignés par l'histoire sous les noms d'4-

chêens et de Doriens (voir ces mots). Ils étaient
venus de l'Asie-Mincure en traversant nielles-
pont, et tout ce que l'on sait de leur entrée
dans la Grèce proprement dite, c'est qu'ils y
avaient pénétré par le nord, et qu'ils s'établi-
rent enfin dans la partie la plus méridionaleet
la plus riche du pays, le Péloponèse. Ce mouve-
ment peut être rapporté, pour les premiers, au
commencement du xiv« siècle avant notre ère;'
pour les seconds, au commencement dut xie. Les
deux peuples semblent avoir aussi porté le titre
d'Hellènesqui devint, à partir de la deuxième
époque, la dénominationnationaledes Grecs.

Sans former des conjectures incertaines et
dès lors inutiles sur l'origine de ce nom et des
nations qui le portaient, il suffira ici de remar-
quer que les Hellènes sont opposés dans l'his-
toire grecque au Pélasges, comme une race ci-
vilisée à des clans sauvages. Cependant la diffé-
rence qui régnait entre eux n'est pas facile à
bien déterminer car les luttes internes dont la
Grèce devint alors le théâtre, mêlèrent de plus
en plus les hommes et les choses et détruisirent
graduellement toute nationalité indépendante.
Ni les poèmes d'Homère, ni les traditions re-
cueillies par les historiens ne nous laissentplus
distinguer dans la Grèce héroïque des peuples
profondément séparés par la diversité d'origine,
de culte et de mœurs. Tout s'assimile dans'une
sorte d'unité nationale qu'on pourrait appeler
hellénique, pour la distinguer de la civilisation
grecque de l'âge suivant. C'était à peu près le
même ordre d'institutions que chez toutes les
races militaires du centre et de l'ouest de l'Asie;
l'ensemblede la nation se formant de plusieurs
peuples particuliers groupés autour d'un même
autel,chaquepeuple de plusieurs tribus diverses,
chaque tribu de plusieurs clans, considérés
comme autant de familles. Un même lien rat-
tachait ainsi l'une à l'autre toutes les parties
du corps social, qui formait une simple fédéra-
tion. Cet ordre de chose permit à la société hel-
lénique de réunir sans effort les débris des so-
ciétés précédentes,car l'usage admettait égale-
ment l'adoptiondes tribus étrangères ou enne-
mies au sein du corps fédéral, ou leur réduction
à l'état de vasselage.

Ce fut ainsi que du xive siècle avant notre
ère jusqu'à la fin du vie, la Grèce parut vivre
d'une vie assez uniforme, ces différentspeuples
conservant l'antique souvenir de leurs rapports
fraternels, consacrés par des fêtes communes
(comme les jeux olympiques) et par des alliances
militaires (comme l'amphictyonie).Mais si l'on
demande en quoi consistait alors la différence
entre cette race européenne et les nations qui
se développaient parallèlementen Asie, comme



les Lydiens et les Perses primitifs, on s'aperçoit
bientôt qu'en Orient les croyances et les mœurs
de chaque société étaient fixes tandis qu'en
Grèce il y avait un progrès constant des idées
et des choses. Le vieuxmonde était stalionnaire
le monde nouveau marchait.

Pourquoi ce contraste? C'est qu'en Asie cha-
que peuple était sous l'empire absolu d'une
èroyance immuable et d'institutions qui en dé-
pendaient. Il est vrai que l'autorité des lois pe-
sait moins sur la vie des peuples, dans les con-
trées où la civilisation n'avait triomphé qu'à
demi, comme dans l'Asie-Mineure; mais en re-
vanche l'ordre qui régnait là chez des races en-
core guerrières n'avait rien de bien stable. Ainsi
les peuples orientaux étaient placés entre deux
extrêmes, la soumission complète de l'esprit et
du cœur à une compression despotique qui étouf-
fait la force personnelleou la révolte de l'homme
barbare contre l'ordre social. Mais quoique cet
ordre fût également fondé sur la religion en
Grèce, il n'y prit jamaisce caractèreoppressifqui
faisait disparaître toute activité individuellede
l'intelligence,parce qu'il n'y eut jamais ni unité
absolue de doctrine, ni enseignement précis et
immuable dans les croyances de cette nation mé-
langée, qui avait puisé à des sources différentes
ses opinions religieuses comme ses institutions
et ses arts. L'uniformitéqui s'était établie dans
son culte était tout extérieure au fond elle
n'avait que des dogmes très vagues et très peu
arrêtés. Sans remonter aux chants mystérieux
des anciens lyriques, on distingue une théo-
gonie fort dissemblable dans les poèmes d'Ho-
mère et d'Hésiode qui paraissent dater du
ixe siècle, et quatre cents ans plus tard, Héro-
dote attribuait à l'influence de ces deux poètes
le triomphe de la mythologieen vigueur, dont
il croyait les divinités tirées d'Egypte. Il y avait
donc eu partage dans les opinions, incertitude
pour le choix, mélange d'idées, de traditions,
de cultes. Or dans cet état de fluctuation de la
croyance- publique, l'intelligence de l'homme
avait conservé tous les droits naturels, et me-
surait pour ainsi dire, non seulement les de-
voirs qui lui étaient imposés, mais encore ces
dieux incomplets du paganismeque l'Asie ado-
rait les yeux fermés.

Prenons pour premier exemple leurs idoles
mêmes. On convient que dans l'origine elles
étaientpurement symboliques,comeles cônes et
les cubes de pierre des Phéniciens.On arriva en-
suite à représenterles dieux par des figuresscul-
ptées avec art comme en Égypte, mais portant
un caractèreimpassible. C'était le point où s'était
arrêté le génie oriental. Donner du mouvement
et de la vérité naturelle à des images divines,

c'eût été mettre l'oeuvre de l'artiste, sa créa-
tion, sa pensée, à la place du symbole religieux
et affranchir le sculpteur des bornes où s'enfer-
mait le prêtre. On ne connaît point d'exemples
de cette hardiesse parmi les monumentssi nom-
breux que nous rend chaque jour le monde
asiatique mais on l'observe de bonne heure
dans les ouvrages des Grecs. C'est ainsi que les
fameuses strrtues d'Égine, taillées vers le com-
mencement du ve siècle, nous montrent des
personnagesmythologiquesdebout et en action.
La tête seule reste encore immobile par un
reste d'empire de' l'habitude et de la tradition
antique mais on devine qu'à la générationsui-
vante cette dernière exception aura disparu, et
que les traits des héros et des dieux auront pris
l'expressionde la vie réelle, expression que Phi-
dias porta ensuite à son plus haut degré. Ainsi
le mystère dont les religionsorientalesenvelop-
paient la pensée religieuse jusque dans sa forme
artistique a disparu sous l'action intelligente du
ciseau athénien. Ce sont les idées religieusesde
l'humanité tout entière que réveillent désor-
mais l'effort de l'artiste pour reproduire la ma-
jesté du dieu, telle que son génie s'essaie à la
concevoir.

A côté de cette extension constanteque prend
ainsi dans l'art et dans le culte hellénique l'é-
lémentrationnel, une tendance égal eau progrès
éclate aussi dans les choses d'un ordre moins
élevé, mais non moins nécessaire. Telle est la
puissancemilitaire dont les bases mêmes sem-
blent s'être renouvelées en Grèce après les
temps héroïquess. Si nous en croyons les plus
anciens poètes, l'infanterie nationale descendait
autrefoissur le champde batailleen ordre assez
peu régulier, faisant combattre ses chefs sur
des chars de guerre, à la manière orientale, de
peur que le poids d'une armure complète n'en-
chainât leurs pas. Mais les chars ont disparu à
l'époque historique, et les hommes pesamment
armés se groupent en masses profondes à la
manière des phalanges et des légions de l'àge
suivant. A cette tactique, dont l'origine est peut-
être égyptienne ils joignent l'emploi d'armes
défensives plus fortes et plus brillantes, les
casques et les cuirasses de métal qu'ils ont
empruntés aux barbares belliqueux de l'Asie-
Mineure (les Cariens). La réunion de ces diffé-
rents moyens leur a donné une supériorité mi-
litaire incontestablesur tous les peuples d'alen-
tour, qui ne peuvent ni enfoncer leurs carrés
garnis de piques, ni résister au choc de leur
lourde infanterie. Par une conséquence natu-
relle de cette supériorité acquise, de nombreux
essaims grecs ont déjà pris possession de toutes
les côtes environnantes qui sont couvertes de



leurs colonies. Bientôt ils repousseront les in-
vasions persanes,malgré l'inégalité du nombre,
et l'Asie, où ils pénétreront avec Agésilas et
avec Alexandre, ne leur offrira plus d'ennemis
qui puissent les combattrede pied ferme.

Le développement de leur organisation poli-
tique ne fut pas moins remarquable. Partis de
l'idée fédérale, commenous l'avons vu plus haut,
ils modifièrentleurs institutionssuivant les in-
térêts qui prévalurent dans chaque pays. Les
Doriens et surtout ceux de Sparte, prenant
pour but la conservationdu pouvoir entre les
mains de la race dominante, firent des posses-
seurs du sol une caste de guerriers chez qui les
sentimentsmêmes de la nature étaient subor-
donnés à la propagation de la force physique et
du couragemilitaire. Les peuples maritimes, au
contraire, et surtout les Athéniens, puisant
dans leur richesse commerciale l'aversion des
privilèges de la propriété foncière, tendirent au
gouvernement démocratique, dont ils réalisè-
rent les formes les plus audacieuses à l'époque
de leur prépondérance( la première moitié du
ive siècle ). Jamais société civilisée ne poussa si
loin qu'Athènesle principedel'égalité politique:
elle confia au peuple une souveraineté sans
contrôle et presque sans limites, et l'arma des
pouvoirs législatif, judiciaire et même adminis-
tratif, et s'interdit même de choisir ses séna-
teurs que le sort devaitdésigner. Le manque de
fixité inhérent à toute autocratie populaire fut
alors une cause de ruine pour la puissance
d'Athènes; mais celle de Sparte ne survécut
guère davantage à l'hégémonie, c'est-à-dire au
commandement militaire, dont elle s'était mo-
mentanément emparée. On dirait qu'il n'avait
été donné à la Grèce que de briser l'unité pri-
mitive dumonde antique,sansqu'ellepût arriver
à creuser elle-même des chemins sûrs à une
civilisation nouvelle.

En effet de toutes les bases sur lesquelles
avait reposé jusqu'alors la société antique,
il n'en est aucune que l'esprit grec n'eût
ébranlée dans sa longue évolution, mais aucune
non plus qu'il eût remplacéepar quelqueautre
plus stérile. C'est sans doute parce qu'il man-
quait encore au genre humain une loi d'unité
religieuse et de liberté morale celle qui
nous est venue avec le christianisme. A défaut
de cette loi universelle, aucun peuple ne pou-
vait créer une œuvre d'ensembleet devancer la
marche des temps. Mais les Grecsavaienttrouvé
le monde en toutes choses régi par les conven-
tions et par les croyances ils appelèrent la rai-
son à le gouverneren souveraine,et quoiqu'elle
n'y fût pas encore préparée, quoique ses pre-
mierspasdussentsouventmanquerde forceou de

mesure, l'impulsiondonnée n'en fut pas moins
décisive. L'hommeentrevit la liberté, la gran-
deur, la science, non plus comme des privi-
lèges héréditairesou mystiques de ses maîtres,
mais comme les conditions générales de sa
propre nature. Ainsi devait commencer la nou-
velle phase que l'Europe allait ouvrir à la civi-
lisation humaine.

Quant à la destinée politiquede la Grèce, on
en jugerait mal en ne tenant compte que du
sort des divers Etats qu'elle renfermait. Aucun
de ces États ne devintassez grand pour remplir
la mission qui semblait leur être échue, celle
d'arracherpour jamais l'Europe à l'influencede
l'Asie, mais d'étendre au contraire sur l'Asie la
réaction des armes européennes. Cependant
cette tâche fut remplie par Alexandre de Macé-
doine qui doit être regardé lui-même comme
un prince hellénique, reprenant la tâche de ses
prédécesseurs. En effet, la civilisation tend à se
propager par d'autres moyens que les armes, et
la Macédoine indépendanten'en était pas moins
une province grecque par tous ses élémentsso-
ciaux, par toutes ses forces vivantes. Ce fut en
réalité la Grèce qui conquit l'Orient par les
armes des Macédoniens sa langue, ses mœurs,
ses arts, son intelligence, se répandirent dans
les villes qu'érigea le vainqueur, et gouvernè-
rent la Perse conquise. Plus tard les Romains
trouvèrent tout ce pays-là devenu grec.

Resterait à examiner l'influence qu'exerça
égalementle génie helléniquesur le colossero-
main lui-même mais ce sujet, que peu d'histo-
riens ont abordé dans son ensemble, nous en-
traînerait au-delà de nos limites. De vieilles
tribus avaient jadis passé de la Grèce dans l'Ita-
lie mais c'étaient plutôt des Pelages que des
Hellènes, et si les colonies grecques couvraient
les côtes méridionales de la Péninsule, elles
n'avaient eu que des relations sans importance
avec cette redoutableRome qui grandissaitdans
le nord. Mais dès que la civilisation se mani»
feste au sein de la cité conquérante, c'est de la
Grèce qu'elleparaît émaner. Sans remonter à la
tradition qui faisait venir d'Athènesles lois des
décemvirs on voit toute la littérature latine
calquée dès ses premiers essais sur les ouvrages
favoris des Grecs, et le comique romain avoue
dans ses prologuesqu'il ne peut se faire écouter
de son auditoire qu'en traduisant des pièces
athéniennes. C'est en vain que le sceptre de la
force a passé chez une autre race celui de l'in-
telligence, reste aux Hellènes.

Gracia capta ferum viçtorem cepit, et aires
Intulit agresli Latio.

Nous ne nous arrêterons point ici au côté le
plus brillant, mais peut-être le plus stérile de



ce triomphe, celui qui touche l'art proprement
dit, le sens du heau, le goût de la -perfectionet
de l'harmonie dans les œuvres de l'homme. Là,
en effet, le Grec devait avoirune supériorité in-
contestable sur des peuples qui n'avaient.encore
fait aucun apprentissagesérieux des choses arr
tistiques; mais la lutte auraitpu être plus grave
entre la pensée romaine, attachéeà ses souve-
nirs, à ses traditions', à sespréjugés héréditaires,
et la philosophie grecque, c'est-à-dire la voix de
la raison humaine proclamant sous la forme de
science les vérités d'ordre général. Au premier
abord cette prédication de l'idée pure avait ef-
frayé Caton et le sénat. C'était la destructionde
tout ce qui avait servi de loi au monde antique;
la forme. Mais laproscriptiony fut impuissante:
la doctrine grecque trouva de l'écho jusquedans
les palais du patriciat romain et elle fit pâlir
commedesfantômes les idoles delafausse science
et de la fausse justice. Il serait difficile de dé-
terminer jusqu'à quel point elle prépara les
voies au christianisme; mais elle suffit pour
abattre tout ce qui t'avait précédé..

L'histoirede la Grèce antique offre donc deux
faces notables d'un côté c'est le développement
de la nation elle-mêmequi, mêlant à la civilisa-
tion théocratiquede l'ancien monde un princi-
pe de liberté conforme à la nature humaine et
aux besoins de la raison, s'élève au dessus des
races orientales,et semblefonderpour l'avenir la
suprématieeuropéenne:de l'autre c'estla pensée

grecque qui, étendant son influence sur de nou-
veaux peuples, leur imprime lemême mouve-
ment intellectuel, et social. Les limites néces-
saires de notre travail ne nous permettentpas
de compléter ici cette esquisse qui .prendrait dés
proportions trop vastes; mais nous nous arrê-
terons encore un momentaux principaux titres
de gloire du génie grée, l'art et la littérature.;
On a cru longtemps que cette perfection de

travail qui caractérise les œuvres de la sculp-
ture et de l'architecture grecque était inconnue
aux peuples de l'Asie. C'est une erreur que les
découvertes modernesont rendue évidente Ni-
nive avaitdéjà ses sculpteurs habiles, formés
probablementà l'école de Thèbes et de Mem-
phis, et ce n'est point par le mérite du ciseau,
mais par la liberté de la pensée, que les Grecs
s'élevèrent à la supériorité. Toutefois, cette li-
berté ne fut jamais sans. règle.: la. traditionre-
ligieuse avait d'abord fixé le type de chaque fi-
gure, et jamais artiste ne s'en écarta brusque-
ment la tête de Jupiter, celles de Junon et de
Minerve offrent à peine quelque diversité' de ca-
ractère dans un si grand nombre de morceaux.
où nous les voyons reproduites. S'il n'en est pas
tout à fait de même des statues de Vénus, qui ex-

priment une beauté tantôt plus sensuelle,tantôt
plus chaste, on pourrait cependantles ramener
toutes à deux ou trois variétésdistinctes. L'art
respectait donc les données admises, et cher-
chait moins à créer des modèles neufs'qu'à per-
fectionner, jusque dans les moindresdétails, les
images déjà connues. Aussi ne voit-on rien de
téméraire, de violent, de monstrueux dans lès
débris les plus iimparfaits de la sculpture grec-
que les types purs avec lesquels s'étaient fami-
liarisésles regardsservaientde règle au goût, et
de loi à l'imagination.C'est ainsi que l'élégance,
l'harmonie, la grâce et la majesté devinrent les
qualités dominantesde la sculpture grecque
plutôt que le mouvement et la fécondité.Mais il
ne faut pas oublier qu'en s'opiniâtrant à suivre
les mêmes voiesplutôt que de chercherde toutes
parts des.routes nouvelles, l'art parvenaità.ren-
dre plus 'intelligentes et plus significatives ses
créationstoujoursaméliorées;puis quand 'il.eut
fait parler à l'àme- les formes qu'il avait enfin
idéalisées, il ne s'arrêta que devant les bornes
inévitablesde la pensée païenne, et d'une civi-
lisation qui touchait à son déclin. Un exemple
suffira pour expliquer cette halte le Jupiter
Olympien avait réalisé l'image du dieu d'Ho-
mère pour transformer ce type en celui du
Christ à la croix il fallait que monde fût renou-
velé. Mais si le Titien et Rubens ont pu agran-
dir après dix-huit siècles le cercle où Phidias
s'était renfermé, c'est qu'ils étaient à leur tour
les représentants de cet art savant qu'avait fondé
la Grèce.

Le développement de l'architecture avait suivi
la même marche que celui de la statuaire. Cet
art majestueux'tenait ses premiers modèles de
l'Orierit;.il en modifia les accessoires plutôt que
le plan, car l'ensemble resta pour ainsi dire
uniforme dans ses monuments ordinaires et
nous n'apercevons aucun effort pour modifier
la structure générale des temples depuis l'hum-
ble celle à deux piliers jusqu'aux édifices gar-
nis de doubles colonnades. A cet égard le con-
traste est complet entre les architectesantiques
et ceux du moyen-âge les premiers retombent
perpétuellementdans les mêmes combinaisons,
tandisque les secondsvisenttous à l'originalité.
Mais en conservant les formés reçues, l'artiste
grec en perfectionnait sans cesse l'exécution.Les
moindres moulures de la frisé et de la corniche,
les moindres détails de la base et du chapiteau
étaient J'objet.del'attention laplus minutieuse.
On reconnaissaitla inain du maître à la cour--
bure d'une volute, à la taille d'une feuille d'a-
.canthe; l'harmonie de l'ensemble était calculée
avec tant de soin, que chaque colonne avait son
inclinaison propre, d'après la place qu'elle oc-



cupaitplus ou moins près du centre, et l'on ac-
cusait de barbare le constructeur qui ne. savait
pas observer cette inégalité symétrique. Le ré-
sultat de cette recherche savante était la per-
fection de l'œuvre ainsi laborieusementachevée,
et c'est là ce qui a.fait dire à Chateaubriandque
si les édifices des modernesparaissentgrossiers
auprès de ceux des Romains, cesderniersà leur
tour semblent barbares auprès des monuments
de la Grèce.

Dans la littérature comme dans les arts la
perfection de la forme fut le mérite général des
œuvres grecques. Nous ne parlerons point de
leur poésie lyrique dont l'effet semble à peu
près perdu pour nous (si ce n'est dans leschœurs)
tant il nous est difficile de prendre part aux cho-
ses qu'elles chantentet aux idées qu'elles expri-
ment. Elles sont d'ailleurs évidemmentau des-
sous des compositions du même genre que nous
ont laissées les Hébreux (.les Psaumes). En re-
vanche l'inspiration poétique s'élève déjà aussi
haut dans l'llliâde, que la beauté du langage et
de la versification. C'est l'art parvenu à sa gran-
deur la plus simple et la plus vraie, avantmême
que la pensée publique soit sortie de l'enfance,
car le sentimentmorai y est au dessousdu génie.
Les scènes harmonieuses et passionnées des
grandstragiques offrent, avec une manière plus
savante, une égale perfection.Il semblé que pour
parvenir à cet éclat, la' poésie héroïque avait à
peu près suivi le même. prucédé ( si l'on nous
permet ce mot) que l'art, du statuaire; elle aussi
s'attachait à des types favoris qu'elle reprodui-.
sait assidûment. La famille de Laïus et celle
d'Agairiemnon formaient en quelque sorte le
sujet ordinaire des tragédies et nous voyons
Horace exprimer dans son Epître aux Pisons le
précepte sur lequel l'art fondait ces répétitions
constantes; c'est qu'il était plus facile de met-
tre en œuvre des matériaux déjà façonnés par
d'autres, que d'être le premier à faire usage
d'un sujet neuf. Quant au mérite de l'origina-,
lité, on dirait, au silence des auteurs anciens
qu'ils n'y attachaient pas autant de valeur que
nous. Avant de songer encore à s'étendre on
s'occupait de s'élever haut.

Le style fit aussi la supériorité des prosateurs.
Chez Hérodote seul il emprunte son charme au
reflet toujours fidèle des mouvements de l'âme.
Thucydide est le plus artiste de tous les écri-
vains, et Xénophon, qui atteint rarement à la
force de la pensée, captivait ses compatriotes
par cette douceur de langage qui lui valut le
surnom d'Abeille; mais la génération suivante
vit Démosthène et Platon aller plus loin encore
en faisant disparaître jusqu'aux traces de l'art,
le premier sous la force et la chaleur du raison-

nement, le second sous le rayonnement de la
pensée. Dans leurs pages inimitables c'est en
vain que l'on voudrait séparer la perfection de
la forme, de la puissance de l'oeuvre au point
de vue intellectuel parvenus a cette hauteur le
penseur et l'écrivain ne font plus qu'un, et les
séparer ce serait mutiler l'homme;

Ce sont ces qualitésde l'art et de la littérature
antique qui, captivant tous les esprits à l'épo-
que de la Renaissance, firent reconnaître à l'Eu-
rope moderne, comme jadis aux Romains du
siècle d'Auguste, que les Grecs avaient été ses
maîtres et inéritaient encore de lui servir de
modèles. Maisce qu'il y a de vrai jusqu'aujour-
d'hui dans cette opinion a conduit quelquefois
à des applications erronées c'est la perfection
plastiqùe des œuvres grecques, la beauté de
leurs formes, l'intelligence et l'harmonie qui
président à leur développement qui mériteront
toujours d'être étudiées quant à ce qui manque-e
à la variété de leurs conceptions,à la diversité
des formés,. et surtout à la force et à l'étendue
de leur pensée, ce ne sont là évidemmentque
des causes d'infériorité qui s'expliquent chez
eux par leur époque et par leur situation,mais
où il ne faut chercher ni exemples ni préceptes.
Suivre lés Grecs superstitieusement, ce serait
renier le principede liberté intellectuelle qui fit
leur grandeur apprendre d'eux à exprimer par
l'art et par la parole ce que la nature humainea
d'élévation, la.science de lumièreet la véritéde
grandeur, voilà l'unique tâche» qui réponde à
l'état de notre civilisation. Moke.

Grèce ANCIENNE ( histoire politique ). S'il est
d'un grand intérêt pour l'histoire de connaître
les races primitives de la Grèce, de. suivre leurs
migrations, d'étudier les relations qui s'établi-
rent entre elles, de rechercher les voiespar les-
quelles elles reçurent la civilisation orientale,
il est une autre étude non moins instructive et
plus facile, c'est celle du développement politi-
que, intérieur etextérieur, de la race hellénique,
une fois qu'elle fut fixée sur le sol et que cha-
cun de ses rameaux fut isolé dans son autôno-
mie et sa souverainetéparticulière, la commu-
nauté d'origine, de langage, de croyances et
de mœurs, formant,.avecquelques rapports fé-
dératifs de peu d'importance, la seule unité
qui subsistâtentre ces fractions diverseset mul-
tipliées. Le développement politique intérieur
des cités- grecques, en même temps qu'il offre
l'image abrégée des révolutions générales de
l'humanité, nous montre dans toutes leurs va-
riétés, et depuis la plus grossièrejusqu'à la plus
parfaite, les formes diverses.des constitutions
de l'antiquité. Le développement extérieur des
cités grecquesest un des plus grands enseighe-



ments que nous ait transmis l'histoire, car il
prouve que l'intelligence devient impuissante j
contre la force lorsqu'elle cesse de s'appuyer
sur la moralité et les sentiments d'union.
Essayons de retracer rapidementles phases de ce
double développement à partirdu momentoù les
documents historiquesoffrent quelque certitu-
de, c'est-à-dire depuis l'établissement définitif
des doriens dans le Péloponèse. La société

grecque nous apparaît sous des traits fort sim-
ples dans Homère. Un roi issu de dieux,
qui tient un sceptre héréditaire et qui se distin-

gue par trois grandes prérogatives exercer le
commandementmilitaire, sacrifier aux dieux,
rendre la justice au peuple; un conseil, qui est
composé des principaux chefs subordonnésau
roi, mais qui n'a pas de caractère politique dé-
terminé, et ne jouit pas de droits précis; un
peuple de guerriers, qui se réunit quelquefois
en assemblée pour recevoir communication des
décisions prises par les chefs et qui l'approuve
par ses acclamations, mais qui est tenu géné-
ralement dans l'obéissance; enfin l'absence de
toute loi écrite, et la coutume des ancêtres for-
mant la seule base de la justice et du droit
tels sont les caractères généraux de cette pre-
mière organisation politique. Cependant on au-
rait tort de croire avec plusieurs historiens mo-
dernes, notamment avec M. Grote qui a jeté un
jour si nouveau sur diverses partiesde l'histoire
grecque, que cette organisation fut toute sem-
blable à celle des peuples qu'on a nommés sau-
vages ou barbares, à celle des Germains par
exemple ou des indigènes de l'Amérique, avec
laquelle, il est vrai, elle a de grands rapports.
Déjà à cette époque les idées orientales avaient
modifié, jusqu'à un certain point, l'organisa-
tion sociale de la Grèce. Il existait au sein de
la population grecque des classes analogues
aux castes égyptiennes et l'histoire intérieure
des cités ne fut longtemps que celle des rivali-
tes de ces classes et de l'affranchissementsuc-
cessif des classes inférieures. Sous ce rapport
sans doute, les diverses cités offrent des dif-
férences nombreuses, suivant leurs relations
plus ou moins directes avec l'Orient, suivant
le degré plus ou moins avancé de civilisation
qui en était la conséquence. A Athènes surtout
paraît avoir existé dans la plus haute antiquité
un système tout semblable à celui des castes
égyptiennes, que nous ne connaissons malheu-
reusement que par les noms mutilés des divi-
sions primitives du peuple athénien. Chez les
peuples d'originedorienne, de moeursplus gros-
sières, l'inégalité des classes était fondée sur la
conquête seule, les conquérants doriens ayant
conservé leur liberté et soumis au servage de la

glèbe, ou même à l'esclavage, les populations
conquises. Un des grands érudits dont s'honore
l'Allemagne, Muller a supposé qu'il a existéune
organisationparticulièreà la race dorientie, orga-
nisation caractérisée par l'éducation commune
et toute conçue au point de vue militaire, par le
partage égal des biens, les repas communs, etc.,
et dont la législation de Lycurgueest l'expres-
sion la plus parfaite. Mais cette opinion parait
bien hasardée, quand on voit, qu'à l'exception
des Spartiates et des Cretois,auxquels, d'après
le témoignagne positifdes historiens, Lycurgue
emprunta une partie de ses lois, nul autre peu-
ple dorien ne se donna une constitution sem-
blable, et que ni Corinthe,ni Argos, ni Mégare,
ni la Messénie, n'offrent rien de pareil. Quoi
qu'il en soit, dans la période qui suit l'invasion
des Doriens, la population libre de la Grèce se
trouve divisée en deux grandesclasses la pre-
mière des familles nobles, qui aussi possèdent
la terre et toutes les richesses et qui forment
la classe des bons, des riches ( àfiarol ) la se-
conde des fermiers, des ouvriers, des artisans,
plèbe nombreuse privée de tous droits politi-
ques et peut-être des droits civils. Alors com-
mence la série des révolutions qui, dans toutes
les cités n'aboutit pas à des résultats également
radicaux, qui chez quelques unes s'arrête à
des degrés intermédiaires, mais à laquelle tou-
tes sont sujettes et qui conclut chez un grand
nombre à la démocratie absolue, tandis que
dans la plupart elle modifie profondémentl'or-
ganisation sociale. La première de ces révolu-
tions consiste presque toujoursdans le passage
de l'état monarchique à l'état démocratique.
La royauté est supprimée à la suite soit de
l'extinction des familles royales, soit de com-
motions intérieures. Les familles nobles s'em-
parent alors du pouvoir et le confient à un ma-
gistrat électif pris dans leur sein. La trace des
révolutions de ce genre se trouve déjà dans
Homère, et ce changements'opéra dans la plu-
part des cités dans les siècles qui suivirent im-
médiatement la guerre de Troie. Dans les aris-
tocraties formées ainsi, le peuple se trouve
entièrement exclu des droits politirlues; l'édu-
cation, le devoir militaire et la propriété for-
ment le privilége des familles dominantes.
Entre celles-ci d'ailleurs règne l'égalité la plus
complète, et des précautions sont prises de
bonne heure pour qu'aucune d'elles ne puisse
acquérir la prépondéranceet rétablir la royauté.
Les moyens pour arriver à ce but furent de
deux sortes. D'une part toutes les affaires d'in-
térêt général durent être décidées par l'assem-
blée même des citoyens qui jouissaient du droit
politique; et si dans quelques cités cette déci-



sion fut réservée à un corps électif, à un sénat,
ce sénat ne fut dans la plupart qu'une sorte de
commission chargée de préparer et de diriger
les delibérations; d'autre part on divisa les
fonctions du pouvoir exécutif et on les confia
à des magistrats multiples, indépendants les
uns des autres, pouvant se gêner réciproque-
ment dans leur action, fréquemment renouve-
lés et quelquefois tirés au sort. L'aristocratie
elle-même élabora donc pour la démocratie les
formes sociales que celle-ci devait perfectionner
plus tard.

Aristote, dans sa Politique,qui n'est que l'a-
nalyse des faits qu'il avait sous les yeux, dis-
tingue trois formes de gouvernement, bonnes
toutes trois quand ceux qui gouvernent ont en
vue le bien général, mais qui toutes trois dégé-
nèrent quand le pouvoir n'est que l'instrument
du bien particulier de ceux qui le possèdent.
La première est la monarchieà laquellecorres-
pond la tyrannie, la seconde l'aristocratie avec
l'oligarchie, la troisième la république avec la
démocratie, ou ce qu'on a appelé depuis plus
exactement la démocratie avec l'ochlocratie;
Historiquement il est douteux qu'une aristo-
cratie dans le sens d'Aristote, c'est-à-dire un
gouvernement des bons, ce mot n'étant plus
synonyme de riches et de nobles, ait jamais
existé; mais il est certain que les aristocraties
qui existaient en Grèce dégénérèrent rapide-
ment en oligarchies, et que la classe populaire,
en même temps qu'elle croissait en nombre,
qu'elle acquérait quelque richesse par le com-
merceet l'industrie, et qu'on l'admettait au ser-
vice militaire, demanda bientôt à participer à
ces droits politiques et civils dont des castes,
devenues odieuses, avaient seules le privilége.
Alors vient une période de troubles et de révo-
lutions qui dure, dans la plupart des cités, jus-
que vers les guerres médiques. Le peuple ré-
clamait ordinairement un nouveau partage des
propriétés, l'abolition des dettes, le connubium,
l'égalité des droits. Ces réclamationstriomphè-
rent partout plus ou moins et par les moyens
les plus divers. Souvent ce fut par la voie des
insurrections; quelquefois des divisions qui
surgissaient entre les membres de l'oligarchie
donnaient accès aux réclamations populaires;
d'autres fois c'était un tyran qui, s'appuyant
sur le peuple, détruisait la domination oligar-
chique.

Les tyrans apparaissent fréquemment dans
cette période de l'histoire grecque; on appelait
ainsi tout individu qui s'emparait du pouvoir
absolu malgré le consentementde la cité ou au-
quel du moins ce pouvoirn'était pas légalement
déféré. Pour le garantir contre les atteintesde

l'aristocratie il arrivait souventqu'on accordait
à un chefpopulaire une garde formée de mer-
cenaires étrangers. Il s'en servait pour s'em-
parer de la citadelleet du trésor public, et pour
comprimertous les opposants par la terreur. Si
quelques-uns usèrent de cette souveraineté
usurpée pour le bien des classes inférieures, ce
fut néanmoins le cas le plus rare, et le plus sou-
vent leur pouvoir devenu tyrannique, dans le
sens moderne du mot, finit par une insurrec-
tion où se réunissaient toutes les classes de la
cité. Fréquemment pour faire cesser les trou-
bles, le peuple confia le pouvoir à un législa-
teur, chargé de faire une constitution tel que
fut à Athènes Solon, dont la législation nous
offre un des moyenstransitoires employés pour
ménager le passage de l'aristocratie à la démo-
cratie. Ce moyen était le cens, c'est-à-dire, la
classification des citoyens en raison de leur
fortune et la distribution conforme des droits
politiques. Cette forme politique qui constituait
la timocratie était supérieure à l'aristocratie de
naissance, puisque chacun pouvait arriver aux
droitspolitiques à la condition de s'enrichir; mais
elle fut bientôt dépassée dans les cités les plus
avancées. Dans celles-ci s'établit la démocratie
complète dont les institutions d'Athènes nous
offrent le plus parfait modèle. On s'étonne
des garanties multipliées qu'inventa la démo-
cratie athénienne pour s'assurer contre toutes
atteintes. Ces garanties consistaient 1° dans
les pouvoirs de l'assembléedu peuple, qui avait
la décision de toutes les affaires d'intérêtpublic,
et qui exerçaitquelquefoisle pouvoirjudiciaire,
par exemple dans les questions d'ostracisme;
2° dans la multiplicité et laresponsabilitédes ma-
gistrats,dont quelquesuns étaient élus, mais le
plus grand nombre, comme les sénateurs, les
archontes, etc., tirés au sort, qui étaient renou-
velés chaque année et toujours révocables, qui
rendaient un compte sévère en sortant de fonc-
tions, dont chacunétait indépendant des autres
dans sa sphère; 3° dans l'organisation des tri-
bunaux, composés chacun de cinq cents juges
environ tirés au sort parmi tout le peuple, et
qui jugeaienten dernier ressort toutes les affai-
res civiles et criminelles. En outre, une rétri-
bution allouée aux citoyens comme droit de
présence à l'assemblée du peuple et dans les
tribunaux y appelait les pauvres et en éloignait
les riches.

Ce régime subsista depuis Clisthènes jusqu'à
la fin de la guerre du Péloponèse sans que le
peupleabusâtde son pouvoir pour opprimerles
riches, ou pour faire prévaloir un intérêt de
classe sur l'intérêt généra], comme l'a fort bien
démontré récemment M. Grole dans sa remar-



quable histoire de la Grèce. MaisquandAthènes
eut perdu sa puissance extérieure, ses institu-
tions aussi se. corrompirent, et l'on vit naître
cette .ochlocratiesans principes contre laquelle
s'élevèrent Platon et Aristote. La démocratie,
d'ailleurs, n'arriva pas à un même degré de
développement dans toutes les cités. A Sparte
elle ne conclut.qu'à la création des Ephores,
magistrats annuels investis,d'une puissance
presque absolue, qui n'étaient que très faible-
ment limités par le pouvoir aristocratique du
sénat, et qui agissaient presque toujours sans
l'intervention de l'assemblée du peupledont les
réunionsétaient fort rares. Dans d'autres cités
les familles riches et le peuple se disputèrent l.e

gouvernement, et dans la plupart ilse forma
un parti aristocratique et un parti populaire
auxquels les révolutions donnèrent le pouvoir
tour à tour. En somme, après les guerres mé-
diques les citésde la Grëcese trouvaient divisées
en deuxclasses, les unes où la démocratie avait
définitivementtriomphé, les autres où l'aristo-
cratie conservaitla prédominance.A la tête des
premières se trouvait Athènes, à. là tête des. se-
condes Lacédémone, et cette position relative
devait avoir de gravesconséquences au point de
vue de la politiqueextérieure des cités grecques,
et de leurs rapports mutuels. Il s'agit mainte-
nant de jeter un coup d'oeil sur cettepolitique
internationale.

La fédérationdes cités grecques sous une-cité
dominante, et la possibilité d'entreprises com-

munes contre les peuples non helléniques,voilà
sans doute ce qu'il y eut eu de plus désirable
pour la Grèce. Car nous nous plaçons au point
de vue de la civilisationantique où l'activitédes
peuples se manifestaitsurtout par l'expansion
extérieure et les conquêtes; et certainementil
eût été plus profitable au monde ancien de re-
connaître la domination du peuple le plus civi-
lisé de l'occident que de subir le dur joug des
Romains. La politique fédérative avait reçu un
commencement d'exécutiondans l'âge héroïque
de la Grèce, mais les malheurs qui suivirent la
guerre de Troie et l'invasiondu Péloporièsepar
les Doriens rompirentcette unité mal cimentée,
et chaque cité poursuivit dans l'isolement ses
propres destinées, eherchantla domination pour
elle-même. De gravescollisions ne pouvaient
donc manquerd'éclatersitôtqu'une ou plusieurs
d'entre elles seraient arrivées à un certain de-
gré de puissance; et ce furent en effet les luttes
intestines qui perdirent la Grèce. Après les
grandes commotions dont fut accompagnée l'in-;
vasion des Doriens, les cités grecquesparaissent
plongées pour la plupart dans un repos profond,
et plusieurs siècles s'écuulcnt sansqu'il se passe

aucun fait assez remarquable pour être con-
servé par l'histoire. Au commencementde cette
période, le rôle dominant dans le Péloponèse
appartint probablementà Argos; mais il lui fut
bientôt disputé par Lacédémone qui, s'étendant
peu à peu, conquérant la Messénie, réduisantàà
l'impuissanceArgos elle-même, sut, grâce à la
valeur de ses citoyens aguerris par les inslitu-
tionsde Lycurgue, s'élever au rang de cité pré-
pondérante,non seulement dans le Péloponèse,
mais dans la. Grèce entière. A l'époque des
guerres médiques, Sparte se trouve à la tête
d'une sorte de confédérationqui comprend pres-
que tout le Péloponèse, et elle exerce l'hégé-
monie, c'est-à-dire le- commandementsupérieur
à la guerre, le droit de fixer la contribution des
villes confédérées en troupes et en argent, et
celui de convoquer l'assemblée des alliés, qui
seule peut décider de la paix et de la guerre.
Toute la Grèce lui reconnut des droits sembla-
bles au moment de l'invasion Perse; et à la fin
des guerres médiques (voir ce mot), dont l'heu-
reuse terminaison fut due autant à l'union des
forces helléniques qu'à la valeur et au dévoue-
ment que déployèrent toutes les cités pendant
laduréedeces guerres, l'alliancedu Péloponèse
s'étendit aussi bien aux îles qu'à la Grèce- con-
tinentale; et Sparte exerça sur tous ces peuples
une hégémonie incontestée. Mais Athènes, qui
avait à sa tête des hommes tels qu'Aristide.et
Thémistocle, et qui venait de créer sa marine,
ne pouvaitsupporter longtempsune position se-
condaire. Lacédémone, qui n'avait pas de flotte
et ne pouvait protéger les Grecs des îles ni de
l'Asie-Mineùre, ayant abandonnépour ainsi dire
les intérêts communs, Athènes en profita et
forma une alliancenouvellecomprenantla plu-
part des villes maritimes situées en dehors du
Péloponèse. A leur tête elle exerça une hégé-
monie plus puissante que celle de Sparte, et
qui fut d'une haute utilité pour la Grèce, puis-
qu'elle eut pour résultat d'imposer aux Perses
une paix humiliante et de les exclure de la mer
Egée. Bientôt Athènes, dont tous les gouverne-
ments démocratiques recherchaient l'alliance,
non seulement rompit avec la confédération l,a-
cédémonienne, mais attira dans la sienneThèbes
et la Béotie, l'Eubée, Argos et Mégare, qui lui
ouvrait les portes du Péloponèse (vers 470.
avant J.-C). Cependant elle ne sut pas se main-
tenir à cette hauteur. Des révolutions oligar-
chiques en Béotie et à Mégare, appuyées par le
Péloponèse, lui enlevèrent ces alliés; la guerre
fut sur le point d'éclater, et Périclès, pour sau-
ver l'Eubée, renonça à la plupart des alliances
continentales, et conclut une trêve de trente
ans, par laquelle Sparte et Athènes se g'aran-



tissaient réciproquement leurs hégémonies, en
donnant aux autres cités le droit d'accéder à
l'une ou à l'autre (445). Mais bientôt la rivalité
entre les deux cités dominantes devait faire
éclater la longue et malheureuseguerre du Pé-
lopônëse (voir ce mot), qui se termina par la
destruction complète de la puissance athé-
nienne.

Athènes fut forcée de renoncer à toutes ses
alliances maritimes, de livrer ses vaisseaux
de guerre, et de détruire ses murailles. Sparte
rétablit partout l'oligarchie et exerça un pou-
voir à peu près despotique aussi bien dans
les villes et dans les îles de l'Asie mineure que
dans la Grèce continentale. Bientôt les alliés de
Sparte se soulevèrent contre elle; Athènes de-
vint la tête d'une ligue nouvelle formée dé ses
anciennes ennemies; sa flotte reparut dans les

eaux de la mer Egée, et les victoires de Conon
allaient rétablir sa suprématie, quand Sparte,
sacrifiant l' Asie-Mineureaux Perses par le traité
d'Antàlcidas (387), sut conserver sa puissance en
faisant le roi desPerses arbitre de la Grèce. Les
rivalités de la Grèce n'avaient donc abouti qu'à
soumettre les Grecs à la protection humiliante
des barbares, et bientôt elles devaient les leur
assujettir complètement.L'hégémonie de Sparte
disparut complétementquandThèbes se fut em-
parée' momentanément de la suprématie sous
Épaminondas et Pélopidas,: et elle ne se releva
plus même dans le Péloponèse. Athènesessaya
de ressaisir sa domination maritime, mais elle
éprouvaune vive résistancede la part de ses an-
ciennes alliéesmême. Philippede Macédoinemit
enfin un terme à:ces rivalités en imposant le
joug à toute la Grèce. Après la mort d'Alexan-
dre-le-Grand celle-ci essaya vainement de res-
saisir' son. indépendance. Ballotéès entre les gé-
néraux qui dominèrent successivement la par-
tie occidentaie.del'empire d'Alexandre, divi-
sées toujours en factions aristocratiqueset> dé-
mocratiques,en proie à la guerrecivile et étran-
gère, les malheureuses cités de la Grèce s'é-

puisèrent sans profit dans des efforts qui ne
pouvaient pas aboutir; les ligues Achéenne et
Étolienne ( voy. ces motsf relevèrent pendant
quelque temps leurs espérances; mais bientôt
Rome invoquéecomme libératrice devint enne-
mie à son tour, et la Grèce, réduite sousle nom
d'Achaïe en provinceromaine (146) tomba dans
une immobilité dont elle ne put sortir même
lorsqu'elle fut devenue la partie la plus impor-
tante de l'empire d'Orient.

Grèce [philosophie) La philosophiegrecquea
exercé sur le développement intellectueldes
peuples modernes une influence de premier
ordre, et elle règne encore aujourd'hui par ses

doctrineset ses méthodes, non seulementdans
les sciences philosophiquesproprement dites,
comme la logique et la métaphysique, mais
aussi dans les sciences politiques et morales.
Çependantce n'estque dans les temps les plus ré-
cents,. qu'on a pu-, grâce aux travaux qui ont
initié l'Europe à la philosophieindoue, se ren-
dre un compte véritable du mouvementphilo-
sophique de la Grèce et s'expliquer à la fois l'o-
rigine, les .phases et les conclusions.de cette
grande élaborationintellectuelle. Longtempson
a pu croire que la philosophie était née dans la
Grèce même; que les doctrines diverses qui se
formulèrent successivement étaient écloses tout
entières du cerveaudes penseurs grecs et ne ti-
raient leur: source que des réflexions que leur
inspirait la contemplation du monde physique
et moral; que' là science grecque formait ainsi
un tout isolé, parfaitement original et pur de
toute influence extérieure. Or nous sommes loin
de nier l'originalité des philosophesgrecs et du
génie que déployèrentun grand nombred'entre
eux. Mais dans le développementintellectuel de
là Grèce se vérifie, comme partout, cette grande
loi de l'histoire qui veut que tout progrès soit
préparé par un progrès antérieur et que dans
Vhumanité tous les efforts s'enchaînent et se
succèdentdans un ordre logique. Déjà ancienne-
ment il était visible que les doctrines religieu-
ses.de l'Égypte avaient exercé une influence
marquée sur le système de plusieurs philoso-
phes grecs, notammentsur'celui de Pythagore;
aujourd'hui il est facile de démontrer que la
philosophie grecque suivit une marche toute
parallèle à celle de la philosophie indoue,
qu'elle partit des mêmes principespour arriver
aux mêmes conséquences, et que ces [principes
mêmes lui vinrent plus ou moins directement
de l'Inde. On peut donc espérer que l'étude des
monuments littéraires de l'Inde nous donnera
l'intelligencepleine et complète de la philoso-
phie grecque; car, malgré les nombreux tra-
vaux critiques.'dont celle-ci a été l'objet, son
histoire laisse encore subsister beaucoup de
doutes et d'incertitudes, qui proviennentsurtout
de ce que dans ta plupart des écoles grecques,
il y avait une double doctrine, 'l'une ésotéri-
que ou intérieure, communiquéeseulement aux
plus intimes disciples l'autre exotérique ou
extérieure, qui nous est seule parvenue.

Ce fut dans l'Asie mineure, en rapports fré-
quents à cette époque avec le monde oriental*
que commencèrentà la fin du vif siècle avant
Jésus-Christles premiers essais philosophiques
des Grecs. Le problème qu'on se posa: d'abord
futl'éxplicàtiondu monde visible, problèmeagilé
depuis longtemps alors par les écoles matéria-



listes de l'Inde; et cette explication, on la tenta
au moyen d'une théorie sur les élémentsdont
le monde était composé. Thalès de Milet, fonda-
teur de l'école ionienne, fut le premier qui s'oc-
cupa de ces recherches, et il pensa résoudre le
problème par l'hypothèse de l'élément aqueux
qui était, suivant lui, le principe du monde, et
dans lequel résidait une force active qui don-
nait naissance à tous les corps. Ses disciples
Anaximandreet Anaximène, prirent la question
du même point de vue. Suivant Anaximandre,
il y avait un élémentinfini, divin, immuableet
éternel, mais cause et sujet de tous les change-
ments, de toutes les créations et de toutes les
destructions. Anaximène, au contraire, revint
aux éléments matériels, et pour lui l'air fut
l'élément primitif et universel. A la même épo-
que, Phérécydede Syros rappelait les anciennes
cosmogonies en faisant naître toutes choses de
Jupiter ou de l'Éther, du temps, et du chaos
primitiffécondé par l'amour. Phérécyde est cé-
lèbre surtout pour avoir été le précepteur de
Pythagore de Samos, qui vulgarisant en Grèce
les doctrines égyptiennes, porta la philosophie
sur un terrain plus élevé et la dégagea du ma-
térialisme de l'école d'Ionie. Pythagore puisa
dans l'Egypte d'idée d'un Dieu universel, d'une
substance une dont pour lui le nombre fut l'ex-
pression scientifique. L'unité et la dualité for-
maient le principedes choses, et c'était par des
rapports et des combinaisonsde nombresqu'on
expliquait les naissances et les changementsde
ce monde. Suivant Pythagore, les dieux, les dé-
mons, les héros, de même que les âmes hu-
maines, n'étaient que des émanations du Dieu
•suprême. Les âmes parcouraient diverses séries
decorps et rentraient, après s'êtrepurifiées, dans
le sein du Dieu éternel. Ce systèmeontologique
formait la base d'un système moral et d'un ré-
gime de communauté imité des institutions
sacerdotales de l'Égypte, et qui avait pour
but de faire parvenir les initiés à la sagesse su-
prême et à la perfection morale. La doctrine
originaire de Pythagore nous est trop peu con-
nue pour que nous puissions juger parfaitement
de ses rapports avec la philosophie indoue; mais
l'influencequ'exerça cette philosophiesur diver-
ses écoles, issues de l'impulsion que Pythagore
avait donnée, est assez manifeste pour qu'il soit
permis de croire que ces rapports, qui eurent
lieu sans doute par l'intermédiaire de l'Egypte,
furent nombreux et étroits. La croyance reli-
gieuse de l'Inde était celle de la chute; les hom-
mes étaientdes anges tombés qui expiaient leur
faute spirituelledans une série de corps terres-
tres que leurs âmes devaienttraverser. La philo-
sophie, notammentcelle de Vedanla, s'était im-

plantée sur cette croyance religieuse et l'avait
prise pour base mais en modifiant essentielle-
ment les conclusions. A la place du dogme
ancien qui admettait l'existence d'un dieu su-
prême et une hiérarchie d'êtres inférieurs, elle
avait proclamél'unité de substance, l'être in-
fini et éternel dont les existences sensibles
étaient les manifestationsextérieures, mais des
manifestations imparfaites et illusoires. Pour
l'homme le but n'étaitplus d'expier sur la terre
une faute commise au ciel, mais de se délivrer
des entraves de ce monde sensible qui consti-
tuait le mal; et pour arriver à ce but, la prati-
que des vertus morales et religieuses n'était
plus nécessaire; mais il suffisait d'acquérir la
sagesse suprême, de comprendreque le monde
sensible n'étaitqu'une illusion et n'avait aucune
existence réelle, et de s'identifier avec l'être
éternel par la contemplation. L'école d'Elce,
qui se rattache à Pythagore et dont les princi-
paux membresfurent Parménideet Zénon d'E-
lée, reproduit très clairement le principe fon-
damental du Vedanta. Il n'y a rien de réellement
existant que l'être absolu et infini; le monde
phénoménal n'est qu'une illusion. Dieu est éter-
nellement un et immobile le mouvement
n'existe pas. Il y a une double connaissance,
celle que perçoit l'esprit et qui seule est réelle;
l'autre, fournie par les sens, mais qui n'a pour
objet que les apparences. Un autre disciple de
l'école pythagoricienne,Empédocles, introduisit
définitivementdans la science grecque la doc-
trine des quatre éléments, la terre, l'eau, l'air
et le feu, le cinquièmeélément des Indous, l'é-
ther, n'ayant été ajouté que par Aristote. Era-
pédocles présenta aussi sous un jour nouveau
la doctrine des deux principes opposés, dont
l'origine est également orientale, et expliqua
l'univers par le jeu de l'attraction et de la ré-
pulsion. D'autres penseurs contemporainssui-
virent des voies différentes.Quelques uns con-
tinuèrentà rechercher le principe élémentaire
du monde matériel; tels furent Heraclite et
le continuateur de l'école d'Ionie, Anaxagoras.
Leucippe et son disciple Démocrite reprodui-
sirent d'une manière frappante le système ma-
térialiste de l'Inde, la théorie des atômes, c'est-
à-dire de particules matérielles indivisibleset
très petites, par le mouvement desquelles on
prétendait rendre compte de tous les phéno-
mènes naturels. Toutes ces écoles avaient pro-
duit un grand mouvementintellectuelen Grèce,
et vers le milieu du v° siècle avantJésus-Christ,
la philosophie était devenue une science très
répandue. Malheureusement, les éléments de
scepticisme qu'elle contenait devaient porter
leurs fruits, et il s'éleva l'école, des sophistes,



qui, s'appuyant des principesde Zénon d'Elée,
enseignèrent la manière de prouver sur toutes
choses le pour et le contre. M. Grote a récem-
ment essayé de justifier les sophistes des re-
proches dont ils ont été l'objet depuis l'anti-
quité. Mais il est certain qu'un tel enseignement
devait ébranler toutecertitude et toute croyance,
et qu'il exerça la plus funeste influence. Si à
la même époque Socrate n'eût apparu, il est
probable que la philosophie grecque eût péri
dans ces vaines disputes.

Avec Socrate, en effet, commenceune nou-
velle période dans la philosophie grecque, dont
Athènes est désormais le centre. Socrate fut le
génie vraiment original qui, bien que subissant
jusqu'à un certain point l'influence des écoles
antérieures, imprima à la philosophie grecque
un caractère propre. La réforme qu'il introdui-
sit fut relative surtout à la manière dont la
question devait être posée; mais c'était un
point d'intérêt majeur. Jusque-là on s'était livré
presque exclusivement à des investigations
cosmogoniques. On s'était fort exercé sur les
phénomènesdu monde, mais l'homme et la loi
de ses actions avaient été l'objet de moindres
recherches. Socrate replaça la philosophie sur
son véritable terrain; il lui assigna pour but la
sagesse, c'est-à-dire la connaissancede la ma-
nière de se bien conduire dans le monde; et
par là il tourna les esprits vers la pratique, et
rendit à la morale le rang qui lui appartenait.
Quoique après lui on ne cessa pas de s'occuper
de logique, de métaphysique et d'ontologie,
néanmoins le point de vue moral resta prédo-
minant, et chacun des systèmes nouveaux qui
naquirent sous son influence fut avant tout un
système de morale. Les écoles fondées par ses
disciplessont nombreuses Platon fut le chefde
l'académie; Antisthène fonda l'école cynique;
Aristippe, celle de Cyrène; Pyrrhon, le scepti-
cisme Euclide, l'école de Mégare; Phédon,
celle d'Elis, et Ménédème, celle d'Erétrie. L'é-
cole cynique offre la pratique morale des prin-
cipes de Zénon d'Elée elle prétend réaliser
l'indépendancecomplète de l'espritrelativement
au monde phénoménal.Cette tendancepratique
devaitêtre abandonnée de nouveau par Pyrrhon,
qui nia la réalité de toute science basée sur les
phénomènes extérieurs, et fut le créateur vé-
ritable du scepticisme. Aristippe, au contraire,
poursuivit la voie matérialiste, et, basant la
moralesur les impressionsextérieures, posa le
plaisir et la peine comme seules règles de
l'homme. Les écoles de Mégare, d'Elis et d'Eré-
trie, adonnées à la dialectique, eurent peu de
durée. Les véritables continuateurs de Socrate
furent Platon et Aristote, les deux plus grands

génies qu'ait produits la philosophiegrecque.
Platon, comme Socrate, étudia la morale au
point de vue pratique, et développa les consé-
quences sociales et politiques des principesque
Socrate avait posés. Mais Platon formula, en
outre, un grand système ontologique, puisé en
partie dans Pythagore et les doctrines égyp-
tiennes, mais qui rappelleaussi les cosmogonies
traditionnelles de la Grèce. Un Dieu suprême,
infini, éternel; un logos divin, raison infinie de
Dieu, idée formelle et type de la création sen-
sible une matière primitive, chaos disparate,
au mouvementviolent et désordonné, et dont
Dieu forma le monde; telles sont les bases de
ce système, d'ailleurs fort obscur. Pour Platon
aussi, l'homme est un ange tombé, espérant, au
milieu des douleurs de cette vie, de revoir la
patrie céleste qu'il a quittée. Les idées primi-
tives de la raison sont les souvenirs confus de
cette connaissance sublime qui le faisait parti-
ciper antérieurement à la raison divine. Platon
fonda une école qui, sous le nom d'Académie,
se perdit dans le scepticisme. Mais avec un de ses
disciples, Aristote, qui abandonna, il est vrai,
les traces de son maître, et fonda une école
nouvelle, la secte péripatéticienne, achève le
développement vraiment progressif de philoso-
phie grecque. Aristote offre un caractère nou-
veau il ne vient plus poser un système spé-
cial, développer une idée particulière; il se
présente plutôt comme l'élaborateur des idées
acquises, comme le coordinateur méthodique
de toute la science ancienne, qu'il enrichit
néanmoins de nombreuses découvertes, de
beaucoup d'idées nouvelles, et probablement
aussi de faits et de connaissances qui lui vin-
rent de l'Inde. Aristote fut l'encyclopédiste
de son temps, et avec lui se termine le dé-
veloppement propre de la philosophie grec-
que car les écoles qui s'élevèrent après lui
n'ajoutèrent plus rien à la science grecque,
et ne firent que reproduire sous des formes
nouvellesdes doctrines déjà anciennes. Ceci est
vrai notamment des deux grandes écoles qui se
partagèrent le monde romain, de celle d'Epi-
cure et de l'école stoïcienne fondée par Zénon
de Cittium. Epicure ne fit que développer le
système moral d'Aristippe, en l'appuyantsur la
théorie des atômes de Leucippe. Zénon essaya
de réduire en système solide et définitif le
panthéisme, qui formait le fond de tous les
systèmes spiritualistes antérieurs à Socrate, et
partit en morale de principes analogues à ceux
des cyniques. Suivant les stoïciens, il y avait
la matièreet un esprit vivificateur répandu dans
toutes ses parties et cause de tous les mouve-
ments. Cet esprit était Dieu, et tout ce qui était



vie en ce monde était une émanation divine,
une portion de Dieu, qui du reste, n'avait pas
d'existence séparée de ses manifestations. La
raison révélait'à l'homme les lois fatales et né-
cessaires de la nature; s'y soumettre volontai-
rement et rester indifférent au bien ou au mal
qui pouvaienten résulter pour lui-même, c'est
là ce qui constituait sa vertu et sa liberté.– L'é-
clectisme panthéiste, formé sur le mélangedes
doctrines orientales pythagoriciennes et plato-
niciennes que, plus tard, les philosophes
alexandrins essayèrent d'opposer au christia-
nisme naissant, ne peut être considéré comme
un développement de la philosophie grecque
proprement dite. Il nous reste à jeter un coup
d'œil sur les résultats que cette philosophiea
léguésau monde moderne.

La partie de la philosophie où les Grecs ar-
rivèrent aux résultats les plus positifs fut la
logique et la science des méthodes.Les sophistes
avaientcréé l'art de la dialectique, c'est-à-dire
l'ârt de discuter qui, développé principalement
par l'école de Mégàre, devint bientôt une par-
tie intégrante de la logique. Celle-ci fut éla-
borée surtout par Platon et Aristote. Le pre-
mier exposa la théorie de la définition, de l'in-
duction, la méthode par l'absurde. Aristoteédi-
fia complètement, peut-être à l'aide dé maté-
riaux indous, la théorie du syllogisme dans
lequel il fit rentrer tous les autres modes de
raisonnement.Son travail sur cette matière fait
preuve- d'une subtilité et d'une force d'esprit
remarquables, et il a exercé.la plus grande in-
fluence sur la science ancienne et, moderne.En
métaphysiquepure, ce fut également 'Aristote
qui posa lés fondements sur lesquels s'est ap-
puyée la sciencescolastique, et dont elle a tiré
ses théoriesde l'être, de la substance, de l'acci-
dent, delà cause, de la puissance, de l'acte.
Le problème de l'origine de nos connaissances
fut vivement agité dans les écoles grecques.
Tandis que les uns niaient la certitude humai-
ne, que d'autres la plaçaientdans la sensation,
Pythagore et Platon posaient la théorie vérita-
blement conforme à la doctrine de la chute des
anges qui constituait le spiritualisme le plus
élevé de l'antiquité païenne,' en affirmant que
Tàmc humaine apportait en naissant des idées
pures, spirituelles, générales, souvenirs d'un
monde antérieur. Ils fondèrentainsi la théorie
des idées innées.

Privée des lumières du christianisme la phi-
losophie grecque ri'arriva qu'à des notions fort
imparfaites en ontologie et en psychologie. En
ontologie, les penseurs grecs ne s'élevèrent ja-
mais à la connaissance véritable de Dieu. Le
Dieu suprême fut, pour les uns, la substance

une, spirituelle ou matérielle, qui formait le
substralum commun des phénomènes pour
d'autres plus spiritualistes, comme Platon, un
être doué d'intelligenceet de volonté, mais im-
puissant à vaincre complètement la résistance
du chaos. La psychologiegrecque,celledu moins
des philosophes qui ne faisaient pas simplement
de l'àme un atôme matériel, est curieuse par ses
analogies avec la psychologie indoue. Comme
celle-ci, elle supposait la pluralité des âmes.
Pythagoreadmettaitune âme instinctive,source
des passions brutes, et placée dans le cœur, et
une âme spirituelle, organe des hautes idées de
la raison et séjournant dans le cerveau Platon
admettait ces deux âmes, plus une troisième,
douée de sentiment, lien entre les deux pre-
mières et.orgaue du courage et des passions éle-
vées. Aristote distingue sous le nom d'âmes, de
facultés, dé vies même, l'ensembledes forces
de la vie végétative, de la vie sensitive et de la
vie intellectuelle.L'astronomie, la physique; et.
dans l'origine les mathématiquesfaisaient, par-
ties intégrantes de la philosophie, et les pre-
miersprogrès de ces sciences furent intimement
liés aux théories cosmogoniques générales.
Mais il n'est pas de notre sujet d'examiner les
résultats où la Grèce arriva sous ce rapport.

La science morale prit son point de départ
dans les croyances morales transmises par l'é-
ducation; La philosophie élabora ces données
générales, mais comme on supposait que le but
de l'homme était uniquement son bonheur sur
la terre, on ne pouvait arriver à des conclusions
véritablesqu'àconditiond'être illogiqué.ïôut dé-
pendaitde la définition du bonheur et ce fut sur
ce point, en effet, que roulèrent les principales-
discussions, les uns le plaçant dans la satisfac-
tion des sens, les autres dans la pratique de la
Vertus Pour quelques-uns de ces derniers,
comme Socrate, Platon, Aristote, le but le plus
élevé de l'homme était là science parfaite, la
contemplation.La plupart- résumaient la morale
dans quatre vertus fondamentales la sagesse
ou la prudence, le courage, la tempéranceet la
justice. Cette dernière, qui consistait à rendre
à chacun ce qui lui appartenaitsuivant tés idées
reçues dans l'antiquité, ne supposaitnullement
ni l'égaliténi la charité, et Aristotejustifia Tes^
çlàvage dont Platon admettait aussi la légiti-
mité. Aristote s'éloigna le plus de cette division
générale en faisant consister la vertu dans un
milieu raisonnableentre deuxextrêmesvicieux.
Quant aux préceptes positifs de morale donnés
par ces philosophes, ils. ne s'éloignaient en'
rien de ceux qu'on enseignait dans les écoles
publiques ou dans les mystères religieux. Pla-
ion et'Aristote nous ont légué des ouvrages



étendus sur la politique, et si le premier s'est une milice purement grecque, soumise auxquelquefois égaré dans l'utopie, le second à par- pachas, mais commandé par ses propres ca-faitement observé les faits qui'se passaient sous pitaines. On appelait Armatoles les membres
ses yeux et a formulé, en les généralisant, une de cette milice Clephles les insoumis les
théorie qui est encore presque universellement uns et les autres s'honoraient du. titre de Pa-.
admise, quoiqu'elle ne réponde plus aux faits likares (braves). Le Péloponnèse et les valeu-
sociaux transforméspar la civilisationmoderne. reux habitants de la Laconie, les Maïnoles, •

GRÈCE MODERNE. La prise de Constantinople étaient, soumis à une organisation semblable
par Mahomet II fut suivie de la conquête ra- sous la direction des primats,:sorte de grands
pide du reste de la Grèce, et au despotisme ci- propriétaires féodaux. Dans de telles circons-
vilisé et national des empereurs d'Orient suc- tances, les idées d'indépendance, fomentées
céda dans toutecette contréel'oppressionla plus d'ailleurs par .la Russie, purent prendre uncruelle et la plus humiliante. Obligés de se dis- vaste essor, et quand Catherine II eut haute-
tinguer par un vêtement spécial, flétris de la ment avoué ses prétentions sur Constantinople,
qualification de rayas, livrés l'arbitraire ab- quand surtout une flotte russe, sous les frères
solu des pachas, les Grecs s'immobilisèrentdans Orloff, eut paru en 1770 sur les côtes de la Mo-
la misèreet l'esclavage; et sous ce rapport, la rée.on put croire le moment de la délivrance
domination vénitienne qui se prolongea pen- arrivé. Cette espérance- ne se réalisa pas, etdant un certain temps.en Morée, dansles îles dé .l'expédition des frères Orloff ne fut qu'une dé-
Chypre et de Candie et dans les îles Ioniennes, monstrationcompromettante.Cependant lescin-
ne fut pas supérieure à la domination turque; quanleannées que là Grèce dut passer encore'les malheureux Grecs vouèrent la même haine sous le joug ottomanne furent pas perduespour
à l'uneet, l'autre. La Grèce ne commença à se elle. Déjà, grâce aux Phanariotes, le commerce
relever que lorsque l'énergie militaire des con-. des Grées avait obtenu certains avantages, et il
quérants ottomansse fut affaissée, et que diver- s'était élevé des maisons opulentes. Le sultan
ses circonstances eurent permis au sentiment ayantpermisaux Grecs.denaviguersous le pavil-
national, de se faire jour. D'une part, Maho- Ion russe,ilssecréérentrapidementune marine;
met II, en conservant le patriarchat de Cohstan- les îles de Spezzia, d'Hydra et de Psara surtout,
tinoplé,. avait laissé au clergé grec son organi- jouirent d'une grande prospérité commerciale,
sation, et ce clergé, chez lequel la traditionna- et leur navigation, favorisée par l'Angleterre
tionale se confondait avec: la tradition reli- pendant les guerres de l'Empire, se développa
gieuse, et qui avait toujours été le conservateur au point qu'elles purent plus tard opposer à.la
le plus puissant du patriotisme hellénique, re-' flotte turque une force navale formidable. Les
doubla d'effortsquand il vit grandir :la Russie, ressources matérielles ne devaient donc pas
et'la Porte céder partout devant les armes eu- manquer dans le cas d'un soulèvement.•
ropéennes. D'autre part, Soliman II avait pré- En vue de ce soulèvements'était fondée en
paré la grandeur prochained'un certain nom- 1814, à Vienne, une affiliation ou Mairie, pla-
bre de familles grecques de Constantinople, dès cée principalementsous l'influence de la Rus-
Phanariotes, ( ainsi appelés du quartier qu'ils sie, mais dont faisaient partie les Grecs répan-
habitaient), en les investissant des fonctions dus en Europe, et tous les amis de la cause hel-
de drogmans ou d'interprètes,: que la loi reli- lénique. Aux efforts de cette association se joi-
gieuse interdisait aux musulmans. Devenus gnirent ceux d'un homme, puissant alors en
ainsi les intermédiairesobligés de la Portedans Grèce, d'Ali Tlébèlen, pacha de Janina, qui,
toutes ses relations avec les puissances euro- dans des vues toutes:personnelles, il est vrai,
péennes, les Phanariotes arrivèrent en; peu de travaillait également à. insurger la Grèce. L'ini-'
temps à un haut degré d'influencé, et se Tirent tiative du mouvement ne fut pas donnée néa'n-
nommer gouverneurs des principautés de Vala- moins par cet odieuxdespote; elle partit de
chie et de Moldavie, où ils régnèrent en des Ylléïairie. Des bandes se formèrent d'abord en
potes sous le titre à'hospodars. Enfin, dans les Valachje; puis le 7 mars 1821, Alexandre Ipsy-
montagnes de la Roumélie, de l'Albanie et de lanti, officierrusse originairedes îles Ioniennes,
la Thessalie, aussi bien que dans celles de la entra à Jass'y à la tête d'un groupe de conjurés,
Morée s'étaient conservés des patriotes indé- appela la Grèce l'insurrection, et souleva la
pendants qui maintes fois avaient fait la guerre Moldavie. Sa voix fut entendue, et quoique dé-
de partisans aux Turcs et aux Vénitiens. Au fait lui-même, et obligé de se réfugier en Au-
commencementdu xyw siècle, la Porté avait triche, où il trouva la prisop, la Roumélie,
favorisé 1"organisation et la régularisation de l'Attique; le Péloponnèse, les îles, ne tardèrent
ces redoutablescorps francs, et il se forma ainsi pas à se soulever. Alors commença cette guerre •



si féconde en traits d'héroïsme, en magnifiques
dévouements, en cruautés atroces, en terribles
catastrophesqui, pendant près de dix ans excita
le plusvif intérêt dans toutel'Europe. Dès la fin
de 1821, La Morée, la Livadie, une partie de la
Thessalie étaient arrachées aux Turcs, dont les
armes conservèrentl'infériorité, même quand la
chute d'Ali-Pachaeut rendu toutes leurs forces
disponibles.En 1822, le désastrede Scio, vengé
plus tard par les victoires navales de Canaris et
de Miaulis en 1823, la mort héroïquede Botza-
ris, le chef des Souliotes, à la défense de Mis-
solonghi en 1824, la trop courte apparition de
lord Byron en Grèce, produisirent une émotion
générale. L'année 1825 s'ouvrit sous les plus
tristes auspices. La désunion n'avait pas tardé
à éclater parmi les chefs du mouvement, et
la guerre civile s'était jointe à la guerre étran-
gère. Divers congrès s'étaient réunis, des con-
seils exécutifs avaient été nommés, sans qu'un
pouvoirnon contesté ait pu s'établir; car tous
les intérêts et les partis si divers qui s'étaient
formés sous la domination turque, les phana-
riotes, représentés par Maurocordato, Démétrius
Ipsylanti, les palikarespar Coletti,Odyssée,etc.,
les îles par Conduriotti, les maïnotes par Colo-
cotroni, Mauromichali, se disputaient la prédo-
minance. En 1825, il fallut se réconcilier,car le
fils de Méhémet-Ali, Ibrahim-pacha, arrivait
avec les forces égyptiennesau secours du sul-
tan. Ses progrès furent rapides, et la chute de
Missolonghiaprès une défense héroïque, mani-
festa que l'intervention européenne seule pou-
vait sauver la Grèce.

Dès l'année 1822, les Grecs s'étaient adressés
aux puissances de l'Europe, mais sans pouvoir
se faire écouter d'elles. La résistance prolongée
de la Grèce, la vive sympathiequ'elle rencontra
chez toutes les nations chrétiennes, et plus en-
core, les espérances que la Russie fondait sur
l'insurrection grecqueportèrent cette puissance
à quelques démarches en faveur de la Grèce,
démarches imitées aussitôt par la jalouse Angle-
terre. Enfin parun traitéconclu le 8 juillet 1827
à Londres, ces deux puissancesd'accord avec la
France, s'engagèrent à obtenir pour la Grèce
une semi-indépendancesous la suzeraineté de
la Porte. Quoique celle-ci eût refusé avec hau-
teur cette proposition, la guerre ne s'en serait
peut-être pas suivie, si une collision entre les
escadres des trois puissanceset la flotte turque
n'avait amené la brillante journée de Nava-
rin et la destruction de la marine ottomane
(oct. 1827). L'année suivante, une armée russe
franchissaitle Pruth, et arrivait à Varna, en
même temps qu'une armée françaisedébarquait
en Morée et en chassait Ibrahim. Entin un nou-

veau protocole rédigé à Londres fut imposé à la
Porte par les victoires des Russes, qui avaient
passé le Balkan et pris Andrinople, et le traité
conclu dans cette ville le 14 septembre 1829,
assura l'indépendancede la Grèce. Celle-ci
s'était donné une constitutionrépublicaine, dé-
finitivementarrêtée en 1827 par le congrès de
Trezène, et par laquellele pouvoirexécutifétait
confié à un président, le pouvoir législatif à
un sénat élu. Le présidentCapo d'Istrias, ancien
ambassadeurrusse, était parvenu, par un gou-
vernementferme, mais despotique, à faire ces-
ser la guerre civile. Les puissances résolurent
alors d'établirun gouvernementmonarchiqueen
Grèce, et proposèrent la couronneau princeLéo-
pold de Saxe-Cobourg, le roi des Belges actuel.
Celui-ci ayant refusé, et de nouveaux troubles
ayant éclaté en Grèce après l'assassinatde Capo
d'Istrias, elleschoisirentOthon, le second filsdu
roi de Bavière, qui arriva en Grèce en 1833. On
espérait qu'Othon promulguerait une constitu-
tion mais il conserva en ses mains le pouvoir
absolu, confié d'abord à un ministère bavarois,
puis à une camarilla bavaroise.Enfin le 15 sep-
tembre 1843 éclata une insurrection fomentée
par le parti russe, mais qui ne lui profita pas.
Une charte calquée sur la charte française de
1830 fut imposéeà Othon, et depuiscette époque,
la Grèce jouit d'institutions constitutionnelles.
Les débuts du nouvel étatgrecn'ontpasété heu-
reux. Épuisépar la guerre, forcé de vivre d'em-
prunts contractés à l'étranger, agité toujours
par les anciens partis, connus aujourd'hui sous
les noms de parti russe, parti français et parti
anglais, il aurait fallu, pour faire renaître l'or-
dre et la prospérité, une administrationà la fois
ferme et habile, et celle d'Othon ne fut ni Tune
ni l'autre. Quoique les limites de la Grèce ac-
tuelle soient fort étroites (elles s'étendent du
golfe de Volo à celui d'Arta, le long du fleuve
Aspro Potamos et du mont Oeta), cependant le
territoire, qui comprend 47,015 kilom. carrés,
dont plus de la moitié cultivable,snffit pourbien
nourrir la population,qui n'étaiten 1840 que de
856,470 âmes. Dans ces dernières années, le
budget des recettes ( de 20 millions de francs
environ) dépassait le budget des dépenses, le
commerce était florissant, la prospérité géné-
rale allait en augmentant, les institutions d'édu-
cation et d'instruction publique recevaient des
développements nouveaux. Pour peu que le
gouvernementpersiste dans les voies d'ordre et
de liberté, il n'est pas douteux que la Grèce ar-
rive à prendre un rang distinguéparmi les puis-
sances européennesde second ordre.

GRÈCE (empire grec). Voy. Orient (em-
pire d' ).



GRECO (el), dont le véritahle nom est Do-
MENico Théotocopuli, né en Grèce, on ne sait
ni en quel lieu, ni à quelle époque, alla d'a-
bord étudier l'art en'Italie, où il eut le Titien
pour condisciple. En 1577, il vint à Tolède, où
il peignit pour la sacristie de la cathédraleson
tableau du Partage des vêlements de Jésus, le
meilleur de ses ouvrages, en même temps qu'il
exécutait les ornements d'architecture de l'au-
tel, car el Greco fut aussi architecte et sculp-
teur. Le bruit de son talent vint jusqu'à Phi-
lippe Il qui l'appela pour concourirà la déco-
ration de l'Escurial. En 1579, on lui commanda
un Saint Maurice et ses compagnons. Le Greco
changea subitementalors de manière, et substi-
tua à la noblesse, à l'expressive beauté de ses
premiers tableaux un style bizarre et fantasti-
que qui s'étendit jusqu'à la forme de ses cadres
allongés outre mesure. Il ne se contenta pas de
donnerases teintes un reflet grisâtre et blafard
qui faisait de ses personnagesautant de fantô-
mes. Il alla jusqu'à retoucher ses tableauxpour
désunir les couleurs, afin d'affecter la vigueur
et la sûreté de main. Du reste, il était rempli
de savoiret d'esprit. Il a laissé sur les trois arts
qu'il exerçait des écrits qui ne sont pas arrivés
jusqu'à nous. Il mourut en 1625. J. Vallent.• GRÉCOURT (J.-B.-Joseph WILLART de),
connu surtout par ses poésies libertines, naquit
à Tours en 1684. A 13 ans il était pourvu d'un
canonicat dans sa ville natale, à 20 ans il cher-
chait à édifier le public par ses sermons; mais
il ne tarda pas à abandonner la Bible pour Pé-
trone, et l'Église pour la débauche. Il eut avec
la princesse de Conti et le P. Vinard, oratorien,
la plus grande part au Recueil de poésies choisies
( plus que libres) rassemblées par un cosmopo-
lite, in-4°, 1735, imprimé à 62 exemplairespour
le duc d'Aiguillon. Quelque temps après il pu-
blia un poème janséniste, Philotanus, quia été
traduit en latin, et sema dans les recueils du
temps ainsi que dans des mémoiresune multi-
tude de vers, incorrects et ordinaires, mais
écrits avec une certaine aisance. Ses contes
n'ont pas même le mérite d'être spirituels ou
piquants. Au reste, un grand nombre de pièces
publiées sous son nom ne sont probablement
pas de lui, puisqu'on trouve dans ses recueils
plusieurs pièces connues pour être de Voltaire,
de Piron, de La Monnoye, etc. Les éditions de
1761, 8 parties, et de 1764, 4 vol. petit in-12,
passent pour les moins incorrectes. Il n'en a pas
été fait du vivant de l'auteur, qui mourut en
1743, justementméprisé des honnêtes gens.
GRECQUE (église). Si l'on s'en tient à

l'acception propre et rigoureuse du mot, l'É-
glise grecque, par opposition à l'Église latine,

doit s'entendre des provinceschrétiennesoù la
langue grecque était tout à la fois la languevul-
gaire de la société et celle de la religion. C'est
le sens que reçoivent nécessairementces expres-
sions quand il s'agit des premiers siècles. Mais
plus tard cette signification primitivese modifie,
et l'on entend par Église grecque, non seule-
ment les Églises qui ont conservé la langue
greclue pour la célébrationde la liturgie, mais
encore toutes celles qui en dépendentpar leur
subordinationhierarchique, et toutes celles qui
s'y rattachent par la conformité de doctrine ou
de discipline. C'est ainsi que l'Église russe et
plusieurs Eglises de Pologne font partie de
l'Églisegrecque. Les faits et les développements
qu'on va voir serviront à expliquer cette notion
générale.

C'est dans la Grèce et dans les provinces
orientales où la langue grecque était usitée, que
le christianismeprit naissance et fit les progrès
les plus rapides. Il y trouva pendant plusieurs
sècles un grand nombre d'habiles interprètes et
d'éloquents défenseurs. Mais l'esprit sophisti-
que des Grecs s'accommodait difficilement de la
simplicité de l'Évangile, et l'on vit bientôt les
différentessectes du gnosticisme altérer ou dé-
naturer complètement la doctrine chrétienne
par un mélange de rêveries empruntées à la
philosophieorientale.Le même esprit de subti-
lité donna naissance à l'arianisme dont les pro-
grès causèrent dans l'Église grecque tant de
troubles et de dissensions. De là vinrent aussi;
un peu plus tard, les hérésies de Nestorius et
d'Eutychès. La première de ces deux sectes fut
proscritepar les lois impériales, et ne put guère
s'étendre que hors de l'empire romain. Mais,
après les conquêtes des Musulmans, on la vit se
montrer et se propager dans la Syrie où elle
avait compté dès l'origine un grand nombre de
partisans.Du reste, pour consommersa rupture
avec l'Église grecque, elle avait adopté la lan-
gue syriaque dans la célébrationde la liturgie.
L'eutychianismeproduisit une scission nouvelle
et plus étendue. Les Églises patriarcales d'An-
tioche et d'Alexandrie furent occupées long-
temps par des fauteurs secrets ou des partisans
déclarés de cette hérésie, et qui exercèrent les
plus odieuses violences. Acace, de Constantino-
ple, n'hésita pas à la protéger, malgré sa con-
science, pour plaire aux empereurs,et jeta ainsi
la plus grande partie de l'Église grecque dans
un schisme qui dura longtemps. Enfin l'euty-
chianisme s'établit et devint dominant dans une
grandepartie de la Syrie, dans l'Arménie, dans
l'Egypte et les provinces voisines.

Les empereurs profitèrent de ces dissensions

pour se rendre les arbitres de la foi, et impo-



sér leurs opinionsaux évêques. Ils réussirent si
bien dans cette entreprise que leur autorité dé-
cida de tout, etqu'iln'yeutplusd'autrerègleque
celle de leur plaire. On connaîtles entreprises et
les décisions de Justinien au sujet dé l'origé-
njsme et des trois chapitres: On peut se rappeler
aussi deux autres constitutionscélèbres, Vhéno-
tique de Zenon et le type de l'empereur Constant
au sujet de l'hérésie des monothélites.Il est à re-
marquer que le premier de ces décrets fut reçu
presquepartoutdaus l'Églisegrecque, etï'onpeut
ajouterque l'empereur Basilisquevintà bout d'o-
bliger prèsde 500'évêques à abandonner le conci le
de Calcédoine. Enfin personne n'ignore quelle
funeste influenceexercèrentles empereursà l'oc-
casion de' l'hérésie'des iconoclastes. Il est vrai
que malgré tant de désordres l'Église d'Orient
continua de briller par d'éclatants exemples de
vertus, et qu'on vit toujoursun assezgrand nom-
bre d'évêques, de moinesetdesimples fidèlesré-
sisteravec fermeté aux'princes hérétiques mais
leurs généreuses protestations furent, impuis-
santes contre les progrès de l'asservissementet
de la décadence. On' ne doit pas; oublier que cee
fut dans cet état d'affaiblissement, et vers la fin
du vue siècle. que l'Église grecque voulut fixer
sa discipline par les canons du concile Quini-
sexte, où se trouvent, entre autres choses, les
réglements qui ont aboli le célibat ecclésias-tique.

Mais ce qui contribua le plus à la décadence-
de l'Église grecque, ce fut l'ambition des pa^-
triarches de Constantinople;car ils n'hésitèrent
pas à sacrifier pour la satisfairetoutes les règles
de la discipline et de la religion. Ils s'étaient
fait donner le premier rang parmi les patriar-
ches de l'Orient, et, en vertu de cette primauté,
ils ne tardèrent pas à vouloir étendre leur ju-
ridictionsur les patriarches d'Alexandrie,d'An-
tioche et de Jérusalem; Ils vinrent facilement à
bout de cette entreprise, surtout après l'inva-
sion des Musulmans'; car les patriarches' dé
l'Orient, opprimés par les infidèles et chassés
quelquefois de leurs églises, se virent obligés
souvent de recourir la protection des empe^
reurs, de réclamer leur secours et de se mettre
ainsi sous la dépendance des patriarches de

Constantinople dont le. crédit pouvait les ser-
vir. Il résultade là que les patriarches de Cons-
tantinoplese regardèrent pourainsi direcomme

les véritables chefs ou patriarches de touteJ'E-
glise orientale, etqu'iîs prirent pour cette raison
le titre de patriarche universel ou oecuménique.
Photiusalla plus loin. il voulut se mettre sur unpied d'égalité avec le pape, et rendre son Église
indépendantedu Saint-Siège. Le fondement de
cette prétentionambitieuse était que la ville de

Constantinople, devenue capitale de l'empire
avait hérité de toutes les prérogatives de l'an-
cienne Rome, d'où il concluaitque tous les pri-
viléges et tous les droits du souverain pontife
devaient appartenir au patriarchedeCo.nstan-.
tinople, car selon lui la primauté de l'Église
romaine n'était qu'une suite du privilége dont
Rome avait joui d'être la capitale du monde

et par le fait de la translation de l'empirecette
primauté se trouvait transmise comme tous les
autres priviléges à la nouvelleRome. De là vint
qu'après avoir été condamné et déposé par le
pape Nicolas ler, il assembla un conciliabule où
il eut l'audace de lui rendre la pareille, et de

prononcer contre lui une sentence de déposi-
tion, avec excommunicationcontre tous ceux
qui communiqueraientavec lui. 11 adressa eri

même- temps aux patriarches et aux métro'poli-
tainside l'Orient une lettre circulaire,où il accu
sait l'Eglise latine de plusieurs'erreurs sur la foi
et la discipline. 11 lui reprochait. de jeûner lé
samedi, de commencer le carême une semaine
plus tard que les Grecs, de ne pas s'abstenir de
fromage et de tait les jours de jeûne, de ne pas
laisser donner la confirmation par les prêtres,
et d'enseigner qu'elle ne peut être donnée que
par les évêques. Il osait même luifaire un crime
de.ses lois sur le célibat des prêtres, et l'accu-
sait de favoriserpar là l'hérésie des Manichéens.
Enfin il lui reprochaitcommele comble de l'im-
piété d'avoir ajouté quelque chose au symbole
de Nicée, et d'enseigner que le Saint-Espritpro-
cède du Fils aussi bien que du' Père. C'est ainsi
qu'il condamnaittoutel'Eglise latine, et préten-
dait la retrancher.de la communion de l'Église
orientale dont il s'était constitué le chef. Nous
ne.nous arrêterons pas à discuter la valeur de

ces accusations, dont les unes tiennent aux er-
'.reurs adoptées depuis dans l'Église grecque," et
dont les autres, par leur frivolitémême, peuvent,
faire juger du motifqui les avait inspirées. Cette
audacieuse entreprise n'eut pas de suite alors,
et pendant longtemps encore les patriarches
dé Constantinople continuèrent d'être unis au .
.Saint-Siège, et de reconnaître sa primauté.
Toutefois, les rapports entre l'Église grecqueet
l'Égliselatine devinrent moins étroits; ils furent
même plusieurs fois interrompus par les mau-
vaises dispositionsde quelquespatriarches, et
quoique le schisme n'aitétéconsomméque deux
siècles plus tard c'est-à-dire vers le milieu du
xiesiècle, parlépatriarcheMichelCérulaire,c'est
avec raison que Photius en est regardé comme
le premier auteur, parceque c'est à lui que re-
montent les prétextes qui ont servi à entretenir
ce schisme déplorable, car Michel Cérulaire,
dans les écritsqu'il publiacontrel'Église latine,



ne fit guère que reproduire les divers griefs
qu'onvient de voir allégués par. Photius. On
sait que plus tard des négociations furent enta-
mées à différentes époques pour ramenerl'Église
grecque à l'unitécatholique mais elles ne pro-
duisirent que peu d'effet. Lesactes d'unionsous-
crits dans le xme siècle au deuxièmeconcile de
Lyon, et dans le xve -au concile de Florence,
rencontrèrent en Orient, de la part des peuples,
des moineset de la plus grande partie'du clergé,
une opposition si vive, qu'ils ne servirent guère
qu'à constater davantagel'opiniâtreté des schis-
matiques, et l'aveuglement passionné de leurs
accusations contre l'Église latine. C'est ainsi
que l'Église grecque, déjà si affaiblie par les
progrès du nestorianismeet de l'eutychianisme,
cessa d'appartenir l'Église catholique, et se
réduisit à n'être plus qu'une.secte dont la dé-
cadence. alla toujours croissant. Elle tomba de
plus en plus sous la dépendance de l'autorité
temporelle. Les empereurs étaient les maîtres
de l'élection des patriarches, et les déposaient
à. volonté. Ils se faisaient' présenter pour la
forme trois candidats, parmi lesquelsils avaient
le droit de choisir; le plus souvent même ils
nommaientsans présentation, et quand un pa-
triarche venait à leur déplaire, iis l'envoyaient
en exil, et le faisaientremplacer' sans autre
formalité.. Les Églises étaient d'ailleurs assujet-
ties à payer au fisc des impôts si' considérables,
que les évêques et les prêtresavaientà peine de
quoi vivre. '

Le patriarche de Constantinopleest le chefde
l'Églisegrecque schismatique.Il exerce sa jurn
diction sur lès patriarches melchites. d'Alexan-
drie, d'Anfioche et de Jérusalem il est élu par
douze évêques voisins, mais le plus souvent par
l'influence des Turcs, etdoit payer au sultan un
tribut avant de prendre possession. Le patriar-
che grec où melcliite d'Alexandrie,dont la ré-
sidence est au Caire n'a sous sa juridiction que
deschorévêques, c'est-à-diredés ëvêques de la
campagne. Tous les évêques des villes sont de
la secte des eutychiensou monophysites. Le
patriarche melchite ou grec d'Antioche réside'
ordinairementà Damas, ét n'a, comme celui de'
Jérusalem, qu'un petit nombre de chrétiens
sous sa juridiction. La doctrine des Grecs
'schismatiques ne diffère que sur quelquespoints
de celle dé l'Église romaine. Ils ne reconnais-
sent pas la primauté du Saint-Siège comme une
institution divine; ils prétendent que le Saint-
Esprit ne procède que du Père seul, et ils con-damnent l'addition faite au symbole de Nicée
'par l'Église latine, pour exprimerqu'il procède
tout à la fois du Père et du Fils; ils prétendent
qu'on ne peut pas consacteravecdu pain azyme,

enfin ils enseignent que le lien du mariage est
dissous par l'adultère. Sur tout le reste leur
doctrine est conforme à la tradition catholique,
ils admettent notamment la présence réelle et
la transsubstantiation, les sept sacrements, le
culte des saints, la prière pour.les morts et les
autres points contestéspar les protestants. C'est
un fait sur lequel on né peut élever aucun doute.
Il est constaté de la manière la plus certaine et
la plus irrécusable, soit par les nombreux té-

mpignages recueillis à ce sujet dans l'ouvrage
célèbre qui a pour titre La perpétuitéde la foi
soit par les condamnationsprononcées dans plur

sieurs conciles de l'Église grecque contre les
erreurs, et les innovationsde Cyrille Lucar. On

•en voit d'ailleurs. la preuve authentiqué dans
une confession de foi dressée vers la fin du
xSriie siècle par l'évêque de Kiovie, et approu-
vée par le' patriarche de Constantinople, pour
servir, de base à l'enseignement de toutes les
Eglises soumises à sa juridiction.

Quant à la discipline, on sait que les Grecs
n'obligentpoint.au célibat ceux qui entrent dans
les ordres sacrés il leur est permis d'habiter
avec leur femme, maisils ne peuvent se marier
après leur ordination, et l'usage du mariage
leur est interdit les jours où ils doivent célé-
brer les saints mystères, ce qui n'a lieu que
certains jours de la semaine. La continence est
.imposéeaux évêques, et par cela même ils sont
.ordinairement choisis parmi les moines..C'est
encore l'usage, comme dans les premiers siè^
cles, de soumettre à leur arbitrage toutes les
contestations. ils exercent une grande autorité
par la crainte de l'excommunication, dont les
effets sont encore tels à peu près qu'ils l'étaient
au moyen-âge. Les Grecs, outre beaucoup
d'autres jeûnes,ont quatre carêmes le premier
de quarantejours, avant Pâques un second de-
puis la' Pentecôte jusqu'à la fin de juin, un troi-
sième de quinze jours,avant l'Assoinption;enfin
le quatrième de quarante jours avant Noël. Mais

on sait qu'ils ne jeûnent pas les samedis, ex-
cepté celui de la semaine sainte. Ils observent
les jeûnes avec toute la sévérité des premiers
siècles. Ces pratiques extérieures de religion
sont, du reste, accompagnées d'une ignorance
profonde qui entretientparmi le peuple les su-
perstitions les plus grossières et les plus ab-
surdes. Le clergé, depuis les conquêtes des
Turcs, ne vivait que des aumônes des fidèles,
et exigeait une rétribution pour toutes lés fonc-
tions de son ministère. Mais les réformes intro-
duites par le sultan actuel ont remplacé par un
traitement fixe ces. rétributions éventuelles. •

Outre les Grecsschismatiqueson compte dans
toutes les parties de l'empire turc, dans la Pot-

&



logne et dans la Russie un grand nombre de
chrétiens catholiques sous le nom de Grecs
unis. Ils reconnaissentl'autorité du Saint-Siège,
et admettent tous les autres points de la doc-
trine catholique. Mais ils célèbrent le saint sa-
crifice avec du p^iin fermenté; ils n'obligent pas
les prêtres au célibat, et ils suivent d'ailleurs
sur les autres points la discipline de l'Église
grecque. RECEVEUR.

GRÉEMENT (marine). C'est l'appareil de
cordages au moyen duquel la mâture est rete-
nue au navire, les voiles assujettiessur la mâ-
ture et disposées pour être successivement pré-
sentées ou soustraites à l'action du vent. Ces
cordages sont désignés en marine sous le nom
de manœuvres. Il y a donc deux divisions prin-
cipales dans le gréemerit l'une comprendles
apparaux qui fixent les mâts et les vergues, et
se compose des manœuvres qu'on appelle dor-
mantes, parce que, une fois raidies, elles res-
tent immobiles; l'autre comprend les apparaux
au moyen desquels les voiles sont ouvertes,
orientées ou repliées; ce sont les manœuvres
courantes, ainsi nommées de ce qu'étant mises
incessammenten action, elles courent dans les
poulies où elles sont passées.

Les manœuvres dormantes qui retiennent les
mâts sont 10 les haubans, qui partent de la
tête du mât et viennent se fixer sur le bord du
navire: ils consolident la mâture contre le
mouvementdu roulis et la traction des voiles,
dès qu'on reçoit le vent de côté. 2° Les étais qui
partent également de la tête du mât et se diri>
gent vers l'avant, dans le plan longitudinal du
navire; ils assurent la solidité du mât contre
le mouvement de tangage et la traction des
voiles quand elles sont masquées, c'est-à-dire
lorsqu'elles reçoivent le vent sur leur face an-
térieure il n'y a aux bas mâts qu'un ou deux
étais. Il y a jusqu'à neuf haubans sur les grands
bâtiments; il s'ensuit que lesderniers haubans
ne pouvant être fixés par le travers du mât,
s'obliquent successivementvers l'arrière et re-
tiennent ainsi la mâture dans le sens opposé
aux étais. Les haubans sont traversés de petites
cordes en échelons qui servent à monter au
sommet des mâts on les nomme les enfléchu-
res. Les mâts de hune ont leurs haubans fixés
sur le bord des hunes; mais ils ont en outre
des gal-haubans qui descendentjusque sur le
bord du navire. Les étais des mâts de hune et
de perroquetjoignent la tête de ces mâts à celle
du mât inférieur qui est en avant de chacun
d'eux ceux du mât de misaine se fixent aux
diverses fractions du beaupré. Ce dernier mât
est fixé à la guibrepar des manœuvres dorman-
tes appelées liures et sous-barbes.

Les manoeuvres courantes sont très nombreu-
ses voici les principales catégories qui les
composent les drisses servent à hisser, élever
les vergues qui supportent les voiles les bras
servent à orienter ces vergues; les balancines
en supportent les extrémités; les racages ou
drosses retiennent le milieu des vergues contre
les mâts. Les manœuvres courantesdes voi-
les sont les écoules et les amures, qui servent
à tendre les angles inférieurs des voiles; les
boulines,qui en tirent un côté vers l'avant pour
ouvrir davantage le sein de la voile au souffle
de la brise; les cargues, qui servent à replier
la voile en festons sur la vergue pour la déro-
ber à l'action du vent, dès qu'on largue (lâche)
les écoutes, les amures et les boulines.La nom-
breuse variété de cordages de toute espèce qui
s'entrecroisent dans le gréement d'un navire se
réduit toujours, sous des noms plus ou moins
spéciaux, à une des catégories que nous venons
d'énumérer.

Le genrede gréementd'un navire sert souvent
à désigner l'espèce de ce navire ainsi on dis-
tingue le gréement de frégate ou trois-mâts,
qui est celui des grands vaisseaux de guerre
et de commerce; le gréement de barque, ou
trois-mâts barque; le gréement de brig, qui
comporte deux mâts avec les voiles et les ver-
gues des troisrmâts, autrement dit à trait-carré;
le gréement de goëlette, qui se compose des
manœuvres nécessaires pour des voiles auri-
ques ou latines, le gréement de brig-goëlette,
de côtre, de sloop, de polacre, etc. On se
sert maintenant en général du mot gréement
à la place de celui d'agrès qui n'est presqueplus
usité dans le langage maritime. E. PACINI.

GREENW1CH. Ville d'Angleterre comté
de Kent, à 7 kilom. E.-S.-E. de Londres sur
la rive droite de la Tamise population45,000
habitants. La situation en est agréable, et
c'est un but très fréquenté de promenade pour
les habitants de la métropole, avec laquelle
l'unissent d'un côté un chemin de fer, de
l'autre de nombreux services de bateaux à

vapeur. Greenvich est célèbre par son observa-
toire royal, par lequel les Anglais font passer
leur premier méridien, et qui se trouve à
2° 20' 15" à l'O. de Paris, et à 51° 28' 40" de
latit. N. On y remarque aussi le magnifique hô-
pital des invalidesde la marine qui est un an-
cien palais bâti par, Humphrey, duc de Gloces-
ter, en 1433, agrandi et embellipar Edouard IV,

habité par Henri VII, illustré par la naissance
de Henri VIII, de Marie Stuart et d'Elisabeth
reconstruit par Anne de Danemark, épouse de
Jacques Ier, réparé par Charles II, et transformé
enfin en hôpital de marine sous le règne de



Guillaume et Marie, par les soins de sir Chris-
tophe Wren. L'observatoirefut fondé, en 1675,

par Charles H dans le parc du palais, parc
qui appartient encore à la couronne. Une im-
portante école de marine est annexée à l'hôtel
des Invalides.- Greenwich a été occupé par les
Danois, lors de leurs invasions sous la race an-
ÉP«-saxonne on voit sur des éminences voisi-
nes les traces des retranchements qu'ils élevè-
rent qu temps d'Ethelred. E. C.

GBÉES (myth.), en grec -^ouat, c'est-à-dire
vieilles. Les Grées, filles de Phorcus et de Céto,
et soeurs des Gorgones, étaient au nombre de
trois coivime ces dernières, dont elles étaient
les gardiennes ou plutôt les sentinelles. Elles
n'avaient à elles trois qu'un œil, qu'une dent
et qu'une corne qu'elles se passaient tour à
tour. On les trouve quelquefois réduites à deux
ou même à une seule comme les Gorgones.
Leurs noms étaient Enyo ou Ento, Péphrédo
ou Pemphildo, Dino, Ieno ou Cherso. Hésiode
(Théog., vers 270), qui n'admet que les deux
premières, dit qu'elles naquirent avec des che-
veux blancs. Eschyle avait composé une tra-
gédie des Grées qui ne nous est pas parvenue.

GREFFE (bot. et cuil.). La greffe est une
opération de la plus haute importancepour la
culture, dont la découverte remonte à la plus
haute antiquité, mais dont les modernes seuls
ont su tirer un grand parti. Elle consiste dans
le transport d'une portion d'un végétal sur un
autre végétal auquel elle s'unit, et de la sève
duquel elle doit se nourrir.La partie ainsi trans-
portée continueà se développer comme si elle
était restée à sa place naturelle, et les feuilles,
les fleurs, les fruits qu'elle produit sont tels
qu'ils eussent été si ce transport n'avait pas eu
lieu. On conçoit, dès lors, que la greffe ne crée
pas un être nouveau mais qu'elle continue en
quelque sorte un être déjà existant que dès lors
on ne doit pas attendre d'elle la productionde
variétés nouvelles, mais seulement la multipli-
cation et la conservation de variétés déjà ac-
quises.

C'est probablement la nature elle-même qui
a conduit à la découverte de l'art de greffer. En
effet, il n'est pas rare de trouver dans les bois
deux arbres dont les troncs, en contact sur une
portion de leur étendue, privés par l'agitation
que le vent leur imprime et par le frottement
qui en résulte des couches extérieures de leur
écorce, se sont unis ou greffés intimement l'un
à l'autre. Ce que la nature fait alors, l'art l'a re-
produit, et il en est résulté un genre de greffe
qu'on emploie encore tous les jours la greffe
par approche. Ce premier pas en a amené d'au-
tres, et peu à peu les manières d'arriver au ré-

sultat désiré se sont singulièrement multipliées.
Il est positif que les Phéniciens connaissaient
la greffe et la pratiquaient. La connaissance en
fut transmisepar eux aux Carthaginois et aux
Grecs, desquels elle passa chez les Romains.
Mais on sait aussi que, quoique connaissantcette
opération, les anciens n'en apprécièrent pas
toute l'importance, et n'en tirèrent qu'un assez
faible parti. Ce fut bien pis encore au moyen-
âge. Alors les cultivateurs négligèrent presque
entièrement un art qui pouvait leur rendre les
plus grands services, et cette indifférence, cet
oubli, préjudiciables, se prolongèrent pendant
une longue suite de siècles. Notre célèbre jardi-
nier La Quintinie eut le mérite de remettre en
honneur cette opérationsi longtemps négligée,
et de montrer tout le parti qu'on pouvait en ti-

rer. Dès cet instant les jardiniers s'attachèrent
tous à greffer leurs arbres, et même, non con-
tents de demanderà la greffe ce qu'elle pouvait
donner, ils crurent pouvoir en obtenir les ré-
sultats les plus extraordinaires. Enfin, après
un engouement irréfléchi et peu éclairé, au-
quel avait succédé un peu de découragement
et d'abandon, on a fini par arriver à des idées
plus saines, et aujourd'hui la greffe est prati-
quée tous les jours avec les plus grands avan-
tages, et de manières très diverses sans qu'on
essaie de lui faire franchir les limites dans les-
quelles la nature l'a circonscrite. Ainsi, de nos
jours on ne cherche plus à unir entre eux des
végétaux entièrement différents de nature, par
exemple la vigne et le noyer pour obtenir des
raisins à grains énormes, le rosier et le houx
pour avoir des roses vertes etc. car on a par-
faitementreconnu que de pareilles dissemblan-
ces dans l'organisation rendent la greffe entiè-
rement impossible. On ne croit plus même à
une amélioration indéfinie des fruits par une
succession de greffes dont chacune viendrait
ajouter une modification avantageuse à celles
déjà obtenues car on a vu que dans cette voie

on se trouve bientôt arrêté par des obstacles in-
surmontables.Cependant, quoique les services

que la greffe peut rendre ne soient pas illimités,
tels qu'ils sont ils ont une haute importance.
Quelques mots suffiront pour les faire appré-
cier.- La greffe donne les moyens deconserver
indéfinimentdes variétés, même des variations
que la graine ne reproduit pas, ou qui ont pris
naissance sous l'influence de circonstancesacci-
dentelles. C'est ainsi que beaucoup de nos bon-

nes variétésde fruits ont été conservées et pro-
pagées. Elle augmente notablement le volume
des fruits, comme on le voit particulièrement
sur nos arbres fruitiers à pépins. Il est vrai que
cet avantage eslbalancéjusqu'àun certainpoint,



par une diminution dans les dimensions des
arbres dans leur durée etc. Cette opération
fournit les moyens d'obtenir les fruits des ar-
bres plus tôt que si l'on abandonnaitceux-ci à
la marche naturelle des choses. Elle permet de
faire croitre des essences forestières dans des
sols peu convenables pour elles c'est ainsi que
dans la forêt de Fontainebleau on greffe le pin
Laricio sur le pin Sylvestre pour utiliser, au
profit du premier, la faculté qu'a le second de
réussir malgré des conditions peu favora-
bles, etc.

Le végétal sur lequel on transporte un bour-
geon, un rameau, ou même une tête entière
constituant une greffe, est désigné sous le nom
de sujet. Lorsque ce sujet est pris à l'état sau-
vage, ou même lorsqu'il est venu de semis, on
le nomme sauvageon; tandis que l'on appelle
francs de pied les individus qu'on peut se dis-
penser de greffer, parce qu'ils ont été obtenus
par rejets, par boutures ou par marcottes, de
variétés qu'ils continuent avec tous leurs ca-
ractères. L'union de la greffe avec le sujet qui
l'a reçueest assez intime pour que la sève passe
de celui-ci dans la première et la nourrisse
comme si elle n'en était qu'une dépendance na-
turelle. Mais cette union ne s'opère qu'à l'aide
d'une couche mince de tissu cellulaire qui se
développe entre les deux surfaces mises en con-
tact comme ce tissu est délicat et peu résistant,
il est facileà déchirer; il en résulte que la greffe
semble, pendantassez longtemps, n'être que fai-
blement collée au sujet, et que, comme on le
dit, elle se décolle facilement sans rupture ap-
parente.Généralement, après un an, l'union de-
vient plus forte, et les deux bois se lient sans
interruption. Cependant les productions du su-
jet et de la greffe conservent séparément les
caractères de l'un et de l'autre. Ainsi lorsqu'on
a greffé le pêcher dont le bois est blanc sur le
prunier dont le bois est rouge, toute la portion
de bois qui se produit à partir du niveau de la
greffe est blanche, et entièrementanalogue au
bois de pêcher, tandis que la portion qui se
forme jusqu'à la hauteur de la greffe est rouge,
et analogue au bois de prunier. En outre, si
des bourgeons se développent sur la partie du
tronc du sujet inférieure à la greffe, ils don-
nent des jets pourvus de tous les caractères de,

ce sujet, et sur lesquels la présence de la greffe
n'a influé en rien.

Plusieurs conditions sont nécessaires pour le
succès de la greffe. La première et la plus es-
sentielle de toutes est l'analogie d'organisation
entre les deux végétauxqu'on veut unir. De' la
sorte l'union s'opèresûremententre deux varié-
tés d'une même espèce, pommiersur pommier,

poirier sur poirier, etc.; elle a aussi générale-
ment lieu entre les espècesdifférentesd'un mê-
nie genre, assez souvent entre des genres d'une
même famille, jamais entre des genres appar-
tenant à des familles différentes. Cependant, à
cet égard, l'expériencea fait connaître des faits
singuliers dont il ne semble guère possible de
donner une explication satisfaisante. C'est v>>^
que le poirier réussit très bien sur le coigias-
sier, tandis que son union avec le pommier ne
s'opère jamais parfaitement; greffé sur ce der-
nier il végète faiblement pendant un ou deux
ans sans fructifier, et périt ensuite.Aucontraire,
on le greffe avec plein succès sur le néfer, sur
l'azerolier, qui sontcertainementbeaucoup plus
éloignésdelui sous tous les rapports.C'est encore
ainsi que le cerisier refusede s'imirau prunier,
à l'abricotier, au pêcher, malgré son analogie
avec eux; tandis qu'on réussit aisément à gref-
fer le chionanthede Virginie, dont le fruit est
une haie, sur le frêne, dont le fruit est une
capsule.

Une seconde condition pour le succès de la
greffe est l'analogiedans la végétation analo-
gie qui porte sur l'époque de la sève, 'sur les
proportions des individus, sur la durée des
feuilles, etc. On conçoit aisémenten effet qu'un
végétal qui entre en sève de bonne heure ne
pourra prospérersur un autrequi végètera tard,
et qui dès lors ne lui fournira pas l'aliment
aussitôt qu'il lui sera nécessaire. On conçoit en-
core qu'un arbre destiné à devenir grand ne
sera nourri qu'imparfaitementpar un sujet de
faibles proportions, et qu'une espèce à feuilles
persistantes, dans laquelle il s'opère constam-
ment un mouvement de sucs nourriciers, p'»s
ou moins actif, il est vrai, selon les saisons,
s'accommodera difficilement d'un sujetà feuilles
tombantes, dans lequel l'hiver amène une sta-
gnation à peu près complète de la sève. Cepen-
dant, contrairement à cette dernière règle on
voit quelquesespèces toujours vertes prendre
greffe sur des espèces congénères à feuilles
annuelles comme le Magnolia grandipora sur
le Magnolia tripetala, le SI. fuscata sur le M.

purpurea, etc.
Enfin il est encore quelques conditions, les

unes indispensables, les autres seulement avan-
tageuses pour le succès de la greffe, et que nous
énoncerons en quelques mots. Ainsi il faut

mettre exactement en contact les parties entre
lesquelles doit s'opérer l'union, et pratiquer
l'opération assez rapidement pour empêcher la
dessiccation des surfaces qui doivent s'unir. On

doit aussi, dans la plupart des cas, opérer à
l'époque où la sève est en mouvement. Enfin
l'on doit s'attacher à choisir les greffes sur des



pieds dont la végétation soit vigoureuse, el
lorsque ces greffes ne consistent que dans un
bourgeon, les prendre dans le milieu des ra-
meaux, où ils sont toujours mieux formés que
vers les deux extrémités.

Après ces données générales exposons l'his-
toire spéciale des diverses manières de greffer
aujourd'hui en usage, en nous attachant seule-
ment à celles d'entre elles dont l'usage est le
plus répandu, et que dès lors il est nécessaire
de connaître.

En premier lieu quelques détails sont indis-
pensables pour faire connaître les instruments
et les objets qu'on emploie pour greffer. Ces
instruments sont fort peu nombreux; ils se ré-
duisent à un greffoir, sorte de couteau dont le
tranchant est arrondi vers son extrémité, dont
le manche se termine inférieurement par une
petite spatule d'ivoire ou de corne; à une ser-
pette, couteau fort et à lame recourbée; à une
scie à main ou égoïne; à un petit maillet et à

un petit coin de bois dur. Quant aux objets di-
vers dont on fait usage pour terminer l'opéra-
tion, ce sont des ligatures et des mastics. Les
meilleuresligaturesconsistenten laine grossiè-
rement filée et peu tordue, conservant ainsi
assez de souplesse et d'élasticité pour ne pas
étrangler les parties autour desquelles on l'en-
roule, et pour céder quelque peu sous l'effort
qu'elles exercent en grossissant. Ces qualités
manquent entièrement aux fils de chanvre ou
de lin dont on fait journellementusage, et aux
filaments tirés de l'écorce de tilleul qui n'ont
d'autre mérite que leur bas prix.- Quant aux
mastics les plus habituellement employés, ce
sont l'onguent de saint Fiacre et les cires à
greffer. L'onguent de saint Fiacre est un mé-
lange à parties égales d'argile et de bouse de
vache. Il est très peu coûteux mais comme
il est sujet à se gercer, après quoi la pluie le
pénètre ou l'enlève, on doit l'envelopperd'un
linge après l'avoir mis en place, ou en faire,
comme on le dit, une poupée. Les cires à gref-
fer ferment beaucoup mieux et restent en place
beaucoup plus longtemps, ce qui en rend l'em-
ploi plus avantageux; mais elles obligent à
transporter sur les lieux où l'on veut opérer un
petit réchaud sur lequel on laisse le vase qui
les contientafin de les maintenir fondues. Par-
mi les nombreusescompositions de cires à gref-
fer qui ont été indiquées nous citerons les sui-
vantes 1° parties égales de poix-résine et de
cire jaune; 2° deux tiers de cire jaune avec un
tiers de suif; 3° un tiers de poix noire, un tiers
de cire jaune, un tiers de suif; on ajoute à ce
mélangede la poussière de briques, ou des cen-
dres passées au tamis; 4° 100 parties, 28 de poix

t noire,28de poix dé Bourgogne, 16 de cire jaune,
i 14 de suif, 14 de cendres fines.

On connaît aujourd'hui un grand nombre de
greffes différentes, et chaque jour on en décrit
de nouvelles de telle sorte que le chiffre total
de celles dont on trouve la description dans les
ouvrages sur la culture est en ce moment d'en-
viron 200. Mais il faut bien le dire, beaucoup de
ces greffes décrites comme différentes rentrent
entièrement les unes dans les autres. A ce pre-
mier inconvénient se joint l'absence d'une no-
menclature rationnelle. Ce mal nous semble
avoir été aggravé plutôt qu'atténué par Thouin,
qui, dans sa Monographie des grefres, a eu l'idée
malencontreuse, selon nous, d'attacher à cha-
que manièred'opérer un nom d'homme n'aidant
en rien la mémoire, et n'ayant d'autre effet que
de la surcharger sans motif. C'est là cependant
un mal qu'il faut nécessairementsubir aujour-
d'hui, l'ouvrage de ce célèbrehorticulteur étant
le point de départ de tout ce qui a été écrit de-
puis lui sur la greffe.

Toutes les manières de greffer connues jus-
qu'à ce jour viennentse ranger dans trois gran-
des catégories les greffes par approche les
greffes par scions les greffes par bourgeons.
Nous devons faire remarquer que le mot bour-
geon est pris ici dans le sens que lui donnent
tous les botanistes, et désigne ce que les jardi-
niers nomment habituellement yeux, boutons,

gemma. Quant au mot scion il s'applique aux
rameauxque les jardiniersnomment bourgeons.

Les greffes par approche consistent dans l'u-
nion de végétaux entiers, ou de parties de vé-
gétaux disposées de manière à se nourrir par
elles-mêmes jusqu'au moment de la reprise. Les
greffes par scions consistentdans des rameaux
détachés d'un végétal, et implantéssur le sujet
auquel ils doivent s'unir et sur lequel ils doi-
vent se développer.Enfin les greffes par bour-
geons résultent du transport sur le sujet, d'un
simple bourgeon qui, par son développement,
doit remplacer la tête ou seulement une bran-
che de ce sujet. Si l'on veut établir des rappro-
chements entre ces trois manières de greffer, et
les différents modes de multiplicationdes plan-
tes, on peut dire que les greffes par approche
sont analogues au marcottage,-celles par scions
au bouturage, celles par bourgeonsaux semis.

I. GREFFES PAR APPROCHE. On les pratique en

mettant en contact, à l'aide d'entailles conve--
nables, les parties essentiellementvivantes ou
ce qu'on a nommé la zone régénératrice, inter-
médiaireau bois et à l'écorce des tiges,desbran-
ches, etc., qu'on veut unir entre elles. On peut
les faire à peu près à toute époque de l'année,
excepté pendant les- gelées et les grandes cha-



leurs. Mais le moment le plus convenable est
celui de la première sève. Pour amener leur
réussite, on doit faire les entailles nécessaires
avec des instruments bien tranchants qui don-
nent des surfaces parfaitement nettes; on réu-
nit aussitôt ces surfaces sans laisser de vides
entre elles, ou en n'en laissant que le moins
possible; on relie ensuite les parties unies de
la sorte, et on les maintient avec de bonnes li-
gatures, et au besoin, en les soutenant au
moyen de tuteurs. Seulement on a -le soin de
suivre le grossissement des parties pour relà-
cher les ligatures dès que cela devient néces-
saire, et de manière à empêcher les étrangle-
mentsqui se produiraient sans cette précaution.
Enfin, au moyen des mastics indiqués plushaut
on empêche que l'air et l'eau ne pénètrent en-
tre les surfaces mises en contact.

On greffe par approche deux arbres qui con-
servent tous deux leur tête, ou dont un a été
privé de sa tête. Voici les principales sortes de
greffes qui rentrentdans le premier moded'opé-
rer. La greffe hymen, de Thouin, consiste à unir
longitudinalementet parallèlementdeux jeunes
troncs d'arbres plantés l'un à côté de l'autre,
sur lesquels on a pratiqué, par une entaille,
deux surfaces planes correspondantes.Après la
reprise on coupe d'un côté au dessus, de l'au-
tre- au dessous de la greffe, de manière à avoir
un arbre qui ait changé de tête avec son voisin.
La greffe Agricole, de Thouin est la même greffe
pratiquéesurdeuxbranches.La greffe Sylvain ào
Thouin consiste à réunir aussi par des entailles
planes correspondantes,deux arbres voisins dans
une direction non plus parallèle mais croisée.
C'est surtout cette sorte de greffe par approche
dont on rencontre fréquemmentdes exemples
dans la nature. Cette greffe est entièrementana-
logue à la greffe Cabanis de Thouin,pratiquée sur
des branches,ainsi qu'aux greffes losange et Ro-
sier faites sur des branches d'un même arbre ou
arbuste, ou sur celles de pieds différents, dans
le but, par exemple, d'obtenir des haies très
solides formantun véritabletreillis vivant.Dans
la greffe Aiton de Thouin, ou anglaise (greffepar
approche en langue de Noisette),onréunit longi-
tudinalementdeux tiges ou deux branches, mais
en pratiquant sur elles deux languettes en sens
opposé, qui entrent dans deux entailles corres-
pondantes. L'avantage de cette disposition est
de multiplier les surfaces en contact, et de ren-
dre l'union plus solide. On l'emploie principa-
lement pour les arbres résineux, pour ceux à
feuilles persistantes, et généralementdans les
cas où la- reprise est difficile. On complique en-
core cet enchevêtrementdans la greffe Dumou-
fier de Thouin, dans laquelle on pratique sur

chacun des deux troncs à unir deux languettes
en sens contraire et s'adaptant les unes avec
les autres.

Quant aux greffes par approche qu'on pour-
rait réunir ici sous la dénomination commune
de greffes à une tête elles consistent générale-
ment à amputer la tête de l'un des arbres, et à
donnerà l'extrémité de la portion conservée une
forme qui lui permette de s'adapter exactement
dans des entailles pratiquéesà une hauteurcor-
respondantesur le tronc du second arbre. En
vo;ci les principalessortes la greffe Duhamelde
Thouin, se pratique non seulementsur deux ar-
bres, mais sur 4 ou 5, dont un seul placé au
centre conserve sa tête tandis que les autres,
amputés, viennent s'adapter autour de lui en
manière d'étais. Le résultat en est que la tête
conservée finit par être portée sur autant de
pieds différents. La greffe Monceau. de Thouin
se fait en donnant à l'extrémité de l'arbre privé
de sa tête la forme d'un coin qui vient entrer
dans une entaillecorrespondantede l'autre pied.
La greffe cauchoise de Thouin, est ainsi nommée
parce qu'elle est usitée en Normandie pour
remplacer les têtes de pommiers brisées par le
vent. L'extrémité amputée carrément sur l'un
des deux arbres est sur le côté creusée d'une
gouttière triangulaire qui reçoit une saillie cor-
respondantetaillée dans le tronc de l'arbredont
la, tête a été conservée.

On exécute absolumentde la même manière
diverses sortes de greffes herbacées qui diffè-
rent uniquement des précédentes par l'état
encore jeune ou herbacé des rameaux que
l'on unit. Ces greffes se joignent très bien, sont
solides, et rendent souvent service lorsqu'il
s'agit d'opérer sur des espèces à écorce mince.
Evidemment il n'est pas nécessaire d'employer
pour ces greffes des dénominations spéciales,
et il suffit d'ajouter l'épithèteherbacée aux noms
des greffes ordinaires par approche dans les-
quelles elles rentrent.

Il. GREFFES par scions. Ces greffes se font
au moyen de rameaux ou de scions ligneux ou
herbacés. Une précaution générale pour en as-
surer le succès est de détacher les rameaux qui
doivent servir de greffes quelques jours avant
de les appliquer sur le sujet, afin qu'ils soient
moins en sève que celui-ci. Il faut ensuite, dans
l'opération, obtenir la coïncidence de la zone ré-
génératrice dans la greffe et le sujet, maintenir
par une ligature et recouvrir d'un mastic qui
préserve les parties mises en contact de l'action
de l'eau et de l'air. Ces sortes de greffes sont
plus faciles à exécuter que celles en approche;
aussi sont-elles bien plus fréquemmentusitées.
-Cette catégorie de greffes peut être subdivi-



sée en cinq sections les greffes en fente; les
greffes en couronneou en tête; les greffes par ra-
milles; les greffes de côté, et les greffes par
juxtaposition.

A. Greffes en fente. Ces greffes peuventêtre
faites avec des rameaux aoûtés ou ligneux, ou
avec des scions herbacés.

a. Greffes en fente ligneuses. Pour celles-ci
l'on choisit des rameaux d'un an, vigoureuxet
bien lignifiés, portant de deux à cinq ou six bour-
geons, et l'on opère généralementau printemps,
plus rarement en septembre. On supprime la
tête du sujet, et sur sa troncature on ouvre
une ou plusieurs fentes dans lesquelles on in-
troduit la partie inférieure des greffes taillées
en eoin ou en biseau. En voici les principales
sortes

La greffe en fente ordinaire se pratique de la
manière que nous venons d'indiquer. Tantôton
n'ouvre sur la troncature du sujet qu'une seule
fente dans laquelleon introduit le biseau d'une
seule greffe (greffe Atticus, Thouin), ou celui
de deux greffes situées ainsi aux deux extrémi-
tés d'un même diamètre ( greffe Palladius,
Thouin). Tantôt on ouvre deux fentes se croisant
àangledroit,de manière à pouvoir poser quatre
greffes (greffe LaQuintinie, T. ). Ces greffes sont
des rameaux de 10 à 20centim. terminés autant
que possible par un bourgeon, et dont la base
est taillée en biseau sur une longueurd'environ
3" centimètrespartir du niveau d'un bourgeon.
On les introduiten maintenantouverte la fente
qui doit les recevoir, au moyen du petit coin de
bois durque nous avons indiqué comme l'un des
outils du greffeur, et on leur donne une direc-
tion légèrementoblique par rapport à l'axe du
sujet, afin d'être certain d'obtenir au moins sur
un point la coïncidence des deux zones régéné-
ratrices. On protége et recouvre ensuite avec
un mastic. La greffe Bertemboise,Thouin, n'est
qu'une greffe en fente dans laquelle la tronca-
ture du sujet est faite obliquement.-Lagreffe
en double V se distingue par une fente profonde
du sujet, dans laquelle on introduit une greffe
courte, à un seul bourgeon, assez profondé-
ment pour que les deux bouts du sujet fendu la
dépassenten forme de cornes. Cette greffe s'em-
ploie pour les espèces sujettes à se dessécher
dans une assez grande longueur aux extrémités
tronquées, comme la vigne et plusieurs arbus-
tes et arbres riches en moelle. La greffe Lée,
Thouin, consiste à pratiquer sur le sujet, au lieu
d'une fente diamétrale une simple entaille
triangulaire qui reçoit le bas de la greffe taillé
en forme correspondante. On s'en sert pour les
pieds très jeunes ou délicats dont on ne veut
pas attaquer la moelle, et quelquefois aussi pour

les vieux sujets. Enfin la greffe anglaise, dans
laquelle on peut réunir les greffes anglaise et

Miller de Thouin, diffère des précédentes parce
que la troncature du sujet, au lieu de former
une surface plane, est taillée de manière à pré-
senter deux saillies transversales. Le bas de la
greffe, qui a le même diamètre que le sujet, est
de son côté entaillé de manière à s'emboîter
exactement avec celui-ci.

b. Les greffes en fente herbacées reviennent
généralement aux greffes en fente ordinaires
pratiquées sur un scion encore non lignifié avec
un scion également herbacé. Ces greffes parais-
sent avoir été connues autrefois; mais elles
étaient entièrement abandonnées et c'est au
baron Tschudy que revient l'honneur de les
avoir en quelque sorte redécouvertes.Aujour-
d'hui ces greffes sont fréquemmentemployées.
On en a fait surtout une application en grand
aux pins, dans la forêt de Fontainebleau.Dans ce
cas, voici comment on opère. On tronque le ra-
meau du sujet vers le point où il commence à
perdre la consistance herbacée; on l'effeuille
sur une longueur de 6 ou 7 centimètres en ne
laissant qu'un bouquet de feuilles près de sa
troncature. On le fend ensuite dans une lon-

gueur d'environ 5 centimètres, et l'on introduit
dans cette fente la partie inférieured'une greffe
de diamètre à peu près égal taillée en coin. On
applique ensuite une ligature en ayant le soin
de ne pas tordre la partie opérée. Après quoi on
rompt l'extrémité de toutes les pousses voisines
de la greffe. Si l'on agit sur une espèce déli-
cate, on couvre d'un cornet de papier. La ci-
catrisation est complète en cinq ou six semai-

nes. On enlève alors la ligature, et l'on coupe
les deux bouts à droite et à gauche de la fente
où l'on avait laissé un petit nombre de feuilles.

Cette greffe des arbres résineux est celle que
Tschudy appelle greffe des unitiges. Quant à la
greffe herbacée des arbres non résineux elle se
fait en fendant latéralement un rameau encore
herbacé, et par l'aisselle d'une feuille, après
avoir rompu l'extrémité de ce rameau ufi peu
au dessus de cette feuille. C'est dans cette fente
qu'on introduit l'extrémité inférieure et taillée

en coin de la greffe également herbacée. C'est à
cette greffe que Tschudy donne le nom de greffe

des omnitiges. -On pratique aussi d'une manière
analogue des greffes en fente sur des herbes et
des tubercules.

B. Les greffes en couronne ou en tête se font

avec des rameaux de l'avant-dernièresève, et
par conséquent bien lignifiés, taillés en biseau
généralementunilatéral. Elles diffèrent des pré-
cédentes parce qu'on ne fend pas le bois du su-
jet, et qu'après avoir tronqué celui-cionse con-



tente de séparer l'écorcedu bois dans les points
où l'on introduit les greffes, ou de fendre l'é-
corce elle-même sur ces mêmes points. Selon
qu'on emploie la première ou la seconde de ces
manières d'opérer, on a la greffe Pline, Thouin,
ou la greffe Théophraste, Thouin. Les greffes en
couronne sont employées surtout pour les jeu-
nes sujets à bois très dur, et pour les vieux ar-
bres fruitiers à pépins qu'on veut régénérer à
partir du pied. Dans ce dernier cas on pose gé-
néralement un grand nombre de greffes sur la
circonférence du sujet, sauf à ne conserver en-
suite que les jets les plus vigoureux.

C. Les greffes en ramille diffèrent des précé-
dentes en ce qu'elles se font avec des rameaux
en pleine végétation, chargés de feuilles, et
souvent même de fleurs et de fruits. Elles four-
nissent le moyen d'obtenir du fruit sur des pieds
très jeunes; aussi c'est par elles qu'on obtient,
pour les marchés, de très petits orangers char-
gés de fleurs et de fruit. Leurs principales sor-
tes sont la greffe Huart ou à la Pontoise, ab-
solument semblable à la greffe en fente Lée
quant à la forme de l'entaille et du bas de la
greffe; la greffe Faucheux employée spéciale-
ment pour les orangers comme la précédente,
et qui consiste à introduire un rameau feuille et
taillé intérieurement en biseau, dans une fente
ouverte à partir d'une aisselle du sujet; enfin
la greffe Varin qui se pratiquesur un sujet dont
la troncature est creusée d'une entaille trans-
versale l'extrémité inférieure de la greffe pré-
sente 1° une longue languette taillée comme
pour une greffe en couronne, et qu'on intro-
duit de même entre l'aubier et l'écorce; 2° une
saillie qui entre dans l'entaille horizontale du
sujet.

D. Les greffes de côlé sont principalement
employées pour remplacer ou développer des
branches sans enlever la tête du sujet. Les deux
plus usitées sont la greffe Richard, Thouin, qui
consisteà faire entrer le bout aminci en biseau
unilatéral d'une greffe dans une incision en T,
faite dans l'écorce du sujet; la greffe en navette
(Greffeaumilieu du bois, Noiset.), très employée
pour la vigne dans les environs de Paris. Elle
consiste à ouvrir, sur une branche d'un an bien
aoûtée, entre deux nœuds, une fente courte et
à remplir cette fente maintenue béante avec une
greffe formée d'un morceau de bois mince,
aminci aux deux bouts et portant un bourgeon
dans son milieu.

E. Les greffes par juxtaposition consistent à
réunir par des surfaces planes une branche du
sujet et la greffe, taillées toutes les deux de ma-
nière à s'appliquerexactementl'unc contre l'au-
tre. Celtes dont on fait le plus ordinairement

usage sont la greffe par copulation, pour la-
quelle on coupe en plan oblique le sujet au
dessus, et la greffe au dessous d'un bourgeon;
la greffe en placage journellement employée
pour les camélias, et qui consiste à former une
surface plane longitudinale de 3 ou 4 centimè-
tres de longueur, tant à l'extrémité du sujet
qu'au bas de la greffe; on juxtapose ensuite
exactement ces deux entailles.

On pratique quelquefois de véritables greffes
en fentes sur des racines. Mais il nous semble
fort peu utile de créer des dénominations spé-
ciales pour ces greffes qui n'ont rien de parti-
culier. Elles sont moins employées qu'elles ne
mériteraient de l'être.

III. Les GREFFES PAR BOURGEONS (greffes pal'
gemma de Thouin ) sont les plus simpleset les
plus commodesde toutes. Elles se font en trans-
portant sur le sujet un bourgeonsoutenu par le

morceau d'écorce auquel il tient. Ce sont celles
qu'on emploie le plus ordinairement pour les
arbres fruitiers, et qui constituent; pour ainsi
dire, les greffes usuelles. D'après l'état et les
proportions du lambeau d'écorce qui porte le
bourgeon, on les divise en deux sections les
greffes en écusson ou par inoculation, et les gref-
fes en flûte.

A. Les greffes en écusson sont principalement
employées sur les jeunes plants de sauvageons
âgés d'un an à cinq au plus, dont l'écorce est
mince, tendre et lisse. On donne aux bour-
geons formant la greffe le nom d'écusson, parce
que la forme du morceau d'écorce qui les porte,
et qu'on enlève avec la lame du greffoir rap-
pelle assez exactement celle des écussons nobi-
liaires. On prend ces écussons sur des rameaux
de la dernière pousse dont les bourgeons sont
bien formés, et l'on a le soin de choisir ceux qui
sont placés vers le milieu des rameaux. On coupe
ces rameaux et on les conserve à l'ombre dans
un vase plein d'eau, d'où on ne les retire
qu'au moment d'enlever les écussons. Si l'on
ne doit opérer qu'après un jourou deux, on les
conserve enveloppés d'herbe fraîche et de linges
mouillés. Si même on est obligé de les faire
voyager pendant quatre ou cinq jours on les
implante, pour les maintenir frais, dans une
boule de terre glaise, dans un fruit aqueux;
d'après le conseil de Thouin, on les plonge en-
fin dans du miel pour une plus longue conserva-
tion. On enlève les feuilles de ces rameaux en
laissant en place une petite longueur de leur
pétiole qui servira à tenir l'écusson entre les
doigts, et qui plus tard en se détachant tout
entière indiquera si la repriseaeu lieu. Le point
le plus délicat et le plus important pour le suc-
cès de ces greffes, consiste dans la manière de



les détacher.Pourcela, on pose la lame du gref-
foir un peu plus haut que le bourgeon, et après
avoir entaillé l'écorce on fait descendre cette la-

me. autant que possible, entre l'écorce et le bois,
pour la faire ressortir un peu plus bas que le
bourgeon. Si l'instrument a exactement suivi
cette direction, l'écusson est excellent et doit
être posé immédiatement.Si, au contraire, il a
enlevé du bois il faut enlever celui-ci dans le
cas où il couvrirait le tiers, ou plus du tiers de
la surface interne. Mais cette opération expose
à des dangers. Lorsqu'on enlève un peu trop de
bois, et qu'on forme ainsi un trop grand vide
sous le bourgeon, l'écusson tarde à s'ouvrir ou
boude à la pousse; lorsqu'enfin on creuse entiè-
rement cet ecusson on le met horsd'état de pous-
ser, ou bien on le rend aveugle.– Pour la mise en
place de l'écusson, on pratique sur l'écorce du
sujet deux incisions, l'une transversaleet l'autre
longitudinale, perpendiculairesentre elles, et
formant un T. On soulève ensuite les deux an-
gles d'écorce avec la spatule du greffoir, et te-
nant l'écusson par le fragment de pétiole con-
servé, on l'introduitdans le vide formé de la
sorte après quoi on rabat sur lui cette écorce
en ayant le soin de laisser le bourgeon dans la
fente. Il ne reste plus qu'à lier le tout avec des
fils de laine croisés en 8, laissant à nu le som-
met du bourgeon; on arrête ces fils sans nœud
en passant le dernier tour sous l'avant-dernier.
Si l'on opère de mai en juillet la reprise a lieu
en 8 ou 10 jours, d'où la greffe s'appelle écus-
son à œil poussant ( greffe Jouette Thouin ) si,
au contraire,on opère à partir de la fin de juil-
let, on conduit la greffe de telle sorte que son
bourgeon ne se développe qu'au printemps sui-
vant. On a dès lors l'écusson à œil donnant (greffe
Vitry, Thouin). Dans le premier cas, on a dû
rabattre d'abord le sujet un peu au dessus de la
greffe, et supprimer entièrementce qui en res-
tait dès que l'écusson est parti. Dans le second
cas, on a respectéentièrement le sujet jusqu'au
printemps, époque où l'amputation de sa tête
oblige la sève à se porter en abondance sur l'é-
eusson et à déterminer ainsi son développe-
ment. Cette dernière manière d'opérer retarde
le résultat final d'un an; mais en réalité elle est
preférable parce que le jet produit par la greffe
ayant tout le temps de s'aoûter avant l'hiver,
acquiert toute la consistance et la vigueur qui
lui sont nécessaires pour résister aux froids.

Des modifications assez peu importantes au
mode d'écussonner que nous venons de décrire,
ont fait distinguer plusieurs sortes de greffes en
écusson. Ainsi la greffe Descemet Thouin, est
caractérisée par deux écussons posés l'un vis-
à-vis de l'autre sur la même tige ou la même

branche; la greffe Lenormand, Thouin, est celle
dont l'écusson garde intérieurement une lame
de bois; le caractère opposé distingue la greffe
Pœderlé, Thouin.

B. Dans les greffes en flûte, le bourgeon ou les
bourgeons sont portés par un tuyau entier d'é-
corce. Pour enlever ce cylindre d'écorce on
détache une branche de même grosseur que le
sujet, et faisantdans l'écorce une incision c r-
culaire à quelques centimètresau dessous de la
section, on enlève cette partie isolée en tour-
nant et de force. D'un autre côté, pour prépa-
rer le sujet on ampute sa tête, et l'on enlève à
son extrémité un cylindre d'écorce de même
longueur que la greffe; après quoi l'on coiffe de
celle-ci la portion de bois dénudée. On a fait
alors une greffa en sifflet. Mais il peut arriver
que l'on ne veuille pas couper immédiatement
la tête du sujet avant d'être certain de la re-
prise alors on dénude le bois où doit être po-
sée la greffe au moyen de deux incisions circu-
laires et d'une longitudinale et l'on met en
place le cylindre cortical qui constitue la greffe
en le fendant longitudinalement, ce qui permet
aussi de prendre ce cylindre plus gros ou un
peu plus petit que le sujet. Cette seconde sorte
de greffe en flûte a reçu le nom de greffe Jeffer-

son, Thouin. P. Dcchartre.
GREFFE, GREFFIER. Ces deux mots

sont formés du grec -joaou j'écris et se rap-
portent aux écritures que necessite l'adminis-
tration de la justice, tant civile que criminelle.
Le greffe est le dépôt public où se conservent les
actes et lés jugements émanés d'une juridiction;
le greffier est le fonctionnairequi tient le greffe,
c'est-à-dire qui écrit ces mêmes actes et juge-
ments au moment où ils sont rendus, en garde
les minutes, et en délivre aux parties intéres-
sées les expéditionsqu'elles ont droit de requé-
rir. Les fonctions de greffier étaient honora-
bles chez les Grecs, qui n'en investissaientque
des personnesprobes et capables. Mais chez les
Romains, pendant plusieurs siècles, elles n'at-
tirèrent aucune considération,car on en char-
geait habituellement, sous les titres de soriboe

ou tabulant, des esclaves appartenant aux mu-
nicipalités des villes où on les employait. Cet

usage ne cessa que vers la fin du ive siècle sous
les empereurs Honorius et Arcadius, qui ne
permirent d'appeler aux fonctions de greffier

que des personnes libres.-En France, l'usage
de n'admettre aux emplois de greffier que des
hommes libres se maintint sous les rois des
deux premières races; dans la troisième, les ju-
ges commencèrent à y introduire leurs clercs
(scribes ou commis), ce qui fit donner aux
greffes le nom de clergics. Disposant ainsi des



greffes à leur gré, ils tinirentpar y placer leurs
propres domestiques, et ces fonctions retombè-
rent ainsi dans leur ancien avilissement. Phi-
lippe-le-Bel, par une ordonnance de 1302
changea cet état de choses en se réservant,
comme un droit royal, la nominationaux pla-
ces de greffiers. A partir de cette époque, divers
priviléges furent attachés à ces emplois, dont
les rois se firent une source de revenus en les
donnant à ferme. Enfin sous François Ier un
édit de 1521 les érigea en titre d'offices, vénaux
et transmissiblessous faculté perpétuellede ra-
chat.. Malgré cette condition de vénalitéqui, du
reste, formait alors le droit commun de la ma-
gistrature elle-même, les fonctions de greffier
se relevèrent dans l'opinion publique, juste ap-
préciatrice des services rendus. On ne contesta
même plus aux greffiers des cours souveraines
le rang de magistrats, honneur insigne à une
époque de hiérarchie sévère, mais que tout jus-
tifiait s'ils remplissaient leurs devoirs ainsi que
l'exige M. Dupin dans son éloge de Malesherbes,
prononcé devant la Cour de cassation. « Discré-
tion et probité connaissance positive des for-
mes judiciaires, beaucoup d'exactitude et de
facilité à rendre ses idées » telles sont, dit ce
magistrat, les qualités qui doivent distinguer
un greffier; et c'est de lui que Bacon a pu dire
qu'un greffier ancien instruit dans ses fonc-
tions, exercé dans tous les actes de son minis-
tère, possédant bien les précédents de sa juri-
ndiction, soigneux dans la tenue et la garde de
ses registres, est par excellence le doigt de la
Cour. » Après avoir éprouvé dans leur existence
d'assez nombreuses variations, tous ces offices
de greffiers avec les juridictions dont ils fai-
saient partie, furent supprimés par l'Assem-
blée constituanteen septembre 1790.–Les gref-
fiers sont aujourd'hui nommés par le chef du
pouvoir exécutif, et révocables à volonté (Loi
27 ventôse an VIII). ). Ils font partie des cours et
tribunaux auxquels ils sont attachés, et pren-
nent rang après les officiers du ministère pu-
blic. Pour être greffier dans un tribunal de pre-
mière instance ou une justice de paix, il faut
avoir 25 ans accomplis. On doit en avoir 27
pour remplir le même emploi auprès d'une Cour
d'appel. Pour être greffier d'une Cour d'appel
ou de la Cour de cassation, il faut de plus être
licencié en droit, et avoir, dans le premier cas,
suivi le barreau pendant deux ans ( L. 20 avril
1810, art. 65). Il y a incompatibilité entre les
fonctions de greffier, et toutes autres fonctions
judiciaires,administrativesou d'officiers minis-
tériels, ainsi qu'avec le service de la garde na-
tionale. Les greffiers peuventprésenter leur
successeur à l'agrément du gouvernement. La

même faculté n'a pas lieu pour les fonctionnai-
res destitués. Avant d'entrer en fonctions ils
sont tenus de fournir un cautionnementdont le
taux, qui varie suivant l'importance des locali-
tés, est fixé par un tarif annexé à la loi du
28 avril 1816.-Le greffier peut être averti ou
réprimandé par le président de la Cour ou du
tribunal, et, s'il y a lieu, il peut être dénoncé
au ministre de la justice. Il pourrait même, en
certains cas, être directement destitué par la
Cour ou le tribunal dont il fait partie si, par
exemple, il exigeait ou recevait des droits de

greffe plus élevés que ceux qui sont établis par
la loi (cass. 16 mai 18C6). On appelle droils
de greffe certaines perceptions qui se font au
profit de l'État, sur tous les-actes émanés du
greffe. On les divise en trois sortes 10 le droit
de mise au rôle; 2° le droit de rédaction et de
transcription; 3° le droit d'expédition. Les re-
mises accordées au greffier sur ces différents
droits sont de 20 centimes par franc pour les
mises au rôle, les rédactions et les transcrip-
tions, et de 30 centimespar franc pour les ex-
péditions. Les droits attribués aux greffiers
en matière criminelle, correctionnelleet de po-
lice sont déterminés par le décret du 18 juin
1811. Outre ces divers droits les greffiers jouis-
sent d'un traitement fixe. Au moyen de ce trai-
tement et des remises dont nous venons de par-
ler, ils demeurent chargés de compléter, s'il yy
a lieu, un traitement convenable aux commis-
greffiers, de payer les commis uon assermentés,
et de faire face a tous les frais de bureau du
greffe. -Les greffiers sont, en quelque sorte,
secrétaires et archivistes des tribunaux près
desquels ils exercent. Il est, en conséquence,
indispensable qu'ils assistent aux audiences,
soit par eux-mêmes, soit en se faisant rempla-
cer par les commis qu'ils ont fait agréer par le
tribunal. Quoique les greffiers soient fonc-
tionnaires publics, on ne les considère pas
comme agents du, gouvernement dans le sens de
l'art. 75 de l'acte constitutionnel du 22 frim.
an VIII. Ils peuvent donc être poursuivis pour
des faits relatifs à leurs fonctions sans l'auto-
risation préalable du conseil d'État (cassation,
25 déc. 1807), voyez du reste les lois des 21 ven-
tôse an VII 27 ventôse an VI H 16 ventôse an
XI, 20 avril 1810, 28 nov. 1816, le code de
procédure, le code pénal, le décret du 30 mars
1808, la loi du 16 juillet 1808, et la loi du
28 avril 1816. A. Bost.

GREGARU (ois.). Illiger a établi sous ce
nom une famille qui comprend les genres Xe-
nops, Sittelle, Pique-bœuf, Loriot, Troupiale
et Étourneau dont les espèces ont ordinaire-
mentpour habitude de vivre réuniesen troupes.



GRÉGAR1NE Gregarina (Helm.). Genre
de vers intestinaux créé par M. Léon Dufour,
pour deux espèces qui se trouvent en grand
nombre dans les entrailles de divers insectes,
et qui offre de grands rapports avec les Ca-
ryophtjlêliens de Rudolphi. L'espèce type, la
Gregaria ovata, L. Dufour, est blanche, ovale,
obtuse, assez petite, mais d'une grandeur varia-
ble suivant l'âge de l'animal le segment an-
térieur de la plupart des individus est arrondi,
en forme de tête, et séparé du reste du corps par
un étranglement circulaire cette espèce a été
trouvéedans le canal digestif de la Forficula au-
riculala. La seconde espèce, Gregaria conkii,
L. Dufour, se rencontre en grand nombre dans
les intestins de plusieurs coléoptères, et notam-
ment dans certains Mélasomes. E. D.

GRÉGOIRE (SAINT), surnommé le Thau-
maturge à cause de ses nombreux miracles, na-
quit d'une famille païenne, à Néocésaréedans le
•royaume de Pont, et fut converti par Origène,
dont il suivit les leçons à Alexandrie et à Ccsa-
rée. L'éclat de ses vertus et l'étendue de ses
connaissances engagèrent les évoques de sa
province à l'élever au siège épiscopal de sa ville
natale. Grégoire chercha d'abord à se dérober
à cet honneur; mais il ne tarda pas à compren-
dre que les. dangers même qui étaient atta-
chés, et les services qu'il pouvait rendre à la
cause de l'Évangile lui faisaient un devoir de
répondre à l'appel des évêques (240). 11 avait
une grande tâche à accomplir, car les lumières
de la foi commençaient à peine à se répandre
dans son diocèse, et Néocésaréemême ne comp-
tait que dix-huit chrétiens. Grégoire se dévoua
tout entier à la mission qu'il avait acceptée, et,
malgré les persécutionsqu'il eut à souffrir,ainsi
que son Église, sous le règne de l'empereur De-
cius, il parvint, par la force de son éloquence,
par l'éclatet la multitude de ses miracles, à ex-
tirper l'idolâtrie à ce point qu'il put s'écrier en
mourant ( 265 selon les uns, 270 ou 271 suivant
d'autres ) c Je dois à Dieu de grandes actions
de grâces Je nelaisseàmon successeur qu'autant
d'infidèles que j'ai trouvé de chrétiens. » Nous
avons de ce saint un Remerciement à Origine
morceau d'une éloquence remarquable un
Symbole ou profession de foi sur la Trinité, qui,
selon saint Grégoire de Nysse, auquel on doit
sa Vie, lui fut communiqué par une voie sur-
naturelle une Épttre et une Paraphrase de l'Ec-
clésiasle. Ces ouvrages ont été réunis en 1 vol.
in-fol., Paris, 1642. Angelo Mai a découvert
récemment, et publié dans sa précieuse collec-
tion, le texte grec de la profession de foi de saint
Grégoire, dont on n'avait que la traduction la-
tine, et deux autres fragments de ce père

dont l'un est extrait d'un Discours sur la Trinité.
GRÉGOIRE ( Saint), premier évêque de l'Ar-

ménie, surnommé Lousavoricht c'est-à-dire
l'illuminateur, parce qu'il répandit dans son pays
les lumières de l'Évangile, descendait de la fa-
mille royale des Arsacides. Anag son père, of-
ficier du roi sassanide Ardachir, ayant empoi-
sonné, pour favoriser l'ambition de son maître,
Chosroes Ier, roi d'Arménie, fut égorgé avec
sa famille. Grégoire fut sauvé par sa nourrice
qui le conduisità Césarée de Cappadoce, et l'éleva
dans la religion chrétiennequ'elle professait. Il
épousa plus tard une chrétiennenommée Marie,
qui lé rendit père de deux enfants, et dont il
se sépara au bout de 3 ans pour embrasser la
carrière ecclésiastique. Grégoire s'attacha en-
suite à Dertad ou Tiridate, fils du roi Chosroes,
qui revenait de Rome pour reconquérir le
trône d'Arménie. Ce prince ayant su qu'il était
chrétien, le persécutalongtemps mais Grégoire
le délivrad'une maladiedangereuseet profita du
crédit que lui donnait cet événement pour prê-
cher l'évangile. Il convertit tous les seigneurs
de la cour, une partie du peuple et se rendit
à Césaréeoù Léontius le sacra évêque d'Arménie.
Jean Catholicos et Moïse de Khoren fixent cet
événement à l'an 304. Mais Saint-Martin, corri-
geant une erreur dans laquelle sont tombés
ces deux historiens, a cru devoir le placer sous
l'année 276. Saint Grégoire revint en Ar-
ménie, abattit les" temples et les statues des
faux dieux fit embrasser le christianisme à
Tiridate lui-même, organisa le culte et établit
sa résidence à Vaghar-Schabad. Il conféra en-
suite à son fils la dignité épiscopale,et se retira
dans la caverne de Mani où il mourut au bout
de quelques années. On a attribué à tort à Saint
Jean Chrysostôme, une vie de Grégoire l'illu-
minateur.

GRÉGOIRE DE Nazianze (Saint), naquit, en
328, à Arianze ou Azianze, petit bourg du
territoire de Nazianze en Cappadoce. Il eut
pour père saint Grégoire, depuis évêque de Na-
zianze, et pour mère sainte None, femme de la
plus rare vertu. A peine sorti de l'enfance, il
fut envoyé à Césarée de Cappadocepour y faire
ses premièresétudes, passa de là à Alexandrie,
et enfin à Athènes, où il se lia étroitementavec
saint Basile. Il y étudia pendant huit ans les
sciences physiques, la littérature et la philoso-
phie, sans négliger la pratique de la vertu et
de la piété. Ce fut à Athènes que Grégoire con-
nut le prince Julien, flétri plus tard du nom
d'apostat, dont il nous a tracé le portrait, et
dont il disait dès lors e Quel monstre nourrit
l'empire romain Basile étant parti d'Athè-
nes, le séjour de cette ville devint si triste pour



Grégoire, qu'il se décidaà rejoindreson ami dans
une solitudeoù il s'était relire. Basile, ayant été
élevé sur le siège archiépiscopal de Césarée,con-
traignitson ami d'être évêque de Sasimes, petite
bourgade à l'extrémité de la province. Grégoire
rejeta bientôt le fardeau qui lui avait été im-
posé, et consentit toutefois à gouverner l'Église
de Nazianze comme coadjuteur de son vieux
père qui en était évêque, mais à la condition
qu'il ne lui succéderait pas. Grégoire le père
étant mort pendant le printemps de 374, son
fils voulut exécuter le dessein, que depuis long-
temps il méditait, de se vouer à la solitude, et
alla s'ensevelirdans un monastère, à Séleucie,
capitale de l'Isaurie.

Depuis quarante ans l'Église de Constantino-
ple gémissait sous la tyrannie des ariens qui
s'étaient emparés du siège patriarchal, et le peu
de catholiques qui y restaient se trouvaient
sans pasteurs et sans temples.l'ersonne ne pa-
rut plus propre à relever cette Église presque
anéantie que Grégoire de Nazianze. Sa vertu,
sa doctrine, son éloquence, ses poésies mêmes
lui avaient acquis une grande réputation. On le
pria donc vivement de venir prendre possession
du siège de Constantinople.Il résista longtemps;
enfin il céda. Arrivé à Constantinople, il célé-
bra d'abord les cérémonies saintes dans une
chapelle privée c'était la maison qu'il habitait
et qui devint dans la suite une église célèbre
sous le nom d'Anastasie, c'est-à-dire résurrec-
lion, parce que saint Grégoire y avait comme
ressuscité la foi de Nicée. Bientôt son éloquence
attira la foule, et en peu de temps la petite
Église s'accrut et le troupeau alla toujoursaug-
mentant. Des succès aussi éclatants provoquè-
rent contre Grégoire de Nazianze la fureur et
la haine des ariens. Pour le perdre dans l'esprit
du peuple, ils le dénigrèrent par d'horribles
calomnies.Ce ne fut pas assez ils le traînèrent
devant les tribunaux, où on le traita com-
mè un vil malfaiteur; ils essayèrent même de
le faire périr. La fermeté de saint Grégoire
triompha de toutes ces attaques. Mais un hom-
me indigne, nommé Maxime, qui avait su le
tromper à force d'hypocrisie,occasionnade nou-
veaux troubles et parvint à se faire nommer i> sa
place. Ce scandale dura peu toutefois, et l'im-
posteur fut chassé. Peu après l'empereur Théo-
dose rendit aux catholiques l'église de Sainte-
Sophie que possédaient les ariens, chassa les
évêques hérétiques de leurs sièges, et con-
voqua dans Constantinople un grand concile
de tous les évêques d'Orient. L'assemblée, pré-
sidée par saint Mélèce, évêque d'Antioche, se
hâta de reconnaître Grégoirede Nazianze mais
après la mort de saint Mélèce, des factions se

formèrent dans le concile contre le vertueux
archevêque de Constantinople. Grégoire de Na-
ziance n'essaya pas de lutter contre ces orages.
Il donna sa démission et se retira à Azianze, où
il mouruten 389.

Saint Grégoire de Nazianze fut à la fois ora-
teur et poète. Orateur, il brille par la véhé-
mence du style, la variété des figures, l'abon-
dance de l'argumentation, le pathétique des
mouvements. Les quatre-vingt-cinqdiscours qui
nous sont parvenus sont pleins de beautés du
premier ordre. Personne, depuis l'antiquité
grecque, n'avait écrit avec autant de pureté
dans la langue des Hellènes, et on a pu, à ce
point de vue, comparerGrégoireà Isocrate. Ses
vers, quoique composés pour la plupart dans sa
vieillesse, sont encore empreints de la vigueur
du jeune âge. C'est une poésie tout à la fois cou-
templative, sentimentale et religieusequi offre
à l'àrae un charme indicible. Laroque.

GRÉGOIRE DE Nysse ( Saint ), frère de saint
Basile, naquit à Sébaste vers l'an 331. Ses pa-
rents lui firent étudier de bonne heure les let-
tres profanes dans lesquelles il fit dp rapides
progrès. Grégoire de Nysse embrassa d'abord
la vie du siècle. Il épousa une vertueuse dame
nommée Tbéosebie, dont il se sépara ensuite
pour entrer dans le clergé. Il prit l'ordre de
lecteur, et en exerça les fonctions en lisant les
livres saints aux fidèles. Mais le goût des let-
tres et de la philosophie profane l'entraînèrent
bientôt de nouveau dans la vie séculière. Il en-
seigna avec éclat et distinction la rhétorique,
profession fort honorée à cette époque. Son
frère et ses amis l'en blâmèrent hautement. Les
vives exhortations de saint Grégoire de Na-
zianze le ramenèrent bientôt au service des au-
tels vers l'an 371 ou 372, il fut élu, malgré sa
résistance, évêque de Nysse,dans la Cappadoce.
Il se montra l'énergique défenseur de la doc-
trine de saint Athanase; aussi fut-il persécuté
par les ariens, sous Valens'qui l'envoya en exil.
Théodose, parvenu à l'empire, rappela par un
édit les évêques exilés, et Grégoire revint dans
son Église en 378. Il parut avec éclat, l'année
suivante, au concile d'Antioche qui l'envoya
visiter les Églises d'Arabie et de Palestine, in-
fectées de l'arianisme, et à celui de Constanti-
nople l'an 381. Il prononça dans cette ville les
oraisons funèbres de l'impératrice Flaccille et
de sa fille Pulchérie. On ignore la date précise
de la mort de saint Grégoire de Nysse. Les uns
la placent en 396, les autres en 400.

Les ouvrages de saint Grégoire de Nyssesont:
des Commentaires sur l'Écriture sainte, des
traités dogmatiques, tels que VHexaméron ou
livre sur l'œuvre des six jours; des sermons



sur les mystères; des discours de morale; des
oraisons funèbres; des panégyriquesde saints;
les Vies de saint Mélèee, de saint Grégoire le
Thaumaturge, de saint Eplïrem de sainte Ma-
crine, sa sœur; enfin quelques lettres. Mgr Mai

a découvert récemment et publié un Discours
de saint Grégoire contre Arius et Sabellius, un
Discours sur l'Esprit saint contre les macédoniens
pneumatomaques, et un autre fragment.

Saint Grégoire de Nysse est aussi célèbre que
son frère saint Basile dans les annales ecclé-
siastiques mais il ne saurait trouver la même
place dans l'histoire de l'éloquence. Rufin l'a
bien mis au même rang que l'illustrearchevê-
que de, Césarée; mais tout le monde reconnaît
l'immense supériorité de ce dernier. L'évêque
de Nysse n'avait pas en effet, comme saint Ba-
sile, le don précieux de tout embellir par l'i-
magination et le sentiment. Son style est sou-
vent plein d'affectation et d'emphase le natu-
rel lui manque; son éloquence est parfois en-
tachée de déclamation. On a reproché à saint
Grégoire de Nysse d'avoir partagé les erreurs
d'Origènesur la fin des peines des damnés. Il est
probable que les passages qui renferment ces
erreurs ont été interpolés. L'abbé L AROQUE.

Grégoire (SAINT) de Tours; (Georgius-Flo-
rentius-Gregorius), issu d'une des plus illustres
famillesd'Auvergne,naquit le 10 novembre 539.
II était arrière petit-fils de Saint-Grégoire, évo-
que de Langres, par Armentaria,sa mère; il fut
sacré évêque de Tours le 22 août 573, par Gilles,
évêque de Reims, et mourut le 5 novembre 595.
Grégoire fut élevé par son oncle Gallus ou
Saint-Gal, évêquede Clermont-Ferrand.Il parut
avec éclat dans les conciles, si fréquents à cette
époque. Dans le cinquième concile de Paris,
tenu en l'année 577, le roi ChilpéricVII accusa
Prétextat, évêque de Rouen, d'avoir favorisé la
révolte de son fils Mérovée, qui avait épousé
Brunehaut, l'ennemie de son père, et demanda
que cet évêque fût déposé et excommunié.
L'évêque de Tours s'opposa aux demandes du
roi comme étant contraires aux canons, et se
fit, par sa fermeté, deux puissants ennemis, le
roi Chilpéric et la reine Frédegonde. Il fut ac-
cuséd'avoirrépandu des bruits injurieux sur la
conduitede cette reine. Cité sur cette accusation
dans un concile, il se purgea par le serment.

Livré aux études sacrées, Grégoire de Tours
partagea la prévention de quelques pères chré-
tiens contre les chefs-d'œuvre de l'ancienne
littérature latine. Il acquit néanmoins des con-
naissances rares de son temps; sa piété et son
caractère lui permirent de faire de ces connais-
sances un usage utile à la fois et à la religion
et à la justice, dans ce siècle ou" l'influence des

évêques était si puissante et si nécessaire.
Dans les démêlés entre la Neustrie et l'Aus-
trasie, entre Chilpéric et Brunehaut, Grégoire,
dont la ville épiscopale dépendaitde l'Austrasie,
résistaaux menaceset aux insinuationsde Chil-
péric, et se montra favorable à Childebert II
qu'il alla quelquefois visiteraMetz. Il se montra
surtout ami de la paix et s'efforça de maintenir
l'union entre ces princes. Chilpéric même lui
demanda sa bénédiction. Dans une autre occa-
sion, le saint évêque rédigea le traité d'Andclot,
fameux dans l'histoire des premiers siècles de
la monarchie française.

Défenseur naturel des privilégestemporelsde
ses ouailles, il s'opposa au nouveau recensement
et au nouveau cadastre de la ville de Tours, que
le roi voulait faire faire, contrairement aux pri-
vilèges de la cité. Le roi s'abstint. Grégoire
de Tours avait trop étudié pour ne pas entre-
prendre de faire tourner directementsa science

au profit de la religion il avait pris une trop
grande part aux affaires de son temps, pour
s'abstenir d'en écrire la relation; il a cédé à la
première pensée en écrivant huit livres sur la
vertu et les miracles des saints. La crédulité ou
plutôt la piété profondément soumise du saint
auteur se montre dans tout cet ouvrage; aucun
miracle, aucun prodigen'y est omis, et l'exagé-
ration du récit est telle quelquefois, quecertains
critiques parmi les mieux intentionnés, ont mis
cette exagération sur le compte des copistes qui
se permettaient de telles interprétations tel est
l'avisduP.LonguevalsurcetouvragedeGrégoire
de Tours. Du reste, les variations qu'on trouve
dans le texte de cet écrit selon la diversité des
manuscrits, justifient en partie l'observationdu
savant et pieux critique. L'ouvrage le plus
connu de Grégoire de Tours est, sans nul doute,
son -Histoire ecclésiastique des Francs, en dix
livres, écrite en un mauvais latin qui prouve
trop bien l'éloignement de l'auteur pour la lit-
térature profane, ce qu'il avoue d'ailleurs lui-
même dans le prologue de son premier livre où
il demande pardon au lecteur des fautes qu'il a
pu commettrecontre l'orthographe et la gram-
maire. Mais cette histoire, en revanche, est un
de nos monumentshistoriques le plus précieux.
Le saint évêque s'est proposé d'écrire d'abord ce
qu'il a vu, ce qui a précédé de peu d'années ce
qu'il a vu, et ce qu'il a pu apprendre par des té-
moins survivants ou par des relations dignes de
foi mais selon la coutume de son temps, il a
commencé sa relation à la création du monde.

Le premier livre de cette Histoire des Francs,
renferme donc l'histoire du mondu entier, de-
puis sa création jusqu'à la mort de saint Mar-
tin, évêque de Tours, arrivée, selon l'auteur,



l'an 412, qui est compté depuis la Passion du
Seigneur, et qui répond à l'année 5546 depuis
la création; nombre qui montre clairement que
Grégoire de Tourssuivit la chronologiebiblique
des Septante mais c'est particulièrement sur
les chiffres que portent les variantes des ma-
nuscrits et naturellement l'inattention des
copistes.

Le second livre se termineà la mort de Clovis,
le troisième à la mort de Théodebert, arrivée
en l'année 547. C'est à cette même année que
commence la relation des faitscontemporainsde
l'auteur, continuéejusqu'en 591, et embrassant
ainsi une série de quarante-quatre années de la
seconde moitié du sixième siècle de l'ère chré-
tienne. Ce livre ne se distingue point par la
supériorité des vues, mais l'écrivain se montre
-partout, passionné pour ce qu'il croit être la
vérité, la probité, l'humanité.

Il existe plusieursversions en français. L'iné-
puisable traducteur abbé de Marolles, n'avait
pas épargné Grégoire de Tours. Venu après
M. Bonnet, qui donna la première édition fran-
çaise en 1610, l'abbéde Marollespublia la sienne
en 1688. 11 en a paru d'autres encore complètes
ou abrégées; M. Guizot en a inséré une nou-
velle dans sa collection des Mémoires relatifs à
l'histoire de France. Une autre traduction ré-
cente a été publiée en 1837 elle est en deux
volumes in-8°; le texte latin forme un troisième
volume. Mais c'est toujours à la précieuse édi-
tion du bénédictinD. Ruinart, qu'il faut recourir
pour l'examen du texte latin et l'importance
des notes interprétativesdu précieuxouvrage du
saint éyêque de Tours. Ciiampollion-Figeac.

GRÉGOIRE. Seize papes ont porté ce nom.
Grégoire 1 ( Saint), à qui son mérite extra-

ordinaire a fait donner le surnom de grand
était né à Rome, d'une famille aussi distinguée
par les vertus que par la noblesse et l'opulence.
Son père.Gordien, était sénateur,et sa mère, Syl-
vie, est honorée comme sainte. Grégoire fut d'a-
bord préteur de Rome, et après la mort de son
père, ayant embrassé la vie monastique, il fut
bientôt tiré de la solitude pour être ordonné un
des sept diacres de l'eglise romaine; puis il fut
envoyé, l'an 578, à Constantinople, avec le titre
de légat ou d'apocrisiaire. Il déploya dans ce
poste difficile une grande habileté,et fut rappelé
à Rome en 584 pour être secrétaire du pape
Pélage II, dont il devint le successeur. Quoique
élu par les suffrages unanimes du clergé et du
peuple, il employa tous les moyens pour ..se
soustraire au fardeau du pontificat; il prit la
fuite sous un déguisement,et se cacha plusieurs j
jours dans une caverne; mais on parvint à le
découvrir, et il fut ramené à Rome, et sacré le

3 septembre590. Ou trouve dans ses lettres les
principaux détails de son administration et les
témoignages éclatants de son zèle et de sa solli-
citude pour tous les besoins de l'Église. Il n'ou-
blia rien pour éteindre le schisme occasionné
dans les provinces d'Italie par l'affaire des trois
chapitres. Il s'efforça de procurer la conversion
des Lombards, d'arrêter leurs invasions et de
réparer les désordreset les malheurs causés par
leurs ravages. Comme la peste régnait à Rome,
où elle causait une effrayante mortalité, il or-
donna des prières publiques et une procession
solennelle d'où est venuecelle qui se fait encore
le jour de Saint-Marc, et que l'on nomme la
grande litanie. Le zèle et la vigilance du saint
pontife s'étendaient à tout. Il publia divers ré-
glements de discipline, dans plusieurs conciles
tenus à Rome, et envoya un légat en Espagne
et dans les Gaules pour y tenir également des
conciles et travailler à la réformation des
abus. 11 prit des mesures pour hâter la con-
version des paysans idolâtresdans la Sardaigne,
et ce fut aussi par ces soins qu'eut lieu la
conversion des Anglo-saxons dans la Grande-
Bretagne, où il envoya le moine Augustin et
d'autres missionnairesdont les travaux aposto-
liques ne tardèrent pas à obtenir les plus grands
succès. Il écrivit plusieurs lettres aux empe-
reurs Maurice et Phocas, soit à l'occasion de
quelques mesures contraires à la liberté de l'É-
glise, soit pour réclamer des secours contre les
Lombards. Il fut appelé, comme chef de l'Église
universelle à prononcer sur diverses affaires
portées devant lui par des prêtres jugés en
Orient, et cassa les sentences rendues contre
eux. Comme le patriarche de Constantinople,
dans les procédures envoyées à Rome pour ces
affaires, prenait fréquemment le titre de pa-
triarche œcuménique ou universel, Saint Gré-
goire s'éleva fortement contre l'affectation de
ce titre ambitieux; il écrivit plusieurs lettres à
ce sujet, soit au patriarche, soit à l'empereur,
soit au nonce du saint siège à Constantinople;
mais toutes ses remontrancesdemeurèrentsans
résultat; son exemple était bien propre cepen-
dant à les rendre efficaces. Quoiqu'il soutint
avec fermeté les droits de son siège et la dignité
du chef de l'Église, il portait l'humilité si loin
qu'il prit lui-même le titre de serviteurdes servi-
teurs de Dieu, titre qui ensuite a été adopté par
ses successeurs. Au milieu des immenses tra-
vaux que lui imposait la sollicitudepontificale,
saint Grégoire s'occupa de régler l'ordre et les
prières de l'office pour l'Église romaine. II fit
dans ce but quelques changements et quelques
additions au recueil publié précédemment par
le pape Gélase, et ce recueil ainsi modifié a



reçu le nom de sacramentaire de saint Grégoire
On en trouve encore le fond dans le missel ro-
main. Du reste, on a toujours cru que le fond
de cette liturgie venait^ de tradition apostolique
(voy. Litdrgie). Il fut adopté successivement
dans presque toutes les églises de l'Occident, et
de là vint le rit grégorien, substitué, dans le
cours du moyen-âge en Espagne et dans les
Gaules, aux anciennesliturgies. Saint Grégoire
régla aussi le chant ecclésiastique, et c'est à lui
qu'on doit ce qu'on appelle encore, de son nom,
le chant grégorien. Pour en conserver la tradi-
tion, il établit à Rome une école de chantres,
où l'on avait encore, plus de trois cents ans
après, l'original de son antiphonier. Les mis-
sionnaires qu'il envoya dans la Grande-Bretagne
emmenèrent avec eux des chantres de cette
école qui instruisirent aussi les Gaulois. Saint
Grégoire mourut, consumépar ses travaux, le
12 mars604,àl'âge d'environsoixaute-quatreans
et dans la quatorzièmeannée de son pontificat.
C'est de tous les anciens papes celui dont il nous
reste le plus d'écrits. On a de luioutre, ses lettres
qui sont au nombrede plus de huit cents, divi-
sées en xii livres, 40 homélies sur les. évangiles
de l'année, 22 sur Ezéchiel, des commentaires
en xxxv livres désignés communément sous le
titre de Morales sur Job; 4 livres de dialogues
sur la vie et les miracles de saint Benoît et de
plusieurs autres moines ou évêques de l'Italie,
et enfin son Pastoral, où il expose les qualités
et les devoirs des pasteurs, Le style de saint
Grégoire se ressent du mauvais goût de son
siècle; mais ce défaut est avantageusement
compensé par l'onction touchante qui fait le
caractèrede son éloquence. Quelques critiques
n'ont pas craint de représenter cet illustre pape
comme un ennemi de la science; ils l'accusent
d'avoir interdit l'étude' des auteurs profanes,
d'avoir cherché à détruire les ouvrages de Ci-
céron et de Tite-Live, et enfin d'avoir causé la
perte d'un grand nombre de livres anciens, en
faisant brûler la bibliothèque Palatine. Nous ne
nous arrêterons pas à discuter ces accusations,
qui ne reposent sur aucun fondement, et qni
sontdémenties par toutes les circonstances de la
vie de saint Grégoire; il nous suffira de faire
remarquer que les faits qu'on lui reproche ne
sont appuyés sur aucun témoignage contempo-
rain, et qu'on les voit rapportés pour la pre-
mière fois, sur des bruits vagues et incertains,
par Jean de Sarisbery, qui vivait plus de cinq
siècles après saint Grégoire. Le seul fait-vrai
est que ce pape écrivit à Didier archevêque, de
Vienne, pour le blâmer de ce qu'il enseignait la
grammaire à quelques personnes, et s'occupait
de la lecturedes auteurs profanes. Mais on corn-

prend qu'il ait pu blâmer une telle occupation
dans un évêque qui a en effet d'autres devoirs
plus importants,sans qu'on ait le droitd'en rien
conclure pour ce qui" regarde cette étude en
général.

Geégotre II, Romain de naissance, avait fait
admirer ses lumières et ses vertus dans plu-
sieurs fonctions importantes, lorsqu'il fut élu,
au moisde mai 715, pour succéder au pape Con-
stantin sur le saint siège qu'il occupa près de
seize ans. Il signala son pontificat par son zèle
pour les progrès de la foi et pour le maintien
de la discipline. Il envoya plusieurs mission-
naires, et entre autres saint Boniface; porter les
lumières de l'Évangile en Allemagne il réta-
blit le monastère du mont Cassin, ruiné par les
Lombards; il publia des canons contre divers
abus et surtout contre les mariages illicites,
dans un concile tenu en 721, et adressa partout,
quelques années plus tard, des lettres encycli-
ques pour condamnerl'hérésiedes iconoclastes.
Les entreprises de Léon l'Isaurien contre les
saintes images excitèrentun soulèvementgéné-
ral en Italie; les Romains et la plupart des au-
tres villes se révoltèrentcontre ce prince, chas-
sèrent leurs gouverneurs, et résolurent, par
une délibérationcommune, d'élire un autre em-
pereur et de le conduire à Constantinople pour
le faire couronner; mais le pape arrêta ce sou-
lèvement, et exhorta les peuples à la fidélité
envers l'empereur. C'est ce qu'attestent formel-
lement Anastase dans la vie de ce pontife, et
Paul Diacre dans son histoire des Lombards
(lib. vi, cap 39). Toutefois les historiens grecs
Théophane, Cedranus et Zonare prétendent que
Grégoire H, après avoirexcommunié l'empereur
Leon, fit soustraire l'Italie à sa domination et
la mit sous la protection des Français mais on
doit croire de préférence les historiens latins,
plus à portée de connaître les faits. Grégoire II
mourut au commencement de l'an 731. On a de
lui plusieurs décrétales,quelquesautres lettres
et une instruction sur divers points de disci-
pline ou de morale, pour les missionnairesqu'il
envoyait en Bavière.

GRÉGOIRE III, originaire de Syrie, mais prê-
tre de Rome, fut élu par acclamation pour suc-
céder à Grégoire II et occupa le saint siège près
de onze ans. Son premier soin fut d'écrire$
l'empereur Léon deux lettres solides et élo-
quentes contre les erreurs des iconoclastes. Il
tint ensuite, l'an 732, un nombreux concile où
il prononça l'excommunicationcontre ces héré-
tiques. Il signala son zèle pour la décoration
des églises de Rome, pour les progrès de la foi

en Allemagne, et on a de lui une décrétale
adresséeà saint Boniface sur plusieurs pointsde



discipline. Comme les Lombards ne cessaient
d'attaquer la ville de Rome, il envoya des dé-
putés avec des lettres à Charles Martel pour ré-
clamer sa protection,et lui promettre, au nom
du sénat et du peuple, de le reconnaître pour
souverain. Mais les guerres que la France avait
à soutenir contre les Sarrasins ne permirent pas
à Charles Mai-tel de lui accorderles secours qu'il
sollicitait. Grégoire 111 mourut vers la fin de
novembre 741.

Grégoibe IV, prêtre de l'Église romaine, de-
vint pape vers la fin de l'an 827, et mourut le
1 1 janvier 844. Il rebâtit et fortifia la ville d'Os-
tie pour la mettre en état de défense contre les
Sarrasins, qui pillaientles côtes voisines. Il vint
en France, pendant les démêlés entré Louis-le-
Débonnaire et ses fils, pour travailler à une ré-
conciliation; mais ses démarches furent sans
succès, et il revint à Rome, mécontentdes deux
partis.

Grégoire V, nommé auparavant Brunon, pa-
rent des empereurs Othon, et clerc de la cha-
pelle impériale, dut son élection à l'influence
d'Othon III. Il fut sacré le 3 mai 996, n'ayant
encore que vingt-quatre ans. Comme les Ro-
mains souffraientavec peine la dominationalle-
mande, le consul Crescentius profita de cette
disposition pour chasser Grégoire et faire élire
à sa place un antipape, qui prit le nom de
Jean XVII. Mais Grégoire, réfugié à Pavie, as-
sembla un nombreux concile, où il excommu-
nia Crescentiuset.l'antipape, qui fut aussi ex-
communié par tous les évêques de l'Italie, de la
France et de la Germanie. De son côté, l'empe-
reur marcha contre Rome avec une armée, et
força les séditieux à la soumission. Grégoire V,
dans un concile tenu à Rome après son rétablis-
sement, condamna le mariage de Robert roi de
France avec Berthe sa parente, et leur ordonna
de se séparer sous peine d'anathème. Il mourut
au commencementde l'an 999.

Grégoire VI, se nommait Jean Gratien, et
était archiprêtre de Rome lorsqu'il fut élu l'an
1044, à la place de Benoit IX, qui s'était attiré,
par ses violences et ses dérèglements, la haine
et le mépris des Romains. Comme ce dernier
avait déjà été chassé de Rome, et craignait de
l'être une seconde fois, il consentit à renoncer
au pontificat moyennantune pension qui lui fut
accordée sur les revenus de l'Église. Il semble
que les circonstances rendaient excusable l'em-
ploi d'un tel moyen pour délivrer l'Église d'un
pape scandaleux. Cependant les Romains, mé-
contents des mesures que Grégoire VI fut obligé
de prendre pour arrêter le pillage des biens
ecclésiastiques ou les retirer des mains des
usurpateurs, portèrent des plaintescontre lui à

l'empereur Henri-le-Noir. Ce prince vint en
Italie et fit tenir un concile à Sutri vers la fin
de l'an 1046. Grégoire y fut accusé de simo-
nie, et voyant une partie de l'assemblée se pro-
noncer contre lui, il consentit, pour le bien de
la paix, à quitter le saint siège, et se retira au
monastère de Cluny, où il finit ses jours.

Grésoire VII, nommé auparavant Hildebrand,
était né en Toscane, d'une famille obscure, et
avait embrassé dès sa jeunesse la vie monasti-
que à Rome. On croit qu'il vint ensuite perfec-
tionner ses études en France, dans le monas-
tère de Cluny; mais il ne tarda pas à retourner
à Rome, où le pape Léon IX l'ordonna sous-
diacre, et le fit abbé du monastère de Saint-
Paul. Le pape Nicolas H, dont il avait procuré
l'élection, le fit archidiacre de l'Église romaine.
Il avait été chargé successivement de plusieurs
missions en Franceet en Allemagne, où il avait
fait preuve d'un zèle et d'une habileté qui lui
donnaient la plus grande influence. Enfin, après
la mort d'AlexandreIl, dont il avait aussi dé-
terminé l'élection, il fut lui-même élu pape, le
22 avril 1073, par les suffrages unanimes du
clergé et du peuple mais il ne fut sacré que
deux mois après, parce qu'il voulut attendre le
consentement de l'empereur. Ce fut le dernier
pape dont l'élection fut soumise à cette forma-
lité. Il ne fut pas plutôt élevé sur le saint siège
qu'il prit la résolution de rétablir la discipline,
de corriger les abus, et surtout de réprimer
l'incontinence du cierge et la simonie. Il tint,
pendant le carême de l'an 1074, un concile à
Rome, où il prononça la déposition contre les
clercs qui auraient donné de l'argent pour obte-
nir des bénéfices, et l'interdit contre les prê-
très, les diacres et les sous-diacres qui viole-
raient la loi du célibat. Ce décret, publié en
Italie et en Allemagne, rencontra en plusieurs
endroits la plus vive opposition; mais Gré-
goire VII n'était pas homme à se laisser ébran-
ler par des difficultés il confirma l'année sui-
vante, dans un autre concile, les décrets précé-
dents et comme les investitures devenaient
pour les princes un moyen de faire changer à
leur gré les élections canoniques, et de vendre
les évêchés et les bénéfices, ou de les donner à
des sujets indignes, il publia un autre décret
portant excommunication avec privationdu bé-
néfice contre quiconque en recevrait l'investi-
ture de la main d'un laïque, et prononçantéga-
lement l'excommunicationcontre tout prince ou
seigneur qui la donnerait. C'est le premier dé-
cret porté contre les investitures. Grégoire VII,
déposa en outre dans le même concile, ou sus-
pendit de leurs fonctions plusieurs évêques ac-
cusés de simonie ou désobéissance. Il confirma



aussi l'excommunication déjà prononcée au con-
cile précédent contreRobert Guiscard, pouravoir
envahi dans la Campanie quelques terres de l'É-
glise. Enfin il excommunia cinq ministres de
l'empereur Henri IV comme l'ayant portéà ven-
dre les bénétices, et menaça de la même peine
Philippe, roi de France, s'il ne promettait de
réformer les abus de son gouvernement; car on
l'accusait aussi de vendre les bénéfices et d'au-
toriser, par son exemple, les exactions et les
pillages des seigneurs, et Grégoire VII lni en
avait déjà porté des plaintes, et fait entendre
qu'au besoin il n'bésiterait pas à le déposer.
Les décrets de ce concile furent envoyés par-
tout pour être publiés dans les divers royaumes,
et le pape donna ordre à ses légats d'en assurer
l'exécution. Il avait,gardé jusqu'alors quèlques
ménagements envers l'empereur Henri IV, ou
s'était borné, du moins, à lui adresser des re-
montrancesou des menaces. Mais comme les
Saxons révoltés avaientporté à Rome des plain-
tes contre les désordres, les scandales et le
despotisme de ce prince et que d'ailleurs il
conservait ses conseillers excommuniés, Gré-
goire VII lui envoya des légats pour lui ordon-
ner, sons peine d'excommunication, de venir
se justifier. L'empereur, au lieu d'obéir à cette
injonction, entreprit d'arrêter le pape et de le
faire déposer. Ce complot fut concerté avec
Robert Guiscard, avec Censius, fils du préfet de
Rome, et avec Guibert, archevêquede Ravenne,
qui espérait arriver lui-même au pontificat.
Comme Grégoire VII célébrait l'office de la nuit
de Noël, à Sainte-Marie Majeure, une troupe de
gens armés, conduits par Censius, entra dans
l'église, dispersa le peuple,'et se jetant sur le

pape, le conduisit prisonnier dans une tour.
Mais à cette nouvelle la multitude accourut en
foule et le délivra. Henri ne laissa pas d'assem-
bler au mois de janvier 1076 un conciliabule à
Worms, où l'on prononça contre le pape une
sentence de déposition. Grégoire de son côté,
dans un concile tenu à Romeau commencement
du carême, prononça contre Henri une sentence
qui le déclarait excommunié et déchu de l'em-
pire. Cette mesure produisit en Allemagne de
nouveaux soulèvements. Un grand nombre de
seigneurs et d'évêques, réunis au mois d'octo-
bre, à Tribur, près de Mayence, proposèrent
ouvertementd'élire un antre empereur.Henri IV
effrayé se rendit en Italie, demanda une entre-
vue au pape et promit de se soumettre sans ré-

serve à son jugementsur les accusations por-
tées contre lui, et de renoncer à la couronne
s'il en était déclaré indigne. Il confirma cette
promesse par sermentet fut absous de l'excom-
munication. Mais voyant les peuples de la Lom-

bardie mécontents de cette soumission, il rap=.
pela au bout de quinze jours ses conseillers
excommuniés, et rompit ainsi le traité qu'il
venait de conclure. Sa cause devait être jugée
dans une assemblée ienue à Forcheim au mois
de mars 1077, et comme le pape ne put s'y ren-
dre, les soigneurs qui s'y trouvaient élurent
pour roi Rodolphe duc de Souabe, et lui prê-
tèrent serment de fidélité. Le pape refusa de
confirmer cette élection faite sans son consen-
tement, et fit connaître aux évêques et aux sei-
gneurs son intentiond'envoyer des légats en
Allemagne pour examiner l'affaire dans une
assemblée généraleet prononcer entre les deux
partis. Henri promit plusieurs fois, aussi bien
que Rodolphe, de n'y mettre aucun obstacle et
desesoumettreau jugement qui serait prononcé;
mais cette promesse n'était qu'un moyen d'a-
muser le pape et de profiter du délai pour réta-
blir ses affaires par la-force des armes.- Gré-
goire VII, au milieu de ces embarras, ne né-
gligeait point les autres affaires. Il tint l'an
1078 et les années suivantes plusieurs conciles
à Rome, où il confirma l'excommunication
prononcée contre les schismatiques, contre
les princes Normands d'Italie, et les décrets
contre les investitures, contre la simonie et
l'incontinence du clergé. Il fit tenir aussi en
France, par ses légats, plusieurs conciles pour
la réformedes abus ou le jugement de diverses
affaires. Il accorda à l'église de Lyon un droit
de primatie sur les métropoles de Tours, de
Sens et de Rouen. Il fit adopter en Espagne
l'office romain, au lieu de l'office mozarabique.
Il refusa au roi de Bohême la permission de
faire célébrer l'office divin en langue selavone.
il excommunia Nicéphore Botoniate qui avait.
détrôné Michel empereur de Constantinople,
et s'était fait proclamer à sa place. Enfin il
prit une foule d'autres mesures pour répri-
mer les injustices, les violences, les pillages,
et maintenir l'observation des lois et de la
discipline canonique. Cependant l'empereur
Henri IV, après deux batailles gagnées, es-
suya, vers la fin de janvier 1080, une défaite
qui ranima les espérances de ses ennemis. Ils

en firent aussitôt porter la nouvelle à Rome,
avec des plaintes sur les désordres et les mas-
sacres qu'il avait causés en Allemagne par son
obstination à gouverner l'empire contre la dé-
fense du Saint-Siège. Le pape, qui tenait alors

un concile, y prononça enfin contre Henri une
sentence définitive d'excommunication et de dé-
position. Dès que l'empereur en fut instruit, il
assembla un conciliabule où une trentaine d'e-
vêques d'Allemagne et d'Italie prononcèrentla
déposition de Grégoire, et élurent à sa place



Guibert qui prit le nom de Clément III. Bientôt
après, c'est-à-dire au mois d'octobre 1080, fut
livrée une nouvelle bataille dans laquelle Ro-
dolphe fut vaincu et perdit la vie. Grégoire VII
néanmoins ne se laissa point abattre. Il négocia
avec les princes Normandsd'Italie pour en ob-
tenir des secours, et sur leur promesse, il con-
sentit à les absoudre de l'excommunication.Il
écrivit à son légat en Allemagne pour faire
élire un autre empereur, et confirma, dans un
concile tenu en 1081, l'excommunicationpro-
noncée contre Henri et ses complices. Mais ce
prince arriva bientôt après en Italie et vint as-
siéger Rome. 11 fut repoussé et contraint de
retourner en Lombardie. N'ayant pas mieux
réussi dans une nouvelleattaque, au printemps
de l'année suivante, il laissa des troupes à l'an-
ti-pape Guibert pour bloquer la ville et gagner
les Romains. Ses intrigues lui réussirent. On
lui ouvrit enfin les portes au mois de mai 1084,
et le pape Grégoire se vit réduit à se renfermer
dans le château Saint-Angeoù il fut bientôt as-
siégé. Mais, au bout de quelqnes semaines, il
fut délivrépar Robert Guiscard, dont les trou-
pes brûlèrentune partie de la ville et forcèrent
l'empereur à se retirer. Toutefois, ne se croyant
pas en sûreté à Rome, Grégoire se retira au
mont Cassin, et bientôt après à Salerne, où il
mourut le 25 mai. 1085. Son nom fut inséré, en
1584, dans le martyrologe, par ordre de Gré-
goire XIII, et sous le pontificat de Benoît XIII,
on mit un office en son honneur dans le bré-
viaire romain. On a de lui un trèsgrand nombre
de lettres auxquelles on a joint quelquesmaxi-
mes qu'on lui attribue, mais qui ne sont pas
de lui.– Le pontificat de Grégoire VII offre une
époque remarquable par l'origine du pouvoir
que les papes se sont attribué pendant long-
temps sur le temporel des rois. On a jugé si
diversementsa conduiteet ses prétentions à cet
égard elles ont été d'une part approuvées si
hautement, et d'autre part censuréesavec tant
d'amertume, qu'il serait difficile d'exprimer
une opinion à cet égard sans froisser de nom-
breux et violents préjugés. Toute discussion
d'ailleurs sur ce point serait complètement
oiseuse et n'apprendrait rien au lecteur. Mais,
sans prétendre juger en elles-mêmes les entre-
prises et les prétentions de ce pape, on peut
dire au moins qu'elles s'expliquent jusqu'à
un certain point, par les maximesétablies dans
le droit publicde l'époque. On sait en effet que,
d'après les dispositions des lois civiles comme
des lois canoniques, l'excommunicationempor-
tait la privation des droits civils et politiques,
et rendait incapable de tout emploi, de toute
fonction et de toute dignité. Les souverains

étaient tenus de faire observer ces lois c'était
une obligation naturellement attachée à leur
titre et qui résultait d'ailleurs du serment fait
à leur sacre, de maintenir la foi catholique et
les droits de l'Égliseconformémentaux canons.
Rien n'était donc plus naturel-que de les sou-
mettre à la condition générale de la société
chrétienne, et de leur faire une obligation de
respecter et d'observer eux-mêmes les lois fon-
damentales dont ils devaient assurer l'exécu-
tion.

Grégoire VIII, cardinal Albert, né à Béné-
vent, était chancelier de l'Église romaine, lors-
qu'il fût élu, au mois d'octobre1187, pour succé-
der à Urbain III. Comme la ville de Jérusalem
et presque toute la Palestine venaientd'être en-
levéesaux chrétiens par les Musulmans, il s'em-
pressa de publier une Bulle pour exhorter les
fidèles à la Croisade. Il se rendit à Pise pour
réconcilier cette ville avec celle de Gênes, et
mourut pendant cette négociation, le 17 dé-
cembre, après deux mois seulementde ponti-
ficat.

Grégoire IX, cardinalHugolin, évêque d'Os-
tie, né à Anagni, de la famille des comtes de
Segni, succéda, vers la fin de mars 1227, à Hono-
rius III. Il était âgé de plus de 80 ans, mais il
ne' laissa pas d'occuper le Saint-Siège environ
14 ans et demi. Un de ses premiers soins fut de
procurer des secours à la Terre-Sainte et de
faire prêcher partout la Croisade. Comme l'em-
pereur Frédéric Il avait pris la croix depuis
longtemps, et différait sans cesse l'accomplis-
sementde son vœu, Grégoire IX prit le parti de
l'excommunier au mois de septembre 12?.7, et
confirmacetteexcommunication dans un concile,
le Jeudi-Saint de l'année suivante. Il fut bientôt
obligé de soutenir la guerre contre ce prince,
et, au mois d'août 1229, il l'excommunia de
nouveau et déclara ses sujets absous de leur
serment de fidélité. Cette mesure détermina
l'empereur à demander la paix, qui, après bien
des négociations, fut conclue l'année suivante.
Mais, en 1236, les usurpations de Frédéric et
ses entreprises contre la liberté de l'Église,
amenèrent de nouveaux démêlés. Toutefois, ce
ne fut qu'en 1239 que la rupture devint com-
plète. Le pape excommunia Frédéric avec dé-
fense à ses sujets de lui obéir, et bientôt après
il fit prêcher la croisade contre lui et exhorta
les princes d'Allemagne à élire un autre empe-
reur mais il ne put les y déterminer. Il venait
de convoquer un concile pour prendre les me-
sures réclamées par les circonstances, lorsqu'il
mourut, le 20 aoûtl 241.-Ce pape, plein de zèle
et de lumières, s'occupa de réformer les abus, de
rétablir

la discipline monastique, et de favoriser



ies progrès de la foi dans les provinces du nord.
II envoya pour ces différents objets des légats
en France, en Angleterre et en Prusse. Il fit
prêcher la croisade en Espagne contre les Sar-
rasins. Il montra beaucoup d'ardeur et prit di-
verses mesures pour la réunion des Grecs et la
conversion des Musulmans. C'est à lui qu'on
doit la collection des décrétales qui fait suite au
décretde Gratien.

GRÉGOIREX, nommé Thibaud, né à Plaisance,
de la famille des Visconti, avait été d'abord
chanoine de Lyon, puis archidiacre de Liège.
Il était en pélerinage dans la Palestine lors-
qu'il fut élu le ler septembre 1271, pour suc-
céderà Clément IV. Dès qu'il fut arrivé à Rome,
où il fut sacré le 27 mars 1274, il s'empressade
convoquer un concile général où l'on devait
prendre des mesurespour la réunion des Grecs,
pour la croisade et pour la réforme des abus.
Ce concile se tint à Lyon, en 1274. Les Grecs y
renoncèrentà leur schisme et firent une profes-
sion de foi conforme à celle de l'Église romaine.
On publia quelques règlementspour le maintien
de la discipline; on imposa des contributions
sur les bénéfices pour le secours de la Terre-
Sainte, et le pape prit des mesures pour en as-
surer le paiement par les bénéficiers,etpour faire
prêcher partout la croisade. Mais tous ces pré-
paratifs furent sans résultat. Le pape mourut à
Arrezo,en retournant à Rome, le 10 janvier1276.
Il fut recommandable par son zèle et ses vertus.
Ce fut lui qui pour empêcher les trop longues
vacances du Saint-Siège ordonnapar une con-
stitution publiée au concile de Lyon, que les car-
dinaux pour procéderà l'élection du pape, se-
raient renfermésdans un conclave. Son nom.aa
été insérépar Benoit XIV dans le martyrologe.

GRÉGOIRE XI, limousin, dont le nom était
Roger de Beaufort, fut élu le 29 décembre 1370.
Il était neveu de Clément VI et cardinal depuis
l'âge de dix-huit ans. Mais ce fut moins à ces
circonstances qu'il dut son élection qu'à ses lu-
mières et à ses vertus. Il publia plusieurs
bulles pour condamnerdes erreurs, pour réfor
mer des abus et en particulier pour obliger les
évêques,à la résidence. Il envoya des mission-
naires dans les provincesde l'orient pour tra-
vailler à la conversion des hérétiques et des
schismatiques.Il écrivit au roi de France pour
la répressiondes vaudois et des turlupins, et au
roi d'Angleterre pour condamner les erreurs
de Wiclef. Il publia une excommunication avec
les suites les plus rigoureuses contre les floren-
tins qui s'étaient mis à la tête d'une ligue for-
mée contre la domination du Saint-Siège par
plusieurs villes de l'état ecclésiastique. Il fit
•arêeher la croisade dans la Hongrie contre les

Turcs. Enfin, il résolut de quitter le séjour
d'Avignon où les papes résidaient depuis long-
temps et partit pour Rome au mois de septem-
bre 1376. Il était à peine âgé de quarante-sept
ans, lorsqu'il mourut au mois de mars 1378.

GRÉGOIRE XII, vénitien, nommé Ange Cor-
rario, fut élu le 30 novembre 1406, pendant le
schisme d'occident. Il avait signé dans le con-
clave, comme tous les cardinaux, une promesse
de renoncer au pontificat, si Benoît XIII, pape
d'Avignon, consentaitày renoncerégalement; sa
piété et sa modestie faisaientespérer qu'il tien-
drait cette promesse. Il s'empressade la ratifier
après son élection, et de faire des démarches
auprès de Benoît XIII pour lui faire connaître
ses dispositions et convenir d'une conférence où
ils feraient l'un et l'autre leur renonciation.
Mais il trouva bientôt des prétextes pour re-
tarder cette entrevue à laquelleBenoît lui-même
ne se prêtait pas plus sincèrement. Enfin les
cardinaux de l'une et de l'autre obédience,
voyant que les deux papes ne cherchaient qu'à
tromper le public par des protestations sans
effet, convoquèrent pour le mois de mars 1409,

un concile général à Pise, où les deux prélen-
dents furent déposés;après quoi en élut Alexan-
dre V. Mais Grégoire XII cassa les actes de ce
concile dans un autre peu nombreux qu'il tint
lui-même à Udine ;-puiscraignant d'être arrêté,
il se retira à Gaëtesous la protectionde Ladislas,
roi de Naples, et un peu plus tard, abandonné
de ce prince, il se réfugia à Rimini, d'où il en-
voya enfin, après quelquesdifficultés, sa renon-
ciation au concile de Constance, qui le nomma
doyen des cardinaux et légat perpétuel de la
marched'Ancône. Il mourut en 1417.

GRÉGOIRE XIII, Bolonais, nommé Hugues

Buocompagno succéda à Pie V, le 13 mai 1572.

Il avait paru avec éclat comme canoniste au
concile de Trente où il fut nommé abréviateur.
Il fonda un grand nombre de colléges et de sé-
minaires à Rome et en d'autres endroits con-
firma la congrégationde l'oratoire, établie par
Saint-Philippede Néri, et réunit en congréga-
tion sous un seul abbé, les divers monastères
de l'ordre de Saint Basile, en Italie. Il publia

une nouvelle bulle pour déclarer authentique
celle de Pie V contre les erreurs de Bains. Il
confirma les priviléges des jésuites, fit tenir un
concile au Caire pour la réunion des Coptes à
l'Église romaine, institua la fête du rosaire en
mémoire de la victoire de Lepante, et se fit
admirer autant par sa piété que par ses lu-
mières. On a de lui une édition corrigée du
décret de Gratien avec des notes savantes. Mais

ce qui a surtout rendu son pontificat célèbre,
c'est la réforme du calendrier à laquelle il fit



travailler par les plus habilesmathématiciens,et
qu'il publiapar unebulledumoisdefévrier 1582.
JI venait de recevoir une ambassade de la part
de plusieurs princes chrétiens du Japon, lors-
qu'il mourut le 10 avril 1586, à l'âge de quatre-
vingt-trois ans.

GRÉGOIRE XIV, auparavantNicolas Sicndrate,
né à Crémone, succéda le 5 décembre 1590, à
Urbain VII, et mourut le 15 octobre 1591. Crai-
gnant pour la religion catholiqueen France, il
se déc ara ouvertement en faveur de la ligue,
et envoya, pour être publiédans le royaume,un
monitoiredans lequel il déclaraitHenri IV déchu
de ses droits à la couronne, avec injonction à
tous les ecclésiastiques de son parti de l'aban-
donner sous peine d'excommunication.

Grégoire XV, Bolonais, nommé Alexandre
Ludovisio, fut élu le 9 février 1621. Il publia la
même année une bulle sur le conclave, portant
que l'élection devrait se faire au scrutin secret,
et l'année suivante, une autre pour défendre
aux religieux de prêcher ou de confesser sans
l'approbation de l'ordinaire. Il établit la congré-
gation de la propagande pour les affaires des
missions chez les infidèles confirma en France
la congrégationdes bénédictinsde Saint Maur,
érigea l'évêché de Paris en métropole et mourut
le 8 juillet 1623. RECEVEUR.

GRÉGOIRE XVI [M aura Capellari), naquit à
Bellune dans les États-Vénitiens, le 18 septem-
bre 1765. Entré jeune dans un monastère de
camaldules, son profond savoir et sa régularité
le firent rapidement parvenir, malgré sa mo-
destie, aux premiers postes de son ordre. Il fut
promu au cardinalat par Léon XII, en mars
11825, et le pape qui voulait utiliser au profit de
l'Église ses connaissances des langues orien-
tales, anciennes et modernes, le plaça à la tête
de la congrégationde Propaganda fide, en qua-
lité de préfet. Les talents et l'érudition que le
cardinal Capellari déploya dans l'exercicede ces
importantes fonctions répandirent .un nouvel
éclatsurla réputationscientifiquequ'ils'etartdès
longtempsacquise. Pie VIII lui confia, en 1829,
la directiondes négocia tionsdifficilesqui eurent
pour résultat la conclusion d'un concordat avec
le roi des Pays-Bas. Appelé au trône pontifical
le 2 février 1831, il prit le nom de Grégoire XVI,
pour honorer la mémoirede Grégoire XV, fon-
dateur (en 1622) de la Propagande. Les Ro-
mains accueillirent avec enthousiasme son élé-
vation au trône pontifical; mais Grégoire XVI,
savant, pieux, de mœurs simples et douces, ne
répondit pas à ce qu'on attendait de lui en tant
que prince temporel; il manquait de ce tact po-
litique qui lui aurait été si nécessaire pour pré-
venir les mouvements insurrectionnels dont les

provinces ecclésiastiques et particulièrement la
Romagnedevinrent le théâtre.Ces facheuses cir-
constances motivèrent ou servirent de prétexte
à l'Autriche pour occuper militairement plu-
sieurs places des États-Romains, en 1832. La
France, de son côté, voulant contrebalancer
l'effet de cette mesure du cabinet de Vienne,
envoya une division de nos troupes pour s'em-
parer de la citadelle d'Ancône; cet état de cho-
ses choqua naturellement l'amour-propre des
Romains, qui, à tort ou à raison, accusaient son
caractére de faiblesse et ses ministres d'impé-
ritie. Mais en tant que chef visible de l'É-
glise, Grégoire XVI est un des papes qui ont le
plus honoré la chaire de Saint Pierre; tous ses
actes semblent avoir pour but l'application dé-
veloppée des principescontenus dans une de ses
constitutionsen date du 5 août 1831, et formu-
lés en ces termes t Nous ne cherchonsque les
choses du Christ, et nous nous proposons uni-
quement,comme la fin de toutes nos entreprises,
ce qui peut contribuer le plus efficacementà la
félicité spirituelle et éternelle des peuples. D

En 1835, Grégoire XVI condamna la doctrine
du professeur allemand Hermès sur le doute
positif considéré comme base de toute recher-
che théologique, et sur la maxime protestante du
libre examen. En 1837, le roi de Prusse Fré-
déric-Guillaume fit enlever arbitrairement de
leurs sièges les archevêques de Cologne et de
Posen, qui faisaient strictement observer par
leur clergé le bref de Pie VIII du 25 mars 1830,
rappelant la disciplineconstantede l'Églisesur
les mariages mixtes, laquelle consistait à faire
promettre aux fiancés d'élever leurs enfants
dans la religion catholiqué. Grégoire XVI ap-
prouva la conduite des deux archevêques et
se plaignit hautement de celle du gouverne-
ment prussien en cette circonstance. En 1839,
il eut à déplorer les funestes conséquences d'un
acte non moins tyrannique de la part de l'em-
pereur Nicolas. Par un oukase du 5 juillet, ce
prince incorpora dans l'Église grecque mosco-

j vite tous les grecs-unis; Grégoire XVI dé-
nonça ce fait inouï à l'univers catholiquedans

j le sacré.collége, par une allocution pleine de
convenance, mais forte de raison et de logique.
-Cette grande question des mariages mixtes
étant restée en suspens jusqu'en 1841 Gré-
goire XVI pour mettre un terme à cette dé-
plorable situation du clergé prussien, adressa
aux évêques de ce royaume, une inslruction,
portant en substance que, a pour éviter un

plus grand mal, un curé catholique, ou tout
1 autre prêtre, pourrait valider de semblables

mariages, par sa simple présence, en s'abste-
nant de toute cérémonie religieuse, et sans au-



cune autre qualité que celle de témoin néces-
saire, de telle sorte qu'après avoir reçu le
consentement des deux époux, il inscrira offi-
ciellement au livre ou registre des mariages,
l'acte conclu d'une manière valide. » La Prusse
souscrivit à cette décision qui déroge à la loi
du concile de Trente sur les mariages.

Après l'accomplissement des devoirs que
lui imposait le caractère sacré de vicaire de
Jésus-Christ dont il était revêtu, Grégoire XVI
consacrait le reste de son temps, à l'étude et à
la méditation. On a de lui un très savant ou-
vrage sur les erreurs théologiques de notre
époque. Cet ouvrage a été traduit en français,
sous ce titre Triomphe du Saint-Siége et de
l'Église, ou les novateurs modernescombattusavec
leurs propres armes, 2 vol. in-8°. Il fait partie
de la collection des Démonstrations évangéliques
queM. l'abbé Mignea récemmentpubliées. On
connaît la sollicitude de Grégoire XVI pour les
établissements scientifiques, si nombreux à
Rome; il enrichit le collégede la Sapience des ou-
vrages les plus estimés sur toutes les branches
desconnaissanceshumain.es chez tous les peuples
civilisés, écritsdans leurslanguesnationales.Les
arts lui sont aussi redevables de la créationde
plusieurs musées, dont deux sont établis dans
les salles du Vatican. Ila rassemblé dans le
musée étrusque, aux frais de sa cassette parti-
culière, une immense quantité d'objets pré-
cieux, meubles, vases, armes, etc., en métaux,
(or, argent et bronze), en marbre et en terre
cuite; des peintures et des inscriptions prove-
nant de découvertes faites pour ainsi dire sous
ses yeux et sous son inspiration, sur divers
points de l'agro-wmano, notamment sur l'em-
placement ou le voisinage des antiques cités de
Lavinium, d'Ardea, de Tusculum, de Cere, de
Tarquinia, etc. Malheureusement tant de ri-
chesses n'ont pu recevoir encore une classifi-
cation définitive. Le musée égyptien n'est pas
non plus complètement organisé. Celui des
antiquités grecques, formé dans le palais contigu
à la basilique de Saint-Jean de Latran, ne sera
pas continué. On a eu l'heureuse idée de le rem-
placer par un musée de 6'art chrétien aux pre-
miers siècles de l'église.

Grégoire XVI, sentant sa fin approcher, se
fit' dire la messe dans sa chambre et voulut
recevoir la communion or, comme on lui fai-
sait observer que cette cérémonie demandait
un appareil digne de sa position élevée, il ré-
pondit cette parole touchante, si conforme à sa
modestie et à la simplicité de ses habitudes
Voglio morire da frate, non da sovrano. « Je
veux mourir en moine, non en souverain. » Le
vénérable pontife mourut le 1« juin 1846, l'âge

de 80 ans, 8 mois, 14 jours. P. Trémolière.
GRÉGOIRE DE SAINT-VIN CENT. Re-

ligieux de la compagnie de Jésus et géomètre
célèbre du xvne siècle, né à Bruges en 1524. Il
se livra ardemment à la solution du problème
de la quadrature du cercle, mais il ne fut pas
plus heureux que la plupart de ceux qui pri-
rent le même objet pour but de leurs tra-
vaux. Cependant le P. Grégoire crut avoir ré-
solu ce problème, et il publia à Anvers, en
1647; un ouvrage intitulé Opus geometricum
quadraturœ circuli et sectionum coni destiné à
l'explicationde sa prétendue découverte. Tout
en laissant le problème aussi insoluble qu'au-
paravant, ce livre contient néanmoins une
foule de découvertes réelles et importantes.Ce
travail, selon le dire d'un historien des mathé-
matiques, est un trésor, une mine riche de véri-
tés mathématiques,renfermantun grandnombre
de théorèmescurieux et exacts sur lespropriétés
du cercle et de chacune des sections coniques,
savoir: la sommation géométrique, déduite
des termes et des puissances des termes des
progressions; des moyens sans nombre de car-
rer la parabole, et de mesurer les solides de
circonvolutiondes sections coniques, etc., etc.
Cet ouvrage fit un bruit immensedans le monde

savant, et devint bientôt l'objet d'une polé-
mique animée entre les géomètres. Huygens
combattit la solution erronée du problème que
le P. Grégoire présentait comme décisive; ce-
pendant il rendit hommage à son mérite et le
plaça au rang des géomètres les plus distin-
gués Leibnitz formula la même opinion en
1695, dans les Acta erudilorum. Le P. Grégoire
professa les mathématiquesà Rome et à Prague.
Ce fut dans cette dernière ville, qu'entraîné
par son zèle à porter des secours spirituels aux
soldats, lors de la célèbre bataille qui ouvrit
aux Suédois les portes de la ville, il y fut dan-
gereusement blessé, et perdit par le pillage
tous ses manuscrits, fruit de 50 ans de travaux.
Il mourut en 1667.

GRÉGOIRE (Henri), né le 4 décembre
1750, à Veho, près Lunéville, mort à Paris, le
28 avril 1831. Élevé chez les jésuites de Nancy,
prêtre par vocation, Henri Grégoire fut succes-
sivement curé d'Embermesnil,, député aux
États-Généraux, membre de la Constituante,
évêque constitutionnel de Blois, membre de la
Convention, membre du conseil des Cinq-Cents,
membre de l'Institut et sénateur sous le consu-
lat et l'empire. Enfin, en 1819, nommé par le
département de l'Isère à la chambre des dépu-
tés, il fut exclu comme indigne. Ajoutons que
cette vie longue et. occupée fut si intimement
mêlée aux grands événements de la révolution,



qu'on ne pourrait la suivre dans ses détails sans
entrer dans l'hisloire de cette époque si agitée.
Nous nous bornerons donc à citer les faits les
plus saillants dont se compose sa biographie.

Avant d'être député aux États généraux.l'abbé
Grégoire s'était fait connaître par des écrits en
faveur de la liberté des noirs et de l'égalité ci-
vile des Juifs. Il s'y montrait l'ami dévoué de
toutes les idées de réforme dont se passionnait
alors l'opinion publique. D'après ces prélimi-
naires, il est facile de comprendre comment,
aux États généraux, Grégoire fut un des agents
les plus actifs de la réunion du clergé aux dé-
putés du tiers-état. Il assista à la fameuse
séance du Jeu de Paume, et prêta le serment
par lequel les États généraux se convertirent
en Constituante. Dans cette assemblée, il se
distingua par une motion qui seule eût suffi
pour l'illustrer. Il proposa de placer en tête de
la Déclaration des droits une invocation à l'au-
torité divine, et d'y insérer une déclarationdes
devoirs. Mais cette propositionpassa alors com-
me inaperçue. La popularité dont il jouit lui
fut acquise seulement la Convention, par
quelques motions dont le retentissement fut
immense. Il fut un des premiers qui proposè-
rent l'abolition de la royauté, et, comme l'As-
semblée paraissaithésiter à décider, en quelque
sorte ex-abrupto une telle mesure « Qu'est-
il besoin, s'écria-t-il, de discuter quand tout le
monde est d'accord ? Les rois sont dans l'ordre
moral ce que les monstres sont dans l'ordre
physique. L'histoiredes rois est le martyrologe
des nations! » Grégoire fut en outre, le 21 sep-
tembre 1792, le rédacteur du décret d'abolition
de la royauté. Le 16 novembre suivant, il fut
élu président de la Convention. On remarqua
qu'il la présida en costume d'évêque. Cepen-
dant on prononçait la réunion de la Savoie à la
France. Grégoire fut envoyé comme commis-
saire pour organiser ce nouveau.département.
Par le fait de cette fonction, il se trouvait ab-
sent au moment du jugement de Louis XVI;
mais il écrivit à l'Assemblée qu'il émettait le
vœu de la condamnation de Louis XVI sans appel
au peuple, expression qu'il faut noter, car il
prétendit plus tard que par là il n'entendait pas
la condamnationà mort. On doit le croire, car
à l'époque où il fit cette déclaration, rien ne l'y
obligeaitet il n'y avait aucun intérêt. Quoi qu'il
en soit, il eut bientôt l'occasion de montrer sa
fermeté. Ce fut le 7 novembre 1793, dans cette
orgie d'incrédulité et de blasphème où l'évêque
Gobel et tant d'autres abdiquèrent leur carac-
tère sacerdotal, et insultèrent à tout ce que la
religion a de plus respectable. On pressait Gré-
goire, on le menaçait. Appelé à la tribune par

le président « On nie parle, dit-il, de sacrifier
à la patrie; mes preuves sont faites. S'agit-il
d'abandonner le traitement d'évêque? je l'a-
bandonne sans regret. S'agit-il de la religion?
cet article est hors de votredomaine vous n'a-
vez pas le droit de l'attaquer. Catholique par
conviction et par sentiment, j'ai été désigné par
le peuple pour être évêque; mais ce n'est ni de
lui ni de vous que je liens ma mission La
Convention approuva la fermeté de Grégoire. Il
concourut, au reste, danscetteassemblée, à beau-
coup de mesures utiles, à l'établissement du
Bureau des longitudes,à la création du Conser-
vatoire des arts et métiers, à la fondation de
l'Institut, à la conservation de beaucoup de
monuments. Il fut l'inventeur, dit-on, du mot
vandalisme. Sous le Directoire, comme membre
du conseil des Cinq-Cents, il lutta contre le théo-
philantropisme.Sous le consulat, il fut présenté
pour êtresénateurpar le Corps législatif, le Tri-
bunat et le Sénat, jusqu'à trois fois de suite et
enfin accepté par le premier Consul. Néamoins
il vota contre l'empire. Dans le sénat, il était de
ce petit noyau d'opposition qui y exista toujours.
En mars 1814, il fit partie des réunions de sé-
nateurs qui avaient lieu chez Lambrechts, et
où l'on discutait de la déchéance de l'Empe-
reur. On demandaitque le Sénat s'emparât du
pouvoir Comment le sénat pourrait-il exis-
ter sans tête? s'écrie Beurnonville. Mais, dit
Grégoire, voilà bien quatorze ans qu'il existe
sans cœur. » La Restauration laissa Grégoire
assez tranquille. Il conserva son traitement de
sénateur et sauf la déclarationd'indignité pro-
noncée par la Chambre en 1819, rien ne trou-
bla la fin de sa carrière. Il a écrit lui même
l'histoire de sa vie. Elle a été publiée, après sa
mort, sous ce titre àlémoires de Grégoire,
ancien évêque de Blois, précédés d'une Notice
historique sur l'auteur, par H. Carnot. En outre,
l'abbé Grégoire est auteurde vingt-huit ouvra-
ges, sans compter plusieurs brochures et les
journaux dont il présida la rédaction. B. Z.

GRÉGORIEN(rit et chant) (v. GRÉGOIRE 1).
GRÉCORY (Jacques), l'un des plus grands

géomètresdu xvne siècle, né à New-Aberdeen
(Ecosse), en 1636, mort prématurément en
1675. Il fut d'abord professeur de mathémati-
ques au collége universitaire de Saint-André;
c'est là qu'il commença sa réputation qui de-
vint bientôt européenne. On lui doit la première
idée du télescope à réflection auquel Newton
attacha son nom. Dans ses Exercices géométri-
ques il donne la démonstration de la quadra-
ture de l'hyperbole trouvée par Mercator. Il
ramènera cette quadrature la figure des sécan-
tes dont dénend l'accroissement exact des mé-



ridiens dans les Cartes réduites. Enfin dans le
même ouvrage il donne une nouvelle suite pour
exprimer la circonférence du cercle. Grégory,
quoique pauvre, refusa les bienfaits de Louis
XIV, à qui il avait été désigné par l'Académie
des sciences comme un des savants étrangers
qui en était le plus digne. On a de lui 1° Op-
tica promota, seu abdita radiorum reflectorum et
t'efractorum mysteria, geometricè enunciata
Lond., 1663, in-4°; 2° Exercitationesgeometricœ,
Paris, 1666, in-4°; 3° Vera circuli et hyperbolœ
quadratura, Padoue, 1667, in-4° 4° Geometricœ
pars universalis, Padoue, 1668, in-4°. Ce der-
nier ouvrage renferme un recueil de théorèmes
curieux et élégants sur la transformation et la
quadrature des figures curviligneset sur la na-
ture des solides décrits par leurs révolutions.

Grégory (David), neveu du précédent, né à
Aberdenenï661,morlàMaidenheaden 1702, fut
égalementun mathématiciendistingué. On a de
lui des Exercices de géométrie, des Éléments de
catoptrique, d'astronomie, de physique; une tra-
duction latine de la Theorie de la lune par New-
ton enfin une traduction d'Euclide, en latin,
avec le texte en regard. D. JACQUET.

GREIFSWALDE. Ville de la Poméranie, à
28 kil. S.-E. de Stralsund. Elle fut fondée en
1233, se développa rapidement, et dès l'année
1270 entra dans la-ligue hanséatique.La guerre
de Trente-Ans lui fit éprouver de grandes per-
tes, et le traité de Westphalie (1648), qui ra-
mena la paix, céda Greifswalde à la Suède. La
prospérité de cette ville n'a cessé de décroître
depuis ce temps. En 1720 elle suivit le sort de
la Poméranie antérieure et fut donnée à la
Prusse. Greifswalde compte aujourd'hui 9,000
habitants environ. Elle possède une université
jadis fort célèbre, fondée en 1456, et une riche
bibliothèque. La navigation y est encore fort
active. L'huile, l'eau-de-vie de grains, le tabac,
le sel raffiné, sont les. principaux objets de son
commerce. Elle a des chantiers de construction.

GRÊLE (voy. Météorologie).
GREMIL, Lithospermum (bot.). Genre de

la famille des Borraginées ou Aspérifoliées,
de la pentandrie-monogynie dans le système
de Linné. Les plantes qui le composent sont
herbacées ou sous frutescentes spontanées
dans les régions extratropicales, surtout chau-
des, et distinguées principalementpar lescarac-
tères suivants calice quinqueparti corolle
en entonnoir, à gorge nue ou présentant des

bosselures, des plis ou un anneau de poils,
à limbe quinqueparti cinq étamines incluses;
stigmate bi-quadrilobé fruit formé de quatre
petites noix très dures, lisses ou hérissées,
et fixées au réceptacle par une base tronquée.

On trouve communément dans les lieux in-
cultes, le long des chemins, sur la lisière des
bois, le Gremil OFFICINAL Lithospermuni offi-
cinale, L., vulgairementnommé herbe aux perles
à cause de ses petites noix lisses et très luisantes.
C'est une plante herbacée-vivace,haute de 5 ou
6 décimètres,à feuilles et sessiles, lancéolées, à
fleurs blanches dont la corolle dépasse à peine
le calice. Ses petites noix sont généralementau
nombre d'une ou deux seulement par suite de
l'avortement de deux ou trois autres. Autrefois
on croyait que cette plante avait ta propriété de
dissoudre la pierre; mais de nos jours on ne
croit pas plus à cette précieuse faculté qui lui
était attribuée qu'à quelques. autres qui déter-
minaient son emploi dans l'ancienne médecine.

Le Grejiil TINCTORIAL, Lithospermum tincto-
rium, L. est plus connu sous son nom vulgaire
iVorcanette. Il croît naturellement dans les lieux
secs et arides du midi de l'Europe, et se trouve
dans quelquesuns de nos départements les plus
méridionaux. Sa tige et ses feuilles sont héris-
sées, ses fleurs sont bleues ou violacées, quel-
quefois blanches, en grappes scorpioïdes assez
serrées et feuillées. L'écorce de son rhizome et
de sa racine renferme une substance colorante
rouge, d'un beau ton, qui est employée en phar-
macie et dans la cuisine pour colorer diverses
préparations, mais surtout, et plus en grand,
dans la teinture.

On cultive dans les jardins comme espèces
d'ornement le Gremil SOYEUX Lithospermum
sericeum, DC., originaire de l'Amériquedu nord,
où les sauvages tirent de ses parties souterrai-
nes une couleur rouge dont ils se teignent le

corps. Ses fleurs jaunes forment des grappes
scorpioïdes d'un joli effet.- On cultive aussi le
Gremil BLANCHATRE, Lithospermum canescens,
Lehm., originaire du Canada, beaucoup plus
rustique que le précédent, et dont les fleurs

ont une belle couleur jaune d'or. P. D.
GREMILLE Acerina ipoiss.). Genre d'A-

canthoptérygiensde la famille des Percoïdes,
crée par G. Cuvier, et se distinguant des per-
ches avec lesquels il était anciennementcon-
fondu par les caractères suivants tête creusée

par des fossettes superficielles;bouche peu fen-

due dents en velours; bord du préopercule

garni de huit à dix petites épines ou crochets

uue épine pointue à l'opercule et une autre à
l'os de l'épaule; une seule nageoire dorsale;
écailles à bords dentelés. On ne connaît qu'un
petit nombre d'espèces de ce genre; elles sont
toutes propres aux eaux douces de l'Europe.

Le type est la Gremille ou PERCHE goujon-
mère Perçu cernua, Lin., qui est .de taille

moyenne, car elle atteint près de 30 cent. de



longueur. Elle a une teinte générale d'un jaune
verdâtre ou doré, avec un grand nombre de
petites taches unies. Elle. habite les contrées
septentrionalesde l'Europe, et choisit pour re-
traite les rivières ou les lacs dont le fond est
de glaise ou de sable, et dont les eaux sont
pures et limpides elle est surtout très commune

en Prusse. Elle se nourrit de vers, d'insectes
aquatiques, de très jeunes poissons, et devient
fréquemment, à son tour, la proie du brochet,
de la perche, de l'anguille etc. Au printemps
elle quitte les lacs pour remonter dans les riviè-
res, au séjour desquelles elle préfère de nouveau
celui des lacs lorsque l'hiver approche. Dès le
mois d'avril elle commence à frayer, et dépose
ses œufs, qui sont petits et d'un blanc jaunâtre,
sur le sable où sous les pierresau fond des eaux.
Elle se multiplie considérablementet Bloch a
compté j)rès de 76,000 œufs dans un ovaire qui
pesait environ un gros. On prend ce poisson à
l'hameçon au filet et surtout au trémail. Sa
chair est tendre, d'une saveur agréable et fa-
cile à digérer, aussi est-elle très recherchée.–
Deux autres espèces sont placées dans le même
genre; se sont les Sciuietz ou Schrœtzer,
Perca Schrœtzer, Gmélin, qui vit dans le Da-
nube et dans ses affluents, et VAcerina Rossia,
Valenciennes,qui habite le Dnieper, le Don, et
que l'on trouve également dans la mer Noire,
mais qui ne paraît pas remonter dans le Da-
nube. E. Desjiarest.

GREKABE (bot.). Fruit du grenadier.
GBE^ABE en castillan Granada. C'est le

nom d'une ville et d'une province d'Espagne.
La province formée de l'ancien royaume du

même nom, et de quelquesparties de ceux de
Jaen; de Cordoueet de Séville, est bornéeà l'E.
par la province de Murcie, au N. et à l'O. par
celles de Séville, de Cordoue et de Jaen, et au
S. par la Méditerranée. Sa longueur, du N.-E.
au S.-O., est d'environ 50 lieues, et sa largeur,
du N.-O.auS.-E.,variede8à201ieues.Sapopula-
tion est estimée à 1,100,000. On y remarque
trois chaînes de montagnes l'une qui forme la
frontière du nord de la province va se réunir à
la sierra Morena, la seconde, qui est la plus im-
portante, traverse le centre de la province; on
lui donne le nom de sierra Nevada et de sierra
de Loxa (ou Loja), de Antequeraet de Cazorla.
La troisièmechaîne, qui est la plus rapprochée
de la mer, porte le nom d'Alpuxarras (ou Alpu-
jarras). C'est du versant septentrional de la
principalechaîne, que sort le Xenil, rivière dont
le cours a environ 40 lieues jusqu'à son em-
bouchure dans le Guadalquivir. Plus loin, vers
l'E., se trouvent les petits cours d'eau appelés
le Guadix et le Barbata.

Les rivières du sud de la province sont pour
la plupart des torrents. Plusieurs vallées ont
une grande étendue; la plus considérable est
celle que l'on nomme Vega de Granada, c'est-à-
dire plaine de Grenade; elle a environ 10 lieues
de longueur, et plus de 5 de largeur; elle est
entourée de montagnes et arrosée par les nom-
breux affluents du Xenil qui la traverse dans
toute sa longueur et contribue puissammentà
sa grande fertilité.

Dans l'E. de la province se trouve une autre
vallée appelée Hoya de Baza. Celle-ci, quoique
moins considérable que la Vega, est cependant
grande, bien arrosée et fertile. La température
varie beaucoup suivant la hauteur plus ou moins
grandedu pays. On peut dire cependant, en gé-
néral, que le climat est sain, excepté sur la côte
où des vents brûlants produisent quelquefois
des fièvres. Les montagnes de Grenade ne sont
qu'imparfaitementconnues sous te rapport de
la géologie. On y trouve des marbres ma-
gnifiques. Il existe des sources minérales au-
près des villes d'Alhama et d'Almeria. Le sol
des plaines est léger et facile à cultiver. Celui
des côtes est sablonneux. Les forêts produisent
des chênes, des arbres à liége, des châtaigniers,
des sapins. Les plaines sont couvertes de vi-
gnes, de fraisiers, de figuiers, d'oliviers, d'o-
rangers, de citronniers, de grenadiers et de
mûriers. Le système d'irrigation est encore le
même qu'à l'époque des Maures. Le froment,
l'orge, le maïs, le riz, le chanvre, et le lin
donnent des récoltes abondantes. On cultive
avec succès sur la côte l'indigo, le coton, le
café et la canne à sucre. On trouve de bons pâ-
turages dans les montagnes. Les moutons très
nombreux ont une laine grossière; les chèvres
et les porcs, dont on élève de grands troupeaux,
viennent bien dans ce pays les chevaux pas-
sent pour inférieurs à ceux de Cordoue mais
les ânes sont d'une taille et d'une force remar-
quable. La pêche des anchois et du thon occupe
un grand nombre d'habitants de la côte. Cette
province, malgré sa fertilité, ne produit pas
tout ce qui est nécessaire aux besoins des habi-
tants, excepté toutefois en vins et en huiles.
-L'industrie y existeà peine on fabrique quel-

ques étoffes grossières de fil, delaine et de soie,
ainsi que du papier, des cuirs tannés et de la
poudre à canon, mais en très petite quantité.
Les exportations,qui ont lieu par Malaga et par
Almeria, consistent principalement en vins,
huiles, fruits secs, cire, anchois et plomb. On y
importe de la quincaillerieet de la coutellerie,
des étoffes de différentes espèces, des épices et
même du blé qui vient de la côte d'Afrique.
La province de Grenade répond à une partie



du pays que l'on appelait dans l'antiquité la
Bétique (Boetica).

La ville de GRENADE; une des plus célèbres
de l'Espàgne, etcapitale de la province du même
nom, est située sur le versant septentrional de
la Sierra Nevada, au confluent du Darro et du
Xenil, dans un pays montagneux,à environ
44 lieues à l'E. de Séville, et à 80 lieues au sud
de Madrid latit. N. 37°, 16; longit. 0. 6" 6'. Sa
populationqui, en 1786, s'élevaità 52,325 habi-
tants, n'excède guèreaujourd'hui60, 000, quoique
plusieurs auteurs la portentà un chiffre plus con-
sidérable. Grenade est bâtie à l'extrémité de la
Vega, sur deux collines, dont l'une est couronnée

par le palais si connu sous le nom de l'Alhambra
(enarabe;U-ftamra,c'est-à-direZarottg^.Laville,
vue du dehors,offre une perspective magnifique,
et de son intérieur on jouit de plusieurs points
de vue extrêmement pittoresques. Grenade cou-
vre encore une grande étenduede terrain, quoi-
qu'elle soit assurément moins considérable
qu'elle ne l'était à l'époque des Maures. Son
périmètre est maintenant d'environ'3 lieues.
Son entrée du côté de Malaga est surtout re-
marquable. On y arrive par un beau pont
de pierre jeté sur le Xenil par les Français
pendantla guerre de l'Indépendance.Tout dans
l'intérieur de Grenade rappelle une ancienne
ville mauresque ses rues étroites, tortueuses
et mal pavées, ses fontaines jaillissantes, et ses
maisons à toits plats. Les églises sont au nom-
bre de 25, savoir la cathédrale, une chapelle
des rois catholiques et 23 paroisses, dont les
plus remarquables sont celle de Saint-Jérôme
et celle de Saint-Jean-de-Dieu. La cathédraleest

• un édifice lourd et de mauvais goût. On y re-
marque un excellent tableau de la sainte Fa-
mille, par Murillo. La chapelle des rois catholi-

ques, située près de la cathédrale, est un édifice
gothique d'une assez belle architecture. Ferdi-
nand et Isabelle et leurs successeurs,Philippe

et Joanna, y sont enterrés dans des tombeaux
ornés de sculptures. Mais ce qui attire surtout
l'attention du voyageur, c'est le palais de l'Al-
hambra, bâti par les Maures vers l'année 1224,
et non moins célèbre par les souvenirshistori-

ques qui s'y rattachent que par plusieurs beau-
tés architecturales. Plusieurs voyageurs, parmi
lesquels on distingue Swinburne,Jacob et Mur-
phy en ont donné la description. –Les promena-
des publiquessont fort belles. Il y a dans la ville
plusieurs hôpitaux, dont le plus considérable^
est celui de Saint-Jean-de-Dieu. L'université,
fondée en 1531 comptait en 1827 812 étu-
diants. Il existe aussi plusieurs établissements

pour l'enseignement des mathématiques et du
dessin.- On fabriquait autrefois à Grenade des

velours, des étoffes de soie et des rubans. 2,000
personnes occupées à ce travail employaient
environ 2,600,000 livres de soie qué produisent
les magnaneriesdes environs. Aujourd'hui ces
différentesindustries sont dans la plus grande
décadence.- Grenade est lc siège d'un archevê-
que, et la résidence d'un capitaine-général.
Cette ville portait dans l'antiquité le nom i'It-
liberis. La ville actuellefut bâtie par les Maures
dans le xe siècle. En 1236, elle fut agrandie,
embellie et fortifiée par Mohammed-Alhamar
qui en fit la capitale, de son royaume. Les suc-
cesseurs de ce prince conservèrentla souverai-
neté Jusqu'en 1492, époque où la ville fut prise
par Ferdinand le Catholique. L. Dobeux.

GRENADE. Ville du Guatemala, dans l'état
de Nicaragua, à 158 kilom. S.-E. de Léon, à l'O.
et sur les bords du lac de Nicaragua. Sa popu-
lation est de 10,000 habitants. Elle exporte de
l'indigo, des peaux brutes et du sucre. Cette
ville, fondée en 1523, fut pillée par les flibus-
tiers en 1680. Elle est située dans le voisinage
d'un volcan.

GRENADE. Ile des Antilles anglaises, dans
le gouvernement des Iles-sous-le-Vent, entre
11» 58'et 12» 14' lat. N., 63° 4(Ket 64» 55' long. 0.
Elle fut découverte par Christophe Colomb, et
appartint plus tard à la France, qui la céda à
l'Angleterre en 1763. Sa plus grande longueur
est de 32 kilom., et sa plus grande largeur de 16.
Sa population,était, en 1836, de 22,442 habi-
tants. La capitale est Saint-Georges.Le sol de1
la Grenade, formé par une çhaine de montagnes
volcaniques, renfermequelques lacs et de petits
cours d'eau; il est fertile; mais le climat est
malsain. Les produits du sol sont le tabac, le
café, le sucre, l'indigo,'lecacao, le coton. Cette
île, qui forme une colonie, est administrée par
un lieutenant-gouverneur,un conseil colonial
et une assemblée législative.

GRENADE (NOUVELLE), en espagnol Gra-
nada-Nueva.Républiquedel'Amérique-Méridic-
nale, située entre 0 et 12° 3(f de lat. N., 69» et
85° de long. 0. Elle a pour limites, au N., le
Venezuela et la mer des Caraïbes, à l'E. le Ve-
nezuela, au S. la république de l'Équateur et le
Brésil, à l'O. l'Océan-Pacifiqueet le Guatemala.
La Nouvelle-Grenade, réunie à la capitainerie
générale de Caracas, formait, en 1821, la répu-
bliquede Colombie,dont la dissolution,en 1831,

adonné naissanceaux républiques de Venezuela,
de l'Équateur et de la Nouvelle-Grenade. Cette
dernièrea conservé pourcapitale Santa-Fede Bo-

gota, qui occupait le même rang dans la Colom-.
bie. Elle est divisée par la nature même en trois

l parties bien distinctes, la région montagneuse,
les Llanos ou plaines de l'E., et l'isthme de Pa-



nama. Ses principales rivières sont l'Atrato,
affluent du golfe de Dareni; la Cauca, qui se
réunit à la Magdalena, à 200 kilom. au dessous
de Mompox, et tombe dans la mer des Antilles,
après avoir donné son nom à une des plus ri-
ches vallées de l'Amériquedu sud; l'Orénoque,
qui la sépare du Venezuela, et ses affluents, la
Meta et le Guaviare, le Rio-Negroet le Guapes.
La Nouvelle-Grenade offre à peu près les mê-
mes productions et les mêmes variations de
température que la république de l'Équateur, à
laquelle nous renvoyons pour ces indications.
La côte offre sur quelques points des huîtres à
pertes, dont la principalepêcherie était autre-
fois celle de Panama, aujourd'hui bien déchue,
et qui produit environ 900,000 fr. par année.
La population, en 1836, était de 1,686,038 ha-
bitants, parmi lesquels 1,058,000blancs, la plu-
part de sang espagnol plus ou moins mélangé
aveccelui des Nègres et des Américains 168,000
noirsou mulâtreslibres; 84,038esclaves,376,000
Indiens déclarés libres à l'époque de la révolu-
tion, et divisés en tribus, dont les principales
sont celles des Cabres etdesAchaguas, qui par-
courent les savannes situées au N. de la plaine
de San-Juan-de-los-Llanos. La culture n'a guère
lieu que sur les plateaux, et ses principaux
produits sont le cacao, le café, le coton, l'in-
digo, le sucre, le tabac, qui donnent lieu à un
grand commerce d'exportation, et le maïs, la
cassave et le plantain, qui sont consommésdans
le pays. Les mines d'or et d'argent, fort négli-
gées à la suite de la révolution, sont mieux
exploitées maintenant et produisent environ
18,000marcs d'or de Castille, et 8,000 d'argent.
L'industrie manufacturièreest peu active. Les
meilleurs ports sont, sur la mer des Caraïbes,
la Hacha, Santa-Marta, la Guayra, Cartagena,
Chagres, Puerto-Bello sur le Grand-Océan,
Panama/La valeur des exportations de France
à la Nouvelle-Grenade était, en 1841, de
560,822 francs, et celle des importations dans
notre pays de 1,038,694.

Le chef de la république a le titre de prési-
dent. Un sénat et une chambre des députés sont
les dépositairesdu pouvoirsouverain. La cour,
suprême, résidant à Bogota, est composée de
juges choisis par le congrès. La Nouvelle-Gre-
nade est régie par les codes de Castille et des
Indes. Elle a consacré l'institution du jury.
Elle rétribue les ministres du culte catholique,
qui y domine. Elle n'a qu'une université dont
le siège est à Bogota. En 1836, les dépenses
étaient de 2,192,572 dollars; les recettes de
2,198,346 dollars, et la dette, comprenant la
moitié de celle de l'ancienne Colombie, de
17,190,000 fr. La républiqueest divisée en vingt

provinces, subdivisées en départements et ad-
ministrées chacune par un intendant. La plus
importante de ces provinces, après Bogota, est
celle d'Antioquia, qui comprenait, en 1836,
158,017 habitants, et qui a pour chef-lieuSanta-
Fe-de-Antioquia, petite ville fondée en 1541, à
260 kilom. N.-N.-O. de Bogota, sur la Cauca,
et siège d'un évêché. Les plus peuplées sont
ensuite celles de Cartagène (130,324 habitants),
et de Socorro (114,513 habitants). AL. B.

GRENADE (art. milit. ). Petit globe creux
que les artilleursremplissent d'artifices, et qui
se lance à la main. Ces globes n'ont qu'une ou-
verture pour y introduire l'amorce. Le nom
de grenade vient dit-on, de ce que ces globes
sont pleins de grains de poudre, comme le fruit
nommé grenade est rempli de pepins. On ap-
pelle grenades borgnes ou aveugles celles qui
n'ont pas besoin d'être allumées pour être je-
tées, et qui s'enflamment par le seul choc con-
tre un corps dur. De Thou prétend que l'inven-
tion de ce projectile est due à un habitant de
Venloo, et qu'elle causa l'incendie des deux
tiers de cette ville, une grenade étant tombée
dans un essai, sur une maison à laquelleelle mit
le feu. La grenade fut employée pour la pre-
mière fois par les Français, au siège d'Arles, en
1586; en 1588 on en fit encore usage au siége
deWachlendonch, près de Gueldres. Les gre-
nades sont surtout employées pour la défense
des places, soit qu'on les lance avecun mortier
à la Cohorn, ou à la main. Dans ce dernier cas
on choisit des hommes déterminés auxquels
on donne deux grenades qu'ils lancent après
en avoir allumé la mèche. Dans l'armée au-
trichienne, le soldat porte dans une petite
boite longue, attachée à la banderolle de la
giberne, le phosphore au moyen duquel on
allume cette mèche. On appelle encore gre-
nade une sorte de décoration que le grena-
dier, en France, porte aux retroussis et au col-
let de l'habit elle est composée d'une pièce en
drap rouge. Le bas simule une bombe, et le
haut imite des jets de feu. Dans le principe, les
grenadiers seuls portaient cet ornement aux
pans de l'habit; les dragonsprirent bientôt une
grenade, parce que, démontés, ils allaient com-
battre dans les rangs des grenadiers. Les cuiras-
siers- s'en parèrent aussi, puis l'artillerie; la
gendarmerie et les caiabiniersl'ontadoptée,
parce que chacun veut être grenadier, c'est-à-
dire homme d'élite.

GRENADIER[art milit.). Ce mot désigne
aujourd'hui, avec les voltigeurs et les carabi-
niers, les compagnies d'élite des régiments
d'infanterie. Les grenadiers furent créés dans
l'infanterie française pour jeter les grenades



parmi les ennemis,au momentde l'action aussi
portent-ils à leur habit des grenades découpées j
comme signe distinctif. L'institution des gre-
nadiers n'est pas fort ancienne le régiment du
roi (infanterie) est le premier qui en ait eu, en
1667; on mit quatre grenadiers dans chaque
compagnie. En 1670, on rassembla tous ces gre-
nadiers, pour en formerune compagnie. Un peu
avant la guerre de Hollande, en 1672, le roi or-
donna que les trente premiers régiments eus-
sent chacun une compagnie de grenadiers à
leur tête. Dans la suite, tous les régiments, et
ensuite tous les bataillonsen eurent. Les gardes
françaises n'en possédèrent qu'en 1689, époque
où ce corps fut augmenté de deux compagnies
de grenadiers. Le régent en ajouta une troi-
sième. Les grenadierssont distinguéspardes
épaulettes et des pompons en laine rouge. Ils
jouissent d'une haute paio de 5 centimes par
jour appelé sou de grenade. Leur compagnie
marche en tête du bataillon. Les grenadiers
sont exempts de corvées; ils montent la garde
aux postes d'honneur, et font ordinairementun
service particulier. Mais en revancheils doivent
occuper la place la plus périlleuse au feu, et
monter les premiers à la brèche. Les grenadiers
devant se faire remarquer par leur bonne con-
duite, leur belle tenue, leur instruction, sont
nécessairementchoisis parmi les anciens sol-
dats des bataillons.Aussi faut-il avoir deux ans
de service au moins pour entrer dans une com-
pagniedegrenadiers.Dans l'anciennegarde im-
périale il y avait des grenadiers à cheval ainsi
que dans la garde royale sous Louis XVIII et
Charles X. Pendant les guerres de l'empirè
on a vu des bataillons et même des régiments
de grenadiers réunis, c'est-à-dire enlevés à
chaque régiments pourn'en former qu'un même
corps. On se souvient encore de l'avant-garde
de l'armée du général Lafayette, composée de
12,000 grenadiers; on n'a pas oublié les grena-
diers réunis sous le commandement d'Oudinot.

Les Autrichiens réunissent ordinairement
leursgrenadiersen campagne mais ces agréga-
tions ont des inconvénients,car telle compagnie
d'élite qui, à la tête de son corps, vaut mieux
qu'une compagnie ordinaire, perd cette qualité
quand elle fait partie d'un corps exclusivement
composé dé grenadiers. Un grenadier de ligne
coûte par an à l'État 406 fr. 69 c.

GRENADIER, Punica (bot.). Genre qui a
été compris longtemps parmi les Myrtacées, et
pour lequel Endlicher a formé, dans ces der-
nières années la petite famille des Granatées,
placée immédiatementà la suite des Myrtacées
Il appartient à l'icosandrie-monogyniedans le
système de Linné, et a pour type un arbre de

taille peu élevée, spontané dans l'Afrique sep-
tentrionale, qui a été porté par la culture dans
tout le midi de l'Europe et dans la plupart des
régions tropicales. Voici ses caractères princi-
paux qui sont aussi ceux de la petite famille des
Granatées calice d'un rouge vif, formé d'une
substance épaisseet charnue-consistante,à tube
turbiné, adhérent par le bas, s'élargissant au
dessus de l'ovaire, et à limbe divisé en cinq-
sept lobes; corolle à pétales insérés à la gorge
du calice en même nombre que les lobes de ce-
lui-ci nombreuses étamines insérées en plu-
sieurs séries sur le tube du calice, à anthères
introrses et biloculaires; ovaire adhérent d'une
organisationuniquedans le règne végétal et dans
laquelle entrent deux assises superposées de
carpelles et de loges, au nombre de cinq à neuf
dans la rangée inférieure, de trois.dansla supé-
rieure style simple avec un stigmate en tête.
Le fruit est glob leux couronné par le limbe
du calice qui a persisté et présente intérieure-
ment plusieurs logés séparées par des cloisons
membraneuses très minces, en deux assises,
danslesquellessontrenferméesdes grainesnom-
breusesàenveloppesucculente, dont l'embryon,
sans albumen, a ses cotylédons foliacéset enrou-
lés en spirale avec une radicule courte et aiguë.

Le GRENADIER COMMUN, Punica granatum,
L. qui porte le nom de Miouraniè dans nos
départements méditerranéens, est regardé par
beaucoup-de botanistes comme la seule es-
pèce de ce genre, tandis que Linné et plusieurs
auteurs.à son exemple, en séparent commeespèce
distincte le GRENADIER nain, Punica nana, L.,
qui n'en est pour les autres qu'une simple va-
riété frutescente et à feuilles plus étroites.
Cet arbre ne s'élève guère qu'à 6 ou 7 mètres
dehauteur; son tronc est inégal, et souvent
même dans les pieds élevés en caisse, il prend
un aspect très singulier, à grosses saillies spi-
ralées. Ses feuilles opposées, ovales-oblongues,
sont entières, glabres et luisantes; ses fleurs
solitaires sont d'un très beau rouge vif, et'de-
viennentjaunes dans une variété; elles doublent
facilement et font alors du grenadier une très
belle espèce d'ornement. La pulpe des graines
de cet arbre a une saveur douce, plus ou moins
acidule et trèsagréable. Le grenadier est cultivé
dans nos départements du centre et du nord

comme espèce d'ornement, dans ceux du midi

comme arbre fruitier et en haies. Dans le pre-
mier cas, on le tient en caisses et on l'enferme

en orangerie pendant l'hiver on en place les

pieds pendant l'été le long des allées ornées d'o-

rangers, en les faisant alterner avec ceux-ci.
On en possède plusieurs variétés, la plupart à
fleurs doubles, dont une, improprementappelée



prolifère est très remarquablepar la grandeur
et la durée de ses fleurs d'un rouge très vif, et
dont une autre se distingue par ses fleurs jaunes
simples ou doubles, et parla teinte pâle de ses
feuilles.

La sous-espèce ou espèce nommée GRENA-

dier NAIN, nous est venue des Antilles. Elle
forme un simple arbrisseau à fleurs d'un
rouge vif, et a donné une très belle variété,
grenadier nain à grappes, dans laquelle de

belles fleurs doubles d'une longue durée, se
groupent en grappesà l'extrémité des rameaux.
Dans les pays méridionaux, où il est cultivé en
plein vent, le grenadier devient assez analogue
à nos pommiers pour le port et les dimen-
sions. Il demande une bonne terre légère, et
beaucoup d'eau pendant tout le tempsde la vé-
gétation. On en conserve les variétés par la
greffe, et on multiplie le type par lé moyen de
graines. En médecine on nomme halaustes\es
fleurs de cet arbre, qu'on administre en décoc-
tion comme toniques et astringentes. On emploie
aussi, à cause de son astringence,le péricarpede
ses fruits, auquel on donne dans les pharmacies
le nom de Malicorium. Mais la partie la plus pré-
cieuse du grenadier est l'écorce de sa racine,
qui, employée fraîche et en décoction, fournit
l'un des spécifiques les plus sûrs contre le ver
solitaire.

GRENADIER (poiss. ) Nom vulgaire du
genre Lépidoptère (voy. ce mot).

GRENADIERS (art milit.). C'était le nom
d'une espèce de giberne destinée à renfermer
les grenades, et portée par ceux qui devaient
les lancer.-Grenadièreest encore le nonf d'une
des trois capucines destinées à maintenir le
canon au bois dans les fusils de munition
c'est celle qui porte un ténon auquel s'attache
la bretelle. Mettre son fusil à la grenadière, c'est
le placer sous le bras en lâchant la bretelle qui
le maintient sur l'épaule. Ce mouvementse fait
quand on veut se servir de son sabre ou lancer
des grenades,etc.

GREiVADIIXE (bot.) (voy. PASSIFLORE).
<G MENA BINES, en espagnol Granadillas.

Petit archipel des Antilles anglaises, entre l'île
de Grenade et Saint-Vincent. La population de
ce groupe, qui renferme environ trente îles,
n'est guère que de 3,000 habitants.

GRENAT (mi».). On a réuni sous ce nom un
grand nombre de substances minérales offrant
entre elles des ressemblances extérieures assez
frappantes, mais qui avaient des différences re-
marquables dans leur composition intime. Les
progrès de la science permettent aujourd'hui de
considérer le grenat comme un de ces groupes
d'espèces qui se rapprochent par une composi-

tioiï analogue, et se distinguent entre elles par
la nature des bases isomorphes qui se substi-j tuent l'une à l'autre. Les caractères géné-
raux du grenat sont de présenter un aspect
vitreux, d'être fusible et de cristalliser toujours
en dodécaèdre rhomboïdalou en formes déri-
vées de ce dernier, telles que le trapézoèdre; etc.
Les joints naturels ne sont sensibles que dans
quelquesvariétés. La composition des gre-
nats peut être formulée 2 atomes de silicate
d'alumineou de peroxyde de fer, combinés avec
1 atome de silicate d'un bioxyde quelconque.
Tous sont assez durs pour rayer fortement le
quartz. Leur pesanteur spécifique varie depuis
3,60 jiisques à 4,19; tous ont la réfractionsim-
ple et agissent par attraction sur une aiguille
aimantée fort sensible. Le résultat de leur fu-
sion au chalumeau est, en général, un émail
coloré en noirâtre. Les grenats ont été ran-
gés, diaprés leurs différences de composition,
dans les quatre classes suivantes

1° GRENAT ALMANDIN OU GRENAT DE feu. U

est d'un rouge-violetet velouté. C'est le Grenat
noble des Allemands. Sa pesanteur spécifique
est de 3,8 à 4,3. Il est composé de 2 atomes de
silicate d'alumine et de 1 atome de silicate de
fer, ou en poids: silice, 38; alumine,20; bioxyde
de fer, 42. On range dans cette division le gre-
nat rouge de feu nommé Pyrop, par Werner le
grenat d'un rouge-violet, dit Grenat syrien;
enfin tous ceux que l'on nomme Grenats orien-
taux, et qui sont les plus diaphanes et les plus
parfaits.

2° Le GRENAT manganésien, GRENAT MAN-
GANÉSIFÈRE, H; MANGANÈSEGRANITIFORME,R.
Il est d'une couleur terne et composé de 2 ato-
mes de silicate d'alumine pour 1 atome de sili-
.cate de manganèse, ou en poids silice, 38;
alumine, 20; bioxyde de manganèse, 42. Dans
cette division se placent la topazoliteou le grenat
orangé-brunâtrequiest le vermeildes lapidaires;
le grenat succinite l'allochroïteet enfin deux au-
tres substances dont Haüy avait fait des espè-
ces particulières, savoir l'aplâme et l'essonite.

3° GRENAT calcarifère, ou GROSSULAIRE.
Cette espèce est de couleur verdâtre ou d'un
rouge hyacinthe, d'une pesanteur spécifique de
3,35 à 3,40, et composé de 2 atomes de silicate
d'alumine et de 1 atome de silicate de chaux,
ou en poids silice, 41; alumine, 22; chaux, 37.
A cette division appartiennent les variétés aux-
quelles on a donné les noms de Rothoffite, Ro-
mantzowite, eolophonite.

4° Le GRENAT biélanite. Il est noir, d'une
pesanteur spécifiquede 3,71 et composéde 2 ato-
mes de silicate de peroxyde de fer sur 1 atome
de silicate de chaux. C'est à cette division



que l'on doit rapporter le grenat nommé Pyré-
néite, par Werner, et que l'on trouve engagé
dans la chaux carbonatéegranulaire du picd'E-
redlitz, dans les Pyrénées.
Le grenat, considéré seul, forme des masses
assez considérables pour prendre rang parmi
les roches proprement dites. Il compose à l'état
granulaire et compacte, quelques couches su-
bordonnées au micaschiste dans la vallée d'Ala
en Piémont, et au calcaire primitif dans le pays
de Hesse; mais le plus souvent il est disséminé
dans diverses espèces de roches, et quelquefois
il s'y montre en si grande abondance qu'on le
prendrait pour une partie constituante essen-
tielle c'est ainsi qu'on le trouve dans le gra-
nité et principalementdans le gneiss et dans le
micaschite. On le rencontre aussi dans le schiste
argileux, la serpentine, le calcaire, enfin dans
les roches trachytiques et basaltiques et dans
les tufs volcaniques modernes.

Le grenat n'est rangé par les lapidaires que
dans la troisième classe des pierres précieuses.
L'Arménie, la Syrie, l'île de Ceylan, la Corse,
la Silésie et plusieurs autres contrées en four-
nissent mais ceux que l'on trouve le plus corr-
munément dans le commerce nous viennent de
l'Inde, de la Bohême, de la Hongrie et du Tyrol.

Le grenat de l'Inde est celui que l'on nomme
improprement Grenat syrien, puisqu'il ne vient
pas de la Syrie, bien que ce pays en produise
quelques uns, mais de Syriam,capitale du Pégu;
on l'appelleaussi avec raison Grenat oriental. Il
est leplus souventd'un rouge-violet, très trans-
parent et velouté au poli. Lorsqu'il est sous
glaces et bien pur, il est fort recherché par les
amateurs et passe quelquefois pour le rubis vio-
let on l'emploie alors dans la belle joaillerie.
Ce grenat nous vient ordinairementde Calcutta,
taillé en cabochons unis ou à facettes, et chévé
dessous, c'est-à-dire creusé et doublé parfois
d'une lame d'argent, pour augmenter sa trans-
parence. Parfois il a la taille du demi-brillant
ou celle de la pierre à table, c'est-à-dire plat en
dessous, et présentant sur le dessus une large
table entourée de plusieurs facettes triangulai-
res, ou d'une seule facette en biseau rarement

son peu d'épaisseur permet de lui donner la
forme de l'émeraudeet du rubis. On ne saurait
déterminer d'une façon bien précise le prix du
grenat oriental. Sa valeur est proportionnéeà
son poids, à sa couleur et à sa pureté; elle est
encore souvent l'objet du caprice des amateurs,
surtout lorsque c'est une pierre dite de Cabinet.

Les grenats de Bohême et de Hongrie sont
d'un rouge vineux plus ou moins vif, et d'une
transparenceplus ou moins grande. On les ren-
contre ordinairement de petite et de moyenne

grosseur. Les plus gros se taillent, commeceux
de l'Inde,en demi-brillantset en cabochonsché-
vés. Ils se vendent ainsi à la pièce ou par dou-
zaine, suivant leur qualité.Ceuxd'unebelle cou-
leur et bienpurssontàitsgrenatsxoMes.Les joail-
liers les montentà jour ou fermés, en les fixant
sur une feuille d'argent pour leur donner plus
de vivacité; ils se sertissentdans l'or comme tou-
tes les autres pierres précieuses de couleur.
Les grenats de Bohême, d'un rouge de feu très
vif, sont appelés vermeil, parce qu'en effet leur
couleurse rapprochede celle du vermillon; c'est
l'escarboucle des anciens. Le grenat vermeil est
ordinairementpetit et très net. Il se taillecomme
la rose, etsevendpardouzainepourlabijouterie.
Les grenats d'une faible grosseur, d'un rouge
vineux et de la forme d'un pois, se taillent en
olivettes à dentelle, c'est-à-dire avec un ou deux
rangs de facettes sur toute la hauteur, bu bien
à facettes multipliées, ce que l'on nommé alors
taille brillantée. Lesolivettessontpercéesd'outre
en outre et enfilées en chapelet, pour être ven-
dues en masse et à l'once, moyennantun prix peu
élevé. Les grenats du Tyrol sont plus grosque
les autres; leur couleurest le rouge foncé, quel-
quefois noirâtre et peu transparent. Ils se tail-
lent comme ceux de Bohême et de Hongrie;
mais ils sont moins estimés'en raison de ce
qu'ils flattent moins l'œil. Les olivettes de
Bohême, de Hongrie et du Tyrol s'expédient en
majeure partie aux colonies, où les femmes les
portent en colliers. Elles nous arrivent le plus
souvent toutes taillées; il s'en fabrique aussi
dans le départementdu Jura. On se sert, en
général, pour la taille du grenat, d'une roue ho-
rizontaleenplomb le poli se donne sur une roue
en cuivre rouge. Les olivettes se percent au fo-
rêt ou au tour. En Bohême ou dans le Tyrol, on
taille quelquefois ces pierres sur une roue en
fer, en grès ou même sur une roue en bois très
dur. Le grenat ne fournit pas une branche
de commerce fort importante, en raison du peu
de valeur de la matière première et du prix mi-
nime de la main d'œuvre dont elle est l'objet,
particulièrement en Bohême et en Tyrol.

Il existe de belles gravures en creux et en re-
lief sur diverses espèces de grenats. On cite en-
tre autres Calpurnieinquiète sur le sort de César,
et un. masque de Sylène couronné de pampres,
toutes les deux appartiennent à notre musée
d'histoire naturelle. X. L.

GRENETIEM. C'était un officier royal
préposé à un grenier à sel il en avait l'inspec-
tion il recevait le sel, déterminait la quantité
nécessaire aux paroisses de' son ressort, et en
faisait la distribution. Il fut d'abord le premier
officier de la juridictiondu grenier à sel; mais



il n'en fut plus que le second depuis la créa-
tion des présidentsen 1629.

GRENIER A SEL. Lieu de dépôt et de dis-
tribution du sel sous le régime de la gabelle
( voy. ce mot). C'était aussi une juridiction
royale connaissantde tout ce qui avait rapport
à la gabelle les appels de ses sentences étaient
portés à la Cour des aides. Il n'était pas néces-
saire d'être gradué pour faire partie de ce tri-
bunal, dont les jugements étaient exécutoires
sans parealis des juges ordinaires suivant l'édit
de 1634. Une déclaration de 1688 lui donna une
procédure particulière, celle établie par l'or-
donnance de 1677 étant jugée lui. être inappli-
cable. Une déclarationde 1717 composa chaque
grenierà sel d'un président, d'un greneticr, d'un
contrôleur,d'un procureur du roi et d'un greffier.
Leurs provisions devaient être enregistrées,
non seulement à la Cour des aides, mais encore
aux bureaux des finances de leur généralité»

GRENIERS D'ABONDANCE,(écon. pol.).
Édifices consacrés à recevoir et à conserver des
réserves de grains ou de farines, préparés par
les soins de l'administration et aux frais du
trésor public; ou, plus généralement, système
de réserves préparées au point de vue de l'inté-
rêt général et en dehors de toute spéculation
commerciale, afin de prévenir les disettes, atté-
nuer la cherté, et empêcher, dans le prix des
subsistances, des oscillationsbrusques,fréquen-
tes et considérables. Dans l'un et l'autre cas, les
greniers de réserve répondent à une des faces
de la grande question des subsistances, ques-
tion, qui, malgré le prétendu principe du lais-
ser faire et laisser passer, est la préoccupation
la-plus constante des gouvernements éclairés.
Les grands états de notre époque n'ont pas ran-
gé les greniers d'abondanceau nombre de ces
institutions régulièresdont l'action constanteet
soutenue dans les temps de calme, reste assurée
au moment du péril ce n'est que sous le coup
de la disette, et au milieu de la terreur qu'elle
inspire déjà, que l'on décrète des greniers d'a-
bondance. La précipitationdes démarches, l'ab-
sence d'un personnel éprouvé, le manquede lo-
caux suffisants et convenables, rendent toujours
l'opération désastreuse au point de vue finan-
cier, et le danger passé, on absout la bonne in-
tention, mais on condamne le système, sauf à
recommencer à la première occasion. Cependant
la question n'est pas jugée, surtout au point de
vue nouveau sous lequel on l'a placée depuis
quelques années. Disons d'abord ce qu'elle a été
jusqu'à cette époque.

L'idée de réserver dans les années abondan-
tes, du grain pour les années mauvaises, est
tellement naturelle, que les gouvernements

durent y songer dès qu'ils furent bien organi-
sés. La Genèse nous fournit la preuve que ce
système fonctionnait en Égypte avant Joseph;
car lorsque ce patriarche, ayant prévu que sept
années de disette succéderaient à sept années
d'abondance, fut chargé par le Pharaondu gou-
vernement de ce royaume, il trouva dans les
villes des greniers suffisants pour y serrer la
quantité de blé nécessaire au pays entier pen-
dant sept années. Mais quand même Joseph au-
rait été l'inventeur du système des greniers d'a-
bondance, l'inventionremontantà1715 ans avant
Jésus-Christ, aurait déjà une assez belle anti-
quité. Le plus ancien des empires existants de
nos jours, l'empire chinois, a des greniers pu-
blics, et cette institution y est liée au système
d'impôts dont elle est la conséquence forcée.
En effet, les contributions étant perçues en na-
ture, les greniers publics sont les caisses du
trésor, et, par ce seul fait, l'immense capital
immobilisé en édifices, et tout le personnel in-
dispensable à la recette à la conservation et à
la distribution des grains sont des circonstan-
ces en dehorsdu système de la réserve propre-
ment dite. Or ce capital immobilisé et les frais
de recette, de conservation et de distribution
des blés sont, pour les états modernes, la plus
grande difficulté qui s'oppose à l'établissement
des greniers d'abondance. Pour la Chine, et
pour les états qui perçoivent l'impôt en nature,
le système, si dftficile pour nous, exige donc
uniquementdelaprévoyancede lapart du gouver-
nement et n'offre pour ainsi dire aucune difficul-
téqui lui soitpropre. La civilisation grecquenous
offre J'exemple d'une facilité d'un autre ordre
pour l'application du système. En effet, la peti-
tesse même de chaque république rapprochait
nécessairement l'administration de la fortune
publique de celle des fortunesparticulières; la
prévoyance de l'État n'étaitpresquequecelle du
père de famille, et les sacrificesque devait faire
une république grecque étaient loin de pouvoir
être comparés à ceux que font tous les jours les
pouvoirs actuels pour assurer la subsistance de

leurs armées. Rome arriva aux greniers d'abon-
dance par le développement de principes et de
nécessités différentes; mais elle s'appuya, pour
l'exécution, sur le même système d'impôtsque
la Chine. Constitué pour vivre en parasite, quoi-
que par la force, aux dépens des nations plus
faibles, le peuple romain imposa des tributs qui
lui furent payés en nature; les vaincus récol-
taient, et lui emmagasinait. Ce fut la consé-
quence forcée de sa constitution même, au fur
et à mesure qu'ellese développa, et il arriva un

1 moment où ce fut sa perte, car pour gouverner
un peuple dont la vie reposait sur le droit de



l'épée, il fallut l'amuser et le nourrir, parce
qu'il était au-dessous de lui.de pourvoir à sa
subsistance. A la chute de l'empire, le barbare
se fit à son tour nourrir. par le romain; celui-ci
dut accepter son maître comme propriétaire du
sol, et pour la faculté qui. lui était laissée de le
cultiver, il dut se soumettre à lui abandonner
la meilleure part du fruit de son travail. A quoi
bon alors des greniers d'abondance? le vain-
queur ne pouvait manquer de rien; mais par le
fait même du payementen nature de toutes les
redevances, les réserves s'établirent d'elles-
mêmes, et le noble, devenu miséricordieuxpar
l'enseignement de la foi chrétienne, partagea
ses ressourcesavec ses vassaux dans les années
malheureuses. Cependant ce n'était pas là un
système de réserves chacun veillait avec plus
ou moins de prudencepour lui et pour les.siens.
Le développement même du système communal
ne détermina pas l'établissement d'une pareille
institution. Chaque commune s'efforça de pour-
voir aux disettes plutôt par des mesures tempo-
raires que par un ensemble de greniers d'abon-
dance permanentset réguliers; on comptaitgé-
néralement sur la prévoyance des propriétaires
laïques ou ecclésiastiques ceux-ci ne man-
quaient jamais, en effet, d'amasser les grains
composant leurs revenus dans lesgreniers qu'ils
avaient placés dans les localités fortifiées.' Lors-
que la disette se déclarait, chaque commune
mettait la main sur ces réserves, en faisait l'in-
ventaire, et après avoir réglé la part indispen-
sable au propriétaire, le contraignait'à livrer le
reste sur des bons délivrés par l'autorité muni-
cipale, et moyennant un prix déterminé. La
justice royale donnait force aux décisions des
communes. Le propriétaire qui, alléché par
un prix triple ou quadruple de celui de la taxe,
se permettait de vendre tout ou partie de son
grain ainsi saisi, était contraint par le juge à
le racheter à tout prix pour le livrer à grand'-
perte aux porteurs de bons.

Louis XVI pensa le premier, croyons-nous, à
créer des greniers de réserve permanente. Il
ordonna que tout établissementpublic eût con-
stammentdans ses'greniers la quantité de grain
suffisante, pour deux années, se réservant le
droit de faire porter ces provisions sur le mar-
ché lorsqu'il le jugerait utile. Mais il ne pa-
rait pas que cette disposition ait été exécutée,
et le système commode qui enseigne aux gou-
vernements. à se reposer du soin de l'intérêt
publicsur l'intérêt particulier des commerçants
ou des spéculateurs ne tarda pas à prévaloir.
On crut avoir tout fait en établissant la liberté
entière du commerce des grains par le célèbre
arrêt du conseil du 13 septembre1774, revêtu

des lettres-patentes du 2 novembre de la même
année, et que le parlement enregistrà le 9 dé-
cembre suivant. Un éclatant démenti fut bien-
tôt donné à cette doctrine, qui érige l'impré-
voyance gouvernementale en principe, et qui
fait reposer l'intérèt de tous sur l'intérêt per-
sonnel de quelques individus; en 1789, il fallut
recourir aux moyens de police les plus rigou-
reux, et agir par voie de réquisition pour faire
alimenter les marchés, Ce fut en 1793 que l'éta-
blissementd'un grenier d'abondancedans cha-
que district fut ordonné par la Convention
cent millionsfurent mis à la dispositiondu con-
seil exécutif pour l'achat des grains mais le
péril passé, le décret et l'institutionfurentou-
bliés les célèbres greniers d'abondancede Pa-
rîs, dont la première pierre fut posée le 26 dé-
cembre 1807, ont été consacrés uniquement à
recevoir les réserves que le réglement particu-
lier au corps des boulangers decette ville impose
à chacun des industriels.

Cependant la disette de 1817 prouva de nou-
veau l'insuffisance des efforts du commerce
pour fournir aux besoins publics. On peut voir
surtout que des efforts individuels excités seu-
lement par le désir d'un lucre, même légitime,
peuvent occasionner, sans avoir à s'en inquié-
ter, de fausses manoeuvres très-nuisiblesà l'in-
térêt général. Il y eut spécialement plusieurs
exemples de farines qu'il fallut ramener aux
lieux de production, parcequ'on les avait trans-
portéessans aucun souci des besoins de la loca-
lité. La cherté de 1847 ramena vivement l'atten-
tion publique sur la question des réserves.
L'agricultureavait depuisquelques années fon-
dé un congrès central où elle discutait ses inté-
rêts la question y fut portée. A cette époque,
plusieurs écoles d'économie politique avaient
initié le public à leurs doctrines; la liberté illi-
mitée du commerce était combattue d'une part
au nom des intérêts de la productionnationale,
et de l'autre comme introduisant l'anarchie, la
fraude et l'oppression dans les relations com-
merciales comme développant aussi en excès
l'individualisme au préjudice de l'esprit social.
D'une autre part, on contestait au commerce la
prééminencequi lui avaitété attribuéejusqu'ici,
et que réclamaient la fabriqueet surtout la pro-
ductionagricole. Dans ces circonstances, le con-
grès reconnut qu'il était désirable qu'il y eût
toujours en France des réserves de grains suf-
fisantes pour subvenir au déficit de la plus
mauvaise année; il pensa qu'il était néces-
sairequ'une statistiquerigoureusementexacteet
prompteéclairâtle gouvernement,l'opinionpu-
blique et le commerce sur l'importancede cha-
que récolte et sur celle des réserves, aussi bien



pour l'ensemble de la France que pour les dif-
férentes localités. On constata les graves incon-
vénients qu'il y avait à s'endormir uniquement
sur la simple liberté de commerce; on fit voir
les cargaisons de blé expédiées sur Marseille et
doublant de prix par des reventes successives
entre commerçants, avant même qu'elles fus-
sent en vue du port; d'une autre part, on fit
toucher au doigt l'impossibilitéde remettre à
l'administration centrale le soin de créer par-
tout des greniers, d'acheter au loin des grains,
de les conserver et de les distribuer. La ques-
'tion des greniers de réserve fut alors traitée
sous un point de vue différent on proposa la
création de greniers d'abondance qui seraient
en même temps des greniers de consignation.
Les cultivateursdevaient alors, dans les années
d'abondance où les prix de la denrée s'avilis-
sent, être encouragés par leur intérêt même à
consigner leurs grains contre des avances d'ar-
gent, et les prix s'élevant, ils seraient naturel-
lement amenés à les rendre à la circulation,
Cette idée, présentée par M. Woîowski, mais

émise d'abord par l'école phalanstérienne, était
trop nouvelle dans la science officielle pour être
d'abord acceptée; elle paraissait d'ailleurs se
rattacher davantage au crédit agricole, et elle
ne fut pas admise. On proposa aussi d'étendre
à toutes les communes le mécanisme des socié-
tés alimentaires qui avaient si heureusement
'fonctionné dans plusieurs localités. Ces sociétés
réunissaient les efforts individuelspour ache-
ter en gros les denrées de première nécessité,
'et les distribuaient ensuiteaux associés au prix
coûtant et quelquefois à perte, lorsquedes per-
sonnes aisées ou des communes consentaientà
supporter le sacrifice. Ces associations désinté-
ressées pouvaientêtre considérées comme en-
tretenant de véritables greniers d'abondance.
Le congrès émit dans ce sens un vœû dont les
'termes étaient si généraux qu'ils ne peuvent
pas être considérés comme favorables à la per-
sistancede ces institutions. Cette question des
réserves de céréales, remiseà l'étude chaque an-
née dans le congrès, a produit, en dernier lieu,
les vœux suivants émis en 1851 10 que le gou-
vernement fasse étudier, sur une échelle suffi-
sante, et avec toute la rigueur scientifique, les
divers moyens de conservation des grains; 2° que
le gouvernement autorise les municipalités à
appliqueraux boulangers des principaux cen-
très de population, des prescriptionsanalogues

à celles qui régissent la boulangeriede Parisen
ce qui touche les réserves; 3° que le gouverne-
ment, dans le but de favoriser les réserves pri-
vées de grains à l'aide de la consignation, fasse
procéder à l'étude des dispositions législatives

spéciales à la consignationdes grains. La- com-
mission avaitété un peu plus loin, et avaitpror
posé de demander que les municipalitésfussent
invitées à former des greniers de consignation
où les blés pussentêtre déposés contre un récé-
pissé, et retirés à volonté. Ce vœu ne fut pas
adopté. Suivantnous, le salut est dans cette der-
nière combinaison. De véritables réserves de
grains seront facilement réalisées par des éta-
blissements gérés par des administrateurs dés-
intéresséset sous la surveillance de l'autorité
communale, lorsque ces établissementsseront
en état de servir, au besoin, d'intermédiaires,
pour les échanges ou la vente des marchandises,
et qu'ils pourront délivrer des récépissés négo-
ciables qui, reçus par des établissements de cré-
dit agricole, permettront au producteurde trou-
ver de l'argent sans être obligé de donner sa
récolte à Vil prix. E. LEFÈVRE.

GEEKîOBILIE. Ville de France, ancienne ca-
pitale du Dauphiné et chef-lieu du département
de l'Isère, à 96 kilom. S. E. de Lyon et à 500 kil.
S. E. de Paris, sur l'Isère, un peu au-dessus
du confluent du Drac. Latitude N. 45° 11' 57",
longitude E. 3° 23' 20"; altitude, 244 mètres.
Population,24,000 habitants. C'est le siège d'un
évêché suffragant de Lyon, et d'une cour d'ap-
pel c'est une place de guerre située au pied du
mont Rachet, qui est à l'extrémité d'une rami-
ficationdes Alpes. La ville est divisée en deux
parties principales le quartier de Bonne, ou
la ville proprementdite, à gauche de la rivière,
dans une plaine; et le quartier de Saint-Lau-
rent, à droite, au pied de la montagne. Les for-
teresses de la Bastille et de l'Arsenal comman-
dent Grenoble, dont les principaux édificessont:
la cathédrale, l'hôtel-de-ville, le palais épisco-
pal, le palais de justice, l'hôpital-général, le
théâtre. Parmi les promenades, on distingue le
cours de la Graille, magnifique avenue qui
conduit, sur une distance de 8 kilomètres, au
port de Claix. Il y a des facultés de droit, et
des sciences, une école secondaire de méde-
cine, un jardinbotanique,une bibliothèquepu-
blique de 60,000 vol., un musée de tableaux.
On y fabrique de la ganterie renommée, de
la chapellerie, de l'horlogerie des produits
chimiques, des rubans et autres articles en
soie, des pâtes d'Italie, des liqueurs, et en
particulier du ratafia estimé. Il y a des tan-
neries, des corroieries, des chamoiseries, des
fonderies demétaux, desmoulineriesdesoie. On
y fait un grand commerce de chanvre, de fer, de
bois, de marbre, de fromage de Sassenage, etc.
L'Isère y est navigable, mais trop rapide. Les
environs sont fertiles et ornés des plus beaux
sites; on trouve, à 22 kilom. de la ville, la



Grande-Chartreuse. Grenoble est la patrie de
Vaucanson,de Gentil-Bernard,de Mably, de Con-
dillac, de Mounier, de Barnave, de Casimir Pé-
rier. Elle portait, dans le pays des Allobroges,
le nom de Cularo; elle prit celui de Gratiano-
polissous l'empire Romain, lorsqueGratien l'eut
fait agrandir. Elle passa au ve siècle sous la do-
minationdes Bourguignons,et au vie sous celle
des Francs. Lors du démembrement de l'em-
pire de Charlemagne, elle fut renferméedans le
nouveau royaume de Bourgogne de Boson; elle
fit partie ensuite du royaume des Deux-Bour-
gognes. Ses évêques acquirent de grands privi-
léges vers la fin de cette monarchie, et parta-
gèrent même, par la suite, l'autorité avec les
dauphins; mais leur souveraineté cessa entière-
ment lorsquele Dauphiné fut cédéà laFrance, en
1477. Lesdiguières, gouverneur de cette pro-
vince sous Henri IV, fortifia beaucoup Grenoble.

«.
Cette ville résista vivementaux alliés en 1815.
L'arrondissementde Grenoble renferme219,000
habitants. E. C.

GRENOUILLE, Rana (rept.). On désigne
depuis longtemps, avec Linné, sous ce nom
un genre de batraciens qui, dans ces dernières
années, est devenu, sous les dénominationsde
grenouilles et de raniformes, une famille parti-
culière du sous-ordre des anoures, et qui est
partagéeelle-mêmeen une quinzainede'genres.
Les Raniformes comprennent des espèces dont
l'extrémité libre des doigts et des orteils n'est
pas dilatéeen disque plus ou moins élargi, com-
me cela a lieu chez les rainettes ou hylœformes,
et dont la mâchoire supérieure est armée de
dents, seul caractère qui puisse véritablement
les distinguer de certaines espèces de crapauds
ou bufoniformes.

Les caractères distinctifs du genre GRE-
nouille proprement dit, Rana, sont les sui-
vants langue grande, oblongue, un peu ré-
trécie en avant, fourchueen arrière, libre dans
le tiers postérieur de sa longueur; dents vo-
mériennes situées entre les arrière-narines;
tympan distinct; trompes d'Eustache plus ou
moins grandes; doigts et orteils légèrementar-
rondis, les uns libres, les autres plus ou moins
palmés; premier os cunéiformeavec une saillie
obtuse; vertèbres sacrées à apophyses transver-
ses non dilatées en palette; deux sacs vocaux
internes ou externes, mais seulement chez les
mâles. Les Grenouilles ont en général des for-
mes sveltes, élancées plus élégantes et beau-
coup moins ramasséesque celles des crapauds;
leur tête est courte ou allongée,plate ou bombée;
leur bouche très fendue les doigts et les or-
teils sont presque cylindriques, quelquefois
pointus, et la palmature des pattes offre tous

les degrés de grandeur possible. Presque tou-
jours la peau de la partie inférieure du corps
est semée de mamelons, ou relevée longitudi-
nalement de mamelons glanduleux quelque-
fois elle n'a que de simples plis, qui s'effacent
lorsqu'elle est distendue.

Ces batraciens étant faciles à se procurer et
ne faisant pas entendre leur douleur par des
cris, ont été choisis par les physiciens et les
physiologistes pour un grand nombre d'expé-
riences scientifiques. On sait que c'est sur une
grenouille que Galvani fit les premières expé-
riences qui vinrent fonder la branche impor-
tante de la physique qui porte le nom de Gal-
vanisme.

Ces animaux se nourrissent de larves d'in-
sectes aquatiques, de vers, de petits mollusques
etc., et ils choisissenttoujoursune proie vivante
et en mouvement, se mettant à l'affùt pour la
guetter. On les trouve ordinairement sur la
terre, dans les lieux humides, au milieu des
prés et sur le bord des eaux, dans lesquelles ils
s'élancent dès qu'on approche d'eux, et où ils
nagent facilement au moyen de leurs pattes
postérieurespalmées. A terre, leur marche con-
siste en petits sauts souventrépétés et qu'ils ne
peuvent continuer longtemps. Les mâles font
entendre un son spécial et très sonore, auquel

on donne habituellement le nom de coasse-
ment; les femelles ne font entendre qu'un pe-
tit cri particulier.Lorsque l'automne arrive, les
grenouilles cessent de se livrer à leur voracité
ordinaire; elles ne mangent plus, et quand le
froid se fait sentir, elles s'en garantissent en
s'enfonçantassez profondémentdans la vase où
elles restentdansun état complet d'engourdisse-
ment. Elles se réunissent par troupes dans le
même lieu, de manière qu'elles couvrent quel-
quefois le sol de l'épaisseur d'environ trente
centimètres, et qu'on peut, ainsi en prendre
des milliers à la fois.

C'est au printemps que les sexes commencent
à se rechercher. Chaque femelle pond près d'un
millier d'œufs par an ces œufs qui sont en
chapelets, sont abandonnés à la surface des

eaux.Au bout de quelquesjours, plusou moins,
suivant la chaleur atmosphérique, l'œuf est
brisé par le jeune animal qui occupe son in-
térieur, et qui a d'abord vécu aux dépens de la

masse glaireuse dans laquelle il était plongé.

Le jeune batracien qui dès lors, porte le nom
de lêlard, s'allonge, prend une queue, et se met
à nager; il présente alors la forme d'un ovoïde
terminépar une queuecomprimée latéralement.
Il grossit de plus en plus et s'organise au bout
dequinzejours on commenceà lui voir des yeux

et des rudiments de pattes de derrière; quinze



jours encore après, celles de devant apparais-
sent enfin ce n'est qu'au bout de deux ou trois
mois que la peau des têtards se fend sur le dos,
d'où l'on voit sortir un animal d'une forme très
différente qui est la grenouille, mais qui con-
serve encore une queue, laquelle diminue cha-
que jour de volume et finit par disparaître.
L'organisationdes têtards diffère beaucoup de
celle des grenouilles en effet, les premiersont
une vie aquatique, et par conséquent doivent
respirer par des branchies, tandis qu'il n'en est
pas de même des dernières qui ont une vie aé-
rienne en même temps qu'aquatique.

Les grenouilles muent plusieurs fois dans
l'année. Elles vivent longtemps et ne se repro-
duisent qu'à la troisième année de leur vie.
Leur chair est blanche, délicate, et contient
beaucoup de gélatine; on en mangedans pres-
que toute l'Europe les cuisses sont surtout
recherchées,ainsi que le bouillonqu'on en peut
faire.

On connaît une cinquantaine d'espèces de
grenouilles qui se trouvent répanduesdans tou-
tes les parties du monde et qui surtout ne sont
pas rares dans l'Amérique; l'Océanie en possède
deux espèces qui constituent une coupe généri-
que particulière,

Lesespèceseuropéennessont la Grenouille
VERTE ou COMMUNE( Rana viridis et esculenta,
Lin.), qui peut atteindre à une longueur de 2
décimètres, depuis l'extrémité du museau jus-
qu'au bout des pattes de derrière. Son système
de coloration varie beaucoup dans la variété
la plus commune, les parties supérieures du
corps sont d'une belle teinte verte, irrégulière-
ment marquées de taches brunes ou noirâtres
d'une égale grandeur, et offrent trois bandes
dorsales d'un beau jaune d'or sur le devant de
la tête, il y a deux raies noires qui partent de
chaque coin de l'œil et vont se réunir au bout
du museau; une raie noire se voit tout près de
l'épaule, à la face supérieure du bras les fes-
ses présentent des marbrures noires, blanches
ou jaunes; le dessous du corps est blanc ou
jaunâtre. Cette espèce est répandue dans toutes
les parties de l'Europe on la rencontre égale-
ment en Asie, dans le Japon et la Crimée, enfin
dans le nord de l'Afrique. La GRENOUILLE
ROUSSEou MUETTE (Rana temporaria Lin.), qui
est plus petite que la précédente.Toute la face
supérieure du corps est d'une teinte rousse
uniforme, ou tachetée de noirâtre, avec des re-
flets gris, verdâtres, bruns ou blanchâtres; le
dessous du corps est d'un blanc-jaunâtre avec
des taches brunes. Mais le principal caractère
de cette espèce est d'avoir la région latérale de
la tête, comprise entre l'oeil et l'épaule, colorée

en noir ou en brun foncé, ce qui lui a valu le
nom latin qu'elle porte. Cette espèce, plus rare
que la grenouille verte, se trouve dans toute
l'Europe, depuis les pays méridionauxjusqu'au
cap Nord elle se rencontre aussi au Japon.
Deux autres espèces européennes, aujourd'hui
types de deux genres distincts, sont le Pélo-
DYTE (Rana punctata, Dandin), et le PÉLOBATE
{Rana bombina, Gmélin).

Parmi les espèces étrangères, nous citerons
la GRENOUILLEmugissante (Rana mugiens, Ca-
tesby), la plus grande du genre, car elle atteint
quatre décimètres depuis le bout du museau
jusqu'à l'extrémité des pattes elle est brunâtre
et habite l'Amériqueseptentrionale. La GRE-
NOUILLE DES LESCHENAULT(Rana Leschenaultii,
Duméril et Bibran), plus petite que nos espèces
européennes, largement marquée de noir sur
un fond cendré ou roussâtre en dessus, noirâ-
tre, marquée en long d'un ou deux rubans
blanchàtres en dessous. Elle se trouve à Pon-
dichéry et au Bengale. E. Desmarest.

GRENOUILLETTE (méd.). Nom donné à
la tumeur salivaire développée sous la langue,
parla dilatation du canal excréteur de la glande
maxillaire, ou conduitde Warton. Ce nom rap-
pelle, soit la forme de la tumeur qui a quel-
qu'analogie avec le dos d'une grenouille, soit
l'espèce d'altération que sa présence imprimeà
l'articulation des sons. La grenouillette est
une maladie assezcommune, mais plusfréquente
dans l'enfance que dans les autres âges. Ses

causes sont peu connues, mais on doit en géné-
ral rattacher son développement à tout ce qui
peut obstruer ou oblitérer le canal de Warton

nous citerons en première ligne l'inflammation
de ses parois, la présence d'un calcul, l'épais-
sissement de la salive. Le traitement doit
avoir pour but de ramener le cours normal de
la salive en combattant les obstacles qui s'op-
posent à son libre cours. Ce seront en première
ligne les moyens émollientset antiphlogistiques
contre l'inflammation.Mais il faut dans le plus
grand nombre des cas recourir à une opération.
La ponctionde la tumeur la fait immédiatement
disparaître mais seulement pour un temps
presquetoujours assezcourt. On a vantéun séton
ayant ses points d'entrée et de sortie assez éloi-
gnés l'un de l'autre; la cautérisation; mais le
moyen le plus efficace est l'excision de la tu-
meur dans le but de produire une fistule per-
manente. Dupuytrenavait préconisé un bouton
à deux têtes, dont l'une était introduite dans
l'intérieurde la tumeur, tandis que l'autre de-
meurait en dehors. Le but de ce petit appareil
était d'empêcherla réunion de l'incision, tan-
dis qu'il fournit un passage à la salive, au



moyen d'un canal creuse dans son intérieur
mais cet appareil devient superflu lorsque l'ex-
ci.ion est assez large dès le principe.

GRENOUILLETTE(toi.). Nom vulgairede
quelquesrenoncules aquatiques,provenantde ce
que les gens de la campagne croientque les gre-
nouilles se nourrissent de leurs feuilles;

GREIVOUILLEITE (repl.) La RAINETTE

VERTE porte quelquefois ce nom.
GîlEPPI ( Chaules), poète dramatiqueita-

lien, né Bologneà en 1751, mena la vie la plus
étrange. Il fut moine puis fonctionnaire public
dans l'éphémère république cisalpine, et enfin
auteur de pièces de théâtre jusqu'à sa mort,
qui eut lieu à Milan, en 1811. Ses oeuvres
complètes, publiées à Bologne en 1812, forment
2 volumes in-8°. On y distingue, pour des qua-
lités d'élégance et de correction dans, le style,
pour un grand fonds de gaieté comique, les co-
médies de Thérésa de Claudio, jouée à Venise en
1786, de Thérésa vedova, jouée à Milan en 1787
et de Theresa maritala, qui date de la même an-,
née. On voit que c'est une trilogie à la façon
du Figaro de Beaumarchais, moins le drame
final. Greppi avait commencé par une tragédie,
Gerlrude d'Aragon, donnée à Milan en 1783.

GRÈS ( min.). On applique généralement
cette dénominationà toute espèce de pierre vi-
siblement formée de grains de quartz, réunis
entre eux par agrégationou bien au moyen d'un
ciment plus ou moins apparent, quel que soit
d'ailleurs le mélange des autres substances mi-
nérales accessoires avec les parties quartzeuses
regardées comme essentielles. Mais Brongniàrt,
dans sa classification des roches, a proposé de
restreindre le nom de grès à la réunion de très-
petits grains de quartz agglutinéspar un ciment
invisible, et d'appeler psammile toutes les es-
pèces de grès mélangé. Quelque rationnelleque
paraisse cette distinction, elle n'est cependant
pas généralementadoptée. Les géologues voient
les grès homogènes passer trop fréquemment
d'une manière insensible au grès mélangé, dans
une même couche, et presque, dans les mûmes
échantillons,pour qu'it leur paraissenécessaire
de rapporter à deux espèces distinctesdeux ma-
nières d'être qui n'ont aucune importancegéo-
logique. Il est vrai de dire, cependant, que ce qui
s'observe ici entre le grès et le psammite a
également lieu pour beaucoup de roches, telles
que le granité, le gneiss, le porphyre, dont les
noms sont admis par tous les auteurs.

Une considérationimportantede l'histoiredes
grès repose sur l'état des grains dont ils sont
composés. Dans la plupartdes circonstances, ces
grains sont visiblement arrondis, usés, et pro-
viennentdu brisementde roches antérieurement

existantes;ils ont donc été libres,etce n'estqu'a-
près avoir été entraînés et rassemblés par une
cause quelconque, qu'ils ont été réunisaumoyen
d'un ciment d'une création postérieure à leur
existence. Dans d'autres cas, au contraire, les
grains quartzeux sont autant de petits cristaux
imparfaits de quartz, agrégés par juxta-position
ou liés par un ciment de même nature qu'eux, de
manière qu'ils paraissent être le résultat d'une
précipitationconfuse de matière siliceuse préli-
minairementdissoute.Les grès ne différeraient
donc des sables des landes et des déserts que par
leur état d'agrégation, de sorte qu'il serait tout
aussi rationnel d'attribuer l'originede beaucoup
de grès à l'agglutination des grains quartzeux
que celte de tous les sables à la désorganisation
des grès. C'est surtout dans les grès modernes,
que ce mode de formation est apparent; on le
rencontre souvent comme un accident dans les
masses sablonneuses.

Les grès sont très-abondants à la surface
du globe, où ils existent toujours en couches
solides et continues, ou en amas dans des
couches solidementstratifiées.On les rencontre
depuis les terrains dits de transition ou inter- r
médiaires jusque dans les dépôts les plus mo-
dernes ils alternent avec des roches granitoïdes
que l'on a regardées pendant longtemps comme
primitives, avec des schistes, des calcaires, des
houilles, des marnes, etc. on les voit passer
par des nuances au quartz grenu, au quartzite,
qui, géologiquement, ne saurait peut-être en
être distingué; aux poudings, aux brèches, aux
porphyres, aux schistes phylladienset argileux,
au calcairegrenu sablonneux, etc. Bien que les
débris de corps organisésy soient généralement
moins abondantsque dans les roches calcaires
,qui alternent avec eux, on rencontre des fôs-
siles dans les plus anciens comme dans les plus
modernes. Les trilobites, les spirifères, les pro-
ductus, etc. un grand nombre de madréporesse
trouvent dans les grès intermédiaires. Ceux de
la formation houillère sont remplis d'emprein-
tes de végétaux. Les grès du terrain parisien
enveloppent des coquilles marineset d'eau douce
ainsi que des ossements de mammifères. Ces
divers 'fossiles n'ont souvent laissé que leur
moule intérieur ou leur empreinte extérieure;
d'autres fois, tes coquilles elles-mêmesont con-
servé leur état calcaire.

Nous 'avonsdivisé les grès d'une manière gé-
nérale en homogènes et eu mélangés. Les pre-
miers peuvent être formés de particules cristal-
lines produites par précipitation, ou bien de
grains arrondis et usés par le frottement, et
lorsque ces parties sont liées par un ciment,
celui-ci peut être cristallin ou sablonneux. Les



grès mélangés diffèrent entre eux par la na-
ture et la proportion des substances étrangè-
res qu'ils renferment, et suivant que ces sub-
stances sont à l'état de grains ou à celui de
ciment. Le feldspath, le mica, le talc, sont les
principaux minéraux qui se rencontrent dans
les grès à l'état de grains ou de paillettes; l'ar-
gile, lamarne, lecalcaire, se mêlent au contraire
à leur ciment quartzeux; de là viennent les
dénominationsde grès micacé, grès feldspathi-
que, grès argileux, grès calcaire, etc. Les grains
varient beaucoup en grosseur; quelquefois ils
sont invisibles à l'œil nu, tandisque dans les mê-
mescouches, ou plutôt dans les coucliesconliguës
d'un même système, ils auront d'autres fois la
dimension d'un pois, d'une noix, etc. C'est alors
que le grès prend le nom de poudding, lorsque
ses parties sont arrondies, et celui de brèche si
au contraire ellessont anguleuses. La couleur
des grès est très variable; le blanc et le rouge
sont les nuances dominantes. On en rencontre
dans les mêmes terrains et par couches alter-
nantes, de gris, de bruns, de jaunes, de reses,
de violets, de verts, etc. La constance de la cou-
leur du grès de certaines formations est telle
que, malgréde nombreuses exceptions, les géo-
logues allemands, anglais et français ont désigné
ceux formés à certaines époques par leur cou-
leur dominante. Nous nous bornerons à expo-
ser ici les caractères généraux et les propriétés
de ces variétés principales, renvoyant aux ar-
ticles Roches et Terrains pour leur étude géolo-
gique.

GnÈs rouge. Cette dénominationvague, puis-
qu'elle convient à des grès fort différents par
leur position, a été appliquée soit aux grès su-
périeurs à la formation houillère principale,
soit à ceux qui sont inférieurs à cette forma-
tion certaines couches des deux formations
présentent, il est vrai, des caractères tellement
semblables que leur position relative peut seule
servir à les distinguer. Leur nuance rouge do-
minante est celle de brique, quelquefois de lie
de vin; elle n'est pas toujours également ré-
pandue, mais distribuée par zones droites ou
ondulées. Ce grès ou ces grès rouges sont durs,
serrés, luisants, à cassure conchoïde, ou bien
friables, à grains grossiers et à cassure terne;
quelquefois ils renfermentune très-grandequan-
tité de paillettes de mica les fossiles y sont
rares. Brongniart rangeait une partie de ces
grès dans ses psammites. On les emploie dans
les constructions; c'est avec quelques uns d'en-
tre eux, dont la texture est très serrée, que
l'on tait les meules pour user et polir les aga-
tes à Oberstein.

I)o 0

GRÈS bigarré. Cette dénominationserait en-

core applicable à des grès fort différents, si l'on
s'arrêtait au sens propre des mots; mais elle
convient et s'appliqueplus particulièrementaux
grès supérieurs de la formation houillère, qui
sont souvent bigarrés de rouge vif, de jaune,
de brun violet, clc. Ils alternent avec des lits
de marne également rouge, et leur texture est
en général moins serrée que celle des grès rou-
ges, qui sont plus anciens; mais ils conservent
néanmoins dans quelques couches, une solidité
assez grande pour permettre de les employer
aux mêmes usages que les précédents. Les fos-
siles y sont très-rares.

GRÈS ferrugineux. Les géologues compren-
nent plus spécialement sous cette dénomination
les couches solides des sables pénétrés d'oxyde
de fer, qui forment des assises puissantes sous
la craie; mais on trouve des sables tout aussi
ferrugineux dans tous les grès supérieurs la
craie. Les grès dits ferrugineux sont quelque-
fois très blancs, mais leur couleur dominante
est le brun et le jaune de rouille. Ils renfer-
ment un très grand nombre de coquilles fos-
siles, du bois, et même des ossements de rep-
tiles.

Grès VERT. On désigne sous cette dénomina-
tion les couches supérieures aux grès ferrugi-
neux dans lesquels le fer parait être combiné
avec la silice. Mais comme cette combinaison
n'a pas lieu dans toutes les localités, le sable
vert est tout aussi souvent ferrugineuxque vert.
De plus, comme les couches inférieures à la
craie sont généralementsablonneuseset mélan»
gées de matière verte, on les a aussi confon-
dues avec le sable vert, qui leur est inférieur.

Grès blanc. On désigne plus spécialement
ainsi les grès des terrains tertiaires ou pari-
siens, bien que l'on en trouve parmi eux de
rouges, de bigarrés, de ferrugineux, de jau-
nes, de terreux et de verts. Ils sout plus ou
moins durs ou friables. Dans quelqueslocalités,
leurs grains semblent n'être que juxtaposés,
tandis que dans d'autres ils sont unis par un
ciment très visible et de nature quartzeuse,dont
le tissu est très serré. Cette dernière manière
d'être produit une variété qui se trouve dans les
assises supérieures, à Montmorency, à Treil, à
laquelleon a donné le nom de grès lustré. Cette
variété, qui est en plaques peu épaisses, présente
un phénomène remarquable lorsqu'on frappe
avec un marteau sur l'une des faces de ces pla-
ques, le choc se propage en divergeant, et il se
détache de la masse un cône très évasé dont la
surface est mince. Les grès blancs servent à
faire des meules pour aiguiser les outils, pour
les constructions,et, surtout dans le voisinage de
Paris, pour le pavage des ruez et des grandes



routes fréquentées. C'est aux environs de Fon-
tainebleau et de Palaiseau que sont les princi-
pales exploitations de ce genre. Les près
blancs sont quelquefoiscoquillers, mais ils ne
'contiennent pas de fossiles.

Enfin les voyageurs rapportent du Brésil une
variété de grès appelée grès flexible, parce que,
lorsqu'elle est en plaques minces, elle se courbe
si l'on ne fait porter que ses deux extrémités; si
on retourneensuitela plaque,elle revient d'abord
sur elle-même, et se recourbedans le sens op-
posé. Celte propriété nous paraît due à la forme
des grains quartzeux,qui sontaplatis et allongés,
plutôt qu'à la présence du mica, auquelon l'avait
attribuée, mai que les analyses n'y ont pas fait
découvrir. Nous citerons encore parmi les
variétés de grès, celle dont le tissu est assez
lâche pour laisser filtrer l'eau, propriété utilisée
dans l'économie domestique pour l'épuration
de ce liquide. X. L.

GRÉSIL {voy. Météorologie).
GRÉSIVAUBÂM. Ancien pays du Dau-

phiné, le long de l'Isère, où il forme une des
plus grandes vallées de France. Son chef-lieu
était Grenoble; c'est aujourd'hui une partie
du département de l'Isère. 11 fut donné, avec le
titre de principauté, aux évoques de Grenoble
par les derniers rois de cette ville; il passa en-
suite aux comtes d'Albon qui devinrent enfin
les seigneurs du Dauphiné. Le nom de Grési-
vaudan vient de Gratianopolilanus tractus, c'est-
à-dire territoire de Grenoble.

GHESSET ( J.-B.-Loms). Poète élégant et
spirituel du xvme siècle, né à Amiens en 1709,
Gresset passa la première partie de sa vie chez'
les jésuites, où il entra à l'âge de 16 ans; la
seconde dans les salons à la mode, où il fut ac-
cueilli pour ses jolies vers; la troisième retiré
et marié au fond de sa province. Des produc-
tions fort différentes correspondent 'à ces trois
époques de son existence. C'est à la vie du cloî-
tre qu'appartiennent Vert-Vert ce spirituel ba-
dinage que J.-B. Rousseau qualifiait de phéno-
mène littéraire; le Carême impromptu et le Lu-
trin vivant plaisanteries ecclésiastiques la
Chartreuse, les Ombres, l'Epître au P. Bour-
geaut YEpître à sa sœur, ingénieuses satires de
la vie de collége qui n'ont de comparables dans
le xvme siècle que les poésies légères de Vol-
taire auxquelles elles ne ressemblent pas. La
publication du Vert-Vert fit exilerGresset du col-
lége de Tours à celui de La Flèche, et lui suscita
des embarras qu'il ne parvint à conjurer qu'en
renonçant à l'habit de son ordre. Il avait alors
26 ans. Son passage dans le monde est inarqué
par le Méchant, portrait admirable et brillant
de la société frivole, égoïste et blasée duxvm0

siècle, comédie de mœurs qui peut se passer
d'intrigue, parce que son action est toute dans
ce style raffiné, railleur, paradoxal qui formait
la langue des salons, et dont la littérature d'a-
lors ne nous offre aucun autre modèle aussi
parfait. Grcsset, qui avait été quelque peu phi-
losophe chez les jésuites, redevint religieux au
milieu de ce monde corrompu; il quitta Paris
par dégoût, et alla se marier enprovince. Sa verve
dès lors l'encouragea, et il rima encorequelques
comédies l'Esprit à la mode et le Monde tel qu'if
est, un ouvrage contre les philosophes. Mais

ses entrevues avec l'évêque d'Amiens lui ins-
pirèrent des scrupules; il jeta ses comédies au
feu et publia une lettre dans laquelle il annon-
çait solennellementsa conversion.Cette lettre
fit du hruit et Voltaire s'en moqua fort dans le
Pauvre Diable. Mais Gresset ne répondit pas; il
resta dans ses bois de Picardie, se contentantde
rimer, à ses heures perdues, deux petits poèmes
qu'il ne voulait pas publier le Barreau magni-
fique qui n'a été imprimé qu'en 1891, bavardage
un peu long mais souvent spirituel; le Gazetier
ou le Lecteur de Gazette, qui n'a jamais vu le
jour, et deux nouveaux chauts de Vert-Vert, je-
tés au feu avec les comédies. Gresset ne sortit
de sa retraite que pour paraître deux fois à l'A-
cadémie la première fois, en 1754, pour re-
cevoir d'Alembert: la seconde fois, en 1774,
pour répondre, en qualité de directeur de l'A-
cadémie française, à Sicard qui venait d'y être
admis. Il mourutle 16 juin 1777, animé des sen-
timents de la plus haute piété. Sa traductiondes
Bucoliques de Virgile, et ses Odes, composées
pour la plupart pendant sa vie de collége, sont
justement oubliées; mais sa. tragédie d'Edouard
III, dont le fond n'a ni intérêt ni vraisem-
blance, et son drame de Sidney, plus triste qu'in-
téressant, contiennent çà et là des vers heu-
reusement frappés, quoique fort inférieurs à
ceux de ses poésies légères et de sa comédie. La
meilleureédition des Œuvres complètesde Gres-
set est celle deRenouard, 1811, 3 vol. in-8°. On

a un grand nombre d'éditions de ses OEuvres
choisies. J. FLEURY.

G11ESS1LYE, Gresslya (moll.). Genre de co-
quilles fossiles très voisin de celui des phola-
domies, créé par M. Agassiz, et ayant pour ca^
ractères coquille bivalve, inéquilatérale, sub-

équivalve, transversalement oblongue, légère-
ment tronquée à son côté antérieur, arrondie
à son extrémité postérieure charnière linéaire
sans dents, simplesur la valve gauche et ayant
une côte intérieure, arrondie, et obliquement
décurrente sur la valve droite; impressions

musculaires ovales ou arrondies-; impression
paléale, sinueusepostérieurement.-Ona décrit



douze espèces de ce genre, la plupart appar-
tenant à l'oolithe inférieure, et quelques unes
remontant jusque dans l'Oxford-Clay. E. D.

GRETNA-GREEN, ou GRAITOEY.
Bourg d'Ecosse, dans le connecta 33 kilom. E. S.
E. de Dumfïïes, à 19 kil. N. de Carlisle, près de
l'estuaire de l'Eden. Population, 2,000 habitants.

Il est célèbre par les mariages clandestins qu'y
viennent contracter les Anglais; car un certifi-
cat de mariage délivré par un témoin quelcon-
que suffisant, suivant les lois écossaises, pour
valider un mariage, beaucoup d'Anglais qui veu-
lent se marier sans le consentement de leurs
parents et sans publication de bans, vont pour
cela en Écosse, et choisissent Gretna-Green,
comme un des lieux les plus voisins de la fron-
tière. C'est ordinairement an hameau de Rig,
dépendant de Gretna-Grecn, que se concluent
ces unions. Un forgeron s'y est rendu célèbre
par les nombreuxmariages qu'il a validés. E. C.

G-RÉTRY (André-Ernest-Modeste). L'un
de nos plus célèbres compositeursde musique,
né à Liége le 11 février 1741, mort à Montmo-
rency le 24 septembre 1813. Grétry entra à la
cathédrale de Liège comme enfant de chœur, et
composa quelquespetits morceaux que ses com-
patriotes accueillirent avec faveur. A dix huit
ans il se rendit à Rome où six années de séjour
ue lui donnèrent pas la science musicale, qu'ilil
ne posséda jamais à un bien haut degré mais
lui firent prendre confiance en ses forces. La
lecture de Rosé et Colas lui révéla sa véritable
vocation, et, le ter janvier 1767, il quitta Rome
pour venir à Paris. Mais il était sans argent.
Il s'arrêta à Genève pour donner des leçons,
et dans les intervalles il mit en musique le
petit opéra de Favart Isabelle et Gerlrude qui fut
joué quatre ou cinq fois. Il arriva enfin à Paris
où nul ne voulut d'abord lui confier un livret.
Marmontel enfin se dévoue et lui donne le Hu-
roii; l'ouvrage va aux nues malgré le peu d'élé-
gance des formes musicales, grâce au naturel et
à la franchise des mélodies. Vint ensuite Lu-
cile, dont le quatuor Où peut-on èlre mieux? fit
fureur. Le Tableauparlant, qui parut peu de temps
après, annonçaitun immense progrès dans le ta-,
lent de Grétry. Là toutes les mélodies sont char-
mantes, 'naturelles, pleines d'expression. Les
formes musicales de Sylvain sont un peu vieilles.
Toute la partition de V Amitié à l'épreuve est re-
marquable elle est toutefois loin de valoir celle
de Zénu're et Azor. L'Ami de la maison contient
aussi beaucoup de gracieuses inspirations qui
passent inaperçues dans l'ennui que cause
le livret. Il en est de même du Magnifique, si
l'on excepte la scène de la Rose, encore est-elle
rop longue. La Rosière fut beaucoup mieux

accueillie. Toute la partition est pleine de frat-
cheur, d'élégance et de dramatique. Dans la
Fausse magie nous ne citerons que le duo co-
mique -.Quoi! c'est vous qu'elle préfère! Richard
Cœur de Lion, et la Caravane du Cuire, que Gré-
try avait fait jouerl'annéeprécédente, à l'Opéra,
avec un immense succès, marquent l'apogée de
son talent.

La Révolution survint, et le besoin d'émo-
tions plus lortes se manifesta chez les spec-
'tateurs; la musique devint plus savante ou plus
bruyante. L'auteur de Richard s'efforça de se
mettre la mode: Pierre-le -Grand, Guillaume-
Tell, Lisbeth, Anacn'on,témoignentde ses efforts
pour donner plus d'énergie au style et à l'or-
chestration mais dans ces ouvrages le com-
positeur perd de son naturel sans acquérir la
force qui lui manque. Ce qui fait le charme
de sa musique, c'est une naïveté douce et rê-
veuse, une gaîté franche et quelquefois mé-
laucolique; ce qui le préoccupaituniquement,
c'était d'être vrai, de donner à ses chants l'ac-
cent de la nature.Grétry ne concevait pas la mu-
sique détachée des paroles; il les étudiait minu-
tieusement et les traduisait pour ainsi dire une
à une. Il semblerait au premier coup d'œil que
cette préoccupation des détailseût dû l'empêcher
de rendre les masses. Il n'en est rien cepen-
dant, parce que son instinct dramatiqueneutra-
lisait les effets de cette préoccupation exclusive.
Pour lui, la musiqueétait toute dans la mélodie;
il ne voyait dans l'harmonie qu'un accompagne-
ment destiné i la faire valoir, et il y attachait
si peud'importancequ'il a fait écrire par Panse-
ron père l'orchestredesesvingtderniers opéras.
H ne comprenait pas que mélodie et partition
doivent être conçues d'un seul jet, et former un
tout inséparable. Grétry .a publié des Essais
sur la musique, dont le premier volume contient
des détails fort curieux sur la vie et les œuvres
musicales de l'auteur. Les deux autres, pleins
de considérations métaphysiques assez faibles,
sont d'un. intérêtbeaucoup moindre. Les opéras
que Grétry a fait jouer en France, la plupart
avec succès, s'élèventà plus de cinquante; douze
ou quinze autres n'ont jamais été représentés.

La conversation de Grétry était spirituelle et
attachante, mais il était fort porté à la mélan-
colie. J. Flecry.

GREUBE ( min. Nom vulgaire d'une sub-
stance calcaire et pulvérulentequi se trouveaux
environs de Genève, et que l'on emploie dans
cette ville pour conserver au bois de sapin
sa couleur blanche jaunâtre naturelle.

GREIIZE ( Jean-Daptiste), l'un des pein-
tres les plus distingues de l'École française du
xvui" siècle, est né à Tournus, en Bourgogne, en



1734. Son premier tableau, le Père de famille ex-
pllquant la Bible à ses enfants, fut le magnifique
préludede cette série de chefsd'œuvred'un genre
nouveau, dont personne avant lui n'avait eu le

,secret. Greuze, malheureusement, ne s'en tint
pas toujours à ce genre. Jaloux d'occuper son
rang à l'Académie au même titre que ses col-
lègues, il partit pour Rome et voulut devenir
peintre d'histoire. Il échoua. Son tableau de
Septime-Sévère reprochant à son fils Caracalla
d'avoir attenté à sa vie dans les défilés d'Écosse,
ne se distingue par aucune des qualités de ses
autres ouvrages et en a tous les défauts. Greuze
comprit sa faute, et se hâta de revenir à sa
poésie familière dont il ne s'écarta plus. Il
mourut accablé de chagrin et dans un état voi-
sin de la misère, en 1805, à l'âge de 83 ans.- Ce
peintre est le premier qui ait essayé d,'cnchaî-
ner sur la toile des événements successifs, dc
manièreà en tirer un enseignementmoral. Chez
lui le sentiment remplace le style dans la com-
position, de même que l'élégance remplace la
correctiondans le dessin. Sa couleur est solide,
mais sa touche a ce caractère particulier qu'elle'
semble à facette. Dans ses meilleurs tableaux,
cependant, il a tourné ce défaut à son avan-
tage en liant si habilement ses tons, qu'il est
arrivé au fini sans passer par l'insipide monoto-
nie d'un travail lisse et fondu. Ses draperies
sont en général négligées et de mauvais goût.
Ses ouvrages les plus importants sont, outre
ceuxquenousavoiiscilés:le Paralytique, lePêre
dénaturé abandonné de sa famille le Gâteau des
rois, la Bénédiction paiei-nelle, la Bonne mère etc.
Le musée du Louvre a de lui le Fils ingrat, le
Mauvais fils puni, l'Accordée de village, la Cruche
cassée et deux têtes de jeune fille. J. VALLENT.

GRÈVE [géog.). C'est le nom par lequel on
désigne les partiesdes rivages, soit de la, mer,
soit des fleuves, où la pente douce permet l'ac-
cumulation de sables, de graviers, de galets, et
d'un abord plus ou moins facile,

GREVEL(mam.). Nom d'une espèce du genre
Antilope (roy. ce mot).

GRÉV1LLÉE, Grevillea (bot.). Genre très
nombreux de la famille des Protéacées de la
tétrandrie-monogynie dans le système de Linné.
Les végétaux qui le composent sont des ar-
brisseaux et des arbres dont les nombreuses
espèces sont répandues dans toutes les par-
ties de la Nouvelle-Hollande. Leurs feuilles, al-
ternes, sont tantôt indivises, tantôt divisées,
de manière à devenir pinnalifides ou bipinnati-
fides. Leurs fleurs sont généralement géminées
et groupées ensuiteen épis, en grappes, en co-
rymbes on y voit un périanthe irrégulier, à
quatre folioles ou à quatre-divisions profondes,

rejetées d'un côté en une sorte de crosse; dans
l'extrémité supérieure concave de ces folioles
ou lobes s'attachent autant d'anthères; l'ovaire
uniloculaireet hiovulé accompagné d'une glande
hypogyne, porte nn styleasccndantterminé par
un stigmate oblique déprimé ou conique. Le
fruit des grévillées est un follicule coriace ou
ligneux, qui renferme deux graines hordées ou
surmontéesd'une aile courte. La Guévillée
ROBUSTE, Grevillea robusta, Cun., est un arbre
magnifique qui, dans les forêts humides de la
Nouvelle-Hollande,atteint une hauteur de 30 ou
40 mètres, et se fait remarquer par l'élégance de
son port, ainsi que par la beauté de ses feuilles
bipinnatifides. Il est probable qu'elle supporte-
rait le plein air dans nos départements du midi.
et qu'elle y prendrait un grand développement;
malheureusementsa beauté est à peu près son
seul mérite, son bois étant mou et spongieux,
impropre aux constructions et même à la me-
nuiserie.On cullive celte espèceen serre tempér
rée, où elle figure très bien, et dans la terre
de bruyère. Elle s'y développe très rapidement
si, au lieu de la tenir en pot ou en caisse, on la
plantedans une fosse remplie de cette terrehu-
mide. Sa multiplication par boutures étant dif-
ficile, on a recoursà la greffe sur laGnÉviLLiïB

DE MANGLES, Grevillca manglesii des horticul-
teurs, Grevillea cuneata, Endl. espèce fru-
tescente qui est aussi cultivée assez fréquem-
ment, surtout à cause de la fraîcheur de ses
feuilles en coin trilobées, et qui fructifiedans
nos jardins de manière à pouvoir être multi-
pliée par graines. P. D.

GRÉVIEK, Grevia (bot.). Genre de la fa-
mille des Tiliacées, de la polyandrie-monogy-
nie dans le système de Linné. Les végétaux qui
le composent sont des arbres et des arbrisseaux
spontanés dans les parties chaudes de l'Asie et
de l'Afrique, pourvusde poils étoilés; à feuilles
pétiolées, entièresou dentées en scie, discolorcs
et accompagnées de deux stipules; à fleurs om-
bellées, présentantles cnractèressuivanls calice
à cinq sépales linéaires ou lancéolés et colorés à
leur face interne cinq pétales plus courts que
le calice, glanduleux à leur base et intérieure-
ment de nombreusesétamincs insérées sur un
support court et épais, à filets libres et grêles;
un ovaire sessileau sommet du support des éta-
mines, à deux ou quatre loges uni ou bi-locu-_
lées, surmontéd'un stylé simple que termine un
stigmatedeux ou quatre lobes très courts.
Le fruit des greviers est une drupe à quatre lo-
bes, renfermant d'un à quatre noyaux, dont
chacun a tantôt deux loges et deux graines,
tantôt trois ou quatre logettes transversales et
autant de graines. On cultive dans les jardins



à titre de plantes d'ornement, leGKÉviER d'oc-
cident, Grevia occidentalis, Lin., arbrisseau du
cap de Bonne Espérance qui donne pendant
tout l'été un grand nombre de fleurs rosées; j
on le tient en orangerie pendant l'hiver; l'été, j
il demande des arrosements abondants, qu'il
faut au contraire presque supprimer pendant
l'hiver. On le multipliepar graines, parboutures
et par marcottes.

GRIBEAUVAL (J.-B. VAQUETTE de),
ingénieur français, né à Amiens en 1715, mort
en 1789. Entré au service en 1732, il passa, avec
leconsentementdu roi, au service de l'Autriche,
et se distingua à la célèbre défense de Schweid-
nitz (1762) où il résista pendant plus de deux
mois aux efforts du roi de Prusse, Frédéric Il.
Marie-Thérèse le nomma feld-maréchal. A son
retour en France il fut nommé inspecteur-gé-
néral de l'artillerie,et commandant en chefdes
mineurs. C'est dans ce poste principalement
qu'Use rendit utile à la science par l'invention
de nouvelles batteries de côte et de nouveaux
aifûls, et par les perfectionnementsde toute
sorte qu'il introduisit dans les manufactures
d'armes, les forges et les fonderies.

CÎRIBOCM9, Cryptoccphalus (mis.) Genre de
coléoptères de la famille des chrysomelines,ren-
fermantun très grandnombred'espècesde petite
taille, mais ornées de couleurséclatanteset sou-
vent métalliques.Leur corps est court, presque
cylindrique; le corse'etest très convexe,arrondi;
la tête est verticale, enfoncée dans le corselet
le troisième article des tarses est bilobé. lisse

rapprochentbeaucoup des clythres, et leurs lar-
ves, comme celles de ces derniers, se forment
un fourreau qu'elles traînent avec elles. Les gri-
bouris ont une démarche lente et difticile au
moindre attouchement, ils se laissent tomber en
contrefaisant le mort et en repliant les pattes
et les antennes sous leur corps. Ces insectes vi-
vent sur les plantes et rongent les jeunes pous-
ses à mesure qu'elles se développent, ce qui en
occasionne la chute.-On trouvecommunément
dans toute la France le Gribouri sovEux, C. Se-
riceus, 01., qui est d'un beau vert soyeux, pres-
que toujours doré. L'une des plus grandes et
plus belles espèces est le Gkibouri DE Lorey,
C. Loreyi, Solier, qui se trouve sur le chêne et
est remarquable par la grandeur de ses pattes
antérieures.– On appelle vulgairementgribouri
de la vigne un petit insecte appartenantau genre
Eumolpe, Y Eumolpede la vigne {Eumolpusvitis),
Fabr., dont la larve cause de grands dommages
en dévorant les feuilles, les jeunespousses et le
raisin même l'insecte parfait est noir, avec les
élytres d'un fauve brunâtre. L. Fairmaire.

G-'RIÈS. Célèbre passage des Alpes, entre le

Haut-Valais en Suisse, et le Yal-Fornazza, dans
les États-Sardes. Altitude, 2383 mètres.

GMFFE (hist. nut.). En zoologie. les griffes
i sont les ongles qui servent de défense à certains| animaux. En botanique, on donne ce nom et

celui de crampons à des appendices de la lige
qui servent à l'accrocheraux corps environnants
en s'implantant dans leurs anfractuosités.Les
griffes ne sont pas roulées en spirales comme
les vrilles on ne doit pas les confondre avec
les racines puisqu'elles ne prennent aucune
nourriture. Tels sont les crampons par lesquels
le lierre et ]&bigonia radicans se tiennent appli-
qués contre les murs; tels sontencorelesorganes
que l'on nomme improprementracine dans cer-
taines Oeurs. Les griffes sont aussi les racines
tubéreuses, àdivisionscylindriques ou coniques,
allongées ou terminéesen pointe, réunies par la
base, se séparant au sommet, et ressemblant à
peu près aux griffes des animaux.-Le mot
griffe est aussi en horticulture un terme qui
désigne les racines de quelques renonculesdes
jardins. GriffeDE CHAT est un nom vulgaire,
qui a fini par devenir scientifique pour une es-
pèce du genre biguone, le bignonia unguis cati.
GRIFFE DE LOUP est l'un des noms vulgairesdù
lycopocliunt davattim;GRIFFE DU diable est éga-
lement l'un des noms vulgaires du slrombus chi-
ragra.

GJRIFFON {mylh.). Animal fabuleux qu'on
retrouve dans la mythologie de différentspeu-
ples anciens, et dont les représentations suh-
sistent encore dans les ruines de Pei'sépolis, de
Panorme, d'Abdère, de Smyrne, de Scio, etc.
Les griffons du Nord avaient acquis une grande
célébrité dans la Grèce et dans l'Italie. On les
représentait défendant contre les Arimaspes
au delà du Caucase et du Pont-Euxin, des tré-
sors confiés à leur garde et placés dans des ca-
vernes profondes, ou dans les entrailles de là
terre. Si l'on en croit certains commenta-
teurs des fables antiques, les griffons seraient
tout simplement un symbole des mineurs qui
s'environnaient de mystère de peur de se voir
enlever le fruit de leurs travaux. Aristée de
Pvoconèse, dans Pausanias (Voyage en Altique)

î
est l'auteur le plus ancien qui parle de ces
êtres fantastiques. On voit dans ce passage que
la Minerve d'ivoire et d'or du Parthénon avait
un cimier représentant un sphynx, et dont les
côtés étaient ornés de griffons à corps de lion,
et à plumes d'aigle. Hérodote nous a laissé
quelques mots sur ces animaux en parlant des
Arimaspes. Philostrate, dans sa Vie d'Apollo-
nius, dit que les Indiens représentaientle soleil
sur un char traîné par quatre griffons, et à côté
de ce témoignage, il faut rapporter ceux de



Scrvius, de Probus (Virg., Eglog. vin, vers 27),
de Claudicn, de Sidonius Apollinaris, qui font
du griffon un animalconsacré à Apollon.Sur des
monuments antiques, on voit en effet des grif-
fons attachés aux tripodes et aux roues du char
de ce dieu. Les griffons, suivant Philostrate,
avaient la taille et la forme du lion, et des ai-
les qui les faisaient triompher de l'éléphant et
même du dragon. Ctésias les dépeint comme des
oiseaux à quatre pieds, de la grandeur du loup,
avec des pattes et des griffes ressemblantà cel-
les du lion, des plumes rouges sur la poitrine
et noires sur le reste du corps. Il les avait vus
représentés sur les monuments de la Pcrse, et
s'était figuré, pour cette raison, qu'ils existaient
réellement dans la nature. Dans Eschyle, les
griffons à la gueule pointue sont les chiens
muets de Jupiter il. ne faut pas du reste attri-
buer à cette expression la signification propre
du mot chien (•«•'&;). car le même poète donne
le nom de chien à l'aigle de Promélhée. On ren-
contre aussi le nom de griffon, gnjps, dans la
Bible des Septante (Levit. xi, 13). Mais le mot
hébreu HMc/Mr, que les intcrpretesgrccsontainsi
traduit, était certainement le nom d'un oiseau
réel, sinon le vautour chauve (Onkelos rend ce
mot nescher par oiseau nu), du moins une espèce
d'aigle, comme tendrait à le prouver le mot
même, puisque en grec grufos signifie nez cro-
chu ou aquilin. Le griffon apparaît à chaque
instant dans la littérature du moyen âge. L'au-
teur des Propriété* des Bestes dit avoir vu dans
la Sainte-Chapelle de, Paris la griffe d'un grif-
fonneau apportée par un homme d'arnies. 11

ajoute que le-griffon « du seul vent qu'il en-
voyé de ses esles, abat ung homme, et qu'il lia
les ongles gros comme les cornes d'ung bœuf.»

GRIFFON (zool.). On désigne vulgairement
sous cette dénomination,en mammalogie, une
race de Chiens et en ornithologie une espèce
du genre Vautour (voij. ces mois). E. D.

GMÏFONou GMPPOaf(itist.) était le troi-
sième fils de Charles-Martel. Pepin et Carloman
renfermèrent, en 741, dans un monastère après
l'avoir dépouillé des provinces qu'il avait eues
en partage. En 748 Pépin lui rendit la liberté.
Griffon s'unit aux Saxons armés contre Pepin,
et souleva ensuite les Aquitains. 11 fut vaincu
et tué dans la vallée de Maurienne, en 753.

GRIGKfÂN. Ville de France, département
de la Drôme, arrondissement et à 25 kil. S.-E.
de Montélimart. Popul. 2,000 habitants. On a
détruit pendant la révolution le célèbre château
où est morte, en t696, madame de Sévigné, dont
la fille était, comme on sait, Mmc de Grignan.,
Letombeau de l'illustre auteur des Lettres se
trouve dans l'église paroissiale. E. C.

GRIGNASf ( Françoise- Marguerite de
SÉVIGNË comtesse de ) fille de il"" de Sévi-
gné, née à Paris en 1C48; c'est là son princi-
pal titre de gloire. Benserade et La Fontaine
célébrèrentsa beauté lorsqu'elle parut à la cour,
qu'elle quitta bientôt pour la Provence. C'est à
cette époque que commence entre la mère et la
fille ce commerce de lettres qui les a rendues
si "célèbres. Mm» de Grignan n'avait pas l'ex-
pansion et le charmant babil de sa mère, mais
il y a loin de sa réserve délicate et réfléchie à
cette accusation de sécheresse que plusieursédi-
teurs ont voulu faire peser sur elle. Le petit
nombre de ses lettres et les quelques opuscules
qui ont trouvé place dans le recueil de sa mère,
nous la montrent comme une personne d'un
esprit supérieur. Mme de Grignan mourut en
170G ( voy. Sévigné ).

GRXGNARD [yéol.). Les carriers des envi-
rons de Paris donnent ce nom aux couches de
gypse cristallisé qui se trouvent entre les cou-
ches de pierre à plâtre. En Normandie, le gri-
gnard est une sorte de grès fort dur, employé
dans la bâtisse.

GRIL. Ustensile de cuisine destiné à soute-
nir les viandes au dessus du brasier sur lequel
on veut les faire griller. Il se composeordinai-
rement de barreaux de fer, assemblés parallèle-
ment dans les côtés opposés d'un cadre en fer
qui porte quatre pieds et un manche fixé pres-
que horizontalementdans le sens du prolonge-
ment des barreaux. Ce manche offre ordinai-
rement à son extrémité un œil ou une boucle
lequel on le suspend lorsqu'il ne sert pas.
Depuis quelques années on a modifié le gril de
manière à pouvoir recueillir et conserver lejus
des viandes qui, dans l'ancien système, se ré-
pand sur la braise, se perd et donne beaucoup
d'odeur. On obtient ce résultat en faisant le
gril d'une plaque de tôle à bords relevés tout
autour, et percée de larges trous dont les ba-
vures non rabattues sont en dessus. Le jus est
retenu par ces bavures, et une légère convexité
donnéeà l'ensemble le force de se réunir au pour-
tour. Cet appareil est assez difficile à nettoyerà
cause de la. série d'aspérités formée par les ba-
vures des trous. On a mieux réussi en s'éloi-
gnant moins de la forme primitive. Alors le
cadre et les barreaux sont formés par des gout-
tières métalliques, et les pieds de devant, plus
élevés que ceux de. derrière, amènentnaturelle-
ment tout le jus dans la gouttière tenant au
manche, qui, elle-même, porte à l'une de ses
extrémités un bec par lequel on peut la vider.
Ordinairement-ce gril à gouttières est étamé.

GRILLAGE(techn.). Le fil de coton, à quel-
qu'opération ou'on le soumette, laisse tôu-



jours échapper une partie des extrémités des
brins dont il est composéor, il est souvent
indispensable qu'une toile soit absolumentdé-
pourvue de duvet. Pour détruire exactement
tous les filaments qui divergent, on soumet le
tissu à l'action de la flamme. Les appareils les
plus usités sont alimentés, les uns par le gaz
hydrogène, les autres par l'esprit de vin. On
pourrait y substituer d'autres combustibles.

L'appareil à <\az se compose de deux tuyaux
parallèles et dans le même plan horizontal cri-
blés à leur partie supérieure et en ligne droite
d'une multitude de petits trous par lesquels le
gaz s'échappe en produisant une ligne de flamme
parfaitementégale. Dans le même plan horizon-
tal et extérieurement aux tuyaux que l'on ap-
pelle flambeurs, sont disposés de part et d'autre,
deux paires de rouleauxgarnis de futaine, des-
tinés à opérer comme des laminoirs, pour atti-
rer et conduire la toile dans un plan supérieur
à la flamme. Rien de plus simple jusqu'ici. Le
gaz est fourni par un gazomètre et gouverné
par des robinets. Il va sans dire que les tuyaux
flambeurs ont pour longueur la largeur de la
toile. Ajoutons qu'au devant de chaque ligne de
flamme est disposée une paire de brosses pour
dégager et relever le duvet et à la suite une
paire de frottoirs garnis d'étoffes pour éteindre
les brins qui seraient restés enflammés. La toile
est grillée deux fois dans le même cours; il
suffit de la faire passer une fois à l'endroit, et
une fois à l'envers. Cetteopération serait im-
parfaite et ne détruiraitpas le duvet intérieur si
l'appareilétait resté comme nous l'avons décrit.
On a donc senti la nécessité de forcer la flamme
à traverser le tissu, et pour cela on produit au
dessus d'elle une forte aspiration. Dans ce but,
on dispose en dessus de chaque tuyau tlam-
beur, un tuyau pareil percé d'une fente conti-
nue régnant au dessus de la ligne de trous par
où sort la flamme. Chacun de ces tuyaux est en
rapport avec une cavité où l'on opère.Ie vide
par le moyen suivant trois capacités indépen-
dantesetpleinesd'eau sont munies à leur centre
d'un tuyauverticalcommuniquantavecun tuyau
commun. Chaque tuyau est garni à son extré-
mité supérieure d'une soupape s'ouvrant de de-
dans en dehors. Dans chaque capacité plonge
une cuve renverséeportant à son fond une sou-
pape disposée de la même manière. Lorsque la
cuve descend le tuyau se ferme et t'air s'é-
chappe au dehors, mais lorsqu'elle s'élève, c'cst
alors sa soupape qui se tient close et empêche
l'air extérieur d'arriver, de sorte que le tuyau
est forcé de s'ouvrir et d'attirer l'a.ir par le
tuyau aspirateur placé au dessus de la flamme.
Deux des cuves sont suspendueschacuneà l'ex-

trémité opposée d'un balancier, de façon à ce
que leur action soit alternative. La troisième
agit sous l'impulsionde l'air raréfié lui-même.
Elle est suspendue à un contrepoids propor-
tionne à latension que doit avoir !'air pour agir
convenablement sur la flamme, de sorte qu'elle
monte ou descend suivantque la tension est plus
ou moins forte, et régularise ainsi l'action des
deux autres cuves. La soupape dont elle est gar-
nie est à bascule, et supporte un poids calculé
pour que cette action soit efficace. Toute autre
machine aspirante pourrait également être ap-
pliquée au système.

L'appareil à esprit de vin ne diffère de l'appa-
reil à gaz que par le réservoir et la disposition
des tuyaux flambcurs. Le réservoirest un tuyau
en cuivre, plongé dans une couche d'eau froide.
Une mèche en asbeste est contenue dans une
feuilled'argent repliée sur elle-même,et percée
d'uue multitude de trous. Le tout est renferme
dans un tube en cuivre placé au dessus du ré-
servoir dont il reçoit l'esprit de vin.

Que l'on grille au gaz ou à l'esprit de vin, on
fait passer les grosses toiles avec une.vitessed'a
peu près un mètre par seconde et seulement
deux fois. Les toiles fines et les tulles doivent
avoir une vitesse double, mais on les passe qua-
tre fois.

Grillage au cylindre. Lorsqu'on peut se con-
tenter d'une action superficielle, on passe très
rapidementla loilesur uncylindredefer chauffé
presqu'au rouge. Mais cette méthode est à peu
près abandonnée aujourd'hui.

Grillage des mines. 11 a pour but, soit de dé-
sagréger les morceaux de minerai, soit d'en'
séparer les parties volatiles. Les procédés sont
différents suivant la nature du minerai, ou le
but qu'on se propose: ils sont décrits à des ar-
ticles particuliers. E. Lufèvue.

GRILLAGE (serrurerie). C'est un réseau de
fils métalliques assujettis les uns aux autres de
manière à former des mailles o'.i intervallessy-
métriques et dont la dimension est consolidée
de manière à ne pouvoir être agrandie. On em-
ploie les grillages pour former des enceintes à
jour, pourcloré des ouverturessans obstruerl'air
et la lumière, pour faire des espèces-de crible.
Pour faire un grillage à losanges égaux, on dis-
pose sur une pièce fixée horizontalement des
crochets ou des clous, espacés d'une longueur
égale à la diagonale que doit avoir la maille

on fixe à chacun l'extrémité d'un fil métallique
préalablement recuit, s'il le faut, pour lui don-
ner toute la souplesse dont il est susceptible, et
dont la longueur est roulée en pelote. Puisaprès
avoir croisé deux fils voisins, on les tord en-
semble à deux ou trois fois. Les fils extrêmesde



chaque côté, lorsque ce n'est pas leur tour d'à-
tre croisés par leur voisin, se passent autour
d'une broche ou d'un clou, dont un rang est
disposé verticalernent et s'y courbent comme
s'ils avaient été arrêtés à un autre fil. Cette
opération répétée successivement sur tous les
fils dans le sens horizontalforme une rangée de
mailles, et se continue jusqu'à la longueurvou-
lue. Les mailles restent solides parce que les

'fils ne peuvent se détordre et conservent le
pli qui leur a été donne. La torsion doit être
très serrée. Em. LEFÈVRE.

GIIILLE (lechn.). Assemblage de barres de
métal ou de bois, rectilignes ou contournées,
destinéà faire-uneclôtureà claire-voie,ou sup-
porter divers objets sans empêcher la circulation
de l'air. Les grilles pour clôture sont souvent
disposéesde manière à servir d'ornementation.
Les barreaux qui en font la partieprincipalesont
alors combinés avec des ornementsen fer ou en
acier, repoussé ou estampé. Ils forment entre
eux et avec ces ornementsdes dessins variés, et
peuvent être terminéspar des ornements forgés
ou en fer fondu. Des grilles, qui ne pouvaient
avoir plus de 25 centimètresde saillie, servaient
autrefoisd'enseigneou dè montre aux notaires.
On appelait grille hersée celle qui avait des
pointes en dehors.– La grille fait partie dans le
métier à bas de ce qu'on appelle l'âme du mé-
tier. C'est l'assemblage des deux rangées pa-
rallèles et opposés de petits ressorts qui produi-
sentlebruitparticulier que fait entendre le mé-
tier à bas. 11 y a aussi la grille dans le métier
du rubanier et dans plusieurs autres arts. On a
des grilles sans fin, composéesde barresarticu-
lées qui peuventrecevoirunmouvemenlcontinu
de translation, au moyen de deux prismes ou
de deux cylindres parallèles et opposés qu'elles
embrassent. On s'en sert particulièrementdans
certains foyers fumivores pour conduire le com-
bustible d'une manière parfaitement régulière.

GRILLON, Gryllus (ins.). Genre d'ortho-
ptères, famille des sauteurs, tribu des gryllides,
se reconnaissant facilementpar sa tête globu-
leuse, convexesur la face,verticale; par ses deux
o,cellesplacésprès du bord interne des yeux par
son corseletcourt, arrondi sur les cotes; par ses
élylres de la longueurde l'abdomen, demi-trans-
parentes, fortement réticulées par ses tarses de
trois articles; par une tarière saillante chez les
femelles. Ses tibias et ses tarses sont munis de
deux rangéesd'épines. Le bruit que ces insectes
font entendre en frottant leurs élytres l'une
contre l'autre leur a fait donner lc nom de cri-
cri. Le CRILLON domestique, C. domesticus
Lin., vit dans les maisons, surtout dans les cui-
siues, près des fours des boulangers, ce qui fait

croirequ'il a été transportéde pays plus chauds:
le jour, il se tient caché, mais la nuit il sort pour
chercher sa nourriture qui, d'après les uns,
consiste en farine, en pain, etc., et d'après les
autres, doit se composer d'insectes, comme celle
du grillon champêtre., Le mâle est fort ennuyeux
à cause de la continuité de son cri; la femelle
est muette. On a longtemps regardé cet insecte
comme sacré, parmi nous comme chez les
anciens, et aujourd'hui encore bien des per-
sonnes auraient peur de le tuer. Le GRIL-
LON champêtre, Lin., ressemble beaucoup au
précédent, mais il est presque non' au lieu
d'être jaunâtre il est extrêmement commun
dans les champs et les prés, où les mâles
font entendre le soir et la nuit leurs.cris aigus,
monotones et quelquefois assourdissanstant ils
sont nombreux. Ce grillon creuse un petit trou
oblique oit il se retire. Les anciens connais-
saient la manière de le faire sortir en lui pré-
sentant une fourmi attachée à un cheveu il
suffit même d'introduire dans son tron une
herbe ou une paille. Les larves de ces deux es-
pèces se distinguent de l'insecte parfait par le
manque d'ailes et d'élytres.-LeCRtLLON.mons-
trueux, G. monstruosus, Drury, est grand, et rc-
marquable par ses ailes roulées en spirale et
par les tarses dilatés sur les côtés. Faikmaire.

GRILLON-TAUPE,{voy. Courtilière).
GRIMACE (motl.). Nom vulgaire d'une es-

pèce de Murex, le M. anus, Lin.
GRMALBI,nom de l'une des quatre gran-

des familles de la haute aristocratie de Gênes.
Elle a, joué un rôle important dans l'histoire de
cette république. et produit des prélats, des ma-
gistrats et des amiraux distingués. Les Grimalcli
furent, avec les Fieschi, les chefsdu parti Guelfe
dans la ville de Gênes. La ligne masculines'est
éteinte, en 1731, dans la personne d'Antoine
de Grimaldi, dont la fille épousa, en 1715,
François de Matignon, comte deTliorigny, à
condition qu'il porterait le nom et les armes des
Grimaldi. C'est en faveur de ce personnageque
le Valentinois fut érigé en duché-pairieen 1715'.
Il l'avait déjà été en 1642 pour Honoré de Cri-
maldi. Les Grimaldi possédaient depuis l'an 980
la principauté de Monaco (voy. ce mot). Les
membres les plus célèbres de cette famille sont

Grimaldi {Renier),qui fut amiral de France
sous Philippe-le-Bel et qui, en 1304, battit la
flotte de Gui de Flandre, sur les côtes de la
Zélande;– GRi5iALDt(.4«;ome),qui, avec la flotte
gênoise, ravagea, en 1332, les côtes de l'Espa-
gne pour venger un outrage fait à la républi-
que, et qui, en 1353, fit écraser sa flotte à la
pointe de Loiera (Sardaigne) par l'amiral vé-
nitien NicolasPisani Grimaldi (Jean),qui, en



1431, remporta une grande victoire navale sur
les Vénitiens conduits par Nicolas Trévisan.

GMIMALBI (François-Marie),jésuite, né
à Bologne en 1613, s'est fait un nom comme
mathématicien, physicien et astronome. De con-
cert avec Riccioli, il augmenta de 305 étoiles le
catalogue de Kepler. Son livre Physicomalhesis
de lumine, coloribus et iride aliisque unnexis
lib. 11, Bologne, 1GG3, a beaucoup servi à ceux
qui ont après lui traité le même sujet, et-en
particulier à Newton. Grimaldi avait remarque
la diffraction de la lumière, et avait cru recon-
naître une rél'rangibilitédifférente dans les di-
vers rayons.

GMIMALBI(Jacques), savant antiquaire et
bibliographedu xvie et du xvne siècle, a classé
et mis en ordre les archives de saint Pierre a
dressé un inventaire des titres précieux qui y
sont contenus, et a joint à ce travail important
des tables étendues. Il a aussi transcrit les in-
scriptions antiques découvertes sous le ponti-
ficat de Paul V, et en a donné l'explication.Ce
travail a été publié par Gori. Grimaldi était né
à Bologne. Il mourut à Rome en 1623.

GllïBEffl [mum.). Espèce du genre ANTILOPE
(do?/, ce mot.)

GROSSI ( Frédéric-Melchior baron DE Y

philosophe et littérateur critique du xvine siè-
cle, nous arriva fort jeune encore de Ratis-
bonne où il était né en 1723. Il n'eut pas plu-
tôt connu le monde de Paris, dans lequel Rous-
seau fut son étrange introducteur, qu'il en fit

sa patrie d'adoption.Il vécut dans la familiarité
la plus intime avec d'Alembert, Diderot, d'Hol-
bach et les autres philosophes, et c'est dans
leurs entretiens qu'il puisa la meilleure partie
des documents quotidiens dont, en nouvelliste
curieux et fin, il grossit les seize volumes de
sa fameuse correspondanceoù tout est raconté
et apprécié, aussi bien ce qui touche à la poli-
tique que ce qui regarde la littérature et les
arts, môme jusqu'aux petits scandales du temps.
La fameuse querelle des duellistes et des Picci-
nistes, pourlaquellc Grimm, qui soutint ceux-
ci, se réconcilia, d'opinion sinon d'amitié, avec
Rousseau devenu depuis longtemps son ennemi,
y est surtout racontée avec tous les détails et
tout le feu d'une narration passionnée. Il adressa
d'abord sa correspondance à la duchesse de
Saxe-Gotha, dont l'époux l'accrédita, en 1776,
comme son ministre en France puis à l'im-
pératrice Catherine dont, en 1796, il devait
être le ministre près des États de la Basse-
Saxe ensuite à la reine de Suède, au roi de
Pologne, au prince de Hesse-Darmstadt, au
prince de Nassau, au duc des Deux-Ponts.La
première de ses Lettres est de 1753, la dernière j

de 1790. On dit que l'abbé Haynal prit part au
plus grand nombre, surtout pendant les trois
premières années; mais Diderot passe pour
avoir été plus utilement encore le collaborateur
assidu et toujours bien renseigné de Grimm.
Toutefois c'est avec juste raison que la corres-
pondance parut sous le nom de celui-ci. Cha-
que Lettre porte la trace de sa touche délicate
et acérée, et suit la haute direction de son es-
prit. Par le ton général sinon par le détail
tout est de lui. A la Révolution, Grimm éinigra.
Après plusieurs années de séjour dans la Basse-
Saxe oùsiious avons vu que Catherine le fit son
envoyé, il revint à Gotha où il mourut en 1807.
Outre les titres et les places dont nous avons
parle, il avait été fait baron par le duc de Saxe,
et le duc d'Orléans l'avait nommé pour quelque
temps son secrétaire des commandements.Les
16 volumes in-8° de sa Correspondance n'ont été
publiés qu'en 1813-1814. Ed. F.

GRIMOAIiB. Parmi les personnagesde ce
nom nous citerons

GRIMOALD, maire du palais d'Austrasie en 640,
après la mort de Pepin-lc-Vicux son père. C'est
le premier exemple d'une telle dignité trans-
mise héréditairement. Cette transmission ne se
fit pas sans trouble; mais Grimoald triompha
et fit tuer son concurrent. Enhardi par ce suc-
cès, il voulut, à la mort du roi Sigismond, pla-
cer sur le trône son fils Childebert au.lieu de
Dagobert, fils du dernier roi, qu'il fit transpor-
ter en Écosse; mais cette tentative, qui réussit
si bien à Pepin-le-Bref,échoua parce qu'il l'en-
treprit trop tôt. Les Francs se révoltèrent et
s'emparèrent de Grimoald qui fut conduit à
Clovis 11, roi de Neustrie, et enfermé dans une
prison. Dagoberl crut le moment propice pour
revenir d'Ecosse; mais il ne fut reconnu que
par une faible partie des sujets de son père,
et mourut assassiné par des partisans de Gri-
moald, pendant qu'il prenait le plaisir de la
chasse.

Grimoald duc de Bénôvcnten 640, et roi des
Lombards en 6G2. Il remporta, en 650, une vic-
toire signalée sur les Grecs, qui voulaient s'em-
parer des trésors dé la basilique de Saint-Michel
sur le mont Gargan. Appelé ensuite au secours

de Godebert, qui disputait Ja Lombardie à Per-
tharite son frère, Grimoald se fit reconnaître
roi des Lombards à leur place, laissa le duché
de Bénévent à Hhomuald son fils et garda la
couronne de Fer jusqu'à sa mort (671) malgré
les attaques de Lothaire III, roi de Paris et de
Bourgogne, qui avait pris les armesen faveur de
Pertharite. Ce prince ne reconquitson royaume
qu'après la mort de l'usurpateur.

GRUIOALD, fils d'Arigise, fut le premier qui



prit le titre de prince de Bénévent (7S8).'Ce du-

ché n'était en effet guère moins grand que le

royaume actuel deNaplcs.Grimoald força Aclei- j
gise, fils de Didier, roi des Lombards, à évacuer
la principauté oe Bénévent qu'il avait envahie;
puis voulant s'assurer un allié contre Charle-
magne et Pepin qui menaçaient ses États, il
épousa, en 793, la fille de l'empereur grec. Il
résistaénergiquementaux efforts des souverains
français, et mourut, en 806, en conservant
l'intégrité de ses domaines.

Grijioald II, surnommé Àvresaits, c'est-à-
dire mailre des cérémonies,parce qu'il avait rem-
pli ces fonctions sous le règne de son prédéces-
scur, se défendit également contre Charlema-
gne mais il fut contraint de s'engager par un
traité à lui payer un tribut très considérable
qui fut réduit de" beaucoup sous le règne de
Louis-lc-Débonnaire.Grimoald-Avrcsaitz périt
assassiné en 818. Il eut pour successeur le comte
d'Acezenzas-Sicop, l'un de ses assassins.

GHIMOIllE [devinât.), de l'italien rimario,
recueil de rimes. On entend par ce mot un livre
ordinairement manuscrit, au moyen duquel on
prétend faire venir le diable,évoquer les esprits,
trouver les trésors cachés. Selon les déinono-
manes, si une personne,qui n'est pas initiée aux
mystères de la sorcellerie, fait venir Satan en
lisant inconsidérément le grimoire, elle court
risque d'avoir le cou tordu, à moins qu'elle ne
jette au malin esprit la première chose qui se
trouve sous sa main..Il y a trois grimoires im-
primés qui jouissent d'une grande célébrité.
Le premier, qu'on a attribué au pape Honorius
et qui a paru à Rome en 1670; le Crimorium
venin, traduit de l'hébreu par Plaignère, et le
grand Grimoire, auquel on a joint la grande cla-
vicule de Salomon, clavicule qui ressemble, elle-
même, à un grimoire, puisqu'on y trouve des
conjurationset des formules magiques.

GRIBÏPAR, Anabates, Temm. Genre d'oi-
seaux de l'ordre des passereaux,caractérisé par
un bec droit, comprimé, entier, plus haut que
large à sa base, fléchi à la pointe; par des na-
rines ôvalaires, en partie fermées par une mem-
brane couverte de plumes; par des ailes courtes
dont les troisième, quatrième et cinquième ré-
miges sont les plus longues; une queue à rec-
trices faibles non aiguës à l'extrémité. Les espè-
ces, assez nombreuses de ce genre, habitent
toute la Guyane et le Brésil elles se ressem-
blent, en général, par les couleurs de leur plu-
mage où le roussâtre domine. Nous décrirons
les deux espèces principales.

Le Grimpar OEIL rouge Anabates ery~
throphtltalmus, Wied. fris d'un rouge vif; corps
d'un gris-brun-olive, passant un peu au rou-

geâtre sur la poitrine et sur le ventre; lés ailes
d'un roux foncé; le front et la gorge de cette
dernière couleur plus claire sous le cou lon-
gueur, Ora23.

Le GnuiPAii A LONGUE QUEUE, A. Màc'rourus,
Wied. Queue longue, étalée, jaunâtre clair; le
dessus du corps d'un roux brunâtre; plumesdu
front rousses et noires à leur extrémité; le de-
vant du corps brun-rougeâtre, traverse de pe-
iites bandes plus claires et jaunâtres couver-
ture de la queue d'un rouge roussâtre; lon-
gueur, 0m30. L. Sénéchal.

GIMMPEIIEAUX, Cerlhia, Lin. Genre d'oi-
seaux de l'ordre des passereaux.Ils se reconnais-
sent aux caractèressuivants bec médiocrement
long, plus ou moins arqué, triangulaire, com-
primé, effilé et aigu; narines basales, à demi
recouvertespar une membrane ailes courtes
quatrième rémige la plus longue; queue à rec-
trices raides, un peu arquées et pointues. Les
grimpereaux sont ainsi nommés de l'habitude
qu'ils ont de grimper aux arbres comme les
pics. Ils sont peu nombreux l'Europe n'en
possède qu'une espèce, qui est

Le Grijipereau cousiort, Cerlhia familiaris,
Lin. Dessousdu corps d'un blanc lustré; dessus
varié de blanc, de roux et de noirâtre; flancs
roussâtres; croupion roux; une bande blanchâ-
tre sur l'aile; les ongles longs et crochus; lon-
gueur totale, 14 centimètres. Il vit d'insectes;
son nid, qu'il dépose dans un trou d'arbre, est
formé de mousse et d'herbes fines liées en-
semble avec des toiles d'araignées. Les oeufs, au
nombre de cinq à sept par ponte, sont d'un^
blanc pur, parsemé de nombreuses taches clai-
res et foncées d'un brun rougeâlre. Cet oiseau
est commun dans nos contrées. L. Sénéchal.

GllLWECilS. Ordre d'oiseaux, le troi-
sième dans la classification de Cuvier. Il com-
prend tous les oiseaux qui ont deux doigts en
avant et deux en arrière, où dont le doigt ex-
terne a la même direction que le pouce; ce qui
leur donne une plus grande facilité pour saisir
les corps et grimper aux arbres. On leur a
donné le nom de grimpeurs, quoique pris à la
rigueur, il ne convienne pas à tous, et que plu-
sieurs autres oiseaux grimpent véritablement
sans appartenir à cet ordre par la disposition de
leursdoigts. Touslesgenresqui le composentont
avec les passereaux des rapports plus ou moins
directs. Généralementles grimpeurs ont le vol

peu étendu; ils vivent d'insectes, de graines et
de fruits, selon que leur bec est plus ou moins
robuste. Le sternum, dans la plupartdes genres,
a deux échancrurcs en arrière mais dans les
perroquets, il n'a qu'un trou, et souvent il est
absolumentplein. Parmi les genres nombreux



dé cet ordre, nous citerons les pics, les torcols,
le* coucous, les couroueous, lesbarbus, les tou-
cans, les perroquets. L. Sénéchal.

GRIMPIC, Picolaptes (ois.). Genre de l'or-
dre des passereaux créé par Lesson aux dépens
du genre picucule. Ces oiseaux ont le bec un
peu plus long que la tête, légèrement recourbé,
très aplati et très mince sui1 les côtés, à bords
entiers et à mandibule supérieure terminée en
pointe et un peu plus longue que l'inférieure.
La fosse nasale est triangulaire, petite, basale,
latérale; les narines sont longitudinales; les
tarses seutellés, minces; les deux doigts exter-
nes égaux, grêles; la queue est moyenne, étagée,
et à rectrices terminéesen pointe; les ailes sont
concaves, à deuxième et troisième rémiges lcs
plus longues de toutes.-Lesdeux espèces qui
mtrentAansccgenre{DendrocolaplesTennirostns
et Bivittatus, Spix), habitent le Brésil. E. D.

GSUMSElL.C'estrundesprincipauxsommels
des Alpes Bernoises, en Suisse, sur la limite des
cantons de Berne et du Valais, vers les sources
du Rhône, à 1*0. du mont Saint-Gothard. Il a
unealtittide de 2,960 mètres et présente nn pas-
sage qui fait communiquer les deux cantons, et
dont le pointculminant est à 2,312 mètres. Il y
a près de ce point une auberge qu'on appelle
Hôpital dit Grimsel, et dont le maître est tenu
de secourir les voyageurs pauvres. E. C.

GKIOTÎELWÀLB. Village de Suisse, can-
ton de Berne, dans 170bei-laiid, à 15 kilomètrcs
S.-E. d'Interlaken, à 1,140 mètres d'altitude,
au pied du Schreckhorn. Il est célèbre par les
beautés pittoresques de sa vallée et par les vas-
tes glaciers auxquels il donne son nom. E. C.

'GIlINGONftEUR ( Jacquemin Peintre-
enlumineur qui vivait à Paris au xiv° siècle.
On lui a attribué longtemps, mais à tort, l'in-
rention des car/es à jouer, parce que, dans un
compte présentéen 1392 à Charles VI par Char-
les Poupart, il est dit queGringonneura a fourni
audit roi « trois jeux de carles à or et à diverses
couleurs, de plusieurs devises, et qui lui, furent
payés 56 sols parisiens. b Les cartes de Gringon-
neur ou leurs pareilles, possédées au xvne siè-
cle par M. de Grignières,sont aujourd'hui à la
Biblolhèqiie Nationale. On attribue encore à
maître Gringonneur, sur la seule autorité de
M. Lenoir qui le réunit au musée des monu-
ments français, un tableau à treize personnages
représentant la famille des Ursins. Ce précieux
monument, le plus ancien de fart en France,
est aujourd'hui à Versailles. Ed. F.

GRIOTTIER (bot.). Dar.s plusieurs de nos
départements,on donne ce nom à ce qu'on ap-
pelle cerisiers à Paris, et De Candolle a étendu
ce même nomà toutes les variétésqui présentent

des caractères analogues et qui rentrent dans
l'espèce botanique nommée Cerasus copronia-
na, D.-C., (C. vulgaris, Les griottiers
sont peu élevés, quelquefois nains; leurs ra-
meaux sont étalés leurs fleurs paraissentpres-
que en même temps que les feuilles, et se dis-
tinguent par l'ampleur de leur calice leurs
fruits sont globuleux-déprimés,portés généra-
lementsur un pédicule court et épais; leur chair
molle, non adhérente à l'épicarpe, est toujours
plus ou moins acide. Parmi les variétés nom-
breuses de griottiers, on remarque surtout la
cerise de Montmorency; la cerise royale hâtive
ou rnay-duke, ou Cerise d'Angleterre; le griot-
tier marasqnin le gros-gobet; la grosse-griotte
noire tardive; la griotte à l'eau-de-vie; la pe-
tite-griotte à ratafia; la griotte ou cerise de
Prusse, etc,

GRIPPE. Nom vulgaire', accueilli par la
science moderne, servant à désignerune espèce
de catarrhe pulmonaire épidémique. Cette ma-
ladie a porté beaucoup d'autres noms, tels que
la follette, la danda, la russe, le lac, le horion, le
petit courrier, etc., etc. La grippe porte un ca-
chet spécial dans ses modifications diverses,
toutes l'es fois qu'elle se produit avec le carac-
tère épidémique de là des noms, des symptô-
mes, des moyens de traitement différents.Néan-
moins elle reste une au milieu de ces variations,
et conserve des traits généraux qui ne sont
que modifiés par l'influence du moment. Cette
remarque préliminaire était nécessaire pour
expliquer.la différence que l'on trouve dans la
symptomatologie des épidémies observées à di-
verses époques.

Les grippes qui sont venues nous visiter de-
puis 1837 ont toutesprésenté des caractères ana-
logues. La maladie débutait par des lassitudes
extrêmes, un anéantissementdes forces qui dé-
courageait le malade; la tête devenait doulou-
reuse, pesante; Jcs membres étaient le siège
de douleurscontusives; les reins de douleurs
simulant le rhumatisme. La fièvre était rare-
ment très forte; le pouls petit, concentré, pré-
sentait plutôt les caractères du pouls dit ner-
veux. Ces symptômes généraux préliminaires
duraient de vingt-quatre à soixante-douze heu-
res. Alors survenait un mal de gorge d'une in-
tensité médiocre, se compliquant ou non d'un
coryza léger, et bientôt suivi d'une toux. Cette
toux, opiniâtre, déchirante, survenait par
quintes, pendant la nuit surtout. Elle produi-
sait une douleur aiguë dans le milieu de la poi-
trine et favorisait l'expectorationde mucosités
claires et filantes. Une sueur abondante, une
urine chargée, quelqncfois-de la diarrhée, plus
rarement une éruption à la peau, terminaient



cettemaladie.–Nousn'insisteronspas sur divers
accidents qui, de temps en temps, compliquent la
grippe. Certains malades ont des hémorrhagies
nasales, d'autres des crachementsde sang et de
véritables hémoptysies. Ceux-ci éprouvent des
congestions pulmonaires ou des pneumonies,
ceux-là des nausées et des vomissements; quel-
ques uns des coliques et de la diarrhée, comme
cela a eu lieu en 1831, pendant la grippe qui a
précédé le choléra; on a quelquefois observé une
céphalalgieviolente, de l'insomnieet du délire.
Nous le répétons ces phénomènes sont de véri ta-
bles accidents. Ce qui distingue essseutielle-
ment la grippe du rhumeordinaire, c'est l'inten-
sité des symptômes généraux coin paréeà la béni-
gnité des accidents locaux, et particulièrement
du mal de gorge; c'est, en second lieu, laconco-
mittance du mal de gorge et du rhume, et en-
fin la courte durée de la maladie. Le grippe
dure de trois à dix jours; néanmoinselle laisse
quelquefois après elle une toux opiniâtreet une
débilité, ou plutôt un anéantissementde forces
qui se prolonge pendant cinq à six semaines.

Le pronostic de cette maladie est généralement
favorable. Lorsqu'ellefrappe des sujets sains et
robustes, elle est bénigneet la guérison prompte
et facile; si, au contraire elle atteint des indivi-
dus faibles, ou déjà frappés d'affections pulmo-
naires, elle devient grave, et peut entraîner la
mort.Nousavons rencontré peudantplusieursan-
nées, à la suite desépidémiesde grippe, des ma-
lades qui font remonter le commencement d'un
catarrhe, d'une phthisie ou d'une dyspnée, etc.,
à une attaque de grippe. -Les causes du ca-
tarrhe épidémique sont aussi inconnues que
celles d'un grand nombre de maladies, et nous
eii sommes encore réduits à répéter les paroles
d'un historien « Si advint, pour le plaisir des
dieux, qu'un méchant air corrompu cheut sur
tout le monde. » On a conservé le souvenir
d'uu grand nombre d'épidémies de grippe, et
l'on a eu le soin de faire connaître leur marche
avec détail. On a remarqué que la grippe de
1833, partie de l'Asie, comme le choléra, avait
suivi la même marcheà travers l'Europe, pour
allercontinuer ses ravages en Amérique, comme
l'avait fait le choléra. Le traitement de la
grippe est en général fort simple, et consiste
dans le repos au lit, et l'usage des infusions de
fleurs de mauve, de coquelicot, de fleurs pec-
torales, etc. Des potionsgommeuses, les loochs,
les juleps anodins,, calment la toux trop vio-
lente, et facilitentl'expectoration.Quelques dé-
rivatifs légers viennent en aide au traitement
précédent. Les saignées et même toutes les éva-
cuatious sanguines, les vomitifs et tes purgatifs,
ne doivent être employés qu'accidentellement.

Du reste, il ne faut pas perdre de vue que le
traitement doit varier selon l'influence de l'épi-
démie dans laquelle on se trouve. Toute règle de
conduite serait donc inutile, puisque le passé ne
peut constituer une expérience profitable pour
l'avenir. Les premiers pas du praticien, au dé-
but d'une épidémie quelconque, sont toujours
caractérisés par le tâtonnement et l'hésitation,
et cependant on est obligé de s'en rapporter.à
sa prudence et à sa sagacité. Bouudin.

GRISAILLE. On désigne par ce mot une
peinture monochrome, au moyende laquelleon
imite le relief de figures et d'ornements de mar-
bre ou de plâtre. L'objet particulier des pein-
tres, en ce cas, est d'arriver à faire illusion, à
produire un trompe- l'œil. Toutefois, la peinture
en grisuille, opposée, comme cadre et comme
ornement, à la peinture coloriée, est d'un bel
effet, et la plupart des grands maitres ont em-
ployé cet artifice avec beaucoup d'avantage.

GRISAHB,GRISAILLE (bot.). Noms vul-
gaires d'un peuplier très voisin du peuplier
blanc ou blanc de Hollande, confondu même
quelquefois avec lui, mais dont les feuilles ont
une teinte plus grisâtre et moins blanche en
dessous, dont le bois est de meilleure qualité et
plus susceptible de poli que celui des autres
peupliers en général. Les botanistes le nom-
ment Populus canescens.

GttîSîîOCK, espèce du genre ANTILOPE.
GWSET (manim.), (voy. Maki).
GUISOM, Galiclis (mamm.). Genre de car-

nassiers plantigrades, de la division des petits
ours, créé par M. Bell, sous le nom de Galictis,
auquel M. Isidore Geoffroy Saint-IIilaire appli-
que la dénomination de Haro, et qui renferme
des espèces placées précédemmentdans les gen-
res genette, marte et glouton. Le type est le
Gkison (Viverra vittala, Lin.) cet animal, de
la tailledu furet, a cinq doigts à chaque patte,
et celles-ci sont armées d'ongles fouisseurs et

garnies de forts tubercules; le museau est ter-
miné par un mufle sur les côtés duquel les na-
rines sont ouvertes; les oreilles sont petites; les
yeux à pupilles rondos; il y a quatre molaires
de chaque côié à la mâchoire supérieure, une
tuberculeuse, une carnassière et deux fausses
molaires six molaires à l'inférieure, une tu-
berculeuse, une carnassière et quatre fausses
molaires. Les poils sont de deux sortes, des lai-
neux d'un gris pâle et des soyeux noirs, quel-
quefois annelés de blanc; ce 'pelage est plus
foncéen dessus qu'en dessous du corps la tête,
à partir d'entre les yeux, le dessouset les côtés
du col, le dos, la croupe, les flancs et la queue,
sont d'un gris sale les autres parties du corps
sont noires avec une ligne d'un gris blanchâtre



sur la tête. Le Grison est très féroce; il tue et
dévore tous les petits animaux qu'il rencontre,I,
même sans être pressé par la faim il habite
l'Amérique méridionale. Une deuxième es-
pèce de ce genre est la Taira {Mustela barbara,
Lin.), qui est de la taille de la marte. Sa tête et
quelquefois son cou sont d'une couleur grise; le
corps est noir ou d'un brun noirâtre; la tête
présente une grande tache blanche de forme
triangulaire. Cet animal se pratique un terrier
dans les bois et répand une très forte odeur de
musc. Sa patrie est la même que celle du gri-
son. Enfin une troisième espèce, le Galictis
Allamandi, liell, de la Guyane hollandaise, a
été récemmentsignalée. E. Deshiamïst.

GRIS1MS(Bundnër ligués, Granbundner
LIGUÉS, gris). Canton de la Suisse borné au N.

par le Tyrol et les cantons de Saint-Gall et de
Glaris, à l'O. par ceux d'Uri et du Tcssin, au S.
età l'E. par l'Autriche. Il occupe une superficie
de 318 lieues carrées et compte environ 100,000
habitants, dont 00,000 protestants et 40,000 ca-
tholiques. Trois langues sont en usage dans le
pays l'allemand, l'italien et le roman, dont on
ne distinguepas moins de quatre dialectes. Ce
canton, rarement visité par les touristes, mais
cher aux artistes et aux peintres, présente les
sites les plus variés de hautes et vastes mon-
tagnes couvertes de neige et de mers de glace,
(l'un de ces glaciers, celui de Bernina, le plus
grand qui existe dans les Alpes, s'étend sur une
longueur de neuf lieues), des précipices immen-
ses, des déserts habités par les ours, les loups
et les vautours; de riantes vallées, des champs
fertiles, des vergers et des vignobles.

Le territoire des Grisons fut peuplé 600 ans
avant J.-C. par les Toscans, appelés aussi Rhé-
liens, du nom de leur chef Rhelus, que les Gau-
lois avaient chassés de leur patrie, et 500 ans
plus tard par les Cimbres et les Allemands. La
domination de la Haute-Rhétie passa successi-
vement des Romains aux Allemands, aux Ostro-
goths, aux Francs, puis aux empereurs d'Alle-
magne qui concédèrent de grands privilèges
aux évêques de Coire. Après l'extinction de la
maison de Hohenstauffen, une foule de seigneurs
désolèrentla Haute-Rhélieparleurs guerres pri-
vées et leurs violences sans frein. Voulant ré-
sister à cette anarchie féodale, dont plus de cent
châteauxen ruines ont perpétué jusqu'à nous le
souvenir, l'évêque de Coirc et les communes de
plusieurs vallées s'unirent et formèrent la li-

gue Caddée ou la ligue de la maison de Dieu.
Les communes des vallées du Rhin jusqu'à Rei-
chenau imitèrent cet exemple, et la haute ligue
ou ligue grise prit naissance en 1424. Dès lors
le nom de Grisons s'étendit à tous les. Rliéliens.

Les communes situées entre les monts Scaletta
et Fluela, le Rhéticon et le Plessour s'associè-
rent à leur tour. Telle fut l'origine de la ligue
des dix droitures ou juridictions. Les députés
de ces trois fédérations, assemblés, en 1471,
dans le petit village de Vazerol, au centre du
pays, jurèrent de rester à jamais unis pour le
maintien de leurs droits. Chaque communauté
conserva ses lois particulières, et exerça sans
appel sa propre juridiction civile et criminelle.
Une diète générale, assemblée alternativement
dans le chef-lieu de chacune des trois ligues
(Coire, Dans et Davos), traitait des alliances et
des intérêts communs conformément aux in-
structions données par les communes leursdé-
putés. La haute ligue en 1497, et l'année sui-
vante la ligue de la maison de Dieu conclurent
avec les cantons suisses une alliance souvent re-
nouvelée et qui comprit bientôt la ligue des dix
juridictions.– En 1511, les Grisons s' emparèrent
de la Valteline et des pays de Chiavenna et de
Dormio conquête fatale qui leur attira des
guerres sanglantes avec les différents posses-
seurs du Milanais,et les força de recourir à l'ap-
pui de la France et des treize cantons suisses,
leurs alliés et confédérés. Dépouillés de ces
provinces en 1797, les Grisons furent réunis à
la Confédération helvétique en vertu de l'acte
de médiation. La division en trois ligues, sub-
divisées elles-mêmes en districts et en cercle, et
l'indépendance communale poussée pour ainsi
dire jusqu'à l'autocratieabsolue, n'ont pas cessé
d'être les bases de l'organisation cantonale des
Grisons, l'une des plus originales et des plus
démocratiques de la Suisse.

Deux grandes voies, le Splûgen et le Ber-
nardin, construites à frais communs, la pre-
mière par les Grisons et l'Autriche, la seconde
par les Grisons et le roi de Sardaigne, ont
attiré dans ce canton un grand commerce de
transit entre l'Italie et l'Allemagne,' et ouvert
des débouchés aux deux principales industries
du pays, l'élève du bétail et la fabrication du
fromage. Le règne minéral offre aux habitants
des richesses à peine exploitées. A. li.

GïlITTI ( André ). Général et ensuite doge
de Venise, qui rendit d'éminents services à la
République pendant les guerres qu'elle eut a
soutenir de 1508 à 1513 contre les puissances
unies par la ligne de Cambrai. En 1509, il diri-
gea une attaque sur Padoue occupée par les Im-
périaux, et s'empara au bout de quelques heu-
res de la ville et de la citadelle. En 1512, il en-
leva Brescia aux Français mais la même an-
née il fut battu, fait prisonnier par Gaston de
Foix et envoyé à Paris. Cet échec valut à Venise
plus qu'une victoire, car André Gritti parvint



à démontrer à Louis XII qu'il était de son in-
térêt de soutenir la République au lieu de la
combattre, et lui fit signer un traité de paix en
1513. En 1523, il fut nommé doge, et profita des
troubles qui désolaient l'Italie pour recouvrer
plusieurs possessions que Venise avait perdues.
Il mourut en 1538.

GRIVE (ornith.), {voy. Merle).
G1UVET (mumm.), (voy. Cercocèbe).
GROBNQ. Ville de Russie, chef-lieu du

gouvernement du même nom, à 250 kilom.
N.-E. de Varsovie, et à 990 kilom. S.-O. de
Saint-Pétersbourg, sur la rive droite du Nié-
men population 5,000 habitants, dont le quart
sont juifs. Elle est irrégulièrement bâtie. On y
remarque le palais élevé par Auguste III, roi de
Pologne, et dans lequel Stanislas II abdiqua en
1795; l'ancienne chancellerie, le palais Rad-
zivill, le palais Sapieha, une école de médecine.
Il y a des fabriques de draps, de soie, de cartes
à jouer et des blanchisseriesde toile. La navi-
gation du Niémen favorise beaucoup le com-
merce. Grodno est très ancienne; elle était
déjà considérable lorsque les chevaliers teuto-
niques la prirent en 1283. La Diète polonaise dé-
cida, en 1673, que la 3e de ses assemblées s'y
réunirait; elle tomba au pouvoir des Russes en
1792. Elle a été longtemps capitale de la Li-
tliua nie.

Le gouvernement DE Grodno, un de ceux
qu'on a formés dans l'ancienne Pologne, est
dans la partie occidentale de la Russie d'Europe,
entre les gouvernementsde Vilna, de Minsk, de
Volhynie, la province de Bialistoket le royaume
de Pologne. Sa superficie est de 2,680,000 hec-
tares, et sa population (1850) de 925,000 habi-
tants. Le sol en est généralement uni; ses ri-
vières principales sont le Niémen; le Bog et la
Narev, affluents de la Vistule; la Jasiolda, tri-
butaire du Dniepr; il y a beaucoup de lacs et
de marais, et il s'y trouve de belles forêts, prin-
cipalementau N.-E. On y récolte de l'orge en
abondance, du blé, du houblon, du lin, du
chanvre; on y fabriquedes lainages, des cuirs,
du papier, de la chaudronnerie. E. C.

GROENLAND, ou mieux Crœnhnd, c'est-
à-dire terre verte; en anglais Greculand. Pays
de l'Amérique septentrionale,dans le N.-E. de
laquelle il se trouve. Il paraît formé d'une
grande ile, ou peut-être de deux grandes îles,
qui seraient séparées l'une de l'autre par un
détroit vers 71° de latitude. On n'en connaît pas
la limite septentrionale; on en a seulement vi-
sité les côtes jusqu'au 78e parallèle. On l'a cru
longtemps rattaché au continent américain
mais on sait aujourd'hui qu'il en est séparé par
la mer Polaire la mer de Baffin, le détroit de

Davis, qui le baignent à l'O. et au S.-O. au S.
il s'avance en pointe dans l'Océan Atlantique,
et se termine de ce côté par le cap Farewell
situé sous 59° 42' de latitude, et 45° de longit.
0. à l'E. il est baigné par l'Océan Glacial arc-
tique. La partie connue doit avoir une super-
ficie d'au moins 1,800,000 kilomètres carrés.
-Parmi les petites îles répandues sur ses côtes,
on remarque celle de Disco à l'O. On peut en-
core rattacher au Groenland l'Islande, l'ile de
Jcan-Maycn et celles du Spitzbcrg, situées à
l'E. La côte orientale est bien moins abordable
et moins connue que la côte occidentale, à cause
des glaces, qui l'eiicombrent davantage. Des
chaînes de montagnes hérissées de rochers et
de glaces, défendent l'accès de l'intérieur. Un
fait géologique curieux est offert par la côte
occidentale on observe que depuis quatre siè-
cles elle s'abaisse continuellementsur une lon-
gueur de 800 kilomètres;d'anciennesconstruc-
tions, tant sur des îles basses que sur le conti-
nent, y ont été graduellement submergées.-Le
climat est affreux dans cette triste contrée.
L'hiver y dure huitou dix mois. Dans la partie
moyenne, le soleil disparaît dès le 25 novembre,
pour ne plus se montrer que vers le 15 janvier;
pendant ce temps la mer se couvre de glace à

une grande distance des tempêtes fréquentes
fondent sur le pays; l'intensité du froid fait
éclater les rochers et les montagnes de glace;
cependant la lumière des aurores boréales et
les longs clairs de lune diminuent un peu l'hor-
reur de ces nuits. Du 25 mai au 15 juillet le so-
leil est toujours sur l'horizon mais il se mon-
tre pâle et à travers un rideau de vapeurs; ce-
pendant il échauffe vivement le sol pendant
quelques semaines, fait fondre les et
des parties de glace souvent énormes tombent
danslameroùelle deviennentdes îles flottantes.

La végétation est presque nulle; elle se corn-
pose de mousses, de lichens, de bruyères, de
myrtils, de saules, d'aunes, de chétifs bou-
leaux et autres arbustes rabougris. Dans les
parties les plus favorisées, les Européensculti-
vent des choux des raves, du céleri des ca-
rottes, des pommes déterre, de l'orge. Les ani-
maux les plus communs sont les rennes, les
ours blancs, les renards rouges et noirs, les
lièvres blancs et de grands chiens qu'on attelle
aux traîneaux. La mer est beaucoup plus riche

que la terre elle abonde en turbots, en raies,
eu harengs, en morues, eu phoques. Durant la
courte chaleur de l'été les cousins sont extrême-
ment nombreux et incommodes. On a découvert
près de Julianeshaab une mine de cuivre très
riche. Les Danois, au nombrede 9,400 (d'après
le recensementde lS51), sont lesseulscolonsdu



Groenland, où ils ont fondé les villages de Ju-
lianeshaab, de Codthaab, A'Upernavick, de God-
havu (dans l'île Disco), et quelques autres. Les
frères Moraves, qui ont entrepris avec uir cou-
rage admirable la civilisation de ces contrées
reculées, ont leur siège principal à Nye-Uerrn-
hut, près de Godthaab. Toutes ces colonies sont
divisées en deux inspectorats: celui du nord,
chef-lieu Godhavn, et celui du sud, chef-lieu
Godthaab. Les indigènes du Groenland sont des
Eskimaux, qui se nomment eux-mêmes Iiinoiit
ou Karalit; ils habitent sur les côtes, où ils
fixent leur séjourdans des cavernes de rochers,
ou dans des trous qu'ils se creusent et qu'ils
couvrent de glace et de neige.

Ce fut vers 877 que l'IslandaisGunnbiorn ar-
riva dans les îles appelées, d'après lui, Gunn-
biarnarsker, et qui paraissent avoir été recon-
nues par le capitaine Graah en 1830, vers
65° 20' de latitude; c'est de là qu'il aperçut le
premier les côtes étendues de la terre nommée
ensuite Groenland à cause des mousses qui don-
nent à ses rivages une teinte verte. Eric-Ic-
Rouge, parti de l'Islande, fit dans cette terre
le premier voyage de découvertes en 983 il y
établit, en 986, une colonie, et un nouvel état
indépendant de la mère-patrie fut ainsi formé.
A partir de 1261 le Groenland fut soumis à la
Norvège, et compté parmi les pays tributaires
de ce royaume, c'est-à-dire parmi ceux qui
selon l'expression usitée alors, appartenaientà
l'office dit roi aussi fut-il interdit aux étran-
gers de le visiter, et il s'ensuivit que les rap-
ports du Groenland avec l'Islande et les autres
contrées du nord furent supprimés; que la na-
vigation de ces parages diminuade plus en plus,
et qu'elle cessa même entièrement vers la fin du
xve siècle. Lorsqu'cnsuiteon commença à s'oc-
cuper de nouveau du Groenland, et que l'on
consulta les renseignements contenus dans les
ouvrages qui traitent de cette contrée, on se
méprit au point de placer sur la côte orientale
le siège principal de la colonie, c'est-à-dire-
VEyslribyyd et l'évêché de Gardar. De là plu-
sieurs essais infructueux pour retrouver les
anciennes colonies. Quand .enfin on découvrit
une seconde fois ces plages tant cherchées, on
no retrouva pas les descendants de la population
venue de l'Europe au moyen-âge., mais seule-
ment des ruines qui prouvaient son ancienne
existence.

La côte orientale lie fut donc pas habitée par
les Européens, et ce que l'on appelle le Groen-
land oriental ou VEystribygd n'était que la par-
tie S.-E. des établissementsdanois sur la côte
occidentale de ce pays, c'est-à-dire le dis-
tritc actuel de Julianeshaab et le voisinage. Le

Groenland occidental ou Vestribygdétait la partie
N.-O. On désignait par le nom de Nordseturdes
lieux très avancés au N., où l'on passait l'été
pour se livrer à la chasse ou à la pêche. Ce fut
eh 1721 que le missionnairedanois Egede com-
mença la fondation des colonies modernes du
Groenland. Les frères moraves en établirent
d'autres en 1733. Scoresby, Graah, Tréhouart,
sont les voyageurs qui ont le plus contribué à
faire connaitre, dans notre siècle, ces côles in-
hospitalières M. Ch. Rafn a, par des travaux
récents, jeté un grand jour sur l'histoire de ce
pays. E. C.

GK.OENSUND. Détroit qui sépare l'île de
Fulster de celle de Blœen, dans le Danemarck.
Il a une largeur de 2 kilomètres. E. C.

GROM1E; Gromia (zooph.). Genre d'infu-
soires de la famille des Rhyzopodes, créé par
M. Dnjardin "pour des animaux microscopiques
sécrétant une coque membraneuse,molle, glo-
buleuse, et ayant une ouverture ronde, d'où
sortent des expansions filiformes très allongées,
rameuses, et fortementdéliées à l'extrémité. La
coque lisse et colorée en jaune-brunâtre, paraît
à l'œil nu comme une petite graine; l'infusoire
reste longtemps immobile lorsqu'on l'observe,
ne ressemblant nullement à un être organisé;
mais aprèsunrepos plus ou moius long, on voit,
avec une forte loupe, les expansions sortirde la
coque, et l'animal ramper. On connaîtdeux
espèces de ce groupe la Gromia oviformis, Du-
jardin, qui habite communément les eaux de
l'Océan et de la Méditerranée, et la Gromia flu-
vialilis, Dujardin, que l'on rencontre dans la
Seine, ainsi que dans d'autres fleuves. E. D.

GRQNINGUE, en hollandais, Groningen.
Ville des Pays-Bas, chef-lieu d'une province du
même nom, à 145 kilomètres N. E. d'Amsterdam;
sur la llunsc, qui va se jeter par une large em-
bouchure dans le Lauwer-Zee; plusieurscanaux
la font communiqueravec Leeuwarden, Wins-
choten et Delfzyl. Les bâtiments remontent jus-
qu'à la ville, et l'on fait dans son port un
important commerce. Groningue est fortifiée,
généralementbien bâtie et a pour principaux
édifices l'hôtel-de-ville, l'église de Saint-Martin
et le pont de Botering-Hoog. Il y a une célèbre
université, avec un muséum d'histoire naturelle
et un jardin botanique.On y compte 30,000 ha-
bitants.– On croit que cette ville a été bâtieau-
tourdu Cvrbulonismonamenlum,dont parleTacite;
cependant il n'en est fait mention dans l'histoire
qu'à partir du IXe siècle. Elle se rendit aux
états de Hollande en 1576, fut restituée peu
après à l'Espagne, mais reprise en 1594 par le
prince Maurice et définitivement attachée aux
Provinces Unies.



La province de Groningue est située à l'angle
N.-E. du royaume des Pays-Bas, et touche à la
mer du nord, au golfe de Dollart, au Hanovre,
à la province de Drenthe, à celle de Frise; elle
renferme234,400 hectares et 180,000 habitants;
le sol en est plat, en partie marécageux et peu
fertile, si ce n'est en pâturages, qui nourrissent
de nombreux troupeauxde bêtes à cornes et des
chevaux estimés. E. C.

GROiWVIÉES, Gronovieœ ( bot, ). Petite
famille formée par Endlicher pour des plantes
que certains auteurs réunissent aux cucurbita-
cées, que d'autres rattachent aux loasées, et qui
constituent le genre Grouovia, Lin. Ce sont des
herbes grimpantes et pourvues de vrilles, qui
croissent dans l'Amérique tropicale. Leurs
feuilles sont alternes, pétiolées, en cœur et à.
cinq lobes. Leurs fleurs sont parfaites réguliè-
res, petites, d'un jaune-verdâtre, portées sur
des pédoncules opposés aux feuilles, et pré-
sentent les caractères suivants calice à tube
presque globuleux, marqué de cinq nervures,
adhérent, à limbe supère, en entonnoir campa-
nulé, quinquefide cinq pétales linéaires-lan-
céolés, insérés à la gorge du calice cinq éta-
mines insérées de même, incluses, à filet libre,
et anthère biloculaire, presque globuleuse;
ovaire adhérent, uniloculaire renfermant un
seul ovule suspendu au plafond dé sa loge, avec
un style simple, terminé par un stigmate un
peu renflé; une sorte de coupe charnue, tron-
quée, surmonte l'ovaire et entoure la base du
style. Le fruit des gronoviées est dur, à peu
près globuleux; il renferme une seule graine,
marquée de stries profondes, longitudinales,
sans albumen, avec un embryon à cotylédons
charnus, indupliqués, inégalementsinueux sur
les bords et à radicule très courte, supère.

GRONOVIUS en allemand Gronov. Plu-
sieurs érudits ont porté ce nom encore cher aux
humanistes. Nous citerons

Gronovius {Jean-Frédéric), né à Hambourg
en 1611 et mort en 1671 à Leyde,où il professait
les belles-lettres, qu'il avait déjà enseignées à
Deventer, fut un critique éminent, un huma-
niste consommé et un jurisconsulte estimable.
On l'a regardé comme le plus grand latiniste
qui eût paru depuis la renaissance. Une foule
d'éditions des meilleurs, auteurs latins sont sor-
ties de ses mains,corrigées, restituées et anno-
tées Salluste, Tite-Live, Pline, Quintilien,
Aulu-Gelle, Tacite, Sénèque le Tragique, etc.
La plupart font partie de la collection dite Va-
riorum. On a aussi de lui Diatriba in Stacii
poelœ Sylvas, Lahaye, 1637; De sesterciis, etc.,
Deventer, 1643 De Musceo alexandrino exerci-
talio academica, qui se trouve dans le Thésaurus

antiquitatumde son fils; Lectiones Plaulinœ, etc.
et une édition du traité De jure belli et pacis de
Grotius, Amsterdam, 1680.

Gronovius ( Jacques ), fils du précédent, vi-
sita l'Angleterre et l'Italie, fut retenu à Pise
par le grand duc de Toscane, qui lui donna une
chaire danscette ville, et alla occuper, en 1679,
celle de son père, à l'université de Leyde, où il
mourut en 1716, à l'âge de 71 ans. Il édita un
grand nombre d'ouvrages grecs et latins; son
édition annotée d'Hérodote est particulièrement
estimée. Il publia en outre Thesaurus antiqui-
tatum rjrœcarum, 1697-1702, 12 vol. in-fol.;
GeograpM antiqui, Leyde, \694-1699, 2 vol. in-
4°, recueil estimé ainsi que le précédent. On
trouve dans Niceron le titre de tous les ouvra-
ges de Jacques Gronovius au nombre de qua-
rante-six. AL. B.

GROS {métrol.). Nom d'un poids et d'une
pièce de monnaie dans l'ancien système des
poids et mesures.– Le gros ou drachme,comme
poids^ était la 128e partie de la livre et la 8e de
l'once; il se partageaiten 3 deniers ou scrupules
et en 72 grains. II valait 3,8282 grammes; mais
il a été,, pendant un temps, évalué à 3,90625
c'était lors du système bâtard qui avait fait une
livre dé 500 grammes; nous parlons ici du gros,
poids de marc.– Commemonnaie, le gros a re-
présentédesvaleursextrêmementdifférentes, et
il est un exemple frappantde l'effrayantdésordre
qui a existé dans cette partie si importante des
institutions sociales. Nous avons en or le gros
royal en 1295 il était d'or fin; il y en avait
29 et 7/12 au marc, ce qui lui donne en gram-
mes le poids légal de 8,273. Au prix actuel de
l'or, ce poids représente en francs une valeur
intrinsèque ou au pair de 28 fr. 50 c. Les gros
eh argent et en billon ont été bien plus nom-'
breux. On trouve en 1226 le gros tournois au
titre de 0,95833 et pesant en grammes 4,22, qui
vaut au pair et en francs 0,90. En 1317, il est
au même titre, ne pèse plus que 4,136, et
vaut 0,88. En 1330, son poids est encore abaisse
à4,0125,et il vaut 0,85.La mêmeannée,on frappe
des gros parisis au même titre et dont on prend
48 au marc; c'est 5,01 de poids chacun, et ils
valent 1 f. 04 c. En 1333, c'est le gros à la cou-
ronne le titre et le poids sont abaissés, l'un a
0,88, l'autre à 2,55 valeur 0,50. En 1338,

on fait les gros à la couronne titre 0,6666,
poids 2,55, yaleur 0,38. L'année suivante le
titre et le poids, abaisses à 0,58 et 2,38, descen-
dent à la valeurde 0,30. Une nouvelle ordon-
nance les réduit au titre de 0,5 et au poids de
2,27 ils ne valent plus que 0,25. En 1340, on
fait le gros à la fleur de lis, au même titre, mai?
pesant 2.91 la valeur se relève à 0,32, mais fa



même année on baisse le poids à 2,58 valeur
0,29. En 1342, nouvelle diminution du poids à
2,04, et par conséquent de la valeur à 0,23.
En 1351, le gros tournois blanc se relève au
"poids de 2,80; mais il est baissé de titre à 0,36,
malgré son nom qui le qualifiaitde blanc, tan-
dis qu'il appartenait en effet à la monnaienoire
ou grise; sa valeur au pair est de 0,22. En
1352, baisse de poids d'abord à 2,45 et la valeur
est de 0,17; puis à 2,04, ce qui ne laisse plus
en argent que 0,15. En 1353, il n'y en a plus
que pour 0,06, c'est-à-dire 6 centimes. Il passe
enfin par les valeurs suivantes 1353, 0,23c;
–1354, 0,16 c., et après0,11.– 1356, gros 0,34;
-même année, gros blanc 0,22 et 0,48– .1356,
gros à la couronne0,33. 1359, gros blanc,
0,19.– 1360, successivement0,28, 0,20, 0,14.-
En 1361, gros tournois, 0,62.-1364, la même
pièce s'appelle gros d'argent, et immédiatement
on en fabrique au titre moyen deO,9â et au poids
de 2,55,valant, 0,21. On conçoit combien au mi-
lieu de tout ce désordre, le Lombard, mar-
chand d'argent, prêteur, escompteuret spécu-
lateur, devait facilement pêcheren eau trouble.

La Franche-Comtéa conservé pendant long-
temps l'usage de cette monnaie de billon, frap-
pée à Besançon et à Dôle, avant la réunion à la
France. Le gros valait 10 denierstournois,c'est-
à-dire un peu plus de 4 centimes. JI était à
0,215 environ de fin. Les doubles gros étaient à
un titre plus que double.

Le gros a été une monnaie allemande que
l'on prétendait être du poids des drachmes at-
tiques et des vieux deniers romains; mais il a
été surtout connu comme désignant certaines
monnaies vieilles ou de compte la plus célè-
bre était celle de Hollande. La livre de gros,
monnaiede compte, y valait un demi-florin. Le
gros était aussi une division de la livreflamande
(voy. Monnaies). EMILE LEFÈVRE.

GROS (accent, div.). Gros est le nom de plu-
sieurs étoffes de soie qui toutes sont de la ca-
tégorie des satins. Les plus connues sont les
gros de Tours, de Naples, d'Afrique, d'Orléans.

Gros était autrefois un droit d'aides, ainsi
nommé parce qu'il se percevait sur les liquides
vendus en gros. Il était du vingtième du prix,
et avait été établi en 1355 sous le roi Jean.

Gros, grosse est en zoologieun adjectif devenu
la désignatiou générique ou spécifique de plu-
sieurs animaux. Ainsi l'on appelle en ornitholo-
gie Gros-bec, un genrede passereaux;Gros-bleu,
une espèce de gros-bec; Gros-Colas, le Goéland
à manteau noir: Grosse-gorge, le combattant;
Grosse-Grive, la Berge; Gros-Guilleri le mâle
du Moineau domestique Gros-Mouland leGoë-

land à manteau gris; Grosse-Mésange, la Mé-

sange charbonnière Gros-Montuin, une race de
pigeons; Gros-Pinson, le Gros- bec ordinaire;
Grosse-queue, une Bergeronnette; Grosse-tête, le
bouvreuil; Gros-verdier, le Proyer; –enerpéto-
logie Gros-nez et Grosse-tête, une espèce de
couleuvre en Ichthyologie Gros-œil, une
espèce de genre denté; Gros-ventre, les tétrao-
dons et les diodons; Gros-yeux, une espèce d'A-
nableps, etc. E. D.

GROS (Antoine-Jean), peintre d'histoire,
né à Paris le 16 mars 1791, entra à l'âge de
seize ans dans l'atelier de David. Grâce au puis-
sant appuide son maître, il passaen Italieen 1793,
et avec la protection de Joséphine Bonaparte, il
entra dans l'état-major du général en chef avec
une position équivalente à celle d'officier. Après
la bataille d'Arcole il exécuta un magnifiqne
portrait de Bonaparte au moment où il se pré-
cipite sur le pont et plante son drapeau sous le
feu des batteries autrichiennes. Napoléon se
l'attacha par de nombreuses faveurs Gros de-
vint inspecteur aux revues et membre de la
commission chargée de la recherche des objets
de sciences et d'arts. Il profita de son séjour
en Italie pour étudier la couleurque l'école fran-
çaise négligeaitalors complètement pour porter
tous ses soins à la pureté du dessinet à l'exquise
beauté des formes. Ce ne fut pas, du reste, la
seule révolution qu'il apporta dans cette -école.
A l'immobilitéconvenue de David il substitua la
nature vivante et en mouvement. En 1801, il
avait présenté au concours une exquissede la
bataille de Nazareth, qui remporta le prix; au
moment où il allait la transporter sur la toile,
il reçut de Bonaparte l'ordre de le peindre visi-
tant les pestiférés de Jaffa. En 1806, il exposa la
bataille d'Aboiikir; en 1807, il remporta le pre-
mier prix au concours sur le sujet de Napoléon
visitant le champ de bataille d'Eylau. A ces œu-
vres, succédèrent progressivement jusqu'en
1812, la Reddition de Madrid, la Balaille des Py-
ramides, l'esquisse de la Bataille de Wagram,
l'entrevuede Napoléon avec l'empereur d'Autriche,
François Ier, et Charles-Quint visitant les to:n-
beaux de Saint-Denis. En 1812, il fut chargédes
peintures de la coupole du Panthéon, commen-
cées dès lors, et qui ne furent achevées que
douzeans après. Dans l'intervalle de cette œuvre
immense, Gros exécuta deux toiles importantes:
Le roi quittant le palais des Tuileries dans la nuit
du 20 mars, et l'embarquement de la duchesse

d'Angoulême. En 1824, Gros reçut le titre de
baron, mais à cette époque aussi, son génie pa-
rut décliner. Froissé de l'ingratitude de l'école
romantiqueà laquelle il avait frayé le chemin
il se rejeta dans l'école de son vieux maître et
n'y rencontra plus qu'échecs et dédains. Un



profond découragement s'empara dès lors de
son esprit; l'oubli dans lequel le tenait le gou-
vernementde juillet mirent le comble à sa dou-
leur. Le 25 juin 1835, il mit fin à ses jours.

GROS-BEC, Cocotliraustes, Briss, Viell., Cu-
vier. Genre d'oiseauxde l'ordre des passereaux.
On les distingue: par leur bec robuste, bombé,
épais; par leur mandibule supérieure droite ou
inclinée à la pointe, quelquefois munie vers le
milieu d'une dent obtuse, creusée et garnie de
stries longitudinales à l'intérieur, au niveau.
du front chez les uns, plus haut à la base chez
les autres. Nous citerons

Le Gros-bec ou pinçon ROYAL, Loxia coco-
thrausles.Tëte,joues et croupion,d'unbrunroux;
tour du bec et devant de la gorge, d'un noir in-
tense collier cendré sur la nuque manteau
brun foncé; une tache longitudinaleblanchâtre
sur l'aile; pennes secondaires coupées carrer
ment et retroussées au bout; dessous du corps
d'un roux vineuxagréable; iris rougepâle; bec
et pieds d'un brun grisâtre longueur, Cm 19.
La femelle est plus claire dans ses teintes; elle
pond communémentcinq œufs, d'un gris cendré
nuancé de verdâtreet taches de brun.Les jeunes
de l'année sont grisâtres et tachetés de jaune.Ce
sont des animaux silencieux, dont on entend
rarement la voix, et qui n'ont ni chant, ni
même aucun ramage décidé. Ils vivent en pe-
tites troupes et se nourrissent de semences de
platane, de hêtre, de pin, et des amendes des
fruits à noyaux. On les voit toute Uannée dans
quelques unes de nos provinces.

Le Gros-bec VERDIER, Loxia clitoris; Lin.
D'un vert ombréde grisbrun sur la partie supé-
rieure du corps et sur les flancs, mêlé de jaune
sur la gorge et la poitrine; d'un jaune pur sur
le haut du ventre et sur le bord antérieur et les
plus grandes pennes de l'aile; longueur totale,
15 centimètres. La femelle a plus de brun; son
ventre est presque entièrement blanc. Elle pond
cinq ou six œufs tachetés au gros bout de
rouge brun sur un fond blanc verdàtre le nid
qui les reçoit est très soigné il est composé
d'herbe sèche et de mousse en dehors, de crin,
de laine et de plumes en dedans.,Les verdiers
sont doux et étonnammentfaciles à apprivoiser;
leur ramage est fort gai, et l'on réussit sou-
vent à leur faire prononcer quelques mots. Ils
sont très communsdans nos contrées, où géné-
ralement on leur applique, à tort, le nom de
bruants. Leur nourriture se compose de grains,
de bourgeons d'arbres et d'insectes.

Le GROS-BEC d'Amébique, Loxia grossa. En
entier d'un bleu noir; une tache d'un blanc pur
sousla gorge bec rouge pieds bruns..

La SOULCIE, Fringillapetronia, Lin.; moineau

de bois, Buff. Brun cendré roussâtre; calotte
rousse; bandeaublanchâtre; tache jaunâtre sur
la gorge; taille de notre moineau, avec lequel
on l'a souvent confondu. Cet oiseau habite le
midi de l'Europeet vit dans les bois d'où il ne
sort que rarement. L. Sénéchal.

GROSEILLES. Ribes (bot.). Genre de la
famille des Ribésiacées ou Grossulariées à la-
quelle il donne son nom, de la pentandrie-
monogynie dans le système de Linné. Il com-
prend des arbrisseaux épineuxou inermes, pro-
pres aux parties un peu froides et tempérées de
l'hémisphère boréal particulièrement de l'A-
mérique du nord, à feuilles alternes, palmées
ou incisées, ayant le pétiole dilaté et demi-
embrassant à sa base. Les' fleurs de ces végé-
taux sont régulières, hermaphrodites, très ra-
rement dioïques par avortement, de couleurs
diverses, verdâtres, blanchâtres, jaunes, rou-
ges, souvent en grappes, et présentent les
'caractères suivants calice à tube adhérent, à
limbe supère, coloré, élargi en coupe ou tubulé,
quinquefide; cinq pétales insérés à la gorge du.
calice, petits et ressemblant à des écailles; cinq
étaminesincluses ovaire adhérent,uniloculaire,
à deux placentaires pariétaux opposés, portant
de nombreuxovules; deux styles libres ou plus
ou moins soudés. Le fruit des groseillers est
une baie couronnée par le limbe calycinal des-
séché, et renfermant plusieurs graines à test
gélatineux. Les espèces de ce genre sont aujour-
d'hui nombreuses dans les jardins, les unes à
cause de leur fruit comestible, les autres seule-
ment à cause de leurs fleurs. Parmi les pre-
mières, les trois suivantessontextrêmement ré-
pandues –le Groseillier ROUGE ou groseiller
ordinaire, Ribes rubrum, L. JI croît spontané-
ment dans les bois et les haies. Ses rameaux
sont sans épines; ses feuilles sont en cœur à
leur base, divisées en trois ou cinq lobes et
dentées; ses fleurs, verdâtres, formentdes grap-
pes pendantes et glabres; ses fruits sont rouges
naturellement,d'une mveur acide bien connue
de tout le monde; mais par la culture on en a
obtenu une variété à fruits blancs d'une aci-
dité moindre, et une autre intermédiaire entre
les deux et couleurde chair. On a aussi obtenu
plusieurs variétés à gros fruits, préférablesau
type. Dans toutes les parties tempérées ou un
peu froides de l'Europe, le groseiller figure
dans les jardins où on le laisse le plus sou-
vent en buisson, tandis qu'on le dispose plus
rarement en petits espaliers. Comme la plupart
des autres espèces du même genre, le groseil-
ler ordinaire réussit à peu près dans toutes les
terres et à toutes les expositions. Cependant il
donne des fruits plus gros, et moins acides



dans les terres douces et fraîches. Sa culture ne
présente aucune difficulté,et ne consiste guère
qu'à supprimer,vers la fin de l'hiver, les bran-
ches mortes et trop vieilles. Pour l'entretenir
en bon état de production il est bon d'en re-
nouveler les pieds environ tous les cinq ans, ce
qui se fait par division ou par marcottes,ou bien
par plantation de pieds venus de boutures ou
de graines. Tout le monde connaît le fruit du
groseiller, et ses usages dont le plus ordinaire
consiste à en faire une gelée très agréable.
Le GROSEILLER NOIR, Ribes nigrum L est très
connu sous le nom vulgaire de Cassis. Ses ra-
meaux sont inermes ses feuilles sont grandes,
en cœur, à trois ou cinq lobes, marquées en
dessous de ponctuationsglanduleuses; ses fleurs
sont verdâtres, un peu rougeâtres, et forment
des grappes pendantes et velues; ses fruits sont
noirs et gros. Cet arbrisseau est odorant dans
toutes ses parties. Son fruit est employé à la
préparation de ratafias. Le GROSEILLER ÉPI-
neux, Ribes uva-crispa, L., vulgairementconnu'
sous le nom de Groseiller à maquereau, est
encore une espèce indigène dont la culture a
considérablement modifié les fruits. Il se dis-
tingue des deux précédents par les nombreuses
épines généralementternées que portent ses ra-
meaux ses pédoncules sont unillores, et par
conséquent ses fruits solitaires. Ses variétés
cultivées, distinguées en général du type sau-
vage par leurs feuilles luisantes, presque gla-
bres et non pubescentes, formaientpour Linné
l'espèce à laquelle il donnait le nom de Ribes
grossularia. En Angleterre et aux Etats-Unis les
fruits de ce groseiller ont été améliorés à un
degré surprenant, au point qu'ils sont devenus
chez plusieurs des nombreusesvariétésqui ont
été obtenues, de la grosseur d'un œuf de pigeon.
Leur couleur varie aussi beaucoup, et en outre
ils se divisenten deux grandescatégories ceux
à épiderme glabre et ceux à épidémie ou épi-
carpe hérissé. A leur parfaite maturité ils ont
tous un suc abondant, de saveur douce un peu
fade. Avant leur maturité ils sont acides, et
l'emploi qu'on faisait de leur suc exprimé, pen-
dant qu'il est encore acide, pour assaisonnerles
maquereaux, a valu à l'espèce le nom sous le-
quel elle est vulgairement connue. On mange
ces fruits mûrs en nature, ou bien l'on en fait
des compotes et autres préparationstrès usitées,
surtout en Angleterre. La culture de ce gro-
seiller est la même que celle des deux précé-
dents.

Parmi les groseillers cultivés aujourd'hui
comme arbustes d'ornement, trois surtout se
distinguent par leur beauté remarquable; ce
sont le GROSEILLER DORÉ, Ribes aureum,

Pursh, originairede la Californie. Il a les feuilles
trilobées et il se faitremarquer par le beau jaune
d'or de ses fleurs qui forment de petites grappes
courtes, et dont le calice a son tube très allon-
gé. On le cultive en pleine terre, de même que
les suivants; on le multiplié facilement par bou-
tures, par marcottes et par division des pieds.
-Le GROSEILLER SANGUIN, Ribes sanguineum,
Pursli, est un magnifique arbrisseau qui nous
est aussi venu de Californie. Ses feuilles sont
en cœur, lobées, crénelées, assez grandes; dès
le commencement du printemps il produit une
grande quantité de grappes pendantes de fleurs
d'un rose vif. Depuis quelques années, on en a
obtenu une variété à fleurs d'un rougeplus in-
tense, et une autre à fleurs doubles.-Le GRO-

seiller BRILLANT Ribes speciosum Pursh
connu des jardiniers sous le nom de Ribes fuch-
sioides, nous est venu du même pays que les
deux précédents. Il est épineux et se distingue
principalementpar ses fleurs d'un rouge vif,
dont les étamines sont longuement saillantes,
au lieu d'être incluses comme dans la grande
majorité de ses congénères. P. DUCHARTRE.

G11OSIER (JEAN-BAPTISTE-GABRIEL), savant
jésuite, né à Saint-Omer en 1743. JI combattit
la secte philosophique dans l'Année littéraire,
rédigea seul ce journal après la mort de Fréron
(1776-1778), et publia jusqu'en 1782 le Journal
de la littérature, des sciences et des arts, con-
tinuation du Journal dc Trévoux. Il publia en-
suite, avec Deshauterays, Y Hïstoir ^générale de la
Chine, du P. de Mailla, y joignit un Discours
préliminaire utile à consulter, et y ajouta un
treizièmevolume in-4° contenant la description
de la Chine, ouvrage justement estimé. On a
aussi de Grosier Mémoires d'une société célèbre
(les Jésuites), considérée comme corps littéraire
et académique, 1792, 4 vol. in-8°; des Mémoires
où il défend avec chaleur l'antiquité des Anna-
les chinoises contre de Guignes, et quelquesau-
tres ouvrages. Grosier avait été nommé, sous
la Restauration, conservateur de la bibliothè-
que de l'Arsenal. Il mourut à Paris en 1823.

GROSSE (accep. div.). Ou donne ce nom
1° en droit, ;i la première copie authentiqued'un
acte ou d'un jugement cette désignation lui
vient de ce que l'écriture en est d'un caractère
large et gros; elle est revêtue de la formule
exécutoire;– 2» un contrat à la grosse aventure
est celui par lequel on .prête de l'argent sur un
bàtimentde commerce, ou sur les objets encore
exposés à la fortune de la mer, en s'engageant
à subir toutes les chances auxquelles ils sont
soumis (voy. CONTRAT A LA GROSSE); 3° On
entend, dans le commerce, par le mot GROSSE

une quantité de lM'objets ou 12 douzaines.



GROSSESSE {phys. et mèd. ). Etat dans le-
quel se trouve la femme depuis la conception
jusque à l'accouchement. La grossesse a été
distinguée en normale ou gestation facile d'un
fruit sain et vivant dans la cavité de l'utérus
en grossesse compliquée, grossesse fausse et
grossesse exlra-utérine. La durée moyenne
de la grossesse est de 9 mois ou 270 jours.
Néanmoins ce terme peut varier sans sortir de
l'état normal. Notre loi civile porte à 10 mois
ou 300 jours l'époque la plus reculéede l'accou-
chement. Parmi les signes qui peuvent faire
présumer une conception récente nous range-
rons des horripilations, des tranchées légères
dans l'hypogastre,un sentimentde chaleur dans
la même région. Riende plus vague, comme on
le voit, que ces indices. On peut accorder plus
de valeur à une certaine mélancolie accompa-
gnée d'un peu de bouffissure de la face, de cou-
leur plombée aux paupières inférieures, d'in-
appétence, de- nausées, de vomissements, quel-
quefois même de dépravationdu goût et de l'ap-
pétit. Au bout de six semaines à deux mois, des
symptômes de pléthore commencent à se ma-
nifester céphalalgie, vertiges, pesanteur géné-
rale, bouffées de chaleur à la face. Ce n'est qu'à
mesure que la grossesse avance vers son terme
que la face se couvre parfois d'éphélides, dont
l'ensemble est appelé vulgairement masque. La
suppression du flux normal est au contraire

un signe d'une très grande valeur, encore bien

que cette fonction ait quelquefois persisté' pen-

dant un temps plus ou moins long de la gros-
sesse. La sécrétion du lait, succédant au déve-
loppement progressif des organes chargés de
cette fonction, accompagne assez généralement
le développementde l'utérus,sans être la preuve
que ce développement résulte d'une véritable
grossesse. Les mouvements spontanés de l'en-
fant deviennent appréciables pour la mère quel-
quefois dès le troisième mois, au plus tard à
mi-terme. L'auscultation vient encore servir
merveilleusementau diagnostic de la grossesse
en faisant connaître, d'une part, les battements
avec souffle et isochronesà ceux du cœur de la
mère, que l'on attribue communémentsoit au
passage-dusangdecelle-ci dans le placenta.soità
l'ampliation des artères utérines et à la grande
activité circulatoire dont elles sont le siège;
d'autre part, lespulsationsprécipitées et doubles,
comme celles du balancier d'une montre, ré-
sultant des pulsations du cœur du fœtus. Enfin
nous citerons le phénomène désigné sous le
nom de balottement, c'est-à-direles mouvements
brusques que l'on peut, à l'aide du toucher, im»;

primer de bas en haut au fœtus qui revient
''tomber à son point de départ par suite de sa

pesanteur. Ce phénomène est un signeunivoque
de la présence d'un corps libre et flottant au
milieu d'un liquide contenu dans une poche.
Mais ce corps peut être un fœtus mort aussi
bien que vivant cette poche peut être un kyste
aussi bien que l'utérus.– Quant à la distinction
des différentes espèces de grossesse, on pourra,
dans celle que nous avons appelée exlra-ntêrine
sentir les mouvements du fœtus, entendre les
battements de son cœur, et retrouver tous les
signesrationnels de la gestation; mais on recon-
naîtra que l'utérus est vide, tandis que le siège
du kyste fournira d'autres renseignements.
-Dans les fausses grossesses, il y a développe-
ment de l'utérus et des organes de la lactation;
mais il survient des pertes fréquentesd'un sang
séreux l'abdomen se développe plus rapide-
ment que dans la grossesse véritable, et il y a
absence de tous les signes de la présence d'un
enfant (balottement), et surtout d'un enfant
vivant (mouvements spontanés battements du
cœur).

Ce n'est que bien rarement que l'état de gros-
sesse préserve les femmes de l'influence des
épidémies régnantes, tandis qu'il en rend pres-
que toujours les atteintes excessivement dange-
reuses pour elles. Leur disposition pléthorique
générale imprime d'ailleurs à toute inflamma-
tion, à toutehémorrhagie,un caractèrebeaucoup
plus grave, indépendammentde la gêne particu-
lière où se trouvent certains organes.Ainsi, une
péripneumonie,un catarrhe pulmonaire, pour-
ront non seulement acquérir plus d'intensité et
se développer plus facilement chez la femme
grosse, erLraisondè la constitutionmomentanée
qui lui est propre; mais, de plus, le soulève-
ment du diaphragmepar l'utérus, dans les der-
niersmois, accroîtra singulièrementla dyspnée
et menacera la malade de suffocation, avant
que les désordres soient portés à l'extrême
.dans les organesatteints. De même encore, on
conçoit combien une péritonite aura plus de
tendance à naître, à égale intensité de causes,
chez une femme dont le fœtus distend l'abdo-
men, et combien cette péritonite devra pren-
dre d'intensité, par l'effet de cette distension.
Une conséquence malheureusement trop fré-
quente des maladies aiguës et violentes est ici
la mort de l'enfant et l'accouchementpréma-
turé. Aussi l'état de grossesse est-il, le plus sou-
vent, un motif pressant d'agir avec énergie
dans ce cas, au lieu de temporisercomme la plu-
part des personnes du monde, et quelques pra-
ticiens même, croient devoir le faire. Les affec-
tions chroniques, au contraire, se trouvent le
plus souvent ralenties dans leur marche, et
même disparaissentquelquefoismomentanément



sous l'influencede la grossesse; la phthisie pul-
monaire et les affections cancéreuses en four-
nissent des exemples frappants.

Certaines affections morbides sont plus spé-
cialement liées à la grossesse. Nous citerons,
parmi celles d'une certainegravité, l'éclampsie,
les hémorrhagies, le prolapsuset la rétroversion
de l'utérus. Beaucoup d'autres ne sont que de
simples incommodités, presquetoujours insépa-
rables de cet état. La plus fréquente est la plé-
thore, dont l'excès réclame la saignée du bras;
mais il faut bien se garder d'abuserde ce moyen.
Une autre indisposition, non moins fréquente,
et qui se lie assez souvent à la précédente, dont
elle ne constitue peut-être même qu'une variété,
est l'infiltration du tissu cellulaire. Elle débute
le plus souvent aux membres inférieurs mais
toute l'économie y participe quelquefois. Les
frictions toniques sont les seuls moyens à lui
opposer d'abord; les diurétiquesseraient tout-à-
fait impuissants. Ce ne sera que contre son dé-
veloppement extrême, et surtoutquand elle pro-
voquera des .éblouissements, des vertiges, des
céphalalgiesopiniâtres,prodromesdelà conges-
tion séreuse vers l'encéphaleet de l'éclampsie,
qu'il faudra recourir à la saignée. Les dérange-
ments des organes digestifs provoqués par la
grossesse: lé ptyalisme ou crachottement,l'ano-
rexic, les nausées, les vomissements, si fré-
quents pendant les premiers mois, ne deman-
dent, le plus souvent, que des soins de régime
et qnelquesboissons aromatisées, telles que les
infusions légères de fleurs d'oranger ou de
tilleul, de mélisse, de thé, de camomille, de
cannelle etc. La magnésie convient sur-
tout quand il y a des renvois gàzeux ou des
rapports acides, .des régurgitations de matières
âqueuses. Il faudra recourir à la rhubarbe en
poudre, seule ou mélangéeau quinquina, et à
quelques préparations opiacées, à faible dose,
(diascordium, thériaque), dans le cas de coliques
opiniâtres et de diarrhée sans symptômes in-
flammatoires. Ce ne serait que dans le cas de
vomissements intenses qu'il faudrait employer
l'opium à hautes doses et encore après avoir
essayé l'eau gazeuse et la potion anliémé-
tique de Rivière. L'embarras gastrique on la
constipation opiniâtre réclameront l'usage des
purgatifs doux. Enfin les femmes grosses sont
très souvent sujettesà des envies, à des appétits
dépravésqui seraient bien moins fréquentssans
la conviction répandue parmi les personnesdu
monde, qu'il faut toujours les satisfaire; l'in-
fluence morale est le seul moyen à employer
contre cet état. L'aliénation mentale est heu-
reusement fort rare pendant la gestation; mais
(m voit souvent se manifester une sorte de mo-

nomanie accidentelle, caractériséeparla moro-
sité et des pressentiments fâcheux que rien ne
motive en apparence; la distractionet la méde-
cine morale sont ici les seuls moyens à mettre
en usage.- Quant aux soins hygiéniques, nous
proscrironstoule constrictionviolente de l'abdo-
men et l'emploi de buses trop résistants; mais
nous sommes loin de blâmer la continuationdu
corset, pourvu qu'il soit médiocrementserré et
d'une forme convenable pour soutenir l'abdo-
men. Il faut éviter la fatigue et les efforts vio-
lents, mais un exercice modéré convient aux
femmes enceintes pour entretenir la santé et
favoriser l'accouchement.

La fausse grossesse consiste dans la présence,
au sein de l'utérus, d'une productionnée sous
la même influence que la grossesse normale
mais altérée dans sa texture et détériorée au
point de ne pouvoir jouir d'une existence isolée
après son expulsion. Ces productions ont été
désignées sous le terme génériquede moles. On

en distingué de trois sortes le faux germe la
mole charnue et la mole hydalique. Le premier
est constitué par une masse dans laquelle ont
positivementexisté les premiers linéaments dé
l'embryon, qu'une cause quelconque a bientôt
détruits. Ces germes ne séjournentguèreau delà
de deux à trois mois dans l'utérus, et il est im-
possible, pendant leur séjour interne, de les dis-
tinguerd'une grossesse régulièreà pareil terme.
Leur expulsionmême ne diffère en rien de cellè
d'un embryonnormal, s'opérantà la même épo-
que.-Que le faux germe reste plus longtemps
dans l'utérus et s'y nourrisse du sang destiné
au fœtus; que des caillots se combinentavec
ses enveloppes, alors celles-ci acquerront une
consistance et une épaisseur extraordinaires;
telle est l'origine des moles charnues. L'expûL-
sion de cette espèce de mole est le plus souvent.
pénible douloureuse précédée accompa-
gnée ou suivie d' hémorrhagies abondantes, par
suite des adhérences de la masse fongueuse
avec l'orgaue souvent malade lui-même. Le
plus souvent c'est au 3e ou 4e et quelquefois

au 6e mois que s'opère cette sorte de parturition,
quelquefois beaucoup plus tard. Rarement ôêt

état met-il par lui-mêmela vie des sujets en dan-
ger. Les secours de l'art sont ici, comme pour
les faux germes, presque entièrement palliatifs:
attendre, aider et soulager au besoin.-Lamole

vèsiculaire ou part hydatidique n'ôffre rien dé

spécial. La durée de cette fausse grossesse est
ordinairement très longue et l'expulsion du
produit se fait assez souvent par portions, ce
qui multiplie les souffrances et les accidents.

On entend par grossesse extra-utérine le dé-
veloppementd'un fœtus et de ses annexeshors



de la cavité normale de l'utérus. Nous disons
hors de la cavité normale, car le produit peut
être déposé et se développer dans une cavité
fermée par les parois même de l'utérus c'est la
grossesse insterslilielle. L'arrêt et le dévelop-
pement de l'ovule dans un point quelconque de
l'une des trompes donne lieu à la grossessetu-
baire.La rétention du germe dans l'ovairemême
constitue la grossesse ovarique. Enfin on appelle
grossesse ventrale celle dans laquelle le germe
se développe dans la cavité même du péritoine.
-Quant aux causes de ces phénomènes, ce
n'est que par supposition que l'on admet les
Secousses physiquesou morales,commepouvant
empêcher l'ovule d'arriver jusqu'à l'utérus
cette explication offre toutefois beaucoup de
vraisemblance. Il est rare que l'état qui nous
occupe arrive au terme ordinaire de la gesta-
tion normale, principalement dans les gros-
sesses tubaires ovariques ou interstitielles,
c'est-à-dire enkystées.La rupturedu kyste peut
résulter d'un effort ou même d'une secousse,
et l'on voit ces sortes de ruptures être fréquem-
ment la cause d'une mort rapide, le plus sou-
vent à la suite d'une hémorrhagieinterne. Des
douleurs plus ou moins vives, l'affaiblissement
rapide, la pâleur, les syncopes, etc., précè-
dent ce funeste événement. Dans les grossesses
ventrales, la présence de l'œuf et l'excitation
qui en résulte, le mouvement fluxiounairo que
déterminent, dans le péritoine, les mouvements
circulatoiresétablis entre cette membraneet le
placenta; suffisent quelquefois pour provoquer
avant l'époque où se serait opéré l'accouche-
ment, tous les symptômes et tous les effets
d'une péritonite chronique et mortelle. D'autres
fois, les accidents inflammatoiressont plus tar-
difs et plus lents dans leur marche. Alors, pour
l'ordinaire vers le 9" mois, surviennent des dou-
leurs semblables à celle de la pàrturition mais
à cette activité de l'utérus, succède une inflam-
mation entretenue et poussée à la suppuration
par la présence d'un corps devenu pour ainsi dire
étranger depuis la mort du fcetus.De là résultent
des abcès trop souvent mortels, qui se font jour
soit par une fistuleintestinale, soit par de lar-
ges perforations externes permettant la sortie
par pièce du fœtus putréfié. Dans quelquescas
peu communson voit, au contraire, manqueret
cesser tout à fait les phénomènes de contraction
qui pouvaieutamenerune rupture, et ceux d'in-
flammationqui eussent conduit à l'ulcération,
et la femme conserve une santé supportable,
troublée seulement par la gêne mécanique que
provoque la présence dans.son sein d'un fœ-
tus quelquefois desséché et momifié. Quant
Aux indications, alors même que le diagnostic

serait bien établi, on ne doit rien tenter avant
que l'enfant soit viable, c'est-à-dire avant le
7e mois de la gestation, afin de lui sauver la vie
ainsi qu'à la mère^ s'il est possible. Mais si des
accidents graves survenaient avant cette épo-
que, il est évident que le médecin ne serait plus
enchaîné par les mêmes considérations; toute-
fois il se trouvera souvent encore dans l'impos-
sibilité d'opérer l'extraction par suite d'une hé-
morrhagie interne ou d'une inflammation vio-
lente qui en rendraient le résultât pourainsi dire
inévitablement funeste. Le repos, la diète, les
réfrigérants sur le ventre, les boissons tempé-
rantes et froides fourniront alors des ressources
bien faibles, quoique les seulesqu'il soit possi-
ble d'employer,et ce ne sera qu'après la cessa-
tion de ces accidents qu'il faudra parvenir jus-
qu'au foetus. Cette opération ne saurait jamais
être considérée comme exempte depéril (voy.Cé-

saiuenne (opéralion).issiquandon a laissé pas-
ser le terme indiqué, et que l'onne conserve plus
aucunespoir de sauver le fœtus, la gastrotomie
ne doit plusêtre entreprise qu'en face d'accidents-
qui mettraientla viede la mèreen péril. L.de laC.

GROSSOIiAIRE(min.) [voy. Grenat).
GROSSULAMÉES Grossularice (bot.).

Fâmilleode plantes dicotylédones polypétalés,
qui reçoit plus habituellement le nom de Ribé-
siacéés: Les végétaux qui la composent sont des
arbrisseaux avec ou sans épines. Leurs feuilles
alternes, tombantes ou persistantes sont sim-
ples, à nervures palmées, à divisions de divers
degrés, depuis les simples dentelures jusqu'à
des incisions irrégulières ou plus souvent pal-
mées. Leurs fleurs sont généralement parfaites,
régulières, disposées en grappes quelquefois
pauciflores, de couleur blanche, jaune purpu-
rine, portées sur des pédicelles qui naissent à
l'aisselle d'une bractée, et qui portent générale-
ment deux bractéoles vers le milieu ou à l'ex-
trémité. Le calice est coloré, marcescent, à tube
adhérent par sa base, prolongé au dessus de
l'ovaire, de formes diverses, à limbe divisé le
plus souvent en cinq lobes étalés ou réfléchis
la corolle est à cinq pétales petits outrés petits.
insérés à la gorge du calice, de même que les
étamines qui alternent avec eux, et qui restent
incluses; l'ovaire est adhérent, -uniloculaire,
couronné par un disque mince, prolongésur la
face intérieure du tube calycinal il renferme
de nombreux ovules portés sur des placentaires
pariétaux, le plus souvent au nombre de deux
il porte deux styles libres ou soudés, tantôt jus-
qu'au milieu, tantôt jusqu'au sommet, et ter-
minés par des -stigmates obtus. Le fruit des
grossulariéesest une baie surmontéepar-le limbe
calycinal flétri leurs graines sont le plus sou-



vent nombreuses, revêtues d'un tégumentpro-
pre crustacé, et d'un tégument accessoire géla-
tineux elles renferment un embryonà cotylé-
dons très courts, logé dans la base d'un albu-
men charnu, dense ou presque corné. Les
grossulariéeshabitentgénéralementles contrées
tempérées et un peu froides de l'hémisphère
boréal. Elles forment seulementdeux genres
dont un seul est intéressant et nombreux, c'est
celui des groseillers, Ribcs, L.(tw/.GaosEiixEit).

GROTIUS (Hugues), fut un des hommes
les plus universellementsavants de son temps,
et son nom garde encore une incontestableau-
torité. « II était, dit un contemporain qui l'avait
connu, humaniste consommé, bon poète grec et
latin, parlant et sachant bien toutes les langues,
tant mortes que vivantes, grand théologien,
grand jurisconsulte, grand historien. » Ses lec-

tures étaient immenses, et il en tirait profit à
l'aide d'une mémoire prodigieuse. Le nom
vulgaire et hollandaisde Grotius était De Groot.
Né à Delft, le 10 avril 1582, il descendait d'une
famille française qui s'était fixée dans les Pays-
Bas il y avait plus de quatre siècles. Jean De
Groot, père de Hngnes, bourgmestre de Delft et
curateur de l'université de Leydc, sentait le
prix du savoir et ne négligea rien pour l'instruc-
tion de son fils. A l'âge de quinze ans, celui-ci
étaitdéjànn savant, et Jeande Barneveld, ambas-
sadeur des États à la cour de France, l'emmena
avec lui à Paris. Grotius s'y mit en rapport avec
les personnages du plus grand mérite, et profita
de son séjour en France pour étendre encore le
cerclede ses études. Revenu en Hollande,Grotius
devint avocat-généralet conseillerpensionnaire
de Rotterdam. Il était demeuréattaché à Barne-
veld, et fut enveloppé dans la catastrophe qui
frappa cet intègre défenseurdes libertés hollan-
daises et de la tolérance religieuse. Accusé, par
ordre dustathouderMaurice, prince d'Orange,
d'avoir voulu soulever une province contre le
reste de la république,et livrer le pays aux Es-
pagnols, Barneveld mourut sur l'échafaud en
1618, et Grotius fut condamné à une prison
perpétuelle.Enfermédans le château de Lowes-
tein, près Gorcum, on lui avait permis de rece-
voir les livres que ses amis lui prêtaient; sa
femme, qui partageait sa captivité, tira parti de
cette permission pour le rendre à la liberté:
elle imagina de l'enfermer dans le coffre qui
servait à porter les livres, et il sortitainsi de
prison, aprèsy être resté deux ans.– Il se renditt
à Paris, et y passa près de dix années, soutenu
par une pension de 3,000 livres que le roi lui
faisait. C'est à cette époque que Grotius composa
ses deux principauxouvrages le traité de Jure
pacis et belli, qui est devenu en quelque sorte

classique et qui a été traduit dans toutes les
langues de l'Europe, et le livre de Veritale reli-
gionis christianœ qui est une des meilleuresapo-
logies du christianisme; il l'avait d'abord écrit
en vers flamands, à l'usage des matelots qui fai-
saient les voyagesdes Indes. Hichelieu lui ayant
ôté sa pension, Grotius quitta Paris, et vint se
fixer à Hambourg. Bientôt, sa réputation le fit
appeler aux fonctions d'ambassadeur de Suède
à Paris où il résida douze ans, plus occupé de
livres et d'étudesque des affaires de son ambas-
sade. Ce fut alors qu'il fit des commentairessur
l'ancien et le nouveau Testament. Il vivait retiré,
lisant ou écrivant sans cesse. Il avait pris pour
devise: hora ruit, afin de ne point oublier le
prix du temps. Il ne voulut jamais se réconcilier
avec Richelieu, ni même le voir, et le jour de la
mort du cardinal il dit à un de ses amis non
Muni refodiam. Revenu à Stockholm, pour rendre
compte de son ambassade à la reine Christine,
il n'y trouva pas l'accueil qu'il croyait lui être
dû, et s'embarqua pour l'Allemagne. Arrivé à
Rostock, après un pénible voyage, il y mourut
le 28 août 1645 à l'âge de 63 ans. Son corps
fut ramené dans sa patrie et enseveli dans une
église de Delft. On rapporte qu'à ses derniers
moments, il fut visité par un prêtre catholique
et par divers ministres dont chacun s'efforçait
de lui prouverque sa religion était la meilleure,
et qu'il se borna à leur répondre: hortare me ut
christianum morientem decet. « Si Grotius ne
mourut pas catholique, dit Moréri, il avait eu
toute sa vie beaucoup de penchant à l'être, et on
a remarqué qu'il fuyait avec soin de choquer
les catholiques. » P. Faijgèue.

GROTTE {géol.), de l'italien Crota, formé
du latin Crypta, antre, dérivé lui-même du grec
y.pimTw, je cache. Cavité souterraine creusée
par la nature, le plus souventau sein des mon-
tagnes, et ne différant des cavernesque par une
longueur moindre relativementà leur largeur
et à leur hauteur. Rares dans les roches schis-
teuses, telles que le gneiss et le micaschiste,
elles se rencontrent fréquemmentau contraire
dans les gypses et les roches volcaniques; mais
principalement dans les montagnes calcaires.
Les anciens les appelaient Plutonia, etenavaient
fait le théâtre de leurs traditions mythologi-
ques. Les Divinités y rendaient souvent leurs
oracles. De là la célébrité des grottes des Nym-
phes, des antres des Sibylles, dé celui de Tro-
phonius, etc. Le nom de grotte, importé d'I-
talie en France, servit d'abord à désigner les
chapelles souterrainesdans lesquelles les chré-
tiens de la première Église plaçaient les corps
des saints et des martyrs. L'origine des grottes
paraît être due à la même cause qui a donné lieu



à toutes les anfractuositésintérieures.ou super-
ficielles du globe, c'est-à-dire à des tremble-
ments de terre qui ont formé des crevasses plus
ou moins profondes, où se sont précipitées les

eaux des montagnes voisines; puis à des soulè-
vements qui les ont laissées à, sec, après un temps
plus ou moins long de circulation de ces eaux
devenues souterraines. De là ces grottes qui,
maintenant encore, servent de débouché à plu-
sieurs rivières,commes les grottesde Planches-
sur-Arbois, de Baume-les-Messieurs, etc. De là

encore ces dépôts de cristallisationaqueuse, tels
que les Stalactites et les Stalagmites que l'on
trouve citées dans toutes les descriptions de
grottes, et par lesquelles on a voulu apprécier
jusqu'à leur âge. Mais ce qu'elles offrent, sans
contredit de plus remarquable, ce sont ces dé-
pôts d'animaux fossiles, composés de coquilles
d'eau douce, ou de mammifèresparfaitement
identiquesavec les espèces vivantes des mêmes
contrées, et qui attestent que leur existence
n'est pas due à un bouleversement général
mais à des causes passagères, intermittentes
et qui n'ont agi à divers intervalles que dans
les lieux où ces grottes se trouvent. C'est ce qui
explique que ces grottes, comme on l'observe,
soient rarement isolées, et que presque toujours
elles forment des espèces de groupes subor-
donnés à la nature des terrains dont elles font
partie. Nous terminerons en citant les grottes
les plus fameuses. Les plus remarquables par
la beauté do leurs cristallisations et de leurs
stalactites,sont celle d'Antiparosdans l'Archi-
pel grec, celle à'Adelsbergen Carniole, celle de
Fingal dans l'île de Staffa, celle des Fromages
près de Bertrich-Baden,ainsi nommée des piè-

ces basaltiquesarrondies qui composent ses co-
lonnes, celle de Bédaillat (Ariége), celles de la
Baume-des-Fées, de la Coquille et de la Made-
leine (Héraut) celle du Trou-Granville (Dordo-
gne), celles de Sauge, appelées aussi Caves à
Margol dans la Mayenne, celles d'Osselles et de
la Grande-Baume dans le Doubs; celle de la Sa-
vonnière ( Indre-et-Loire ), celle du Puils-Giraud
(Maine-et-Loire), etc. Les grottes d'où s'échap-
pent les plus belles rivières sont celles de
Royat (Puy-de-Dôme) de Fourzac ( Dordogne),
de Sassenage (Isère), celle de la source de la
Loue (Doubs), et celle de Saint-Dominique dans
le Tarn. Enfin, les plus célèbres, sous le rapport
des ossements, sont les grottes d'Echcnoz et de
Fouvent (Haute-Marne), de Balot (Côte-d'Or),
de Mialet et de Sommières (Gard), de Miremont j
(Dordogne) celle de Bize dans.l'Aude, et celle
de l'Avison dans la Gironde. D. Jacquet,

GROUCHY (Emmanuel, marquis.de), né.
à Paris en 1766, et mort en 1847, était sous-

lieutenant aux gardes du corps au moment où
éclata la révolution, dont il embrassa les prin-
cipes. Il se distingua dans les guerres des Alpes

j et de la Vendée, et fut nommé général de bri-
gade en 1793. Privé de ce grade comme noble,
il s'engagea comme simple soldat et ne tarda
pas à obtenir sa réintégration. En 1798, il fut
envoyé à l'armée d'Italie, et réunit le Piémont
à la France en déterminant l'abdication du roi
de Sardaigne. Il se couvrit de gloire à la bataille
de Novi et prit ensuite une part importanteaux
victoires de Hohenlinden, d'Eylau, de Fried-
land, de Wagram, de la Moskowa,aux combats
de Brienne, de la Rothière, de Craone, etc., et
reçut le bâton de maréchal. L'empereur abdi-
qua peu après. Grouchy lui resta fidèle pendant
les Cent-Jours. Il passa ensuite en Belgiqne, et
s'empara de Fleurus et de Ligny. Il poursuivait
filucher, à la tête de 30,000 hommes, lorsqu'il
entendit gronder le canon de Waterloo.N'ayant
pas reçu d'ordre pour quitter ses positions, il ne
prit aucune part à la bataille. Sa conduite dans
cette circonstance a été vivement attaquée; il a
publié en 1830 des fragments historiques pour la
justifier.Louis XVIH et Charles X refusèrentde
lui reconnaître le titre de maréchal qui lui fut
confirmé en 1831. Il fut admis en 1832 à la
chambre des pairs.

GROUPE( beaux arts). En peinture, en ar-
chitecture, en sculpture, le groupe est l'assem-
blage réel ou seulement apparent de plusieurs
objets ordinairement semblables, tels que des
figures humaines ou d'animaux., des fleurs, des
colonnes, des meubles, des arbres, des fabri-
ques même. L'art primitif neconnaîtpaslesgrou-
pes. Ignorantdes effetsqu'ils peuventproduire,
inhabileà rendre les masses, n'ayant encore que
des besoins aussi simples que ses idées, l'homme
ne s'attache à reproduire que des choses iso-
lées, suffisantes pour indiquer la pensée ou rap-
peler le souvenir. L'art a déjà fait un grand
pas quand il s'essaye à grouper des personnages
et des objets. Il commence à comprendrela di-
versitédes intentions, des plans et des couleurs,
connaissance sans laquelle tout est confusion
aussi les premières compositions offrent-elles
de singulières absences. Il apprend, d'après l'é-
tude de la nature, à trouver l'unité dans la di-
versité, l'harmonie dans les contrastes, à déta-
cher les figures ou les objets par l'intelligencedu
clair obscur, de la perspecliveaérienneetdesjeux
de la lumièrereflétée. La représentationdes per-
sonnages et des objets isolés ou juxtaposésétait
froide et sans vie, parce qu'elle était contraire
aux lois de la nature; celle des groupes est au
contraire vivante et pleine d'expression comme
la nature elle-même.– Nous n'avonspas la «ré-



tention de tracer ici les règles générales aux-
quelles l'artiste doit s'astreindre pour la com-
position de ses groupes,en raison des effets qu'il
en veut tirer pour l'intelligencede son sujet.
Tout cela s'enseignedans les ateliers, s'apprend
par l'étudedes grandsmaîtres,et se devine mieux
encore par une intelligencedélicate, qu'on ne le
pourrait démontrer pédagogiquement. Mais ou
comprend que fart de grouper doive être tout
différent pour le peintre et pour le sculpteur.
Le premierdispose de la couleur, de la lumière
qu'il prend et dirige à volonté, il choisit l'uni-
que aspect sous lequel son groupe ou ses grou-
pes doivent être vus par le spectateur le sculp-
teur, réduit à la froideur monotone du marbre,
de la pierre, du bronze ou du bois, recevant
sur son œuvre la lumièrede tous côtés, avec trop
d'abondance ou avec trop de parcimonie de-
vant presque toujours laisser au spectateurdes
pointsde vue multipliésà l'infini, estobligé d'é-
tudier la composition de son groupe sous tous
les aspects possibles. Il en résulte que tel groupe
qui produit un admirable effet sous le pinceau
du peintre serait inexécutable pour le sculpteur.

Quellesque soient les merveillesqu'on raconte
des anciens peintres grecs, il est difficile de
croire qu'ils aient connu l'art de grouper les
figures dans leurs tableaux, car rien ne constate
positivementqu'ils aient possédé la science du
clair-obscur, et de la perspective aérienne. Il
n'en est pas de même des sculpteurs. Plusieurs
groupes importants ont échappé aux outrages
des siècles et des hommes. Les statues grou-
pées avaient même une appellationparticulière,
celle de symplegmata. On remarquera que les
grandsartistesontrarementgroupéplus de deux
figures, et que souvent, dans l'antiquité surtout,
ils ont affecté de les mettre sur le même plan,
au lieu de leur donner des attitudes qui leur
permissent de se projeter l'une -sur l'autre. Le
Laocoon qui comprend cependant trois figures,
est le plus magnifique exemple de cette sagessede
composition. Le paysagistehistorique,groupe
des monumentscomme un peintrede fleurs grou-
pe des fleurs. Nicolas Poussin, Claude Lorrain,
le Canalelti, offrentd'admirablesmodèles de ce
genre, ceux-ci en ne consultant que leur riche
imagination,l'autre en reproduisantavecla fidé-
lité du daguerréotype les magnificences de Ve-
nise la belle. Enarchitecture les colonnes sont
ditesgroupées quand elles sont assemblées deux
par deux' comme à la colonnade du Louvre, ou
par quatre sur un plan carré, quelquefois avec
un gros fut au milieu, ainsi qu'on le voit à l'an-
cienne cathédrale de Dol; ou engagées, dans un
massifcarré comme sous les péristylesdu Lou-
Vré. Il existe à Notre-Dame de Pans des groupes

beaucoup plus considérables.Plus tard ces grou-
pes de l'architecture du moyen-âge se compo-
sèrent de colonnettes, même de simples tores,
et prirent, le nom de faisceaux. J.-P. S.

GRUAU. De l'ancien mot gruis qui voulait
dire son, on a tiré le mot gruau. En effet dans
l'ancienne méthode de mouture le gruau se
trouvait rejeté avec le son parles tamisages que
chacun était obligé de faire de sa propre farine.
Gruis venait lui-même de gru qui, suivant Pi-
thou, signifiait toute espèce de fruits ou pro-
duits. Le gruau, composé des parties les plus
dures et les plus nourrissantes du grain, s'est
trouvé depuis soigneusement séparé et soumis
une seconde fois à l'action des meules; il à
fourni la farine la plus estimée quoiqu'elleeût
un œil jaune. La farine ainsi obtenue en plus
est entrée pour une quantité fort importante
dans la masse de la nourriture fournie par les
céréales on peut en juger par le résultat cons-
taté régulièrement par les magistrats de Pro-
vins à deux siècles de distance. En 1651, du blé
acheté par l'autorité municipale, criblé, moulu
et panifie sous son contrôle, a donné un pain
de première et de seconde qualité, les 4/5 ou
0,8t de son poids net, les criblières et droit dè
mouture déduits. En 1851 on a obtenu dans les
mêmes circonstances 100 p. 100.Quelleque soit là
portion de cette plus-valuefourniepar le gruau,
le résultat général est important pour la so-
ciété, car le même poids de blé qui alors était
absorbé par quatre hommes suffità cinq aujour-
d'hui. Dans le commerce et dans l'industrie
culinaireon comprend plus spécialementsous lè
nom de gruau les graines de céréales dépouillées
de leur écorce, et réduites en grains à peu près
réguliers et arrondis, que ces graines aient où
non subi une fermentationpréalable; on donné
également le même nom une pâte de pomme
de terre ou de fécule grénée après avoir été
cuite. Le gruau d'orge se prépare en faisant
infuser le grain à froid pour imbiber l'écorce
puis en le soumettant, après qu'il est sec, à une
mouture grossière. Il diffère de l'orge perléeen
ce que celle-ci est soumise au moulin sans avoir
été mouillée préalablement. Le gruau qui de-
mande la préparation la plus compliquée est
celui d'avoine. On fait d'abord cuire le grain à
la vapeur, soit en le mettant dans une chau-
dière avec très peu d'eau comme on fait pour
les pommes de terre, soit en le soumettant à
l'action directe de la vapeur produite par un
générateur.Dansles ménages, on emploie la pre-
mière méthode on chauffe par degrés sans re-
muer, et l'on reconnaît que l'opération est ter-
minée, lorsqu'en enfonçant un bâton jusqu'au
fond de la chaudière il ne ramène plus d'hu-



midité. Il faut environ 3/4 d'heure pour cuire
ainsi un hectolitre d'avoine. On met alors le
grain dans un four qui a été un peu réchauffé
après la sortie du pain et on l'y. tient enfermé
pendant24 heures. Ensuite on le fait décortiquer
dans un moulin à la sortie duquel un tarare
sépare les pellicules enfin on remet le grain
dans le moulin disposé comme pour la semoule.
Dans la cuisson, l'avoine subitune sorte de mal-
tage qui rend l'amidon soluble en le convertis-
sant en mucilage et en sucre. Par cette opéra-
tion, beaucoupde pays tirent un excellent parti
pour la nourrituredes hommes, d'un grainqui,
sans cela, serait très peu convenable pour faire
du pain. E. Lefèvre.

GRBBBIACÉES, Grubbiaceœ (bot.). Petite
famille de plantes dicotylédones établie par
Endlicher pour des arbrisseaux du cap de
Bonne-Espérance, à feuilles opposées, linéaires,
entières, roulées en dessous par leurs bords,
dépourvuesde stipules. Les fleurs de ces végé-
taux naissent dans l'aisselle des feuilles agré-
gées et entouréesd'un involucre communà deux
feuilles ou quadriparti. Elles ont un calice à
tube adhérent, à limbe supère, quadri-quinque-
parti pas de corolle; 8 on 10 étamines insérées
sur un disque qui couronne l'ovaire, à anthères
biloculaires, et s'ouvrant par deux valves qui se
réfléchissent; un ovaire adhérent, à deux ou
trois lobes très peu marqués. Le fruit consiste
en une sorte de cône formé par l'union de ceux
de toute une inflorescence parmi lesquels il n'en
existe ordinairementqu'un seul de fertile et de-
venu uniloculaire par avortement.. La graine
unique, contenue dans celui-ci, renferme uu
très petit embryon cylindrique logé dans un
albumen charnu. On ne rapporte à cette petite
famille que les deux genres Ophira, Linn. et
Grubbia, Berg.

GMIBENHÂGEN principauté du royau-rr
me de Hanovre, dans le gouvernementd'Ilildes-
heim. Eimbeck en est le chef-lieu. Les mon-
tagnes de Harz couvrent en partie ce pays;
et la Leine en est la principale rivière. Il y a
une grande quantité de bestiaux, des mines de
divers métaux, des cultures de lin, etc. Autre-
trefois la principauté de Grubenhàgcna été un
Étât indépendant dans l'empire d'Allemagne.
Elle fut donnée au Hanovre en 1815, et fut
quelque tempsune des divisions immédiates de
ce royaume, où elle comprenait le territoire de
Klausthal. Son nom lui vient d'un château, au-
jourd'hui en ruines, situé sur le mont Gruben-
hagen, à 2 kilomètresde Rotenkirchen. E. C.

GRUE, Grus, Pallas. Genre d'oiseaux de l'or-
dre des échassiers. On les distingue par un
bec long et droit, lisse ou dentelé des narine»

s'ouvrant presque au-milieu du bec; des jambes
écussonnées, desdoigts médiocres et un peu pal-
més, le pouce touchant à peine à terre; une tête
chauve ou emplumée. Les espèces les plus re-
marquables de ce genre sont

La GRUEcendrée, Gruscinerea, Bechst, ardea
grils, Linn. Elle a au moins i mètre 32 centim.
de hauteur la gorge noire; le front chauve et
couvert d'une calotte d'un blanc-rougeâtre; le
croupion orné de longues plumesnoiresredres-
sées et crépues le reste du plumage gris-cen-
dré. Les grues sont célèbres par leurs migrations
etl'ordredans lequelelles voyagent. Leurpassage
se fait le plus souventdans la nuit mais leur
voix éclatante avertit de leur marche. Elles ne
pondent que deux œufs(Aristote).Leur trachée-
artère, dans le mâle constamment et quelque-
fois dans la femelle, pénètre dans la crête ster-
nale et y décrit des circonvolutions très re-
marquables. Elles vivent d'herbes, de grains,
de petits vers, de grenouilleset de mollusques.
Leur espèce est très commune en Europe, où
elle habite de préférence les contrées maréca-
geuses.

La GRUE couronnée OU OISEAU ROYAL, Ar-
dea pewenia. Taille dé la précédente; plumes dit
cou et du dos d'un noir plombé, formant au-
tour de la poitrine une collerette effilée1; oreil-
ton d'une peau membraneuse, d'un beau blanc
sur la tempe, d'un vif incarnat sur la joue, en-
veloppant la face et descendantjusque sous le
bec; la nuque surmontée d'une belle aigrette
épaisse et épanouie de couleur isabelle; une ca-
lotte veloutée du plus beau noir; le ventre, là
queue, le bec, les pieds et les jambes noirs. Cé
bel oiseau nous vient de la côte occidentale
d'Afrique. Il s'accoutume très facilement à là
domesticité, et ne redoute point le froid dans
nos climats,

La DEMOISELLEDE Numidie, Ardea virgo. Un
peu plus petite que la première; même distri-
bution des couleurssur le plumage, le gris'seu-
lement plus pur et plus perlé; plumes de la tête
et du défaut du cou longues et noires; deux
belles aigrettes blanchâtres attachées aux
oreilles. Cette espèce a produit â la ménagerie
du Muséum de Paris. On la trouvé dans les ré-
gions tropicalesde l'Afrique.

La GRUE A collIer, Crus torquata. Beaucoup
plus petite que la première la tête proportion-
nellementplus grosse, le bec plus grand et plus
fort; lé haut du cou orné d'un collier rouge.
Elle vit dans les Indes.

LA GRUE blanche Grus americanà. Taille de
la première, tout le plumage blanc, hors les
grandes plumes des ailes, qui sont noires, et la
tête,' qui est brune, et couverte de poils noifï



sous lesquels on distingue une peau rougeâtre.
Cette espèce habite plusieurs contrées du Nou-
veau-Monde.

La GRUE BRUNE, Grus tusca, Viell, Ardea ca-
nadensis, Latham. Un peu moins grande que la
première; grandes pennes des ailes noires;
couvertures, scapulaires et naissance du cou
d'un brun rouillé; le reste du plumagecendré;
front nu. Elle vit dans l'Amérique.

Il existe encore d'autres espèces parmi les-
quelles nous citerons la GRUE antigone, Grus
anligona, Fiell. du Japon; la GRUE MOINE, Grus
monacha; la GRUE A NUQUE BLANCHE. L. SEN.

GRUE (ast.). C'est le nom donné par Halley
à une des huit constellations ajoutées par lui
dans la partie centraledufirmament;cette con-
stellation est composée de vingt étoiles, dont
deux aetp de seconde grandeur, et une de troi-
sième f La grue est placée sous le poisson aus-
tral, entre le Microscopeet le Phœnix; elle passe
au nadir de Paris.

GRUE. Machine employée dans les ports et
les grands magasinspour soulever de terre de
lourds fardeaux, les charger sur un bateau,sur
une voiture, etc., ou réciproquement. La grue
est ainsi appelée à cause de sa forme générale
qui rappelle le port de l'oiseau de ce nom. D'a-
près les notes de Perrault sur Vitruvc, la grue
ne saurait être que le Corbeau des anciens. Elle
consiste en une sorte de potence dont le mon-
tant vertical A est appelé mat ou fàl, et dont le
bras horizontal est figuré par une traverse B
plus ou moins inclinée, supportant à son extré-
mité C une poulie appelée tête de la grue. Une
seconde traverse D qu'on nomme contrefiche,
joint la tête de la grue au pied du fût en faisant
office d'arc-boutant.Enfin, une chaîne E,E, mu-
nie d'un anneau F, destiné à saisir le fardeau,
passe sur la poulie G, et vient s'enrouler au-
tour d'un treuil horizontal en fonte, situé en II,
et que l'on fait tourner au moyen de leviers, de
roues ou d'engrenages pour soulever le fardeau.
La figure ci-après représente une roue d'engre-
nage K,K fixée sur l'axe du treuil, et mue parle
pignon L que l'on fait tourner au moyen d'une
manivelle M. Il y a des grues à double engre-
nage destinées à soulever de très louds far-
deaux. Elles ressemblent à la précédenteà la-
quelle on aurait ajouté une roue, et un pignon
pour multiplier la puissance. La plupart des
grues portent un collierN, et un long tuyau ou
manchon P, enfoncé sous terre dans une maçon-
nerie de profondeurégale à la hauteur du fùt,
et terminé par une boite de métal ou crapau-
dine Q qui tourne sur un pivot R. La grue peut
alors pivoter sur elle-même et enlever, par
exemple, le fardeau d'un bateau pour le dépo-

ser immédiatementsur une voiture placée sur
le rivage. Ordinairementce pivotement s'opère
au moyen d'une corde que l'on attache à la
chaîne, tout près du fardeau, et que l'on tire
de manière à amener la grue au point désiré.
Au lieu de la manivelle M employée à mouvoir

les roues qui font tourner le treuil, on se sert
souvent d'une grande roue fixée à l'axe du pi-
gnon, et dans laquelle des hommes marchent,
en se tenant avec leurs mains aux dents dont
la circonférence est armée. D. JACQUET.

GRUEME ( droitféod.). Droit de justice im-
médiate que le roi avaitsur certainespropriétés
dont lefondappartenait, soit à des gens demain-
morte, soit à des particuliers. Plus tard, il ne
porta guère que sur les eaux et forêts. Il diffé-
rait de celui de grairie en ce qu'il pesait exclu-
sivement sur les produitset non sur la propriété
{voy. Grairie). On fait venir gruerie du mot
allemand grun, qui signifie vert Pithou veut
qu'il dérive du mot gru, qui aurait autrefois in-
diqué toute espèce de fruits ou produits, et à
l'appui de cette opinion, on fait remarquer que
gruys est le nom du son, un des produits du
blé, que grut et gruit étaient le nom d'un tribut
levé sur la-bière à Utrecht, au xre siècle, et qu'il
y avait à Parisune gruerie du charbon, donnée à
ferme au profit du roi. Il n'est pas jusqu'au mot
grec ^pu; (chêne) auquel on n'attribuel'origine
de celui qui nous occupe. Il y avait des grueries
royales, juridictions ,subalternes établies dans
les lieux trop éloignés des maîtrises,etdes grue-
ries seigneuriales,qui connaissaient en premier
ressort de quelques matières d'eaux et forets,
dans l'étendue de, leur justice. Les appels de
ces dernières allaient directèmentà la table de
marbre, tandis que ceux des premièresdevaient
être d'abord soumis auxmaîtres particuliers des



forêts, comme cela a été jugé, en 1509, en faveur
de la maîtrise de Provins, contre un particulier
qui avait fait directement appel à la table de
marbre (voy. GRUYER).

GRUME. Le bois en grume est le bois de
service recouvert de son écorce les commer-
çants, pour le réduire à son cube, en prennent le
pourtour moyen, dont ils retranchent, suivant
le pays, le 1/9 ou le 1/6, et ils considèrent le
quart de cette quantité comme la hauteur du
côté que doit avoir le bois équarri.

GRUTER, l'un des philologues qui ont ren-
du le plus de services à la scienceépigraphique,
naquit à Anvers le 3 décembre 1760, mais passa
toute sa jeunesse et fit son éducation en Angle-
terre où sa famille avait été contrainte'à fuir
pour cause de religion. Plus tard, toutefois,
nous le retrouvons en Allemagne, à Wittem-
berg d'abord où il professe avec une grande
réputation, puisà Heidelberg où il passe la plus
grande partie de sa vie, et compose presque
tous ses ouvrages. C'est même dans les envi-
rons de cette ville qu'il mourut le 20 septembre
1627, c'est-à-dire 5 ans après avoir vu piller sa
magnifique bibliothèquepar les-soldats de Maxi-
milien de Bavière, maître d'Heidelberg. Il n'a-
vait même pu en recueillir les débris, que le
vainqueuravait joints à ceux de la bibliothèque
de la ville, dont il fit don au saint Père. On a
de Gruter le Corpus inscriptionum, t vol. in-fol.,
ample recueil malheureusement inachevé mal-
gré les soins de Graevius qui voulut le complé-
ter Delicice poetariam gallorum, -italorum, bel-

garum, germanorum danoram, etc., série de re-
cueils qui ne forme pas moins de 18 vol., parus
de 1603 à 1612; Thesaurus crocus, 6 vol. in-8°.

CMJYER (droit ancien). Officier de la juri-
diction des eiux et forêts. L'importance des
gruycrs a beaucoup \arié avec le temps. Pri-
mitivement, ils avaient une autorité sur une
province entière, et relevaient directement du
souverain.Les comtes de Champagne, les ducs
de Bourgone et de Bretagne avaient chacun un
gruyer qui était un seigneur important. De-
puis, les gruyers devinrent des officiers infé-
rieurs aux maîtres des eaux et forêts. Ils furent
connus sous les noms de verdiers, forestiers,
chaiellains, concierges, maîtres-sergents, maîtres-
gardes, ségrayers, etc. Dans l'origine, le titre de
gruyer était, à fort peu d'exceptions près, ré-
servé à des officiers royaux mais en 1707, le
roi créa des oftices héréditaires déjuges gruycrs
pour être établis dans chacune des juridictions
des seigneurs ecclésiastiques et laïcs du royau-
ms {voy. Gruerie).

GRUYÈRES, en allemand Greyerz ou
Gnjers, Ville de Suisse, canton et à 24 kilom. S.

de Fribourg, sur la rive gauche de la Sarine,
dans la portion montagneuse du canton. On y
remarque le très vieux château des anciens
comtes de Gruyères, qui furent longtempspuis-
sants, et qui cédèrent enfin leurs possessions
aux Fribourgeoiset aux Bernois, au milieu du
xvi" siècle. Gruyères est surtout connue par les
excellents fromages qu'on fait dans son voisi-
nage. Elle ne compte que 1,000 habitants, tous
catholiques. E. C.

GRYLLIDES(tase.tes).Tribu d'ortho-
ptères de la famille des sauteurs. Ces insectes
ont une tête grosse, presqueglobuleuse; des an-
tennes filiformes, composées le plus souvent
d'un grand nombre d'articles; la lèvre supé-
rieure est grande, convexe et entière; le corse-
let est carré, grand, sans écusson; les élytres
sont plus courtesque les ailes, à grosse nervure,
réticulées les ailes sont horizontalescommeles
élytres et se prolongent en arrière en forme de
queue ou de lanière l'abdomenest terminépar
leur appendice, filiforme, articulé; les pattes
postérieures sont grosses, développées, propres
au saut. Quelquesuns fontentendreun bruit par-
ticulier en frottant leurs élytres l'unecontre l'au-
tre. Ils viventhabituellementdans les trousqu'ils
creusent en terre. Les genres principaux sont
les suivants Grillon, Courtilière, et Tridactyle.

GRYIiJLOTALPA ( insect.) {voy. Courti-
lu';re).

GRYMPE. C'est ainsi que se nommait le
voile de sainte Agathe. Il est précieusement
conservé à Catane en Sicile. Les habitants ont
une vénération si profonde pour cette relique
qu'ils la tiennent exposée publiquementpendant
les éruptions de l'Etna dans la pieuse persua-
sion qu'elle peut en arrêter ou en paralyser les
désastres.

GRYPHÉE, Griphœa (moll.). Genre de co-
quilles bivalves, de la famille des ostracés, créé
par de Lamarck, aux dépens des Huîtres {voyez

ce mot ), et ne renfermant presque exclusive-
ment que des espèces fossiles.

GRYPHIUS. Ce nom a été illustré par une
famille, d'imprimeurs originaires de la Souabe,
qui fondèrent des établissements importants à
Lyon, à Paris, à Venise, etc. Le plus célèbre,
Sébastien Grypiiius, né, en 1493, à Reutlingen
en Souabe, vint s'établir à Lyon en 1528, et y
mourut en 1556. Comme érudit, il se vit recher-
cher par les homnies les plus éminents de l'é-
poque, Scaliger, Gessner, etc.

Casligat Stephanus, sçulpit Colinœus,utrumque
Gryphius edocta mente manuque facit,

disait un poète contemporain. Gryphius méri-
tait cet éloge.On estime encore ses nombreuses
éditions, et on recherchesurtout sa Bible latine,



1550, in-fol., et le Thesaurus linguœ sanctçe, de
Pagnin, 1529, in-fol.

Un autre Grïphius (André), né en 1616à Gros-
Glogau, en Silésie, et mort en 1644, est regardé
en Allemagnecomme le père du drame moder-
ne. On a de lui, outre ses pièces de théâtre, des
odes, des chants religieux, etc. Ses œuvres ont
été publiées à Breslaw, 1698, par son fils Gry-

phius (Chrétien), qui fut lui-même un littéra-
teur distingué.

GUACHAHO Stealornis caripensis, Hum-
boldt. Oiseau complétement inconnu eu Eu-
rope avant 1800, époque à laquelle M. de Hum-
boldt en révéla pour la première fois l'exis-
tence. i Le Guacharo, dit-il, a la grandeur de
nos poules, la gueule des engouleventset des
prochias, le port des vautours; le bec fort, cro-
chu, comprimé latéralement le plumaged'une
couleur foncée gris-bleuâtre, les pieds courts,
les doigts libres et complets. Il a, par ses
mœurs, des rapports à la fois avec les engou-
levents et les choucas des Alpes il offre le pre-
mier exemple d'un oiseau nocturne parmi les
passereaux.» La science en était réduite à cette
seule description,et ne possédait pas même une
portion de Guacharo lorsqu'en 1834 M. L'her-
minier parvint à s'en procurer plusieurs, et en
adressa un à l'Académie des Sciences de Paris.
Telle est en résumé la description qu'il en
donne « Fond duplumage roux-marron mêlé
de brun à reflets verdàtres barré, piqueté et
vermiculé de noir plus ou moins foncé, marqué
de taches blanchesde forme et de grandeur va-
riées le bas du cou, le dos et les parties infé-
rieures plus pâles que le reste du plumage; bec
fort, solide, gris-rougeâtre; mandibule supé-
rieure courbée à la racine, prismatique, à arête
vive, et terminée par un crochet aigu qui dépasse
la mandibule inférieure. Celle-ci, dilatéeen ar-
rière et débordant en ce sens la supérieure, est
recouvertepar elle, et taillée eu biseau creux
pour recevoir son crochet; narines oblongues,
obliquementpercées au milieu du. bec, ouvertes
en avant et en bas, recouvertes de soies longues et
rigides; pouce assez court, réversible; tous les
doigts profondément séparés; ongles crochus,
forts, tranchants en dessous; longueur, de la
pointe du bec à l'extrémité de la queue, 49 cen-
timètres environ; aile peu aiguë; queue arron-
die masse du tronc égalant tout au plus le
volume d'un pigeon. r D'après la différence
de ces deux descriptions,ou peut croire qu'elles
ne se rapportent pas à des individus identi-
ques, et qu'il existe deux espèces de Guacharo.
Quoi qu'il en soit, ceux que M. de Humboldt a
décrits et ceux qui existent maintenant dans
nos collections ont été pris uniquement dans la

Guera del Guacharo, caverne immense creusée
dans les montagnes calcaires de Caripe, pro-
vince de Cumana, où ces oiseaux sont tellement
communsque les Indiens emploient leur graisse
pour l'éclairage. Le genre Guacharo, suivant
M. de Humboldt, appartient à l'ordre des pas-
sereaux, à la famille des fissirostres de Cuvier,
et se range naturellement à côté des podarges,
des engoulevents et des ibijoux. L. SÉNÉCHAL.

GUACO {bol.). C'est le nom vulgaire de
deux plantes appartenant à la famille des sy-
nanthérées, le mikania guaco de Humboldt et
Bonpl., pour les habitants des rives du fleuve de
la Madelaine,entre Mahateset Angostura, tandis
que le Guaco des environs de Santa-Fé de Bo-
gota est'le spitanthes cilinta de Kunth. C'est
cette dernière plante qui naguère encore était
si célèbrecontre la morsure des serpents.

GUADALAVIAR. l'ancien Turia. Rivière
d'Espagne qui prend sa source dans un petit
lac, au pied de la sierra d'Albarrazin en Ara-
gon. Elle traverse les provinces de Teruel, de
Cuenca, de Valence, et se jette dans la Méditer-
ranée au dessous de cette dernière ville. Sa

course est d'environ 40 lieues.
<&UABAILA5.AE\A ou Guadalajara, sui-

vant la nouvelle orthographe espagnole, c'est-
à-dire, en arabe, la Rivière des pierres. Ce nom
est celui d'une province d'une ville d'Espagne,
d'une villedu Mexique.

La province de GUADALAXARA en Espagne
est bornéeau N. par celles de Ségovie, de Soria
et de Caletayud;à l'E. par celle de Teruel au S.
par celle de Cuenca, et à l'O. par celle de Ma-
drid longueur 36 lieues, largeur de Il à
29 lieues; population 222,000 habitants.

GUADALAXARA,ville capitale de la province
du même nom est sur le Henarès, à 12 lieues au
N.-E. de Madrid; latitude N. 40» 33', long. 0.
5» 42' 30' populationenviron7,000 âmes. Cette
ville était autrefois entourée de murailles, dont
on voit encore aujourd'hui les ruines. Elle est
mal bâtie et le seul édifice un peu remarqua-
ble qu'on y trouve est le palais du duc de l'In-
fantado, qui n'est cependantpas bâti avec goût.
On passe le Henarès sur un pont qui fut res-
tauré en 1758.- Une manufacturede draps, éta-
blie par Philippe V, occupait, en 1786, environ
4,000 personnes, sans compter les ouvriersem-
ployés dans les villages voisins à filer la laine.
Aujourd'huicet établissement est dans un état
de décadence complet, et ne couvre pas les frais
d'entretien.

GUADALAXARA ou Guadalajara.Ville de l'inté-
rieur du Mexique, capitale de la provincede Xa-
lisco; appelée aussi province de Guadalaxara,est
dans unealaine vaste et fertile, sur le Rio-Grande



de Santiago; à environ43 lieues de la mer Paci-
fique, et 90 lieues à l'O.-N.-O. de Mexico: latit.
N. 21', 9° longit. 0. 105» 22' 30". La population
qui en 1803 n'excédait pas 19,500 habitants,
avait atteint en 1823 le chiffre de 46,800, et
aujourd'hui on l'estime à 60,000. Vue du de-
hors, cette ville offre un aspect assez pittores-
que. Les rues sont larges et régulières. On y
voit de belles maisons, la plupart à un seul
étage. Les places sont belles, on distingue sur-
tout la place d'Armes sur laquelle se trouve le
palais du gouvernement. La cathédrale,qui est
un bel édifice, a beaucoup souffert du tremble-
ment de terre de 1818, Les Portâtes del Corner-
cio sont trois places entourées d'arcades, lieu
de rendez-vous des habitants. On y voit plu-
sieurs belles boutiques bien fournies de toute
espèce de marchandisesdes manufactureseuro-
péennes et de la Chine, ainsi que des objets
confectionnés dans le pays. Il existe, outre cette
promenade, une autre ornée de beaux arbres et
traversée par une rivière. On remarque dans la
ville un assez grand nombre de fontaines. Il
existeplusieurs établissements d'instruction pu-
blique, mais le niveau des études y est fort peu
élevé.-Laville renferme un hôpital,un théâtre,
un palais épiscopal. L'eau est amenée à Guada-
laxara d'une montagne appelée Cerro de Col,
éloignée de trois lieues. On y prépare assez bien
le cuir. Le commerce, excepté celui de con-
sommation, est presque nul.-Guadalaxara, fut
fondée par les Espagnols en 1551, érigée en
évêché en 1570 sous la domination des Espa-
gnols elle était la capitale d'une intendancedu
même nom, et le siège d'une audience royale.
On y voyait aussi plusieurs manufactures dans
un état florissant. Dubeux.

GUADALQUIVIR, c'est-à-dire en arabe
le grand fleuve. Nom-d'un fleuve d'Espagnebien
connu, l'ancien Baetis, Il a ses sources dans la
provincede Murcie et dans celle de la Manche,
et coule dans la direction du S.-O., à travers
l'Andalousie. La source qui porte le nom de Gua-
dalquivir sort-de la sierra de Cazorla; mais la
véritablesource du fleuve ç{ la plus éloignée de
son embouchure, le Guadarmeno sort de la
sierra de Alcaraz, non loin de la ville de ce
nom. La longueur du cours du Guadalquiviren
ligne droite est d'environ 80 lieues, et avec les
sinuosités d'environ 106. Il coule en général
vers le S.-O. jusqu'à Séville, puis il se dirige
vers le S.; et, après avoir formé deux îles ap-
pelées Ma-Mayor et Isla-SIenor, il coule à tra-
vers un terrain plat, marécageux, malsain, et se
jettedans l'Atlantiqueà San-Lucar.Il est naviga-
ble jusqu'à Séville pour des naviresde 100 ton-
neaux, et pour des barques jusqu'à Cordoue.

@

GUADALUPE. Chaîne demontagnes etvill
d'Espagne, dans TEstramadoure. La chaîne,
ou Sierra de Guadalupe, qui correspond aux
monts Carpétans des anciens, s'élève vers lés li-
mites des provinces de Caceres, de Badajoz et
de Tolède; elle se rattache vers l'E. aux mon-
tagnes de Tolède, et vers l'O. à la Sierra de
San-Benito. Elle est âpre et escarpée; son plus
haut sommet a environ 640 mètres d'altitude.

La ville est située'au pied de la Sierra, sur
le Guadalupejo, affluent de la Guadiana, et se
trouve dansla proviucede Caceres,à 90 kilom. E.
de la ville de ce nom; elle a 3,500 habitants, et
possède l'ancien et célèbre monastère hiéro-
nymite de Saint-Just, où mourut Charles-Quint.

Le nom de Guadalupe est devenu celui de
l'île de la Guadeloupe, aux Antilles, parce que
Colomb trouva de la ressemblance entre la
coupe des montagnes de cette île et celle de la
Sierra de Guadalupe. Il y a au Mexique, à
4 kilomètres de Mexico, une ville de Nuestra
Senorade Guadalupe lieu de pèlerinage fa-
meux. E. C.

GUADARRAMA (SIERRA de). Chaîne de
montagnes d'Espagne, dans la Vieille-Castille,
entre les provinces de Ségovie et d'Avila. Elle
s'étend du N.-E. au S.-O., et s'unit d'un côté
avec la Sierra de Ayllon, de l'autre avec la
Sierra de Avila; elle sépare le bassin du Douro
de celui du Tage. La Guadarrama, affluent du
Tage, descend de ces montagnes,dont les points
les plus élevés ont environ 1,500 mètres d'al-
titude. E. C.

GUADELOUPE {gëog. hist.). Le groupe de
la 'Guadeloupe fut découvert par Christophe
Colomb en novembre 1493. Il était habité par
des Caraïbes qui appelaient l'île principale Ka-
rukéra elle reçut le nom de Guadeloupe en rai-
son de la ressemblance de ses montagnes avec
celles qui composent la Sierra da Guadalupe en
Espagne. Elle fut occupée pour la premièrefois,
en 1635, par les Français. Les colons durent
soutenir trois guerres successives contre les Ca-
raïbes, qui ne furent expulsés définitivement
qu'en 1660. En 1649, le marquis de Boisseret
acheta de la dernière des trois compagnies qui
l'avaientsuccessivementpossédé,le groupe d'îles
de la Guadeloupe pour le prix de 60,000 livres
tournois, et 600 livres pesant de sucre par an.
Il céda la moitié de son acquisition à M. Houël,
son beau-frère. Les habitationsqu'ils fondèrent
existent encore sous le nom du marquisat de
Sainte-Marie. En 1653, 50 Hollandais chassés
du Brésil se réfugièrent à la Guadeloupe avec
1,000 ou 1,200 esclaves, et y introduisirent la
culture de la canne à sucre. Louis XIV racheta
la Guadeloupe et ses dépendances aux seigneurs



qui la possédaient, pour le prix de 125,000 livres
tournois. Elle fut réunie à la compagnie des
Indes-Occidentales, fondée par Colbert, et, lors
de la dissolution de cette compagnie en 1674,
elle rentra, comme les autres colonies, dans le
domaine de l'État. La Guadeloupe repoussa en
1666, 1691 et 1703 les attaques des Anglais, et,
aprèf la paix d'Utrecht, ses progrès devinrent
sensibles. Vers 1750 elle comptait 9,643 habi-
tants et 41,000 noirs, et 350 habitationsprodui-
sant annuellement 100,000 kilogram. de sucre,
du café, du coton, du cacao, de l'indigo et
quelques autres denrées coloniales. En 1750,
les Anglais la conquirentet la conservèrentjus-
qu'en 1753, époque où elle revint à la France

avec de grandes améliorations. Jusqu'alors elle
avait été subordonnéeà la Martinique, obligée
d'y envoyer ses denrées et d'y acheter ses pro-
visions. En 1775, elle fut définitivementcons-
tituée en colonie indépendante.Dès lors ses pro-
grès s'accrurent toujours malgré le terrible ou-
ragan du 6 septembre 1776, et la guerre de
l'indépendance des États-Unis. En 1790, son
commerce s'élevait à 31,865,000 fi\, et occupait
108 navires. Sa population était de 13,938 blancs
3,149 affranchis et 90,139 esclaves. Les décrets
de la Convention nationalerelativement à l'es-
clavage y causèrent de grands désastres; la
guerre civile, les révoltes de noirs, l'incendie,
la confiscation, les proscriptions et les émigra-
tions l'accablèrent, la guerre étrangère vint
mettre le comble à tous ces maux. Le 21 avril
1794, les Anglais s'emparèrentde la Guadeloupe,
mais deux mois après deux commissaires de la
Convention la reprirent après sept mois d'une
lutte acharnée, à laquelle les habitants prirent
une part glorieuse. Sous l'Empire elle résista
seule à l'ennemi. Reprise encore une fois en
1810 par les Anglais, elle fut cédée à la Suède
en 1813, rendue à la France en 1814, envahie
de nouveau en 1815;' mais restituée définitive-
ment en 1816. Les chiffres suivants donneront
une idée des progrès de la colonie depuis cette
époque en 1818 elle comptait 32,437 hectares

y de terre en culture; son commerce total s'éle-
vait à plus de 26 millions de francs. Elle pro-
duisait outre le tafia, le café, le cacao, le coton
et les bois d'oeuvre, 22 millions de kilogram.
de sucre. En 1835, 44,720 hectarescultivés don-
naient entre autres produits 32 millions de ki-
logrammesde sucre; son commerce total s'éle-
vait à plus de 40 millions de francs. En 1847,
la population de la Guadeloupeet de ses dépen-
dances s'élevait à 40,429 hommes libres et
89,349 esclaves; le nombre d'hectares cultivés
était de 44,713 sur 3,562 habitations produi-
sant 28 millions de kilogrammes de sucre,

3 millions un tiers de mélasse, i million et
demi de tafia, 365,000 kilogrammes de café,
14,000 kilogrammes de coton 17,000 kilogr.
de cacao, 12,000 kilogrammesdé rocou 7 mil-
lions de kilogrammes de manioc 18 millions
de kilogrammesde vivres, outre de l'indigo, de
la casse et des épices. Elle comptait 14,000 têtes
de la race chevaline, 24,000 de la race bovine,
34,000 de la race ovine et caprine, et 10,000 de
la race porcine. Son commerce total s'élevait à
plus de 46 millions de francs. Sa navigation
occupait 746 navires dont 495 français jaugeant
64,649 tonneaux à l'entrée, et 700 navires dont
451 français jaugeant62,434tonneauxàla sortie.
La Guadeloupeavait eu beaucoup à souffrir ce-
pendant de l'effroyable tremblement de terre
qui détruisit la Pointe-à-Pitre en 1843. La ré-
volution de février 1848 la fit passer par une
rude épreuve. Les conséquences de l'affranchis-
sement des esclaves, et des désordres qui s'en
suivirent, furent tellesque le commerce général
du groupe entier tomba, en 1848, à 21 millions
de francs. La récolte du sucre de 1848, exportée
en 1849, ne fut que de 17 millions de kilogram.,
depuis^cetleépoque la tranquillités'est rétablie,
et les affaires reprennent leurs cours, aussi le
chiffre des transactions se releve-t-il sensible-
ment.

Le groupe de la Guadeloupe se compose de
deux grandes îles séparées par un bras de mer
fort étroit, la Rivière-Salée et qu'on nomme
la Grande-Terre et la Guadeloupe proprement
dite, plus les quatredépendances-.Marie-Galante,
les Saintes et les deux tiers environ de l'ile de
Saint-Martin. Ces îles font partie des Antilles ou
.îles du Vent. La Guadeloupe est située entre
15° 59' 30" et 16° 40' de latitude N., et entre
63° 20' et 64° 9' de longitude 0. du méridiende
Paris, à 32 kilomètres S. d'Antigues, 44 kilom.
de la Dominique, 100 N.-O. de la Martinique
et 5,000 environ du port de Brest. Marie-Ga-
lante est à 20 kilom. S. de la partie 0. de la Gua-

] deloupe;les Saintes, composéesde deux îles, de
trois îlots et de quelques rochers, en sont à

12 kil. S.-E. la Dégradeà 2 lieues N.-O. L'île
Saint-Martin partagée en 1648 entre les Hol-
landais et les Français, est à 180 kilom. N.-O.
de la Guadeloupe.

La Guadeloupe proprementdite doit son ori-
gine à des éruptions volcaniques de forme el-
liptique et traversées par une haute chaîne de
montagnes dont la pente, sillonnée par de pro-
fonds ravins torrentueux s'inclinedoucement
vers la mer. Sa superficie est de 82,289 hecta-
res. Sa longueur du N. au S. de 40 à 44 kilom.,
sa largeur de 20 à 24, son périmètre de 120 à
140 elle se divise en 14 quartiers. La chaîne



des montagnesvolcaniques couvertesde bois qui
traverse la Guadeloupe du N. au S. mesure en

.moyenne 1,000 mètres de hauteur, et renferme
plusieurs pitons remarquables ceux de la
Grosse-Montagne de Bouillante des .Deux-
Mamelles, volcans éteints; de Welmont, du
Morne-sans-Touchéetde la Soufrière,couronnée
à son sommet, élevé de 1557 mètres, d'un vol-
can encore en activité. Le sol de la Grande-
ferre est madréporique et plat, mais soulevé
par des bouillonnements presque hémisphéri-
ques dont la hauteur n'excède pas 35 mètres.
La Guadeloupe compte un grand nombre de
ruisseaux et 17 rivières, dont la Goyave et la
Lézarde sont seules navigables pour des bar-
ques les autres sont torrentueuses. La rivière
du Carbet fait un saut considérable divisé en fort
belles chutes qui méritent d'être visitées. Toutes

ces rivières, dont la pente est en moyenne de
8 centimètrespar mètre, sont utilisées comme
force motrice pour les habitations sucrières.
Elles sont généralement poissonneuses. La Ri-
vière-Salée, bras de mer de 8 kilom. de long et
de 27 à 110 mètres de large, est très sinueuse,

'envasée- et bordée de palétuviers. Elle n'est ac-
cessible qu'à des barques non pontées, et sa
canalisation serait un travail fort utile pour le
cabotage des îles et même pour la grande na-
vigation qu'elle abrégerait de deux jours en ou-
vrant aux navires un passage sous le vent. La
Guadeloupeabonde en sources thermales.Celles
de Dolé, dans une localité fraîche et salubre,
ont une température de 36 à 40° centig. Les
bains jaunes sont des eaux ferrugineuses d'un
accès difficile, situées au pied de la Soufrière.
Les eaux de Rouillante ont plus de 80°. Celles du
Lamentin sont fort estimées. Toutes ces sources
et d'autres encore sont employées avec succès
pour différentes maladies. Le sol de la Guade-
loupe, léger et arable, doit surtout sa fertilitéà
l'abondance des eaux la sécheresse est com-
pensée à la Grande-Terrepar un sol calcaire
gras et fertile. Marie-Galante n'est pas moins
féconde, les autres îles du groupe sont arides.
Dans toutes ces îles comme à la Guadeloupe les
hauteurs seules sont boisées elles sont riches
en bois de constructionet d'ébénisterie en ar-
bres résineux et en bois de teinture. L'étendue
totale des forêts y est de plus de 23,000 hecta-
res. On compte 16 rades et 24 cirques dans le
groupe. La circonscriptionjudiciaire du groupe
comprend une cour d'appel, deux cours d'as-
sises, trois tribunaux de première instance, et
six justicés de paix. On compte dans ces îles
2 villes, 8 bourgs et 23 villages; la Basse-
Terre (voy. ce mot), est le chef-lieu du gou-
vernement.La température moyenne de la Gua-

deloupe est de 27° centigr. le maximum à
l'ombre de 35, au soleil de 53; le minimum de

.20 au niveau de la mer; la chaleur y est cons-
tammenttempérée, le matin par la brise de mer
qui croît avec la hauteur du soleil et le soir
par la brise de terre qui amène une abondante
rosée. L'air y est presque toujours saturé d'hu-
midité qui, jointe à la chaleurconstante, altère
rapidement les boiset lesmétaux.La saison sèche,
qui dure 9 mois, n'exclut cependantpas de fré-
quents grains de pluie, sauf l'époque du carê-
mage (mars-avril) pendant laquelle la séche-
resse est quelquefois excessive; mais dans la
saison pluvieuse, l'hivernage (juillet-octobre),
il survient des pluies diluviales et de grands
bouleversements atmosphériques. De novem-
bre en avril les vents constants soufflent du
nord en passant à l'est ils varient ensuite de
l'est à l'ouest en passant par le sud. Il s'en suit
que les parties au vent ( à l'est ) sont plus fraî-
ches et plus salubres que les côtes sous le vent
où l'air est calme, la mer immobile et la chaleur
accablante. Les ouraganset les raz de marée ont,
pendant l'hivernage, souvent ravagé la Guade-
loupe.-Surunepopulationde129,778individus,
en 1847, on n'y comptait guère que 11 à 12,000
blancs et 20,000 gens de couleur, le reste se
composait de nègres anciens esclaves. Les terres
appartiennent pour les 13/14 aux blancs; les

gens de couleur se livrent à la culture des vi-
vres, aux professions manuelles, un petit nom-
bre aux- professions libérales et la plupart vi-
vent dans une funeste oisiveté. Les mariages
commencent à devenir plus fréquents, et la mo-
ralité s'améliore avec l'instruction publiquedans
la classe noire.

Avant la révolution de 1848 la Guadeloupe
était administrée par un conseil colonial de
30 membres élu, par les habitants, présidé
par le gouverneur, et envoyant deux délégués
en France. Le gouverneurde la Guadeloupe, pris
le plus souvent dans les cadres'actifs du ser-
vice de la marine, est ordinairementplacé sous
la dépendance hiérarchique du gouverneur-gé-
néral commandant la station et résidant à la
Martinique. Il est assisté par un commandant
militaire, un ordonnateur, un directeur de l'in-
térieur, un procureur-généralet un inspecteur
colonial. Trois habitants notables, joints à ces
fonctionnaires, forment le conseil privé. Depuis
un an un évêque y est lé chef du culte. Le per-
sonnel civil se composed'environ500 personnes,
le militaire de plus de 2,000. La législation co-
loniale était autrefois distincte de celle de la
métropole, à laquelle elle vient tout récemment
d'être ramenée. Outre l'infanterie et l'artillerie
de la marine qui, avec le génie maritime, oc-



cupent les garnisons,et défendent30 batteriesde
côtes et 4 forts, une gendarmerie coloniale et
une milice recrutée parmi les habitants, font le
service d'ordre et de sûreté. Les dépenses de
souverainetéet de protections'élèventà près de
2 millions et demi. Celles d'administration in-
térieure, auxquellessubviennentles recettes lo-
cales, se montentà plus de 2 millionspar an. La
Guadeloupe est en bonne voie d'amélioration
rurale; les 600 sucreries qui y fonctionnentem-
ploient généralementmaintenant la charrue au
lieu de la houe, et consomment beaucoup d'en-
grais artificiels, surtout de la morue avariée.
Pourtant la culture y est encore livrée aux an-
ciens errements des ateliers d'esclaves, et les
méthodes de fabrication sont en trop grande
partie demeurées imparfaites. L'introduction
déjà commencée du colonage partiaire ( mé-
tayage), la séparation de la culture de la fabri-
cation, l'emploi debons appareils et de mé-
thodes rapides, y pourraient tripler la produc-
tion du sol. La valeurbrute des produits actuels
est estimée de 25 à 30 millions, et les frais de
toute nature de 10 à 15. Le capital représenté
par les propriétés rurales a été évalué approxi-
mativementà 320 millions.

La canne à sucre introduite à la Guadeloupe
vers 1644 y est aujourd'hui presqueexclusive-
ment cultivée, surtout l'espèce d'Otaïli qui, en
1790, remplaça, comme plus avantageuse, la

canne créole et celle de Batavia. La protection
longtemps exclusive accordéeaux sucres de nos
colonies y a provoqué cette culture au détri-
ment d'une foule d'autres naturellement avan-
tageuses il en est résulté un grand abaisse-
ment -dans le rendement de la canne cultivée
sur des terrains impropres un hectare de terre
ne rend guère, en moyenne, que 2,000 kilogr.
de sucre, tandis que dans une bonne exposition
et avec de bonnes méthodes d'extraction, il en
pourrait produire cinq fois davantage. La
culture du cafier qui occupait autrefois une
grande étendue de terrain s'y est beaucoup res-
treinte, en raison d'une maladie qui a attaqué
cet arbre. Un hectarepeut rendre de 5 à 800 ki-
log. de café. La culture du coton est pres-
que abandonnée; elle serait pourtant avanta-
geuse à la Désirade et sur quelques points de la
Grande-Terre.Il y a encore quelques cacaoyères
à la Guadeloupe et, dans les quartiers du Vieux-
Fort et du Petit-Bourg, des girofliers et quel-
ques plantationsde vanilles.La culture du tabac
est peu étendue, et loin même de suffire à la
consommation du pays. On plante uiie quantité
considérable de manioc dont on fait une pulpe
sèche nourriture principale des nègres. Un
grand nombre de racines féculentes, telles que

la patate, l'igname, le malanga, le madère, etc.,
donnent des produitsdélicats et avantageux.Les
céréales se réduisentau maïs qui réussit admi-
rablement, et au riz sec de montagne. Presque
toutes les habitationsrenfermentdes bananières.
Un hectarepeut contenir 1,000 touffes, et four-
nir par an de 60,000 à 80,000 kilogrammesde
bananes. 11 n'y existe de fabriques que celles
du sucre, quelques tanneries et des chaufour-
neries.

Le commerce de la Guadeloupe est naturelle-
ment réservé à la France en raison du pacte
colonial, et la colonie ne possède guère qu'une
centaine de bâtiments caboteurs qui lui soient
propres. Il est bien probable que la belle posi-
tion de la Guadeloupe dans la mer des Antilles
y amènerait la création d'un marché considéra-
ble pour les produits de la côte ferme et ceux
de l'Europe, si les transactionscessaient d'être
entravées. Les épidémies de fièvre jaune fai-
saient autrefois la terreur des voyageurs euro-
péens l'usage du sulfate de quinineen a beau-
coup réduit le danger,et les nouveaux arrivants
sont peut-être aussi exposés à moinsde funestes
atteintes depuis que la ruine du pays a fait dis-̀
paraître la trop fastueuse hospitalité des colons.
En effet, la sobriété et l'activité sont aux An-
tilles les conditions indispensablesde la santé.
Les maladies de foie et les fièvres intermitten-
tes sont celles que le climat provoque. La lèpre
y existe encore, mais n'attaque que les gens de
couleur. L'éléphantiasisest commune, et la lé-
proseriede la Désirade renferme encore près de
200 individus. Il y a du reste plusieurs éta-
blissements de santé à la Basse-Terre et à la
Pointe. E. Tuosias.

GUABET (Marguerite-Elie),né à Saint-
Émilion, exerçait à Bordeaux la profession
d'avocat, lorsqu'il fut élu député à l'Assemblée
législative. 11 adopta avec passion les opinions
de ses collègues de la Gironde, et, dans le sein
du club des Jacobins aussi bien qu'à la tribune
parlementaire, il travailla au renversement de
la monarchieet à l'établissementde la républi-
que représentative,dénonçant les frères du roi,
appuyant la pétition séditieusedes soldats du
régimentsuisse de Châteauvieux, et, dans sa cou-
pable indulgencepour les excès révolutionnai-
res, s'emportantjusqu'à dire que les massacres
d'Avignon n'étaient que l'erreur de bons ci-
toyens. Grâce à lui les pétitionnaires du 20juin
1792 furent admis aux honneurs de la séance.
Le 10 août, il remplaça Vergniaud au fauteuil
de la présidence, et profita de l'espèce de pou-
voir que lui conférait cette dignité accidentelle
pour se montrer secourable à plusieurs mal-
heureux. Membre de la Convention, Guadet



lutta contre Robespierre avec l'avantageque lui
donnait une parole facile, chaleureuse et mor-
dante. Après avoir voté la mort du roi, il de-
manda le lendemain qu'il fùt sursis à l'exécu-
tion. Proscrit par la révolution du 31 mai
1793, il fut découvertà Libourne dans la mai-
son de son père, et exécuté à Bordeaux le 17
juillet 1794. A. Hennequin.

GUABÏANA, l'ancien Anas ou Ana des
Romains, que les Arabes, suivant leur usage
ont fait précéder du nom appellatif Wadi, c'est-
à-dire fleuve; de Wadi-Ana ou fleuve Ana, les
Espagnols ont fait Guadiana. C'est un fleuve
d'Espagne qui prend sa source dans les mon-
tagnes de la Manche, à environ 5 lieues au
nord-ouest de Villahermosa. Il coule à travers
la NouvelleCastille, l'Estramadure, une partie
du Portugal et a plusieurs sources qui forment
les petits lacs appelés Laguna de Ruidera. Il
se dirige d'abord vers le N.-N.-O. dans un
cours d'environ 10 lieues, disparaît ensuite au
milieu des marais pour reparaître à une dis-
tance de 5 lieues, dans un endroit situé au
N.-E. de Daymiel et que l'on nomme Los ojos
de Gudiana. Il se dirige ensuite vers l'E. passe
devant Mérida et Badajoz et tourne alors son
cours vers le S. Enfin il se jette dans l'Atlan-
tique par deux embouchures, après un cours
d'environ 150 lieues en y comprenantun grand
nombre de sinuosités. Il est navigable jusqu'à
Merlola,à environ 15 lieuesde son embouchure.
Ses principaux affluents sont sur la rive droite,
la Giguela, la Bullaque, l'Estena, le Guadar-
ranque, le Guadalupejo, le Ruecas, le Burdalo,
la Gebora, la Caya, le Degebe, l'Oeiras, le Ca-
reiras et sur la rive gauche, l'Azuer le Jaba-
lon, la Guadelema, la Zuja, l'Ortigosa, la Gua-
rena, le Matachel, la Guadajira, la Chanza,
l'Ardila et le Limoos.

GU ALBERT (SainUEAN). Abbéet fondateur
de l'ordre de Vàllombreuse, né dans le xie siè-
cle, d'une riche famille de Florence. Il se fit
remarquer d'abord par son ardeur à courir après
le plaisir. Une circonstance singulière décida
de sa conversion. Son frère avait été tué dans
une de ces querelles si fréquentes alors; il jura
d'en tirer vengeance, et ayant un jour rencontré
le meurtrier dans un chemin étroit, il s'apprê-
tait à le frapper de son épée, lorsque celui-c'i
se jeta à ses pieds en étendant les bras en croix
et lui rappelant qu'ils se trouvaient au vendredi
Saint. Au souvenir du Sauveur mort pour les
hommes, Gualbert sentit tomber sa colère, em-
brassa le suppliant, et courut prendre l'habit
monastiqueà l'abbayede San Miniato. Il montra
tant de piété dès l'abord, qu'on voulut le choisir
pour abbé du couvent, mais il s'y refusa, et

quelque temps après il quitta le monastère-,
avec un autre religieux, pour aller chercherune
retraiteplus profonde. Ils s'arrêtèrent enfin dans
la vallée devallombreuse, à une demi-lieue de
Florence, dans l'Appenin, se joignirentà deux
ermites qui s'y trouvaient, et y firent bâtir un
monastèrequi ne tarda pas à se remplir de rèli-
gieux (voy. Vàllombreuse). Gualbert mourut
en 1073, dans une des maisons de son ordre
qui s'était rapidement accru. Un religieux de
Vallombreuse qui vivait en 1480, a donné une
relation des Miracles de saint Jean Gualbert.

GUA1II ou GUAHAM. La principale des
îles Mariannes, dans l'Océanie, par 13° 28' de
latit. N., et 142° 37' de longit. E. Le circuit en
est d'environ 130 kilom. Elle est environnéede
corail, a un sol volcanique assez fertile au cen-
tre, et produit du riz; du maïs, du cacao, de la
canne à sucre, de l'indigo,du coton,des cocotiers,
dès arbres à pain, des câpriers, etc. Découverte
par Magellan, en 1521, elle appartient aux Espa-
gnols, qui, dans les premiers temps de la con-
quête, ont massacré presque tous les indigènes.
Il reste encore 1,200 ou 1,500 de ces naturels,
et la population totale de l'ile peut s'élever à
5,000 habitants. Le chef-lieu est Agaiïa, petite
ville de 1,000hab., qui a une bonne rade. E. C.

GUAN (ois.). On désigne sous ce nom et
sous celui d'Yacou, une espèce de Gallinacé du
genre Pénélope que l'on trouve au Brésil, à la
Guyane et ait Mexique. E. D.

GDANAXUATO. Ville du Mexique, chef-
lieu de l'État du même nom, à 250 kilom. N.-O.
de Mexico, dans une vallée étroite, à 1,824 mè-

tres d'altitude; latitude N. 21» 0' 15", longit.
0. 103» 15' 0" population35,000 habitants. Elle
est célèbre par ses mines d'argent, les plus ri-
ches qui soient connues,et quipourraientfour-
nir annuellement plus de 2,000,000 de marcs
d'argent. La principale de ces mines est celle
de Valenciana. Il y a à Guanaxuatoun hôtel
des monnaies; une cour de justice pour les
États de Guanaxuato, Mechoacan Queretaro,
San-Luis Potosi et Colima; des fabriques de
savon, de draps, de toiles, de poudre, et d'an-
tres établissements relatifs aux métaux pré-
cieux.

L'État de GUANAXUATO, situé vers le centre
du Mexique, et entouré par ceux de San-Luis
Potosi, de Zacatecas, de Xalisco, de Mechoacan,
deQueretaro,a une superficie de 10,800 kil. car-
rés et une population de 500,000 habitants.
C'est le plus peuplé du Mexique. La Cordillère
d'Anahuac le couvre en grande partie. Le Rio-
Grande, tributaire du lac Chapala, en est la ri-
vière principale. Le sol est fertile en céréales,
fruits, nopal, mûriers, maguey,-pâturages.Ou-



tre les mines de la ville de Guanaxuato, il en
renferme un grand nombre d'autres, soit d'ar-
gent, soit d'or, de plomb, d'étaiii, de fer, d'an-
timoine et de Cobalt.

GUANCHES. Anciens habitants des lles
Canaries qui ont été détruits par les conquérants
espagnols et portugais. Les Guanches momi-
fiaient les cadavres et leurs procédés d'embau-
mementétaient absolument les mêmes que ceux
des égyptiens, comme on peut le constater tous
les jours, puisqu'il existe encore dans les Cana-
ries des cavernes pleines de xacos ou momies
parfaitementconservées. Ils avaient en horreur,
comme les Égyptiens, la personne qui prati-
quait la première incision pour laquelle on se
servait d'une pierre tranchante nommée tabona.
Ilsprofessaient un grand respect pour les femmes
et punissaientd'une peine infamantequiconque
en avait insulté une. Ils possédaient un alpha-
bet ordinaire et des caractères hiéroglyphiques.
Ils s'appliquaientà la peinture; ils ne connais-
saient pas l'usage des métaux. Ils croyaient à

un Dieu suprême créateur et conservateur de
toutes choses, qu'ils adoraient de préférence
su ries montagnes et auquel une société appelée
Éfénèque, faisait der> libations dans une enceinte
de muraillesconcentriques.sur une pierre ronde
dite Fayra, qui représentait la Terre. Ils admet-
taient aussi un mauvais génie, qu'ils se dépei-
gnaient comme un géant enseveli sous leurs
montagnes ignivomes. Ils avaient un collége.de
vierges sacrées appelées Magades et probable-
ment consacrées au soleil, qui portait dans leur
langue le nom de Mag ou Magec. Plusieurs écri-
vains ont pris les Guanches pour les anciens
Atlantes (voy. à ce sujet Élisa [îles) et Fortu-
NÉES (îles).

GUANO (écon. rur.) Matière qui se ren-
contre en dépôts atteignant quelquefois une
épaisseur de 20 mètres, sur quelques points de
la côte de la mer du Sud, et principalementsur
les côtes du Pérou et dans les petites îles voisines.
Le Guano paraît être en grande partie le résul-
tat de l'accumulation séculaire des déjections
d'oiseaux qui vivent en troupes innombrables
dans ces parages. Ce produit que les Pé-
ruviens nomment houhana, est usité au Pérou,
depuis le xvie siècle pour féconder le sol in-
grat de ces contrées. Ce n'est qu'en 1804 qu'il
fut connu en Angleterre par quelques échantil-
lons que rapporta M. de Humboldt. En 1840,
on en fit venir quelques tonneaux afin de faire
un essai, qui fut couronné de succès. Dès lors
s'établit un nouveau commerce dont l'impor-
tance s'accrut rapidement de 1840 à 1844,
l'Angleterre reçut plus de 30,000 tonneaux de
guano. Bordeaux vit en 1842 arriver en France

les premières cargaisons de cette substance.
Chose bizarre, tandis que nous allons chercher
dans ces contrées lointaines un engrais puissant,
nous expédions dans nos colonies un engrais à

peu près équivalent, le sang desséché et la
chair musculaire.

Les principauxcentres d'extraction du guano
sont à Cobiga, à Rongeyse-de- Jésus et dans les

îles de Chinche, près de Pisco; on en extrait
aussi dans les îles de Iza, de Ilo, à Arica et dans
le voisinage de Payta. On en exploite également

au Chili, aux îles Ichaboé et sur les côtes d'A-
] frique, au sud-ouest du cap de Bonne-Espé-

rance mais sa.qualité est moins appréciée que
celle du guano du Pérou. Dans le lieu d'extrac-

tion il se vend de 15 à 20 francs la fanègue de
| 56 litres 1/3, pesant 40 kilogr. En Europe, il se

paie jusqu'à 500 francs les 100 kilogr. Vauquelin
et Fourcroy l'analysèrent les premiersen 1804,

et y trouvèrent sur 100 parties 25 d'urate
[ d'ammoniaqueet de chaux, 16 d'oxalate d'am-

moniaque et de potasse, et 26 de phosphate, de
sulfate et de muriate d'ammoniaqueet de po-
tasse. Nous avons eu l'occasion d'analyser deux
échantillonsde guano l'uu, qui venait d'An-
gleterre, ne contenait que 0,054 d'azote; l'au-
tre, tiré directementdu Chili par les soins du
ministre de l'agriculture, a donné 0,139 d'azote,
c'est-à-dire presque trois fois plus que le guano
du Chili qui avait passé par l'Angleterre avant
de nous parvenir. Cette énorme différence peut
tenir soit au mélange de poudres terreuses
inertes, soit à des circonstances locales naturel-
les. Il est évident que dans un même dépôt de
guano on doit trouver des échantillons bien
différents; les couches inférieures à l'abri des
influencesde l'atmosphèreseront beaucoup plus
riches que les couches superficielles exposées à
l'air et à la chaleur,qui favorisent la volatilisa-
tion des produits ammoniacaux. En outre, les
pluies lavent les couches supérieures, l'eau en-
traîne avec elle les sels ammoniacaux qui vont
se perdre plus loin ou enrichissent les couches
inférieuresqu'elles pénètrent. D'ailleurs les dif-
férentes conditions de transport peuventencore
modifier la richesse de ces substances,selon
qu'elles seront plus ou moins garanties des
agents extérieurs. M. de Humboldt dit que les

i navires qui les transportent font venir les lar-
mes aux yeux des personnes qui en sont même

à une forte distance, par le dégagement de com-
posés ammoniacaux, notamment de carbonate
d'ammoniaque,qu'ils laissent échapper. Quoi
qu'il en soit, voici les résultats que nous avons
obtenus en analysant l'échantillon venu direc-
tement du Chili. Sur 100 parties urate d'am-
moniaque, 90, oxalate d'ammoniaque, 10;



phosphated'ammoniaque,6; phosphate ammo-
niaco-magnésien, 2,6; carbonate d'ammonia-
que, 4,8; substance organique et eau, 32,3;
oxalate de chaux, 7; sulfate de potasse, 5,5;
sulfate de soude, 3,8; phosphate de chaux,
14,3; argile, sable, matière colorantejaune, 4,7.

Le meilleur guano est sec, en poudre fine
jaunâtre, mélangé de petits grumeaux résis-
tants formés d'une matière pulvérulente; il
répand une forte odeur musquée. Ces caractè-
res extérieurs sont loin d'être absolus, et le
meilleur moyen d'appréciationest celui de l'a-
nalyse, afin de déterminer les proportions d'a-
zote et de phosphates{voy. Engrais).Pour don-
ner une idée bien appréciablede la valeur fé-
condante du guano, nous terminerons en le
comparant au fumier ordinaire de ferme et à
d'autres engrais, plus communs 10,000 kilog.
de fumier équivalentà 1033 de poudrette de pre-
mière qualité (excrémentshumains dessechés);
à 2550 de poudrette de qualité inférieure, à
500 de colombine (tiente de pigeons séchée à
l'air), 285 du meilleur guano, ou 800 de guano
de qualité inférieure. On a quelquefois falsifié
le guano avec des mélanges de terre, d'ocre
jaune et de quantités minimesde matières ani-
males. PAYEN.

GUARANIS. Ce nom s'applique assez va-
guementà une partie considérablede la popula-
tion indigènede l'Amérique Méridionale. M. Al-
cide d'Orbigny considère les Guaranis comme
de la même race que les Caraïbes, et croit qu'ils
se sont étendus,parla conquête, depuis les rives
de la Plata jusqu'auxAntilles. Cependant on ne
désigne spécialementaujourd'hui que deux peu-
ples de Guaranis les uns, vers les bords du
Parana et du Paraguay, sont compris dans les
états du Paraguay et du Brésil ils ont des
moeurs douces, et ont été jadis civilisés en
grande partie par les jésuites lesautres, appelés
àussi Guaraunos, sont fixés vers les bouches de
l'Orénoque, dans le Venezuala, habitant généra-
lement dans les hamacs, et vivant de poisson et
du fruit du palmiermauritia. Les Guarayos, qui
habitent dans la Bolivie, entre les Moxos et les
Chiquitos, sont une intéressante et hospitalière
tribu de Guaranis. E. C.

GUARINI (Jean-Baptiste). Célèbre poète
italien, né à Ferrareen 1537, mort le 6 octobre
1612. Il passa la plus grande partie de sa vie à
faire de la diplomatiepour les ducs de Ferrare.
Malheureux dans sa vie privée par la perte
d'une femme qu'il adorait et par les querelles
de ses fils qui lui disputaient la succession de
leur mère, non moins malheureux dans la vie
publique,parce que la cour récompensa mal ses
services, il fut dédommagé de ces. injustices par

le succès éclatant de ses œuvres poétiques. La
plus connue est son Pastor lido, sorte de pasto-
rale où l'on trouve tous les genres et tous les
tons, drame irrégulier dont les personnages,
uniquement occupés de leurs amours, n'imagi-
nent pas qu'on puisse faire autre chose dans la
vie. Le dialoguede cette pièce étincelle de con-
cetti et de pensées recherchées.On doit y flétrir
plusieurs passages licencieux. La meilleure tra-
duction française est celle de Pecquet, 1733,
2 vol. in-12°. Les autres ouvrages de Guarini
sont un dialogue politique intitulé Il Segreta-
rio; une comédie en prose, l'Idropica, dont la
représentationdurait six heures, et un recueil
de Poésies qui contient plusieurs morceaux très
remarquables.- Guarini était regardé au xviii»
siècle comme un des grands poètes de l'Italie,
mais sa réputation a singulièrement baissé de-
puis.

GUASPRE (LE). Peintre italien dont le vé-
ritable nom est Dughet (Gaspard), et qu'on ap-
pelle quelquefois Guaspre-Poussin à cause de
l'étroite parenté qui l'unissait au Poussin, dont
il était le beau-frère, naquit à Rome en 1613.
Poussin, qui voulut bien l'aider de ses conseils
et de ses leçons, chercha surtout à les confor-
mer à ses goûts dominants pour la chasse, la
pêche et tous les exercices violents. Dughet,
chez qui toutes les passions étaient extrêmes,
prit tellement son art en affection qu'il loua
quatre villas à la fois sur les hauteurs de Rome,
de Tivoli et de Frascati, afin de pouvoir admi-
rer et étudier à loisir la nature dans ses pha-
ses diverses. Ses progrès furent rapides et
bientôt il put marchera à la suite de son illustre
maître, de Claude Le Lorrain et de Salvator
Rosa, qu'il égalait par la facilité du pinceau et
par la prestesse de l'exécution, terminant en
un seul jour un paysage de grande dimen-
sion, orné de belles figures. Vers la fin de sa
carrière son talent s'altéra. Pressé par les in-
nombrables demandes qui lui arrivaient de
toutes parts, il voulut y suffire, et adopta
une manière moins savante et plus expéditive
où il laissa tout son mérite. Son œuvre est très
considérable les artistes anglais ont beaucoup
gravé d'après ses tableaux, fort recherchés
dans la Graride-Bretagne. Lui-mêmea gravé à
l'eau forte, d'après lui, huit sujets de paysage.
Ses meilleurs ouvrages sont ceux qu'il a peints
à fresque dans les palais Panfili Doria et Co-
lonna à Rome. Il mourut en 1675.

Dogiiet (Jean ), son frère, comme lui élève
du Poussin, quitta le pinceau pour le burin.
Les Sept sacrements de la suite del Tozzo, le
Jugement de Salomon, le Parnasse, la Naissance
de Bacchus, qu'il a gravés sous la direction et



d'après Poussin, constituent son œuvre capi-
tale. J. Vallent.

GUASTAIJLA. Ville de l'Italie, dans le
duché de Parme, à 30 kil. N.-E. de la ville decc

nom, au confluent du Pô et du Crostolo latit.
N. 44» 54' 57", longit. E. 8" 19' 31"; population
2,000 habitants. Elle est le siège d'un cvêché.
C'est une importante place forte, qui a été le
théâtre de beaucoup d'événementsmilitaires
en 1702 et en 1734, elle ouvrit ses portes aux
Français; dans cette dernière année, les Fran-
çais et les Espagnols remportèrent sous ses
murs une victoire sur les Impériaux en 1746,
les Autrichiens l'enlevèrent aux Espagnols.
Guastalla et le district dont elle est chef-lieu
forment une enclave séparée du reste du duché
de Parme, et qui s'étend entre le duché de Mo-
dène et le royaumeLombard-Vénitien.Ce terri-
toire a été longtemps un duché dépendantdes
ducs de Mantoue. L'empereur d'Allemagnes'en
empara en 1746, mais le céda à Don Philippe,
duc de Parme, par le traité d'Aix-la-Chapelle
en 1748. Il fut réuni, en 1797, à la république
Cisalpine, puis à la république Italienne, donné
ensuite par Napoléonà sa soeur Pauline, et com-
pris enfin dans le royaume d'Italie jusqu'en
1815. E. C.

CUATAVITA.Ville de l'Amérique, autre-
fois très grande et très importantequi n'est plus
aujourd'hui qu'un bourg à 31 kil. N. de Bogota,
dans la Nouvelle-Grenade. Guatavita était la ca-
pitale d'un puissant cacique. Auprès, se trouve
un lac qui renferme, dit-on, une énormequan-
tité d'or et de pierres précieuses. Une compa-
gnie anglaise en a entrepris le desséchement en
1826.

GUATEMAILA. C'est un des neuf États in-
dépendants de l'ancienne Amérique espagnole,
s'étendant entre la baie d'Honduras, et la mer
des Caraïbes, du 84 au 97° de longit. et du
8 au 17° de latitude nord. Sa superficie est
de 16,000 milles carrés, et sa populationde
2,000,000 habitants, dont les deux tiers appar-
tiennent à la race indienne. Les Cordillères
traversent cette républiqueen différentesdirec-
tions. Le climat est humide et chaud. Le sol,
d'une fertilité extraordinaire, produit en abon-.
dance du maïs, de l'indigo de première qualité,
de la vanille, du sucre, du coton et différentes
espèces de bois précieux mais le pays a beau-
coup à souffrir des éruptions volcaniques et des
tremblementsde terre. Le bétail y est très nom-
breux, et toutes les eaux sont fort poisson-
neuses. Les fleuves principaux sont le Suma-
sinta, le Rio-Grande, le Motagua, l'Ulua, le
Yare, le Nuevo-Segoviaet le San-Juan, qui sort
du lac immense de Nicaragua et de 444 milles

carrés d'étendue. L'industrie n'a pris jusqu'ici
qu'unfaible développement, et se réduit en ma-

jeure partie à la fabrication d'étoffes de soie et
de coton. L'ancienne capitainerie-généralede
Guatemala, constituée,en 1821 en république fé-
dérative, sous le nom de république fédérale de
l'Amériquecentrale, se composede cinq États

:<
Guatemala, Salvador, Honduras, Nicaragua et
Costa-Rica. Le premier de ces États, séparé
des autres par les Cordillères, a une éten-
due de 130 lieues Je long de l'Océan Pacifique,
une largeur moyenne de 30 à 40 lieues, et une
population de 700,000 âmes. La capitale de cet
État et de la république entière, Santiago de
Guatemala ou le nouveau Guatemala, ainsi
appelée pour la distinguer de Guatemala antigua,
ou l'ancien Guatemala,capitale primitive, fon-
dée en 1524, et détruite par un tremblementde
terre en 1774, est une grande et belle cité, située
à 20 lieues de la mer sur un plateau élevé, au
14» 28' de latitude N., et 92° 4' de longitude.
Siège du gouvernement, d'un archevêché et
d'une université, cette ville est bâtie avec la
plus grande régularité. Ses rues, tirées au cor-
deau et très propres, ont 40 pieds de largeur,
se coupent à angles droits et ont la plupart pour
perspective une église, une fontaine ou quel-
qu'autre décoration architecturale. Au centre
se trouve la grande place, vaste carré bordé de
trois côtés par des portiques derrière lesquels
s'élèvent le palais de la régence, l'hôtel-de-
ville, les tribunaux, la prison et des boutiques,
et du côté de l'est par la cathédrale, édifice
d'une très belle architecture et que flanquent
de droiteet de gauche le palais épiscopal et l'u-
niversité. Une grande fontaine orne le milieu de
cette place. Guatemala possède plusieurs autres
belles églises, dont les principales sont la Mer-
ced, San-Domingo et San-Francisco, un théâ-
tre et un grand cirque en pierre pour les com-
bats de taureaux. Sa populations'élève à 50,000
âmes. Cette capitale fait un commerce considé-
rable tant avec l'Amériquedu nord qu'avec l'A-
mérique méridionale. Le vieux Guatemala,
situé à 9 lieues plus au sud, tend à recupérer
insensiblementune partie de son ancienne im-
portance. Sa population s'élève déjà à plus de
20,000 àmes. Sciiayès.

GUAT3MOZIN.Neveu ou gendre de Mon-
tezuma et le dernier empereur du Mexique. Il
fut élu en 1520, après la mort de Questavaca,
successeurde Montezuma. Doué d'un caractère
énergique, d'un esprit grave et pénétrant, il
sentit que pour résister aux Espagnols soutenus
par des populationsnombreuseset hostiles à la
dominationmexicaine, il avait besoin de tout le
dévouement de son peuple. Il diminua les im-



pôts, fit à la noblesse des concessionsqui la sa-
tisfirent sans porter atteinte aux prérogatives
royales, rétablit la discipline dans l'armée, et
envoya 30,000 hommes sur les frontières pour
soutenir les efforts des caciques contre Cortez.
Ce fut l'occasion d'un nouveau triomphe pour
les Espagnols qui s'emparèrent de la ville de
Guacachula, avec le secours de 120,000 Tlas-
caltèques. Cortezobtint contre les armées mexi-
caines d'autres succès non moins importants.
Guatimozin conçut alors un plan dont la réali-
sation aurait pu sauver son vaste empire. Il en-
treprit de couper les communications de l'en-
nemi entre Tlascala et les provinces de Chalco
et de Thamanalco; mais son armée fut battue
par Cortez, qui de succès en succès, s'avança
jusqu'à Mexico qu'il assiégea. La paix fut of-
ferte à Guatimozin, à condition qu'il se recon-
naîtrait vassal du roi d'Espagne. L'empereur
reçut assez favorablement cette proposition;
mais le corps sacerdotal se prononçapour la ré-
sistance. Cortez commençaaussitôt l'attaque les
Mexicainsse défendirent si vigourensementque
plus de mille Tlascaltèles restèrentsur le champ

-de bataille et que presque tous les Espagnols
furent blessés, 40 furent même faitsprisonniers
et sacrifiés aux idoles. Après une résistance de
93 jours, Guatimozin chercha à se sauver par
le lac; mais les navires espagnols l'arrêtèrent
au passage (13 août 1521). Cortez, pour forcer
Guatimozin à découvrir ses trésors, le fit placer
sur des charbons ardents, avec son ministre.
Celui-ci vaincu par la douleur, s'était tourné
vers son maître comme pour se plaindre « Et
moi, lui répondit Guatimozin, suis-je donc sur
un lit de roses. » Cortez pourtant ne laissa pas
consommer l'horrible sacrifice. Mais quelque
temps après, Guatimozin fut pendu sur le soup-
çon d'avoir cherché à s'évader de sa prison. Ce
malheureux prince n'avait encore que 25 ans.

GUAYAQCIL. C'est le nom d'une rivière,
d'une ville et d'une provincede l'Amérique.
La rivière sort du lac de Sambovambam, arrose
la Nouvelle-Grenade, et après 90 kil. de cours
environ, tombe dans un golfe auquel elle donne
son nom.- La ville de Guayaquil, à 8 kil. de la
mer, sur la rivière du même nom, est un port im-
portant de la républiquede l'Equateur,à 250 kil.
S.-O. de Bogota, par 82» 16' long. 0. et 2» 11'
lat. S. La province est une des troisde la ré-
publique de l'Équateur, elle formait autrefois
une des douze grandesdivisions de la Colombie.i GUÈBRES ou Gaurcs, nom par lequel les
Persans désignent les adorateurs du feu, secta-
teurs de la doctrine de Zoroastre. II existe en-
core aujourd'hui des colonies de Guèbres assez
nombreuses dans la province de Kirman en

Perse, ainsi qu'à Surate et à Bombay dans l'Inde.
GUÉBMANT (J.-B. BUDES, comte de), l'un

des meilleursgénérauxde la France au xvn° siè-
cle, naquiten 1602, au château du Plessis-Budes,
en Bretagne. Il entra fort jeune au service, fit
avec distinction les guerres de Hollande, et par-
vint au grade de maréchal-de-camp. Il donna
ensuite de grandes preuves d'habileté en opé-
rant la jonction de l'armée de la Valteline avec
celle que le duc de Longueville commandait
dans la Franche-Comté, et fut envoyé en Alle-
magne pour soutenir, contre la maisond'Autri-
che, le duc Bernard de Saxe Weimar.Ce général
étant mort en 1639, Guébriant obtint à prix
d'argent le serment de fidélité de l'armée Wei-
marienne, que Richelieu craignait devoir passer
au service de la Suède dont il voulait l'alliance,
mais dont il craignait la prépondérance. Il se
joignit quelque temps après à Bannier, et après
la mort de ce grand capitaine, à Torstenson,
avec lequel il gagna la bataille de Volfenbuttel.
Il battit ensuite les impériaux à Clopenstal, et
l'année suivante à Ordingen, où il fit prison-
nier Lamboi et Mercy, et reçut de Louis XIII le
bâton de maréchal. Il mourut en 1643, dans la
ville de Rotbweil en Souabe, d'une blessure qu'il
avait reçue au siège de cette place. Guébriant
se distingua aussi comme négociateur. Sa vie a
été écrite par le Laboureur.

GUEBWIULEJt. Chef-lieu de canton du
département du Haut-Rhin, sur la Lauch, à
9 kil. S. 0. de Rouffach, dans une situation
charmante. Quoique sa population ne dépasse
pas 3,860 habitants, Guebwillerest un descen-
tres industriels les plus importantes du Haut-
Rhin. Il a des filatures de coton qui occupent
mille ouvriers, des manufacturesde rubans et
d'indiennes, des fabriquesde toiles peintes, etc.
Cette ville, fondée en 1271 possède une église
très remarquable,bâtieen 1766par les chanoines
de Murbach. Aux environs s'élève la montagne
si connue sous le nom de Ballon de Guebwiller
et haute de 1,450 mètres.

GUÈDE {chim. tinct.). C'est une plante tinc-
toriale ( isatis tinctoria), qu'on appelle souvent
cocagna, pastel (voy. ce dernier mot). Ses feuilles
contiennent le même indigo que la plante indi-
gofera, seulementil y est en plus faible propor-
tion, et mêlé à d'autres substances étrangères.
Sa couleur est moins brillante et moins foncée,
mais elle est plus solide que celle de l'indigo.
M. Chevreul a trouvé dans les feuilles de guède
les matières suivantes ligneux, matière verte,
cire, indigo matière colorante rouge, matière
colorante jaune, acide végétal cristallisable,suc
mucilagineux gomme, matière animale, ma-
tfère ayant l'odeur de l'osmazome, et qui paraît



contenir du soufre, citrate de chaux, sulfate de
chaux, sulfate de potasse, phosphate de ma-

gnésie, fer, manganèse, acétate d'ammoniaque,
acétate et muriate de potasse. Les jeunes feuilles
donnent de l'indigo bleu clair, les vieilles de
l'indigo foncé, les feuilles mûresun indigo noir;
les grandes feuilles sont plus riches que les pe-
tites. Les saisons ont une grande influence sur
le rendement les étés chauds favorisentla pro-
duction. -Pour la préparation de la guède on
fait d'abord sécher les feuilles aussi rapidement
que possible, puis on les moud dans des mou-
lins de pierres entaillées.La pâte est placée sur
une aire pavée, inclinée,garniede conduitspour
diriger le suc dans un réservoir. On la laisse en
tas, et de temps en temps on la marche pour
faciliter l'écoulement du suc. La pâte fermente
peu à peu et se gonfle, il se fait quelques fentes
que l'on bouche par la pression, et on humecte
de temps en temps. La fermentation dure de
20 à 30 jours. On moud une seconde fois, et
l'on forme des gâteaux de 1 kilogramme que
l'on sèche à l'air et que l'on emballe. Quelque-
fois on fait subir une seconde fermentation
avant de livrer aux teinturiers. Le but de la
fermentation est ici de détruire plusieurs ma-
tières étrangères, de rendre libre l'indigo et de
colorer celui qui ne l'est pas encore. La bonne
guède est plus jaune ou plus jaune verdâtre que
bleue, et faiblementhumide, elle laisse sur le
papier une teinte vert-clair; en vieillissantelle
s'améliore. Ainsi du pastel de 4 ans tient deux
fois plus que celui d'un an. M. Chevreul a trou-
vé dans 100 parties de guède 34 parties solubles
dans l'eau, 11 parties solubles dans l'alcool,
55 parties de fibre ligneuse et de sable. Hellot
a reconnu qu'un kilogramme d'indigo Guate-
mala produit le même effet que 52 kilogram-
mes de guède d'Albi. Les habitants de Corfou
teignent avec la guède leurs étoffes en un bleu
très solide, appelé bleu de Turquie. Ils coupent
les feuilles quand la plante fleurit, les côtes
sont soigneusementenlevées, on pile dans un
mortier et on laisse sécher la pâte au soleil.
Lorsqu'on veut teindre on arrose la pâte sèche
avec de l'eau et une faible lessive de cendres,
alors elle se putréfie et l'on y plonge les étoffes
qu'on laisse quelquesjours dans le bain. A. B.

GUELDJRE. Province du royaumedes Pays-
Bas, bornée par le Zuyderzée, les provinces
d'Utrecht, de la Hollande méridionale de l'0-
veryssel, du Brabant septentrional et du Lim-
bourg, et par les provinces prussiennesde Cleef
et de Munster. Elle s'étend du 22° 45' au 1,

24° 37' 1/2 de longit., et du 51° 48' au 52° 32' de
latitude nord, dans une longueur de 2.5 lieues de
l'ouest à test, et dans une largeur de 13 lieues

du sud au nord. Sa superficie est de 95 1/4 mil-
les carrés, et sa population de 325,000 âmes.
La nature du sol varie considérablement;la par-
tie septentrionalequi porte le nom de Véluwe
forme un plateau élevé et couvert de bruyè-
res le reste du territoire est plus bas et pré-
sente un terrain très fertile. Les rivières prin-
cipales sont le Rhin le Waal la Meuse, l'Ys-
sel, le Linge et le Berkel. Il y a aussi plusieurs
lacs, dont les plus considérables sont l'Uddcler-
mer, le Goedermer et le Nagelpoel. Les pro-
ductions agricoles sont le seigle, la pomme de
terre, les navets, le tabac et les arbres fruitiers,
surtout les pommes et les cerises que l'on ex-
porte dans toutes les autres provinces du
royaume. La Gueldre est riche en bétail et en
chevaux. On y trouve du minerai de fer dont
on fabrique des ustensiles de cuisine, du quartz
de cristal dont le brillant égale presque celui
du diamant. Les branches d'industrie les plus
importantes sont l'élève du bétail et des che-
vaux, l'agriculture, les ruches d'abeilles les
filatures de lin, la fabrication des toiles et du
linge de table, les tanneries les papeteries la
pêche, etc. La Gueldre fait un commerce assez
considérablede transit et d'exportation des pro-
duits de son sol. Les gucldrois sont en général
d'une constitution plus forte et d'un extérieur
plus avantageuxque les Hollandais. La plupart
professent le calvinisme.La Gueldre est divisée
en quatre quartiers ou arrondissements, ceux
d'Arnhem, de Nymègue, de Tiel et de Zutphen,
qui se subdivisenten 38 cantons. Arnhem est le
chef-lieu de la province.-Sousle nom de Guel-
dre, une fraction de l'ancien duché de Gueldre
forme un cercle du gouvernement prussien de
Cleef. Il n'a que 10 milles carrés avec une popu-
lation de 50,000 âmes. Le chef-lieu du même
nom est une petite ville de 3,700 habitants, si-
tuée sur le canal eugenien Fossa Eugeniana.
Elle possède un château, deux églises et des fa-
briques de fil de drap, de bas, de flanelle, de
toiles, de cuirs, de chapeaux, des brasseries
et des distilleries. Les fortifications ont été ra-
sées en 1764. SCHAYÈS.

GUELFES. L'antique race des Guelfes, ori-
ginaire d'Aftdorf en Souabe, éteinte depuis le
règne de l'empereur Henri III, et renouvelée au
xre siècle par le margrave Azzo d'Est, subsiste
encore de-nos jours dans les deux branches,
l'une royale, l'autre ducale, de la maison de
Brunswick. A l'érection du trône de Hanovre
en 1815, le prince régent d'Angleterre devenu
roi institua un ordre civil et militaire dit des
chevaliers guelfes, pour éterniser le souvenir
d'un lignage auquel il se vantait d'appartenir.
Cet ordre, purement honorifique, est le dernier



vestige nominal d'un parti que pouvait à peine
contenir l'Europe du moyen âge. Dans celte

lutte si compliquée et si mal comprise des guel-
fes et des gibelins, il importe avant tout de
considérer ensemble et séparément la cause et
lc parti. C'est en effet pour avoir accordé trop
d'importanceet d'attention aux individualités,
à des rôles partiels, plutôt qu'à l'action géné-
rale, que l'on a souvent pris le change sur les
choses et les hommes. L'ennemi d'un gibelin,
dans ces temps de guerre civile, était nécessai-
rement guelfe, quelles que fusentdu reste ses
convictions, et cela était vrai non seulement
des barons, des bourgeois, mais des villes; si

par aventure le guelfe se faisait gibelin, le gi-
belin à son tour se faisait guelfe; c'est là sur-
tout ce qui a obscurci le sens général de la
lutte.

Au xe siècle, l'Italie était en proie à tous les
désordresde l'anarchie. L'immoralité et la cor-
ruption régnaient de toutes parts. Le midi de la
péninsule appartenait encore aux empereurs
grecs, impuissants à la mettreà l'abri des in-
vasions des Sarrasins. Les successeurs de saint
Pierre subissaientl'influence des puissants mar-
quis de Toscanella et de Spolète. Le pape,
dans sa faiblesse, crut un jour pouvoir invoquer
un protecteur, et Othon 1er intervint si habile-
ment dans les affaires d'Italie, qu'il obtint la
couronne de fer à Milan, et la couronne im-
périale à Rome. Cette constitution fondait ce
qu'on appela désormais le saint empire germa-
nique. Tardivement effrayé de cette puissance
colossale, Jean XII se ligua avec Adalbert,
fils de Béranger, dernier roi d'Italie, pour
chasser les Allemands; mais il n'était plus
temps Othon reparut en vainqueuret fit rem-
placer ce pape hostile par Léon VIII. Othon II
et Othon III continuèrent la politique de
Othon I« qui aspirait à absorber l'Italie dans
l'empire, mais leurs conquêtes passagères ne
triomphèrentjamais de la haine et de la révolte.

La vie de Henri II (1002-1024) ne fut qu'une
lutte continue et souvent heureuse, avec ses
grands vassaux italiens. En 1024, la maison
de Franconie parvint à l'empire en la personne
de Conrad H le Salique, après lequel régnèrent
Henri III, Henri IV, Henri V. Ce fut sous
le règne d'Henri IV que s'engagea la lutte
dite du Sacerdoce et de l'Empire. Alors on vit
s'organiser et apparaître, avec leurs noms
distinctifs, les Guelfes et les Cibelins,(voy. ce
mot) appelés aussi à Florence les blancs et
les noirs, représentant, les premiers l'autorité
morale et émancipatrice du saint siège, et
les tendances de l'Italie vers l'unité natio-
nale les seconds l'autorité militaire et im-

périale, et le système féodal qui se résumait
dans les statuts de Conrad le salique (1026).
La guerre s'alluma simultanément en Alle-
magne et en Italie. Les Welf ou Guelfes de Ba-
vière, les plus audacieux antagonistes de l'em-
pereur, se mirent à la tête du mouvement pon-
tifical. La maison de Hohenstaufen fournit au
parti contrairedes chefs, et un cri de ralliement
qui fut gibeling, en italien ghibellino. Le grand
parti guelfe devait naturellement se recruter
parmi les princes ennemis personnels de l'em-
pereur, ou aspirant de prèsou de loin à l'empire.
Ainsi en Allemagne les ducs de Souabe, de Ba-
vière, de Saxe, de Brunswick, épousèrent avec
empressement la cause papale et italienne; en
Italie, le marquis d'Este, Mathilde, duchesse de
Toscane, entraînée par Guelfe, son mari, duc de
Bavière, les ducs normands de la Pouille, Ro-
bert Guiscard, Roger, Guillaume, Roger, roi des
deux Siciles, se trouvèrent ennemis nés du parti
impérial ou gibelin. Toutes les villes libres, ou
celles qui aspiraient à l'être, et le nombre en
était grand, fondaient plus^d'espérances de li-
berté sur les constitutions ecclésiastiques qui
introduisaient dans le monde le principe d'éga-
lité, que sur le droit féodal et immuable de
l'empire. Ces communes, sollicitées du reste par
la haine instinctive contre l'étranger, auraient
été guelfes sans exception, sans l'influence des
rivalités mesquines et vivaces de cité à cité. Le
parti gibelin, au contraire, fort de toute la puis-
sance dù fait existant, du prestige et des res-
sources de l'empire, rencontrait dans l'organi-
sation féodale l'unité et la solidarité qui man-
quaient aux guelfes, dans le dévoùment et la
discipline militaire de la petite noblesse châte-
laine, des auxiliaires persévérants et infatiga-
bles. Quelques seigneurs ecclésiastiques, jaloux
de l'autorité pontificale, formaienten faveur du
parti gibelin un appoint considérable.

Conrad III (1138-1152), qui passe communé-
ment pour le premier et véritable chef des gi-
belins, fut élu empereur par la diète germani-
que mais Henri-le-Superbe, neveu de Welf ou
Guelfe II, refusa de le reconnaître. Il fut mis au
ban de l'empire et dépouillé de ses deux du-
chés de Saxe et de Bavière. A sa mort (1139),
Guelfe III, son frère, continua la guerre contre
Conrad III la deuxième croisade vint mettre
un terme aux hostilités, et ménagea une sorte
de trêve ou de réconciliation temporaire; pen-
dant que l'empereur était en Terre-Sainte, les
villes italiennes se formèrent en ligues offen-
sives et défensives. Frédéric Ier, Barberousse,
successeur de Conrad III (1158), triomphacruel-
lementdes Milanais, elsefit conférerdans la diète
de Ronçaglio tout le pouvoirdes anciens Césars.



Grand propagateur de la liberté italienne, le
pape Alexandre III organisacontrel'orgueilleux
Frédéric la première ligue lombarde, et com-
mença la politique d'humiliation infligée aux
empereurs (1164). Une deuxième ligue devint
nécessaire contre le despotisme de Frédéric II
(1226), si fameux par sa lutte à outrance contre
le pape InnocentIV. Dans ses succès commedans
ses revers, ce prince rencontra toujours fidélité
dans ses barons gibelins d'Italie. A chacune de
ses tentatives on voit se former autour de lui
une armée personnelle associée aux destinées
du maître, et sacrifiant tout pour le devoir
mais la fortune l'avait abandonné, et après sa
mort (1250) l'Allemagne fut livrée en quelque
sorte à l'anarchie. L'Italie, de son côté, fut en
proie à des guerres civiles, qui, pendant plus
d'un siècle, déchirèrent le nord de la péninsule,
et donnèrent aux villes lombardesune nouvelle
organisationpolitique. Les ligues et les confédé-
rations italiennes, sensiblementrelâchées, fini-
rentparsedissoudre.La discorde, toujoursactivée
dans leur sein, y engendra toutes sortes de di-
visions. Ce n'était plus une lutte d'Italiens à
Impériaux, mais de noble à plébéien, de patri-
cien à patricien, de famille à famille; et il ar-
riva que les Italiens ne se fiant plus Jes uns aux
autres, aimaient mieux se soumettreà un maî-
tre que de se tolérer réciproquement c'est
ainsi qu'ils substituèrent à leurs consuls ou
magistrats électifs, des agents impériaux, des
étrangers nommés podestats. Cette douloureuse
époque de destruction vit surgir et se consoli-
der une foule de petits tyrans dont le plus fa-
meux et le plus abominable fut Azzelino de Ro-
mano qui régna sur Padoue, Vicence, Vérone, et
se montra aussi cruel qu'il était intrépide. C'est
de ce temps que datent les pouvoirs des Della
Scala, à Vérone, des Visconti à Milan, des Salin-
guerra à Ferrare, de Palavicinoà Crémone.– La
Lombardie tout entière se peupla de principi-
cules gibelins.

La guerre n'éclatait pas sur tous les points
simultanément; ainsi pendant que la fureur se
déchaînait en Lombardie, la Toscane ne prit ou-
vertement aucun parti;,elle souffrait les minis-
tres impériaux sans leur obéir. Une querelle
privée entre deux familles nobles, les Uberti et
les Buondelmonti, fit éclater la guerre civile
dans Florence, et aboutit à l'expulsion des gi-
belins (1215). A la mort de Frédéric II, empe-
reur et roi de Naples, Manfred (voy. ce mot),
fils naturel de ce dernier, usurpa le royaume
des Deux-Siciles sur le jeune Conradin, son
neveu et son pupille. Les Guelfes n'étaient pas
assez puissants pour l'abattre. Urbain IV of-
frit la couronne de Manfred au duc d'Anjou,

événement qui plaça les Guelfes sous le haut
protectoratde la maison de France. Quelques
années plus tard la tragique restauration du
malheureux Conradin, les soumit à une autre
influence politique: lorsque le petit-fils de Fré-
déric II osa se montrer sur la frontière d'Italie
avec une petite armée allemande, les Gibelins
reparurent en foule et se mirent de toute part
à la disposition du prétendant l'infortuné
Conradin, vaincu à Tagliacozzo, livré au vain-
queur, vint recevoir à Naples, au lieu d'une
couronne, la mort sur un échafaud. Cette
cruauté, suivie de bien d'autres, rallia les sujets
de Charles d'Anjou, à Constance de Hohens-
taufen, fille de Manfred et femme de Pierre III,
roi d'Aragon ils lui livrèrent la Sicile par ce
massacre fameux des Vêpres Sicilicnnes, et les
princes Aragonnais se trouvèrent Gibelins de
circonstance, au même titre que les Français
s'étaient faits Guelfes.

Ainsi se prolongea la lutte à travers le
xive siècle, grosse de fureurs et d'impuissance,
dirigéepar des souverainsle plus souventétran-
gers aux intérêts, comme aux principes de cet
antagonisme national; chaque jour on effaçait
une des notions primitives; il y avait encore çà
et là des factions, mais il n'existait plus de parti.
Transformées en Républiques, les communes
italiennesaspiraient à la liberté; les podestats,
devenus des princes, ne revendiquaient nulle-
ment le titre de vicaires impériaux. Il y avait
partout conctirrencedepetits pouvoirspolitiques
aspirant à s'affranchir et à s'isoler. Si les vrais
Gibelins disparaissaient, les Guelfes, de leur
côté, protestaient contre les envahissementsde
Rome, qui après avoir atteint son but le dépas-
sait, et visait à son tour à l'établissementd'une
monarchie chrétienne sous le Saint-Siège.
L'idée guelfe s'était insensiblement renouvelée
en elle-même, et une pensée démocratique,sor-
tie des entrailles de la cause, commençait à se
manifester.Déjà onn'invoquaitplus Saint-Pierre
comme patron des libertés italiennes, mais le
droit absolu et la souveraineté du peuple.
Avec la race impériale de Hohenstaufen finit
en réalité la lutte des principes guelfe et gibe-
lin. Henri VII essaya une réconciliation,
Louis IV, de Bavière,s'appuya de l'un et de l'au-
tre système, suivant les besoins de sa politique,
et les délaissa tour à tour. Les empereurs de la
maison de Luxembourgne se donnèrent même
pas la peine d'étudier ce qu'il pouvait y avoir
encore de vivace dans ces restes guelfes et
gibelins; la papauté elle-même n'y attachait
aucune importance. La translation du Saint-
Siège à Avignon détourna les esprits de cette
question épuisée. La série des papes français



exaltés de 1307 à 1377 n'avait rien de commun
avec les tendances de nationalité italienne, et
les rois des Deux-Siciles n'accordèrent plus le
moindre intérêt à la cause gibeline passée à l'é
tat de souvenirhistorique. Cependant l'esprit de
parti vivaitencore comme le feu sous la cendre,
il avaitsurvécuaux partis eux-mêmes. L'antique
esprit guelfe était et se trouve peut-être encore
la religion politique des patriotes italiens.

(GUEMARB(ANTOINE). Jésuite, né en 1726,
à Damblin près de Bourmont, en Lorraine, et
mort en 1806. Il remporta le prix d'éloquence
proposé par l'académie française à l'auteurdu
meilleur discours sur cette question En quoi
consiste l'esprit philosophique ? Le discoursde
Guénard eut un grand retentissement. D'Alem-
bert et La Harpe en firent eux-mêmes le plus
bel éloge, quoique les tendances du lauréat
fussent diamétralementopposéesaux leurs, et ce
dernier écrivain, qui en parle dans son cours de
littérature, l'appelle un chef-d'oeuvre. Guénard,
en effet, avait fait preuve dans ce travail diffi-
cile, d'un esprit plein de justesse,de sagacité et
même de profondeur,etd'un grand talent litté-
raire. Après un si brillant début, on attendait
de lui d'autres ouvrages importants, mais la
suppression de son ordre et les troubles occa-
sionnés par la révolution l'empêchèrentde rien
donner au public. Il avait pourtant écrit une
réfutalion de l'Encyclopédie qu'il brûla par pru-
dence, sous le régime de la terreur.

GUEMEAUDE MONT BEIULARB(Phi-
libert), élève et collaborateurde Buffon, na-
quit en 1720, à Semur en Auxois, et mourut à
Paris, en 1785. Buffon le chargeade la descrip-
tion des oiseaux dans son histoire naturelle et
Gueneau réussit tellementà imiter le style du
maître, que tout le monde y fut trompé. L'his-
toire du paon, du rossignol et de l'hirondellesont
de véritables chefs-d'œuvre. Gueneau devait
aussi faire la partie entomologique; il n'eutpas
le temps de la terminer ses matériauxont servi
plus tard à l'encyclopédie méthodique. On a
aussi de ce savant: Abrégé de l'histoire et des

mémoires de l'académie des sciences, 1760, 4 vol.
in-4°; une suite de la Collectionacadémique de
Dijon, par Berryat, etc,

GUENÉE (ANTOINE), plus: connu sous le
nom de l'abbé Guénée, naquit à Étampes, le
23 novembre 1717, de parents pauvres. 11 dut
son éducation à l'intérêt intelligent et paternel
que le clergé mettait à discerner et à pousser
dans les études les enfantsdu peuple en qui se
faisait remarquer une intelligence heureuse. Il
finit ses études à Paris, s'y fit agréger, et fut
nommé à la chaire de rhétorique du collége du
Plessis. Il était très versé dans le grec et dans

l'hébreu. Profitant d'un voyage qu'il fit avec
quelques élèves en Italie, en Allemagne et en
Angleterre, il apprit les languesde ces pays, ce
qui lui permit de traduire de l'anglais quel-
ques ouvrages sur la religion, parmi lesquels
La Religion chrétienne démontrée par la couver-
sion et l'apostolatde saint Paul, de lord Lyttleton.
Après sa vingtième année de professorat, il fut
déclaré émérite selon l'usage, et se livra tout
entier à un travail considérable dont il s'occu-
pait déjà depuis longtemps, et qui a fait sa ré-
putationcomme écrivainet commeérudit, nous
voulons parlerdes Lettres de quelques Juifs por-
tugais, allemands et polonais, à M. de Voltaire,
en réponse aux écrits de ce philosophe contre
l'Ancien Testament. De tous les adversairesque
rencontrace fougueuxennemide la religion, Gué-
née seul, à notre avis, lui tint tête convenable-
ment en le combattantavec ses propres armes;
Muni d'une érudition historique plus appro-
fondie sur ces matières, et d'une connaissance
des langues anciennes beaucoup plus sérieuse
que celle de Voltaire qui était, tout le monde
le sait, fort légère, il joignait à cet avantage ce-
lui d'un esprit plein de délicatesse, poli et mor-
dant tout à la fois. Voltaire, qui s'y connaissait,
et qui n'avait sans doute aucune raison de flat-
ter l'abbéGuénée, lui a rendu lui-même pleine
justice, sous lé rapport de l'esprit, dans une
lettre à d'Alembertdu 8 décembre 1776 « Le
secrétaire juif, dit-il, n'est pas sans esprit et
sans connaissances mais il est malin comme
un singe, il mord jusqu'au sang en faisant sem-
blant de baiser la main. « Les Lettres de quel-
ques Juifs obtinrent en peu d'années un grand
nombre d'éditions; et elles sont encore aujour-
d'hui un des ouvrages de polémique religieuse
les plus recherchés. Un canonicat de la cathé-
drale d'Amiens, un siège à l'académie des In-
criptions et belles Lettres, la place de sous-
précepteur des enfants du comte d'Artois, et,
plus que tout cela, la faveur.du public et la re
connaissance du clergé, furent la récompense
de son zèle et de son talent. L'abbé Guénée a
traversé la révolution, ignoré du monde, en-
seveli dans la solitude et dans la piété. Il est
mort le 27 novembre 1803, à l'âge de quatre-
vingt-six ans.

GUENON, Cércopithecus (mamm.). Les Gue-

nons des anciens auteurs ou singes à longue queue
de l'ancien continent avaient reçu d'Exleben et
de la majorité des zoologistes la dénomina-
tion de CERCOPITHÈQUE, Cercopithecus; mais

par la création successive'des genres macaque

et colobe d'Illiger, nasique et cercocèbe de E:
Geoffroy Saint-Hilaire, semnopithèque de F. Cu-
vier, et miopithèquede M. IsidoreGeoffroy Saint-



Hilaire, ce groupe, quoique ayant perdu un
grand nombre d'espèces, en possède encore
beaucoup, et forme un genre très naturel ayant
les formes légères, mais non grêles, une queue
et des membres longs, des pouces antérieurs
bien développés, une tête arrondie, mais dont
le museau commence à s'avancer, un nez peu
saillant, à narines arrondies, un pelage bien
fourni, plus ou moins tiqueté, des abajoues
amples; les canines sont très longues, compri-
mées, tranchantes en arrière, les incisives pe-
tites, les molaires toutes quadrangulaires, la
cinquièmemolaire inférieurequadriluberculée;
ce dernier caractère ne se retrouve dans aucun
autre groupe de cynopithéciens.

Les Guenons, dont la taille, depuis le bout
du museau jusqu'à l'origine de la queue, varie
entre 4 à 6 décimètres, sont tous soit du conti-
nent africain, soit de la portion de l'Asie qui
immédiatementcontiguë à l'Afrique, en est en
quelque sorte, pour la zoologie géographique
la terminaison, soit enfin des îles africaines,
telles que celles du cap Vert et de Gorée. Au
contraire, on n'en connaît aucune espèce à Ma-
dagascar, Bourbon et Maurice. -A l'état de li-
berté, ces singes vivent par troupes nombreuses
dans les forêts. Ils exécutentde branches en bran-
ches, souvent d'arbres en arbres et à une hau-
teur considérable au dessus du sol, des sauts
énormes. Les voyageurs rapportent que chaque
troupe a une sentinelle qui, si elle voit paraître
un danger, jette aussitôt un cri d'alarme à ce
cri toute la troupe se rassemble sur la cime
d'un arbre, et de là, comme d'une forteresse,
chaque individu, retranché derrière une bran-
che, lance sur l'ennemi commun une foule de
projectiles, tels que des fruits, des branches
d'arbres et souvent des excréments. Les Gue-
nons se rendent de la sorte si redoutables, que
non seulement les Nègres craignent de péné-
trer dans les parties de forêts qu'ils habitent,
mais que les grands mammifères, les éléphants
eux-mêmes, sont parfois obligés de faire re-
traite devant des ennemis qui les atteignent
sans pouvoir être jamais atteints par eux.
L'homme leur fait une chasse active. Ils ont
encore pour ennemis les aigles et autres grands
oiseaux carnassiers, et certains serpents qui les
atteignent pendant leur sommeil. Ces animaux
sont avides de miel d'insectes d'arachnides.
Ils mangent parfois des mollusques, et cher-
chent à dénicher des œufs d'oiseaux; mais le
fond de leur nourriture consiste en feuilles, en
fruits et en racines. Parfois, pendant la saison
des fruits, des légumes ou des récoltes, ils se
rendent la nuit, par troupes, dans les champs
cultivés, ou même ne craignent pas de pénétrer

près des habitations, jusque dans les jardins et
les vergers. Pendant qu'une sentinelle veille à
la sûreté de ses compagnons, ceux-ci s'empres-
sent de remplir leurs abajoues, puis de dévorer
ce qu'ils peuvent saisir, gaspillant autour d'eux
ce qu'ils n'emportent pas, en sorte qu'un assez
petit nombre d'individus suffit pour dévaster
tout un verger ou même un champ d'une mé-
diocre étendue. On a eu souvent occasion d'é-
tudier ces animaux dans nos ménageries,où ils
s'acclimatentfacilement et peuventmême parfois
se reproduire. Il y a quelque chose d'ambigu
dans leurs allures et leurs impressions. Ils té-
moignent de la douceur et de la curiosité; mais
lorsqu'ils semblent livrés à l'examen le plus
profond, il 'suffit de la moindre chose pour dé-
tourner leur attention, au point de laisser tom-
ber ce qu'ils tiennent dans leurs mains. C'est un
spectacle fort curieux que de les voir ainsi
changer à chaque instant de sentiments et
d'occupations. Ces quadrumanes sont à la fois
sauteurs et grimpeurs par excellence. Ils grim-
pent le long d'une surface verticale, pour peu
qu'il existe des points de saillie sur lesquels ils
puissents'accrocher, avec une rapidité compa-
rable à celle d'un mammifère agile courant sur
le sol. Ils franchissent par bonds de grands
espaces, soit horizontalement,soit même de bas
en haut, toujours sûrs d'eux-mêmes, et s'é-
lancent avec une dextérité et une justesse de
coupd'œil étonnantes vers le but qu'ils veulent
atteindre. Le saut est tellement leur allure na-
turelle qu'à terre même c'est par une suite de
sauts, et non de pas, qu'ils s'avancentpour peu
qu'ils veulent se hâter. Ce modede locomotion,
auquel ils ne recourent d'ailleurs que pour peu
de temps, est parfois d'une très grande rapi-
dité mais lorsque rien ne les presse, ils mar-
chent lentement sur les paumes des mains et
les plantes des pieds, à peu près à la manière
des carnivores plantigrades, mais en suivant,
au lieu de la ligne droite, une ligne brisée, en
faisant une suite de zigzags.

Les anciens connaissaient au moins deux es-
pèces de ce genre, le kèfos ou kèbos d'Ellien,
cet autre Cercopithecus pyrrhonotus, et le Cerco-
pithecus de Pline, notre Grivet. Quant au ker-
kopitèkos des Grecs, il ne doit pas se rapporter,
comme on l'a cru, à une espèce de ce groupe.
Les naturalistes modernes connaissent plus de
vingt espèces de Guenons. Voici les principales
d'après l'ordre adopté par M. Isidore Geof-
froy Saint-Hilaire dans un ouvrage récemment
publié, le Catalogue méthodique de la collection
des mammifères, etc., du Muséum d'histoire na-
turelle de Paris, ainsi que dans le Dictionnaire
universel.



1° ESPÈCES A MUSEAU UN PEU PLUS COURT, A

FORMES PLUS SVELTES. Ces espèces fort élégan-
tes ont le naturel le plus calme et le plus doux;
elles sont plus petites que leurs congénères.
A. Espèees à nez velu et blanc. -1. Le HOCHEUR

OU GUENON A NEZ BLANC proéminent (Cercopi-
thecus nictitans, Linné). Cette espèce, qui habite
la Guinée, a le pelage d'un noir très tiqueté de
.jaune pâle-olivâtre en dessus, le dessous du
corps d'un gris noirâtre, et la queue, ainsi que
les membres, noirs.-2. La GUENON NEZ BLANC
( C. petaurista, Eixleben ), du même pays que
l'espèce précédente, avec les parties supérieu-
res du corps et de la tête d'un vert plus ou
moins lavé de roux et tiqueté de noir, et le
dessous du corps blanc.- 3. La GUENON BAR-
BUE (C. Pogonias, Bennett), découverte récem-
ment à Fernando Po, et remarquablepar l'exis-
tence d'une longue barbe d'un blanc jaunâtre
qui couvre toutes les parties latérales et infé-
rieures de la face et tombe jusque sur le cou.

B. Espèces n'ayantni le nez blanc ni une bande
sourcilière blanche. 4. Le Moustar, Buffon
(C. cephus, Linné). Cette espèce,propre à l'ouest
de l'Afrique, est d'un roux noirâtre. Elle est
principalement caractérisée par le tour de la
bouche noir avec du blanc placé immédiatement
au dessus, et par les poils blancs allongés for-
mant une tache jaune assez étendue entre les
yeux et les oreilles. 5. GUENON A OREILLES

ROUGES (C. erythretis, Waterhonne), particu-
lière à Fernando Po. -6. GUENON monoïde (C.
monoïdes, Is. Geoffroy Saint-Hilaire), espèce
voisine de la Mona, mais très distincte par la
couleur grisâtre des parties inférieures et par
l'absence de taches latérales blanches; elle ha-
bite l'Afrique, principalement la côte occiden-
tale. 7. GUENON A LÈVRES BLANCHES (C. la-
biatus, I. Geoffroy) pelage gris, finement ti-
queté lèvres blanches, queue fauve et fauve
blanchâtre en dessus, dans une partie de sa
longueur, et noire dans sa portion terminale;
espèce propre à l'Afrique australe. C'est près
de cette dernière que doivent être rangées
8. La GUENON CAMPBELL, C. Cumpbellu, Water-
honne), de Sierra-Leone; 9. La GUENON DE

MARTIN (C. Martini, Waterhoune),de Fernando
Po, et 10 la GUENON DE Temminck (C. Tim-
viinckii Ogilly), de la côte de Guinée. 11.
GUENON Mona (C. Mona, Eixleben d'une cou-
leur-olivâtre en dessus, avec une tache noire
s'étendant de la partie supérieure de l'orbite à
l'oreille; d'un blanc pur en dessous; elle habite
l'Afrique occidentale. 12. DIANE (C. Diana,
Linné) parties latérales de la face et poils du
menton formant une barbe pointue et assez
longue; gorge, poitrine, épaules et bras blanc

pur; milieu du dos marron; ventre noirâtre;
propre à la Guinée et à Fernando Po. 13.
Guenon A diadème (C. leucaiiipyx, Fricher)
noire en dessous du corps; un croissant blanc
sur le front; de la Guinée. 14. GUENONRolo-
way (C. Roloway, Eixleben). Cette espèce, très
voisine des deux précédentes, s'en distingueence
que le dessous de soncorps est en tièrementblanc.

2° ESPÈCES A MUSEAU UN PEU PLUS LONG, A

FORMES MOINS SVELTES. A. Espèces à pelage
vert ou teinté de vert. Les espèces de cette divi-
sion ont été longtemps confondues les unes
avec les autres, et indiquées sous le nom com-
mun de Singes verts. 15. GUENON DE DELA.

LANDE (Cerpithecus Lalandii, Is. Geoffroy Saint-
Hilaire). Cette espèce, propre à l'Afrique aus-
trale, est bien plutôt grise que verte; elle a
seulement une légère teinte olivâtresur le dos
et sur les flancs. 160 Le VERNET ( C. pygeri-
thecus, Fr. Cuvier ) une bande blanche au
devant du front; pelage d'un vert jaunâtre ti-
queté de noir sur la tête, le dos, les épaules,
les flancs et le dessus de la queue; gris sur la
face externe des membres; dessous du corps
blanchâtre. On ne sait de quelle partie de l'A-
frique provient ce singe. 17. Le MALBROUK

(C. cynosurus, Scopoli),'de la côte occidentale de
l'Afrique. 18. Le Grivet (C. sabaws, Linné),
de l'Égypte. i9. Le Callitriche (C. callitri-
chus, Is. Geoffroy),de l'Afrique occidentale. Ces
trois espèces, dont nous avons rétabli la syno-
nymie latine d'après M. Is. Geoffroy Saint-
Hilaire, ont été comprises à tort par quelques
naturalistes dans le genre Ccecocèbe (voy. ce
mot). 20. GUENON roux-verte (C. viridis, Is.
Geoffroy) pelage verdâtre à reflet roux; d'une
partie indéterminéede l'Afrique. 21. GUENON

DE Werner (C. Werneri, Is. Geoffroy) pelage
d'un fauve varié de noir, les poils étant colorés
par de grandes zones de ces deux couleurs;
originaire d'Afrique. 22. Guenon TANTALE (C.
Tantalus, Ogilby), espèce décrite récemment en
Angleterreet peu connue. B. Espèces à pe-
lage d'un roux vif. 23. Le PATUS (C. ruber,
Gucelin) pelage roux en dessus, blanc en des-
sous, avec les épaules et la face externedes bras
grisâtres et le nez noir; il habite particulière-
ment le Sénégal. 24. La GUENONA DOS ROUGE
( C. pyrrhonotus, Ehrenberg). Cette espèce se
distingue surtout de la précédente par un nez
en partie blanc, et par la couleur des épaules
et de la face externe des bras, roux comme le
corps; elle provient de Nubie.

Des articles spéciaux ont été consacrés aux
groupesgénériquesformés aux dépens des Gue-
nons il ne nous reste plus à nous oécuper que
de l'un d'eux, de celui des Miopithèques, liio-



pithecus, créé par M. Is. Geoffroy Saint-Hilaire
en 1842, et qui, d'une manière très générale,
en diffère par sa tête toute globuleuse, ses con-
ques auditives très grandes, ses narines de
forme allongée, ouvertes non seulement sous
le nez, mais à la fois inférieurement et latéra-
lement, et surtout par la dernière molaire de
chaque mâchoire plus petite que les précédentes;
l'inférieure se rétrécissant en arrière, n'ayant
que trois tubercules, et la supérieure présen-
tant une disposition analogue.-On n'en con-
naît qu'une seule espèce, le TALAPOIN (Simia
talapoia, Gmelin) nez noir, poils du front re-
levés et formant une sorte de huppe large et
courbe; pelage d'un vert tiqueté, plus foncé

sur le corps, plus clair et plus lavé de jaune

sur la face externe du corps et le dessus des
mains; dessous du corps et dedans des mem-
bres blancs; queuegrisâtre. On ignorela patrie
de ce quadrumane; mais il doit provenir de
l'Afrique. E. D.

GUÉPARD, Guepardus {manu). Genre de
l'ordre des carnassiers, famille des carnivores,
anciennementconfondu avec le genre Chat, in-
diqué comme subdivision parFr. Cuvier, et créé
génériquementpar M. Isidore Geoffroy-Saint-
Hilaire. Les guépards diffèrent des chats et des
lynx par leurs ongles faibles, usés à la pointe,
non rétractiles, disposés commeceux des chiens,
et n'étant propres ni à retenir ni à déchirer
une proie; le pied est ovale en avant; les dents
sont au nombrede trente-deux, avec les sillons
des canines presque effacés; les molaires sont
tranchantes et ont leur lobe plus prononcé que
dans les chats la taille est élancée; la colonne
vertébrale presque droite; les jambes sont hau-
tes, la queue est longue. La seule espèce qui
entredans ce genre est le Guépard, (Felisjubata,
Linné, Guepardus juqatus, Duvernoy). Il a plus
d'un mètre de longueur, non compris la queue,
et 65 centim. de hauteur. Son pelage est d'un
beau fauve clair en dessus et d'un blanc pur en
dessous de petites taches noires rondes et plei-
nes, également semées, garnisssent toutes les
parties fauves; celles de la partie blanche sont
plus largeset plus pâles sur la dernière moitié
de la queue se trouvent douze anneaux alterna-
tivementblancs et noirs ;les poils des joues, du
derrière de la tête et du col sont plus longs, plus
laineux que les autres, ce qui lui forme une es-
pèce de petite crinière; une ligne noire part de
l'angle antérieur de l'œil, et descend en traver-
sant la joue et en s'élargissant jusqu'à la lèvre
supérieure vers la commissure; enfin une autre
ligne plus courte part de l'angle postérieur de
l'oeil et se rend vers la tempe. Cet animalhabite
l'Asie méridionaleet plusieurs contréesde l'A-

frique. Comme il a les doigts longs les ongles
libres et posant sur la terre seulement par leur
extrémité, qui est très-peupointue, il peutcourir
avec beaucoup (plus d'agilité que les chats et
atteindre plus vivement le gibier qu'il poursuit.
En outre, il peut aisément grimper sur les ar-
bres. A ces habitudes naturelles, si l'on joint
une extrême douceur, de l'attachement et de
l'obéissance pour un maître, ainsi que du cou-
rage, on comprendra pourquoi il a été employé
depuis longtempspour la chasse, ainsi que cela
a lieu à Surate, au Malabar, dans la Perse et
dans quelques autres parties de l'Asie. Quoique
habitant des forêts et vivant de proie, il est peu
farouche, et s'apprivoise aisément. Celui qui
vivait il y a une dixaine d'années à la ménage-
rie du Muséum venait du Sénégal; il était si
familier qu'on l'avait placé dans un parc, où il
restait librement, et dont jamais il n'a cherché
à sortir; il obéissait au commandementde son
gardien, et aimait surtout les chiens, avec les-
quels il jouait toute la journée, sans jamais
chercher à leur faire aucun mal. E. D.

GUÊPE, Vespa (insectes). Genre d'hyméno-
ptères, famille des diploptères, tribu des guê-
piaires. Les guêpes se distinguent des autres
genres de la même tribu, en ce qu'elles sont so-
ciales, et par leurs mandibulesà peine plus lon-
gues que larges, obliquement et largement
tronquées, le chaperon presque carré; l'abdo-
men est ovoïdo-conique, coupé droit à la base.
Ces insectes vivent en famille, mais non comme
les abeilles; leurs sociétés sont annuellescom-
me celles des bourdons, et se dissolvent au
commencement de l'hiver, par la mort de pres-
que tous les membres qui les composent, et il

ne reste que quelques jeunes mères qui vont
chercherun abri, soit dans les fentes des murs,
soit dans la terre, soit dans les arbres, afin de
perpétuer l'espèce au printemps. L'aiguillon,
qui, chez l'abeille, n'est qu'une arme protec-
trice de son travail, devient ici un instrument
de rapine; car, lorsque les fruits sur lesquels
les guêpes viennent ordinairement chercher
la nourriturede leurs petits manquent, elles se
jettent sur d'autres insectes, des diptères sur-
tout, nourris de fluides végétaux, voire même
sur les abeilles; mais c'est principalement avec
leurs mandibulesqu'elles viennent à bout de la
résistance de leur proie. Les habitations con-
struites par les guêpes sont fort remarquables.

La plus grandeespèce, leFrelon, Vespacrabro,
Linné, dont la piqûre est redoutable, fait son
nid soit dans les greniers, soit dans les cavités
des vieux murs, soit dans les arbres creux ce
nid commence par un pied ou pilier situé au
sommet de la cavité choisie pour demeure, et



qui reçoit une calotte destinée à faire l'office de
toit en dedans de cette calotte, le pilier est pro-
longé et reçoit le premier gâteau de cellules.
Ces cellules sont hexagones, et leur ouver-
ture est tournée en bas. La matière qui sert à
cette construction est l'écorce de frêne, que les
frêlons enlèvent par longs filaments sur les jeu-
nes branches et sur les tiges bien lisses, et qu'ils
broient avec leurs mandibules pour en former
une espèce de carton mince et solide à la fois,
ressemblantà du feutre gris. A mesure que la
société augmente, de nouveaux gâteaux se joi-
gnent au premier, l'enveloppe s'agrandit et finit
par entourer tout le nid, en ne laissant qu'une
ouverture souvent fort petite, par laquelle les
frelons entrent et sortent. Les nids de frelons
ne renferment guèreque de 150à 200 habitants.

La Guêpe commune, V. vulgaris, Linné, est
beaucoup plus petite que le frelon et fait son
nid en terre; mais il ne faut pas croire qu'elle
se contente des parois de la cavité qu'elle a choi-
sie elle commence aussi par construire une en-
veloppe attachée au sommet, car c'est toujours
en descendant que les guêpes bâtissent. Cette
enveloppe, qui atteint 20 à 25 millimètres d'é-
paisseur, est composée de plusieurs feuilles
aussi minces que du papier; on en compte quel-
quefois quinze ou seize. C'est avec des filaments
de bois que la guêpe construit son nid; elle les
pétrit et les humecte, et en forme une boule
molle qu'elle tient avec les deux pattes anté-
rieures, et qu'elle applique en marchant à re-
culon. L'intérieur du nid se compose de plu-
sieurs gâteaux à peu près horizontaux et pa-
rallèles,disposés par étages. Un guêpierun peu
grand contient de 15 à 16,000 cellules. Les ou-
vrières s'occupent beaucoup des larves, et les
nourrissent en leur donnant une nourriture
qu'elles ont déjà ramollie dans leur bouche il
faut à peu près un mois pour que la guêpe arrive
à l'état complet. La cellulequ'elle quitte ne reste
pas longtemps vacante; elle est nettoyée et re-
çoit un nouvel œuf. Mais vers le mois d'octobre,
les guêpes, au lieu de nourrir les larves, ne
s'occupent plus qu'à les jeter hors du nid et à
les tuer; elles en font autant aux nymphes
c'est un véritable massacre. La piqûre de la
guêpe commune est bien moins forte que celle
du frelon, mais cependant plus douloureuseque
celle de l'abeille l'aiguillon des femelles est plus
long que celuides ouvrières, et fait plus de mal.

Malgré leur force et leur arme meurtrière,
les guêpes sont exposées aux attaques d'en-
nemis bien faibles et désarmés, qui font ce-
pendant de grands ravages.parmi leur progé-
niture. Ainsi les volucelles vont pondre leurs
œufs dans les nids des frelons* et leurs larves

dévorent celles de ces dernières. Il en est de
même pour la guêpe commune, dans le nid
de laquelle pénètrent les conops, sans rencon-
trer d'obstacles de la part des habitantes les
myopa vivent probablement de la même ma-
nière. Un autre ennemi le xénos, s'introduit
entre les segments de l'abdomen des polistes et
y reste à demeure de manièreà faire périr l'in-
secte attaqué dont les viscèressont envahis par
l'abdomendu parasite; mais nous ne croyons
pas qu'on ait encore trouvé ce rhipiptère sur les
véritables guêpes. LÉON Fairmaire.

GUÉPIAIRES {insectes). Tribu d'hymé-
noptères, section des porte-aiguillons, famille
des diploptères, caractérisée par sa langue
courte, presque cordiforme par ses antennes de
12 ou 13 articles grossissantpeu à peu vers l'ex-
trémité, et vibratiles; par ses yeux échancrés et
les ailes plissées longitudinalement. Plusieurs
genresde cette tribu vivent en famille, construi-
sent des nids, et sont aussi remarquables par
leur industrie que les abeilles comme dan
ces dernières, nous retrouvons ici des mâles,
des femelles et des ouvrières; ces deux dernières
classes sont munies d'un aiguillon dont la pi-
qûre est douloureuse. La nourriture des guê-
piaires et de leurs larves est le suc doux et su-
cré qu'on trouve sur plusieurs végétaux; mais
la langue de ces insectes n'est pas aussi apte à
le recueillir que celle des abeilles; aussi est-ce
surtout aux fruits que cette tribu s'attaque. De
plus, comme au printemps les fruits n'existent
pas encore, les guêpiaires s'emparent des in-
sectes qui, mieuxorganisés qu'elles, ont récolté
des sucs mielleux, et les portent à leurs petits,
après.les avoir écrasés. Les guêpiaires se par-
tagent en deux groupes les Solitaires, dont
les genres sont Synugre, Eumène, Odynère; les
SOCIALES Guêpe, Poliste.

GUÉPIER, Dierops, Lin. (ois.). Les guê-
piers forment le premier genre du groupe des
syndactylesde Cuvier. On les reconnaît à leur
bec allongé, légèrement arqué, triangulaire a sa
base, à arête convexe; à leurs narines nues,
ovoïdes; àleurspieds courts;àleursaileslongues
et pointues, dont les deuxièmeet troisième ré-
miges sont les plus longues, et les premières
les plus courtes. Le type de ce genre, dont les
nombreusesespèces sont réparties dans toutes
les contrées ohaudes et tempérées de l'ancien
monde, est

Le Guêpier VULGAIRE, M. apiaster. Front
d'une belle couleur d'aigue-marine; dessus de
la tête marron, teinté de vert; derrière de la
tête et du cou marron sans mélange; dessus du
corps d'un fauve pâle avec des, reflets de vert et
de marron gorge d'un jaune d'or éclatant» ter-



miné dans quelques individus par un collier
noirâtre; devant du cou poitrine et dessous du
corps d'un bleu d'aigue-marine; cette même
couleurrègnesur la queue avec unelégère teinte
de roux, et sur le bord extérieur de l'aile sans
aucun mélange; presque toutes les pennes de
l'aile terminées de noir; longueur totale 0m30
à 33. Les guépiersont dans leurs mœurs et leurs
allures quelquechose des hirondelles. Les guê-
pes, les frêlons, et quelquefois diverses se-
mences, composent leur nourriture. Ils sont
très communs en Afrique et dans quelquesen-
droits du midi de l'Europe; mais leur passage
dans nos contrées est fort rare. On. les rencon-
tre toujours par troupes plus ou moins nom-
breuses. Ils nichent, comme l'hirondelle de ri-
vage et la martin-pêcheur, au fond des trous
qu'ils se creusent dans les côteaux dont le ter-
rain est le moins dur, et quelquefois dans les
rives escarpées et sablonneuses des grands fleu-
ves. Ils donnent à ces trous jusqu'à 2 mètres et
plus, soit en longueur, soit en profondeur; la
femelle y dépose, sur un matelas de mousse,
5 ou 7 œufs, petits, sphériques, d'un blanc bril-
lant, et dont la coquilleest fort mince. L. S.

GUÉRANDE. Ville de France, département
de la Loire-Inférieure, arrondissement et à
36 kil. 0. de Savenay, à peu de distance de la
mer. Population 8,500 habitants. On exploite
des marais salants dans le voisinage, et l'on
fabrique à Guérande des toiles de lin et des ba-
sins renommés. Cette ville fut prise par Louis
d'Espagné en 1342, par Duguesclin,en 1373
elle résista au connétable de Clisson, en 1379;
et au maréchalde Rieux, en 1489. Il s'y conclutI
en 1365, un célèbre traité, pour la cession de
la Bretagne, entre le duc de Montfort et Jeanne
la Boiteuse. E. C.

GUÉRARD-DE-SAINT-JEAN ou GuÉ-
rard DE HARLEM, peintre, né à Harlem, dans le
monastère de Saint-Jean, vers le commence-
ment du xve siècle, fut élève de Van-Ouwater,
qu'il a surpassépour l'ordonnancedu sujet, pour
l'élégance et la pureté du contour, pour la no-
blesse de l'expression. Le chef-d'œuvre de ce
peintre, celui que les artistes de son temps re-
gardaient comme le plus beau du siècle, est un
Crucifiement de Jésus, qu'on admira longtemps
au grand autel de l'église de Saint-Jean, mais
dont un seul volet échappa à la fureur des sol-
dats pendant le sac de Harlem. Albert Durer fit
le voyage de Harlem exprès pour admirer les
chefs-d'œuvre de Guérardqui mourut à l'âge de
vingt-huit ans.
GUERCHIN (le) dont le véritable nom est
Gian Francesco Barbieri, un des peintres les
plus célèbres de l'école bolonaise, né à Cento,

près de Bologne, en 1590. Après avoir étudié
aux écoles de P. Lignani, de Cremonini de
Bologne et de B. Gennari, maîtres assez mé-
diocres qu'il quitta pour se livrer aux inspira-
tions de son génie, il vint achever ses études
artistiques à Bologne, au milieu des chefs-d'œu-
vre de ses illustres contemporains, l'Albane, le
Guide, le Dominiquin, Salvator Rosa, les Car-
rache, et le fier Caravage, dont il imita le vi-
goureux coloris. Malheureusementtrop occupé
de la partie matérielle de son art, il en négli-
gea souvent la partie idéale, et sans abaisser ses
sujets au-dessous de nature, il ne les éleva ja-
mais par une grande noblesse d'expression; il
eut aussi le tort de s'attacher plus à l'effet
des diverses parties qu'à celui de l'ensemble,
de sorte que ses tableaux, qui, vus de près,
sont des chefs-d'œuvre, par la perfection des
détails, la chaleur et la fermeté de l'exécution,
ne semblent,vus de loin, qu'un mélange incohé-
rent d'empâtementssombres et de couches lu-
mineuses. Un style large, naturel, facile, une
profonde hardiesse de touche, une grandefacilité
de pinceau, déguisant habilementles maladres-
ses du dessin, lui valurent le surnom de Magi-
cien de la peinture. Comme la plupart des artis-
tes, Le Guerchin eut plusieurs manières; la
première se distingue par la couleur bleuâtre
des tons, la seconde par leur couleur rougeâ-
tre, et s'il tient le milieu entre les deux, ces
tons deviennent gris; vers la fin de sa carrière;
il exécuta aussi plusieurs ouvrages à la manière
du Guide, son ami, mais il ne s'écarta jamais
du précepte de Michel-Ange. « La meilleure
peinture est celle qui tend le plus au relief.»
11 avait pris au Caravage sa manière de distri-
buer la lumière dans son atelier; en la faisant
descendre par un orifice très-haut et très-res-
serré, il obtenait dans ses sujets une certaine
harmonie sombre qui ajoute encore à la teinte
mystique dont ils sont généralementempreints.
Il mourut en 1667. Sincère, modeste, charita-
ble, religieux, recherché des grands et des
rois, le Guerchin passa ses jours dans le travail
et'la retraite; il fonda l'académie de peinture
de Cento, et laissa, outre ses tableaux, un re-
cueil de dessins de son invention, formant dix
gros volumes, et quelques sujets qu'il avait lui-
même gravés. Ses ouvrages les plus remarqua-
bles sont une Sainte-Pétronille; le plafond de
l'Aurore, dans un salon de la Villa Ludovici à
Rome; le Dôme de la Cathédrale, à Plaisance;
la Mort de Caton d'Utique; Coriolan fléchi par les
prières de sa mère; Saznt Pierre ressuscitant Ta-
bite; David et Abigaïl; Saint Antoine de Pa-
doue, etc. Le Louvre a de lui, entre autres ta-
bleaux, un Suint Jérôme s'éveillantau bruit de la



trompette du jugement dernier; une Décollation de
saint Jean-Baptiste, une Paix des Sabins et des
Romains, etc.

GUÉRET.Villede France, chef-lieu du dé-
partement de la Creuse, près de la rive gauche
de la Creuse et de la rive droite de la Gar-
tempe\ à 330 kil. S. de Paris. Lat. N. 46° 10',
long. 0° 28'. Guéret n'a que 4,000 habitants, et
n'offre aucune industrie remarquable. Elle tire
son origine d'une abbaye que fonda en cet en-
droit Saint Pardoux, au vine siècle. Elle devint
la capitale de la Marche.C'est la patrie du juris-
consulte Dupratet de l'histoiriên Varillas. E. C.

GUERICKE(Otto de). L'un des savants les
plus distingués du xvir siècle, né à Magde-
bourg en 1602, mort à Hambourgen 1686 après
avoir été bourgmestre de sa patrie et conseil-
ler de l'électeur de Brandebourg. L'invention
de la machinepneumatique, celle des hémisphè-

res de Magdebourg, qui, tirés en sens contraire
après qu'on y avait fait le vide, ne pouvaientêtre
séparés par toute la force d'un homme, celle de
la balance pour peser l'air, du marmouset de
verre qui indiquait les variations de la tempé-
rature, etc., lui sont dues, ainsi que les pre-
mières expériences sur l'électricité. Guericke
ne s'appliqua pas avec moins de succès à l'as-
tronomie et fut le premier à annoncer la pé-
riodicité des comètes. Il soutint que les taches
du soleil étaient de petites planètes trop rap-
prochées pour qu'on en pût calculer l'orbite, et
fit aussi de curieuses observationssur les étoi-
les et l'espace infini où elles sont semées.
Les principales découvertes et conjecturesde ce
savant ont été consignées dans un traité in-fol.
publié avec figures à Amsterdam en 1672, sous
ce titre Expérimenta nova, ut vocanl Magde-
burgica, de pauco spalio, ab ipso aulhore perfec-
titis édita, variisque experimenlis aucta, quibus
accesserunl cerla quœdam de aeris pondere circa
terram, de virtulibus mundanis et systemate mundi
plamtario, sicut et de stellis ac spatio illo immen-
so. Otto de Guericke était en correspondance
avec la plupart des savants de l'Europe. Le P.
Gaspard Schott a inséré huit de ses Lettres
dans sa Technica cwriosa.

GUÉRIN (PIERRE-NARCISSE),peintre d'his-
toire, né à Paris en t774, fut placé d'aborddans
l'atelier de Brennet, d'où sa paresse le fit ren-
voyer, n'y rentra que lorsque Regnault en eut
pris la direction, et fit sous ce maître de rapi-
des progrès. Ses études artistiques furent quel-
que temps interrompues par la première réqui-
sition militaire mais le comité du salut public
ayant accordé des congés aux jeunes gens qui
s'étaient distingués dans les arts, Guérin fut
compris dans le décret, et revint à Paris où il

se mit à l'étude avec une vive ardeur. En 1796,
son tableau représentant le Corps de Brutus rap-
porté à Rome lui valut au concours une seconde
palme. L'année suivante, il remporta un grand
prix. En 1800, il prit place parmi les grands
artistes de l'époque par l'expositionau salon
de son Marcus Sextus, qui joignit le mérite de
l'à-propos politique à celui de la composition.
Le tableau fut couvert de lauriers et de qua-
trains. Deux ans après, Guérin exposa son ta-
bleau de Phèdre et Hippolyte qui, quoique
inférieur au précédent, lui valut une mention
honorableà la distribution des prix décennaux.
C'est à la même époque qu'il faut rapporter
Orphée au tombeau d'Eurydice et l'Offrande à
Esculape. En 1871, lorsque l'école de Rome fut
réorganisée, Guérin réclama les avantages aux-
quels lui donnait droit le grand prix de 1797.
Mais après six mois de séjour à Rome, sa santé
altérée l'obligeade passer à Naples, où il exé-
cuta son tableau des Bergers au tombeau d'A-
mynlhas. Il parcourut les principales villes de
l'Italie, et revint à Paris après deux ans d'ab-
sence. A son arrivée, il fut chargé de peindre
Bonaparte pardonnant aux révoltés du Caire, qui
parut au salon de 1810 et qui orne aujourd'hui
les galeries historiques de Versailles au même
salon il avait exposé l'Aurore enlevant Céphale
et Andromaque implorant pour son fils la protec-
tion de Pyrrhus. En 1816, Guérin fut nomnié
directeur de l'école de France à Rome. Le mau-
vais état de sa santé l'empêcha d'abord d'accep-
ter, et ce ne fut qu'en 1822, sur de nouvel les ins-
tances, et aussi pour exécuter plus à son aise un
tableau de la Mort de Priam qui devait mettre
le sceauà sa réputation, qu'il consentità se ren-
dre à Rome. Mais il fallut revenir encore. Sa
santé, gravementaltérée, ne se rétablit plus; il
ne put terminerni la Mort de Priant ni celle
du Maréchal Lannes, ni Saint Louis rendant la
justice sous un chêne, ni Psychéprésentéepar l'A-
mour àJupiter. Un troisièmevoyageen Ialie, qu'il
entreprit pour détruire le mauvais effet des
deux premiers, ne fit que l'aggraver. Il mourut
le 16 juillet 1833. Guérin avaitété nommé che-
valier de la Légion-d'Honneur en 1808, lors-
qu'il n'était encore qu'élève pensionnaireà Ro-
me. En 1815, il fut nommé membre de l'Ins-
titut, puis chevalier de l'ordre de Saint-Michel,
puis baron, enfin, quelque temps avant sa mort,
officier de la Légion-d'Honneur.Le Louvre pos-
sède ses principauxtableaux,tous remarquables
par une grande noblesse d'expression, une ad-
mirable pureté de contours,un goût exquisdans
l'ajustement. Malheureusementils se ressentent
trop de l'organisation de leur auteur, qui pré-
férait toujours les scènes passives aux actions



passionnées. Guérin a peint aussi plusieurspor-
traits, entre autres celui du fameux chef ven-
déen Henri de La Rochejaquelein.

GUERINIÈRE (FRANÇOIS RODICHON DE
la). Ecuyer de Louis XV, auteur de deux ou-
vrages sur l'art de dompter et de soigner les
chevaux. Le premier a pour titre L'École de
cavalerie, contenant la connaissance, l'instruction
et lit conservation du cheval, Paris, 1733 grand
in-fol, lïg. Il en a été fait plusieurs éditions in-
fol. et in-8°, 2 vol. Le second ouvrage, qui se
compose de deux volumes in-12, souventréim-
primés, est intitulé Éléments de cavalerie, et
dans quelques éditions Manuel du cavalier, 2
vol. in-12 et in-8». Ces livres sont encore con-
sultés avec fruit par les gens du métier, bien
qu'on ait publié plusieurs ouvrages postérieurs
sur le même sujet. Robichon de la Guerinière
mourut à Versaillesen 1751, dans un âge avancé,
comblé des bienfaits de la cour.

GUERLE (Jean-Marie-Nicolas). Poète et
littérateur, né à Issoudun en 17G6, mort à Pa-
ris "en 1824. A dix-sept ans, il publia un recueil1
de poésies, traduites ou imitées des auteurs
classiques, sous ce titre les Amours. Il tra-
vailla ensuite au Mémorial avec La Harpe, Fon-
tanes et l'abbé Vauxcelles, fut successivement
professeur de belles-lettres à Compiègne, de
rhétorique au prytanée Sairit-Cyr, puis au Ly-
cée Bonaparte, censeur au Lycée impérial, et
enfin professeur d'eloquence française à la fa-
culté des lettres de l'Académie de Paris. Entre
ses ouvrages, on distingue les États-Généraux
des bêles (1790) Proclamationdu camp de Jalès
(1791); Éloge des perruques, débauche d'éru-
dition, traduite en hollandais; la Guerre civile,
traduction libre de Pétrone; Stralonice et son
peintre ou les Deux portraits, conte qui n'en est
pas un, etc., à l'occasion d'un portrait epigram-
matique exposé au salon par Girodet; Discours

sur la grammaire générale, etc. Celui des écrits
de Guérie qui a obtenu le plus d'approbation
est sa traduction de Y Enéide, publiée après sa
mort, en 2 vol. in-12. La plupart des recueils
poétiques contiennentdes poésies fugitives de
cet écrivain

GUERLINGBET{mam.). (voy. Écureuil)..
GUERNESEY ou GUERNSEY. Une des

Iles Anglo-Normandes,,dans la blanche, à 27 ki-
lom. N. 0. de l'île de Jersey, et à 45 kilom. S. 0.
du cap deLaHogue,en France. Latit. N. 49» 3(Y,
longit. 0. 5°. Elle dépend du comté anglais de
Southampton, et fait partie du diocèse de Win-
chester. Sa longueur, du N. E. au S. 0., est de
15 kilom. et sa populationd'environ 25,000 ha-
bitants. Les côtes en sont basses au N., et éle-
vées au S.; le climat est humide, mais doux et

sain le géranium et le myrte y viennent en
pleine terre; le sol est d'une grande fertilité et
fournit du blé, de l'orge, des pommes de terre,
des melons, des figuiers superbes, des fruits. Le
chef-lieu est Saint-Pierre, ville de 13,000 habi-
tants, avec un port, sur la côte S.-E. La popu-
lation de cette île. a plus de rapport avec les
Français qu'avec les Anglais elle parle le vieux
français-normand cependant les personnesde
distinction se servent de l'anglais. Guernesey
est le Sarnia ou Sornia des anciens. Elle n'ap-
partient à la Grande-Bretagneque comme dé-
pendance de l'ancienneNormandie, et par suite
de la conquête de l'Angleterre par Guillaume;
aussi les monarques anglais n'y exercent-ils
leur autorité que comme anciens ducs de Nor-
mandie elle a son corps législatif particulier
mais la couronne nomme le lieutenant-gouver-
neur. E. C.

<&HJERMË.Qu'est-ceque la guerre? un pro-
fesseur de philosophie de nos jours a dit que
c'est « un échange sanglant d'idées à coups d'é-
pée et de canon, » et de cette étrange défini-
tion il conclut que la guerre est nécessaire et
sainte, comme étant le véhicule de la civilisa-
tion. -Suivant un écrivain célèbre, la guerre
est un phénomène tellement inexplicable par
des motifs purementhumains,et si évidemment
contraire à la nature et à la raison de l'homme,
qu'il faut y voir un fait divin, c'est-à-dire un
immenseholocauste de l'homme par l'homme
holocauste qui se reproduit continuellement et
partout, parce que dans tous les temps et dans
tous les pays les crimes de l'homme exigentdes
victimes expiatoires. Ces victimes, ce sont les
guerres qui les procurent, et les soldatssont de
vrais sacrificateurs chargés d'exécuter sur les
champs de bataillelajusticedeDieu sur l'homme.
De là, suivant M. de Maistre, la gloire singu-
lière qui s'attache au métier des armes car
comment comprendreautrement que le monde
honorât, ainsi qu'il l'a toujours fait, des hom-
mes qui n'auraientd'autre mérite que d'être les
meurtriers de leurs semblables? Beaucoupde
moralistes et de philosophes, sans compter les
poètes regardent, au contraire la guerre
comme une insigne folie qui place l'hommeau
dessous même des bêtes, car celles-ci ne vont
point se ranger par milliers dans une plaine,
comme dit La Bruyère, pour s'entr'égorger sans
avoir aucun sujet de s'en vouloir et sans se con-
naître.

A part ce qu'il y a de paradoxal ou d'exagéré
dans ces opinions diverses, il est certain que la
guerre est un phénomène universel qui appa-
rait à toutes les époques avec la permanence
d'un fait naturel et normal. U est certain aussi



que dans l'opinion des peuples il n'y a pas de
gloire qui soit supérieure à celle des armes, et
qu'un des signes les plus sûrs de la grandeur
d'une nation se rencontre dans la supériorité
qu'elle apporte dans l'art de la guerre. Cette
supériorité, en effet, suppose avec le courage
et l'abnégation poussés jusqu'au mépris de la
vie, la prudence, la vigilance, un concours de
qualités moralesqui ne sauraient se rencontrer
chez un peuple barbare ou dégénéré. La lé-
gitimité de la guerre est admise par tous les
publicistes, et par la religion elle-même. « Qu'y
a-t-il à blâmer dans la guerre? dit un des
pères les plus grands de l'Église. Est-ce la
mort d'hommes destinés à mourir tôt au tard?
La déplorer serait d'un esprit faible et non re-
ligieux. Ce qu'il faut condamnerdans la guerre,
c'est le désir de nuire, la cruauté de la ven-
geance, les représailles implacables, la passion
de dominer. » En effet, il en est de la guerre
comme de toutes les actions humaines elle
peut être juste ou injuste, généreuse ou détes-
table. Pour en juger avec équité, il faut exami-
ner sa cause d'abord, et ensuite la manièredont
on s'y comporte, car la guerre a ses lois et ses
conditions déterminéespar la morale et le droit
des gens, et consacrées par la pratique des na-
tions civilisées. Il serait trop long de les énu-
mérer ici; on les trouve exposées dans les au-
teurs anciens et modernesqui en ont écrit, tels
que Cicéron, Puffendorf, Grotius et beaucoup
d'autres. Le droit de .faire la guerre est un des
attributsles plus redoutablesde la souveraineté.
Quelle plus grande responsabilité que celle qui
s'attache à l'exercice d'un tel droit. Et cepen-
dant l'histoire est remplie d'exemples de sou-
verains, qui, pour satisfaire une passion de
dominationou de fausse gloire, ont mis des na-
tions aux prisés et fait couler des flots de sang.
Mais il y a des guerres encore plus détestables
que celles-là ce sont les guerres civiles, luttes
impies et d'autant plus condamnables, que pres-
que toujours elles prennent leur origine dans
les plus mauvaises passions, laissent après elles
des haines durables, et ne produisent que des
résultats contraires à ceux que leurs auteurs
s'en étaient promis. A côté des guerres civiles,
il faut nommer les guerres de religion qui n'en
sont presque toujours qu'une variété tant il
est vrai qu'il n'y a pas dans l'homme une idée,
une croyance, une passion ou un intérêt qui ne
puisse devenir une occasion ou une cause de
guerre? P. FAUGÈRE.

GUERRES PRIVÉES (voy. FÉODALITÉ.
TRÈVE DE Dieu).

GUERRESDE RELIGION. Sur ce sujet,
lorsqu'on ne fait ni de l'histoire ni de la théo-

logie, il n'y a qu'une question à poser c'est
celle de l'utilité de la guerre au point de vue
de l'établissement, de l'extension ou de la con-
servation des religions. Tout le monde sait que
ce n'est pas par la force, mais par l'enseigne-
ment, que les idées et les croyances se fondent
et se propagent.Cependant, en consultant l'ex-
périencedu passé, il semble que la force, c'est-
à-dire la guerre, ait suffi pour établir ou pour
détruire des religions. On peut en citer comme
exemples l'établissement du mahométisme, la
conversion des Saxons sous Charlemagne, celle
des Mexicains et des Péruviens par les Espa-
gnols, nos propres guerres de religion, etc. Mais
si on regarde avec attention, on verra que la
force a eu moins d'influence, dans ces circon-
stances, qu'on ne lui en attribue. L'histoire, en
général, ne raconteque le fait de guerre, et ne
s'occupe point de ce qui suit. C'est là ce qui
trompe en créant une apparence à laquelleon
aurait tort de s'arrêter. L'oeuvre de la guerre
en tous lieux se borne à ouvrir ou à empêcher
l'action de l'enseignement; encore, lorsqu'il
s'agit d'enseignement, faut-il une circonstance
uniquement dépendantede la religion elle-mê-
me, et dont la nécessité démontre bien l'im-
puissance de la force seule; il faut que la
croyance enseignée tombe sur des populations
préparées, et leur apporte quelques séductions
moralessupérieures à tout cequ'elles connais-
sent. Ainsi, pour le mahométisme, la force ou-
vrit la voie à la propagation; partout où il trouva
des populations encore païennes ou préparées
par l'hérésie, il s'établit là où il rencontra de
vrais chrétiens, il échoua. Ainsi Charlemagne,
chez les Saxons, organisa la prédicationet l'en-
seignement avec plus de soin encore que la
guerre. Ainsi chez les Mexicainset les Péru-
viens, la religion chrétienne apportait de telles
améliorationsqu'elle fut accueillie comme un
bienfait. Au contraire, dans nos guerres de re-
ligion en Europe, ni catholiques ni protestants
n'atteignirent le but qu'ils se proposaient, c'est-
à-dire la destruction complète de leurs adver-
saires. Le christianismea dogmatiquementhor-
reur du sang et de la violence. C'est là un des
cachets de sa vérité. C'est par l'enseignement
pacifique et le martyre qu'il a conquis le monde;
c'est par là qu'il le reconquerraitencore s'il ve-
nait à le perdre. La force, en effet, n'a de prise
que sur l'ordre matériel, et par conséquent sur
le mal qui tient surtout aux choses de cet or-
dre elle n'en a point sur l'ordre moral ou spi-
rituel. Les pensées et les convictions échappent
à son empire. Aussi jamais l'Église ne fut plus
puissante et plus victorieuse que lorsqu'elle
avait la force contre elle. Bûchez.



GUERRESSACRÉES. Deux guerres sont
connues sous ce nom dans l'histoire de la Grèce.
L'une eut pour but la défense du temple
d'Apollon Delphien, et l'autre les privilégesde

ce dieu.– La première eut lieu de 605 à 595. La
république de Crissa, située au pied du mont
Parnasse, avait établi des péages sur les Grecs
et les étrangers qui se rendaient au temple
de Delphes, malgré les franchises décrétées par
le conseil des amphictyons. Des plaintes una-
nimes s'élevèrent; les Crisséens, sommés de
mettre fin à cet acte d'arbitraire,répondirent en
pillant le sanctuaire. La guerre sacrée fut pro-
clamée par les amphictyons. Mais la Grèce était
en proie à tant de discordes, que le siège de
Crissa ne put être régulièrement établi que la
neuvième année. L'oracle enseigna les moyens
de réduire la ville coupable. On empoisonna la
petite rivièrequi l'alimentait, et lorsque les Grecs

y pénétrèrent ils ne trouvèrent que des cada-

vres. Ilss'emparèrentensuitede la villede Cyrrha
le port des Crisséens, en passèrent les habitants
au fil de l'épée, consacrèrent ce territoire à
Apollon et le vouèrent à une éternelle stérilité.

La seconde guerre sacrée dura de 357 à 347.
Les Phocidiens, pouravoir cultivé une partie du

territoire de Cyrrha, furent condamnés par les
amphictyons à une amende qu'ils refusèrent de
payer. On les menaça d'annexer leur pays au
domaine sacré de Delphes. Ils se soulevèrent à
la voix de Philomélos qui entreprit de rendre en
même temps à ses concitoyens la prérogative
de protéger l'oracle d'Apollon. 11 leva une
armée, s'empara de la ville de Delphes, battit
trois fois les Locriensarmés pour punir ce qu'ils
appelaient un sacrilége, et moins heureux dans
une autre rencontre, il se précipitad'un rocher
pourne pas tomber entre les mains des ennemis.
Ses deux frères, Onomarque et Phaillos, lui suc-
cédèrent l'un après l'autre et périrent dans la
guerre après avoir enlevé au temple des Del-
phes plus de 54 millions de francs. Athènes et
Sparte fournirent des renforts aux Phocéens
mais les Béotiens qui soutenaient les priviléges
du temple appelèrent à leur secours Philippe
qui fit prononcer par le conseil des Amphictyons
la destructiondes villes de la Phocide, se fit ac-
corder à leur place le droit de siéger au conseil
amphictyonique et exécuter dans toute la ri-
gueur le décret porté contre la Phocide (347).

GUESCLIN (BERTRAND du). Illustre capi-
taine du xive siècle, né vers l'an 1534 dans le
château de la Motte-Broon,près deRennes, d'une
ancienne famille que les chroniqueurs se sont
plu à entourer de circonstances romanesques. Il
montra dès le jeune âge ce qu'il serait un jour.
On ne put jamais lui apprendre à lire, inaisjl

étaittoujours au milieu des rixes et des querel-
les. Un jour que son père s'était rendu à un
tournoi à Rennes, laissant son fils à la maison,
Bértrand emprunta le cheval d'un meunier,
courut a la ville, obtint d'un des tenants un
cheval et une armure, entra dans la lice et rem-
porta le prix de la valeur qu'il s'empressa d'of-
frir à celui qui l'avait équipé. A vingt ans, il
commandait une troupe d'hommes déterminés
avec laquelle il enlevait les convois des Anglais,
harcelait leurs garnisons et pénétrait même
dans leurs villes, sous les déguisementsles plus
bizarres, car il avait pris parti pour Charles de
Blois, qui réclamait la Bretagne avec l'appui des
Français, contre Jean de Montfort qui s'y main-
tenait avec l'aide des Anglais. Il alla ensuite
offrir ses services au roi de France Charles V,
et la veille même de son sacre, il gagna pour
lui sur les troupes de Charles-le-Mauvais, cette
bataille de Cocherel qui coûta la liberté au fa-
meux captal de Buch {voy. Grailly)). Fait pri-
sonnier à la bataille d'Auray où périt Charles
de Blois; il ne tarda pas à être racheté par le
roi de France. Charles voulait le charger de
délivrer le royaumedes grandes compagniesqui
le ravageaient. Elles s'étaient arrêtées à Châ-
lon-sur-Saône après avoir désolé toute la partie
orientale de la France actuelle. Du Guescliu
leur proposa d'aller en Espagne soutenir la
cause de Henri de Transtamare qui s'était ré-
volté contre son frère Pierre-le-Cruel. Là en-
core il rencontrale prince Noir et les Anglais qui
soutenaientPierre-le-Cruel.H tomba prisonnier
à la bataille de Novarrette, mais fut traité avec
les plus grands égards,et ce ne fut pas sans peine
qu'il put faire accepter une rançon pour sa
liberté. Plus heureux dans sa seconde expédi-
tion, il parvint à assurer le trône à Henri qui
le créa son connétable et le combla d'honneur.
Mais Charles V le rappela en France pour l'en-
voyer, avec le titre de connétable, conquérir
la Guieline qu'il venait de confisquer sur le
Prince Noir. Les populations soumises au joug
des Anglais accueillirent partout les armées
françaises. La campagne du célèbre aventurier
fut une suite de victoires. Mais il en fut autre-
ment dans la Bretagne que Charles V s'obstina
réunir à la couronne, malgré les avis des plus
illustres généraux et de Du Guesclin lui-même.
Le connétable envoyé dans cette province pour
appuyer les prétentions du roi se trouva réduit
à l'impuissancepar la défection de ses compa-
gnons. Ses ennemis l'accusèrent d'être d'accord
avec le duc de Bretagne, et Charles V parut le
croire lui-même. Du Guesclin déjà aigri par le
rôle qu'on lui imposait, répondit en renvoyant
au roi l'épée de connétable et en déclarantqu'il



allait finir ses jours auprès de Henri de Transta-
marre. Le roi dépêcha les ducs d'Anjou et de
Bourbon pour le retenir, Du Guesclin resta in-
flexible et s'achemiua vers l'Espagne; mais ap-
prenant en chemin que le comte de Sancerre
assiégeait le château de Random dans. l'Auver-
gne, il alla se joindre à lui afin de laisser la
prise de cette place pour adieu à la France. Du
Guesclinpérit pendantle siège, le 13 juillet 1380.
Sa mort fut un deuil général, pour ses compa-
gnons en faveur desquels il s'était souventdé-
pouilléde son dernier florin, pour le peuple qui
lui savait gré d'avoir débarrassé la France des
grandes compagnies, pour le roi dont il était le
plus habile capitaine. Charles V voulut qu'il fût
enterré à Saint-Denis, honneur exclusivement
réservéjusqu'alorsà la famille royale. La vie
de Du Guesclin a été écrite un grand nombre de
fois. Nous nous contenterons de citer les Chro
niques de Ménard, Paul Hay du Chatelet et Le-
febvre. L'histoireplus moderne de Bertrand Du
Guesclinpar Guyard de Berville, 2 vol. in-12,
est prolixe, infidèle et mal écrite, quoiqu'elle
ait été plusieurs fois réimprimée. J. FLEURY.

GUET. Mot qui avait autrefois le sens de
garde et corps de garde. Par extension, il signi-
fiait aussi l'obligation de monter la garde. En
ce sens, le guet avait une certaine importance
dans la société féodale, où tous les vassaux
étaient obligés de faire le guet dans les forts ou
châteaux dont ils relevaient, et quelquefois as-
sez loin de chez eux. C'était une charge féodale
qui se rachetait souvent en argent, et alors
la redevance portait aussi le nom de guet. Les
rois favorisèrent ce rachat il y a des ordon-
nances de Louis XI et de Louis XII, en 1479 et
1504, qui fixent à 5 deniers tournois le droit à

payer pour s'exempter de ce service en temps
de guerre et à 2 deniers seulementen temps de
paix. Par suite de la dépréciationde la monnaie,
cette somme est devenue si minime qu'elle a
presqueanéanti le guet personnel. Cependant il

y eut des localités où il fut suspendupar la paix
intérieure, sans être aboli en droit. Ainsi, dans
une déclarationde la terre de Champcenetz faite
en 1706, le seigneur déclare qu'il a toujours
été chargé de faire le guet à Provins dans la
tour aux engins. Plusieurs coutumes locales
stipulaient exemption du guet pour ceux qui
avaient soixante ans ou moins de dix-huit, et
pour ceux qui ne payaient pas cinq,sous de
taille. Les statuts des corporations recueillis
sous saint Louis stipulent aussi exemption ou
reconnaissance du droit de guet pour certains
métiers ou pour ceux dont les femmes sont en
couches. Em. LEFÈVRE.

GUET-APENS. Dans le langage ordinaire,

ce mot se dit de toute embtiche dressée pour as-
sassiner quelqu'un, pour lui faire quelquegrand
outrage. Dans la langue du droit, sa significa-
tion est précisée par le Code pénal (art. 298)

e Le guet-apens consiste à attendre plus pu
moins de temps, dans un ou divers lieux, un
individu, soit pour lui donner la mort, soit
pour exercer sur lui des actes de violence. > Le
guet-apens est donc un des faits primitifs et
matériels qui peuvent servir à prouver la pré-
méditation,et qui donnent ainsi au meurtre ou
aux coups et aux blessuresun caractère aggra-
vant. Le meurtre commis avec préméditationou
de guet-apensest qualifié assassinat, et est puni
de mort. Dans le cas où les violences exercées
n'avaient pas pour but, dans l'intention de l'a-
gent, de donner là mort, les coups et les bles-
sures portés avec préméditation ou de guet-
apens sont punis des travaux forcés, à perpétuité
si la mort s'en est suivie, à temps si la mort ne
s'en est pas suivie, et de l'emprisonnement de
deux à cinq ans, avec amende de 50 fr. à 500 fr.,
si la maladie ou l'incapacité de travail n'a pas
duré plus de vingt jours. Cellieu.

GUÊTRE. Partie de l'habillement qui re-
couvre la jambe au dessus du pied, et embrasse
en même temps le dessous de la chaussure par
une sorte d'étrier. Ménage fait dériver son nom
du mot vasirœ; Borel le tire du grec •jeifljsv,
enveloppe mais il paraît venir plutôt du bre-
ton guellrou qui a le même sens. Nous avions
aussi le mot gaitreux qui voulait dire miséra-
ble. La guêtre paraît avoir été inconnueaux
peuples de l'antiquité. Les Romains avaient les
jambes nues ou enveloppées de bandelettes
tandis que les Gaulois portaient des braies as-
sez semblables à nos pantalons, ou des hou-
seaux, espèce de bas sans semelle, auxquels il
ne manque que le sous-pied pour être une vé-
ritable guêtre. Un manuscrit du xvi° siècle,
intitulé Des échecs amoureux, représente dans
une voiture à un cheval le dieu Mars avec de
véritables guêtres fermées par deux courroies
et garnies de sous-pieds. Aujourd'hui la guêtre
se distingue de toute espèce de chaussures,
parce qu'elle n'a ni empeigne ni semelle. Elle
diffère du bas en ce qu'elle est toujoursouverte
dans sa hauteur. et n'a pas de pied elle ne peut
être confondue avec la jambière du pantalon,
parce qu'elle ne tient pas aux fonds de celui-ci.
En effet, il y a des pantalons à guêtre dont les
jambières sont fenduesdans leur hauteur, de-
puis le genou, fermées par des boutons, gar-
nies d'un avant-pied et d'un sous-pied,absolu-
ment comme la guêtre. Celle-ci peut être faite
de toute espèce d'etoffe ou de cuir elle peut
s'élever très peu au dessus du coude-pied, on



bien monter au dessus du genou, être ouverte
par devant ou sur un des côtés indifféremment,
être fermée par des boutons, des boucles ou des
cordons, et porter des sous-piedsplus ou moins
larges, fixés à demeureou simplementbouclés.
Elle doit embrasser exactement les contours de
la jambe et la serrer avec modération. L'armée
française a longtemps porté la guêtre en toile
et en drap jusqu'au dessus du genou. Cette
méthode a été critiquée comme amaigrissant la
jambe. Nous ignorons ce qu'il y a de vrai dans
cette critique mais aujourd'hui le soldat ne
porte plus qu'une guêtre très basse et en cuir.

GUETTÂKDICIIIXE( zooph.). M. Alcide
d'Orbigny a indiqué sous cette dénomination
un genre d'échinodermesde la famille des cri-
noïdes auquel il assigne pour caractères som-
met du test composé des articles de la tige, de
pièces bossuées, de deux séries de pièces inter-
médiaires, de pièces accessoires, de pièces su-
périeures, et de deux séries de pièces brachia-
les, ce qui fait six séries de pièces au sommet.
Une seule espèce entre dans ce genre, c'est le
Guettardicrinusdilatatus, Alcide d'Orbigny, plus
grand que la plupart des Crinoïdes; et qui a été
trouvé à la partie supérieure de la formation
oolitique, dans le calcaire à polypiers d'Angou-
lins, près de La Rochelle. E. D.

GUETTEUR. Employé placé sur une émi-
nence naturelle ou artificielle au bord des cô-
tes, et chargé de correspondreentre la terre et
les bâtiments qu'il aperçoit en mer. 11 remplit
cet office à l'aide de signaux exécutés au moyen
de pavillons ou de sémaphores. Ce dernier ap-
pareil se compose essentiellementd'un mât qui
porte trois ailes tournantes, susceptiblesde for-
mer avec leur support toute espèce d'angles. Il
y a toujours pour chaque poste deux guetteurs
qui se relèvent à tour de rôle ils sont munis
de lunettes d'approche.

GÎIEUDE, GELDE ou Gilde et en latin du
moyen âge Gelda, Gilda, etc. Tous ces mots
viennent de Geld ou Ci W, qui, dans les langues
du Nord, signifie argent, péage, tribut, amen-
de, etc. Il est très souvent employé dans ces
différentssens; mais il a signifié aussi ùne so-
ciété de marchands. Un ancien registre des ad-
veux de la chambre de France contient un aveu
et dénombrementbaillé au roi par les confrè-
res et suppôts de la société vulgairement appe-
lée Gueude marchande de Montreuil-sur-Mer, à
cause des droits de franchises et choses appar-
tenantes à ladite société, qu'ils tiennent en fief
de Sa Majesté à cause de son château de Mon-
treuil. On a dit autrefois dans le même sens
Guedon.

GUEULARD. Partie siiDérieurc des hauts-

fourneaux. Elle sert à l'introduction des matiè-
res combustibles,du minerai et du fondant, en

même temps qu'à la sortie des gaz produits par
l'opération. Dans le système de la fusion du fer
au bois, les caisses en fer contenant le bois à
charbon coupé par petites longueurs, étaient
rangées autour du gueulard, dans lequel elles
vidaient, par un simple mouvement de bascule,
le bois parfaitement desséché, très chaud et non
encore arrivé à l'état de charbon noir.

GUEULE (accept. div.). Ce mot sert en gé-
néral à désigner la bouche des animaux, et en
particulier l'ouverture de plusieurs choses, d'un
canon par exemple. Gueula désigne encore
vulgairement, avec une épithète explicative,
plusieurs plantes ou plusieurs animaux ainsi
la gueule de four est la mésange à longue queue;
la gueule de souris, le my tile; la gueule noire, le
strombe et le voccimièrc. Gueule, dans le
blason, désigne la couleur rouge; c'est ainsi
que l'on dit un champ de gueule. Cette couleur
est figurée dans le dessin des pièces héraldiques
par des hachures verticales.

GUEULE (Fleurs e*) (bot.). Synonyme de
personnées. On nomme ainsi les corolles mo-
nopétales irrégulières, à deux lèvres, mais dans
lesquelles la lèvre inférieure se renfle à sa base
en un palais convexe, de manière à fermer
l'ouverture du tube. On en voit les meilleurs
exemples chez les mufliers, antirrhinum.

GUEULE DE MON [bot.). Nom vulgaire
que portent dans les jardins les variétés culti-
vées du muflier majeur, antirrhinum majus, L.

GUEULETTE (Thomas-Simon). L'un des
plus spirituels et des plus féconds imitateurs
de ces contes orientaux que l'on vit fourmil-
ler dans notre littérature après le succès des
Mille et une Nuits. Il a fait pour sa part les Mille
et un quart d'heures, les Mille et une. soirées ou
les Sultanes cle Guzarale, les Mille et une heures,
contes péruviens, les Aventures mervéillcuscs du
mandarin chinois Fum Hoam, les Soirées bre/on-
nes, les Mémoires de mademoiselle de Bontcmps,
etc. La plupart de ces ouvrages,publiés en vo-
lumes in-12, ont été reproduits dans le Cabinet
des fées. Ces récits furent acceptésdans l'origine
comme venant en ligne droite de l'Orient, tant
ils rappelaient agréablement la splendide ex-
travagance de ceux que contait si bien M. Gal-
land. Gueulette a composé un assez grand
nombre de comédies qui ne manquent ni d'es-
prit ni d'observation. On les trouve dans les
collections du Théâtre-Italien. Il a aussi publié
des éditions de quelques vieux conteurs, /labe-' lais, le Petit Jehan de Saintré, Gérard de Nevers,
['Avocat Patelin, etc. Avocat au parlement et
substitut du procureur du roi, Gueulette, né



à Paris en 1683, mourut à Charenton en 1766.
GUEUSE (techn.). Fonte de fer de première

fusion, coulée dans le sable en forme de pris-
me allongé (voy. FER).

GUEUXBESBQISouGTJEUXDEBÏER.
Noms donnés aux partisans de l'indépendance
nationale des Pays-Bas contre l'oppression des
Espagnols. Ces dénominationsvinrent de ce que
le comte de Bréderode étant venu avec 300 gen-
tilshommesdemanderà la gouvernanteMargue-
rite de Parme l'abolition de l'inquisition, le
comte Barleymont, conseillerde cette princesse,
la rassura sur ces démonstrationsen lui disant
Ce ne sont que des gucux. Les confédérés adoptè-
rent dès lors ce nom qu'ils portèrent jusques à
la fin de la guerre. Pour justifier leur surnom,
ils s'habillèrent de bure grise, prirent la be-
sace, portèrent de petites écuclles de bois à la
ceinture, et firent raser leur barbe.

GUEVARA [biog.). Parmi les écrivains es-
pagnols qui ont porté ce nom, nous citerons

GUEVARA (Antoine de), prélat, né dans la pro-
vince d'Alava, mort en 1544, après avoir été
prédicateur et historiographede Charles-Quint.
Il appartenait à l'ordre des Franciscains. La

réputation d'excellent historien qu'on lui avait
faite de son vivant ne lui a pas survécu, et ses
écrits historiques sont tombés dans le discrédit
le plus complet. Un autre de ses ouvragesobtint
le plus grand succès, parce qu'il le donna pour
une oeuvre de Marc-Aurèle retrouvée par lui. Il

appuya même cette fraude littéraire par une
série de lettres supposées. Ses contemporains
s'y trompèrent, et Y Horloge des princes fut, de
1529 à 1537, réimpriméetrois fois en espagnol,
et traduite deux fois en français,une fois en latin
et une fois en anglais sur la version française.
C'est dans le chapitre m de ce livre que La
Fontaine a pris l'idée du discours qu'il a mis
dans la bouche de son Paysan dit Danube. On a
encore d'Antoine Guevara Epistolce familiares,
traduites en français sous ce titre Éptlres do-

rées, etc., contenant la révolte que les Espagnols
firent contre leur jeune prince en 1520, etc., et
enfin quelques ouvrages de piété. On a publié
en 1760 l'Esprit d'Antoine de Guevaraen 4 lan-
gues, latin, italien, français et allemand.

GUEVARA (Louis Velez de las DUENAS y) au-
teur dramatique et romancier, né à Ecija en
1570, mort à Madrid en 1644. C'est de son Dia-
blo cojuclo que Le Sage a tiré son Diable boiteux
qui en forme comme la suite. L'ouvrage origi-
nal a été traduit aussi en français dans le xvu°
siècle. Guevara a composé un grand nombre
d'autres romans fort gais et très estimés des
Espagnols, des poésies diverses qui figurent en
partie dans le Tesoro del Parnaso espafiol, et

plus de 400 comédies ou drames, parmi lesquels
on distingue Reinar despues de morir, insérée
dans le Tesoro del teatro espanol. Cette comédie
roule sur l'aventure d'Inès de Castro. El Diabio
cojuelo a été souvent réimpriméeen Espagne et
en France. Guevara exerçait la profession d'a-
vocat on raconte que plus d'une fois le pré-
toire, l'auditoire, et même la partie adverse,.
interrompaient ses plaidoyerspar des éclats de
rire qui lui donnaient toujours gain de cause.,

GUE VEIj (voy. Grevel).
GUGMELMI(Pierre). Un des bons com-

positeursde l'Italie, né à Massa Carrara en 1727,
et mort à Rome en 1804. Il fit ses études mu-
sicales au conservatoire de Naples, parcourut
une partie de l'Europe, resta cinq ans à Lon-
dres, revint à Naples, et en 1793 fut nommé
maître de chapelle par Pie VI. Les ouvrages de
Guglielmi sont recommandablespar la pureté
et la simplicité. La verve du compositeur éclate
surtout dans ses morceauxd'ensemble dont la
plupart sont pleins d'originalité. On cite parmi
ses opéras sérieux Artaserse; la Clcmenza di
Tîto; Didone; Enea e Lavinia; parmi ses opéras
bouffons la Virluosa; le Due Gemelle; la Serva
inamorata la Délia Piscalrice, etc. Deborà e
Sisara et la Morte d'Oloferne sont ses oratorios
les plus estimés.

GUI, Viseum (bot. ). Genre de la famille des
Loranltiacées, de la diœcie-létrandrie dans le
système de Linné. Les végétaux qu'il comprend
sont des arbrisseaux qui vivent en parasites
sur beaucoup d'arbres différents, dans presque
toutes les contrées du globe. Leur tige se di-
vise par dichotomie en nombreuses branches
tantôt arrondies, tantôt tétragones ou compri-
mées, articulées aux noeuds de manière à se
détacher facilement; leurs feuilles sont oppo-
sées, quelquefois réduites à l'état de simples
écailles; leurs fleurs sont monoïques ou dioï-
ques, d'une organisation extrêmement remar-
quable les mâles ont un périanthe simple, co-
riace, charnu, divisé profondément en quatre
lobes triangulaires dont chacun porte dans son
milieu, adhérenteà sa face interne, une anthère
à logettes nombreuses,s'ouvrant par autant de
pores les femelles présententun périanthead-
hérent, à limbe,supère, quadriparti, que beau-
coup de botanistes décrivent comme un calice
à limbe rudimentaire, et une corolle à quatre
pétales. D'après M. Decaisne, et dans notre gui
blanc, l'ovaire adhérent forme d'abord une
masse pleine; vers l'époque où la fleur mâle
est entièrement développée,cet ovaire se creuse
de deux petites lacunes qui, en grandissant,
se joignent et forment une loge unique. Plus
tard s'élève du fond de cette loge un très petit



corps pulpeux, portant un ou deux filets très
petits, en massue, qui constituent deux ovu-
les dressés; mais l'un de ces ovules annonce
déjà une tendance à l'avortement, et il ne tar-
dera pas à s'arrêter tout à fait dans sa formation,
de sorte qu'il ne reste qu'un seul ovule formé
d'un nucelle nu qui, d'après le même observa-
teur, renferme ensuite l'embryon sous-inter-
médiaire d'un sac embryonnaire. S'écartant de
cette manière de voir, M. Schleiden admet, au
lieu d'un calice et d'un ovaire soudés, une sim-
ple extrémité de rameau dans laquelle serait
plongé un ovule nu.- Le fruit des guis est une
baie dont la pulpe très visqueusefournit la ma-
tière de la glu il renferme une seule graine à
un ou plusieurs embryons enfermés dans unah
bumencharnu, coloré en vert, et présentantune
radicule supère, avec deux cotylédons courts.

Le Gui BLANC, Viscum album Linné, ou
notre gui commun, l'espèce la plus intéres-
sante et la mieux connue de ce genre, a été le
sujet de nombreux travaux qui ont mis en lu-

mière la singularité de sa propagation et de sa
végétation. C'est un arbuste toujours vert, très
rameux, formant des touffes arrondies, à feuil-
les assez épaisses, étroites et allongées, élargies
vers leur extrémité, qui est arrondie. Ses baies
sont blanches, de la grosseur d'un gros grain
de groseille. Il croît en parasite sur nos arbres
fruitiers, principalement sur les pommiers, où
il est quelquefois très multiplié, sur les peu-
pliers et sur un assez grand nombre d'autres
espècesd'arbres. Sa propagationest surtout due
aux oiseaux qui mangent les fruits, en digèrent
la pulpe, mais non la graine, qu'ils rejettent et
portent ainsi sur les arbres, où la fixe alors un
filament glutineux parlant de son extrémité.
Ainsi attachée à l'écorce, elle germe au moyen
de la seule humidité qu'elle renferme, et, quelle
que soit sa situation, elle dirige. invariablement
sa radicule à extrémité renflée, vers l'écorce.
Les ingénieuses expériences de Dutrochet ont
prouvé que, en prenant cette direction, elle
obéit à une tendance irrésistible pour fuir la
lumière. L'extrémité de la radicule, arrivée en
contact avec l'écorce, contracte adhérence avec
elle; mais si l'écorce est vieille, rugueuse et
sèche, cette adhérence ne peut avoir lieu, et la
multiplication de la plante ne s'opère pas. Le
plus souvent, vers le mois d'août, la radicule a
pénétré à travers la couche extérieure de l'é-
corce par une action qui nous est totalementin-
connue. Si cette pénétration n'a pas lieu, la
jeune plante se flétrit et ne tarde pas à mourir.

Dans 'le cas contraire, l'extrémité radiculaire
s'enfonce jusqu'à la zône intermédiaire au bois
et à l'écorce, où elle doit puiser les sucs néces-

saires à la nutrition du jeune parasite. C'est
toujours dans cette zône qu'elle étend ses pro-

ductions radicales, ou, si l'on veut, ses racines,
J qui, couvertes chaque année par la formation
j du nouveau bois, finissent par être enfoncées

profondément dans l'épaisseur de la masse li-
gneuse, sans l'avoir cependant perforée comme
un examen superficiel pourrait porter à le croi-
re. Lorsque le gui se développe sur des bran-
ches faibles, il peut les affamer, et amenerainsi
leur dépérissementou même leur mort. Lors-
qu'il se multiplie beaucoup sur les arbres, il
les épuise et nuit beaucoup à leur végétation.
Aussi est-il prudent de s'opposer à sa multipli-
cation et de l'enlever sans endommager l'arbre
qui le porte. Au reste, dans le Nord, il ne paraît
pas être souvent très nuisible; mais on assure
que ses effets deviennent quelquefois désas-
treux dans les pays plus méridionaux. P. D.

GUI. Plusieurs personnagesde ce nom méri-
tent dL'être cités

Gui III, duc de Spolète, appartenaità la fa-
mille des Carlovingiens. Après la déposition et
la mort de Charles-le-Grosqui ne laissait pas
d'enfants mâles, il voulut se faire nommer roi
d'Italie et empereur, mais il avait pour con-
current Bérenger, duc de Frioul, dont les forces
étaient égales aux siennes. Les deux rivaux ju-
gèrent prudent de terminer le différent à l'a-
miable, et il fut convenu que Bérengcrrégnerait

sur l'Italie, et Gui sur la France. Ce dernier
passa les Alpes pour se faire reconnaître; mais
il échoua dans sa tentative, et revint en Italie.
Bérenger s'était fait couronner roi d'Italie par
l'archevêque de Milan; Gui se fit sacrer par le

pape, rassembla une puissantearmée, vainquit
Bérenger, entra dans Pavie (890) soumit toute
la Lombardie, et l'annéesuivante reçut à Rome
le titre d'empereur. Il vainquitensuite les trou-
pes qu'Arnolphe, roi d'Allemagne, avait en-
voyés au secours de Bérenger, et s'associa son
fils Lambert. Mais Arnolphe étant passé en Ita-
lie à la prière du duc de Frioul, Gui reçut de
nombreux échecs, vit la couronne passer à son
rival, et mourut en 894. Son fils Lambert re-
commença bientôt la lutte.

Gui l'arétin ou Guido d'Arezzo, moine de
l'abbaye de Pomposa, dans le duché de Ferrare,
naquit vers l'an 995. Il passe pour l'auteur de
la gamme ( voy. ce mot et Plain-chant ). Ger-
bert a publié dans ses Scriptores ecelesiaslici de

musica sacra, 1784, 3 vol. m-8°, quelquesécrits
de Gui d'Arezzo sur la musique. On ignore l'é-

poque de sa mort.
Gui DE Crème anti-pape qui prit le nom de

i Pascal III. Il était cardinal lorsque le pape
Adrien IV le chargea d'une mission auprès de



l'empereur FrédéricBarberousse. Après la mort
de l'anti-papeVictorIV (1164), Gui, séduit par
les promessesde Frédéric, consentit à prolonger
le schisme, et se porta compétiteurd'Alexan-
dre III. Il mourut misérablement quelquesan-
nées après.

Gci DE PERPIGNAN ainsi nommé de la'ville
où il était né, général des Carmes en 1318, évê-
que de Majorque en 1321, et évêque d'Elne vers
1330, mourut à Avignon en 1342. On a de lui,
entre autres ouvrages une Sommedes hérésies

avec leur réfutation, Paris, 1528, et des Staluts
synodaux publiéspar Baluze.

GUI-PAPE, en latin Guido-Papce célèbre ju-
risconsulte du xve'siècle, naquit à Saint-Sym-
phorien-d'Ozon, dans le Dauphiné, fut conseil-
ler au parlement de cette province, fut chargé
de différentes missions par Louis XI, et mourut
vers 1476. Son ouvrage le plus célèbre est in-
titulé Decisioncs gratianopolitance, Grenoble,
1490, in-fol. La meilleure édition est celle de
Genève, 1643, in-fol., avec des notes de divers
jurisconsultes. Choriei, a donné de ce livre,
justement estimé, un extrait en français sous le
titre de Jurisprudencede Gui-Pape avec une Vie
de l'auteur, 1692, in-4°.

GU1B {mam.). Espèce ,du genre Antilope
{voy. ce mot).

G-UIBERT {biog.). Parmi les personnages de
ce nom nous citerons

Guibert, abbé de Nogent, né à Clermont, en
Beauvoisis, en 1053, mort en 1124, auteur de
nombreux ouvrages parmi lesquels nous cite-
rons Trois livres de sa vie, ouvrage curieux
pour l'histoire de son temps; un Traitésur l'art
de prêcher, des Commentaires moreaux sur la
Genèse, et une Histoire de la lre Croisade. 'Le
premier et le dernier de ces ouvrages figurent
dans la Collection des Mémoires sur l'histoire de

France, IX et X.
Guibert [Jacques-Antoine-Hippobjte,comtede),

fils d'un brave officier mort gouverneur des In-
valides, naquit en 1743 à Montauban, et se dis-
tingua sous les ordres de son père pendant la
guerre de Sept Ans. A la paix, il attira l'atten-
tion sur lui par un Essai de tactiquegénérale, qui
obtint un très grand succès mais qui souleva
aussi de vives réclamations. Guibert, ayant fait,
comme rapporteur du conseil d'administration
de la guerre, un rapport qui le rendit impopu-
laire, échoua lorsqu'il se présenta, en 1789,
devant le présidial de Bourges comme candidat
aux états-généraux. Il en conçut tant de chagrin
qu'il en mourut peu de temps après. Guibert
composa aussi trois tragédies qui eurent un
immense succès dans les salons, mais dont une
seule fut jouée à Versailles, et fort mal reçue,

et divers Éloges qui ne sont pas sans mérite.
On a publié, après sa mort, des Voyages en Alle-
magne, en France et en Suisse, ,qui se font lire
avec intérêt. Son Essai de tactique et ses autres
écrits militaires sont eucorelusaujourd'huiavec,
grand profit par les hommes du métier. Son
style sentimental n'est pas toujours approprié
aux sujets qu'il traite, et ses idées sont forte-
ment empreintes de la philosophie alors à la
mode. Il était de l'Académie française. Son Eloge
a été écrit par Mme de Staël.

GUIBRE. La guibre est l'appareil de char-
pente placé à l'avant du navire, et qui divise le
premier les flots. Sa partie inférieurese nomme
le taille-mer ou éperon. Le nom de guibre vient
du mot guivre ou vouivre ( du latin vipera ), dé-
signant des animaux horrifiques dont les an-
ciens constructeursornaient la proue des na-
vires. Les galères antiques portaient une guibre
ou éperon saillant et armé d'airain dont le
choc défonçait les carènes ennemies. Lorsque
ce genre de combat fut abandonné, l'éperon
élevé au dessus de l'eau ne fut plus qu'un or-
nement pour le navire. De nos jours, la guibre
est une pièce de charpente importante pour la
soliditéde la mâture; c'est à la guibre qu'est so-
lidement retenu le gréement du mât de beau-
pré, auquel est fixé celui du mât de misaine,
qui sert lui-même de point d'appui aux parties
supérieures du grand mât. Au-dessusde la gui-
bre s'établit la poulaine qui était autrefois for-
mée de courbes gracieuses à l'œil; maintenant,
son plancher et ses bordages unis, complètent
l'aspect austère des bâtiments de guerre. E. P.

G.UÏGCIARDINIouGUÏCHÂRDIN
(FRANÇOIS). L'un des plus célèbres historiens
de l'Italie, né à Florence en 1482 d'une famille
qui subsiste encore. Il étudia d'abord le droit,
et fut nommé à vingt-trois ans professeur de
jurisprudence. Sa patrie l'envoya comme am-
bassadeur auprès de Ferdinand le Catholique;
le pape Léon X lui confia ensuite le gouverne-
ment de Modène et de Reggio avec des pouvoirs
illimités. Il remplit les mêmes fonctions sous
le pontificat d'Adrien VI. Clément VII l'envoya
dans la Romagne toujours travailléepar les fac-
tions des Guelfes et des Gibelins; il y rendit la
justice avec tant d'impartialité et dota le pays
de tant d'établissements utiles qu'il devint l'i-
dole de tous les partis. Guicciardini prouva
qu'il était en outre un capitaine distingué, lors-
qu'à la mort de Jean de Médicis on lui confia
le commandementdes fameuses bandesNoires.
Envoyé à Bologne à l'époqueoù les Pepoli cher-
chaient à l'émanciper du Saint-Siège pour y
établir leur propre domination, Guicciardini
parvint à déjouer leurs projets, et ne se retira



qu'après avoir assuré le pouvoirdu pape dans
cette cité. Rentré dans sa patrie, il plaida avec
tant d'éloquence la cause de la monarchiedans
le conseil qui s'assemblaà Florence,après l'as-
sassinat du duc Alexandre de Médicis par son
parent Lorenzino, qu'il parvint à faire élire
Cosme de Médicis contre l'avis général. Depuis
ce moment (1536), il ne se mêla plus d'affaires
et vécut dans la retraite, occupé à écrire l'his-
toire des événements dont il avait été témoin.
Son Histoire d'Italie ne parut que vingt-un ans
après sa mort, en 1561, in-fol. ou en 2 vol. in-
8». Les premières éditions sont toutes incom-
plètes. Elle se compose de 20 livres, dont qua-
tre inachevés, et comprend les événements qui
se sont accomplis de 1490 à 1534; le récit des
expéditions françaises en Italie et des con-
quêtes de Charles-Quint en remplit la plus
grande partie. L'ouvrage est quelquefois un peu
prolixe, mais il est d'une fidélité scrupuleuse,
conçu dans de larges proportions, et écrit à la
manière antique, avec accompagnement de ha-
rangues, dans ce style oratoire qui contraste
avec le récit familierdes chroniqueurs.L'Histoire
d'Italie a été traduitedans toutes les langues. Il

en existe plusieurs versionsfrancaises.Guicciar-
dini mourut en 1540. Charles-Quint lui témoi-
gna la plus haute estime, et comme ses cour-
tisans s'étonnaient qu'il passât de nombreuses
heures à causer avec lui, tandis qu'il leur re-
fusait audience « En un instant, leur répon-
dit-il un jour, je puis faire cent grands d'Espa-
gne, mais en cent ans je ne ferai pas un Guic-
ciardini. J. FLEURY,

GBICHE (Diane, comtesse de), surnom-
mée la Belle Corisandre, fille de Paul d'Audouin,
vicomte de Louvigny, mariée en 1567 à Phili-
libert de Grammont, comte de Guiche. Veuve à
26 ans, elle rencontra à Bordeaux Henri IV qui
n'était encore que roi de Navarre, et forma avec
lui une liaison qui dura tout le temps de la vie
aventureuse du Béarnais. Il lui envoya plus
d'une fois des drapeaux pris sur les ligueurs,
et la consultaitdans ses entreprises.Elle fit pour
lui des sacrifices considérables, et lui envoya à
différentes reprises des levées de 20 à 24,000
gascons enrôlés ù ses frais. Henri IV voulut l'é-
pouser, mais d'Aubigné parvintà l'en détourner.
Elle se mêla à des intrigues qui la firent éloi-
gner de la cour, et alla mourir dans l'oubli, vers
1620.

Guiche (Armand de Grammonî, comte de),
arrièrepetit-fils de la précédente, né en 1638,
mort en 1674, était un des plus beaux cava-
liers de son temps. Exilé deux fois par Louis
XIV pour des motifs de jalousie ou des intrigues
de cour, il prit quelque temps du service en

Hollande, puis ayant obtenu la permission de
rentrer en France, il exécuta sous les yeux de
Louis XIV, à la tête des troupes françaises, co
passage du Rhin à la nage qui a été célébré par
Boileau. Mais chargé d'escorter un convoi en
Allemagne, il l'ut battu par Montecuculli,et mou-
rut de chagrin sept mois après. BImo de Sévigué,
qui parle beaucoup de lui dans ses Lettres, dit
qu'il avait l'esprit ceinturé et que son amour était
sophistiqué. On a de lui un Mémoire concernant
les Provinces-Unies etc. J. F.

<&UIBE. Celui qui conduit et dirige. On

donne ce nom aux personneschargéesd'ensei-
gner les chemins et les passages praticables,
soit aux armées dans leurs marches, soit aux
voyageurs qui parcourent des routes peu con-
nues ou dangereuses, les hautes montagnes, les
mines, etc. -Dans l'art militaire, le guide est
un sous-officier dont les principales fonctions
sont de conduire un peloton ou une section
marchant, en conservant les intervalles et l'ali-
gnement, ou bien encore de former en dehors
de la ligne de bataille, et en s'alignant lui-
même sur les autres guides, la ligne générale
d'alignement.

On a souvent- pensé à organiser en compa-
gnies les guides chargés de conduire les trou-
pes en pays ennemis. L'Assemblée nationale
ordonna la première, par un décret du 25 avril
1792, qu'il y aurait pour chacune des trois gran-
des armées, une compagnie dite des Guides de
l'armée. Chaque compagnie devait se composer
de 1 capitaine à 250 livres par mois, 1 lieute-
nant à 200 livres, 1 maréchal des logis à 75 li-
vres, 2 brigadiers à 60 livres, et 16 guides à
50 livres. Il pouvait y être incorporé par les
généraux, et aux conditions par eux détermi-
nées, le nombre de guides du pays qu'ils juge-
raient nécessaire. Les guides, réorganisés à
l'armée d'Italie en 1796, acquirent une réputa-
tion qu'ils sontinrent en Égypte à la bataille du
7 thermidor an vn. Ils furent comprisdans la
loi du 23 fructidorde la même année, fixant le
personnel de l'armée, pour cinq compagnies
composant un personnel total de 500 hommes,
dont la solde s'élevait par an à 340,680 fr. Un
arrête du premier Consul, en date du 12 ven-
démiaire an xii, ordonna de former une com-
pagnie de Guides interprètes pour l'armée d'An-
gleterre. Elle était composée, au total, de

1 capitaine, 2 lieutenants, 2 sous-lieutenants,
1 maréchal-des-logis chef, 4 maréchaux-des-
logis, 1 fourrier, 8 brigadiers, 96 gardes et 2
tambours. L'uniforme était habit-veste de
couleur vert-dragon, doublure rouge, revers,
parements et retroussis écarlate boutons
blancs à la hussarde;, veste de drap blanc, cu=



lotte de peau blanche, bottes à l'américaine,
éperonsnoirs bronzés équipementen buffleterie
blanche, à l'exception de la giberne.L'armement
se composait de mousquetons garnis de baïon-
nettes, et de sabres du modèle de ceux des
dragons.– A la. révolution de 1848 une garde
mobile à cheval se créa spontanément,à l'imi-
tation de la garde mobile à pied; mais ce corps
ne fut pas autorisé, et une loi du 23 août 1848
ouvrit seulement un crédit pour ses dépenses
jusqu'au 5 août précédent. Une partie des hom-
mes qui le composaient furent le noyau des
guides institués plus tard à Paris pour faire le
service d'ordonnances. E. Lefèvre.

GUIDE (Le), dont le véritablenom est Guido
Reni, peintre bolonais, né en 1575, cultiva son
goût pour la peinture dans l'atelier de Calvart
qu'il surpassa bientôt, et qu'il abandonna dès
lors pour suivre les leçons d'Annibal Carrache.
Deux tableaux peints à la manière de ce mai-
trc, Orphée et Eurydice, Diane découvrant la

grossesse de Calisto, commencèrentsa réputa-
tion à Bologne. Quelques autres, d'un égal mé-
rite, retendirent jusqu'à Rome. Il y vint, attiré
par l'Albane, les Carrache et Josépin qui, char-
més d'une manière toute contraire et supé-
rieure à celle de leur ennemi, le fougueux
Caravage, cabalèrent jusqu'à ce qu'on lui eût
concédé tous les travaux de ce dernier, même

ceux qu'il avait déjà commencés. Mais son ta-
lent l'entraîna plus loin qu'ils ne l'auraient
voulu. Ses émules devinrent alors ses ennemis
ét le forcèrent de quitter Rome. Il y fut rappelé

par Paul V, qui lui confia d'importants travaux,
entre autres la décoration du Monte-Cavallo.
Aussitôt ses engagements remplis, il revint à
Bologne où il exécuta ses plus remarquables
tableaux. Vers là fin de ses jours, la passion
du jeu s'empara de lui; en peu de temps il fut
ruiné, et prostituant dès lors son pinceau aux
exigences de sa passion, il ne fit plus que des
œuvressans mérite, et mourut accablé de cha-
grins etdc misère, en 1642.-Plus dedeux cents-
tableaux de grande dimension sortis de l'ate-
lier du Guide montrent la facilité de son pin-
ceau. Comme la plupart de ses contemporains,
il eut plusieurs manières l'une, quand il étu-
diait sous Calvart, et qui ressemble à celle des
peintresallemands; l'autre, quand il imitait les
Carrache, et qui se rapproche de celle de ces
maîtres mais la meilleureest celle qu'il ne tint
que de son propre génie et qui caractérise ses
plus belles productions. L'élégance et la no-
blesse de la composition, l'éclat et la vérité du
coloris, la délicatesse de la touche, la distribu-
tion harmonieusede la lumière, en un mot tou-
tes les qualités qui font la grâce et la beauté y

sont renfermées. Les modèles favoris du Guide
étaient la Niobé, la Vénus de SIédicis et les
chefs-d'œuvrede Raphaël, du Parmesan et de
Paul Véronèse. D'après ces modèles, il s'était
fixé dans l'esprit, à l'exemple des artistes an-
ciens, un type général et abstrait de la beauté.
-Ses principalescompositionssont, aprèscelles
déjà citées, la Toiletle de Vénus, l'Annonciation,
le Massacre des Innocents, Saint-Michel terras-
sant le Démoli, le Martyre de saint André, etc.
Outre ces grandes compositions, le Guide a
peint encore une foule de figures à mi-corps,
représentant la plupart, des femmes levant la
tête ou les yeux vers le ciel toutes admira-
bles de grâce et de vérité, soit qu'elles expri-
ment la douleur, l'extase, l'admiration ou tout
autre sentiment; mais c'est surtout dans l'exé-
cution des têtes d'enfant qu'il a surpassé tous
ses rivaux.-Le Musée du Louvre a de lui, entre
autres tableaux, les Travaux d'Hercule, l'Enlè-
vement deDéjanire,le Crucifiement de saint Pierre,
un Jésus au Jardin des oliviers, un Ecce Ilomo,
Deux tètes de femmes, etc. VALLENT.

GUIBEAU. Filet en forme de sac: On le
tend avec des piquets, son ouverture en amont.
Il est employé par les pêcheurs de la basse
Seine.

GUIDI (Charles-Alexandre). Poète ita-
lien, né à Pavie en 1650. 11 se livra de bonne
heure à la poésie lyrique, encouragé par le duc
de Parme qui faisait représenter ses composi-
tions dans son palais, par la reine Christinede
Suède qui ne dédaigna pas de travailler à sa
pastorale dramatique d'Endimione et par le
pape Clément XI, dont il mit en vers les homé-
lies. Son drame lyrique Amalasunta in Italia
passa presque inaperçu; mais il en fut autre-
ment de Dafne et surtout d'Endimione,que Gra-
vina prit pour texte de ses leçons de poétique.
Les Odes de Guidi ont de la grandeur et un co-
loris vigoureux qui tranche avec les poésies ef-
féminées de ses contemporains. Mais on leur
reproche de l'enflure et de l'obscurité. La tra-
duction en vers des Psaumes et des Homélies
du pape occupa les dernières années de sa vie.
Il avait fait imprimer ce dernier ouvrage avec
beaucoup de luxe, et il allait le présenter au
souverainPontife lorsqu'il y découvritune fautee
d'impression grossière qui avait échappé au
correcteur. Il se sentit tellement affecté de ce
petit malheur que le lendemain il fut frappé
d'une attaque d'apoplexie à laquelle il ne sur-
vécut que peu d'instants. Il était borgne, bossu
et d'une complexion délicate. Sa mort arriva
le 12 juin 1712. La première édition un peu
complète de ses œuvres est celle de 1704, 1 vol.
in-4°; mais, depuis le commencement du siècle



surtout, on a publié plusieurs éditions de ses
Œuvres choisies, 2 vol. in-18. J. F.

GUIDONIS (Bernard), inquisiteur pour la
foi et écrivain ecclésiastique, né en 1260 dans

un village du Limousin, entra à dix-neuf
ans chez les Dominicains, et remplit succes-
sivement les principaux emplois de son or-
dre. C'est en 1308 qu'il fut envoyé en Langue-
doc avec le titre d'inquisiteur. Six cent trente
personnes furent condamnées par lui comme
hérétiques pendant les quinze années que dura
son administration. Le pape Jean XVI, qui l'a-
vait employé à diversesnégociations,le nomma
en 1323 évêque de Tuy en Galice, et l'année
suivante évoque de Lodève. 11 mourut dans

cette ville le 30 décembre 1331. Le nombre
de ses ouvrages est considérable les princi-
paux sont une histoire fort curieuse des Sen-
tences prononcées contre les Vaudois par l'in-
quisition de Toulouse une Histoire des comtes
de la même ville un Speculum pastorale; une
dissertationsur la manière de célébrer la mes-
se, des biographiesd'èvêques, l'histoire du mo-
nastère de Grammont, celle du monastèrede
Saint-Augustin, une intéressante histoire des
pontifes, qui n'a pas été imprimée, etc. Tous

ces ouvrages sont en latin.
GUIENNE ou GUYENNE. Ancienne pro-

vince de France, dont elle occupait une grande
partie du S.-O., dans le bassin de la Gironde,
c'est-à-dire de la Garonnc et de la Dordogne.
Elle répond à une portion considérable de l'A-
quitaine des Romains, et son nom, s'est formé
de cet ancien nom par une assez étrange fu-
sion du commencement du mot dans l'article

on a dit par ignorancela Quitaine puis la Gui-
taine, etc. La Guienne comprenait le Bordelais,
le Bazadois, le Périgord, le Quercy, l'Agenais,
le Rouergue, le Condomois; elle a formé les
six départementsactuels de la Gironde, de Lot-
et-Garonne, de la Dordogne,du Lot, de Tarn-
et-Garonne et de l'Aveyron. Bordeaux en était
la capitale. Dans les derniers temps de la divi-
sion administrative de la France en 32 gouver-
nements généraux, elle formait avec la Gas-
cogne un gouvernement général. On ne
trouve le nom de Guienne employé dans les ac-
tes authentiques, à la place de celui d'Aqui-
taine (voy. AQUITAINE), qu'à partir du commen-
cement du xiv« siècle. Cette province avait été
réunie un instant à la couronne par le mariage
de Louis VII avec Eléonore mais elle fut por-
tée à l'Angleterre, en 1154, par la même prin-
cesse, qui, répudiéepar le roi de France, épousa
Henri Il. Les Anglais en restèrent maîtres jus-
qu'en 1453, époque à laquelle elle fut réunie à
lacouronnede France par Charles VII; Louis XI

la donna comme apanage à son frère Charles,
à la mort duquel elle fut définitivement unie
au domaine royal, en 1472. E. C.

GUIGNES (JOSEPH de), orientaliste célè-
bre, naquit à Pontoise le 19 octobre 1721. Placé
en 1736 sous la direction de Fourmont, il ac-
quit des connaissances solides en hébreu, en
chaldéen, en syriaque, en arabe et en chinois.
Fourmont étant mort en décembre 1745, de
Guignes le remplaça dans les fonctions de se-
crétaire interprète pour les langues orientales,
à la Bibliothèque du roi. Son Mémoire sur l'o-
rigine des Huns le fit admettre, en 1752, à la
société royale de Londres, et en 1753, il fut
nommé associé de l'Académie des inscriptions
et belles-lettres, censeur royal et rédacteur du
Journal des Savants. La chaire de syriaque du
collége Royal étant venue à vaquer en 1767, il
fut appelé à la remplir, et la conserva jusqu'en
1773, époque à laquelle il donna sa démission
de professeur, voulant s'opposer autant qu'il
était en lui à la réunion du collége royal à l'U-
niversité. En 1769, il fut nommé garde des an-
tiquesdu Louvre, et en 1785 on le désignapour
faire partie du comité établi au sein de l'Acadé-
mie des inscriptions et belles-lettres pour la
publication des notices et extraits des manus-
crits. La révolutionle dépouillade ses emplois,
et le laissa dans un état de gêne. On lui doit
l» Abrégé de la vie d'Etienne Fourmont, Paris,
1747, in-4° 2° Dlémoire historique sur l'origine
des Huns et des Turcs, Paris, 1748, in-12; 3° His-
toire générale des Huns, des Turcs, des Mogols et
des autres Tartares occidentaux avant et depuis
J.-C. jusqu'à présent précédée d'une introduction
contenant des tables historiques et chronologiques
des princes qui ont régné dans l'Asie. Cet ou-
vrage, le principal titre de gloire de Guignes,
atteste des connaissances profondes dans plu-
sieurs langues d'Orient. On regrette que le style
en soit négligé, et que l'auteur n'ait pas cru
devoir dans certains cas ajouter quelques ré-
flexions à l'exposition des faits tels qu'on les
lit dans les chroniqueurs qui lui ont servi de
guides. Les deux premiers volumes parurenten
1756, et les trois derniers en 1758; 4° Mémoire
dans lequel on prouve que les Chinois sont une
colonie égyptienne Paris, 1759 et 1760, in-12.
Cet ouvrage qui souleva une vive polémiqueà
l'époque de son apparition offre une suite de
paradoxesaujourd'hui oubliés; 5° le Chou-King,
Paris, 1770, in-4°. Ce livre traduit du chinois
par le P. Gaubil, fut revu, annoté et publiépar
de Guignes, qui publia également l'Eloge de la
ville de Moukden, et l'Art militaire des Chinois,
traduits par le P. Amiot Paris, 1770 et 1771.
Enfin il a inséré un grand nombre de Mémoires



dans la collection de l'Académie des inscriptions
et belles-lettres, dans les deux premiers volu-
mes des Notices et extraits des manuscrits,et dans
le Journal des Savants. Il laissa en outre plu-
sieurs ouvrages manuscrits. Dubeux.

GUIGNETTE (ois.). Espèce du genre Che-
valier (voy. ce mot).

GUIGNiER (bot.). C'est une espèce de ceri-
sier, le cerisier guignier, Cerasusjuliana,C. C.,
dont le fruit, connu sous le nom de guigne, est
à peu près en forme de cœur, et se distingue
par sa chair tendre, aqueuse, douce, très ad-
hérente à la peau ou à l'épicarpe, de couleur
rouge ou noirâtre. L'arbre lui-même a ses ra-
meaux ascendants à l'état jeune, et très peu
étalés à l'état adulte; ses feuilles sont grandes,
souvent pendantes, glabres à leurs deux faces.
C'est aux guigniers qu'on donne généralement
le nom de cerisiers dans nos départements mé-
ridionaux. On possède plusieurs variétés de
guigniers, distinguées par la couleur, la, gros-
seurs, la précocité de leur fruit, telles que. la
Guigneprécoce, Guigne de la Pentecôte, Lois.; la
Guigne blanche tardive ou Guigne à peau dure,
Lois.; la Guigne à gros fruit blanc, Duham.; la
Guigne blanche, Lois.; la Guigne à fruit noir,
Duham.; la Guigne à gros fruit noir luisant, Du-
ham. la Guigne à fruit rouge tardif, Duham.; la
Guigne à cœur de poule, Calv., etc.

GUILDFORD. Ville d'Angleterre,chef-lieu
du comté de Surrey, à 46 kilom. S.-O. de Lon-
dres population, 5,000 habitants. On 'y remar-
que les ruines d'un ancien château royal. Ce fut
la résidence de rois anglo-saxons, et il en est
fait mention dès le temps du roi Alfred vers 900.
Godwin y fit périr, en 1036, 600 partisans d'Al-
fred, fils d'Ethelred. E. C.

GUILLARD ( Nicolas-François ) auteur
dramatique. Au sortir d'une représentation de
i'IpMgénie en Aulide de Gluck, il fit le plan
d'une Iphigénie en Tauride, dont les deux pre-
miers actes ne tardèrent pas être versifiés; il
les porta au bailli du Rollet, auteur de la pre-
mière Iphigénie. Quand il retourna demander
des nouvelles de son manuscrit, il fut con-
duit chez Gluck, qui lui fit entendre son pre-
mier acte déjà mis en musique. On sait que
l'ouvrage eut un succès immense. Guillard fit
ensuite Chimène, Arvire et Evelina, OEdipe à Co-
lone pour Sacchini, la Mort d'Adam pour Le-
sueur, les Iloraces pour Salieri, Louis IX et Mil-
tiade pour Lemoine, etc. OEdipe à Colonne est
sans contredit le mieux fait des opéras exécu-
tés dans le genre que Gluck avait mis à la mode.
C'est une véritable tragédie supérieure à la plu-
part de celles qu'on écrivait à cette époque. Né
à Chartr,es en 1752, Guillard mourut à Paris en

1814. Il a laissé, outre ses opéras, quelques
poésies légères assez médiocres. 0

GUILLAUME. Nom propre d'origine alle-
mande, conservé dans la langue tudesque sous
la forme de Wihllem. Il se compose des mots
Helm, casque, protecteur et Wille, volonté, et
correspond au William des Anglais. Ce nom, si
répandu parmi toutes les populationsgermani-
ques, était sans doute connuen Angleterreavant
l'invasiondes Normands; mais ce fut le conqué-
rant qui lui donna place dans le sein des souve-
rains de ce pays. Parmi les princesqui ont porté
ce nom, nous ne citerons que les rois et quel-
ques ducs ou comtes qui méritent une mention
particulière.

Angleterre. GUILLAUME LE BATARD OU le CON-
QUÉRANT porta le premier sur le trône d'Angle-
terre ce nom qui rappelleun des plus importants
événements du xie siècle.Un descendantdes rois
de la mer, si redoutésde toute l'Europe, un vas-
sal de la couronne de France fait la conquête
d'une des plus puissantesmonarchies de l'épo-
que. Des germes de discordes, résultat infaillible
de l'incertitude des lois féodales, commencent à
naître entre les deux nations; de là les longues
et sanglantes luttes des xive et xve siècles, où
peu s'en fallut que le bâtard de Normandie ne
renversât son suzerain, tant, dit Chateaubriand,
ce peuple de pirates avait quelquechose de vital
et de propre à former de nouveaux peuples.
Guillaume naquit en 1027 il était fils de Ro-
bert II 6e duc de Normandie, que son caractère
violent avait fait surnommer Robert-le-Diable.
Robert II ayant un jour rencontré une jeune
paysanne de Falaise, d'une rare beauté, en de-
vint éperdûment amoureux; elle se nommait
Arlète ou Herlère, et avait pour père un cor-
royeur. Il ne fut pas bien difficile au jeune
duc d'en obtenir ce qu'il. désirait, et son amour
pour elle fut si grand qu'il fit élever l'enfant
qu'elle lui donna comme s'il eût été le fruit
d'une union légitime. Le jeune bâtard ne tar-
da pas à prouver par son ambition et son intré-
pidité qu'il était un véritable et digne descen-
dant de Rollon. Il avait environ 7 ans lorsque
son père, poursuivi par le soupçon et tour-
menté peut être par le remords d'avoir fait pé-
rir Richard III son frère, résolut d'entrepren-
dre à pied le pèlerinage de Jérusalem, pour
obtenir du Ciel le pardon de ses fautes. Au mo-
ment de son départ, il réunit ses barons à Fé-
camp, leur présenta le jeune duc comme son
légitimehéritier, et obtint d'eux qu'ils lui prê-
tassent dès-lors serment de fidélité. N'ayant pu
résister aux fatigues de ce long voyage, Ro-
bert II mourut à Nicée en Bithynie, le 1" juil-
let 1035.



On avait donné pour tuteur au jeune Guil-
laume le duc Alain de Bretagne; mais ce tuteurp
mourut peu de temps après et les droits
de son pupille se trouvèrent violemment atta-
qués par une foule d'ambitieux compétiteurs,
jusqu'à ce que, parvenuà l'âge de 19 ans, il prît
lui-même les armes pour les défendre. Aucune
loi de succession au trône ne régissant alors la
Normandie, le comte Guy de Bourgogne se pré-
tendait l'héritier légitime de Robert II, par,sa
mère Alise, sœur decedernier; mais Guillaume,
soutenu par Henri Ier de France, trancha la
question en remportant sur son concurrent une
victoire signalée au Val-des-Dunes. Plus' tard,
effrayé de la précoce habileté du jeune Guil-
laume, le roi de France lui suscita d'autres en-
nemis mais, avec l'appui de Baudoin, comte de
Flandre,dont il épousa la fille, il renversa tous
ces obstacles, établit sa dominationpar la force
de son épée, et fit oublier par sa bravoure la
tache de sa naissance.

C'est à cette époque, en l'an 1051, que Guil-
laume ayant fait un voyage en Angleterre, y
conçut probablementle grand projet dont l'exé-
cution a rendu son nom immortel. Il avait alors
24 ans. Il était le parent et l'ami d'Edouard-le-
Confesseur qui régnait en Angleterre. Emma,
mère d'Edouard, était sœur de Richard II, aïeul
de Guillaume, qui fondait sur cette parenté ses
droits à la succession d'Edouard qui n'avait pas
d'enfants. Un seul rival était à craindre pour
lui, c'était Harold jeune chef saxon, fils de
Godwin, l'idole des Anglais et l'ami d'Edouard,
qui lui avait donné sa sœur en mariage.

Guillaumeétait depuis peu de temps de re-
tour en Normandie lorsqu'une circonstance
imprévue vint favoriser ses projets ambitieux.
Harold, son jeune rival, vint de lui-même se
remettre entre ses mains. On ne s'accorde pas
sur le but de cette visite:les uns disent qu'Ha-
rold venait pour signifier à Guillaume que le
vœu d'Edouard était de l'appeler, lui Harold

au trône d'Angleterre; suivant d'autres, Harold,
longeant la côte de Normandie, aurait été jeté
par la tempête sur les terres du duc de Pon-
thieu enfin, d'après le plus grand nombre, il
venait solliciter de Guillaume la liberté de son
frère et de son neveu, donnés par Edouard en
ôtages à ce dernier.

Le rusé bâtard le reçut avec toutes les dé-
monstrations de la plus franche amitié. Puis il
se mit à le circonvenir,à le solliciterà tel point
que le chef saxon lui promit d'abord verbale-
ment de lui livrer, aussitôt après la mort d'E-
douard, la forteresse de Douvres s'engagea à
épouser sa sœur et à soutenir de tout son pou-
voir les prétentionsde Guillaume au trône d'An-

gleterre. Mais, par suite d'une supercherie, cette
simple promesse se trouvait transformée eu un.
serment solennel, Harold l'ayant faite à son

I insu sur une cuve pleine de reliques. Ce ne fut
qu'à cette condition que Guillaume lui permit
de retourner en Angleterre.

Peu de temps après, lé 5 janvier 1066,Edouard
mourut. La grande assemblée nationale des
Saxons, le Wittenagemot proclama Harold à
l'unanimité: ce dernier, cédant au vœu de la
nation,et ne se considérantd'ailleurs pas comme
lié par un serment extorqué, accepta la cou-
ronne qui lui était offerte.

Guillaumen'a pas plutôt appris cette nou-
velle qu'il crie au parjure, se déclare l'uni-
que et légitimehéritierdu trône d'Angleterre,
en appelle au jugement du pape Alexandre Il.
Le collége des cardinaux, dominé par Hilde-
brand, depuis Grégoire VII, se déclare en sa fa-
veur. Harold est excommunié Guillaume re-
çoit une bannière consacrée; il. convoque les
Etats de Normandie, soumet une partie de ses
adversaires parla ruse, et les plus violents par
la menace; enfin, il appelle à la conquête de
l'Angleterre tous les aventuriersde l'Europe.

On devait se réunir à l'embouchure de la
Dive, petite rivière qui se jette dans l'Océan en-
tre la Seine et l'Orne. Quelques historiens por-
tent à 60,000 le nombre des combattants sous
les ordres de Guillaume; mais M. de Sismondi
pense qu'il faut réduire ce chiffre à 20 ou 25,000
hommes. Toujours est-il certain que le nombre
des chevaliers inscrits sur les tables du couvent
d'Hastings, s'élevait à 402, ce qui ferait sup-
poser une quantité assezconsidérabled'hommes
d'armes et d'archers. La flotte, harcelée par la
tempête qui fracassa plusieurs bâtiments par-
vint enfin à toucher le sol anglais à Vévensey,
le 27 septembre 1066. Le même jour, Harold
venait d'anéantir sous les murs d'York une ar-
mée d'envahisseurs norvégiens, venus sous la
conduite de Tostig son propre frère.

Dès qu'Haroldapprit ce débarquement, il ac-
courut à la rencontre de son ennemi avec son
armée victorieuse on ne tarda pas à se trouver
en présence. Guillaume envoya le moine Hu-
gues Aubriot proposer à Harold de vider le dif-
férend par un combat singulier, ou d'en appe-
ler au jugement de Dieu. Ces deux proposi-
tions furent également rejetées, et le combat
s'engagea le 14 octobre au matin dans les en-
virons d'Hastings. Cet endroit s'appela depuis
Batlle (la Bataille).

Le choc fut terrible et la victoire longtemps
disputée. La cavalerie normande, repoussée à
coups de hache ne pouvait rompre la ligne des
Saxons; il y eut même un moment de confu-



sion, où Guillaume, renversé de cheval, passa
pour mort. Les siens commençaient déjà à plier,
lorsque, remis en selle et se jetant à la rencon-
tre des fuyards, il les ramena lui-même au
combat. Feignant alors une déroute, il réussit
à faire sortir les Saxons de leurs retranche-
ments, et les défit complétement.Harold et ses
deux frères tombèrent au pied de leur éten-
dard après des prodiges devaleur.La nuit seule
mit fin à la bataille. Guillaume eut trois che-
vaux tués sous lui. C'est à peine si quelques
faibles débris de l'armée nationale purent arri-
ver jusqu'à Londres pour s'y réfugier.

En apprenant la mort d'Harold le Wiltena-
gemot lui avait donné pour successeur Edgar
Etheling, neveu d'Edouard, et dernier rejeton
de la race royale; mais ce jeune prince, faible,
incapable et soumis à l'influence de l'archevê-
que Higand fit de lui-même sa soumission à
Guillaume qui fit son entrée à Londres, et re-
çut la couronne des mains d'Eldred, archevêque
d'York, avec les cérémonies usitées pour le sa-
cre des rois anglo-saxons.

Ce fut alors que, pour accomplir ses promes-
ses aux barons normands,Guillaume commença
à déposséder les vaincus, qui ne recueillirent,
en échange de leurs biens injustementravis, que
le mépris des vainqueurs. Toute la fin de son
règne ne présente plus qu'une série de vexa-
tions de la part des Normands, et d'actes de ré-
sistance de celle des Saxons.

Les historiens ne s'accordentpas sur,les com-
mencementsdu règne du Conquérant Thierry
en déplore les excès avec l'enthousiasme d'un
vrai Saxon, et Lingard, au contraire, prétend
que les donations faites aux barons normands
furent prises sur les biens de ceux qui avaient
péri à la bataille d'Hastings que tout fut ar-
rangé selon les plus strictes règles de la justice,
et qu'aucun Anglais ne put raisonnablementse
plaindre d'avoir été dépouillé pour enrichir un
Normand. Hume est aussi de cet avis.

Quoi qu'il en soit des commencements de son
règne, il n'en est pas moins vrai qu'à partir de
son retour en Normandie, où il traîna à son
char de triomphe Edgar, et plusieurs autres
chefs saxons, Guillaumeadopta un système ré-
gulier de tyrannie et de confiscation. Ici se pla-
cent les révoltes de la province de Kent, et de
plusieurs autres villes du nord. A cette nou-
velle, Guillaume repasse le détroit, s'empare
d'Exeter et ravage toute la province. Puis il
prend successivement Oxford, Warvick, Lei-
cester, Nottingham, Lincoln et York, enfin le
Northumberlandtout entier est dévasté; « alors,
dit Lingard, le mépris et l'oppressiondevinrent
le partage des indigènes dont les fermes furent

pillées, les fenynes et les filles violées, et les
personnes emprisonnéessuivant les caprices de
tous ces petits tyrans. La plupartdes grandes
familles saxonnes disparurent au milieu des ré-
voltes d'une part, et des vengeances de l'autre.
Quelques uns s'exilèrent et s'enrôlèrent à By-
zance dans le corps des Warengiens, milice
germaniquequi formait la garde des empereurs.
Ce fut alors, en 1080 environ, qu'à la suite
d'une enquête territoriale, on établit un regis-
tre constatant les mutations de propriétés opé-
rées par la conquête. Ce registre, nommé grand
rôle par les Normands, était appelé par les
Saxons le livre du dernier jugement, parce
qu'il contenait contre eux une irrévocablesen-
tence.

C'est à cette même époque qu'il faut rappor-
ter les lois atroces que Guillaume fit contre les
délits de chasse. Après avoir dévasté et brûlé
dans les environs de Vinchester,une étendue
de pays de 30 milles, après en avoir chassé les
habitants pour transformer le terrain en forêts,
il décréta que quiconque tuerait un cerf, une
biche ou un sanglier, dans les 68 forêts royales
de l'Angleterre, aurait les yeux crevés, et cela,
dit Hume, dans un temps où le meurtre d'un
homme était puni d'une faible amende. Cette
loi eut pour excuse politique que ces forêts
étaient devenues le refuge de tous les Saxons
rebelles.

Après avoir ainsi organisé sa conquête, et
résisté aux prétentions de Grégoire VH qui
voulait que le roi d'Angleterre se reconnût le
vassal de l'Église, Guillaume résolut de faire un
troisièmevoyage en Normandie pour y régler
un petit différend sur le comté de Vexin avec
lé roi de France Philippe lr. Excessivement re-
plet, Guillaume avait été obligé, à son arrivée
à Rouen, de se soumettreà un régime de diète
et de repos, et Philippe avait, dit de lui en
parlant à ses courtisans « Sur ma foi le roi
d'Angleterre est long à faire ses couches. Cette
plaisanterie mit le comble à la fureur de l'iras-
cible Normand, et il jura d'aller faire ses relc-
vailles à Notre-Damede Paris, avec 10,000 lan-
ces en guise de cierges. En effet, dès qu'il putt
monter à cheval, il se mit à saccager et à piller
le territoire français. Après avoir fait incendier
la ville de Mantes-sur-Seine,il galopaitau mi-
lieu des décombres, excitant les soldats au pil-
lage, quand son cheval, marchant sur un tison
ardent, fit un violent écart; le roi se frappa le
bas-ventre contre le pommeau de la selle, et
s'y fit une contusion très grave. On le trans-
porta à Rouen, où il languit environ six se-
maines, et mourut le 9 septembre 1087. A
peine avait-il rendu le dernier soupir, que Guil-



laume et Henri, ses deux plus jeunes fils,
ainsi que ses barons l'abandonnèrentpour s'oc-
cuper de leurs propres intérêts; les domesti-
ques s'emparèrent du mobilier du château, et
le corps du roi demeura plusieurs heures tout
nu sur le plancher. Enfin, le chevalier Herluin
le fit transporter à ses frais dans l'église de
Saint-Etienne de Caen, qu'il avait bâtie. Guil-
laume, âgé de 60 ans, en avait régné 52 sur la
Normandie, et 21 sur l'Angleterre.

GUILLAUME II dit le Roux, né en 1056, était
un des fils du Bâtard. Il occupa le trône de 1087
à 1100; mais son règne n'offre rien de bien re-
marquable. Il imita son père, continua son
régime despotique, eut de longs démêlés avec
son frère Robert Courte-Heuse qui avait hérité
de la Normandie, déclara la guerre à Phi-
lippe Ier de France au sujetdu comté de Vexin

et mourut des suites d'un accident à la chasse.
Guillaume III qui régna en Angleterre de

1689 à 1702, était fils de Guillaume II, prince
d'Orange, et stathouder de Hollande; il naquit
le 14 octobre 1650, huit jours après la mort de
son père. Venu au monde avant terme, il était
faible et maladif, et, comme il descendait de
Charles Ier par sa mère Henriette-Marie, ses yeux
s'ouvrirent à la lumièredans une chambre ten-
due de noir, en mémoire de la mort de ce mal-
heureux prince. Quand sa mère mourut, il n'a-
vait encore que 10 ans. Tout paraissait conspirer
contre le jeuneorphelin. Le parti démocratique,
sous la conduite du grand pensionnaireJean de
Witt, venait de faire exclure du stathoudérat
la famille d'Orange, représentée par le jeune
Guillaume; Cromwell poursuivaiten lui le des-
cendant des Stuarts, et Louis XIV avait confis-
qué sa petite principauté d'Orange.Ainsi se for-
mait à l'école du malheur un prince.qui devait
plus tard conquérir la fortune.

Malgré leurs mauvaises dispositionspour la
famille d'Orange, les Etats avaient pris intérêt
au sort du jeune orphelin, et lui avaient fait
donner une éducation sérieuse et éclairée
.Emilie de Salms, sa grand'mère maternelle,
femme d'une grande vertu et d'un mérite émi-
nent sous tous les rapports, avait été chargée
de la diriger. Guillaume profita de ses leçons,
et dès l'âge de 17 ans il était admiré sans flat-
terie, car il n'avait pas de cour.

En 1670, il fut nommé premier noble de Zé-
lande. Le parti démocratique, craignant sa po-
pularité naissante, avait défendu la réunion des
deux dignités de stathouderet de capitaine-gé-
néral mais l'invasion des Provinces-Unies par
Louis XIV faisant taire les susceptibilités ré-

y publicaines, Guillaumefut nommé, en 1672,
à l'unanimité, capitaine-général et amiral en

chef. Il n'avait alors que vingt-deux ans
Louis XIV, ayant pour alliés Charles H son

pensionnaire, et les princes ecclésiastiques de
Cologne et de Munster, avait sous ses ordres
130 vaisseaux 130,000 hommes et le corps si 1| nombreuxdes gentilshommesde sa suite, com-
mandés par Condé, Turenne et Luxembourg.
Vauban dirigeait les sièges. Louvois était par-
tout. A tout cela, la Hollande, affaiblie par la
parcimonie des frères de Witt, ne pouvaitoppo-
ser que 25,000 mauvais soldats. Mais quand le
peuple vit que, pour empêcher l'élévation du
prince d'Orange, les deux frères étaient prêts à
demander-la paix à Louis XIV, il les massacrè-
rent dans une émeute, et, malgré les prohibi-
tions, Guillaume fut élevé le ter juillet à la di-
gnité de stathouder.Déjà,en ce moment, les Fran-
çais menaçaient Amsterdam. Le jeune prince,
jurantde défendre la Hollandeou de mourir dans
son dernier fossé, fit percer les digues et inon-
da tout le pays. Pendant ce temps il négociait,
et détachait de l'alliance de Louis XIV l'empe-
reur, l'Espagne et la Flandre; l'Angleterre
même penchait vers la paix, et Louis XIV avait
dès le mois de juillet toute l'Europe contre lui.
Les années suivantes Guillaume eut des alter-
natives de succès et de revers; mais, tout en le
battant à Senef Condé disait de lui t qu'il s'é-
tait conduit en vieux capitaine, tout en expo-
sant sa vie comme un jeune soldat. s

Moins heureux qu'habile, Guillaume étaitsur-
tout un grand politique; la paix de Nimègue,
en 1678, en est la preuve. Les Provinces-Unies
assurées, une alliance contre la France cimen-
tée entre l'Angleterre et la Hollande par le ma-
riage de Guillaume avec Marie, fille de Jac-
ques II, tels furent les résultats de ce traité.
Ainsi, à 26 ans Guillaumeétait le libérateur de
son pays, se voyait rétabli dans la dignité de
stathouder, et était le gendre d'un roi d'Angle-
terre sans enfants.

Un rôle encore plus beau lui était réservé. Le
protestantisme, poursuivi en Franco par les
édits de Louis XIV, et compromis en Angleterre
par l'insouciance de Charles et le papisme de
Jacques, n'avait plus d'espoir que dans le chef
de la Hollande. En cette qualité,et comme époux
de l'héritière d'Angleterre, il était naturelle-
ment appelé à intervenir entre les partis qui
divisaient ce royaume, et à donner son juge-
ment dans toutes les questions de politique et

j de discipline religieuse. Depuis longtemps il
avait prévu les conséquences des fautes et des

violencesde Jacques Il aussi, sans rien précipi-
ter, sans s'associerà de téméraires entreprises,il protégeait les persécutés, encourageait les

•mécontents, rendait l'espéranceaux ambitieux,



et montrait à tous, dans sa personne, le succes-
seur désigné du roi d'Angleterre. Enfin, après
les cruautés de Jefferies et de Kirkes, après
l'emprisonnementdes évêques et les irrépara-
bles fautes des derniers temps du règne de Jac-
ques II Guillaumedescendit avec 14,000 hom-
mes sur les côtes de l'Angleterre qui se livrait
légalement à lui. °

Le débarquement eut lieu à Tarbay, le 5 no-
vembre 1688. Guillaume marcha sans combats
au milieu des populations ébranlées; bientôt
les mots magiques de religion protestante, par-
lements libres, je maintiendrai, inscrits sur ses
drapeaux décident le mouvement en sa faveur;
le roi fuit, Guillaume est au pied du trône;
mais là il attend de la Conventionla sanction lé-
gale de son élévation, et il ne sort de son im-
passibilité que pour dire à ceux qui voulaient
donner la couronne à la reine, et le nommer
régent « qu'il n'était pas homme à prendre les
ordres d'une coiffe, ni à tenir la couronne par
les cordons d'un tablier. » Enfin, le 2 février
1687, la Convention déclare que le roi Jacques
ayant violé le contrat passé entre lui et son peu-
ple, et ayant de plus déserté son poste, Guil-,
laume, prince d'Orange, et sa femme étaient
appelés au trône d'Angleterre; le prince seul
était chargé de l'administration,et sa déclara-
tion dite le bill des droits qui définit les privi-
lèges de la royauté, et les droits du peuple
vient compléter la révolution qui venait de s'o-
pérer.

LouisXIV compritbien la portée de ces grands
événements; mais il était trop généreux pour
ne pas embrasserla cause de son hôte de Saint-
Germain.

Il fournit donc des vaisseaux, de l'argent,
des officiers, et, en mars 1690, l'expéditiondé-
barquant en Irlande, les deux compétiteurs se
trouvèrent en présence à la Boyne. Le 10 juillet,
veille de la bataille, Guillaume fut blessé dans
une reconnaissance;on le crut mort, et on se
livra à Paris à de grandes démonstrations de
joie; mais, vainqueurle lendemain,il vécut assez
pour voir le triomphe de sa flotte à la Hogue;
ses armées, malgré d'assez nombreux revers,
lasserlesbrillantsgénérauxde Louis XIV, et, des
deux rois, ses compétiteurs, l'un mourir sans
espoir à Saint-Germain l'autre le reconnaître
par le traité de Ryswick comme roi d'Angle-
terre.

Marie était morte en 1694, et Guillaumequi
régnait seul depuis ce temps, allait, en 1702,
prendre part à une nouvelle coalition contre
Louis XIV, au sujet de la succession d'Espagne,
lorsqu'il mourut subitement', le 8 mars, des
suites d'une chute de cheval.

Malgré ses soins à maintenir la balance entre
les partis, ses fréquents voyages en Hollande
firent dire de lui qu'il était roi de Hollande, et
seulement stathouder d'Angleterre. On le força
aussi à licencier sa garde hollandaise.

Ce fut sous son règne que fut consacrée en
Angleterre la liberté politique et religieuse. 11

poussa si loin l'exemple des bonnes mœurs,
qu'on ne cite qu'un seul adultère sous son rè-
gne. Pendantqu'il n'était encore que stathouder
de Hollande, un acteur ayant fait son éloge sur
le théâtre « Qu'on chasse ce coquin s'écria-
t-il, est-ce qu'il me prend pour le roi de
France. » De Foë est le seul homme de lettres
qu'il ait protégé; mais, par une singulière ano-
malie, cet homme, si froid pour tout, aimait la
musique, et dans le temps qu'il méditait sa des-
cente en Angleterre, il avait toujours près de lui
trois musicienspour le distraire de ses grandes
préoccupations.

GUILLAUMEIV ( Guillaume-Henri), roi d'An-
gleterre et de Hanovre depuis 1830 jusqu'en
1837, 3e fils de Georges III, naquit le 21 août
1765. Sa.premièreéducation fut confiée aux soins
éclairés du docteur Magendie, évêque de Ban-
gor mais dès l'âge de 14 ans le jeune prince
entra dans la marine comme simple midship-
man. Il débuta par une capture sur les Espa-
gnols dans la baie de Biscaye, où l'amiral Don
Juan de Ligara fut fait prisonnier. Un des bâti-
ments capturésreçut aussitôt après le combat le
nom de prince William. Sa seconde affaire fut
la prise du navire français Le Protée de 64 ca-
nons. En 1781 et les années suivantes, il prit
part au dangereux ravitaillement de Gibraltar,
et visita successivementla Havane, le cap Fran-
çais et le Canada. Ce ne fut qu'après le temps
et les examensexigés par les réglements que le
jeune prince obtint le titre de lieutenant, en
1785. Son avancement fut ensuite un peu plus
rapide, et sans passer par le grade de comman-
der, il fut nommé capitainedu Pégase, sous les
ordresde l'amiral Nelson. Là se forma une liai-
son égalementhonorable,et pour le jeuneprince
et pour l'illustremarin.De retour en Angleterre
le 19 mai 1788, Guillaume fut créé duc de Cla-
rence et de Saint-André, et comte de Munster
en Irlande. L'année suivante, la guerre parais-
sant sur le point d'éclater entre l'Angleterre et
l'Espagne, il fut nommé au commandement du
Vaillant de 74 canons, et fait contre-amiral le
2 décembre de la même année. Là finit son aer-
vice actif et, malgré ses sollicitations,il ne lui
fut plus permis que de prendre successivement
ses grades, jusqu'à celui d'amiral de la flotte
qu'il obtint en 1811. Quoique prince, il respec-
tait en toute occasion le principe de l'égalité



dans une querelle avec son confrère le mid-
shipman Sturt, ce dernier lui dit t Si vous
n'étiez le fils du roi, je vous donnerais une le-
çon.-Qu'àcela ne tienne, a répondit-il, et il lui
proposa de terminer l'affaire par un combat à
la manière des marins. Sturtcraignit à son tour
d'abuser de son âge et de sa force, et les deux
officiers se lièrent d'amitié. Les tendances libé-
rales du duc de Clarence étaient dès lors assez
connues pour que Georges III ne consentît à le
nommer pair qu'en le voyant résolu à entrer
dans la chambredes communes. «Je sais, dit-il
en signant ce titre, que je donne une voix de
plus à l'opposition. » Ce fut en 1790 que com-
mença la liaison du jeune prince avec mistress
Jordaens, dont il eut dix enfants. Cette liaison
dura dix ans, et Guillaume ne la rompit qu'à la
sollicitationde la famille royale. Il ne se mariace-
pendant que plusieurs années après cette sépa-
ration. MistressJordaens s'était retirée à Saint-
Cloud, où elle mourut accablée de douleur au
mois de juillet 1816. En 1818, au retour d'un
voyage qu'il fit en France pour escorter Louis
XVIII, le prince épousa Adélaïde-Louise-Thé-
rèse-Caroline-Amélie,fille du duc de Saxe-
Meiningeu. Le parlement augmentaà cette oc-
casion de 600 liv. sterl. les revenus du duc;
mais, ne jugeantpas ces revenus suffisants pour
soutenir leur rang en Angleterre, les jeunes
époux allèrent se fixer en Hanovre. Seulement
la princesse Adélaïde revint à Londres pour
donner le jour à une fille qu'on nomma Elisa-
beth, et qui mourut en bas-âge. Trois autres
fois elle accoucha avant terme, et le prince ne
compta plus sur une postérité légitime.

Le duc d'York étant mort, le duc de Clarence
devint l'héritierdu trône, et son revenu ayant
été élevé à la somme de 40,000 liv. sterl., il fit
rétablir sa cour. Nommé alors grand amiral
d'Angleterre, il en exerça les fonctions jusqu'à
ce que des observations faites en 1.828 par le duc
de Wellingtonsur les dépenses des tournéesdu
grand amiral, l'offensèrent et le décidèrent à
donner sa démission. Jusqu'alors il s'était peu
mêlé aux discussions politiques; mais depuis
son mariage jusqu'à son avènement au trône
il ne laissa échapper aucuneoccasion de parler
et de se prononcer hautement en faveur de la
grande question de l'émancipationdes catholi-
ques. L'Angleterretrouvait enfin ce prince af-
franchi de la mollesse des cours, mûri par l'ex-
périencedes deux règnes de son père et de son
frère aîné, et ayant parcouru pendant sa vie de
marin presque tous les pointsde son vaste em-
pire aussi salua-t-elle de ses acclamations l'a-
vénementau trône (26 juin 1830) de Guillaume,
48 du nom, mais le premicr qui fùt né cn An

gleterre. Il avait alors 65 ans. En ce moment
tout semblait d'accord en Angleterre. Les par-
tis s'étaient fait de réciproques concessions, et
tout annonçaitun calme de longue durée quand
éclata la révolution de France. Alors les partis
se divisentde nouveau ce ne sont de tous côtés
que proclamationsincendiaires, meetings mena-
çants, et attentats à la propriété. Le roi avait
ouvert le parlement le 2 novembre, et accepté
un dîner à Guild-Hall; mais l'effervescence de-
vient telle que Wellington ne croit pas devoir
paraître dans la cité, et le dîner royal est ron-
tremandé.Alors l'impopularitéapparente du roi
est rejetéesur le ministère, et, sans lutter plus
longtemps contre l'opinion le roi appelle lord
Grcy a former un nouveau ministère ce der-
nier accepte ;-mais il exige comme condition
première une réformeparlementaire le roi eut
peine à s'associer à cette œuvre, et, de 1831 à
1834, il se tourna successivement vers celui des
deux partis qui paraissait le mieux sauvegarder
sa prérogative; enfin en 1834, l'avénement de
lord Melbourneau ministère après la retraite de
lord Grey, semblaitannoncerque GuillaumeIV
persistait dans ses principes libéraux mais
bientôt après ne sachant plus s'il aurait la force
de contenir l'impulsion donnée par lui-même
le roi de la réforme passa aux tories, et le fit
comprendre à lord Melbourne en lui disant
qu'au lieu de remplacer le chancelierAlthorp,
il voulait faire maison nette. Lord Melbourne fit
alors place à sir Robert Peel et à Wellington,
mais l'opinion publiques'étant fortementmani-
festée, le roi rappela lord Melbourne en 1835.
Les deux dernières années du règne de Guil-
laume furent ainsi ballottées entre deuxpartis,
où ses amis ne lui étaient pas plus favorables
que ses ennemis.Mais il persista jusqu'au boutà
repousser toute promotionnouvelleà lapairie.
Au dehors la position de Guillaume IV n'était
pas meilleure. Il avait surtout recherché l'al-
liance de la France, de l'Espagne et du Portu-
gal. Les chambresavaient attaqué son refus de
secours à la Pologne, et approuvé ses traités de
commerce avec l'Allemagne les affaires du Ca-
nada annonçaient une crise prochaine et lon-
gue. Ici se termine la vie politique de Guil-
laume IV. Parmi les événements domestiques
qui vinrent accabler ses dernières années, le
plus triste fut la perte de lady de l'Isle Dudley,
la plus chère de ses filles. Guillaume était de-
puis longtemps atteint d'un asthme, dont les
accès étaient périodiques devenus beaucoup
plus fréquents depuis quelque temps, le der-
nier fut suivi d'une hydropisie de poitrine à
laquelle le roi succomba dans la nuit du 19 au
20 juin 1837. Ce règne, qui" ne dura que 7 ans,



a une place glorieuse dans l'histoire de la civi-
lisation et du progrès,et sansparlerde l'ouver-
ure du rail-way de Manchester à Liverpool,
l'Angleterre lui doit la révision du code cri-
minel, plusieurs lois internationales pleinesde
sagesse, la réduction de la liste civile, une loi
favorable aux esclaves des Antilles, le bill de
commutationdes dîmes, et surtout la réforme
parlementaireinutilementréclaméedepuis plus
de 50 ans. Pu. CnASLES.

Aquitaine. GUILLAUME IX, comte de Poitiers,
régna de 1086 à 1126. Il se croisa, en 1101, avec
une nombreuse armée, et revint presque seul
dans ses États. En 1118, il fit en Espagne une
expédition glorieuse contre les Sarrasins pour
secourir le roi d'Aragon. Il se rendit aussi très
célèbrecomme troubadour. On peut voir quel-
ques unes de ses poésies dans la Bibliothèque du
Poitou de Dreux du Radier.

Ecosse. GUILLAUME, surnommé le Lion, parce
qu'il portait un lion dans ses armes, succéda,
en 1155, à son frère Malcolm IV. Profitant d'une
guerre entreprise par Henri II, roi d'Angleterre,
contre les Gallois, il reprit le Northumberland
qui avait été cédé à ce prince par Malcolm IV,
contre le gré de la nation; mais peu de temps
après il fut fait prisonnier à la suite d'un ha-
bile stratagème, par Raoul de Glanville grand
justicier d'Angleterre. Enfermé d'abord dans le
château de Richemond, il fut ensuite conduità
Falaise, en Normandie, où se trouvait Henri Ir,
qui, pour prix de sa rançon, força Guillaume à
se reconnaître vassal de l'Angleterre, et à lui
céder le Northumberland, le Cumberland, et le
comté d'Huntingdon:En 1191 lorsque Richard
Cœur-de-Lionpartitpour la Terre-Sainte,Guil-
laume acheta au prix de 10,000 marcs d'argent
l'annulation du traité de Falaise. Il mourut en
1214, après un règne assez prospère.

Hollande. Parmi les stathoudersdu nom de Guil-
laume qui ont régné sur ce pays nous n'avons à
citer ici que Guillaume Il, fils de Florent IV,

en renvoyant pour les autres à HOLLANDE,
NASSAU ORANGE et aux Guillauhes d'Angle-
terre. Guillaume II né vers 1226,-succédaà
son père en 1234. Il fut opposé à Frédric II par
le pape Innocent IV, et proclamé empereur par
le légat du pape, en 1250; mais n'ayant pu
réussir à consoliderson autorité, il renonça au
titre d'empereur, et revint dans ses États où il
prit le titre de comte de Zélande. Il périt, en
1256, dans une bataille contre les Frisons ré-
voltés. La Hollande a eu aussi deux rois du
nom de Guillaume.

GUILLAUME ler, prince d'Orange et duc de
Nassau, naquit à la Haye en 1772. Il était fils
de ce Guillaume V, stathouder de Hollande

qui, dépossédé par les Français, mourut à.
Brunswick en 1806.Jeune encore, il épousa une
nièce du roi de Prusse, et porta d'abord le titre
de prince héréditaire des Provinces-Uniesde Uol-
tande. En 1793, il lutta .contre la France avec
le prince de Cobourg, et put espérer sa réinté-
gration dans ses États après la défaite de Du-
mouriezNcrwinde, et la trahison de ce géné-
ral. Mais les affaires changèrent bientôt de face,
et Guillaume se réfugia d'abord en Angleterre,
ensuite en Prusse. Ayant refusé, en 1806, d'ac-
céder à la confédération du Rhin, il fut dé-
pouillé de ses possessions patrimonialesen Al-
lemagne, mais en 1813, après la bataille de
Leipsick qui força les armées françaises à se re-
pliersurle Rhin, il rentra en Hollande, et prit
le titre de prince souverain. L'année suivante le
éongrés de Vienne lui conféra les titres de roi
des Pays-Bas et de grand-duc du Luxembourg,
et la part qu'il prit à la coalition du 18 avril
1815 lui valut l'adjonction à ses États du du-
ché de Bouillon, de Marienbourg, de Philippe-
ville et de quelques autres territoirs de Namur
et du Hainaut qui furent enlevés à la France.
Mais la diplomatie, en créant le royaume des
Pays-Bas, avait commis une de ces erreurs qui
lui sont familières, parcequ'elle n'a égard dans
ses combinaisons, ni aux intérêts ni aux affini-
tés ni aux antipathiesdes peuples. La Belgique
et la Hollande ne pouvaientmarcher longtemps
sous le même gouvernement.Guillaume ne l'a-
vait pas compris, et son premier soin fut d'ap-
pliquer à toutes les provinces de son royaume
une constitution faite uniquementpour la Hol-
lande protestante, ce qui causa un grand mé-
contentementparmi les Belges attachés à la foi
catholique.Guillaume d'ailleurs ne dissimulait
ni ses préférencespour la Hollande, ni son pro-
jet d'étouffer en Belgique'tout esprit de natio-
nalité. Il alla jusqu'à interdire l'usage de la lan-
gue française dans les actes publics et dans les
plaidoiries afin de détruire l'influence française.
Cette politique exaspéra les Belges, et, en 1817,
deux révoltes, promptement comprimées, écla-
tèrent à Bruxelles et à Namur. L'élévation
énorme des impôts se joignait à tous ces griefs,
et le grand duché de Luxembourgse soulevait
àsontour en 1823. Guillaume avait en outre in-
vesti des Hollandais de toutes les fonctions im-
portantes ou lucrativesde la Belgique; la haine
contre son gouvernement s'accroissait de jour'
en jour dans ée pays, qui bientôt se trouva di-
visé en deux grands partis hostiles l'un à l'au-
tre mais tous deux ennemis de la Hollande,
le parti libéral et le parti catholique. Le roi des
Pays-Bas crut pouvoir comprimer ces mécon-
tentementspar la violence, et il ne craignit pas,



en 1828, de jeter un nouveau défiaà l'opinion pu-
blique en réformant la législation civile et cri-
minelle de la Belgique d'après les idées hol-
landaises. L'opposition, malgré les persécutions
de toutes sortes qu'elle avait à supporter, re-
doubla d'énergie. Une collision était imminente
lorsque la révolutionde juillet 1830 vint à écla-
ter à Paris. A la fin du mois d'août suivant toute
la Belgique était en feu, elle demandait l'indé-
pendanceadministrative; le roi refusa d'obtem-
pérer à ce vœu modeste, et perdit ainsi tout à-fait
la Belgique, dont il ne reconnut l'indépendanee
qu'en 1838. Toujours absolu dans ses volontés,
Guillaume mécontenta ensuite la Hollande
elle-même, et il vit les États rejeter, en 1839,
le budgetonéreux qu'il voulait établir. Son ma-
riage avec la comtessed'Outremont acheva de le
rendre impopulaire. Dégoûté du trône il ab-
diqua en 1840, et se retira à Berlin, où il mou-
rut subitement, en 1843, !aissant une fortune
de 300 millions de francs. GUILLAUMEIl, fils
de Guillaume ler, monta sur le trône de Hol-
lande après l'abdication de son père. Aucun
événement ne signala son règne, pendant le-
quel il fit de louables efforts pour soulager le
peuple, et donner satisfaction à tous les inté-
rêts. Il mourut en 1849 laisant la couronne à
son fils GUILLAUMEIII. AL. BONNEAU.

Normandae. GUILLAUME ler, surnommé Longue
épée, succéda à Rollon son père. Il força, en
968, le comte de Bretagne à reconnaître sa su-
zeraineté,vainquit deux ans après Riulfe, comte
de Cotentin, qui assiégeait Rouen, défendit
Charles-le-Simplecontre le duc de Bourgogne,
et contribua beaucoup à replacer sur le trône
Louis IV d'outre-mer, qui enleva ensuite la Nor-
mandie à son fils Richard. Guillaume Longue-
épée fut assassiné, en 942, à Péquigny-sur-
Somme, par Arnoul, comte de Flandre, dans
une entrevue que ce dernier luiavaitfaitaccep-
ter. Les ducs GUILLAUME II et GUILLAUME III
figurent parmi les rois d'Angleterre, sous les
noms de GUILLAUME Ier et GUILLAUME If.-
GUILLAUME CLITON, fils de Robert Courte cuisse,
essaya vainement, soutenu par Louis-le-Gros,
de reconquérir le duché de Normandie, qui
avait été enlevé son père par Henri ler. Il re-
çut le comté de Flandre en 1127, et mourut
l'année suivante.

Sicile. GUILLAUME I" fils et successeur de
Roger Il, fut le 3« roi sicilien de race normande.
A peine monté sur le trône (1154), il eut à lut-
ter contreFrédéric Barberousse et Manuel Com-
nène, qui revendiquaient tous deux la Sicile.
Sa flotte battit d'abord celle de l'empereur grec
forte de 140 navires, et commandée par Cons-
tutin l'Ange, neveu de Manuel, qui fut fait pri-

sonnier. Des troubles et des révoltes éclatèrent
ensuite dans l'intérieur de la Sicile. Un minis-
tre de Guillaume, nommé Majone, Hugues,
archevêquede Palerme, et le comte Bonnelle,
résolurent de le renverser. Mais la division se
mit entre les conspirateurs, et après de longs
désordreset des crimes de toutes sortes, le roi,
un moment prisonnier de Bonnelle, fit crever
les yeux et couper les jarrets à cet ambitieux
qui, lui-même, avait assassiné Majone. Guil-
laume mourut en 1166. Il était dur et cruel, et
le peuple l'avait flétri du nom de Mauvais.

GUILLAUME Il, le Bon, fils du précédent, n'a-
vait que 12 ans lorsqu'il succéda à son père,
sous la régence de sa mère Marguerite, qui ne
parvint point à dissiper les factions. C'est sous
ce règne (1169) qu'eut lieu l'affreux tremble-
ment de terre qui renversa de fond en comble
les villes de Catane, de Lentini, etc. Parvenu à
sa majorité Guillaumeépousa Jeanne, fille de
Henri H, roi d'Angleterre, rétablit l'ordre et la
paix dansses États et fit prendre à la Sicile une
position honorable parmi les puissances euro-
péennes. A l'instigation d'AlexisComnène refu-
gié à sa cour, il envoya,contre le cruel Andronic
une flotte et une armée qui s'empara de Du-
razzo, de Thessalonique, et battit Branas, géné-
ral de l'empereur. Le résultat de cette expédition
fut la révolte des habitants de Constantinople
contre Andronic, et le couronnement d'Isaac
l'Ange. L'armée et la flotté sicilienne reçurent
ensuite de grands échecs, et furent en partie
détruites. Guillaume, dont'la marine était une
des plus puissantes de l'époque, reprit aux Mu-
sulmans les villes de l'Afrique qu'ils avaient
enlevées à son père, fit aimer sa domination à
ses peuples de l'Italie comme aux Siciliens,
fonda la ville de Montréal, et mourut en
1189.

GUILLAUMEIII, fils de Tancrède, succéda à
son père en 1193, sous la tutelle de sa mère Sy-
bille, car il était encore enfant. L'empereur
Henri VI qui avait déjà disputé à Tancrède la
couronne de Sicile, dont il se regardait comme
l'héritier légitime, du chef de sa femme Cons-
tance, fille posthume de Roger III, attaqua
Guillaume avec une flotte que lui avaient four-
nie les Pisans et les Gênois, lui enleva d'abord
la Pouille et la Campanie, envahit la Sicile,
saccagea Catane, reçut la soumission de Syra-
cuse et de Palerme, et se fit couronner dans
cette dernière ville. Guillaume et Sybille s'é-
taient renfermés dans la citadelle de Calata-
Bellotaréputéeimprenable.Henri leur offrit une
capitulation honorable; mais à peine eurent-ils
fait leur soumissionqu'il les fit juger comme
conspirateurs, fit crever les yeux à Guillaume,



le rendit eunuque et le renferma dans une for-
teresse du pays des Grisons, où ce jeune prince
mourut postérieurement à l'année 1 195. Ainsi
s'éteignit la race des conquérants normandsde
la Sicile. Al. B.

GUILLAUME.Ce nom est encore celui de
plusieurs personnages connus.

GUILLAUME de Jumièges, surnommé Calculus,
moine et chroniqueur de l'abbaye de Jumièges,
mort vers 1090. Il a écrit Historia Normanno-
rum, lib. VII ouvrage d'un style passable pour
le temps, et précieux quoiqu'il manque de cri-
tique. 11 a été continuépar un anonyme jusqu'en
1135. On le trouve dans le recueil de Cambden,
1603, et dans celui de Duchesne, 1619. Il forme,
traduit en français, le 29e volume de la collec-
tion Guizot.

GUILLAUME DE TYR, archevêquede cette ville,
était français selon quelquesuns, allemandse-
lon d'autres, mais plus vraisemblablementsy-
rien. Après avoir étudié les arts libéraux en
Occident, il se rendit à Jérusalem où il se mit
dans les bonnes grâces du roi Amaury, et fut
nommé archevêque de Tyr (1167). Il fut ensuite
chargéde négocier une alliance avec l'empereur
d'Orient, et il assista, en 1178, au 3e concile de
Latran, dont il dressa les actes. Il mourut vers
1188. Nous avons de Guillaume de Tyr une
précieuse histoire des Croisades en 32 livres,
sous ce titre Historia belli sacri a prinoipibus
christianis in Palœslina et in Oriente gesli. Elle
commence à l'an 1180 et finit à 1184. Elle a été
imprimée à Bâle, 1549, in-fol. On en fit dans
cette même ville, en 1564, une seconde édition
avec une continuationqui va jusqu'en 1521. On
trouve aussi l'histoire de Guillaume de Tyr dans
les Gesta Dei per Francos de Bongars. Gabriel du
Préau l'a traduite en français, Paris, 1573, in-
fol., sous le titre de la Franciade orientale.

Guillaume-le-Breton Guillelmus-Armoricus
ou Brito-Armoricus ainsi nommé de la province
où il naquit, accompagna dans ses différentes
expéditions Philippe-Auguste, dont il était le
chapelain et le conseiller. On a de lui une His-
loire en prose des Gestes, faisant suite à celle de
Rigord, et un poème latin ou plutôt une gazette
intitulée la Philippide, qui ne contientpas moins
de 10,000 vers hexamètres. Né vers 1165, Guil-
laume mourut postérieurement à l'année 1219.

GUILLAUME D'AUXERRE, ou Guillaume de Seigne-
lai, fut le 58L évêque d'Auxerre. Il fut élevé sur
ce siège en 1207,' remplaça, en 1219, Pierre de
Nemours sur celui de Paris, et mourut en 1223.
Il est auteur d'un ouvrage resté manuscrit et
intitulé De officiis ecclesiasticis. On lui a attri-
bué à tort une Somme de Théologie publiée en
1500 in-fol. Cette Somme a été composée par un

un autre Guillaume d'Auxerre, contemporain du
précédent, qui professa avec succès la théologie
dans la ville de Paris, et qui mourut eu 1230.

Guillaume d'Auvergne dit aussi Guillaume
de Paris, naquit à Aurillac dans la dernière
moitié du xue siècle, fut élevé, en 1228, sur le
siège épiscopal de Paris, et mourut en 1249. Ce
fut lui qui, en 1244, attachaà Louis IX dange-
reusement malade la croix de pèlerin; comme
témoignage du vœu que ce prince avait fait
d'aller combattre les infidèles. Guillaume gou-
verna sagement son diocèse, et se fit une.
grande réputationcomme savant et comme phi-
losophe. Il ne partageait pas l'engouement de
son époque pour Aristote, et paraissait pencher
vers le platonisme. On a de lui des Sermons et
divers Traités qui ont été publiés à Venise en
1991 in-fol. Le Feron en a aussi donné une édi-
tion en 2 vol. in-fol., 1674.

GUILLAUME {techn.). C'est une sorte de
grenoir à trous beaucoup plus grands que ceux
des grenoirs ordinaires. On y concasse, à l'aide
d'une sortede lentilleen bois, les masses de pou-
dre sortant du moulin,ce quiles disposeau gre-
nage. C'est aussi un outil de menuisierde la
famille des rabots. Il a ceci de particulier que
son fer, excédantun peu le fût sur les côtés,
évide parfaitement les angles rentrants.

GU1LLELMITES ou ERMITES DE MALA-
VAL. Saint Guillaumede Malaval, qu'il ne faut
pas confondre, à l'exemple de certains hagio-
graphes, avec Guillaume I", duc d'Aquitaine,
ou avec Guillaume IX, duc de Guyenne, est le "

fondateurdes guillelmites {voy.Bolland.S. Guil-
lelmi eremit. Vit. 10 febr.). L'histoire n'est pas
bien fixée sur la véritableoriginede saint Guil-
laume, que l'on croit néanmoinsêtre né gentil-
homme français.Après une vie de déréglements
dans la profession des armes, il fut touché de
Dieu, se consacra à la vie érémitique, et vécut
successivement dans un désert' de l'île Lupo-
cario, sur le monte Pruno, où il bâtit une cel-
Iule au milieu d'un bois, enfin dans une val-
lée solitaire du' territoire de Sienne, dont le
seul aspect faisait tant d'horreur qu'on lui
donna le nom de Malaval. C'est là que S. Guil-
laume vivait depuis trois ans loin de tout com-
merce avec les hommes, lorsqu'un disciple nom-
mé Albert alla se mettre sous sa direction au
commencementde l'an 1156, et quelques mois
après,Renaud, médecin de profession,se réunit
aux deux solitaires. Ils vivaient dans une sainte
émulation de prière et de pénitence, lorsque la
mort frappa saint Guillaume. Albert et Renaud
l'ensevelirent dans son jardin, et bâtirent sur
sa tombe une chapelle avec un petit ermitage
où bientôt plusieurs personnes vinrent se con-



sacrer à Dieu, et formèrent ainsi le premier
noyau de l'ordre des Guillelmites. En peu d'an-
nées, la nouvellecongrégationse répandit pres-
que par toute l'Italie, en France, et dans les
différents États d'Allemagne, n'ayant d'abord
pour toute règle que les exemples du saint fon-
dateur dont Albert avait eu soin d'écrire la Vie.
On vit aussi quelques maisons de religieuses,
dont une à Montpellier et une autre à Mont-
Rouge, près de Paris. Les souverains pontifes
autorisèrent l'ordre entier à suivre la règle de
saint Benoit, sans abandonner les instituts du
saint ermite. Le monastère de Malaval, appelé
depuis de Saint-Guillaume finit par être érigé
en abbaye, dont les religieux, à force de travail
et d'industrie, rendirent fort agréable cet af-
freux désert qui auparavant n'inspirait qu'un
profond sentiment de tristesse.

GUILLEMOT, Uria, Briss., Lath.; Cephus,
Pallas; Colymbus, Gniel. Genre d'oiseaux de
l'ordre des palmipèdes, avec les caractères sui-
vants bec médiocre ou court, fort, droit,
pointu, comprimé; pointe de la mandibule su-
périeure légèrement courbée; celle de la man-
dibule inférieure formant un angle plus ou
moins ouvert; narines basales, latérales, con-
caves, longitudinalement fendues, à demi-fer-
mées par une large membrane couverte de plu-
mes, percées de part en part; pieds courts pla-
cés tout à l'arrière du corps; point de pouces;
palmures complètes; ongles courbés; ailes très
courtes; la première rémige la plus longue.
Les guillemots sont des plongeurs par excel-

-lence; hors le temps des pontes, ils n'abordent
qu'accidentellement la terre. Leur vol est ex-
cessivement restreintet toujours à la surfacede
l'eau. Ils nichent, par bandes immenses, dans
les trous les plus élevés des rochers qu'ils gra-
vissent péniblement en voletant ou plutôt en
sautant de pointe en pointe. Leur ponte n'est
que d'un seul œuf très grand proportionnelle-
ment à leur corps. La mue est double pour tou-
tes les espèces connues. On les rencontre dans
les vastes mers qui baignent les bords arides
des contrées polaires. Cepenyant elles visitent
quelquefois les côtes maritimesdu nord de l'Eu-
rope, et y nichent assez souventsur des écueils
et des îlots déserts.

Les espèces d'Europe sont Le Guillemot A
CAPUCHON, Uria troïle, Lath,; Colymbus minor,
Gmel.– Tête, cou, dos, noirâtre-velouté;ailes
de même couleur avec une ligne blanche sur
le bout des pennes secondaires toutes les par-
ties inférieures d'un blanc pur; bec d'un noir
cendré; pieds et doigts d'un brun jaunâtre;
longueur du bec aux ongles, 45 ou 48 centimè-
tres. La femelle est seulement un peu plus pe-

tite que le mâle. Ils se nourrissent de poissons,
d'insectes marins et de petites coquilles bival-
ves. Leur œuf, qu'ils déposent, sans apparence
de nid, dans le creux des rochers, est verdâtre
ou bleuâtre, toujoursmarqué de grandes taches
et de raies irrégulières d'un noir profond. Cette
espècehabite les mers arctiques des deux mon-
des, etémigre l'hiver, en grandesbandes, lelong
des côtes de Norwége et d'Angleterre.

Le Cuillemot A GROS BEC, U. SrmnicML
Gorge et devant du cou d'un noir légèrement
brunâtre, paraissant velouté, tête et toutes les

I parties supérieures d'un noir profond parties
inférieures d'un Manc pur se prolongeant sur
le devantdu cou en forme de fer de lance; pen-
nes secondaires des ailes terminées de blanc;
bec large, sa base d'un bleu-clair, le reste noi-
râtre tarseset doigts verts; longueur,à peu près
54 centimètres. Cette espèce est souvent con-
fondue avec la précédente très rare en Europe.

Le GUILLEMOT A MIROIR BLANC, G. Grille, U.
Grille, Lath., U. minor striata, Briss. Sommet
de la tête, nuque, et toutes les autres parties su-
périeures, à l'exceptiondu milieudes ailes, d'un
noir assez pur moyennes et grandes couver-
tures des ailes formant un grand espace ou mi-
roir blanc; joues et toutes les parties inférieu-
res d'un blanc parfait; bec noir; pieds d'un
rougeâtre-clair. Longueur du bec aux ongles,
36 centimètres. La femelle est un peu plus pe-
tite le noir de son plumageest moinsprofond,
le blanc du miroir moins étendu et moins pur.
Cette espèce est de passage en hiver le long des
bords de l'Océan, très rare sur les mers et les
lacs de l'intérieur, se nourritde petits poissons
et de crustacés; ses œufs sont d'un cendré-clair
ou à fond tout blanc marqué de petites taches
noires et cendrées, qui se trouvent très rappren
chées par l'un des bouts.

Le Guillemot nain, U. minor, Briss.-Sommet
de la tête, région des yeux, nuque, côtés de la
poitrine et toutes les parties supérieures d'un
noir profond, excepté les pennes secondaires
des ailes, qui sont terminées de blanc, et trois
ou quatre bandes longitudinalesd'un blanc pur
sur les grandes couvertures les plus proches
du corps. Du blanc pur règne sur la gorge, le
devant et les côtés du cou, et sur toutes les
parties inférieures; tarses et doigts d'un brun
jaunâtre; longueur, 25 ou 27 centimètres au
plus. Il est de passage accidentel dans les ou-
ragans et les hivers rigoureux sur les côtes
de Hollande et de France assez abondant sur
celles d'Angleterre. Pointde nid; œuf d'un vert
bleuâtre-clair, ordinairementsans aucunetache,
ou quelquefois parsemé de petite taches noirâ-
tres.



GUILLEIU (les frères). Gentil hommes bre-
tons qui se firent voleurs de grand chemin sous
le règne de Henri IV. Ils avaient pris le parti de
la ligue sous le duc de Mercœur, et accompli
quelques actions d'éclat; mais la guerre civile
terminée, ils s'établirent avec une troupe régu-
lière dans le Poitou, la Saintonge et la Guienne,
pillant les châteaux, arrêtant les voyageurs et
les marchands. Leurs pillagesdurèrent six ans.
Le gouverneurde Niort, Parabère, reçut à la fin
ordre de s'en emparer. Il alla mettre le siège
devant leur forteresse. Le cadet fut pris et rom-
pu vif. Ses frères et la plupart de ses compa-
gnons subirent le même sort dans les différentes
provinces où ils furent atteints. On peut voir
sur cet épisode de l'histoire des Grandes Compa-
gnies, la Prise et lamentation du capitaineGuilleri,
1 vol. in-8% 1608.

GUILLET (Pernette du ) l'une des fem-
mes poètes les plus célèbres de notre pays, ri-
vale de la fameuse Louis Labé; naquit à Lyon
en 1520, et mourut en 1545. Elle excellait dans
la musique comme dans la poésie. Les Ry mes de
gentille ct vertueuse dame Pernette du Guillet ont
été plusieurs fois réimprimées.

GU1LLQN (Marie -Nicolas- Silvestre)
évêque de Maroc, né à Paris en 1760, et mort
en- 1847 fut l'un des membres du clergé qui
prirent la part la plus active à la lutte de l'É-
glise française contre les tendances révolution-
naires. Il fut même obligé de se cacher sous la
Terreur. Un écrit qu'il publia sur le concordat
de 1801 lui valut quatre mois de prison. Il fut
pourtant nommé chanoine de Paris, et bibliothé-
caire de l'archevêché. En 1810 il reçut la chaire
d'éloquencesacrée à la Faculté de théologie de
Paris, et devintplus tard inspecteurde l'Acadé-
mie.Louis-Philippe,dont il avait été l'aumônier,
voulut, après son avènementau trône, l'élever
à l'évêché de Beauvais; mais l'abbé Guillon
avait administré l'évêque constitutionnel' de
Blois sans observer les règles ecclésiastiques, et
le pape lui -refusa ses bulles. Guillon ayant pu-
bliquement reconnusa faute, fut toutefois nom-
mé évêque de Maroc in parlibus, en 1832. Tra-
vailleur infatigable et zélé gallican l'abbé
Guillon a laissé un grand nombre d'ouvrages,
parmi lesquels on distingue Entretiens sur le
suicide; Histoire de la philosophie; une Traduc-
tion complète de Saint-Cyprien; une Réfutation
des ouvrages de Lamennais; un Examen des doc-
trines de Gibbon, de Strauss et de Salvador. On
lui doit en outre une Bibliothèque choisie des
PP. grecs et latins traduits en français, Paris,
1826-1828, 26 vol. in-8°.

GUILLOTIÈRE(LA) (voy. Lyon).
GUILLOTINE. Instrument adopté en

France pour trancher la tête à ceux qui sont
condamnés à mort. Celte machine tire son nom
du docteur Guillolin qui, le ler décembre 1789,
à l'Assemblée nationale, s'en déclara l'inven-
teur mais l'honneur de cette invention ne lui
appartient pas, car bien avant la Révolution,
les Parisiens ont pu voir cet instrument de
supplice représenté dans une pantomimed'Au-
dinot, ayant pour titre Les quatre fils Aymon. La
guillotine est une machine fort ancienne en
Italie; elle portait dans ce pays le nom de man-
naja. i Cet instrument, dit le P. Labat dans son
Voyage publié en 1730, est un châssis de 4 à 5
pieds de hauteur, d'environ 15 pouces de lar-
geur dans œuvre il est composé de deux mon-
tants d'environ trois pouces en carré, avec des
rainures en dedans pour donner passage. Les
deux montants sont joints l'un à l'autre par
trois traverses à tenons et à mortaises, une à
chaque extrémité, et une encore à quinze pou-
ces au dessus de celle qui ferme le châssis. C'est
sur celte traverse que le patient pose son cou.
Au dessus de cette traverse est la traverse mo-
bile, en coulisse, qui se meut dans la rainure
des montants. La partie inférieure est garnie
d'un large couperet de 9 à 10 pouces de lon-
gueur et 6 pouces de largeur, bien tranchant et
bien aiguisé. La partie supérieure est char-
gée. d'un poids de plomb de 60 à 80 livres;
on lève cette traverse meurtrière jusqu'à un
pouce ou deux près de la traverse d'en haut à
laquelle on l'attache avec une petite corde;
l'exécuteur ne fait que couper cette dernière, et
la coulisse, tombant à-plomb sur le cou du pa--
tient, le lui coupe net. »

Au commencement du xvie siècle, Jean d'An-
ton, historiographede Louis XII, raconte ainsi
le supplice d'un nommé Demétri Justiniani
«A l'année 1507, cet individu, des plus gros du
peuple gras de la ville de Gennes, lequel avoit
meu le peuple à sédition, et entretenu en sa ré-
bellion contre le roy. montesur l'eschaffault
de luy-mêmc; il se meit à genouxet estendit le
col sur lechappus.Lebourreau preint une corde,
à laquelletenoit attachéun gros bloc, artout une
doulouère tranchante, hantée dedans, venant
d'amont entre deux posteaux, et tira ladicte
corde en manière que le bloc tranchant à celuy
Gennevois tomba entre la teste et les épaulés,
si que la teste s'en alla d'un côté et le corps
tomba de l'autre {Histoire de Louis XII, 1615,
in-4°). » Ce fut égalementau moyen de la man-
naja que, en 1599, Béatrix et Lucrèce Cenci fu-
rent décapitées. On trouve cet instrument
de supplice représenté par des gravures; l'une
est due à Henri Aldegraver, et porte la date de
1553; l'autre est de George Pentz, mort en



1550. Ces deux gravures représentent l'une et
l'autre le supplice de Titus Manlius. Lucas de
Cranach, graveur mort en t553, a laissé de
lui une page représentant le même instrument,
que l'on retrouve également dans les Symbolicœ
quœstiones de universo génère d'Achille Bocchi,
publiées en 1555. Dans le xvie siècle, ce genre
de décapitation était employé à Halifax en An-
gleterre on en trouve une représentation dans
la Britannia de Campden, édition de 1722. Cette
machine fut importéeà Edimbourgpar Morton,
régent d'Ecosse, qui fut lui-même en 1581 dé-
capité par ce procédé. On croit généralementque
ce fut à la suite des guerres d'Italie que cet ins-
trument fut importé en France, car on le trouve
employé à Toulouse en 1632, au supplice du
duc de Montmorency. On voit combien était peu
fondé l'orgueil du docteur Guillotin, quand en
pleine assemblée nationale il proposait comme
sienne la.machine qui a pris son nom. La
guillotine fut substituée aux autres supplices,
tels que la roue, la potence, afin de rendre
moins douloureux le supplice des condamnés.
Le décret qui supprime les autres genres de
supplices et les remplace par la guillotineest
du 21 janvier 1790. « Dans tous les cas, y est-il
dit, où la loi prononcera la peine de mort, le
criminel sera décapité, et il le sera par l'effet
d'une simple machine. > A. DE P.

GUIMAUVE, AUhœa \hot.). 'Genre de la fa-
mille des malvacées, tribu des malvées, de la
monadelphie-polyandriedans le système de
Linné. Les végétaux qui le composent sont des
herbes annuelles ou vivaces, indigènesdansjes
parties tempérées de l'hémisphère boréal ainsi
que dans les contréeschaudes de l'Asie. Leurs
feuilles sont lobées ou partagées, stipulées;
leurs, fleurs naissent solitaires sur des pédon-
cules axillaires, ou bien se groupent en grap-
pes et en corymbes terminaux. Elles présen-
tent pour caractères principaux un involu-
celle à 6-9 lobes: un calice quinquefide; de
nombreux ovairesuniloculaires,verticillés,don-
nant autant de petits fruits réniformes, fixés
autour d'un axe raccourci déprimé en disque
arrondi.

eLa GUIMAUVE officinat,e, AUhœa offlcinalis,
Linné, très connue sous son seul nom de Gui-
mauve, est une plante vivace herbacée, com-
mune dans les lieux frais et humides, dans

les fossés d'une grande partie de la France. Sa
racine est pivotante, blanche, longue et grosse;
sa tige s'élève à sept ou huit décimètres envi-
ron, et porte des feuilles pétiolées, en cœur à
la base, divisées en trois ou cinq lobes crénelés,
cotonneuses à leur surface. Ses fleurs sont
blanchâtres légèrement lavéçs de rouge; leur

involucelle offre neuf divisions étroites et ai-
guës. La partie souterraine de cette plante, ra-
cine et rhizome, est l'un des médicaments émol-
lients le plus communémentemployés, surtout
à l'extérieur. Elle renferme en grande abon-
dance un mucilage qu'on trouve aussi en pro-
portion plus ou moins considérable dans la plu-
part des plantesde la famille des malvacées. On
cultive la guimauveofficinale pour ce motif. On
la multiplie par graines et par la division des
pieds qu'on opère tous les deux ou trois ans.

La Guimauve rosé, AUhœa rosea, Cavan. (.1-
thœa rosea, Lin.) est très connue sous les noms
de Passe-rose, Rose-trémière, Rose d'oulre-mer,
Rosé de Damas. Elle est originaire du Levant;
elle est devenue l'unedes plantes les plus com-
munes dans nos jardins. C'est une très grande
espèce, qui s'élève ordinairementà deux ou trois
mètres, avec une tige simple, chargée de gran-
des feuilles cotonneuses, arrondies dans leur
contour, en cœur à leur base et divisées peu
profondémenten cinq lobes obtus. Ses grandes
et belles fleurs, roses dans le type, se montrent
dans nos jardins, colorées de. teintes variées
depuis le blanc jusqu'au rouge-pourpre in-
tense, au brun-rouge foncé presque noir, au
jaune, à l'orangé, etc. Elles naissent solitaires
à l'aisselled'une bractée; mais elles sont en si
grand nombre dans toute la partie supérieure
de la tige qu'elles y produisent l'effet d'une
très grande et très belle grappe, souvent même
très serrée dans les variétés cultivées. On en a
obtenu surtout depuis quelques années, un
grand nombre de belles variétés, dont les unes
sont semi-doubles et lesautres entièrementplei-
nes. Cette plante demande une terre légère et
substantielle.Elle est rustique, et passe fort bien
l'hiver en pleine-terre sous le climat de Paris.
On la multipliede grainessemées en été su r cou-
che, ou seulement en pleine terre à une bonne
exposition; on met le plant en place à l'au-
tomne. On a aussi recours à la greffe en fente

pour conserveret multiplier les variétés à fleurs
pleines qui ne donnent pas de graines. P. D.

GUIMBARDE (mus.). Petit instrument qui
fait -les délices des paysans du Tyrol et de la
Hollande. il se composed'un corps en acier, fa-
çonné en trois quarts de cercle, ou, si on l'aime
mieux, en triangle arrondi, et terminé par deux
petites branches parallèles, et d'une langue
petite pièce d'acier flexible, fixée au milieu du
corps, et s'avançant entre les deux branches
parallèles.C'est cette pièce, dont le bout est re-
courbé de manière à ce que le doigt puisse la
saisir plus facilement, qui produit les sons. La
guimbarde se pose dans la bouche, et l'ouver-
ture plus ou moins grande des lèvres permet



d'exécuter des chants sur cet instrument. La
guimbarde est d'invention fort ancienne, on la
retrouve en Asie, où les Grecs de Smyrnel'ap-
pellent biambo sorte d'onomatopée qui exprime
assez exactementles sons qu'elle produit. J. F.

GUIMOMJ DE LA TOUCHE (CHARLES),
auteur dramatique.Une tragédie unique, Iphi-
génie en Tauride, a sauvé de l'oubli le nom de
cet écrivain mort à 31 ans. Ce n'est pas cepén-
dant que cet ouvrage approchede la perfection.
Le rôle d'Iphigénie est rempli de maximes dé-
placées, celui de Thoas est ridicule, et le style
de Guimond est souvent ampouléet philosophi-
que quand les personnagesne sont pas émus;
mais l'action de sa tragédie est simple et atta-
chante; le 3e acte surtoutcontientdes situations
d'une grande beauté, aussi les spectateurs, qui
n'étaientpas blaséssur les bonnes tragédies,goû-
tèrent-ilsbeaucoup l'Iphigénie. Guimond avait
composé, pendant sa vie pédagogique chez les
jésuites, les Soupers du clolire, épître dans le
genre de Gressct, mais fortement empreinte
de la philosophie contemporaine. On a aussi
imprimé dans ses œuvres une autre Epîtreà
F amitié un peu plus correcte de forme, mais
qui ne s'élève pas non plus au dessus du mé-
diocre. Guimond de la Touche mourut à Paris
en 1760; il était né à Châteauroux en 1719.
L'Iphigénie en Tauride a été insérée dans toute
les collections théâtrales.

GUINDAGE {voy. MATURE).
GUINÉE. Devant la large échancrurequ'of-

fre vers son milieu la côte occidentale de l'A-
frique, s'étend une longue mais assez mince
contrée que les Européens ont appelée Guinée,
et qui ne porte pas de nom général chez les in-
digènes c'est une dénomination très inexacte,
qui vient d'une ville de Nigritie, Djenay ou
Guinée célèbreà l'époque des premières décou-
vertes des Portugais dans l'Afriqueoccidentale.
On n'est pas d'accord sur les limites qu'il faut
donner à la Guinée les uns l'étendent de la
Gambie au golfe de Biafra, d'autres du cap Vert
à l'Angola; cependant la plupart des géogra-
phes modernes la renferment entre le cap Verga
par 10» de latitude N., et le cap Negro, à l'em-
bouchuredu Bambarougue, par 16° de latitude
S., et ils la divisent en deux parties la Guinée
supérieureou septentrionale,et la Guinée inférieure
ou méridionale.

La Guinée supérieure appelée par les Afri-
cains Ouankarah, s'étend du N.-O. au S.-O.,
de la Séuégambic au cap Lopez, au S. du Sou-
dan, dont elle est en partie séparée par les mon-
tagnes de Kong. Le golfe de Guinée la baigne
au S. et y forme les golfes de Bénin et de Bia-
• ia; on y remarque les caps des Palmes, des

Trois Pointes, Formose, et un grand nombrede
cours d'eau la parcourent les principaux sont,

de l'O. à l'E. la Rokelle ou fleuve de Sierra-
Leone, leMesurado,l'Assinie, la Volta, lesnom-
breux bras du Niger ou Diali-Ba, et l'Assazie.
Comme les côtes ont été longtemps les seules
parties que les Européens connussent dans la
Guinée supérieure,on a désigné par le nom de
côtes toutes les divisions de ce pays ce sont,
en partant de l'O., la côte de Sierra-Leone qui
appartient aux Anglais, et qui a pour chef-lieu
Freetown;la côte des Graines où se trouve la co-
lonie américainede Libéria la côte des Dents
ou d'Ivoire, où les Dieppois fondèrent de bonne
heure des établissements, et où. la France a
formé récemment ceux du Grand-Bassam et
d'Assinie; la côte à' Or, où l'on trouve le puis-
sant empire d'Achanti, capitale Coumassie, et
où les Anglais ont le cap Corse, les Hollandais
Elmina; la côte des Esclaves, dont le royaume
principal est celui deDahomey,et où se fait en-
core, malgré les croisières anglaises et fran-
çaises, le honteux trafic des esclaves, ainsi que
sur plusieurs côtes voisines; la côte de Benin
avec un royaume, et une assez grande ville du
même nom; la côte de Lagos ou à'Ouari, dans
.l'intérieur de laquelle on trouve l'importante
ville d'Abbéocuta, formant une république op-
posée au commerce d'esclaves; la côte de Cala-
bar; la côte de Biafra; enfin celle de Gabon où
la Francea un établissementdit de la rivière de
Gabon.

Le climat est brûlant dans la Guinée supé-
rieure il y règne des pluies périodiquesde juin
à octobre, et pendant la sécheresse il souffle
un vent insupportable nommé Harmattan, qui
couvre tous les corps d'une poussière abondante.
La végétation est d'une activité extraordinaire
on rencontre en quantité les palmiers, les ara-
chides, le riz, le maïs, le millet, les ignames,
les bananes, la canne à sucre, le papayer, les
épices, entreautresle poivre malaguette.Parmi
les animaux on remarque les éléphants, les rhi-
nocéros, les singes, les lions, les tigres, les
hyènes, les hippopotames, les crocodiles, une
foule d'insectes nuisibles, et particulièrement
les termites ou fourmis blanches. L'or est as-
sez abondant, et c'est avec celui que les Anglais
se sont procuré dans ce pays qu'ont été frappées
les premières guitiées. Les productions de la
Guinée, surtout l'huile de palme, les arachides,
l'ivoire, l'or et malheureusement aussi lés es-
claves attirent un grand nombrede navires eu-
ropéens, qui aborderaient encore en plus grand
nombre à la côte, s'il n'y régnait, sur une très
grande étendue, une suite de bancs de sable ap-
pelée barre de Guinée, et produite par le ressac.



En général, les nègres qui habitent ces contrées
sont encore peu civilisés ils offrent un mélange
bizarre d'islamisme et de fétichisme, d'indo-
lence et d'industrie manuelle la plus puissante
de leursnationsparaît être celle des Achantins;
on a découvert récemmentà la côte des Graines
l'existenced'une langue indigène écrite, celle
du peuple Veh. Il s'est élevé de savantes dis-
cussions pour savoir si ce sont les Dieppois ou
les Portugais qui abordèrent les premiers dans
la Guinée supérieure. Quoi qu'il en soit, les Por-
tugais y arrivèrent, y formèrent plusieurs im-
portants établissementsdans le xve siècle; les
Hollandais les en expulsèrentau commencement
du xvne siècle, et y furent longtemps les seuls
dominateurs européens; les Anglais y ont au-
jourd'hui le plus de possessions.

La Guinée INFÉRIEURE commence à peu près
à l'équateur, et s'étend au S. jusqu'au pays des
Cimbebas; les limites orientales, du côté de la
Nigritie méridionale,ne sont nullement fixées;
quelquefois, par exemple on renferme dans la
Guinée inférieurele royaumed'Anziko, d'autres
fois on ne l'y comprend pas. On croit que des
montagnes assez élevées couvrent tout l'E. de
la contrée. Les deux principaux fleuves sont le
Zaïre ou Coango et la Coanza, qui coulent de
l'E. à l'O. on remarque aussi l'Ambriz, le
Dande, le Cuvo, le Bambarougue. Une chaleur
brûlante et malsaine règne sur la côte; l'inté-
rieur est plus salubre. Les pluies arrivent pen-
dant les mois de janvier, etc., c'est-à-dire à
l'opposé de la saison pluvieuse dans la Guinée
supérieure. Les productions sont à peu près les
mêmes que dans l'autre Guinée; il y a beaucoup
d'ignamesou yams, de manioc, de patates; le
luno est une céréale qui fournit un pain excel-
lent. Les forêts sont remplies d'une grande va-
riété d'animaux antilopes, girafes, rhinocéros,
éléphants, zèbres, singes, entre autres le chim-
panzé perroquets, surtout le jaco, etc. Parmi
les insectes, on cite le banzo, dont la piqure passe
pour mortelle, et l'insondi, qui se glisse dans la
trompe de l'éléphant, et le fait mourir dans des
accès de fureur. Les sauterelles sont un mets
recherchédes naturels il y a de nombreuxes-
saims d'abeilles.On pêche sur lacôteunegrande
quantité de cauris, qui servent généralementde
monnaie chez les naturels des deux Guinées.-
On connaît six pays principaux dans la Guinée
inférieure au nord du Zaïre sont les trois sui-
vants le royaumede Loango, capitale Bouali;
le royaume de Cacongo, capitale Kingclé; le
royaume d'ErhGoyo, capitale Cabinde. Entre le
Zaïre et le Dande se trouve le Congo, qui est la
région principalede toute la Guinée inférieure,
et qui a pour capitale San-Salvador ou Banza-

Congo. Entre le Dande et la Coanza est l'An-
gola qui appartient aux Portugais et renferme
Saint-Paul de Loanda capitale des possessions
portugaises dans la Guinée supérieure.–Enfinn
au sud de la Coanza s'étend le Benguela, qui
dépend aussi des Portugais qui a pour ville
principale Saint-Philippe de Benguela, lieu
d'exil pour les criminels. Nous avons dit
qu'on rattache souvent aux pays de la Guinée
le royaume d'Anziko, au N.-E. du Congo la
capitale en est Monsol les habitants sont, dit-
on, cruels et sanguinaires. Les autres indi-
gènes de la Guinée inférieure sont des nègres
d'un caractère plus doux, mais indolentset lâ-
ches ils ont mêlé à leurs superstitions païen-
nes quelquespratiqueschrétiennes, et quelques
habitudes européennesqu'ils tiennent des Por-
tugais, car tout dans la Guinée.inféricurerap-
pelle l'influence de cette nation jadis si entre-
prenante, qui s'y introduisit dès l'année 1487

sous la conduitede Diego Cam, et qui depuisen
a généralement fermé l'accès à tous les autres
peuples. E. C.

GUINÉE (golfe de). Ce golfe peu profond
mais large, est formé par l'Atlantique sur la
côte occidentale de l'Afrique, entre le cap des
Palmes et le cap Lopez. En pénétrant dans les
terres de la Guinée supérieure il produit les
golfes de Bénin et de Biafra, séparés l'un de
l'autre par le cap Formose, et où viennent se.
jeter les diverses bouches du Niger. L'île de
Fernan-do-Po qui appartient aux Anglais et
les îles du Prince et de Saint-Thomas qui dé-
pendentdes Portugais, se trouvent dans le golfe
de Guinée. E. C.

GUINÉE (Nouvelle), PAPOUA ou PA-
POUASIE, terre de l'Océanie, dans le N. de la
division qu'on a appelée lIIélanésic, c'est-à-dire
la région des nègres. Elle est au N. de l'Austra-
lie ou Nouvelle-Hollande dont le détroit de
Torrès la sépare. C'est la plus grande île du
globe, si l'on ne considère pas l'Australiecomme
une île, et si l'on fait abstractiondu Groenland,
dont l'étendue est si peu connue elle a environ
2,500 kilom. du N.-O. au S.-E., et s'étend entre
l'équalcur et 10» de latitude S., et entre 1280 et
150° de longit. E. Son extrémité N.-O. est sé-
parée du reste du pays par un canal étroit
nommé détroit de la Princesse-Marianne, et à
été appelée île de Frédéric-Henri; l'extrémité
S.-E. de la Nouvelle-Guinée se prolonge en une
mince presqu'île nommée Louisiadc, qu'on a
prise longtemps pour un archipel, parce qu'elle
est bordée de nombreuses îles. La vaste baie du
Geelvink pénètre profondémentsur la côte sep-
tentrionale, de cette grande terre, qu'on ne con-
naît, du reste, que très imparfaitementencore.



L'intérieur parait très montagneux.L'aspect des
parties qu'on a visitées est superbe; il y a de
belles forêts composées de cocotiers d'arbres
à pain, etc., et peuplées d'une foule d'oiseaux au
richeplumage,de nicobars, demartins-pêcheurs,
de, kakatoès, de loris, de perroquets, d'oiseaux
de paradis, de lyres; il s'y trouve aussi des ca-
soars et des cygnes noirs. On a aperçu sur les
côtes un grand nombre de sangliers. Les indi-
gènes de la Nouvelle-Guinée sont les Araforas
ou Al fournis x nègresà l'aspect hideux, et qu'on
dit très féroces et anthropophages,;ils ont été
refoulés dans l'intérieur par les Papous, race
étrangère qui paraît venue de Bornéo et qui
nègre aussi a les traits plus réguliers, une
taille svelte et dégagée, et une volumineuse
chevelure frisée. On croit que cette île fut
visitée par les Arabes avant d'être connue des
Européens; en 1511; deux navigateurs portu-
gais, Ambrea et Serram, l'aperçurent;l'Espa-
gnol Saavedra y aborda en 1527, et donna le
nom de Papuaà la partie occidentale, celui d'île
d'Or à la partie orientale. En 1528, Udraneta et
Ortiz l'appelèrent Nouvelle-Guinée à cause de la
ressemblance qu'ils trouvèrent entre ses habi-
tants et ceux de la Guinée, en Afrique. Depuis,
un grand nombre de navigateursont visité,cette
terre, mais presque tous ont été repousséspar
les mœurs inhospitalières et farouches des in-
digènes. Cependant les Hollandais ont pris pos-
session de la partie occidentale en 1829, et s'y
sont établis au port Dubus. E. C.

GUINÉE {mon. et corn.). Monnaie d'or an-
glaise qui, depuis 1728, est de la valeur de
21 shillings. Elle est au titre de 0,917 et pèse
en grammes 7,981 ce qui lui donne-au pair la
valeur de fr. 26,47. Ce fut .en 1666 que les piè-
ces d'or à 22 carats dont 44 1/2 faisaient la
livre troy, prirent le nom de guinées leur prix
courant varia de 20 à 30 shillings jusqu'à 1717,
époque a laquelle Newton donna le conseil de
les fixer à 21 shillings valeur sanctionnée par
une loi de 1726, et qui a été conservée jusqu'au-
jourd'hui.

GUINÉE. Nom d'une toile de coton que l'on
tire surtout del'Inde, etqui sertpourle commerce
du Sénégal. Les côtesde Coromandel, le Bengale,
Surate, Pondichéry, etc., sont les principaux
centres de production. Aujourd'hui, plusieurs
villes de France, mais plus particulièrement
Rouen, fabriquent cette espèce d'indienne. La

"toile de guinée est rayée blanc et bleu ses di-
mensions en mesures anciennesétaient de 3 1/2
aunes de long par pièces sur 2/3 de large. Les
lois de douane du 8 floréal an xi et du 17 mai
1826, ont réglé tout ce qui a rapport à l'intro-
duction des guinées dans les entrepôts français.

Des ordonnances des 18 mai et 1« septembre
1843, disposent que ces toiles, toutes les fois
qu'elles seront destinéesà la traitedela gomme
sur les rives du Sénégal ne pourront être ex-
traites des entrepôts français que lorsqu'elles
pèseront au moins 2 kilogrammes30 par pièce,
et mesureront au moins 16 mètres 50 centi-
mètres de longueur sur 1 mètre de largeur, et
qu'elles devront,lors de leur expéditiondes éta-
blissements français de l'Inde, être revêtues
d'une marque ou estampille indiquant le poids
et les dimensionsdu tissu. Mais un décretémané
du président de la république,et daté du 17 jan-
vier 1852, vient de rapporter ces ordonnances,
et de déclarer que l'estampille prescrite demeu-
rera facultative, et devra indiquer non seule-
ment le poids et la dimension, mais encore la
bonnequalité des guinées destinées au commerce
du Sénégal.

mUINGABIP.Ville de France, département
des Côtes du Nord, chef-lieu d'arrondissement,
à 28 kilomètres N.-O. de Saint-Brieuc, sur le
Trieu, avec 6,500 habitants. Elle a été la capi-
tale du duché de Penthièvre. On y fait com-
merce de fil et de toile; ce n'est pas de cette
ville que viennent les toiles dites guingans et à
tort guingamps; elles sont originaires de Gan-
gam dans l'Inde.

GUIPUZCUA et GUIPUSCQA la plus
orientale des trois provinces basques d'Espagne
appelée depuis 1822 province de Saint-Sébas-
tien, du nom de son chef-lieu. Elle est située
entre 42° 57' et 43» 22' de latitude N. et entre
4° 14' et 4° 58' de longitude 0. Le Guipuscoa
est borné au N. par le golfe de Gascogne, au
N.-E. par la France, dont il est séparé par la
rivière Bidassoa, à l'E. et au S.-E. par la Na-
varre, au S.-O. par l'Alava et à l'O. par la Bis-
caye. Longueur du N.-E. au S. 17 lieues; lar-
geur du N.-O. au S.-E. 9 lieues superficie en-
viron 85 lieuescarrées; population104,500 ha-
bitants. La chaîne des monts Cantabres y étend
plusieurs rameaux. Les côtes, qui se prolon-
gent sur un espace d'environ 10 lieues, sont
couvertes de rochers qui forment plusieurs
baies, dans lesquelles se trouvent entre autres
ports ceux de Saint-Sébastien, du Passage et
de Fontarabic. Le pays est arrosé par un
nombre considérable de cours d'eau non na-
vigables qui se jettent dans le golfe de Gasco-
gne. Le climat est tempéré et salubre; le sol
est fertile. Dans les vallées, on récolte du blé,
du maïs, de l'orge, et surtout des légumes,tais
que des fèves, des haricots, des lentilles, et des
fruits, principalementdes pommes dont on fait
du cidre. Les montagnes, très bien boisées au-
trefois, le sont moins aujourd'hui à cause de la



consommation des forges. Les rivières et les
côtes sont très poissonneuses. La principale ri-
chesse du pays consiste dans ses mines de fer,
dont les produits sont considérableset de bonne
qualité. 11 existe des forges et des fonderies où
l'on fait des ancres, des canons, des boulets,
des armes à feu et des armes blanches, dont le
principal commerce se fait par les ports de
Saint-Sébastienet du Passage. L. D.

GUIRACA (ois.). Genre de passereaux co-
nirostres, établi par M. Swainson, pour quel-
ques espèces de Fringillidées, qui semblentre-
présenter en Amérique les gros-becs de l'ancien
continent. Les caractèresdes guiraca-sont bec
court, très bombé, pointu, à côtés renflées, à
hords rentrés et lisses; mandibule supérieure
profondémentéchancrée à la base, mandibule
inférieure plus épaisse que la supérieure, con-
vexe, terminée en pointe; narines rondes, nues,
couvertesà la base et en dessus du bec doigts
interne et externe très courts; ongles petits,
faibles; queue moyenne. Les oiseaux de ce
genre sont granivores, et paraissent avoir les
mêmes mœurs que les moineaux; ils vivent en
général par troupe; une espèce cependant, le
Loxia cyanea, Viellot, ne se trouve que par
couples, et d'autresvivent tout à fait isolés. Les
types sont le Gros-bec rose-gorge, Loxia Lu-
doviciana, Gmelin, de la Louisiane, et le CAR-
dinal, Loxia cardinalis Gmelin, de l'Amérique
septentrionale {voy. Loxie). E. D.

G UI R A U D ( PIERRE Marie Thérèse-
ALEXANDRE). Poète lyrique et dramatique, né
à Limoux en 1788, mort à Paris en 1847. Il dé-
buta, en 1820, par une ode en faveur de la
Grèce, qui fut reproduite par divers journaux,
et fit recevoir au Théâtre-Françaisune tragédie
en cinq actes, Pélage, qui fut arrêtée par la cen-
sure. Il fit jouer ensuite à l'Odéon les Maccha-
bées, l'un des grands succès tragiques de la
Restauration, puis aux Français le Comte Julien
ou l'Expiation, et enfin Virginie: Ce dernier ou-
vrage était imité d'AIfiéri. Les drames de Gui-
raud contiennent de fort beaux vers, des scènes
touchantes, des accents du cœur mais les ca-
ractères en sont vagues, et l'action seulement
esquissée. 11 réussit mieux dans le poème élé-
giaque. Son Petit Savoyard respire une douce et
sympathique émotion. On retrouve les mêmes
qualités de simplicité gracieuseet de mystique
mélancolie dans deux petits poèmes du même
genre, Isaure et Elle, ainsi que dans quelques
autres poésies qui font partie de ses Poèmes pu-
bliés en 1825, 1 vol. in-18; on y distingue en-
tre autres la Sœur grise, l'Aumône, et le premier
chœur de Myrlha. Mais ses Odes, qui rappellent
'{antique commenté par Lebrun, ont les défauts

de ses tragédies. Guiraud composa les paroles
I d'un opéra (Pharamond), qui fut joué en 1825

au sacre de Charles X. 11 en fut récompensé par
le titre de baron l'année suivante, il prit place
à l'Académie Française. Le baron Guiraud n'a
plus guère fait parler de lui depuis cette épo-
que. J. F.

GUISCABB, c'est-à-dire le rusé, surnom
de Robert, 3e fils de Tancrède de Hauteville,
aventurier normand qui, au xie siècle, conquit
Naples et la Sicile. Il naquit vers l'an 1015. Ses
deux frères, Humphrey et Drogon, partis des
environs de Coutances en Normandie, étaient
parvenus, par adresse et valeur, à se rendremaî-
ires de la Pouille. Guiscard, dès qu'il fut en
état de porter les armes, se hâta de les rejoindre
avec quelques aventuriers, et sut tellement se
faire aimer des soldats, qu'après la mort de son
frère aîné ils le proclamèrentduc de la Pouille
au préjudice de ses neveux. Il ne tarda pas à
ajouter à cette souveraineté celle de la Calabre,
et mit ces deux États sous la souveraineté du
pape, .auquel il s'engagea à payerune redevance
annuelle. Il obtint égalementdu souverainpon
tife l'investiture de la Sicile occupée alors par
les Sarrasins, et il confia la conquête de ce pays
à Roger, son plus jeune frère, en luipromettant
la souverainetéde la moitié de la Calabre; l'ite
fut conquise tout entière, niais ce ne fut pas
sans peine que' Roger força son frère à acquitter
la promesse qu'il lui avait faite.

Pendant que Roger opérait contre la Sicile,
Guiscard assiégeait les villes sarrasines de la
Péninsule Salcrne se défendit huit mois et
Bari quatre années. Une querelle qu'il eut avec
le pape pour avoir pénétré dans le duché de
Bénévent fut facilementapaisée, mais il en fut
autrement de son démêlé avec les empereurs de
Constantinople. Une expéditionqu'il dirigea con-
tre Durazzo fut traversée d'abord par un nau-
frage, puis par l'arrivée d'une armée grecque
sextuplede la sienne. Il rassembla les chefs de
ses troupes, et offrit d'abdiquer en faveur du
plus digne; mais ses soldats lui crièrent qu'il
devait garder le commandement, et après des
prodiges de valeur ils parvinrent à mettre en
déroute l'armée de l'empereur, et à s'emparer
de la ville assiégée. Guiscard ravagea ensuite
l'Ëpire. Il marchait sur Constantinople lorsqu'il
apprit que l'empereur d'Allemagne, Henri IV,
tenait le pape bloqué dans le château Saint-Ange.
Rentrer en Italie, délivrer le pape qu'il condui-
sit en sûreté à Salcrne, fut pour lui l'affaire de
très peu de temps. Il retourna alors en Orient
par mer, soumit la plupart des îles de l'Archi-

pel mais il fut atteint d'une maladieépidémi-
que et mourut à Céphaloniè. (1085). A la nou-



velle de sa mort son armée se retira en désor-
dre, et la galère qui portait ses restes vint
échouer à Venise, où ils furent déposés dans
l'église de la Sainte-Trinité.Son fils Roger, hé-
rita du duché de la Pouille, et Bohémond,son
cousin, qui avait pris part à son expédition en
Orient, obtint leduché de Tarente. RobertGuis-
card n'était pas seulement un des plus grands
capitaines de son siècle, il était aussi le pro-
tecteurdes sciences, et peut être,regardé comme
le fondateurde l'écolede Salerne. Guillaume de
la Pouille et Geoffroy Malateria ont écrit son
Histoire. J. F.

GUISE. Ville de France, département de
l'Aisne, arrondissement et à 17 kilom. 0. de
Vervins, sur l'Oise, avec 3,500 habitants. Elle
a des fortifications, mais elle a'été autrefois
une place de guerre plus importantequ'aujour-
d'hui, et elle soutint avec succès deux sieges
contre les Espagnols en 1536 et en 1650. C'était
la capitale delaThiérache, pays de la Haute-Pi-
cardie. Charles VII la réunit à la couronne en
1426; François Ier la céda en 1527 à Claude de
Lorraine, à qui il conféra le titre de duc de
Guise. Cette petite ville est la patrie de Camille
Desmoulins. E. C.

GUISE. Celte famille si célèbre dans notre
histoire tire son origine de l'illustremaison de
Lorraine.-Le premierducdeGuise futClaude de
Lorraine, 5e fils de René II duc de Lorraine. Né

en 1496, il reçut en partage les terres de Guise,
d'Aumalé, de Joinville et d'Elbeuf, et vers la
fin du règne de Louis XII il vint s'établir en
France, où il reçut la charge de grand veneur.
En 1513, il épousa Antoinettede Bourbon, ac-
compagna ensuite François ler en Italie, se cou-
vrit de gloire à la bataille de Marignan et se
distinguadans d'autres ex péditions.François Ier,

pour le recompenser érigea, en 1528, son comté
de Guise en duché-pairie, et le nomma gouver-
neur de la Champagne. Claude s'empara plus
tard du duché de Luxembourg (1542), et en
1543 il repoussa les Impériaux qui avaient en-
vahi la France.Il mourut en 1550; et laissa sept
fils, dont les plus célèbres sont François (voy.
l'article suivant), Charles connu sous le nom
de cardinal de Lorraine (voy. LORRAINE), Claude
duc d'Aumale (voy. Aumale ) René marquis
d'Elbeuf (voy. ELBEUF). L'aînée de ses filles
épousa Jacques V, roi d'Ecosse.

Guise (François, duc de), né en 1519, com-
mença véritablement l'illustration brillante et
éphémère de cette ambitieuse maison qui fail-
lit monter sur le trône de France.Dans la guerre
de la rivalité entre la France et l'Espagne, il
soutint (1553), en qualité de lieutenant-général
des Trois-Évêchés le fameux siége de Metz, qui

lassa la vigueur de Charles-Quint et de ses
100,000 hommes. Dans la guerre de la rivalité
entre la France et l'Angleterre, il reprit Calais
qui appartenait aux Anglais depuisdeux siècles,
et ferma définitivement cette lutte qui avait
causé tant de désastres.Françoisde Guise avait
été nommé, après la funeste bataille de Saint-
Quentin, lieutenant-général des armées, au de-
dans etau dehorsdu royaume, avec des pouvoirs-s
illimités il avait acquis par des services écla-
tants la réputation du plus habile généralde son
temps, lorsqu'il fut mis à la tête des affaires
avec son frère, le cardinalde Lorraine, par le roi
François II, qui avait épousé une princesse de
leur famille. La découverte de la conjuration
d'Amboise tramée contre eux, ne fit qu'augmen-
ter leur puissance; mais la hauteur qu'ils affec-
taient envers les grands leur fit de nombreux
ennemis. La mort de François II diminua leur
crédit sansle ruiner comme ils étaient les chefs
du parti catholique, l'intrigante Catherine de
Médicis se vit forcée de les ménager, et bientôt
de se jeter dans leurs bras. François de Guise
forma avec le connétable de Montmorency, et le
maréchal de Saint-André, le fameux triumvirat
fortifié bientôt par l'accession d'Antoine de
Bourbon. Quelques mécontentements l'avaient
déterminé à s'éloigner de la cour; lorsqu'une
querelle entre ses gens et quelques protestants
rassemblés dans une grange, à Vassy, fut repré-
sentée par les calvinistes comme un massacre
prémédité,et devintle signal des guerres civiles.
Le duc de Guise y donna de nouvelles preuves
de ses talents. Il avait pris d'assaut la ville de
Rouen, et gagné la bataille de Dreux sur Condé
qu'il fit prisonnier; il espérait par la prise d'Or-
léans porter un dernier coup aii protestantisme,
lorsqu'il fut assassiné, en 1563, à l'âge de 44

ans, par un gentilhommecalvinistedu nom de
Poltrot de Méré. Il légua aux autres membres
de sa famille sa popularité dans le parti catho-
lique et ses ambitieusesespérances; mais il ne
leur légua pas la grandeur d'àme dont il avait
fait preuve en diverses occasions. Un jour, par
exemple, on lui amena un protestant qui était
venu dans son camp avec l'intention de le tuer.
«Est-ce à cause de quelque déplaisir que tu aies

reçu de moi? demanda le due. -Non, répondit
le protestant c'est parce que vous êtes le plus
grand ennemi dé ma religion. Eh bien répli-

qua Guise, si ta religion te porte à m'assassiner,
la mienne veut que je te pardonne, D et il le

renvoya.
Gcise (Charles de), frère du précédent, plus

connu sous le nom de cardinal de Lorraine (voy.
Lorraine).

Guise (Henri de Lorraine, duc de), surnommé



le Balafré, fils de François, naquit le 31 dé-
cembre 1550, et fit ses premières armes sous
les yeux de son père au siége d'Orléans. Sa va-
leur et ses talents commencèrentà. se déployer,
en 1589, aux batailles de Jarnac de Montcon-
tour, et à la défense de Poitiers assiégé par les
calvinistes. L'éclat de son mérite personnelau-
tant que l'influence et l'illustrationde sa famille
le désignait naturellementcomme chef du parti
catholique, et ses manières insinuantes,jointes
à toutes les qualités du corps et de l'esprit ne
tardèrent pas à lui concilier tous les cœurs. Il
devint l'idole du peuple et des soldats. Comme
son père avait été victime du fanatisme calvi-
niste, et que l'amiral de Coligny élait fortement
soupçonné d'avoir pris part à l'assassinat, "le
duc de Guise, animé par la vengeance, ne de-
meura pas étranger aux massacres de la Saint-
Bathelémy (voy. ce mot); mais on doit lui ren-
dre cette justice qu'il sauva plusieurs protes-
tants. Ii était gouverneur de Champagne lors-
qu'un corps de troupes allemandes entra en
France pour se joindre aux calvinistes; le duc
de Guise marcha à la rencontre de cette troupe
et la défit. C'est dans ce combat qu'il reçut la
balafred'où lui vint son surnom. Il fonda peu de
temps après la fameuse union catholique connue
sous le nom de Ligue ( voy. ce mot), et se viteri
état de dicter des conditions au roi. Il obtint
quelques villes de sûreté, fit proscrire le calvi-
nisme, et après avoir détruit, avec un petit nom-
bre de troupes, une armée de 30,000 Allemands
venus au secours du parti protestant, il fit pré-
senter au roi une requête dans laquelle la Ligue
affichaitde nouvelles prétentions.Appeléà Paris
par la faction des Seize il y vint malgré la dé-
fensedu roi, et fut reçu en triomphe par le peu-
ple. La journée des barricades révéla toute son
influence, et servit encoreà l'augmenter. Le roi
prit la fuite, puis entra en négociations avec les
ligueurs fit toutes les concessions exigées et
convoqua les élats-généraux à Blois, où il fit
poignarder le duc de Guise à l'entrée du cabinet
royal, où il l'avait mandé de grand matin le
23 décembre 1558.- Louis de Lorraine, cardi-
nal de Guise, frère du duc et archevêque de
Reims comme son oncle, fut massacré le len-
demain. Les cadavres des deux frères furent
mis dans la chaux vive pour être consumés
promptement, puis leurs os brûlés et les cen-
dres jetées au vent, pour empêcher le peuple de
les vénérer comme des reliques. Henri de
Guise laissa deux fils, dont l'aîné, Charles, duc
de Guise, fut enfermé,après la mort; de son père,
au château de Tours, d'où il se sauva en 1591.
Il fut nommé par Henri IV gouverneur de la
Provence; mais contraint plus tard par le car-

dinal de Richelieu de quitter la France il se
retira en Italie, où il mourut en 1640.-Louis
son frère, devint cardinal et archevêque de
Reims, montra des inclinations et des mœurs
guerrières, mena une vie dissipée, et mourut
en 1621.

Guise [ Henri de Lorraine duc de), petit-fils
du précédent, s'est fait connaître par ses roma-
nesques aventures. Il entra dans la fameuse
Ligue confëdérative pour la paix universelle de la
chrétienté, se rendit à Bruxelles pour comman-
der les troupes de la maison d'Autriche contre
la France, et fit sa paix avec la cour, après la
mort de Richelieu. Il se trouvait à Rome lors-
qu'éclata le soulèvement de Masaniello il courut
à Naples et fut accepté comme généralissimede
l'armée napolitainecontre les Espagnols, gagna
plusieursbatailles,et gouvernapendantquelque
temps. Mais ses galanterieslui aliénèrent bien-
tôt les esprits, et ses ennemis, profitant d'une
sortie qu'il faisait pour introduire un convoi
dans Naples, lui fermèrent les portes qu'ils ou-
vrirent aux Espagnols. Il se défendit comme un
lion, mais il fut pris et envoyé prisonnier à Ma-
drid. Quelques années après, en 1554, il tenta
de nouveau de soulever le royaume de Naples,
mais sans succès, et vint mourir à Paris en 1664,
chambellande Louis XIV, sans laisser de pos-
térité. Il était né en 1614. On a publié ses Mé-
moires en 1668, in-4», et en 1681, in-12. Ils ont
été traduits en plusieurs langues.

GUITAHE (mus.). Instrument à cordes pin-
cées dont l'invention remonte fort loin. La gui-
tare secomposeaujourd'hui d'une caisse dont la
forme ressemble à celle des violons, exceptéque
les deux tablesensont plates, et que la table su-
périeure,qui est de sapin, se trouve percée d'un
grand trou circulaire, ou rosace, au moyen du-
quel les sons vont retentir dans la caisse, et en
sortent amplifiés. Le manche de l'instrument,
qui est large et plat, est coupé transversale-
ment par un certain nombrede très petits che-
valets d'ivoire, près desquels on applique sur
la corde le doigt de la main gauche, pendant
que les doigts de la main droite la pincent ou
la frôlent. Ces chevalets sont disposés de ma-
nière à former tous les sons de la gamme chro-
matique, avec tempéramentcommedansla harpe
et le piano. Les cordes sont au nombre de six,
trois de boyau et trois de soie, revêtues de fils
métalliques. Elles sont maintenues d'un côté
par un chevalet fort bas, et de l'autre par des
chevilles mobiles placées dans le sillet qui ter-
mine le manche. On les accorde ordinairement
par quartes à l'exception de la 2° et de la 38
qui sont disposées en tierce majeure de ma-
nière à en tirer la série de sons ascendants roi



la ré sol si mi. Le mi aigu donné par la chante-
relle est la double octave du mi grave donné
par la 6e corde.

Au xvin6 siècle la guitare n'avait que cinq
cordes; il fut même un temps où elle n'en
avait que quatre comme le violon. C'est au
xvii0 siècle seulementqu'on lui a donne le nom
qu'elle porte aujourd'hui aux époques anté-
rieures on la trouve désignée sous celui de
guiterne. On croit qu'elle a été introduite
en Europe par les Espagnols, qui la tenaient
probablementdes Maures. Ce qu'il y a de cer-
tain, c'est que de temps immémorial les Es-
pagnols l'emploient pour s'accompagner dans
leurs sérénadeset leurs danses nationales. La
plupart en jouent d'instinct, en frappant ou en
faisantglisser les doigts de la maindroitesur les
cordes de la guitare. C'est de la même manière
que les Turcs et les Perses se servent de cet in-
strument, qu'ils ont reçu des Arabes qui l'a-
vaient peut être reçu des Egyptiens, car. on
trouve dans les monuments pharaoniquesune
figure qui y ressemble. La guitare a été fort à la
mode en France pendant le xviie, le xvme et
même le commencement du xixe siècle, sur-
tout pour accompagner le chant; mais elle a
fini par céder la place au piano et à la harpe.
L'art de jouer de la guitare a été porté fort loin
en Angleterre, en Allemagne et en France, et
il y a quelque vingt ans pas un concert ne se
donnait sans qu'on y vit figurer un morceau
très compliqué pour une ou plusieurs guitares.
C'est cette ambition qui a causé son discrédit.
Les amateurs ont déclaré la guitare lé plus mo-
notone et le plus ingrat des instruments, parce
qu'on eut le tort de lui confier un rôle qui n'é-
tait pas l'ait pour elle. C'est le dernier instru-
ment à cordes pincées et à manche qui soit
resté en usage. J. F.

GUIT-GUIT, Cœreba, Briss,; Certhia, L.;
Nectarina, Illig. Genre d'oiseaux caractérisépar
un bec long, arqué, trigone et épais à sa base,
à bords des mandibules fléchis en dedans; par
des narines couvertes d'une membrane; par
une queue à base rectiligne. Les guits-guits
ont un plumagebrillant dont les couleurs sont
bien tranchées, mais sans éclat métallique. Ils
viventd'insectes,de sucs mielleux et même, dit-
on, de fruits et de bourgeons. Le sexe et l'âge
établissentde grandes variations dans leur li-
vrée. Ce genre est entièrement propre à l'Amé-
rique du sud. Il ne comprend encore qu'un très
petit nombre d'espèces, savoir

Le GUIT-GUIT BLEU, Cœreba cyanea, Vieil.
front couleur d'aigue-marine; un bandeau noir
sur l'œil le haut du dos, la partie du cou qui
est contiguë au dos, et la queue d'un noir ve-

louté tout le reste du plumage d'un bleu
d'outre-mer; longueur totale 129 millimètres
environ. Les jeuneset les femellessontd'un vert
terne. Cette espèce habite Je Brésil, et surtout
la Guyane où elle est très commune.

Le GUIT-GUIT BLEU ET A tête noire, Certhia
cœrulea, bleu nuancé de violet front et gorge
d'unbeau noir; taille plus petiteque celle de l'es-
pèce précédente; il habite les mêmes contrées.

On a décrit et figuré plusieursautres espèces,
mais elles ne sont pas encore bien définies

..GULF-STREAM {géogr.).Expression com-
posée de deuxmots anglais ayant pour significa-
tion lecourant du golfe, et désignantun courant
qui existedans le golfe des Florides.Dans le golfe
du Mexiquela terre tournant de l'ouest à l'est,
le flux se fait en sens contraire etvient, comme
une vague immense, se briser contre la côte de
l'Amériquequi l'arrête. Les vents alizés d'ail-
leurs, qui soufflent continuellementde Test à
l'ouest, s'opposent au reflux qui vient du cou-
chant. Les vents et les marées poussant conti-
nuellement les eaux dans cette cavité, les y ac-
cumulent au-dessus du niveau général et par
leur action incessante les empêchentde redes-
cendre. Ainsi suspendueset ne pouvant vaincre
les forces qui s'opposentà leur retour, ces eaux
s'écoulentautour de la côte ouest de Cuba se
dirigent au nord, vers les côtes de l'Amérique
septentrionale, et forment ce courant si remar-
quable connu sous le nom de Gulf-Stream.

GULO {mam.). Nom latin du genre GLOUTON

(voy. ce mot).
GUOJSSA, fils de Massinissa.Après la mort

de son père, il partagea la Numidie avec ses
frères Micipsa et Adherbal,et se signalapar son
animosité contre les Carthaginois. Il mourut
prématurément, et ses États passèrentà Micipsa»

GIJaiBINNEW. Ville de Prusse, dans la
province de la Prusse propre, chef-lieu d'une
régence, à 109 kilom. E. de Kœnigsberg, sur la
Pissa. On y compte 6,500 habitants. Elle fut
fondée au commencement du xvnr3 siècle par,
Frédéric-Guillaumeler. La Régence de Gum-
binnen est limitrophe de la Russie, et renfermee
568,000 habitants.

GUNBQUANAH ou GOTBWANAH
(vog. Gondouana).).

GUSTAVE WASA. Ce prince était issu
d'une noble famille suédoise, et comme fils de
sénateur, il avait été livré en ôtage à Chris.
tian IL H s'échappa en 1519 et gagna Lubeck
d'où il passa en Suède. Mais il y trouva le parti
national si découragé qu'il fut contraint de
chercher un refuge dans les forêts de la Dalé-
carlie, où il demeura caché parmi les paysans
qui prirent sa défense contre un parti danois



de cent hommesenvoyé à sa poursuite. En 1521

il réunit une petite troupe de deux cents hom-
mes avec laquelle il commença la lutte contre
les forces royales, qu'il refoula partout devant
lui, et dès la même année il commença le blo-

eus de Stockholm, à la tête d'une armée qui
avait grossi à mesurequ'elle s'avançait. Le siège
dura deux ans, mais se termina par la reddi-
tion de la ville, le 21 juin 1523. A la même épo-
que une diète réunie à Strengnas proclama
Gustave roi de Suède (7 juillet). Si Gustave
avait dû passer par de rudes épreuvesavant de
conquérir l'indépendancede sa patrie et la cou-
ronne, il ne lui fallut, pour sauvegarder l'uneet
conserver l'autre, ni moins d'énergie, ni moins
de persévérance.Les nobles suédois n'avaient
envers le roi que des obligationsféodales fort
restreintes. Ils ne lui devaient le service que
dans certains cas et pour peu de temps; de sorte
qu'à la première entreprise importante, il fal-
lait acheter leur concours par la cession d'une
partie des fiefs de la couronne. Mais le souve-
rain, appauvri par ces largesses forcées, éprou-
vait bientôt le besoin de s'en ressaisir; de là
guerre civile ou anarchie. Les nobles avaient
fini par devenir véritablement rois dans leurs
provinces. D'un autre côté, les paysans, en op-
position avec l'aristocratie, formaient aussi une
véritable puissance. Leur influence devait s'ac-
croître sous le règne de Gustave, car c'était à
leur courageuse initiative qu'on était redevable
de la liberté. Aussi, à chaquecréation d'impôt,
les paysans avaient-ilspris l'habitudede se sou-
lever en masse. Gustave lui-même devait en
faire l'expérience.Enfinle clergéavaitacquis une
influence égale à sa richesse que protégeaient
les immunités ecclésiastiques. C'est au mi-
lieu de ces éléments de discorde que Gustave
monta sur le trône. Vainqueur de la domination
étrangère, il lui restait à donner au gouverne-
ment une organisation puissante. Il ne recula
pas devant l'accomplissementde cette gigantes-
que tâche qui avait effrayé tous ses prédéces-
seurs.

Lesprincipesde la réformeavaientcommencé
de pénétrer dans le nord Gustave en encou-
ragea la propagation. Les seigneurs les adop-
tèrent avec un enthousiasmequi s'explique en
partie par leur intérêt. Fort de leur appui, le
roi mina l'autorité morale du clergé catholi-
que. Son but était de s'emparer des immenses
richesses du clergé, qui devaient rendre à la
couronne les ressources dont elle se trouvait
dépouillée. Il marcha au but sans détour, et le
chancelier Laurent Andreae, auquel les moines
du couvent de Vadstenu se plaignaient d'une
demande de secours adressée à leur maison,

leur donna la réponse suivante qui semble ex-
pliquer les mesures de Gustave Le trésor de
l'Eglise est le trésor du peuple.

Les seigneurs de Woestrogothiese réunirent
au clergé pour enflammer les esprits; mais les
paysans, derrière lesquels les nobles s'étaient
cachés, ce qui prouve que leur audace les avait
abandonnés,déposèrent les armes de leur pro-
pre mouvement, sur une promesse d'amnistie
que le roi exécuta loyalement.

La ville de Lubeck voyait diminuer de jour
en jour son influence sur la Baltique. Elle ne
chercha qu'un prétexte pour allumer dans le
nord une guerre qui devait tourner à son profit.
A l'occasion du règlement de la dettede Lubeck,
cette inimitié 'se fit jour. Les Lubeckois préten-
daient qu'il leur manquait 8 à 10,000 marcs.
Gustave répondit que le plénipotentiaire de
cette ville avait détourné' cette somme à son
profit. Il s'était allié, chose étrange! au Dane-
marck en 1534, et ces liens, contractésalors par
le sénat danois, ne firentque se resserrer devant
le danger commun, car les Lubeckois soute-
naient les prétentions du duc Albert de Meck-
lembourgsur la couronne du Danemarck. Lu-
beck ne pouvait résister aux deux souverains
alliés. Les Lubeckois furent chassés de la Sca-
nie, du Halland et du Bleking par l'armée de
Gustave; leur flotte fut battue par les flottes
combinées des deux royaumes. La paix fut con-
clue en 1536.

Les Dalécarliens, avec l'appui desquels Gus-
tave était parvenu à chasser les étrangers, se
considéraientcomme les sauveurs du royaume,
et cette idée ne faisait qu'accroître l'aigreur de
leurs prétentions. Ils se révoltèrent deux fois.
La dernière insurrection, qui avait pour chefs
Nils Ducke, faillit enleverplusieurs fois à Gus-
tave la couronne et la vie. Enfin il triompha
dans l'été de 1543.

Jusqu'alors la royauté avait été élective en-
Suède. Gustave songeait à la rendre héréditaire,
et il parvint en effet, à la diète de Wesserhaus
(1526) à faire désigner son fils aîné Erick,
comme son successeurlégitime.

Gustave I" créa les finances de la Suède.
Lorsque les biens du clergé furent séquestrés,
le roi fit prendre dans les églises et dans les
couvents les registres de leurs revenus. La ré-
partition des impôts eut lieu dans presque tou-
tes les provinces du royaume; elle ne porta pas
sur les têtes; c'était un impôt foncier progres-
sif. Aucun roi de Suède n'a plus encouragél'a-
griculture. Le règne de Gustave fait aussi épo-
que pour l'exploitation des mines celles d'ar-
gent, à Sala, que le roi dessécha, rapportèrent,
d'après les comptes de 1539, 47,994 livres. Les



sciences hydrauliques étaient inconnues en
Suède. Ce fut lui qui les introduisit. Le com-
merce prit un essor inconnu jusqu'alors. Le roi
fonda Helsingfors en Finlande, dans l'intention
d'en faire le centre du commerce avec la Russie,
comme Revel et Riga l'avaient été jusqu'alors.
Il bâtit également la ville de Nylodose située
sur les rivages de la mer du Nord. Enfin rien
n'échappa à l'attention du monarque, qui fut le
Pierre-le-Grand de la Suède. 11 mourut le 29
septembre 1560, à l'âge de 66 ans suivant les
uns, de 70 suivant les autres.

Gustave Il, plus connu sous le nom de Gus-
tave-Adolphe, naquit le 9 décembre 1594. Son
père Charles IX, à défaut d'un trésor bien
garni lui laissa une puissance déjà consolidée.
Ce prince avait réorganisé la richesse nationale
qui, depuis Gustave Wasa, se rétablissait len-
tement. Les nobles les plus turbulents avaient
été humiliés et réduits à l'impuissance.

A son avènement en 1611, Gustave-Adolphe
prit le titre de son père Roi élu et prince hé-
réditaire de Suède des Goths et des Vendes.
A peine monté sur le trône, il trouva trois
guerres à soutenir l'une contre les Russes,
qui refusaient de reconnaître Charles-Philippe,
son frère, auquel ils avaientoffert la couronne
impériale; mais qui avait hésité trop longtemps
à accepter; l'autrecontreles Danois, qui, suivant
une expression énergique de l'éloquence sué-,
doise moderne mordaient toujours la Suède au
talon; enfin la troisième contre la Pologne, qui
soutenait les prétentions de Sigismond, exclu
du trône de Suède parce qu'il était catholique.

Gustave-Adolphe descendit immédiatement
dans l'arène mais il acheta bientôt la paix
avec le Danemarck par un sacrifice d'argent,
afin de pouvoir diriger toutes ses forces contre
la Russie. Ses conquêtesde ce côté furent assez
rapides pour effrayer le jeune empereur Ro-
manow, dont elles menaçaient la couronne, et
qui se hâta de proposer la paix. Elle fut con-
clue en 1G17, à Stolbowa, la Russie cédant à la
Suède le gouvernementde Stockholm et quatre
forteresses avec leurs dépendances, en échange
de Novogorodet des autres conquêtes suédoises
qui lui furent restituées.

Restait la guerre entre la Suède et la Pologne
qui dura jusqu'en 1628. Cette guerre fut la vé-
ritable école de Gustave- Adolphe; ce fut 6ii
Pologne qu'il corrigea les défauts. de la tac-
tique de son siècle qu'il imagina de nouvelles
combinaisons, qu'il débarrassa ses fantassins

'de leurs pesantes armures, enfin qu'il créa
cette infanterie redoutable, destinée à écraser
les armées de l'Autriche, après avoir triomphé j
de la brillante et impétueuse cavalerie des Po-
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louais. La guerre suédo-polonaise coïncide avec
le commencement de la guerre de Trente Ans
sur laquelle elle exerça une grande influence
Ferdinand d'Autriche, qui redoutait déjà Gus-
tave-Adolphe, ne cessait d'entretenir les res-
sentiments et les illusions des Polonais. Mais
Sigismond perdait les unes après les autres
les places les plus importantes de la Livonie
de la Courlande et de la Prusse mènie. Il ac-
cepta donc un armistice de six ans, qui fut
signé à Alsmark, en 1629, et par lequel la
Suède conserva Elbing, Rraunsberg, Pillau et
Memel. La liberté de conscience fut accordée
aux prolestants et aux catholiques et le com-
mercefut déclaré libre pour les sujets des deux
royaumes.

Dès lors, Gustave -Adolphe put songer à
prendre le rôle de chef des forces protestantes
dans la formidable lutte à laquelle l'Alle-
magne entière servait d'arène. Il avait autrefois
entamé des négociations à ce sujet avec l'An-
gleterre et la Hollande; mais on lui avait pré-
féré le roi de Dauemarck. En 1630 la politique
de Richelieu, l'appuya et-il y eut un traité par
lequel la France devait lui fournir des sub-
sides. Dès le mois d'avril Gustave débarquait à
l'île de Rugen à la tête de 15,000 hommes,
quesuivirent peuaprèsdesdétachementsmoins
considérables. Il est vrai qu'il comptait sur les
promesses des principaux États protestants.
Son début fut heureux il enleva toute la Po-
méranie aux troupes impériales. L'armée de
Wallensteinavait été licenciée sur les réclama-
tions des États catholiques. Mais Tilly restait
à la tête d'une armée formidable qui venait de
former te siège de Magdeuourg.Gustave espé-
rait délivrer cette ville; mais l'électeur de
Brandebourgétant resté neutre, les Suédois ne
purent la dégager. En revanche rélecteur de
Saxe, indécis jusque-là sur le parti qu'il avait
à prendre, se jeta dans les bras de Gustave
dont ce secours inespéré ranima le courage,
un moment abattu. Les deux princes réunis
livrèrent bataille à Tilly près, de Leipzig (sep-
tembre 1631). Les Saxons se laissèrent disper-
ser au premier choc mais les Suédois, aguer-
ris dans les luttes précédentes et pleins de con-
fiance dans leur chef qui les avait habitués à
la victoire, profitèrent du mouvement de Tilly
en avant pour attaquer avec un élan irrésis-
tible le reste de l'armée impériale. La déroute
des Autrichiens fut complète. Aussitôt Gustave
victorieux pousse jusqu'au Rhin rallie les
princes protestants de l'Ouest, envahit le Pa-
latinat, passe ensuite en Bavière et s'emparede
cet électorat après la mort de Tilly, tué au pas-
sage du Lech (avril 1632).



Cependant l'empereur avait rappelé Wal-
lenstein qui réunit une armée de plus de
00,000 vieux soldats, tandis que l'électeur de
Saxe abandonnait le parti des Suédois, ce qui
livrait la'Bohême aux Impériaux. Gustave et
Wnllenstcin, rivaux dignes l'un de l'autre, se
mesurèrent deux fois. Longtemps arrêté par
son adversaireprès de Nuremberg, le roi de
Suède essaya en vain de le forcer dans ses re-
tranchements les Suédois furent repoussés.
Mais cet échec fut réparé par la bataille déci-
sive de Lutzen, où l'armée de Gustave rem-
porta une victoire complète, malgré la mort
de son chef tué au milieu du combat. (No-
vembre 1632).

On ne peut refuser à Gustave un courage,
porté souvent jusqu'à la témérité. C'est une ad-
mirable épée du protestantisme; mais si la
soudainetéde ses résolutions semble offrir l'é-
clair du génie, on peut moins apprécier l'en-
semble de ses vues politiques, qui n'arrivèrent
peut-être jamais à leur maturité. Les bruits
d'assassinat, si généralement répandus autre-
fois au sujet de sa mort, n'ont pas été adoptés
par l'histoire.

Gustave III, fils d'Adolphe-Frédéricet de
I.ouisc-UlriquedePrusse, naquit à Stockholm en
1744, et succéda à son père en 1771. A peine
monté sur le trône, il résolut d'affranchir tout-
à-fait la royauté de la tutelle de l'aristocratie
dont il avait déjà diminué l'autorité en déter-
minant Adolphe-Frédéric à opposer l'influence
de la diète à celle du sénat. Le comte de Ver-
gennes, ambassadeurde Franceen Suède, l'aida
de tous ses efforts, et en 1772, de concert avec
son frère, le duc de Sudermanie, il fit arrêter
les membres du sénat, qu'il remplaça par des
hommes dévoués (19 août). En 1780, il conclut
avec le Danemarck et la Russie un traité de
neutralité armée qui favorisa puissamment le
commerce; mais en 1788, poussé par la Prusse
et l'Angleterre, il entreprit contre la Russie une
guerre mêlée de revers et de succès, qui lui coûta
des sommes énormesetdont le dernieracte fut la
défaite des Russesà la bataillenavale de Suensk-
ksund,suivie de la paix de Varela (14aoûtl790),
qui valut à la Suède quelquesdistricts de la Fin-
lande. La même année, Gustave força la diète
d'accepter l'acte d'union et de sûreté par lequel
il-se trouvait seul investi du droit de paix et de
guerre. La noblesse ainsi dépouillée de toute
action directe sur les affaires publiques laissa
éclater son mécontentement; une conspiration
s'ourdit contre Gustave, et un noble suédois
nommé Ankarstrœm,profitantd'un bal masqué
donné par ce prince dans la nuit du 15 au 16
avril 1702, lui tira à bout portant un coup de

pistolet dont il.mourut treize jours après.
Gustave protégea les lettres et dota Stockholm
d'une académie. Il composa lui-même plusieurs
pièces de théâtre, des discours, etc. Ses œu-
vres ont été traduites en français par Dechaux,
Paris, 1803 et années suivantes, 5 vol. in-S°.
Nous avons aussi ( Paris, 1817) une traduction
de sa Vie écrite en allemand par Posselt, Stras-
bourg, 1793, in-8°.

Gustave IV succéda, à l'âge de 14 ans, à son
père Gustave III, sous la tutelle du duc de Su-
dermanie. On trouvera à l'article Suède les évé-
nements qui s'accomplirent sous son règne.
Forcé d'abdiquer en 1809 pour avoir injustement
cassé le régiment des gardes composé de l'élite
de la noblesse, il prit le titre de comte de Hols-
tein-Gottorp, et ensuite celui de colonel Gus-
tawson, vécut tour à tour en Allemagne, dans
les Pays-Bas et en Suisse, et mourut à Saint-
Gall en 1837. Mocke.

(SUTHMIE (William). Ecrivain anglais, né
en 1708 dans le comté d'Angus en Ecosse, et
mort à Londres en 1770. Son Histoire de la Pai-
rie anglaise, son Histoiregénérale du monde, son
llistoire d'Ecosse et celle même d'Angleterre, son
meilleurtravail en ce genre, sont oubliés aujour-
d'hui mais on estime sa Géographie historique,
industrielle et commerciale, dont la partie astro-
nomique est due à Fergusson, et qui, en 1810,
avait atteint en Angleterre sa 21e édition. Ce

ouvrage, qu'on a quelquefois attribué au libraire
Knox, a été traduit en français par Noél et Sou-
lès, 8 vol. in-8°.

GUTTA-PERCinA.(chim.ind.). Substance
gommeuse analogue au caoutchouc, et que
l'on tire de l'Asie. On l'appelle aussi gomme
de Sumatra. L'arbre qui produit le suc laiteux
d'où on l'extrait appartient à la famille des
sapotées et au genre isomandra.il croît dans les
forêts de la péninsulede Malacca et des îles ma-
laises. On le trouve aussi dans l'île de Singa-
pore et les îles voisines. Son tronc atteint un
diàmètre de 2 m. et s'élève quelquefois à 25 m.
de hauteur. Un arbre de grosseur moyenne peut
fournir de 20 à 35 litres de suc. Pour opérer
cette extraction, on abat l'arbre de manièreà ce
que son tronc repose sur des feuilles de bananier
destinéesà recueillir le suc qui s'écoule des inci-
sionsde40en40centim.qu'on pratique dans l'é-
corce.On fait évaporerensuitece suc à l'air libre.
C'est en masses feuilletées ou enroulées, conte-
nant des matières terreuses, des débrisd'écorces
quenousarrive la gutta-percha.Pourla purifier,
on divise la masse en petits copeaux, à l'aided'u-
ne espèce de coupe-racine. On jette ces copeaux
dans l'eau chauffée à 90 ou 100°. Les débris li-
gneux s'imbibant d'eau, ne tardent pas à loni*



ber au fond de la chaudièreavec toutes les ma-
tières terreuses, tandis que la gutta-percha sur-
nage. On. l'enlève l'aide de cuillers, et on la
place sur un plan inclinémobile autour de deux
rouleaux; la substanceramollie par la chaleur
est ainsi entraînée vers un cylindre horizontal,
armé de lames, et tournanttrès rapidementau-
dessus d'un baquet rempli d'eau chaude; un ser-
pentin dans lequel circule de la vapeur main-
tient la température du liquide à la chaleur
voulue. Cette nouvelle division permet à la
gutta-percha de se débarrasserdes dernièresim-
puretés, qui se déposent au fond du baquet. La
gomme surnage, et est dirigée par une toile
sans tin vers un second cylindre diviseur, sem-
blable au premier; la même opération répétée
une troisième fois, par un troisièmecylindre di-
viseur, délivre enfin' la gutta-percha de toute
espèce d'impureté. Après avoir été soumise à ce
système mécanique d'épuration, la gomme est
broyée, toujours dans l'eau chaude, sous une
série de cinq ou six cylindres broyeurs, puis
laminéeen feuillesplus ou moins épaisses, par
des laminoirs que l'on écarte plus ou moins.
S'il s'agit d'obtenir des lanières ou des fils car-
rés ou ronds, on fait passer les feuillessous des
laminoirsà cannelures, qui les découpentsui-
vant la forme de ces dernières.

La composition chimique élémentaire de la
gutta-percha est la même que celle du caout-
chouc, CSH7. Mais cette nouvelle substance s'en
distingue facilement par des propriétés parti-
culières. A l'état pur, elle est blanche, trans-
lucide, plus dure à froid, plus molle à chaud
que le caoutchouc, bien moins élastique à tou-
tes les températures. A 100, elle est très-sou-*
ple, facile à pétrir, à mouler, très souple à pren-
dre des empreintesqu'elle garde après le refroi-
dissement. C'est ainsi que s'exécutent aujour-
d'hui ces petites plaques dont on revêt les por-
te-monnaie, les porte-cigareset de petits meu-
bles artistiques. On prend avec de la.gutta-per-
cha ramollie dans l'eau chaude l'empreinte du
modèle, puis après le refroidissement,on la dé-
tache et on la saupoudrede mine de plomb; on
l'introduitalors dans un bain de sulfate de cui-
vre, et à l'aide de la pile, on dispose dans l'em-
preinte une couchede cuivre métalliqueque l'on
argenteou dore (voy. Galvanoplastie). On con-
fectionne aussi avec de lagutta-perchade fortes
courroies de transmission de mouvement; avec
les fils, on tresse des fouets et des cravaches,
avec les feuilles minces interposées entre l'étoffe
et la doublure, on fabriquedes vêtementsim-
perméables à l'eau. Un mélange intime d'une
partie de gutta-percha avec deux de caoutchouc,
soumis à la sulfuration(vulcanisation) donneune

matière plus résistante et qui convient pour la
confection d'objets qui exigent plus de rigidité
et moins d'élasticité que le caoutchouc. C'est
ainsi qu'on fabrique les chaussures, les rondel-
les de robinets, les obturateurs et lès soupapes
pour les appareils à eaux gazeuses. Une impor-
tante applicationde la gutta-percha vient d'ê-
tre faite dans l'établissementdu télégrapheélec-
trique sous-marin qui fait correspondre l'An-
gleterre avec la France les fils métalliques de
ce télégraphe sont enveloppés dans un tube de
gutta-percha qui les isole. Le procédé par le-
quel on produit ces tubes est analogueà celui
mis en usage dans les fabriquesde macaroni et
de tuyaux de plomb; on fait passer la gutla-
percha au centre d'une ouverture de vermi-
cellière l'anneau, vide autour du fil, se rem-
plit de gutta-percha, maintenue molle à 100%
et qui s'étireensuite à volonté. Des tubes de ce
genre ont été appliquésà la confection des con-
des, des bougies, et d'autres instruments de
chirurgie, ANDRÉ BOUCARD.

GUTTE (gomme). La gomme gutte est une
gomme résine que l'on retirede plusieurs arbres
de la famille des guttifères, parmi lesquels
nous mentionnerons le Garcinia cambogia et le
Stalagmitis cambogioides. Ce produit est le suc
laiteux qui s'écoule des incisions pratiquées au,
tronc et aux branches. D'abord liquide et jau-
nâtre, il finit par se solidifier et présente alors
l'aspect de massesplus ou moins volumineuses,
cylindriques, pesantes, sèches, d'un jaune
rougeâtre, friables, à cassure nette et brillante,
sans aucune odeur. La saveur de la gomme
gutte est d'abord fade, mais elle devient bien-
tôt âcre. Sa poudre et surtout sa dissolution
dans l'eau, sont d'une belle teinte jaune-clair;
aussi l'emploie-t-on très fréquemment dans la
peinture à l'aquarelle. L'alcool en dissout les
quatre cinquièmesqui se composent de résine.
L'autre cinquième est formé d'une substance
gommeuse insolubledans ce menstrue.Triturée
dans l'eau, elle forme une sorte d'émulsion d'un
jaune de soufre, dans laquelle la résine est
extrêmement divisée et supendue à la saveur
de la gomme qu'elle contient. Elle se compose,
d'après l'analyse de M. Braconnot, de 80 parties
de résine rouge et de 20 d'une gomme acide.
Par la distillation elle donne une eau brune
contenantde l'acide acétique, une petite quan-
tité'd'une huile légère, une portion plus con-
sidérable d'une huile pesante tt très-épaisse,
et un charbon très-léger.

La gomme gutte exerce une action spéciale
sur le canal alimentaire. C'est un dastrique des
plus violents; aussi ne l'administre-t-on qu'à
des doses très faibles, 30, 40 ou 50 centigr.



dont on fait des pilules en les incorporant dans
une substance aromatique. Elle entre dans quel-
ques préparations officinales parmi lesquelles
nous citerons les pilules écossaises et les pilules
hydragotjues de Bonlius. Son usage en médecine
est du reste fort restreint de nos jours. On lui
attribue contre le taenia et les vers intesti-
naux une action spéciale que nous considérons
comme la conséquence de son action énergi-
quement purgative. La médecine vétérinaire
l'emploie souvent comme vermifugeet comme
purgatif. L. DE LA C.

GUTTEMBERG ( Jean Gens Fleich DE
SULGELOCH, dit), inventeur de l'imprimerie,
né à Mayence en 1400. Il paraît certain que
Guttemberg a le premier conçu l'idée de sculp-
ter les lettres sur des planches de bois. On place
cette invention vers l'an 1438, à une époque où
il habitait Strasbourg. Nous le retrouvons, en
1450, fixé à Mayence et s'associantà Fust (voy.
ce nom) pour publier divers ouvrages, parmi
lesquels il faut probablement compter la fa-
meuse Biblia latinaa.ux 42 lignes, dont la Biblio-
thèque Mazarine possède le deuxième volume.
Guttemberg s'étant ensuite brouillé avec Fust,
établit seul une imprimerie, d'où sortirent,
à ce qu'on croit, une dixaine d'ouvrages, entre
autres Ilermani de Suldis Spéculum sacerdolum;
mais on ne peut former sur ce point que des
conjectures, Guttemberg n'ayant jamais mis
son nom à ses ouvrages. Il mourut à Mayence
vers 1468; il avait été fait gentilhomme du
prince de Nassau en 1465. On peut consulter
sur lui sa Vie par Eberlin, 1801, les ouvrages
de MM. Daunou et Laubinet sur l'invention de
l'imprimerie et l'article Imprimerie de ce Dic-
tionnaire.

GUTTIER Garcinia (bot.). Genre de la fa-
mille des Clusiacées ou Guttifères rangé par
Linné dans la dodécandrie-monogynie de son
système. Les végétaux qui le composent sont
des arbres des Indes-Orientales, à feuilles op-
posées, coriaces, entières, luisantes; à fleurs
monoïques ou dioïques terminales ou axillai-
res, présentant les caractères suivants calice
persistant, à quatre sépales presque égaux;
quatre pétales dans les fleurs mâles de nom-
breuses étamines libres ou soudées à leur base,
insérées sur un réceptacle charnu, quadrangu-
laire, à anthères introrses, biloculaires, accom-
pagnées d'un rudiment d'ovaire; dans les fleurs
femelles, de huit à trente étamines stériles; un
ovaire libre présentant intérieurement de qua-
tre à dix loges uniovulées, et surmonté d'un
large stigmate pelté, légèrement lobé, presque
sessile. Le fruit des Guttiers est une drupechar-
nue, à noyau très mince, et dont chaque loge

renferme une graine dressée, enveloppée de
pulpe charnue. La plus intéressante des es-
pèces est le CUTTIER mangoustan G. mugos-
tana, L., arbre à feuilles ovales, à fleurs soli-
taires, dont le fruit est très recherché dans les
contrées chaudes du globe. Ce fruit présente
extérieurement une sorte d'écorce anièrc et as-
tringente sous laquelle se trouve une chair
des plus savoureuses et en même temps douée
d'une action avantageusecontre les fièvres bi-
lieuses si communes dans les climats brûlants
où croit cet arbre.

D'autres espèces de guttiers se recomman-
dent à des titres différents. Ainsi les G. zeylanica,
Roxb., G. cowa, Roxb., et G. cornea Roxb.
donnent un suc jaune qui se concrète à l'air en
une matière semblable à la véritable gomme-
gutte, et que le commerce mêle à celle-ci, dont
elle partage, au reste, la couleur et les proprié-
tés purgatives très énergiques. Quant au Gar-
cinia cambagia, Don., Cambogia gntta,L., mal-
gré le nom que lui donnait Linné, la matière
qu'il produitpar la concrétion de son suc jaune,
diffère beaucoup d'avec la gomme-gutte. Sa
couleur est simplement jaune-citron; elle a une
élasticité marquée, une odeur due à la pré-
sence d'une huile essentielle enfin elle n'est
pas purgative. P. D.

GUTTIFÈRES, Guttiferas (bot.). Jussieu
avait donné ce nom à une famille de plantes
dicotylédones polypétales hypogynes dans
laquelle se trouve compris l'arbre qui produit
la gomme-gutte; c'est de ce fait qu'avait été
tiré le nom de Guttifères. Dans ces derniers
temps M. Endlicher a étendu la signification de
ce mot en l'appliquant, non plus à une simple
famille, mais à un des groupes supérieurs éta-
blis par lui, c'est-à-direà une classe dans la-
quelle vient se ranger le groupe naturel formé
par Jussieu. Ce groupe a reçu du même botaniste
allemand le nom de Clusiacées emprunté au
genre Clusia; c'est sous ce dernier nom qu'il
a été caractérisé dans cet ouvrage (voy. CLUSIA-
CÉES).

GUY (DANSE DE SAINT) (voy. Chorée)..
GUYANE (géogr. hist.), de l'indien Ouïaita.
On donne le nom de Guyane à la vaste por-

tion de l'Amériqueméridionale comprisedans
le triangle dont les grands fleuves de I'Oréno-
que et des Amazones forment chacun un des
côtés* et J'océan Atlantique la base; un des
bras de l'Orénoque, le Cassiquiare, communi-
que par le Rio Negro avec l'Amazone et forme
ainsi un canal naturel qui réunit les deux plus
grands fleuves du monde. La Guyane s'étend
de l'équateur au ge degré de latitude N. et du
52e au 67e degré de longitude 0. Cet immense



territoire se divise en terres hautes et en terres
basses. Les premières sont formées par des
chaînons, courant généralementde l'E. à l'O. et
s'élwant progressivementà mesure qu'ils s'ap-
prochent de l'intérieur du continent. Les terres
hautes sont composées en général d'une espèce
d'argile mêlée de sable granitique, de tuf et de
parties ferrugineuses; les terres basses sonl
formées par les alluvions provenant des débris
des terres charriées jusqu'à la mer par les
pluies et les eaux des fleuves. Le mouvement
des marées et le courant de l'Amazone forment
de ces détritus des bancs de vase molle qui
finissent par se consolider, se couvrent de pa-
létuviers tant qu'ils sont inondés à la haute-
mer, et finissent par s'élever au dessus des
eaux. Ils se couvrent alors de palmiers pinols,
ce qui leur vaut le nom de pinot/ères. Ces ma-
rais sont inondés dans l'hivernagepar les pluies
torrentielles de cette contrée. Les plus profonds
sont désignés sous le nom de pirii>ris.

Les savanes forment de vastes terrains décou-
verts, dont les unes ont pour base le roc et
forment des ondulations recouvertes d'une
couche de sable; les autres ne sont que des
marais à fond de sable ou d'argile d'autres
enfin, qu'on appelle savanes tremblantes pré-
sentent une couche de terrain de peu d'épais-
seur, couverte d'herbes verdoyantes, reposant
sur une vase molle, épaisse de 5 à 6 pieds.

En passant des terres hautes dans la région
des terres basses, les fleuves de la Guyane for-
ment des cataractes éloignées de 80 à 100 ki-
lomètres de leur embouchure; c'est l'épaisseur
de la zone des terres basses. Celles-ci, lors-
qu'elles sont desséchées, sont d'une fertilité
extrême. L'intérieur de la Guyane est cou-
vert de forêts d'une profondeur inconnue, dans
lesquelles on a observé 108 essences différen-
tes, dont les plus usitées sont l'acajou, le cour-
baril, le bois de lettre, le satiné, le cèdre noir,
le gayac. Elles renferment en outre beaucoup
d'arbres à gomme, à résine, à baume, le co-
pahu, le caoutchouc, le quinquina, etc. I! y a
des bois entiers de cacaoyers sauvages; toutes
ces forêts occupent les terres hautes. Les terres
basses ne donnent que des bois mous et des
palétuviers ou mangliers, sinistres indices de
l'insalubrité du terrain. En revanche, après
avoir été desséchées et défrichées, ces terres
produisent toutes sortes de denrées et d'épices;
la canne à sucre, le café, le coton, le rocou,
arbrisseau qui donne une graine tinctoriale, le
girofle le poivre, la cannelle, la muscade, la
vanille, l'indigo, le tabac, le cacao, le riz, sont
l'objet des .principales cultures. Les fruits les
plus exquis des régions équaloriales, les pala-

tes, maniocs et autres racines, y viennent en
abondance.

Le climat de la Guyane est d'une chaleur
j et d'une humidité extrêmes; la température

moyenne est de 28 degrés centigrades. Elle ne
descend jamais au dessous de 20°, et s'élève
parfois à 37" et 38° centigr. L'année se divise en
deux saisons, la saison sèche de juillet à no-
vembre, pendant laquelle il pleut fort rarement;
la saison pluvieuse, qui dure huit à neuf mois,
de novembre à juillet. Les pluies torrentielles
sont à peine interrompuesvers le mois de mars
pendant une ou deux semaines.La quantité d'eau
qui tombe annuellementest sept à huit fois plus
forte qu'à Paris. La Guyane se trouvant dans la
zone des vents alises ceux-ci y soufflent du
S.-E. au N.-E. Les vents du N.-E. sont les plus
violents, et dominentdans la saison pluvieuse.
Lesouragansy sont inconnus; les tremblements
de terre s'y font rarement sentir; les marées
s'élèvent et s'abaissent de deux à trois mètres;
les courants qu'elles produisent se font sentir
jusqu'à sept ou huit lieues au large. Le rivage,
qui forme un immense glacis de vase molle,
en pente douce, est alternativement couvert et
découvertpar la marée à une assez grande dis-
tance. Les côtes de la Guyane sont d'un accès
facile; la profondeur de la mer annonce, en di-
minuant graduellement, l'approche des terres.
La vase est tellement mêlée aux eaux dans les
parages d'une faible profondeur, que les vents
les plus violents ne peuvent mouvoir ce liquide
fangeux, de sorte que les vaisseaux n'y sont
pas tourmentés par la mer. 11 y a cependant
des parages où le fond est solide, et dans les-
quels il serait dangereux de restera à l'ancrepar

un mauvais temps.
Le règne animal est très riche à la Guyane

comme au Brésil une grande variété d'oiseaux
peuplent les forêts. 11 n'y a de bétail que celui
qui a été introduit et qui parait devoir prospé-
rer dans les savanes. On y trouve aussi des
reptiles dangereux, et entre autres le serpent
à sonnettes; des insectes nuisibles, les cancre-
lats, les moustiques, les maringouins, les chi-
ques, sorte de vers qui pénètrent profondément
dans les chairs; les tortures que ces divers in-
sectes font subir aux Européens qui ne peuvent
prendre tes précautions nécessaires pour s'en,,
garantir, contribuent autant à la perte de leur
santé que la chaleur humide ou les insolations
foudroyantes.

Historique.– La Guyane, découvertepar Chri-
stophe Colomb en 1498, par Améric Vespuce

en 1500, avait été visitée dès 1503 et peut-être
même bien auparavant par des navires de lion-
fleur, de Dieppe et autres ports de Normandie



et de Bretagne que les Portugais trouvèrent en
relation rcgléeavec les naturels. En 159-4, Wal-
ter Raleigh remonte l'Orénoque et revient en
Guyaneen 1616. N'ayant pu tenir les promesses
qu'il avait faites au roi Jacques Ier; ce dernier
lui fit trancher la tête. A cette époque les aven-
turiers cherchaient par la Guyane le chemin
du fabuleux El-Dorado. Les habitants se com-
posaient alors de plus de trente nations, dont
la plupart ont disparu ou du moins se sont ré-
fugiées dans les impénétrablessolitudesde l'in-
térieur les principales sont les Oyampis, les
Palicours et les Galibis. Des essais de colonisa-
tion furent effectués à diverses reprises par les
Hollandais et les Français. Interrompues sou-
vent par les guerres et les expéditionsdes fli-
bustiers, ces tentatives eurent des chances di-
verses. A la suite de toutes ces péripéties, les
traités ont réparti le territoire de la Guyane
entre cinq puissances, l'Espagne, l'Anglerre,
la Hollande, la France et le Portugal. La partie
espagnole fait maintenant partie de l'État de
Vénézuela, département d'Orinoco; la partie
portugaise forme la province de Para do Norte
appartenant à l'empire du Brésil. On ne distin-
gue plus que trois Guyanes la Guyane anglaise,
la Guyane hollandaise, la Guyane française.
Partout où ces colonies sont en contact avec les
nouveaux États Américains, il y a contestation
sur les limites. Celles de la Guyane française,
qui s'étendaient au S. jusqu'au fleuve des Ama-
zones, ont été reportées par le traité d'Utrecht
à la rivière de Vincent-Pinson (art. 12); les
Français entendent par là le fleuve qui se jette
près du cap Nord, par 2" de latitude, et qui
s'est toujours appelé Vincent-Pinson. Les Por-
tugais au contraire prétendent que le traité a
désigné la rivière d'Oyapoc, parce que l'art.8,
réservant exclusivement au Portugal la naviga-
tion du fleuve des Amazones, lui cède la pro-
priété des terres dites du cap Nord jusqu'à la
rivière de Japoc ou Vincent Pinson. La ques-
tion est toujours pendante, ainsi que celle des
limites de la Guyane anglaise avec l'État de
Vénézuéla et le même empire du Brésil.

La GUYANE ANGLAISE est bornée au N. par
l'Océan Atlantique, à l'O. par l'État de Vene-
zuela, au S. par le Brésil, à l'E. par la Guyane
hollandaise.Sa superficie est évaluée à 197,000
kilom. carrés, dont 64 environ lui sont contes-
tés par le Brésil et le Vénézuela. Le sol de la
colonie anglaise présente les caractères géné-
raux de la Guyane; elle renferme les monts
Roraïma les plus élevés de cette contrée (2,700
mètres), qui sont des contreforts des Andes pa-
rallèles à l'équateur. Les principaux fleuves qui
l'arrosent sont l'Essequebo. le Demerarajla

Berbice et le Corentyn. Le territoire est divisé
en trois comtés, savoir Demerary, Essequebo,
Berbice. Le chef-lieu du comté de Demerary et
de toute la colonie est Georges-Town, autrefois
Stabroëk, ville qui comptait, en 185t, 25,508
habitants. Le comté d'Essequebo, composé sur-
tout d'habitations rurales, comptaità la même
époque 25,000 habitants. Celui de Berbice, chef-
lieu New-Amsterdam, ville de 4,700 âmes, ren-
ferme 23,000 habitants. La population totale
de la Guyane anglaise s'élevait à la même
époque à 128,000 habitants, dont 87,000 nés
dans le pays, et le reste composé d'émigrants
de toute race et de toutes nations. Les expor-
tations de la Guyane anglaise, qui s'élevaient à
54,000,000f. en 1836, diminuèrentde 27,800,000
en 1839 par suite de l'émancipationdes Nègres
esclaves. Depuis cette époque on s'est efforcé
d'attirer dans cette colonie des travailleurs vo-
lontaires, et notamment des Indiens appelés
Coolies. La prospérité de la Guyane anglaise, un
moment arrêtée, semble devoir reprendre un
nouvel essor. On construit en ce moment un
chemin de fer qui doit joindre Georges-Town
avec les districts de Mahaïca, Victoria et Green-
feeld. L'administrationde la Guyane anglaise
est établie d'après le système constitutionnel;
elle se compose d'un gouverneur représentant
le pouvoir exécutif, et de deux conseils dont
l'un est entièrement électif et l'autre est com-
posé des principaux fonctionnaires, auxquels
sont adjoints en nombre égal des membresélus;
ces conseils règlent le budget de la colonie, et
votent les recettes et les dépenses. Le gouver-
neur a voix délibérative dans les conseils et a
le droit de veto suspensif. Les forêts épaisses
de la Guyane anglaise renferment encore les
débris de huit tribus indigènes dont quelques
hommes travaillent à l'exploitation des bois;
il y a aussi quelques peuplades issues de Nè-
gres déserteurs ou marrons on les nomme
Nègres Bonys. La température moyenne de
la Guyane anglaise est de 27° Réaumur (34° cen-
tigrades). Le climat, on le comprend aisément,
est malsain dans les plaines humides exposées
à cette constante chaleur.

La GUYANE HOLLANDAISE est située à l'E. de
la Guyane anglaise dont elle est séparée par le
fleuve Corentyn. Elle est bornée au N. par l'O-
céan Atlantique, à l'E. par la Guyane française,
au S. par le Brésil. Le sol de la Guyane hol-
landaise, semblable à celui de toute cette con-
trée, est remarquable par la fertilité qu'il doit
aux travaux de dessèchement opérés dans les
terres basses dès les premiers temps de la co-
lonisation. Les principaux fleuves qui arro-
sent cette colonie sont le Corentyn, le Capa-



nama, le Suramacca, le Surinam et le Maroni,
qui la sépare de la Guyane française. Les habi-
tations sont répandues le long des fleuves et
particulièrement de la Surinam c'est à l'em-
bouchure de celle-ci qu'est située la capitalede
la colonie, Paramaribo. C'est une belle ville,
régulièrement bâtie, aux rues sablées comme
les allées d'un jardin, ombragées de citron-
niers et d'orangers, ainsi que les places de la
ville et les bords des canaux. La rade de Para-
maribo est vaste et bien fermée; le fort Zélan-
dia, parfaitemententretenu, défend l'approche
de la ville elle renferme plus de 20,000 habi-
tants. A 15 lieues de Paramaribo, on trouve le
village de Savanna qui offre cette particula-
rité que sa population est composée exclusive-
ment de Juifs qui se livrent avec un égal succès
à l'agriculture et au commerce. Il renfermeune

synagogue et une école supérieure. Les Nègres
marrons, dont les incursions troublaient au-
trefois la colonie, ont fini par former des éta-
blissements dans les bois, et moyennantdes pré-
sents annuels d'armes et d'autres objets qui
leur sont fournis par la colonie, ils défendent
la frontière contre les pillages des Indiens et
ramènent les Nègres déserteurs. Ces noirs, qui
vivent en liberté depuis plusieurs générations,
ont formé trois républiques séparées Auka,
Cottica, sur les bords du Maroni, et Suramaca
dans le S. de la rivière de ce nom. La popula-
tion de la Guyane hollandaise est d'environ
65,000 âmes, dont 8,000 Européens, 5,000 In-
diens ou Nègres marrons, et 52.000 noirs ou
métis. Les exportations de la Guyane hollan-
daise, consistant en produits généraux de la
Guyane, s'élèvent à une valeur de plus de
30,000,000 de francs.

La GUYANE FRANçaise est limitée à l'O par le
Maroni et le Rio-Branco, au N. et à l'E. par
l'Océan, au S. par la Guyane brésilienne; cette 1

dernière délimitation est encore incertaine j
fixée par le traité d'Amiens à l'Araouary, elle <

l'a été par celui de 1815 à la rivière de Japoc 1

ou Vincent-Pinson-, que les Portugais préten- (

dent confondre avec l'Oyapoc. Le littoral de la ]

Guyane depuis le Maroni jusqu'à la rivière de i

Vincent-Pinson est de 125 lieues. La profon- <

deur jusqu'au Rio-Branco n'est pas moins de s

300 lieues, et donne ainsi une superficie de plus <

de 18,000 lieues carrées, ou 288,000 kilomètr.; (

un tiers environ de ce territoire est contesté 1

par le Brésil. La constitution géologique de la
Guyane française est celle de tout le pays. Elle 1

est sillonnée de vingt-deux cours d'eau qui dé- s

bouchentdans la mer, savoir, en allant du N.-E. t

au S.-E. Le Maroni, la Mana, l'Organabo, 1'l- 1

racoubo. le Conamana. le Courassani. le-Sinna- t

mary, le Kourou, leMacouria, la Cayenne, le
Mahury, le Kaw, l'Approuaque l'Ouannri,
l'Oyapoc, l'Ouassa, le Cachipour, le Conani, le
Carswène, le Mayacari, le Manayc, le Carapa-
pouri ou Vincent-Pinson, et l'Araouary, limite
adoptée dans le traité d'Amiens.

On compte une dixainede lacs dont les prin-
cipaux sont les lacs Mepecucu, Macari et Wapa,
situés dans le voisinage du cap Nord; une île
qui s'élève au milieu de ce dernier, occupée par
un poste français en 1839, a été évacuée eu
1841 sous prétexte d'insalubrité, ce qui est
complétement inexact.-Les forêts de la Guyane
française commencent à douze ou quinze lieues
des côtes, et se prolongent à des profondeurs
inconnuesdans l'intérieur du continent la ré-
gion des terres basses ne s'étend pas unifor-
mément du rivage de la mer aux terres hautes
de l'intérieur. On y rencontrequelquescoteaux
et même de petites montagnes, soit isolées,
soit dépendantes de la chaîne des terres hautes
qui règne exclusivementdans l'intérieurà par-
tir des premières cataractes des rivières. La
partie habitée de la colonie en ce moment est
comprise entre les deux principaux fleuves, le
Maroni et l'Oyapoc, dont on a lieu de croire les
sources très rapprochées et dont les embouchu-
res sont éloignées l'une de l'autre de 70 lieues.

Indépendammentde l'ile de Cayenne (voj. ce
mot), on compte sur les côtes de la Guyane
douze îles ou îlots. Ce sont, en allant du N.-E.
au S.-E. Les Iles du Diable, appelées du Sa-
lut en 1764, au nombre de trois lie au Diable,
Ile Marchande ou de Saint-Joseph, lie Royale,
puis le rocher nommé l'Enfant-Perdu les cinq
îlots de Remire Le Malingre, le Père, la Mère,
les deux Filles; puis les deux rochers appelés"
le Petit et le Grand Connétable; enfin, vis-à-
vis de l'embouchure de la rivière de Vincent-
Pinson, l'île Maraca. Cette île est grande, for-
mée de terres très fertiles. On y trouve d'ex-
xllente eau, de beaux bois et ses abords sont
très poissonneux. Le cap d'Orange et le cap
Cachipour sont les saillants les plus remarqua-
mes de la côte, et servent de points de recon-
naissanceaux bâtimentsqui vont à Cayenne. Les
embouchuresdes rivières sont généralementob-
struées par la vase; l'Aprouaque fait exception
ît peut recevoir des bàtiments tirant 13 pieds
l'eau. Le meilleur mouillage pour les grands
râtiments est celui des lies du Salut.

Les premièrestentativesd'établissementsdes
lançais dans la Guyane datent de 1620. Vingt-
>ix Français vinrent se fixer comme agricul-
;eurs sur les bords de la rivière Sinamary; cil
[630 et 1633, de nouveaux colons vinrent s'é-
ablir sur la rivière de Conamana bientôt un



certain nombre d'entre eux passèrentdans l'île
de Cayenne, et commencèrent à cultiver la côte
de Rémire. Un édit autorisa la compagnie des
marchands de Rouen de 1633 à 1645, dont les
colons s'embarquèrent au port Saint-Nicolas à
Paris, puis celle 'des Douze seigneurs de 1652 à j
1651 toutes deux finirent misérablement.Les
Juifs hollandais, chassés du Brésil, cultivèrent
Cayenne avec succès depuis 1650 jusqu'en 1664.
Les Français reprirent possession à cette épo-

que de toute la contrée comprise entre le Ma-
non et la rivière des Amazones. Dans la pre-
mière moitié du xvme siècle, les missionnaires
jésuites pénétrèrent dans le pays et parvinrent
à grouper quelques Indiens autour de leurs
établissements. Enfin un essai sur une grande
échelle, tenté en 1763 et 1764 à l'embouchure
du Kourou, échoua par suite de l'inqualifiable
imperitic du directeur, le chevalierde Turgot,
coûta la vie à 12,000 colons sur 13,000, et trente
millions à l'Etat. Trois années après se forma
une compagnie pour l'exploitationd'un district
fertile à 10 lieues de Cayenne; mais les soixante
dix soldats acclimatés qu'elle employa périrent
ou se dispersèrent. En 1775 commença, sous
la direction de M. Malouet, l'introduction des
arbres à épices et le système de dessèchement
des terres basses. La Révolution française in-
terrompit le progrès des cultures. En 1797 et
1798, cinq cent seize déportés vinrent périr mi-
sérablement,pour la plupart, dans les désertsde
Sinamary, Approuaque et Conamana. De 1800
à 1809, sous le gouvernement énergique de
Victor Hugues, le travail reprit et les prises des
corsairesenrichirent la colonie. En 1808, la co-
colonie fut conquise par les Anglais et les Por-
tugais, et remise à ces derniers qui la restituè-
rent en 1815. Depuis cette époque, diverses ten-
tatives de colonisation ont été faites en 1820,

on y transporta trente-deux Chinois, en 1821

sept familles américaines, en 1823 plusieurs
familles françaises furent établies sur les bords
de la Mana. Leur entreprise, abandonnée par
elles, fut reprise par madame Javouhey, supé-
rieure de la congrégationdes Sœurs de Saint-
Joseph, et prospéra sous cette habile direction.
L'émancipation subite des esclaves en 1848 a
changé les conditions du travail et momenta-
nément arrêté le progrès de la colonie. Une
nouvelle tentative va être essayée pour y in-
troduire la culture par des Européens au moyen
du nouvel établissement pénitentiaire qui est
cn cours d'organisation.

La Guyane française est divisée en douze
communes ou quartiers–La ville de Cayenne
seule a un conseil municipal les autres quar-
tiers son administréepar un commissaire com-

mandant et un lieutenant commissaire choisis

par le gouvernement parmi les habitants no-
tahles. Les habitations sont disséminées dans
les différents quartiers; il n'y a d'aggloméra-
tion de populationqu'à Cayenne. Les expor-
tations de la Guyane française se sont élevées

en moyenne à 3,600,000 francs. La population
ne monte qu'à 22,000 habitants dont 17,000 Sur
les habitations rurales; le nombre des blancs,
européens ou créoles, n'est que douze à treize

cents. Il existe encore autour de nos établis-
sements quelques restes des anciennes tribus
approuaques, galibis, oyampis, dont le chiffre

ne dépasse pas 700 âmes ils reconnaissent le

gouvernementde la France, mais vivent dans

une complète indépendance. (Pour ce qui cou-
cerne la ville de Cayenne, voy. ce mot.) E. P.

GUYENNE [voy. Guienne).
GUYON (Jeanne-Bouvier DE LA MOTTE

Mme), mystiqueauteur de cette doctrine qui, au
xvue siècle, divisa les deux plus illustres pré-
lats de l'Église de France, naquit en 1648 d'une
ancienne famille de robe. Tout enfant, elle s'é-
prit des ouvrages de saint François de Sales et
de la Vie de madame de Chantal, et voulut en-

trer dans un couvent de la Visitation; mais ses
parents, qui ne croyaient pas à sa vocation, la
marièrent, à seize ans, à Jacques Guyon, entre-
preneur du canal de Briare. Veuve à vingt-huit
ans, belle, éloquente, et recherchée dans le
monde, elle se crut appelée à un rôle aposto-
lique, et pendant six années, elle parcourut le
Lyonnais, la Savoie et le Piémont, pour prêcher
la doctrinedu pur amour. De retour à Paris, elle
se fit de puissantesprotectricesà la cour, entre
autres Mme de Maintenon, qui lui permit de
faire des conférences à Saint-Cyr. Elle eut oc-
casion de voir Fénelon, qui se laissa séduire par
le charmede sa paroleet l'ardeur de sa foi mais
d'autres crurent voir dans ses doctrines beau-
coup de rapports avec celles que le saint siège
avait condamnées dansMolinos. Une commission
fut nommée pour les examiner et en prévenir^
les dangers par une courte et claire exposition
des principes catholiques. Bossuet et Fénelon
faisaient partie de cette commission. Bossuet
rédigea alors une instruction pastorale sur les
étals d'oraison, où Mme Guyon était assez mal-
traitée. Fénelon refusa de signer cet ouvrage,
et pour justifier son refus, il fit paraître cette
Explicationdes Maximes des Saints, qui attira sur
lui-même la condamnation du saint siége. Quant
à M"ie Guyon, elle fut enfermée d'abord en di-
vers couvents, enfin à la Bastille, et l'un de ses
fils fut renvoyé du régiment où.il il servait; elle
fut rendue ensuiteà la liberté et exilée chez son
fils aîné, à Dizicrs près de Blois, où elle mourut



en 1717. On a publié après sa mort une Vie

de madame de Guyon écrite par elle-même qui
semble avoir été rédigée à l'aide de mémoires
composés par elle à diverses' époques pour sa
,justification. Ceux de ses ouvrages qui four-
nirent matière à la censure sont Moyen court
et facile pour l'oraison (t688-90) le Cantique des
cantiques expliqué selon le sens mystique (1685),
et enfin les Torrents, le plus éloquent et le plus
condamnable de ses écrits. On a encore publié
sous son nom des Poésies spirituellesqui ont été
traduites librement en anglaispar Will.Cowper,
traducteur d'Homère; des Cantiques spirituels ou
emblèmessur l'amour divin; la Bible, aveedesex-
plications et des réflexions qui regardent la vie
intérieure, 20 vol. in-8° des Lellres et des opus-
cules spirituels. Ses Œuvres, publiées par Poiret
en 1715, forment 39 vol. in-8°. L'édition deToit--
Mambrini, 1790, se compose de 40 vol. même
format.

GUYOT. Parmi'les nombreux écrivains de

ce nom, nous citerons Guvot DE PROVINS, né
dans cette ville vers 1150. Après avoir parcouru
en troubadour une grande partie de l'Europe,
et accompli le pèlerinage de Jérusalem, il se
fit moine à Cluny, où il mourut vers 1200. On
a de lui un roman satirique en vers, intitulé
Bible, où il critique les vices des personnes de
toutes les conditions. Cet ouvrage, resté manu-
scrit, est un des livres les plus anciens qui fasse
mention de la boussole. Guyot ( Germain-
Antoine) avocat au parlement de Paris, né en
1694 et mort en 1750. Il a laissé plusieurs ou-
vrage de droit, dont l'un surtout est impor-
portant, c'est son Traité sur plusieurs matières
féodales, 6 vol. in-4°, livre qui embrasse toute
la matièredes fiefs.

GUYSE (JACQUES de), Franciscain, né à
Mons vers 1336, et mort au couvent des Récol-
lets de Valenciennes en 1398. Nous avons de lui
une chronique du Hainaut, précieuse quoique
mêlée de beaucoup de fables, dans laquelle il a
recueilli une foule de documents tirés d'ouvra-
ges qui ne sont pas parvenus jusqu'à nous. Ce
volumineux recueil a été publié à Paris, 1531 à
1532, sous ce titre Illustrations de la Gaule-
Belgique, antiquités du pays de Hainaut et de la
grande cité des Belges, aajourd'hui Bavay. M. de
Fortia d'Urban l'a fait imprimer de nouveau,
1836, Paris, 15 vol. avec la traduction et des
notes nombreuses, sous le litre à!Annales du
Hainaut.

GUYTOK DE MORVE AU (Louis-Ber-
NARD). Célèbre chimiste, né à Dijon en 1737,
mort en 1816. Fils d'un professeur de droit, il
entra dans la magistrature et. fut nommé, à
dix-huit ans, avocat-général au parlement de

Dijon, ce qui ne l'empêcha pas de se livrer avec
ardeur à son goût décidé pour les sciences na-
turelles. 11 sut faire marcher de front les de-
voirs de sa charge et l'enseignementde la chi-
mie, dont la chaire lui fut offerte. On lui doit
l'invention du procédé de désinfection de l'air
par le chlore, et plusieurs autres découvertes
importantes pour la salubrité publique et les
arts. Guyton de Morveau eut le premier l'idée
de la nouvelle nomenclaturechimique. Il fut un
des savants qui contribuèrent à la fondation de
l'École polytechnique.C'est en grandepartie par
ses soins que fut créé le système monétaire ac-
tuel. Pourquoi faut-il ajouter qu'appelé en 1791f
à l'Assemblée législative et plus tard à la Con-
vention, il y siégea toujours parmi les mem-
bres les plus exaltés, et vota pour les mesures
les plus rigoureuses. Ses principaux ouvrages
sont Éléments de chimie théorique et pratique,
1776-1777, 3 vol. in-12; Dictionnairede chimie,
de l'Encyclopédie méthodique,dont il composaune
grande partie; Traité des moyens de désinfecter
l'air, 1801, 1802,1803. etc. D.JACQUET.

GUZARATE ou GUZERAT {voy. GOUD-
JÉRATE).

GYGÈS. Roi lydien qui fonda, dit-on, la
dynastie des Mermnades. Gygès était d'abord
simple berger du roi Candaule. Cicéron (De
offwiis, lib. III, cap. îx) raconte de lui la plus
extravagante histoire. De grandes pluies, dit
cet auteur, ayant entr'ouvert la terre, Gygès
descendit dans cet abîme, vit un chevald'airain
qui avait une espèce de porte de chaque côté,
entra dans son corps et y trouva un cadavre
d'une grandeur prodigieuse, qui avait à un doigt
un anneau d'or. Le berger prit l'anneau, revint
sur la terre, et s'aperçut bientôt qu'il devenait
invisible lorsqu'il tournait dans l'intérieur de
sa main le chaton de la bague merveilleuse.Fort
de son invisibilité, il s'introduisit dans la cou-
cfié de la reine, se servit de son influence sur elle
pour faire mourir le roi Candaule et tous ceux
qui lui portaient ombrage, et parvint ainsi à la
couronne de Lydie. Ciceron avait emprunté ce
beau conte i Platon (de la Republique). Les histo-
riens rapportent l'élévationde Gygès d'une ma-
nière moins surnaturelle, mais qui n'est guère
plus vraisemblable.Candaule, dit-on, fier de la
beauté de sa femme, la montra toute nue à G}-
gès, son favori. La reine, irritée, donnaà ce der-
nier l'alternative, ou de tuer Candaule ou de pé-
rir lui-même.Gygès fit mourir Candaule, épousa
la reineet monta sur le trôneen 708 ou en 718, et
régna paisiblement jusqu'en 680. Plutarque dit
que Gygès se révolta.' fout simplement contre
Candaule, qui fut tué dans une bataille.- Plu-
sieurs niythographesrefusent toute valeurhisto-



rique à ces traditions, et regardent Candairle
comme l'Hercule lydien, le soleil de l'été, et
Gygès, dont le nom signifie obscur et ténébreux

comme le soleil de l'hiver. L'anneau, dans cette
hypothèse n'est autre chose que l'horizon qui
coupe la sphère en deux parties, dont l'une est
lumineuse et l'autre obscure.

GYLIPPE, général lacédémonien né vers
l'an 450 avant J. C. Envoyé au secours de Syra-
cuse attaquée par les Athéniens, il battit de-
vant cette place Démosthène et Nicias (414)
(voy. ce dernier nom). Il seconda ensuite Ly-
sandre dans son expédition contre Athènes. Ce
général l'ayant chargé, après la prise de cette
ville, de porter à Sparte 1500 talents, Gylippe
décousit les sacs et s'appropria une partie de
cette somme. Le vol ayant été découvert, il fut
obligé de s'exiler pour échapper à la justice de
ses concitoyens.

GYIXENBOIIG [biog.). Famille suédoise
dont plusieurs membres se sont illustrés dans
la guerre et dans les lettres. Nous citerons en-
tre autres:

Gyllenboug (Charles, comte de), sénateur
de Suède et chancelierde l'université d'Upsal. Il
servit d'abord sous Charles XII, puis fut envoyé
en Angleterre,où il resta emprisonné pendant
trois mois, pour être entrédans les projets du ba-
ron Gcerlz contrela maisonde Hanovre. De retour
à Stockholm, il devint le chef du parti des cha-
peaux, qui tenait pour la France et la maison de
Ilolsteiti, en opposition avec le parti des bonnets,
qui favorisait la Russie et l'Angleterre. Secré-
taire d'état depuis 1718, il fut mis, après la mort
de Charles XII, à la tête de la chancellerie.Né
en 1679, il mourut en 1746. On a de lui quel-
ques Poésies estimées. De ses trois frères
Jean, Otton et Frédéric, l'un se distinguacomme
militaire, le second comme littérateur, le troi-
sième comme savant. C'est dans la maison du
dernier que se tinrent les premières séances de
l'Académie des sciences de Stockholm, fondée
en 1740.

Gyllenborg ( Gustave-Frédéric,comte de),
né vers 1729, mort en 1809, conseiller à la
chancellerie royale, se. fit connaître surtout
comme poète. Il était passionné pour la littéra-
ture française, et il tenta de la naturaliser en
Suède par ses traductions et ses imitations. On
estime surtout son poème de l'Hiver et du Prin-
temps, ses Plaisirset Misères de l'Homme, des Sct-
tires,des Fablesimitées en partie de La Fontaine,
un Art poétique imité de Boileau, un poème épi-
que sur le Passage des Belts par Charles XI. On
a aussi de lui des Odes, des Tragédies des Élé-
gies, des Discours sur divers sujets de littéra-
ture et de morale. Lors de la création de l'A-

cadémie suédoise en 1786, il fut appelé un des
premiers à y prendre place.

GYfflMAIlQUE, Gymnarchus (poiss). Genre
de l'ordre des malacoptérygiensapodes, établi
par G. Cuvier, et ayant pour caractères corps
écailleux, allongé; ouïes peu ouvertes au de-
vant des nageoires pectorales; dos garni tout
du long d'une nageoire à rayons mous; anus
et queue dépourvusde nageoire; cette dernière
terminée en pointe; tête conique, nue; bouche
peu ouverte, garniede petites dents tranchantes,
sur une seule rangée. On ne connaît qu'une
seule espèce de ce genre, le Gymnarchus Nilo-
tieus, G. Cuvier, qui se trouve dans le Nil.

GYMNASE, rupâmov, gymnasium. Édifice
public où les Grecs et les Romains se livraient
aux exercices du corps. Le nom de gymnase a
été donné à ces édifices parce que les athlètes
étaient entièrement nus ou à demi-vêtus d'une
courte tunique. Aucun monument de ce genre
n'est parvenujusqu'à nos jours dans un état de
conservation assez complète pour nous en don-
ner une idée satisfaisante. Il faut donc recourir
aux écrivains de l'antiquité pour obtenir des
renseignements précis. La description la plus
étendue que nous ayons d'un gymnase est
'celle donnée par Vitruve (lib. V cap. H) ce-
pendant elle est très-obscure et même défec-
tueuse en ce qu'elle ne mentionne pas toutes
les parties essentiellesde ces vastes édifices.

Les péristyles ou portiques que Vitruve ap-
pelle incorrectement palaestres, formaient un
carré ou un rectangle dont le pourtour était
de 2 stades ou environ 370 mètres (double stade
olympique). Sous trois de ces portiques s'éle-
vaient des gradins garnis de sièges. Là les
philosophes, les sophistes, les rhéteurs, les
mathématiciens, etc., faisaient des leçons pu-
bliques, disputaient, lisaient leurs ouvrages;
là, se réunissaient tous ceux qui faisaient leurs
délices de l'étude et de la conversation. Un
quatrièmeportique, situé au midi, était double
afin que la pluie chassée par le vent ne pût
gêner la promenade ou les exercices. Le double
portique contenait les salles suivantes l'éphé-
beum, située au milieu de l'édifice; c'est dans
cette vaste salle garnie de siège que les jeunes
gens s'assemblaient de grand matin pour ap-
prendre divers exercices sans spectateurs.
A droite, se trouvait le Coriceum, peut-être la
même salle qui, dans d'autres circonstances,
était appelée Apodylerium c'était une espèce de
vestiaire où on laissait ses habits, soit pour
aller au bain, soit pour se livrer aux exercices.
Ensuite venait le Conisterium puis dans l'angle
était le bain froid. Sur la gauche de l'éphébeuni
se trouvait Velacothesium oit l'on se faisait



oindre d'huile par les aliplœ avant le bain la
lutte, le pancrace, etc. A côté de cette pièce,
il y en'avait une autre appelée Frigidarium
dont la destination n'est pas bien précisée." De
là, on entrait dans le Propnigeumsituéà l'angle
de l'autre portique. Près de cette salle, mais
plus en dedans, derrière le frigidariumse trou-
vait le bain d'étuve, pièce voûtée qui avait
d'un côté le laconicum, et vis-à-vis de ce der-
nier le bain chaud. Des portiques et des
.grandes allées sablées occupaient le terrain
compris entre les péristyles et les murs qui
entouraient l'édifice. Ils formaient une seconde
enceinte également rectangulaire où se trou-
vait le bois sacré. Le portique du nord était à
double rang de colonnes et d'une grande lar-
geur celui du sud, appelé Xyste était simple
et construit de manière qu'entre les murs et
tes colonnes on avait pratiqué une espèce de
chemin creux d'environ 4 mètres de largeuret
un peu plus bas que le sol où les athlètes à
l'abri des injures du temps, s'exerçaient à la
lutte, séparés des spectateurs qui se tenaient
sur les plates bandes latérales. Outre ce xyste
abrité, il y en avait d'autres formés simple-
ment d'allées découvertes, destinés pour les
jeux d'été. Entre le xyste d'hiver et le double
portique se trouvaientdes promenades plantées
d'arbres et garnies de siéges. Au-delà de cette
seconde enceinte, on voyait le Stade qui étaitt
entouré de gradins et assez spacieux pour per-
mettre à un grand nombre de spectateurs d'as-
sister à la course à pied et aux autres exercices
gymnastiques. On croit que Vitruve dans la
descriptionde son gymnase a pris pour modèle
celui de Naples cependant quelques parties
importantes des autres gymnases grecs n'y sont
pas mentionnées,à savoir l'apodyterium, pro-
bablement la même pièce que le coryceum; le
spheeristerium salle réservée au jeu de paume
et à tous les jeux où l'on employait une balle;
enfin d'autres pièces consacrées à différents
usages.

Les Grecs apportaient beaucoup de soin à la
décoration extérieure et intérieure de leurs
gymnases. Ils les ornaient des statuesdes dieux,
des héros, des vainqueursaux jeux gymniques,
et des hommes éminents de toutes les classes.
Les murs étaient enrichis de peintures et d'a-
rabesques. Hermès était la divinité tutélaire
des gymnases, et sa statue.s'y trouvait toujours
placée â l'entrée ou dans l'endroit le plus ap-
parent. Les Athéniens avaient trois principaux
gymnases destinés à l'instruction de la jeu-
nesse celui du Lycée, celui de l'Académie et
celui du Cynosargès.On ne recevait dans ce der-
nier que des enfants illégitimes, ou les enfants

nés d'un Athénien et d'une étrangère. Toutes les
villes importantes de la Grèce possédaient un
ou plusieurs gymnases. Dans diverses localités,
telles que Éphèse Hiérapolis et Alexandria
Troas, on a découvert récemment les restes
d'anciens édifices de ce genre. A Athènes et
dans tous les États Ioniens les filles étaient
exclues des gymnases, mais à Sparte et dans
les États Doriens, elles étaient non seulement
admises parmi les spectateurs, mais encore
elles prenaient part aux exercices des jeunes
gens. Suivant une inscription de Paros, il y
avait dans cette ville un gymnase pour les
jeunes filles Cyrène possédait une institution
semblable. Ce ne fut que vers la fin de la Ré-
publiqueque le goût de la gymnastiquegrecque
se répandit parmi les Romains. Néron est le
premierqui ait bâti un gymnase public à Rome.
Un autre fut construit par Commode; mais ces
édifices importés avec des institutions étran-
gères n'eurent jamais la grande vogue, ni l'im-
portance des Thermes et des amphithéâtresqui
faisaient les délices des Romains.

Les premiers réglements relatifs aux gym-
nases se trouvent dans les lois de Solon. Une de
ces lois excluait les esclaves des exercices de
la gymnastique.Les gymnases, suivant la même
loi, ne pouvaient s'ouvrir avant le lever du
soleil et devaient se fermer après le coucher de
cet astre. Une autre loi défendait aux adultes
d'entrer dans le gymnase durant les exercices
des enfants et aux fêtes d'Hermès. Comme nous
trouvons ailleurs que les adultes fréquentaient
aussi les gymnases, nous devons conclure que
ces lois de Solon ne furent pas toujours en vi-
gueur, et que les gymnases étaient divisés en
plusieurs parties suivant les différentsâges, ou
que chaque catégorie y prenait ses exercices à
des heures différentes du jour. Un magistrat
appelé Gymnasiarque (gymnasii prœfectus) avait
la superiritendance des "Gymnases. Sa charge
était annuelle et lui était conférée par l'assem-
blée générale de la nation. Il avait la juridiction
sur les athlètes et même sur tous ceux qui fré-
quentaient ces établissements il pouvait en
chasser les maîtres, les philosophes et les so-
phistes lorsqu'il s'apercevait qu'ils exerçaient
une influence funeste sur la jeunesse. Il était
dispensateurdes récompenses etdcs châtiments,
et pour marque de son pouvoir, il avait droit
de se vêtir d'un manteaude pourpre, de porter
une baguetteou de la faire porter par des huis-
siers. Il conduisait les jeux solennels à cer-
taines grandes fêtes particulièrement à la
course des Torches. Cette chàrge était en si
grand honneur qu'elle fut briguée par des gé-
néraux et des empereurs romains. Plutarque,



dans la vie de Marc-Antoine, représentece ro-
main se dépouillant à Athènes de toutes les

marques de sa dignité pour prendre le costume
de Gymnasiarque et en remplir publiquement
les fonctions. Ce magistrat avait, sous lui plu-
sieurs officiers qui l'aidaient dans le gouverne-
ment du Gymnase le premier, qui s'appelait
Yystarque présidait aux xystes et- au stade;
l'autre, nommé Gymnaste, était maître des exer-
cices, eu connaissaitles différents effets et les
accommodait aux âges et aux diverses com-
plexions. Il y avait aussi dix Sophronistes,un
pour chaque tribu, chargés de veiller spéciale-
ment sur les mœurs. Il y avait encore divers
officiers subalterneschargésde l'instruction de
la jeunesse, et des valets pour le service. L'ins-
truction dans le gymnase était donnée par les
Gymnastae et les Paedotribes; plus tard on y
ajouta les Hypaedotribes. Ces maîtres étaient or-
dinairement des athlètes qui avaient quitté leur
profession ou qui n'avaient pu y réussir. Le
Gymnasiarque devait entretenir et payer les per-
sonnes qui se préparaient aux luttes et aux
exercices des fêtes publiques; de plus, il devait
leur fournir l'huile destinée à donner plus de
souplesse à leurs membres et peut-être même
la poudre du combat.

Les Grecs regardaient les exercices du gym-
nase comme la partie la plus essentielle de l'é-
ducation, et rien n'y était négligé pour rendre
les hommes sains agiles et robustes. Aux
exercices de la course, du saut, de la lutte,
du pugilat, etc., se mêlaient aussi des jeux qui
contribuaientégalementà développer les forces
de la jeunesse. Parmi ces jeux, on distinguait
1° le Jeu de pautne qui, en Grèce comme à
Rome, était fort en vogue et présentait une
grande variété d'amusements 2° le Diagrame,
dans lequel un enfant tenant le bout d'une
corde tàchait de tirer celui qui tenait l'autre
bout à travers une ligne tracée entre eux sur la
terre; 3° la toupie; 4° le Peutalithos, dans le-
quel on jetait cinq pierres avec la partie supé-
rieure de la main pour les attraper avec la
paume; 5° le Skaperda, jeu où deux enfants se
tournant le dos tenaient chacun le bout d'une
cordeet tachaient de se soulever mutuellement.

Les Égyptiensavaient aussi des Gymnases,
mais nous ne connaissons rien de précis sur la
forme et la distribution de ces édifices. Les re-
présentationsdes jeux gymniquesdans les Hy-
pogées de Beni-Hassen, les titres des fonction-
naires qui présidaient aux divers exercices
prouvent néanmoins que les sujets des Pha-
raons étaient aussi avancés que- les Grecs dans
cette partie essentielle de l'éducationde tous
les peuples de l'antiquité. E. P. A.

GYMNASTIQUE. C'est l'art de soumettre
l'appareil locomoteur à des fonctions réglées.
La gymnastique est l'un des plus puissantsmo-| dificatcurs du corps humain. Cette immense in-| fluence avait été sentiepar les anciens, qui en
firent une étude et une application particulières.
Tout le monde connaît les jeux olympiques et
l'on sait que les plus grands honneurs étaient
réservés aux athlètes victorieux. Les anciens
législateurs avaient en cela pour objet de dé-
velopper les forces, et d'entretenir la saiité pour
former des citoyens utiles à la patrie. Mais pari,
la suite des temps la gymnastiqueperdit de cette
noble destination, si bien que chez les Romains
elle n'était plus que l'objet d'une curiosité bar-

bare. Dans ces derniers temps quelques bons
esprits se sont efforcés de la remettre en vi-
gueur.

Un des premiers effets de l'exercice est d'ap-
peler dans les organes, sièges du mouvement,
les fluides destinés à entretenir la vie, par suite
de l'excitationqu'il y fait naître, et dont la pre-
mière manifestation est un surcroît de chaleur,
conséquence immédiatede la plus grande acti-
vité de la circulation. Un organe fréquemment
exercé devient bientôt plus volumineux, plus
agile, plus fort, et finit par exécuter avec une
merveilleuse perfection des actes qui d'abord
paraissaient d'une insurmontable difficulté. De
plus, par suite des nombreusescorrélations qui
unissent tous les systèmes de l'économie, et
dont l'innervation et la circulation sont les
agents principaux, tous les organes, toutes les
fonctions participent plus ou moins à cette ac-
tivité. Ainsi, tout mouvement nécessite un in-
flux nerveux, et l'accélération de la circulation,
qui a lieu toutes les fois que le cerveau entre
en action, se manifeste avec plus ou moins d'é-
nergie de plus, comme toute perte exige une
réparation, et comme celles qu'entraîue l'exer-
cice doivent être promplenientcomblées, l'ap-
pétit deviendra plus vif, la digestion plus ra-
pide, la conversion des aliments en notre pro-
pre substance beaucoup plus énergique, et
par suite la respiration beaucoup plus active.
Il faut se garder toutefois d'apprécier l'énergie
de ce surcroît d'action par l'embonpoint des
personnesqui font beaucoup d'exercice, car ces
individus sont ordinairement maigres mais
bien par la rapidité des mouvements de com-
position et de décomposition le système loco-
moteur acquiert seul chez eux un développe-
ment proportionnelconsidérable.

Le défaut d'exercice aura des effets tout op-
posés. Une partie reste-t-elle dans l'inaction, la
circulation, l'innervation et par suite la nutri-
tion s'y ralentiront; elle diminuera de volume;



les saillies musculaires s'affaisseront la peau
qui la recouvre pâlira, la chaleur s'y éteindra;
elle sera bientôt tout à fait inhabile à se mou-
voir. Si l'inaction est générale l'action du cœur
elcelledu cerveau seralentirontmanifesteinent,
les mouvements organiques des autres viscères
qui en dépendent tomberont dans une funeste
inertie, et leystème sentier s'affaiblira d'autant
plus profondément que la cause sera plus ab-
solue et plus durable. L'absorption intestinale
sera moins énergique que de coutume, tandis
qu'au. contraire l'exhalation graisseuse prédo-
miuera. Il se manifestera, en outre, une irrita-
bilité, une sensibilité désordonnée, une ten-
dance à l'exagérationde toutes les impressions,
premier degré de ces affections -nerveuses si
communes chez les femmes des grandes villes,
principalement dans la classe de la société livrée
au luxe et à la mollesse. On a aussi considéré
le défaut d'exercicecomme l'une des causes les
plus puissantes de la phthisie pulmonaire. On

ne peut nier en effet que l'exercice, principa-
lement celui pris dans un air pur, ne soit d'une
heureuse influence contre cette funeste maladie
en fortifiant la constitution, et en combattant la
disposition lymphatique ou scrofuleuse.

Mais si l'exercice modéré a des effets avanta-
geux sur l'organisation celui que- l'on prend
avec excès, indépendammentde la sensation
pénible qui en est la suite, amène l'inaptitude
à de nouveauxmouvements le cerveau est in-
capable de se livrer aux actes intellectuels ou
du moins y est beaucoup moins apte la circu-
lation est accélérée jusqu'à l'état fébrile, la di-
gestion troublée ou empêchée, d'où résulte un
malaise général qui peut aller jusqu'à un véri-
table état morbide caractériséparla phlegmasie
de quelqueorgane, mais plus particulièrement
de ceux de la poitrine. Le repos passager des
organes est donc une condition tout aussi né-
cessaire à la santé que leur exercice. Il donne
aux parties le temps de réparer leurs pertes;
les fonctions assimilatrices s'exercent alors avec
d'autant plus de perfection, qu'elles ne sont
distraitespar aucuneaction étrangère, et qu'au-
cune perte nouvelle ne détourne les sucs répa-
rateurs de leur véritable destination.

D'après ce que nous savons des effets physio-
logiques de l'exercice, il est évident qu'il ne
saurait convenir dans les maladies avec sur-
excitation de la circulation, dans les affections
fébriles et inflammatoires ainsi que dans les
hémorrhagies. Il est au contraire généralement
utile dans les maladies chroniques, pour quel-
ques unes desquelles il constitue même l'agent
thérapeutique le plus efficace. Dans la plupart des
névroses dites cérébrales, par exemple, ï'épilep-

sie, l'hystérie, la mélancolie, l'hypochondrie,un
exercice violent, poussé même jusqu'à la fati-
gue, est d'un puissant secours. –L'application
de la gymnastique au traitement de certaines
difformitésdemande une attention toute parti-
culière sans laquelle son utilité devient pour le
moins contestable.Lorsque la conformation du
squelette est parfaitement régulière et symétri-
que, l'exercice des puissances contractiles qui
meuventlesdiversespartiesn'a aucune influence
pour altérer d'une manière durable leurs rap-
ports respectifs si cet exerciceest assez varié
et ne consiste pas dans la répétition fréquente1 et
trop prolongée des mêmes actes. Il y a plus, le
jeu alternatif de forces qui se balancent dans les
conditions d'un parfait équilibre autour d'un
système de points d'appui rendus tour à tour
fixes ou mobile, a une tendance évidente à
maintenir et à consolider la forme et la coordi-
nation normale de toutes les parties, comme le
prouvent ces modèles si parfaits de la statuaire
antique, de celle des nations de la Grèce sur-
tout, où la gymnastiqueformait la partie prédo-
minante de l'éducation. Mais si l'on suppose au
contraire que la charpente solide sur laquelle se
fixent les organesdu mouvement, se trouvedéjà
altérée par un défaut de proportion entre les
pièces homologues qui la constituent, ou par un
changement dans la situation relative qui leur
est propre dans l'état régulier, des conditions
anormalesd'équilibre doivent s'établir entre les
puissances qui déterminent les divers genres de
locomotion.En effet, l'antagonisme des muscles
congénèresqui s'attachent à des parties symé-
triques du squelette dépend à la fois de l'égalité
de leur énergie propre, et de la similitudeplus
ou moins parfaite des leviers sur lesquels ils
agissent or, ces deux conditions sont évidem-
ment altérées, ce qui fait que l'exerciceordi-
naire des fonctions locomotives doit être chez
les sujets mal conformés, non seulement sans
avantage, mais le plus souvent doit avoir une
tendancefatale à accroîtrel'irrégularitédu sque-
lette. Gardons-nous, toutefois, de conclure de
ce que la gymnastique opérée sans discerne-
ment peut devenir une cause d'aggravation du
mal, qu'il faille la bannir du traitement ortho-
pédique pour resserrer celui-cidans le domaine
de la mécanique l'une et l'autre doivent se prê-
ter un mutuel appui, et le problèmeconsiste à
les combiner. La gymnastique orthopédique
doit avoir pour but essentiel de faire fonction-
ner le système musculaire dans les conditions
qui rapprochent davantage le moteur et le mo-
bile de leurs rapports naturels, ce que l'on ob-
tient par l'intervention de la mécanique dont le
rôle est de rapprocher les leviers osseux de leur'l'



disposition normale, ce qui favorise le rétablis-
sement de l'antagonismenaturel, toujoursalléré
dans une déviation grave, et sans lequel on ne
peut espérer de guérisondurable. L. DE LA C.

GYMNETIS, Gymnelis (ins.). Genre de co-
léoptères lamellicornesde la tribu des mélitro-
philes, comprenant un grand nombre d'espèces
ornées de belles couleurs, soit métalliques et
uniformes, soit mélangées des nuances les plus
vives et les plus variées le caractère saillant
de ce genre est le prolongementdu bord posté-
rieur du corseletqui recouvre l'écusson. L'une
des espèces les plus connues est la Gymnelis mu.-
tabilis, Gory et Perch., du Mexique, d'un vert
mat en desssus. L. Fauuiaire.

GYJIINÈTRE Gymnetrus (poiss.). Genre de
l'ordre des Acaiithoptérygiens famille des
Tsenioïdes créé par Block et ayant pour ca-
ractères corps allongé, plat, privéde nageoire
anale; nageoire dorsale longue, à rayons anté-
rieurs prolongéset formant une sorte de pana-
che nageoires ventrales très allongées; na-
geoire caudale composéed'un petit nombre de
rayons, et s'élevant verticalement sur l'extré-
mité de la queue qui est terminée en crochet
ouïes à six organes; bouche peu fendue, pro-
tractile; dentspetites.–Les gymnètres sont des
poissons de grande taille, dont le corps est très
aplati, d'une belle coloration argentée. Leur
chair est molle, muqueuse et se décompose fa-
cilement. Le type est le Gymnelrus gladius, L.,
qui habite la Méditerranée. E. D.

GYMiWCAEPES (bot.). On a proposé de
nommer Gymnocarpes les plantes dont le fruit
est à nu, c'est-à-dire non accompagné d'enve-
loppes qui le masquent plus ou moins. Cette
dénomination serait alors opposée à celle d'An-
giocarpesqui s'appliqueaux plantes à fruits re-
couverts de parties accessoires. Les botanistes
ne font guère usage de ces deux expressions.

GYMi\OCÉPHALE Gymnocepbalm (ois).
Genre de l'ordre des Passereaux dentirostres,
créé par M. Isid.-Geoffroy Saint-llilaire pour
une espèce propre à Cayenne, que l'on ran-
geait anciennementdans le genre Corbeau, sous
la dénominationde Corvus calvus Gmelin. Les
caractères génériquesdes Gymnocépbales sont
bec large, triangulaire, très fendu, recourbé,
crochu, à arêle convexe et vive; narines ar-
rondies, très grandes, percées dans une mem-
brane commissures du bec garnies de cils;
ongles longs une partie de la face et de la tête
dénudée, d'où a été tiré le nom du groupe, du
grec -yuf.v°;, nu xufaxii, tête. E. D.

GYMïTOCLADE, Gymnodadus (bot.). Genre
de la famille des Légumineuses-Cœsalpiniées,
rangé par Linné dans la décandiie-monogynie

de son système. Il renferme des arbres sans
[ épines, propres à l'Amériquedu nord, dont les
feuilles bi-pennées ont les pinnules inférieures

à une seule foliole, les autres en portant six ou
huit paires. Les fleurs de ces arbres sont blan-
châlres ou blanches, disposées en grappes, dioï-
ques par avortement, caractériséesprincipale-
ment par un calice tubuleux, quinquéfide;cinq
pétales oblongs, insérés à la gorge du calice;
dix étamines incluses, insérées comme les pé-
tales, fertiles; un ovaire sessile, pluriovulé,
surmonté d'un style comprimé, droit, que ter-
mine un stigmate pubescent.Le fruitest un lé-
gume oblong, épais, indéhiscent, rempli de
pulpe et contenant plusieurs graines compri-
mées. Le Gymnocxade pu Canada Gymno-
cladus canadeusis, Lam. ( Guilandina, dioua, L.),
porte vulgairement les noms de chicot dit Ca-
nada, Bonduc. Dans son pays natal, qu'indique
son nom spécifique, il s'élève jusqu'à 20 mètres;
mais en France, où il vient en pleine terre, on
ne le voit guère atteindre plus que la moitié de
cette hauteur. Ses grandes feuilles ont les fo-
lioles ovales au mois de juin il produit de jo-
lies grappes de fleurs blanches qui donnent de
bonnes graines. Le bois de cet arbre est dur
d'un grain serré et bon pour les ouvragesd'é-
bénisterie. On le cultive dans une terre légère,
à une exposition un peu abritée, où il supporte
sans difficulté le froid de nos hivers; mais il
est plus délicat dans sa première jeunesse, ce
qui oblige à couvrir son jeune plant la première
année. On le multiplie de graines, de rejets et
par marcottes incisées.

GYMŒOBACTYJLE,Gymnodactylus(rcp(.)»
Genre de l'ordre des Sauriens, créé par M. Wieg-
mann aux dépens des Geckos, et offrant pour
caractères distinclifs cinq doigts non retractilcs
à tous les pieds, non dilatés en travers, ni den-
telés sur les bords; cinquièmedoigt des pattes
postérieuresversatile ne pouvant s'écarter des
autres à angle droit. Parmi les espèces assez-
nombreuses placées dans ce genre, nous ne ci-
terons que les GymnodaclylesTimorensis,Dumé-
ril et Bibron, de l'He de Timor, et les Geckoïdes,
Spix, qui se rencontrent en Grèceet dans l'Afri-
que septentrionale. E. D.

GYMNOBQNTES Gymnodontes (poiss.).
Famille de l'ordre des Plectognathes, créé par
G. Cuvier pour des animaux qui, au lieu de
dents apparentes, ont des mâchoires garnies
d'une substance d'ivoire divisée intérieurement
en lame. Les Gymnodontes renferment les gen-
res Diodon, Tétraodon, Mole, Triodon, etc. (voy.

ces mots). E. D.
GYMMQETRQRJ, Gymnœtron (ins.). Genre

de coléoptères tétramères de la famille des Cur-



culionites ou Rhynchophores renfermant un
certain nombre d'insectes de petite taille, de
forme ovalaire, à couleurs brunes ou rougeâ-
tres, et à duvet gris. Leurs larves vivent dans
les ovaires de plusieurs plantes, presque toutes
de la famille des Scrophulariées. L'espèce la
plus commune est le Gymnœlron autirrhini Pay-
liull qui se trouve sur la plante appelée vul-
gairement muflier ou gueule de lion. D'autres
espèces, Gymnœtron linariœ, Gyll. G. campa-
nulœ, Lin., G. verbasci, Rossi indiquentpar
leurs noms quelles sont les plantes qui les
nourrissent. L. Fairmaire.

GYMiVOMYCÈTES (bot.). Famille de
champignonsétablie par Link, correspondant
aux coniomycètes de Fries, aux Urédinées de
DeCandolle et Duby. Ses caractères distinctifs
consistent dans des sporidies nues, simples ou
cloisonnées, se développant sous l'épidermedes
plantes pour venir plus tard se montrer au de-
hors, et s'élevant d'un réceptacle ou stroma de
nature variable. Les genres les plus remarqua-
bles de cette famille sont les Uredo dont la
présence sur nos céréales, et sur diverses au-
tres plantes produit la maladie de la rouille; lès
Ustilago dont certaines espèces ravagent nos cé-
réales, en déterminant chez elles le charbon et
lacarie;les JEcidiwm et les Peridermium qui rouil-
lent diverses plantes les Puccinia si remarqua-
bles par la cohabitation de leurs espèces avec
les Uredo, et par suite par la part qu'elles pren-
nent à la formation de la rouille des céréales;
les Phragmidium, les Stilbospora, les Fusarium,
les Tubercularia etc.

GYMNOPÉDIEou GYMNOPED1QUE
du greeppoe, nu, et nal;, enfant.Danse qu'Athé-
née (lib. XIV), qualifie de noble et de décente,
bien qu'elle fût exécutée par deux chœurs, l'un
d'enfants et l'autre d'hommes entièrement nus.
Elle avait été instituéeen mémoire de là victoire
remportéepar les Spartiates sur les Argiens.

GYMraOPHTHALME Gymnophthalmus
(rept.). Genre de l'ordre des Sauriens, famille
des Scincoïdiens, établi par Merrem pour le
Laccrla quadrilineala de Linné, qui est propre
au Brésil et à la Martinique. Le principal carac-
tère de cet animal est de n'avoir aucun vestige
de paupière, de ne présenter que quatre doigts
aux pattes postérieures, et d'avoir les pièces
de l'écaillure du dos et de la queue formant
sur la ligne médiane une forte carène longitu-
dinale qui occupe tout le milieu de la moitié
postérieurede sa longueur. E. D.

GYMNOPLEURE Gymnopleurus(insect.).
Genre de coléoptères lamellicornes, de la tribu
des Coprophages, caractérisépar unetêteentière
non dentée en avant, par des antennes de neuf

articles, par les tibiasintermédiairesarmésd'une
seule pointe, et par le bord des ély 1res fortement
sinué.Cesinsectesviventdanslesexcrémentsavec
lesquels ils forment des boules qui renferment
leurs œufs, et qu'ils roulentavec leurs pattespos-
térieures jusqu'à ce qu'ils les aient placées dans
l'endroit qu'ils ont choisi. Ils marchent diffici-
lement, et quand ils tombent sur le dos ils ont
beaucoup de peine à se relever, mais ils s'envo-
lent avec facilité, surtout lorsque le soleil est
chaud. On trouve communémentdans le centre
et le midi de la France le Gymnoplebre pilu-
LAIRE, G. pilularius, Fab., qui est lisse et noir,
et le Gymnopleure flagellé, G. flagellatus
Ob., dont le corps est rugueux en dessus. E. D.

GY1ÏNORHYNQUE Gymnorhynchus (IN-

testinaux ). G. Guvier a fait connaître sous la
dénomination de Scolex gigas un ver qui, plus
complétement étudié, a servi de type à Ru-
dolphi pour la création de son genre gymuo-
rhynque, et qu'il désigne sous le nom de Gym-
norhynchus reptans. Ces animaux ont le corps
aplati, inarticulé, très long le réceptacle du cou
est presque globuleux; la tête est muniede deux
fossettes divisées en deux parties, et armée de
quatre trompes inermes et rétractiles la sub-
stance du corps est molle et homogène. Ce ver
intestinal vit au milieu des chairs de la casta-'
gnole, dont il enveloppe les faisceaux de mus-
cles depuis la tête jusqu'à la queue on l'a ob-
servé à Naples. E. D.

GYMNOSOME, Gymnosoma (insect.).Genre
de diptère de la famille des Muscides, tribu
des Gymnosomites le corps de ces mouches
est large, dépourvu de soie; l'abdomen est ar-
rondi, lescuillerons sont larges. LeGYMNOSOME

ARRONDI, G. rotundata, Linné, a l'abdomen
rouge avec des taches noires; il se trouve par-
tout, communémentsur les fleurs de la carotte
sauvage et de l'achillée les mœurs et les mé-
tamorphoses n'en sont pas connues. L. F.

GYJ&mOSOPHISTES,de w*k, nu, et de

(joçiotï); sage. Nom par lequel les Grecs dési-
gnaient les philosophes indiens, que la chaleur
du climatobligeait à ne porter que peu de vê-
tements, quoiqu'ils ne fussent pas absolument
nus, comme l'a bien remarqué saint Augustin
(De civitate Dci, XIV, 17 ). Les renseignements
que l'antiquité grecque et romaine nous fournit
sur leur doctrine philosophique, se réduisent
à nous apprendre qu'ils passaient leur existence
dans la contemplationet dans les pratiques de
la vie ascétique, et s'efforçaient par ce moyen
d'effacer Jes souillures du péché et de devenir
absolumentimpeccables. Ces traits caractéristi-

ques suffisentpournousfaire reconnaîtrela secte
quiétiste du brahmanisme. On donnait en-



core dans l'antiquité le nom de qymnosoyhiste
à des sages qui vivaient dans la Haute-Égypte

ou dans l'Ethiopie, et peut-être même dans ces
deux contrées.

GYMNOSPERMES (toi.). Les plantes pha-
nérogames ont généralement la graine ou les
grainesenveloppéesd'unpéricarpequi lesabrite
et les recouvre jusqu'au moment de la germi-
nation. Ce péricarpepeutêtre réduit à uneépais-
seur très faible; il peut même être, en outre,
soudé à la surface externe du tégument séminal
de manière à être difficilement reconnaissable;
mais il n'en existe pas moins. C'est ainsi que
les graines nues de Linné, dont les Labiées, les
Borraginées les Graminées, etc., nous offrent
de nombreux exemples, sont de véritables fruits
complets, mais dans lesquels le péricarpe est
plus ou moins difficile à reconnaître. Cependant
la plupart des botanistes de nos jours admet-
tent l'existence de véritables graines nues ou
non enfermées dans un péricarpe; de là les
plantes qui présententcette organisationont été
nommées gymnospermes.Ce nom s'appliqueaux
conifères et aux cycadées pour lesquelles, en
raison de ce caractère important, et aussi des
nombreuses particularités qui les distinguent,
plusieurs botanistesadmettent aujourd'hui une
grandedivision spéciale parmi les dicotylédons.
Par opposition aux gymnospermes on nomme
angiosperme» tous les végétaux dans lesquels le
fruit est complet, c'est-à-dire formé d'un péri-
carpe et d'une ou plusieurs graines. Les grai-
nes des gymnospermes proviennentnécessaire-
ment d'ovules nus ou non renfermés dans un
ovaire.

GYMNOSPERMIE [bol.). Linné nommait
ainsi le premier des ordres de la didynamie,
dans lequel le peu de développement du péri-
carpe lui avait fait croire que les grainesétaient
absolumentnues.

GYMiXOTE, Cymnotus (poiss.). Genre de
t'ordre des Malacoptérygiens apodes, famille
des Anguilliformes, établi par Linné, et ayant
pour caractères ouïes en partie ferméespar une
membrane qui s'ouvre au devant des nageoires
pectorales anus placé très en avant; nageoire
anale régnant sous la plus grande partie du
corps et même jusqu'au bout de la queue dos
entièrementdépourvude nageoires. –Ce groupe
renferme un petit nombre d'espèces qui habi-
tent assez communémentles rivières de l'Ame-
tique méridionale. Le type est le GvmlNOte élec-

tuiqîje, Cymnotus ekclricus, Linné, qui a
aussi

été vulgairementdésigné sous la dénomination
d'Anguille électrique. 11 atteint près de 2 mètres
de longueur sa couleur générale est noirâtre,
relevée par quelques raies étroites et longitudi-

na les d'une nuance plus foncée; sa peau ne pré-
sente aucune écaille visible à l'œil nu son
museau est arrondi, la mâchoire inférieure est
plus avancée que la supérieure il laisse échap-
perparlespetits trousdontsa tête est percée, une
humeur visqueuse qui donne un goût fétide à sa
chair. Ce poisson jouit à un très haut degré de
la puissance électrique, et il s'en sert pour ai-
teindre les animauxdont il veut se nourrir, ainsi
que ceux dont il redoute t'approche. Quand on le
touche avec une seule main on n'éprouve pas de
commotion, ou on n'en ressent qu'une extrê-
mement faible; la secousse est au contraire très
forte lorsqu'on applique les deux mains sur lui,
et quand les mains sont séparées l'une de l'au-
tre par une distance assez grande. Mais pour que
le gymnote ait tout son pouvoir, il faut qu'il
se soit pour ainsi dire animé; ordinairement
les premières commotions qu'il fait éprouver
sont faibles; elles deviennentplus fortes à me-
sure qu'il s'agite, et quand il est tout à fait ir-
rité elles sont terribles. Lorsqu'il a ainsi frappé
à coups redoublés autour de lui, il s'écoule fré-
quemment un intervalle assez long avant qu'il
fasse ressentir de nouvellesecousse, soit qu'il ait
besoin de donner quelques moments de repos à
des organes qui viennentd'êtreviolemmentexer-
cés, soitqu'ileinploiecetempsàramasserdansces
mêmes organes une nouvelle quantité de fluide
électrique.On assure qu'en le serrant fortement
par le dos, on lui ôte le libre exercice de ses
organes extérieurs, et qu'on suspend les effets de
sa vertu électrique. Un fait curieux c'est qu'a-
près la mort de ce poisson, il est encore, dans
certains cas, pendant quelque temps, impossible
de le toucher sans éprouverde secousse électri-
que. M. de Humboldt a donné de nombreux dé-
tails sur les phénomènes curieux produits par le
gymnote. L'organe qui produit cette action élec-
trique règne tout le long du dessous de la queue,
dont il occupe près de la moitié de l'épaisseur;
il est divisé en quatre faisceaux longitudinaux;
deux grands en dessus et deux petits en des-
sous, contre la base de la nageoire anale. Cha-
que faisceau est composé d'un grand nombre
de lames membraneuses très rapprochées entre
elles, aboutissant d'une part à la peau et de
l'autre au plan vertical moyen de l'animal
unis l'un à l'autre par une infinité de petites
lames verticales dirigées transversalement. De
petits carreaux prismatiques transversaux
sont interceptés par ces deux ordres de lames,
qui sont remplies d'une matière gélatineuse.
Tout l'appareil reçoit proportionnellementun
très grand nombre de nerfs. E. D.

GY8ÏNU11E Gymnura ( mam. ). Genre de
l'ordre des Carnassiers, famille des Inscclivo-



res, crée par Lcsson pour un animal nommé

par Raffles Viverra gymnura et qui semble se
rapprocherdes Tupaias et des Hérissons. Les in-
cisives sont au nombrede deux à la mâchoire
supérieure, et de six à l'inférieure; les mo-
laires, en partie épineuses, sont au nombre de
huit de chaque côté de la mâchoire supérieure,
et deseptà l'inférieure les canines sont en même
le nombreet offrentlamêmedispositionquechez
lesautres carnassiers.Le museau est étroit, allon-
gé le corps peudégagé; la queue de moyennelon-
gueur, grèle, nue et squameuse dans unegrande
partie de son étendue; les ongles sont médio-
cres, rétractiles; les oreilles arrondies, nues;
les yeux petits et les moustaches assez longues.
Le gymnure, long de 35 centimètres depuis le
bout du museau jusqu'à l'extrémité de la queue,
a le pelage noir et bien fourni; la tête, le cou
et l'extrémitéde la queue sont de couleur blan-
che. E. D.

GYNANDRIE (bot.). Dans son système,
Linné a nommé ainsi la 20e classe dans laquelle
sont comprises les plantesà étaminesattachées

sur le pistil lui-même. Cette classe renferme
surtout la grande famille des Orchidées et celle
des Aristolochiées mais Linné y faisait aussi
entrer des plantes de familles diverses, pour
lesquelles il s'était le plus souvent laissé trom-
per par de simples apparences. Le botaniste
suédois avait fini par établir dans sa gynandrie
neufordres dontvoici les noms avec l'indication
des plantes, ou des genres rangés par lui dans
chacun d'eux 1° Gynandrie-diandrie,renfermantIt
la famille des Orchidées chez laquelle il voyait
deux étamines dans les deux, loges de l'anthère
réellement unique; en outre, Forstera et Gun-

nera; 2° Gynandrie-triandriepour Sisyrinchium
Ferraria, Salacia et Slilago; 3° Gynandrie-tetran-
drie pour les Nepenthes;4° Gynandrie-pentandrie
pour Ayenia, Gluta, Passiflora; 5° Gynandrie-
hexandriepour Aristolochia,Pistia; 6° Gynandrie-
octandrie pour Scopolia;7° Gynandrie-décandrie
pour Iileinhovia et Ilelicteres; 8° Gynandrie-do-
décandrie pour le Cyiinus; 9° Gynandrie-polyan-
drie pour des genres divers Xylopia, Grewia,
les Aroïdes et le Zostera.

GYNÉCÉE, de "-juvyi, femme. C'est le nom
que l'on donnait chez les Grecs, par opposition
à l'andronitis ou appartement des hommes, à la
partie de l'habitation réservée aux femmes. Le
gynécée se composaitordinairementdu thalamus

ou chambreà coucher, de la salle où les dames
travaillaient entourées de leurs esclaves, et de
l'anlithalamus, pièce placée avant la salle de tra-
vail, et qui servaitde salon pour recevoir les vi-
sites. Sous les empereurs romains, on appe-
lait gynécée un appartement destiné à tenir en

réserve tous les objets dont se composait la gar-
de-robe des empereurs. Il y avait des gynécées
dans les villes que le prince visitait le plus fré-
quemmentet dans plusieurs de celles que tra-
versaientles rou tes importantes.On comptaitsix
de ces villes dans les Gaules. Chaque gynécée
était gouverné par un officier chargé de sur-
veiller les travaux qui s'y accomplissaient, et
qui étaient très variés, puisque le procuratoi,
gynecœi devait tenir à la disposition du prince
non seulement du linge, des vêtements et des
meubles pour son service, mais encore des-
habits pour les soldats et des toiles à voiles
pour les navires. Les gynécées étaient donc de
grands ateliers de travail ils relevaient tous
de l'intendantgénéral des finances. On nommait
yyneciaires les ouvriers des deux sexes em-
ployés dans ces établissements. Les criminels
étaient condamnés quelquefois au travail des
gynécées. AL. B.

GYNÉCONOMES.Mot formé du génitif de
f»rh, femme, et dévoua, loi. Les gynéconomes
étaient des magistratsathénienschargésde veil-
ler aux bonnes mœurs des femmes; ils faisaient
afficherpubliquementla listedecellesqui avaient

encouruune amende ou d'autres peinespar suite
de leurs déréglementsou même pour avoir.com-
mis de simples infractions à la pudeur ou à la
modestie qui conviennentà leur sexe. Ces ma-
gistrats étaient au nombre de vingt.

GYNOBASE(bot.). On a donné ce nom à une
disposition fort remarquablede certains pistils,
dans lesquels chaqueovuleest renfermédansune
loge en apparencedistincte et séparée des loges
voisines, de sorte que ces dernières semblent
autant d'ovaires s'élevant sur une base com-
mune, dans laquelle même ils s'enfoncent plus
ou moins dans la plupart des cas en outre le
style résultantde la soudure de deux ou plu-
sieurs, semble partir du réceptacle de la fleur,
parce qu'il s'enfonce par sa base entre ces loges
en apparence distinctes. On voit de nombreux
exemples de cette disposition ou de pistils gyno-
basiques dans les grandes familles des Labiées
des Borraginées, dés Ochnacées, etc. L'obser-
vation organogénique montre d'où résulte en
réalité cette singulière organisation. Dans les
Labiées par exemple, le pistil extrêmement
jeune est une sorte de godet à ouverture d'a-
bord large, bientôt après resserrée et présen-
tant sur son bord deux saillies, premiers indices
des styles. On voit dès lors que ce pistil n'est
qu'à deux carpelles. Quatre ovules se forment
dans cet ovaire, et dès lors l'ovaire s'étant fer-
mé et le style résultant de l'union des deux
primitifs ayant commencé de se montrer, le
grossissementrapide des ovules distend les pa-
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rois de l'ovaire qui se montre ainsi relevé de
quatre bosses. Celles-ci grossissant toujours et
se dirigeant vers le haut, la portion de l'o-
vaire qui correspond à son sommet reste fort
en arrière, et se trouve bientôt dépassée. Cet
effet continue à se produire; d'où il résulte que
le'point de départ du style ou sa base, qui mar-
que le sommet de l'ovaire, se trouve enfoncée
profondémententre les quatre logcttes occupées
par les quatre ovules.

GYWQPHQRE {bot.). On nomme ainsi un
prolongementplus ou moins marqué du récep-
tacle de la fleur ou torus, sur lequel est porté
l'ovaire de certaines plantes. Les familles dans
lesquelles ce prolongementest le plus apparent
sont celles des Anonacéeset des Magnoliacées;
maison le voit aussi dans des familles diverses;
quelquefois même il est alors très prolongé, ou
très développé comme, par exemple chez le
Myosiirusàela famille des Rcnonculacées dans
les Fraisierset les Ronces, de la famille des Ro-
sacées.

GYPAÈTE (ois.) [voy. Vautour).
GYPSE [géol. min,). Mot consacré pour dé-

signer les diverses variétés de chauxsulfatéequi
se présentent dans la nature en masses assez
considérables pour être regardées comme ro-
ches essentielles dans la structure des monta-
gnes et de certains terrains. Dans tous les
états où il se trouve, le gypse paraît être le ré-
sultat d'une précipitationchimique, opérée dans
le sein d'un liquide qui tenait en dissolution les
élémentsdont il est composé; jamais il ne pa-
raît avoir été formé, comme beaucoup de cal-
caires et les marnes, par voie de sédiment,
après une simple suspension de parties. Ce ca-
ractère est si tranché qu'il demeure de toute
évidence, même sur les couches gypseuses al-
ternant avec de véritables dépôts sédimenteux.
Quoiqu'en général le gypse soitcristallisé d'une
manière confuse, sa structure est quelquefois
lamelleuse, et les lames dont il se compose sont
alors tantôt transparentes, tantôt translucides.
D'autres fois il est formé de fibres droites ou on-
dulées, d'une ténuité extrême, qui imitent la
soie on le désigne alors s;ous le nom de gypsefi-
breux ou gypse soyeux. Lorsque le gypse est
compacte ou grenu, on aperçoit toujours dans
sa texture la disposition cristallisée de ses mo-
lécules c'est dans cet état qu'il est nommé al-
bâtre gypseux. La variété appelée niviforme ne
constitue réellement pas une roche, et se pré-
sente sous forme de rognons peu volumineux,
au milieu de masses gypseuses ordinaires; c'est
la réunion d'une multitude de petites paillettes
ou lamelles d'un blanc de neige et nacrées, qui
ressemblentà des particules de talc. Le gypse

grossierou pierre à plâtre, est moins pur que les
variétésprécédentes il a, plus qu'elles, l'appa-
rence de la chaux carbonatée en masse, dont
il ne peut être parfois distingué au premier
aspect, d'autant plus qu'étant souvent mélangé
avec cette dernière substance, la masse fait ef-
fervescence avec les acides. Ce gypse grossier
présente plusieurs couleurs; le blanc, le jaune
sale, le rouge, le bleuâtre et même le noirâtre.

Le gypse a été déposé à la surfacede la terre
à des époques bien différentes, et sa présence
caractérisedes formations distinctes ou des ter-
rains particuliers. Il est en couchesaplus ou
moins épaisses, horizontales ou inclinées, qui
alternent avec les marnes argileuses ou calcai-
res. Il accompagne presque toujours les mines
de sel gemme et les sources salées. Le mica, la
stéatite, le fer oxydulé, le fer sulfuré, le sou-
fre, la sôlenile et la chaux anhydre sulfatée,
se rencontrent avec ses diverses variétés, sui-
vant les terrains auxquels elles appartiennent.
On voit encore avec les masses gypseuses, des
silex cornas, de la chaux carbonatée compacte
en fragments, des cristaux de quartz, du grenat,
de la magnésie boratée et de l'arragonite. Les
couches de gypse sont quelquefois caverneuses.
Les gypses des formations modernessont deve-
nus célèbres par les ossements de poissons, de
tortues, de crocodiles, d'oiseaux et de mammi-
fères, qu'ils renferment en grand nombre, et
qui se voient même au milieu desbancspuissants
formés par voie de cristallisation confuse.
Le gypse grossier, privé de son eau de cristalli-
sation par une assez forte chaleur constitue le
plâtre, mot auquel nous renvoyons pour tous
les usages agricoles et industriels.

GYPSQPHIILE, Cypsophila, (bot.). Genre
de la famille des Caryophyllées, de ladécandrie-
digynie dans le système de Linné. Les végétaux
qui le forment sont de petits sous-arbrisseaux
gazonnantsou des herbes presque toujours vi-
vaces qui croissentdans les parties un peu chau-
des de l'hémisphèreboréal, dans l'ancien conti-
nent. Leur tige est généralement très rameuse,
surtout dans sa partie supérieure, qui porte un
très grand nomble de petites fleurs blanches ou
purpurines. Leurs principaux caractères consis-
tent dans un calice turbiné ou campanulé, an-
guleux, à cinq divisions; dans une corolle cam-
paniforme à cinq pétales non appendiculés et
égaux; dans un pistil à deux styles, devenant
une capsule globuleuse ou ovoïde, uniloculaire,
qui s'ouvre, à partir du sommetjusqu'au-delà de
son milieu, en quatre valves.- On cultivedans
les jardins laGvpsoPiiiLEpaniculéiî, Gypsophila
paniculala. Lin., plante herbacée vivace, origi-
naire de la Sibérie, fort élégantepar les nom-



foreuses ramifications de sa tige, qui forment
une grande panicule de petites fleurs blanches.
Cette espèce est très-facile à cultiver, et réussit
dans toutes sortes de terres. On la multiplie or-
dinairement par semis.-Oncultiveaussi laGyp-
SOPIIILE ÉLÉGANTE, Gypsophila elegans, Bie-
berst, espèce annuelle qui nous est venue du
Caucase et qui se fait remarquer par la légè-
reté et la délicatesse des longs et nombreux ra-
meaux de sa panicule. Ses gracieuses inflores-
cences figurent très bien dans les bouquets.

GYRIN Gyrinus (insect.).Genre de coléop-
tères de la famille des Hydrocanthares. Tout le
monde connaît ces petits insectes qu'on voit
nager rapidement à la surface des eaux tran-
quilles en tournoyant continuellement, ce qui
leur à fait donner les noms de tourniquets et de
puces aquatiques. La conformation des pattes
est éminemment propre à favoriser ce genre
d'évolutions; les intermédiaires et les posté-
rieures sont fort courtes, mais en même temps
fort larges et remplissenttout-à-fait l'office d'a-
virons aussi la rapidité avec laquelle les gy-
rinsexécutentleurscoursesest-ellesurprenante:
ils sont recouvertsd'un vernisluisant, et quand
les rayons du soleil frappent sur eux, on croi-
rait voir des perles métalliquesen mouvement,
faisant jaillir la lumière. Leur vue est très per-
çante, et dès qu'ils craignent quelque danger
ils s'enfuient rapidement à la nage ou plongent.
Ils exhalent une odeur fort désagréable. Leurs
antennes sont fort singulières au lieu d'être
filiformes comme chez les autres hydrocan-
thares, elles sont courtes, épaisses, en massue
fusiforme. Leurs larves, observées par le célè-
bre De Géer, ressemblent au premiercoup d'œil
à de petits millepieds. L'espèce la plus com-
mune est le GYRIN NAGEUR, C. nalalor, Linné,
qui se trouvedans toute l'Europe.– On rcncon-
tre dans les parties méridionalesle Gyiun strié,
G. strialus, Fab., qui a des petites côtes sur les
élytres, et qui est bordé de jaune. L. F.

GYROCARPÉËS, Gyrocarpeœ (bot.). Fa-
millede plantesdicotylédones formée par M. Du-
mortier pour des genres qui étaient compris
auparavant parmi les laurinées. Les végétaux
qui la composent sont de grands arbres ou des
arbrisseaux, à feuilles alternes, péliolées, lo-
bées ou profondémentdivisées en trois lobes,
dépourvues de stipules;.à fleurs tantôt herma-
phrodites, tantôt polygames par avortement,
régulières, disposées en cymes paniculées, pré-
sentant les caractères suivants Périanthe sou-
vent coloré à sa face interne, à tube adhérent,
à" limbe divisé en 4, 6, 8 ou 10 lobes en deux
séries; étaminesinsérées au haut du tube du
périanthe, en nombre égal aux lobes extérieurs

de celui-ci, devant lesquels elles sont insérées,
ayant des anthères introrses, biloculaires, qui
s'ouvrent par une valvule détachée de la base
au sommet des loges; ovaire adhérent au tube
du périanthe, renfermant dans sa loge unique
un seul ovule suspendulatéralement, près du
sommet de la loge style simple, terminé par
un stigmate pelté ou obtus, un peu oblique.
Le fruit de ces végétaux est une drupe qui ren-
ferme une seule graine renversée, à test dur,
cartilagineux, sans albumen, avec unjembryon
à radiculecourte, supère, à cotylédons pétiolés,
enroulésen spiraleautour de la plumule.- Les
gyrocarpées sont toutes propres aux contrées
intertropicales, et croissent pour la plupart
dans les îles et le continent de l'Asie. Elles'
forment les deux genres Gyrocarpus, Jacq.,
JUigera, Blume. P. D.

GYROMANCIE (div.) du grec ppo; tour,
cercle, etde (xavreia, divination.Ce mot désignait
la divinationpratiquéeen marchanten rond et en
tournant autour d'un cercle, sur la circonférence
duquelétaienttracées des lettres. A. force de tour-
ner le devin s'étourdissait jusqu'à se laisser
tomber, et de l'assemblagedes lettres sur les-
quelles il avait fait des chutes on tirait les pré-
sages pour l'avenir.

GYROPE Cyropus (hexap.). Genre de l'or-
dre des Epizoaiques, établi par M. Witzsch, et
ayant pour caractères tête déprimée scuti-
forme, horizontale; mandibules non dentées;
lèvres avancées, trapézoïdalesnon échancrées;
pas de palpes labiales; antennes de quatre ar-
ticles en bouton et à deux derniers articles
formant une petite têtepédiculée; yeux invisi-
bles tarses courbes, de deux articles; ongle
unique formant aux pattes médianes et posté-
rieures une pince circulaire par son application
contre la base de la cuisse. Lesgyropessont des
animaux parasites, et jusqu'ici on n'en a ob-
servé que sur le cochon-d'inde l'agouti et
l'aï. Leur nourriture consiste en poils ou en
fragments d'épiderme. Le type du genre est
le GYROPE GRÊLE, Gyropus gracilis, Witzsch,
que l'on trouve sur le cochon-d'inde, où il est
très commun. Détaché de l'animal sur lequel il
vit il marche avec facilité, et monte verticale-
ment le long des parois les plus lisses, même
contre le verre. E. D.

GYEOSELLE {bol.). Voy. Dodécathéon.)
GYROSTÉBÏONÉES, Gyrostemoneie,[bot.).

Petite famille de plantes dicotylédones établie
parEndlicher pour des arbres et des arbrisseaux
propresà la Nouvelle-Hollande.Ces végétauxont
des feuilles alternes, tantôt linéaires-demi-ey-
lindriques, mucronées, tantôt planes, obovales
ou elliptiques, entières, dépourvuesde stipules.



Leurs fleurs dioïques apétales naissent solitai-
res à l'aisselledes feuilles; les mâles présentent
un calice à six ou sept lobes; de nombreuses
ctamines disposées en plusieurs rangées con-
centriques, et formées d'anthères sessiles, en
coin et à trois angles, biloculaires, s'ouvrant
pardéhiscencelongitudinale.Les Heurs femelles
ont un calice en forme de coupe, à 5-7 lobes,

ou denté; de nombreux carpelles uniovulés,
situés autour d'une colonne centrale, et soudés

en un ovaire multiloculaire, surmontésd'autant
de styles courts, recourbés, qui se dirigent en
rayonnant autour de la colonne centrale. Le
fruit de ces plantes résulte de la réunion de

H, huitième lettre de l'alphabet européen
moderne. Elle n'existe pas comme lettre dans
l'alphabet grec, ou du moins elle y prend une
autre signification, mais le son qu'elle repré-
sente chez nous est indiqué dans cette langue
par l'esprit rude. Ellea son analogueen hébreu,
en arabe, et dans la plupart des languesorien-
tales.

Dans les langues européennes, on voit h figu-
rer soit seul, soit associé à une autre lettre.
Seul, il est employé pour représenter un son,
c'est l'h aspiré; ou pour rappeler simplement
une étymologie, c'est l'h muet. L'h aspiré
indique qu'il faut prononcer du gosier la
voyelle qui suit; mais cette aspiration, très sen-
sible encore dans la plupart des langues, l'an-
glais, l'espagnol, par exemple, tend à s'effa-
cer complètementde la langue française, comme
elle a disparu de l'italienne. Les habitants de
quelquesparties de la France prononcentencore
en aspirant la hache, des haricots mais à Paris
on prononce ta Ache, des Aricots, en ayant soin
de détacher seulement les syllabes. L'ft muet
est absolument nul pour la prononciation;
cette lettre n'a été conservée que par respect
pour l'étymologic dans certains mots qui nous
sont venus du grec et du latin, et qui s'aspi-
raient dans ces langues. Ex. histoire de historia,
hippodrome de totto;. Nous avons supprimé
cette lettre étymologique dans avoir à l'exemple
des Italiens, bien que ce mot vienne de habere,
mais nous l'avons ajoutée dans huile, qui vient
d'oleunr où elle ne figure pas.

2° L'h s'associe à différentes lettres pour en
modifier la prononciation.On le place en fran-
çais après les lettres c, l, n, p, r et t. Associé

a c, il forme le son ch, consonne forte du j,
Ex. chercher. Les Italiens expriment un son

nombreuses coques membraneuses, comprimées,
épaissies sur leur ligne dorsale, déhiscentes,
renfermantchacune une graine reployéeen cro-
chet, à test membraneux, marqué de rugosités
transversales, strophiolé, avec un embryon ar-
qué, dont la radicule est infère, et dont les co-
tylédons sont linéaires, incombants. Les gy-
rostémonées sont comprises dans les deux gen-
res GyrostemonDesf, et CodonocarpusCunn.

GYSEH ou DJIZEH. Ville de la Moycnne-
Egypte, sur le Nil, vis-à-vis du Caire. Elle est
célèbre par le voisinage des grandes pyramides,
et passe pour une des villes les plus agréables
de l'Egypte.

analogue, mais plus mai-que par le c placé
devant un e ou un i. Ex. Cicérone, qui se pro-
nonce Tchilchérone. Les Anglais emploient quel-
quefois le ch comme nous, pour représenter ce
son, mais ils se servent le plus souventdu sh.

Associée à l't et à l'n, la lettre ft leur commu-
niqueunson mouillé. Ex.: Jl/?ï/mu<t(ville), et Ver-
nhes (nom d'homme), qui se prononcentcomme
s'il y avait Millaud et Vergnes. Cette combinaison
de lettres est familière à la langueportugaise.
Associé au p, Yh lui communiquele son de Vf;
cette combinaison de lettres s'emploie pour
écrire les mots venus du grec qui s'écrivaient
dans cette langue par l'aspirée. Cette règle n'est
cependant pas générale. Ainsi nous écrivons
fantôme et non phantôme, de çav-aou.* comme on
l'écrivait autrefois. Les Italiens ont compléte-
ment renoncé à cette combinaison, et ils écri-
vent filosofia, bien qu'il y ait deux <p (ph) dans le
mot étymologique. La lettre h, associée à l'r,
a eu pour but, dans l'origine, de faire pro-
noncer celle-ci fortement et en grasseyant;
mais depuis que le grasseyement est devenu la
prononciation normale des Parisiens, le h n'a
plus dans ce cas qu'une fonction purement
étymologique, celle de rappeler que le motainsi
écrit vient de la langue grecque dont tous les
p étaient marqués d'un esprit rude (p). –Asso-
cié à la lettre t, le la n'a non plus, en français,
qu'une valeur étymologique, celle de rappeler
que le mot était écrit en grec par un o {th). Mais
en anglais, le h associéau t communique à celui-
ci un son différent qui n'existe pas dans la
langue française, et qui se retrouve en espa-
gnol et s'exprime par un ç ou un z.

Les Italiens unissent encore l'A au c et au g,
pour conserver à ces consonnes, devant e et i,
le son dur qu'elles ont devant a, o et u

II



Ex. Vecchio, Ghioltone, qui se prononcent
Vêkio, Guiottôite. La combinaison ch a aussi
quelquefois cette prononciation en français
Ex. orchestre, écho; c'est lorsque le mot dérive
d'un vocable grec où figure le x, ou c aspiré.
Mais cette règle n'est pas générale ainsi nous
prononçons catéchisme avec le ch, tout en sa-
chant bien que le mot vient du grec xamxtojw'

De tout ce qui précède, il résulte que le h est
moins une consonne proprement ditequ'un signe
modificatif qui se combine avec les autres lettres
pour en modifier la valeur aussi beaucoup de
grammairiens l'appellent-ils une demi-voyelle.

C'est une grande difficulté pour les étrangers
de savoir quand notre h est aspiré. Voici les rè-
gles que donne à cet égard l'Académie, mais elles
sont loin d'êtresans exceptions le h ne s'aspire
pas dans les mots qui ont un h dans le latin.
Ex. homme, héritier; il s'aspire 10 dans les mots
qui n'ont pas cette lettre en latin hache, haut
et venant de acies, allus; 2° dans la plupart des
mots qui ont un h et ne viennent pas du latin
comme houle, hardi, hasard, etc. Dans le corps
des mots, le /j estordinairementaspiré. Le h

a une grande parenté avec le f, et ces deux
lettres se remplacent souvent l'une et l'autre
dans la composition des mots. Ex. hacer, faire,
espagnol, du latin, facere. Faba féve, se trou-
ve aussi quelquefois écrit en latin Haba, etc.

Dans les abréviations, le h signifie sesterce,
comme représentant la combinaison des lettres
L. L. S. Dans la musique allemande, H
désigne le si naturel. J. FLEURY.

HABACUC, c'est-à-dire, en hébreu, celui
qui embrasse. Nom du huitièmedes douze petits
prophètes. On ne sait rien de positif ni sur le
lieu où il est né, ni sur l'époque à laquelle il a
vécu. Quelquesauteursrecommandables pensent
qu'il est le même qui, transporté par un ange
de la Judée à Babylone, donna de la nourriture
à Daniel dans la fosse aux lions. Ce rapproche-
ment semble d'autant plus probable, que le
nom d'Habacuc, fort rare chez les Hébreux, se
trouve joint dans le texte sacré à la qualité de
prophète(Daniel, XIV, 32). Néanmoinsplusieurs
critiques font des personnages différents de
l'auteur des prophéties et du contemporainde
Daniel..Ils placent le premier au commence-
ment du règne de Joachim (ans 610-609 avant
J.-C.). La prophétie d'Habacuc est fort courte et
ne contient que trois chapitres. On y remarque
de véritables beautés.

HABDALAou HAVDALA (c'est-à-direen
chaldaïque distinction, séparation),et mieux en-
core NER HAVDALA (lampe de la séparation).On
appelle ainsi une cérémonie religieusedes Juifs
qui consiste à allumer une lampe le soir du jour

du Sabbat, pour séparer le jour de la nuit, et les
jours profanes de la semaine, du Sabbat qui est
saint. Cette séparation se compose d'un grand
nombre de cérémonies dont les principales
sont de bénir du vin, des aromates et la lampe
de la séparation elle-même. Après ces béné-
dictions, accompagnées de prières, le célébrant,
qui est le chef de la famille, regarde fixement
ses mains et ses ongles comme pour se rappeler
qu'il doit se préparer au travail, car le Sabbat
est fini et séparé de la semaine qui va commen-
cer. C'est pour cela qu'on nomme cette cérémo-
nie séparation.

HABEAS-CORPUS. C'est le nom qu'on
donne en Angleterre à une des garanties les
plus importantes de la liberté individuelle.
L'habeas-corpusest un writ ou ordre par lequel
le magistratcompétent enjoint à un geôlier d'é-
largir un prisonnier. Tout citoyen préventive-
ment arrêté peut, sauf le cas de félonie, obte-
nir sa mise en liberté sous caution, en adres-
sant une requête au lord-chancelier, ou, en
l'absence de ce dernier, à l'un des juges de la
cour du banc du roi. En 1680, le parlement
exigea de Charles II l'acte d'habeas-corpusqui
avait été longtemps contesté. Aux époques de
troubles ce droit fut souvent suspendu, mais
toujoursà la suite d'un bill spécial du parle-
ment.

HABIT RELIGIEUX. C'est le vêtement
uniforme que portent, dans les usages com-
muns, les personnes consacrées à Dieu par les
vœux de religion. L'habit sert à rappelerau re-
ligieux l'esprit de l'ordre dont il a fait profes-
sion. Il empêche aussi de confondre les diffé-
rents ordres dans la vie extérieure. Il n'est pas
juste d'accuser les religieux de ce qu'on appelle
l'étrangeté de leur costume. A l'origine des dif-
férents ordres généralement nés dans les dé-
serts, les fondateursdonnèrentà leurs disciples
les habits communs au pauvre peuple. Celui de
saint Antoine, par exemple, et des ermites sou-
mis à sa direction, consistait, d'après saint
Athanase, en un cilice, des peaux de brebis
et le manteaude son époque. Saint Jérôme nous
apprendque saint Hilarion avaitajouté au cilice,
la saie des habitants de la campagne, recouverte
d'un manteau de peaux. En Occident, saint
Benoît reçut des mains de saint Romain, un
habit de peaux qui fut le seul vêtement de ce
célèbrepatriarche dans la solitudede Sublac. Il
paraît qu'il l'aurait donné lui-même ensuite
saris distinction à tous ses disciples, avant l'é-
poque où il écrivitsa règle.Mais les religieux ap-

J pelés à prier, à prêcher, à enseigner dans les
villes, adoptèrent la forme du vêtement qui dis-
tinguait les ecclésiastiques au temps de leur



institution. C'est ainsi que saint Dominique j
.donna aux Frères prêcheurs l'habit des chanoi-
nes réguliers, tel qu'il l'avait d'abordporté lui-
même. Les jésuites, les Ihéatins, les barnabites,
les oratoriens etc., etc., prirent aussi l'habit
des clercs, selon les lieux et les divers temps
de leur origine. Si, dans la suite, on les a taxés
de singularité, c'est uniquement parce que ces
différents ordres n'ont pas suivi le torrent des
innovations ou les caprices de la mode. L'habit
religieux se donnait, dans le moyen-âge, même
aux enfants que leurs familles allaient offriraux
monastèresdès l'âge le plus tendre, et on a vu
des séculiers jusque dans les rangs les plus
élevés de l'échelle sociale, le demandercomme
une faveur, dans les cas d'une maladie grave,
pour mieux se préparer à bien mourrir. P. Da-
mien prétendit, au xie siècle, que cette prise
d'habit engageait à la vie religieuse les enfants
devenus adultes, et les malades qui recou-
vraient la santé; mais on sait que le pape Nico-
las ler décida le contraire. L'abbé CANÉTO.

HABIT CLÉMCAL ou ECCLÉSIAS-
TIQUE. L'habit des clercs, durant les cinq
premiers siècles ne différait, ni par la forme,
ni par la couleur de celui des laïques. Les dé-
crétales du pape Sirice et de plusieurs autres
qui ont marqué dans un grand détail tous les
devoirs des clercs, ne leur prescriventp int un
habit particulier, et le 4e concile de Carthage
se borne à leur ordonner la modestie dans l'ha-
billement et la chaussure. Saint Jérôme, dans
sa lettre au prêtre Népotien, lui recommande
de s'abstenir égalementdans ses habits, d'une
blancheur trop éclatante qui sentirait le luxe,
ou d'une couleur trop sombre et presquenoire,
parce que c'était la couleur adoptée par les moi-
nes et les pénitents, et qu'il pouvaity avoirune
affectation d'humilité à s'en servir. Le pape
saint Célestin, dans une lettre écrite, en 428,
aux Évêques de la province, blàme comme une
nouveauté superstitieuse l'usage adopté par
quelques prêtres de porter un manteauavecune
ceinture, au lieu de la tunique et de la toge ro-
maine, et il ajoute que le clergé doit se distin-
guer des simples fidèles par la science et la
vertu et non par l'habillement. Une foule de té-
moignages prouvent qu'en Orient la discipline
était la même. La différence des habits s'intro-
duisit pour les clercs dans le cours du vie siè-
cle, où l'on commence à voir dans les auteurs
du temps, et particulièrement dans saint Gré-
goire (lib. VII, epist. H), plusieurs passages
qui distinguent formellementl'habit ecclésias-
tique de l'habit laïque. Non seulement ils con-servèrent la toge ou l'habit long des Romains,
différent de celui des barbares; mais peu à peu

l'usage s'introduisit pour ceux qui étaient dans
les ordres sacrés, de porter quelquesornements
de leur dignité. Ainsi le concile de Mayence,
tenu en 813, ordonna aux prêtres de porter
toujours une étole; d'autres réglements leur
prescrivirent de porter des surplis'ou bien des
chappes fermées par devant, et un concile de
Londres de l'an 1268, étendit cette obligation à
tous les clercs dans les ordres majeurs. La
forme des habits ecclésiastiques fut donc déter-
minée, quoiqu'avec des diflérences, selon les
temps et selon les lieux par les conciles du
moyen-âge et ce que l'on y remarque en géné-
ral, c'est l'obligation de la robe longue fermée
par devant, et la défense de tout ornement mon-
dain ou séculier, dans les autres parties du cos-
tume. Quant à la couleur elle ne fut pas tou-
jours rigoureusement déterminée, ni toujours
la même. Ce fut pendant longtemps la couleur
blanche, au moins-pour les prêtres; mais plu-
sieursconciles,entr'autresceuxdeCoyacen 1050,
de Londresen 1102, d'Avignon en 1209, de Mont-
pellier en 1214, et le 4e concile général de La-
tran se bornent à leur défendre les habits de
diverses couleurs, ou de couleur rougeou verte.
Il est a remarquer, toutefois, que la défense de
ces deux couleursne s'étendait pas aux évêques.
Enfin, depuis le milieudu xvi« siècle, la couleur
noire a été généralement adoptée et ordonnée
pour, l'habit ecclésiastique. L'usage avait re-
tranché depuis plus d'un siècle, l'étole, la chappe
et les autres vêtements portés sur la robe.

ŒÎAB1TBBE (philos. mor.). C'est un des
phénomènesles plus connus et en même temps
les plus merveilleuxde la nature humaine. On
en découvre partout les effets, on peut en re-
connaître les conditions et les lois; mais quant
à la cause d'où ces faits dépendent, il n'est pas
donné à l'esprit humain de la comprendreet de
l'expliquer. Elle est, comme toutes les lois de
l'organisation et de la vie, un secret dont l'intel-
ligence nous échappe. On a dit avec raison que
l'habitude est une seconde nature, parce qu'en
effet les penchants et les dispositions qui en ré-
sultent sont complétementanalogues à nos dis-
positionsnaturelles, et quelquefois sa puissance
est tellequ'elle étouffe ou domine la nature el le-
même. Son origine, d'ailleurs, est quelquefois
si obscureet si anciennequ'il n'est pas toujours
facile de tracer la ligne de démarcation entre
les effets de la nature, et ceux qui résultent
de l'habitude. L'empire de l'habitude s'étend
tout à la fois sur les esprits et sur les corps;
elle agit non seulement sur l'homme mais sur
les animaux; elle augmente et multiplie nos
forces et nos facultés primitives, et souvent
même parait en produire de nouvelles elle est



un des principaux éléments de l'éducation, et
l'expérience montre qu'elle peut modifier pro-
fondément le caractère ou les penchants de
l'homme, et dompter même l'instinct des ani-
maux.

L'habitude, comme on le sait, résulte ou de
la fréquente répétition des mêmes actes, ou de
la continuation plus ou moins prolongée d'un
même état..De là vient qu'on distingue des ha-
bitudesactives et des habitudes passives. Mais1
les effets des unes et des autres se ressemblent
par divers caractères, et se rattachent à des lois
communes. La répétition des mêmes actes pro-
duit une facilité qui constitue l'habitude active.
C'est une loi de l'organisationdont on peut trou-
ver jusqu'à un certain point l'explication phy-
siologique dans le mouvement plus facile et
plus promptdu'fluide nerveux qui détermine le
mouvement des organes mais pourquoi ces
effets se produisent-ils? La physiologie ne l'ex-
plique point. Ce n'est pas tout. En même temps
que l'habitude rend les actes plus faciles, elle
les soustrait en quelque sorte à l'influence de la
volonté, ou du moins rend cette influence pres-
que imperceptible.On sait que l'hommeeti com-
mençant un apprentissage, en se livrant pour
la première fois à certains exercices, éprouve
toujours plus ou moins d'embarras et d'hésita-
tion dans ses mouvements, et qu'il a besoin
d'une attention soutenueet d'effortspermanents
pour les exécuter et les diriger. Il faut qu'il
compte pour ainsi dire et mesure ses pas
qu'il analyse et décompose ses opérations, qu'il
en saisisse tous les éléments, tous les détails,
et produise séparément chacun des actes néces-
saires à l'accomplissement de son œuvre. Qu'on
examine, par exemple, un homme qui apprend
à lire. 11 a besoin de porter son attention suc-
cessivement sur chaque lettre, sur chaque syl-
labe, sur chaque mot, et de chercher ensuite
dans la forme des mots et dans leurs rapports le
sens généralqui résulte de leur combinaison.Mais

une fois que l'habitude est formée et que la répé-
tition des mêmes actes nous les a rendus fami-
liers, il suffit de les vouloir, et par cela seul ils
s'exécutent comme d'eux-mêmes avec une pré
cision admirablesans quel'attentions'enoccupe,
ni que la conscience en soit avertie.L'intelligence
et la volonté n'ont plus besoin d'intervenir dans
les détails, ou du moins celte intervention ne se
fait plus sentir parce qu'elle a lieu sans effort,
et n'est que la continuation d'un acte primitif.
D'un autre côté les organesacquièrent une sou-
plesse qui teur font exécuter avecprécision tous
les mouvements, et prendre spontanémenttou-
tes les inflexions nécessaires à la production des
effets voulus. On peut remarquer des phénomè-

nes analogues dans ce qu'on appelle les habitu-
des passives; car la continuation d'un même
état, quelqueextraordinaire ou quelquepénible
qu'il soit d'abord, a toujours pour résultat d'en
émousser ou d'en affaiblir le sentiment. C'est
ainsi qu'une odeur, même la plus forte, cesse
bientôt d'être sensible; qu'une douleur prolon-
gée devint plus supportable,et qu'un bruit con-
tinuel finit par demeurer comme inaperçu.

L'habitude a donc pour effet de rendre nos
mouvements, nos opérations plus promptes,
plus faciles, et d'affaiblir en même temps la
conscience ou le sentiment de nos impressions
et de nos actes intérieurs. De là vient qu'elle
nous donne la facilité de percevoir comme d'un
seul coup d'œil, une multitude de détails et de
rapports de les distinguer et de les apprécier
sans étude et presque sans réflexion, et d'em-
brasser enfin par un seul jugement une foule
d'éléments et d'idées complexes, sans avoir la
conscience de toutes les opérations nécessaires
au travail d'analyse qui nous permet de les
comprendredans leur ensemble. C'est de là que
résultent en grande partie, l'habileté etlasureté
du goût, la justesse du raisonnement et la pé-
nétration de l'intelligence; car bien que ces fa-
cultés dérivent de la nature qui ne les produit
pas au même degré chez tous les hommes, il est
incontestable que l'habitude-les développe et
sert à en augmenter prodigieusement la puis-
sance.

Ce que nous venons de dire doit suffire pour
faire apprécier l'importance des habitudes mo-
rales, et l'influence qu'elles doivent exercer né-
cessairement sur la conduite. On comprend
qu'elles doivent rendre plus facile l'exercice de
la vertu, et donner plus de force et d'empire
aux passions. C'est une suite naturelle de cette
loi générale qui donne à toutes nos facultés,
comme à tous nos organes,plus de facilité et de
promptitude à exécuter les actes ou les mouve-
ments dont la roproduction est plus ou moins
fréquente. On doit comprendreaussi que l'ha-
bitude, par suite des résultats que nous avons
signalés, peut modifier nos croyances, nos juge-
ments, nos sentiments moraux, les altérer, les
corrompre et les pervertir, diminuer l'horreur
du vice, et affaiblir ou éteindre le remords. Ces
effets sont d'autant plus sensibles que l'habi-
tude est plus fréquente ou plus invétérée. De là
vient la force de certains préjuges ou de certains
penchantsdont l'origine remonteaux premières
années et qui semblent se confondre et s'idenli-
fier avec nos dispositions naturelles. De là aussi
l'importance et la nécessité de s'habituer dès
l'enfance à la pratique du bien, et de s'opposer
à l'établissementdes mauvaises habitudes. R.



HABROTHAMNE, Habrolhamnus [bol).
Genre de la famille des Solanées, tribu desCes-
trinées, ou de la famille des Cestrinées pour
les botanistes, qui, comme M. Brongniart, élè-
vent ce groupe au rang de famille; de la pen-
tandrie-monogynie dans le système de Linné.
Il comprend des arbustespropresau Mexique, à

feuilles entières, à fleurs élégantes, d'un beau
rouge-pourpre, groupées en grand nombre à

l'extrémité des rameaux. Ses principaux carac-
tères sont un calice campanule, à cinqdents;
une corolle en long tube renflé vers l'orifice
terminé par cinq dents, portant vers le mi-
lieu de sa longueur cinq étamines incluses; un
ovaire à deux loges multiovulées, portant un
style simple terminé par un stigmate capité;
une baie rouge entouréepar le calice. -On cul-
tive fréquemment aujourd'hui I'Habrotuasine
élégant, Habrothamnus elegans, Brong., dont
les rameaux allongés s'inclinent vers la terre,
portent des feuilles oblongues-lancéolées et se
terminent par une très jolie grappe paniculée
pendante. On le tient l'hiver en serre tempérée.
On le multiplie facilement de boutures. On doit
avoir le soin de lui donner un pot un peu grand
proporlionnellementàsesdimensions. Oncul-
tive aussiet dela même manière, I'Habrothamne
fascicule, Habrothamnus faseicularis, Endl., à
fleurs d'un rouge orangé, et I'Habrothamne A

corymbb, Habrolhamnus corymbosus, Endl., à
fleursd'un beau rose foncé.

HABSBOURG. Cette maison célèbre, qui
donnalôempereursàl'Allemagne, tirait son noin
du châteaude Habsbourg, à 12 kilom. N.-E. d'A-
rau, dans le cantond'Argovie. On ne sait rien de
bien certain sur l'origine de cette famille qui se
rattachait, selon les uns, à l'antique maison des
Guelfes, et, suivant d'autres, descendaitd'E-
thico, duc d'Alsace, mort vers la fin du vue siè-
cle. Les premiers documents positifs remontent
à Gonlran-le-Riche,qui mourut vers 990, et dont
le fils, Radeboto, fit bâtir le château de Habs-
bourg en 1020. Werner Il, qui prit le titre de
comte de Habsbourg, embrassa le parti de Ro-
dolphe contre l'empereur Henri IV. Adalbert III,
arrière-petit-fils du précédent, alla combattre
les infidèles dans la Terre-Sainte (1187-1191 et
1196-1198), et fut le premier qui prit le titre
de landgrave d'Alsace. II eut pour fils Rodol-
phe II, après la mort duquel (1132) la maison
de Habsbourg se partagea en deux branches.
La branche aînée ou de Habsbourg -Habsbourg,
eut pour tige Albert IV, qui obtint en partage
l'Argovieet les domaines de sa famille enAlsace.
Rodolphe IV acquit le duché d'Autriche, et de-
vint empereur sous le nom de Rodolphe I«.Son
fils, Albert V, disputa l'empireà Adolphe de Nas-

sau, y parvint, en 1298, sous le nomd'Albert ICT,

et mourut assassiné en 1308. Le fils, le petit-fils
et l'arrière-petit-fils de ce dernier nefurent que| ducs d'Autriche; mais la couronne impériale
revint par élection, en 1438, à la famille de
Habsbourg dans la personne d' Albert V, duc
d'Autriche (Albert II comme empereur), y resta
jusqu'en 1740, et se perpétua par les femmes
{voy. Marie-Thérèse), dans la famille d'Au-
triche-Lorraine. La branche cadette eut pour
chef Rodolphe III, frère d'Albert IV, qui avait
reçu en partage Laufenbourg, Neu-Habsbourg,
Waldshutet le domaine deKlekgau. A sa mort,
cette branchese divisa encore en deux, les com-
tes de Habsbourg-Laufenbourg,qui s'éteignirent
au commencement du xve siècle, et les comtes
de Kybourg qui cessèrent d'exister en 1415.

HACELDAMAou plutôtHAKEJLDAMA.
Expressionappartenant à la langue syro-chal-
déenne, et composée de Hakel, champ, et de
dema, sang. Le mot entier signifie donc champ
du sang ou champ acheté du prix du sang. On
donna ce nom au champ d'un potier que les
princes des prêtres achetèrent avec les 30 sicles
d'argent qu'ils avaient donnés à Judas Iscariote
pour qu'il leur livrât Jésus. Ce terrain destiné
à la sépulture des étrangers, se voyait encore,
du temps de saint Jérôme, au sud du mont Sion
à Jérusalem. Il est questionduHaceldama dans
l'ÉvangiledesaintMatthieu, XXVII, 8, et dans
les Actes des Apôtres, I, 19.

HACHE (techn.). C'est l'un des outils les
plus anciennementconnus, et dont l'usage est
le plus répandu. La hache se compose de deux
parties la lame ou la hache proprementdite,
et le manche. La première est aujourd'hui une
feuille de fer formant un coin très aigu, dont la
forme la plus générale est un carré; un des cô-
tés est aciéré et tranchant; le côté opposé ou la
tête est percé d'un œil triangulairedans lequel
est inséré le manche. Celui-ci est en bois, plus
ou moins long suivant l'usage auquel est destiné
l'instrument, et placé presque toujours dans le
même plan que la lame. Il peut être ou parfai-
tement parallèle au taillant, ou bien former
avec lui un angle très faible, aigu ou obtus.

'Quant à la hache elle-même elle peut se termi-
ner par l'oeil qui reçoit le manche, ou quelque-
fois se prolonger au delà, soit en forme dé tête,
soit en forme de pointe ou de toute autre façon.
Aujourd'hui,avons-nousdit, la lame est en fer:
autrefoiselle a été en bronze, et même nos aïeux
les Gaulois l'ont faite en pierre, comme on en
trouve encore aujourd'hui chez certaines peu-
plades sauvages. On rencontre beaucoup de ces
pierres taillées que l'on appelle, suivant leur
dimension, couteaux ou haches celtiques. Les



haches de bronze, et principalement celles de
pierre, n'avaientpas d'œil pour recevoirle man-
che, mais, elles étaient elles-mêmes insérées
par le côté opposé au tranchant et qui se termi-
nait en pointe, dans une fente pratiquéeau man-
che lui-même. La position actuelle du man-
che était connue dès la plus haute antiquité,
car les monuments découvertsdepuis quelques
années dans les ruines de Ninive, nous mon-
trent plusieurshachesavec et sans tête saillante,
emmanchées tout-à-fait comme les nôtres.– On

se sert de la hache, soit à deux mains, soit à
une seule main, suivant la pesanteur de l'ins-
trument et la force du coup que l'on veut porter.
Elle sert principalement aux ouvriers en bois,
et nous renvoyons pour les détails de forme au
mot CHARPENTIER. Quand les armes principales
étaient les armes blanches, la hache servait à
la guerre, soitcommearme de main, soit comme
arme de jet. La hache a, pendant longtemps,
servi d'emblème au pouvoir souverain, parce
qu'elle a été le glaive du bourreau, et c'est à ce
titre qu'elle figurait comme couronnementdes
faisceaux (voy. ce mot) que l'on portait devant
les consuls romains.

HACHES D'ARMES (voy. Armes).
HACHE-PAILLE (agrL). Instrument com-

biné pour découper la paille avec facilité et
promptitude. On a trouvé, dans l'économieru-
rale, de grands avantages au point de vue de
l'économie et de l'hygiène à fournir aux che-
vaux de la paille hachée en fragments d'un cen-
timètre de long tout au plus. Le hache-paille
satisfait à cette donnée. Trois systèmes princi-
paux sont en usage. Dans le premier, l'instru-
ment est peu volumineuxet se place facilement.
Il se compose,d'une part, de une, deux ou trois
lames en croissant,ayant une soie commune qui
entre dans un manche en bois de 15 à 20 centi-
mètres de long. Ces lames sont parallèleset es-
pacées entre elles, suivant la grandeur que l'on
veut donner à la paille. Elles sont tranchantes
par l'intérieur de leur courbure, et leurs extré-
mi tes opposéesau manche sont percées d'un oeil.

D'uneautrepart,deux,lrois,quatrelames plus
épaisses, non tranchantes, mais courbées aussi
en croissant et cannelées dans leur courbure,
espacées convenablement, soudées ensemble à
leurs deux extrémitésdont l'une se prolongeen
un boulon fileté à vis, reçoivent dans leurs in-
tervalles les lames tranchantes que l'on arrête
au moyen d'un boulonqui fait l'officed'uri axe.
Une plaque de tôle est fixée à demeureparallè-
lement aux lames, et à distance convenable de
la dernière. Cet instrument se visse dans telle
pièce de bois que l'on veut, à portée de la main
et de manière que l'on puisse aisément faire

jouer les lames par un mouvement alternatifde
haut en bas. Alors on forme une bonnepoignée
de paille de toute sa longueur, on l'unit par le
pied, on la saisit de la main gauche, on la
pose sur le croissant inférieur après avoir sou-
levé les lames, et on frappe vivement. La paille
est coupée en deux ou trois fragments; on re-
lève les couteaux, on pousse contre la tôle et
on coupe de nouveau en continuantainsi jusqu'à
ce que la poignée soit devenue trop courte. Alors
on en fait une nouvelle.

Dans le second système, il n'y a qu'une lame,
mais la quantité de paille coupéeà chaque coup
est plus considérable. L'instrument se compose
d'une auge rectangulaire en bois poséehorizon-
talement sur quatre pieds, et à l'une des extré-
mités de laquelle est placé verticalement un
grand couteau mobile. La caisse, longue de 13 à
15 décimètres, large et profonde de 20 à 25 cen-
timètres, est destinée à recevoir la paille cou-
chée dans sa longueur; son extrémité voisine
du couteau est garnie extérieurement en fer
pour faciliter le jeu de la lame, et une planche
mobile reposant sur la paille la comprime, au
moyen d'une pédale, au moment où on la coupe.
Le couteau, qui peut être une lame de faulx, est
fixéà charnière, et par son extrémité inférieure,
à la partie mobile d'un levier arrêtépar un bou-
lon au bas de l'un des pieds.Ce levier peutavoir
55 centimètres de long il est ordinairement
composé de deux tringles-jumelles,en bois,
dont l'une passe dans une longuemortaise pra-
tiquée dans le pied antérieurdelacaisse,etl'au:-
tre lui est extérieure. Cette disposition déter-
mine et guide le jeu du couteau. Celui-ci garni
supérieurement d'un manche en bois convena-.
blement incliné, agit par un mouvement com-
posé et comme en sciant, ce qui rend son action
très puissante. La paille est poussée à chaque
coup de couteau, soit avec la main seule, soit
avec une sorte de râteau quelquefois on dispose
vers le couteau deux cylindres cannelés, qui
pressent la paille en même temps qu'ils l'atti-
rent. Le mouvementleurest imprimé par le le-
vier du couteau qui, à chaque fois qu'il est sou
levé, agit sur une roue à rochet extérieur et
solidaire avec les cylindres. Dans ce cas la plan-
che compressive et la pédale deviennent inu-
tiles.

Le troisième système est à mouvementcon-
tinu, et susceptible d'une puissance et d'une
action bien plus considérables.L'auge en bois,
garnie de ses deux cylindrescannelées, existe

toujours mais la paille est amenée contre un
disque vertical en fonte plus ou moins grand,
et tournant- sur deux tourillons. Ce disque est
percé à distances égales de trois ou quatre tu-



mières presque linéaires, ouvertes suivant une
direction plus ou moins inclinée au rayon, et
devant chacune desquellesest fixée à vis une
lame d'acier très peu saillante sur le plan du
disque. C'est cette saillie qui détermine la lon-
gueur de la paille coupée à chaque passage des
couteaux. Le disque est mis en mouvement,
soit à bras d'hommes, soit par un moteur quel-
conque* Il peut agir en même temps, lorsque la
force est suffisante, comme coupe-racine.Il suf-
fit pour cela de disposer une trémie dont l'ou-
verture inférieure et latérale amène les racines
contre les couteaux. Si l'auge et la trémie sont
garnies de racines et de pailles, ces différentes
matières sont hachées simultanément, et l'on
est maître de laisser leur mélange s'opérer li-
brement, ou de recevoir chaque produit à part.
Le mouvement des cylindres cannelés qui amè-
nent la paille sous les couteauxétant rendu dé-
pendantde celui du disque, il suffit d'appliquer
un moteur à celui-ci pour que toute la machine
oits en action. E. LEFÈVRE.

HACHETTE (Jeanne) s'est rendue célèbre
par le couragequ'elle déployaau siège de Beau-
vais (voy. ce mot). On croit qu'elle fut ainsi
appelée parce qu'elle était armée d'une petite
hache, et que son nom véritable était Jeanne
Lainé, dite Fourquet. Louis XI, pour récompen-
ser cette héroïne et les femmes qui l'avaient
secondée, accorda aux femmes de Beauvais le
droit dé marcher devant les hommes dans la
procession de sainte Angadrème, patrone de
cette ville.

HACHICH, c'est-à-dire herbe l'herbe par
excellence. C'est le nom que les Arabes don-
nent au chanvre qui croît en Egypte, en Syrie,
dans l'Inde, et qui sert à fabriquerdiversespré-
parations enivrantes. Le chanvre d'Orient dif-
fère assez de celui connu en Europe, pour que
les naturalistes aient pensé devoir en faire un
genre à part, qui a reçu dans leur nomencla-
ture le nom de Chanvre indien, Cannabis in-
dica.

Il y a plusieursmanièresde préparer le chan-
vre en tablettesde sucre, en pilules, ou en élec-
tuaire. Suivantses différentes manipulations,il
porte en Égypte les noms divers de Hachich
Hindi, Dawamisk, Habb-el-Zafaran, Djarawech
Bcrch, Chira, Zeblbeh, etc. La confiture appelée
Zebîbehest composée de farine de chanvre, d'o-
pium, de miel et de raisins de Corinthe elle
est extrêmement enivrante et a donné lieu au
proverbe Noie ton chagrin dans le Zébîbch.
Outre ces diverses préparations,les jeunes feuil-
les et les tiges terminales du chanvre, simple-
ment broyées, se fument comme le toumbaki
dans le gouz ou narguileh, et produisentà peu

près les mêmes effets que les électuaires.
En Algérie, on donne le nom de Kef une pré-
paration faite avec les feuilles, les fleurs et les

graines du chanvre. Les Arabes fument le kef;
d'autres le prennent sous forme de pâte appelée
Hachich ou Madjoun. Le nom de Bendj est
appliqué généralementen Égypte à la jusquia-
me mais El-Kazwiny rapporte que le chanvre
cultivé est le bendj même qui, lorsqu'on le man-
ge, trouble la raison. Von Hammer remarque
judicieusement que le bendj, dont le pluriel en
copte est nibendj, doit être la même plante que
le Nepenthe, qui a tant embarrassé les commen-
tateurs d'Homère. Hélène apporta sans doute le
nepenthe d'Egypte où le bendj est encore ré-
puté posséder toutes les merveilleuses qualités
qu'Homère lui attribue dans l'Odyssée. Hérodote
(liv. IV, 75) parle aussi des propriétés enivran-
tes du chanvre.

L'effet du Hachich, sous quelque forme
qu'on le prenne, est toujours une action sur le
cerveau, et il se traduit, selon les individus et
les dispositions dans lesquelles ils se trou-
vent, par la gaîté, par l'extase, la tristesse, la
frayeur ou les préoccupations intellectuellesles
plus exagérées, les plus fantasques. Ces résul-
tats, analogues à ceux qu'engendrent l'usage de
l'opium et celui du coca péruvien, produisent
à la longue les mêmes effets délétères. Avec le
temps, l'intelligence s'affaiblit, le corps s'af-
faisse, et rien n'est comparable à l'allure stu-
pide, hébétée, lâche et molle des individus qui
se sont abandonnés à l'usage prolongé de ces
substances.

Ilachâche, c'est-à-dire mangeur de chanvre,
fait au pluriel Hachâchln mot qui servit, au
moyen âge, à désigner les Ismaéliens, les Baté-
niens et d'autres sectaires qui faisaient un grand
usage de Hachîch. Cette dénomination fut,
comme l'a prouvé S. de Sacy, l'origine incon-
testable du nom et du mot Assassin, soit, comme
le pensent plusieurs auteurs, parce que le ha-
chich produisait le mépris des dangers et la
monomanie du sang, soit plutôt, comme le di-
sent d'autres écrivains qui nous semblent mieux
informés, parce que les Fedawî (c'est le nom
des membres de la secte des assassins chargés
de mettre à mort les victimes désignées) em-
ployaient les diverses préparations du chanvre
pour s'emparer de leur ennemi. Ils se dégui-
saient, assistaient aux repas, mettaient leurs
drogues dans sa nourriture ou sa boisson, et
bientôt un sommeil profond s'emparant de la

victime la leur livrait sans défense.
On s'est occupé en France de l'analyse chi-

mique et de l'action physiologique du cannabis
indica, et quelques médecins ont pensé que la



thérapeutique pourrait s'enrichir de cette sub-
stance. Ou l'a essayée avec succès, dit-on, dans
plusieurs maladies graves. P. d'Avennes.

HACHURES {beaux arts). On entend par ce
mot des lignes ordinairement parallèles qu'em-
ploient le dessinateur, le graveur, quelquefois
même le peintre pour former des teintes ser-
vant à ombrer et modeler les objets ou les figu-
res qu'ils représentent. Dans la gravure elles
prennent le nom de tailles, parce qu'elles ne
s'obtiennent en effet qu'en creusant, en taillant
le cuivre, l'acier ou le bois. Quand les hachures
sont exécutées par une main habile, dirigée par
l'étude, elles concourent merveilleusement à
accentuer les formes le mouvement et la pers-
pective, à préserver le dessin ou l'estampe de
la mollesse que leur communiquent trop souvent
les autres procédés, tels que le pointillé, le la-
vis ou leurs analogues. Ce genre qui semble
être contre nature quant à l'imitation, puis-
qu'en réalité les ombres n'offrent aucune trace
de hachures, est tout-à-fait dans la nature
comme moyen d'exécution, car il est parfaite-
ment assorti aux premiers instruments qu'elle
met dans la main de l'homme, un morceau de
pierre friable et colorée, de plomb, de charbon;
plus tard une plume trempée dans une encre
quelconque. Les premièrespenséesde nos grands
maîtresont, pour la plupart, été jetées à l'aide de
ce moyen sur le papier ou sur le parchemin.Nos
anciens peintres verriers n'employaientque les
hachures faites au pinceau,en couleur noire sur
de simples teintes plates, pour obtenir quelques
rares effets d'ombre. Les peintres à fresque,
dans l'impossibilité de fondre leurs couleurs,
sont égalementobligés de recourir souvent aux
hachurespour dégrader ou renforcer une teinte.
Les hachures,mais alors combinées d'une autre
manière, sont employées par les sculpteurs et
les graveurs héraldiques qui ont à exprimer les
couleurs, autrement dit les émaux du blason.
Il est de convention que le bleu (l'azur) est rendu
par des hachures horizontales; le rouge (gueules)
par des hachures verticales; le noir (sable) par
un croisé de hachures horizontaleset verticales;
l£ sinople (vert) par des hachures diagonales de
droite à gauche; le pourpre par des diagonales
inverses. A la différence de celles employées
par le dessinateur, ces hachures doivent tou-
jours être droites, continues, également espa-
cées et sans renflements ou eifilements. En gra-
vure de même qu'en dessin elles conservent le
nom de hachures. J.-P. S.

I1ADÈNE Hadena(ins.). Genre de Lépidop-
tèresnocturnesdelafamille des Noctuélites,bien
reconnaissable à la ligne subterminale en forme
de W couché, et à une tache plus claire que le

fond, placée sous la tache réniforme, divisée in-
férieurementen deux dentsaiguës les chenilles
sont bien cylindriques; elles vivent parfois à dé-
couvert sur les plantes basses, mais plus sou-
vent sur les arbres ce sont les chenilles qu'on
rencontre le plus souvent accrochéesaux arbres,
dans les bois et sur les chemins on les ren-
contre fréquemmentdans nos jardins, mais el-
les y causent peu de ravages.- L'espèce la plus
commune est Y Hadena oleracea, Linné. Elle pa-
raît de mai à août. L. Fairmaip.e.

HABJICQSIMA ou MABJICOSIMA
(géog. asiat.). Groupe d'îles situées au S. du
Japon et des Licou-kieou, entre les 24e et 25»
degrés de latitude, à environ 100 lieues de For-
mose. Elles sont au nombre de huit, ainsi que
l'indique le nom japonais du groupe cependant
la plus considérable de ces îles porte le nom
chinois de Taï-ping-chan. C'est sur cette der-
nière que fit naufrage, en 1797, le brick de
guerre anglais Providence. Le capitaine Brough-
ton et son équipage furent assez bien accueil-
lis par les indigènes qui leur fournirent les
moyens de se rendre à Macao. On y parle un
dialecte japonais semblable a celui des îles
Lieou-kieou et c'est aussi au nom de l'empe-
reur du Japon que l'autorité y est exercée, bien
que les Chinois réclament le droit de suzerai-
neté. Au reste, c'est un pays peu important
dont les baleiniers seuls fréquentent les dange-
reux parages.

HABJI-KHALFA {voy. Katib-Tciiélébi.)
HABRAMAOUT ou mieux HADHRA-

MAOUT. Contrée méridionale de l'Arabie, bor-
née au N. par des déserts, au N.-E. par l'Oman,
au S. par l'Océan indien, à l'O. par l'Yémen. On
estime la longueur de cette province à environ
200 lieues; sa largeur n'est pas bien connue. Le

pays fertile sur plusieurspoints est stérile dans
d'autres, à cause du manque de cours d'eau,
remplacéscependant, jusqu'à un certain point,
par des pluies assez fréquentes.On récolte dans
cette contrée du froment, des légumes, des dat-
tes, de l'encens de la myrrhe et de la gomme
arabique. Les montagnes offrent quelques bons
pâturages,et on élève dans le pays des chameaux,
des ânes très forts, des chèvres et des moulons.
On y fabrique des tapis, de la toile, des chales
de soie et des poignards. Le pays appartient à
un grand nombre de petits chefs. Les villes les
plus importantes de la côte sont Macuna, Sa-
har, Kechin, Hasvel, Sedjer, Dofar, Morebat et
Hasek.

HiEMAKfTHE, Hœmanthus (bot.). Genre de
la famille des Amaryllidées, de l'hexandrie-
monogynie dans le système de Linné. Il est for-
mé de plantes bulbeuses, dont lebulbe volumi-



neuxdonnede grandes feuilles généralementau
nombre de deux, qui s'étalent fréquemmentsur
la terre, et une hampecourte, terminéepar une
ombelle simple de fleurs ordinairement d'un
beau rouge; cette ombelle est entourée d'une
spathe de plusieurs bractées colorées. Chaque
fleur est formée d'un périanthe coloré, à tube
court et adhérent, à limbe divisé assez profon-
dément en six lobes égaux de six étaminesin-
sérées à l'extrémité du tube du périanthe et
saillantes: d'un ovaire adhérent, triloculaire,
portant un style et un stigmate simples. A ces
fleurs succèdent des baies triloculaires, ou plus
souvent réduites à n'avoir plus qu'une ou deux
loges par suite d'un avortement,et ne renfer-
mant qu'unegraine danschaque loge. On cul-
tive dans les jardins plusieurs espèces de ce
genre. L'Eœmanthecocciné, Hœmanthus coc-
cineus, Lin., vulgairement nommé Tulipe du
Cap est originairedu cap de Bonne-Espérance,
ainsi que la plupart de ses congénères. Ses deux
grandes feuilles, étalées sur la terre, de consis-
tance un peu charnue, ne se montrent qu'après
la floraison; sa hampe est tachée de rouge; ses
fleurs sont égalementrouges, au nombrede 20 à
30 dans chaque ombelle qu'entourent six brac-
tées ovales et rouges. On multiplie cette plante
par ses graines et ses cayeux, L'H^lmantbe
PONCEAU, Hœmanthus puniceus, Lin.. est égale-
ment du cap de Bonne-Espérance. H se distin-
gue du précédentpar ses feuilles ondulées*sur
les bords, et par ses bractées plus petites, de
couleur plus pâle que celle des fleurs. Comme la
précédente, cette espèce peut être gardée pen-
dant l'hiver sous un simple châssis, pourvu
qu'elle soit à l'abri de la gelée et de l'humidité.
Mais l'une et l'autre se trouvent bien du séjour
dans la serre, au moment où leurs fleurs vont
se développer. -Par une exception remarqua-
ble, quelques hœmanthes ont la fleur blanche,
ce qui est peu en harmonie avec la signification
du nom de ce genre.

HJ2MATITE ou SANGUINE {minéral).
Noms donnés par les anciens minéralogistesà
une variété de fer oxydé rouge, en stalactiteou
en concrétion mamelonnée, à tissus fibreux,
qui se rencontre en un grand nombre d'en-
droits, et en particulier à l'ile d'Elbe, où elle
forme des masses considérables. Elle porte,
lorsqu'elleest polie, le nom de pierre à brunir,
et on s'en sert pour donner de l'éclat aux mé-
taux dont la surface a été préalablementadou-
cie. La même dénominationù'hœmatite a été
appliquée à une variété analogue, l'hydroxyde
de fer, brune ou noirâtre, .et l'on a distingué
les deux espèces en appelant hœmatite rouge
celle fournie par le peroxyde, et hajmatitebru-

ne celle qui appartient au fer hydroxydé (voyez
FER).

ILEMATOPINE(Hexapodes).Geuredcl'or-
dre des Epizoïques, créé par Leach, et ayant
pour caractères tête petite, tronquée en avant
ou obtuse; segments de l'abdomen séparés dis-
tinctement, souvent dilatés en saillie aiguë à
leur bord; pieds postérieursordinairementbeau-
coup plus longs que les antérieurs yeux diffi-
ciles à distinguer. On connaît un assez grand
nombre d'espèces de ce genre elles sont de pe-
tite taille, et viventtoutes en parasitesexclusive-
ment sur les Mammifères. Comme type nous
citeronsI'HjematopineDU COCHON, Hoematopinus
suis, L., et l'H^MATOPlNEDU PHOQUE, H. phOCŒ,

H. Lucas, qui se trouvent le premier sur le co-
chon, et le deuxièmesur le phoque. E. D.

lîJMATOPQTE, Hœmatopola(ins.).Genre
de Diptères de la famille des Tabaniens, renfer-
mant un petit nombre d'espèces qui ont pour
caractères antennes plus longues que la tôte
de trois articles, le dernier allongé, presque cn
forme d'alène le premier oblong épais pas
d'oreilles ailes couchées en toit.

Ces mouches ressemblent beaucoup, en petit,
aux taons. On les trouvecommunémentdans les
prés, au bord des eaux, surtout en automne.
Elles piquent fortement les bestiaux et se jet-
tent même sur l'homme.On en fait souventl'ex-
périence en se baignant dans les ruisseaux,et
même dans les grandes rivières, quoique plus
rarement. Les ailes de toutes les espèces sont
couvertes de petites taches et de points bruns.
La plus commune est I'Hjiîmatopotepluviale
H. pluvialis, Linné. L. Faiumaire.

HiEMATOXYLE Hœmtoxylon ( bot. ).
Genre de plantes de la famille des Légumineu-
ses-Cœsalpiniées de la décandrie-monogynie
dans le système de Linné. Il a pour type unique
un arbre spontané sur les côtes du golfe du
Mexique, à feuilles pennées brusquement, for-
mées de 3 ou 4 paires de folioles petites, lus-
trées, obovales ou obeordées à fleurs jaunes,
odorantes, en grappes simples, axillaires, pré-
sentant les caractères suivants calice coloré, à
tube urcéolé, à limbe étalé, divisé en cinq lobes
dont l'inférieur est un peu plus grand que les
autres; cinq pétales égaux; dix étamines libres;
un ovaire à trois ovules, avec un style court,
terminé par un stigmate presque en godet. La
gousse de l'hœmaloxyleest très comprimée, à
sutures épaissies à sa maturité elle n'a pas une
déhiscence régulière; mais le milieu de ses deux
valves qui restent cohérentes, laisse sortir les
graines. L'H^ematoxyleDE campêciie, Hcema-
toxylon campechianum Linné, s'élève. 15 ou
20 mètres en moyenne. Tout le monde connaît



son bois, qui n'est autre que le bois de campe-
che, et qui, malgré sa couleur rouge dans le
cœur, n'a qu'une couleur jaunàlredans l'aubier.
Ha a été introduit dans les Antilles où il s'est
à peu près naturalisé, et où on le cultive en
grand, soit pour son bois, soit pour en faire
des haies qui sont très fournies et presque im-
pénétrables. Son bois est le plus important de
ceux qu'on emploie pour la teinture. Son grain
serré et sa dureté le rendent susceptible d'un
beau poli, ce qui le fait aussi employerpour la
fabrication de divers petits meubles et objets
d'agrément. P. D.

HiEMOCHARE Hœmocharis (annélides).
Genre de l'ordre des Hinidinées, famille des
Sangsues, fondé par Savigny, et correspondant
au groupe des Piscicola de Lamarck et de main-
ville. L'espèce unique de ce groupe est YHirudo
geomelra, Linné; Hœmocharis pisciwn, Savigny,
qui vit dans les eaux douces de l'Europe, et pa-
raît s'attacher de préférence à certains poissons
du genre Cyprin. Le corps de cet animalest long
del)m12, grêle, lisse, terminé par des ventou-
ses inégales; sa couleur générale est d'un blanc
jaunâtre, finement pointillé de brun, avec trois
chaînes dorsales, chacune de 18 à 20 taches el-
liptiques, plus claires que le fond et non poin-
tillées la chaîne intermédiaire est mieux mar-
quée que les latérales enfin on voit deux li-
gnes de gros points bruns sur les côtés du ven-
tre, alternant avec les taches claires du dos;
les yeux sont noirs. L' Hœmocharis geomelra se
déplace souvent, et marche alors à la manière
des chenilles arpenteuses. E. D.

HJ3MODORACÉES,Hœmodoraeeœ(bot.).
Famille de plantes monocotylédones établie par
M. Rob. Brown. Les plantes qu'elle comprend'd
sont herbacées, vivaces, pourvues de racines
fasciculées-fibreuscs; leur tige, courte,portedes
feuillesensiformes, entières, généralement dis-
tiques. Leurs fleurs hermaphrodites le plus
ordinairement régulières, présentent un pé-
rianthe coloré, de tissu consistant et épais, gé-
néralement chargé de poils à sa surface exté-
rieure, glabre à l'intérieur, adhérant à l'ovaire
par sa partie inférieure, ou même sur toute la
longueur de son tube ayant le limbe à six di-
visions. A la base des six lobes de ce périanthe
s'attachent six étamines, dont trois sont souvent
stériles ou rudimentaires; les trois autres sont
fertiles, pourvues d'anthères introrses, à deux
loges qui s'ouvrent longitudinalement.Le pistil
de ces plantes est formé de trois carpelles op-
posés aux trois lobes internes du périanthe; son
ovaire, adhérent, a intérieurement trois loges
généralementuni-ou biovulées, et porte un style
simple, terminé par un stigmate entier. Le fruit

des haemodoracéesest une-capsule triloculaire,
s'ouvrant à sa maturité par déhiscence loculi-
cide, et renfermant généralementune ou deux

1 graines à test coriace, le plus souvent aplaties,
dans l'intérieur desquelles on trouve un albu-
men farineux enveloppant presque entièrement
un embryon droit. Les plantes qui forment
cette famille croissent pour la plupart dans le
sud-ouest de la Nouvelle-Hollande, au cap de
Bonne-Espérance, dans l'Amérique du nord. Les
racines et les graines de la plupart d'entre elles
renferment une matière colorante rouge, dont
malheureusementil n'est guère possible de tirer
un parti avantageux à cause de son peu de per-
sistance. La plus remarquableà cet égard est le
Lachnanthes tinctoria, Ell., de l'Amérique sep-
tentrionale, dont le rouge rappelle celui de la
garance par le ton, mais nullement par la so-
lidité. -Lesprincipaux genres de la famille des
Hasmodoracéessont les suivants Hœmoilorum
Smith Lachnanthes Elliot Wachendorfla
Burm.; Lanaria, Tnunb. Anigosanthes Labiil.

HtEMOPE, Hcemopis {annélides). Savigny a
créé sous cette dénomination un genre de l'ordre
des Hinidinées, famille des Sangsues, qui se
distingue particulièrement par.la forme de sa
ventouse anale, et par la disposition de ses ma-
choires et de ses yeux.– Quatre espèces entrent
dans ce groupe, et toutes se rencontrent dans
les étangs des environs de Paris. L'espèce type
est YHirudo sanguisuga, Lin. (Hœmopis sangui-
sorbar Savigny), qui est plus grande que la
sangsue médicinale (voy. SANGSUE), et dont la

morsure produit des plaies douloureuses et
quelquefois de mauvaise nature. E. D.

HAENDEL ou HANDEL (George-Fré-
déric ). Illustre compositeurde musique, né à
Halle en 1684. Son père qui voulaiten faire un
chirurgien comme lui, lui avait interdit de s'oc-
cuper de musique, mais il parvint, avec l'aide
d'un domestique, à monter une petite épinette
dans sa chambre, et passait à en jouer les heu-
res destinées à son sommeil. A 8 ans et n'ayant
pas encore reçu de leçons, il se glissa dans l'or-
gue de la chapelle du duc de Saxe-Weissenfels,
et se mit à en toucher pendant l'office. Le duc,
frappé de l'harmonieoriginalequ'il entendait, se
fit amener l'improvisateur et lui fit donner des
leçons de musique.A 10 ansHaendel composait
des motets fort goûtés,, un par semaine; il
continua ce tour de force pendant trois années,
et se rendit ensuite à Berlin, puis à Ham-
bourg, où il devint second violon à l'Opéra, se
fit connaître comme un des plus remarquables
organistes de son temps, et donna son premier
opéra, Alamira, en 1705. Cet essai fut suivi de
sept autres également heureux. En 1709, nous



retrouvons Haendel à Florence, faisant jouer
son opéra de Rodrigo, puis à Venise, la même
année, surveillant la représentation de son
Agrippine. L'année suivante on jouait à Lon-
dres son premier opéra anglais Rinaldo pendant
qu'il préparait son bel opéra d'Acis et Galathée.
Après le succès de cet ouvrage la noblesse de
Londres ouvrit une souscription pour établir un
théâtre, où l'on représenterait les œuvresde son
compositeur favori. Pendant quelques années ce
fut une suite de triomphes et de recettes; mais
Haendel se brouilla avec quelques uns de ses
principaux acteurs, et les souscripteursprirent
parti pour eux. Alors le maestro essaya d'élever
un second théâtre, se ruina, et ce qui était plus
malheureux encore, on sentit déchoir son ta-
lent de compositeur dramatique au milieu de
cette vie de tracasseries et de travail forcé. Il
s'en aperçut lui-même, et renonça tout à coup
au théâtre pour composer des oratorios. Haen-
del se trouvait surtout à l'aise dans ces grands
chœurs où il pouvait déployer toute sa science
de la fugue et de l'harmonie. Le Messie son
chef-d'oeuvre,ne lui coûta que 21 jours de tra-
vail. Jephté est le dernier ouvrage qu'il lui fut
donné d'écrire il devint aveugle, et mourut le
14 avril 1759. Son tombeau fut placé dans l'é-
glise de Westminster,où il existe encore.

Haendel travaillait avec une facilité prodi-
gieuse, et l'on a peine à comprendrecomment,
avec une vie aussi agitée, il trouva le temps
d'écrire tout ce que l'on a sous son nom. Ce qui
domine dans sa musique, c'est la grandeur, l'é-
lévation, la solennitédes idées. Ses chœurs sur-
toutsont incomparables pour l'ampleurdu style,
la netteté des pensées et la progressionde l'in-
térêt sa modulation, vive et inattendue, est
toujours naturelle. La largeur de l'impression
qu'il produit n'a d'égale que la simplicité de ses
moyens. Mozart, qui essaya d'ajouter quelques
parties à un de ses oratorios, qui n'ont d'autre
accompagnement que celui des violons, des vio-
les et des basses, reconnut qu'avec un orchestre
plus bruyant et plus moderne, l'effet colossal
de ces œuvres serait affaibli plutôt qu'augmenté.
C'était aussi l'avis de Beethowen.

Ce n'est que depuis un très petit nombred'an-
nées que Haendel a pu être apprécié par les Fran-
çais. L'ouvrage le plus curieux sur sa vie a été
publié en anglais, en 1760, sur les renseigne-
ments de Smith, et traduit l'année suivante en
allemand, avec beaucoup d'additions, par Mat-
theson, ami intime de l'illustre compositeur.

HAFIS (MoHAMMRD-SciiEMS-OuDDiN),célè-
bre poète persan, naquit à Schiraz, au commen-
cement du vin0 siècle de l'hégire et du xiv° de
notre ère. Il se livra à l'étude de la théologie

et de la jurisprudence musulmanes, et apprit
tout le Coran par cœur, circonstance qui le fit
surnommer hafiz, c'est-à-dire celui qui garde
dans sa mémoire. Les vers de ce poète jouissent
d'une granderéputationen Perse et en Turquie
mais les musulmans austères y trouvent à re-
prendreun ton trop léger dans les matières re-
ligieuses, et l'éloge du vin, boisson défendue par
le Coran. Notre goût et nos mœurs seraient
bien plus sévères encore, et nous reprocherions
à ce poète d'avoir chanté sans pudeur la plus
ignoble de toutes les passions, passion égale-
ment réprouvéepar la loi mahométaneet par les
codes religieux de toutes les nations civilisées. On

a cherché à excuser Hafiz en disant que les soufis
ou mystiques, à la secte desquels il appartenait,
avaient coutume de célébrer ainsi sous l'image
de l'ivresse et de la débauche les élans de l'âme
vers la divinité. Cette excuse ne saurait être
admise, car la plupart de ses poésies se refusent
à toute interprétation allégorique ou mystique.
Hafiz mourut, suivant le calcul le plus proba-
ble, l'an 794 de l'hégire (1391 de J.-C.). Un

grand nombre de commentateurs se sont exer-
cés à expliquer ses vers, difficiles à compren-
dre. Ce poète n'a composé que des espèces
d'odes appelées en persan gnzels, et quelques
élégies. Le baron de Rewusky publia un choix
d'odes de Hafiz sous le titre de Spécimen poeseos
Asiatkœ, sive Haphyzi Gazelre Vienne, 1771,
in-12, texte persan, traduction latine et notes.
Ce travail fut traduit en anglais par Richardson.
Londres, 1774, in-4». Nott traduisit quelques
odes en vers anglais, et lespubliaavec le texte, à
Londres, 1787, in-4». Feu M. le baron Silvestre
de Sacy a publié dans les notes du Pend-Nameh
de Férid-eddin Attar, le texte persan et une
traduction française de plusieurs odes de ce
poète. Enfin M. le baron de Hammer Purgstall
a donné tn allemand une traduction complète
des œuvres de Hafiz. Dubeux.

HAGEBOEN (Frédéric DE), né à Ham-
bourg en 1708 et mort en 1754, occupe un rang
distingué parmi les poètes allemands. Parmi
ses compositions, remarquablesà la fois par l'o-
riginalité des pensées, la pureté, la facilité et
l'harmonie du style, on remarque le poème de
la Felicité qui passe pour son chef-d'œuvre
d'autres poèmes intitulés le Sage, Y Amitié le
Savant. On estime aussi ses Fables et ses Contes
poétiques dont plusieurs sont imités de Lafon-
taine. Sa vie a été écrite par Eschenborg, Meis-
ter, etc. Il ne faut pas le confondre avec son
frère Christian-LouisHagedorn, auteur des Con-
sidérations sur la peinture, Leipsick 1762, 2 vol.
in-8, ouvrage classique en Allemagne.

HAGIOGBAPHES.Expression empruntée



aux auteurs ecclésiastiques grecs et latins qui
désignent par le mot A-po-^aça et Hngiographa,
c'est-à-dire écrits saints, ou livressaints, («7«f,
saint, et ffâço, j'écris), certains livres de l'An-

cien-Testamentque les Juifs appellentKctouvim

en hébreu, et Ketouvayya en ehaldaïque (c'est-
à-dire écrits, sous-entendu saints). Tousle s li-
vres de l'Ancien-Testamentadmis dans le canon
des Juifs forment quatre divisions, savoir les
livres de Moïse, qui portent le nom de Loi; les
livres de Josué, des Juges et les quatre livres
des Rois, appelés les premiers prophètes les
grands et les petits prophètes connus sous le
noms de derniers prophètes. Enfin les hagiogra-
pkes, rejetés à la fin des bibles hébraïques, et
qui contiennent: les Psaumes, les Proverbesde
Salomon,Job, le Cantique des cantiques, Ruth,
les Lamentations de Jérémie l'Ecclésiaste,
Esther, Daniel, Esdras, Néhémias, les deux li-
vres des Paralipotnènes. Hagiographeest quel-
quefois substantif en français, et désigne alors
un auteur qui a écrit sur la vie des saints. Les
Bollandistes sont des hagiographes. DUBEUX.

HAGUE (CAP du LA). Ce cap est placé à
l'extrémité N.-O. du départementde la Mancbé,
dans l'ancien petit pays de la IJague, à 21 kil.
O.-S.-O. de Cherbourg, par 49" 43' de latit. N.,
et 4° 16" de longit. 0. Il ne faut pas le confon-
dre avec La Hogue, située sur la côte orientale
du même département, et fameuse par la ba-
taille navale de 1692. E. C.

HAGUEWAU. Villede France, département
du Bas-Rhin arrondissementet à 26 kilom. N.
de Strasbourg, sur la Moder; population envi-
ron 8,000 habitants. Elle est fortifiée et très in-
dustrieuse il y a des fabriques d'étoffes de co-
ton, de draps, de faïence, des tanneries, des
scieries, et il s'y fait un grand commerce de
garance et de bois; la forêt d'Haguenauest une
des plus étendues de la France. Cette ville doit
ses premières fortifications à Frédéric Barbe-
rousse elle devint, dans l'empire d'Allemagne,
la métropole des dix villes libres unies de
l'Alsace. Réunie à la Francepar Louis XIV, elle
fut vainement assiégée par Montécuculli en
1675; mais les Autrichiens la prirent en 1705;
le maréchal deVillarsla reprit l'annéesuivante.
En 1793, les Français y défirent les Autrichiens
et les Prussiens réunis. E. C.

HAHW (Simon-Frédémc) né en 1692 près
de Magdebourg, et mort en 1729, professa l'his-
toire à l'université deHelmstadt, etfutnommé,
en 1724, par le roi d'Angleterre Georges Ier,
conseillerhistoriographeet bibliothécaireà Ha-
novre. On estime parmi ses ouvrages, tous rem-
plis d'érudition, VHistoire du droit publie et des
empereurs, 4 vol. in-4°.-HAHN [Louis-Philippe),

né en 1746 dans le Palatinat et mort en 1787,
est auteur de tragédies assez irrégulières, mais
remarquablespar la grandeur des pensées, l'é-
nergie du style, la vigueur et la hardiesse des
caractères. La rébellion de Pise et Robert de Ho-
heneclcen sont les meilleures.

HAHNESIAKN (Samuel- Chrétien -Fré-
DÉRIC), l'un des hommes les plus remarquables
qui se soient consacrés aux progrès de l'art
médical, naquit à Meissen, petite ville de la
Saxe, le 10 avril 1755, et se distingua, dès
son enfance par une grande aptitude au tra-
vail, et par l'esprit solide et judicieux qu'il
porta dans ses premières études. Elève zélé des
universités de Leipsig, de Vienne et d'Erlan-
gen, il soutint publiquement dans cette der-
nière (le 10 août 1779) une thèse intitulée
Conspectus affectuum spasmodicorum, oeliologicas
et therapeuticus et ne tarda pas à se faire un
nom dans la chimie et la minéralogie. Ce fut
en 1790 qu'il commença ses premières inves-
tigations sur les propriétés réelles des médi-
caments, et qu'il posa les bases de l'homœo-
pathie. En 1810, il publia l'exposition de la
doctrine médicale homœopathique, ou organon
de l'art de guérir, 1 vol. in-8°. En 1811, il
entreprit la matière médicale pure dont six vo-
lumes parurent successivement. Enfin après
douze autres années de travaux inouïs, et des
plus savantes recherches, il publia son Traité des
maladies chroniques, où il indique leurs causes
principaleset les moyens de les guérir (2 vol.
in-8°). Ces trois remarquablesouvrages ont été
traduits de l'allemand en français par le doc-
teur Jourdan, et publiés à Paris par J.-B.
Baillière. Le 25 juin 1835, Hahnemannquitta
Koslhen où il avait résidé pendant quinze ans
avec le titre de conseiller aulique, et, précédé
de son immense réputation comme praticien
vint à Paris, où il exerça sa médecine nouvelle
pendant les dix dernières années de sa vie.
{Voy. HOMOEOPATIIIE.) ACHILLE HOFFMANN.

HAI et selon les Septante 'A-ffa'. c'est-à-
dire en hébreu monceau de ruines. Nom d'une
ville royale des Chananéens, située à l'orient
de Bethel, dans la partie australe du territoire
de la tribu de Benjamin. Cette ville, fort an-
cienne, est déjà nommée dans la Genèse ( XII,
8, et XIII, 3 ). Elle fut prise par Josué lors de
l'entrée des Israélites dans la Terre promise
( Jos., VII 2 seqq. VIII t seqq. ).

HAIBERABAB ou, selon l'orthographe
anglaise adoptée dans un grand nombre d'ou-
vrages français, Htderabad. Ce nom est celui
de deux villes de l'Indoustan.

1° Haïderabad, capitale de l'État du Nizam,
chef-lieu de la province du même nom et du



districtdeGolconde, sur la rive droite duMossy,
latitude N. 17» 15", longit. E. 76» 9', à 67
lieues E.-N.-E. de Beïdjapour et à 117 lieues
N.-N.-O. de Madras; population 200,000 âmes.
C'est la résidence du Nizam et, d'un envoyé
anglais qui exerce l'autorité réelle dans le
pays. On y remarque plusieurs édifices assez
beaux mais les rues sont étroites et tortueuses,
et les maisons n'ontpour la plupart qu'un étage,
circonstance qui fait paraître la ville plus grande
qu'elle ne l'est en réalité. Haïderabad fondée
vers la fin du xvie siècle fut d'abord appelée
Bagnagor, puis Haïderabad, c'est-à-dire la ville
de Haïder en l'honneur d'Ali, gendre de Ma-
homet, surnommé llaîdcr-Allaliou le lion de
Dieu.

2° Haïderabad capitale du Sindi dans l'an-
cienne province de Moultan, située dans une
île du Sind, sur la rive droite du bras appelé
Fouleli latit. N. 25° 22' longit. E. 66° 15', à
17 lieues N.-E. de Tatta, et à 110 lieues S.-E.
de Kelat. La fondation de cette ville ne remonte
guère qu'au milieu du siècle dernier.

HA1DER-ALI, et selon l'orthographe an-
glaise, suivie dans plusieurs ouvrages français,
Hyder-Ali, célèbre conquérant musulman in-
dien, naquit l'an 1131 de l'hégire (1718-1719).
Il était fils de Fetli-Mohammed surnommé
Nédim-Khan gouverneur de la forteresse de
Kolar, dans le royaume de Maïssour(Mysore des
auteurs anglaise Dès son enfance, il montra
autant d'aversionpour les lettres qued'aptitude
pour les armes. Entré fort jeune au service du
radja du Maïssour, il était en 1759 comman-
dant en chef des troupes de ce souverain, et
devint bientôt son premier ministre. En 1761
il s'était emparé du pouvoir après avoir chassé
du trône l'ancien radja, auquel il se contentade
faire une pension annuelle. Après avoir forte-
ment établi son autorité sur le Maïssour, Haïder-
Ali étendit ses conquêtes sur différentesparties
de l'Inde. En 1767, il avait réuni sous sa domi-
nation, outre le Maïssour, le pays de Bangalore,
le Carnatic le Travancore, le pays de Bala-
pour, le royaume de Bisnagar, le Canara, la
côte de Malabar et les îles Maldives. Il fut se-
condé dans ces différentes expéditionspar quel-
ques centainesde Français, officierssous-offi-
ciers et soldats, qui servaient de guides et d'in-
structeurs aux Indiens, particulièrement pour
le service de l'artillerie et pour la cavalerie.
llaïder-Ali fut pendant longtemps l'ennemi le
plus redoutable et le plus habile que la puis-
sance anglaise ait jamais rencontré dans les In-
des. Sa mort, arrivée au mois de novembre 1782,
amena un changement favorabledans les affai-
res du gouvernementbritannique et dans celles

de la compagnie. Le major Rennell, qui connais-
sait toute la valeur de Haïder comme homme
politique comme administrateur et comme
homme d'action, l'avait surnommé le Frédéric
de l'Orient. Haïder-Ali laissa le trône à son fils
Tippou-Sahib.

•HAIE (agricult.). C'est ainsi que l'on dési-
gne toute clôture naturelle ou artificielle dont
on entoure les champs, les jardins, les parcs,
les maisons de campagne, etc. On nomme haie
vive celle qui est formée d'arbres ou d'arbris-
seaux vivants; haie morte ou sèche, celle cons-
truite avec des pieux, des planches, des fagots,
des ronces mortes, etc. La haie vive, d'après
la loi, doit être plantée à 18 pouces du terrain
limitrophe, et si les branches empiètent par
leur développementau delà de cet espace ré-
servé, le propriétaire voisin peut contraindre à
retrancher tout ce qui s'étend sur son fonds.
La haie morte ne pouvant en rien causer de
dommage aux héritages contigus, n'a pas be-
soin d'espace intermédiaire et peut se poser aux
confinsdes deux champs limitrophes.

HAIULAN (voy. Duhaillan).
HAï-NAiV {déog. chin.). Grande et belle île

située au S. de la province de Canton, entre les
18e et 21e degrés de latit., par 1C6» et 108° de
longit. Sa plus grande longueur du S.-O. au
N.-E. est d'environ 55 lieues sur une largeur
moyenne de 35. Vue de la mer, cette île ne pa-
rait formée.que de hautes montagnes, tantôt es-
carpées, tantôt s'abaissant jusqu'au rivage par
des versants rapides et d'un difficileaccès; mais
à mesurequ'on approche de la terre ou voit des
vallons fertiless'étendre au loin vers l'intérieur,
et notamment du côté du N. une plaine char-
mante déroule sa riche végétation sur 12 ou
15 lieues d'étendue. Le climat de Haï-Nan étant
très chaud les produits de la zône tropicale y
viennent en abondance, et sont journellement
exportés pour le continent chinois où ils ne
croissent point. Par la même cause les monta-
gnes les plus hautes sont couvertes de forêts
épaisses où dominent plusieurs essences de bois
durs et compactes fort estimés pour toute es-
pèce de constructions.

Il n'y a guère moins de 2 mille ans que l'île
de Haï-Nan est dépendantede l'empire chinois
c'est l'empereur Wou-ti de la dynastie des
Han, qui en a fait la conquête vers le milieu du
ii« siècle avant notre ère, et depuis lors l'au-
torité impériale s'y est maintenue jusqu'à ce
jour. Cependant les aborigènes y ont conservé
leur indépendance; ils sont restés maîtres de
presque toutes les parties montagneusesdel'ile,
et se livrent souvent sur les Chinois à des re-
présailles terribles dont les forces impériales



ne parviennent même pas à tirer vengeance
tant il est difficile de suivre ces farouches insu-
laires dans les ravins boisés qu'ils habitent!
Pas plus haut qu'en 1831, le gouverneur-général
de Canton a complétementéchoué dans une ex-
pédition de ce genre qu'il commandaiten per-
sonne. On ne doit donc pas s'étonner si sur au-
cune carte on ne voit figurer la moindreville,
le moindre hameau dans l'intérieur de Haï-
Nan. Là, comme à Formose, le territoire vrai-
ment soumis à l'autorité impériale ne forme
qu'un ruban inégal le long des côtes, et; selon
l'expression chinoise, les villes y sont échelon-
nées à distance «comme les perlesd'un collier».

Dansl'ancien temps l'île qui nous occupe s'ap-
pelait Tchou-yaïc rivage des perles», à cause de
la pêche des perles qu'on y faisait alors, avec
peu de succès, sans doute, puisqu'on l'a abon-
donnée depuislongtemps.A dater de la dynastie
des Tang on l'appelle Kioung-tcheou, et elle
forme un département diviséen treize districts,
sous la dépendance du gouverneur-général de
Canton. Un préfet à globule bleu de ciel réside
dans la ville principale qui porte le nom de
Kiou-tcheoug-fou; il a sous ses ordres trois
sous-préfetsà globule de cristal, et dix manda-
rins d'un rang immédiatement au dessous, qui
gouvernent chacun leur district.

Au dire du fameux Gutzlaff qui, pendant son
séjour à Siam, a vu bon nombrede colons venus
de Haï-nan la population chinoise de cette île
descendrait d'émigrants venus de la province
de Fokien. Jusque là nous ne sommes pas en
mesure de contredire l'assertion du mission-
naireprussien mais lorsqu'il ajoute que ces in-
sulaires ont toutes les bonnes qualités des Fo-
kiénois sans en avoir les mauvaises, nous de-
manderonscomment il se fait que toutes les fois
qu'un navire européen a le malheur de naufra-
ger sur les côtes de Haï-nan, la population,soi-
disant civilisée, se rue pour le piller, pour le
dépecer, pour traiter cruellement l'équipage,
souvent même pour en massacrer impitoyable-
ment tout le monde sans distinction d'âge ni de
sexe? A l'instarde tous les Asiatiques, ces gens-
là sont assez bons quand ils-n'ont aucun motif
pour être mauvais.

On évalue la population chinoise de Haï-nan
à environ 120,000 âmes quant aux aborigènes
( que les Chinois nomment U) on n'a aucune
donnée même approximativesur leur nombre
mais à en juger par les avantagesqu'ils obtien-
nent souvent sur les troupes impériales ils
doivent formerune tribu assez imposante. C.

HAINAUT.Province de la Belgique, formée
de l'ancien comté du même nom, du Tournai-
sis et de quelques parcellesde l'ancien Brabant,

du comté de Namur et de la principauté de
Liège. Bornépar les deux Flandres, le Brabant,
la province de Namur et la France le Hainaut
s'étend du 20° 54' au 22» 20' de longit., et du
490 56' au 50° 47' latit. N. Sa superficie est de
79 milles carrés 1/4, et sa populationd'environ
550,000 âmes. Le sol est inégal et boisé dans les
parties méridionaleet orientale, généralement
uni et très fertile dans les autres parties. Les
principales rivières qui arrosent cette province
sont l'Escaut, qui forme sa limité du côté de
la Flandre occidentale, la Sambre, la Haine, la
Trouille, la Dendre et la Senne; ces deux der-
nières rivières y prennent leur source. On élève
dans le Hainaut beaucoup de bétail, principa-
lement des moutons, et on récolteen abondance
du froment, de l'épeautre, du sarrasin, du lin,
du chanvre, du houblon, du tabac; mais ce qui
fait la richesse principale de cette province, ce
sont ses houillères, ses hauts-fourneaux, ses
verreries, ses carrières de marbre et de pierre,
ses fours à chaux et ses faïenceries. La porce-
laine et les tapis de Tournai s'exportent dans
tout le pays et même à l'étranger. Le Hainaut
possède aussi des fabriquesde toiles, de fil, de
dentelles, de coton, de bas et d'étoffes de laine.
Il est divisé en trois arrondissements Mons,
chef-lieu de la province, Tournaiet Charleroi,
et en 29 cantons qui comptent418villes, bourgs
ou villages. SCHAYÈS.

HAIIVE (morale). Si chaque vice n'était en
lui-même que la négationd'une vertu, il suffi-
rait de dire, pour définir la haine, qu'elle est
la négationde la charité. Mais un cœur dépourvu
de charité peut, à la rigueur, être exempt de
haine. Il est vrai que ce milieu est difficile à te-
nir, et que l'indifférenceest de tous les états de
l'âme le moins stable. Méfiez-vousdonc des in-
différents ils ne le sont pas autant qu'ils parais-
sent l'être, et souventils font la guerre sous pa-
villon neutre. L'indifférenceest parfois un des
déguisementsde la haine; l'amour en est un
autre. La haine, cependant, n'est pas ce qu'on
peut appeler un sentiment hypocrite, qui n'ose
pas s'avouer à lui-même et supporter les re-
gards d'autrui. Elle se connaît toujours et ne
se cache guère que pour se montrer à propos
et avec plus d'éclat. Une de ses jouissances les
plus vives est de se révéler à ceux qu'elle va
frapper ou qu'elle a déjà abattus. Elle est aussi
active et aussi démonstrative que l'amour
même, et c'est ce qui la distingue de l'indiffé-
rence. Elle est toujourséveillée, toujours prête
à marcher; rien ne la rebute; rien ne. la peut
lasser. Elle a, pour mal faire, les ailes de Sa-
tan. Elle naît parfois, dans le cœur, du ressen-
timent d'une injure; parfois elle s'allume aux



ardeurs de la cupidité. Elle est ainsi un des
éléments substantiels de la vengeance et de
l'envie. Souvent elle pousse d'elle-même dans
un cœur corrompu comme ces plantes véné-
neuses qui germent naturellement sur le fu-
mier, sans y avoir été semées. Haïr est une joie
et un tourment c'est le propre de tous les
vices. On éprouve pour ce qu'on hait un senti-
ment de répulsion; on en redoute la vue; on
en fuit le contact; ce mouvement d'aversion
s'étend de l'objet qui l'inspire à tout ce qui le
touche, à tout ce qui lui ressemble; en sorte
qu'il est difticile de haïr quelqu'un que beau-
coup de gens n'aient à en pâtir. Le haineux vit
donc à l'écart; mais il a beau s'éloigner; la
haine est une magiciennequi lui fait revoir en
tout lieu l'image abhorrée. Supplice étrange
celui qui hait trouve au milieu du monde les
tristesses de la solitude et dans la solitude les
tristesses du monde. Pour échapperà ce sup-
plice, il recherche l'homme qu'il avait fui; il
le recherche pour le blesser, l'outrager, l'a-
néantir il le décrie; il lui tend des pièges; il le
traverse en ses entreprises il le frappe en ses
affections, en ses intérêts, en ses croyances.
Ces satisfactions ne l'apaisent point. Ni la ruine,
ni l'exil, ni la mort, ne peuvent assouvir la
haine des méchants. II y a desgens qui vous
haïssent à cause du bien que vous leur avez
fait; d'autres ne vous haïssent qu'à raison du
tort qu'ils vous ont fait eux-mêmes. L'ingrati-
tude, l'adultère, la trahison, ne commencent
pas toujours, mais toujours finissent par là.
Le mal en sa racine, ou le mal en sa fleur,
voilà la haine. La haine des méchants est
salutaire; c'est leur amitié qu'il faut craindre.
Le despotisme est le règne de la haine. Elle
est dans le cœur des opprimés comme dans
celui des oppresseurs. Où il n'y a plus de li-
berté, il n'y a plus de justice et plus d'amis.

HAIRE. Petit vêtement de crin en usage
parmi les pénitents, auxquels il causaitdes dou-
leurs continuelles par suite des aspérités de
cetteespècede tissu. On avait soin, pour rendre
la mortification plus grande, de laisserdépasser
une multitudede bouts de crin du côté qui s'ap-
pliquait sur la peau.

HAÏTI. L'Hispaniolade Christophe Colomb,
qui la découvrit en 1492, l'île de Saint-Dontin-
gue des Français et des Anglais. Les indigènes la
nommaientHaïli, c'est-à-dire terre élevée, monta-
gneuse, et ce nom lui fut rendu après lesdernières
guerres qui amenèrent son indépendance. L'lie
d'Haïti, la plus grande des Antillesaprès Cuba,
est située par 17° 47' 19» 58' latit. N., et 70° 40'
76» 55" longit.0. Son étendue est de 660 kil. sur
260, et son sol fertile, qui porte environ943,000

habitants, pourrait en nourrir 18 ou 20 millions.
Les vents alisés tempèrent la chaleur brûlante
du climat, généralement malsain sur les côtes, •

mais trèssalubre dans l'intérieur,et le thermo-
mètre monte rarement au dessus de 18 ou 20o
dans les montagnes et de 30 dans la plaine. De
grandes chaînes sillonnent l'ile dans toute son
étendue; ce sont au centre, les monts Cibao
(2,4001U); au S.-O., le Bahortico aussi élevé que
le Cibao; la haute chaîne-de la Hotte, le Monte-
Christo au N.-E., etc. Entre ces montagness'éten-
dent des plaines magnifiques dont les plus im-
portantes sont celle de la Vcga-Real au N.-E.,
admirablementarroséeet la plus grande de l'ile,
et celles qui formentla partie orientale de la ré-
publique dominicaine, depuis le fleuve Ozama
jusqu'au cap Engaûo. Une foule de rivières por-
tent la fertilité dans toutes les contrées d'Haïti.
La plusconsidérableest l'Arlibonile, qui prend sa
source dans les monts Cibao, se dirige à l'O., re-
çoit le Guayamuco, le Rio-Canas, etc., et par-
court pendant240 kilom. une riche vallée qu'elle
fécondepar ses débordements,commele Nil pour
l'Egypte. Quant à la configuration de l'île, elle
est allongée de l'E. à l'O., et offre à peu près la
forme d'un triangle dont le sommet est tourné
vers l'Orient, et dont les lignes qui forment les
côtés dépassentde beaucoup la base. Entre les
deux prolongements figurés par ces lignes, et
dont celui du S. est le plus considérable, s'ou-
vre le grand golfe de Léogane. Au N.-E. se dé-
tache une vaste presqu'île, celle deSamana, qui
donne son nom à un golfe magnifique terminé
au S. par le cap Saint-Raphaël.Les côtes, décou-
pées par plusieurs autres golfes, et une foule
d'anses et de baies, sont en généralassez élevées
à l'exception de celles de l'E., et entourées d'un
grand nombre de petites îles dont les plus im-
portantes sont la Tortue au N.-O., les Cayemi-
tes et surtout la Gonave dans le golfe de Léo-

gane, Saona à l'extrémité S.-E., la Béate au S..
et l'île à Vache au S.-O.

Haïti possède des mines d'or, d'argent, de fer
excellent, de cuivre, de plomb, de mercure,
d'antimoine et de charbon de terre. Des forêts
magnifiques couvrent une partie du sol, et of-
frent entre autres essences l'acajou, l'espinille,
le noyer, le cèdre, le gayac, le bois de campê-
che, le bois de fer, l'immortel, l'ébène, le bois
marbré, le pin. On distingue parmi les arbres
fruitiers l'oranger, l'abricotier, le sapotilier,
l'avocatier et le palmiste. Le cacaotier, le'ca-
féier, le cotonnier, la canne à sucre, le tabac,
l'igname, le manioc, le gingembre, la vanille,le
millet, y sont d'un grand produit. Les animaux
domestiques qui y ont été apportés d'Europe se
sont multipliésd'une manière étonnante. Plu-



sieurs espèces même sont passées à l'état sau-
vage, entre autres le bœuf qui est devenu l'une
des principales richesses des habitants. Malgré
la grande fertilité du sol, susceptible de culture
jusqu'au sommet des montagnes, l'agriculture
est loin d'être arrivée à l'état de prospérité où
elle se trouvaitavant la révolutionde 1789.-Les
principaux, produits d'exportation d'Haïti sont
aujourd'hui le coton, le café, le sucre, le cacao,
le tabac, l'indigo, le rhum, le tafia, le miel et
la cire, l'huile de palma-christi, l'amidon, le
gingembre, les ignames. Quant au manioc, il se
consomme en grande partie dans le pays, et
forme la base de la nourrituredes Haïtiens. Le
commerce d'exportation se fait principalement
avec les États-Unis et la France; celui d'im-
portation est en grande partie entre les mains
des Anglais. En 1841, la Francea fourni à Haïti
pour 3,673,211 fr. de ses produits, tandis que
l'Angleterre, en 1839, plaçait dans l'ile pour
9,819,075 fr. des siens, et les États-Unis pour
5,136,070 fr. La même année Haïti exportait
dans ce dernier pays pour près de 7,000,000 de
francs de marchandises, et en France (1841)
pour 6,865,470 fr. En 1839, les recettes de la
républiqued'Haïti étaient de 3,788,918 dollars,
et ses dépenses, y compris le paiement de la
dette, de 2,631,954 dollars. La force armée à la
même époque comptait 25,000 hommes et
40,000 hommes de gardes nationales. La marine
se composait de 1 frégate 1 brick et 3 schoo-
ners.- Tous les citoyens d'Haïti sont qualifiés
de noirs. Un an de séjour suffit à un Africain ou à
un Indien pour obtenir ce titre. Quant aux Eu-
ropéens, la juste méfiance des anciens esclaves
leur a fait porter une loi, en vertu de laquelle
les blancs ne peuvent à aucun titre acquérir le
droit de cité et devenir propriétaires.

Le concubinage a été longtemps l'état normal
de la majeure partie de la populationd'Haïti;
c'était la triste conséquence du régime colonial.
Mais la liberté a moralisé les noirs, et les unions
légales deviennent de jour en jour plus nom-
breuses. L'instruction se vulgarise; l'enseigne-
ment mutuel est répandu dans les principaux
centres de population Port-au-Prince pos-
sède un lycée, une école de médecine et même
quelques journaux. L'île entière se divise en
deux États indépendants la république aujour-
d'hui empire d'Haïti et la république dominicaine
comprenant l'ancienne partie espagnole. L'em-
pire, haïtien comprend les quatre départements
suivants que nous faisons suivre de leurs villes
principales en soulignant les ports de mer les
plus importants département du Nord, Cap-
haïtien, Port-de-Paix, Fort-Liberté; départe-
ment du Sud, les Cagcs, Urémie, Aquin dé-

parlement de l'Ouest, Port-au-Prince,capitale
de l'État, Jacmel, Léogane, Saint-Marc; dé-
partement de l'Artibonite, les Gonuïves, le Môle
Saint-Nicolas. La république dominicaine com-
prend l'E. de l'île, depuis la baie de Monte-
christo au N. jusqu'aux Anses à Pitres au S.,
c'est-à-dire plus de la moitié d'Haïti. Cet État
ne comptepourtant qu'environ80,000 habitants.,
Il a pour capitale Sanlo-Domingo, qui, autrefois,
l'était de l'île entière. Cette ville qui, au temps
de la prospérité de la colonie espagnole, comp-
tait plus de 20,000 habitants, n'en a plus guère
que 5,000, la plupart mulâtres. Elle est située
sur la rive droite de l'Ozama, et possède une ca-
thédrale gothiquefort remarquable.La partiees-
pagnole, qui a pendant quelque temps appar-
tenu à la république d'Haïti, n'a recouvré son
indépendance,et ne s'est constituée en répu-

blique qu'à la suite des troubles qui amenèrent
la chute du président Boyer(1843). Depuis lors
elle a eu trois présidents, le général Santana,
Ximénès et Baër, président actuel.

Histoire. La. ville de Santo-Domingo, fondée
en 1494, fut le premier établissement important
des Espagnols dans l'île d'Haïti. Les conqué-
.rants ne tardèrent pas à détruire les indigènes
qui, à leur arrivée, formaient cinq royaumes
assez populeux, gouvernés par des caciques;
mais dès 1498 ou 1500, la traite avait apporté
à Saint-Domingue ses premières cargaisons
de nègres. La canne à sucre qui y avait été
introduite, en 1506, avait tellement prospéré
qu'en 1516 il existait déjà plus de 40 moulins
pour son exploitation. La multiplicationdes bê-
tes à cornes amenées d'Europe avait été plus
merveilleuse encore, et en 1587 Haïti livrait
annuellement à l'exportation 35,000 cuirs de
boeufs; mais l'Espagne, voulant seule bénéfi-
cier de la richessede sa colonie, défendit toutes
relations de négoce avec les étrangers. La pre-
scription ne fut pas observée, et alors le gou-
vernement fit raser les villes de la côte occiden-
tale qui se livraient au commerce extérieur;
Yaguana, Puerto de Plata, Bahaya, etc. Une
partie des habitants reflua dans l'intérieur; les
autres émigrèrent au Mexique. Dès lors on vit
décliner de jour en jour la prospérité de la colo-
nieespagnole.Bientôtles Boucaniers établis dans
l'ile de la Tortue s'emparèrent d'une partie de la
côte abandonnée, s'y soutinrent malgré les ef-
forts des Espagnols, et se soumirent ensuite à
la France qui finit par se trouver maîtresse de
l'O., du N.-O. et du S.-O. de l'île, territoire
dont la possession lui fut assurée par le traite
de Hyswick (1677). La colonie française se dé-
veloppa avec une rapidité extrême, tandis que
celle de l'Espagne allait toujours s'amoindris-



saut, de telle sorte qu'en 1789 la première
comptait une population de plus de 600,000
âmes, et la seconde de 125,000 à peine.

Haïti était véritablement la reine des Antilles
au moment où éclata la révolutionde 1789. Les
colons saluèrent d'abord avec joie l'ère de réfor-
mes dans laquelles'était engagée la mère-patrie.
Les grands planteurs, ces princes du nouveau
monde, subissaientavecimpatienceledespotisme
ministériel. Ils espéraient arriver à une sorte
d'indépendance.Déjà même ils avaientformé au
N., au S. et à l'O. trois assemblées délibérantes.
Les mulâtres et les noirs libres qui s'élevaient,
comme les blancs, au nombre de 40,000 mani-
festaient d'autres prétentions. Aux droits civils
dont ils jouissaient ils voulaient joindre les
droits politiques; il n'y avait ta rien d'exagéré,
puisqu'ils possédaient le tiers des immeubles,
le quart des valeurs mobilières, et qu'un assez
grand nombre se trouvait par l'instruction au
niveau des blancs. Les colons étaient profon-
dément irrités, et tandis que le fameux club
nlassiac défendait leurs intérêts à Paris, ils sa-
crifièrentà leur vengeance Lacombe, Ferrand de
Baudières, Ogé et Chavanue, qui soutenaient
en Ilaïti la cause des hommes de couleur. Ceux-
ci furent exaspérés.Le 28 mars 1790, un décret
de la Constituanteappela à la formation des as-
semblées provinciales de l'île tous les proprié-
taires âgés de 25 ans. Les hommes de cou-
leur en faisaient partie pour un tiers. Les co-
lons refusent l'exécution du décret (1791); et
bientôt André Rigaud se soulève aux Cayes,
Beauvais à Port-au-Prince, et le jour même où
ils arrêtent leur plan d'insurrection, les noirs
esclaves se révoltent au nord de l'île comman-
dés d'abord par Boukman, puis par Jean-Fran-
çois, Biassou, Jeannot auxquels se joignit
plus tard Toussaint-Louverture.Les noirs et les
colons exercèrent chacun de leur côté de ter-
ribles vengeances. Cependant la liberté, pour les
noirs, n'était encore qu'un vague pressentiment.
Les infortunes de Louis XVI vinrent bientôt les
émouvoir; ils embrassentavec chaleur le parti
de la contre-révolution,et s'ils se battent contre
les blancs,1 c'est parce qu'ils croient, sur la foi
des Espagnols, que le roi leur a accordé trois
jours de liberté par semaine, et que les colons
ne veulent pas souscrire à cette ordonnance
leurs chefs mêmes font la traite avec les Espa-
gnols, et ils ne tardent pas à présenter aux
planteurs des propositions de paix. Tout vain-
queurs qu'ils soient, ils se bornent à demander
quelque adoucissementà leur sort. Les blancs
refusent de traiter avec leurs anciens esclaves,
et le général Laveaux comprime un moment
l'essor des noirs. A la nouvelle de la mort de

Louis XVI, Jean-François, Biassou et Toussaint
jurent haine à mort à la République et passent
au servicedu roi d'Espagne.Pendantqu'ils com-
battent pour le maintien de l'esclavage, des
commissaires envoyés par la métropoleprocla-
ment la liberté générale. Les chefs noirs, fidèles
à la cause qu'ils ont embrassée, ont déjà recon-
quis leurs positions enlevées par le général
Laveaux; ils font sans cesse de nouveaux pro-
grès, et partout ils rappellent les colons et ré-
tablissent l'esclavage. Les Anglais, attirés par
les planteurs, occupent la ville de Jérémie, et
jettent une garnison dans le Môle-Saint-Nicolas,
le Gibraltar des Antilles; ils bloquent le Cap et
Port-de-Paix; Toussaint entre dans les Gonaï-
ves les noirs s'emparent du fort Dauphin; le
Mirebalais tombe entre leurs mains. Les com-
missairesSonthonaxet Polverel luttentavec une
admirable énergie; mais un décret d'accusation
les force à repartir pour l'Europe (1794). La co-
lonie semble alors perdue pour la France. Mais
tout à coup Toussaint-Louverture se rappelle
qu'il est noir et esclave; il embrassela cause de
la Républiquefrançaise, et le 4 mai 1794 il range
sa troupe sous les ordres du général Laveaux.
Il bat, ainsi que Rigaud, les Anglais et les roya-
listes sur tous les points, se fait nommer gou-
verneur-général en second, chasse Laveaux et
tous les hauts fonctionnaires envoyés par la
France, se fait rendre par les Anglais le Môle
et Port-au-Prince, bat Rigaud qui avait pris les
armes pour défendre les intérêts de la métro-
pole, réunit sous son autorité la partie espa-
gnole cédée à la France en 1795, et prend, en
1801, le titre de gouverneur-général. Il ne de-
vait pas jouir longtempsde ses succès; le 5 fé-
vrier 1802 le général Leclerc arrive à Haïti;
Toussaint est forcé de déposer les armes. Le-
clerc avait reçu l'ordre secret de rétablir peu
à peu l'esclavage; il déploie des mesures de ri-
gueur aussi violentes qu'impolitiques, et meurt
au Cap, en novembre 1802. Pétion recommence
la guerre, secondé par Clairvaux, Christophe
et Dessalines; les Français, décimés par les noirs
et par les maladies, sont rejetés dans la partie
espagnole, et l'indépendance d'Haïti est pro-
clamée le 1er janvier 1804. Dessalines, nommé
gouverneur-généralde l'île, prit le titre d'em-
pereur, le 8 octobre, sous le nom de Jacques Ier,
et fut tué, en 1806, à la suite d'une révol te. Une
assemblée constituanteréunie à Port-au-Prince,
conféra à Henri Christophe la dignité de prési-
dent (27 décembre 1806). Christophe voulait
être roi; la guerre civile recommença, et les
républicains donnèrent la présidence à Pétion,
en mars 1807. Le 2 juin 1811, Christophe se fit
proclamer roi, sous le nom de Henri Ier, dans la



partie N. de l'île. Pétion mourut en 1818, et eut
pour sucesseurJ.-B. Boyer. Les populations se
détachaientde plus en plus de Christophe qui,
se voyantperdu à la suite d'un soulèvement mi-
litaire, se donna la mort (1820). Boyer consolida
partout l'ordre et la tranquillité, rétablit les
finances et conquit la partie espagnole qui s'était
déclarée indépendanteen 1821. En 1825, la France
reconnut l'indépendanced'Haïti; mais la Répu-
blique, en retour, prit l'engagementde payer, à
titre d'indemnité pour les anciens colons, une
somme de 150 millions de francs. Ce paiement,
toujoursarriéré, occasionna de nombreusesdif-
ficultés, qui furent enfin aplaniesà la suite d'une
forte réductionconsentiepar la France. En 1843,
de nouveaux troubles viennent agiter Haïti, et
Boyer, malgré les services incontestables qu'il
avait rendus à son pays, est accusé de tyrannie
et obligé d'abandonner la présidence. Après les
troubles qui suivirent cet événement, Soulou-
que, noir pur sang, se trouva élevé à la prési-
dence. Il chercha vainement à reconquérir la
républiquedominicaine, et se fit proclamerem-
pereur sous le nom de Faustin Ier, le 26 août
1849. Les principaux ouvrages à consulter
sont Histoire de Saint-Domingue, par le père
Charlevoix; Descriptionde la partie française de
Saint-Domingue, par Moreaude Saint-Méry Géo-
graphiedHaïti,par B. Ardouin; Vie de Toussaint-
Louverture, par Saint-Rémy. A. Bonneau.

HAKÉE, Hakea (bot.). Genre de la famille
des Protéacées, tribu des Grévillées de la té-
trandrie-monogynie dans le systèmede Linné.
Les végétaux qui le composent sontdes arbustes,
ou de petits arbres remarquables par la raideur
de leurs branches, de leurs feuilles, propres à
la Nouvelle-Hollande, et surtout à ses parties
extra-tropicales.Leurs feuilles,coriaces, ontdes
configurationsvariées même quelquefois sur
un même pied. Leurs fleurs sont petites, blan-
ches ou d'un blanc-jaunâtre, en fascicules ou
en petitesgrappesgénéralementaxillaires. Elles
présentent un périanthe irrégulier à quatre
folioles allongéeset sensiblement élargies dans
le haut déjetées vers un côté, et dont la face in-
terne, concave, sert d'attache aux quatre étami-
nes une glande hypogyne, unilatérale; un
ovaire stipité, uniloculaire, biovulé, surmonté
d'un style ascendant que termine un stigmate
un peu oblique. Le fruit des hakées est un fol-
licule ligneux, à parois généralementtrès épais-
ses, et renfermant deux graines ailées.-Parmi
les nombreusesespèces de ce genre, plusieurs
sont cultivées dans les jardins, surtout à cause
de leur aspect singulier. Nous citerons pour
exemple l'HAKÉE (ou Vaiïbier) en POIGNARD,
Hakea pugioniformis, Cav., s'élèvant à environ

2 mètres.Ses feuillessont cylindriques, très rai-
des et fortementpiquantesau sommet. Ses fleurs
se développent pendant les mois de juin, juillet
et août; elles sont de couleur blanchâtre. Cette
espèce est d'orangerie. P. Duchartre.

HALÂGE. On appelle ainsi la traction des
bateaux sur les rivières navigables, soit à bras
d'hommes, soità l'aidedechevaux, et, par suite,
chemin de halage un certain espace que les pro-
priétaires riverains des cours d'eau navigables
ou flottables sont obligés de réserver sur leur
terrain pour le libre passage. L'intérêt général
exige cette servitude.De là l'origine des dispo-
sitions législatives qui ont de tout temps réglé
ce qui touche l'établissement, l'entretien et la
police du chemin de halage. Sous l'empire du
droit romain, les propriétaires riverains des
fleuveset des rivières navigablesétendaientsans
contestation leur droit de propriété jusqu'au
fleuve même; mais l'usage des rives, en tant
qu'il était nécessaire au service de la navigation,
était considéré comme une dépendance du do-
maine public. Ces principes passèrent dans le
vieux droit français. Les fleuves et leurs dé-
pendances sont placés, par le livre des fiefs, in-
ter regalia. Ils conservèrent généralement ce
caractère à toutes les époques, sauf dans quel-
ques localités où les seigneurs, par suite d'u-
surpations ou de concessions royales, établirent
à leur profit des redevances, soit pour la navi-
gation sur les rivières, soit pour le passage sur
leurs bords. Une ordonnancede FrançoisI«,
du mois de mai 1520, un édit de Henri IV, du
mois de juillet 1607, et l'ordonnancede 1669 sur
les eaux et forêts fixèrent à 24 pieds la largeur
du chemin de halage, appelé cheminroyal parce
qu'il était soumis aux mêmes règles de police
et de conservationque la grande voirie. La ré-
volutionde 1789 n'innova rien dans cette légis-
lation mais au milieudes agitations politiques,
les réglements existants restèrent longtemps
dans l'oubli. Ils furent remis en vigueur par
un arrêté directorial du 13 nivôse an V, con-
firmé ultérieurement par le décret du 22 juillet
1808. Les diverses dispositions législatives
que nous venons de citer se résument dans deux
principes 1° que les rivières navigables ou
flottables sont des dépendances du domaine pu-
blic, et que par suite il appartient à l'autorité
souveraine de régler tout ce qui concerne leur
police; 2» que le chemin de halage est une ser-
vitude imposée aux fonds riverains dans l'inté-
rêt exclusifde la navigation. Et comme il est de
principe absolu que toute servitude doit être
restreinte dans le titre qui la constitue,il s'en-
suit que le propriétaire riverain a le droit d'in-
terdire le passage sur son terrain pour tout au-



tre objet que le service des haleurs. Ce ne serait
que dans un cas de nécessité absolue, par exem-
ple pour cause de naufrage ou de péril immi-
nent, que le dépôtde quelques objets ou l'amar-
rage de câbles devraient être accidentellement
tolérés par lui. Mais une indemnité serait due
si de pareils faits se prolongeaient au delà du
temps rigoureusement nécessaire. Les pêcheurs
ne peuvent pas davantage déposer et faire
sécher leurs filets sur les rives (conseil d'État,
16 messidor an XIII). Le propriétaire de l'hé-
ritage grevé n'est tenu de faire aucuns tra-
vaux pour faciliter l'usage de la servitude à
laquelle il est soumis ( deuxarrêtsdu parlement
de Paris, des 23 octobre 1761 et 12 juin 1762,
ont jugé dans ce sens ) mais il doit lui être in-
terdit de rien faire qui puisse l'entraver, sans
cela le but qu'on s'est proposé par l'établisse-
ment du chemin de halage ne serait pas atteint.
Il suit de là évidemmentque l'autorité publique
a le droit de faire détruire les constructionsou
les plantations établies le long du chemin de
halage, de façon à ne pas lui laisser non seule-
ment toute la largeur qu'il doit avoir, c'est-à-
dire 24 pieds, mais encore la largeur qu'ondoit
lui laisser quand on veut le border par des ar-
bres ou des clôtures, c'est-à-dire30 pieds du
côté où les bateaux se tirent, et 10 pieds sur
l'autre rive. Telle est la dispositionde l'art. 7,
tit. XXVII, de l'ordonnance de 1669.

Le mode à suivre pour déterminer cette dou-
ble largeur varie suivant l'état du lit du fleuve,
ou les accidents du sol riverain. Lorsque la
berge est à pic, c'est à partir de l'arête de cette
berge que sa distance légale doit être mesurée;
si, au contraire, le terrain s'incline en pente
insensible jusqu'au fleuve, sans que les rives se
trouvent indiquées par une saillie c'est à par-
tir du point que les eaux atteignent lorsque la
rivière coule à pleins bords indépendamment
des crues extraordinaires ( Décisiondu directeur
général des ponts et chaussés, 4 février 1821 ).
-Dans les rivières où les maréesse font sentir,
les chemins de halage et de contre-halagedoi-
vent être praticablesà toutes les époques de ma-
rées où la navigation est possible ( conseil d'É-
tat, 19 mai 1813). L'administration peut, du
reste, lorsque le service ne doit pas en souffrir,
restreindre la largeur du cheminde halage,no-
tamment quand il est bordépar des maisons, ou
par des clôtures en haies vives, des murailles
et autres clôtures d'art ( Déc., 22 juillet 1808,
art. V). Toutes les contraventions commises
sur les chemins de halage ou marchepieds,
telles qu'anticipations,dépôts de fumiers,et gé-
néralement tous les actes qui seraient de nature
b gêner le cours de la navigation, doivent être

réprimées par voie administrative, c'est-à-dire
poursuivies devant le conseil de préfecture. Le
soin de constater ces contraventionsappartient,
concurremment, aux maires ou aux adjoints,
aux ingénieurs et aux conducteursdes ponts et
chaussées, aux agents de la navigation, aux
commissaires de police, à la gendarmerie, aux
employés des contributionsindirectes et des oc-
trois, enfin aux gardes-champêtres(L., 20 fior.
an X; déc. régi., 18 août 1810, 16 sept. 1811,
et 10 avril 1812).

Nous avons dit au mot FLOTTAGE tout ce qui
concerne la largeur du chemin qui doit être
laissée pour le passage le longdes rivières pure-
ment flottables. A. BosT.

HA1ALI. C'est le nom qu'on donne, dans
la chasse à courre, à une fanfare simple et facile
qui rassemble les chasseurs épars et leur an-
nonce que le cerf va bientôt se rendre.

ÏÏAJLBEHSTABT. Ville de Prusse, pro-
vince de Saxe, régence et à 45 kilomètressud-
ouest de Magdebourg, sur l'Holzemme, avec
17,000 habitants. Elle est bâtie dans le genre go-
thique, et compte, parmi ses plus remarquables
édifices, la cathédrale, l'église de Notre-Dame,
une des synagogues et l'hôtel-de-ville. Il y a un
gymnase évangéliqueavec une importantebibl io-
thèque, une école normale primaire, des fabri-
ques de tapisseries, de ganterie,de bougies,et des
brasseries, des blanchisseriesde cire, etc. Cette
ville est ancienne; son évêché, créé dès 804,
devint protestant au milieu du xvie siècle, fut
sécularisé en 1648, et prit le titre de princi-
pauté, sous lequel il passa à l'électeur de Bran-
debourg. Napoléon le réunit au royaume de
Westphalie, dans lequel il forma une grande
partie du département de la Saale, de 1807
à 1814. Halberstadtfut, en 1134, le siège d'une
diète de l'empire d'Allemagne. Elle résista aux
Françaispendant la guerre de Trente Ans; mais
ils la prirent pendant la guerre de Sept Ans,
en 1758. Le duc de Brur.swick-QElss'en empara
en 1809. Les Westphaliensy furent vaincus par
le général russe Tchernichef, en 1813. E. C.

HALBE {voy. DU Halde).
HALBENSTEIN. Village de Suisse, can-

ton des Grisons, à 2 kilom. nord de Coire, sur
le Rhin. Il a été le berceau de la célèbre fa-
mille du même nom et de celle de Lichtenstein.

HALLANB (voy. HALMSTADT).
HALES (Etienne),physicien et naturaliste,

né à Beckesbourne (KENT) en 1677, mort en
1761, était recteur et curé de Thcddington,
chapelaindu prince de Galles, et membre de la
société royale de Londres. On lui doit plusieurs
inventions du plus haut intérêt pour la salu-
brité publique, principalementcelle des venti-



lateurs (1741), si utilement employés partout
pour l'assainissement des hôpitaux, des pri-
sons, des mines, des vaisseaux, etc. On a en-
core de Hales plusieurs ouvrages d'une grande
importance Statique des animaux, traduit par
Sauvages, Genève, 1744, in-4°; Statique des

végétaux, traduit par Buffon, 1735, in-4°; Art
de rendre l'eau de mer potable, traduit par Fr.
de Brémont, 1736, in-42; Moyens de dissou-
dre la pierre dans la vessie, etc. D. J.

HALÉSIE,Halesia{bot. ) .-Genrerapporté par
la plupart des auteurs à la famille des Styracées,
et dont quelquesuns fontle type d'une petite fa-
mille particulière qu'ils nomment Halésiées.
Linné le rangeait dans la dodécandrie-monogy-
nie de son système. Les végétaux qui le forment
sont des arbrisseaux de l'Amérique du Nord, à
feuilles alternes et entières, à fleurs solitairessur
des pédoncules axillaires, et ayant. pour princi-
paux caractères un calice à tube adhérent, à
limbesupère, marqué de quatre dents une co-
rolle monopétale,à tube très court, à limbe régu-
lier, partagé enquatre lobes obtus; de h uità seize
étamines insérées à la base de la corolle, dont
les filets sont monadelphes à leur base; un ovaire
adhérent, à quatre loges renfermant quatre
ovules, surmonté d'un siyle subuléque termine
un stigmate simple. Le fruitdes halésies est une
drupe sèche, à la surface de laquelle les nervu-
res du calice ont donné naissance à quatre ou
deux ailes, et qui renferme quatre noyaux dis-
tncts, monospermes.

L'Halésibtétraptèbe,Lin., est un joliarbris-
seau qui s'élève de 4 à 5 mètres; ses feuilles sont
ovales-lancéolées, aiguës, à pétiole glanduleux;
ses jolies fleurs blanches, campanulées,se mon-
trent au mois de mai. Son fruit est relevé de
quatre ailes. Il supporte très bien le climat de
Paris, soit en pleine terre légère soit en terre
de bruyère, à une expositionun peu ombragée.
On le multiplie de graines semées en terre de
bruyère, ou par marcottes dont la reprise est
lente.

L'HALÉSIE DIPTÈRE, Halesia diplera, Lin.,
s élève plus haut que le précédent, duquel il se
dislingue par ses feuilles ovales, à pétiole dé-
pourvu de glandes; par ses fleurs abondantes,
plus grandes, qui, dans nos climats, restent pour
la plupart stériles, et ne donnent qu'un petit
nombrede fruits à deux ailes. On multipliecette
espèce comme la précédente. P. D.

HALFAY. Vaste contrée de la Nubie, qui
s étend depuis 14° 10' latit. N., sur un espacede
près de 100 lieues, le long du Bahr-el-Azrek et
du Nil. Sa capitale, qui est située sur la rive
droite du Nil, porte aussi le nom de Halfay.
Elle se trouve à environ 56 lieues S.-O. de

Chendi, et ne compte guère que 4,000 habitants.
HALIARTE.Villedé la Béotie,sur les bords

méridionaux du lac Copaïs, au S.-E. de Chéro-
née. Elle fut saccagée par Xerxès, et détruite
par les Romains pendant la troisième guerre
contre la Macédoine. Le général lacédémonien
Lysandre, qui voulait s'en; emparer, périt sous
ses murs en 394 avant J.-C.

HAMCARNASSE. Capitale de la Carie,
contrée de FAsie-Mineure. Cette ville fut fon-
dée par des colonnies grecques de Trézéniens
et d'Argiens. Elle était située sur un isthme, à
l'opposite de l'île de Cos, dans une position
agréable et avantageuse. Son port excellent en
fit l'entrepôt d'un commerce considérable.On y
admirait un grand nombre de beaux édifices,
entre autres le palais des rois, plusieurs tem-
ples et le tombeau de Mausole [voy. Mausolée).
Elle était gouvernéepar des souverains parti-
culiers sous l'autorité du roi de Perse. Alexan-
dre l'assiégea, et les Perses, désespérantde la
conserver malgré la force de ses murailles, y
mirent le feu. Elle sortit de ses ruines, moins
splendide toutefois qu'auparavant. Plusieurs
grands hommes naquirent dans son enceinte
on cite en particulier Hérodote, le poète Cal-
limaque, l'historien Denis surnomméd'Halicar-
nasse, et un autre Denis qui tlorissait à l'épo-
que de l'empereur Adrien et auteur d'une his-
toire de la musique. On suppose.qu'un château
nommé Bodroun, construit par les chevaliers
de Rhodes, occupe aujourd'hui une partie de
l'emplacementd'Halicarnasse.

HAMCTE, Halictus (ins.). Genre d'hymé-
noplères-mellifères,tribu des andrènes, ayant
pour caractères: une languette trifide, un labre
court, arrondi sur les côtés, cilié en avant,
épais, presque caréné chez les femelles; les
mandibules cornées, étroites, un peu arquées,
et les mâchoiresallongées. Les halictes se rap-
prochent beaucoup des andrènes, et il est cer-
taines espèces qu'il devient difficile de classer
dans un genre plutôt que dans un autre, lors-
qu'on n'a que les mâles. Cependant le corps des
halictesest toujours plus étroit, presque cylin-
drique leurs antennes, souvent aussi longues
que la moitié du corps, sont minces et arquées
en dehors; l'abdomen est recourbé en dessous
à l'extrémité la villosité du corps est moins
épaisse et moins longue que dans les andrènes.
Les femellesontlesantennes fortementcoudées,
l'abdomenovalaire et les pattesmuniesde poils
courts et serrés, qui leur servent à ramasser le
pollen des fleurs dont se compose la nourriture
de leurs petits. Le dernier segment de l'abdo-
men présente à sa partie supérieure une fente
superficielle dans laquelle l'aiguillon glisse



pour piquer en dessus; c'est un caractère pro-
pre à ce genre.Les halictes font leurs nids dans
des trous qu'ils creusent dans les terrains en ta-
lus, au bord des chemins, et qui ont quelque-
fois près de 35 centimètres de profondeur ils
en lissent les parois, et déposent au fond du
trou un seul œuf, après y avoir réuni les pro-
visions nécessaires pour la nourriture de la
larve. Ces tuyaux sont creusés les uns près des
autres, et quelquefois plusieurs femelles se
réunissent dans la même localité, mais sans
qu'il y ait de travail communet sans s'aider mu-
tuellement.Ces hyménoptèresont pour ennemis
lescerceris qui les enlèventsouventpour en faire
leur proie, et qui les tuent en enfonçant leur
aiguillon sous le corselet. Les halictes sont fort
nombreux en Europe. Leurs couleurs sont
peu variées, et offrent presque toujoursun fond
brun ou noir, avec des fascies grises ou blan-
châtressur l'abdomen.-Nousciteronsparmiles
espèces les plus connues I'Halicte A SIX BAN-
des, Il. sexcinctus, qui est noir, avec des poils
roussâtres. L'abdomen offre six bandes étroites,
blanches, interrompues, formées par un duvet
soyeux on le trouve communément au bord
des chemins.Les halictes sont du reste fort nom-
breux, et la détermination de leurs espèces est
difficile. L. Fairmaire.

HALIFAX. Ville du comté de Yorkshire en
Angleterre,et le principal marchéde ce royaume
pour les étoffes de laine. Elle est percée de rues
étroites et irrégulières, mais embellie de beau-
coup de belles constructionsmodernes.Halifax,
qui compte une populationde 25,000 âmes, doit
sa prospérité aux fabriques de coton et de
laine qui y furent introduites au xvi° siècle. Le
principal édificeest la halle, où se tient une fois
par semaine le marché des étoffes; elle couvre
une superficie de 30,000 pieds, et renferme315
chambres. On remarque aussi les deux églises
anglicanes, la vieille église, vénérablebasilique
gothique qui contient plusieurs mausolées an-
ciens, et l'église neuve, d'architecture grecque.

La capitale de la Nouvelle-Ecosse porte
le même nom. C'est une fort jolie ville de 25,000
âmes, bâtie avec beaucoup de régularité et que
décorentplusieurs édifices modernesd'une belle
architecture,tels que l'hôtel provincial, la nou-
velle cathédrale catholique, le bâtiment de l'u-
niversité,etc. Le port d'Halifax est un des plus
beaux de l'Amérique,et le chantier est regardé
par les Anglais comme le plus grand établis-
sement de ce genre qu'ils possèdent hors du
royaume-uni. Outre son université Halifax
possède une excellente école latine. Elle est le
siège d'un évêque catholique et d'un évêque an-
glican. Son commerce est très florissant.– Il y

a aussi dans la Virginie un comté, et dans la
Caroline un vaste district, un comté et une ville
qui s'appellent Halifax. Schayès.

HALIMÈDE, Halimeàa (zoophytes). Genre
de Polypiers flexibles, famille des Corallinées,
créé par Lamouroux, et caractérisépar son po-
lypier phytoïde, avec des articulations planes
ou comprimées, très rarement cylindriques et
presque toujours flabelliformes, et par son axe
fibreux, recouvert d'une écorce crétacée, peu
épaisse. Les halimèdes habitent les mers des
latitudes chaudes ou tempérées, et sont rares
dans les parties septentrionalesde la mer Médi-
terranée, tandis qu'elles deviennent plus com-
munes à mesure que l'on s'approche des ré-
gions équatoriàles.Ellessont vertes dans le sein
de la mer, et perdent leur coloration lorsqu'on
les retire de l'eau. L'espèce la plus grande
ne dépasse que rarement OmlO; les plus com-
munes n'ont guère que 0m05. Quelquefois elles
sont parasites des Thalassiophytes; mais elles
adhèrent le plus habituellementaux rochers et
aux sables solidifiéspar des fibres nombreuses,
et plus ou moins longues. On les trouve mêlées
avecla corailinede Corse des pharmaciens,dont
elles ne paraissentpas altérer les propriétésan-
thelmintiques ou absorbantes. On n'en a décrit
qu'un nombred'espèces assez restreint. L'espèce
type du genre est l'Halimeda opuntia de La-
marck. E. D.

HAL1OHDE (voy. Oumier).
HALIPLE, Haliplus (ins. ). Genre de Co-

léoptères de la famille des Hydrocanthares, fa-
cile à reconnaîtreà son corps en ellipse courte,
également rétréci en avant et en arrière, très
épais, convexe surtout en dessous. Les anten-
nes sont filiformes, de 10 articles; les palpes
sont en alène, et l'écussonn'est pas visible. Les
halipes sont tous de couleur jaune, luisants,
souvent maculés de brun; leurs ély trèssontcou-
vertesde gros points assez serréset formant des
lignes régulières. Les pattes de ces insectes ne
sont ni comprimées, ni ciliées pour la natation,
cependant ils sont fort agiles dans l'eau. Ils vo-
lent très facilement, et on les rencontre quel-
queîois sur les fleurs des plantes aquatiques.

L'une des plus jolies espèces est l'HALIPLE à
côtes élevées, elevalus, qui se trouve sous les
pierresdans les ruisseaux. Cet insecte est remar-
quablepar trois carènes sur chaqueélytre.– On

trouve dans les rivières l'HALIPLE FLUVIATILE,
H. fluviatilis, Aubé, qu'on chercheraitvainement
dans les mares et les eaux stagnantes,où, au
contraire, on rencontreabondammentI'Haliple
A BANDES OBLIQUES, H. obliquus, Gyllenhal. On
a séparé de ce genre sous le nom de Cnemidotus
deux espèces fort remarquables par le prolon-



gement en forme de lamelle du métaslernum
qui recouvre complétement les fémurs posté-
rieurs. L. Fairmaire.

HALL. Deux villes de ce nom méritent d'ê-
tre citées. L'une, Hala ad Mnum est situéesur
les bords de l'Irin, dans le Tyrol, et a 4,400
habitants. Aux environs se trouvent des eaux
minérales, et on exploite à un peu plus de 2
lieuesde son enceinte la belle saline de Tauern-
Alpe, qui produit 300 mille quintaux de sel par
année. L'autre, appelée HALL DE Souabe
appartient au Wurtemberg. Elle est à 32 kilom.
N.-O. d'Elevangen. Elle était jadis ville libre.
On remarque son église gothique, et on y voit
une belle source salée d'où l'on extrait chaque
année 80,000 quintaux de sel. Population6,300
habitants.

HALLAGE. Droit perçu principalementsur
les graines vendues ou exposées dans les foires
et les marchés.Ce droit a porté dans le moyen-
âgeet jusqu'à la révolutionfrançaise lesdifférents
noms de cartelage, cauponage, capel, leyde, mé-
nage ou minage, sextelage et stellage; il a sou-
vent été considérécomme faisant partie du ton-
lieu ou teloneum. Le langage administratif a ré-
pudié aujourd'hui toutes ces anciennes dénomi-
nations, et les comprend toutes sous le titre gé-
néral de Droils de place et de marché. L'ancien
régime avait considéré ces droits comme suscep-
tibles d'appropriation particulière, et presque
partout ils étaient perçus au profit d'individus
pour lesquels ils constituaient une sorte de pa-
trimoine. Des ordonnances et des édits de 1696
et 1697 confirmèrent la jouissancede ces droits
à leurs possesseurs, à condition qu'ils justifie-
raient de leur propriété par des titres valables,
ou par possession centenaire et à charge par
eux de payer au roi, savoir une année du re-
venu qu'ils en tiraients'ils produisaientdes let-
tres de concession dûmentvérifiées, deux années
du. même revenu, si n'ayant pas de pareilles
lettres, ils produisaientdes titres de possession
antérieurs à 1660, et quatre années si les titres
de possession étaient postérieurs. Il était en
même temps exigé que les tarifs fussent arrêtés
par les intendants. Deux arrêts du conseil, de
1768 et 1775, ordonnèrent le dépôt des titres et
des registresde perception,sous peinede suspen-
sion, dans les six mois, de l'exercicedes droits.
Cette mesure était ordonnée en vue du rachat
que le roi se proposait de faire de tous les
droits perçuspar des particuliers, ou même par
des villes sur les foires et les marchés. Aujour-
d'hui les droits de hallagen'existent plus qu'en
faveur des communes; les tarifs et les condi-
tions sont réglés par voie administrative (voy.
HALLE). Em. Lef.

HALLE. Lieu publicoù l'on vend, à certains
jours ou quotidiennement, certaines sortes de
denrées. La halle diffère du marchéen ce qu'elleest couverte, tandis que le marchéne l'est pas.

Cependant ces deux expressions se prennent
{ souvent l'une pour l'autre. On trouvera au mot| Marché ce qui est relatif à ce genre d'établis-
j sements à ses conditions d'existence,à ses ori-

gines nous dirons ici ce qui est spécial aux
halles considérées comme moyens d'approvi-
sionnement, et comme facilités accordées au
commerce de certaines marchandises.

Il y a dans les grandes villes des halles au
blé, des halles aux draps, des halles aux cuirs,
etc. Ce sont des édifices spacieux, avec des ma-
gasins pour la conservation, l'exhibition et la
vente du genre de denrées auquel ils sont des-
tinés. Elles offrent au commerce l'avantage
d'une sorte d'expositionpermanente, et à l'ad-
ministration celui de veiller plus aisément à
l'approvisionnement d'objets d'une importance
particulière. Elles suppléent avec avantagel'in-
suffisance des foires, dont les retours périodi-
ques sont séparés par de trop longs intervalles,
et qui perdent de plus en plus de leur impor-
tance ancienne,en raison de la facilité des com-
munications.-Les halles, considérées sous ce
rapport, réclament pour leur édification des
conditionsparticulières de solidité,d'exposition
et d'aération. On a cité longtemps comme mo-
dèles, dans la forme rectangulaire, la halle au
blé de Lyon, et, dans la formecirculaire, la halle
au blé de Paris. Celle-ci, quoiquebeaucoup trop
petite pour les besoins d'une populationcomme
celle de la capitale, est, à tout prendre, un édi-
fice remarquable.Son plan et son élévation cir-
culaire percée d'arcades, ont été blâmés comme
n'appartenant qu'à un autre genre d'édifices.
L'intérieur consiste en une grande galerie cir-
culaire dans laquelle on entre par des arcades.
Cette galerie voûtée est divisée en deux par un
rang de colonnes qui soutiennent les retombées
de la voûte. C'est dans le pourtour de cette ga-
lerie que sont entassés les sacs de blé et de fa-
rine qui se débitent pour l'approvisionnement
de la ville. Au dessus de cette galerie sont de
vastesgreniers éclairéspar les fenêtresde l'atti-
quequi règnesur lesarcades.Onmonteà cet étage
par des escaliers composés de deux rampes qui
se croisentparallèlement, ce qui permet à deux
personnes de monter et de descendre en même
temps sans se voir. L'aire intérieureest couverte
par une coupole en fer qui réunit l'avantage de
la légèretéà celuidelasolidité.– Les halles don-
nent lieu pour leur tenue à des réglements qui
sont dans les attributions de l'autorité munici-
pale, et à des tarifs qui doivent être approuvés



par l'autorité centrale. Il est de principe que le
droit de place dans les halles représente sim-
plement le loyer d'occupation d'une partie du
sol communal. Dans aucun cas, ce droit ne peut
être établi sur la marchandise., car ce serait
créer une sorte de taxe d'octroi en dehors des
règles spéciales à cette nature d'impôt. Ce n'est
donc ni sur la mesure, ni sur la quantité, ni
sur la valeur des objets exposés en vente que
doit porter la taxte, mais sur la superficie du
terrain livré à l'étalagiste. Toutefois comme
les marchandisesde valeur exigent des soins,
et une surveillanceplus suivie que les marchan-
dises inférieures, on admetla division des halles
en catégories avec des prix différentspour cha-
cune de celles-ci.

Dans les villes qui possèdentdes halles au blé
et à la farine, comme Paris, c'est dans ces bâti-
ments que les boulangersdoivent tenir en dépôt
les approvisionnementsauxquels ils sont as-
treints par les réglements. Il n'y a aucune ob-
jection à élever contre une pareille précaution
qui en même temps qu'elle assure l'approvi-
sionnementd'une grande cité, permet à l'auto-
rité chargéede ce soin d'exercerplus facilement
sa surveillancesur la nature et la quantité des
substances alimentaires mises en vente. Cette
question ne doit pas être confondue avec celle
des approvisionnements en général qui pré-
sente des difficultés plus sérieuses,dont il a été
parlé au mot Grenier d'abondance.

Avant 1790 la plupart des halles étaient pos-
sédées, dans les communes, par les seigneurs
qui profitaient ainsi du produit de la location
des places qu'on appelait alors le droit de hal-
lage. Ordinairement les constructions avaient
été élevées sur le sol d'une place publique.
Quelquefois elles l'étaient sur un terrain parti-
culier. L'art. 19, tit. II, de la loi du 28 mars
1790 supprima, sans indemnité, tous les droits
de hallage et tous ceux qui en seraient repré-
sentatifs, sauf aux propriétaires des immeubles
à en traiter avec les municipalités, soit pour le
loyer, soitpour l'aliénation, sous l'arbitrage des
assemblées administrativesen cas de difficultés.
Cette législation nous régit encore aujourd'hui.
Les propriétaires des anciennes halles ont tou-
jours le droit d'opter entre la location ou la
vente, lorsque les communes demandentà s'en
mettre en possession pour -les-conserver à leur
destination. Si le propriétaire opte pour la lo-
cation, et s'il ne peut tomber d'accord avec la
commune sur les conditions du hail, c'est au
conseil de préfecture à statuer par la voie con-
tentieuse sur le différend. Que si le propriétaire
préfère la vente, le réglement du prix, en cas
de difficulté, doit avoir lieu conformément aux

dispositions de la loi sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique, sans qu'il soit besoin
toutefois de faire déclarer préalablement l'uti-
lité publique laquelle résulte virtuellement de
la législationspéciale de 1790. En cas de con-
testation sur la propriété même des halles, c'est
aux tribunaux ordinaires qu'il appartient de
statuer ( voy. GRENIERS d' abondance Mar-
chés). REMACLE.

HAIXE-SUR-LA-SAAL.Ville de la Saxe
prussienne, chef-lieu du cercle du même nom
dans le gouvernement de Mersebourg,et célè-
bre par son université fondée en 1694. Elle est
située dansune position très agréable sur la ri-
vière la Saal, au 29° 37' 47" de longit., 51° 29'
26" de latit. N. Halle doit son origine à un châ-
teau bâti par Charlemagnecontre les Wendes,
en 806, et était déjà au xn° siècle une place de
commerce importante. Elle est divisée en trois
parties, la ville proprement dite, Glaucha et
Neumarck qui comptent, avec les six faubourgs,
une population de 28,000 âmes. Les rues ont
peu de régularité, mais la ville est embellie de
plusieurs grandes et belles places publiques.
Parmi, les six églises luthériennes on distingue
pour la beauté de leur architecture de style
ogival, celle de Sainte-Marie, surmontée de
cinq tours, et celle de Saint-Maurice. Il y a aussi
une églisecatholique, unesynagogeet plusieurs
établissements de chanté, en tête desquels se
place la célèbre maison d'orphelins fondée en
1698 par le docteur Franck, dont la statue en
bronze, exécutée par Rauch, s'élèveau centre de
l'immense cour de l'hospice. Ce dernier possède
une grande bibliothèque, un cabinet d'histoire
naturelle, un laboratoirede chimie et une phar-
macie. autrefois renommée dans toute l'Allema-
gne. Les autres édifices et établissements qui
méritent d'être cités sont: la grande saline qui
livre annuellementau delà de 200,000 quintaux
de sel, les deux ponts sur la Saal, l'un en
pierre, l'autre en bois; le nouveau local de l'u-
niversité, bâti en 1834, et les magnifiques rui-
nes du château Maurice, détruitdans la guerre
de Trente Ans. Celles-ci se trouvent aujourd'hui
au milieu d'un très beau parc. Une autre belle
plantation a aussi remplacé lés anciens remparts
de la ville. Outre la bibliothèque de l'université,
forte de plus de60,000 volumes, il existe à Halle
unesecondebibliothèquepublique celle de l'é-
glise de Sainte-Marie, qui compte plus de 30,000
volumes. Le jardin botaniqueest vaste et un des
mieux tenus de l'Allemagne. Les branchesd'in-
dustrie de la ville et du cercle qui ne comprend

que cette dernière et quatre villages, sont d'a-
bord les salines puis des fabriques de bas, de
toiles, de flanelles, de galons, de boutons, dé



tapis, d'instruments de mathématiques,de mu-
sique et de chirurgie des brasseries, des dis-
tilleries et des imprimeries très actives. Les ha-
bitants font un grand commerce de fruits et de
fleurs. SctiAYÈs.

HALLE (Claude-Guy),peintre né à Paris en
1651, se forma à l'étude des quelquesœuvresdes
maîtres italiens que possédait alors la France.
En 1682, il fut reçu à l'Académie et quelques
années plus tard nommé professeur, recteur et
directeur de cet établissement.Il exécuta divers
travaux pour les résidences royales telles que
Meudon, Trianou, etc. En général, l'ordonnance
de ses sujets est d'une richesse bien entendue,
sa disposition est heureuse, ses têtes ne man-
quent pas d'une certaine grâce; mais sa touche
est un peu molle, son dessin est maniéré. Il-

mourut à Paris en 1736, à l'âge de 85 ans.
Halle (Noël), né à Paris le 2 septembre1711,

eut sur son père l'avantage d'aller étudier en
Italie même les chefs-d'œuvre de l'art. A son
retour il fut admis à l'Académie, et nommé, en
1771, surintendant des tapisseries de la cou-
ronne. Les meilleurs cartons qu'il exécutapour
la manufacturedes Gobelins, sont Achille dans
l'île de Scyros, Eglé et Silène, Hippomène et
Atalante. Parmi les œuvres qui nous restent de
lui nous citerons le plafond de la chapelle des
fonts baptismaux à Saint-Sulpice, et le tableau
de la prédicationde saint Vincent de Paule à l'é-
glise de Saint-Louis, à Versailles. Il mourut en
1781. Son dessin manqueen général de noblesse
et son coloris de vérité; mais la plupart de ses
tableauxsont savammentenrichis de fondsd'ar-
chitecture fort remarquables, et la perspective
y est admirablement observée. J. VALLENT.

HALLEBARDE [arch.). Pline attribue à
Penthésile reine des Amazones l'invention
de cette arme, que l'on nommait aussi hache
danoise, parce que celle dont cette nation se
servait était armée d'une hache. Cette arme
passa du Danemarck en Écosse de là en An-
gleterre et enfin en France {Voy. Arme).

ÏMLLEIIV. Ville de l'Autriche propre, à
9 kilom. S. de Salzburg. Sa population n'at-
teint pas 5,000 habitants, mais elle possède dans
le mont Durenberg d'immensessalinesqui don-
nent 300,000 quintaux de sel par an.

HALLEE (Albert DE), anatomiste, bota-
niste et poète, né à Berne en 1708, mort en
1777, fut un des savants les plus célèbres du
dernier siècle. Sa précocité fut remarquable. A j
9 ans il savait le grec et le latin; à 10 ans il
composait deux grammaires, l'une hébraïque
l'autre chaldéenne, et à 15 ans il publiait des
comédies, des tragédies et un poème de 4,000
vers. Après avoir étudié la médecine à Leyde,

sous Boërhaave il voyagea pour se mettre en
rapport avec les savants de l'époque, et revint
à Berne où il fut nommé bibliothécaire. Peu
après, le roi d'Angleterre, Georges H, le choisit
pour occuper àGœttingue la chaire d'anatomie,
de chirurgieet de botanique,nouvellementfon-
dée dans cette ville. C'est là surtout que Haller
se rendit célèbre par ses nombreux écrits, et
par ses découvertes physiologiques,dont la prin-
cipale estcelle de l'irritabilitéconsidéréecomme
force particulièreàlafibremusculaire,etcomme
indépendante de la sensibilité proprement dite.
Outrequelques écrits contreVoltaire, on possède
de lui 1° une Flore de la Suisse ( historia stir-
pium Helvcliœ), 3 vol. in-fol. Berne, 1768;
2° Icones anatomicœ, Gœltingue, 1756; 30 Opera
minora, ou Recherches sur la respiration, l'ir-
ritabilité, le développement du poulet et du
fœtus, et sur la génération, 3 vol. in-4, Lau-
sanne, 1762; 4° Elementa phisiologiœ ouvrage
qui futlesignal d'une révolution dans la science,
Lausanne, 1757; 5° un Poème sur les Alpes, etc.

HAIiJLEY (Edmond).Célèbre astronome,
né à Londres en 1C56, mort en 1742, à l'âge de
83 ans, annonça de bonne heure ce qu'il devait
être un jour. Après de brillantes études litté-
raires il prit goût à l'astronomie, et s'y livra
avec tant de succès qu'à 19 ans à peine il publia
sa Méthode directe pour trouver les aphéiies et les
excentricités des planètes, ouvrage qui, seul,
suffiraitpour lui assurer dans la scienceun rang
distingué. Les catalogues d'étoiles de Ptolémée
et de Ticho-Brahé, les seuls en usage alors,
s'opposaient,par leur imperfection,aux progrès
de la science. Tandis que Hévélius et Flamstead
s'occupaientà les compléter dans le Nord, Hal-
ley conçut le hardi projet de dresser le catalogue
des étoiles australes, et secondé par Charles H
qui lui fit fournir tous les moyens d'exécution
il s'embarqua, en 1676, pour Sainte-Hélène. Il
resta un an dans cette île, et y fixa la position
de 350 étoiles. Un passage de Mercure sur le so-
leil (28 octobre 1677) lui fournit l'occasion de
découvrir la méthode la. plus simple pour obte-
nir les distances des astres. Il annonça que le
passage de Vénus donnerait la parallaxe de cette
planète et sa méthodefut vérifiée exacte lors-
que ce passageeut lieu longtempsaprès sa mort.
Pendant son retour, Halley, que les marins n'ap-
pelaient que le grand capitaine, détermina les
lois des variations des boussoles, et fit les ob-
servations les plus importantes et les plus fé-
condes sur les vents alisés, sur les moussons et
sur les questions les plus controverséesde l'op-
tique, de la physique et de l'artillerie. En
1698, il fit un second voyage pour vérifier par
l'expériencesa théorie des variationsde la bous-



sole. Il pénétra jusqu'au 52- degré de latitude
australe, et trouvapartout ses observations con-
formes à la loi qu'il en avait donnée. Revenu à
Londres, il décida Newton à publier ses Prin-
cipes, que ce grand homme refusait de faire pa-
raître, et il fit le premier l'application de sa
méthode au calcul des orbites des comètes. Ce
travail long et pénible l'amena à reconnaîtreune
parfaite analogie dans les élémentsde celles des
années 1531, 1607 et 1682, et à prédire, en
1705, une apparition nouvelle pour la fin de
1758 ou le commencement de 1759. Cette co-
mète, appelée Comète d'Halley, reparut en effet
le 12 mars 1759 (voy. Comète). Sa période est
d'environ 75 ans et demi. Halley s'appliqua en-
suite à perfectionnerla théorie des mouvements
de la lune. Il détermina sou équationséculaire,
et fit connaître les causes de son inégalité pé-
riodique, dont la principale est la variation des
distancesde la terre au soleil. On lui doit encore
la découvertedu mouvement propre des étoiles,
mouvement qu'il déduisit des changements
qu'avaient subis, depuis Hipparque, les latitu-
des de plusieurs étoiles de première grandeur,
et qu'il reconnut ne pouvoir être attribués ni à
la diminution de l'obliquité de l'écliptique, ni
à la précession des équinoxes. C'est à lui enfin
que revient l'idée d'avoir considéré toutes les
étoiles comme autant de soleils, éclairant dans
l'espace des systèmescomme le nôtre et ne pa-
raissant fixes qu'à cause de la distance énorme
à laquelleelles se trouvent de notre globe. Hal-
ley, à 22 ans, était reçu membre de la Société
royale. En 1703, il était nommé à Oxford pro-
fesseur de géométrie, en remplacementdu cé-
lèbre Wallis. En 1713, il fut élu secrétaireper-
pétuel de la Société, et, en 1720, il succéda à
Flamstead à l'observatoirede Greenwich. Il fut
de plus associé étranger de l'Académie des
sciences de Paris. Ses principauxouvragessont:
Melhodus directa et geometrica investigandi excen-
tricitates pfanetoritm, Londres, 1675-1677, in-4°;
Catalogus stellarum australium, 1678-1679,in-4°;
Théorie des variations de l'aiguille aimantée,
Trans. philos., 1683 Tabulée astronomicœ, 1749,
in-4° Miscellanea curiosa ou Description des
principaux phénomènes de la nature; une édi-
tion d'Apollonius de Perge De sectione rationis
libri H, ex arabico manuscripto lalinè versi Ox-
ford, 1706 Conicorum libri VIII, 1710; Théorie
de la recherche du foyer des verres optiques,
Transact. philos.. 1692. D. JACQUET.

IIALLOMÈNE,Hallomenus(ins.). Genre de
Coléoptères de la famille des Hélopiens, renfer-
mant des insectes de petite taille le corps est
allongé, atténué en arrière et l'abdomen com-
primé sur les côtés; la tête est inclinée; les an-

tennessontcourtes, inséréesprèsde l'échancrure
des yeux; les palpes maxillairessont plusgrands
que les labiaux; les pattes sont de longueur
moyenne, les tibias sont terminés par de petites
épines. Ces insectes vivent dans les bolets, et
sous les écorces des arbres morts, quelquefois
en familles assez nombreuses. L'Hallomène
ONDÉE, Il. undatus, Panzer, est propre à l'Alle-
magne il est rouge, avec des bandes noires
transversales, ondulées sur les élytres. L. F.

HALLUCINATION ( voyez Aliénation
MENTALE).).

HALMATURE, Halmaturus [marnm.). Ce
genre a été formé par Illiger aux dépens de ce-
lui desKANGUROOS (voy. ce mot), et ne se distin-
gue que par ses molaires, au nombrede cinq de
chaque côté et à chaque mâchoire, et par sa queue
en partie dépourvuedepoils. Le genreHalmature
peu nombreux en espèces, est exclusivement
propre à la Nouvelle-Hollande le type est le
Macropus Ihetys, décrit par Péron et Lesueur
comme faisant partie du groupe générique des
Kanguroos. E. D.

HALMSTADT ou HALLAND.Préfecture de
la partie la plus méridionale de la Suède, dans
le S.-O. de la Gothie, sur le Cattégat, au sud
de la préfecturede Gothembourg et au nord de
celle de Christianstad. Elle a environ 48,700
hectares et 100,000 habitants. On n'y récolte
pas assez de céréales pour la consommation
la pêche y est active. Halmstadt qui en est le
chef-lieu, est un port à l'embouchure du Nis-
sa-a dans le Cattégat, avec 2,000 habitants.

HALOBATE, Halobates (ins.). Genre d'Hé-
miptères, section des Hydrocorises, famille des
Gerrides. Le corps de ces insectes est épais,
court; le prothorax en compose la plus grande
portion; l'abdomen, au contraire, est très pe-
tit la tête est triangulaire, les yeux sont gros
et saillants; les antennes de médiocre longueur
ont quatre articles les élytres sont réduites à
un petit moignon à peine distinct; les pattes
antérieures sont fort courtes, et remarquables
parl'insertiondes crochetsdans une échancrure,
au milieu du deuxième article; les pattes in-
termédiaires sont, au contraire, très longueset
fines; les postérieurs sont un peu plus courtes.
Les Halobates offrent cette particularité qu'ils
sont les seuls insectes qui viventsur la surface
des mers. On ne les rencontre guère que dans les
régions équatoriales souvent à plusieurs cen-
taines de lieues des côtes, courant, par le beau
temps, à la surfacedes vagues, commeles gerris.

On trouvecommunément dansl'Océan Atlanti-
que et dans la mer des Indes I'HalobateSOYEUX,
H. sericeus Eschscholtz, qui est noirâtre avec
une pubescence extrêmement fine et serrée, d'un



gris soyeux. La plus jolie espèce est I'Halobate
PEINT, H. pictus, H. Schœffer, d'un beau jaune,
avec des dessins noirs, qui se trouve dans l'O-
céan, près des côtes de l'Amériquedu Nord.

HALORAGÉES,Haloragece [bot.). Famille
de plantesdicotylédones, formée de genresqu'on
rapportait d'abord aux Onagrariées.Les végé-
taux pour lesquels elle a été établie sont des
herbes aquatiquesou des sous-arbrisseaux ter-
restres, à feuilles presquetoujours opposées ou
verticillées, simples,entières ou seulementden-
tées quand elles viennent à l'air, décomposées
en nombreuxsegmentsgrêles quand elles pren-
nent leur développemententier sous l'eau. Les
fleurs sont petites, régulières, parfaites ou im-
parfaites par avortement, distinguées surtout
par les caractères suivants calice à tube adhé-
rent, à limbe supère, divisé presque toujoursen
quatre lobes,quelquefois moins, ou même pres-
que nul; corolle nulle ou formée de quatre pé-
tales insérés au haut du tube du calice, ainsi
que les étaminesdont le nombre est tantôtégal
à celui des lobes du calice, tantôt double ou
quadruple de celui-ci, ou, au contraire, se ré-
duit quelquefois à l'unité les anthères sont in-
trorses, à deux loges qui s'ouvrent longitudi-
nalement ovaire adhérent, présentant à l'inté-
rieur le plus souvent autant de loges que le
calice a de divisions, quelquefois une seule, et,
dans l'un et l'autre cas, renfermant dans chaque
loge un ovule suspendu; sur le sommet de cet
ovaire s'élèvent des styles en nombre égal à ce-
lui des ovules, terminés par des stigmatesvelus
ou en pinceau. Le fruit des Haloragées est sec
et dur, indéhiscent,généralementcouronnépar
le limbe du calice qui a persisté; il renferme
dans chaque loge une graine qui présente un
embryonà radiculesupèreet à cotylédons courts,
logés dans l'axe d'un albumen plus ou moins
charnu.-Cesplantes sont rares entre les tro-
piques, et se trouvent en général dans les pays
tempérés et froids, surtout dans l'hémisphère
austral. Certaines d'entre elles se montrent dans
les eaux douces de presque toute la terre. Elles
sont toutes, à cequ'il paraît, sans usages. Leurs
genres les plus importants sont les suivants
Hippuris,Lin.; Myriophyllum, Vaill.; Haloragis,
Forst. P. D.

HALOS (ast.) du grec âxû; aire. On nomme
ainsi les cercles lumineux dont le soleil, la
lune et les étoiles paraissent entourés lorsque
l'atmosphère contient des vapeurs légères.
Newton donnaitde ce phénomèneune explica-
tion inadmissible; il prétendait leur assigner,
comme aux arcs-en-ciel certaines limites,
tandis qu'on en a observé de toutes les dimen-
sions. Descartes a supposé les halos formés de

petites étoiles de neige; Huyghens, de petites
sphères; enfin Mariotte, de petits prismes de
glace dont l'angle refringent serait de 600.
M. Leslie croit devoir les considérer comme un
phénomène de diffraction de la lumière, c'est-
à-dire qu'il les attribue à cette propriété des
rayons de s'infléchiret de se diviser quand ils
passent près des bords d'un corps c'est ainsi
que la lumière que l'on fait passer par un trou
d'épingle percé dans une carte, se partage en
anneaux colorés. Ce savant conclut de diverses
expériences et d'observations faites avec un
instrument de son invention que les globules
de vapeur qui donnent lieu à la production
des cercles colorés autour du soleil ou de la
lune ont une dimension qui varie entre
1/5,000» et l/50,000e de pouce. Quand le halos
approche de très près le corps lumineux, cela
indique que ce sont de fortsglobules qui flottent
dans l'atmosphère et par conséquent qu'il est
surchargé d'humidité c'est en effet une
croyance vulgaire qu'un cercle autour de la
lune annonce la pluie. On doit ranger dans
cette classe de météores, quoiqu'on ne leur
donne guère le nom d'halos, les cercles qui
environnent si souvent le soleil et la lune et
qui indiquent simplementque l'atmosphèreest
voilée par des vapeurs plus ou moins abondan-
tes l'aspectrougeâtre du soleil qui permet de
le regarder en face, à l'œil nu, est un phéno-
mène semblable.

On divise les halos, suivant Frauenhofen, en
halosde la petite et en halos de la grande espèce.
Les premiers consistent en deux ou plusieurs
anneaux de diamètresvariables, contigus entre
eux et le corps lumineux, offrant les couleurs
de l'arc-en-ciel, le rouge étant placé à l'exté-
rieur de chacun ils sont produits par les in-
flexions que les rayons de lumière éprouvent
autour des vésicules humides dont l'air est par-
semé les diamètres des anneaux dépendent de
la grosseur des vésicules. Cette théorie est celle
du docteur Leslie, et elle peut encore s'appuyer
des recherchesdu docteur T. Young. Quant aux
halos de la grande espèce ils sont formés de
deux anneaux concentriques au corps lumi-
neux, l'un de 45° l'autre de 90° de diamè-
tre environ ils sont blancs ou colorés de ma-
nière que le rouge est à l'intérieur; mais le
second a toujours des couleurs plus faibles.
T. Young et M. Frauenhofen attribuentces ha-
los à la réfraction que les rayons éprouventde
la part des facettes d'aiguilles de glace cristal-
lisée qui flottent en abondance dans l'air.
M. Arago a constaté que ces halos brillaient
d'une lumière réfractée et non réfléchie, car
cette lumière n'était pas polarisée. On sait que



l'angle constantdes cristaux élémentairesde la
neige est de 60» ce qui forme des prismes
triangulaires ou hexagones; la déviation pro-
duite dans la marche des rayons par de tels
prismes,s'accorde très sensiblementavec l'angle
nécessaire pour donner lieu aux deux anneaux
concentriques, tels qu'on les observe habituel-
lement. A. DE Postécoulant.

HALTÈRES.Masses de pierre, de plomb ou
d'autre métal, dont les Grecsse servaient dans
leurs exercices. Galien dit que les Haltères
étaient posées à terre, à trois pieds et demi en-
viron les unes des autres. La personne qui vou-
lait s'exercer se plaçait entre deux de ces
masses, prenait de la main droite celle qui
était à sa gaucheet de la main gauche celle qui
était à sa droite les replaçait et les enlevait
plusieurs fois sans remuer les pieds. On con-
seillait cet exercice pour la cure de certaines
maladies; mais il résulte d'un passage de Mar-
tial (xiv, 49) que ce jeu était quelquefois dan-
gereux. On appelait aussi Haltères des masses
de plomb que les sauteurs prenaient dans leurs
mains pour avoir le corps plus ferme en sau-
tant, et une sorte de palet que l'on s'exerçait à
lancer.

HALS ( Franz ), peintre de portraits né à
Malines en 1584, n'eut d'autre maître que ses
méditations; aussi ses portraits se distinguent-
ils par une grandeoriginalité, jointe à beaucoup

de force et de hardiesse. La manière merveil-
leuse dont il répand la lumièresur ses portraits,
et la verve de sa touche en font de véritables
œuvres d'art. Malheureusement il s'adonna à la
débauche, et perdit au cabaret le temps qu'il
aurait dû employer aux arts. Il mourut à près
de 80 ans. « Je ne connais, disait Van Dyck,
aucun peintre au monde plus maître de son pin-
ceau que Hais», et il ajoutait «même qu'il aurait
été le premier peintre de portraits, s'il avait pu
adoucir ses couleurs.» Le m usée du Louvre a de
lui un portrait. J. VALLENT.

HALYS (connu aujourd'hui sous le nom
turc de kisilirmak, c'est-à-dire rivière j'ouge).).
Célèbre fleuve de l' Asie-Mineure. L'Halys cou-
lait entre la Paphlagonieet la Cappadoce, et se
jetait dans le Pont-Euxin, entre Amisus et
Sinope. Il prend sa source dans la chaîne du
Taurus. A l'époque de Crésus il séparait l'em-
pire lydien de l'empire des Mèdes. Il formait
aussi une frontière naturelle entre l'Asie-Mi-
neure etl'Asie proprement dite. Le nom d'Halys,
que ce fleuve tirait des sels dont ses eaux sont
chargées, est grec. Le fleuve devait avoir une
autre dénomination parmi les habitants de la
contrée, mais elle nous est inconnue.

HALYS, Halys (ins.). Genre d'Hémiptères

hétéroptères de la famille des Pentatomides,
renfermant un assez grand nombre d'espèces
propres à la Chine, aux îles Moluques et à la
Nouvelle-Hollande. Leur taille est moyenne, la
tête est longue, souvent très pointue, quelque-
fois échanci'ée ou bilobée; les antennes sont de
cinq articles allongés, sauf le premier qui est
court et assez gros; l'écusson est long et dépasse
le milieu de l'abdomen; celui-ci est sillonné au
milieu, et ses bords dépassent de chaque côté
ceux des élytres; les pattes sont grandes. Les
couleurs de ces insectes sont peu variées, et
offrent un mélange de roux et de noir. Une des
espèces les plus communes est l'Halys mucorea,
Fab., qui se trouve abondamment en Chine, et
que l'on voit toujours dans les cadres d'insectes
provenant de ce pays. L. Fairmaire.

HALYSE Halysis (zoophytes). Genre de vers
intestinaux indiqué par Rudolphi comme sub-
division du genre Tœnia, et créé par de Blain-
villequi lui assigne pour caractères corps très
mou, très allongé, compriméet composé d'un
très grand nombre d'articles enchaînés d'a-
bord transverses et longitudinaux; leur ren-
flement céphalique est pourvu de quatre an-
tennes antérieures et situées au milieu d'un
prolongementproboscidiforme plus ou moins
allongé, et constammentsans crochet; il a des
poils irrégulièrement alternes sur les côtés des
articles. On connaît une cinquantaine d'es-
pèces d'Hahjses, dont le plus grand nombre vit
dans le canal intestinal des oiseaux, et quelques
unes dans celui des mammifères et des pois-
sons. Commetypesnous citeronsles HALYSES DE
L'ETOURNEAU, Halysis furciminalis Rudolphi,
et de I'Outarde H. villosa, Bremser. E. D.

HAM. Ville de France, département de la
Somme, arrondissementet à 25 kilom. S.-S.-E.
de Péronne, près de la rive gauche de la Somme
et sur le canal de ce nom. Elle a un vieux châ-
teau-fort, flanqué de tours, où ont été détenus
beaucoup de prisonniers célèbres. Ce fut le
comte de Saint-Pol qui fit élever ce château en
1470. Ham est d'ailleurs une petite ville peu
importante, de 2,500 habitants, qui fait quelque
commerce de blé, de graines grasses, de bette-
raves. C'est la patrie du poète Vadé. Ham fut
prise par les Espagnols en 1557, et reprise par
le duc de Bouillon. Sa garnison fut égorgée à la
suite d'un assaut pendant les guerres de la
Ligue. Louis XIV fit abattre les fortifications;. le
château seul est resté. E. Cortajibert.

HAMAC (mnr.). C'est le lit suspendu des
matelots sur les bâtiments de guerre. Ce nom a
été employé pour la première fois dans la ré-
daction du premier voyage de Christophe Co-
lomb. On reproduisit la consonnance du mot



dont se servaient les Indienspour indiquer leurs
lits suspendus.Le hamac en filet, dont ces peu-
ples faisaient usage, est encore employé dans
tous les pays chauds, et particulièrement dans
les contrées tropicales de l'Amérique.. Il n'y a
pas très longtemps que le mot hamac est em-
ployé dans la marine française les lits suspen-
dus étaient désignés sous le nom de branles i
d'où vient l'expression de branle-bas, consacrée

pour indiquer l'action de placer ou d'enlever le
couchage du matelot le soir et le matin. Dans
l'ancienne marine et jusqu'au commencement
du xix6 siècle, la tenue des navires était telle-
ment négligée qu'on laissait les branles ou ha-
macs suspendusen permanencedans les entre-
ponts aussi, à la vue de l'ennemi, un des pre-
miers préparatifs à faire pour le combat était-il
de les enlever c'est de là qu'est venue l'expres-
sion de branle-bas de combat, qui généralise
toutes les dispositions à prendre avant d'enga-
ger une action..

Le hamac actuel est une pièce de forte toile
de 2 mètres de longueur sur 1 mètre 50 centi-
mètresde largeur. Il est doubledansson milieu,
et forme un étui dans lequel on introduit un
petit matelas. Les deux bouts extrêmes de la
toile sont percés d'oeillets garnis en fils, es-
pacés d'environ 10 centimètres. Chacun de ces
œillets reçoit l'extrémité d'un bout de ligne
arrêtépar des nœuds; tous ces menus cordages,
longs tout au plus de 50 centimètres, vont se
réunir à un anneau en fer qui sert à suspendrele
hamac aux crocs enfoncés dans le pont ou plan-
cher supérieur de l'entrepont, ou de la batterie
occupée par les matelots. Les deux réseaux de
ces bouts de ligne se nomment les araignéesdu
hamac. Sur les côtés, le hamacporte extérieure-
ment, de pied en pied, des cordonsou hanets,
qui servent à le serrer en rouleau en y renfer-
man! la couverture de laine qui est délivrée à
chaque matelot.

Le hamacest le système de couchage qui per-
met de loger le plus grand nombre d'hommes
dans un espace restreint; on dispose les crocs
le long des baux ou solives des ponts, en les
écartant de 50 centimètres seulement dans le
sens de la longueur, les araignées s'entrecroi-
sent de manière à ne laisser aucun intervalle
entre deux rangées de hamacs. Il n'y a que peu
d'années, les marins étaient amalelottés c'est-
à-direqu'ils couchaientpar paire dans le même
lit; l'un des hommes en quittant le quart venait
remplacer son matelot dans son hamac. Cette
disposition avait plusieurs inconvénients sani-
taires. Maintenant chaque homme a son hamac,
et lorsqu'il n'y a pas assez de place pour les.
suspendre tous à la fois, chacun, en mon*

tant prendre le quart, serre et décroche son
hamac pour faire place au hamac de son com-
pagnon.-Dansla marine du commerce, les ma-
telots sont logés dans des espèces de caisses
qu'ils appellent couchettes mais on y fait quel-
quefois usage, comme dans la marine militaire
pour les malades ou les officiers, du cadre ou
hamac l'anglaise;c'est une sorte de lit en toile
dont le fond est formé d'un solide cadreen bois
sur lequel est fixée la sangle du fond du lit; les
morceaux de toile qui forment la têtière et le
pied sont fixés sur des bâtons qui les tiennent
étendus, et auxquels s'adapteun système d'arai-
gnées pour suspendre le cadre à deux crocs en
fer.- Les hamacs une fois pliés étaient jusqu'au
commencement de ce siècle placés sur les cof-
fres des marins, dans les entreponts; mais plu-
sieurs officiers, pendant les dernières guerres
maritimes,apprécièrent l'avantagequ'il y avait
à s'en servir dans le bastingage, c'est-à-dire à
la partie supérieure du bord du navire, où ils
mettent à l'abri de la fusillade les marins em-
ployés sur le pont. Dans un engagementcontre
des vaisseaux de la compagnie des Indes qui
portaientune brigaded'infanterie, on retira des
hamacs du bastingage des poignées de balles
qni s'y étaient arrêtées aussi cet usage est-il
universellementadopté, denos jours, dans tou-
tes les marines. E. PACCINI.

HAMADAN l'ancienne Ecbatane (voy. ce
mot). Ville de Perse dans la province d'Irak-
Adjémi (capitale du Beglerbeglik du même
nom, latitude N. 34' 18", longitude E. 46' 26" à
531. S. 0. de Tchran, 82 N. 0. d'Ispahan. Elle
s'élève sur un terrain en pente, près de la ri-
vière appelée Hamadan-Tchaï,au pied du mont
Elwend ( l'Oronte de l'antiquité). La popula-
tion paraît avoir beaucoup diminué on la por-
tait en 1818 jusqu'à 40,000 âmes; on suppose
qu'elle ne dépasse pas aujourd'hui 25,000. Un
grand nombre de ruines attestent la grandeur
passée de Hamadan. On y voit quelques belles
mosquées, une église arménienne et une syna-
gogue pour les juifs qui y sont nombreux. Enfin
on y remarque le tombeau d'Avicenne et celui
de Ferid-Eddin Attar, poète mystique fort cé-
lèbre. On fabrique dans cette ville des étoffes
de soie, des tapis; on y travaille fort bien les
cuirs. Cependant les voyageurs s'accordent à
dire que le commerce y est moins florissant
aujourd'hui qu'il ne l'était autrefois. Dubeux.

HA5ÏADIIYADES (mylh.) du grec, a^a avec
ou plutôt ensemble, et £pu;, chéne. Nymphes des
forêts que les anciens croyaient incorporées aux
arbres avec lesquels elles naissaient et mou-
raient. Elles différaient des Dryades en ce que
la vie de celles-ci n'était point attachée aux



arbres. On résumait quelquefois les Hama-
dryades en une seule déesse du même nom,
sœur et femme d'Oxylus, et qui passait pour la
mère des huit Hamadryades inférieures, ap-
pelées Karya (le noyer), Batanos (le palmier),
Krânion (le cornouiller), Orea (le hêtre), Egire
(le peuplier),Pteléa (l'orme), Ampêlé (la vigne),
et Sykê (le figuier). On voit facilementpar ces
noms que les Hamadryades n'étaient que la per-
sonnification et la déification des arbres les plus
utiles. Rappelons à ce sujet que le culte des
arbres était généraldans l'antiquité; les Perses
avaient le Hom blanc et le Hom jaune; les Hin-
dous, le Bogaha et l'Açouta; les Scandinaves,
Aske (le frêne) et Embla (l'aulne), noms qu'ils
donnaient au premier homme et à la première
femme, et de plus le frêne Ygdraçil. On re-
trouve enfin, chez les Druides, l'adoration du
chêne, et nous savons combien d'efforts il fallut
à l'Eglise pour détruire dans les Gaules le culte
des arbres. Il est même à remarquer que, chez
la plupart de ces peuples, l'arbre est répré-
senté comme la tige première de la race hu-
maine. Il en était ainsi chez les Grecs et les
Romains, commeon le voit par plusieurs pas-
sage des auteurs

Quippe aliter tune orbe novo, maloque recenti
Vivebant homines qui rupto robore nati, etc.

Notons aussi l'analogie des mots Druides,
Druidesses avec Dryades et Hamadryades.

HAMADRYAS (mamm.). Espèce du genre
CYNOCÉPHALE.

HAMAMËLIDÉES Hamamelidex (bot.).
Famille de plantes dicotylédones, forméede vé-
gétaux ligneux, mais de dimensionsvariables,
depuis celles de simples arbrisseaux jusqu'à
celles d'arbres élevés; à feuilles alternes, sim-
ples, stipulées; à fleurs parfaitesou unisexuées
par avortement, groupéesen inflorescencesdif-
férentes, généralement accompagnées de brac-
tées, et présentant les caractèressuivants:calice
à tube adhérent, à limbe demi-supère, tantôt
quadrifide ou quinquefide, tantôt tronqué ou
simplementdenté; corolle tantôt nulle, tantôt
formée de pétales en nombre égal aux lobes du
calice, insérés à la gorge de celui-ci étamines
insérées comme les pétales, en nombre double
de celui de ces derniers dans les fleurs pétalées,
en nombre indéfini dans les apétales, ouvrant
leurs anthères par des valves longitudinales,
plus rarement par des fentes; ovaire demi-ad-
hérent, à deux carpelleset à deux loges renfer-
mant chacunele plus souventun seul ovule sus-
pendu au haut de la cloison: deux styles dis-
tincts et autant de stigmates. Le fruit de ces
végétaux est une capsule consistante, à deux

(Jcvenal. Sat. G)

loges qui s'ouvrent dans le haut, et qui renfer-
ment une seule graine à albumen charnu, lo-
geant dans son axe un embryon à radicule su-
père et à cotylédons foliacés. Les espèces peu
nombreusesqui composent la famille des Ha-
mamélidées sont dispersées dans l'Amérique
septentrionale, le Japon, la Chine, les Indes-
Orientales, la Perse, Madagascar et l'Afrique
australe. Leurs genres les plus importants sont
Hamamelis, Lin., qui donne son nom à la fa-
mille, et Fothergilla, Lin. L'Hamamelis vir-
ginica, Lin., donne des graines comestibles
huileuses et farineuses.

HAMBOURG. Une des quatre villes libres
de l'Allemagne, le premier port maritime de
cette vaste contrée, et une des places de com-
merce les plus célèbres de l'Europe. Elle est si-
tuée au confluent de l'Elbe, de l'Alster et du
Bilt, au 53» 36' latit. N., 27° 32' 33" de longit.
Construit en demi-cercle dont l'Elbe forme la
corde, Hambourg se divise en ville vieille qui
doit sa fondation à Charlemagne, et en ville
neuve. La première était très mal bâtie avant
l'incendie qui la détruisit, en grande partie, en
1837, et qui occasionna sa reconstructionsur un
plan plus régulier. Aujourd'hui Hambourg,
sorti de ses cendres comme un phénix, est de-
venu une des plus belles cités de l'Allemagne.
Le bassin de l'Alster, bordé de quais magnifi-
ques, est le quartier le plus remarquable de la
ville. Les remparts, démolis après lemémora-
rable siège de 1813 qu'y soutint le maréchal
Davoust contre les alliés, ont fait place à une
admirable promenadedans le genre anglais. Les
principaux monuments et édifices sont l'église
de Saint-Pierre avec une tour de 416 pieds de
hauteur, celle de Sainte-Catherine avec une
tour de 390 pieds, et celle de Saint-Michel,
bâtie en 1762, chef-d'œuvre de l'architecte
Sounin, que décore une tour de 456 pieds de
hauteur; une magnifique synagogue, la nou-
velle bourse ( l'ancienne bourse et le célèbre
Borsenhalle, le loyd hambourgeois, ont péri
dans le dernier incendie, de même que l'hôtel-
de-ville qui n'est pas encore rebâti), le beau
bâtiment de la direction de la police, le monu-
ment en fer coulé d'Adolphe V, comte de
Schauembourg fondateur de l'indépendancede
Hambourg, le nouveau gymnase, d'architecture
romane, les deux théâtres, la magnifique salle
de concert dite d'Apollon, le grand hôpital, la
maison de détention et la maison des orphe-
lins. Il y a à Hambourg16 églises luthériennes,
2 églises réformées, une église catholique, deux
synagogues et un grand nombre d'établisse-
ments de charité. Comme institutions scientifi-
ques, littéraireset artistiques,Hambourg compte



deux gymnases, deux bibliothèquespubliques,
dont l'une se compose de 200,000 volumes, un
observatoireliéune société des arts et métiers,
un jardin botanique, une école de navigation,
etc., etc. Il serait trop long d'énumérer toutes
les branches d'industrie et de commerce que
possède cette grande ville dont la population
s'élève à 140,000 âmes. Les environs de Ham-
bourg, sur les bords de l'Elbe, sont charmants
et ornés d'une foule de magnifiques villas. Une
longueavenue d'arbres bordée de maisons et de
guinguettes conduit à la ville danoise d'Altona,
distante seulementd'un quart de lieue de Ham-
bourg.- Le territoire de la ville libre de Ham-
bourg a une superficie de 6 1/2 milles carrés
peuplée de 150,000 habitants, et comprenant
deux villes, deux bourgs et 50 villages et ha-
meaux. Le sol est un terrain d'alluvion, pro-
duisant du grain et des légumes, mais offrant
en majeurepartie de grasses prairies qui nour-
rissent un nombreux bétail. Le contingent fé-
déral de Hambourg est de 1,298 hommes. SCH.

HAMEÇON (tech.). Engin de pêche qui s'ap-
pelle aussi Hain.C'estune aiguilleen fer, recour-
bée sur elle-mêmeen forme de U. Une des bran-
ches, plus longue que l'autre et aplatie, s'atta-
che à une ligne, l'autre côté, fort aigu, porte
près de sa pointe, et dans l'intérieurde la cour-
bure une barbe qui retient l'hameçon dans le
gosier du poisson qui l'a avalé. La manière de
monter l'hameçon et de l'amorcer constitue
grande partie l'art de pêcher à la ligne.

HA MI ou KMAMîUgéog. asiat.). Petite
principautéde la Tartarie-Mongole, située à l'O.
du grand désert de Kobi et sur le versant mé-
ridional de la grande chaîne de l'Altaï. Elle
était autrefois indépendante,comme la plupart
des petits États situés en dehors de la grande
muraille; mais depuis que l'empire de Chine
tomba au pouvoir de la dynastietartareactuelle,
Hami fit sa soumission, et devint par sa posi-
tion géographique le dépôt le plus important,
où les troupes chinoises aient pu se ravitailler
pendant les guerres que Kanghi et son succes-
seur eurent à soutenir contre les Eleuts et les
autres tribus rebelles. La ville principaleà la-
quelle le district donne son nom, est gouvernée
par deux grands mandarins, l'un civil, l'autre
militaire; celui-ci a sous ses ordresune garnison
de 1,000 hommes. Le commercey est considéra-
ble, et attire du fond de leurs vastes prairies
les Tartares nomades chez lesquels le contact
de la civilisation chinoise a déjà fait naître quel-
ques besoins. Quoique tenant encore de la na-
ture du désert, le pays de Hami produit assez de
blé, de millet, d'orge et de fruits pour la con-
sommation de ses habitants. La latitude de la

ville est de 42° 4W, et sa longitude de 92» 15'.
HAMILTON (Antoine), l'un de nos con-

teurs les plus spirituels, naquit en Irlande en
1646 d'une des familles les plus distinguées de
la Grande-Bretagne. Attaché aux Stuarts, il
émigra avec eux et rentra avec eux il obtint
un régiment et le gouvernement de Linerick
sous Jacques II puis il suivit à Saint-Germain
son prince détrôné, et y mourut en 1720. Sa
sœur avait épousé le comte de Gramont qui lui
céda,moyennant1,500 livres, les notes qu'ilavait
recueillies sur sa propre vie, Hamilton en tira
les piquants Mémoiresdu comte de Gramont. es-
quissespirituelle et peu édifiante de la cour de
Charles Il. C'était l'époque de la grande vogue
des contes orientaux; Hamilton en composa,
pour s'en moquer, quelquesuns où on ne trouve
ni moins d'imaginationni moins d'extravagan-
ce, mais beaucoup plus d'esprit et d'exquise
plaisanterie. L'Histoire de Fleur-d^Épine est la
perle de ce genre de récits où se fondent l'ima-
gination orientale, la fantaisie allemandeet la
gaîté française. Le Bélier, les Quatre Faccir-
dius, Zénéide, quoique non sans charme, sont
fort inférieurs. Les deux derniers ont été ache-
vés par le duc de Levis. Hamilton a aussi
laissé quelquespoésies. Ses œuvres ont été pu-
bliées en 1805, 3 vol. in-8; 1812, 4 vol. in-8, et
1813, 5 vol. in-8, avec notices et supplément.

HAMMATICÈRE Hainmaticerus ( ins.).
Genre de Coléoptère de la famille des Longi-
cornes. On a donné ce nom au type de la fa-
mille, qui aurait dû conserver le nom de Ce-
rambyx donné par Linné. Ce genre renferme les
plus grands longicornes d'Europe après cer-
tains priones. Les antennes sont composées .de
onze articles, et insérées dans une profonde
échancrtire des yeux; celles des femelles ne
sont pas plus longues que le corps mais celles
des mâles le sont beaucoup plus les premiers,
articles sont gros, presque noduleux; le corse-
let est fortement ridé, et porte de chaque côté
un tubercule pointu; les élytres sont bien plus
larges à la base que le corselet, elles sont lon-
gues et vont en diminuant peu à peu jusqu'à
l'extrémité;elles sont finement chagrinées.Les
pattes sont grandes et robustes les mandibules
sont courtes mais très puissantes, et coupent
facilement des lames de plomb. Lorsqu'on
prend ces insectes ils font entendre un son aigu
assez fort, produit par le frottement du corselet
contre l'écusson. On les trouve sur les bois
abattus, ou sur les arbres qui ont nourri leurs
larves, quelquefois sur les Heurs; ils sucent les
sucs qui découlent des plaies des arbres. La fe-
melle dépose ses œufs dans le bois qu'elleperce
avec la tarière de son abdomen; la larve qui en



sort reste 2 ou 3 ans avant d'atteindre son état
parfait; elle est arméede deux fortes mâchoires
avec lesquelles elle ronge l'intérieur des ar-
bres. La plus grandeespèceest I'Hammaticère
héros, H. héros, Lin., qui est d'un brun-noir,
luisant, un peu plus clair à l'extrémité des ély-
tres l'angle sutural est arméd'une petite épine.
Sa larve vit dans les chênes qu'elle perfore, avec
la larve du cerf-volant, et les nombreusesgaleries
creusées par ces deux insectes, outre qu'elles
déprécient la qualité du bois, ouvrent le pas-
sage à une quantité d'autres insectes destruc-
teurs qui ne tardent pas à faire périr les plus
beaux arbres. On trouve dans le midi de la
France une espèce très voisine, I'Hammaticère
soldat H. miles Fabr., qui diffère par les an-
tennes moins longues, et par l'absence de l'é-
pine suturale.-Enfin, le saule nourrit une es-
pèce beaucoup plus petite et excessivement
commune, I'HamhaticèreSAVETIER, H. cerdo,
Fab. Il est d'un noir foncé assez luisant; ses
élyires sont fortementchagrinées. L. F.

HAMPDEN (JOHN), né à Londres en 1594,
fut nommé membre de la chambre des Com-
munes en 1025, et fixa sur lui l'attention géné-
rale par son refus de payer la taxe des vaisseaux
( shipmoney ) imposée par Charles Ier. Traduit
devant la cour du banc du roi, il perdit son
procès. Sa résistance lui fit une popularité im-
mense. !1 prit une part active à la guerre ci-
vile, et mourut, en 1643, d'une blessure qu'il
wait reçue à la tête d'un régiment de Parle-
mentaires. Il était cousin de Crornwell.

HAMPE, Scapus (bot.). Tige dépourvue de
feuilles normales, ne portant que des fleurs et
partant généralement du milieu d'une rosette
de feuilles radicales. Cette définition est peu
exacte, et la notion de la hampe à laquelle elle
s'appliqueestdéterminéepar elle de manière as-
sez peu précise pour que les auteurs aient appli-
qué ce mot dans des ci rconstancesassez diverses.
Ainsi les supports des fleurs qu'on a nommés de
ce nom sont le plus souvent de simples ra-
meaux partant d'une tige très raccourcie, tan-
dis que chez d'autres plantes ils constituent la
tige elle-même.Il faut donc savoir que l'emploi
de cette dénominationest déterminé plutôt par
une simple apparence que par des caractères
précis.

HAMPSHIIIE. Un des comtés méridionaux
de l'Angleterre sur la Manche, etcomprenantl'île
deWight.lls'étenddul5°48'aul6°56/de]o)!g.,
et du 50» 42' au 51° 22' de latit. N., sur une su-
perficie de 80 milles carrés, peuplée de 400,000
habitants, et contenantune ville, 29 bourgs, 293
paroisses et 1,000 villages et hameaux. Cette
contrée, une des plus belles et des plus pitto-

resques de l'Angleterre, jouit aussi du climat
le plus sain et le plus agréable de l'ile. Le sol,
en majeurepartie calcaire, est fertile une moi-
tié est en pàturages le quart en terres arables,
le reste en bois et bruyères; ces derniers n'exis-
tent plusque sur les frontièresdu comté de Dor-
set. A gauchede Southampton se trouve la forêt
appelée Newforest, plantée par Guillaume-le-
Conquérant, et dont les chênes, d'un bois excel-
lent, sont réservés à la marine. La côte est bor-
dée de rochers et coupée par quelquesbaies. Les
rivières principalessont l'Anton ou Test, l'Au-
burn, l'Itchin, le Bolder, l'Exe, la Stour, le
Beaulieu-River, le Loddon et l'Avon; toutes
sont navigables jusqu'à une assez grande dis-
lance de leurs embouchures.L'agriculture et la
pêche sont florissantes, mais l'industrie est
assezbornée. Le Hampshire est renomméen An-
gleterre pour la beauté de son bétail; ses jam-
bons passent pour les meilleurs du royaume.
Le chef-lieu est Winchester.–Il y a deuxcomtés
du même nom dans les États-Unis, l'un dans
la Virginie, l'autre dans le Blassachussctt ce
dernier est très peuplé et a un sol très fertile
montagneuxet arrosé par le Connecticut. Scn.

HAMSA. Oiseau célèbre dans la mytholo-
gie hindoue. 11 sert de monture à Brahma et
tient à la fois de l'aigle et du cygne. Quelques
mythographesy voient le type de l'aigle de Ju-
piter, dont on connaît aussi la métamorphose
en cygne.

HAMSTER, Cricettis (mamm.). Genre de
l'ordre des rongeurs indiqué par Pallas, créé
par Lacépède, et ayant pour caractères corps
ramassé; tête grosse; oreilles ovales, rondes;
abajoues sur les côtés de la tête; trois molaires
de chaque côté, tant en haut qu'enhas, membres
assez courts; pieds de devant à quatredoigtsavec
un tuberculeà la place du pouce, et ceux de der-
rière à cinq doigts; ongles assez forts; queue
médiocre, courte. Les Hamsters sont des ani-
maux fouisseurs, se nourrissant de racines et
de graines dont ils font des provisions dans
leurs terriers. Ils vivenlengénéral assez loin des
habitationsdeshommes, mais quelquesunsd'en-
tre eux ne s'éloignentcependant pas", des champs
cultivés. On en a signalé des espècescomme pro-
pres à l'Europe, à l'Asie et à l'Amérique.

L'espèce typique est le HAMSTER ordinaire
(Mus cricetus, Lin.). Dans cet animal le pelage
est roussâtreen dessus les flancssont fauves, le
dessous est noir; les pieds blancs; trois taches
jaunâtres sont situées l'une sur la mâchoire in-
férieure, la deuxième en avant, et la troisième
enarrièrede l'épaule uneautre tache tout-à-fait
semblable se remarque sous la gorge et sous la
poitrine. La queue est noire, excepté à son ori-



gine où elle est rousse. Là taille ordinaire de
cette espèceest de 0m20. Le Hamstervit de ra-
cines, de fruits, d'herbes, mais particulièrement
de grains. En été, lorsque ceux-ci sont murs,
il en fait une ample provision qu'il transporte
au moyen de ses abajoues dans les terriers qu'il
s'est préparé, et qui consistent en plusieurs
chambres, dont la principale, bien garnie de
paille, lui sert de logement. Dans les autres, il
entasse des grains de froment, de seigle des
lèves, des pois, de la vesce, de la graine de
lin, etc., et quelquefois ces diverses semences
réunies montent à plus de 50 kilogrammespe-
sant. Les cavités où elles sont placées sont
situées à 0m75 ou 1 mètre sous le sol, et
communiquent entre elles par deux galeries,
dont une, oblique, est le chemin d'usage ordi-
naire. "L'autre est perpendiculaire, et ne sert
que dans les cas d'alertes. En hiver, le Hamster
se tient enfermé dans sa domeureaprès en avoir
soigneusementbouché les issues. Il y vit des
provisionsqu'il a amassées, et prend beaucoup
de graisse. Lorsque le froid devient rigoureux,
il s'endort d'un sommeil léthargique comme
le loir, mais moins profond. Outre les sub-
stances végétales dont il fait la base de sa
nourriture, le Hamster prend aussi quelquefois
des matières animales. Il fait la guerre aux pe-
tits mammifères et aux petites espècesd'oiseaux
il se bat avec fureur et se défend avec courage;
alors il gonfle d'air ses abajoues, ce qui lui donne
un aspect tout particulier. Les femelles ont des
habita lionsséparéesdecellesdesmâles, et offrant
septà huit issues perpendiculairespar lesquelles
les petits sortent et rentrent; elles produisent
trois ou quatre fois par an, etla durée de la ges-
tation est de quatre semaines chaque portée
comprend six à neuf petits, et quelquefois da-
vantage. Ces rongeurs se trouvent en très grand
nombre on rapporte que dans une seule année,
cette espèce s'étanl prodigieusementmultipliée,
on montrait à l'hôtel-de-ville de Gotha, plus
de 80,000 Hamsters, pris dans les environs de
la ville. Si l'on se rappelle que chacun de ces
animaux entasse en magasin au moins 3 kilog.,
et quelquefois jusqu'à 50 dans les magasins
qu'il a formés, l'on peut se faire une idée des
dommages immenses que leur réunion peut
causer dans les campagnes. On cherche aussi à
les détruire le plus qu'on peut. Les cultivateurs
ouvrent les terriers qu'ils reconnaissent à un
monceau de terre placé près d'un conduit obli-
que, et en se débarrassant d'un ennemi dange-
reux, ils enlèvent de ses cavaux les provisions
qu'ils y trouvent. On détruit aussi les Hamsters
avec une pâle composée d'arsenic, de poudre
d'hellebore, de farine et de miel, dont on ré-

paild des boulettes sur les champs. Les oiseaux
de proie, les chiens, les chats, les renards, les
putois, les fouines, les belettes, etc., sont les
ennemis naturels de ces animaux. Quelques
personnes mangent le Hamster, mais c'est un
assez mauvais mets; la peau sert à faire de bon-
nes fourrures. Cette espèce habite les contrées
centrales ou septentrionalesde l'Europe et de
l'Asie. On en a trouvé des débris à l'état fossile.

Parmi les autres espècesnous citerons le HA-
gri. [Mus migratorius Pallas), qui est plus petit
que le Hamster, habite la Sibérie, et fait parfois
des migrations nombreusescomme le Campa-
gnol le Sablé [Mus arenarius, Pallas) le PLLF
[Mus phœus, Pallas); le Sougar [Mus saugarus
et longarus,Pallas), et l'OROZO[Mus forunculus et
borabensis, Pallas), qui sont propresà la Sibérie,
et d'assez petite taille; enfin quelques espèces
du nord de l'Amérique, que nous ne rapportons
qu'avecdoutedans ce genre, tels que les Cricelus
fasciatus, Rafinesque, des prairies du Kentuchy,
et Cricctus singuidus, Gappen, du haut Canada.

HANAU. Ancien comté de l'Allemagne mé-
ridionale, aujourd'hui province, avec titre de
principauté, de la Hesse-Électorale. Elle s'é-
tend le long du Mein, du 26° 11' au 27° 12' de
longit., et du 49° 56' au 50° 14' de latit. N., sur
une superficie de 20 1/2 milles carrés, peuplée
de 80,000 habitants, et comptant 6 villes, 10
bourgs, 79 villages et 26 hameaux. Le sol en
partie montagneux, est généralement fertile et
riche en produits agricoles. On élève beaucoup
de moutons dont la laine est d'une excellente
qualité. Les produits du règne minéral sont le
fer, le cobalt et le sel gemme. Le climat rude
dans les parties hautes, est doux et agréable
dans les parties basses qu'arrosent le Mein, la
Kinzig, la Nidda, le Nidder, le Biber, le Wet-
ter, etc..

Hanau, chef-lieu de la province, est une
ville de 16,000 âmes, située près du confluent
du Mein et de la Kinzig. Elle est divisée en
ville vieille et e;i ville neuve. Cette dernière,
fondée par des réfugiés français et des Pays-
Bas, est fort jolie/ et se compose de 14 rues
tirées au cordeau, et de deux belles places. On

remarque le château des anciens comtes, l'hô-
tel-de-ville, le théâtre, la monnaie et l'arsenal.
Il y a a Hanau une société des sciences natu-
relles, dite société du Wetterau, qui possède une
belle bibliothèque et un cabinet d'histoire na-
turelle, un gymnase, une école latine pour les
luthériens, et plusieurs institutions privées re-| nommées en Allemagne et à l'étranger. Ses fa-
briques de bijouterie rivalisent avec celles de
Paris, de Londres et de Genève. Les environs
de la ville sont remplis de charmantes prome-



nades, parmi lesquelles on distingue particuliè-
rement le Wilhelmsbad et le magnifique parc
du beau château de Philipsrhue. Scn.

IIAJVCARVILLE (HUGUES dit d'), fils d'un
marchand de Nancy, naquit en 1729 et mourut
en 1800. Après une vie très aventureuse il se
fixa en Italie et se livra avec ardeur à l'étude
des beaux-arts et des antiquités. Nous avons
de lui Antiquités étrusques, grecques et ro-
maines ducabinet de W. Hamillon, Naples, 1766,
anglais-français,4 vol. in-fol.; Recherches sur
l'origine et les progrès des arts en Grèce, etc.
Londres, 1785, ouvrageoù l'auteur fait preuve
d'un grande sagacité et d'une vaste érudition.

HANG-TCHEOU-FOU[géog. chin.). Ca-
pitale de la province du Tché-Kiang, et chef-
lieu du premier département auquel cette ville
donne son nom. Elle est construite sur la rive
gauche du Tsien-tang, à une demi-lieue de
l'extrême limite de la haute marée, et à environ
20 lieues de l'embouchurede cette rivière. Au
nord de la ville se trouve un lac peu étendu,
dont les eaux limpides, les rives verdoyantes,
les sinuosités pittoresques ont fourni aux Chi-
nois, et même aux Européensqui ont visité ces
lieux, ample matière à des descriptionspoéti-
ques plus ou moins exagérées. Une ligne con-
tinue de remparts entourés de fossés inondés
fait de Hang-tcheou-fou une place forte que
les Anglais ne jugèrentpas prudentd'attaquer,en
1842, lorsqu'ils s'emparèrent des côtes du Tché-
Kiang. Cependant aucun autre port n'avaitdans
ces parages l'importance delà capitalequi est,
depuis plus de mille ans, le plus fort marchéde
la Chine pour l'exportation de la soie et des
soieries.Les auteurs arabesdu ix« siècle en par-
lent comme du port le plus fréquentédans l'ex-
trême Orient par les navigateurs de l'Inde et de
la mer Rouge, qui servaient d'intermédiaires
avec le commerce européen. Au xme siècle la
dynastie mongole des Yuen en fit pendant quel-
que temps sa résidence, ce qui lui a valu la
dénominationde Kin-se cité impériale, ainsi
que le témoigne Marco-Polo, qui l'a souvent
visitée lorsqu'il était sous-gouverneurduKiang-
nan, et qui la décrit dans ses OEuvres comme
t le point le plus délicieux du monde et pouvant
rivaliser avec le Paradis >

Le voyageur vénitien nous apprend aussi que
de son temps la ville de Gan-pou ( Kan-pou et
Can-fou des auteurs arabes ), située à 10 lieues
de Hang-tcheou, sur le bord de la mer, entre-
tenait des relations commerciales immenses
avec l'Inde. Le retrait lent mais continuel de la

mer a fait perdre à Gan-pou son importance
maritime au profit du port voisin de Tcha-pou,
lequel est de nos jours le rendez-vous du com-

merce japonais en Chine. C'est à ce dernierport
que les Anglais bornèrent leurs opérations mi-
litaires dans les eaux du Tsien-tang.

La province du Tché-kiang étant administrée
par le gouverneur-général de Fokien, il est un
temps de l'année où ce haut fonctionnaire va
résider à Hang-tcheou. En son absence c'est
un Fou-taï qui exerce l'autorité provinciale,
indépendammentdes mandarins qui adminis-
trent le département et ses neuf districts. Hang-
tcheou est aussi la résidence d'un général de
division tartare, d'un amiral et d'un intendant
supérieur du sel, produit de très grandeimpor-
tance dans cette partie de l'empire chinois. La-
titude de la ville 30° 20', longit. E. 117» 48'.

HANGAR (archit.). Système qui permet de
mettre à couvert un espace quelconquede ter-
rain de manière à pouvoiry placer à l'abri des
intempéries, soit des marchandises, soit des
récoltes, soit des outils, etc. On voit donc que
la partie importante d'un hangar est la couver-
ture, qui doit être aussi parfaite que possible
tout en restant économique. Ordinairementla
charpente est supportée par des poteaux placés
sur des dés en pierre, ou sur des piliers en ma-
çonnerie. Le hangar peut d'ailleurs être adossé
à un mur, et dans ce cas il faut savoir profiter
des connaissances climatologiques, et ne laisser
le hangar ouvert que du côté où règnent le plus
rarement les vents. Dans les séchoirs à air on
laisse ouverts tous les côtés du hangar, et sur-
tout celui opposé à la direction la plus fréquente
des vents, seulementon prend la précaution de
placer des persiennes grossières, afin que la
pluie ne vienne pas mouiller les objets à sécher.
On peut couvrir les hangars comme les con-
structions ordinaires, mais souvent on emploie
un système moins coûteux, surtout quand le
hangar n'est que provisoire et susceptibled'ê-
tre transporté. Dans ce cas on couvre en plan-
ches légères, posées jointives et dans le même
plan, allant du bas du toit au faîte- et trans-
versalement on recouvre ensuite les joints par
des languettes de bois. Il y a un moyen plus
simple et tout aussi bon qui permet d'éviter les
languettes, et qui consiste à placer une série de
planches suffisamment écartées, et à recouvrir
par une seconde série de planches un peu plus
larges que les espaces laissés entre les plan-
ches de la première série, de sorteque chacune
des planches inférieures soit recouverte de quel-
ques centimètres par la planche supérieure.
Une troisième disposition plus agréable à l'oeil
et peut être moins perméableà l'eau consiste à
fixer les planches dans le sens du faîtage et en
gradin, à la manière des tuiles, de façon à ce
que chacune d'elles soit recouverte de 3 à 5



centimètres par la planche supérieure. Quel-
quefois on recouvresimplementles hangars par

une toile goudronnée, mais ce.système n'est
pas à l'abri des violents coups de vent. Quel
que soit le système d'amarres qu'on emploie, il
est difficile d'éviter que les vents d'orage n'en-
lèvent la toiture. Dans les hangars qui doivent
durer quelque temps, comme dans les gares de
cheminsde fer, on couvre en zinc. A. B.

HANNETON (voy. Mélolonthéris).
HANNON. Plusieurs Carthaginoisont porté

ce nom qui se retrouve chez les Hébreux avec
une légère différence de transcription,et dont
le féminin hannah ou anna était également en
usage à Carthage et en Palestine.– Le plus cé-
lèbre des personnagesde ce nom est Hannon
le navigateur qui, par ordre du sénafecartha-
ginois, franchit le détroit de Gibraltar pour
faire un voyage de découvertes sur les côtes de
l'Afrique. Il emmenaitavec lui sur 60 vaisseaux
30,000colons des deux sexes,'et il les dissémina
dans plusieurs villes ou comptoirsqu'il fonda
sur le littoral jusqu'à Cerné, point extrême de
sa navigation, suivant l'extraiten grec quenous
avons de son journal sous le titre de Périple.
Parmi les savants, quelques uns croient cette
expéditionantérieure de dix siècles à notre ère;
d'autres la font remonter seulement à l'an 400,
ou à l'an 500 avant J.-C. Il en est enfin qui re-
gardent Hannon comme contemporain d'Aga-
thocle, tyran de Sicile,'en 289 avant J.-C. La
même incertitude règne sur la position qu'il
convient d'attribuerà l'île de Cerné, dans la-
quelle on a vu tourà tour Madère Porto-Santo,
l'ile de Fer, 1 île d'Arguinet même Madagascar.
Cependant le Périple porte que Cerné était aussi
éloignée des colonnes d'Herculeque celles-ci de
Carthage, et alors il faudrait, avec Heeren, la
chercher vers le 31» latit. N. Mais Lycophron
la place dans l'Océan, du côté de l'Orient, et
Pline ( Hist. nat., lib. II, cap. LXVIII), dit
qu'Hannonnavigua< a Gadibus ad finem AraUœ.u
Ce dernier auteurqui parle du journal de Han-
non, le possédait-il en entier, et l'extrait qui
nous en a été conservé ne reproduit-il que
le commencement de la navigation de l'amiral
carthaginois?Cette question, comme les autres,
est au nombre de celles que la critique ne ré-
soudra jamais. L'authenticitéde l'extrait a d'ail-
leurs été souvent mise en doute depuis Athé-
née qui le traitait d'écrit supposé et fabuleux. Il
contient néanmoins d'utiles renseignements.
Gélénius en a publié pour la première fois le
texte grec, Bâle, 1533. Gesner en a donné une
traduction latine en 1559, et Bekler une édition
annotée en 1661. On en trouve la traduction
française dans les Recherches sur les côtes d'A-

frique, par Gosselin, et dans l'Essai sur les révo-
lutions, par Châteaubriand.

Un autre Hannonremporta plusieurs victoires
sur Denys le tyran. De retour dans sa patrie il
voulut s'emparer du pouvoir, et empoisonner
d'un seul coup tous les sénateurs qu'il avait in-
vités aux noces de sa fille. Son projet fut dé-
couvert. Il trama un nouveau complot qui échoua
encore, et craignant un juste châtiment, il se
retira dans une forteresse avec 20,000 esclaves.
Il fut saisi et mis en croix. On fit aussi mourir
toute sa famille, quoiqu'elle n'eût pris aucune
part à ses tentatives (JUSTIN, lib. XX, cap.
V; lib. XXI, cap. IV ). Un 3e Hannon était le
chef du parti opposé à la faction Barcine. En-
nemi acharné d'Annibal, il entrava constam-
ment les opérationsde ce grand homme. A. B.

HANOUMAN.Célèbre dieu singe de la my-
thologie hindoue, fils de Pavana, le dieu de l'air,
et ministre de Sougriva, le roi des Singes. Les
Indiens croient qu'à la fin du monde, ce dieu
singe ira dans le ciel pour y occuper le trône
de Brahma. Hanouman a des chapelles dans
tous les temples de Vichnou, et une pagode
magnifique à Calicut. Les mythographes l'as-
similent à Bacchus ou à Osiris, qui comman-
daient, comme lui, une armée de singes.

HANOVRE. Royaume de l'Allemagnesep-
tentrionale,formée en 1815 de l'ancien électorat
de Brunswick-Lunébourg, et ayant appartenu
de ce chefaux rois d'Angleterre, jusqu'à l'avè-
nement de la reine Victoria les femmes étant
exclues de la succession. Situé entre le 24° 14'
et le 29° 12' de longit., et entre le 51° 18' et le
53° 54' de latit. N., ce royaume, borné par la
mer du Nord, le duché d'Oldenbourg, l'Elbe,
les duchés de Lauenbourg, de Mecklenbourg-
Schwerin et de Brunswick, par la Saxe prus-
sienne, la Hesse-Électorale.le comté de Lippe,
la Westphalie et les Pays-Bas, occupe une su-
perficie de 690 milles carrés avec une popula-
tion de 1,700,000 âmes. Il.^st divisé en 11 pro-
vinces qui comptent 73^- villes, 121 bourgs,
435 villages et hameaux. Le sol est plat partout,
excepté dans la partie basse de la principautéde
Kalenberg, et dans les principautés d'Hildes-
heim, de Gœtlingue et de Grubenhagen. La

montagne la plus haute et la plus étendue est
le Hartz qui est couvert de bois. Aux environs
de la mer,. le long des rivières et dans l'Qost-
Frise, le terroir est gras et très fertile; dans le
reste du royaume prédominent les sables et les
bruyères.Les fleuves elles rivièreslesplus consi-
dérables sont l'Elbe, le Weser, l'Einset leVecht.
11 y a aussi plusieurs grands lacs, le Dummer-
meer, le Steinhndermeer et le Jordaan, lac
souterrain de l'Oost-Frise. Le climat est sain



mais plus froid que tempéré, surtout dans les
parties montagneuses. Les productions natu-
relles et agricoles les plus importantes sont les
chevaux et lebéfciil, principalementdans l'Oost-
Frise, le seigle, l'orge, le blé sarazin, le lin, le
chanvre, le tabac, le houblon, les arbres frui-
tiers et, dans le règne minéral, l'argent, le
fer, le cuivre, le vif argent, le plomb, le zinc,
la houille, le vitriol, le salpêtre, le soufre, le
sel, la chaux, le cristal, les pierres meulières,
le granit, le marbre; le porphyre et l'arsenic.
L'industrie est assez faible; les brasseries qui
jouissaientjadis d'unesigranderenommée, ont
beaucoup décliné. Ce n'est guère que dans
i'Oost-Frise que le commerce est assez floris-
sant. Les objets d'exportation sont les métaux
principale ressource des -habitants, la porce-
laine et la poterie, le lin, le fil, les toiles, la
chaux, le bois, les verres et les glaces, le miel,
les chevaux et le bétail la charcuterie les
cendres, et, chose assez singulière, l'airelle, qui
produit un revenu annuel de plus de 40,000 fl.
La religion dominante est le luthéranisme.

Le Hanovre, d'abord habité par les Cherus-
qucs au S., les Lombards et les Chauques au N.,
était occupé par des populations saxonnes du
temps de Charlemagne qui en fit la conquête.
Les ducs saxons continuèrent néanmoins à gou-
verner ce pays, et l'on y comptait, au xe siècle,
quatre maisons souveraines celles de Bruns-
wick, de Nordheim, des Supplinbourg, et des
Billungs. Au commencement du xne siècle, les
domaines de cette dernière famille passèrent,
par mariage, à Henri-le-Noir de la maison des
Guelfes. Henri-le-Superbe,fils de Henri-le-Noir,
et duc de Bavière, épousa lui-même l'héritière
des Brunswick, des Nordheim et des Supplin-
bourg, et laissa le Hanovre presque tout entier
à son fils Henri-le-Lion. Celui-ci le transmit à

son fils Othon-l'Enfant,qui, en sa qualité d'hé-
ritier des Guelfes, fut mis au ban de l'empire
et se vit dépouillé de ses États, à l'exceptionde
Lunebourg, de Kalenbcrg, de Brunswick, de
Grubenhagen et de Gœttingue qui lui furent
laissés par Frédéric II, sous le titre de duché
de Brunswich (1235) et comme fief immédiat
de l'empire. On verra au mot Brunswickcom-
ment ce duché fut divisé entre les différentes
branches de la maison de ce nom. Ernest-
Auguste en réunit presque toutes les parties
vers la fin du xvii" siècle, et épousa la fille de
l'électeur palatin, petite-fillede Jacques I«, roi
d'Angleterre. Georges-Louis, son fils, par son
mariageavec Sophie-Dorothée,héritière des au-
tres branches de la maison de Brunswick, se
trouva possesseur de tout le duché, et après la
mort de la reine Anne, dont il était le plus pro-

che héritier, il monta sur le trône d'Angleterre
(17(4) {voy. George Ier). Depuis cette époque,
jusqu'en 1837, le Hanovre a été gouverné par
les rois d'Angleterre, sans faire toutefois par-
tie du Royaume-Uni.Georges Ier y ajouta Brême
et Verden; Georges H le pays de Hadeln et le
comté de Brenthcim; Georges III une partie du
Harz et l'évêché d'Osnabruck.Cepays avait beau-
coupsouffertdans les guerresde 1741 à 1756.Les
Françaiss'en emparèrent en 1803, le cédèrentà
la Prusse en 1805, le reprirenten 1807. Une par-
tie du Hanovre fut annexée au royaume de West-
phalie, et le reste, englobé dans l'empire Fran-
çais, forma les départementsde l'Ems-Oriental,
de l'Ems-Supérieur des Bouches-du-Weser et
des Bouches-de-1'Elbe.En 1715 le Hanovre fut
érigé en royaume et agrandi par l'adjonction
de la Frîse-Orientale, d'Hildesheim,de Goslar,
des districts de Meppen, d'Emsbuhren, etc., et
céda au Danemarck une partie du Lauenhourg,
et quelques cantons à la Prusse et à Olden-
bourg. Le duc de Cambridge, septième fils de
Georges III, l'administra avec le titre de gou-
verneur-général (1816) et ensuite de vice-roi
(1831). A l'avènementde la reine Victoria (1837),
il échut, comme fief masculin, à Ernest-Auguste,
duc de Cumberland,frère cadet de GuillaumeIV,
Le Hanovre est aujourd'hui gouvernépar Geor-
ges V, né le 25 mai 1819, et parvenu ai| trône
en 1851.

Hanovre, capitale du royaume, située dans

une plainebien cultivée, au 27» 24' 15" de longi-
tude, 52° 22' 18" de latitude N., a une popu-
lation de 30,000 âmes. La Leine la divise en
deux parties inégales. La première se partage
en ville proprement dite et en ville d'Egide, le
mieux bâti de ses trois quartiers. Les plus belles
rues de la ville sont les rues Frédéric et Geor-
ges, et la plus belle place, la place de Wa-
terloo, sur laquelle s'élève le gracieux monu-
ment érigé à Leibnitz en 1787, et depuis 1832,
la colonne de Waterloo, haute de 162 pieds
et couronnée de la statue en bronze de la Vic-
toire. Cette place a été construite sur l'emplace-
ment des anciens rempartsqui ont été convertis
en une charmante promenade. Les plus remar-
quables des huit églises luthériennes sont celle
de Saint-Jacques et de Saint-Georges du xiv8
siècle surmontée d'une tour de 300 pieds de
hauteur, et l'église de la cour. L'église catholi-
que, construite en 1710, est une imitation de
celle de Saint-Pierre à Rome. Il y a aussi une
fort belle synagogue de construction récente.
Les autres édifices principaux sont le château
royal, reconstruitavec magnificence en 1817, le
palais du roi, élevé en 1752, et qui a été aussi
rebâti presque entièrement en 1817 et 1837, le



palais des États, le bâtimentdes archives royales
qui renferme égalementla bibliothèqueroyale,
forte de plus de 100,000 volumes, et un riche
cabinet de médailles; l'hôtel-de-ville avec sa
belle façadede 1439; Topera, un des plus beaux
théâtresde l'Allemagne, le nouveau théâtre, de
magnifiques casernes, l'école polytechnique, le
grand hôpital, etc., etc. Les environsde la ville
sont très agréables, et offrent un grand nombre
de promenades variées on admire surtout la
magnifique avenue qui conduit au château royal
d'Herrenhausen dont, le vaste parc, dans le
vieux style français, présente entre autres orne-
ments une fontaine avecun jet qui atteint la hau-
teur de 125 pieds, et une magnifique orangerie
de 200 pieds de longueur, décorée de 23 statues
antiques en bronze. Le jardin botanique, appelé
Berggarten, qui communiqueà ce parc jouit
d'une réputationeuropéenne.A l'avenue d'Her-
renhausen touchent le beau château royal de
Monthrillant, et le château du prince hérédi-
taire, qui renferme une précieuse collection de
statues et de tableaux. Comme établissements
scientifiques et littéraires, Hanovre possède un
gymnase, une école normale, une école mili-
taire, une école vétérinaire, des écoles de mé-
decine, de chirurgie, de pharmacie, d'anatomie
et de commerce; il s'y fait un commerce d'ex-
pédition et de commission assez considérable.

Le nom de HANOVREest encore porté par une
provincede la Virginie, par une ville de la Pen-
sylvanie, et par plusieursbourgsdes États-Unis.
Vancouver a donné, en 1792, celui de Nouvel-
Hanovre à lapartieouestderAmériqueduNord,
sur la côtede l'Océan-Pacifique,et Carteret, en
1767, à une île de la Polynésie. Sch.

HANSE [voy. Anséatiques (villes) ).
HAPALE [voy. OUISTITI).
HAPPE (techn.). Nom par lequel on désigne

dans certaines professions, des machines ou des
parties de machines dont la fonction est de
happer, c'est-à-dire de saisir et de retenir cer-
tains objets. C'est ainsi qu'en agriculture on
donne ce nom à la chevillede fer qui, traver-
sant la haie, arrête la chaîne fixée à la sel-
lette ailleurs ce sont des espèces de tenailles
ou des anneaux.

HAQUENEE. On appelait ainsi du latin
equus, décomposé d'abord en nos vieux mots
hacque, puis hacqude dont haquenêe n'est même
que le diminutif, un cheval de médiocre taille,
marchant l'amble et destiné surtout à servir de
monture aux dames. Ce mot ne survécut pas au
moyen âge. Au xviie siècle, on ne l'employait
plus même dans les manéges; on disait seule-
ment encore, pour un cheval marchant l'amble
il va la haquenêe, et dans la maison du roi il

était resté d'usage d'appeler haquenâe du gpbe-
let le cheval qui portait par la campagne, dans

une valise, le pain, les confitures, le fruit, etc
destinés, comme en cas, pour le dîner ou le sou-i per du roi. De tout temps les meilleures liaque-
nées éia'ientvenues d'Espagneou bien du royau-
me de Naples. Elles comptaientparmi les plus
fins de ces chevaux du règne (royaume) dont
Montaigne a parlé; aussi un devoir féodal pre-
scrit par les premières investitures que les pa-
pes donnèrent de ce royaume, obligea-t-il, jus-
qu'au xyne siècle, l'ambassadeur de Naples de
venir présenter chaque année, la veille de St-
Pierre, une blancheet saine haquenêe au pape,
siégeant au milieu de la grande nef de Saint-
Pierre, dans la sediageslatoria.C'étaitle signe
de vassalitédes successeursde Charles d'Anjou,
et Sixte-Quint avait coutume de dire chaque
fois que revenait le jour de l'hommage En
vérité, un compliment et une haquenêe sont
bien peu de chose pour un royaume. »

HAQUET. Voiture sans ridelles et sans
plancher qui sert ordinairement au transport
des tonneaux dans l'intérieur des villes. Les
sommiers sont souvent percés de trous dans
lesquels on pose des chevilles qui retiennent
les futaillesordinairementplacéesen long. Lors-
que le haquet doit être tiré par des chevaux, les
limons sont assemblés à bascule avec les som-
miers, de manière à ce qu'il soit facile de faire
poser l'extrémité postérieure des sommiers à
terre sans être obligéde dételer. Les sommiers
ainsi inclinés facilitent le déchargement et le
chargement des marchandises, maintenues au
besoin par un cordage enroulé sur un moulinet
placé en avant.

HAQUIM ou Hakan. Sept rois de Norwége
ont porté ce nom. HaquinI", né en 915, dé-
trôna son frère Éric en 936, et périt, en 963,
en voulant introduire le christianisme dans ses
États. Il a été surnommé le Bon. Harold III lui
succéda. Haquin II succéda, en 978, à Harold
III, mourut en 995, et fut remplacé par Olaiis Ier.

Haquin III monta sur le trône en 1161,
aprèsMagnusV, et fut tué à la bataille de Bergén
en 1161 ou 1162. Sigurd III régna après lui.-
Haquin IV succéda, en 1202, à S vers son père,
encouragea le commerce et l'agriculture, et
mourut, en 1204, laissant le trône à Guttorm.

Haquin V, successeur de Inge, parvint au
pouvoir en 1217. Ben lui succéda en 1218.
HAQUIN VI, régna après Sigurd IV, de 1247 à
1263. Il contracta des alliances avec les villes
hanséatiques,avec l'Espagne et avec l'empereur
Frédéric II, conquit l'Islande, les îles Shet-
land et les Orcades. Il eut pour successeurMa-

gnus VII. Haquin VIII, fils dé Magnus VII,



succéda à son frère Éric en 1391 remporta plu-
sieurs victoires sur les Danois, et mourut en
1319. Haquin VIII, fils de Magnus VIII roi
de Suède et de Norwége, naquit en 1338, gou-
verna la Norwége au nom de son père depuis
1345. Après la déchéance de son père (1361), il
lit quelques tentatives pour enlever à Albert la
couronne de Suède. En 1363, il épousa Mar-
guerite (voy. ce mot), fille de Waldemar,roi de
Danemark, et mourut en 1380.

HARAOJE (voy. Kharadje).
HARALD. Neuf rois de Danemark et quatre

rois de Norwége, ont porté ce nom.
Danemark. L'histoire des six premiersHarald

est inconnue. On cite pourtant un HARALD IJyl-
detand, né vers l'an 630, qui, en 645, régna
sur toute la Scandinavie étendit sa domination
jusqu'en Suède, et fit des excursionsen Allema-
gne, en Angleterreet en France. 1.1 fut tué en
695, dans une bataille près de Colmar. C'est sous
son règne que le christianisme commença à se
répandre en Danemark. Harald VII, à la dent
bleue (voy. Danemark). Harald VIII, fils de
Suénon Ier, régna d'abord avec son père auquel
il succéda en 1014. Il fut détrôné par son frère
Canut-le-Grand, qu'il suivit en Angleterre, où
il mourut en 1017.– Harald IX, l'aîné des fils
naturels de Suénon II fut élu roi en 1074 à
la diète de Sora. Il substitua aux combats judi-
ciaires l'épreuvepar le serment, et abrogea plu-
sieurs autres lois barbares. Il a été surnommé
le hein ou pierre molle, parce qu'il se montra
toujours ami de la paix. Cette conduite lui avait
attiré le mépris des Norwégiens, ce qui l'enga-
gea à remettre le pouvoir entre les mains de son
beau-père, et à se retirer dans un couvent où
il mourut en 1080.

Norwége. HARALD I«, dit Haarfager (à la
belle chevelure), fils d'Halsdan-le-Noir, monta
sur le trône en 863. Il ne possédait d'abord que
quelques provinces du sud, mais il conquit
toute la Norwége, fixa sa résidence à Dron-
theim, et mourut en 933 ou 934. Il avait abdi-
qué, en 931, en faveur de son fils Éric– HA-

RALD Il, fils d'Éric qui avait été détrôné par
Haquin Ier, parvint au trône, en 950; après la
mort de ce dernier il fut massacré en 962. Les
Danois conquirent alors la Norwége, dont la
plus grande partie fut donnée à un prince du
sang royal nommé HARALD, qui figure quelque-
fois dans la série des rois norwégiens sous le
nom de Ilarald III, Haardraade ou le Sévère. Il
fut assassiné en 1076. Haquin II lui succéda.
HARALD III ou IV, fils de Sigurd né en 1017,
se mit d'abord au service du grand-duc Jeros-
law, qui, en 1034, lui confia la garde des côtes
de l'Esthonie. Il passa ensuiteà Constantinople,

fut chargé par les Grecs de combattre les pira-
tes d'Afrique, et rendit à l'empire d'éminents
services dans les guerres contre les Sarrasins
qu'il vainquit dans 18 batailles. Il força ensuite
son neveu, Magnus Ier, à lui céder la moitié de la
Norwége,et se trouva maître de tout le royaume
à ta mort de ce dernier (1047). De 1048 à 1060 il
eut une lutte acharnéeà soutenir contre les Da-
nois, fonda la ville d'Opslo, où il établit sa rési-
dence, passa en Angleterre pour combattre Ha-
rald II, et fut tué, en 1066, dans un combat. Mag-
nus II régna après lui.-HARALDIV ou V (Guilli-
christ) était un aventurier qui parvint à se faire
reconnaîtrefils de MagnusIII, et enleva, en 1 136,
la couronneà Magnus IV, qu'il fit renfermerdans
un couvent. Il périt la même année sous les coups
d'un nouveau prétendant, Sigurd Slembidiakni,
qui se disait, comme lui, fils de Magnus III. Inge
Ier lui succéda.

HARAS. On appelle ainsi, du latin hara,
étable, des établissementsentretenus aux frais
de l'État, et destinésà la propagationainsi qu'au
perfectionnementde la race chevalineen France.
-La créationdes haras publics est, par elle seule,
une preuve de décadence pour le cheval. Elle
indique, en effet, un état social et des circon-
stances locales, tels qu'on sent le besoin de
lutter par des règlements administratifs contre
des causes de dépérissement et de dégénéres-
cence qui feraient sans cela de rapides progrès.
Les Arabes, dont les chevaux ont tant de qua-
lités supérieures, les produisentcomme ils l'en-
tendent et sans avoir besoin d'encouragement.
Les autres peuplesdont les chevauxont le plus
de réputation, tels que les Cosaquesdu Don, les
Espagnols de l'Amériquedu sud, etc., etc., igno-
rent, pour la productiondes chevaux, les ré-
glements officiels. En France, les institutions
hippiques qu'on entretient aujourd'hui à si
grands frais étaient inconnues au moyen-
âge, époque des belles et fortes races de che-
vaux. A cette époque, l'ordre social tout entier,
et les mœurs du temps favorisaient au plus haut
degré les progrès de l'espèce chevaline, dans le
sens de la vigueur, de la souplesse et de la
beauté. Les seigneurs féodaux incessamment
occupés de guerres, de tournois et de chasses,
avaient tous dans leurs domaines des haras bien
peuplés. Mais lorsque les grandes existences
féodales eurent presque entièrement disparu de
notre sol, la supériorité des races en France
déclina si rapidement qu'à partir des premières
années du règne de Louis XIII, les chevaux
français furent jugés impropres à soutenir les
fatigues de la guerre et que notre cavalerie
dut se recruter à l'étranger. On sentit alors la
nécessité de remédier à un état de choses aussi



désastreux. pour nos finances que dangereux
pour la sûreté de l'État, et dans ce but LouisXIII,

par un édit de 1639, tenta d'organiser une ad-
ministrationdes haras entretenue par le trésor
royal. Cet essai n'obtint que de faibles résultats.
Colbert le reprit en 1665, et le continua avec
une grande persévérance,jusqu'à sa mort sur-
venue en 1683. Dans le cours de cette dernière
année, un arrêt du conseil acheva de consti-
tuer l'interventiondu pouvoirroyal dans la sur-
veillance et la direction de la productionche-
valine. Une statistique de 1690 nous apprend
qu'à cette époque 1636 étalons royaux sailli-
rent 50,000 juments, ce qui donne pour cha-
cun d'eux une moyenne de 31 juments à peu
près, et que le nombre des poulainsqui en ré-
sultèrent s'éleva à plus de 40,000. En rappro-
chant cette statistique de celle publiée par le
ministère de l'agriculture et du commerce en
1850, on trouve entre les deux époques une
différence qui n'est pas à notre avantage car
on y voit que, en 1849, 1,400 étalons (236 de
moins qu'en 1690) ont effectué chacun en
moyenne 45 saillies, ce qui donne pour chacune
une moyenne de 14 de plus que pour chaque
étalon des haras royaux de 1690. Il y a dans
ce simple rapprochement un indice certain de
la supériorité des produits qu'on devait obtenir
alors avec des étalons mieux ménagés.

Cette prospérité des haras royaux ne fut pas
de longuedurée. Aussi pendantles dernièresan-.
nées du règne de Louis XIV, la pénurie de che-
vaux devint telle, dans le royaume, que pour
remonter la cavalerie française on se vit forcé
d'acheterpour plus de cent millions de chevaux
à l'étranger. Cet état de détresseéveilla l'atten-
tion du conseil de régence, et il s'opéra bientôt
une heureuse réactionen faveurdes institutions
hippiques. Le haras du Pin fut fondé en 1714

et le réglementde 1717 vint peu à peu rendre la
vie à la productionchevaline.Cet étatde choses
s'améliora encore par la création du haras de

Pompadour, qui fut fondé en 1755 et devintpro-
priété de la couronneen 1760. Indépendamment
de ces haras directement entretenus par le tré-
sor royal, il existait douze dépôtsd'étalonsà la
charge de l'État ou des provinces, et placés
sous la surveillanceimmédiatede l'administra-
tion générale des haras. Ces derniers établisse-
ments étaient placés à Fontenay-le-Comte,pour
le Poitou;à Tarbes, pour le Bigorre; à Pauetàà
Apath, pour le Béarn; à Rieufort, pour la gé-
néralité d'Auch à Rodez, pour le Rouergue;
à Perpignan, pour le Roussillon à Yeben, pour
le Dauphiné; à Rosières, pour la Lorraine; à
Annoncel, pour les trois éyêchés. L'ile de la
Camargue avait, en outre, un haras libre, fon-

dé, en 1755, sur un ordre de Louis XV. La
France possédait enfin quelques magnifiques
haras privés, tels que celui de Chambord, établi
par le maréchalde Saxe et continuépar le mar-
quis de Polignac celui de Thorigny apparte-
nant au prince de Monaco; celui de Rocroi, pro-
priété du prince d'Esthérazy celui de Jumillac,
en Limousin, fondé par le marquis de ce nom,
etc., etc. En réunissant ces divers éléments, les
statistiquesofficiellesde 1789 portent à 3,239 le
nombre total des étalons royaux provinciaux
ou approuvés. En leur attribuant à tous le maxi-
mum de clientèle que fixaient les réglements,
c'est-à-dire 36 saillies par étalon, on trouve par
année un peu moins de 115,000 juments cou-
vertes. Le nombre des naissances est fixé, par
les mêmes documents, à 55,000.

Un décret des 29 janvier-31 août 1790 sup-
prima les dépenses des haras nationaux, et or-
donnala vente de leurs étalons. On ne tarda pas
à ressentir les effets désastreuxde cette mesure.
Quelques années plus tard, non seulement on
cherchaitvainementsur notre territoire les che-
vaux de luxe qui en avaient fait longtempsl'or-
nement mais encore la défense du pays était
gravement compromise par l'absence de che-
vaux propres au service militaire. La Conven-
tion nationale, frappée de ces dangers, rendit,
à la date du 2 germinal an III (22 mars 1795),
un décret par lequel elle ordonna la création de
sept dépôts nationaux d'étalons, qui devaient.
être placés dans les départements les plus di-
gnes de préférencepar la naturede leurs herba-
ges et les espèces de leurs chevaux. Ce décret,
auquel le malheur des temps ne permit pas de
donner la suite nécessaire, fut en réalité la

source des améliorations qu'on accomplit par
la suite, car il consacra les deux grands prin-
cipes par lesquels les haras modernes se distin-
guent de ceux de l'ancien régime la substitu-
tion des encouragementsau système coercitif,
et la concentrationde tous les moyens d'action

sur un nombre de points limité. Telles fu-
rent aussi les bases du décret impérial du 4 juil-
let 1806, complété 3 ans après par celui du 17

mai 1809. Le premier affecte annuellementune
somme de 2 millions au service des haras. Une
partie de cet argent devaitêtre dépensée en prix
de courses, et en primesaccordées soit aux cul-
tivateurs qui présenteraient les plus beaux élè-
ves, soit aux propriétaires d'étalons approuvés.
Le second établit 11 écoles d'équitation,et insti-
tue auprès du ministre de l'intérieur un comité
central chargé de s'occuper de tout ce qui est
relatif à la propagation des races dé chevaux.
Les bons effets de ces deux décrets furent mal-
heureusement,en grandepartie, neutralisés par



les désastres qui amenèrent les deux invasions
de 1814 et de 1815. Dans l'espace de 4 m'ois, la
France eut à fournir près de 40,000 chevaux.
Les poulinières furent enlevées comme en 1792,

et, pour compléter la ruine de notre richesse
chevaline, les étrangers nous prirent les plus
beaux et les plus précieuxdes étalons et des ju-
ments poulinièresqui restaient encore dans nos
haras.

La Restauration -changea lesconditionsd'exis-
tence de l'industriechevaline. L'Empereur, ses
frères, ses généraux, les grands dignitaires de
l'Etat, les amateurs de toutes les classes, ne
s'étaient montés que dans nos herbages. Les
Bourbons, au contraire, et les personnes ren-
trées avec eux avaient pris en Angleterre le
goût des choses anglaises. Quoi qu'il en soit, les
haras furent conservés, mais leur dotation de
2 millions fut réduite à 1,320,000 fr. pour 1816
et 1817. Elle se releva ensuite peu à peu jus-
qu'au chiffre de 1,815,000 fr. Malgré l'insuffi-
sance de ces ressources l'administration des ha-
ras obtint des résultats remarquables. De 1815
à 1833elle acheta 1,902étalons, savoir 223 ara-
bes ou anglais, 853 de race normande, et 826
choisis parmi les meilleurs produits de tous les
points du territoire. A partir de 1833 l'adminis-
iration entra dans une voie plus rationnelle et
mieux arrêtée nous voulonsparler du système
du pur sang dans le croisementdes races. De-
puis l'adoption de cette méthode l'administra-
tion recherchele perfectionnementbien plusque
la reproductionabondantede l'espèce. Son but
unique est d'éclairer les éleveurs en propageant
les meilleuresméthodesde croisementet d'éle-
vage, en même temps que de fournir au pays
les types améliorateurs que l'industrie particu-
lière serait impuissanteà lui procurer. Elle s'est
en outre soumise au contrôle d'une commission
composéede 9 membresnommés par les conseils
généraux, et chargés d'examiner dans chaque
circonscriptiondes harasou des dépôts, toutes les
questions relativesà l'industrie chevaline.L'en-
semble de ce système est réglé par diversesor-
donnances, dont la plus remarquable est celle
du 21 décembre 1833. On peut juger de l'impor-
tance qui s'attacheaux travaux de l'administra-
tion des haras par les faits suivants. La popula-
tion chevaline est évaluée, en France, à 3 mil-
lionsde têtes environ. La vie d'un cheval devant
être, en moyenne, calculée à 1.0 ans, il serait
donc nécessaire d'obtenir une reproductionan-
nuelle de 300,000 chevaux pour ne pas éprou-
ver de déficit. Pour une telle reproduction, il
faudrait au moins 600,000 juments poulinières.
Il faudrait donc en France, en supposant une
moyenne de 34 à 35 saillies par chaque ani-

mal, 4,000 étalons au moins chaque année. Or,
les haras n'en possèdent aujourd'hui que 1,400,
et malgré son vif désir de trouver un supplé-
ment suffisant chez les particuliers, l'adminis-
tration n'a pu en primer, en 1849, que 414. »

L'administration des haras est aujourd'hui
placée, avec la direction de l'agriculture dont
elle dépend, dans les attributions du ministère
de l'intérieur. Elle est chargée de la direction
et de la surveillancedes deux haras nationaux,
ceux du Pin et de Pompadour, et de 21 dépôts
d'étalons, savoir 6 dé lre clase, 7 de 2e et 8 de
3e. Ces divers dépôts ont chacun une circon-
scription qui comprend depuis 2 jusqu'à 8 dé-
partements. Dépôts de l™ classe Abbeville,
Angers, Napoléon-Ville,Pau, Saint-Lô, Tar-
bes.- De 2e classe Blois, Cluny, Langonnet,
Rosières, Saint-Maixent, Strasbourg Ville-
neuve-sur-Lot. De 3e classe Arles, Aurillac,
Braisne, Jussey, Lamballe, Libourne, Montié-
render, Rodez. Le personnelde chacundesharas
et des dépôts se çompose d'un directeur, d'un
agentspécial chargé des écritures et de la caisse,
d'un vétérinaire, de palefrenierset d'autres ga-
gistes. Quatre inspecteursgénéraux font chaque
année, à la clôture de la monte, une inspection
générale, non seulement de tous les haras et
dépôts publics, mais encore des haras particu-
liers, et font connaître au ministre ceux de ces
derniers qui méritent d'être encouragés. Les
inspecteursgénéraux assistent aux courses éta-
blies dans le ressort de leur inspection, et dans
l'intervalle de leurs tournéesconstituent le con-
seil des haras qui se réunit, au moinsdeux fois
par semaine, au ministère de l'intérieur pour
donner son avis sur toutes les mesures impor-
tantes. Nul ne peut être nommé officier des
haras s'il n'a obtenu un diplôme d'aptitude,
après avoir suivi les cours de l'école instituée,
en 1831 au haras du Pin. Cette école comprend
20 élèves admisseulementaprès un examenau-
quel on ne peut se présenter sans l'autorisation
du ministre. La durée de l'enseignementest de
2 ans. Un élève peut cependant,par exception,
obtenir l'autorisation d'y faire une troisième
année. L'instruction et le logement sont gra-
tuits, et une bibliothèque spéciale est mise à la
disposition des élèves. A. BosT.

HARCHA-DÈVA. Roi du Cachemire, qui
régna de l'an 1113 à l'an 1125 de notre ère. Ce
prince, très célèbredans les fastes littérairesde
l'Inde, voulut se faire passer pour l'auteur de
plusieurs ouvrages de ses contemporains.Ainsi,
il donna au poète Dhâvaka 100,000 roupiespour
avoir le droit de s'attribuer un drame que ce-
lui-ci avait composé. Les prodigalitésd'Harcha-
Dèva lui aliénèrent le cœur de ses sujets, et il



périt dans une révolution qui plaça sur le trône
une nouvelle dynastie.

HARCOURT.La familled'Harcourt fait re-
monter son origine à Bernard-le-Danois qui
reçut de Rollon, son parent, la terre à'Harcourt
(Calvados), en récompense de services qu'il
avait rendus à ce chef normand. En 1280, un
d'HARCOURT (Raoul), chanoine de Paris et con-
seiller de Philippe-le-Bel,fonda un collége qui
a porté longtempsson nom (aujourd'huile lycée
Saint-Louis).– JeanII, sire d'HARCOURT,fut ma-
réchal de France sous Philippe-le-Hardiet ami-
ral sousPhilippe-le-Bel.– Cpcte/md'HARCOURT,
fils de Jean III, fut banni et eut ses biens con-
fisqués par Philippe de Valois, ce oui lui fit em-
brasser le parti d'Edouard,roi d'Anglelerre,dont
il devintmaréchal des armées; il combattitcon-
tre la France à la bataille de Crécy. C'est lui
qui fut le chef de la branche d'Harcourt qui
existe encore en Angleterre. Jean IV jd'IIar-
COURT fut créé baron par Philippe de Valois.

L'histoire généalogique de la maison d'Har-
court a été publiée en 1662, 4 vol. in-fol., par
Gilles-André de la Roque.

HARCOURT (Henri duc d') servit sous Turenne
en 1674, se signala dans la campagne de Flan-
dre, reçut, en 1690, le commandement de la
province de Luxembourg, devint ambassadeur
d'Espagneen 1697 et contribua beaucoup à la
détermination de Charles II qui, au détriment
de sa famille, laissa le trône au duc d'Anjou,
petit-fils de Louis XIV. En 1700, il fut chargé
de conduirePhilippeV à Madrid, et vit la même
année son marquisat de Thury érigé en duché
sous le titre d'Harcourt. Il reçut ensuite le bâton
de maréchal (1703), le titre de pair en 1709; il
mourut en 1718.

HARDQUM (JEAN). Jésuite, né à Quimper
en 1646. A l'époque où l'on préparait la collec-
tion des auteurs latins à l'usage du Dauphin,
il fut chargé de publier l'Histoire naturelle de
Pline, ouvrage dont le texte exigeait de nom-
breuses corrections,et qui, par la variété et les
difficultés des matières, exigeait dans un nou-
vel éditeur les connaissances les plus profondes
et les plus variées. Le P. Hardouin termina en
cinq ans cet immense travail. Les félicitations
qu'il reçut de toute l'Europe savante lui donnè-
rent un tel sentiment d'orgueil qu'il en devint,
pour ainsi dire, insensé, et s'imaginaqu'il avait
le droit de soutenir les paradoxes les plus
étranges. Il avança notamment, dans sa Chrono-
logie expliquée par les médailles, que l'histoire
ancienne a été refaite au xnr3 siècle, au moyen
des ouvrages de Cicéron, de Pline, et de quel-
ques parties de Virgile et d'Horace, seuls mo-
numents de ('antiquité qui, selon lui fussent

arrivés jusqu'à nous. Cet incroyable paradoxe
attaquait indirectement l'autorité de l'Écriture,
Le P. Hardouin, réprimandé par ses supérieurs,
fut, en 1708, obligé de se rétracter; mais les
opinions extravagantesqu'il avait soutenues di-
minuèrent l'autorité de son nom, et jetèrent
sur tous ses travaux, même sur le Pline, une
sorte de défaveur que ce dernier surtoutne mé-
ritait pas. Ce ne fut pas seulement à la droi-
ture de son jugement que de semblables écarts
portèrent atteinte; son caractèreaussi fut soup-
çonné, et quelquespersonnesne voulurent pas
admettre qu'il eût été de bonne foi dans ses er-
reurs. Il mourut à Paris, le 3 septembre1729, à
l'âge de 83 ans. Il avait conservé jusqu'à la'fin
sa prodigieuse mémoire et son amour du tra-
vail. Le catalogue de ses ouvrages, donné par
l'abbé Joly (dans les Éloges de quelques auteurs
français), n'en contient pas moins de cent deux,
dont quatre-vingt-douze iviprimés Cependant le
P. Hardouin fut à la fois, pendant la majeure
partIe de sa vie, bibliothécairechargé du clas-
sement des livres de la bibliothèquedu collége
de Louis-le-Grand, et professeur, d'abord de
rhétorique, puis de théologie. Ses ouvrages les
plus importants sont Nummi antiqui populo-
lorum et urbium illuslrati, Paris, 1684, in-4°;
C. PUniiSecundi historiœnaturalis libri XXX VII,
Paris, 1685, 5 vol. in- 4°, publié de nouveau
par lui en 1723, 2 vol. in-fol. Chronologie ex
nummis antiquis reslitutœ specimenprimum, Paris,
1696, in-4°; Chronologia Vetens Testamenti ad
Vulgatmn versionem exacta et nummis antiqnisil-
lusirata. Chronologice ex nummis antiquis re-
stituiœ specimen allerum, Paris, 1697, 2 vol. in-
4°; Concitiorum collectio regia maxima, Paris,
1715 et années suivantes Apologie d'Homère, où

l'on explique le véritable dessein de l'Illiade et la
ihéo-mytlwlogie, Paris, 1716, in-12; Opera varia
posthuma, Amsterdam, 1733, in-fol.; Commenta-

rius in Novum Testamentum, Amsterdam, 1742,
in-fol.; Prolegomena ad censuram scriptorumve-
terum, Londres, 1766, in-8». J. FLEURY.

HARDY (Alexandre) poète dramatique. Il
s'engagea fort jeune dans une troupe de comé-
diens qui étaient venus s'établir à Paris, et pen-
dant 30 années se fit leur pourvoyeur.Doué d'une
prodigieuse facilité de rimer et de dialoguer, il

composaà lui seul plus de 600 pièces, tragédies,
tragi-comédies, pastorales, etc. parmi les-
quelles, dans sa vieillesse, il en choisit 41, qui
ont été imprimées en 6 vol. in-8\ Hardy n'a
pas de système dramatique il procède à la fois
de Garnier, des Grecs et des Espagnols; mais

ce n'est qu'un ouvrier laborieux et non un poète
de valeur, bien que dans quelquesunes de ses
tragédies, dans sa Marianne par exemple, on



découvre, au milieud'inconvenances et d'incor-
rections sans nombre, une verve de style qui a
quelque chose de Cornélien.

HAREÎV, est le nom d'une famille hollan-
daise qui, au xvie siècle, contribua puissam-
ment à amener l'indépendance des Provinces-
Unies. Nous nous bornerons à citer Haren
[Adam de), qui joua, en 1572, un rôle important
dans la Ligue dite des Gueux, et Haren (Onno-
Zwier de ), qui dans un poème célèbreintitulé
les Gueux, célébra l'affranchissement de son
pays. La meilleure édition de ce poème est celle
d'Amsterdam, 1785, 2 vol. in 8°, corrigée par
Bilderdyk et Feith. Ce poète était né à Leeu-
•warden en 1713. Il mourut,en 1779, aprèsavoir
rempli des fonctions importantes.

HARENG ( hist. nat., comm. intlust.). Les
harengs constituentun sous-genredans le genre
clupe, si nombreux en espèces. Ils font partie
dans celui-ci d'un groupe caractérisé par la
présencede ventrales, et renfermant en outre,
les sous-genres Mégalopes, Anchoiset Thrisses.
Ils ont lesosmaxillairesarquésen avant, etdi visi-
bles longitudinalementen plusieurs pièces. L'ou-
verturede la bouche est médiocre;celle-ci n'est
pas entièrement garnie de dents et quelquefois
mêmeenest entièrementprivée. La nageoiredor-
sale est chez eux situéeau-dessusdes ventrales.
Les espèces de ce sous-genre, toutesargentées,
se ressemblentbeaucoup, au point qu'il devient
parfois assez difficile de les distinguer entre
elles. Nous citerons

Le HARENGCOMMUN Clupea harengus,L., trop
connu pour qu'il soit nécessaire de le décrire,
et qui se trouve suffisamment caractérisépar le
nombre des rayons qui supportent ses nageoi-
res dorsales, 18-19; pectorales, 15-18; ventra-
les, 8-9; anales, 16-17; caudales, 18. C'est à
cette espèce type, désignéevulgairement par le
seul nom de hareng que se rapportera surtout
ce que nous dirons au point de vue du com-
merce et de l'industrie.

Le PILCHARD, Clupea Pilchnrdus, Bloch; Clu-
panodon, Lacép., vulgairement le CÉLAN. Mâ-
choireinférieureplus avancée que la supérieure,
pointue et courbée vers le haut, avec une fos-
sette sous le vertex et la ligne latérale droite.
La taille de ce poisson est la même que celle du
hareng commun avec lequel on l'a mal à propos
confondu, mais ses écailles sont plus grandes et
la nageoire anale a un ou deux rayons de
plus. On le pêche surtout vers la fin de juillet,
par troupesinnombrables,sur les côtes du pays
de Cornouailles. L'Angleterreen tire une grande
ressource.

La SARDINE, Clupea sprattus, L. ( voy. Sar-
dine.)

L'Aiose, Clupea alosa, L. Plus grande que
les espèces précédentes,elle atteint jusqu'à trois
pieds de longueur. Elle remonte les rivières.
Sa chair est délicate, mais son goût est moins
savoureux quand on la pêche dans la mer.
L'alose fraîche est un bon aliment. Elle est l'ob-
jet de pêches considérables dans les mers du
nord, surtout sur les côtes de la Nouvelle-An-
gleterre. Ce poisson salé fait la matière de
grands chargements pour les îles à sucre où il
est consommé par les nègres.

La Feinte, Clupea fallux, Lacép. Espèce sou-
vent confondue avec l'Alose et très communeà
l'embouchurede la Seine. Nous nous borne-
rons, pour compléter le sous-genre Hareng, à
citer la Rousse ( Clupea liufa) le Clupea chi-
nensis, Lacépède. Les pêcheurs de la Manche
distinguent encore sous les noms d'Eprat et de
Blanquet, deux poissons qui doivent probable-
ment rentrer dans ce genre.

Les harengs dont il se consomme communé-
ment une si grande quantité, se trouventdepuis
les plus hautes latitudes où l'on soit encore par-
venu jusque sur les côtes septentrionales de
France. On les rencontre en vastes bancs sur
les côtes de l'Amérique, en descendantau midi,
jusque vers la Caroline, dans la baie de Che-
sapeake, où ils arrivent annuellement en telle
abondance qu'ils couvrent les côtes au point
d'être considéréscomme un véritable fléau. On
retrouve les harengs dans les mers du Kamt-
schatka, et probablementils s'avancentjusqu'au
Japon. Leur grand rendez-vous d'hiver est au-
delà du cercle polaire arctique. Ils y demeurent
pendant plusieurs mois pour réparer leurs
forces épuisées par la reproduction.La mer est
en effetbeaucouppluspeuplée,dans ces parages,
que sous nos climats tempérés, des mollusques
et des crustacées dont ils font leur nourriture.
C'est au printempsque l'innombrablearmée des
harengs se met en mouvement pour l'émigra-
tion. L'avant -garde fait son apparition près
des îles Shetland en avril et en mai ce n'est
qu'en juin qu'arrive la grande masse, annoncée
par le changementd'aspectdes eaux de la mer,
couvertes d'une matière épaisse et visqueuseque
l'on assure être phosphorescente pendant la
nuit, et accompagnée d'une multitude d'oi-
seaux de mer qui en font leur proie. L'armée
est divisée en plusieurs colonnes distinctesd'en-
viron deux lieues de long et de plus d'une lieue
de large. ( Voy. MIGRATION). Cet instinct de
voyage semble avoir été donné aux harengs par
la nature, pour qu'ils pussent déposer leur frai
dans des eaux plus chaudes que celles de la mer
glaciale où ces œufs n'auraient pu éclore. Les
harengs sont complétementpleins à la fin de



juin et demeurent dans cet état jusque au com-
mencement de l'hiver, époque à laquelle la
ponte a lieu. Les jeunes commencent à s'ap-
procher des côtes en juillet ou en août, et ont
alors depuis un demi-pouce jusque à deux pou-
ces de longueur. On en trouve très peu pendant
l'hiver, ce qui doit faire présumerqu'ils accom-
pagnent les vieux dans leur voyage vers les
glaces polaires.

Les harengs étaientinconnus des anciens qui

ne fréquentaient guère que la Méditerranée. Le

commerceparaît en avoir été fort considérable dès
le xme siècle, et immense surtout au profit des
pêcheurs et des apprêteurs hollandais, dans les
deux siècles suivants. L'importance qu'il con-
serva dans le xvie siècle est attestée par la
visite de Charles-Quint au tombeau de Ben-
kesson ou Buckelz, et par le monument que
l'empereur fit élever à la mémoirede cet inven-
teur présumé d'un bon apprêt du hareng. Nous
disons inventeur présumé,car il est aujourd'hui
démontré, par des documents historiques, que
les Islandais,les Norwégiens et les Suédois pra-
tiquaient la salaison du hareng dès le xc siècle.
La consommation du hareng a diminué sur le
continent à la suite de l'établissement du pro-
testantisme et d'une observance moins stricte
des jours maigresdans les contrées catholiques.
Elle a cependant conservé une grande impor-
tance, et si le commerce qui en résulte s'estbeau-

coup restreint dans les mains des Hollandais, il
a pris de l'accroissementdans plusieurs autres
pays ainsi la Norwège, favorisée par les bancs
nombreux et compactes de harengs qui cotoient
ses rivages, est parvenue à concourir pour une
forte proportion dans l'approvisionnementde la
Russie. L'Angleterre, après beaucoup d'efforts
infructueux, est parvenue à exporter des quan-
tités considérables de ces poissons, et la France
fournissait naguère encore à une consomma-
tion intérieure et à une exportation considéra-
bles, auxquelles le seul port de Dieppe partici-
pait pour un produit évalué à plus de 2,000,000
de fr. à l'époque de la révolution de 1793. Mais

en cessant de venir échouer sur les côtes de la
Basse-Normandie, comme il le faisait autrefois,
le hareng revient aujourd'hui dans les ports de
cette contrée à un prix qui doit beaucoup dimi-
nuer l'avantagede cette branche d'industrie. Le
port de Dieppe est en France celui dont la pêche
est la plus importante; Boulogne vientensuite,
puis Fécamp, Granville, Honfleur et tous les
petits ports de la Manche.

Le hareng ne peut rester sans apprêt plus
d'une nuit sans perdre de sa qualité, plus de
deux sans éprouverune notable détérioration
ce qui fait qu'il devient nécessaire de lui faire

subir différents apprêts selon le degré de con-
servationque l'on désire. Qu'il soit plein, c'est-
à-dire n'ayant pas encore frayé, ou guay, c'est-
à-dire ayant déjà frayé, on le dit frais, s'il n'a
subi aucune préparation et une fois arrivé à
terre, bac, si, destiné à être enfumé, il a été
suffisamment salé en mer pour attendre, sans
se détériorer, des préparations subséquentes,
et disposé en grenier à fond de cale braillé,
si, avec le même apprêt et la même destination,
il est mis en baril sans être caqué; caqué si
avant la mise en baril, les branchies et la
gorge ont été extraites dans le but d'obtenir
une meilleure conservation. Il se vend alors
comme karang blanc, c'est-à-dire non boucané.
Enfin, si le poisson doit sortir saur de chez le
marchand, il n'est pas caqué, mais salé et porté
au roussable, sorte de magasin très élevé et
sans cheminée où des feux peu brillants sont
allumés de distance en distance, et dont les fe-
nêtres sont ouvertes ou fermées suivant la di-
rection du vent, de manière à produire le plus
de fumée possible. Le hareng que l'on suspend
au moyen de baguettes,se dessèche et prend une
couleur cuivrée, en se saturant de fumée, et au
bout de quinze jours est mis en vente sous le
nom de hareng saur. Ce genre d'apprêt permet
une longue conservation et est surtoutemployé
pour le poisson destinéaux Antilles et aux pays
chauds. L'apprêt des harengs bouffis ou cra-
quelolés ne diffère de celui du saurage que par
une moindre dose de sel et de fumée; deux ou
trois jours de suspension dans de grandes che-
minées suffisent en général.

En France, divers règlements, notamment
l'ordonance du 14 août 1516, ont prescrit des
marquespour désigner, à l'extérieur des enve-
loppes générales, les diverses qualités des pro-
duits qu'elles renferment.D'abord, cette ordon-
nance défend de caquer, saler ou brailler pour
saurer au roussable, et d'embariller du poisson
de plus de deux nuits elle ne permet de vendre
celui de trois nuits que pour être consommé
de suite ou bouffi. Le fond de tout baril conte-
nant du hareng d'une nuit, doit au moyen d'une
marque à feu, indiquer le nom et la résidence
du marchand tandis que le hareng de deux ou
trois nuits ne présenteaucune marque. Enfin, il
est défendu de vendre et même d'apporter à
terre du hareng de quatre nuits. Le hareng
pêché par les Hollandais dans la mer du Nord,
et connu sous le nom de hareng pec était au-
trefois très estimé; celui pêché à Yarmouth, ou
sur les côtes de Dieppe et dit hareng plein, est
aujourd'hui la sorte qui a le plus de vogue sur
les marchés français. X. K.

HARFANG (ornit.). Nom vulgaired'une es-



pècede CHOUETTE,le Slrix nyctea..( V.GHOUETTE.)

HARFLEUM.Petit port de mer du départe-.
ment de la Seine-Inférieure, sur la rive droite
de la Seine, à 10 kilomètres du Havre. Cette
ville avait autrefois assez d'importance. Les
Anglais s'en emparèrent en 1415, la perdirent
en 1433, la reprirenten 1440, et en furent dé-
finitivement chassés en 1450. Aujourd'hui le
port d'Harfleurse trouve en partie comblé; le
port du Havre lui a porté un coup mortel, et
sa population ne dépasse pas 1600 habitants.
On y fabrique de la faïence et on y raffine du
sucre; il y a un dépôt d'huîtres.

HARICOT,phaseolus (bot.). Genre de la fa-
mille des légumineuses-papillonaeées, de la dia-
delphie-décandriedans le système de Linné. Les
plantesqui le composent sont ligneuses ou her-
bacées, généralement volubles. Elles croissent
spontanément dans les contrées chaudes des
deux continents,surtout dans le nouveau. Leurs
feuilles sont pennëes-trifoliolées,pourvues de
stipules persistanteset de stipelles; leurs fleurs
sont blanches, jaunes, rouges, disposées en fas-
cicules pauciflores ou en grappes sur des pré-
doncules axillaires; elles sont caractériséessur-
tout par un calice campanule, à deux lèvres;
par une corolle papillonacéedont l'étendardest
orbiculaire, réfléchi, tandis que la carène forme
à son sommet un long prolongement qui se
contourne en spirale; par un ovaire pluriovulé,
surmonté d'un style qui suit les circonvolu-
tions de la carène et qui porte des poils sous le

.stigmate. Le fruit des haricots est une gousse
droite ou courbe, plus ou moins comprimée,
dans laquelle sont contenues des graines réni-
formes. Plusieurs espèces et de nombreuses
variétésde haricotssont cultivées comme plantes
alimentaires ou simplement à cause de leurs
fleurs. La classification des premières présente
des difficultés analoguesà celles qu'on rencontre
toutes les fois qu'il s'agit de disposer méthodi-
quement et conformémentaux principes de la
nomenclature scientifique, les espèces sur les-
quelles la culture a exercé son influence depuis
une longue suite de siècles. Nous nous arrête-
rons à cet égard à la manièrede voir de De Can-
dolle et de Savi. Nos haricots cultivéshabituel-
lement pour leur légume et leurs graines
rentrent dans une section génériqueà laquelle
on a donné le nom de brwhypodium,à cause de
la brièveté de leurs grappes de fleurs, qui res-
tent toujours plus courtes que les feuilles.

Le HARICOT COMMUN, Ph. vulgaris, Savi, a la
tige voluble, presque plabre; les folioles ovales,
acuminées; les pédicelles des fleurs géminés;
les gousses pendantes, peu arquées, terminées
par un long prolongementaigu, peu bossuées

vis-à-vis des graines; celles-ci sont peu com-
primées. Cette plante importante nous est ve-
nue des Indes-Orientales.Elle a donnéun grand
nombre de variétés dont les unes ont une tige
assez longue pour qu'on soit obligé de la soute-
nir en la faisant enrouler autour de branches
sèches ou de rames, d'où est venu pour elles le
nom de haricots à rames, et dont les autres res-
tent au contraire toujoursnaines, d'où leur nom
vulgairede haricotsnains ou sans rames. Sous le
rapport de la couleur des graines de cette es-
pèce, Savi a distingué trois races 1° les unico-
lores, dont la couleur varie considérablement
du noir à un jaune très pâle et au rouge, mais
tout en restant uniforme sur la même graine;
2° les fasciés, dont la graine présente des ban-
des courbes, foncées, sur un fond de teinte dif-
férenteet plus claire; 3° les panachés,à graines
semées de tachesde configurationet de couleur
variables, se détachant sur un fond clair. Par-
mi les nombreuses variétés de cette espèce,
ainsi que des suivantes, les unes sont bonnes à

manger surtout en vert, c'est-à-dire qu'on
mange leurs gousses entières longtemps avant
leur maturité ce sont les haricots verts; d'autres
donnent des gousses également bonnes à man-
ger tout entières dans un état de développe-
ment beaucoup plus avancé et quelquefois jus-
que près du moment de leur maturité; ce sont
les haricots mange-toutou sans parchemin, dont
la plupart sont aussi très estimés en graines

d'autres enfin ne sont guère cultivés que pour
leur grain.

De Candolle a regardé comme formant une
espèce, à laquelle il a donné le nom de HARICOT

comprimé phaseolus compressus les variétés
connues vulgairement sous les noms de hari-
cots de Soissons haricots de Hollande. Cette
espèce a la tige peu ou pas du tout voluble et
presque glabre; son légume et ses graines sont
comprimés;ses fleurs sont blanches; ses gousses
sont très longues et atteignent jusqu'à deux dé-
cimètres de longueur; ses graines sont grosses
et blanches. Les variétés de cette espèce rentrent
dans deux catégories les Soissons proprement
dits ou grands Soissons, et les Soissons nains.
La graine de cette espèce est la plus estimée
pour son goût, pour la finesse de sa peau, sur-
tout celle récoltée à Soissons.

Le HARICOT RENFLÉ, phaseolus tumidus, Savi,
comprend les haricots cultivés auxquels les
jardiniers donnent les noms de nain flageo-
let, princesse, nain d'Amérique.Sa tige est basse
et presque glabre; ses fleurs sont blanches; sa
gousse est longue d'environun décimètre, assez
droite, mucronée au sommet, toujours bossuée

ou renflée sur les points qui correspondent



aux graines; celles-ci sont blanches, sphériques
ou ovoïdes renflées.

Le H auicot tacheté, Ph. hœmatocarpus, Savi,
est un grand haricot à rames désigné dans les
jardins sous le nom de haricot du Cap. Sa longue
tigevolubleestpresque glabre; sa gousse, droite,
mucronée au sommet, bossuée, est tachetée de
rouge avantsa maturité; sesgraines sontovoïdes
renflées, panachées.

Le HARICOT SPHÉRIQUE, phaseolus sphœricus,.
Savi, comprend les variétés nommées dans les
jardins haricots de Prague, haricots d'Orléans.
Il a une longue tige voluble, presque glabre;
des fleurs violacées; une gousse longue d'un
décimètre à un décimètre et demi, presque
droite, mucronée au sommet, bossuée; ses
graines sont presque globuleuses, colorées de
teintesdiverses,rouges,violacées,brunâtres, etc.

Le HARICOT A BOUQUETS, phaseolus multi-
florus, Willd.. est vulgairement connu sous
le nom de haricot d'Espagne. Il est cultivé fré-
quemment comme espèce d'agrément, parfois
aussi pour sa graine farineuse et de bonne
qualité, quoique à peau un peu épaisse. Il est
originaire des parties chaudes de l'Amérique.
Sa tige est haute, voluble, presque glabre; les
folioles de ses feuilles sont ovales, acuminées;
les pédicelles de ses fleurs sont géminés, et ses
grappes sont plus longues que les feuilles; ses
goussessont pendantes,arquées, bossuées, char-
gées à leur surface d'aspérités qui les rendent
rudes au toucher. Cette espèce nous est venue
des parties chaudes de l'Amérique. On en cul-
tive trois variétés l'une à fleurs d'un rouge
vif ou écarlate, qui n'est guère autre chose
qu'une plante d'agrément; une seconde à fleur
bicolore; enfin une troisième à fleur blanche,
cultivée aussi comme plante d'agrément, mais
plus ordinairement à cause de son grain.

Le HARICOT DE LIMA, Ph. lunatus, Linné, est
une très grande espèce, remarquable par sa
gousse courte et large, rude au toucherquoique
à un moindredegré que celle de l'espèce précé-
dente, et par ses graines très grosses, renflées,
colorées en blanc sale. Elle produit énormé-
ment, et sa graine farineuse est de bonne qua-
lité. Mais la plante mûrit son fruit trop tard
sous le climat de Paris pour échapper aux pre-
mières gelées d'automne; aussi est-on obligé
de l'avancer en faisant le semis sur couche et
en pots pour repiquer ensuite. Mais dans nos
départements méridionaux cet inconvénient
n'existe plus et là le haricot de Lima peut
devenir l'un des plus avantageux à cultiver.

Le HARICOT CARACOLLE, phaseolus caracolla,
Linné, est une grande et belle espèce, cul-
tivée seulement en France comme plante d'a-

grément. Il est originaire des Fndes-Oriéntalés;
Il est surtout remarquable par ses grappes de
grandes fleurs odorantes, teintées de rose ou de
lilassur fond blanc, et dans lesquelles l'étendard
se contourne en spirale comme la carène. Cette
plante vivace et à tige ligneuse,au moins dans
sa partie inférieure, ne passe toute l'année en
pleine terre que dans nos départementsles plus
méridionaux,où l'on doit même la couvrir pen-
dant les gelées. Sous le climat de Paris, elle
doit être semée sur couche et mise en place seu-
lement au mois de mai à une bonne exposition.
L'hiver on la relève pour l'enfermer en lieu
tempéré et sec; on la remet en pleine terre au
printemps suivant.

HARIRI(Abou- MohammedKasem Ben-Ali),
écrivain et poète arabe très célèbre, naquit à
Basra, l'an 446 de l'Hégire (1054 de J.-C.). H
composa un assez grand nombre d'ouvrages
estiméSj en prose et en vers, parmi lesquelson
distingue un Traitéde grammaire arabeen vers,
accompagné d'un commentaire en prose. Mais
l'ouvrage qui a surtout fait connaître le nom
de Hariri en Orient et parmi nous, porte le ti-
tre de Makamat c'est-à-dire Séances. C'est un
recueil de contes et de nouvelles souvent inté-
ressantes pour le fond, et toujours très remar-
quables par la forme, mais dont l'intelligence
est malheureusement fort difficile, et demande
une profonde connaissance de la langue arabe.
Albert Schultens publia les six premières Ma-
kamat (l'ouvrage en contient cinquante), avec
une traduction latine et des notes savantes,
Franeker, 1731, et Leyde, 1740. Quelques au-
tres savants illustres publièrent des fragments
du texte de Hariri ou des traductions et des
commentaires destinés à faciliter l'intelligence
de cet auteur si important pour quiconque veut
acquérir une connaissance réelle de la langue
arabe; mais tous ces essais ont été dépassés par
l'édition complète du texte, publiée avec un
commentaire arabe par M. Silvestre de Sacy,
Paris, Imprimerie Royale, 1821, in-f'ol. Ce tra-
vail, long et d'une immense difficulté, fut un
des plus éminents services rendus à la littéra-
ture orientale par l'illustre éditeur. Les Malta-
mat de Haririont été traduites en hébreu par un
rabbin espagnol appelé Juda, fils de Salomon,
fils d'Alcharizi. Cette traduction porte le titre
de MechaierothIthiel, c'est-à-dire Composions
d'IUdel. Hariri mourut l'an 510 de l'hégire
(116 de J.-C), ou, suivant d'autres, en 515
(1121).

HAKLAY ( ACHILLE de). Premier président
du parlement de Paris sous Henri III et sous
Henri IV, né en 1536, mort en 1616. Fils d'un
président à mortier de famille noble, gendre de



Christophe de Thou, premier président, il lui
succédaen 1582. C'est l'un des plus grands noms
de la magistrature. Il joignait les vertus privées
aux vertus publiques, et à une fermeté que les
orages politiques lui donnèrent l'occasion de
pousserjusqu'à l'héroïsme. Il est resté dè lui un
mot célèbre, dignedes plus beaux exemplcs ci-
tés par l'histoire. Le 12 mai 1588, dans la jour-
née des Barricades, le duc de Guise vient le
trouver avec quelques partisans jusque dans sa
maison pour l'engager à assembler le parle-
ment. Le roi avait quitté le Louvre et le duc
était maître de la capitale. Le premier prési-
dent, qui se promenaitdans son jardin, s'a-
vance au devant du duc de Guise, et lui dit

» C'est grand'pitié quand le valet chasse le
maître au reste, mon âme est à Dieu, mon cœur
est au roi, et mon corps est entre les mains des
méchants; qu'on en fasse ce qu'on voudra. Ni
la prière ni la menace ne purent le déterminer
à manquerde fidélité au roi. Le 16 janvier 1589,
Bussy-le-Clerc, chef des Seize, envahit le par-
lement, contraignit le premier président de le
suivre, et le conduisità la Bastille où il l'en-
ferma avec les cinquanteconseillersqui avaient
voulu l'accompagner.Sorti de prison quelques
jours après l'assassinatde Henri III moyennant
une forte rançon en argent il alla présider à
Tours auprès de Henri IV, la portion du parle-
ment qui avait pu échapperaux ligueurs. Lors-
qu'il rentra à Paris avec Henri IV, les membres
du parlement qui étaient restés à Paris pendant
les troubles, sortirent de la ville pour aller le
recevoir en grande pompe. Achille de Harlay
combattit, en toute occasion, par ses paroles et
par son influence, les doctrines ultramontaines,
et fit tous ses efforts pour empêcher le rétablis-
sement des jésuites. En 1616, il se démit de la
premièreprésidencequ'il avait occupéependant
34 ans avec le plus grand lustre et en faisant
toujourspreuve d'un profond savoir. Il mourut
peu de temps après. Il a laissé une Coutume
d'Orléans imprimée en 1583.

HARLAY (Achille de), petit-neveu du précé-
dent, premier président du parlement de Paris
sous Louis XIV, depuis 1689 jusqu'à 1707, né en
1639, mort en 1712, fut aussi célèbre par son
habileté et son esprit que son ancêtre par sa
vertu et sa grandeur. Porteur d'un grand nom,
doué d'une érudition rare comme jurisconsulte
et d'une connaissance approfondie des belles-
lettres, il exerçait un grand empire sur sa com-
pagnie, et savait merveilleusement la diriger
suivant les volontés du roi. On cite de lui une
foule de bons mots et de traits d'esprit, brillant
souventpar la fincsse, mais pas toujours par la
pureté du goût. Oa les a recueillis dans un vo-

lume intitulé Harlœana, que l'éditeur a bien pu
enrichir de quelques traits étrangers. Achille
de Harlay était l'ami de Mmo de Mainlenon. Il a
beaucoup contribué par ses conseils à la légiti-
mation des enfants de Louis XIV. CELLIER.

HARLE, mergus (ois.). Genre de l'ordre des
palmipèdes. Les harles ont la plus grande res-
semblance avec les canards, dont ils ont d'ail-
leurs les mœurs le genre de vie et toutes les
habitudes. Ils nichent dans les contréesboréales
où ils passent la plus grande partie de l'année;
on les observe particulièrement sur la mer et
les embouchuresdes grands fleuves. Ils vivent
presque exclusivement de poissons et sont d'une
incroyable voracité. Le genre harle se caracté-
rise ainsi bec un peu dépriméà la base, droit,
assez large, diminuant en cône allongé et pres-
que cylindrique, à mandibule supérieure très
courbée, terminée par une pointe crochue et
unguiculée l'inférieure obtuse; les bords des
deux mandibulesgarniesde dentelures en scie,
obliques; narines latérales médianes, longitu-
dinales les tarses courts le doigt externe le
plus long de tous; le pouce bordé d'une mem-
brane les ailes médiocres; les première et
deuxième remiges les plus longues. La trachée
artère offre plusieurs renflements.Trois espèces
de ce geure paraissent régulièrement dans nos
contrées; ce sont

Le GRAND HARLE, Mer g. Mer ganser ( oie.
plongeon, Gesner). Il a le devantdu corps lavé
de jaune pâle, le dessus du cou avec toute la
tête d'un noir changeant en vert par reflets;
les plumes de la tête hérissées depuis le front
jusqu'à la nuque; le dos noir sur le haut et
sur les grandes pennes des ailes, blanc sur
les moyennes et la plupart des couvertures, li-
seré de gris blanc au croupion, la queue grise;
l'iris, les pieds et une partie du bec rougeâtre;
longueur 0*78 à 84. La femelle porte une huppe
longue et effilée; elle a la tête rousse et le man-
teau gris, l'iris brun; longueurOm72 à 75. Ces
oiseaux peuvent,dit-on, dévasterrapidementun
étang, et il paraît que le nom de Bièvre (castor),
sous lequel ils sont généralement connus dans
nos départements maritimes provient d'une
comparaison fort inexacte de leurs mœurs avec
celles de ce quadrupède, qui, comme on sait,
n'est nullement ichthyophage. Malgré le peu
d'étendue de leurs ailes ils ont le vol rapide;
ils nagent tout le corps submergé et la tête
seule hors de l'eau dans laquelle ils plongent
souvent à de grandes profondeurs, et dispa-
raissent fort longtemps. Leur chair est d'un
assez mauvais goût; cependant ils sont très
communément apportés avec des canards sau-
vages et vendus aux mêmes prix que ceux-ci



s urla plupart de nos marchés. Ils nichent entre
des pierres roulées sur le bord des eaux, dans
les buissons et dans les arbres creux; leur
ponte est d'une douzaine d'œufs blancs, presque
également pointus aux deux bouts. Les jeunes
ressemblentbeaucoup aux femelles. Cette espèce
est de passage en France et dans les contrées
tempérées de l'Europe, pendant l'hiver.

Le HARLE huppée, M. serrator, Linné. Celui-
ci, un peu moins grand que le précédent, a la
huppe bien formée, bien détachée de la tête, et
composéede brins finset longs, dirigés de l'occi-
put en arrière. Sa tête et le haut de son cou
sont d'un noir violet changeant en vert doré;
son cou est entouré d'un collier blanc sa poi-
trine est d'un roux varié de blanc; son dos
noir. Ses flancs et son croupionrayés en zigzags
de brun et de gris blanc; l'aile est variée de
noir et de brun de blanc et de cendré. Il y a
des deux côtés de la poitrine, vers les épaules,
d'assez longues plumes blanches bordées de
noir qui recouvrent le coude et l'aile lorsqu'elle
est pliée.. Le bec et les pieds sont rouges: La
femelle adulte a la tête, la huppe et le cou
d'un brun roussâtre; la gorge blanche; le
devant du cou et la poitrinevariés de cendré et
deblanc, les partiessupérieures et les flancs d'un
cendré foncé; le miroir de l'aile est blanc, mais
coupéparune bande cendrée. Lesjeunes mâles de
l'année ont le bec d'un rouge clair et l'iris jau-
nâtre la tête d'un brun foncé la gorge d'un
blanccendré. Mêmes habitudes que le précédent.

Le PETIT HARLE IIUPPÉ, ou la Piette. Merg.al-
bellus, Linn. Le mâle adulte a une grande tache
d'un noir verdâtre de chaque côté du bec, une
semblable, mais longitudinale, sur l'occiput, la
huppe touffue; le cou, les scapulaires, les peti-
tes couvertures des ailes el toutes les parties
inférieuresd'un blanc très pur; le haut du cou,
deux croissants qui se dirigent sur les côtés de
la poitrineetles bords des scapulairesd'un noir
profond queue cendrée; flancs et cuisses variés
de zigzagscendrés; bec. tarses et doigtsd'un cen-
dré bleuâtre; membranesdes doigtsnoires lon-
gueur 0m46 à 48. Dans la femelle, le sommet de
la tête, les joues et l'occiputsont d'un brun rous-
sâtre la gorge, les parties supérieures du cou,
le ventre et l'abdomenblancs; les parties infé-
rieures du cou, la poitrine, les flancs et le crou-
pion d'un cendré clair; le dos et la queue d'un
cendré très foncé; les ailes variées de blanc, de
cendré et de noir. Longueur 0m45. Le jeune
mâle est presque entièrement semblable à la fe-
melle. Cette espèce est assez commune en An-
gleterre, en Allemagne, en Hollande, en France
et en Italie, à la fin de l'automne et surtout en
hiver. Elle niche sur les bords des lacs et des

Lncycl. du, XIX' S., t. XIII".

rivières. Sa ponte est de huit à douze oeufs
blanchâtres. Nous citerons, pour compléter
l'énumération des espèces du genre harle. Le
HARLE COURONNÉ, Merg. cucultatus, Linn., qui
habite les parties septentrionalesde l'Amérique,
d'où il s'est quelquefois égaré jusque dans nos
contrées. Le Harle du Brésil Merg. brasi-
liensis. L. SÉNÉCHAL.

HARLEM. Grande ville des Pays-Bas, chef-
lieu d'arrondissement et de la Hollande septen-
trionale, et siège d'un évêque catholique. Elle
est située au 52» TU 16" de latit. N., et au 22°
14' 30" de longit., sur la rivière la Spaarne, à
peu de distance du lac de Harlem. Sa population,
qui montait au xvne siècle à 100,000 habitants,
n'estplus que de 25,000. Harlem, dont l'enceinte
a près de deux lieues de tour, est une ville fort
bien bâtie et entourée d'une belle promenade
qui a remplacé les anciens remparts. La grande
église, vaste monumentgothiquedu xiv» siècle,
est surmontéed'une haute tour et renferme une.
des plus belles orgues de l'Europe. Les autres
édifices religieux qui sont nombreux et appar-
tiennent à tous les cultes tolérés, ne sont guère
remarquables.Aucune ville de Hollande ne pos-
sède autant d'établissementsde charité on y
compte jusqu'à 27 hospices pour les vieillards
des deux sexes. Les seuls édifices civils qui mé-
ritent d'être cités sont l'hôtel-de-ville, ancien
palais du comte de Hollande Guillaume II la
cour du prince, et les casernes. Sur la place pu-
blique s'élève la statue en pierre de Laurent
Coster, auquel les Hollandais attribuent l'inven-
tion de l'imprimerie. Un autre monumentlui a
été érigé en 1823 dans la superbe promenade
extérieure appelée le Bois-de Harlem, que dé-
core un magnifique pavillon royal, aujourd'hui
converti en galerie nationale de tableaux mo-
dernes. Outre une école latine et une école nor-
male, Harlem compte plusieurs sociétés litté-
raires et scientifiques, en tête desquelles figu-
rent la société hollandaise des sciences, fondée
en 1752, et la société de Teyler, possédant l'une
et l'autre des bibliothèqueset de riches collec-
tions scientifiques. La fabrication et le blanchis-
sage des toiles constituentaujourd'hui, avec la
culture des fleurs, les principalesbranchesd'in-
dustrie de Harlem, dont les manufactures de
draps jouissaient au xvne siècle d'une réputa-
tion européenne.L'événementle plus important
dont cette ville ait été le théâtre, est le fameux
siège qu'elle soutint contre le duc d'Albe en
1572. Sch.

HARMÉïTOPULE (CONSTANTIN). Juris-
consulte, né en 1320 à Constantinople,et mort
en 1383, il est connu par un Manuel de droit
en 6 livres, ouvrage très important intitulé:
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Procitelroii tiomâit, sea promptuarium juris civilis.
Il a été traduit en latin par Rcy (1547), et par
Mercier (1550). La meilleure édition est celle de
La Haye, 1768, dans le Supplementum thesauri
juris. Uarménopiile avait été revêtu d'emplois
élevés par Cantacuzène et J. Paléologue.

HARMONICA [mus.). Instrument de per-
cussion formé d'une caisse oblongue en bois de
sapin, construite sur une échelle de 12 à 30 pou-
ces de longueur sur 4 à 12 pouces de largeur, et
sur la superficie de laquelle est pratiquée une
ouverture conique, dont l'espace est rempli
par un clavieren verre accordé diatoniquement.
Chacune des touches de ce clavierest d'une pro-
portion d'autantmoindre que le ton qu'elle doit
produire est plus aigu. Deux cordons de fil,
larges de. 10 lignes, supportent les touches qui
leur sont adhérentes et sont attachésà l'extré-
mité de la caisse par une vis mobile, ce qui per-
met de serrer plus ou moins et de maintenir
l'accord général de l'instrumentdans un degré
de tension convenable. C'est au moyen de un
ou de deux petits maillets à manches en ba-
leine, et à tête de liége qu'on frappe sur les
touches. Le liége est choisi de préférence par
suite de son élasticité, et de la propriété qu'il
possède, de ne pas absorber le son.

L'harmonicaest plutôt un joujoudestinéà l'a-
musementdes enfants', qu'un instrument digne
d'occuper'l'attention sérieuse des artistes en
général; cependant, un grand génie musical,
Mozart n'a pas dédaigné, d'écrire un concerto
pour l'harmonica; mais il est à supposer que
l'instrumentauquel l'auteur de Don Juan des-
tina cette pièce de musique était plus complet
que celui que nous connaissons, et qui manque
généralement des demi-tons chromatiques, ce
qui, lorsque l'harmonica est formé de peu de
touches, empêche d'exécuter avec son secours
d'autres airs que ceux qui joignent à l'absence
de toute modulationune forme mélodique très
peu mouvementée. Les plus grands harmonica
que nous ayons vus, étaient à deux octaves et
demie; mais ils n'avaient pas tous les demi-
tons affectés au clavier d'un piano. Cela tient à
la difficulté de trouver des morceaux de verre
qui réunissent à une belle sonorité la justesse
la plus parfaite. De plus, dans l'accord de l'or-
gue, du piano et de tous les instruments à cla-
vier, il y a un tempéramentà garder entre les
quintes de chaque nouvelle gamme, ce qu'il est
impossible d'observer dans le clavier de l'har-
monica, à cause des raisons que nous

avons
déjà données.

Les naturels du Canada possèdent un iiïstru-
ment triangulaire, fait avec de petits morceaux
d'un bois sonore, qui a pu donner aux Euro-

péens l'idée de construire l'harmonicaque nous
connaissons. Le timbre de l'harmonica est clairi-

I et sonore comme celui de la flûte mais il n'a
pas sa douceur, et possède une âpreté intense
qui, lorsque l'on joue longtemps de l'instrument,
attaque les nerfs d'une façon très désagréable.
Du reste, on peut obtenir à peu de frais un effet
presque semblable à celui de l'harmonica en
rangeant sur une table une suite de verres à
boire, qu'on a le soin d'accorder en y mettant
plus ou moins d'eau, suivant le ton qu'on veut
obtenir de chacun d'eux quand on les frappe
avec un corps dur. L'harmonicaa donné la pre-
mière l'idée du philharmonica,qui, comme lui,

| est un instrument à. clavier mais d'une grande
perfection, et auquel il ne manque que d'être
pratiqué davantage par les artistes pianistes
pour devenirbientôt l'instrumentfavori de tous
ceux qui préfèrent à l'harmonie scintillante du
piano, celleplus grave et plus majestueuse pro-
duite par la fusion des deux systèmes qui pré-
sident à la facture de l'orgue de nos églises, et
du piano de nos salons. A. E.

HARMONIE (mus.). L'harmonie, en musi-
que, est la science qui règle l'emploi des sons
émis simultanément. Elle détermine la compo-
sition et la succession des accords [voy. ce. mot).
Les accords sont divisés en deux classes les
accords consonuantset les accords dissonnants,
ou plutôt il n'existe en réalité que deux accords,
l'accord parfait, ut mi sol et l'accord de 7e, sol si
ré fa, si ré fa la, ré fa la ut. Tous les autres
en dérivent soit par renversement c'est-à-dire
par transposition de notes, soit par substitution'
d'octaves, soit par altération c'est-à-dire par
l'introduction d'un, dièze ou d'un bémol qui
transforme en mineur un accord majeur, et ré-
ciproquement. De ces deux accords l'un repré-
sente le repos, c'est l'accordparfait; l'autre re-
présente le mouvement, c'est l'accord disson-
nant. Après l'accord parfait l'oreille est sa-
tisfaite et ne demande plus rien après l'accord
dissonnant,au contraire, elle exige impérieuse-
ment une autre combinaison de sons. Une suite
d'accords parfaits amène la monotonie et l'en-
nui, une suite d'accords dissonnants produit
un sentiment de malaise et d'impatience fiè-
vreuse qui fait attendre avec anxiété le repos
donné par l'accord parfait. De sorte que l'har-
monie bien faite résulte de l'heureux équilibre
maintenu entre l'élément de mouvement, l'ac-
cord dissonnant, et l'élément de repos, l'accord
de quinte. Tantqu'on n'a cherché à faire rendre
à la musique que des émotions calmes, l'accord
parfait et ses renversements ont prédominé; la
musique religieuse s'est pendant de longues
années contentée de ces accords; mais à mesure



que la musique s'est passionnée, les accords dis-
sonnantsse sont multipliés, à ce pointque l'ac-
.cord parfait est. presque devenu chez certains
compositeurs ce que la dissonnance était autre-
fois, une exception.

Pour le choix des accords, l'harmonie n'a pas
d'autre règle que la convenance. La règle la plus
importante en ce qui regarde la succession des
accords c est celle qui défend de placer de
suite, soit deux quintes, soit deux octaves, parce
que ces iittervailes auraient pour résultat de
compromettrela tonalité. C'est le même motif
qui commande d'éviter les fausses relations qui
font entendre.à la fois, contre la volonté du
compositeur, deux tonalités, deux modalités dif-
férentes. Une autre règle enfin prescrit de ne
pas trop écarter les parties, et de serrer l'har-
monie afin de rendre les accords plus sensibles.
Les accords dissonnants ou suspensifs doivent
se résoudre sur l'accord parfait, et la note dis-
sonnante doit (icV cendre d'un degré. Telle est la
règle absolue, mais les compositeursmodernes
violent souvent celle loi. Elle est encore violée
dans le cas des notes de passage qui sont consi-
dérées comme ne faisant pas partie .de l'harmo-
nie, et surtout dans le cas de l'emploi de la pé-
dale, ou note de basse,. dont on a trop abusé
dans ces derniers temps

L'harmonie peut prendre la forme soit d'ac-
cords plaqués c'est-à-dire faisant entendre les
accords sans préoccupation de la mélodie soit
d'arpèges, c'est-à-dire d'accords brisés et dont
les notes sont frappées successivement,soit de
phrases musicales qui passent d'une partie à
l'autre, et qui s'accompagnentréciproquement.
Il est quelquefois nécessaire de sacrifier la plé-
nitude de l'accord à la facilité du chant; chaque
partie, en effet, doit pouvoir être chantée facile-
ment, et présenter autant que possible une
phrase mélodique.

Pour faciliter le travail des compositeurson
a fait sur la gamme des for mules d'accompagne-
ment que l'on appelle la règle de l'octave. Cette
règle n'est qu'un secours en cas de besoin, et
ses lois'ne sont nullement obligatoires.Les lois
de l'harmonie que nous venons d'indiquer sont
celles de l'harmonie ordinaire de l'harmonie li-
bre celle du style sévère ou scbolastiquesont
beaucoup plus nombreuses et plus inflexibles.
On donne à l'ensemblede ces dernières lois le
nom de conire-point(voy. ce mot),mais on ne fait
plus guère usage du contre-point,dans toute sa
rigueur, que comme exercice élémentaired'har-
monie. La fugue et le canon {voy. ces mots et
IMITATION) se rattachent à ce genre d'harmo-
nie, mais sont d'un plus grand emploi dans la
musique ordinaire. Au reste c'est au contre-

point du moyen-âge à ces' premiers essais,
dans lesquels le rhythme et la mélodie étaient
complétement sacrifiés à la recherche des in-
tervalles agréables et consonnants, que nous
devons notre harmonie, science toute moderne
et toute européenne, quoi qu'on ait dit, et qu'ona
voulu à tort retrouver chez les Chinois auxquels
notre musique semble une affreuse cacopho-
nie. Parmi les auteurs qui ont traité de l'har-
monie, c'est à peine s'il y en a deux qui soient
d'accord non pas seulement pour la théorie
mais même pour la langue musicale, l'un appe-
lant d'un nom ce qu'un autre appelle d'un autre,
de sorte qu'un lecteur qui aborde un nouveau
livre doit se résoudre à oublier d'abord tout ce
qu'il sait, afin de le rapprendre sous une autre
forme et dans une autre langue. C'est la seule
science qui offre l'exempled'une pareille confu-
sion. Aussi n'est-ce pas proprementune science.
mais plutôt un recueil de procédés tirés de la
pratique des grands compositeurs et qui n'ont
pu encore être compris dans une formule, dans
une loi générale. La preuve la plus évidenteque
la loi de l'harmonie est encore à chercher, c'est
la multitude d'exceptions que l'on est obligé
d'accoler à chaque règle exceptionsqui finis-
sent.quelquefois par. être plus souvent appli-
quées que la règle elle-même. C'est à Rameau
que revient l'honneur d'avoir tente le premier
de réduire les faits harmoniques en corps de
doctrine par son fameux système de la basse
fondamentale, d'où il faisait procéder toute
l'harmonie. Reicha a adopté et complété cette
théorie dans ses savants traités. L'ouvrage de
Rameau est de 1722; 30 ans plus tard Tartini
en proposa un autre dans lequel il faisait en-
gendrer la basse par le dessus. Vers le même
temps Himbergerpubliait en Allemagne sa théo-
rie de la prolongation des sons qui rendait
compte de certaines harmonies que les théories
précédentes ne parvenaient pas à expliquer. Ce
système a été reproduit plus tard en France par
Catel dans le Traité d'harmonie qu'il composa
pour le Conservatoire de musique, et complété
par Fétis dans sa théorie du mécanisme de la
substitution, et de la combinaison de cette sub-
stitution avec les prolongationsetles altérations.
D'autres systèmes ont été proposés depuis par
Basset, dans sa musique simplifiée, par Emile
Chevé, dans sa Méthode élémentaire d'harmonie,
ouvragequi a du moins le mérite de la clarté et
de lasimplicité,et parquelquesautres écrivains.
Mais ces théories plus ou moins ingénieuses
laissent toutes certains faits inexpliqués, et
l'harmonie attend encore son Newton. Outre
les auteurs que nous avons cités on peut encore
consulter Principes de compositiondes écoles d'I-



talie publiés par Cheron, 3 vol. in-fol., et le
Manuel complet de musique par Cheron et Dela-
faye, 6 vol. in-18, avec atlas. Parmi les com-
positeurs savants dans la pratique de l'harmo-
nie, il faut citer Hœndel, Bach, Mozart, Haydn,
Chérubini, Meyerbeer, etc. (voy. Accompagne-
MENT, ACCORDS, MUSIQUE, Modes MODULA-

TION, INTERVALLES, MÉLODIE, FUGUE, CANON,

NOTATIONMUSICALE, Contre-point, etc.)
Le mot harmonie s'emploie quelquefois pour

désigner la masse des instruments à vent qui
entrent dans la composition d'un orchestre. On
le prend aussi quelquefois pour synonyme de
composition. Enfin les facteurs d'orgue appel-
lent harmonie la qualité des sons qui convient à
chaque jeu.

HARMONIESÉVANGELIQUES(voyez
CONCORDE).

HARMONIQUE (PROPORTION) {voy. PRO-
PORTION).

HARMONIQUES (sons). Espèce particu-
lière de sons que l'on tire de certains instru-
ments, le violon, la viole, le violoncelle, etc.,
en rapprochant l'archet du chevaletet en posant
légèrement le doigt sur certaines divisions de
la corde. Ces sons diffèrent beaucoup pour le
timbre et pour le ton, de ce qu'ils seraient si
l'on appuyait le doigt tout à fait. Ils sont beau-
coup plus doux, plus purs et plus moelleux, et
sonnentla quinte pour la tierce, la tierce pour
la sixte, etc. On fait de fréquents essais de ces
sons sur le violon, la guitare, la harpe, et
sur plusieurs autres instruments;si l'on désire
les obtenir sur la harpe il faut attaquer la corde
à son milieu en se servantde la partie inférieure
du pouce.

IÎARIIIOSTES, aP(«<ity: c'est-à-dire, celui
qui règle, qui dirige. Nom de certains fonction-
naires chez les Lacédémoniens. Il y en avait pour
la capitale, ainsi quepour lesvilleset les provinces
dépendantesde la république. Denis d'Halicar-
nasse a voulu assimiler les harmostes aux dic-
tateurs romains; mais cette comparaison man-
que d'exactitude.Les harmostesétaientdes gou-
verneurs les fonctions qu'ils remplissaientdans
les villes étrangères, soumises au gouvernement
lacédémonien offrent une analogie complète
avec celle des proconsulset des propréteurs que
le gouvernementromain envoyait dans les pro-
vinces. Il paraît que les harmostes ne restaient
en charge qu'un an.

HARMOSYNIENS, officiers de Lacédé-
mone chargés de veiller à ce que les femmes
mariées, conformémentaux prescriptionsde Ly-
curgue, portassentun voile lorsqu'ellessortaient
dans la ville pour les distinguer des jeunes
filles.

HARO. C'était un terme de la coutume de
Normandie, désignant la réclamationpermiseà
quiconque était attaqué ou insulté, ou bien à
celui qui, trouvant sa partie, la voulait mener
devant le juge. Dans ce cas, on était contraint
de suivre la personne qui avait crié haro sur
vous, et l'un et l'autre devaient jusqu'au jour
du jugement demeurer en prison ou donner
bonne caution. L'article 54 et suivants de la
Coutume de Normandie stipulent tous les cas où
le haro pouvait être interjeté, tant pour causes
criminelles que pour l'introduction de tous
procès, même en matière bénéficiale, soit pour
meubles soit pour héritage. Il y est expliqué
comment les parties sont tenues de donner res-
pectivement caution, l'une pour poursuivre le
haro, l'autre pour s'en défendre, après quoi la
chose était séquestrée, et le jugement empor-
tait l'amende. L'origine du mot haro a été l'ob-
jet d'une foule de controverses étymologiques.
Mézerai veut qu'il vienne de l'exclamation ha
et du nom de Raoul, qui fut premier duc de Nor-
mandie « et si grand justicier que pour obtenir
droit, il ne fallait qu'invoquer son nom » d'au-
tres veulent que ce soit le cri aarau (aide-moi),
que les Normands poussèrent en fuyant devant
un roi de Danemarck enfin il en est qui croient
qu'il dérive du vieux mot français harouennn

par lequel on désignait le lieu où se tenait la
justice. Le meilleur selon nous est de s'en te-
nir à l'explication plus simple qui se trouve
dans le Liber de juribus et consuetiulinibus
quibus régit ur ducatus Normanniœ, au chapitre
De clamore qui dicitur Haro. Il y est dit que
cette sorte d'appel fut d'abord dirigée contre les
malfaiteurs, et, partant, fut moins une forme
légale de recours en justice qu'un appel à la
force armée. C'est ce qu'en français on appelait
le plet de l'espée, le droit de se faire justice im-
médiate par les armes. Quand on pense au sens
qu'avait alors le mot harou, qui, on le voit par
plusieurs passages de Froissard (t. I, chap. 220,
et de Guillaume Guiart (Branche aux royuus li-
gnages, v. 6, 748), signifiait glaive, épée, comme
son dérivé hior dans la langue de la basse Allema-
gne, on trouve cette explicationtrès plausible.
Il devient évident que le haro fut d'abord le
droit du glaive, et que la coutume, en le per-
pétuant, lui fit perdre ses allures soudaineset
brutales pour des formes d'une justice plus rai-
sonnée. Jusqu'à la Révolution, la clameur de
haro fut d'usage en Normandie, et les lettres
de chancellerieconsacrantdes priviléges inalié-
nables ne manquaient jamais d'ajouter t ce
nonobstant clameur de haro, charte Normande
et autres privilégesà ce contraires. »

HAROLD. Nom de deux rois d'Angleterre.



Harold I«, fils de Canut-le-Grand, monta
sur le trône à la mort de son père (1035), au
préjudice de son frère Hardi-Canutqui se trou-
vait alors en Danemarck. La Thingmanna ou
garde royale, une grande partie des Danois et
les Anglais du nord reconnurent et favorisèrent
son usurpation. Mais les comtés du sud prirent
parti les uns pour Hardi-Canut, et les autres
pour l'un des fils d'Ethelred. On pouvait se
croire à la veille d'une guerre civile, lorsqu'un
accommodement fut conclu dans un witenage-
mot tenu à Oxford en 1036. Harold fut reconnu
roi de Londres et des provinces septentrionales,
et Hardi-Canutreçut les comtés situés sur la
rive droite de la Tamise, qui furent gouvernés
en son absence par Emma sa mère, et par l'eal-
derman Godwin. Harold aflermit rapidement
son autorité; la descente en Angleterre d'Al-
fred, fils d'Ethelred ne l'inquiéta qu'un mo-
ment quelquesécrivains ont même pensé qu'il
l'avait provoquée. Quoi qu'il en soit, ilparvintà
saisir le jeune prince dans un château apparte-
nant à Godwin (voy, ce mot), et lui fit crever les
yeux. Emma, mère d'Alfred, craignant le même
sort que son fils, se réfugiaauprès de Baudouin,
comte de Flandre, et Harold fut proclamé roi de
toute l'Angleterre. On ne sait rien de l'adminis-
tration de ce monarque. Il mourut en 1040, et fut
enterré àWestminster.Hardi-Canutlui succéda.

Harold II était fils du comte Godwin ( voy.

ce mot). Après la mort de son père il hérita
de toutes ses dignités. Chargé, en 1063, par
Édouard-le-Confesseurde mettre un terme aux
brigandagesde G rif fitli princedu paysde Galles,
il accomplit avec bonheur cette entreprisediffi-
cile, qui porta au plus haut point la faveur dont
il jouissait auprès du roi, et l'influence qu'il
exerçait sur toute la nation. On a dit à l'article
Gcillaume-le-Bataud comment Harold suc-
céda à Édouard, pour périr bientôt à la san-
glante bataille d'Hastings.

HAROUN-AL-RASCH1D,nom du cin-
quième khalife de la race des Abbassides, la-
quelle régna longtemps avec gloire à Bagdad.
Le nom de ce prince était Haroun, forme arabe
du nom d'Aaron, frère de Moïse; al-raschid,
mot arabe qui signifie le droiturier, est un titre
qu'il prit pour indiquer l'esprit de justicedont
il voulait faire la règle de sa conduite. Il avait
un frère aîné appelé Moussa ou Moïse, qui est
plus connu sous le titre de Al-âhdi ou le direc-
teur, et leur père, qui avait reçu le nom de
Mohammed, est ordinairement désigné sous le
titre de Al-mahdi ou le dirigé. Haroun naquit
vers l'an 763 de l'ère chrétienne. L'usage était
alors chez les khalifes de Bagdad que le frère
succédât au frère, de préférence au fils de ce

dernier. Aussi l'an 170 de l'Egier (786 de J.-C.),
Al-âhdi étant mort, Haroun lui succéda, bien
que celui-ci laissât des enfants.

Haroun s'était fait remarquer de bonneheure
par un caractère ferme et un esprit éclairé.
Déjà il avait signalé son courage à la tête des
armées, dans l'Arménie et les provinces grec-
ques de l'Asie-Mineure. Quand il monta sur le
trône, l'islamisme avait acquis tout son déve-
loppement, et les provincesde l'empire musul-
man reconnaissaient un seul et même chef.
L'Espagne seule, alors aupouvoir d'un émir ré-
sidant à Cordoue, lequel appartenait à la race
rivale des Ommiades, s'était soustraite à l'auto-
rité centrale; mais l'émir, par une espèce de
déférence, n'osait point prendre le titre de com-
mandeur des croyants. Si on ajoute à cette
circonstanceque la cour de Haroun fut le ren-
dez-vous des hommes de savoir et de goût, et
que, grâce à l'ordrequi régnait dans l'adminis-
tration, l'aisance avait pénétré jusque dans les
provinces les plus reculées on comprendra
pourquoi cette époque est restée, dans l'esprit
des Orientaux, comme l'ère par excellence de
la civilisation et du bonheur général.

Ce n'est pas ici le lieu de tracer le tableau
des événements qui signalèrent le règne de
flaroun-al-Raschid contentons-nousd'en indi-
quer les traits principaux. A l'intérieur, le
khalife était obligé de tenir l'œil ouvert sur
les menées des partisans des enfants du khalife
Ali, cousin et gendre de Mahomet. Aux yeux
d'une partie des musulmans, quand Mahomet
mourut, l'autorité aurait dû passer à Ali et
d'Ali à ses descendantsdirects, distingués par
le titre d'imams aussi Haroun était-il regardé
par plusieurs de ses sujets comme un usurpa-.
teur. A l'extérieur, le khalife avait à faire res-
pecter les frontières de l'empire. Avec les prin-
ces qui étaient disposés à lui montrer de la
déférence, il était poli et bienveillant; avec les
autres il était fier et exigeant. Des troupes
musulmanes, stationnées sur les bords de l'In-
dusetduYaxarte, au pied del'Hindoukouschet
de l'Himalaïa, tenaient en échec les Indiens, les
Thibétains et les tribus turkeséparses dans les
vastes provinces de la Tartarie un autre corps
d'armée fermait le passage du Caucase aux
Khazars, aux Alains, aux Goths et aux autres
populations qui habitaient alors les provinces
de la Russie actuelle quelques troupes peu
nombreuses suffisaient pour protéger l'Egypte,
la Cyrénaïque et les autres provinces de l'Afri-
que septentrionale, jusqu'à l'Océan Atlantique,
contre les irruptions des tribus de l'intérieur.
Les principales forces de l'islamisme étaient
tournées contre l'empire de Constantinople,



qui, bien qu'affaibli, présentait un aspect encore
imposant. Haroun fut presque continuellement
en guerre avec l'impératrice Irène et ensuite
avec l'empereur Nicéphore. Ses ar.niées, traver-
sant toute l'Asie Mineure, pénétrèrentjusqu'aux
bords du Bosphore et de la mer Noire, et les
successeurs du grand Constantin furent soumis
au tribut. Haroun se faisait un devoir de pren-
dre une part personnelleaux guerres contre les
chrétiens, croyant acquérir par là de nouveaux
titres à la faveur céleste. Quant aux émirs de
Cordoue, une paix tacite existait entre eux et
les khalifes de Bagdad néanmoins, pour les
tenir plus sûrementdans l'impuissance,Haroun
établit des rapports d'amitié avec Charlemagne,
comme ses prédécesseurs avaient fait à l'égard
de Pépin le Bref. Les rois francs, par leur po-
sition intermédiaire entre l'Espagneet l'empire
grec, pouvaient faire, au besoin, une double
diversion en faveur du khalife.

Haroun mourut l'an 193 (809 de J.-C.), dans
la 47e année de son âge, et après un règne de
vingt-troisans.il laissait plusieurs fils, à savoir:
Al-Amin, Al-JJamoun, Al-Motassem, etc. Con-
formément au droit établi, les frères devaient
se succéder les uns aux autres. Amin, en sa
qualité d'aîné, fut proclamé le premier. Comme
il annonça l'intention de faire passer l'autorité
à ses propres enfants, Mamoun prit les armes;
et telle est l'origine des guerres qui déchirèrent
l'empire. Reinaud.

HARPACTQR, Harpaclor (ins. ). Genre
d'iîémiptères-hêtéroptères famille des Rédu-
vides.'Ce sont des insectes de couleurs assez
vives, mélangées de noir et de rouge ou de roux.
Leur corps est oblong, assez épais, la tête al-
longée, rétrécie en arrière, pointue entre les
antennes qui sont grêles le corselet est partagé
en deux parties par un fort sillon transversal,
situé en avant du milieu, et la portion anté-
rieure est elle-même fendue en deux; les côtés
de l'abdomen sont très minces et très relevés,
et les pattes sont longues, les tibias plus min-
ces que les fémurs les tarses sont très courts.
Ces insectes sont rares dans le nord de l'Europe,
mais assez communs dans le midi; ils courent
assez rapidement à la grande chaleur du jour,
et sont fort carnassiers. Une des plus jolies es-
pèces est I'Harpactor A PATTES ANNELÉES,
annulâtes, Lin., qui est d'un beau rouge, avec
la tête et la partie antérieure du corselet noirs,
des taches de même couleur sur les côtés de
l'abdomen, et des anneaux noirs aux fémurs.

HARPAGE. Satrape inède, qui, si l'on en
croit Hérodote, fut chargé par Aslyage de faire
périr Cyrus qui venait de naître. Harpage se
contenta de confier le jeune prince à un berger

avec ordre do l'exposer. Astyage ayant appris
au bout de dix ans ce qui s'était passé, punit
Harpage en lui faisant manger le corps de son
propre fils. Le satrape cacha longtemps son res-
sentiment mais il s'unit plus tard à Cyrus, et
l'aida à détrôner Astyage.

SSARPALE, llarpahis (ms. ). Genre de co-
léoptères de la famille des Carabiques, tribu des
Harpaliens, caractérisé par des palpes filifor-
mes une échancrure au côté interne des tibias
antérieurs; des élytres entières ou seulement
sinuées à l'extrémité; le labre estéchancré et les
quatre tarses antérieurs sonteourtset dilatéschez
les mâles. Le corps de ces insectes est allongé,
le corselet presqueen forme de carré transver-
sal leurs couleurs presque toujours d'un brun
noirâtre, passe quelquefois au vert métallique
brillant. Les harpales vivent sous les pierres,
souvent dans les petits trous qu'ils creusent fa-
cilement dans les terrains sablonneuxau moyen
de leurs tibias antérieurs qui sont épineux.
Quelquesespècessontexcessivementcommunes,
et paraissent dès les premiers jours du prin-
temps nous citeronsparmi elles le Harpale
bronzé, H.œneus, F., il est en dessus d'un vert
métallique brillant, le dessous est d'un brun'
noir, les pattes sont rougeatres le HARPALE

A ANTENNESrouces, rufwornis L. c'est le
plus grand de tous, il est d'un brun noir, cou-
vert d'une pubescencegrise très courte et assez
serrée les pattes sont d'un jaune rougeatre.

Un certain nombre de harpales se reconnais-
sent à leur corselet plus arrondi sur les côtes, à
ponctuationserrée ce sont les Ophonus. L'un des
plus élégants est VOphouus germanus, Lin., très
ponctué, d'un jaune d'ocre rougeâtre, avec le
corseletet la moitié postérieure des ailes bleus.
Cette espèce, commune dans le midi de la France,
est assez rare aux environs de Paris.– Un autre
genre très voisin des Harpales est celui des
Gynnadromorphus; il ne renferme qu'une espèce
le C. c~rtMCtM, Quensel, qui ressemblebeaucoup
pour la disposition des couleursà l'Ophonus ger-
manus et qui se trouve assez communément
dans le midi de la France. L. Fairmaire.

HARPALE. Macédonien auquel Alexandre
confia le gouvernement de Babylone pendant
son expédition dans l'Inde. Harpale accabla le
peuple d'impôts, dissipa les richesses qui lui
avaient été confiées, s'enfuit à Athènes et en-
suite en Crête pour se soustraire à la justepu-
nition de ses crimes; il fut assassiné dans celte
île en 325. Harpale est aussi le nom d'un
astronome grec qui florissait vers l'an 480 avant
J.-C. Il corrigea le cycle inventé par Cliostrale,
et proposa un nouveau cycle de 9 ans qui fut
ensuite corrigé par Melon.



HARPALIENS(ins.). Tribu de Coléoptères
de la famille des Carabiques, caractériséepar
les quatre premiers articles des tarses anté-
rieurs dilatés chez les mâles. Presque toujours
les tarses intermédiaires sont aussi dilatés;
mais cependantce caractère est quelquefois im-
perceptible dans certains genres. Les espèces

que renferme cette tribu sont excessivement
nombreuses, difficiles à déterminer, de cou-
leurs assez peu variées, ordinairement noires
ou bronzées. Les principauxgenres sont les sui-
vants Péléciè Dapte, Cyclosome, Proméco-
dère, Acinope, Sélénophore, Harpale, Sténo-
lophe. L. Fairmaire.

HARPE (musique). Instrument à cordes°pin-
cées, que l'on trouve à la fois chez les peuples
les plus divers, dans l'Inde et chez les Scandi-
naves, chez les Hébreux et dans l'ancienneAn-
gleterre, en Egypte et eu Italie, chez les Celtes
et chez les Cimbres, sans que l'on puisse savoir
quel peuple l'a transmis à l'autre. Le mot harpe
n'a d'analogue ni en grec ni en latin, mais on
croit que l'instrument auquel nous donnons ce
nom est le même que celui qui s'appelait trigone
et sambuque chez les Grecs, et cinnara chez
les Romains. Dans l'Écriture-Sainte la harpe
de David est désignée sous le nom de kinnor
ou Innnar. On a trouvé des harpes figurées
sur les monumentsde l'Egypte.Ce sont les peu-
ples du Nord qui nous l'ont transmise directe-
ment. Les Écossais, les Anglo-Saxons, excel-
laient à jouer de la harpe. Cet instrument
forme la principale pièce des armoiries de l'Ir-
lande.

La harpe se compose d'une colonne à laquelle
s'adapte par en hautune boussole, bande cour-
bée en forme d'S, et garnie de chevilles qui ser-
vent à monter les cordes. La cuvette qui forme
la base de l'instruments'adapte d'un côté à la
colonne, et de l'autre au corps sonore, caisse con-
vexe, de bois d'érable, recouverte d'une plan-
che de sapin sur laquelle sont fixés les bou-
tons qui supportent les cordes; c'est,la table
à' harmonie. La. colonne est solide ou creuse, se-
lon que l'instrumentest simpleou à mouvement.'

La harpeantique n'avait que 13 cordes, accor-
dées diatoniquement; celles-ci étaient de boyau
comme les nôtres, ainsi qu'on le voit par une
épigrammegrecque de l'anthologie. Dans l'ori-
gine elles semblent toutefois avoir été de lin,
ce qui ne pouvait produire qu'une sonorité très
imparfaite. La harpe portait 17 cordes au xm°
siècle. Nos harpes actuellesen ont de 30 à 3C.
Pendant longtempscet instrument n'eut aucun
moyen de modulation, à cause de l'impossibilité
de lui donner assez de cordes pour lui faire ren-
dre lcsclièzesel lesbémols.Vers tGGQ.on imagina,

dans le Tyrol, des crochets qui avaient pour
effet de hausser la note d'un demi-ton lorsque
cela devenait nécessaire. Mais l'obligation de

se servir des mains pour faire mouvoir les cro-
chets étant fort gênante, on imagina de faire
exécuterce mouvement avec les pieds, au moyen
de diverses pédales que l'on porta jusqu'à 14.
Les crochets ont été depuis remplacés par des
fourchettes à deux bascules qui saisissentla corde,
et qui, à l'aided'un mécanisme d'acier 7 pédales
seulement, donnent à chaque corde trois inton-
nations, le bémol, le bécarre et le dièie, et par
conséquentpermettent de jouer de l'instrument
dans tous les tons. Ceux qui lui conviennent le
mieuxcependant sont les tons qui présentent le
moins d'accidents.La harpe est accordée comme
le piano par tempérament.– Malgré ces perfec-
tionnements, la harpepèche toujours par la mo-
notonie et l'absence de vigueur. On peut vain-
cre ce dernier défaut par l'emploi de plusieurs
harpes jouant à l'umsson. Mais pour produire
tous ses effets d'expression, la harpe réclame
impérieusementune main très habile, un exé-
cutant du premier ordre.

On appelle harpe éolienne une harpe placée
dansun lieu tel que ses cordes résonnent par la
seule impression du vent. Un vent léger fait
sonner les cordes à l'unisson, mais à mesure
qu'il augmenteelles font entendre un charmant
mélange de tous les sons de la gamme diatoni-
que, ascendante et descendante, d'accordshar-
monieuxde crescendo et de decrescendo dont l'art
imiterait difficilement le charme mélancolique.

HARPE, Harpe [moll. ). Genre créé par de
Lamarck pour des espèces placées par Linné
avec les buccins, et qui a pour caractères co-
quilles offrant un peu la forme d'une harpe,
ventrues, à spire assez court, à ouverture très
ample; le bord droit est simple et présente à
son extrémité antérieure, à sa jonction avec la
columelle, une échancrurelargeetpeu profonde;
columellesimple, arrondie, garnie d'une callo-
sité peu épaisse et du plus beau poli cette co-
quille, ornée, des plus riches et plus élégantes
couleurs, se fait en outre distinguer au premier
coup d'œil par des côtes longitudinales, bien
marquées. L'animal a été étudié d'abord par
M. Reynaud et ensuite par MM. Zang et Gai-
mard, et est assez bien connu. Il se rapproche.
de celui des Tonnes il rampe sur un pied
énorme, glissant, élargi en avant et divisé
en deux parties très inégales l'extrémité
antérieure se détache de chaque côté par un
sillon profond, et ne tient plus su reste du
pied que par un pédicule médian assez large.
Cette partie antérieure présente en dessous la
forme d'un écusson plus large que haut. L'ex-



trémité postérieure de l'organe locomoteur se
termine en une pointe assez aiguë qui dépasse
la coquille d'une quantité presque égale à la
longueur. Il n'y a pas de trace d'opercule.
Lorsque l'animal est pressé ou inquiété, il peut
déchirer l'extrémité postérieurede son pied, en
totalité ou en partie, ce qui lui permet de ren-
trer plus profondément dans sa coquille, et
d'opposer à son ennemi la masse compacte de
son pied. On ne connaît qu'un nombreassez
restreint d'espèces de harpes, les unes vivantes,
provenant toutes des mers de l'Inde et du
grand Océan; les autres fossiles, connues seule-
mentdans les terrains du bassin de Paris.
Les deux espèces les plus connues sont la
HARPE VENTRUE H. venlricosa, de Lamarck
qui est large, ventrue, avec ses côtes tran-
chantes et très lisses, couvertes de taches qua-
drangulaires d'un beau roux pourpré alter-
nant avec d'autres d'une teinte tendre. Il y a
à la partie supérieure une côte très aiguë au
dessous de laquelle on en trouve une autre
moins saillante; l'intervalle de ces côtes est
couvert de stries longitudinales il est blanc
violacé, orné de taches roussâtres, festonnées;
la columelle est teinte de pourpre et de noir
brillant. Cette espèce, comme la suivanteet pro-
vient de la mer des Indes. La HARPE ALLON-
GÉE, H. minor, de Lamarck, plus petite que
la précédente, avec la spire plus allongée et
les côtes plus étroites; elle n'en diffère guère
que par des couleurs rougeâtres un peu moins
intenses; l'espace intercostaireest gris, marqué
de taches d'un brun foncé; le sommet de la
spire est rosâtre; la face de la coquille pré-
sente des stries transversales un peu ondulées.

HARPOCRAT E (myth.). Dieu égyptien qui
passe pour le fils d'Osiris et d'Isis. Son nom
prouve qu'il ne faut voir dans cette divinité
qu'une des formes du soleil. Ce nom en effet
est composé de har, lumière, le même qu'Ha-
roéri ou Orus (l'Apollon des Grecs), et de polcrat,
qui en égyptien signifiait aux pieds mous. Aussi
Harpocrate est-il regardé comme le soleil en-
fant, commençant à s'élever sur notre hémi-
sphère. On représentait ordinairement ce dieu
enveloppé de langes comme un nouveau-né, et
les mains encore collées à la bouche ou por-
tant l'une d'elles seulement à ses lèvres, tandis
que de l'autre il tenait le van sacré ou le fouet
divin. Quelquefois aussi il prenait la forme d'un
adolescent coiffé de la mitre, couronné d'un
disque rouge ou vert, image du disque solaire,
armé du van, et laissant flotter sur sa joue une
mêche de cheveux tressée en corne de bélier.
Les Grecs, voyant ce Dieu si souvent représenté
la main sur la bouche, le prirent pour le dieu

du silence, et, partant de cette supposition, en
firent une foule d'images qui n'avaientplus rien
d'égyptien, et le placèrentdans le vestibule des
temples à l'entrée des gynécées et sur les ca-
chets des lettres missives.

HARPON (techn.). Javelot avec lequel on
tue et prend la baleine ou les grands cétacés. Il

se compose d'un fer acéré et de formevariable,
auquel est fixé un manche en bois de 2 mètres
au plus de longueur, portant un anneau dans
lequel passe une corde avec laquelle on ramè-
nera la baleine lorsqu'elle aura succombé. Le
harpon se lance ordinairement à la main, mais
depuis plusieurs années, pour rendre plus
efficace l'emploi de cette arme de pêche on
a imaginé, d'unepart, d'insérer dans la pointe
de fer un tube contenant de l'acide prussique
et disposé de manière à ce qu'il doive se briser
nécessairementdans la plaie; d'une autre part,
on est parvenu à lancer le harpon au moyen de
la poudre. Le premier moyen en rendant laniort
instantanée, et le second en permettant d'agir
de plus loin, diminuent les dangers que font
courir aux bateaux de pêche les convulsionsqui
agitent la baleine dans son agonie.

HARPYES (myth), 'Ap-mai. Filles de Thau-
mas et d'Electre, ou de Nepiune et de la Mer

ou enfin de Typhon selon Verrius-Flaccus. On

ne compte ordinairement que trois Harpyes
Aello (tempête), Ocypète (vol rapide) et Celeno
(la sombre). On n'en citait même originaire-
ment que deux mais d'après Virgile (/En. lib.
III), il existait au dessous de ces trois chefs de
file tout un peuple de Harpyos. Les Grecs re-
gardaient les Harpyes comme des furies ter-
restres on les dépeignait avec un visage de
vieille femme, un bec crochu, des serres énor-
mes, un corps de vautour, des mamelles pen-
dantes. Virgile les représente enlevant les
viandes qu'on venait de servir et couvrant les
tables de dégoûtantes immondices. Elles cau-
sèrent ainsi pendant longtemps le tourment
de l'aveugle Phinée, mais pendant l'expédition
des Argonautes, Zeuthès et Calais (les vents
salubres) les forcèrent à se réfugier dans les
Strophades. Pluche prend les Harpyes pour
les bises d'avril, de mars et de juin, sujettes à
des vents orageux. Bergier et d'autres en font
des nuées de sauterelles;mais il est plus pro-
bable, comme le remarque Vossius, que les
Harpyes désignaient dans le principe certains
vents dangereux. C'est d'ailleurs ce que leur
nom semble indiquer.

HARRIOT (Thomas). Savant mathémati-
cien, né à Oxfort en 1560, mort à Londres en
1621, accompagna Walter Raleigh dans la Ca-
roline du Nord, et attira l'attention des savants



de son temps par la relation qu'il publia de son
voyage. Depuis lors il ne s'occupa plus que de
mathématiques, et sa modestie fut telle que ses
travaux ne furent imprimés qu'après sa mort.
On lui doit l'importante découverte de la na-
ture et de la composition des équations. On lui
doitde plusdelesavoir renduessensibles en éga-
lant à zéro tous les termes de l'équation trans-
portée dans le premier membre, et d'avoir re-
connu le premier que toute équation d'un ordre
supérieur est un produit d'équationssimples du
premier ordre. On sait toute l'utilité qu'a eue en
algèbre la découverte de ce mode de génération
des équations. Wallis désigne Harriot comme
l'inventeur des équations du second degré, dont
la découverte appartient certainement à Viète;
mais unmanuscrittrouvé après sa mort fait pré-
sumer avec raison que ce savant avait reconnu,
en même temps que Galilée, les taches dans le
soleil. On a d'Harriot Artis analytica praxis ad
œqualiones algebricasresolvendas, Londres, 1631,
in-fol. D. Jacquet.

HARR1SON, président des États-Unis,
naquit en 1775, dans la Virginie, et fit ses pre-
mières armes sous le général Wayne dont il
fut aide-de-camp. Il quitta bientôt ce général
fut envoyé au congrès par l'État de l'Indiana
dont il était vice gouverneur et fit adopter
par l'assemblée différentesmesures dans l'inté-
rêt des provincesoccidentales, ce qui lui valut
le gouvernementde l'Indianaet le titre de Père
de l'Ouest. En 1811, il reçut le commandement
en chef de l'armée fédérale et vainquit les In-
diens sur la Wabash.L'année suivante, il reprit
aux Anglais plusieurs places importantes, trans-
porta bientôt le théâtre de la guerre sur le ter-
ritoire ennemi, et battit (le 5 octobre 1823)
le général Proctor dans le Haut-Canada. Ayant
reçu en 1814 l'ordrede quitter le théâtre de ses
exploits, il fut si vivementaffecté de cette me-
sure inopportune qu'il donna sa démission. Il
se vit ensuite réduit à exercer les fonctions
modestes de greffier; mais en 1840, il fut
nommé président des États-Unis. Il mourut un
mois après être entré dans l'exercice de ces
hautes fonctions.

HAMUSON (John), habile mécanicien, né
à Foulby (York) en 1693, mort en 177C. Fils
d'un charpentier, mais d'une intelligencesupé-
rieure, Harrisonquitta l'état de son père pour
se livrer à l'horlogerie, et s'y fit en peu de temps,
par ses découvertes en mécanique, une célébrité
européenne.Sa première invention fut celle du
Compensateur (voy. ce mot) qui a pour objet de
remédier aux irrégularités des horloges en
maintenantle penduleà la même longueur, mal-
gré les variations de température. Depuis long-

temps les marins étaient réduits à des procédés
très imparfaitspour trouver la longitudeen mer;
l'Espagne, la Hollande, la France et l'Angle-
terre avaientsuccessivement proposédegrandes
primes pour celui qui découvrirait un moyen
propre à la donnerexactement.Harrissonse mit
à l'œuvre, et après plusieurs horloges marines
d'un grand mérite et qui lui avaient déjà valu
des récompenses nationales, il arriva à donner
sa montre-marine ou garde-temps(Titne-Keepcr),
qu'il suffit de mettre à l'heuredu soleil au mo-
ment du départ pour qu'elle donne en mer la
différence entre cette heure, et celle du soleil
dans le lieu où l'on se trouve, et par conséquent
la longitude. Harrison obtint ainsi (22 mars
1765), le grand prix de 20,000 liv. sterl. qui
avait été fondé par la reine Anne, par un acte
du parlement de 1714. On a de lui Récit sur
les procédés faits à dessein de découvrir les longi-
tudes en mer, Londres, 1763 les Principes de la
montre de Harrison, avec planches, qui furent
publiés en Angleterrepar ordre du Bureau des
longitudes, Londres, 1767. Ils ont été traduits
en français par Pézenas, Paris, 1767, in-4°.

HAUT. C'est, à proprementparler, le lien
fait avec une branche pliante dont on se sert
pour lier un fagot. Par analogie on a donné ce
nom au lien avec lequel on attache un criminel
à la potence; on a fini même par faire de tort
un synonyme de gibet et de potence.

HÂRTFORD. Comté et ville des États-
Unis, dans le Connecticut.Le comté à 11 milles
de longueur et 10 de largeur. La ville d'Hart-
fort, bâtie sur le Connecticut, à 17 milles de
son embouchure,aune population de 7,000 ha-
bitants, et est construite sur un plan très ré-
gulier. L'hôtel provincial est un bel édifice.
Cette ville fait un commerce. condidérable, et
possède des manufacturesde laine et de tabacà
priser, des distilleries d'eau-de-vie et des im-
primeries. Il s'y trouve aussi un Institut de
sourds et muets.- Il y a uneautre ville portant
le même nom dans la Caroline, au comté de
Perquimans, dont elle est le chef-lieu.

HARTWELL.Château d'Angleterre, com-
té de Buckingham, au S. de la ville de ce
nom et au N. E. d'Oxford. Ce fut, depuis 1807
jusqu'en 1815, le séjour de Louis XVIII pen-
dant son exil. E. C.

HARTZ.La plus grande montagne de l'Al-
lemagneseptentrionale,s'étendaut du 27° 50' au
29» W de longit., et du 51° 35' au 510 57' de
latit. N., depuis le bourg brunswickoisde Lan-
gelsheim et la ville hanovrienne de Goslar jus-
qu'au gouvernementprussien de Magdebourget
à la ville d'Harzgrode,dans la principautéd'An
hait, sur une longueur de 16 milles, et une



largeur de 4 à G. Sa superficie est de 64 milles
carrés,sur laquelle on trouve40 villeset bourgs,
un grand nombre de villages et hameaux, et
environ 70,000 habitants. Le Harz est couvert
de bois dans toutes les directions, et jusquesur
ses cimes les plus escarpées. Le Broken, qui en
forme le point culminant, a une élévation de
3,489 pieds, et divise la montagneen Ilarz su-
périeur et en Ilarz inférieur. Dans ce dernier,
on récolte ça ellà du grain, mais dans le Harz
•Supérieur il n'y a que l'avoine qui parvienneà
la maturité, à cause dé la rigueur du climatet
de la longueur des hivers. Les- habitants tirent
toutes leurs ressources de la vente des bois et
du charbon, du produit de la chasse, qui est très
abondante, mais surtout de l'élève du bétail
et des chevaux, et de l'exploitation des mines
de fer ( i ,220,000 quintaux environ par an )
d'argent, d'acier, de cuivre, de plomb, de
zinc, d'arsenic, de vitriol, de sel, de marbre,
d'albâtre, d'agate, etc., qui abondent partout
dans cette montagne. Cette exploitationremonte
jusqu'au xe siècle, et aujourd'hui encore le
Harz passe pour l'école minière de l'Allemagne..
Du pied de la montagne sortent plusieurs ri-
vières,. telles que l'Oder, la Bude, la Sieber,
l'Eckcr, l'Holzemme, le Radau, l'Ilse, etc. On
évalue à un milion de.thalers le produit des mi-
nes seules de la partie hanovriennedu Hartz.
Dans le Hartz supérieur les villes sont toutes
ouvertes et d'un aspect uniforme. Il n'y a que
le soubassement des maisons qui soit en pierre;
tout le reste est en bois et les toits ne sont cou-
verts qu'en bardeaux. Parmi les curiosités du
Hartz, on peut surtout,citer plusieurs grottes et
plusieurs cavernes fort remarquables. Scu.

IIA11WEY (William), célèbre médecin
anglais, né en 1578 à Folkstone (Kent), mort
en 1G57, montra dès sa jeunesse la plus grande
ardeur pour t'anatomie expérimentale. Après
plusieurs voyages entrepris dans le but de re-
cueillir teut ce que la chirurgie avait fait de
progrès en France, en Italie et en Allemagne,
il revint à Londres où déjà sa réputation l'avait
précédé et où il fut à la fois professeurd'ana-
tor.iie et de chirurgie, et médecin des rois Jac-
ques Ier et Charles Ier. Sa fidélité à ce dernier
prince le fit dépouiller de ses biens; mais sa re-
traite fut utile à la science par le grand nombre
de découvertes dont il enrichit les sciencesana-
tomique et physiologique. La plus importante
fut celle de la Circulation du sang qu'il avait l'ait
connaître à ses élèves dès 1619, et sur laquelle
il publia un savant traité en 1G28. Les inimitiés
soulevées par ce traité furent incroyables. On
nia d'abord, on voulut ensuite rapporter aux
anciens celle découverte qui devait changer la

face de la médecine, et que font à peine entre-
voir quelques passages d'Aristote, de Galicn
de Colombus, de Césalpin et de Servet. Riais

non seulement la gloire en reste tout entière à
Harwey; mais il lui reste encore le mérite de
l'avoir prouvée par un grand nombre d'expé-
riences, et d'avoir établi à peu près tout ce que
l'on sait aujourd'hui sur cette matière. On a de
lui Exercitationes anolomicœ de motu cordis et
sanguinis in. animalibus Francfort 162S et
Leyde, 1739, in-4»; Exercitaliorecs de genera-
tione animaiïum Londres, 1651, in-4° Nou-
veaux principes de philosophie, etc., Londres,
1766, in-4". Ses œuvres complètes ont été ré-
unies et publiées, en 1766, en 2 vol. in-4°.
If ARWICH.Villed'Angleterre,comte d'Es-

sex, à 30 kiloin. E. N. E. de Colchesler. Elle est
à l'extrémité N. E. d'une petite presqu'ile qui
s'avance dans la mer du Nord, sur la rive droite
de la Stour. Cette rivière, en se joignantà l'Or-
well, se jette dans un estuaire nommé baie de
Earwich, qui forme un port vaste et sûr, mais
dont l'entrée est difficile. Le fort Landguard
défend ce port, qui a un chantier royal de con-
struction. Harwich compte 4,500 habitants.

HASARD {viUaph.). Cause imaginaire à la-
quelle nous rapportons certains événements,
certains phénomènes dont la cause véritable
nous échappe. Le même accident où les uns
voient l'ouvrage du hasard peut apparaître aux
autres comme l'effetnaturel et nécessaire d'une
cause très appréciable. Le champ du hasard
se mesure à notre ignorance. La philosophie
a, pour ainsi dire, chassé le hasard du monde
physique. On reconnaît que la matière est sou-
mise à des lois inflexibles, et bien qu'elles
soient pour la plupart impénétrables, on sou-
tient que pas un atôme ne se déplace, si ce n'est
en vertu de ces lois connues et occultes qui
président à l'ordre universel. On va même jus-
qu'à disputer à Dieu le droit d'intervenir dans
la tempête, de féconder par un sourire l'héri-
tage du juste, de prêter à l'hiver les grâces du
printemps, et de varier par mille accidents le
spectacle du monde sans en troubler l'éternelle
harmonie. On veut voir dans l'inconstance du
vent et le caprice des saisons l'action régulière
de lois permanentes et immuables. Mais eu
écartant ainsi la main de Dieu de ses oeuvres,
en enchainant aux lois de la nature la volonté
et la puissance de Dieu, la philosophie rend au
hasard le sceptre dont elle l'avait dépouillé. Le
Dieu qu'elle imagine s'appelait autrefois le
Destin, Dieu sans liberté et sans amour, qui
s'ignore lui-même et régit l'univers sans le
connaître.

IJne telle doctrine blesse l'humanité dans



sa foi et dans ses espérances. Elle arrête la
prière sur les lèvres du naufragé, décourage
et aigrit les âmes souffrantes. La religion est
plus consolante, parce qu'elle est plus raison-
nable. Elle confesse avec les savants qu'il y a
des lois naturelles mais indépendammentde
ces lois, elle aperçoit dans le gouvernementdu
monde une volonté libre, hienfaisante, toujours
active. Elle n'a point banni le hasard de la
terre pour le couronner dans le ciel. Le ha-
sard n'est qu'un mot; ce mot tient dans les lan-
gues la place de l'X dans les opérations de l'al-
gèbre, c'est l'X des philosophes. L'inconnue à
dégager, c'est la Providence. Elle se cache der-
rière la cause visible à laquelle s'arrête l'œil
du savant. Elle se montre dans les accidents
mystérieux dont la cause lointaine, obscure,
compliquée, insaisissable, se dérobe à l'ana-
lyse, et qu'on attribue pour cette raison au ha-
sard. Le hasard est, qu'on nous passe le terme,
un.sobriquet que l'ingratitude donne à la Pro-
vidence. Il y a plus d'énigmes dans le monde
moral que dans le monde physique. L'action
des causes libres s'y mêle à l'action des lois et
des forces matérielles. Le moindre événement
a d'innombrablesracines. Les influences se ma-
rient, se neutralisent, se modifient, s'enchai-
nent, se fécondent, de manière à déjouer tou-
tes les prévisions et à rendre plus tard toute
explication incertaine. Sans la notion d'une
Providence, complétée par la révélation chré-
tienne, l'homme ne serait à ses propres yeux
qu'un misérablejouetdu hasard. Pourquoi suis-
je né? pourquoi en ce siècle? pourquoi en tel
pays? pourquoi soi^s le chaume? A tous ces
pourquoi et à bien d'autres, quelquesgens ré-
pondent La vie est une loterie. D'autres, plus
profonds, vous parlent des lois de l'univers.
Vous voilà donc, fils du hasard, livré en nais-
sant à l'empire d'une législation ténébreuse.
Que faire? où aller? La société marche, vous
enveloppe, vous emporte dans un tourbillon,
vous brise et vous oublie. Pourquoi? c'est vo-
tre lot, c'est votre sort la fortune a de ces fan-
taisies Substituez au hasard la Providence,
comme tout s'éclaire à l'instant! comme tout se
moralise! comme tout s'embellit! Vous êtes sans
cesse en présence d'un ami, d'un père, d'un
conseiller, d'un juge, qui respecte votre liberté,
mais qui vient en aide à votre faiblesse, prend
pitié de vos besoins, sourit à vos vertus. C'est
Montaigne qui en fait la remarque La liberté
humaine éclate dans les actes delà vie privée;
mais elle est moins sensible dans la conduite
des nations. Cela est vrai. Les nations n'ayant
pas de lendemain, il faut qu'elles soient châtiées
ou récompensées en ce monde. C'est pourquoi

la Providence toujours visible dans les fastes
du foyer, est encore plus visible dans l'histoire
des peuples. Bossuet l'a démontré avec une ir-
résistible éloquence (voy. Providence Destin,
Fatalité, Probabilités (Calcul des), etc.).

IIASM (Obeh). Célèbre vallée de Suisse,
dans le S. E. du canton de Berne, vers les fron-
tières des cantons d'Unterwalden et d'Uri. Elle
comprend le cours supérieur de l'Aar, depuis
la crête des Alpes Bernoises jusqu'au lac de
Brientz. Des sites pittoresques, de magnifi-
ques cascades, des cultures variées, des prai-
ries superbes, embellissentcette vallée, qui est
visitée chaque année par un grand nombre de
voyageurs. Les habitants se distinguent par la
beauté de leurs traits et leur haute stature. Une
ancienne tradition les fait descendre d'une co-
lonie de Suédois qui serait venue s'établir dans
ce pays au ve siècle. E. C.

HASSAN ou HAÇAN, c'est- à dire, en
arabe, beau, élégant. Nom qu'ont porté plu-
sieurs personnages, entre autres les suivants

HASSAN, fils aîné d'Ali et de Fatime, fille de
Mahomet, fut, après la mort de son père, re-
connu calife dans l'Arabie et dans l'Irak. 11

avait hérité de la piété d'Ali, mais non de son
courage, et par irrésolution, autant que pour ne
pas faire répandre le sang des fidèles, il re-
nonça au califat en faveur de Moawia, son com-
pétiteur. Après avoir abdiqué, il se retira à
Médine, où il mourut l'an 49 de l'hégire (CC9

de J.-C.), à l'âge d'environ 47 ans, empoisonné,
à ce que l'on suppose, par sa femme que Moa-
wia avait corrompue. Hassan n'avait été calife
que pendantsix mois. Cependant les Persanset
en général tous les Schiites le regardent comme
le légitime imam ou chef de la religion musul-
mane jusqu'à sa mort.

Hassan-Askéiu, onzième imam, fils ainé
d'Ali-Askéri, naquit à Médiue, l'an 232de l'hé-
gire (846-847 de J.-C). Il mourut et fut enterré
dans la même ville l'an 260 de l'hégire (873-
874 de J.-C.), à l'âge de 28 ans. Il ne laissa
qu'un seul fils, qui est le douzième et dernier
imam surnommé Mahadi (voy. ce mot).

Hassan-Basbi célèbre docteur musulman
recueillit diverses traditions relatives à plu-
sieurs points de la religion de Mahomet. Il vi-
vait à une époque où il lui fut possible de con-
naître le calife Olbman et Ibn-Abbas; aussi les
traditions qu'il rapporte ont-elles un grand
poids parmi les musulmans. Il mourut l'an 110

de l'hégire (728-729 de Jésus-Christ).
Hassan, fils de Sabbah, fondateuret chef de

la secte des Ismaëliens de Perse, plus connus
sous le nom d'Assassins {voy. ce mot).

Hassan, fils d' Ai-Hassan, vulgairementconnu



sous le nom d'Alhazen, astronome arabe, né à
Basra vers l'an 370 de l'hégire (980-981 de Jé-
sus-Christ), a laissé un traité d'optique traduit
de l'arabe en latin et publié par Risner, Bâle,
1472. On prétend que cet ouvrage contient plu-
sieurs observationsdont Kepler a profité.

HASTE HASTAIRES. La Haste était
un javelot romain qui n'avait qu'un doigt d'é-
paisseur sur quatre coudées et demie de long
et qu'on lançait avec la main. On appelait
has'.e pure un javelot sans fer, ou plutôt une
espèce de sceptre qu'on donnait à toutes les di-
vinités mâles et femelles (Justin.lib. XLIII),

comme symbole de leurbontéet du soinqu'ellcs
apportent à la conduite de l'univers. Il paraît
qu'on mettait aussi la haste pure à la main des
poètes les plus célèbres. Les Hastaires
hasiati, étaient des soldats qu'on substitua aux
vélites à l'époque où le droit de cité fut accordé
à tous les Italiens. Ils formaient un corps d'in-
fanterie redoutable. Ils portaient un casque
d'airain ou d'acier poli, une cotte de mailles,
des cuissards et des brassards de métal, et de
plus un bouclier de 4 pieds de haut sur deux
piedset demi de large. Leurs armes offensives
étaient l'épée espagnole à deux tranchants, un
poignard, un javelot et un dard. Les frondeurs
faisaient aussi partie des Hastaires.

HASTIMG. Un des chefs des Normands au
ixe siècle ( voy. Normands).

MASTIMGS {géogr.). Ville de l'Angleterre,
dans le comté de Sussex, à 9 kil. S.-O.deWin-
chelsea, et à 60 S.-E. de Londres. Elle avait ja-
dis un port grand et commodeque les sables ont
combléenpartie. Elle compte aujourd'hui 10,000
habitants, et possède des bains de mer renom-
més. On y construit des bâtiments d'un faible
tonnage, et ses habitants se livrent à la pêche
et au cabotage. Guillaume-le-Conquérant(voy.
ce mot) y remporta, en 1066, unebataille qui le
rendit maître de l'Angleterre.

HASTINGS (WARREN) fut nommé, en
1772, gouverneurdu Bengaleaprès avoir rendu
de grands services à la compagnie des Indes
dans des emplois inférieurs. Il montra de l'ha-
bileté dans ses nouvelles fonctions, et reçut, en
1774, le gouvernementde toutes les possessions
anglaises dans l'Inde. Hastings fit prospérer les
affaires de la compagnie, mais il exerça contre
les Indiens des vexations et des injustices qui
le firent rappeler en 1785. Traduit devant le
parlement,il eut pour accusateurs, Fox, Shé-
ridan et Burke, qui flétrirent sa conduite avec
une noble énergie. Hastings, après 10 ans de
débats, obtint néanmoins un acquittement dû
sans doute aux trésors qu'il avait acquis en ran-
çonnant les Indiens. Né en 1733, il mourut en

1818. On lui doit la découverte des livres sa-
crés des Hindous, et quelques mémoires sur
l'Inde.

HASTINGS (François Rawdon Moisa mar-
quis de), né en 1754, fit ses premières ar-
mes dans la guerre d'Amérique, sous Clinton,
se distingua bientôt dans les guerres qui agi-
taient l'Europe, et dirigea la fameuse expédi-
tion de Quibéron. Il reçut ensuite le comman-
dement en chefde l'Ecosse, et fut nommé maî-
tre-général de l'artillerie. Il obtint, en 1812, le
gouvernement général de l'Inde, battit les
Mahrattes, soumit le Népaul et gouverna avec
habileté. Accusé de malversations par la com-
pagnie, il revint en Angleterreen 1822, et jus-
tifia pleinement sa conduite. Il mourut en
1826, à Malte dont il avait été fait gouverneur.HAÏTI-SCHÉIUF ou Khatti-schérif.
Expression en usage dans l'empire ottoman, et
formée de deux mots arabes khall, ligne, et
schérif, illustre. Mis en rapport d'annexion, ces
mots doivent se prononceren faisant sonner un i
entre les deux. On appelleainsi la signature ou
le monogramme du sultan et les pièces qui en
sont revêtues. Autrefois les empereurs ottomans
signaient eux-mêmes les pièces importantes;
mais aujourd'hui, ils se contentent d'y faire ins-
crire leur monogramme, appelé en turc Tougm.
Ordinairement, le tougra contient les noms du
sultan et celui de son père. Celui du sultan
Sélim III veut dire sultan Sélim-Khan, fils du
sultan Mustapha-Khan,toujours victorieux.

HAUBERT (droit féod.). Fief chargé du ser-
vice militaire et d'un revenu suffisant pour en-
tretenir un chevalier. Il relevait ordinairement
d'une baronnie. Tout fief noble, c'est-à-dire
ayant sous lui mouvance avec droit de juridic-
tion, qui était assujettià l'hommage, au relief,
au droit de garde, et n'avait point de dénomi-
nation particulière, était fief de haubert ou
membre de haubert, car cette espèce de fief se
partageaitmême entre filles. On a dérivé le mot
haubert de haut-ber, c'est-à-dire haut baron,
mais les coutumes de Normandie font voir que
le fief de haubert est beaucoup moindre que la
baronnie, car elles fixent le droit de relief de la
baronnie à 100 livres, et celui du fief de hau-
bert à 15 livres seulement.L'édit de pacification
de 1569 permet à tous seigneurs ayant haute
justice, et plein fief de haubert de faire faire
exercice public de la religion prétendue ré-
formée, tandis qu'il ne le permet à ceux ayant
haute justice seulementque pour leur famille.

HAUERINE, Hauerina (zooph.). Genre de
Foraminifères, créé par M. Alcide d'Orbigny,
et ayant pour caractères coquille libre, très
comprimée, d'une contexture compacte et sans



trous; spire presque embrassant; loges en pe-
tit nombre par tours en forme d'écaillés, la
dernière convexe; ouverture en fente longitu-
dinale et avec un bourrelet épais, rayonné.
Ce genre, par sa contexture opaque, est voisin
des Vertebralina,dont il diffère par la forme de
son ouverture; il se rapproche encore, par la
place de son ouverture, des Operculina et des
Nonionina, tout en se distinguant des premières
par les bourrelets de cette ouverture, et des
secondes par une ouverture longitudinale et
non transversaleà la compression de la coquille;
il diffère aussi des genres cités par ses loges
comprimées,et par la convexitéde la dernière.
L'espèce type a été trouvée au fond d'un puits
artésien foré dans la ville de Vienne. E. D.

HAUSRUCK. Chaîne de montagnes de la
Haute-Autriche, entre les bassins de l'Inn et de
l'Ager. Elle s'étend du N. E. au S. 0. Des fo-
rêts la couvrentpresquepartout, et il s'y trouve
près de Wolfeet, des masses curieuses de bois
fossile. Le cercle de Hausruck, qui en tire son

nom, est situé à l'E., et s'étend au S. du Danube,
à l'O. de la Traun; Welsen est le chef-lieu. On y
compte 180,000 habitants et 2,387 kilomètres
carrés.

HAUSSE-COL (art milit.). C'est une partie
de l'armure ancienne que le fantassin portait
autrefoisquand il était sous les armes. Aujour-
d'hui ce n'est plus qu'un ornement de cuivreou
d'argent doré, suspendu par deux petits glands
aux boutons des épaulcttes. En route et en
guerre l'officier le porte constamment. En gar-
nison on ne s'en sert que pour le service armé
et lesvisites de corps. Règle générale, on prend
le hausse-col- chaque fois que le régiment sort
avec le drapeau on le prend isolémentquand
on est commandé d'un lourde serviceavecarmes.
Le hausse-colest à l'officier ce que la giberne
est au soldat, la cartouchièreà l'officier de ca-
valerie, et la ceinture à l'officier-général.

HAUTBAN (droit féod.). Quelquefois écrit
haultban et hauban. Ce mot était appliqué à des
redevances de diverses natures, dont la princi-
pale était celle perçue au profit du roi, sur
plusieurs artisans ou marchandsde Paris. Il est
défini en ces termes par une ordonnancede saint
Louis « Coutume par laquelle il fut établi an-
ciennement que quiconque seroit haubanier,
seroit plus franc et payeroit moins de droitures
et de coutumes de la marchandise de son mé-
tier, que celui qui ne seroit pas haubanier, »
Cette redevance était d'abord perçueen vin les
métiers de plein hauban devaient un muid et
demi par an, ceux de demi-hauban et de hau-
ban et demi à proportion. En 1201, Philippe-
Auguste convertit cette redevance en argent, et

la fixa respectivementà 6 sous, 3 sous et 9 sous
pour les classes dont nous venons de parler.
Elle fut perçue jusqu'en 1265 par le prévôt de
Paris, et à cette époque elle fut affermée avec
les halles au prix de 433 livres 6 sous et 8 de-
niers par quartier. Ce droit était perçu en 1410.
Il s'appelait en latin allum bannum.– On a aussi
appelé au xvi" siècle hauts bans les tables sur
lesquelles on vendait le poisson au Marché-Neuf
à Paris, par opposition à l'étalage qui se faisait
à terre simplementet sur le carreau des halles.

Il existait un autre droit de hauban-qui est
appelé halbannum dans des chartes où Louis-le-
Jeune confirme, en 1140et 1145, les priviléges
accordés par Louis-le-Gros à la ville de Bour-
ges. Le prévôt et le viguier faisaient publier le
hauban toutes les fois qu'ils jugeaient à pro-
pos, et contraignaient les habitants à s'en ra-
cheter à prix d'argent. Le roi confirma le rachat
du hauban, mais voulut qu'il ne pût être pu-
blié que trois fois par an, par le conseil des bon-
nes gens, et en temps convenable, pour ne pas
contrarier les travaux des champs. Ce hauban
était la publication des corvées. Quelques au-
teurs veulent qu'alors le nom dérive de tleri
bannum, ban du seigneur. E. LEFÈVRE.

HAUTBOIS (mus.). Instrument à vent et à
anche, percé de trous et armé de clefs. Il tient au-
jourd'hui une place importantedans l'orchestre.
C'est le plus ancien des instruments à anche; les
ménétriers s'en servaientdéjà vers la fin du xvie
siècle. Le son de cet instrumentaété long-temps
dur, rauque,et l'on n'en faisait guère usage dans
l'orchestre que pour la musique champêtre. Le
dessus de hautboiset la taille de hautboisavaient
quatre pieds deux pouces; le dessus avait huit
trous, la taille sept; la basse de hautboisen avait
onze et cinq pieds de longueur. Le hautbois mo-
derne a des sons d'une grande suavité; il a plus
d'accent et de variétéque la flûte; il se prête mer-
veilleusement à l'expression et perce souvent
au dessus des masses d'orchestre les plus for-
midables. L'instrument se compose de trois
pièces entrant l'une dans l'autre, sans compter
l'anche,qui en faitune quatrième.Sa cavité inté-
rieure est pyramidaleet se termine comme une
trompette. Il est à l'unisson du violon et con-
tient plus de deux octaves et demie. On n'a
commencé à y ajouter des clefs qu'en 1690.
C'était l'instrument à vent aigu dont les com-
positeurs faisaient le plus d'usage il y a un
demi-siècle. Il convient également aux effets
d'orchestreet aux solos: mais l'étude de cet ins-
trument est pénible et il faut beaucoup de per-
sévérance pour arriver à une exécution bien
nette.

La variété du hautbois appelé Hautbois de



furél se compose de cinq pièces. Cet instrument
a la même étendueque le hautbois ordinaire,
mais le son en est moins sonore et plus velouté.
Le cor anglaispeutêtre considéré comme le con-
tr.alto du hautbois. Il sonne une quinte plus bas.

HAUT-BORD (mar). On appelle bâtiment
de haut-bord les navires de grande dimension
ayant plusieurs entreponts et plusieurs batte-
ries, autrement dit, plusieurs étages;c'est par-
ticulièrement aux vaisseaux de ligne ayant au
moins deux rangéesde bouches à feu superpo-
sées que s'applique cette désignation. Elle fait
opposition à l'expression,aujourd'huitombée en
désuétude, de bâtiment de bas-bord, qui s'appli-
quait particulièrementaux embarcationsà rame
et même aux galères.

Sous l'Empire on créa des équipages de haut-
bord c'était des corps permanents, comme les
bataillonsd'infanterie, composés de marins et
commandés par des officiers de marine. Ces
équipages devaient former le personnel d'un
vaisseau de haut-bord mais la variété de force
qui existe entre les divers rangs de vaisseau
obligeait à renforcer ou à affaiblir les cadres,
selon le besoin la permanencedes équipages
à terre est restée jusqu'à présent une utopie.
Les compagnies d'équipagede ligne, bien aue.
n'étant que des fractions des anciens équi-
pages de haut-bord, sontelles-mêmessoumises
à des mutations considérables lorsqu'elles em-
barquent sur tes bâtimentsde la Hotte. Danscer-
tains ports de France la populationa conservé
aux marins des équipages militaires la dénomi-
nationde Hauts-Bords.

HAUT BE CHAUSSE. Vêtement destiné
à couvrir la partie inférieure dû corps. 11 est
d'origine Suisse, et fut introduit en France au
temps de François I". A cette époque on avait
adopté à la cour des caleçons tout d'une pièce
avec les bas, qui dessinaient si bien la taille,
qu'ils étaient regardés comme indécents par les
gens graves, qui prirent lelargehautdechausseà
la Suisse. Plus tard, les jeunes gens imagi-
nèrent les trousses, espèce de haut de chausse
court et relevé, qui ne venait qu'à la moitié
des cuisses et que l'ôn couvraitd'une demi-jupe.
Ce genre de vêtement dura jusqu'à Louis XIII.

HAUTE-CONTRE (mus.). Voix d'homme
plus élevée que celle du ténor, et un peu plus
bornée à l'aigu, mais plus étendue ou plus grave
que la voix de femmenommée contralto.Ces voix
s'appellent en Italie tenor contraltino. On ne les
rencontre guère, en France, qu'à Toulouse et
aux environs, où elles sont d'une beauté singu-
lière mais elles commencent à y devenir fort
rares, et l'on se voit souvent obligé de faire
chanter par des femmes certains rôles d'anciens

opéras, de ceux de Gluck, par exemple, qul
ont été écrits primitivement pour des voix de
haute-contre.

HAUTEUR (ast.). On nomme ainsi l'a M du
cercle vertical compris entre l'astre et l'hori-
zon. La hauteur DES ASTRES se distingua en
apparente et en vraie. La hauteur apparente
est celle qu'on observe avec les instruments;
elle est influencée par la réfraction qui relève
l'astre vers le zénith et par la parallaxequi l'a-
baisse vers l'horizon. La hauteur vraie est celle
qui s'obtient par le calcul, en tenant compte des
effets de la réfraction et de la parallaxe. La
hauteur du. soleil à un instant quekonque, où
l'angle que forme avec l'horizon le rayon visuel
dirigé au centre de cet astre, s'obtient aisément
à l'aide du graphomètre du sextant, etc. la
construction suivante peut aussi la donner

avec assez d'exactitude. On fixe (fig. 1), un

gnomon ou axe vertical CI sur un .plan hori-
zontal EMD on mesure la longueur de cet axe
et celle de son ombre CA; puis, à l'aide des
deux côtés CI, CA de l'angle droit, on trace un
triangle dont les côtés soient proportionnels à
ces longueurs, ou plutôt, en résolvant le
triangle CAI, on trouve l'angle A, qui est la
hauteur cherchée. On peut remplacer le gno-
mon par un fil à plomb. II est facile de trouver
l'heure, quand on connaît la hauteurdu soleil ou
d'une étoile; il ne faut que remarquer l'heure,
à la pendule dont on veut évaluer t'avance ou
le retard, à l'instant où on mesure la hauteur
de l'astre. Un calcul simple en donne la dis-
tance au méridien et par conséquent l'heure
demandée (voy. Azimuth). La hauteurdusoleil
étant connue, ainsi que la longueur de l'ombre
d'un édifice, on peut l'appliquer à trouver l'é-
lévation de ce bâtiment; on a en effet un
triangle rectangle formé par ces deux lignes
et par le rayon solaire, triangle dont on con-
naît la base et l'angle aigu qui y est adjacent.
Il est bon de faire cette opération à midi à cette
heure, la hauteur solaireest connue d'avance;
elle est égale à la hauteur de l'équatcur ( com-
plément de la latitude) plus ou moins la



déclinaison actuelle du soleil, selon qu'elle est
austiale ou boréale.

Hauteur méridienne du soleil. Cette hauteur
égale la hauteur de l'équateur (ou complémentde
let latitude du lieu) + la déclinaison dit soleil.
On demande, par exemple, quelle était l'éléva-
tion du soleil à midi le 22 novembre 1.S21 ?
Comme ce jour-là la déclinaison était australe,
et de 20° 9'; en retranchantcette valeur de 40°
10' distance du zenith au pôle pour Paris, il
reste 20° l' pour la hauteur moyenne demandée.

La hauteur de l'équateurest la pluspetitede ses
deux distances à l'horizon, mesuréesur le méri-
dien, et le complémentdé la hauteur du pôle.

La hauleur du pâle est égale à la latitude ter-
restre du lieu, et le problème,si important pour
l'astronomieet la géographie, de trouver la lati-
tude d'un lieu se réduit à trouver la hauteurdu
pôle au dessus de l'horizon de ce lieu (v. LA-
titude). Si l'étoile polaire était exactementsi-
tuée au pôle, il suffiraitde mesurer sa hauteur
pour avoir immédiatement la latitude mais
comme elle en est éloignée d'environ deux de-
grés, ce n'est qu'à l'aide de ses hauteurs mé-
ridiennes qu'on peut trouver le centre du petit
cercle qu'elle décrit en 24 heures autour du
pôle, .c'est à dire le pôle lui-même. En effet,
cette étoile passant deux fois au méridien dans
le cours d'une révolution diurne, si nous dé-
signons par h sa plus grande hauteur méri-
dienne, par h' sa plus petite, h h' sera la di-
mension du petit cercle décrit par cette étoile

et conséquemment h' -] ou r sera
la hauteur méridienne du cercle ou du pôle.
Toutes les étoiles circumpolairespeuvent éga-
lement servir pour obtenir la hauteur du pôle,
en observantleur double passage au méridien;
cette méthode est la meilleure de toutes celles
que l'on emploie dans le problème des latitudes.
Il est bien entendu que les hauteurs dont on
prend ainsi la moyenne doivent être corrigées
des effets de la réfraction.

Hauteurs solaires correspondantes. On donne
ce nom à deux hauteurs égales du même astre
observées l'une avant le passage d'un astre au
méridien et l'autre après ce passage. Elles
s'emploientquelquefois pour tracer une méri-
dienne et pour placer une lunette méridienne,
par plusieurs observations successives d'unè
étoile avant son passages; on attend ensuite,
de l'autre côté, qu'elle se trouve aux mêmes
élévations, et lemilieu entreles deux plans ver-
ticilix correspondantsest le méridien, le milieu
entre les durées écoulées, est l'instant du pas-
sage. Cette méthode et très simple; car un
astre n'est à la même hauteur vers l'est et

h h' h + h'

l'ouest, que lorsqu'il est à égale distance du
méridien, pourvu qu'il n'ait pas de mouvement
en déclinaison. Soit P le pôle, (fig. 2) Z le zé-

nith, PM le méridien si l'on a remarqué
qu'une étoile ou le soleil solsticial soient à la
même hauteur de part et d'autre du méridien,
on en A et en B, aux heures t et t', marquéespar
une pendule dont la marche soit régulière, on
est certain qu'elle marquait l'heure du milieu,

ou la demi somme -(* t'), lorsque
2

l'astre était au méridien en M; et comme l'ins-
tant de ce passage est connu le midi vrai pour
le soleil ascension droite en temps sidéral
pour une étQile) on en conclut l'avance ou le
retard de la pendule au même moment. On
doit répéter les observations le même jour
Chacune donne une erreur de la pendule et ces
résultats doivent très peu différer entre eux;
la moyenne est l'erreur cherchée. Comme rien
n'oblige à préférer une heure à une autre
pourvu que l'astre ne soit pas trop près du
méridien, on placera successivement la lunette
de l'instrumentsur les graduations équidilïc-
rentes, et on attendra que l'astre se présentesur
le fil horizontal. Voici un exemple du calcul

HAUTStm MATIN SOIE SOMME

27° 0' 8'' 12' 59" 15h 43' 51" 23'- 56' 50"
10 14.6fi obser». imp. t » ï
20 15.13 41.36 49
30 16.12 40.33 45
40 17. 2i 39.24 45

189
On écrit 15 h. au lieu de 3 h. du soir parce

qu'il faut que l'heure t' de la deuxième obser-
vation surpasse toujours celle t de la première.
En prenant lamoitié de23h 56' terme commun,
et le huitième de 189, on trouve la moyenne
llh 58' 23", 6, heure marquée par la pendule
lors du passage au méridien. Si l'astre observé
est le soleil, l'horloge retarde donc de V 36" 4

sur le temps vrai. V10. de P.
HAUTS LIEUX (voy. LIEUX (hauts)).
HAÛY (l'abbé RENÉ Just). Célèbre cristal-

lographe et minéralogiste,né en 1743 à Saint-



Just en Picardie, mort à Paris en 1822. Fils
d'un simple tisserand, il dut à la protection de
quelques bons religieux, qui avaient remarqué
sa piété et ses dispositions intelligentes, la fa-
veur d'obtenirune bourseau collége de Navarre,
où, après avoir fini ses élu"des, il devint régent
de quatrième. Il prit là, sous le professeur
Brisson, un certain goût pour les sciences phy-
siques. Quelques années après, il passa comme
régent de seconde au collége du cardinal Le-
moine, où il eut pour collègue et ami le modeste
Lhomond. Se trouvant alors rapproché du
Jardin des Plantes, il se livra à l'étude des
sciences naturelles, mais par pur délassement,
et il suivait depuis quelque temps les leçons
de minéralogie de Daubenton, lorsqu'un jour,
ayant laissé tomber à terre un cristal prisma-
tique de spath calcaire, il remarqua avec éton-
nement que le cristal s'était brisé de manière
à montrer dans sa cassure des faces non moins
lisses que celles du dehors, et dont l'ensemble
présentait l'apparence d'un noyau rhomboïdal
contenu dans le cristal prismatique; il vit de
plus que la matière enveloppanteétait formée
de couches successives, parallèles aux faces du
noyau, et qui, à partir de chacune de ces
faces, se superposaienten décroissant réguliè-
rement par certains côtés; cette observation
inattendue, que sa sagacité sut rendre féconde,
lui donna la clef d'une théorie, à laquelle son
nom est désormaisattaché la Théorie des Dé-
croissements, ou des Loisqui régissent la struc-
ture et les formescristallinesdans chaque espèce
minérale. Cette découverte produisit une vive
sensationparmi les savants, et lui ouvrit bien-
tôt (en 1783) les portes de l'ancienne Académie
royale des sciences. Il était alors âgé de 40 ans,
et dès ce moment il se voua exclusivement à
l'étude de la nature. Il fut bientôt nommé pro-
fesseur adjoint de botanique au Jardin des
Plantes puis conservateur du cabinet des
Mines\ et, en 1802, il devint professeur de mi-
néralogie au museum d'histoire naturelle. Il
était déjà considéré comme le fondateur prin-
cipal de la Cristallographie; il devint en peu
de temps le suprême législateur de la minéra-
logie elle-même, qui, par le vague de ses mé-
thodes et l'empirisme auquel elle avait été
abandonnée jusque là, méritait à peine le nom
de science. Il donna le premier une définition
rigoureuse de l'espèce minérale, et bientôt la
science eut des principes solides et des règles
fixes pour appuyer et diriger sa marche.
Napoléon se plaisait à distinguer l'abbé Haüy,
parmi les savants qu'il a le plus protégés. Lors
du rétablissement du culte catholique, il le
nomma chanoine honoraire de Notre-Dame,

puis membre de la Légion d'honneur à la créa-
tion de cet ordre. En 1803, il le chargea de
faire pour les colléges un traité de physique,
qu'il eut ordre de composer en quelquesmois, et
qui est un ouvrage remarquablepar la clarté et
l'élégancedu style. Lors de la formationde l'U-
niversité, il l'appela à l'une des chaires de la
Facultédes sciences de Paris. Les principaux
ouvrages de Ilaüy sont 1° Traité de Minéra-
logie, en 4 vol. in-8° avec atlas, dont la pre-
mière édition a paru en 1801, et une seconde
en 1822; 2° Traité élémentaire de physique,
2 vol. in-8°, Paris, 1803, une troisième édi-
tion a été publiéeen 1821; 3° Traité de Cristallo-
graphie, en 2 vol. in-8° 1822. DELAFOSSE.

HAVANE (LA), en espagnol La Havanaou La
Habana,en anglaisHavannah.C'est la capitale de
l'île de Cuba, sur la côte septentrionalede la-
quelleelle est située, par 23° 8' de latitude N. et
84° 43' de longitude 0. elle est en même temps
temps chef-lieu du département Occidental, et
le siège d'un évêché, suffragantde Santiago de
Cuba. A l'E. de la ville s'ouvreun des plus beaux
ports du monde, qui peut contenir plus de mille
gros navires, mais dont l'entrée est étroite.
D'imposantes fortifications le défendent; un ar-
senal maritime et un chantier royal de la plus
grande importance y sont annexés. La Havane
n'offre pas, dans ses constructions, un aspect
agréable; les rues sont étroites, l'eau yséjourne
d'une manière fàcheuse pour la santé publique,
et quelquesmarais avoisinent la ville aussi les
maladiesy sont-ellescommunes, etla fièvre jaune
s'y développe-t-elle souvent avec fureur. Les
maisons n'ont presque toutes qu'un étage et
jamais plus de deux elles sont ordinairement
peintes en bleu, ou de diverses autres couleurs
claires; leurs toits sont généralementen terras-
ses. La grande place est une des parties les plus
belles de la ville. Les principaux édifices sont
la cathédrale, qui possède, depuis 1796, le tom-
beau de Christophe Colomb plusieurs autres
églises, magnifiquementornées; le palais de
l'amirauté et celui du gouvernement. Il y a de
belles promenades. Signalons aussi le jardin
botanique, l'université, la bibliothèque publi-
que, le musée, la petite pyramide que don Fr.
Cagigal fit élever, en 1754, à la place qu'occu-
pait jadis l'énorme ceiba (eriodendrum) où
Diego Velasquezavait fait dire la premièremesse
à la Havane; des hôpitaux bien administrés, des
écoles gratuites de dessin et de peinture, des
écoles de mathématiques et de marine.

L'industrie de la Havane n'est pas fort active,
et n'offre guère qu'une importante fabrication
de cigares mais le commerce y est considéra-
ble, et c'est, après New-York, la première



place commerçante du Nouveau-Monde. Les ex-
portationsconsistenten sucre, café, cire, miel,
tafia, cigares et autre tabac, et se dirigent prin-
cipalementsur les États-Unis, les îles Britan-
niques, l'Espagne, Hambourget Brême, la Hol-
lande, la France, la Belgique, l'Italie; les im-
portations se composent de bœuf séché, de porc
salé, de suif, d'huile et de blanc de baleine, de
poisson, de genièvre, d'huile d'olive, de savon,
de pommes de terre, de vin, de drap, de bas de
fil et de coton, de clouterie, etc.; elles provien-
nent surtout de l'Amérique du Sud, des États-
Unis, d'Espagne, des villes Hanséatiques, de
France, de Hollande et de Belgique. Il entre
annuellement dans le port environ 1,100 bâti-
ments, dont 400 espagnols, 5 à 600 américains
(la plupart des États-Unis),30 des villes hanséa-
tiques, 50 français, 50 anglais. La population de
la Havane est d'environ 140,000 habitants, dont
les blancs, généralement d'origine espagnole,
forment la moitié le reste se composede nègres
et d'individusde sang-mêlé,qui sont, à peu près
par égales portions, les uns esclaves, les autres
libres.

Cette ville fut fondée, en 1515, par Diégo
Velasquez,sous le nom de Puerto de Carenas; elle
fut, peu de temps après, reconstruite à quelque
distance de son emplacementprimitif, sous le
nom de San Cristobal de la Habana, en l'honneur
de ChristopheColomb,et prit un accroissement
rapide. Elle fut saccagée en 1536, par un pirate
français, et éprouva encore de fréquentes atta-
ques de la part des boucaniers, des Français et
des Anglais, pendant les deux siècles suivants;
enfin les Anglais s'en emparèrent,après un siège
de deux mois, en 1762; mais elle fut rendue à
l'Espagnepar le traité de 1763, et lui est restée
malgré plusieurs tentatives faites pour la lui
enlever la dernière fut celle du général Lopez,
à la tête d'un parti américain, en 1851. Il vit son
entreprise échouermisérablement, et fut exécu-
té par ordre du capitaine-généralde Cuba. E.C.

HAVRE.On donnece nom à un avancement
de la mer dans les terres, propre à recevoir les
vaisseaux et à les maintenir à l'abri des vents
et des flots. C'est à peu près la même chose qu'un
port, si ce n'est que le havre est toujours l'effet
d'une disposition naturelle de la côte, et n'est
jamais, comme le sont souvent les ports, un
bassin creusé par la main de l'homme; il en ré-
sulte que, dans les mers où la marée se fait
sentir, le havre peut être sans eau à marée
basse, tandis que, par le moyen d'écluses et
d'autres travaux d'art, les bâtiments peuventêtre
toujoursà flot dans un port. E. C.

HAVRE ( Le ). Ville de France et le prin-
cipal port de commerce des côtes françaisesde

la Manche c'est un des chefs-lieux d'arrondis-
sement du département de la Seine-Inférieure.
Sa situation à l'embouchure de la Seine en a
fait le port de la capitale et l'un des points les
plus animés du globe. Le Havre est à 71 kilom.
0. de Rouen et à 177 kilom. 0. N. 0. de Paris,
par 49° 29' 14" de latitude N. et 2° 13' 37" de
longitude 0., sur la rive droite de la Seine, à
l'endroit même où la côte de l'Océan se sépare
du bord du fleuve. Le port se compose de plu-
sieurs parties distinctes d'abord, l'avant-port,
à l'entrée duquel est la tour de François Ier, et
qui se trouve à sec à maréebasse; ensuite, trois
bassins à flot qui communiquent entre eux et
forment une île d'une partie considérable de
la ville; enfin deux autres bassins, dont l'un
est la retenue de la Floride destinée, au moyen
des écluses de chasse, à déblayer l'entrée du
port des galetsqui tendent à l'obstruer. La rue
principale est celle de Paris, qui traverse la
ville, de la porte d'Ingouville à la place de ta
Bourse. Il y a peu d'édifices remarquables avec
la tour de François Ier, construction massive et
peu élevée, on remarque l'église Notre-Dame,
fondée en 1540; la porte Nationale, en forme
d'arc de triomphe; la douane, l'arsenal, le
théâtre, la manufacture des tabacs, l'entrepôt
général, le prétoire, qui contient la bibliothèque
publique, de 25,000 volumes: le phare en gra-
nit, qui, placé sur la jetée, éclaire l'entrée du
port. Il y a, en outre, près de là, sur le cap de
la Hève, deux autres phares. Comme prome-
nade, on peut distinguer le beau cours qui con-
duit à Ingouvill.e.Il y a une enceinte bastionnée,
précédée d'un fossé qu'on remplit d'eau à vo-
lonté la citadelle, construite en 1564, et dont
le front commandaitla place, a été convertie en
un simple quartier militaire après la paix de
1783, lorsqu'on donna plus d'extension à la
ville. Le Havre est, après Marseille, le port
de commerce le plus important de la France:
c'est surtout avec les États-Unis que ses rela-
tions sont actives, mais il en entretient d'ail-
leurs avec tous les pays du monde, et des lignes
de paquebots à vapeur l'unissent régulièrement
aux grands ports de l'Europe et de l'Amérique;
il s'y fait une immense importation de coton,
de sucre, de café, d'indigo, de peaux, de thé, de

cacao, etc.; et une exportation considérablede
produits du sol et des manufacturesde la France.
Il entre annuellement dans ce port environ5,000
bâtiments, dont 1,600 gros navires à voiles, 4 à
500 bâtimentsà vapeur,3,000bâtiments de cabo-
tage l'entrepôt réel inscrit à peu près une quan-
tité annuelle de 200,000,000 de kilogr. de mar-
chandises, d'une valeurdeplusde 200,000,000 de
t'r. les recettes de la douane sont de 20 à 25 mil.



lions de fr. L'établissementdu port est, au Ha-
vre, de 9 h 15 m. Il y a une école d'hydrogra-
phie, un beau parc aux huîtres, et une indus-
trie assez active en brasseries, corderies, cor-
roieries, raffineriesde sucre, faïence, câbles en
fer, noir animal, machines, fonderies de fer et
de cuivre; il s'y fait des très importants arme-
ments pour la pêche de la baleine et de la mo-
rue. Le Havre doit sa fondation à Louis XII,
en 1509; François I" le fit fortifier, com-
mença les travaux du port, et l'appela Fran-
ciscopolis. Dans la suite une chapellede Notre-
Dame-dc-Grâce, qui s'y trouvait, fit appeler
cette ville le Huvre-de-Grâce, mais on ne la
nomme plus guèreaujourd'hui que le Ilavre. Dès
la fin du xvie siècle, c'était déjà une importante
place de commerce; les Anglais s'en emparè-
rent en 1562, et la conservèrent neuf mois; ils
la bombardèrent en 1678, 1694 et 1759; des
coups de vent, des marées extraordinaires,y
ont fait aussi des ravages, notammenten 1725 et
1765. Elle devint, au milieu du xvii° siècle, le
siège d'une compagniedes Indes, et la compagnie
du Sénégal y établit pbis tard son comptoir. Elle
fut longtempsun port militaire, mais perdit, en
•1811 ce titre qui a passé à Cherbourg, C'est la
patrie de George Scudéry et de sa soeur, de
Mmo de La Fayette,de Bernardinde Saint-Pierre
et de Casimir Delavigne. On compte dans la
ville 27,000 habitants ( sans les étrangers,
qui sont nombreux), et dans l'arrondissement
165,000 habitants. Avant la révolution de 1789,
le Havre formait,avec les villes de Montivilliers,
Fécamp et Harfleur, un petit gouvernement
enclavé en Normandie. E. C.

HAYDN (Joseph), naquit en 1732 à Rohrau,
village d'Autriche, d'un pauvre charron pas-
sionné pour la musique. D'abord enfant de
chœur, Haydn végéta de longues années dans
l'indigence mais il s'exerçait sans relâche à la
composition. Dans un moment de dénûment, il
fut recueilli par un perruquier dont il épousa
la fille, dure et acariâtre personne qui remplit
sa vie de chagrin. Admis enfin auprès des prin-
ces d'Esterhazy dans une sorte de domesticité
qui lui assurait du moins une certaine aisance,
il donna tout l'essor à son génie, mit au jour
ce nombreprodigieuxde morceaux qui lui ont
mérité l'admirationde l'Europe, mais plus tard,
car il lui fallut aller en Angleterre pour être
apprécié à sa valeur dans sa patrie. Ses deux
voyages à Londres sont de J790 et de 1794.
Quelquesannéesaprès il tombait dans une sorte
de marasme dont il ne sortit qu'une fois en en-
tendant exécuter son bel oratorio de la Créa-
tion. Le chœur des Anges tira de lui des larmes.
Il mourut en 1809, à l'âge de 78 ans. Au nom-

bre de ses plus beaux ouvrages il faut compter
ses compositions religieuses. Nous avons déjà
nommé l'oratorio de la Création; il a été tra-
duit, publié et exécuté dans tous les pays de
l'Europe, et cependant ce n'est pas son chef-
d'œuvre. Les Sept paroles de Jésus-Christ ont été
composéescomme solos d'orgue destinésà rem-
plir les intervallesentre les sept partiesd'un ser?
mon prêché à Cadix, et ce n'est que longtemps
aprèsqu'on y a adapté des paroles.L'oratoriodes
Saisons est remarquablepar ses curieux effetsd'i-
mitation,mais il est moins parfait dans l'ensem-
ble. Les autres oratorios d'Haydn sont le Retour
de Tobie et le Stabat Mater. On a de lui qninze
messes, quatre offertoires, un Te Deum et divers
autres morceaux moins étendusde musiquereli-
gieuse, quatorzeopéras italiens et cinq pour des
marionnettes allemandes. Biais ces ouvrages,
quoique remarquablespour la plupart, sont fort
inférieurs à sa musique instrumentale. Les pa-
roles semblentembarrasser sa marche; le qua-
tuor et la symphonie, voilà son triomphe. Ce
qui caractérise sa manière, c'est la simplicité
des moyens. La plupart de'ses andante et de ses
adagio sont d'une richesse admirable. Il aime
surtout l'inattendu, et il est peu de composi-
tions graves qu'il ne se plaise à égayer par de
folâtres badinages. Sa musique ne remue pas
aussi profondément l'âme que celle de Beetho-
ven, mais elle l'égaie ou l'exalte insensible-
ment et sans brusques secousses. Parmi ses
cent dix-huit symphonies, on distingue la sym-
phonie militaire; ses deux symphonies en ré, cel-
les en si, en sol majeur, en ut mineur, en ré
mineur, en mi, les deux en si bémol, celles en
mi, en mi bémol, etc. Parmi ses quatuors on
remarque le soixante-troisième et le soixante-
dix-huitième. Il en a composé quatre-vingt-
trois. Les principales compositions du maître
de Rohrau s'exécutent chaque année an Con-
servatoire de Paris; elles ont été publiées en
France et en Allemagne, soit en partition com-
plète, soit réduites pour le piano. -• Parmi les
nombreuses biographies d'Haydn on distingue
celle de Framery, 1810, quoique entachée de
quelques inexactitudes, et surtout le curieux
ouvrage de Carpani, intitulé Haydn, sa Vie, ses
ouvrages, etc. traduit en français par Mondo,
Paris, 1837, in-8». J. FLEURY.

HAYE (LA). Grande et très belle ville, chef-
lieu de la Hollande méridionale, résidence du

roi des Pays-Bas,siège des états-généraux, de
toute la haute administration, d'une cour d'ap-
pel, etc., etc. Elle est située à trois quarts de
lieue de la mer du Nord, avec laquelle elle com-
munique par un canal, au 52° 3' de latit. N.,

et au 21» 5G' de longit. Cette ville charmante



doit son origine à une maison de chasse que les
comtes de Hollande y possédaientdès le xie siè-
cle dans une vaste forêt (le nom hollandais de
la Haye, s'Gravenhage, signifie bois du comte),
et sur l'emplacementde laquelle le comte Guil-
laume II éleva, en 1250, un vaste palais qui
servit depuis lors de résidence ordinaire aux
comtes de Hollande et plus tard aux stathou-
ders de la république des Provinces-Unies. Au-
tour de ce palais vinrent se grouper les hôtels
des nobles, et une foule d'habitations particu-
lières qui, dès le milieu du xve siècle, offrirent
l'apparenced'une ville médiocre. En 1563, on y
comptait 1,118 maisons, en 1630,'4,000, et 100

ans après 6,000. Cependant, jusqu'à la fin du
xvme siècle, la Haye n'avait pas encore rang de
ville, mais passait pour le plus beau bourg de
l'Europe. Pendant la réunion de la Hollande à
l'empire français, en 1810, la Haye, comme tou-
tes les villes de cette contrée, tomba dans une
telle décadence, qu'en trois ans de temps on y
démolit jusqu'à 644 maisons. Depuis 1815 cette
ville, non seulement a recouvré son ancienne
splendeur, mais s'est encore considérablement
agrandie et embellie. Sa populationmonte au-
jourd'huia environ70,000 âmes. Moins riche en
beaux monuments publics que mainte petite
résidence princière de l'Allemagneet de l'Italie,
la Haye passe néanmoins,à juste titre, pour une
des plus belles villes de l'Europe par la régu-
larité générale de ses rues, l'élégance de ses
constructionsprivées et la magnificence de ses
promenades tant intérieures qu'extérieures. Des
bâtiments primitifs de l'ancien palais, pres-
qu'entièrement reconstruit aux xviie et xvme
siècles, il ne subsiste plus guère que la vaste
salle des chevaliers. Celles qu'y occupent au-
jourd'hui la première et la seconde chambre des
états-généraux sont richement décorées. Le pa-
lais actuel du roi n'offre à l'extérieur que l'ap-
parence d'un grand et splendide hôtel partièu-
lier. En face s'élève la belle statue équestre de
Guillaume le taciturne, due à l'habile ciseau de
M. de Nieuwkerke. Une autre statue, mais pé-
destre, decegrandhommed'état, décore le Plein,
la plus belle des places publiques de la Haye.
Les autres édifices et monuments profanes les
plus remarquables sont le palais Maurice qui
renferme le musée ethnographique ( chinois et
japonais, unique dans son genre) et le cabinet
de tableaux; le beau local de la bibliothèque
royale, forte de plus de 250,000 volumes, et à
laquelle est annexé un superbe cabinetde mé-
dailles et de pierres gravées; le nouveau bâti-
ment de l'académie de peinture et du conser-
vatoire de musique; le théâtre, l'hôtel-de-ville,
la caserne d'Orange, et une autre vaste caserne

construite aux frais du roi défunt, qui a fait
bâtir aussi en face de son palais, des communs
et des écuries en forme de château gothique.
Des quatre églises réformées, la grande église,
qui date du xiv° siècle, l'église Neuve du xvn°
siècle, et l'ancienneéglise des Dominicains, mé-
ritentseules une mentionparticulière.Deux égli-
ses catholiques de construction récente se font
aussi remarquer par la beauté de leur archi-
tecture. Il y a à la Haye trois autres églises du
même culte, une église luthérienne, une église
de remontrants, un oratoire janséniste et deux
synagogues. Cette ville possède plusieurs socié-
tés littéraires et scientifiques,dont la principale
porte le nom de Diligentia. La Haye ne 'se dis-
tingue point sous le rapport commercial et in-
dustriel les seules branches d'industriequi y
fleurissent sont celles qui tiennent essentielle-
ment au luxe d'une ville de cour. Les environs
de la ville sont très agréables. On y admiresur-
tout la magnifique promenade du Bois, tant
embelliependant ces dernières années, et daus
laquellese trouve un pavillon royal. Une autre
villa royale et un magnifique établissement de
bainsembellissentle charmant villagemaritime
de Scheveningen, auquel conduit une superbe
avenue d'arbres séculaires. Sciiayès.

MAYN ou GROSSES HAYW. Ville du
royaume de Saxe, à 33 kilomètres N.-O. de
Dresde, sur le Rœder. Elle a une population de
plus de 4,000 habitants et des fabriquesde draps,
de toiles impriméeset des teintureries.

HAZAEL, c'est-à-dire,en hébreu, celui que
Dieu voit. Roi de Syrie qui monta sur le trône
vers l'an 880 av. J.-C., après avoir étouffé Béna-
dad, en lui étendant sur le visage une pièce d'é-
toffe épaisse imbibée d'eau ( IV Rois, VIII, 15).
Bénadad alors malade avait envoyé Hazaël con-
sulter Elisée sur sa maladie. Le prophètedu Sei-
gneur répondità Hazaël Tu peux dire au roi Bé-
nadad qu'ilen reviendra;mais le Seigneurm'afait
voir qu'il mourrait. Elisée annonça égalementà
Hazaël qu'il monterait sur le trône de Syrie et
ferait souffrir de grands maux aux enfants
d'Israël (IV Rois, vin, 8-13) Hazaël ayant fait
périrBénadad, comme nous l'avons dit, ne tarda
pas à mettre à exécutionles menaces que le Sei-
gneur avait proférées contre Israël par la bou-
che du prophète Elisée. Il ravagea d'abord le
royaumed'Israël et en particulier les terres si-
tuées au-delà du Jourdain. Puis il porta ses
armes contre Juda, prit Geth, marcha contre
Jérusalem et contraignit Joas à lui livrer tous
les trésors qui se trouvaient dans son palais et
dans la maison du Seigneur (IV Rois, xn, 18 ),

i
après quoi il se retira mais l'année suivante il

envoya de nouveau son armée contre Juda, et



lé Seigneur livra entre ses mains les troupes de
Joas, beaucoup plus nombreuses que les sien-
nes. LesSyriens entrèrentdans Jérusalem,firent
périr tous les principaux d'entre le peuple, et
envoyèrent un butin considérable à Hazaël qui
était à Damas. ( 11, Parai., xxiv, 23-24.) Hazaël
opprimaégalementle royaumed'Israël ( IV Rois,
xiu, 1, 2, 3 et 22). Il mourut vers l'an 835 avant
J. C., et eut pnur successeurBénadad, son fils.

HAZEBItOUCK.Ville de France, chef-lieu
d'un des arrondissements du département du
Nord, à 37 kilom. 0. N. 0. de Lille et à 35 ki-
lom. S. S. E. de Dunkerque, sur la Beurre.
Elle est assez bien bâtie; on y remarque le clo-
cher de l'égliseparoissialeet l'hô lel-de- vil le. Le
commerce de toiles, de fil, de beurre, de graines
oléagineuses,y est assez considérable.Un canal,
nommé canal d'Hazebroucli va de cette ville à
Capelle-Boom,où il s'unit aux canauxde Beurre
et Pré-à-Vin. Le cheminde fer de Lille à Calais
passe parHazebrouck, et y détache un embran-
chementsurDunkerque.Lavillecompte7,300ha-
bitants, et l'arrondissement 105,000. E. C.

HEAUME {arch.). Espèce de casque ancien
à visière, qui couvrait la tête et le visage. Il était
un signe de noblesse. Il sert encore dans le
blason à distinguer les nobles d'épée (voy. Ar-
mure).

HEBAL suivant la Vulgate, et raîp*x sui-
vant les Septante, c'est-à-dire en hébreu nu,
aride, ou plus exactementencoredépouillé de ses
feuilles. C'est le nom d'nne montagne ou d'un
rocher situé dans la partie septentrionale de la
montagne d'Ephraïm, au nord de la plaine de
Sichem et en face du mont Garizim. Il est ques-
tion du mont Hébal dans le Deutéronome, xi,
29, et c. xxvn. Josué y éleva, suivant l'ordre
de Moïse (Jos. vm, 30 seqq.), un autel sur le-
quel il offrit des sacrifices, et il écrivit sur des
pierres, dans ce lieu-là, le Deutéronome de
Moïse (twy. le mot Garizim).

HEBDOMÉES.Grandes fêtes que l'on cé-
lébraitàDelphes, en l'honneurd'Apollon, le sep-
tième jour de chaque mois lunaire, suivant le
témoignage de Suidas et de Proclus. Plutarque,
au contraire, et d'autres auteurs disent que les
hebdomées n'avaient lieu qu'une fois l'an,' le
septième jour du mois Basion ou Pasion qui
commençait avec le printemps. Apollon passait
pour être né à cette époque et était nommé pour
cette raison hebdoviagènes (né le septième jour).
On croyait aussi qu'Apollonchoisissait ce jour
pour visiter le peuple de Delphes et dicter avec
plus de soin les oracles de sa prêtresse. On peut
juger par là de la multitude immense qui, de
toutes les parties de la Grèce, se rendait alors
au sanctuaire.

On chantait, pendant cette fête, des hymnes
en l'honneur d'Apollon, on portait des branches
de laurier à la main, et l'on couronnait des
corbeillesavec des branches de ce même arbre.
–Il y avait encore une autre fête de famille qui
portait le même nom. On la célébrait le sep-
tième jour après la naissancede l'enfant, qui
recevait alors le nom que ses parents voulaient
lui imposer.

HEBÉ {mijlh.}, H'Sn. Déesse grecque de la
jeunesse, que les Romains appelaientaussi Ju-
venta. Homère, Hésiode et Apollodore la disent

fille de Jupiter et de Junon. Des écrivains pos-
térieurs la font naîtrede Junon seule, qui avait
conçu en mangeantdes laituesà la table d'Apol-
lon. Jupiter émerveillé de la beauté d'Hébé lui
confia le soin de verser le nectar aux olympiens;
mais un jour dans l'exercicede ses fonctions, la
déesse fit un faux pas et Jupiter la remplaça
par Ganymède; elle fut alors chargée d'atteler
le char de sa mère. Quand Hercule fut reçu
parmi les Dieux, il épousa Hébé, mythe par le-
quel on a voulu figurer sans doute l'union de
la force et de la jeunesse. Il est probable que
l'Hébé grecque ne différait point du Gynamède
Phrygien. Pausanias même lui donne ce nom.
De toutes les déesses, Hébé est celle dont on a
retrouvé le moins de statues.

HEBÉ {ast.). Nom donné à une petite pla-
nète découvertele 1er juillet 1847, par M. Heuke,
directeur de l'Observatoire de Driessen, qui
l'aperçut par 257° 6'7 d'ascension droite, et
3» 42'5 de déclinaison australe. Cet astre est
un peu au dessous de la 9e grandeur. Hebé ap-
partient à la famille des petites planètes, ses
principaux éléments sont les suivants

Moyens mouvements diurnes 938",7956.
Duréede la révolutionsidérale 1380 j. ,489.
Distance moyenne au soleil 2,426370.
Excentricité 0,201168.
Longitudedu perihélie 15° 10',7".
Longit. moyenne de l'époque 180 45',7".
Longit. du nœud ascendant 138 31',S".

Inclinaison 14 46'42".
Époque à midi moyen de Paris 1er avr. 1850.
fîÉJBER, fils de Salé, ancien patriarche du

nombre des ancêtres d'Abraham, vécut 464 ans
(Genèse,xi, 16 et 17). Les chronologistesne sont
point d'accordsur l'époque de sa naissance, que
l'on place, d'après le texte samaritain, à l'an
2776 avant J. C., suivant l'hébreu, à l'an 2281
avant J.-C., et d'après d'autres calculs, à l'an
2277 av. J. C. Quelques chronologistesenfin la
font remonter jusqu'à trois mille ans environ
avant J.-C. La date qui paraît la plus suivie est
celle de l'an 2281. Un nombre assez considéra-
ble d'auteurs anciens et modernes, parmi les-



quels nous nous contenterons de citer l'historien
Josèphe, Eusèbe et saint Augustin, supposent
que c'est du nom du patriarche Héber que les
descendants d'Abrahamont été appelés Hébreux.
Cette étymologie, parfaitement exacte au point
de vue de la dérivation et de l'analogie,manque
tout-à-faitde bases historiques. Nous ne voyons
pas en effetqu'Héberait donné son nom aux des-
cendantsd'Abraham,et nous ne comprendrions
point comment ce patriarche, que l'Écriture se
contentede nommer, sans rapporter aucun trait
de sa vie, aurait été choisi, de préférenceà tant
d'autres plus illustres, pour représenteren quel-
que sorte l'individualité du peuple juif. Ce n'est
là qu'une ressemblance fortuite. Le mot Hébreu
dérived'héber, nom substantif commun, et non
pas d'Héber, nom propre. Plusieurs critiqués
modernes, Dom Calmet entre autres, dans son
Dictionnairede la Bible, au mot Héber, obser-
vent que l'épithète hébreu, ou suivant la pro-
nonciation hébraïque, ivri ou ibri, est ajoutée au
nom d'Abraham, pour la première fois, au 13e
verset du xiv° chapitre de la Genèse. Cette addi-
tion, qui paraît tout à coup, ne doit doncêtre que
le résultat d'un fait ou d'un événement survenu
dans le cours de la vie d'Abraham,et qui ne s'é-
tait pas encore produit dans les premières an-
nées de ce patriarche, Ivri ou Ibri, d'où l'on
a fait en latin Hebrœus, et en français Hébreu,
dérive régulièrement, en effet, du mot hêver ou
héber, qui signifie pays situé au delà d'un fleuve.
Ainsi, en donnantà Abrahamla qualitéd'hébreu,
le texte sacré constate seulement que ce pa-
triarche était d'au delà du fleuve ou d'au delà de
CEuphrale c'est-à-dire que d'Ur,en Chaldée, il
avait passé dans le pays de Chanaan.Cette expli-
cation si naturelle, si conforme à la raison, est
d'ailleurs confirmée par les Septante, qui, dans
le passage dont il s'agit, rendent le mot du
texte Ivri par ô «eoa-n;, le passager, celui qui {ait
un trajet. Il est donc évident, d'après ce qui pré-
cède, que le nom d'hébreu est un adjectif quali-
ficatif attribué d'abord à Abraham, après qu'il
eut passé de la Chaldée dans le pays de Cha-
naan, et devenu commun à tous ses descendants;
il rappelle seulement leur origine chaldéenne,
d'au delà de l'Euphrate. L. Dubeux.

HÉBERT (Jacques-René),né à Alençon en
1775, vint de bonne heure à Paris où il mena
une vie misérable. Il fut tour à tour contrôleur
de billets à la porte d'un théâtre, laquais, et
peut-être quelque chose de pire. Quand éclata
la révolution, il se fit bientôt remarquer par
l'exaltation de son républicanisme. Pour com-
battre l'influence d'un journal trop modéré
rédigé en langage des halles par Lemaire, et
intitulé le Père Duchêne, il en rédigea un du

même nom, où l'exagération de ses doctrines
démagogiques et athéistes ne le cédait qu'à
peine au cynisme du langage. Hébert dès lors
devint un des personnages les plus influents de
la révolution, et ne fut plus guère connu que
sous le nom de Père Duchêne. Après le 10 août
il fut nommé substitut de Chaumette,procureur
général de la Commune. Il se montra le persé-
cuteur le plus acharné de la famille royale dé-
tenue dans le Temple, et forgea contre Marie-
Antoinette les plus atroces calomnies. On l'ac-
cuse en outre d'avoir projeté avec Chaumette,
Clootz, etc., un complot dans le but de massa-
crer tous les Girondins et ceux des autres mem-
bres de l'Assemblée qui ne partageaient pas
leur manière de voir. Hébert fut un moment
arrêté; mais la populace le fit relâcher. Il prit
ensuite possession du club des Cordeliers, et
résolut de perdre Robespierre,qu'il accusa d'a-
voir violé les Droits de l'Homme. Mais Robes-
pierre, s'unissant avec Danton pour se débar-
rasser d'un ennemi si acharné, le fit arrêter
avec quelques uns de ses partisans. Le Père
Duchêne en face de la mort, avait perdu toute
son énergie. Il montasur l'échafaud le 24 mars
1794.

HÈBRE (L'), fleuve le plus important de la
Thrace, qu'il arrosait du N. au S., pour se jeter
ensuite dans la mer Égée, à un lieu que l'on
appelait tEnus (aujourd'hui Eno). Ce fleuve
porte actuellement le nom de Mariza. Il reçoit
un grand nombre d'affluents.

HÉBRAÏQUE (LANGUE). Nous appelons
ainsi l'idiomeque parlaient les anciensHébreux,
et dans lequel sont écrits la plupart des livres
de l'Ancien-Testament.Nous disons la plupart,
car quelques-unsde ces livres, ceux de Daniel
et d'Esdras,par exemple, sont mêlés de chaldaï-
que et il en est d'autres dont les originaux
sont perdus, et que nous ne possédons plus
qu'en grec [voy. BIBLE). La dénomination de
langue hébraïque ne paraît pas avoir été en
usage paTmi les premiers descendants d'A-
braham. On ne la rencontre que fort tard dans
le Nouveau-Testament, dans les écrits de l'his-
torien Josèphe et dans ceux des rabbins, et
même alors il ne s'agit plus de l'hébreu pro-
prement dit, passé depuis longtempsà l'état de
langue morte, mais du syro-chaldaïque usité
en Palestine à l'époque de J.-C. Nous voyons
par différents passages de la Bible que les an-
ciens Hébreuxdonnaient à l'idiome qu'ils par-
laient le nom de languejuive ou langue judaïque
(IV Rois, XVIII, 26; Jsaïe XXXVI, 11 et 13;
Néhémias XIII, 24). Le prophète Isaïe emploie
aussi le nom de langue de Chanaan (Is. XIX, 18),
c'est-à-dire langue chananéenne,languedupaysde



Chanaan. Cette dernière dénomination indique
évidemment que, selon l'opinion des anciens
Hébreux, la langue qu'ils parlaient:ne leur ap-
partenait pas en propre, mais qu'ils l'avaient
empruntée aux habitants de la terre'de Cha-
naan. Tout démontre l'exactitude de cette opi-
nion. En effet les noms des personnageschana-
néens que nous lisons dans la Genèse s'expli-
quent par l'hébreu;Melchisédech(Genèse,XlV,18)
signifie roi de la justice, Abimélech (Genèse, XX,
2, seqq.) veut dire pere roi, ou celui dont le père
est roi. Les noms chananéens d'hommes et de
lieux qui se trouvent dans le livre de Josué ap-
partiennent également à la langue hébraïque.
Les espions envoyés par Josué pour reconnaître
les environs et la ville de Jéricho, entrent chez

•Rahab, s'entretiennent avec cette courtisane
sans avoir besoin d'interprète, et lorsque le roi
de Jéricho exigea qu'elle lui livrât ces hommes,
Rahab put répondre avec une apparencede vé-
rité qu'elle les avait reçus, mais qu'elle ne sa-
vait point d'où ils étaient(JosuéN, 4). Or le men-
songe de cette femme aurait été absurde, si les
Hébreux avaient parlé une autre langue que les
Chananéens. Enfin, les envoyés des Gabaonites
expliquent à Josué le motif de leur venue sans
se servir d'interprète (Josué, IX, 3, seqq.). Ce-
pendant l'Ecriture indique cette dernière cir-
constance dans d'autres passages, et notamment
dans l'histoire de Joseph, lorsque ce patriarche
parle à ses frères par le moyen d'un trucheman.
Enfin, dans un passage du livre de Josué (V, 1

et 12), les Septante appellent les Chananécns
Phéniciens. Or, nous savons que ce dernier
peuple appartenait à la même race que les Cha-
nanéens et parlait un dialecte très rapprochéde
l'hébreu. En effet, plusieurs noms propres
phénicienset carthaginoistels que: Abdalonyme,
esclave ou adorateur des dieux; Annibal, et mieux
Hannibal, comme on lit dans quelques anciens
manuscritset dans plusieurs inscriptions,c'est-
à-dire la grâce, la faveur, la miséricorde de Bnal,
sont purement hébreux. Enfin, la fameuse scène
'du Pœnulus de Plautene laisse aucun doute sur
la ressemblance complète des dialectes sémiti-
ques que parlaient les Chananéens, les Phéni-
ciens, les Hébreux et les Carthaginois.Nousad-
mettons donc comme prouvée l'identité ou la
presque identité de l'hébreu des livres saints et
dé l'idiome des peuples qui habitaient le pays
de Chanaan, lorsque les Enfants d'Israël s'y
établirent. On nous demanderapeut-être com-
ment il se fait que les Chananéens et les Phéni-
ciens, peuples de la race de Cham, aient parlé
une langue qui évidemmentappartient à la race
de Sem. Le silence de l'histoire nous empêche
de répondre à cette question d'une manière ca-

tégorique. Quelques auteurs supposent que les
Chamites s'étant établis dans le pays de Cha-
naan, habité par des peuplesde la race de Sem,
se seront mêlés à ceux-ci et auront adopté leur
langue. Cette hypothèseest tout au moins plau-
sible. L'époque à laquelle l'hébreu devint la
langue des descendants d'Abraham n'est pas
tout à fait certaine. Nous lisons dans la Genèse
(XII, seqq.) qu'Abraham, sur l'ordre de Dieu,
quitta la Chaldée et passa dans le pays de Cha-
naan, où, sauf quelques absences, il continua
de demeurer jusqu'à sa mort. Ce fut, il y a lieu
de lecroire, pendantce long séjourdans la Terre
Promise qu'Abraham et les membres de sa fa-
mille, Chaldéens comme lui, renoncèrent à l'u-
sage du chaldaïque pour adopter l'hébreu. La
ressemblance qui existe entre les deux langues
rendait le changement facile et presque inévi-
table.

Les annales du peuple juif nous offrent un-
autre exemple d'un fait semblable lorsque les
Israélites revinrent de la captivité de Babylone,
ils avaient oublié l'hébreu et ne parlaient plus
que le chaldaïque. On pourrait, à cause du
manquede preuves, car il n'en existe pas, re-
fuser d'admettre que ce fut à l'époque d'Abra-
ham que l'usage de la langue hébraïque s'intro-
duisit dans la famille de ce patriarche; mais la
date de cette introduction ne pourrait toujours
être reculée que de peu de temps. En effet, nous
lisons dans la Genèse(XXXI, 44, seqq.) que lors-
que Jacob et Laban firent alliance ensemble, le
premier donna un nom hébreu au monument
qu'ils élevèrent à cette occasion, tandis que le
second lui en donna un chaldaïque. 11 est évi-
dent, d'après cela, que Jacob parlait hébreu,
circonstance d'autant plus à remarquer qu'il ve-
nait de passer vingt ans en Chaldée, dans l'an-
cienne patrie de sa famille (Genèse, XXXI, 41).
On ne saurait donc rejeter à une époque posté-
rieure à Jacob l'introduction de la langue hé-
braïque chez les descendants d'Abraham. L'hé-
breu est incontestablementl'idiome le plus an-
cien que nous connaissions. Plusieurs savants,
et saint Augustin lui-même(De Civilate Dei, lib.
XVt, cap. XLIII, § 3) le regardent comme la
première langue que les hùmmes aient parlée.
L'Ecriture ne nous apprend rien touchant cette
difficulté. Il faut observertoutefoisque les noms
des premiers hommes, conservés dans la Ge-
nèse, s'expliquent par l'hébreu. Àvant de pas-
ser plus loin, nous nous occuperons du système
graphique des Hébreux, sans la connaissance
duquel il nous serait impossible de faire com-
prendre plusieurs points que nous aurons à ex-
pliquer.

Nous ignorons à quelle époque l'art d'écrire



à été introduit parmi les Hébreux, et même
s'ils ne l'ont pas inventé. Une tradition gé-
néralement admise chez les Grecs attribuait
l'introduction des lettres à Cadmus, qui (1519
avant J.-C.) porta en Grèce l'alphabet phéni-
cien (Hérodote, V, 58). L'ordre et les noms des
lettres grecques prouvent que l'alphabet deCad-
irius a été emprunté à'celui des nations sémi-
tiques. Ce fait une fois admis, il devientévident
que les Hébreux ont dû posséder de bonne
heure une invention aussi utile, et qu'ils pou-
vaient si facilementappliquer à leur langue, car
nous avons déjà remarqué que le phénicien
et l'hébreu appartiennent à la même famille.
L'écriture égyptienneprocédait d'une manière
différente et n'aura pu influer qu'indirecte-
ment sur l'adoption de l'art d'écrire par les
Hébreux.

L'alphabet hébreu se compose de vingt-deux
lettres qui s'écriventde droite à gauche et toutes
consonnes; troisd'entreelles cependant peuvent
remplir quelquefois les fonctions de voyelles, et
sont appelées, pour cette raison, matres lectionis
par les grammairiens. A l'époque de saint Jé-
rôme encore, les Juifs ne se servaient ni de
voyelles ni de points diacritiques pour fixer la
lecture et le sens de leurs livres. On lisait et on
interprétait d'après la tradition; mais, plus tard,
au vie siècle de notre ère, de savants docteurs
juifs de l'académie de Tibériade, connus sous le
nom de vutssorétes (voy. ce mot), voyant que la
connaissance de l'hébreu devenait de plus en
plus rare, et craignant que le véritable sens des
livres saints ne pût être mis en question et
donner lieu à de graves difficultés, se détermi-
nèrent à prendre un moyen pour en fixer la
lecture. Le système qu'ils adoptèrent est un
modèle de critique. Ils placèrent au dessus et
au dessous du texte des signes destinés à repré-
senter les voyelles, les points diacritiques et
les notes orthographiques, et ils indiquèrent
ainsi, sans toucher au texte, toutes les nuances
du sens et de la prononciation.L'œuvre des mas-
sorètes, comme on le voit par ce qui précède,
n'est point un changement introduitdans la
Bible, mais seulement une interprétation, un
commentaireperpétuel, dont le lecteur peut ne
tenir aucun compte en ne lisant pas les signes
qui se trouvent placés en dehors du texte. Quant
à l'utilité de ce commentaire, quelques auteurs
ont voulu la contester; nous citerons un seul
exemple d'après lequel chacun pourra juger par
lui-même. Les lettres k (aspiré), l, v, pronon-
cées avec deux a (khalav) signifient lait, et avec
deux e {khelev) elles veulent dire graisse. Main-
tenant on se demande commentsavoir, sans les
voyelles, si, dans le Lévitique (III, 17), c'est du

lait ou de la graisse que Moïse a voulu interdire
l'usageaux Enfantsd'Israël ?

Nous ne possédons pas d'indications précises
touchant les matériauxsur lesquelsles Hébreux
écrivaient à l'époque de Moïse et après ce légis-
lateur. Nous savons seulement que Josué grava
sur des pierres le Deutéronoine (Josué, VIII, 32).
Il y a lieu de croire que les Hébreux faisaient
encore usage d'autres matériaux plus commodes
tels que les feuilles de palmier, les tablettes de
bois, et peut-être aussi les peaux préparées.
Plusieurs passages des livres de Moïse (Exody,
XVII, 14; XXIV, 4; XXXIV, 27; Nombres, XXX1H,t,
2; Deut., XXVII, 3, XXXI, 9 et 22) attestent l'ha-
bitude d'écrire des pièces d'une assez grande
étendue, ce qui présuppose, selon nous, des ma-
tériaux portatifs, usuels, et dont l'emploi n'exi-
geât pas, comme celui de la pierre, la connais-
sance de l'art du graveur.

Les Hébreuxse sontservisde deux sortes d'é-
criture la plus ancienne, appelée samaritaine,
fut en usage jusqu'à l'époque de la captivité.
Lorsque les Juifs retournèrentdans leur patrie,
ils adoptèrent les lettres carrées ou chaldéenncs,
dont ils avaient contractél'habitude à Babylone.
On attribue communément l'introduction de
cette écriture à Esdras.

Les caractères les plus remarquables de la
languehébraïque, ceux qui la distinguent sur-
tout de nos idiomes vulgaires,sont 1° une classe
de gutturales très fortes dont on ne peut se
former une idée exacte qu'après les avoir en-
tendu prononcer; 2° l'existence de radicaux, la
plupart trilittères et disyllabiques, desquels dé-
coule un nombre considérablede formes de ver-
bes, de noms, d'adjectifs et de particules. Ces
formes dérivéess'obtiennentpar l'additiond'une
ou de plusieurs lettres qui se groupent autour
du radical, et par le changement ou l'addition
de quelques voyelles. Cette constitution de la
langueest aussi logique que régulière, elle sou-
lage la mémoire, et ce qui est plus important
encore, elle permit souvent l'intervention de
l'intelligence. Ainsi la connaissancedu sens du
radical étant donnée, on peut, dans un grand
nombre de cas, déterminer par la réiîexion et
sans ouvrir le dictionnaire, la signification de
plusieurs expressions dérivées. Quelquefois ce-
pendant il arrive que le radical ou quelques
formes dérivées n'existent pas, soit qu'elles ne
fussent pas en usage dans l'antiquité, suit que
n'ayant pas été employées dans les livres de la
Bible que nous possédons, elles ne soient pas
parvenues jusqu'à nous. Ces nombreuses la-
cunes sont une des causes pour lesquelles tant
de personnes et Dumarsais lui-même {Logique al
principes de grammaire, Paris, 1769, p. 131-132),



ont décidé, bien à tort assurément, que la lan-
gue hébraïque est fort stérile. Mais qui donc
s'est jamais aperçu en lisant les Psaumes, Job,
les Prophètes, que la languehébraïque manque
d'expressionspour rendre dansun langage ma-
gnifique les pensées les plus hautes, les plus su-
blimes que l'homme ait jamais entendu énon-
cer ? Nous ne connaissons qu'une partie du vo-
cabulaire de la langue hébraïque,mais nous en
savonsassez pour juger avec certitude que cette
langue a dû être riche, belle, harmonieuse, et
qu'elle possédait en elle-même et sans recou-
rir à d'autres idiomes, tous les moyens de com-
pléter sa nomenclature,suivant ses besoins, par
l'introduction de nouveauxdérivés. L. D.

HÉBREUX {voy. Héber et JUIFS).
HÉBRIDES (ILES), en anglais Wcstern-

Islands, c'est-à-dire Iles occidentales. On désigne
ainsi un groupe d'îles très considérable situé
dans l'archipel Britannique, à l'O. de l'Ecosse,
entre 55» 18' et 58» 28' de latitude N., et entre
7° et 10» 40' de long. 0. Lewis est la plus sep-
tentrionale Sana, la plus méridionale; Great-
Cumbray, la plus orientale; et Saint-Kilda, la
plus occidentale. Elles forment, à proprement
parler, deux groupes l'un comprend les Hé-
brides propres ou Long-islands, qui se dirigent
du N.-E. au S.-O. sur une ligne assez régu-
lière, et sont séparées du territoire écossais et
des autres Hébrides par les détroits de Minch
et du Petit-Minch: on y remarque Léwis, North-
Uist, Benbecula, South-Uistet Barra, qui appar-
tiennent auxcomtés d'Invernesset de Ross. L'au-
tre se compose des Hébrides Sporades, éparses
sans ordre le longde la côtede l'Écosse;les prin-
cipales sont Skye, Rum, Coll, Tirree, Mull,
intéressante par ses basaltes; Staffa, si fameuse
par la grotte de Fingal; lona ou I-Colm-Kill,
célèbre par le monastère de Saint-Colomban
Colonsay, Jura, Islay, Arron et Bute. Elles ap-
partiennent soit au comté d'Inverness, soit à
celui d'Argyle, soit à celui de Bute.

Les Hébrides sont au nombre d'environ 200,
mais 87 seulement sont habitées. Leur superfi-
cie est de 792,000 hectares, et leur population
d'environ 100,000 habitants. Le climat y est gé-
néralement doux, malgré la latitude élevée;
mais il y a de violentes tempêtes. Le sol est
montagneux et stérile dans la plupart de ces
îles; cependant il s'y trouve de bons pâtura-
ges, et l'on y élève du gros bétail et des mou-
tons on y récoltesurtoutde l'orge et de l'avoi-
ne. Les varecs abondent sur les côtes, et don-
nent lieu à une importantefabricationde soude.
Les richesses minérales sont très variées il y
a duplomb,du cuivre, du marbre, du porphyre,
etc. On fait une pêche très active de harengs.

Leshabitants des Hébrides ont l'apparence, les
mœursetlelangagedesHighlandersde l'Ecosse.

Ces îles sont les anciennesEbudesouHébudes,
dont le nom s'est changé, chez les géographes,
en Hébrides, par une simple faute d'impression
commise dans les premiers temps de l'impri-
merie. Elles furent gouvernées par leurs pro-
pres princes jusqu'au vme siècle, où Kennet II
les réunit au royaume d'Écosse. Les Danois et
les Norvégiens s'y établirent dans les siècles
suivants,et de là firent de fréquentesexcursions
dans la Grande-Bretagne.Les rois d'Écosse en
redevinrent les maîtres au xm8 siècle, mais ils
ne purent empêcher l'influencesouvent redou-
table de chefs puissants, dont l'un, Jean lord
des Iles et comte de Ross, se rendit indépendant
en 1335. Ce ne fut qu'à la fin du xve siècle que
Jacques III soumit cette principauté,tout en con-
servant à un chef le titre de lord des Iles. Néan-
moins plusieurs clans se divisaientl'archipel et
en troublèrent longtempsencore la tranquillité.
En vain Jacques V voulut y mettre un terme
par de sévères répressions en 1536, et ce ne fut
qu'en 1748 qu'un acte du Parlement britanni-
que abolit toutes les juridictions héréditaires.
Depuis, la tranquillité la plus parfaite a régné
dans cet archipel. E. C.

HÉBRIDES (NOUVELLES) ou ARCHIPEL
DU SAINT-ESPRIT. Iles de l'Océanie, dans
la partie orientale de la Mélanésie,entre 14° 30'
et 20» de latitude S., et entre 164» 20' et 168°
de longitude E. La plupart sont fertiles et em-
bellies par la végétation la plus riche et la plus
variée, qui consiste en figuiers, muscadiers,
orangers, cocotiers bananiers arbres à pain,
etc.; mais elles sont habitées par des nègres
cruels, qui vivent dans un état de guerre conti-
nuel, et se livrent à l'anthropophagie. Les prin-
cipales de ces îles sont file du Saint-Esprit,
la plus grande et la plus occidentale; Malli-
collo, qui est très belle, mais dont les habitants
ont un aspect hideux; Aurare, ornée de forêts
pittoresques; Sandwich, très fertile; Erroman-
go, abondante en bois de sandal; Tanna qui a
un volcan très actif enfin les îles Banks.
Les Nouvelles-Hébrides furent découvertes en
1606 par Qùiros, qui, supposant que la plus
grande faisait partie d'un continent austral, la
nomma Ticrra austral del Espirilu santo; Bou-
gainville, qui les explora en 1768, les appela
Grandes Cyclades. Cook les visita eu 1773, en
découvrit plusieurs nouvelles, et donna à l'ar-
chipel le nom sous lequel il est le plus connu
aujourd'hui. E. C.

HÉBRON.Une des plus anciennes villes du
pays de Chanaan et même du monde car nous
lisons au livre des Nombres (XIII, 22) qu'elle



fut bâtie 7 ans avant la ville de Soan ou Tanis,
dans la Basse-Egypte.Elle fut d'abord appelée
Eiriath-Arba (Juges, 1,10), c'est-à-dire en hé-
breu la ville ffArba parce qu'elle eut pour fon-
dateur Arba, un des anciens chefs des habitants
du pays (Josué, XIV, v. 15). On ne sait pas
bien à quelle époque elle commença à porter
le nom d'Hébron. Abraham acheta près d'Hé-
bron une caverne double dans laquelle il fut
enterré lui-même ainsi que Sara, Isaac Re-
becca, Jacob et Lia. Lors de la conquête de
Josué, Oham, roi de cette ville, fut fait pri-
sonnier et mis à mort par les Israélites (Josué,
X, 3, 23, 37). Hébron, d'abord donnée à Ca-
leb, devint plus tard ville de refuge, et fut assi-
gnée aux Lévites pour leur demeure. David y
établit le siège de son royaume après la mort
de Saül ( Il Rois, XV, 7 seqq.). Les Iduméens
s'en emparèrent à une époque qui ne nous est
pas connue; nous savons seulement qu'ils en
furent chassés par Judas Machabée (I Machab.,
V, 65). Pendant les croisades Hébron fut érigée
en évêché sous le titre de Saint-Abraham.Main-
tenant Hébron, que les habitants appellentHa-
broun est un fort village d'environ 400 mai-
sons, peuplé de musulmans et de juifs. On y
fabriquedu savon et quelquesverroteries. L. D.

HÉCATE (voy. DIANE).
HECATEE. Deux anciens historiens ont

porté ce nom.
Hécatée de Hilet prit part avec Aristagoras

à la-révolte des Ioniens contre les Perses (503),
quoiqu'il eût engagé ce dernier à ne pas entre-
prendre cette guerre ( Hérodote liv. v). Obligé
de quitter sa patrie après cette tentative infruc-
tueuse, il voyagea en Asie et en Grèce. Hécatée
est l'un des premiersqui aient écrit l'histoire en
prose. Il avait composé une Ilistoire des Généa-
logies qui devait éclaircir l'histoire des temps
héroïques. Il avait aussi composé un ouvrage
de géographieintitulé Periégesis ou le Tour de
la Terre. II ne nous reste de lui que des frag-
ments publiés par Creuzer dans les Hisloriarum
grtecanm anliquissimamm fragmenta, Heildel-
berg, 1806, in-80.– On trouve dans le tome vi
des Mémoires de l'académie des Inscriptions,
un savant travail de l'abbé Sévin sur cet histo-
rien.

Hécatée d'Abdèreavait été élevé avec Alexan-
dre. 11 se fixa en Égypte, auprès de Ptolémée
Lagus. Diodore de Sicile ( liv. i) dit qu'il avait
écrit une histoire d'Egyple. Elien ( histoire des
animaux, liv. n, ch. i ) lui attribueune histoire
des Hyperborëens et Josèphe (contre Appion)
le cite comme un des Grecs qui avaient écrit
l'histoire des Juifs. Scaliger ( Lettre CXV à Ca-
saubon ) attribue ce dernier ouvrage à d'anciens

1 _r.
Juifs hellénistesqui l'auraientmis sous le nom
d'Hécatée pour rendre plus respectablesles élo-
ges intéressés qu'ils donnaient à leur nation.
Herennius Philon avait exprimé une opinion à
peu près semblable, comme on lé voit dans
Origène (liv. i, contre Celse)." Suidas n'attri-
bue à Hécatée que des travaux sur Homère et
sur Hésiode. Quelques fragments qui lui sont
attribués ont été publiés par Zornius, Altona,
1730.

HÉCATÉSIES {myth.). Fête que les Athé-
niens célébraient à chaque nouvelle lune en
l'honneur d'Hécate regardée comme la protec-
trice de leurs familles et de leurs enfants. Cha-
que citoyen plaçait devant sa maison la statue
de la déesse, et les gens riches donnaient des
festins publics dans les carrefours, lieux aux-
quels présidaitcette déité. C'étaitce qu'on appe-
lait les Repas d'Hécate, qui au rapport du Scho-
liaste d'Aristophaneavaient surtoutpour but de
subvenir aux besoins des pauvres auxquels les
sacrificateursdistribuaient des provisions avec
lesquelles ils pouvaient,à la rigueur, vivre jus-
qu'à la fête suivante.

HECATOMBE {arch.), du grec éx»™ cent,
et Pou; bœuf. Sacrifice de 100 bœufs ou de 100
taureaux. Strabon prétend qu'il était venu des
Lacédémoniens qui, ayant 100 villes sous leur
domination, faisaient tous les ans un sacrifice
de ce genre aux dieux protecteurs de ces villes.
La dépense ayant par la suite paru trop consi-
dérable, on réduisit l'hécatombeà 25, ce qui fait
que quelques auteurs ont prétendu que ce
mot signifiait cent pieds, et que le sacrifice ne
se composait que de 25 bêtes. On dressait dans
un certain lieu marqué par les augures cent
autels de gazon, sur lesquels cent sacrificateurs
immolaient en même temps 100 victimes, 100
taureaux, 100 cochons, 100 brebis (HOMÈRE,
Iliad, 1). Il y a peu d'exemples d'hecatombe
chez les Romains, au moins du temps de la ré-
publique. il est aussi parlé dans l'histoire, de
Chilecombes ou sacrifice de mille bêtes; mais
ils ont dû n'être que fort rares. Cependant Sué-
tone, dans sa Vie de Caligula, dit qu'en moins
de trois mois on avait immoléà Rome, au temps
de cet empereur,plus de 60 mille victimes.

HÉCATOMBÉON. Le premier 'mois du
calendrier des Athéniens. Les savants varient
d'opinion sur l'étymologie de ce mot. Il était
autrefois appelé Chronicos, suivant l'auteur du
grand Etymologicon,à cause du sacrifice qu'on
offrait alors à Saturne. Il était composéde trente
jours et commençait à la première nouvelle
lune qui suivait le solstice d'été. Les Béotiens
l'appellentHyppodromuset les MacédoniensLaits.

On donnait le nom d'Hécafombéesà des fêtes



que les Athéniens célébraientdans ce mois, en
l'honneur d'Apollon,surnommélui-mêmelléca-
tombée.

ÎIÉCATQiWAHQUE.Du grec ex»™,cent,
et apxYi, commandement; c'est le nom que les
Grecs donnaientà l'officier qui commandaitcent
hommes.

I3ÉCLA ou lïÉKLA. Montagne d'Islande,
près de la côte S.-O. de l'île, à 16 kilom. de
la mer et à 40 kilom. S.-S.-E. de Skalholt.
Elle a 1C30 mètres d'altitude. C'est un volcan
fameux, qui a couvert de cendres et de laves

un grand espace dans le voisinage. De 1004 à
1845 on compte vingt-deux éruptions. Celle
de 1845 a projeté des cendres si abondan-
tes que les vents en ont transporté des nuages
jusque dans les îles Orcades et Sheetland; il n'y
avait pas cud'éruplion depuis 17CG.

HECTARE {métrol.), centaine d'ares. Unité
d'ordre secondaire parmi les mesuresagraires
dérivant du système métrique. Un carré ayant
un hectomètre (100 mètres) de côté, forme
l'hectare, il contient donc dix mille mètres
carrés. L'hectare tient lieu pour les propriétés
ruralesdes mesures anciennes, si variées, qu'on
appelait arpent, acre, bonnier, cartelade, car-
tivée, concave, jallois, journal, journée, mine,
muid, salmée, septivée, septier, somée, etc.,
dont chacune représentait plusieurs étendues
différentes,suivant les contrées.L'usagedeplus
en plus répandu des mesures métriques rend
familier pour tous les intéressés, le rapport de
l'hectare à chaque ancienne mesure locale, et
il est permis de regarder comme très prochain
le moment où la connaissance de ces rapports
n'aura plus d'utilité usuelle; nous nous borne-
rons donc à donner la valeur de l'hectare en
arpents. 1 hectare vaut en arpents des eaux et
forêts 1,958; en arpents de 18 pieds à la per-
che 2,925, et en arpents communsde 20 pieds
à la perche 2,369.

11ECTEUS, MECTÉE, HECTO (métrol.).
Mesure grecque de capacité pour les matières
sèches. Elle était la sixièmepartie du médimne,
valait 32 cotyles et 1920 drachmes. On peut
l'évaluer en litres de 9, 34 à 8, C4.

HECTIQUE (FIÈVRE) (voij. Fièvre).
HECTO (métrol.). La loi constitutivedu sy-

stème décimal des poids et mesures, fait en-
trer dans la langue française ce mot grec, en le
rangeant parmi les affixes destinés à précéder
le nom de l'unité fondamentale de chaque unité
de mesure pour constituer la série des multi-
ples. Le mot hecto annonce que l'unité fonda-
mentaledont il précède le nom est prise au cen-
tuple. Hectomètre, hectare, hectolitre, hecto-
gramme, signifientcentainede mètres, centaine

[d'hectares, centaine de litres, centaine de
grammes.

Ï1ECTOCOTYLE(Mollusques). G. Cuvier
a décrit sous ce nom un corps très singulier,
vermiforme, et cependantassez semblable, par
les nombreuses ventouses qui recouvrent l'une
de ses faces, à un bras de poulpe. Ce corps,
trouvé d'abord sur l'argonaute, a été considéré
comme étant une espèce d'helminthes de la fa-
mille des vers à ventouses puis on n'y a cru
voir qu'un bras de quelque ponlpe de l'espèce
sur laquelle on trouve l'Hectocotyle; enfin une
remarque très intéressante de M. Dujardin, con-
firmée par de nouvelles observations, a fait sup-
poser que ce corps était le moyen de féconda-
tion de ces céphalopodes. On semble donc porté
aujourd'hui à regarder l'Hectocotyle comme
étant le mâle de l'argonaute, et d'après cela on
trouverait une très grande différence de forme
entre les deux sexes. E. D.

HECTOR (myth.) fils aîné de Priam et
d'Kéeube, était le plus vaillant des défenseurs
de Troie. Il avait pour femme Ândrornaque, qui
le rendit père de Scamandriosou Astyanax et
de Laodamas ou Amphinéc. Hector était d'une
force prodigieuse, et l'oracle avait prédit que
Troie ne succomberaitpoint de son vivant. La
dixièmeannée de la guerre, il tua Patrocle,ami
d'Achille, et en vint aux mains avec ce dernier,
malgré les conseils de Priam, d'Hécube et
d'Andromaquc. Il succomba dans la lutte et
Achille traîna trois fois autour de la ville le ca-
davre de son rival, qu'il avait attaché parles
pieds derrière son char. Priam obtint à force de
larmes le corps de son fils. Philostrate dit que
les Troyens, après avoir rebâti leur ville, rendi-
rent à Hector les honneursdivins. On lui offrait
annuellement des sacrificcsdu temps dePausa-
nias (liv. m, c. 18), et Thèbes, qui se vantait de
posséderses restes, célébraitune fête en son hon-
neur. Les représentations de ce héros sont fré-
quentes sur les médailleset les pierres gravées.

EÉCUBE (myth.), princesse qui, passait pour
fille du fleuveSangareet deMérope, oudeCéséis,
roi de Thrace. Elle épousa Priam, dont elle eut,
selon Virgile, cinquante enfants qui périrent
presque tous sous ses yeux pendant ou après le
siège de Troie. Lorsque cette ville tomba au
pouvoirdes Grecs, Hécubefut au nombre des es-
clavesque lesortfit tomberau pouvoird'Ulysse.
Le roi d'Ithaque ayant abordé en Thrace, elle
appritque Poly mneslor,ancien a! lié des Troyens,
auquel elle avait autrefois confié Polydore, le
plus jeune de ses fils, et de grands trésors,venait
d'assassiner son pupille Hécube, ne respirant
que la vengeance,parvint à attirer Polyinnestor
au milieu des femmes troyennes qui lui crevé-.



rent les yeux avec des fuseaux et des aiguilles.
Les gardes du roi accoururent à ses cris et lapi-
dèrenteettemalheureusemère. D'autresrappor-
tent qu'elle fut lapidée devant Troie par les
Grecs mêmes; qu'elle ne cessait d'accabler d'in-
jures. Euripide a fait deux tragédies où cette
reine joue le rôle principal l'une porte le nom
à'Hécube, l'autre est intitulée les Troyennes.

I1ÉDÉKACÉES, Hederacece(bot.). Quelques
botanistes ont proposé de former sous ce nom
pour le genre lierre, une petite famille dis-
tincte et séparée. Mais cette manière de voir n'a
pas été généralement admise, et ce genre est
rangé par presque tous les auteurs de nos jours
dans la famille des araliacées, dans laquelle, à
la vérité, il se fait remarquer par son pistil à
style unique, tandis que celui des autres.ara-
liacées présente des styles en nombreégal à ce-
lui des carpelles. Ce caractère autorise cepen-
dant la formationd'une tribu particulière pour
.le lierre.

HEBJAZ (le), ou mieux Hidjaz, c'est-à-
dire en arabe barrièr. Nom que l'on donna
d'abord aux chaînes de montagnesqui, se pro-
longeant de la Palestinevers l'isthme de Suez,
courent ensuite presque parallèlement à la mer
Rouge, jusque vers l'extrémité sud de la pénin-
sule Arabique. Plus tard on appliqua cette dé-
nomination à tout le pays qu'elles traversent
jusqu'à l'Yémen. Le Hédjaz est borné au N. par
le désert de Syrie, à l'E. par le Nedjd au S.
par l'Yémen, à l'O. par la mer Rouge. Il s'étend
entre 18' 40" et 31' 20" de latit. N. et 30' 30" et
4C de longit. E. Ce pays correspond à l'Arabie
Pétrée, et à une partie de l'Arabie Heureuse des
anciens. Les villes les plus importantes du Hé-
djaz sont d'abord la Mecque et Yathrib ou Ya-
threb, appelée Médine depuis l'époque musul-
mane (on les surnomme les deux villes saintes),
et Tayef, et, sur la côte, Djidda ou Djedda, Ra-
bag, Yambo et Tor. Le Hédjaz est montagneux
et peu fertile. On n'y voit aucun cours d'eau,
mais seulement des sources et des puits qui se
dessèchent, pour la plupart, pendant les cha-
leurs. On y trouve d'excellents chevaux.La po-
pulation du Hédjaz est fort mélangée comme
on doit le supposer dans un pays où le pèleri-
nage de la Mecque attire les gens pieux, et sou-
vent aussi le rebut,de tous les pays musulmans.
L'histoire du Hédjaz remonte à une très haute
antiquité, comme on peut le voir dans l'Essai
sur l'histoire des Arabes, de M. Caussin de Per-
ceval, Paris, 1847-48, 3 vol. in-8°. La ville de
la Mecque et une partie du Hédjaz se trouvent
placées sous l'autoriténominaledu schérif de la
Mecque, obligé de se soumettre lui-même, tan-
tôt aux wahabites, tantôt au souverain qui gou-

verne l'Egypte, tantôt au Grand-Seigneur re-
connu par les musulmans orthodoxes comme
le protecteur des villes saintes.

ïIÉDYCHRE, Hedychrum (insecte). Genre
d'Hyménoptères, de la famille des Pupivores,
tribu des Chrysides distinct des Chrysis par
l'abdomen composé seulement de trois seg-
ments, le dernier arrondi à l'extrémité et non
dentelé, par l'écusson simple, sans pointe, et
par la languette échancrée. Les espèces de ce
genre sont peu nombreuses et de taille assez
petite, mais elles sont ornées de vives couleurs
métalliques. On trouve assez communémenten
FranceI'HédychreBRILLANT, H. lucidulum, Fab.
Sa tête est d'un beau vert doré; son corselet est
d'un rouge cuivreux en avant, d'un vert mat
en arrière; son abdomen est grand, presque hé-
misphérique, d'un rouge cuivreux brillant. On
prend souvent cet insecte, en été, sur les talus
des terrainsargileux percés de nids d'hyméno-
ptères, dans lesquels l'Hédychrecherche à pé-
nétrer pour déposer ses propres œufs. L. F.

HEBWIG- (Jean ), médecin et botaniste cé-
lèbre, né à Cronstadt (Transylvanie) en 1730,
mort en 1799, fut professeur de botanique à
Leipsik, et intendant du jardin des plantes de
cette ville. Il a laissé une foule d'ouvrages .qui
ont renouvelé la face de la physiologie végétale,
et qui surtout sont remarquables par ses théo-
ries sur la fructification, encore aujourd'hui
universellement admises. Nous citerons entre
autres Fundamenta historié nuturalis muscorum
frondosorum,Leipsik, 1782-1783,2 part., in-4°
avec fig.; Tlteoria générations et fructifîcalionis
plantarum cryptogamicarum 1784, in-4° De
fibree vegetalis et animalis ortu, 1789, 1799,
in-8°.– Romain (Adolphe), son fils, né en 1772,
mort en 1806, lui a succédé dans sa chaire et a
continué ses recherches.On a de lui un ouvrrge
estimé Gênera plantarum secundum characteres
differenliales, 1806, in-8°.

ilEBWIGIE, Hedwigia {bot.). Genre de la
famille des burséracées, ayant pour type un
arbre de l'île de Saint-Domingue,à feuilles al-
ternes, pennées avec foliole impaire; à petites
fleurs blanches, polygames, disposées en pani-
cules, et présentant les caractèressuivants ca-
lice urcéolé, à quatre lobes égaux; corolle de
quatre pétaleségaux, soudés entre eux par leur
base élargie, insérés sous un disque en cupule
et sinueux, de même que les huit étamines;
ovaire sessile, à quatre loges contenant chacune
deux ovules suspendus, surmonté d'un style
très court que termine un stigmateà quatre sil-
lons. Le fruit est une drupe arrondie, un peu
déprimée, recouverted'une écorce coriace, rési-
neuse, et renfermant trois ou quatre noyaux



monospermes.– L'Hedwigiebalsamifère, hed-
wirjia balsamifera,Swartz, renferme un suc bal-
samiquequi constitue la substance connue sous
le nom de baume à cochon, baume à sucrier. On
emploie ce baume comme succédané du baume
de copahu. L'écorce de cet arbre est régardée
comme fébrifuge.

HEEREN (ARNOLD). Historienallemand, né
en 1760 à Arberg, près de Brême, et mort en
1842. lIcyne, dont il épousa la fille, lui inspira
le goûtdes études historiques, et il professa dès
1787 à l'universitéde Gœltingue. Ses travaux les
plus estimés sont Idées sur la politique et le
commerce des peuples de l'antiquité, commencé en
1793, et dont la meilleure édition est celle de
1826, traduite en français par Suckau, 6 vol.
in-8°, ouvrage qui exerça une heureuse in-
fluence sur les études historiques relatives à
l'antiquité; blanuel historique du système politi-
que des États de l'Europe, 1809, traduit par
MM. Gnizot et Vincent Saint-Laurent, 2 vol.
in-8°, 1821; Manuel de l'histoire ancienne, 1799,
traduit par Thurot, 1827, in-8°; Histoire de la
littérature classique au moyen-âge Essai sur l'in-
fluence des Croisades, traduiten 1808 par Villers.

HEGEL ( Georges-Guillaome-Frédéric).
Naquità Stuttgarten 1770, et mourut à Berlin
en 1831. Il n'avait que 18 ans lorsqu'il se rendit
à Tubingue pour étudier la philosophie et la
théologie. Il y resta 5 ans, et s'attacha particu-
lièrement aux doctrinesde M. Schelling.L'élève
ne tarda pas à devenir le collaborateur et l'ami
du maître. 11 enseigna successivement dans les
universités d'Iéna, de Nuremberg, d'Heidelberg
et de Berlin.

Son système se réduit à deux points capitaux
1° l'absolu ou l'identité de l'être et de l'idée, de
l'objet et du sujet, du fini et de l'infini, de la
substanceet de l'accident,en général de tous les
opposés contraires; 2» l'évolution de l'absolu,
sa manifestation régulière et nécessaire comme
le déroulement d'un syllogisme vivant. C'est ce
que l'auteur appelle la logique. D'où l'on voit
que la logique, l'ontologie, la physique dans la
plus vaste acception du mot, ne sont qu'une
même chose. Trois grands aspects se rencon-
trent toujours dans ce développementfatal ce-
lui de la thèse, celui de l'antithèse et celui de
la synthèse. Ces trois points de vue, insépara-
bles dans la réalité, ne sont que la multiplicité
reliée par l'unité, les contrairespar l'harmonie,
l'être et le non-être par la contingence en un
mot, la vie.

Suivant ce système, où l'homme, le monde et
Dieu lui-même disparaissent et s'abîment dans
l'absolu, tout est nécessaire, tout se déroule fa-
talement en vertu d'un antagonismeincessant,

où l'action et la réaction engendrent la résul-
tante du monde vivant, loin d'aboutir à un
équilibre qui en serait la mort. Les lois du
monde ne différent en rien des lois de la pensôe,
puisque l'homme et le monde ne sont pas dis-
tincts, et que dans l'un comme dans l'autre, ce
qui se développe réellement c'est une idée.

La science du monde, la science en général
consiste dans la détermination à priori des rap-
ports logiquesou nécessaires des idées qui con-
stituent l'idée totale de l'absolu. Point donc de
sciences expérimentales proprement dites le
contingent n'est pas connu tant qu'on n'a pas le
secret de la nécessité, car au fond il n'y a pas
de contingent qui n'ait sa raison nécessaire
d'être.

La philosophie de Hegel se divise en trois
partiesqui ne sont que trois aspects diversde la
même chose, de l'absolu: la physique, qui est la
science de l'idée considérée objectivement, ou
la science de l'idée existant en soi, mais pas
encore pour soi; la philosophiede l'esprit, qui
est la sciencede l'idéeenvisagée subjectivement,
ou la science de l'idée existant à ses propres
yeux ou pour soi la science de l'idée ou la lo-
gique par excellence, qui est la science de l'idée
en soi et pour soi. Nous ne donnons pas les
subdivisions.

Ce langage ne paraîtpas moins étrange à des
lecteurs français que la doctrine même. Il se-
rait inutile de faire ressortir l'arbitraire, et le
peu de fondement d'un pareil système; bien
qu'il ne soit que l'organisationet la conséquence
des systèmes antérieurs. On pense bien qu'il a
rencontré parmi les penseurs plus d'une contra-
diction. Il ne pouvait manquer surtout d'être
combattu au point de vue religieux, et il fut en
effet réfuté par divers auteurs, notamment par
le bénédictin Léandre-JosephStanke, dans son
Compendium historias philosophie!, Vienne, 1841,
pag. 214-210, où se trouveaussi une exposition
plus développée du système. Malgré l'étrangeté
de ces doctrines et la difficulté de les entendre,
elles sont cependanttrès répandues en Allema-
magne elles ont ahouti à l'athéismede Ferrcr-
bach. J. TISSOT.

HÉG-ÉSIÂS. Philosophe de l'école cyrénaï-
que, disciple de Parœbatès, vivait au me siècle
av. J.-C. Basant toute sa philosophie sur un
honteux égoïsme, il enseignait publiquement,
dans son école d'Alexandrie, que la vie est un
fardeau dont il est bon de se débarrasser le plus
tôt possible, parce que la somme du mal l'em-
porte toujours sur celle du bien, et que la vo-
lupté parfaite est incompatible avec la nature
humaine. Il reçut pour cette raison le nom dé
Pésithanate (celui qui conseille la mort). Plu-



sieurs de ses disciples, fascinés par son élo-
quence, s'étant donné la mort, Hégésias reçut
ordre de fermerson école, et de quitter Alexan-
drie.

<HÉGÉSIPPE. Ëcrivain ecclésiastique du
ne siècle, qui abandonna la religion des juifs
pour se convertir au christianisme, et mourut
à Rome vers l'an 180, après avoir visité les
principales églises de l'Orient et de l'Occident.
Il est le premier qui ait écrit un corps d'his-
toire ecclésiastique depuis J.-C. jusqu'à son
temps. Son ouvrage, intitulé Commentaires sur
les Actes des Apôtres, n'est pas arrivé jusqu'à

nous. Il n'en reste que des fragments composés

par Eusèbe, et publiés avec des notes savantes
par le P. Halloix et Jean-Ernest Grabe. On a
attribué à Hégésippeun ouvrage en cinq livres
De bello judaïco et excidio urbis, imprimé à Co-
logne, 1559, in-S°, et qu'on trouve aussi dans la
bibliothèquedes Pères de Tricolet.Mais cet écrit
paraît êtred'un auteurdu même nom, postérieur
à Constantin-le-Grand. Un autre Hégésippe,
contemporain de Démoslhènes, se distingua
comme orateur et comme poète. Un de ses dis-
cours, Oratio de haloneso, a été imprimé avec
ceux de Démosthènes. On lui attribue quelques
épigrammesréunies dans l'Anthologie.

HÉGIRE,, altération légère de l'arabe
Hidjra, c'est-à-dire fuite. Nom de l'ère des peu-
ples musulmans, qui date à peu près de l'épo-
que à laquelle Mahomet fut contraint de fuir de
la Mecque et de se réfugier à Médine. M. Caus-
sin de Perceval observe (Essai sur l'histoire des
Arabes, t. m, p. 17) qu'il faut bien distinguer
l'époque de l'hégire véritableou de la fuite de
Mahomet, et celle de l'ère de l'hégire. Maho-
met quitta la Mecque vers le 18 ou le 19 juin de
l'an 622 de J.-C. Lorsque dix-sept ans plus tard,
le calife Omar institua l'ère de l'Hégire, il en
plaça le commencement non pas à l'époque
réelle de la fuite de Mahomet, mais au premier
jour du mois deMoharrem, qui avait commencé
l'année dans laquelle eut lieu cet événement.
Parmi les chronologistesqui se sont occupés de
l'hégire, il en est plusieurs qui fixent le com-
mencement de cette ère au jeudi 15 juillet
622 de J.-C. d'autres autorités plus imposantes
se sont prononcées pour le vendredi 16 juil-
let ds la même année. Lenglet du Fresnoy
(Tablettes chronologiques, I, 219, de l'édition de
1778) observe que cette différence pourrait bien
n'être que le résultat d'un malentendu, parce
que les Arabes et tous les peuples mahomélans
comptent le jour du commencement d'une nuit
à l'autre. On doit donc se demander si c'est du
jeudi 15 juillet finissant, ou du vendredi16 juil-
let commençant que doit dater l'ère de l'hégire.

Les années de l'hégire se composent de douze
mois lunaires, et sont par conséquent plus cour-
tes que les nôtres. Il existe des tables qui indi-
quent la correspondancedes annéesde l'hégire
avec celles de l'ère chrétienne. On les trouve
dans tous les ouvrages importants relatifs à la
chronologie,et entre autres dans les Epoclue ce-
lebriores astronomes, etc., edent. Jo. Gravio,
Londini, 1650, in-4»; dans l'Histoire des Hunsde
de Guignes, et plus en abrégé dans les Tablettes
chronologiques de Lenglet du Fresnoy. M. Caus-
sin de Perceval a émis sur l'hégire une opinion
nouvelle qu'il est indispensablede signaler il
dit dans un mémoire inséré au Journal Asiati-
que (avril 1843), que le système du calendrier
arabe avec embolisme triennal ne fut aboli que
l'année qui précéda la mort de Mahomet. D'a-
près cela, l'ère de l'hégireauraitdû commencer
avec le mois de Moharrem de l'année 211 du
Naçi, c'est-à-dire le 19 avril 622 de J.-C. Nous
éviterons de nous prononcer sur une question
qui se trouve en dehors de nos études habi-
tuelles. Nous observeronsseulement que l'opi-
nion que 111. Caussin de Perceval émettait en
1843 dans le Journal Asiatique, il la reproduisait
quelques années plus tard dans son Essai sur
l'histoire des Arabes (tome I, page 417 et t. m,
pag 16, seq.). Cette persistancede la part d'un
savant aussi consciencieux que M. Caussin de
Perceval doit appeler l'attention des chronolo-
gistes. Louis Dubeux.

HEIDELBERG. Ville du grand duché de
Bade, dans le cercle du Nècre, anciennerési-
dence des électeurs et comtes palatins du Rhin
et siège d'une célèbre université, fondée en
1386, et, après celle de Prague, la plus ancienne
de l'Allemagne.Située au 49° 25' de lat. N., au
26° 22' de long., Heidelberg occupe une position
magnifique à l'extrémitéde la Bergstrasseet sur
la rive gauche du Nècre qui y a une largeur
considérable.La ville, dont la populationmonte
à 16,000 âmes, est longue mais étroite, resser-
rée qu'elle est d'un côté par la rivière, et de
l'autre côté par les montagnes. Ses rues princi-
pales sont très bien bâties. On admire les vastes
et magnifiquesruines de son château, placé sur
une haute montagne qui domine la ville et que
l'on a transformée en une très belle promenade
publique. La destruction de ce château date de
1689 et 1764. La façade de la salle des Cheva-
liers, construite en 1556, est décorée avec la
plus rare élégance dans le style de la renais-
sance. On visite dans les caves le fameux ton-
rieau qui peut contenir jusqu'à 250 foudres de.
vin. On remarqueaussi à Heidelberg le pont en
pierre sur la Nècre, de 702 pieds de longueur,
et décoré des statues de Minerveet de l'électeur



Charles-Théodore; la porte de la ville appelée
portede Manheim,en forme d'arcde triomphe;
les églises de Saint-Pierre avecses anciens tom-
beaux, celle du Saint-Esprit et celle ci-devant
des Jésuites; la fontaine de la grande place, le
bâtiment de l'université, à côté de celui de la
bibliothèque, qui compte .150,000 volumes et
1,800 manuscrits. Les autres établissements
scientifiques, tels qu'un jardin botanique, un
musée anatomique, un laboratoire de chimie et
des cabinets de physique et de zoologiene man-
quent pas, comme de raison, à une université
aussi célèbre. La ville fait un commerce consi-
dérablede bois. Elle possède des brasseries, des
fabriques de toiles, des tanneries, des tisseran-
deries, des chantiers de bateaux, des manufac-
tures de tabacs et de cuirs. La librairieest aussi
une de ses principales branchesd'industrie. ScH.

HE8BUQIJE (arch.). Ce mot désignait an-
ciennement un fantassin hongrois. Mais quel-
ques Hongrois s'étant attachés à des seigneurs
allemands, et leur habit ayant paru propre à
orner le cortégedes nobles, la mode est venue,
surtout dans les coursd'Allemagne, d'avoir des
heiduques à son service, et le heiduque est
tombé dans la domesticité.Les seigneurs voulu-
rent aussi avoir des domestiques vêtus à la hon-
groise, auxquelsils conservèrent le nom que les
Allemands leur avaient donné. Mais, dans l'an-
cien régime, il n'y avait que les princes qui se
permissent d'avoir des heiduques remarquables
par leur hautestature. Louis XVI n'en avait pas,
mais Marie-Antoinette en introduisit la mode
en France.

HEINECCIUS (JEAN-TnÉopHiLE) dont le
nom, dépouillé de sa terminaison latine, s'écri-
vait Heinecke, est regardé comme un des plus
éminentsjurisconsultes des temps modernes.Né

en 1681 à Eisenberg, dans le duché d'Alten-
bourg, il professa la philosophie à Halle (1713),
le droit dans la même ville (1720), puis à Frane-
ker, àFrancfort-sur-l'Oder, et enfin à Halle, où
il mourut en 1741. Il avait composé sur la phi-
losophie, les belles-lettres et la jurisprudence
89 ouvrages réunis par U hl sous ce titre Opera
ad universamiurisyrudentiam,philosophiam et lit-
teras humaniores pertinentia, Genève, 1744-1748,
recueil augmentéd'un nouveau volume en 1771.
Parmi ces nombreuxécrits on doit surtout citer
Anliquilalumronianarumjurisprudentiamillustran-
tium syntagma, Strasbourg, 1741, 2 vol. in-8°;
Historia juris romani ac germanici, Halle, 1733,
in-8°, dont il existe une édition annotée par
Ritter et Siberradt; Elementajuris civilis secun-
dum ordinem institutiouum Lyon, 1751, in-8°;
Elementajuris civilis secundum ordinem Pandec-
tarum. Utrecht, 1772, 2 vol. in-8°; Elauenla

juris naturie et gentium. Crs ouvrages sont indis-
pensables à ceux qui veulent acquérir des con-
naissances profondes en jurisprudence. Mais
Heineccius était protestant, et il est nécessaiiee
de se le rappeler dans un grand nombre de cir-
constances où il présente les faits au point de
vue de sa secte. Parmi ses travaux philosophi-
ques on estime particulièrement son Abrégé de
logique et de morale intitulé Elementaphiloso-
phie rationalisamoralis,quibuspmmissacst his-
toria philosophica.

HEIKSIUS (Daniel), né à Gand, d'une fa-
mille illustre, en 1580, suivit d'abord les leçons
de Joseph Scaliger, alors professeur d'histoire
et de politique à l'université de Leyde. Il fut
dès l'âge de dix-huit ans, chargé d'expliquer
les classiques latins, et bientôt après les clas-
siques grecs, dans la même université.Plus tard,
il succéda à Scaliger dans la chaire d'histoire.
Il mourut en 1655. On a de lui plusieurs traduc-
tions latinesd'auteurs grecs assez estimées pour
leur exactitude, savoir Maxime de Tyr; la
poétique d'Aristote, à laquelle il a ajouté un
traité de la tragédie; Hésiode, avec des notes;
Théocrite, Bion et Moschus. II a laissé en outre
plusieurs ouvrages de littérature et de philolo-
gie, et un recueil de harangues en latin, qui
parut à Leyde, en 1609, in-4». Il composa aussi
un nombre assez considérablede poésies grec-
ques et latines.

HEINSIUS (Nicolas), fils du précédent, naquit
à Leyde en 1620. Il fut appelé à Stockholm par
la reine Christine en 1650, et plus tard on le
nomma résident de Hollande à la cour de Suède.
La mort de son père le. rappela en Hollande en
1655. Il mourut à la Haye, le 7 octobre 1681. Il
a laissé des poésies latines réimprimées plu-
sieurs fois, et dont la meilleureédition est celle
d'Amsterdam, 1666, in-8»; 2» des lettres égale-
ment en latin, qui passent pour être intéres-
santes et purement écrites. Elles ont été pu-
bliées parBurmànn, dans sa Sylloye epistolarum,
ou Collection de lettres de savants illustres,
5 volumes in-4°; enfin des éditions fort estimées
de Virgile, d'Ovide, de Valerius Flaccus et de
Clautlien. L. D.'

UÉILAfilYS (Mamm.).Fr. Cuvier a créé sous
ce nom un genre de l'ordre des rongeurs, dans
lequel il ne place qu'une seule espèce qui avait
été rangée précédemment avec les gerboises, et
qui a pour caractères outre un systèmeden-
taire particulier des oreilles longues, termi-
nées en pointe; des narines consistant dans
deux fentes qui forment entre elles un angle
droit, et entourées de poils la lèvre supérieure
entière; les membres antérieurs très courts, et

1 les postérieurs' très longs ceux de devant à



cinq doigts terminés par des ongles longs,
étroits, en gouttière, servant à fouir la terre et
à porter les aliments à la bouche, tandis que les
membres de derrière servent seulsà la marche;
la queue est très épaisse, très musculaire, et est
employée dans les mouvements de locomotion
de l'animal.

L'espèce unique de ce genre est le Lièvre
SAUTEUR OU Gerboise DU CAP (Helamys cafer,
Fr. Cuvier), qui a le devant de la tête, le dos,
les épaules* les flancs et la croupe d'un brun
jaune légèrement grisâtre le dessus de la
cuisse un peu plus pâle, la jambe brune avec
une lignenoire en arrière, vers le talon; de la
taille d'un grand lapin. 'Il habite le cap de
Bonne-Espérance et vit dans des terriers très
profonds, d'où il s'éloigne peu, et où il rentre
précipitamment,et comme s'il s'y plongeait, dès
que le moindre bruit alarme sa timidité qui est
excessive il passe une partie du jour à dormir,
et ne pourvoit à ses besoins que pendant la nuit
ou durant le crépuscule. Dans son sommeil il
ramène sa tête entre ses jambes de derrière qui
sont étendues, et, avec ses pattes de devant, il
rabat ses oreilles sur ses joues, les y tient
comme pour les préserver de toute atteinte ex-
térieure sa voix ne consiste que dans un gro-
gnement assez sourd lorsqu'il est calme. E. D.

I5ÉLÉE, Heleus (insecte). Genre de coléop-
tères de la famille des Taxicornes, bien remar-
quable par la forme de son corps qui ressemble
à celui des Cossyphes par la dilatation du cor-
selet et des élytres cependant il se distingue
d'une manière tranchée, en ce que le bord an-
térieur du corselet est fortement échancré en
dedans et laisse la tête à découvert, tandis que
les lobes latéraux se réunissent en avant les
antennes augmentent peu à peu d'épaisseur
vers l'extrémité. Ces insectes sont propres à
l'Australie leur corps est noir ou brun, sou-
vent velu. L'une des espècesles plus remarqua-
bles est l'HÉLÉE PERFORÉE, H. perforatus, Fab.,
de la Nouvelle-Hollande il est très noir et lui-
sant. L. Fairmaire.

HÉLÈNE (myth.). Fille de Léda, femme
de Tyndare, roi de Sparte, et de Jupiter mé-
tamorphosé en cygne. Sa beauté merveilleuse
captiva d'abord Thésée qui l'enleva lorsqu'elle
n'avaitencore que7 ou 10 ans. Elle fut délivrée de

sa captivitépar Castor et Pollux, et se vit bientôt
recherchéepar les personnagesles plus illustres
de la Grèce. Ménélas (von. ce mot) fut l'époux
de son choix. Mais après l'avoir rendu père de
deux fils et d'une fille, Hélène le quitta pour
suivre Paris (voy. ce mot). Plusieurs traditions
représentent Hélènecomme enlevée de vive force
ou par surprise. D'après une autre légenderap-

portée par Euripide (tragédied'Hélène), et par
Platon {Piép., lin. IX), Pâris n'auraitpas même
enlevé la femme de Ménélas mais un fantôme
créé par Junon pour causer la perte du fils de
Priam, et la ruine d'Ilion. Euripide ajoute que
Ménélas ayant relâché en Egypte à son retour
de Troie, y retrouva la véritable Hélène que
Mercure y avait transportéepar ordre de Junon.
Hérodote, sur la foi des prêtres égyptiens, rap-
porte aussi que Paris avait été forcé de.relâcher
en Egypte, et que Protée, roi de Memphis, y
avait retenu Hélène afin de la rendre à Ménélas,
auquel elle fut rendue en effet après la ruine de
Troie. Plusieurs auteurs modernes ont admis ce
fait comme vrai; M. Champollion Figeac, dans
son histoired'Egypte, cherche à prouver que le
Prolée d'Hérodote étaitRhamsès IX, prince de la
XIXe dynastiequi régnait l'an 1322 av. J.-C. Quoi
qu'il en soit, on s'accorde à dire qu'Hélène fut
ramenée à Sparte par Ménélas. Après la mort
de ce monarque elle fut chassée de Lacédémone
par Nicostrate et Mégapenthe ses beaux-fils
et se réfugia auprès de Polyxo, reine de Rhodes,
qui la fit étouffer dans un bain, et ordonnaen-
suite qu'on la pendît à un arbre. Sa mort est
racontée de beaucoup d'autres manières; quel-
ques uns même veulent qu'elle ait été trans-
portée dans les cieux, où elle forme avec Pol-
lux la constellationdes Gémeaux d'autres la font
recevoir au nombredes dieux de l'Olympe..

HÉLÈNE (SAINTE). 'Lieu rendu à jamais
célèbre par l'exil et la mort du plus grand ca-
pitaine des temps modernes. Cette île, dépen-
dante de l'Angleterre, est comme perdue au
milieu de l'Atlantique à 1700 kilom. de la côte
d'Afrique, et à 3000 kilom. de celle de l'Améri-
que méridionale, par 15° 55' de latitude S. et
8° 9' de long. 0. Ce n'est en quelquesortequ'unii
énorme rocher, à pic du côté du N. et incliné
vers le S. Le périmètre en est de 44 kilom. Une
arête, dont le point culminant est le pic de
Diane, haut de 900 mètres, parcourt l'lle de
l'E. à l'O. De chacun des côtés de cette arête
sont deux plaines, dont la plus étendue est celle
de Longwood, où habitait Napoléon. Le climat
de Sainte-Hélèneest plus tempéréque la proxi-
mité de l'équateur ne pourrait le faire croire
cet avantage est dû à la hauteur du sol et aux
vents alizés du S.-E., qui soufflent constam-
ment. L'hiver, qui a lieu en juin et juillet, ne
se fait remarquer que par quelques pluies froi-
des et des brumesassez épaisses. En général, le
ciel est souvent nébuleux dans cette île, mais
l'air y est très sain. Tout annonce dans Sainte-
Hélène une origine volcanique laves, scories,
basaltes, s'y montrent de toutes parts; cepen->
dant il n'y a aucun volcan. On exploite dans la



partie occidentale une mine de houille; l'éva-
poration naturelle de l'eau de la mer fait dépu-
ser dans plusieurs cavités du rivage un sel
abondant et très bon. La masse de rochers dont
l'île se compose n'est recouverte, dans les par-
ties fertiles, que d'un demi-mètre de terre vé-
gétale il y croit cependantune brillante végéta-
tion, presquetouteimportéedes deuxcontinents:
les principalesplantes qu'on y trouve indigènes
sont une fougère arborescente, quelques gom-
miers, des ébéniers, des aloès, des bois roses,
l'alkékenge. On y récolte du blé, du maïs et de
l'orge, maispas assezpour la consommation, des
melons, des bananes, des ignames, des ananas,
des pois, des patates, des oranges, des citrons,
des grenades, des limons, des olives, du café,
des raisins. Les pâturages sont bons et nourris-
sent de 5 à G mille têtes de bétail, beaucoup de
chèvres, etc. Il n'y a ni bêtes féroces, ni oiseaux
de proie, ni animaux venimeux mais une
quantité prodigieusede rats ravagent les terres
ensemencées. Les tortues sont communessur la
côte, et les poissons volants s'y rencontrent
souvent.

Sainte-Hélène est un lieu de relâche très fa-
vorable pour les vaisseaux qui reviennent de
l'Inde; mais ceux qui viennent d'Europe abor-
dent difficilement à cause des vents et des cou-
rants contraires. Jamestown, sur la côte N.-O.,
chef-lieu fortifié de l'île, a une baie sûre; c'est
le seul port et en même temps la seule ville de
Sainte-Hélène ce serait un joli village en An-
gleterre. La population totale est d'environ
5,000 habitants, dont 2,200 blancs, et le reste
nègres, mulâtres, Indiens. Cette île fut décou-
verte, le 21 mai 1502, par J. de Noya, Portu-
gais, qui lui donna le nom de Sainte-Hélèneà
cause du jour où il y aborda. Les Portugais la
possédèrent jusqu'au commencementdu xvii8
siècle; les Hollandais la leur enlevèrent; les
Anglais s'en emparèrent en 1650; Charles II
la céda, en 1673, àlacompagnie des Indes Orien-
tales celle-ci la remit au gouvernement en
1815, pour y recevoir Napoléon, qui y arriva
vers la fin de novembre de la même année. Il y
mourut le 5 mai 1821. C'est près et à l'O. de la
plainede Longwoodet au N.-E. du pic dé Diane,
dans la vallée du Géranium, que fut placé son
tombeau. Le 18 octobre 1840 le corps de
l'empereur a été exhumé, et ramené en France
par les soins du prince de Joinville. Depuis la
mort de Napoléon, la compagnie des Indes a
repris l'administration de l'ile. E. C

HÉLÈNE (STE) naquit vers l'an 247, se-
lon les uns à Drépane, bourg de la Bithynie:
dans la province de Trèves, selon les autres; à
York ou à Colchester, s'il faut en croire quel-

ques historiens anglais. Constance Chlore, en-
core simple officier dans les armées romaines,
l'épousa et la rendit mère de Constantin.
Constance Chlore ayant été nommé César, il
obtint dans le partage de l'empire, le gouver-
nement des Gaules et de la Bretagne, à condi-
tion de répudier Hélène pour épouserThéodora,
petite-fillede Maximien Hercule. Hélène se re-
tira dans la provincede Trèves, et y vécut dans
une complète obscurité. Cependant, Constantin
monté sur le trône impérial, se hâta d'appeler
sa mère dans son palais, la décora du titre d'Au-
guste, et fit frapper des médaillesen son hon-
neur. Hélène selon la narration d'Eusèbe, ne
reçut le baptême qu'après la miraculeuse vic-
toire de Constantin sur Maxence. Elle était déjà
avancée en âge, et elle se voua avec ardeur à
la pratique de toutes les vertus chrétiennes.En
325, Constantin fit assembler le concile général
de Nicée pour éterniser le souvenir de cette
grande époque, il voulut faire élever une ma-
gnifique église au lieu même où était mort le
Sauveur. Hélène, quoique âgée alors de quatre-
vingtsans, se chargeade l'exécutionde ce pieux
ouvrage, et se rendit en conséquence dans la
Terre-Sainte. Elle éleva deux autres églises,
l'une sur la montagne des Oliviers, l'autre à
Bethléem. En 328, elle alla rejoindre son fils à
Nicomédie,où elle mourut entre les bras de
Constantin. l'abbé Canéto.

HÉLËMIE, Helenium (bot.). Genre de la fa-
mille des composées, tribu des sénécionées, de
la syngénésie polygamie-superfluedans le sys-
tème de Linné. Il renferme des plantes herba-
cées propres à l'Amérique Septentrionaleet au
Mexique, dont les feuilles alternes, décur-
rentes, sont ponctuées à leur face inférieure;
dont les fleurs jaunes forment des capitules
multiflores, dans lesquels celles du rayon
sont ligulées ou tubuleuses et femelles, tan-
dis que celles du disque sont tumulées et her-
maphrodites. Ces capitules sont entourés exté-
rieurement d'un involucre à folioles sur deux
rangs, les extérieures étant nombreuses, allon-
gées, foliacées, réfléchies ou très étalées, tan-
dis que les intérieures sont moinsnombreuses,
plus courtes, acuminées; leur réceptacle est con-
vexe et nu. A ces fleurs succèdentdes achaines
surmontés d'une aigrette de cinq ou six pail-
lettes membraneuses.

On cultive fréquemment,surtout pourl'orne-
ment des grands jardins I'Hélénie D'AUTOMNE,

H. autumnale, L., plantevivace, quis'élèvejusqu'à
deux mètres; elle donne à la fin de l'été et en
automne des capitules de grandeur moyenne,
réunis au haut des tiges en forme de corymbe,
et formés de fleurs d'unbeau jaune. Cette plante



réussit partout et supporte très bien les hivers
de notre climat. On la multiplie facilement par
division des pieds. P. D.

HÉLÊNIÉES, Helenieœ {bot.). Sous ce nom
Cassini a établi dans la famille des composéeset
dans la tribu des sénécionées, une sous-tribu
distinguée par les caractèressuivants.Les plan-
tes qu'elle comprend ont leurs capitules géné-
ralement héiérogames,les fleurs du centre étant
hermaphrodites tandis que celles du rayon sont
femelles ou neutres; les écailles de l'involucre
sont généralement libres, rangées sur un ou
plusieurs rangs; les anthères sont souventnoi-
râtres, faiblement prolongées à leur base; les
achainesportent une aigrette de paillettes nom-
breuses, planes,scarieuses, très rarement nulles

ou soudées en petite gaîne.
BÉLÉNUS[myth.). Le seul des fils de Priam

et d'Hécube, qui survécutà la ruine desa patrie.
Sa sœur Cassandre lui avait appris la divina-
tion, et il était pour ainsi dire sans rival dans
cet art. Les Grecs ayant appris qu'ils ne pour-
raient triompher de Troie tant qu'Hélénusy se-
rait, Ulysse parvint à s'emparer de lui. Il ap-
prit aux Grecs qu'ils ne viendraient à bout de
leur entreprise-, que s'ils réussissaient à faire
sortir Philoctète de son île. Pyrrhus, dont il
était devenu l'esclave, lui donna pour femme
Andromaque, veuve d'Hector, et le choisit pour
gouverner l'Épire pendant la minoritéde son fils
Molosse. Hélénus acquit la moitié du royaume
pendant son administration, et la laissa à son
fils Cestrine. Il avait, dit-on, reçu d'Apollon
une pierre qui parlait et lui révélait l'avenir.

HÉLÉPOLE, du grec é>.eïv, prendre, et
ïtoXî;, ville. C'est le nom d'une espèce de tour
dont les anciens se servaient pour le siège des
villes. L'hélépole avait plusieurs étages, et était
souvent munie de ponts qu'on abattait sur les
murailles pour faire passer les soldats. La plu-
part du temps elle était portée sur des roues.
La dimension de ces machinesqu'on remplissait
de soldats destinés à lancer toutes sortes de
projectiles, était quelquefoisprodigieuse. Celle
ijue Déniélrius Poliorcète fit faire pour le siège
(!e Rhodes était carrée par le bas, et avait cin-
quante coudées sur chaque face. Elle avait neuf
étages; les côtés et le devant étaient recouverts
de plaques métalliques pour la préserver des
projectiles incendiaires. Elle était portée sur
S roues énormes, et il fallait 3,400hommes pour
la mettre en mouvement. On peut consulter sur
ces sortes de machines le Traité de l'attaque et
de la défense des places, par Folard.

I1ÉLI, c'est-à dire en hébreu, ascension,
action de monter, sommité. Nom d'un grand-prê-
tre des Israélites, successeur d'Abdon, et qui

Encycl. (lu XIX« S., t. XIII».

fut juge de son peuple pendant quarante ans
(I Rois, iv, 18). L'Écriture ne nous apprend
pas comment la souveraine sacrificature passa
de la famille d'Éléazar dans celle d'llliamar, à
laquelle appartenait Uéli, ni comment celui-ci
arriva à cette hautedignité.Heli, quoique pieux,
était faible de caractère et un prophète lui re-
procha (1, Rois, n, 29) d'honorer plus ses deux
fils, Ophni et Phinée, que Dieu lui-même.Ceux-
ci, quoique prêtres du Seigneur, se livraient à
de honteux désordres, et leur conduiteétait un
sujet de scandale pour tout le peuple. Hdi, au
lieu de les éloigner du saint ministère, se con-
tenta de leur adresserquelquesréprimandes. Le
Seigneur avertit encore Héli par la bouche de
Samuël mais au lieu de réprimer les désordres
do ses fils, il se contenta de dire II est le Sei-
gneur, qu'il fasse ce qui est agréable à ses yeux
(I Rois, m, 18). Dieu différa encore pendant
vingt-sept ans le jugement terrible qu'il avait
prononcé contre Héli et sa famille; mais vers
l'an 1112 avant J. C., Ophni et Phinée furent
tués par les Philistins, qui s'emparèrentde l'Ar-
che-d'Alliance et la transportèrent dans leur
pays. Héli, âgé de quatre-vingt-dix-huitans,
et aveugle, tomba de son siège, et se brisa la
tête, en apprenant les malheurs qui frappaient
Israël (IRois, îv, 17-18). Les prédictionsdu Sei-

gneur contre la maison d'Héli ne reçurent leur
entier accomplissement que sous le règne de
Salofnon, lorsque la souveraine sacrificaturefut
enlevée à Abialhar (III Rois, h, 26, 27). L. D.

HÉLIADES. On nommait ainsi sept fils du
soleil et de la nymphe Rhodes, habiles dans
l'astronomie et la navigation. Ténagès, le plus
savant, périt victime de la jalousie de ses frères
qui se dispersèrent après ce crime. L'un d'eux,
nommé Actis, se réfugia en Égypte, enseigna
l'astronomie aux habitants, et bâtit Héliopolis.

Héliades était aussi le nom des nymphes lilles
du soleil et de Clymène. Elles éprouvèrent tant
de chagrin à la mort de leur frère Phaëton,que
les dieux, par pitié, les métamorphosèrent en
peupliers, sur les bords de l'Éridan. Leurs lar-
mes devinrent l'ambre jaune.

HÉLIANTHE, helianlhus dot.). Genre de
la famille des composées, tribu des sénécioni-
dées, de la syngénésic polygamic-fruslranée
dans le système de Linné. Les végétaux qui le
composent sont herbacés, très rarement sous-
frutescents leurs feuilles sont opposées ou al-
ternes dans le haut; leurs fleurs jaunes forment
de larges capitules pourvus d'un involucre de
bractées imbriquées, dont les extérieures sont
larges, foliacées, lâches, tandis que les inté-
rieures sont plus petites et paléacées. Le récep-
tacle de ces capitules est paléacé; les fleurs de
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leur rayon sont ligulées, stériles, très grandes;
celles du disque sont tubulées, régulières, her-
maphrodites et fertiles. Les achaines qui suc-
cèdent à ces dernières sont compriméslatérale-
ment ou à quatre angles; ils sontsurmonlésd'une
aigrette de deux foliolés continuesà leurs an-
gles. Les espèces de ce genre sont originaires de
l'Amérique.

L'HÉLIANTHETOURNESOL, helianthus annuus,
Linné, est très connu sous ses noms vulgaires
de grand soleil soleil des jardins tournesol
des jardins. Il est originaire du Pérou, mais il
s'est à peu près naturalisé sur plusieurs points
de l'Europe. C'est une très grande plante an-
nuelle dont la tige simple ou rameuse dans sa
partie supérieure s'élève souvent àplus de deux
mètres de hauteur. Ses feuilles sont en cœur,
pétiolées, hérisséesde poilscourts. Ses capitules
sont fort grands, largesquelquefois de deux dé-
cimètres, à large rayon d'un beau jaune et à
disque brunâtre. Dans les jardins, on possède
quelques variétés de cette plante, entre autres
une à fleurs doubles, c'est-à-dire dans laquelle
les fleurs du disque sont devenues ligulées
comme celles du rayon, et une autre, naine, à
fleurs souvent très doubles, dont la tige reste
parfois réduite à une hauteur de deux ou trois
décimètres. Cet hélianthe se multiplie facile-
ment partout au moyen de ses graines. Outre sa
qualitéde plante d'ornement, il a celle de plante
oléagineuse il devientmême plante alimentaire
danscertaines parties de l'Espagne, où les pau-
vres trouvent dans ses achaines une nourriture
qu'ils recherchent.

L'Hélianthe tuhéreux, lwliantlius tuberosus,
Linné, porte vulgairement les noms de topi-
nambour, poire de terre (voy. Topinambour).

L'HÉLIANTHEMULTIFLORE,H. multiflor us, Un-
né, est simplementune espèce d'ornement à la-
quelle on donne, dans les jardins, le nom de
soleil vivace, petit soleil. Elle est vivace; sa tige
rameuse s'élève à un mètre ou un peu plus; ses
feuilles sont rudes au toucher, les inlérieures
en cœur, les supérieures ovales, aiguës; les
bradées de son involucre sont lancéolées, très
faiblement ciliées. Ses capitules sont larges et
d'un bel effet, surtout dans les variétésdoubles.
Cette plante est originaire de la Virginie. Ou la
cultive fréquemment-dans les jardins, où elle se
montre très rustique. -On cultive encore quel-
ques autres espèces du même genre. P. D.

HÉLIAIVTHÉES, Heliantheœ{bot.).Lessing
a formé sous ce nom, dans la famille des com-
posées, tribu des Sénécionées, une sous tribu
caractériséeprincipalementpar des capitules le
plus souvent hélérogames, les fleurs du rayon
étant en languette et femelles, tandisquecelles

du disque sont régulières et hermaphrodites,
avec les lobes de leur corolle épais. Les achaines
de ces plantes sont généralement létragones,
sans aigrette ou avec une aigrette en couronne,
aristéeou partiellement paléacée, jamais entiè-
rement pileuse, ni entièrement paléacée. Les
feuilles des hélianthéessont le plus ordinaire-
ment opposées.UÉLIANTHÈME, helianthemum (bot.).
Genre nombreux de la famille des cistinées, de
la polyandrie-monogyniedans le système de
Linné. Sa circonscription a beaucoup varié dans
les travaux des divers botanistes qui s'en sont
occupés depuis Linné, qui le confondaitdans le
grand genre ciste, jusqu'à M. Spach, qui a pro-
posé de le subdiviser en plusieurs groupes gé-
nériques distincts et séparés. Tel que nous le
considérons ici, il comprend des herbes, des
sous-arbrisseaux et des arbrisseaux de faibles
dimensions qui setrouvent principalementdans
la région méditerranéenne; dont les feuilles
sont alternes ou opposées, accompagnéesou non
de stipules, et dont les fleursoffrentpour prin-
cipaux caractères un calice de cinq sépales
inégaux, les deux extérieurs étant beaucoup
plus petits que les trois intérieurs et manquant
même quelquefois; cinq pétales égaux; un
ovaire à une seule loge ou à trois incomplètes,
avec un style simple, dressé ou ascendant. Les
fleurs de ces plantes produisent pour fruit une
capsule qui s'ouvre à la maturité en trois val-
ves. La plus commune des espèces de ce genre
est I'Hélianthèue VULGAIRE, helianlhemum vul-
gare, Pers., (cistus helianthemum, Lin.), sous-
arbrisseau fort commun dans les terres sèches,
sur les coteaux, sur les lisièresde bois. Ses tiges
sont couchées, velues; ses feuilles ovales, ob-
tuses, plus allongées vers le haut que vers le bas
de la plante, ont leur face inférieure blanchie
par la villosité qui la couvre, et leurs bords
repliés en dessous; ses fleurs sont grandes,
jaunes. On cultive cet hélianthème comme es-
pèce d'ornement, et la culture eu a obtenu des
variétés à fleurs doubles, roses, couleur de
chair, etc. On le place dans une terre sèclie, à
une exposition méridionale. On cultiveaussi
pour l'ornement des jardins I'HélianthèmeA

feuilles D'iiALiME, helianthemum lialimifolium
VVilld., espèce du midi de l'Europe, à tige fru-
tescente droite; à feuilles oblongues-ovales.
blanchies par l'abondantevillosité qui les cou-
vre à fleurs d'un joli effet par leurs pétales
d'un beau jaune d'or avec une tache pourpre
intense à leur base. Sous le climat de Paris, ce
petit arbuste exige l'orangerie pendant l'hiver.

IIÉLIAQUE (flsf.). Ce mot composé, comme
ses analogues,du mot grecHàio;, solcil, se dit du



lever et du coucherdes astres. Le soleil rencon-
trant chaque année dans son mouvement appa-
rent les différentesconstellations, les rend in-
visibles pour nous par l'éclat de sa lumière.
C'est ce qu'on nomme le coucher héliaque. Lors-
qu'après avoir traversé une constellation,il s'en
est assez éloigné vers l'Orient pour se lever en-
viron une heure plus tard, la constellation se
voit alors avant le lever du soleil; c'est ce qu'on
appelle son lever hélinque.

1IÉL1ASTES. Membres du tribunal d'A-
thènes, le plus important après l'aréopage. Ils
connaissaientdu rapt, de l'adultère, des con-
cussions, des causes civiles les plus graves, et
interprétaient les passages obscurs des lois. Ces
juges, généralementau nombre de 500 dans les
affaires ordinaires, étaient portés jusqu'à 1,000
dans certaines circonstances,et même jusqu'à
1,500 lorsqu'il s'agissait d'un attentat contre la
majesté du peuple. Les héliastes" étaient tirés
par la voie du sort du personnel des autres tri-
bunaux, qui ne s'élevait pas à moins de 6,000,
et on y joignait quelquefois les citoyens sortis
depuis peu des charges judiciaires; la composi-
tion même de cette assemblée prouve qu'elle
n'était que rarement convoquée. Chacun des ju-
ges recevait 3 oboles pour droit de présence, ce
cui les faisait appeler par Aristophaneles con-
frères du Triobole. Démosthène nous a conservé,
dans son discours contre Trinocrate,le long ser-
ment que prêtaient les héliastes entre les mains
des Thesmothètes chargés de les convoquer.

HÉLICE. Si l'on considère le plan déter-
miné par les deux droites MN, AX (fig. 1), on
pourra le concevoircomme décomposé en une
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infinité de zônes parallèles élémentaires ayant (
tontes une largeur égale ab, mesurée sur la li-
gne AX. Imaginantensuite que chacune de ces t
zones élémentaires, telle que a' b1 a" b", est li- ç
bre de tourner autour de la ligne a' a a" commei
charnière, on pourra les appliquer successive- e
ment sur la surface d'un cvlindre quelconque, d
chacune des ligues-charnière devant coïncider, li

après l'enroulement de la nappe plane sur la Il

nappe cylindrique, avec une des génératrices c

afl' N
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de cette dernière. Dans le mouvement qui vient
d'êtreindiqueradroiteAX s'appliquerasuccessi-
vement sur la surface cylindriqueen y détermi-
nant la trace d'une section droite, pendant que
la droite MN, enlaçant successivement la nappe
cylindrique, tracera sur elle une courbe conti-
nue à laquelle les géomètres ont donné le nom
d'HÉucE.

Cette courbeest caractérisée par les proprié-
tés suivantes

1° La tangente à l'hélice, en un point quel-
conque de la courbe, fait un angle constant avec
la génératrice du cylindre sur lequel la courbe
est tracée

2" Tous les élémentsde l'hélice.t'ont le même
angle avec un plan perpendiculaireaux généra-
trices du cylindre.

On appelle base de l'hélice la section droite et
de forme quelconque, d'ailleurs, de'la surface
cylindrique sur laquelleest tracée l'hélice con-
sidérée. Si cette section droite est une courbe
fermée, dont la longueur rectifiée serait égale à
AA', par exemple, on donne le nom de pas de
l'hélice à la hauteur AM comprise entre deux
intersectionsconsécutives de l'hélice avec une
même génératrice de la surface cylindrique.

Dans le cas particulier où cette surface est un
cylindre droit à base circulaire, il importe de re-
marquer

1° Que l'hélice est compiéternent déterminée
quand on en connaît la base et le pas;

2° Que l'on déduit de ces deux données l'in-
clinaison de l'hélice, c'est-à-dire l'angle de sa
tangente avec un plan qui contient le cercle,
section droite de la surface cylindrique.

En effet, si l'on trace un triangle-rectangle
ayant pour base la longueur rectifiée de la sec-
tion droite du cylindre, et pour hauteur le pas
donné de l'hélice l'hypoténuse du triangle
aura l'inclinaison cherchée, et ne sera autre
;hose que l'hélice elle-même,développée sur un
plan. Si l'on représentecette hélice par ses deux
projections sur deux plans perpendiculaires,
l'un des plans de projection étant normal aux
génératrices du cylindre (fig. 2), l'hélice sera
eprésentée en projection horizontale par un
:erclc et en projection verticalepar une courbe
mdulée, connue sous le nom de Sinusoïde.

La génération et les propriétés de l'hélice à
iase circulaireétant ainsi comprises, si l'on cou-
:oit une droite animée à la fois d'un mouve-
nent de translation parallèle à un plan donné,
t d'un mouvement de rotation autour de l'axe
lu cylindre sur lequel la courbe est tracée,
es deux mouvements simultanésayant lieu de
elle sorte que la droite s'appuie constamment
ontre l'axe du cylindre d'une part, et d'autre



part sur l'hélice, on reconnaît que la droite mo-
bile engendre une surface gauche réglée, dont
tous les éléments rectilignes font avec l'axe de
l'hélice un angle constant, et qui constitue le
genre particulier des surfaces héliçoïdes gauches,
employéesdans la construction des vis.
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Enfin, si l'on conçoit une série de cylindres
concentriques à celui sur lequel est tracée l'hé-
lice directrice, chacun d'eux coupera la surface
héliçoïde suivant une hélice de même pas, et
lorsqu'onaura développé,surunmême plan, les
divers cylindres concentriques, les hélices cor-
respondantess'y développeronten une série de
lignes droites (fig. 3), hypoténuses de triangles

FtG. 3.
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rectangles ayant tous même sommet, même
hauteur égale au pas commun, chacun d'eux
ayant pour base la longueur rectifiée de la cir-
conférence de base correspondante.

L'emploi de l'héliçoïde gauche constitue un
moyen simple autant que précis de transformer
directement le mouvement de rotation propre à
un axe donné en un mouvement de translation
rectiligne, transmis à un système matériel de
formes appropriées, et l'on comprendra com-
bien sont nombreuseset variées les applications
industrielles de ce genre de surfaces, lorsque
nous aurons dit qu'elles constituent les parties
essentielles de tous les appareilsconnus sous les
noms de vis et d'écrou.

Pour concevoir d'une manière générale le jeu
des appareils à vis, il suffit d'imaginer une série
de points matériels dépendants ou indépen-
dants, distribués d'une manière plus ou moins

Fjg. 2.2
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uniforme sur une surface héliçoïde gauche,
chacun des points matériels considérés exer-
çant la pression qui lui est propre normalement
à la surface sur laquelle il repose, chacun des
éléments de contact constituantun plan incliné
élémentaire, tangent à la surface héliçoïde. Si
l'on imprimeà la surface gauche un mouvement
de rotation autour de l'axe de figure, la surface
pressée réagiranormalementcontre les éléments
matérielsqu'elle supporte, chacune des hélices
concentriquesglissant au dessous du point ma-
tériel correspondant; on conçoit donc qu'après
une révolution complète de la surface gauche,
l'ensemble des points matériels supportés aura
dû progresser, parallèlementà l'axe, d'une lon-
gueur égale au pas commun des diverses hélices
concentriques. En somme, le mouvement ac-
compli se sera produit dans des circonstances
tout à fait analogues à celles qui auraient lieu
sur des plans inclinés, si l'on pouvait concevoir
ces hélices concentriques simultanément recti-
fiées suivant les hypoténuses des divers trian-
gles indiqués dans la fig. 3, en même temps que
le mouvement de rotationde la surfacehéliçoïde
serait remplacé par un mouvement commun de
translation dans le plan de développement des
hélices développées, chacun des points maté-
riels entraînés le long de l'hypoténuse corres-
pondante la parcourait dans le même temps.

Quant au travail moteur dépensé pour pro-
duire les mouvements voulus, il sera absorbé
et réparti de la manière suivante

1° Travail utile représenté par la pressionto-
tale due à la masse transportée parallèlementà
l'axe de l'héliçoïde, multipliée par le chemin
parcouru, c'est-à-dire par le pas commun des
diverses hélices;

2° Sommedes travaux de frottementafférents
à chacune des hélices parcourues par les di-
vers élémentsmatériels entraînés;

3° Travail des réactions mutuelles dévelop-
pées pendant le mouvement.

Il importe, dans les appareils à vis, que les
pressions diverses soient distribuées symétri-
quement, uniformément, et cette condition a
été remplie d'une manièreheureuse et simple à
la fois par l'invention de l'écrou, qui n'est au-
tre chose que le moule en creux du relief qui
constitue la surface hélicoïdale ou la vis elle-
même. 11 suit de là que la vis, ajustée avec son
écrou, présente un ensemble de deux surfaces
identiques et superposées, dont l'une se meut
d'un mouvement de translationparallèle à l'axe,
pendant que l'autre tourne autour de cet axe.
Selon les conditions particulières du problème
industriel que l'on se propose de résoudre au
moyen d'un appareil à vis, on peut indistincte.



ment faire progresser l'écrou le long de la vis
fixe, mais tournant sur son axe, ou, au contraire
imprimer à la vis un mouvement de rotation,
l'écrou restant essentiellementfixe et détermi-
nant, par le fait même de cette immobilité, le
mouvementde translation simultanéede la vis.

Quand les éléments matériels auxquels on se
propose de communiquer un mouvement de
translation sont, par leur nature, plus ou moins
indépendants,ainsi que cela a lieu pour tes flui-
des élastiques,pour les matières liquides, gre-
nues, pâteuses, la matière elle-mêmepeut faire
fonction d'écrou en se moulant spontanément
autour de la vis motrice dont les surfaces sont
pressées alors dans les deux sens.

Nous ne pouvons songer ici à décrire toutes
les nombreuses et intéressantes applicationsin-
dustrielles de l'héliçoïdegauche, mais nous ne
voulons pas renoncer à donner quelquesindica-
tions rapides. Dansles machines àdiviser,l'em-
ploi de la vis fixe et de l'écrou mobile permet
d'obtenir des divisions extrêmement rappro-
chées et d'une exactituderigoureuse; ainsi une
vis, à pas de 0m001, après que la manivelle mo-
trice aura parcouru un arc égal au J/100 de la
circonférence entière, par exemple, aura fait
progresser l'index relié à l'écrou mobile de
0m0û001 seulement.Dans les tours parallèles, et
chaque fois qu'il importe de faire mouvoir une
pièce mobile suivant une direction détermi-
née, parallèle à un certainaxe de rotation, c'est
encore à l'emploi de la vis fixe et de l'écrou mo-
bile que l'on a le plus souvent recours. Dans
les presses à vis, des industries très diverses
trouvent un agent de compression dont l'éner-
gie est illimitée pour ainsi dire, et dont les dis-
positions ont été déjà bien variées d'ailleurs;
parmi les outils de nos ateliers de construction,
il suffit de signaler l'élauordinaire du forgeron,
le découpoir à vis, le vérin à vis, etc.

Les élévateurs à vis élèvent et tf-ansportent
d'étage en étage les matières grenues à leurs
différents états successifs, dans les usines desti-
nées à en opérer la mouture ou la pulvérisation;
les vis a" Archimède, connues depuis les temps
les plus reculés, rendent encore, et chaque jour,
d'importants services dans les travaux de des-
sèchementou d'irrigation; enfin l'on a proposé
et établi,dans ces dernières années.desappareils
hélicoïdaux, soit pour insuffler l'air nécessaire
dans les fourneaux des usines métallurgiques
soit pour venliler les exploitationsde mines, et
il y a lieu de penser que cette application de
l'hélice aux mouvements de l'air et des gaz, est
loin encore d'avoir atteint le degré de perfec-
tion qu'elle permet d'espérer,

La vis à bois, les boulons à tête et écrou doivent

encore à la forme héliçoïdale cette précieuse
aptitude qui les fait employerpar milliers, cha-
que jour, dans nos ateliers de construction,pour
opérer une jonction intime entre deux surfaces
que l'on veut faire adhérer fortement l'une à
l'autre. N'oublions pas enfin que certains outils
de forage empruntant au tire-bouchon,à la vis à
bois, leurs formes hélicoïdales et leur mode
d'action propre, vont dans le sein de la terre, à
des profondeursénormes, traverser des masses
de consistance très variable.

Il existe une application de l'héliçoïde gauche
dont l'importance va grandissant chaque jour,
et sur laquelle il nous semble utile d'appeler
plus spécialement l'attention du lecteur; nous
voulons parler des propulseurs sous-marins à sur-
faces hélicoïdales. 11 y a bien des annéesdéjà, en
partant soit de l'observation du mode d'action
propre à la vis à bois qui, sollicitée à tourner
sur son axe, chemine dans la matière en la dé-
chirant et en y pratiquant son écrou au fur et
à mesure de sa progression, soit de cette autre
observationqu'un filet de vis, animé d'un mou-
vement de rotation dû à une puissance motrice
quelconque, peut, selon le sens de la rotation
pousser d'arrière en avant, ou bien entraîner
d'avant en arrière un corps de masse et de for-
mes déterminées.en cheminantle long de l'écrou
fixe dans lequel a lieu la rotation du filet, on
a été conduit à penser qu'une nappe héliçoïde
intimement liée au corps d'un navire, mais ins-
tallée de manière à pouvoir tourner librement
dans l'eau, et indépendammentdu mouvement
de translation du navire, pouvait constituer un
appareil propulseur. On pensait, avec raison,
que l'appareil tournant dans une masse liquide
indéfinieetsensiblement incompressible, chemi-
nerait librement à travers le liquide en y prati-
quant successivement et sans effort son propre
écrou, la nappe hélicoïdale successivement crée
dans la masse liquideindéfinimentrésistante et
essentiellement fixe, devant réagir contre la
paroi du propulseur, obligé de cédersans cesse
à cette réaction à mesure qu'il la fait naître
entraînant ou poussant le navire auquel il est
lié, selon le sens de la rotation de l'appareil. Il
semble que cette idée grande, belle et simple
à la fois, devait constituerà elle seule, pour ainsi
dire, une solution toute faite, et cependant il a
fallu bien des années, bien des travaux divers
et persévérantsavantd'arriverà la solution pra-
tique, praiicable, pratiquée de ce magnifique
mais difficile problème.

Nous pensons qu'un historique plus ou moins
complet de la propulsion hélicoïdale serait peu
utile aujourd'hui,et nous ferons un choix très
restreint dans le groupe des nombreux inven-



teurs qui se sont occupés de la matière jusqu'à
l'année 1836, époque remarquable dans l'his-
toire des propulseurs sous-marins. Nous citons
d'abord et avec bonheur deux auteurs français,
du Quel et Paurton, qui paraissent avoir songéé
les premiers à appliquer les surfaces héliçoïiles
à la propulsion des navires. Du Quet, en 1727,

proposa un appareil héliçoïdal installé entre
deux bateaux, et propre, selon son auteur, à un
service de remorquage en rivière. Paucton, en
1768, dans un traité sur la vis d'Archimède,
donne une descriptionassez détaillée d'un ap-
pareil de son invention auquel il donne le nom
de Plérophore, et qui se compose d'une nappe
héliçoïde, en proposant d'installer, soit un seul,
soii deux appareils complètement immergés,
placés horizontalement et parallèlement à la
longueur du navire. De 1792 à 1821, nous pour-
rions citer une dixaine de patentes anglaises ou
américaines,et en 1803 un brevet français au
nom de Dallcry, dans lesquels on retrouve bien
nettement accusée l'idée de la propulsion hé-
licoïdale.

En 1823, M. Delisle, capitainedu génie fran-
çais, adressa au ministre de la marine un Mé-
moire des plus remarquablesdans lequel il fai-
sait ressortir d'une façon lumineusel'importance
de la propulsionhélicoïdale pour la nation qui
saurait se l'approprier la première. Dans ce tra-
vail, qu'on ne pourrait trop touer, et que l'admi-
nistration a laissé enfoui durant vingt années
dans la poussière des cartons, l'auteur établit
des calculs judicieux au moyen desquels en
procédant par analogie avec les surfaces em-
ployées dans les roues à aubes qui propulsaient
les naviresà vapeur anglais ou américains,nom-
breux déjà, et l'un des premiers sinon l'unique
navireà vapeur français alors existant, il arrive
à déduire la surface propulsive et les dimen-
sions principales des appareils héliçoïdes qu'il
propose d'installerau nombre de quatre, deux
à l'avant, deux à l'arrière, et parallèlementaux
flancs du navire. Ajoutons à la gloire de M. De-
lisle, si l'éternel regret de la marine française,
que le manu«c>it de l'auteur, perle enterrée
avant d'avoir vu le jour, par ceux-là même qui
en auraient dû soupçonner, ou tout au moins
rechercher la valeur, constate la perception bien
nette, bien motivée de trois conditions entre les
quatre qui sont essentielles au succès de la propul-
sion hélicoïdale, conditions que nul ne parait
avoir soupçonnées avant cette époque, et que
nous aurons bientôt à préciser.

De 1823 à 1836, on trouve en France, en An-
gleterre et en Amérique une vingtaine, envi-
ron, de patentes et de brevets tous basés sur l'ap-
plication des nappes héliçoïdes à la propulsion

flnviale ou maritime, mais sans qu'ancun des
inventeurs ait pu ou su profiter des idées lumi-
neuses du capitaine Delisle dont le mémoire
avait trouvé, en 1824, un asile obscur, ignoré,
dans un recueil de la Société des arts de Lille.
En juillet 1836, un fermier anglais, M. F. Pellit
Smith, qui peut-être (on l'a écrit du moins),
avait pu assister à des expériences tentées en
1832 par M. Sauvage, dans le port de Boulogne,
fait patenter un appareil héliçoïde installé dans
la masse d'arrièred'un navire, et composé d'une
nappe unique comprenantau moins deux révo-
lutions entières de l'hélice directrice. Ainsi, de
même que M. Sauvage et tous ses autres devan-
ciers, Delisle excepté, M. Smith n'avait pas en-
trevu encore que la longueurde la nappe héli-
çoïde pleine, en ayant pour résultat nécessaire
d'ajouter à la masse propre du navire celle
d'une colonne liquide ayant pour base le cercle
de base de l'hélice, augmentait ainsi et d'au-
tant, sansbut utile, sans nécessité, l'importance
des masses à mouvoir,et conséquemment pour
une machine motrice de puissance donnée,
devait diminuer la vitesse de sillage du navire.
Il faut le dire, d'ailleurs, M. Smith ne présen-
tait rien de sérieusementnouveau, mais il avait
su grouper autour de sa patente des capitaux
puissants et hardis il avait su éveiller, exciter
a propos l'orgueil, l'intérêt national, et grâce à
ses efforts actifs et persévérants,une compagnie
puissante osa enfin tenter des expériences sur
une grande échelle.Aussi est-il vrai de dire que
M.Smith a contribué.autant que qui que ce soit,
par cette ardeur persévérante au moins, sinon
par l'invention, à pousser l'Angleterre vers l'a-
doption définitive de la propulsion hélicoïdale.

En septembre1836, six semaines aprèsSmith,
le capitaine suédois Ericsson que la passion des
études et des* constructions mécaniques avait
amené en Angleterre, fit patenter un appareil
de propulsionsous-marine, dans lequel on doit
remarquer les caractères suivants

1° Fractionnement de la nappe héliçoïde pro-
pulsive

2° Emploi d'une surface propulsive totale moin-
dre que la surface correspondante à un pas entier
de l hélice directrice;

3° Suppression d'une très grande partie de la
zone centrale de la nappe propulsive, le résultat
de cette suppressionétant de substituer un pro-
pulseur évidé cenlrakmeni, aux propulseurs
pleins, antérieurement proposés

4" Liaison du système des fragments héli-
çoïdes propulsifs avsc l'arbre du propulseur,
obtenue au moyen d'un certain nombre de bras
héliçoïdes, c'est-à-dire empruntés à cette même
zone centrale dont nous venons de parler;



5° Suppression totale des transmissionsde
mouvement, d'engrenagesintermédiaires,entre
la machine motrice et l'axe de propulseur, cet
arbre portant lui-même des manivelles aux-
quelles viennent s'articuler les bielles des ma-
chines motrices.

D'ailleurs l'appareil proposé d'abord par
Ericsson se composait de deux propulseursdis-
Lincls, ayant les mêmes dimensions, placés à
l'arrière du navire, au-delà du gouvernail,
sur un même axe traversant l'étambot du na-
vire et parallèle à. sa quille, mais tournant en
sens inverse l'un de l'autre, avec des vitesses
différentes, les surfaces propulsives de l'un
étant symétriquement inverses des fragments
héliçoïdesde l'autre. Après avoirdéclaréqu'une
conviction profonde, basée sur l'étude la plus
complète des faits et circonstances, nous permet
d'avancer que M. Ericsson n'a pas pu connaitre
le travail du capitaine Delisle, nous devons
faire remarquer les points communset les dif-
férences entre le premier jet de la pensée de
chacun de ces deux hommes de génie, qui de
prime-saut ont reculé avec tant de bonheur le
champ d'avenir ouvert à la propulsion héliçoï-
dale, en lui traçant des limitesnouvellesalors,
mais qu'envérité l'on n'a pas su reculer depuis,
bien que l'on compte en nombre formidable,
les brevets ou patentes demandés depuis 1836
jusqu'à ce jour, pour des perfectionnementsou
des modifications dans l'application de l'hélice
à la propulsiondes navires.

I/idée de fractionner la surface propulsive en
réduisant d'autant la longueur du propulseur,
celle d'évidercentralementl'appareil, sont com-
munes à Delisle et à Ericsson. La première,nous
l'avons dit déjà, conduit à une augmentation
relative de la vitesse du sillage du navire, en
diminuant forcément ce que l'on a depuis appelé
le recul de la vis. La seconde conduit de même
à un rendement meilleur, à un effet utile plus
considérable de la puissance motrice, en rédui-
sant considérablement l'importance des réac-
tions mutuelles du liquide qui reçoit directe-
ment l'action propulsive. Sans ces deux idées,
il faut le dire et le redire, la propulsionhéli-
coïdale serait encore à l'état de projet mort-né,
telle qu'elle existait depuis 1727. L'idée de re-
lier les surfaces propulsivesfractionnées à l'axe
du propulseur, au moyen de bras hélicoïdaux,
est très nettement indiquée dans la patente
l'.ricsson elle parait avoir été entrevue peut-
être mais elle n'a certainement pas été claire-
ment exprimée soit dans le texte, soit dans les
dessins donnés par Delisle. Enfin deux autres
idées capitales, auxquelles le propulseur héli-
çoïde doit sa rapide et magnifique fortune,

resteront propres à Ericsson seul pour ceux qui
étudieront celte belle question en dehors de
toute préoccupation d'amour-propre national
ou d'intérêts personnelsplus ou moins considé-
rables. De ces deux principes, le premier, celui
que nous regardonscomme une condition sine
quel non du succès, comité à employer pour la
surface propulsive à fractionner, à répartir autour
et à dislance dit centre, une surface moindre que
celle qui correspond à un tour complet de l'iiélice
directrice. Il conduitnécessairement à une dispo-
sition des ailes ou aubes propulsives, tellequ'un
intervalle libre reste toujours ouvert entre deux
aubes consécutives, ce qui fait que les colonnes
liquides qui pressent contre les anbes, peuvent
s'échapper librement à travers ces intervalles,
délivrant ainsi la machine motrice de la masse
résistante additionnelle dont nous avons parlé
déjà. La seconde consiste dans la communica-
tion directe du mouvement de la machine mo-
trice à l'arbre du propulseur, tous les organes
de transmission intermédiaire restant suppri-
més.

Nous craindrions de fatiguer le lecteur par le
récit des essais parallèlesd'Ericssonet de Smith,
et nous dirons seulement que le premier,
abreuvéde dégoût, quitta Londres en 1838 pour
aller livrer aux Etats-Unisun navire construit
sous sa direction, avec un propulseur unique et
à six aubes de son système que le second par-
vint, après trois annéesd'efforts,de tout genre à
lancer le navire l'Archimède, muni d'un propul-
seur déjà bien différent de l'idée première du
brevet. Pendant qu'Ericsson aux États-Unis
voyait accroitre chaque jour le nombre et la
fortune de ses propulseurs, sans avoir à modi-
fier autre chose que le nombre des aubes, leur
diamètre, leurs inclinaisons, selon les données
de chacun des problèmes qui lui étaient propo-
sés, c'est-à-dire, selon le tonnage, le tirant-
d'eau et la vitesse voulus du navire, Smith, et
les compagnies qui avaient eu foi dans sa pa-
tente, la marine royale anglaise elle-même, qui,
après de majestueux dédains, avait fini par
comprendre qu'une révolution était en train de
s'accomplir dans la propulsiondes navires, pra-
tiquaientau hasard, il faut le dire, de coûteuses
expériences en partant d'une vis à projection
pleine, pour arriver, de modificationsen modifi-
cations, et par une série de recoupes successives
et vers 1842 seulement, au résultat indiqué par
Ericsson dès le mois de septembre 1836, c'est-
à-dire à l'hélice fractionnée, évidée centrale-
ment, la surface propulsive totale étant moiri-
dre que le pas entier.

L'appareil Ericsson, importé dès le mois de
novembre 1837, par M. Guébhard n'était ni



mieux accuelli, ni mieux compris en France
qu'en Angleterre, et notre marine royale, en-
traînée à la suite de nos voisins d'outrc-Manche
dans la voie des expériences allait modifiant
sans cesse et toujours ses propulseurs d'essai,
pour aboutir, en fin de compte, à ces mêmes
résultats prévus, indiqués, représentes par
Ericsson, et que l'on retrouve dans l'hélice en
bronzedu bateau-poste le Napoléon qui, à l'ex-
position de 1844, fixa l'attention générale.

Il nous resterait bien des choses à dire encore,
avant d'avoir pu effleurer seulement dans tous
les points, le grand sujet sur lequel nous avons
dû nous borner à donner quelques notions
presque exclusivementhistoriques mais il faut
nous renfermer dans l'espace qui nous a été
donné. Nous renverrons donc le lecteur aux
sources dans lesquelles il pourra puiser des no-
tions plus étendues,plus complètes, et nous lui
signalerons 1° Un travail de DI. Labrousse, of-
ficier distinguéde la marine française, publiéen
18-13, dans la Revue des travaux publics; 2° un
très remarquable mémoire, présenté en 1845 à
l'institut, par M. Bourgois, officier non moins
éminent de notre marine nationale. Les auteurs
de ces deux mémoires, malgré quelqueserreurs
fatales, dues au peu de publicité donné au beau
travail de Delisle, ont cependant reconnu et
accepté comme nous le mérite éminent et la
gloire d'Ericsson, et M. Bourgois, notamment,
a constaté tous les droits de l'ingénieux capi-
taine suédois à la gratitude de ceux que préoc-
cupe l'avenir immense des propulseurs héli-
çoïdes. 3° Nous revendiqueronspour un savant
français, M. Taurines, l'honneur insigne d'avoir
donné le premier une théorie exacte et féconde
de ces propulseurs. 4° Enfin nous dirons que
les mécaniciens d'Angleterre et d'Amérique
étudient depuis quelquesannées, avec une solli-
citude constante, tout ce qui se rattache à ce
grand point de vue théoriqueet pratique.Leurs
publications spéciales ou périodiques en témoi-
gnent chaque jour, et nous citerons seulement,
d'abord, un recueil mensuel qui paraît sous le
titre theArtizcm, et ensuiteun livre de M. Bourne,
sur les propulseurshéliçoïdes {screw-propellers).

Noi. aurions pu constater par des chiffres
empruntés au livre de M. Bourne et faire com-
prendre t'immense développement de la pro-
pulsion hélicoïdale en Angleterredans ces der-
nières années; par d'autres chiffres empruntés
à des documents divers, nous aurions constaté
par centaines le nombre des navires à propul-
seurs héliçoïdes que l'Amérique a confiés à la
mer depuis dix années enfin, il eût été facile,
peut être, de trouver des appréciationsdu même
genre eu ce qui concerne la marine française

T

mais nous avons reculé devant la triste signifi-
cation de ces chiffres au point de vue du senti-
ment de nationalité,et nous avons préféré laisser
dans notre travail une lacune en plus de celles
qu'il contient déjà.

La substitution des propulseurs héliçoïdes
aux roues à aubes des anciens steamers, a une
importance capitale dans la marine de guerre,
aussi bien que dans la marine de commerce,
importance bien appréciée, bien motivée dans le
mémoire de Delisle, dans la publication de
M. Labrousse. En ce qui concerne la navigation
fluviale, cette importance, bien qu'elle puisse
semblermoindre peut-être, reste grande encore
et, de plus, elle complique le problèmede quel-
ques données difficiles. Nous croyons donc faire
acte de justice en signalant les persévérants
efforts de M. Guébhard, au point de vue parti-
culier de la navigation tluviale, efforts qui se
sont traduits, il y a peu d'années encore, par la
construction d'un paquebot spécial, le John
Ericsson. Ce bateau, muni d'un propulseur
Ericsson à mouvement direct, a parcouru les
principaux canaux de France, et a prouvé que
le jour où l'on saurait vouloir, nos fleuves et
nos canaux pourraient voir disparaître les im-
menses tambourset les roues monstrueusesdes
bateaux à vapeur.

Puisquecette grandeet féconde idée du mou-
vementdirects'est retrouvée sous notreplume en
finissant, qu'il nous soit permisde rappeler les
beaux specimens de machines motrices à mou-
vement direct pour propulseurs à hélice, que
l'on a pu voirà l'exposition universelle, etentrc
lesquels nous mettrons en première ligne, les
machines de MM. Penn et Son, pareux désignées
sous le nom de Trunck-Engines. Tous ceux qui
auront, comme nous, arrêté leurs regards sur
les modèles des machines et du propulseur du
navire l'Arrogant, de la marine royaleanglaise,
y auront pu reconnaître l'expression la plus
simplifiée de deux principes, de deux faits ré-
vélés par Ericsson

10 Hélice évidée centralement, latéralement.
2° Transmissiondirecte du mouvement.
Le désir de donner une clarté suffisante aux

considérationsqui précèdent, nous a conduit à
présenter quelquesliguresou croquis

Les lig. 4 et 5 sont empruntéesà la patente
de Smith.

Les fig. 6 et 7 ont été prises entre celles qui
accompagnent le texte du mémoire Delisle.

La fig. 8 représente la roue propellalrice pa-
tentée au nom d'Ericsson en Angleterre, im-
portée en France par Guébhard.

La fig. 9 montre la disposition du propulseur
de la corvette à vapeur le Princeton, de la ma-



rine des États-Unis, mise à la mer en 1842. du vaisseau le Napoléon, exposée à Paris, en
La fig. 10 est un croquisde l'hélice en bronze 1844, par M. Nilus, du Havre.

FIG.4. Fig. 5.

La fig. 11 fait connaître les dispositions du en 1847, dans les ateliers du Creuzot, pour la
propulseur du yacht-aviso le Patriote, construit marine royale.

Fie. 6. Fic. 7.



Les fig. 12et 12 bis, enfin, extraitesdes brevets
Guébhard, ont pour but de faire comprendre le

Jusqu'ici nous n'avonsconsidérél'hélice gau-
che que dans celle de ses applicationsdestinées
à transformer un mouvement circulaire en un
mouvement rectiligne, mais il y aurait encore
à l'envisager comme moyen propre à utiliser la
puissance motrice des fluides en mouvement.
Ainsi les turbines à eau, dites Turbines d'Eukr,
et qui reçoivent l'eau dans un plan perpendicu-
laire à leur axe, pour la rendre dans un plan
parallèle au premier, doivent certainementêtre
rangées au nombredes applicationsles plus in-
téressantes de l'hcliçoïde.

Les moulins à vent sont, de même, une applica-
tion remarquable des héliçoïdes gauches mais
il importe de signaler entre les surfaces pro-
pulsives des moulins à vent, tels qu'on les em-
ploie chaque jour, et celles des propulseurs
sous-marins,une différence des plus essentielles.
En effet, tandis que ces derniers jouissent de la
faculté de tourner dans l'eau à la manière d'une
vis dans son écrou, attendu que les éléments
rectilignes des surfaces propulsivesfout tous un
angle donné et constant avec l'axe de rotation,
les moulins à vent (tels au moins qu'on les voit
généralement en France, et no;is te croyons, en

mode d'installation du propulseur suivant le
système Éricsson.

Angleterre), ont des ailes dont les éléments
linéaires, étant tous situés dans des plans paral-
lèles à l'axe de rotation, ne sauraient, par
conséquent, rencontrer cet axe.

Nous regrettons encore, et surtout en ce qui
concerne ces nouvelles applications, de ne pou-
voiries indiquer d'une manière plus étendue, eu
faisant voir, notamment, pourquoi les applica-
tions de l'héliçoïde gauche, si fréquentespour la
transformation du mouvcmentcirculairecontinu
en mouvement rectiligne continu, sont et doi-

• vent être, au contraire, exclusivement limités
1 aux liquides et aux fluides élastiques, lorsqu'il

s'agit d'opérer la transformation réciproque,
c'est-à-dire, celle du mouvement rectiligne en
un mouvement circulaire. A. Faure.

HÉLICE Ildix. (Mollusques.) Les ani-
maux auxquels les naturalistes du siècle der-
nier ont appliqué ce nom et ceux plus vulgaires
de colimaçons et de limaçons, formaient la pres-
que totalité des espèces de mollusques terres-
très pourvus de coquilles; dès lors, on doit fa-
cilementcomprendre que l'on a créé un assez
grand nombrede groupesgénériquesaux dépens
de ce groupenature) Sans adoptertoutes ces di-
visions, beaucoup trop nombreuses, nous pla-
cerons dans le genre Hélice à peu près toutes
les espèces qu'y avait rangées Linné et qui
sont plus ou moins voisines des colimaçons on
escargots proprement dits, en renvoyant pour
les autres subdivisions,aux mots Limace, Mail-
LOT, Bulime, etc.

Les caractères des hélices sont animal gas-
téropode, déforme un pcu variable; manteau
ayantson bord libre une espèced'anneauou de
collier épais, surtout en avant; pied ovale, placé
au dessous des viscères, lisse en dessous auus
sessile au bord de l'orifice pulmonaire; cavité



respiratoire très grande,oblique; tentacules au
nombre de quatre, et les supérieurs oculés à
leur extrémité coquille de forme assez va-
riable, ordinairement ventrue, quelquefois
globuleuse, d'autres fois conoïdes ou bien pla-
norboïde, mais jamais tu rriculée bouche plus ou
moins grande, ti es rarement avec rebord. Ces
animaux sont bisexues monoïques, c'est-à-dire
qu'ils ont chacun lcs deux sexes réunis en un
même individu, mais qu'ils se rapprochentnéan-
moins deux à deux. C'est principalement lors-
que la terre a été mouillée depuis peu que l'on
voit l'accouplement, et cela pendanttout le cours
de la belle saison. Les œufs sont ordinairement
arrondis et enveloppés d'une couche calcaire
que l'on a reconnueêtre formée de petits cris-
taux de carbonatede chaux ils sont déposés
sur les feuilles, au pied des végétaux, ou même
sur les troncs d'arbres. Les petits ne tardent
pas à éclore. Ils sortent avec leur coquille en-
core très fragile; mais, peu à peu, celle-ci se
durcit. Leur accroissement, qui est d'abordassez
rapide, le devient moins ensuite. La taille des
diverses espèces varie beaucoup les unes peu-
vent être aussi grandes qu'un œuf de poule;
d'autres, au contraire, sont très petites et mê-
me en quelque sorte microscopiques. Les hé-
lices vivent dans les bois, dans les prairies et
dans les jardins. Elles se cachent pendant la
sécheresse et ne sortent habituellement que
pendant les temps humides, surtout après 'les
pluies d'orage. Eiles vivent plusieurs années et
passent l'hiver dans un état de somnolence à
peu près complet, renferméesqu'elles sont dans
leurs coquilles, et protégées le plus habituelle-
ment contre les agents extérieurs par une mem-
brane mucoso-cornée qui ferme, comme un
opercule, l'ouverture de leur coquille, mais qui
n'a pas,comme lui, une partiefixée au mollusque.
C'est uniquement un produit de sécrétion non
inhérente. Presque toutes les espèces se nourris-
sent de feuilles et de fruits quelques-unesce-
pendant sont assez carnassièreset dévorent les
petits animaux qu'elles rencontrent et même
des individus de leur propre espèce. Certaines
hélices sont recherchées pour la nourriture de
l'homme; l'on fait surtout un bouillon léger,
employé dans les maladiesde poitrine,avec l'une
d'entre elles, Y Hélix pomalïa.

Les espèces de genre Hélice, sont très nom-
breuses et répanduessur toutes les parties du
globe. En France seulement on en a constaté
l'existence de près de cent. Nous n'en citerons
que quatre, qui peuvent être prises pour types
de ce groupe générique

1° L'tlÉucK vigneronne ( Hélix pomalia
Linné) l'une des plus grosses espèces de ce

genre; de couleur fauve-roussâtreon jaune mat,
marquée de raies longitudinalestrèsapparentes
et inégales; quelquefois sa coloration est plus
foncée et noirâtre. Elle se trouve parfois dans
les jardins, mais elle se rencontre surtout dans
les vignes; elle habite particulièrement les ré-
gions méridionalesde la France; c'est celle que
l'on mange le plus fréquemment à Paris.

2° L'Hémcedes bois [Hélix iiemoralis, Linné):
assez petite, de couleur jaune, avec des raies
noires, mais variant considérablement pour la
couleur; ellese trouveen grand nombre dans tou-
tes les parties de l'Europe c'est 1 espèce qui,
aux environs deParis,sertdenourritureaux lar-
ves d'un coléoptère curieux, le Drilus flavcscens

3° L'Hélice PLANor»BE(//(?/ia; planorMs,\Annè)
plate, à spire composée de six tours enroulés
dans un même plan bouche triangulaire, ombilic
très ouvert; elle se trouve dans le midi de, la
Franceetquelquefoisjusqu'àMeudon,prèsParis;

4° L'Hélice PESON(HelixAlgira, Linné) assez
grande, de couleur nuancée; elle se tient dans
les bois du midi de la France; elle est Carni-
vore, tandis que les autres espèces sont essen-
tiellement frugivores. E. D.

HÉLïCHllYSE BeHchrysum {bol.). Genre
de la famille des Composées, tribu des Séné-
cionidées, de la syngénésie-polygamie superflue
dans le système de Linné. Il comprend un grand
nombre d'espèces pour la plupart propres à
l'extrémité méridionalede l'Afrique, dont quel-
ques unes aussi arrivent jusqu'en Europe. Ce
sont des herbes et des sous-arbrisseauxdont les
capitules sont entourés d'un involucre imbri-
qué, scarieux et coloré, souvent d'un très joli
effet, et se conservant très longtemps, d'où est
venu le nom d'immortellesqu'on leur donne vul-
gairement. Ces capitules sont formés de fleurs
nombreuses, tantôt toutes également herma-
phrodites et tubuleuses, tantôt hermaphrodites
et tubuleuses au disque, femelles et en lan-
guettes très étroitesla circonférence leur ré-
ceptacle est plan, nu ou pourvu de fimbrilles.
Les achaines qui succèdent aux fleurs portent
une aigrette de soies rudes au toucher, ou bar-
bues il leur extrémité. Parmi les espèces de
ce genre, cultivées fréquemment dans les jar-
dins, la plus connue est

L'Hélichryse d'Orient, Helichrysum orientale,
Tourn. (Cnaphalium oriental., Lin.),vulgairement
immortelle, immortelle jaune. C'est une plante
originaire de Crète, couverte dans toutes ses
parties de poils cotonneux qui blanchissentsa
surface. Sa tige est tortueuse, sous-frutesceute;
ses feuilles sont linéaires-lancéolées, les infé-
rieures obtuses les supérieures aiguës. Les
écailles de son involucre sont jaunes, oblon-



gues, obtuses. Tout le monde connaît l'usage
qu'on fait journellement des immortelles pour
les bouquets, soit en leur laissant leur couleur
jaune, soit en les teignant en rouge, en vert, ou
même en noir. Cette espèce est d'orangerie on
doit en renouveler fréquemment les pieds par
bouture.

L'Hélichryse A bractées, iïelichrijsambrac-
teatum, Willd., est une belle espèce de la Nou-
velle-Hollande, annuelle, à tige droite, haute
de 7 ou 8 décimètres, à feuilles lancéolées, à
capitules entourés d'un involucre de bractées
étalées et rayonnantes, assez grandes, jaunes
dans le type, blanches dans une variété cutti-
vée. On la multiplie de graines qu'on sème en
potsdès leur maturité; on tient le plant enoran-
gerie pendant l'hiver, ou bien on en faitau prin-
temps des semis sur couche.

On cultive encore plusieurs autres espèces de
ce genre, comme l'Helichrysumfulgidum, Willd.,
du cap de Bonne-Espérance,à invol ucred'un beau
jaune doré Yllelichrysum fœtidum, Cass., vul-
gairement nommé immortelle puante, dont l'in-
volucre a ses écailles rayonnantes, et d'un beau
blanc argenté; YHelichrysum grandiflorum,
Less.,ducap deBonne-Espérancecommeles deux
précédentes, à involucre d'un jaune pâle, etc.

HÉLICON, aujourd'hui Zagara-Vouni. Cé-
lèbre montagne de la Hellade, qui s'étendait
dans la Phocide et la Béotie, depuis Stiris jus-
qu'à Thespies. Pausaniasdit qu'elle était la plus
fertile de la Grèce et la plus richement boisée,
et qu'elle ne produisait ni plantes ni serpents
dangereux. Ce même auteur lui donne l'épithète
d'humide; pendant une grande partie de l'an-
née le Zagara-Vouni est en effet enveloppé de
vapeurs épaisses. L'Hélicon était spécialement
consacré aux muses; EphiallèsetOluspassaient
pour t'avoir dédié ces déessesqui alors étaient
au nombre de trois seulement. On y célébrait
tous les ans une fête en leur honneur, et deux
autres en l'honneurd'Apollon et de l'Amour. Au
pied de la montagnese trouvait le bourg d'As-
cra, fameux pour avoir donné naissance à Hé-
siode. Lorsqu'ongravissait les pentes verdoyan-
tes de l'Hélicon, on rencontrait d'abord la fon-
taine Aganippe; on arrivait ensuite au bois sacré
où l'on voyait les statues d'Euphémé, nourrice
des muses, et de Linus, celles des neuf sœurs,
d'Apollon et de Mercure qui se disputaient une
lyre, de Bacchus, de Thamyris, d'Arion assis
sur un dauphin, de Sacadas le joueur de flûte,
d'Hésiode d'Homère un groupe représentant
Orphée accompagné de la Religion, et environné
de bêtes féroces en marbre et en bronze; la
statue d'Arsinoé, femme de Ptolémée, montée
sur une autruche une biche allaitant Téléphe.

etc. A 20 stades au dessus du bois sacré coulait
la fontaine d'Hippocrcnc. Du sommet de la mon-

tagne s'échappait le fleuve Samus, et du côté
de Thespies, au lieu nommé Hédonacon, on vi-
sitait la fontaine de Narcisse. Le Permesse, qu'on
représente ordinairement comme un fleuve et
qui n'était en réalité qu'un petit torrent formé
des neiges fondues au printemps,faisait le tour
de la montagne.

HÉLICONIE Uelkonia {bot.). Genre de la
famille des Musacées, de la pentandrie-mnno-
gyru'e dans le système de Linné. Il est formé de
plantes herbacées, propres à l'Amérique tropi-
cale, dont les feuilles longuement pétioléesont
leur pétiole engainant à la base, et les fleurs
portées sur une hampe radicale, accompagnées
de spathes distiques.Chaque tleur en particulier
présente un périanthe à trois folioles extérieu-
res, égales et soudées entre elles par leur base, à
trois folioles intérieures inégales, la postérieure
étant beaucoup plus petite que les deux autres;
cinq étamines seulement, la'sixième avortant;
un ovaire adhérent, à trois loges uniovulées,sur-
monté d'un style filiforme que termine un stig-
mate très faiblement lobé; le fruitde ces plantes
est une capsule qui se divise, à sa maturité, en
trois coques fort dures et indéhiscentes.

On cultive en serre chaude quelquesespèces
de ce genre,notamment I'Hkliconiëbihai,
Ileliconiabihai, Sw., des Antilles, dont la hampe
engaince s'élève à environ 2 mètres; dont les
feuilles ont plus d'un mètre de longueur, et qui
ressemble assez, dans son ensemble, à un petit
bananier. Ses Heurs sont disposées dans l'ais-

j selle de grandes spathes naviculaireset persis-
tantes. On la multipliepar ses rejetons. L'HÉ

liconie DES PEiiKOQUETS Heliconia psittacorum.
Lin., a ses fleurs d'un jaune aurore tachées
de noir au bout; ses spathes sont également de
couleur aurore. P. D.

HELICONIE, heliconia (ins.). Genre de
lépidoptèresdiurnes, famille des papillonides,
remarquable par la longueur des antennes et
des ailes les pattes antérieures sont très cour-
tes et ne peuventservir à la marche; quelquefois
elles sont plus développées chez les femelles; la
tête est large; les yeux sont saillants; les palpes
labiaux sont fortement écartés, relevés, plus
longs que la tête, et composés de trois articles.
Leschcnillesn'ont pas encore été observées les
chrysalidessont lisses, suspenduesà leur partie
postérieure. Les espèces que renferme ce genre

sont extrêmement nombreuses, et ont été ré-
comment réparties en plusieurs genres. Presque
toutes appartiennent à l'Amérique intcrtropi-
cale. Nous citerons I'Héliconie Charilonia,Go-

dard, dont les ailes sont noires avec trois bandes



jaunes de soufre sur les supérieures, deux sur
les inférieures; le dessous de ces dernières offre

vers le bord interne quatre points d'un rouge
de sang, groupés deux par deux. Cette espèce
est répandue depuis le Brésil jusqu'au Mexique
et dans les Antilles. Une des plus jolies est
rHÉucoNiENarcea, G., dont les ailes sont va-
riées de noir, de fauve, de jaune soufre et de
rougeâtre elle se trouve aussi au Brésil et aux
Antilles. On a séparé des héliconies, sous le
nom de Thyridia Posidii, Linné, dont la chenille
paraît vivre sur les goyaviers. Plusieursau-
tres espèces ont les ailes diaphanes, bordées

° et cerclées de noir, et ont été séparées des hé-
liconies, entre autres.: les/ Themislo, llub-
ncr, du Brésil, qui devient le type du genre
Methona; l'H. lambe, Doubleday, avec laquelle
cet auteur crée son genre Dircenna le genre
Sais, fondé sur 17/. Rosalia, Cramer, renferme
quatre ou cinq espècesqui fréquentent les loca-
lités basses, humides et boisées de l'Amérique
du Sud. Deux espèces seulementd'héliconies
sont étrangères à l'Amérique et se trouvent
dans les Moluqueset la Polynésie leur forme
cet un peu différente de celle des préeédentes;
les ailes sont moins longues, moins arrondies
l'abdomen est plus court. Ces deux espèces, qui
sont les H. Assarica, Cramer, des Moluques, et
Il. Zoilus, Fab., forment le genre liamadryas,
Doubleday. L. P.

HÉLIGOLANDou HELGOLAND, c'est-
à-dire Terre sainte. Ile dépendante de l'Angle-
terre, dans la mer du Nord, au N.-O. de l'em-
bouchure de l'Elbe, à 50 kil. 0. de la côte du
Danemark, par 54° 11' 34" de latitude N. et
5° 32' 58" de longitudeE. Elle n'a que 14 kilom.
carrés, mais elle est importantepar sa situation
commerciale, ses fortificationset deux ports,
l'un au N., l'autre au S. L'île est divisée en
partie haute et partie basse, séparées l'une de
l'autre par une ligne de rochers que l'on gravit
au moyen d'un escalier de 180 marches. La po-
pulation de l'île est d'environ 2,500 habitants,
Frisons d'origine, et principalementoccupés de
la navigation etde la pêche.-Lechef-lieu porte
lemêmenom.- Héligoland dépendaitdu duché
danois de Holstein, lorsque les Anglais s'en
emparèrent en 1807; elle devint, pendant le
blocus continental un point important pour
leur commerce. Ce fut autrefois un lieu révéré,
comme l'indique son nom. Elle s'appelait, dans
l'antiquité, llerthal (la Terre); elle était sans
doute, chez les Germains, consacrée à la déesse
Hertha. E. C.

IIÉLIOCENTHIQUE(ast.).On donne cette
épilliète à tout ce qui est relatif aux planètes
vues du soleil. Ainsi le lieu héliocentriqued'une

planète est le point de l'écliptique auquel on
rapporterait cette planète si on se trouvait placé
au centre du soleil.

HÉLIOCOMÈTE (ast.). On désigne par ce
nom cette colonne de lumière attachée au soleil,
semblable à une queue de comète, et que l'on
observe particulièrementvers le mois de mars,
aucoiicher de cetastre(w)i/.Zodiacale (lumièreJ.

HÉMODORE. Nom grec composé de rAw;
soleil etde tfùjov,prisent, c'est-à-dire don, ou pré-
sent du Soleil. Plusieurs personnages de l'histoire
ancienne ont été appelés ainsi, entre autres:

Héliodoue, ministre de Seleucus Philopator,
roi de Syrie. Il fut envoyé à Jérusalem (l'an
170 avant J. C,), pour entever les trésors que
l'on savaitêtre déposés dans le Temple (II, Ma-
chab. m, 6). Ayant fait connaître l'objet de
sa venue au grand -prêtre Onias, celui-ci
lui représenta que l'argent gardé dans le Tem-
ple était un dépôt sacré auquel la loi ne per-
mettait pas de toucher. Héliodore, insensible
aux prières du grand-prêtre, persista dans la
volonté d'enlever les trésors qui avaient tenté
l'avarice de Seleucus. Il se dirigea donc vers le
Temple mais à peine y était-ilentré. qu'un ca-
valier d'un aspect terrible et des jeunes gens
brillants de. gloire le renversèrent et le fouet-
tèrent (II, Machab. m, 25, seqq.). Cependant le
grand-prêtre, sur les vives instances d'Hélio-
dore, apaisa le Seigneur par des prières et par
des sacrifices. Les mêmes jeunes hommes qui
avaient fouetté Héliodore lui annoncèrent que
Dieu lui accordait la vie à la considérationd'O-
nias. Héliodore retourna à Antioche, auprès du
roi Seleucus, et lui raconta ce qui s'était passé.
Le roi lui demandant qui il croyait convenable
d'envoyerde nouveau à Jérusalem,Héliodore ré-
pondit qu'il fallait y envoyer quelqu'un dont il
voulûtse défaire, parce qu'il y avait véritable-
ment quelque vertu divine dans le Temple. L'É-
criture ne nous apprend rien de plus de ce fa-
vori de Seleucus l'hilopator.

HÉLIODORE, chrétien, né à Émesse, en Phéni-
cie, dans le ive siècle de notre ère, sous le règne
du grand Théodose;composa en grecdans sa jeu-
nesse, le roman des Amours de Théagène et C/io-
riclée, qui, par la manière délicateet pure dont
les passions y sont traitées, par la variété des
épisodes et la beauté du style, passe pour un
des meilleurs romans écrits en grec. Hélio-
dore fut fait, par la suite, évêque de la ville
de Tricca en Thessalie; mais il n'est pas exact,
comme l'a prétendu Nicéphore, qu'il ait été dé-
poséde ce siège parce qu'il ne voulait ni suppri-
mer ni désavouer son roman. On a donné plu-
sieurs éditions et traductions de cet ouvrage.
Les plus importantes sont Historice /Ethiopicce



lib. X, Grœce, ex rec. Vincentii Obsopoei,Basil.
1534, in-4°; Idem, Graece et Latine, ex rec. Hier.
Commelini, 1596, in-8'. et Leyde, 1611, in-8°.
Enfin l'édition avec des notes de J. Bourdelot,
Paris, 1619, in-8°. Amyot en a donné une tra-
duction française. L. Dcbeux.

HÉLIOGABALE ( Valémcs-Antonius-
BASSIANUS, surnommé), fils de Sextus Varius
Marcellus, naquit à Rome l'an 204 de notre ère.
JI fut élevé à Emèse en Syrie, et devint pontife
du Soleil, qu'on honorait dans cette ville sous le
nom à' Héliogabale ou Stéliogabate.Après la mort
de Macrin (an 218), il fut élevé sur le trône
par les soldats révoltés qui voulurent le faire

passer pour fils de Caracalla. Il avait alors qua-
torze ans. Aussitôt il se rendit à Rome avec sa
mère Soemis. Le sénat, quoique mécontentd'a-
voirà obéira à un enfant, reconnut toutefois Hé-
liogabale comme empereur, et lui accorda le ti-
tre d'Auguste. Le nouveau souverainintroduisit
à Rome la divinité dont il avait été le pontife, et
lui fit élever un temple; le zèle constant qu'il
montra pour le culte de ce dieu lui fit donner le
surnom d'Elagabaleou Héliogabale. Ce monstre
resta peu de temps sur le trône, mais il sut
remplir son règne par des crimes, et par des
actes de débauche et de démence qui firent ou-
blier les forfaits des empereurs qui l'avaient
précédé. Les Romains se fatiguèrent enfin du
joug de ce desposte sanguinaire et insensé,
les prétoriens se soulevèrent. Héliogabale se
rendit dans leur camp pour tâcher d'apaiser la
sédition, mais n'y pouvant réussir et voyant
qu'on en voulait à sa vie, il alla se cacher dans
les latrines. Les soldats l'y découvrirent avec sa
mère Soemis qui le tenait embrassé, et leur
tranchèrent la lêle àtouslesdeux. Le corps d'Hé-
liogabale, traîné ignominieusement dans les

rues de Rome, fut ensuite jeté dans le Tibre. Cet
événement arriva l'an 222 de notre ère. Hélio-
gabale était alors âgé de 18 ans, il avait régné
3 ans 9 moiset 4 jours.

HÉLIO31ÈT11E. Le nom qu'a reçu cet ins-
trument montre qu'il a été destiné, dans le
principe, à mesurer le diamètre apparent du
soluil mais il est également propre à mesu-
rer tous les petits angles, avec une grande exac-
titude. Bouguer, qui désigna aussi cet instru-
ment sous les noms d'aslromètre ou de micro-
mèlrc-objcctif, n'est pas, comme on le dit ordi-
nairement, l'inventeur de l'héliomètre; mais
il parait l'avoir employé le premier, sans con-
naître l'invention analogue qui avait déjà été
faite en Angleterre. La construction de l'hé-
lioinclre est très simple, et consiste à placer
dans un même tuyau deux objectifs et un seul
oculaire (voy. Lunette). L'un des objectifs est

fixe, l'autre mobile au moyen d'une vis très
exactementtravaillée. Quand on veut mesurer

le diamètre du soleil, on rapproche les deux
objectifs jusqu'à ce que les deux images se
touchent extérieurement, et l'écartcment des
objectifs, évalué en secondes, donne la dis-
tance angulaire d'un bord du soleil à l'autre. On

conçoit que l'instrument a dû être réglépar des
expériences préalables faites sur une mire
terrestre dont la distance et la grandeur sont
exactementconnues. Bouguer a publié la des-
criptionde son instrument en 1748 (mém. acad.
p. 11.). Servington Savery avait déjà (1743)
présenté à la société royale de Londres le pro-
jet d'un instrument entièrement semblable
mais son inventionne fut répandueet employée
en Angleterrequ'en 1753, postérieurementpar
conséquent à celle de Bouguer. Dollond a mo-
difié avantageusement l'appareil de Bouguer,
en remplaçant les deux objectifs différents par
deux moitiés d'un même objectif, scié par le
milieu. On est sûr ainsi que ces deux moitiés
ont bien une même distance focale; et comme
on peut les amenerjusqu'au contact, et les faire
ensuite glisser suivant leur face de joint, ce
système permet de mesurer les plus petits
angles, pour examiner les distancesdes étoiles
doubles. La construction de l'hôliomèlre a été,
dans ces derniers temps,- singulièrement per-
fectionnée par Fraunhofer. Plusieurs observa-
toires possèdent aujourd'hui de grands hélio-
mètres, construits d'après les principes de cet
artiste, et qui ne laissent rien à désirer, tant
sous le rapport de la force optique, que sous
celui de la précision du travail. J. LIAGRE.

ÏIELIOPHILE,heliophilus (ins.). Genre de
coléoptères de la famille des mélasomes, ren-
fermant un assez grand nombre d'espèces pro-
pres à la faune méditerranéenne et souvent
assez difficilesà distinguer les unes des autres.
Leur corps est oblong, souvent parallèle; leurs
antennessont courtes, grenues; le chaperon est
légèrementéchancré en avant; le corselet est
transversal, arrondi sur les côtés; les élytres
offrent toujours des stries plus ou moins
fortement ponctuées. On trouve communément
dans tout le midi de la France, aux bords de la
Méditerranée et même sur les premiers contre-
forts des Pyrénées orientales, I'Héliophile IIY-
BRIDE, Il. Ihjbndiis, Latreille, qui est recouvert
d'une fine villosité blanchâtre. Une seule es--
pèce, I'Hémopiiile Gibbus, Fabricius, est propreà
l'Europe maritime tempérée et même septentrio-
nale,puisqu'elleremonte de nos landes de Gasco-
gne j usque sur lesdunesde la mer Baltique. Elle
est d'un noir assez luisant; les intervalles des
striesdesélytressontalternalivementunpeu re-



levés. Tous ces insectes viventsous les pierres.
HÉMOPHILE, Héliophila (bol.). Genre de

la famille des crucifères, de la tetradynamie-
siliqueusedanslesystème de Linné. Les plantes
qui le forment sont des herbes ou des sous-ar-
brisseaux propres an cap de Bonne-Espérance,
dont la tige rameuse se termine par de larges
grappes de fleurs colorées de teintes diverses
selon les espèces, jaunes, blanches, rosées ou
même bleues. Ces fleurs ont un calice à quatre
sépales dressés; quatre pétales à l'imbe étalé,
obovale; six élamines tétradynames, dont les
latérales sont pourvues parfois d'une dent. Le
fruit des héliophilesest une silique à deux lo-
ges, s'ouvrant généralement en deux valves, et
alors sessile et comprimée, plus rarement indé-
hiscente, et alors cylindrique et pédiculée, ren-
fermant dans tous les cas des graines nom-
breuses, suspendues, unisériées. On cultive,
commeplanted'oi'nemenU'HÉLiOPMLEPILEUSE,
Héliophila pilosa, Lanik,plantedélicate,rameuse,
diffuse, à feuilles linéaires, velues, incisées,
reriiarquable surtout par la couleurbleue de ses
fleurs. On la cultive dans une terre légère, à
une exposition méridionale;elle se multiplie au
moyen de ses graines.

HÉLiOPOLIS ou ville dit Soleil. C'est le
nom que les Grecs donnaient à une des plus
grandes villes de l'Egypte appelée On par les
habitants du pays, d'après saint Jérôme et le
paraphraste Chaldéen.La ville de On, dont Po-
teptérah, beau-père de Joseph, était prêtre ou
gouverneur (Genèse, XLI, 45), ne différait
donc point d'Héliopolis. Il parait d'ailleurs que
ce mot égyptiendésigne lui-même le soleil. Hé-
liopolis s'élevait près de la rive droite du Nil,
sur les bords du canal qui unit le fleuve à la
branche orientale dite de Damiette. Elle était
bâtie, suivant Strabon, sur une longue levée
de terre, faite de mains d'hommes, pour la pré-
server de l'inondation. On y voyait des monu-
ments magnifiques, entre autres le temple du
Soleil, accompagné d'une enceinte où l'on nour-
rissait Mnévis, l'un des taureaux sacrés, et un
autre templeprécédé d'obélisques et d'une su-
perbe avenue de sphynx (Strabon. liv. xvn);
mais du temps de Strabon ces édifices étaient
déjà fort délabrés. 11 ne reste plus guère aujour-
d'hui de son anciennesplendeurqu'un sphynx,
et un obélisque portant le nom d'un pharaon
(Osorlasen) de la XVI» dynastie. Héliopolis
était célèbre par son collége de prêtre, véritable
académie où l'on se livrait à l'étude de toutes
les sciences, et où vinrent s'instruireHérodote,
Platon et l'astronome Eudoxe. Sévère établit à
Héliopolis une colonie romaine. L'emplacement
de cette antique cité que les Arabes ont appelée

Ain-Shems, fontaine du soleil, est situé près de
Matarich. On y trouve une fontaine d'eau douce,
phénomènetrès rare en Egypte. C'est à cette fon-
taine, si l'on en croit la tradition, que la vierge
Marie, réfugiée en Egypte, lavait tous les matins
l'enfantdivin qu'elle avait soustrait à la jalousie
d'Hérode.

lîÉLIOSOOPE, du grec ftwç, soleil, et de
amnia, je regarde. Lunette astronomique des-
tinée à observer le soleil, et garnie, à cet effet,
d'un verre enfumé, très-mince,placé sur l'objec-
tif, pour diminuer la trop grande vivacité de sa
lumière. On emploie quelquefois, dans le même
but, des verres colorés en jaune, en bleu, en
vert, en noir, ou des toiles d'araignées. On
nomme aussi Hélioscopes des systèmes de mi-
roirs à l'aidedesquels on dirige l'image du so-
leil dans une chambreobscure, où elle est reçue
sur un papier ou sur un verre dépoli et où il
est facile de l'observer, soit à l'aide d'une loupe
soit à l'œil nu. Ces instruments sont surtout
utiles pour étudier les taches du soleil et la
marche des éclypses. D. JACQUET.

HÉLIOSTAÏ ou HÉLIOSTATE, du
grec Tjxioç, soleil, et de '«nr, s'arrêter. Lu-
nette astronomique montée sur un axe pa-
rallèle à l'axe du monde, et conduite par l'ai-
guille d'un mouvement d'horloge qui lui fait
faire un tour en vingt-quatre heures. On
peut, au moyen de cette lunette, observer le
soleil et les autres astres en les fixant, pour ainsi
dire, dans la lunette, et de manière à ce que
leur mouvement continuel soit insensible et
n'apporte pointd'obstacleà l'observation. On
désigne encore du même nom un instrument
analogue, formé d'un miroir plan métalliqueet
d'une horloge qui fait marcher le miroir. Cet
instrument, dû à S'Gravesande, est destiné à
réfléchir les rayons solaires dans une même di-
rection,par exemple, dans une chambreobscure,
pendant-un jour entier, malgré le mouvement
incessant du soleil. D. JACQUET.

HÉLIOTROPE,Ileliolropwm {bot.). Genre
de la famille des borraginées, de la pentandrie-
monogynie dans le système de Linné. Les plantes
qui le forment sont des herbes et des sous-ar-
brisseaux qui croissent généralement dans les
pays situés entre les tropiques, dont un petit
nombre arrivent même jusque dans les contrées
tempérées. Leurs fleurs sont disposées en sor-
tes de grappes unilatérales, roulées en crosse
vers l'extrémité, c'est-à-direen cymesscorpiot-
des. Elles se distinguent surtout par les carac-
tères suivants: calice à cinq divisionsprofondes;
corolle en coupe, à limbe quinquelobé avec
les sinus repliés; style terminal, très court, et
stigmate pelté. Le fruit de ces plantes se divise,



à sa maturité, en quatre achaines assez durs.
Tout le monde connaît l'Héliotropedu Pérou,

FJeliolropium peruviamm, Linné, cultivé dans
nos jardins à cause de l'odeur délicieuse de ses
fleurs. Dans son pays natal il forme un arbris-
seau d'assez haute taille, tandis qu'il reste tou-
jours bas dans nos jardins. Ses branches cylin-
driques, pileuses, portent des feuilles ovales,
entières, rugueuses,persistantes,et se terminent
pardes fleurs blanches ou plus ou moins viola-
cées, d'une odeur suave. On en possède plu-
sieurs variétésqui diffèrent du type par la cou-
leur et la grandeur des fleurs, par la taille, par
le vert intense des feuilles, etc. les plus re-
cherchées sont VHéliolrope de Voltaire et le
Triomphe de Liège. Cette espèce a été intro-
duite en France par Joseph de Jussieu qui, en
1740, en envoya des graines au jardin du roi.
La culture n'en est pas difficile. On la multiplie
par semis et par bontures. Pendant l'été, elle
demande des arrosements fréquents et une ex-
position méridionale un peu abritée. Pendant
l'hiver, il suffit de la tenir en serre tempéréeou
dans une bâche et près du verre. On la conserve
même assez aisément dans les appartements en
cessant à peu près de l'arroser et en plaçant de
temps à autre dans une assiette pleine d'eau le
pot qui la contient.

L'HÉLIOTROPEA GRANDES FLEURS, Heliotl'O-
pium grandiflorum, Lin., nous est venu du Pérou
comme le précédent. Il est plus grand que celui-
ci dans toutes ses parties; mais l'odeur de ses
fleurs est beaucoup plus faible. Aussi est-il
moins recherché et moins répandu.

L'Héliotrope D'EUROPE, Heliotropium eu.ro-
preum, Lin., porte vulgairement le nom à' Herbe

aux verrues. Il est commun dans une grande
partie de l'Europe. Ses fleurs blanches sont en-
tièrement sans odeur. P. D.

HÉLIOTROPE (mi».). Jaspesanguin,quartz
agate, vert obscur ponctué de Haüy. Le fond
de cette substance est d'un vert plus ou moins
obscur, parsemé de petites taches d'un rouge
foncé, translucides, du moins dans ses frag-
ments très minimes.

HÉLIOTROPE D'HJLVERÇM.). Nom vul-
gaire du Tussilage odorant, Tussilagosuaveolens,
Dcsf. (Nardosmiufragrans, Cass.).

HÉLIX (voy. OREILLE).
HELL ( Maximilien), habile astronome et

jésuite, né à Schemnitz (Hongrie), en 1720,
mort en 1792, occupa pendant quarante-six ans
la place de directeur de l'observatoirede Vienne.
En 1758 et 1759, il fut envoyé en Laponie pour
observerun passage de Vénus sur le disque du
soleil, et y étudier la direction du pôle magné-
tique de la terre, Ses observations, toutes très

exactes, ont été consignées dans les ouvrages
suivants Ephémeriiles aslrommicœ, Vienne,
1757-1786, in-8°; De Transita Veneris ante
discum solis, die tertio Junii, 1769. D. J.

HELLADE. C'est le nom qu'on a donné, à
une époque relativement récente, à la Grèce en-
tière sur laquelle s'étaient répandues les tribus
hellènes, bien que des populations étrangères à
cette race s'y fussent perpétuées. Dans un sens
plus restreint, on appelait Uellade la Grèce
propre, c'est-à-dire l'Attique, la Mégaride, la
Béotie, la Phocide, la Locride, l'Ëtolie, l'Acar-
nanie, Ambracie, les îles d'Eubéeet Leticade.–
Le nom de Hellade avait été appliqué primitive-
ment à la contréeoù les Hellènes formèrent leur
premierétablissementrégulier, c'est-à-dire aux
territoires baignés par l'Enipée dans la Phthio-
tide. L'ancien Sperchius reçoit aujourd'hui la
dénomination de Hellada.

HELLANICUS. Historien grec né vers 495
avant J. C., à Mitylène dans l'île de Lesbos.
Devançant Ilérodote d'une quinzaine d'années

til avait écrit une histoire qui embrassait tous
les événements depuis les guerres médiques
jusqu'à la guerre du Péloponèse, et qui conte-
nait beaucoup de détails fabuleux selon Dio-
dore et Pausanias. Il n'en reste que des frag-
ments publiés par G. Sturz, Leipsick, 1787 et
1826, in-8°.

HELLANODIQUES. Officiers qui prési-
daient aux jeux olympiens depuis le rétablis-
sement de cette solennité par Iphitas ( voy.
OLYMPIQUES (jeux).

HELLÉ (mylh.). (voy. Puuvxus et Toison
d'or).

HELLEBORE (voy. Ellébore).
HELLEBORÏNE Serapias (bol.) Genre de

la famille des orchidées, de la gynandrie-mo-
nandrie dans le système de Linné, dont quel-
ques espèces croissent en diverses parties de la
France, particulièrementdans les départements
méridionaux.Les plantes de ce genre ont leurs
fleurs en épi tâche, accompagnées de grandes
bractées colorées. Leur périanthe a ses folioles
en voûte et son labelle à trois lobes dont les deux
latéraux ascendantset le médian allongédéjeté,
quelquefois très grand proportionnellementaux
deux autres. L'Helléborine en LANGUE, Se-
rapias lingua, L., est une petite espèce, à fleura
peu nombreuses, ayant leur labelle glabre, pur-
purin, avec les lobes latéraux d'un pourpre
foncé et presque noir. Elle est commune au midi
et dans le sud-ouest de la France.- L'Hellé-
BORINE EN COEUR, Serapias cordigera, Lin., est
deux ou trois fois plus grande, et distinguée
par ses fleurs plus nombreuses, plus grandes,
dont le labelle a son lobe médian très grand,



en coeur, poilu et pendant, coloré en rouge
ferrugineux.

HELLEN, qu'on dit frère d'Amphictyon,
passait pour le fils aîné de Deucalion, qui, du
sud de la Scythie, des environs du Caucase,
était venu s'établir daus la Thessalie. Hellen,
père d'Éole, de Dorus et de Xuthus, n'est sans
doute que la personnification d'une horde con-
quérante dont les tribus principales étaient les
Éoliens, les Doriens, et à laquellese rattachaient
les Ioniens et les Achéens, fils de Xuthus, et dé
l'Érechtéïde Créüse, ce qui semblerait indiquer
une fusion des Hellènes et des Pélasges, qui,
d'ailleurs paraissent être des peuples de même
origine, émigrés à des époques différentes (voy.
Grèce).

HELLENISTES ( hist. juive). Ce mot s'em-
ploie dans différentesacceptions. On appelaiten
général, juifs -hellénistes, ceux qui parlaient la
languegrecque, pour les distinguer des juifshé-
braïsants dans un sens plus restreint, les hellé-
nistes étaient les juifs qui habitaient l'Egypte
devenue grecque sous les Ptolémées, et dont le
nombre s'élevait à un million du temps d'Au-
guste. On donneaussi le nom d'Hellénistes, à
ceux des juifs qui, pour se mettre dans les
bonnes grâces du gouvernement de la Syrie,
avaientadopté le culte et les usages des Grecs.

Dans un sens plus absolu on nomme encore
Hellénistes, les traducteurs grecsde la Bible dite
des Septante.

HELLESPONT(géog.), («(^.Dardanelles )
HELLUO, Helluo (ins.). Genre de coléoptè-

res de la familledes Carabiques,ayant les man-
dibules non dentées, le menton à lobes sail-
lants et pointus, avec une dent courte et sim-
ple dans l'échancrure le corps déprimé, les
élytres longues, parallèles,tronquées, laissant
à découvertles derniers segments de l'abdomen.
Ce genre, fondé sur une espèce de la Nouvelle-
Hollande, I'HelluoA côtes, H. costatus, Latr.,
renferme aujourd'hui un grand nombre d'espè-
ces propres aux contrées orientales de l'ancien
continentet à l'Australie; il est devenu le type
d'un groupe assez bien caractérisé. Une espèce
d'Helluo a été récemmentdécouverte aux bords
du Jourdain. J. Fairmaire.

HELMINTHES(zool). Ce nom est scientifi-
quement appliquéauxanimauxque l'on désigne
vulgairement sous la dénominationde Vers in-
testinaux( voy. ce mot), et quelquefois souscelle
à'Entozoaires. La partie de la science qui traite
de l'histoire naturelledes Vers intestinauxporte
habituellement la dénomination d'Helnaintho-
logie. E. D.

HELM1NTHOCORTON (bot.). Ce nom
était anciennementdonné dans les pharmacies

à la Mousse de Corse; mais un examen plus
exact de cette substance y ayant fait reconnaî-
tre une nombre considérabled'hydrophytes, le
nom d'Helmintocorton a été exclusivementdonné
à une espèce particulière de cette famille, le
Fucus Helminthocorton, très répandu dans la
Méditerranée,beaucoup plus rare sur les côtes
occidentales de la France, et connu vulgaire-
ment sous le nom de mousse de mer.

HELMONITE (min.). Nom donné par les
anciens naturalistes à des masses argileuses,
ovoïdes ou sphéroïdales dont l'intérieur s'é-
tait divisé par compartimentset par petits pris-
mes, et dont les intervalles avaient été remplis
par des incrustrations calcaires. Ces pierres,
aussi désignées sous le nom de jeux de Van-Hel-
mont, reçoivent un assez beau poli, et ont un
aspect singulier qui les fait rechercherpar les
amateurs de pierres figurées.

HELMONT (JEAN-BAPTISTEVAN ), médecin
illustre, naquità Bruxelles, en 1577, de parents
nobles et riches. Malgré l'éclat de sa naissance
il se livra avec ardeur à l'étude de la médecine,
et peu après fut nommé professeur à la chaire
dechirurgie de Louvain. Mais, bientôt, son esprit
pénétrant lui montrant les vides que présentait
encore la théoriede sonart, il renonça brusque-
mentà l'enseignement,et pendant 10 ansparcou-
rut toute l'Europe. Un élève de Paracelsequ'il
rencontre en route, l'enthousiasmepour la chi-
mie à tel point qu'il se met en tête de fonder sur
cette science une nouvelle médecine dite des
Empyriques.Il vient s'installer à Vilvorden, près
de Bruxelles,où il s'intitule Médecinparle feu,
et où il rend ses oracles et prépare ses remèdes
propresà tous les maux. Pour rendre raisonde sa
manièred'opérer, il inventeun nouveau système
de métaphysiquequi a fourni à Barthez l'idée
de son principe vital. Il imagine dans l'homme
deux principes immatériels l'un, YArchée,pé-
nètre tout le corps, exécutetoutes les fonctions,
et tend à éloignerles maladies l'autre, le Duum-
viral, principe intelligent ou l'âme, réside dans
l'estomacet la rate, et résultede l'accordde ces
deux organes. Van Helmont mourut en 1644,
laissant des œuvres qui renferment des idées
bizarres, mais des vues profondes, et un grand
nombre d'expériencesqui ont beaucoup contri-
bué aux progrès de la chimie. Elles ont été pu-
bliées sous le nom d'Ortus medicinœ,Amsterdam,
1648, in-4°. Elles renferment un traité De ma-
gnelica vulnerum curatione on l'on trouve des
faits qui ont sans doute servi de base aux idées
de Mesmer. VanHelmont (François-Mercure),
son fils, né en 1618, mort en 1GS.9, a laissé des
écrits aussi bizarres que ceux de son père, et
dans lesquels il dit qu'il a retrouvé la langue



que tout homme parlait avant la corruption de
l'ordre social. D. JACQUET.

HELODE Helode {ins.). Genre de coléop-
tères de la famille des Chrysomélites;ayant le

corps de petite taille, oblong, déprimé, les an-
tennes moniliformes,terminéespar 4 ou 5 arti-
cles plus gros; les palpes à peine saillants,fili-
formes. Ces insectes sont,peu nombreuxet pro-
pres à l'Europe; on les trouve sur les plantes
aquatiques. L'Hélode DE LA PIIELLANDRIE,
H. phellandrii, Linné, est commune dans toute
l'Europe; elle est noire, avec les bords du cor-
selet et deux bandes sur chaque élytre jaunes

sa larve vit dans les racines de la phellandrie
aquatique.L'H. violaceus, Fab., diffère de la pré-
cédente par sa couleur d'un bleu violet. L. F.

HÉLOÏSE si célèbre par ses amours avec
Abailard, était née à Paris en 1101. Elle tirait,
dit-on, son origine des Montmorency, savait
le grec, le latin, l'hébreu, et avait beaucoup
étudié la théologie et la philosophie. Après la
cruelle vengeance de Fulbert, Abailard, dominé
par un violent sentiment de jalousie, fit prendre
le voile à Héloïse, qui devint prieure de l'abbaye
d'Argenteuil-, et ensuite abbesse du Paraclet.
Elle mourut en 1164, et son corps fut réuni à
celui d'Abailard dans l'église du Paraclet. Elle
lui avaitsurvécu 22 ans. En 179t leur tombeau
fut enlevé du Paraclet et transporté à Nogent,
d'où il fut envoyé à Paris, au musée des monu-
ments français. On le voit aujourd'hui au cime-
tière du P. Lachaise. Ce que nous n'avons pas
dit ici de la vie d'Héloïse se trouve à l'article
ABEILARD.

HÉLOPIENS (ins.). Famille de coléoptères
hétéromcres ayant les antennes, presque fili-
formes, inséréessous un rebord de la tête les
mandibules bifidesà l'extrémité; le dernier ar-
ticle des palpes maxillaires sécuriforme ou
triangulaire, et l'avant-dernier article des tarses
simple. Ces insectes sont fort nombreux dans
les parties chaudesde tous les continents, mais
fort rares dans le nord, Ils sontsouventrevêtus
de couleurs brillantes. Leur corps est très fra-
gile en ce sens que les membranesqui unis-
sent les différentes parties cornées sont très
minces et se déchirent très facilement. Les lar-
ves des Hélopiens vivent sous les écorces des

arbres, et c'est là qu'on trouve souvent l'insecte
parfait. Les principaux genres sont Cnodalon,
Camarie, Sphénisque, Acanthope, Amarygme,
Héloprs, Sphœrote, Adélie, Sténochie. L. F.

HÉLOPITHÈQïJES (mamm.). Division
primordiale de l'ordre des quadrumanes, créée
par E. Geoffroy Saint-Hilaire, et comprenant
les singes américainsou platirhyniens que Buf-
fon nommaitSapajous. E. D.

MEIiOPS, Helops (ins.). Genre de coléop-
tères hétéromères de la famille des Hélopiens.
Ce sont des insectes de grandeur moyenne, à
corps oblong convexe, souvent métallique.
Leurs antennes sont assez longues, composées
d'articles coniques, ces derniers courts et ar-
rondis les mandibules sont bifides à l'extré-
mité le dernier article des palpes maxillaires
est sécuriforme le menton est presque carré;
le corselet ordinairement trapézoïdal, quelque-
fois presque carré les élytres sont souvent
fortement striées; les tarses sont assez longs,
soyeux en dessous. Ces insectes sont fort nom-
breux et propres surtout à la faune méditer-
ranéenne. Le nord de l'Europe n'offre qu'une
seule espèce, I'Hélops caraboïde cara-
boïdes, Panzer, qu'on rencontre très communé-
ment dans toute la France, sous les écorces des
arbres, surtout des chênes. Sa larve qui vit
ordinairement vers la racine sous la mousse et
l'écorce, sert de pâture aux rossignols et aux
fauvettes. On trouve encore aux environs
de Paris sous les pierres, I'Hélops A PATTES
SOYEUSES, Il. lanipes, Fab., facile à reconnaître
par son corselet rétréci en arrière, et ses élytres
acuminées.– Lemidi de la Francenous offre une
belle espèce, I'HélopsBLEU, H. cœruleus, Fab.,
que sa couleur fait distinguer facilement des
deux précédents qui sont bronzés, et I'Hé-
lops testacé, H. testuceus, Dejean, qui vit en-
terré dans le sable, au bord de la mer. L. F.

HÉLOTTUM (bot.). Genre de champignons
intermédiairesentre les Pézizes et les Hèlvelles.
Les Hélotimn sont stipités, leur chapeau est
membraneux, charnu, bombé ou hémisphéri-
que, plane à bords quelquefois repliés en de-
dans la surface supérieure est séminifère.Ces
fongosités sont assez semblables à de petites
épingles blanches, roses ou jaunes.Elles vivent
en groupes sur les vieux troncs, les branches
mortes, les bois à moitié décomposés et les fu-
miers. Ce genre n'est pas encore bien fixé, et'
chaque jour y amène de nouvelles modifications.
Nous citerons parmi ses espèces

L'Hélotium AGARIC H. Agariciformis D. C,
qui croit sur le bois pourri, petit, très blanc,
à stype plein, à chapeau mince convexe et or-
biculaire.

L'Héloticm DES fumiers, Pers., est d'un
rouge agréable. Son stipe est très grèle, son
chapeau un peu plane et sous-anguleux.

L'Hélotium DORÉ, H. Aureum, croît en grou-
pes sous l'écorce des vieux sapins. Sa couleur
est le jaune doré très vif. Son stipe est mince,
à base tomenteuse; son chapeau hémisphérique
et convexe.

HELSINGFORS.Ville forte de la Russie



d'Europe, chef-lieu du grand-duché de Fin-
lande, à 295 kilom. N.-O. de Saint-Pétersbourg,
sur une presqu'île du golfe de Finlande. Cette
ville fondéepar Gustave Ier, fut brûlée, en 1741,

pendant la guerre entre la Suède et la Russie.
En 1810, elle n'avait guère que 3,500 habitants;
elle en compte aujourd'hui 19,000. Son princi-
pal commercé consiste en grains, bois de cons-
truction, planches, etc.

HELVELLE, Helvella (bot.). Genrede cham-
pignons charnus, translucidescomme de la cire,
de couleursdiverses; gris orangés, noirs, etc.
Leur consistance est ordinairement fragile." Les

Helvelles sont stipitées, munies d'un chapeau
irrégulier, bombé, lobé et plissé. Elles diffèrent
des îlérules en ce que leurs surfaces sont unies
et dépourvues de veines; des Théléphores, en
ce que le chapeau no se retourne pas pendant
la végétation; des Pézizes, en ce que leurs
séminules sont situées à la surface inférieure
seulement, et on ce que leur chapeau, au lieu
d'imiter -des capsules, est bombé. La plupart
de ces champignonslancentleurs séminulespar
jets instantanés.- Les Helvelles sont peu nom-
breuses, et vivent à terre parmi le gazon, sur
les arbres morts, -etc. On les trouve au prin-
temps et en automne, croissanten touffes, quel-
quefois aussi isolées. Elles se subdivisent en
deux classes

1° Les espèces à stipes sillonnés en long,
parmi lesquelles nous citerons l'HELVELLE

mitre, H. mitra, L., qui croît dans les prairies
ombragées uu pied des arbres dont la végéta-
tion est languissante ce champignonest d'un
goût très agréable. L'Helvelle dorée
chrysophœa,Pers., à chapeau étalé, irrégulière-
ment ondulé, lobé, d'un fauve brun; à stipe
blanc et sillonné jusque vers le milieu; on la
rencontre sur les montagnes, sous les hêtres.

2° Les espèces à stipe lisse, parmi lesquelles
on remarque surtout Y Helvellagrandis à cha-
peau ample, à 3-4 lobes, d'un brun pustuleux,
à stipe blanc, lisse ou très rarement lacuneux;
ce champignoncroît, après les pluies du prin-
temps, dans les forêts des montagnes; il est
comestible. L'HevellaEsculenta, Pers., croît
en groupe au printemps; son chapeau est pres-
que difforme, de couleur châtain-clair et plissé
en cercles; son stipe est court d'un brun roux.

HELVÉTIE (voy. Suisse).
HELVÉÏIUS (Claude-Adrien),est un des

écrivains du xvme siècle à qui l'on a donné le
nom de philosophes, et qui ne furent pour la
plupart que des sceptiques. Helvétius, fils d'un
médecin célèbre de ce nom, était né en 1715. Il
étudia chez les jésuites. Sa nature affectueuse

•
et bienveillante le fit aimer de ses maîtres il

n'échappaà leurs leçonsque par l'entraînement
des exemples qui emportaient le siècle entier.
Il avait été élevé pour la finance; à l'âge de
23 ans. il obtint par la protection de la reine,
Marie Leczinska, une place de fermier-général
qui valait 100 mille écus de rente. Ce fut l'oc-
casion de ses erreurs. D:abord il se fit gloire de
s'entourer de savants et de gens de lettres, et
de leur distribuer des pensions; puis il se crut
appelé à rivaliser avec eux par le génie. Sa voca-
tion était douteuse il s'essaya tour à tour dans
les mathématiques et dans la poésie; il com-
mença par vouloir être l'émule de Maupertuis
et de Voltaire, et il finit par rechercher la célé-
brité plus sérieuse de Montesquieu. Il était ri-
che il se retira dans ses terres, se voua à l'é-
tude, continuant à faire du bien, mais s'aban-
donnant sans règle aux rêveries de la solidude;
il sortit de sa retraite le livre de l'Esprit à la
main.C'étaiten1758.Sonpère, pendantce temps,
lui avait fait acheter une charge à la cour; il
était devenu maîlre-d'hôtel de la reine; sa for-
tune et son titre appelleront l'attention sur son
livre; d'avance les gens de lettres l'applau-
dissaient, jamais renommée n'avait été plus
prompte ni plus facile.

Mais l'examen suivit l'engouement Helvé-
tius, dans sa naïveté d'homme de cour, avait
fait hommagede son livre à la famille royale,
comme s'il n'eûtpas soupçonnéque ses maximes
dussent heurter les sentiments, les instincts,
ou les préjugés même d'une société réglée. Le
dauphin, fils de Louis XV, s'aperçut le premier
de ces. nouveautés il courut chez la reine, di-
sant t Je vais montrer à la reine les belles
choses que fait imprimer son maître-d'hôtel. »
Alors éclata le scandale. Le livre fut examiné
et condamné par le clergé et par le parlement.
Helvétius publia des rétractations; il déclara
vouloir vivre et mourir chrétien. Se trompait-il
lui-même pour tromper les autres? on a pu le
croire; ce qui est sûr, c'est que son esprit garda
son dérèglementet sa vanité..

Le livre d'Helvétius était funesle surtout
parce que l'auteur voulait être honnête. D'ail-
leurs, par elle-même, la doctrinenouvellemé-
ritait peu d'agiter les opinions. C'était un ra-
jeunissement de la philosophie de Lucrèce
tout dans l'homme se réduit, disait Helvétius,
à la sensibilité physique, et nous ne sommes
distincts des animaux que par l'organisation
notre intérêt est la règle de nos actes comme de
nos jugements, et la vertu même ne repose que
sur le plaisir. C'étaitun ensemble de paradoxes
déjà plus d'une fois offerts aux hommes futiles
ou corrompus, et le siècle nouveau étaità plain-
dre s'il ne pouvait se défendre du péril de ces



théories que par des anathêmes, lorsqu'ellesne
devaient exciter que la pitié et la risée. Mais la
frivolité des sophismes était alors toute la phi-
losophie de là le contraste de l'attaque et de
la défense des vieilles maximes, l'une super-
ficielle et contagieuse, l'autre sérieuse et im-
puissante. Helvétius n'est lu de personne au-
jourd'hui, et on rougirait de le réfuter; alors
il eut des adeptes et des adversaires désor-
mais il est inaperçu; non pas que le siècle soit
meilleur, il est pire peut être; mais il raisonne
moins la corruption. La Harpe a combattu lon-
guement Helvétius, il suffit à présent d'énoncer
sa théorie ceux-là même qui la pratiquent par
les vices ne prendraient pas la peine de la dé-
fendre par la logique. Cela même indique trop
bien que de tels livres ne sont faits que pour les
peuples qui périssent. Helvétius a écrit d'au-
tres livres. Il avait fait des drames; à sa mort,
qui arriva le 26 décembre 1771, il laissa un
poème inachevé sur le bonheur c'est encore
l'intérêt qui lui sert d'inspiration; c'est chercher
la poésie dans le calcul la vie dans la mort.
Un autre livre posthume, intitulé de Y Homme,

était le développement d'un de ses premiers pa-
radoxes sur l'égalité des esprits, lesquels n'ac-
quièrent,pensait-il, de la prééminence les unssur
les autres que par l'éducation. La thèse.pouvait
cette fois paraître sans péril mais elle était en-
veloppée de sophismes sur la religion et sur la
société Helvétius touchait à toutes les bases de
l'ordre, il y était comme poussé par cette avi-
dité de gloire qui le tourmentait, et plus son
génie était médiocre, plus il était téméraire c'é-
tait toute la condition de sa renommée. Ce n'est
point le lieu de raconterquelquesactes de bien-
faisance d'Helvétius. Il y eut de la contradic-
tion dans sa vie, comme il arrive à tous ceux
qui ne sont ou ne prétendent être que philoso-
phes. Sa nature était bienveillante, et en dépit
de sa théorie sa bienveillance n'était point pré-
méditée. 11 prit plaisir à faire du bien, mais si
le bien n'eût été pour lui qu'un calcul, il n'eût
pas même témoigné de sa bonté. t Tu veux en
vain .t'avilir, lui disait Rousseau, ton génie dé-
pose contre tes principes, ton cœur bienfaisant
dément ta doctrine. Mais la bienfaisance même
a besoin d'êtreautre chose qu'un penchant s'il
n'y avait pas de devoir, il n'y auraitpas de ver-
tu, et ces mots de plaisir et d'intérêt n'exprimant
que des penséesd'égoïsme;une moralequi n'au-
rait pas d'autre base serait la négation de tou-
tes les lois qui lient les hommes. LAURENTIE.

HELYOT (Pierre), en religionP. Hippolyte,
naquit à Paris en 1660, d'une famille catholique,
d'origine anglaise,qui, au siècle précédent, s'é-
tait réfugiée en France pour y suivreen liberté

les pratiques de la foi. A peine âgé de 23 ans,
Hélyot entra dans le couvent de Picpus, fondé
par son oncle paternel, chanoine du Saint-Sé-
pulcre. Il composad'abord quelques livres de dé-
votion, dont le plus connua pour titre Le Chré-
tien mourant. Il conçut ensuite le projet d'écrire
l'histoiredes divers ordres religieux, fit dans ce
but deux voyagesà Rome, et compulsa un grand
nombre des bibliothèques d'Italie. A son retour
il fut successivement nommé secrétaire de plu-
sieurs PP. provinciaux, visita les nombreuses
maisons du tiers-ordre en France, et compléta
ainsi le recueil des matériaux dont il avait be-
soin pour mener à fin son grand ouvrage.Après
25 ans de labeurs, il publia les quatre premiers
volumes, et mourut à Picpus, le 5 janvier 1716,
pendant l'impression du cinquième. Les trois
autres, à peu près complets, quand la mort vint
le surprendre, furent achevés par un de ses
confrères, le P. Maximilien B., et impriméspar
les soins du P. Louis, provincialdu tiers-ordre.

L'Histoire des ordres monastiques, religieux et
militaires, etc., en 8 vol. in-4°, est une oeuvre
pleine de savoir; le style n'en est pas élégant,
mais il ne manqueni de naturel, ni de clarté.

HÉMATÉMÈSE (méd.) de < sang, et
ep.u, je vomis. Le mot hématémèseest l'expres-
sion la plus générale par laquelle on désigne
communémenttout espèce de vomissement de
sang. On a proposé d'en préciser davantage le
sens en ne l'appliquant qu'au sang rejeté de
l'estomac après y être venu des fosses nasales,
de la bouche, de la gorge; etc., tandis que l'on
désignerait par le mot gastrorrhagie celui qui
proviendrait directement de la membrane mu-
queuse gastrique; mais cette distinction n'est
pas communémentadmise. Le mot mélœna s'em-
ploie quelquefois lorsque le sang rejeté a une
couleur noire (voy. Mélœna). Ce sera de l'hé-
matémèse gastrorrhagique que nous nous oc-
cuperonsplus particulièrement ici.

Danslagastrorrhagie,la membranemuqueuse
de l'estomac et les nombreux vaisseauxqui s'y
distribuent, peuvent être le siège d'une exhala-
tion, d'une rupture ou d'une ulcération mais
c'est le premier de ces modes de production qui
se rencontre le plus fréquemment. Ses causes
sont, en général, toutes celles des irritations
gastriques chez des individus prédisposés. On
signale toutefois comme produisant plus parti-
culièrement la gastrorrhagie, les coups et les
chutes sur la région épigastrique, l'ingestion
de substances délétères, de fragments de verre
ou de corps de même nature, un vomitif ou un
purgatif administrés à contre-temps, un vio-
lent accès de colère, un mouvementde terreur,
une passion triste, profonde, l'immersion et des



pieds et des mains dans l'eau froide quand le
corps est en sueur, la suppressiond'une hémor-
rhagiehabituelle,surtout de celledes menstrues.

Commetoutes leshémorrhagiesaiguës, lagas-
trorrhagie intense est précédée de phénomènes
de congestion locale froid des extrémités, dou-
leur profonde et quelquefois pongitive dans
l'hypochondre droit; sentiment d'oppression à
l'estomac, souvent chaleur et sensibilitéextrême
à l'épigastre, goût de sang dans la bouche,
quelquefois syncope, vertiges, éblouissements,
tintements d'oreille et souvent coloration de
la face. Bientôt le sang est vomi; quelquefois
une quantité notable se trouve repoussée dans
les intestins, et se fait jour par les garderobes.
Quand la gastrorrhagie existe depuis un certain
temps, lorsqu'elles'est répétée plusieurs fois, et
que le sujet est affaibli, les syptômes de con-
gestion sont à peine sensibles. L'hémorrhagie
peut quelquefois débuter sous cette forme.

La gastrorrhagie est presque toujours inter-
mittente chaque vomissement dure un temps
variable, souvent plusieurs jours de suite, avec
de courts instants de relâche. Le sang est
quelquefois rejeté en si grande abondance que
le malade succombe. Quand, au contraire, la
masse en est peu considérableet que l'accident
ne se renouvelle que rarement, cet état influe
peu sur la santé; quand, il dure depuis long-
temps avec renouvellement fréquent des acci-
dents, on doit redouter une irritation profonde
de l'estomac qui pourra finir par entraîner la
désorganisationde cet organe. La couleur noi-
râtre du sang rendu par les vomissements et
les selles dénote assez souvent l'état avancé de
cette désorganisation.

La saignée du bras est un des moyens les plus
efficaces pour arrêter les vomissements de sang,
mais on n'y a généralement recours que si la
quantité de sang rejetée à la fois est considéra-
ble. Une seule saignée suffit assez ordinairement.
Dans les cas de moindreintensité,quelques sang-
sues ou des ventousesscarifiéesà l'épigastre,des
boissons froides, gommeuses, ou acidulées avec
le suc de citron, de'groseilles, avec le vinaigre,
l'acide sulfurique, sont les moyens à mettre en
usage. Un peu d'opium produit des effets avan-
tageux chez les personnes nerveuses. Si ces

moyens étaient impuissants, il faudrait re-
courir à des boissons glacées ou à l'ingestion
de fragments de glace, à des applications gla-
cées sur ta région de l'estomac et à des révul-
sifs sur les extrémités. Les astringents sont les
seuls moyens à mettre en usage contre la gas-
trorrhagie chronique.

Dans le cas â'hématémèse, restreinte, ainsi que
nous l'avonsindiqué, au rejet de sang provenant

d'une source étrangère à l'estomac, le malade
éprouve d'abord du dégoût, des nausées, un
sentiment de pesanteur et de gonflement à l'é-
pigastre, de l'anxiété, souvent de la chaleur à
la peau. Il y a même parfois refroidissementdc
tout le corps et petitesse extrême du pouls
tous ces accidents se dissipent après le vomisse-
ment du sangaccumulé dans l'organe, que l'on
devra provoquer par l'ingestion d'une grande
quantité d'eau tiède, par le chatouillementde la
luette ou même par un vomitif.

HÉMATOSE(physiol.). C'est le nom par le-
quel on désigne l'ensemble des phénomènes
vitaux au moyen desquels le sang qui a perdu'
ses propriétés réparatrices en parcourant les
différentsorganesauxquels il est allé porter les
élémentsde leur réparation, recupèreJes mêmes
propriétés. Trois éléments principaux concou-
rent àce résultat: 1° le produit final de la diges-
tion qui se trouve versé dans le système san-
guin sous forme de chyle {voy. Digestion et
Chyle) 2° le mélange de la lymphe avec le
sang (voy. Lympathi.que(système) 3° l'oxygéna-
tion du sang mis en contact avec l'oxygène de
l'air par l'intermédiaire du poumon (voy. RES-
PIRATION).

HÉMATURIE {méd.), de «t.?*, sang, et
oûfÉu, j'urine. C'est l'émission par l'urèthre,
d'une quantité de sang plus ou moins consi-
dérable, pur ou mélangéà d'autres liquides, et
provenant de l'intérieur des voies urinaires.
Toutes les lésions mécaniques du rein, des ure-
tères, de la vessie ou de l'urèthre; les coups sur
les lombes ou sur l'hypogastre, l'équitation for-
cée, les secousses violentes un effort poursou-
lever un fardeau trop pesant, peuvent y donner
lieu; mais dans ces divers cas, il y a presque
toujours déchirure ou rupture de quelque vais-
seau, tandisque l'hémorrhagie est la suite d'une
simple exhalationà la surface de la membrane
irritée, lorsqu'elle provient de l'abus des diu-
rétiques trop actifs, de l'usage des cantharides,
de la térébenthine, des purgatifs drastiques,
de la suppression du flux hémorrhoïdal ou
menstruel. L'àgèadulte et la vieillesse y prédis-
posent elle se rencontre plus fréquemment chez
les hommes que chez les femmes.

L'hématurie peut être précédée et accompa-
gnée de toutes les circonstances propres aux
hémorrhagiesen général, mais il n'est pas tou-
jours facile de reconnaître le pointprécis où elle
prend naissance. Cependant lorsque le malade
éprouve vers les lombes un sentiment de cha-
leur et de douleur qui se prolonge jusque dans
le bassin, et lorsque surtout cette sensation est
bornée à un seul côté, il est peu douteux que
l'hémorrhagie ne vienne d'un rein.. Les urines



sont diminuéesou presquenulles, si les deux
reins sont irrités à la fois. Si le sang est coa-
gulé dans les uretères, le cathétérismen'apporte
aucun soulagement;si c'est dans la vessie, il en
résulte de la pesanteur et du gonflement au
pubis, des envies fréquentesd'uriner, et du pru-
rit vers l'extrémité inférieure du canal de l'u-
rèthre. Lorsque le sang vient de la membrane
muqueusevésicale, l'émission du sang mêlé à
l'urine est accompagnée de vives douleurs dans
tout son trajet, d'un sentiment d'ardeur dans
l'anus, de ténesme, de constipation,de tiraille-
ments dans la vessie, qu'augmentent tous les
efforts, les mouvements, la toux, et l'éternue-
ment. Quand le sang provientde. l'urèthre,il est
sans mélange d'urine, et sou écoulement n'est
pas précédé d'envie d'uriner; une douleur plus
ou moins vive dans un des points du canal, en
précède ou en accompagne l'issue.

L'hématurie n'est jamais continue; elle se
manifeste ordinairementavec chaque émission
des urines; quelquefois elle est périodique.
Quand la perte de sang est peu abondante, elle
n'influe guère sur la santé qu'après avoir duré
pendant plusieurs années; mais lorsqu'elle est
considérable,elle entraîne des conséquences ra-
pidement funestes, et peut même amener une
mort immédiate. Comme toutes les hémorrha-
gies, elle fait quelquefois disparaître une autre
affection; mais le plus souvent son apparition
n'est suivie d'aucune modification heureuse.

Lorsqu'ellerésulte d'une cause dont l'action
est instantanée, elle guérit en général assez fa-
cilement si elle se développe au contraire sans
cause bien appréciable, ou du moins sous l'in-
fluence d'une cause qui ne produit pas ordinai-
rement cet effet, elle est toujours grave,surtout
chez les personnesâgées, en ce qu'elle annonce
une prédispositionsouventdifficile,et quelque-
fois impossible à détruire.

L'hématuriecausée par une lésion mécanique
ne réclame pas en général de traitement parti-
culier c'est contre sa cause qu'il faut agir. Si
cependant elle était excessive, on pourrait es-
sayer de l'arrêter par la saignée du bras, les
applications froides aux cuisses, aux lombes et
sur l'hypogastre. Quand elle est l'effet des can-
tharides ou des purgatifs âcres, les saignées lo-
cales ou générales si l'irritationest intense, les
boissons mucilagineuseset émollientes, les la-
vements émollients, les cataplasmes sur l'épi-
gastre, les demi-bains tièdes, le repos et la
diète sont indiqués. On a beaucoup vanté le
camphre quand il y a prédominance de sym-
ptômes d'irritation. Dans l'hématurie chro-
nique, les saignées locales, jointes aux autres
moyens antiphlogistiques, au régime, et sui-

viesde bonneheure de l'applicationde ventouses
sèches ou scarifiées aux lombes, à l'hypogastre,
au périnée, à la partie supérieure des cuisses
méritent lapréférencesur les autresmoyens. Les
boissons acides ou gazeuses sont ici les plus con-
venables. Si ces moyens étaient insuffisants, il
faudrait recourir aux révulsifs puissants, tels
que les sétons au périnée. Les purgatifs mino-
ratifs sont parfois efficaces; l'opium et le rata-
nbia serontencore avantageux. Enfin, si le sang
s'était accumulédans la vessie, il faudrait lui
donner issue par le cathétérisme. S'il était coa-
gulé dans l'intérieur de l'organe, des injections
d'eau tiède ou rendueslégèrementalcalinesde-
viendraient nécessaires pour le ramener à l'é-
tat fluide.

MEMÉRALOPIE{méd.), de *>«?«, jour, et
<4, mil. Affection caractérisée par un affaiblis-
sement prononcé de la faculté de voir, se mani-
festant aussitôt que le soleil est descendu au-
dessous de l'horizon. Cet état est assez rare chez
nous. L'action d'une vive lumière placée sous
les yeux, et celle de la chaleur unie à l'humi-
dité, paraissent, avec l'usage d'aliments de
mauvaise nature, être les causes qui la produi-
sent le plus fréquemment. Elle frappe souvent
les marins, surtout ceux qui voyagentdans les
régions équatoriales, le long de la côte orien-
tale de l'Afrique, de celle du Malabar et du Co
roinandel, dans le canal de Mozambique. Les
soldatsqui servent pour la compagnie des Indes
en sont aussi, fréquemmentaffectés. Elle se dé-
clare souvent encore chez les personnes qui de-
meurent sur les rivières. On l'a observée com-
me l'un des symptômes du scorbut. Elle est
quelquefois congéniale et d'autres fois hérédi-
taire. Les deux yeux en sont ordinairement
atteints à la fois.

Il est rare que l'héméralopieatteigne de pri-
me abord toute son intensité. Le plus souvent,
les malades commencent par remarquer qu'au
moment où le soleil se couche, les objets leur
semblent couverts d'un nuage grisâtre qui sur-
vient tout à coup; en peu de temps, ce nuage
augmented'épaisseurau point de ne plus per-
mettre de distinguer aucun objet, même à l'aide
de la lumière artificielle la plus vive. Le pas-
sage du jour à la nuit est alors pour ainsi dire
sans aucune transition. Il en est de même du
passage de la nuit au jour, même par un temps
sombre. La pupille, mobile pendant le jour,
devient large et fixe à partir du crépusculedu
soir jusqu'au lendemain matin. Il y a quel-
quefois de la céphalalgie, des vertigeset autres
symptômes de congestion cérébrale, avec exa-
cerbation survenant le soir pour se prolonger
pendant presque toute la nuit. La durée de



l'héméralopie, lorsqu'elle n'est pas compliquée
d'amaurose,varie de quelquesjours à six mois.
C'est contre la cause même de l'affection que
doit être dirigé le traitement. L'héméralopie
idiopathiquecède, en général, assez prompte-
ment à l'application de vésicatoires volants et
multipliés autour de l'orbite. On y joindra uti-
lement les bains frais locaux. Dans le cas d'em-
barras gastrique, l'administrationplusieurs fois
répétée de l'émétique, l'application d'un vési-
catoire à la nuque, les vapeurs ammoniacales
dirigées sur l'œil, et quelquespurgatifs, sont
les moyens à mettre en usage.

HÉMÉROBAPTISTES. Secte juive qui
s'imposait, comme un devoir de religion, la
nécessité de se laver et de se baigner tous les
jours, d'ouest venu son nom. S. Epiphaneattribue
à ces sectaires à peu près les mêmes croyances
qu'aux pharisiens ils sé rapprochaient toute-
fois des sadducéens en niant la résurrection des
morts. Mosheim et d'autres savants, ont cru,
après d'Herbelot,que les hémérobaptistesexis-
taient encore aux bords du golfe Persique sous
le nom de Slendaï-Jahia, ou chrétiens de Saint-
Jean.

HÉMÉROBE Hemerobins (ins.). Genre de
névroptères de la famille des planipennes. Ce
sont de charmants insectes aux yeux couleur
d'or bruni, très brillants, aux ailes transparen-
tes et fines comme de la gaze. Leur corps est
ordinairement d'un vert tendre; leurs tarses
ont cinq articles; leurs antennes sont sétacées.
Ils n'ont point d'ocelles. Leurs œufs sont fort
remarquables ce sont de très petites bou-
les un peu allongées, portées sur des pédicules
fins comme des cheveux. On les voit souvent
sur les feuilles de divers végétaux, réunis par
groupes de 10 à 12. On les a pris longtemps
pour des espèces de champignonsqu'on appe-
lait Ascophorus perennis. Leurs larves dévorent
les pucerons et en font un tel carnageque Réau-
mur les appelle lions des pucerons. Elles les
saisissent avec leurs mandibules longues et ai-
guës, et les sucent jusqu'à ce qu'il ne reste que
la peau. Elles sont du reste très cruelles en-
tre elles, et se dévorent sans pitié. Quelques
unes de ces larves se recouvrent des dépouil-
les des pucerons qu'elles ont dévorés et par-
viennent à les fixer sur leur dos au moyen
des sillons et des rugosités de leur peau. C'est

avec la tête qu'elles fabriquent cette couver-
ture, grâce à l'agilité. de cette partie du corps
qui leur sert aussi à se remettre sur leurs.pat-
tes lorsqu'on les a retournées. Au bout de 15
jours elles se changent en nympheset se ca-
chent alors dans une feuille sèche, où elles filent
un cocon arrondi et d'une soie très blanche.

C'est au bout d'une quinzaineque l'insecte par-
fait en sort. Si la couleur et l'élégancedes Hé-
mérobes plaisent aux yeux, en revanche quel-
ques uns répandent, lorsqu'on les saisit, une
forte odeur d'excréments. Les deux espèces les
plus connues sont I'HémérobePERLE, H. perla,
Linné, qui est d'un jaune verdâtre, avec les
yeux dorés; les ailes sont transparentes, avec
les nervures vertes. L'Hémérobe AUX YEUX
D'OR, H. Chrysops, Lin., qui est d'un vert bleuâ-
tre tacheté de noir les nervures des ailes sont
noires. L. F.

MÈMÈROCAL'L'E,Hemerocallis[bot.).Geme
de la famille des liliacées, de l'hexandrie-mo-
nogynie dans le système de Linné. Les plantes
qui le forment croissent spontanémentdans les
parties occidentales de l'Europe, dans l'Asie
moyenne. Leurs racines sont fasciculées. Leurs
fleurs, remarquables par leur grandeur et leur
beauté, ont un périanthe marcescent, à six fo-
lioles soudées entre elles dans le bas en un tube
peu allongé; à l'orifice de ce tube s'attachent six
étaminesà filets ascendants. L'ovaire est libre,
creusé intérieurement de trois loges qui ren-
ferment chacune de nombreux ovules en deux
séries; il supporte un style filiforme, ascendant
et terminé par un stigmate trilobé. Le fruit de
ces plantes est une capsule dont chaque loge ne
renfermequ'un petit nombre de graines, la plu-
part des ovules ayant avorté. On cultive fré-
quemmentdans les jardins quelques espèces de

ce genre, dont les plus répanduessont les deux
suivantes. L'HÉMÉROCALLE JAUNE, IlemerocaU
lis /lava, Linné. Il croît naturellement dans les
bois, dans les parties montagneusesde la Suisse,
du Piémont, de la Hongrie, etc. On lui donne
vulgairement les noms de belle-de-jour, lis-jon-
quille, lis-asphodèle, lis-jaune. Ses nombreuses
feuilles, étroites et allongées, ployées en gout-
tière, formentde grosses touffes, desquelless'é-
lèvent des tiges hautes d'environ un mètre,
rameuses dans le haut, où elles portent deux
ou trois grandes fleurs odorantes, d'un beau
jaune-clair, dans lesquelles les divisions du pé-
rianthe sont planes et aiguës. On cultive cette
belle espècedans de la terre franche, légère,dans
des lieux un peu ombragés.On la multiplie par
division des pieds. On en possède une variété à
fleurs panachées.– L'Hémérocalle FAUVE, He-
merocallis fulva Linné, vient spontanémentsur
plusieurspointsdu midi de la France.Ses fleurs
sont plus grandes que celles de la précédente,
de couleur fauve-rougeâtre, à peu près ino-
dores leur périanthe a ses trois divisions inté-
rieures obtuses, ondulées sur leurs bords. La
culture de cette espèce est des plus faciles, car
elle réussit partout, et se multiplie si facilement



qu'elle gagne toujoursautour d'elle. On en pos-
sède une variété à feuilles rayées de blanc.
Quant à l'hémérocalle du Japon et à l'héméro-
calle bleue, qu'on trouve également dans tous
les jardins, elles ont servi à former le genre
funkie (voy. FuNKIE). P. D.

HÉatÉRODROMES,c'est-à-dire coureurs
ou courriers de jour, nom donné dans l'empire
d'Orient à des gens chargés de veiller à la sû-
reté des villes. Dès la pointe du jour ils se ré-
pandaient dans la campagne pour voir si les
ennemis ne s'approchaientpoint. En Grèce,
les hdmérodromesétaient des courriers qui mar-
chaient pendant un jour, et remettaient leurs
dépèches à un autre courrier de la même es-
pèce, formant ainsi un service de poste d'une
assez grande célérité. Les Grecs avaient em-
prunté aux Perses ce dernier usage.

HEfiïI. Mot qui entre dans la composition
de plusieurs mots devant lesquels on le place.
Il signifie demi. C'est l'abrégé du mot grec
r,|«m>; qui a la même signification. Tout mot
commençant par hemi et qui ne se trouve pas
dans un dictionnaire, doit être cherché à son
radical.

HEMICGR {métrol.). Mesure hébraïque,
appelée aussi létech et qui est la moitié du cor,
appelé aussi coron et chomer. Il vaut 5 éphi
ou épha et 90 à 95 litres.

fiÉAHCRANIE ( voy. Céphalalgie, Mi-
GRAINE).

HÉMIGALE,Hemigalus (mamm.). Genre de
l'ordre des carnassierscarnivores digitigrades,
créé en 1837 par M. Jourdan, et venant établir le
passage des genettes aux paradoxures. Chez les
Hémigales le museau est effilé; les fausses mo-
laires acérées, minces, tranchantes, les vraies
molaires forment presque un carré allongé et
sont couronnées par de petits tubercules les
oreillessontdroites, assezélevées; les pieds sont
demi-plantigrades,ayantquatre doigts la paume
des mains est nue seulementdans le tiers de sa
surface, et la plante des pieds est nue dans les
deux tiers; les ongles sont à moitié rétractiles;
la queue n'est pas susceptible de s'enrouler
sur elle-même.

On ne range qu'une seule espèce dans ce
genre, I'HémigaleZÉBRÉ(Hemigalus zébra, Jour-
dan) poil. court, lisse, rappelant par sa nature
celui de plusieurs chats, et présentant deux cou-
leurs, le brun et le blanc fauve. Ce que ce pelage
offre de plus remarquable est une série de
bandes alternativementblanches et brunes qui
couvrent les épaules de l'animal, le dos, les
hanches et les parties supérieures de la queue.
Quatorze de ces bandes sont régulières, et cou-
pent la ligne médiane dans une direction net-

tement horizontale; quatre de couleur brune et
trois blanchâtres occupent le dos et les parties
latérales du tronc; une blanchâtreet une brune
existent sur les parties supérieuresde la queue.
Cette dernière est brunedans les deux tiers pos-
térieurs de sa longueur, surtout en dessus en
dessous elle est blanchâtre dans sa moitié an-
térieure. Les bandes qui couvrent les épaules
ainsi que les parties supérieures et latérales du
cou n'ont ni la même régularité ni la même di-
rection elles sont obliqueset ont un peu la for-
me d'un croissant dont la partie convexe serait
tournée en bas et en avant. La taille de l'ani-
mal est de 87 centimètres. L'hémigale est in-
sectivore et frugivore. Il habite l'Inde. E. D.

MÉMÎNE (métrol.). Mesure de capacité chez
les Romains elle passait pour être égale à la
cotyle des Grecs, et valait la 96e partie de l'am-
phoreou 25 à 29 centil. Le nom de cette mesure
a été conservé en France pendant le moyen-
âge et jusqu'à nos jours. La règle de Saint-
Benoît fixe à une hémine par jour la portion
de vin d'un religieux, et on a longtempsdiscuté
la question de savoir si cette hémine devait
contenir 8, 10 ou 12 onces de vin, c'est-à-dire
2i, 30 ou 36 centilitres. On estimait en général
que cette mesure équivalait au demi-setier de
Paris, c'est-à-direen centilitres 23, 30. L'hé-
mine conservée dans le commerce des grains
s'écrivait ordinairement Emine. (Voy. Mine).

HEMIOBOLICM (métrol.). Demi-obole.
C'était la plus petite monnaie d'argent chez les
Grecs elle valait 6 centimes.

HÉMIONE (mamm.). Espèce du genre Che-
val {voy. ce mot).

HÉMIOPIE ( méd. ). De r,[Mou;, demi, et u<|>,

œil. Trouble de la vision dans lequel les mala-
des ne voient que la moitié ou une partie seu-
lement des objets. Cet état n'est jamais qu'un
symptôme, un accident ou une variété d'une
autre affection. Dans quelque cas, par exemple,
il dépendra d'une paralysie de l'élévateur de la
paupière supérieure, par suite de laquelle ce
voile membraneuxse trouve recouvrir une par-
tie de la pupille; d'autres fois ce cera de l'opa-
cité partielle de quelques uns des milieux trans-
parents que doivent traverser les rayons lumi-
neux, pour arriver au fond de l'œil on l'a en-
core vu dépendred'un décollement de l'iris, ou
d'un déplacement de la pupille qui ne corres-
pondait plus au centre de l'œil on l'a observé
comme accident dans certains accès d'hystérie
d'épilepsie ou de migraine l'affection est alors
passagère, et quelquefois périodique.Enfin l'hé-
miopie reconnaît quelquefois pour cause une
congestion cérébrale ou oculaire, une affection
de l'estomac. Son traitement devra toujours



être celui de la maladie dont elle n'est que la
conséquence.

HEMIPLEGIE (voy. Paralysie).
HÉMIPTÈRES (ins.). Ordre d'insectesca-

ractérisé par un bec articulé et par quatre ailes
dont les supérieures, appelées élytres ou hémé-
lytres, sont souvent composées de deux par-
ties, l'une coriace à la base, l'autre apicale et
membraneuse.Cette disposition est néanmoins
sujette à de grandes variations, et, comme
le mot hémiptèresest trop absolu dans sa signi-
fication réelle, on a donné à ces insectes le nom

de Rhyncholes, qui n'est pas généralement
adopté, quoiqu'il s'applique au caractère le plus
vrai de l'ordre. Cependant, si l'on voit des ély-
tres homogènes, soit coriacées, soit membra-
neuses, on trouve aussi des Rhynchotes sans
rostre, comme les pucerons mâles. L'appareil
buccal a la forme d'un rostre allongé, articulé,
cylindrique,arqué ou couché le long de la poi-
trine. Il se compose de 6 parties la prin-
cipale, qui représente la lèvre inférieure, a la
forme d'une gouttière qui sert de fourreau aux
autres organes; dans le sillon qu'on remarque
sur la face inférieure de cette gouttière, se
trouvent quatre soies raides; les deux inférieu-
res sont généralement soudées et insérées un
peu au dessous des supérieures qui représen-
tent les mandibules; les premières sont les ana-
logues des mâchoires le labre prend la forme
d'une pièce triangulaire, subulée ou filiforme,
qui sert à retenir les soies dans la rainure de la
lèvre inférieure. Maisces organes,dans lesquels

on retrouve les parties qui constituent la bou-
che des insectes broyeurs, ne peuvent agir que
par perforation et sur des matières liquides. Il

ne faut pas croire cependant que le rostre attire
ces fluides par succion, car la bouche des in-
sectes n'étant pas le siége de la respiration, ne
peut opérer le vide c'est donc par l'effet de la
capillarité ou par des compressions alternatives
que les matières liquidessont forcés de remon-
ter dans l'oesophage. Il n'y a pas chez les hé-
miptères, trace de palpes.

La tête varie beaucoup de forme elle est
quelquefois hérissée de pointes, prolongée en
cône, ou cylindrique, ou dilatée en vessie. Les

yeux existent toujours et l'on voit le plus sou-
vent sur le front deux ou trois petits corps.
ronds, lisses, appelés ocelles. Les antennes va-
rient beaucoup de forme et de longueur le
nombre des articles est généralementde trois,
quatre ou cinq, très rarementde plus. Le protho-
rax est la partie la plus variable; sa forme ré-
gulière est celle d'un hexagone tranversal; mais
nous le verrons recouvrir tout l'abdomen et les
ailes chez les membracides, où il se rentle en

vessie, se transforme en épines et affecte 'les
formes les plus bizarres. L'écusson, ordinaire-
ment petit et triangulaire, invisibledans cer-
tains groupes, prend, chez d'autres, un grand
accroissement, au point d'envelopperles ailes
et l'abdomen. Les ailes sont au nombre de 4

les supérieures toujoursd'une consistance plus
solide que les inférieures, qui sont le plus
souvent transparentes; dans la plus grande
partie de l'ordre, une portion notablede la lon-
gueur des élytres est coriace et bien distincte
de la partie apicale qui est membraneuse.Mais
chez d'autres hémiptères, auxquels on a donné
pour cette raison le nom d'homoptères, la con-
texture des élytres est homogène et seulement
plus solide que celle des ailes inférieures; chez
quelquesréduvides, chez presquetoutes les sau-
tellérides, la partie membraneuse envahit la
majeure partie des élytres. Les ailes inférieures
manquent très rarement, cependant tous les pu-
cerons n'offrent que deux ailes. Un certain
nombred'hémiptères ne présentent ni élytres
ni ailes, comme les punaises des lits, les halo-
bates, plusieurs pucerons et les cochenilles fe-
melles. L'abdomen est composé de six, huit,
neuf segments les bords en sont souvent
minces, tranchants, relevés sur les côtés,
quelquefois d'une manière très remarquable.
Lesiemelles sont souvent armées d'une tarière
qui leur sert à déposer leurs œufs; d'autres
présentent des appendices floconneux blancs
ou jaunâtres, qui servent probablementà re-
couvrir les œufs et qui sont produits par une
sécrétion ciro-graisseuse. Les pattes sont ordi-
nairement grèles; elles sont comprimées et ci-
liées chez les hémiptères aquatiques robustes
et propres à la course et à la préhension, chez
les réduvides chez les homoptères, les pattes
postérieuressont propres au saut.– Les méta-
morphoses des hémiptères sont incomplètes, et
ressemblent à celles des orthoptères. Quand
leurs larves naissent, elles ne diffèrent pas
énormément de l'insecte parfait; elles n'af-
fectent jamais la forme d'un ver comme on
le remarque chez lès coléoptères et les hymé-
noptères. Seulement les pattes, les antennes,
sont comme emmaillotées, les ocelles, les tar-
ses, les ailes sont rudimentaires. Après trois ou
quatre mues, pendant lesquelles sa taille se déve-
loppe, la larve passe à l'état de nymphe; mais
au lieu de tomber dans l'engourdissementet de
se cacher dans une enveloppe épaisse, l'insecte
conserve son activité, continue à grandir, et,
aprèsune semaine, il devient insecte parfait.

Tout le monde connaît l'odeur infecte de cer-
taines punaises. Le liquide qui répand cette
odeur est préparé par un appareil particulier



de sécrétion et lancé par un orifice situé sur les
côtés du thorax. C'est la seule défense que ces
insectes peuvent opposer à leurs ennemis, car
ceux dont la piqûre est cruelle n'exhalent pas,
en général, une odeur sensible. Cependant
quelques espèces, chez lesquelles ou constate
l'existence d'un appareil sécréteur, ne répan-
dent pas d'odeur appréciable, et chez d'autres
cette odeur n'est pas desagréable.Cet appareil
consiste en une bourse assez grande, placée à
la base de l'abdomen, quoique son insertion
ait réellement lieu dans la région pectorale du
thorax. L'humeur odorifique est sécrétée par
les parois de cette bourse, mais non par des
vaisseauxparticuliers.

Le plus grand nombre des hémiptères sont
phytophages. Les hydrocorises les réduvides,
sont seuls essentiellementcarnassiers; aucun ne
vit dans les matières en putréfaction quelques
uns se rencontrent sous les écorces d'arbres ou
dans le sable. Cet ordre peu nombreuxen Eu-
rope, est surtout répandu dans la zône torride.
Les espèces connues s'élèvent à peine à quatre
mille; mais ce chiffre augmenterait beaucoup
si les naturalistes donnaientà cet ordre l'atten-
tion qu'il mérite, soit par des couleurs souvent
métalliques et éclatantes, soit par des formes
bizarres et variées.

La cochenille est le seul hémiptère dont on
retirede l'utilité; mais en revanche, plusieurs
sont fort nuisibles. Sans parler de la punaise
des lits, nous pouvons citer les pucerons et sur-
tout le lanigère qui a causé tant de ravages sur
les pommiers les tingis, dont une espèce, ap-
pelée vulgairementtigre, fait tomber les feuil-
les des poiriers; enfin la piqûre des reduvideset
de plusieurs punaises aquatiquesest fort dou-
loureuse. Cet ordre se divise en deux grandes
sections, les hétéroptèreset les homoptères (voy.
ces mots). L. Fermaike.

HtMJRAMPHE, Hemiramphus (poissons).
Genre créé par G. Cuvier, pour des espècespré-
cédemment placées dans le genre Esoce de
Linné, et tout particulièrementremarquables
par la longueurdémesuréedeleur mâchoire infé-
rieure qui se termine en une pointe ou demi-
bec, plus ou moins acérée. En outre, chez ces
poissons, le corps est allongé, revêtu en partie
de grandesécailles rondes, excepté vers le bord
intérieur où l'on en trouve une rangée longitu-
dinale carénée de chaque côté du corps il y a
une large bande longitudinalecoulenrd'argent.
On en connaît un certain nombre d'espèces qui
se trouvent dans les mers chaudes des deux
hémisphères. Parmi les espèces américaines,
nous indiquerons: le PETITESPADON (Hemiram-
phus gladius), chez lequel la mâchoire supé-

rieure est très courte et l'inférieure deux fois
plus longue, aplatie comme une épée, et dont la
teinte générale est argentée, avec la tête, la
mâchoire inférieure, le dos et la ligne latérale
d'un beau vert, les nageoires bleuâtres. La
chair de cette espèce, quoique huileuse, est de
bon goût; aussi la recherche-t-on. Parmi les
espèces propres aux mers de l'Inde nous cite-
rons 1° l'IIÉMinAMPHElo.>~g MUSEAU (Hemiram-
phuslonyirostris),dont la mâchoire inférieure est
très prolongée et flexible, et la couleur argen-
tée, 2° l'HÉMIUAMPHEA MUSEAU COURT (Hc'mi-
ramphus brevirostris), dont la mâchoire infé-
rieure est proportionnellement beaucoup plus
courte que dans l'espèce précédente, car elle
est seulement dix fois plus longue que la su-
périeure qui est excessivement petite, et trois
fois plus courte que le corps. E. D.

HÉMISPHÈRE. Cette expression qui si-
gnifie demi-sphère, demi.-boule, désigne une
moitiédu globe terrestre, et, par extension,une
moitié du ciel. On distingue l'hémisphèrebordai
et l'hémisphère austral, séparés l'un de l'autre
par l'équàteur l'hémisphère oriental et l'hé-
misphère occidental, séparés par un méridien
quelconque l'hémisphère supérieur et l'hé-
misphère inférieur, qui ont pour limite commune
l'horizon. E. C.

HÉMISPHÈRES DE MACDEBOURG.
Petit appareil de physique consistant en une
sphère creuse de laiton, formée de deux hémi-
sphères appliqués exactement]'un sur l'autre,
et terminés, l'hémisphèresupérieur, par un an-
neau, et l'hémisphère inférieur, par un robinet
qui s'adapte au pas de vis de la machine pneu-
matique. Cet appareil représenté ici, a pour

objet de donner une idée de la pression de l'air
sur tous les corps qui sont à la surface de la
terre. En effet, si lorsque le vide est fait, l'on
retire l'appareil de dessus la machine, on ne
peut parvenir à séparer les deux hémisphères;
car en leur supposant seulement 5 centimètres
de rayon, la pression à vaincre dépasse 76 ki-
logrammes. Au contraire, les deux hémisphè-
res se séparent sans peine dès qu'on rend l'air
intérieurpar le robinet, ou qu'on les place dans
le vide; ce qui est une preuve des pressionsla-



téralcsquel'airexercesurl'appareil. OttodeGuê-
rike,bourgmestrede Magdebourg, inventeur de
'la machine pneumatique, est le premier qui ait
fait construire de ces Hémisphères. Les siens
avaient 63 centimètres de diamètre, et leur
séparationexigeait un effort de plus de 2640 ki-
logrammes. D. JACQUET.

HÉMITROPIE (min.). Nom donné, par
Haiiy, à une sorte de macle formée par deux
cristaux semblables qui se réunissent en sens
inverse, en sorte que l'un est censé avoir fait
une demi-révolutionpour se placer sur l'autre.
Dans cette espèce de groupement, les cristaux
conservent rarement leurs proportions et leur
symétrie; ils semblent s'être comprimés mu-
tuellement en s'étendant suivant le sens des
plans de jonction, ce qui donne à leur assem-
blage l'apparence de deux moitiés d'un même
cristal, appliquéesl'une contre l'autre, mais en
sens contraire. Ces sortes de groupementsont
souvent, dans quelques-unesde leurs parties,
tous les caractères de cristaux réguliers, et dans
d'autres, ils présentent des angles rentrants, ce
qui les fait reconnaître au premier abord.
Mais il peut arriver aussi qu'il n'y ait aucun
angle de cette espèce, et alors il n'existera plus
d'autre indice de groupementque la disposition
différente-des facettes modifiantes sur les par-
ties opposées, et l'interruption des clivages à
l'intérieur.

On ne connaît pas d'hémitropiesdans les cris-
taux qui dérivent du système cristallin régu-
lier mais il en existe de fort remarquables
dans le systèmerhomboédrique telle est entre
autres, celle que les anciens minéralogistes
désignaient sous le nom de spath en cœur, et
qui résulte de l'union de deux moitiés d'une
même variété, coupée par un plan parallèle à
une face primordiale, dont l'une aurait été ap-
pliquée en sens contraire à l'autre. Les systè-
mes cristallins du prisme à base carrée et du
prisme rhomboïdalà base oblique, offrentaussi
de véritableshémitropies.Ces sortes de groupe-
ments sont très communs dans l'étain et le titane
oxydés, dans le feld spath, le pyroxène et l'em-
pbybole. En général, les hémitropiesont tou-
jours lieu parallèlement à l'une des faces de la
forme primitive ou à l'un des plans diagonaux,
ou enfin à un plan perpendiculaireà l'axe des
cristaux. D.

HÉMONIE (voy. Emonie).
HÉMOPHTHALMIE(mèd.). deatp-«,sang,

et o<pOaty.o;, oeil. Épanchementsanguin dans les
chambres de l'œil. Cette affection résulte le
plus souvent d'une violence externe; une con-
tusion de l'organe, une plaie de la coroée, de
la sclérotique ou de l'iris, un décollement de

cette dernière membrane; mais dans quelques
cas rares, cette hémorrhagie se produit sponta-
nément et comme par l'effet d'une sorte d'apo-
plexie. Cet état est en généralaccompagné d'une
vive douleur de tout l'organe. Il est facile d'en
reconnaître l'existenceà la couleur rouge du
sang qu'on aperçoit à travers la cornée trans-
parente. Cet accident est souvent la cause d'une
vive inflammation de l'œil. Le traitement doit
être antiphlogistiqueet résolutif. Peu après, le
liquide épanché se trouve résorbé. Mais dans la
plupart des cas, cette résorptionn'est pas com-
plète, et le noyau qui persistedonne lieu à une
fausse cataracte.

HEMOPTYSIE(méd.), de<W, sang, et tvtuu,
je crache. On désigne par le nom ù'hémoptysieou
de pneumorrhagie l'expectorationdusang.Quand
elle n'est pas l'effet instantané d'une violence
extérieure, d'un obstacle à la circulation, ou
de l'érosion ou de la rupture d'un vaisseau, par
suite des ravages de la phthisie pulmonaire,
elle dépend toujours de l'irritation de la mu-
queusequi tapisse les conduits aériens. Il faut
une prédispositionspéciale pour la contracter
sous l'influence des causes ordinaires. En quoi
consiste cette prédisposition?on l'ignore; mais
on a remarqué que la même conformation ex-
térieure qui prédispose à la phthisie pulmo-
naire, jointe à un caractère irascible, à une
grande irritabilitédu coeur et du système capil-
faire sanguin, en était la condition appréciable
la plus ordinaire. il n'est par rare encore de la
rencontrer chez les adolescents, à l'épojue où
les organes pulmonaires, prenant un accroisse-
ment rapide, deviennent un centre d'activité
continuelle. On l'observe aussi chez les sujets
affectés d'hypertrophie du ventricule droit du
coeur le sang projeté avec trop de force dans
l'artère pulmonaire, peut en effet vaincre la
résistancedes vaisseaux capillairesdu poumon
et s'échapper au dehors. Les femmes en sont
plus fréquemment affectées que les hommes.
Les coups, les chutes sur la poitrine, et les
plaies pénétrantes de cette cavité, l'inspiration
de vapeurs irritantes et caustiques les efforts
de voix, le jeu des instruments à vent, en sont
les causes occasionnelles les plus fréquentes.

L'hémoptysie est quelquefois précédée de
phénomènes généraux douleur de tête, rougeur
des pommettes, vertiges et tintements d'oreil-
les, auxquelsse joignentbientôt des symptômes
plus locaux palpitations, toux, dyspnée, dou-
leurs entre les épaules, sentiment de chaleur,
de bouillonnementet de pesanteur dans la poi-
trine, douleurs vagues et quelquefois fixéesdans
un point quelconque de cette cavité, sensation
de chatouillement et de picotement au larynx



ou à la bifurcation des bronches, goût de sang j
dans la bouche. La quantité de sang rejetée est
quelquefois effrayante, et jette le malade dans j
un accablement extrême. Ces hémorrhagies se
renouvellent presque toujours plusieurs fois, à
des intervalles assez rapprochés, et chaque fois
les symptômes généraux et ceux de congestion
locale sont moins marqués; mais l'irritationqui
les accompagnetoujours peut finir par entraîner
la phthisie pulmonaire. Le pronostic peut donc
en être assez grave; mais il nous semble que
l'on exagère généralement le danger. La quan-
tité de sang expulsée, à moins qu'elle ne soit
excessive, ne peut guère servir de base sous
ce rapport. Toutes choses étant égales d'ail-
leurs, les hémoptysies seront moins à craindre
chez les femmes que chez les hommes, pendant
la grossesse que dans toute autre circonstance,
enfin lorsqu'elles sont le résultat d'une cause
mécanique ou chimique, lorsqu'ellesdépendent
d'une irritation ordinaire du poumon. Les ré-
cidives sont toujours fort à redouter.

Quand l'hémoptysieest accompagnéede sym-
ptômes généraux ou locaux intenses, il faut se
hâter de pratiquer la saignée du bras, et la ré-
péter si le pouls reste plein et si l'expectora-
tion de sang continue. Les boissons mucilagi-
neuses (eau de riz gommeuse, décoction de
guimauve,d'orge, de lin, de capillaire, ) admi-
nistrées froides, l'eau glacée et même la glace
en fragments, si l'hémorrhagie est excessive,
sont parfaitementappropriées. On pourra mê-
me, en cas de péril imminent, avoir recours
aux applications de glace pilée sur la poitrine.
Le silence et la diète la plus absolue sont in-
dispensables. Lorsque les symptômes ont di-
minué par ces moyens, ou lorsqu'ils sont peu
intenses dès le début, une application de sang-
sues sur le point douloureux de la poitrine ou
à l'anus, peut suffire; les boissons précédentes
seront alors remplacées par des liquidesacidulés
avec des sirops de fruits ou de vinaigres, et
quelquefois aiguisées par l'acide chlorhydrique
ou l'eau de Rabel. C'est alors l'instant d'avoir
recours aux révulsifs sur les extrémités ainsi
qu'aux légers laxatifs. Les opiacées n'ont que
peu d'action sur l'hémorrhagie elle-même, et
sont utiles uniquement pour calmer la toux. Le
nitrate de potasse à haute dose produit souvent,
au contraire, de bons effets.

HÉMOBRHAGIE (méd.) de a^», sang, et
ptu, je coule. Tout écoulement de sang hors des
vaisseaux destinés à le contenir est une hémor-
rhagie, quelles que soient d'ailleurs les causes
qui le produisent et que le sang s'écoule en de-
hors ou qu'il s'écoule dans quelquepartie inté-
rieure du corps. Les affections nombreuses

comprises souscette dénominationdoivent offrir
entre elles des différences remarquables. Les
unes sont le résultat de l'action d'un corps
vulnérant qui aura divisé les vaisseaux dans
lesquels le sang circule on les désigne sous le
nom d'hémorrhagiestraumatiques.On appelle, au
contraire, hénioirhagiesspontanées, celles qui se
produisent sans plaies, sans rupture ni érosion
des tissus; elles sont le résultat d'une simple
exhalation; enfin, on a donné le nom d'hémor-
rhagies symptomatiques à celles qui reconnaissentt
pour cause l'érosiondes vaisseaux sanguins par
un cancer, par la gangrène, etc. Nous n'aurons
à nous occuper ici que des hémorrhagies de
cette dernière classe, renvoyant pour ce qui les
concerne aux maladies dont elles ne sont que
la conséquence.

Les causes des hémorrhagies par exhalation
diffèrent à peine de celles de l'inflammation.
Ainsi la jeunesse et l'àge adulte y prédisposent;
les grandes chaleurs, le froid vif, sec et l'ha-
bitation sur des lieux élevés et exposés au nord,
les favorisent; enfin l'abus des mets très exci-
tants, du café, des boissons spiritueuses, les
violentes passions les préparent et les font écla-
ter. On les voit souvent aussi remplacer un
écoulement sanguin habituel. Mais, outre ces
causes, elles exigent dans les sujets une pré-
disposition spéciale que paraît surtout cons-
tituer le tempérament nervoso-sanguin, c'est-
à-dire, un système artériel très développé et
obéissant avec promptitude et facilité aux exci-
tations nerveuses et comme ce tempérament
se rencontreplus fréquemmentchez les femmes
que chez les hommes, c'est aussi chez elles que
les hémorrhagiessont le plus fréquentes. Cette
prédispositionest souventhéréditaire. Enfin, on
voit aux différentespériodes de la vie, les hé-
morrhagies affecter de préférencecertains or-
ganes ainsi, avant la puberté et à cette épo-
que, c'est le plus ordinairement par les fosses
nasalesqu'elless'opèrent pl us tard, par lamem-
brane muqueuse pulmonaire; chez les adultes,
dans l'estomac; dans l'âge viril,, par l'anus;¡
chez les vieillards, par les voies urinaires.

Les hémorrhagiesaiguës, surtout lorsqu'elles
se manifestentpour la première fois, sont ordi-
nairement précédées par des symptômes de
congestion vers les organes qui vont en être le
siège: un sentiment de tuméfaction, de pulsa-
tion, de pesanteur, de chaleur, quelquefois
même de douleur. Leur invasion est le plus sou-
vent signalée par un frisson, bientôt suivi
lui-même de chaleurgénérale, de fréquence, de
plénitude et de dureté dans le pouls. Enfin,
l'hémorrhagies'opère. Quand elle est modérée,
l'état de malaise disparait si, au contraire,



elle est très abondante, le malade ne tarde pas
.à pâlir une sueur abondante,et qui finit par de-
.venir froide, couvrele visage les extrémitésse
refroidissent, il survient des éblouissementset
des tintements d'oreilles, des syncopesau moin-
dre mouvement, et quelquefois même des défail-
lancesspontanées.Chezquelquessujets nerveux,
il se manifeste des mouvements convulsifs.
L'existence de ces signes suffit à elle seule pour
.faire reconnaître les hémorrhagies internes.
Quand les hémorrhagies sont chroniques,
lorsque surtout elles se sont reproduites plu-
sieurs fois, et lorsqu'enfinelles ont affaibli la
constitution des malades, elles ne donnent pas
lieu à des phénomènes de congestion ou de réao-
tion. Chez, quelques sujets, il s'établit des hé-
morrhagies qui deviennentnécessairesau main-
tien de la santé tels sont principalement
certains flux hémorrhoïdauxet l'épistaxis.Dans
quelques cas même, une hémorrhagie spontanée
fait cesser une maladie grave. Il est rare que
les hémorrhagies externes mettent la vie des
malades en danger, surtout d'une manière im-
médiate c'est presque toujoursà des inflamma-
tions qni viennent s'y joindre que les sujets
succombent. Les hémorrhagies qui se font à
l'intérieurdes organes offrent, en général, au
contraire le plus grand danger, et donnent
souvent lieu à une mort instantanée. C'est
aux mots ÉPISTAXIS, HÉMATURIE,Hématémèse,
Hémorrhoïdes HÉMOPTYSIE, etc., que nous
renvoyons pour les hémorrhagies des princi-
paux organes.

Le traitementdes hémorrhagies consiste dans
les boissons rafraîchissantes, froides et acidu-
lées, dans les émissions sanguines, dans les ré-
vulsifs, les topiques refrigérents, et dans les
applications de la glace même.

Les hémorrhagies traumatiques tirent leur
gravité des organes blessés et de l'importance
des vaisseaux atteints. C'est au mot Plaies, et
l'article consacré à chacun des principaux or-
ganes que nous renvoyons à cet égard. Quant
aux moyens d'y porter remède,nous citeronsen
première ligne, les préparations hémostatiques,
qui toutes tirent leur efficacité de leurs prin-
cipes styptiques et astringents; les applications
froides sur la partie atteinte, et en dernier lieu,
comme seules efficaces dans les cas extrêmes,
la ligature du vaisseau atteint, sa compression
au-dessus de la plaie, la torsion des artères,
ainsi que leur cautérisation, lorsqu'il est possi-
ble d'arriver jusqu'à leur ouverture.

IIÉMORRIIOÏDES (méd.) de «n*, sang,
et o su, je coule. Ce mot, qui d'abord était syno-
nyme d'hémorrliagic, ne s'emploie aujourd'hui
que pour désigner un flux sanguin avant son
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siégea à la partie inférieure du rectum, et, plus
particulièrementencore les tumeurs vasculaires
qui se forment dans cette région. L'expression
flux hémorrhoïdal conviendraitmieuxau premier
de ces deux cas, et celle de tumeurs hémorrhoï-
dales au second.- Une congestion sanguine plus
ou moins intense vers la partie inférieure du
rectum dont les vaisseaux ont reçu la désigna-
tion d'hémorrltoïdaires, en constitue la cause
immédiate. Les hommes pléthoriques et san-
guins y sont plus particulièrement disposés:
mais elle se manifeste surtout chez ceux d'un
tempéramentbilieux, mélaheholique, et hypo-
chondriaque. Les hémorrhoïdes sont souvent
héréditaires; presque jamais elles ne commen-
cent que, lorsque l'accroissementdu corps étant
terminé, la nature cherche à se débarrasser de
l'excédant des matériaux que lui fournit une
alimentationtrop abondante. Cette période com-
mence ordinairement de trente à quarante ans,
et l'habitude de la congestion étant une fois éta-
blie, les hémorrhoïdes seperpétuent d'ordinaire
chez presque tous les hommes jusqu'à la vieil-
lesse la plus avancée. Les menstrues, pendant
toute leur durée, rendent ces hémorrhagies
pour ainsi dire inutiles chez l'autre sexe; mais
on les voit souvent paraître pendant la gros-
sesse et à la suite de l'accouchement, en géné-
ral pour disparaître aussitôt l'état normal ré-
tabli. Les climats n'exercent pas d'influence
bien constatée sur le développement de cette af-
fection. La cause prédisposante la plus active
et la plus évidente est l'usage des mets exci-
tants et des ragoûts très épicés, des boissons
fermentées, surtout de l'alcool l'usage du
café, la vie molle, oisive et sédentaire. Aussi
les hémorrhoïdessont-elles, dans tous les pays,
le partage presque exclusif des hommes opu
lents, aimant la table, inoccupés, ou dont les
travaux nécessitentde rester longtemps assis.
Ajoutons à ces causes générales toutes celles qui
tendent à déterminer de la douleur et de l'exci-
tation vers la partie inférieure du rectum tels
sont l'abus des purgatifs irritants, surtout de
l'aloès, la constipation opiniâtre, la station sur
des coussins percés dans le milieu et qui ne sou-
tiennent pas la partie inférieure du tube intes-
nal, l'abus des lavements et des suppositoires
irritants.

Un sentimentobscur, quelquefois pénible, de
pesanteuret de tension i l'extrémité du rectum,
annonce d'abord la congestion du sang vers
cette partie. La vessie et le périnée participent
souvent à la distension des vaisseaux; il y a
parfois dérangementdans les fonctions intesti-
nales. Cet état dure ordinairement depuis deux
jusqu'à quatre ou cinq jours, après lesquels il se



dissipe graduellement en laissant l'organisme
comme plus léger et plus dispos qu'auparavant,
à la suite d'une crise qui consiste presque tou-
jours en une perte de sang plus ou moins abon-
dante. Ces hémorrhagies se reproduisent à des
époques variables, suivant le régime; quelque-
fois périodiquementtous les mois. L'hiver, en
raison de la vie plus sédentaire que l'on mène
alors et de' la concentration du sang sur les or-
ganes intérieurs, par suite du froid, semble fa-
voriser leur retour.

Il est rare que le flux hémorrhoïdalsoit assez
abondant pour compromettre l'existence, et il
donne lieu bien plus souvent à une incommo-
dité fort douloureusequ'à une maladie grave.
Il est évident toutefois que l'extrémité du rec-
tum ne saurait être pendant longtemps le siège
d'un affluxsanguin considérable et d'une irrita-
tion violente sans éprouver des altérations di-
verses dans sa texture. La première de ces mo-
difications est la formation d'un bourrelet ou
seulement de tumeurs vasculairesau pourtour
de l'ouverture inférieure du tube intestinal,
état qui finit quelquefois par donner lieu à des
ulcérations et à un véritable cancer.

Le traitement le plus efficace des hémorrhoï-
des serait dans le changementdes habitudes et
de la manière de vivre qui ont provoqué la ma-
ladie mais il est rare que les malades y con-
sentent. Il ne reste alors qu'à prévenir l'état
pléthorique qui donne lieu à la congestion lo-
cale par des saignées du bras, des bains tièdes,
un exercice modéré, des boissons rafraîchissan-
tes, des purgatifs doux pour prévenir la consti-
pation, et par des frictionssèches sur la périphé-
rie du corps. Si le flux sanguin nevient pas sou-
lager la douleur qui résulte d'une congestion
intense, la scarification des vaisseaux gonflés,
ou des sangsues au siège, sont alors indiquées,
mais en assez grand nombrepour désemplir les
vaisseauxengorgés. La compression au moyen
de mêches est ensuite fort utile pour faire reve-
nir les vaisseaux désemplis sur eux-mêmes et
les rendre moins aptes à se dilater de nouveau;
les pommades et les injections légèrement as-
tringentesen aideront utilement l'action. Dans
le cas d'insuffisance de ces moyens, et pour les
cas graves, la cautérisation, la ligature, l'exci-
sion ou l'extirpation des tumeurs variqueuses
ont été pratiquéesavec succès; mais il ne faut
pas ignorer que ces deux dernières opérations
peuvent être suivies d'hémorrhagies graves et
même mortelles; aussi ne devra-t-on y avoir
recoursque si les tumeursvasculaires ne remon-
tent pas trop haut et ne sont pas fort étendues.
La ligatureet l'excision sont toujours fort dou-
loureuses. Tout topique astringent trop énergi-

que qui tarirait brusquement les hémorrhoides
avant de lesavoirdésemplies, pourrait, en refou-
lant le sang vers l'intestin, être suivi des con-
séquences les plus graves. Il est souvent, au
contraire, avantageux de rappeler le flux hé-
morrhoïdal qui a disparu. Le meilleur moyen
pour cela consiste dans les purgatifs, que nous
avons dit provoquer son développement, et dans
l'application de sangsues en petit nombrevers le
siège. L'apparitionspontanée des hémorrhoïdes
dans les maladies aiguës, en modifie le plus sou-
vent la marche d'une manière heureuse.

HÉMOSTATIQUE {méd.), de aijtâ, sang,
et i<irnu.t, j'arrête. Ce mot est consacré, en méde-
cine, pour désigner les remèdes que l'on suppose
propres à arrêter les hémorrhagies. Les moyens
propres à obtenir ce résultat doivent néces-
sairement varier suivant les causes mêmesqui
produisentl'accident auquel on veut porter re-
mède. Il ne saurait donc exister en thérapeu-
tique une classe particulière de remèdes hémo-
statiques proprement dits, puisque le résultat
désiré sera, suivant les cas, obtenu par la sai-
gnée, un bain de pieds, les applicationsfroides,
les lotions styptiques et astringentes, quelque-
fois par le seigle ergoté et souvent même par
les toniques.

HEMSKEKCKEou VANVEEN(MARTIN),
né dans le village d'Hemskercke, en 1498, fut
surnommé le RaphaëlHollandais. Il entra d'a-
bord à l'atelier de Lucas de Delft; mais séduit
par la renommée de Schooreel, il vint à Utrecht
dans l'atelier de ce peintre dont il saisit si bien
la manière que tous les amateurs d'Utrecht qui
ne pouvaient avoir des tableaux du maître, s'es-
timaient heureux d'acquérirceux de l'élève. Son
œuvrecapitale,d'après cette manière.futunSaint-
Luc peignant la Sainte-Vierge.A 34 ans, il partit
pour l'Italie, où il étudia avec passion les oeu-
vres de Michel-Ange;mais ses ouvrages se res-
sentirent toujours de l'influence de Schooreel.
Ses contoursétaient toutefois moins tranchants;
son style était plus élevé; son chef-d'œvvre
est une Bacchanale. Les tableaux de cet artiste
sont d'autant plus précieux, qu'à la prise de
Harlem en 1572, les Espagnols brûlèrent tous
ceux qu'ils purent trouver..J. Vallery.

HÉMUS (géogr. anc.), en grec Ai^cç, an-
jourd'hui le Balkan. Chaine de montagnes qui
séparait le Thrace de la Mésie.inférieure, et qui
court de l'O. à l'E., projetteau S.-E. les monts
Rliodope {despoto-Dagh)et se terminâitau Pont-
Euxin sous le nom de hœmi extrema { Emznch-
Dagh). Les Grecs personnifiantcette montagne
en avaient fait un géant, fils de Borée et d'Ori-
thye, et époux de Rhodope. L'Hémus passait
pour le séjourde Mars qui, de son sommet, pro-



menait ses yeux sur le monde, et choisissait le
théâtre de ses ravages.

HÉNAULT(Charles-Jean-François). Pré-
sident au parlement de Paris historien et
poète, né à Paris, eu 1685, mort en 1770. Il
vécut quatre-vingt-cinq ans, et se fit autant
remarquerpar ses soupersque par ses écrits.Son
principal ouvrageest un Abrégé chronologiquede
l'Histoire de France, 2 vol. in-8° et in-4°i dont
il se fit huit éditions du vivant de l'auteur, et
des traductions dans toutes les langues. C'est
une table de matières fort sèche en apparence,
mais dont les matériaux sont curieux et bien
choisis; elle s'entremêle heureusement d'anec-
dotes curieuses, de réflexions fines et délicates,
et de portraits fortbien frappés, surtout ceux des
personnagesmodernes. On y trouve beaucoup de
saine érudition renferméeen peu de paroles, et
présentée d'une manière piquante. Quoique fort
loué par Voltaireetlesphilosophes. Hénaultétait
partisan décidé du pouvoir absolu des rois, et il
ne répudiait même pas la persécutionen matière
religieuse. La 8° édition de l'Abrégé renferme
de nombreux changements. Le président Hé-
nault a publié en outre plusieurs ouvrages dra-
matiques, entre autres un Marius, corrigé par
De Caux, et resté au répertoire sous ce nom; un
drame historique de François Il, à la maniere
de Shakespeare,mais fort ennuyeux; une peli.te
comédie, le Réueil d'Êpimënide, qui eut beau-
coup de succès. Quelques unes de ses chan-
sons joyeuses ou galantessont restées longtemps
populaires.

HENNEBERG. Cercle prussien dans la
province d'Erfurt, et renfermant la partie prus-
sienne du comté d'Henneberg, entre la sei-
gneurie de Schmalkalden, le duché de Saxe-
Weimar et les districts de Schwarzberg. Sa
superficie n'est que de 8 milles carrés; il con-
tient 4 villes, 3 bourgs et 44 villages avec une
populationde 35,000âmes. Le pays esten grande
partiemontagneuxet boisé, comme tous ceux ap-
partenant au Thuringerwald.Plusieurs rivières,
la Werra, la Schleuse, etc., arrosent ses vallons.
Le climat est rude et variable la culture in-
signifiante, mais, en compensation le bétail y
est aussi beau que nombreux. Un grand nombre
de mines de fer (on les porte à 41 )sont en ex-
ploitation, et on fait un commerce considérable
en bois et en charbon. Le chef-lieu du cercle
est la petite ville de Schleusingen ancienne ré-
sidence des comtes de Henneberg. Sch.

HEHNEBON ou HENNEBONT. Ville de
France, chef-lieude canton dans le département
du Morbihan,arrondissementet à 8 kilom. N. E.
de Lorient sur la rive gauche du Blavet. Po-
pulation, environ 4,000 habitants. Il y a un

petit port de cabotage, et il s'y fait un com-
merce assezimportant enbois, fer, grains, miel,
cire, chanvre, vins, suif,. etc. Cette ville a été
l'une des plus fortes de la Bretagne.La comtesse
de Montfort y soutint, en 1341, un siège contre
Charles de Blois, qu'elle força à la retraite.

HENNEH, HENNA (bot.). Noms arabes du
Lawsonia alba, Lam:, arbuste de la famille des
Lythrariées, qui croît naturellement en Egypte,
et qui a été répandu par la culture dans tout
l'Orient, tant à cause de son odeur que de la
matière colorante qu'il fournit, et dont les
orientaux font journellement usage pour se
teindre lesonglesetlescheveux(vo(/.La wsonie).

HENNUYER (Jean LE), né en l'année
1497, à Saint-Quentin, suivant les uns, dans
le diocèse de Laon, suivant les autres, fut
tour à tour répétiteur du dauphin depuis
Henri II, professeurde théologie au collége de
Navarre, directeur de Diane de Poitiers et de
Catherine de Médicis, évêque de Lodève et
enfin de Lisieux, et mourut en 1578. Lors de la
Saint-Barthélemy, disent quelques historiens,
le lieutenant du roi vint lui communiquer
l'ordre de massacrer tous les huguenots de Li-
sieux. Le Hennuyer s'y opposa, donna acte de
son opposition, et le roi loin de le blâmer
lorsqu'il l'apprit, accorda à cette fermeté .les
éloges qu'elle méritait. On ajoute que les pro-
testants de Lisieux, en apprenantcette conduite,
s'empressèrent de faire abjuration entre les
mains de leur prélat. Mais ces faits ont été con-
testés. On a objecté le silence des contemporains,
l'opposition que fit Le Hennuyer à l'édit de
1562, favorable aux calvinistes, sa qualité de
directeur de Catherinede Médicis et sa présence
probable à la cour, le 24 août 1572.

HE NO TIQUE, en grec evomcv, de

«votïi, unité, est le nom qu'on donne à un édit
rendu en 485, par l'empereur Zénon, dans le
but de réunir les Catholiques et les Eutychiens.
Zenon, dans cet édit, adoptait les trois premiers
conciles œcuméniques et rejetait le concile de
Chalcédoine.Quelques évêques acceptèrentl'hé-
noticon, mais il fut rejetépar le plus grand nom-
bre, et condamné par le pape (voy. Eutychès.).

JHENRI.Nomdebaptêmed'origineallemande
(Ilein-Rich, riche en bocages ). France.
HENRI Ier, était, fils de Robert, et petit fils
de Hugues-Capet. Il monta sur le trône en
1031 et l'occupa pendant 30 ans, sans gloire
et sans force, quoique sans essuyer de grands

revers. La seule lutte remarquable qu'il eut
à soutenir éclata au commencement de son
règne, et à l'instigation de sa propre mère, la
reine Constance, qui voulait le dépouiller de

son héritage royal pour en investjr son frère



cadet, Robert, duc de Bourgogne. Henri l'em-
porta grâce au secours deRobert-le-Magnifique,
duc de Normandie; mais il ne tira aucune ven-
geance des rebelles, comme s'il eût excusé en
eux la révoltedont il avait lui-même donné jadis
l'exemple en se soulevant contre son père. En
effet, les idées d'indépendance des seigneurs
françaisn'avaient jamais été portées aussi loin
qu'à cette époque où l'appel à l'épée semblait
devenir la règle suprême de l'ordre féodal. Ce
fut contre cette barbarie militaire que les évê-
ques invoquèrent la trêve de Dieu (1040) mais
cette institution bienfaisante, qui sauva la so-
ciété menacée, n'obtint aucun appui du faible
et ignorant souverain, et on ne sait même pas
si elle put s'établir dans les provinces qui dé-
pendaientde lui.

Deux mariages restés stériles avaient fait
craindre à Henri le ressentimentdu Ciel envers
les princes qui épousaientdes femmes de leur
parenté. Jl prit donc pour troisième épouse
Anne de Russie, fille du czarJeroslas, et il eut
d'elle trois fils dont il fit reconnaître et consa-
crer l'ainé comme son successeur (c'était Phi-
lippe I«, qui régna en effet après lui ).

La fortune avait offert à Henri Ier une belle
occasion de reprendre toutes les contréessituées
à l'ouest du Rhin, et qu'on nommait encore
Lotharingie mais il se fit scrupule de soutenir
contre l'empereur les comtes de Flandre et de
Hollande,et le duc Godefroid-le-Courageux,qui
avaient levé ouvertement l'étendard de la ré-
volte. Moins généreux envers Guillaume-le-
Bâtard, duc de Normandie, il chercha souvent
l'occasion de le combattre, et n'éprouva que des
échecs humiliants. Mais l'opinion publiquene
lui savait pas mauvaisgré de ses tentatives pour
rabaisser l'orgueil de cette race belliqueuse, et
les éloges dont les chroniqueurs ont cru pou-
voir charger son nom, prouvent du moinsqu'il
ne devint pas impopulaire.

A sa mort, en 1062, il légua la régence du
'royaume pendant la minorité de son fils à Bau-
douin de Lille, comte de Flandre, son beau-
frère.

HENRI Il, fils et successeur de François 1er,
naquit en 1519, et devint héritier présomptifde
la couronneà la mort de son frère aîné, le dau-
phin François(1536). Il s'était fait remarquer de
bonne heure par son ardeur guerrière mais il
montrait plus de valeur personnelleque d'intel-
ligence du commandement, et la faiblesse de
son caractère vinteffacer l'éclat qu'avait d'abord
répandu sa bravoure. Il avait épousé, en 1534,
quand il ne portait encore que le titre de duc
d'Orléans, Catherinede Médicis, princesse à la
fleur de l'âge, qu'il négligea bientôt pour se

livrer à un attachementaussi durable qu'étrange
pour la fameuse Diane de Poitiers, plus âgée
que lui de 20 ans. 11 avait pris égalementpour
favori un seigneur d'un âge mûr, le connétable
Anne de Montmorency, auquel il remit tous les
soins du gouvernementaussitôt après la mort
de François ler (1547). Ce ministre inhabile fut
favorisé par les circonstances.Il avait pour al-
liés dans le conseil les princes de la maison de
Guise ( voy. LORRAINE), qui l'entraînèrent à in-
tervenirdans les affaires d'Écosse, au méprisdes
conventions faites avec l'Angleterre mais telle
était l'animositédes protestants contreCharles-
Quint, que les ministres d'ÉdouardVI n'en con-
clurent pas moins un traité d'alliance avec
Henri II. D'un autre côté, Maurice de Saxe, qui
se préparait à prendre les armes contre l'em-
pereur, sollicitait l'appui des armes françaises,
et offrait de le payer par la cession des trois
évêchés de Metz de Toul et de Verdun, qui for-
maient alors la frontière avancée de l'empire.
Le roi accepta cette proposition, et, le 12 février
1552, il déclara au Parlement son intention
de faire la guerre à Charles-Quint et au pape.
Il entre en campagne au printemps, s'empare
de Metz par surprise, puis de Toul et de Ver-
dun. En vain l'empereur, après avoir pacifié
l'Allemagne par les concessions du traité de
Passau, vint-il au commencement de l'automne
assiéger Metz à la tête d'une armée formidable.
L'élite de la noblesse françaises'y était enfer-
mée sous le commandement du duc de Guise, et
força les Impériaux à lever le siège le 1er jan-
vier 1553. Les années suivantes la guerre se
continua sur les frontières d'Allemagne et des
Pays-Bas, ainsi qu'en Italie, sans amener de
résultats décisifs. Cependant l'avantage des ar-
mes semblait rester aux Français, et un traité
déjà conclu allait leur assurer, avec l'alliancedu
pape Paul IV, une supériorité irrésistible en
Italie quand le roi consentit, par lassitude, à la
trêve de Vaucelles (1556), qui devaitdurer cinq
ans. Ce fut le terme de ses succès. En effet, les
Guises ayant décidé Henri II à recommencer la
guerre l'année suivante, de concert avec Paul
IV, Philippe II, qui venait de monter sur le
trône d'Espagne, rassembla dans les Pays-Bas
une grande armée que renforcèrent quelques
troupes anglaises, car il avait trouvé une alliée
dans son épouse, la reine Marie Tudor. Les
Français, trop peu nombreuxpour tenir la cam-
pagne de ce côté, essayèrent d'abord de défen-
dre Saint-Quentindont les Impériauxformaient
le siège. Mais le connétable de Montmorencymit
si peu d'habileté dans ses efforts pour secourir
la place, qu'il se fit mettre en déroute complète
et resta lui-même prisonnier. La reddition de



Saint-Quentinet de Coligny qui en était le com-
mandant, fut la suite de cette défaite à laquelle
l'histoire a donné le nom de bataille de Sirint-
Querilin. Pour en réparer les effets il fallut rap-
peler d'Italie la brillante année que le duc de
Guise venait d'y conduire pour délivrer ce pays
du joug espagnol. Guise obéit et sauva l'hon-
neur des armes françaises par la prise de Calais,
qu'il enleva dans les premiers jours de l'année
suivante. Mais le pape, se voyant isolé, avait ac-
cepté les propositions de paix du duc d'Albe qui
commandait les Espagnols. Bientôt une petite
armée française, qui avait envahi la Flandre sous
les ordres du maréchal de Thermes, fut complè-
temcnt battue à Gravelines, par le comte d'Eg-
mont, et ce dernier échec détermina Henri Il
à la paix. Le traité de Cateau-Cambrésis si-
gné le 3 avril 1559, condamna la France à res-
tituer 169 villes ou châteaux fortifiés situés pour
la plupart en Savoie et en Italie, et dont l'a-
bandon était une faute d'autant plus grossière,
que la mort de Marie Tudoret l'avènement d'E-
lisabeth venaient de détacher l'Angleterre de
l'alliance espagnole. Heureusement les Trois-
Évêchés conquis sur l'empire restaient encore
entre les mains de Henri, ainsi que Calais dont
la restitution avait été l'objet d'une vaine pro-
messe. Ainsi, la porte de la France était fermée
aux Anglais, tandis que les armées françaises
conservaientune position qui devaitleur ouvrir
la Lorraine, et les autres provinces de l'empire
en deçà du Rhin. Le temps devait réparer les
fautes politiques du successeur de François Ier,
tandis que les succès eurent des suites dura-
bles. Henri II ne survécut point à la paix qu'il
venait de signer, et sur laquelle il fondait déjà
le plan d'une alliance avec Phillippe Il pour
l'extirpation du protestantisme.Il voulut pren-
dre part aux joûtes qui avaient été ouvertesà
Paris à l'occasion du traité et des mariages qui
devaient en être la garantie. Dans une dernière
course où il avait pris pour adversaire le comte
de Montgoinmery, capitaine de ses gardes, il
fut blesse mortellementpar la lance de ce der-
nier qui l'avait atteint à l'œil. 11 expira le 10
juillet 1559, à l'âge de 40 ans.

Henbi III, qui succéda sur le trône de France
à son frère Charles IX, était le troisième fils de
Henri II et de Catherinede Médicis. Né en 15.31,
il reçut tour à tour les titres de duc d'Orléans et
d'Anjou, et la prédilection de sa mère le plaça
dès l'an 15G7 à la tête des armées royales qui
combattaient pour la cause catholique. Après
avoir pris part en cette qualité à deux campa-
gnes successives contre les protestants, il se
montra capable d'exercerlui-même le comman-
dement dont il n'avait eu jusqu'alorsque l'hon-
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ncur. Les victoires de Jarnac et de Moncontour,
remportées à quelques mois d'intervalle sur

Coudé <.a sur Coligny, jetèrent un vif éclat sur
le nom du jeune duc, et si l'histoire lui repro-
che la joie qu'il avait montrée de la mort de
Condé, elle doit lui tenir compte d'avoir crié
presque seul à Moncontour «Sauvez la France! s
Mais cette généreuseinspiration d'une âme éle-
vée ne se retrouva plus chez lui après ses jours
de gloire écarté du commandement par la ja-
lousie de son frère, mêlé aux intrigues politi-
qucs de la cour et aux désordresqui en flétris-
saient les mœurs, il se laissa entraîner à deve-
nir le principal instigateur du massacre de la
Saint-Barthélémy, dont son frère, Charles IX,
ne mérite pas de porter seul toute- la honte.
C'était l'époque (1572) où le trône de Pologne
se trouvait vacant par la mort du dernier des
Jagellons; le duc d'Anjou sollicitait les suf-
frages de la noblesse mais peu s'en fallut que
la nouvelle de ce grand crime d'État ue fit
échouer ses projets. Ce fut en désavouant sa
participationà cette scène sanglanteque Jean de
Montluc, évêque de Valence, put enfin assurer
son élection qu'il avait conduite avec autant de
zèle que d'habileté. Mais le nouveau roi, dans
son goût effréné pour les plaisirs, ne se résigna
qu'avecpeine à partir pour le pays dont il était
devenu le souverain. Arrivé en Pologne à la fin
de janvier 1574, il en partit comme un fugitif
au mois de juin de la même année, afin de rega-
gner plus vite la France, où la mort de Charles
IX l'appelait à régner. Mais en France l'état des
af.aires et des esprits devait offrir au nouveau
roi des difficultés qu'il n'était pas capable de
surmonter. Catherinede Médecis, en tenant tou-
jours la balance entre les partis, s'était rendue
odieuse au peuple qui lui reprochait de soute-
nir les protestants, devenus plus redoutables
que jamais par leur alliance avec ceux qu'on
appelait les catholiques politiques. On attendait
de Henri III un effort vigoureux: i! lie montra
que de la mollesse, soit, comme le prétend l'es-
pagnol Davila, qu'il voulût laisser les grands, et
surtout les Guises, s'épuiserdans une lutte sans
résultat, pour les écraserensuite plus facilement,
soit que son âme fût déjà trop énervée. Il atta-
chait une imporUnce puérile au luxe de la toi-
lette, exemple que se piquaient d'imiter ses fa-
voris. Ces derniers, auxquels l'histoire a laissé
leur titre honteux de mignons, se distinguaient
par leur courage et leur adresse à manier les
armes; mais comme on haïssait leurs vices et
leur manie de duels, on ne leur savai t pas même
grédela dévotion qu'ils affichaient dans les oc-
casions solennelles. Il y avait même quelque
chose qui blessait l'esprit public dans les pro-



Cessions de flagellants, et dans les autres céré-
monies' du même genre que Henri III essiya
d'introduire, mais dont s'écartèrent beaucoup
de catholiques. Le méprisoù était bientôt tombé
le roi enluirditson jeunele ducd'Alen<;oii,
à prendre les armes pour se former un parti
puissant qui pût soutenir ses prétentions, soit
à un riche apanage, soit même à la couronne
(1575). Mais la frivolité méprisablede son carac-
tère le rendait peu dangereux. Un autre prince
bien plus redoutable alla se mettre presque en
même temps à la tête des armées protestantes.
C'était Henri de Bourbon, héritier du royaume
de Navarre, du chef de sa mère, Jeanne Albret.

Né protestant, il avait fait ses premièresarmes
sous Coligny, et avait ensuite épousé Marguerite
de Valois, fille de Henri Il. Cependant cette
alliance royale ne l'avait pas empêché de courir
quelque danger à l'époque de la Saint-Bai the-
léiny, et il avait été contraint alors de se faire
catholique. Depuis ce temps il avait vécu à la
cour, affectant de partager les plaisirs et les ga-
lanteries de Charles IX et de Henri III. Mais
une fois échappé de Paris, il devint peu à peu
le chef et l'aine du parti protestant, tandis que
le duc d'Alençon, réconcilié avec son frère,
poursuivait des projets chimériquesde mariage
avec Elisubelh d'Angleterre, et de souveraineté
des Pays-Bas.

Ce fut sur ces mitrefaitesque se forma la Li-
gué [vûy. ce mot) qui avait pour but le maintien
de la religion catholique en France, et sa pré-
pondérance dans l'État. Henri 111 essaya vaine-
ment de la dissoudre, et d'affermir son autorité
par la répression des Huguenots. Ni l'assemblée
des États de Blois qui lui refusèrent tout se-
cours efficace (1576-77), ni quelques succès mi-
litaires suivisdu traité de Bergerac, plus avan-
tageux que les précédents (1577) ne consolidè-
rentsonautorité qu'avaitruinécauxyeux du peu-
ple la corruption de sa cour. La Ligue grandis-
sait malgré lui, et il se vilcontraiiild'y accéder
lui-mêmecomplètementpour n'être pas débordé
par la puissance des Guises qui la dirigeaient
(1585). Les hostilités recommencèrentalors, et
Henri de Navarre gagna enfin à Coulras (1547)
la première bataille rangée où les protestants
eussent été victorieux. Mais l'armée vaincue
était celle que Henri III avait confiée à ses
favoris au contraire, les troupes que comman-
dait le duc Henri de Guise, le Balafré, avaient
sauvé Paris de t'attaque d'une armée allemande.
JI devint l'idole de la capitale, et comme le roi
faisait mine de vouloir contenir les Ligueurs par
la force, la journée des Barricades (12 mai 1588)
ne laissa plus en son pouvoir que le palais du
Louvre, d'où il fut heureux de pouvoir s'échap-

pera cheval. Le 14 août suivant il accorda au
due de Guise le titre de lieu du
royaume c'était le gage d'une réconciliation
passagère avec la Ligue. Mais à une seconde as-
semblée des États qui se réunit à Blois vers la
fin de la même année, le duc et son frère, le
cardinal de Guise, furent massacrés dans le
château du roi par scsgan!es'(22 décembre).

A la nouvelle de ce double meurtre Paris se
souleva, et une décision exigée de la Sorbonne
déclara la déchéance du roi. Ce n'était pas sans
doute un acte légitime mais l'idée de respect
et de vénération sans laquelle il n'y a point de
royauté, est-elle compatible avec le meurtre et
la trahison? Une foule d'autres villes imitèrent
la capitale. En revanche, les protestants offri-
rent leurs secours à Henri III et une foule de
seigneurs catholiquess'étavt ralliés à sa cause,
il se trouva enfin assez fort pour venir assiéger
Paris, à la tête de 42.0C0 hommes, dont 1G,U)O
avaient été levés en Suisse par le fameux Saucy.
C'était le 2 août que devait être donné l'assaut.
La veille, un moine Dominicain de 22 ans, ap-
pelé Jacques Clément, esprit faible que le fana-
tisme exaltait, péuétra jusqu'au roi et le tua
d'un coup de couteau. Avec lui s'éteignit la
maison de Valois aucundes quatre fils de Henri
III n'ayant laissé de descendants.Les Bourbons
allaient monter sur le trône.

Hkniu IV, né en 1553, succéda à Henri III, en
l'année 1589. On a vu précédemment le rôle
qu'il avait joué dans les guerres civiles de
cette époque. Il y avait déployé une grande
valeur, prodiguée souvent avec trop d'au-
dace, un talent militaire remarquable, surtout
dans les petits combats et dans la guerre de par-
tisan, et, de plus, une aptitude aux affaires po-
litiques qui tenait à la l'oisde la supériorité d'iu-
telligeiice et de la finesse d'esprit. Un grand
penchant à la galanterie était le principal dé-
faut de son caractère il le rachetait cependant
par les qualités qui font aimer le compagnon et
le capitaine, une humeur franche et jnviale,
une douce familiarité, une bonté véritable. De-
puis longtemps il était devenu l'héritier pré-
somptif de la couronne, Henri III n'ayant point
d'enfant, et il avait été sollicité d'embrasser la
religion catholique pour monter sur le trône.
On peut croire qu'il y ptait dès lors assez dis-
posé car bien qu'il fut retourné au protestan-
tisme après sa premièreabjuration,dès l'instant
qu'il s'était vu libre, ce ne fut qu'avec beaucoup
de ménagement qu'il rejou-sa ensuite ces ou-
vertures délicates, laissant les négociateursper-
suadés qu'il y avait encore quelquechose à faire
malgré ses refus. Mais il ne pouvait pas encore
courir le risque de s'aliéner le parti protestant



qui seul faisait sa force. Il se contenta donc de
traiter avec le roi après le meurtre des Guises,
et il lui amena un corps de 8 à 10,000 vieux
soldats avec lesquels il prit part au siége de
Paris.

L'attentat de Jacques Clément faillit assurer
le triomphe de la Ligue car l'armée qui sui-'
vait les drapeaux de Henri III n'était pas dispo-
sée unanimement à servir uff roi huguenot.
L'avènement de Henri IV ne fut donc reconnu
que par le plus petit nombre des seigneurs et»t

des suldats catholiqnes, et la défection s'étendit
même parmi tes protestantsqui s'irritaientde ses
efforts, et de ses concessions pour gagner leurs
anciens adversaires. Son règne s'ouvrit donc
par une retraite, et il gagna la Normandie à la
tête $eulemenl de 7,001) hommes. Mais ce petit
corps eut la gloire de repousser dans la forte
position d'Arqués tous les efforts de 30,000 sol-
dats ennemis (septembre 1589), et les secours
que Henri reçut alors d'Elisabeth achevèrentdu
l'établir son armée qui vint piller les faubourgs
de Paris. Cependant l'arrivée d'une division es-
pagnole rendit la supériorité au duc de Mayenne
qui commandait les forces de la Ligue. Il atta-
qua le roi à Ivry ( 14 mars 1590); mais une dé-
faite sanglante ruina ses espérances et la for-
tune île son parti, dont le déclin fût depuis lors
de plus en plus marqué. Paris, affamé par uu
blocus rigoureux, auraitété contraint do se ren-
dre dès l'automne suivante, si le duc de Parme
n'était pas venu délivrer cette capitale avec les
vieilles bandes de l'armée des Pays-Bas. La
guerre traîna ensuite en longueur jusqu'à l'ar-
rivée des troupesauxiliaires que la reine Élisa-
beth et les princes allemands avaient promis à
Henri IV (1591). Mais quand ces renforts lui eu-
rent permis de faire de nouveaux progrès, il
vit le duc de Parme entrer en France une se-
conde fois, arracher Rouen de ses mains (fé-
vrier 1592), et déjouer ses projets d'attaque.
Cependant, quoique la supériorité du général
espagnol ne fût pas moins évidente dans cette
seconde occasion que dans la première, la bra-
voure du prince français effaça presque, aux
veux de la nation, le succès de son adversaire.
Henri s'élait montré le plus intrépidesoldat des
deux armées, et c'était le mérite que l'opinion
comprenait le mieux.

Cependant la France épuisée succombait sous
le poids de la guerrecivile qui ensanglantait tou-
tes ses provinces, et la division qui s'était intro-
duite dans les deux partis semblait devoir éter-
niserla lutte. Le Béarnais sedécidaenfinày met-
tre un termeparsa conversion, qui offrit toutes
les apparences de la sincérité. La réconciliation
des deux partis devint alorsunesimple question

de temps; il l'accéléra en traitant sons main avec
presque tous les chefs, et en achetant surtout
la reddition de Paris, dont les portes lui furent
ouvertes le 21 mars 1594. La Ligue se trou-
vait désormais sans but et sans forces. Quelques
résistances locales qui se prolongèrent encore
dans lis provinces ne servirent qu'à y retarder
les bienfaits de la pacitication générale dont le
roi poursuivit l'œuvre sans se décourager. Il fit

aux deux partis des concessions qu'on pouvait
regarder comme réciproques, et qui. par cela
même, blessèrent des deux côtés les hommes
violents, mais qui devaient à la longue étein-
dre leur jalousie. Cependant les premières an-
nées de son gouvernementfurent encore pleines
de difficulté. Il avait fallu épuiser les finances,
et multiplier les impôts onéreux. Le mécon-
tentement des masses donna plus de hardiesse
au ressentimentdes esprits exaltés, et un jeune
fanatique appelé Jean Chatel, blessa le roi d'un
coup de couteau (27 décembre 1594). On bannit
à cette occasion les Jésuites dont il avait été
l'élève, et qui étaient, en général, hostiles à
Henri IV. En même temps on pressa les négo-
ciations entamées à Rome pour l'absolution so-
lennelle de ce monarque, et ses ambassadeurs
t'obtinrent enfin de Clément VIII (1595). Pour
rétablir l'ordre dans les finances elles furent
confiées à Rosny, duc de Sully, non moins cé-
lèbre par sa rigidité que par son attachementà
son maître, tandis que l'assemblée des notables
convoquée à Rouen (1596) donnait à la nation
le simulacre d'un contrôle public des dépenses
de l'État. Des revers avaient été essuyés sur
la frontière du nord, où les Espagnols s'étaient
emparés de Calais et ensuite d'Amiens. Mais
Henri reprit cette dernière place (1597), et l'an-
née suivante la paix de Vervins rétablit les rap-
ports entre la France et l'Espagne, sur la vieille
base du traité de Caleau-Canbrésis.

A partir de cette époque Henri.put enfin ré-
gner en paix, car c'est à peine s'il -faut donner
le nom de guerre à une attaque dirigée contre
la Savoie, qui valut à la France: la Brosse et le
Bugey en échange du marquisat de Saluces
(1600). Mais cette période de repos ne fut point
consacrée à l'inertie. A l'intérieur, la royauté
s'affermit par le châtiment des ducs de liiron et
de Bouillon,dont les rêves d'indépendanceet de
complots avec l'étranger furent punis de mort
pour le premier, et pour le second de la perte
de Sedan, sa principale forteresse.Leséconomies
de Sully permirent l'organisation d'une armée
régulière, et l'acquisition d'un matériel de

guerre immense. De grandes vues politiques ex-
pliquaient ces préparatifs fleuri, comme plus
tard Richelieu, voulait l'abaissement de la mai-



son d'Autriche. Sully, dans ses Mémoires lui
prête un plan pour réduire l'Europe à quinze
États, qui auraient formé une sorte de républi-
que chrétienne. D'nn autre côté, ses négocia-
tions en Italie semblaient menacer la domina-
tiou espagnole dans ce pays, et il esldilficilcde ne
pas attribuer à ce dernier but son mariage avec
Marie de Médicis, fille du grand duc de Tos-
cane. Cette union mal assortie fut célébrée le
9 décembre 1600, vingt mois après la mort de
la belle Cabrielle d'Estrécs, que le roi avait
songé un moment à épouser, tant elle avait eu
d'empire sur lui! Les temps étaient-ils favora-
bles à ces vastes projets? Henri ne crut le mo-
ment arrivé que vers l'an 1610, au moment où
l'Allemagne, violemmentdéchiréepar les luîtes
religieuseset politiques, se préparait à la guerre
de Trente Ans. Quarante mille hommes furent
alors diriges vers la frontière des Pays-Bas pouri-
occuper les duchés de Juliers et de Clèves-, dont
la possession était contestée. L'opinion vulgaire
attribuait ce mouvement à l'amour du roi pour
la jeune princesse de Coudé qui s'était réfugiée
à Bruxelles, et qu'il aurait voulu ramener de
force à la cour. Mais cc qu'il y avait encore en
France ile mécontents et de fanatiques ne s'yy
trompait pas, et le bruit était répanduparmi e»x
que le roi allait faire la guerre à la religion et
à la grande dynastiecatholique.Ce fut avec cette
conviction qu'un misérable obscur, du nom de
Ravaillac, s'embusqua sur le passage du carrosse
royal, ic lendemain du jour où Marie de Médicis,
déjà reine depuis 10 ans, venait de se faire sa-
crer sous ce titre, afin d'exercer la régence avec
plus d'autorité quand le roi serait parti pour
l'année. Henri pressentait un malheur. «Je ne
Sortirai jamais de cette ville, avait-il dit ils
me tueront. > En effet, Ravaillac lui porta deux
coups de couteau qui pénétrèrent profondément
et l'atteignirent au cœur.

Ainsi périt à 55 ans celui des rois de France
dont la mémoirea le plus grandi dans l'opinion
des âges suivants. La vivacité de son esprit et
la bonté de sou coeur sont les principales causes
de cette popularité attachée à son nom. Il avait
droit en effet à bien des sympathies le prince
qui souhaitait que chacun de ses sujets pût met-
tre la poule ait pot, et qui recommandaità ceux
qui tiennentla ] oèle îles affaires de songer un peu
à ceux qu'on y fuit frire. Mais sans déprécier le
mérite de ses intentions et de ses paroles, c'est
à ses actes que nous avons cru devoir lui don-
ner ici le premier rang.

Allemagne.– Sept empereursou rois de ce pays
ont porté ce nom. Hiînri I«, surnommé l'Ôi-
seleur, parce qu'il se trouvait à la chasse à Toi-
seau lorsqu'on vint lui annoncer son élection,

régna de 919 à 936 et fut le premier roi d'Alle-
magne de la maison de Saxe. Il naquit en 87C,
et succéda après la mort d'Otbon l'illustre son
père, dans les duchés de Saxe et de Thuringe
en 912, malgré l'opposition du roi Conrad Ie'
qui redoutait sa puissance. Ce monarque, avant
d'expirer, le recommanda néanmoins comme le
prince le plus digne de le remplacer. Elu, en
conséqnence, à°Fritzlar, l'an 919, par les Etats
de la Franconic et de la Saxe, il força bientôt
les ducs de Bavière et de Souabe à reconnaître
son autorité. En 923, il réunit de nouveau à
l'empire la Lorraine qui s'en était détachée en
911,1e roi de France, Charles-lc-Simple, lui
ayant cédé tous ses droits sur cette province
pour obtenir son appui contre ses vassaux re-
belles. Le règne entier de Henri fut employé à
défendre et à fortifier l'Allemagne, envahie à
l'E. par les Hutns et les Slaves, au N. par les
Danois et les Normands. Ayant fait prisonnier
un des principaux chers hongrois, il ne le re-
lâcha qu'après avoir stipuléun armisticede 9 ans
(924 33), durant lequel le tribut annuel, promis
par le roi Conrad devait cesser. Pendant cette
trêve il réforma l'organisationmilitaire de l'em-
lire, introduisitdcs milices permanentes,releva
les forts dont Charlemagne avait hérissé la
frontière orientale, et environna de murs les
bourgs et les villes qu'il agrandit considérable-
ment en y transportant la 6e partie de la no-
blesse et de la population libre des campagnes.
Ce fut l'origine du patriciat et du tiers-état en
Allemagne.

Non moins heureux contre les Slaves et les
Venèdcs, Henri leur enleva les provinces de
Brandebourg, de Misnieet de Lusace (92G-28),
et y établit des margraves pour la défense des
marches ou frontières nouvellementconquises.
Il rendit aussi la Bohême tributaire de la Ger-
manie, comme elle l'avait été sous les premiers
rois carolingiens.De là il porta la guerre chez
les Danois, et, les ayant refoulés au delà de la
Scbleg, il éleva sur les bords de cette rivière la
ville de Schleswig, où il établit un margrave
(931). La trêve conclue avec les Hongrois étant
expii'ée sur ces entrefaites, Henri refusa le tri-
but réclamé par cette nation qui s'en vengea
par de nouvelles irruptions. Le roi d'Allemagne
les défit complètement, en 934, près de Merse-
hourg, en Misnie, et, pour leur opposer une
barrière durable, il rétablit sur les rives de l'Ens
le margraviatorieutal ou d'Autriche, replié en
deçà de la Salza sous Louis IV. Ayant ainsi
pourvu à la sûreté de la Germanie, il se prépa-
rait à passer en Italie, à l'exemple de ses pré-
décesseurs, pour s'y faire couronnerempereur,
lorsque lu mort ic surprit, en 936, à Blemleben.



en Tburinge. Il fut enterre à Qucdlinbonrg,dans
l'abbaye fondée par lui. Quelques auteurs
rapportent à Henri-l'Oiseleur l'institution des
tournois. Il est le premier qui ait fondé des
chapitres pour lcs filles nobles, en rassemblant
les orpheliws de ses guerriers dans des mai-
sons religieuses, d'où elles pouvaient sortir
pour seLe roi Henri 1er, marié deux
fois, laissa sept enfants dont le plus célèbre est
Othon, qui régna après lui et mérita le surnom
de Grand. Un autre fils, Henri le Querelleur,
devint duc de Bavière en 943.

Henri Il, dit le Saint ou icBoitcux, ( 1002-24)

ferme la liste des empereurs saxons. Il était
né en 972, et succéda à son père, en £95, dans
le duché de Bavière. Elu roi de Germanie le
6 juin 1002, après la mort prématurée de son
cousin Othon III, par les suffrages réunis de la
nation bavaroise et de la France rhénane, il re-
çut successivement la soumission des chefs
saxons et lorrainsqui portaicntle duc de Souabe,
et força ce concurrent à renoncerà ses préten-
tions. Apres avoir conféré le duchéde Bavière à

son beau-frère, Henri de Luxembourg il en-
treprit une expédition contre Ilardouin mar-
quis d'Ivréc, qui avait usurpé le trône d'Italie.
Il s'empara de Pavie, et s'y fit couronner roi de
Lombardiecn lû(M. Puis, revenu en Allemagne,
il s'engagea à propos d'un due dc Bohême
chassé par ses sujets, dans des démêlés avec Bo-
leslas, roi de Pologne, démêJésqui lie se termi-
nèrentqu'en 1018, par le traité de Bautzen, et
par l'humiliation de Henri II, forcé de reconnaî-
tre l'indépendancede la Pologne. Le marquis
d'Ivrée continuant d'asservir l'Italie, Henri avait
repassé les. Alpes, en 1013, sur les instancesdes
États de Lombardie et du pape BenoîtVIII. Cou-
ronné par ce pontife, avec la reine Cunégonde,
son épouse (1014), il éditia les Romains par sa
piéfé, n'effectua rien contre le marquis d'Ivrée
qui mourut l'année suivante, et retourna en
Allemagne,en passant par la Bourgogne et par
la Lorraine, où, se trouvant à Verdun, il vou-
lut se faire moine dans l'abbaye de Saint-Van-
nes. Rappelé une troisième fois en Italie, l'an
1021, pour s'opposeraux progrès des Sarrasins
et des Grecs dans le midi de la péninsule, l'em-
pereur s'empara de la Pouille, et distribua les
terres conquises à une troupe d'auxiliaires nor-
mands, dont les descendants,grossis par d'au-
tres aventuriers de la même nation, fondèrent
depuis le royaume de Naples. A son retour,
dans une entrevue célèbre. qu'il eut sur les bords
du Cher avec Robert, roi de France, il raffermit
l'union toujours chancelante entre les deux
États (1023). Henri II termina ses jours en
1024, et fut enterré à Bainberg, sa ville favorite,

où il avait fondé, en 1007, unévâché soumis en-
vers le pape une redevance annuelle de 100
marcs d'argent que l'empereur Henri III racheta,
40 ans après, par la donation de la ville de Bé-
névent au saint siège. On l'appelait le père des
moines qu'ilcomblaen effelde largesses. Le pape
Eugène III, le canonisa en 1152, et l'Eglise cé-
lèbresa fête le 12 juillet. Il lie laissa pas de pos-
térité, ayant toujours vécu en continence avec
son épouse, Cunégonde de Luxembourg mise
comme Ini au rang des saints par le pnpe In-
noccnt III en 1201. Sa sœur Gisèle épousa (1008)
saint Etienne, premier roi et apôtre de la Hon-
grie.– Henri II introduit l'usagedu grand sceau
de l'empire, appelé sir/iï.um mnjeslalis. L'auto-
rité des États prit sous son règne des accroisse-
ments prodigieux. Après lui, la couronue entra
dans la maison de Franconie.

Hkniu III, dit le Noir, 2e empereur de la
maison de Franconic, né en 10(7, et élu roi
d'Allemagne, en 102; du vivant de son père,
Conrad le Salique, lui succéda en 1039. Les pre-
mières années de son règne furent signalées par
des guerres heureuses contre la Pologne la
Bohême et la Hongrie. En 104G, il se rendit en
Italie pour rétablir la paix de l'Eglise, trou-
blée par l'élévation simultanéede trois papes.
Arrivé à Rome, il fit élire à leur place l'évCque
de Bamherg, qui prit le nom de Clement II et
des mains duquel il reçut la couronne impériale.
f.e synode déclara expressémentqu'il ne serait
plus élu de souverain pontife sans le consente-
ment des empereurs et trios papes, successeurs
de Clément lI, désignés l'un après l'autre par
Henri III, attestent qu'on ne s'écarta pas de
cette règle tant qu'il vécut. Ce monarquedé-
ploya la même fermeté dans le gouvernement
intérieur de l'empire, et s'attira par là l'inimi-
tié des princes allemands, pour qui l'obéissance
était une chose nouvelle et insupportable. Les
plus maltraités furent le duc de Bavière qu'il
dépouilla de ses États (1053), et Godefroy le
Barba, duc de Lorraine, auquel il avait enlevé
la moitié des siens, en 1(!43, pour la donnerau
comte d'Alsace. Il s'en fit un ennemi irréconci-
liable. Godcfroy ayant épousé Béatrix de Lor-
raine, veuve du marquis de Toscane, et mère de
la fameuse comtesse Mathilde, Henri se hâta
d'aller en Italie pour déjouer les complots for-
més à l'aide de cette alliance (1055). Il fit arrê-
ter la duchesse Béatrix et la retint prisonnière
jusqu'à la fin de son règne, affront que devait
venger dans la suite la comtesse Rlathilde,
nourrie par sa mère dans une haine implacable
contre la maison de Henri III. Vers le même
temps, les Normands, conduits par Robert
Guiscard, s'affermissaientde plus en plus dans



le midi, et menaçaientmême le territoire ro-
main. Le pape saint Léon IX leur opposa une
armée aussitôt défaite. Ne pouvant leur résister,
il Ics confirma dans leurs possessions, à condi-
tion qu'ils se reconnaîtraientvassaux de l'Eglise
(1053) traité qui fut renouvelé,en I0.Î9, par le

pape Nicolas 11, d'après les conseils du célèbre
Hildcbrand, plus connu sous le nom de Gré-
goire VU. Ainsi se préparaient les instruments
de la lutte qui allait prochainementéclaterentre
la papauté etl'empire.Avantde reprendre lèche*
min de l'Allemagne, Henri tintune diètegénérale
des princesd'Italie dans la plaine de Roncalia,
entre Plaisance et Crémone, confirma les anciens
traités avec la républiquede Venise, et arrêta
le mariage de son fils, encore enfant, avec la
princesse Berlue, fille d'Othon d'ivrée, marquis
de Suze. L'entrevue qu'il eut l'année suivante à
Yvoi, dans le Luxembourg, avec Henri l", roi
de France, ne fui rien moins que pacifique. Le
monarquefrançaisreprochaau chef de l'empire
de retenir la Lorraine, injustementdémembrée
de la couronne de France, et l'empereur offrit
de vider le différend par un duel. La même an-
née vit la fin do Henri III il mourut à la fleur
de son âge, le 5 octobre 1050, entre les bras du
pape Victor I1, venu en Allemagne à la prière
de l'empereur pour apaiser le mécontentement
des grands. Il fut inhumé à Spire. Henri III
passe, avec raison, pour un des plus grandsprin-
ces qui aient rempli le trône impérial. A la va-
leur il joignait la prudence; il protégea et cul-
tiva les lettres; et, quoiqu'il dictât des lois aux
évêques de Rome, il mérita ce beau témoignage
de Grégoire VII, écrivant vingt ans après aux
Saxons insurges contre Henri IV « Rappelez-
vous le souvenir pieux de son père (Henri III ),
auquel on ne peut comparernul prince de notre
temps. »

Henri IV, fils du précédent, né le 1 no-
vembre 1050, élu roi de Germanieen 1053, suc-
céda le 5 octobre 1056 à son père, sous la tu-
telle d'Agnès de Poitou, sa mère. A peine monté
sur le trône, il vit ses jours menacés par une
conjuration des chefs saxons qui obéissaient à
contre-cœur à la maison de Franconie, après
avoir donné eux-mêmes des maîtres à l'Alle-
magne. On les retrouve à la tète de toutes les
séditions qui agitèrent ce règne. Un autre com-
plot, dirigé contre l'impératrice régente, livra,
eu K62, le gouvernementde l'Etat, avec la per-
sonne du jeune roi, aux mains des archevêques
de Cologne,de l.'ayenec et de Brème.Ce dernier,
devenu principal ministre de Henri IV, gou-
verna l'Allemagne jusqu'à sa mort, arrivée en

1072. L'histoire l'accuse d'avoir favorisé les
penchants voluptueux et les désordres de son

pupille. Ce qu'il y a de sûr, c'est que ce pré-
lat souleva toute la nation par son adminis-
tration arbitraire et vénale. La guerre civile,
suite du mécontentement général, et la fameuse
querelle des investitureséclatèrent presque si-
multanément (1073). Un décret, rendu en 10i9s
à l'instigation d'Hildcbrand, défendait de rece-
voir d'un laïque l'investiture d'aucun bénéfice
ecclésiastique. Devenu pape, Grégoire VII re-
nouvela cette défense; et, Henri ne tenant au-
cun compte de ses avertissements répétés, le
pape le somma par ses légats de comparaitreàà
Homedevant le prochain synode, et de s'y jus-
tificr (1076). L'empereur, pour toute réponse,
chassa les légats et convoqua à Worms une as-
semblée d'évêques dévoués à sa cause qui dé-
posa le pape. Grégoire répondit à son tour par
une sentence d'excommunication,et invita les
princes mécontents à procéder à l'élection d'un
nouveau souverain. Alors Henri IV, entouré
d'ennemiset abandonné de tous les siens, con-
sentit à se soumettre an jugement d'une diète
généraleconvoquée à Augshourg, à laquelle on
prierait Grégoire VII d'assister en personne.
Mais, craignant les suitesdece jugement, il ré-
solut de le prévenir et d'allfr chercher son ab-
solution à Rome. Au bruit de son approche,se rendit à Canosse, dans un chàtcau-
fort de la comtesse Malhilde de Toscane. C'est
en présence dp cette ennemie de sa race, qu'au
mois de janvier 1077, l'empereur d'Allemagne,
pieds nus et couvert d'un cilice, après avoir at-
tendu trois jours à la porte du château, se pros-
terna aux pieds du pontife, en lui jurant obéis-

sance et repentir. L'humilité de cette conduite
révolta les seigneurs lombards, hostiles à Gré-
goire, et ne désarma point les princesallemands
qui prononcèrent peu après la déchéance de
Henri, et donnèrent la couronne à Rodolphe,
duc de Souabe. Cependant Henri IV, ayant re-
levé son parti en Italie et en Allemagne, marche
contre son rival, tandis que son fils aîné défait
les troupes de la comtesse Malhilde. Par son
ordre, deux synodes tenus successivement à
Mayence et à Bri'xcn, déposentde nouveau Gré-
goire VII, et nomment à sa place l'archevêque
de Ravcnnc, Guibert, qui s'intitula Clément III.
Rodolpheest vaincu elpérit dans la mêlée (IC89).
Son duché de Souabe fut donné à Frédéric de
Hohcnstauffen, gendrede Henri IV. L'empereur,
poursuivant sa vengeance, parut bientôt jsoiis
IcsmursdeRomeavccl'atiti-papeCuibertdCSl).
Cette ville fut prise d'assaut après deux ans de
siège; Grégoire, retiré dans le château Saint-
Ange, ne dut son salut qu'au dévoûmentdes
Normands, (lui accouru l'en l pour le délivrer. Il
les suivit en Calabre, et mourut l'année d'après



à Salerne (1085), laissant une mémoirevénérée
de 1'Eglist, dont il fut le plus intrépide soutien.

La rébellion s'éUiit ranimée en Allemagne
pendant l'absence de Henri. Elle lui opposacoup
sur coup deux coini>élilcursen la personne de
Hcrrmann de Luxembourg, et celle du mar-
grave Echcrtde Tliuriuge,dernier descendant de
la maison de Uciiri-L'Oiscleur(108i-S9). Après
diverses altei-nativcs du sort, Henri parvint en-
fin à établir momentanément la paix dans l'em-
pire. Mais bientôt elle fut troubléede rccbef par
la révolte de ses deux fils, Conrad et Henri.
L'aine, séduit par les .artifices de la comtesse
Malbilde (1193), ne réussit qu'à agiter l'Italie,
et finit misérablement à Florence (1101). Le
second, plus heureux et encore plus criminel,
ralluma la guerre civile en Allemagne (1103),
et entraîna le clergé dans son parti, par la dé-
claration hypocrite qu'il était prêt à rentrer
dans l'obéissance filiale, si son père se soumet-
tait au pape. Tout le monde se tourna contre
Henri IV l'usurpateur est couronnesolennel-
lement à Maycuce, en présence des nonces du
pape, et son père, détrôné, fugitif, indigent,
meurt à Liège, le 10 août 1100, après avoir,
dit-on, sollicité en vain une place de sous-
chantre dans la cathédrale de Spire. Déterré
par ordre de ce fils dénaturé, il resta privé de
sépulture pendant cinq ans, après lesquels
Henri V, s'etant aussi brouillé avec la cour de
Rome, fit déposer sa cendre à Spire, dans le
tombeau des empereurs.– On ne peutcontester
à ce prince infortuné des qualitéséminentes il
avait de l'élévation dans l'àme et une valeur
extraordinaire, éprouvée dans soixante-six ba-
tailles. Ses vices tenaient moins à sa nature qu'à
sa mauvaise éducation. L'amonr des plaisirs
l'entraînaà dés excès scandaleux, et il trafiqua
sans pudeur des dignités civiles et ecclésiasti-
ques. liais sa plus grande faute, source de tous
ecs malheurs, fut d'avoir méconnu les droits
imprescriptiblesde l'Eglise, et d'avoir provoqué
par là des représailles qui dépassèrent trop
souvent la mesure du juste. Toutefois, dans
notre impartialité, ne confondons pas les buts
ni les moyens Henri s'appuyasur la force bru-
tale dans l'intérêt de son ambition personnelle;
GrégoireVII, armé d'une grande puissance mo-
rale, l'employaan service de la foi, de la vérité,
et de la civilisation.

Henri V, qu'un parricide mit sur le trône en
1116, était né en 1081 du mariage de Henri IV
avec BerLhed'Ivrée. Son premier acte fut de pro-
tester contre le décret des investitures, qui lui
avait servi de prétextepour dépouillerson père.
Des guerres contre la Hongrie et la Pologne, dé-
but obligé de tous les règnes de cette époque,

suspendirent l'orage jusqu'en tttO. En cette an-
née, Henri traverseles Alpes à la tête d'une nom-
breuse armée, après avoir reçu les hommages
des villes lombardes,et entre dans Rome le 12 fé-
vrier 1 1 1 1 Après des négociations infructueuses
et peu sincères de part et d'antre, il fit empri-
sonner le souverain pontife, enlevé sur les mar-
ches de l'autel. Pascal II finit par céder à la
violence, et couronna Henri en qualité d'empe-
rcur,'le 13 avril suivant; mais il ne se vit pas
plutôt délivré de la présence de son ennemi,
qu'il annula les concessions arrachées à sa fai-
blesse, et excommunial'empereur, occupé à se
défendre contre une ligue formidabledes prin-
ccsetdesévêquesallemands(11 13-15). L'an 1115,
la mort de la comtesseMalhildeajouta un nouvel
aliment de discorde, par la donation que cette
princesse avait faite de tous ses états au saint-
siége, sans égard pour les droits féodaux du
chef de l'empire, ni pour les droits matrimo-
niaux de son époux, Welle ou Guelfe II (Ve dans
la ligne d'Est ), duc de Bavière. Deux siècles de
dissensionset de guerres furent la suite de cette
libéralité. Henri V repassa les monts pour sou-
tenir ses droits, et força le pape à se réfugier
en Pouille (1116-17). Pascal II étant mort en
1118, lescardinauxéfurentGclasell,qui décéda
l'annéesuivante, et après lui Callixte Il. L'etn-
pereur leur opposa en vain un antipape de sa
façon (GrégoireVIII ), et encourut de nouveaux
anathèmes. Pendantce temps, la révolte se per-
pétuait en Allemagne, entretenue surtout par
les évoques, qui voyaient dans la suppression
des investitures un moyen de s'assurer la souve-
raineté absolue. Pressé de tous côtés, Henri
donna la main à une trêve bientôt convertieen
paix (1121), et entra en accommodement par
rapport aux investituresavec Callixte Il. Le 8
septembre 1122, il signa le concordatde Worms,
par lequel il remettait aux églises la nomina-
tion aux bénéfices, se réservant seulement l'in-
vestiture des fiefs séculbrsattachés aux dignités
canoniques. L'objet de l'investiture étant chan-
gé, on en changea aussi le symbole, et l'on
substitua le sceptreà la crosse et l'anneau. L'em-
pereur renonça en même temps à tout droit de
suzeraineté sur les terres possédées par le saint
siège. Tel fut ledéuoûinentdccetlclongue que-
relle, (lui causa tant de ravages, enfanta tant de
crimes, mais au fond de laquelle, on ne peut le
nier, la raison et la justice étaient du côté des
papes.

Henri V conclut en 1124 une alliance offen-
sive et défensive contre la Franceavecson beau-
père, Henri Ier, roi d'Angleterre, pour se ven-
ger de l'appui que le souverain pontife y avait

i trouvé, Mais avant qu'il pût mettre son projet



à exécution, il mourut à Utrecht, le 23 mai
1125, avec la réputation, dit Voltaire, d'un fils
dénaturé, d'un hypocrite sans religion, d'un
voisin inquiet, et d'un mauvais maître. N'ayant
point laissé d'enfants de sa femme, Malliilde
d'Angleterre, il eut pour successeur Lotliairc Il,
de la maison de Saxe, lequel régna de 112 à«à

1137; et la couronne passa ensuite dans la
maison de Holienstaufl'euou de Souahc.

Henri VI, troisième empereur de la maison
de Souabe, né en 1IG5, et élu roi de Germanie en
1 119, succéda, en 1 190, à Frédéric Barbcrousse,
son père, qui l'avait nomme son lieutenant en
1189, avant de partir pour la croisade,où il pé-
rit. Henri apprit presque en même temps cette
mort et celle de Guillaume H, roi de Sicilc
(1 189). Commecc princenc laissait pas d'enfants,
sa succession était dévolue de droit à l'épouse
de Henri VI, fille du roi llogcr Ier, et dernier re-
jeton légitime de la race des conquérants nor-
mands mais un bâtard de cette famille. Tan-
crède, cousin du dernier roi, s'emparadu trône,
et le roi d'Allemagne, après s'être fait couron-
ner à Home, en 191, entreprit en vain dn le
déposséder. Forcé d'ajourîicr ses projets sur
Naples, il se vengea de cet échec sur Richard-
€œur-dc-lion, qui avait conclu une allianceavec
l'usurpateur. On connait l'aventure de ce roi
d'Angleterre, prisonnier du duc d'Autriche, et
vendu par celui-ci à Henri VI, qui lui extorqua
une rançon cnorit c, employée, dit-on, à payer
les frais d'une nouvelle expédition contre la
Sicile, ou Tancrède venait de mourir (1194).
L'empereurs'en rendit promptementmaître, et
dc'slionora sa victoire par de sanglantes exécu-
tions. En 1195, il reprit la route d'Allemagne,
emportant des richesses immenses et chargé,
dit Muratori, de l'exécration de ses nouveaux
sujets. La révolte de ce peuple le rappela bien-
tôt sur les lieux ( 1I9G). 11 l'élouflà dans des
flots de rang; et, affermi, à force de cruauté,
sur le trône sicilien, il se disposait à se mettre
à la tête d'une nouvelle croisade, lorsqu'il
mourut subitement à Messine, le 28 septembre
1!97, empoisonné, dit-on, par l'impératriceCon-
stance, sa femme, qui le haïssait. Quoiqu'il
laissât de cette princesse un fils, couronné au
berceau roi des Romains (Frédéric II, néen 1193),
il eut pour successeurimmédiat sur le trône ger-
manique,son frère, Philippe, duc de Souahe, au-
quel il avait conféré, en 1 195, le marquisat de
Toscane, à l'exclusiondu duc llcnri-lc-Lion, hé-
ritier, par les Giiell'es, de cette riche et litigieuse
succession. Le caractère de Henri VI était fier,
impérieux et sévère. 11 eut le dessein de rendre
la dignité impériale héréditaire dans sa fami'lc,
et oll'rit aux Étals d'AUemague, pour prix de

cet avantage, d'incorporer son royaume des
Deux-Siciles à l'Empire germanique. M lis ce
projet, approuvé par plus de cinquante princes
allemands, échoua devant la résistance invinci-
ble du duc de Saxe et du margrave de Brande-
bourg. L'ordre teulonique, fomté sous ce règne
(1(91), en Autriche, s'est perpétué jusqu'à nos
jours.

IIexiu VII fils aîné de Henri II, comte de
Luxembourg, et de néalricc de lIaiuaut, né en
12S2, fut élu empereur le 29 novembre 130S,
après larnorld'Albert Ier (Habsbourg), et un in-
terrègne de sept mois. pendant lequel la politi-
que s'exerça à écarter deux prétendants dont
on redoutait la puissance, savoir Frédéiïc-lo-
Bcau d'Autriche, fils aîné d'Albert I", et Char-
lcs de Valois, frère dn roi de France Philippe–
le-Bel. L'élection de Henri de Luxembourg, due
surtout au crédit prépondérant de son frère
Bcaudouin, archevêque de Trêves, à la protec-
tion intéresséedu pape Clément V, est la pre-
mière qui se fit avec le seul concours des élec-
teurs. Il fut couronné à Aix-la-Chapelle, le 6
janvier 13C9, avec Marguerite de Brabant, sou
épouse. Son premier suin fut de poursuivre et
de punir les assassins de l'empereur Albert.
Ayant ensuite confirmé, par un diplôme daté
de Constance l'indépendance des cantons
d'Uri, de Schwilz et d'Untcrwaldcn, il alla
tenir à Spire une diète, dans laquelle on vit,
pour la première fois. les États se partager en
trois collèges. L'empereur y reçut les plaintes
de la nation bohème contre le duc Henri de
Carinthie, successeur de VVenceslas V, dernier
roi du sang ichèke. Elle lui demandait pour
souverain Jean de Luxembourg, son fils uni-
que, à condition quecelui-ci épouserait la prin-
cesse Élisabeth, sœur cadette de Weneeslas. En
conséquence, l'empereur déclara le trône de
Bohème vacant, sous prétexte qu'il avait été
indûment occupé par le duc de Carinlhie, sans
le consentementdu chef de l'empire, et en in-
vestil. son fils, après l'avoir marié à Elisabeth
(1310).

Ayant ainsi jeté les fondements de la puis-
sanceà laquelle sa maison parvint, dans la suite,
en Allemagne, Henri se voua tout entier au
soin de l'établir l'autorité impériale en Italie,
où, depuis près de soixante ans, aucun empe-
reur n'avait mis les pieds. Vingt factions, voi-
lant leurs inimitiés subalternes sous les vieux
noms de Guelfeset de Gibelins, s'y disputaient
le pouvoir et mettaient ce malheureux pays à.
feu et à sang. Henri Vil tenta en vain de la pa-
cifier. A peine couronné roi de Lombardie à
Milan ( 131 t ), il eut à sévir contre cette ville
d'où la révolte, excitée par Gui della Torrc,



s'étendit promptementdans toute la Lombar-
dic. En même temps, il vit éclater l'hostilitédes
villes toscanes liguées avec Robert, roi de Na-
ples, contre la domination étrangère. Rome,
veuve depuis 1305 de ses pontifes, refusa de le
recevoir. Henri s'en empara de force et fut
couronne, le 29 juin 13/2, dans l'église de
Sainl-Jean-de-Latran, par trois cardinaux en-
voyés d'Avignon pour cette fonction. Mais in-
capable de se maintenir contre les forces tou-
jours croissantes de Robert, il alla attendre des
renforts à Pise, après avoir assiégé inutilement
Florence, Enfin, se voyant à la tête d'une armée
nombreuse et fortifié de l'alliance de Frédéric
d'Aragon, roi de Sicile, il marcha contre le roi
de Naples mis au ban de l'empire, malgré les
menaces de Clément V, protecteur déclaré de ce
prince. Tout annonçait la ruine de Robert et
l'assujettissementprochain des factions enne-
mies, lorsque Henri VII mourut subitement à
Buonconvento, le 24 août 1313, dans un instant
tellement décisif qu'on accusa ses ennemis de
l'avoir fait empoisonner, dans l'Eucharistie,
par un religieux dominicain, Il fut enterré à
Pise. Son petit-fils, Charles IV, roi de Bohême,
devint empereur en 1347 après Louis V, de
Bavière, successeur immédiat de Henri VII.
Ce prince jeta les véritables fondements des pe-
tites souverainetés italiennes en établissant
des gouvernementshéréditaires dans les prin-
cipales villes du royaume d'Italie. L'ordre des
Templiers, condamné par le pape, fut supprimé
en Allemagne sous Henri VII (1312).

Parmi les historiens anciens ou les écrivains
contemporains à consulter sur la matière que
nous avons traitée, nous citerons: pour le x°
siècle, les chroniquesde Saint-Gall (926), Luit-
prand (i)28) Réginon (972) ( pour le xie siècle,
Dithmar de Mersebourg (1021), Adelhold, au-
teur d'une Vie de saint Henri Lambert d'A-
schal'fenbourg (1078); pour le xue siècle, Sige-
bert de Gunblours( 1112), Othon de Freisingen
(1146); pour le XIIIe siècle, Alhéric des Trois-
Fontaines et pour le xiv siècle, l'histoire du
Villani qui va jusqu'en 1305. Parmi les moder-
nes, on peut consulter efl allemand, Gundling,
Ohlcnschlager Hecren et Ludcn; en italien,
Mu raton; en français, l'Art de vJrifier les dates,
et Pfeffel auteur de Y Abrégé chronologiquede
l'hi-loire et du droit public d'Allemagne ( Paris,
1776). C. DE Pfeffel.

Angleterre.–Huit monarques du nom de Henri
ont régné sur ce pays. Me mu 1er était le troi-
sième fils de Guillaume- le -Conquérant. Aux
qualités brillantes, aventureuses et hardies de
sa race et de ses pères, il joignait un goûtvif pour

es élégances de la civilisationromaine, pour !<•

luxe et les plaisirs. Beau de sa personne, ami
des lettres, adonné passionnément à la chasse et
aux femmes, il offre un type accompli de ce
mélange de qualités et de défauts qui carac-

térise l'ère chevaleresque. Le peuple, qui ne
se trompe guère, le surnomma Beau-Clerc (le
beau lettré). Il débuta par une usurpation. Né
en 1068, cadet par conséquent de Robert, se-
cond fils de Guillaume, qui était à la croisade
au moment de la mort du roi, Henri s'empara
du trône au p "éjudiee de son aîné. L'habileté
normande, joitite à l'audace teutonique, dicta
les premières mesures de son règne, qui satis-
fit dès le début le peuple, le clergé et les
nobles. Il y réussit par son mariage avec une
nièce des Athclings (Adel,-noble), fille par con-
séquent saxonne en renonçant à percevoir
l'usufruit des bénéfices vacants où droit de
régale; enfin, en abolissant le couvre -feu,
qui contraignait la roture et la bourgeoisie à
rentrer au logis, chaque soir, à des heures
fixes. Robert, son aîné, légitime possesseur du
trône, trouva donc, à son retour de la croisade,
le peuple fort mal disposé en sa faveur, et l'in-
capacité dont il fit preuve acheva de militer
contre lui. Il se retira, avec une pension, dans
son duché de Normandie qu'il ne sut pas même
gouverner.Son frère cadet profita sans scrupule
des circonstances, passa en Normandie, fit la
guerre à son aîné, lui arracha ce domaine et la
liberté, et fut obligé de soutenir contre le roi de
France et les comtes d'Anjou et de Flandre, des
guerres qu'il termina par des accommodements.
Il avait levé tous les obstacles et vaincu toutes
les difficultés; la Normandie et l'Angleterre
étaient à lui, lorsqu'un fils de dix-huit ans,
qu'il aimait, périt dans un naufrage. Le sou-
rire ne reparut plus sûr ses lèvres; il mourut
peu de temps après, en Normandie, à soixante-
sept ans, en 1135, après avoir régné glorieu-
sement et habilement pendant trente-cinq m-
IV'CS.

Henri II, chef de la maison des Planlagen,;fs,
a irait dù succéderauprécédent, dont il était le
petit-fils par MathilJe, mariée à Geoffroy Plan-
tlgenet, comte d'Anjou, et héritière de son jjctc
par testament.A la mort de Henri Baauclerc, un
petit-fils de Guillautne-le-Conquérant par les
femmes, Etienne s'était emparéde la couronne,
que Henri Plantagenetvint ressaisir. Une partie
de la nation l'appelait et l'auraitsoutenu; il pré-
féra sagement conclureavec le roi de fait un traité
d'après lequel la couronne était réversible sursa
tête. Un an après, la mort d'Etienne lui livra le
trône. Abandonnéà ses passions,comme son père,
non moins aventureux, aussi brave, et encore
plus habile, il débuta par des concessions po-



pulaires, qui lui faisaient du peuple un appui
contre ses barons. Il institua an profit du com-
m'in peuple les assises ambulantes, dont l'An-
glelcric jouit encore. Bientôt ce fils des Nor-
mands, suzerain de la Normandie par sa mère,
de l'Anjou, du Maine et de la Tonraine par son
père, devint maître, en épousantEléonore fem-
me divorcée de Louis VII, roi de France, de la
Guienne, du Poitou, de la Saiutongcet de l'An-
vergne; et mariant son troisième fils à l'héri-
tière du du^hé de Bretagne, il réunit ce beau
domaine à ses possessions. Jamais, assurément
plus beau succès n'avait couronné l'esprit d'en-
treprise des races germaniques.Bientôt une am-
bition si ferme et si adroite, qui avait le tiers
de la France et toute l'Angleterrepour apanage,
rencontra sur sa route trois ennemis redou-
tables le clergé, attaché à Rome et toujours
opposé aux usurpations féodales; Louis VII,
roi de France, qui sentait le danger d'un tel
vassal; et ses propres passions, qui divisèrent
et troublèrent sa famille. Il fit face à toutes
les difficultés, soutint la guerre contre Louis
VII, et, ce qui était plus périlleux, il déjoua
l'opposition du clergé soutenu par Home et
dont le chef était le célèbre Thomas Becket. On
sait comment les barons, prenant le parti du
roi, assassinèrent à l'autel cet archevêque de-
venu uiarlxr. L'odieux qui résultait de cet acte
aurait pu perdre un prince moins habile; Henri
détourna l'attention en s'emparant de l'Irlande,
où quelques aventuriers anglo-saxons et nor-
mands venaient d'aborder, et dont il assura la
conquête. Alors s'éleva contre lui un nouvel et
terrible ennemi Eléonore, qui avait com-
mencé sa furtune, s'irrita des galanteries nom-
hrcuses de son mari; tout le monde connait la
légende de la belle liosemondc, victime de la
jalouse reine, et assassinée dans le château de
Woodslock, selon la tradition populaire. Un
fait plus historique et plus certain, c'est que
les enfants d'Eléonore, excites par leur mère,
ameutèrent les barons et semèrent la révolte
dans le royaume. La prudence de Henri le
sauva encore. Comme le prétexte de la rébellion
«Maille meurtre de Bcckel, il Pétouffa d'un coup
en se présentant pieds nus à la porte et dans la
nef (Je l'église deCautorbéry, dont Becket avait
été achevêque, et en recevant de la main des cha-
noines, sur ses épaules nues, le coup de verges
péniicnliel. Cette humiliation le releva et lui
rendit le trône. Il en était maître ainsi que des
esprits, mais il n'avait pas vaincu Eléonore et
la colère de ses fils. L'autorité paternelle était
détruite, et, situation digne d'un poète tragique,
ce père qui aimait ses enfants voyait conspirer
contre lui Richard Cœur-de-Lion, héros équi-

voque et trop vanté, et Jean-sans-Terrc, son fils
chéri. Le chagrin brisa le cœur de ce roi, le
plusdistinguédeson temps; une fièvre violente
le saisit, et il mourut à Page de cinquante-six
ans, au château de Chiuon, enTouraine, l'an
11 £9.

Hkmm NI, petit-fils dn précédent, et fils de
Jean-sans-Terrc naquit le Ier octobre 1206, et
n'hérita ni de la vigueur ni de la prudence de
son grand-père et de son aïeul. 11 avait neuf
ans en 1216, lorsqu'il succéda à son père. Aux
premières années de son règne protégées par la
tutelle du comte de Pembroke, régent du
royaume, la mort de ce dernier fit succéder le
désordre Saint-Louis battit les Anglais au
pont de Taillcbourg. Bannis d'une partie de
leurs domainesdeFrance, épuisésde ressources,
ils virent avec indignationleur roi, déjà chargé
de dettes, hypothéquer son royaume et contrac-
ter envers le pape, un emprunt onéreux destiné
à une expédition en Sicile dont il espérait le
trônepourson second fils. L'aristocralie féodale
coalisée sous la direction de Simon de Monlfort
s'eleva tout entière contre Henri III, et le força
d'accepter la nomination de vingt-quatre ba-
rons chargés de procéderà la réforme des abus
dans le royaume; c'était accepter sa déchéance.
Il feignit de consentir et recourut aux armes.
Api'ès sept années de guerre civile et de combats
variés, il fut vaincu à Lewes et fait prisonnier.
Les barons, après leur victoire, songèrent à se
ménager contre le trône l'appui des manants,
des bourgeois et de la roture; en 1264, Lei-
cester, convoqua les députés des villes au parle-
ment des nobles. Ainsi, des mains de l'aristo-
cratie, naissait le régime représentatif.Cepen-
dant le prince Edouard reprenait les armes,
gagnait la bataille d'Evesham et rendait son
autorité a Henri III. Il en jouit pan et mourut
en 1272, à Westminster, après cinquantc-sii
années d'un règne violent, malhabile, sanglant
et confus berceau orageux de cette forme de
gouvernement qui devait qualic siècles plus
tard assurer la grandeur du pays.

Hemii IV, fils de Je^in de Gand, troisième fils
d'Edouard III, et duc de Lancastrc, naquit en
1367, et fut d'ahord duc de Derby. Il n'avait
aucun droit à la couronne d'Angleterre, qu'une
révolution devait lui donner. Après avoir com-
battu les infidèles en Lilbuanie de retour en
Angleterre, il se signala par une lâcheté dé-
loyale en dénonçant en plein parlement le duc
de Norfolk, qui, dans un entretien confidentiel,
s'était exprimé sur le compte dn roi d'une ma-
nière injurieuse. Cette bassesse truuva son châ-
timent défié par Norfolk et condamné au han-
nissemeutainsique son adversaire,il apprit dans



son exil. la confiscationde son héritage pater-
nernel. Richard II avait excité beaucoup de
haines, d'ailleurs faciles à naître au milieu de
tant d'orgueils féodaux et difficiles à apaiser.
Avec soixante hommes, le duc de Derby débar-
que en Angleterre, est rejoint par le dnc de
Northtimherland,qui lui amène une année, en-
ferme à la tour de Londres le roi abandonné des
siens et qui se livre à lui, le force d'abdiquer,
et se fait proclamerroi sous le titre de Henri IV,
après que le parlement a déposé Richard. Il
était presque impossible de dominer et de cap-
tiver cette aristocratie féodale; les rigueurs de
Henri IV ne firent que l'irriter sans la dompter.
Richard Il fut assassiné dans la tour, de peur que

ses ancienssujetsne le reportassentsur le trône,
et lord Northumberlandqui s'était révolté avec
son fils Percy ( le célèbre Holspur), fut vaincu
et reçut son pardon. La mort de Hotspur avait
décidé de la victoire. Entouré de nobles qui le
détestaientet d'un peupleqni n'avaitpour lui au-
cune estime, Henri parvint seuliaient à apaiser
les troubles, mais non à reconquérir la popu-
larité, et mourut le 20 mars (413, dans une des
attaques d'épilepsie auxquelles il était sujet.

Henri V, fils aine de Henri IV, 1 un des chefs
féodaux les plus brillants du moyen-àge, et l'an
des plus intrépides héros des temps chevaleres-
ques, épuisa dans le cours d'une vie rapide
toutes les émotions de la volupté, de la gloire
et de l'ambition. Destiné à mourir en France, à
Paris, à 34 ans, ce prince appartient à l'his-
toire de France autant qu'à l'histoire d'Angle-
terre. La dissipation et les plaisirs faciles dont
il abusa dans le premier âge, erreurs que les
clironiquesancionnes ont évidemment exagérées,
maisque la sagacité historique de Shakspcarea
ramenéesà la vérité des faits, ne l'empêchèrent
pas de soumettre dès sa jeunesse les Gallois
révoltés. Henri IV son père l'avait nommé
président du conseil. On affirme qu'après une
orgie il insulta sur son tribunal le juge Gas-
coigne qui le fit arrêter, et que son habitude
était de détrousser les passants sur les grandes
routes. Le brusquechangement de caractèreque
les historiens lui attribuent aussitôt qu'il fnt
monté sur le trône n'aurait rien de vraisembla-
ble, s'il ne fallait pas réduire tous ces fails tra-
ditionnels à des proportions beaucoup plus lia-
turelles que Shakspcaredans son dramea mer-
veilleusementfixées. La partie sévère du clergé,
celle qui devait plus tard favoriser le purita-
nisme, prenant lord Cobham pour chef, ameuta
le- peuple contre Henri, qui d'un seul coup,
étouffa l'insurrection. Après avoir demande la
main de la princesse Catherine de France, et
avoir joint à sa demande des conditions inac-

ceptables, il débarqua devant le Havre avec
50,000 hommes, en perdit 30,000 qui périrent
de dyssenterie, et le 25 octobre 1 i 15 gagna sur
l'armée française beaucoup plus nombreuse et
aussi brave que la sienne, mais affaiblie par le
luxe et l'indiscipline, la bataille d'Azincourtqui
détruisit l'elite de la noblesse française, 11 re-
passe aussitôt en Angleterre, négocie avec les
Bourguigons, ramené une arméeen Normandie
et la conquiert. Une princesse infâme, Isa beau,
par le traité de Troycs, lui donne la main de
Catherine et la France pour dot. Il vient loger
an Louvre, y vit avec une splendeur effrénée,
et après avoir fait reculer le dauphin et son ar-
mée par de là la Loire, meurt au chàleau de
Vincennes d'une fistule mat soignée, en 1422.

Hëniii VI roi idiot, jouet misérabledes évé-
nements redoutablesau milieu desqucls sa vie
se trouva jetée, ne mérite point de place per-
sonnelle dans l'histoire. Ne en 1421, vainement
proclamé roi de France et d'Angleterre, puis
couronné à Notre-Dame, puis chassé de notre
pays par Jeanne d'Arc, il épousa, en 1440, la
lille énergique du roi René, Marguerite d'An-
jou, qui essaya de vaincre la lois la pusillani-
mité de son mari et les chances du sort. C'c.t
elle et non Henri VI qui résiste aux prétentions
de Hichard, duc d'York, aspirant an trône; qui
étouffe la révolte des paysans sous Jaek-Cade;
qui enlève de Londres le roi fait prisonnier et
vaincu à S'.iint-Albans qui, après la seconde
défaite de Nortliamptnn livre et gagne la ba-
taille de Waklicld, et ramène la fortune. C'est
encore elle qui fait marcher une nouvelle ar-
mée contre le fils du duc d'York tué à Wake-
field, et qui rend de nouveau, après la seconde
bataille de Saint-Albans, la liberté à son mari
que Warwick traînait captif à sa suite. Cette
héroïne lève dans le nord une nouvelle armée,
et battue enfin à Towton, fuit en Ecosse avec
Henri. Elle revient encore à la charge, et bat-
tue de nouveau i Hcxham, cils ne pent proté-
ger davantage ce fantôme de monarque qu'on
enferme à la Tour. Cependant Warwick se
brouille avec le roi qu'il a créé, et fait remon-
ter sur le trône Henri qui en est bientôt chassé

par Edouard, malgré les efforts de l'intrépide
Marguerite, faite prisonnière avec son (ils à la
bataille de Tewksbury. Le roi Louis XI rachète
cette noble reine pour 5'J,0U0 couronnes, et
Henri VI périt, en 1471 assassiné, selon la plus

commune opinion par le duc de Ciocestçr qui
devint Richard III.

Henri VII, qui, par sa mère Marguerite Tîcau-

fort, représentait une branche bâtarde de la
maisonde Lancaslre, était fils d'Edmond Tudor.
Après la défaite de Tewksbury, il se sauva en



France avec son parti, échoua dans une pre-
mière '.entative d'invasion, et plusheureux dans

une seconde que la France favorisait, mit en
déroute-, à Bosworth, l'armée de Richard III,
qui périt sur le cliamp de balaille. Porté ainsi
sur le liône par son audace plutôt que par le
bon droit, il y fut soutenu par la lassitude pu-
blique, l'épuisement des grandes familles, sa
prudence et son avarice. Les confiscations pro-
noncées contre les partisans de la maison
d'York, les extorsions, les bcncvolences, les ex-
pédients fiscaux les plus ignobles enrichirent
son trésor, et lui permirent de lutter victorieu-
sement contre le mécontentementet les insur-
rections. Deux imposteurs,Lambert Siinnel, fils
d'un boulanger, et Pcrkins Warbeck, fils d'un
Juif d'Amsterdam,profitèrent de l'irritation pu-
blique, et se donnant au peuple, l'un pour le
neveu d'Edouard IV, l'autre pour le duc d'York,
groupèrentautour d'eux beaucoup de partisans.
Le premier, vaincu à Sloke, fut ignominieuse-
ment condamné à servir de marmiton dans les
cuisines du roi; l'antre, beaucoup plus dange-
reux par la grâce de ses manières et la force
de son parti, échoua cependanten Irlande et
en Angleterre; enfermé à la Tour, d'où il s'é-
chappa, il fut condamné au supplice du gibet;
et Warwick, enveloppe sans motif dans la même
conspiration, à celui de la décapitation par le
glaive. Henri VII resta maitre. La Bretagne lui
avait été enlevée par le mariaged'Anne de Bre-
taglie et de Charles VIII; il se consola de cette
perle en sollicitant une indemnité pécuniaire
qu'il obtint; l'argent ie consolait de tout et va-
lait pour lui tous les succès. Il est vrai qu'il
dut à cette force de l'argent, sinon l'amour de
son peuple et la tranquiiité de son règne, du
moins la solidité de son trône et le rétablisse-
ment de l'ordre et des lois qui, après l'époque
la plus cruellement troublée, reparurent floris-
sants et préparèrent les destinées futures de
l'Angleterre.

Henri VIII, second fils Je Henri VII, na-
quit en 1505, le 22 avril, et mourut en 1547,
à l'âge de 55 ans. après le règne le plus souillé",
le plus lâche, le plus hypocrite et le plus ini-
que dont les hommes aient supporté le joug. Il
est vrai que ses vices coïncidaient avec les vices
du temps, et que ses plus exécrablesactes s'ac-
cordaient par quelque côté avec les préjugés,
les folies et les fautes populaires. Voluptueux
et scnsuel par tempérament, luxueux par goût,
subtil d'esprit, pedantesque par l'éducation
despotique par tradition, farouche comme les
plus barbares chefs du uioyen-âsc, scrupuleux
et raffn é dans ses cruautés comme un Italien
du temps des Borgia, il couvrit et racheta ce

mélange abominable de penchants odieux par
une audace et une gaieté personnelle, une pom-
pe extérieure et une magnificence éblouissan-
tes. Enfin chose triste à signaler, il fut tou-
jours criminel dans le succès, et toujours popu-
laire dans le crime. Il commença par déclarer
la guerre à notre excellent roi Louis XII, rem-
porta sur lui la stérile victoire des Eperons,
tourna ensuite le dos à ses alliés, et conclut un
traité séparé avec le roi de France. Un favori
lui était nécessaire, non à titre d'ami ou de con-
seiller, mais commeun instrument servile et bas

que la main du maître brise à son gré; Wolsey
occupa quelque temps cette éclatante et dange-
reuse situation.Ce fut Wolseyqui, gagné p a- des
présents, réconcilia, après les avoir brouilles
François Ier et Henri III, réconciliation inutile
dont les magnificences du camp du Drap-d'Or
furent le seul résultat. Ajoutons que ces spec-
tacles flattaient le goût général, et que Henri
VIII dut son impunité à cette habileté facile; il
ne manqua jamais de caresser la foule, et de

j flatter lâchement les préjugés publics.
Dans tous les pays occupés par des races teu-

toniques, franques, ou saxonnes, un désir vif et
depuis longtemps comprimé se manifestait alors,
celui de braver Rome, de se dclacher politique-
ment plutôt que religieusement de la supréma-
tic romaine, et de conquérirdans lemoudespiri-
tuel l'indépendance à laquelle les nations ger-
I maniques ont toujoursattaché un prix si grand;
cette tendance sourde, inaperçuemais profonde,
cl déjà ancienne dans toutes les régions dunord,
ne fut pas d'abordcomprisepar Henri VIII, qui,
dominé par les études thcologiqucs de sa jeu-
nesse et le penchant de son esprit qui le por-
tait vers l'unité, saisit la plume dès que Luther
eut fait son apparition sur la scène du monde,
le combattit violemment dans un traité spécial
« sur les sept sacrements, s reçut de nome le
titre de défenseur de la Foi catholique et se
ligua avec le pape et l'empereur coutre Fran-
çois Ier. Mais bientôt il reconnut que la passion
des Anglais contre le saintsiége, ou plutôt con-
tre l'Ilalie romaine chaque jour se prononçait
d'une manièreplusviolente; et Henri VIII qu'un
mariage contracté depuis 18 ans avec la ver-
tueuse Catherine d'Aragon lassait, qui d'ailleurs
venait de concevoir pour une fille d'honneur de
la reine une passion ardente et illégitime, vou-
lut profiter de la situation où il se trouvait, soit
pour obtenir du pape son divorce et l'autorisa-
tion d'épouser l'objet de son caprice tihertin,
soit pour rompre avec le saint Père et se créer
pape de sa propre érlise. Cedilemmu dont l'im-
moralité était flagrante ne manquait ni de
finesse ni de sagacité; des deux manières sa



passion était satisfaite et dans l'une des hy-
pothèses il dictait les volontés de nome; dans
l'autre il se plaçait avec son peuple à la tète
des ennemis du monde romain. Appelant à l'aide
de son violent caprice la théologie et la morale,
il prétendit que Catherine étant veuve de son
frère aîné, il ne pouvait supporter plus long-
temps cet état d'inceste; il écrivit là-dessusdcs
traités ridicules, et en appela aux uni\ersités j
et aux docteurs. Le saint Père évoqua la cause
au tribunal Je Komesans se laisser imposer par
les menaces du défenseur de la foi. Aussitôt la
fureur du despote éclate, Wolsey, qui n'a pns
soutenu assez fortement les prétentionsdu roi
tombe disgracie. Anne de Bolein est épousée
secrètement, tous les liens sont rompus entre
le pape et Henri VIII celui-ci devient paps de
son royaume. Aucune de ces honteuses trans-
actions n'aurait eu lieu sans l'appui des pas-
sions poputaires.Le peuple y voyait un affran-
chissement pécuniaire, le clergé son indépen-
dance, l'esprit de race une vengeance, et es
nobles une libération. Cette immorale comédie
se compliqua bientôtdes tragédies les plus hor-
ribles. Le sage évoque Fisher et l'excellent Tho-
mas More, le Socrate de son temps, ayant re-
fusé de reconnaître le nouveau pape, sont dé-
capités par le bourreau. Profitant de la haine
que lc peuple irrité porte aux moines, le roi
confisque et pille leurs revenusqu'il sème d'une
main prodigue sur ses courtisans; il sert ainsi
la haine des uns et la cupidité des autres.Tran-
quille et applaudi, il veut exercer dans son
intégrité la mission de chef de la foi qu'il s'est
conférée, invente une orthodoxie née de son
caprice, dont il altère les lois d'annéeen année,
et ordonne à tous ses sujets d'y entrer sous
peine de mort. On pend, on brûle, on écartèle
ceux qui croientun peu plus ou un peu moins
que le maître. Le peuple, heureux de voir les
moines ruinés et Uome humiliée, encourage
Henri VIII ne rencontrant aucun obstacle, lui
va plus loin encore. Fatigué d'Anne de Bolcyn,
femme vaine et coquette, dont t'adultère n'est
pas prouvé, il fait prononcer son divorce, et
l'envoie au bourreau sans lui donner même de
défenseur.Une autre demoiselled'honneur, Ca-
therine Seymour est sa nouvelle épouse, et la
jeune fille, sans doute effrayée d'un tel mons-
tre, meurt après 17 mois de mariage. Un por-
trait d'Anne de Clèves, peint par le célèbre
Ilolbein, tombe sous ses yeux et le séduit; il
épouse cette princesse, trouve que la personne
ne répond pas au portrait, la répudie sans fa-
non et donne pour unique raison à son clergé
qu'il a consenti extérieurement mais sans con-
seulement intérieur. Sublimesubtilité dont on se

contenta; et comme il fallait toujours du sang
à cette bête féroce pour assaisonnerses volup-
tés, il coupa la tête du favori qui avait négocié le
mariage. Une des nièces du duc de Norfolk (qui
étailaussi l'oncle d'Anne de lïoleyn), osa devenir
la 5e femme de Henri VIII, qui peu de temps
après la livra au bourreau en t'accusantd'intri-
gues avant le mariage. Une 6e femme, Catherine
Parr, accepta encore le périlleux honneur de
cette couche royale où elle sut se maintenir, à
force de prudence et d'adresse, jusqu'à la mort
du maître. Henri VIII était devenu très infirme.
La fin de sa vie ne fut qu'une torture physique
et un long accès de douleur. De cette époque
date la mort du jeune et charmant Surrey, trop
beau et trop aimable aux yeux du monarque.
Couvert d'infirmités, souffrant d'un ulcère à la
jambe et de son énorme corpulence, accruepar
sa sensualité cet homme qui avait altéré les
monnaies, pillé les châsses et les églises, at-
tenté à toutes les libertés, à toutes les lois, a
toutes les convenances, à toutes les pudeurs, et
\ersé comme l'eau le sang des hommes ver-
tueux, mourut dans son lit, en maudissant la
vie et Dieu, le 28 janvier 1547, et sans que le
cri universel, la conscience vengeresse de l'hu-
manité s'élevassent contre lui. Il fallut beau-
coup de temps pour que l'histoire osât s'armer
contrece princed'une rigueur équitable.Chacun
ménageait le protecteur etJe fauteur d'une- grande
révolution politique et religieuse.Les premiers,
Hallam et Lingard ont flétri comme ils le de-
vaient ce tyran abominable, qui n'a eu qu'un
mérite au monde, celui de servir, au profit de
ses passions personnelles, la passion populaire
et de se faire ainsi pardonner ses vices et ses
crimes. Puilarètë Ciiasle.

Bavière. Nous ne citerons que les ducs qui
méritent une mention spéciale.– Henri, Ier dit
le Querelleur. second fils de Henri l'Oisrfeur, suc-
céda à Bartliold en 942. Avant d'être duc de
Bavière, il avait disputé le trône de Germanie
à Othon I«, son frère aîné (93(i-937).En 940, sa
mère Mathilde le lit t'entrer dans les bonnes
grâces d'Othon qui lui donna le duché de Lor-
raine, d'où il fut chassé par ses sujets (942).
Othon donna la Lorraineà un autre seigneur
Henri voulut se venger en faisant assassiner
son père à Quedlembourg, où il devait célébrer
les fêtes de Pâques. La conspiration fut décou-
verte et Henri fut détenu au château d'Ingelheim
d'où il s'échappa bientôt après. Othon lui par
donna encore et lui conféra le duché de Ba-
vière. Il resta dès lors sincèrement attaché à
l'empereur et obtint en 952 la marche de Vé-
rone etd'Aquilée. Henri II, le Jeune, régna
de 9-35 à 995. Henri 111 dit le Boiteuxou le



Saint, succéda à Henri II, et après la moi:
d'Oilion III devint empereur sous le nom de
Henri 11.

Henri VIH, de la maison d'Esté, dit le Su-
perbe et le Magnifique, fut reconnuduc de Ba-
vière en 1126, après la mort de Henri Vil. En
1127, il épousa Gertrude, fille de l'empereur
Lolhaire, qui lui apporta en dot le duché de
Brunswick et le comté de Nordheim. 11 rendit
ensuite de grands services à son beau-père,
dans sa guerre contre les Hohenslaufcn. En
1135, une bulle du pape Innocent II lui conféra,
pour Fa vie, le patrimoine de la comtesse Ma-
ihilde, sous réserve d'hommage et d'une rede-
vance annuelle. C'est ainsi que la marche'de
Toscane, le duché de Spolète et une partie du
royaume de Naples revinrentla maison d'Esle.
En ll.;6, Henri reçut de Lolhaire le duché
de Saxe. Cet empereur étant mort en. 1138,
Henri, le plus puissant seigneur de toute l'Al-
lemagne, semblaitdestiné à lui succéder. Mais
sa hauteur exaspérales électeurs, qui donnèrent
la couionue à Conrad de Hoheiiblaufcu. Henri
refusa de prêter serment, fut mis au ban de
l'empire et di'pouillé de ses vastes possessions.
Il parvint néanmoins à se soutenir dans la Saxe,
et il allait livrer bataille à Conrad, lorsqu'il
mourut en 1139. Hknri IX fut nommé due
de Bavière en 1142. Henri-le-Lion, fils de sa
femme Gerlrude et de Henri VIII le Superbe,
lui disputa le duché, fut battu et parvint néan-
moins à se le faire adjuger par la diète de
Groslar ( 1 154 ) sauf une partie qui fut incor-
porée à l'Autricheet érigée plus tard elle-mêrne
en duché, en faveur de Henri IX. Henri X le
Lion (voy. Bavière).

Castille. Henri Icr n'avait encore que neuf
ans lorsqu'il succéda en 1214 à son père Al-
phonse IX, sous la tutelle de Bérengère, sa
sœur, qui fut obligée d'abdiquer ta régence en
faveur de Nunez de Lara. La jalousie des grands
contre la famille de Lara suscita de nouveaux
troubles. La désorganisation du royaume fut
portée à son comble, le peuple se vit accablé
d'impôts et le trésor public fut dilapidé. Henri
mourut en 1217.

Henri II, connu d'abord sous le nom de
comte tle Transiamare, était fils d'Alphonse XI et
d'Kléonore de Guzman. Il naquit à Séville en
1333, et fit partie de la ligue formée contre son
frère, Pierre-le-Cruel, par Ferdinandde Castro.
Après la répression terrible qui suivit cette
conspiration il chercha un asile à la cour du
roi d'Aragon qui lui donna une armée, et échoua
dans quelques tentativesdirigéescontre Pierre-
le-Cruel. Ce dernier prononça contre lui une
senteuce de mort et de confiscation. Un légal

du pape arriva en Espagne et fit signer un traité
de paix entre l'Aragon et la Castille. Pierre
viola bientôt les clauses de cet arrangement, et
Henri, qui était rentré en Castille, fut oblige de
s'enfuir de nouveau. Il parvint à intéresser la
France en sa faveur, et entra en Espagne avec
Duguesclin. En moins de vingt-cinq jours il
se vit maître de la moitié du royaume etPicrre-
le-Cruel quitta la Péninsule. Henri, croyant son
triomphe assure, licencia les compagnies fran-
ches amenées par Duguesclin. Mais le prince de
Galles arriva bientôt pour défendre les droits
de Pierre, Henri fut vaincu à Navarrette pour
avoir négligé de suivre les conseils de Dugues-
clin, et Pierre remonta sur le trône.

Henri, qui avait pris la fuite, obtient de nou-
veaux secours de la France, pénètre dans la
Castille, et jure de n'en plus sortir, vainqueur
ou vaincu. Burgos lui ouvre ses portes. Dugues-
clin accourtetPierre- le-Cruel est battu malgré
lt'S renforts puissantsqui lui avaient été fournis
par les Maures. Une trahison le fit tomber entre
les mains de son frère. Une querelle violente
s'clanl élevée entre eux, ils en vinrent aux
mains avec fureur et Pierre fut tué dans ce
due! a outrance (I3C8). L'avènement de Henri
fut accueilli avec enthousiasme par le peuple,
qui, dans sa haine pour le tyran dont il se trou-
vait délivré,pardonnaau vainqueursa naissance
illégitime et son usurpation. Henri d'ailleurs
se montra digne de sa haute fortune par sa
bonté et sa générosité. Deux ans après être
moujé sur le trône, il vit s'élever deux compé-
titeurs, le roi de Portugalappuyé par l'Aragon,
par les Mauresde Grenade, par la Navarre,et le
duc de Lancastre, frère du princede Galles. Le
premier réclamait la couronne de Castille,
comme descendant de Sanche IV, et le second
comme époux d'une fille de Pierre-le-Cruel et
dcMariedePadilla. Henri triompha de ces diffi-
cultés et mourut en 137!). Jean 1" lui succéda.

HENRI III dit l'Infirme, était û'.s de Jean I-r,
auquel il succéda en 1390. Il était âgé de onze
ansseulement.Une régence, composéede trente-
deux membres, dont seize appartenaient à la
noblesse et seize aux communes, occasionna des
désordres qui faillirent entraîner une guerre
civile. A la faveur de ces troubles, le Portugal
et les Maures de Grenade essayèrent une irrup-
tion qui fut repoussée. Henri n'avait pas encore
atteint sa seizième année, qu'il se débarrassa de
la tutelle qui lui était imposée. Ses deux oncles,
les ducs dcBeneventetdeGijonse révoltèrent;
il les vainquit, les fit prisonniers en 1393, et
leur pardonna. Il médita ensuite l'expulsiondes
Maures,battit les corsairesde Barbarie, éleva le
palais de Madrid et celui du Prado, et mourut



en 14CG, laissant le trône a Jean H, son fils.
Henm IVsiiriioniTnél7m/«HssflH(,filsile JeanIl,

lui succéda en 1454; il était âgé de trente ans,
et apportait sur le trône une incapacité com-
plète et des goûts belliqueux. 11 entrepritd'a-
bord contre l'Aragon une guerre infructueuse
qui fut terminée en 1461 par la méJiatiqn de
la France. Il avait pour favori don Pachceo,
marquis de Villena, dont l'insolence excita un
mécontentementgénéral et rendit le roi impo-
pulaire. Après son divorce pour cause d'impuis-
sance avec Blanche de Navarre, il épousa
Jeanne de Portugal. Se sentant incapable d'avoir
des enfants et ne voulant pus laisser la couronne
à Alphonse, son frère, ou à Isabelle, sa sœur,
qu'il haïssait également, il se fit suppléer dans
la couche royale par Bernard de la Cueva, qui
le rendit pure d'une fille nommée Jeanne; mais
cette feinte paternité fut justement flétrie après
sa mort, et le trône revint à Isabelle. Henri
ayant voulu faire reconnaître les droits de sa
fille par la nation, les grands formèrent, en
1465, une lignc formidable, provoquée par Vil–
lena qu'il avait disgracie, et à la tête de laquelle
figurait le roi d'Aragon. Le monarquefut déposé
solennellementdans la ville d'Avila, el.on élut à
sa place son frère Alphonse. Cette tentative au-
dacieuse fut suivie d'une guerre qui dura trois
ans. Henri tourna ensuite ses armes contre les
Maures, et leur enleva Gibraltar,qui lui fut livre
par la trahison d'un musulman converti. Il
mourut haï et méprisé en 1474.

Constanlinojile. Henri DE Hainaut, né en
1174, prit part à la quatrièmecroisade. Lorsque
son frère, l'empereur Baudouin, fut tombéen-
tre les mains de Joannice, roi des Bulgares
(1205) Henri fut nommé régent. Il devint em-
pereur en 1206, après la mort de Baudouin, fit
quelques guerres heureusescontre les Bulgares
et coutre les empereurs grecs, Il mourut em-
poisonné en 12(0; on accusa de ce crime sa
.femme, fille de ce même Joannice» roi des Eul-
gares et assassin de son frère, avec lequel il
s'était lâchement allié.

Portugal. Henri de Bourgogne, tige des pre-
miers rois de Portugal (toi/. Portugal ).

llEiNM [le cardinal) troisième fils du roi
Emmanuel, parvint au trône en 1578, après la
mort de son neveu Sébastien, qui parait avoir
été tué à la bataille d'Âlcaquivir en Afrique.
Il avait embrassé l'état ecclésiastique dans sa
jeunesse,était devenu évêque de Braga (1532),
puis d'Evora (1540), et avait donné des preuves
de zèle et d'habileté. Sur le trône, au contraire,
il se montra faible et irrésolu. Voyant surgir de
nombreux prétendantsà la couronne, il assem-
bla les États$ janvier 1580) et leur proposa de

reconnaître Philippe II comme roi de Portugal,
proposition qui fut repousséc. Henri mourut le
31 décembre de la même année. Antoine, !=nn

neveu grand prieur de Corto, se fit proclamer
roi à Santarcmet Lisbonne (21 juin), mais dès
le 25 août, Philippe se trouvait mailre de tout
le Portugal.

HEXïlI. Parmi les autres personnages de
ce nom nous citerons

Henm DE PORTUGAL,duc de Viseu, quatrième
fils de Jean I roi de Portugal, et de Philippine
de Lancastre, sœur de Henri IV, roi d'Angle-
terre. Il fit une étude approfondie de la géogra-
phie et de la navigation, se distingua dans plu-
sieurs expéditions maritimes et en particulier
dans celle qui fut dirigée contre Tanger, donna
à Gonzalès Zarco et à Tristan Vaz des instrnc-
tions en vertu desquelles ils découvrirent l'ile
de Porto Santo (1418), et Madère (1419), et fit
transporter dans cette dernière île des planls de
vigne et de canne à sucre. Il fit ensuite doubler
le cap Bojador (1434), explorer la rivière du Sé-
négal, lés Açorcs, les îles du Cap-Vert, etc. Ce
prince mourut en 1403, à l'âge de 68 ans il
avait été surnommé le navigateur, et on lui at-
tribue l'invention des cartes plates.

Henni DE Russe, frère de Frédéric II et l'un
des mcilleursgénéraux de son temps. Il naquit
à Berlin en 1726, et se livra de .bonne heure à
une étude approfondie de l'art de la guerre. En
1742, il se distingua,en qualité de colonel, à la
bataille de Czaslau dans la guerre de (744 il
défendit Tabor et fit preuve d'autant de courage
que d'habiletéà la bataillede IIolien-Friedberg.
Ce fut surtout pendant la guerre de Scpt-Atis
qu'il rendit à son pays d'éminents services. Il
eut la plus grande part à la victoire de Prague,
battit dans plusieurs rencontres le général Daim

et le duc des Deux-Ponts, cl défendit le nord de
la Prusse contre les forces bien supérieures de
l'ennemi, qu'il tint constammenten échec. En
1761,, il fut chargé avec 40,000 hommes de con-
tenir le général Daun sur la rive gauche de
l'Elbe, et termina cette campagne brillante par
la victoire décisive de Freyberg. Frédéric II
lui confia ensuite des missions importantesau-
près des cours de. France et de Russie. Après la
mort de ce monarque, le prince Henri passa en
France (1788) à la suite de désagrémentsque lui
avait fait éprouver son neveu, Frédéric-Guil-
laume II. La révolution française lui fit bientôt
reprendre le chemin de la Prusse. Il fut chargé
par le roi, des négociationsqui amenèrent la
paix de Bàle, et mourut en 1812, dans son châ-
teau de Bheinsberg. Sa Vie a été publiée à
Paris en 18C9.

Henri DE Gand, Henricus Gandavensis, né à



Muda, près de Gand, en 1220 et mort en 1275,
enseigna longtemps à l'université de Paris, et
devint archidiacrede Tournay. Il brilla dans la
théologie et faisait profession de réalisme. Il
avait été surnomméle Docteur solennel. On a de
lui Quodlibeta thcologia; Summa theologiœ; De
scriptorilms ecclcsiasticis, etc.

HENRI (ORDRE db SAINT). Ordre militaire
de Saxe, fondé en 1736 par Auguste III, élec-
teur de Saxe et roi de Pologne. La décoration
de cet ordre, renouvelé en 1829, est une croix
d'or anglée de branches de rue, avec l'image de
saint Henri, et ces mots pour légende Frédéric-
Auguste et virtuti in bello. Le ruban est en bleu
moiré avec un liséré jaune-citron.

HENRICIEXS.Hérétiques français du xii»
siècle, qui avaient pour chef Henri,moine origi-
naire de l'Ilalie. Ce novateur, professant sur
plusieurs points les mêmes erreurs que Pierre
de Bruys, fut, pour cette raison, nommé Henri
de Bruys; mais c'est à tort qu'on l'a cru disciple
de cet hérétique. Il prêcha tour à tour ses doc-
triucs à Lausanne, au Mans, à Poitiers, à Bor-
deaux, à Toulouse; se vit réfuté dans cette der-
nière ville par saint Bernard, prit la fuite, fut
conduitdevant Eugène III, qui présidait le con-
cile de Reims, et fut mis en prisonoù il mourut

en 1148. Il rejetait le baptême des enfants, vou-
lait abolir les fêteset les cérémonies de l'Eglise,
et se faisait suivre par des femmes débauchées,
auxquelles il prêchaitune morale révoltante, ce
qui n'a pas empêché les protestants de le repré-
senter comme un martyr de la vérité.

HENRIETTE DE FRANCE, reine d'An-
gleterre, était fille de Henri IV et de Marie de
Médicis. Née en 1609, elle épousa, en 1624, le
prince de Galles qui, l'année suivante, parvint
au trône sous le nom de Charles Ier. Après quel-
ques années de bonheur, elle se vit en butte à

une foule d'accusations et de calomnies. Les pro-
testants, ne pouvant souffrir une reine catholi-
que, se plaignaient hautement de l'influence
qu'elle exerçait sur le roi Henriette trouvait à
la cour même de nombreux ennemis, et dans
la douleur de son âme elle se donna elle-même
le nom de reine malheureuse, qu'elle devait
bientôtmériter plus encore qu'elle n'avait pu se
l'imaginer. Laguerre civile, en effet, mit en feu
l'Angleterre entière, et Henriette fut obligée de
s'embarquer à la hâte pour le continent, pour-

"17 VXQIS. 1MP. ET L1TIIOG. BE MAULCE 6T tttiNOE, IVUE DBS EOSSÉ* SAlNT-GK&aîAlN t'AOïïttHOJS, lé,

suiviesur la mer par les boulets anglais
(1644). Elle passa en Hollande, vendit ses meu-
bles et ses parures, acheta des vivres et des
munitions, et tenta une descenteenAngleterre;
mais assaillie par une tempête furieuse, elle
dut regagner les côtes de France. En 1649, la
fin tragique de Charles I" vint ajouter un nou-
veau surcroît à ses douleurs. Elle fonda à Chail-
lot le couvent de la Visitation, où elle mourut
en 1669. Bossuet a prononcé l'oraison funèbre
de cette princesse; sa Vie a été publiée à Paris,
1693, in-S».

Henriette d'Angleterre, fille de la précé-
dente, naquit à Exeter en 1644, et épousa, en
1661, le duc d'Orléans, frère de Louis XIV.
Henriette, belle et spirituelle, était entouréede
séductions auxquelles elle ne sut pas toujours
résiter, et perdit ainsi l'affection de son mari.
Louis XIV la chargea, en 1670, d'une mission
secrète auprès de Charles II, son frère, roi d'An-
gleterre, dans le but de détacher ce prince de
l'alliance hollandaisc. Henriette était de retour
au bout de 10jours, aprèsavoir obtenu un plein
succès. Peu de jours après elle mourut subite-
ment, après avoirbu un verred'eau. On a soup-
çonné, niais sans preuves, le chevalierde Lor-
raine de l'avoir fait empoisonner.Bossuet pro-
nonça son oraison funèbre. Mme de Lafayetle a
donné une Histoire d'Henriette d'Angleterre
1 vol. in-12.

HENRION DE PANSEYiPieure-Paul-
NicolasJ, magistrat, né en 1742, à Traveray
( Meuse ), se fit remarquer comme avocat avant
la révolution, fut chargé sous le directoire
d'administrer Ic département de la Marne, oc-
cupa la chaire de législation à l'école centrale
de Chaumont, fit partie de la cour de cassation
sous le consulat et du conseil d'état sous l'em-
pire. En 1828, il remplaça Desèze comme pré-
sident de la Cour de cassation et mourut à Paris
en 1829. Il a laissé divers ouvrages; les plus
estimés sont Traité des fiefs de Dumoulin,
analysé et conféré avec d'autres feudistes, 1773,
suivi de deux volumes de disscrtationsféodales
de la CompUeitce des juges de paix, 1809, de
V Autorité judiciaire en France, 1810; du Pouvoir
municipal et de la police des communes, 1824 de
la Police rurale et forestière, 1825; des Assemblées
nationales en France depuis l'établissementde la
la monarchie, 18W.

FIN DU TOME TREIZIÈME.
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Becquerel. Galvanisme.
Bonneau (Alex.). France, Françoi1, Frédérie

Gabinius Galba Gallien, i

Bost. Fournitures,gabelles,garantie,
garde (art mil.), gendarme-

Boucard. Galvanomètre guède,' gutta-
percha.

Bo-urdm. Gall, ganglion, glande.
Brunet (Gustave). Fous {fête des).
Bûches. Francs, France,gouvernement,

Grégoire (Henri).
Callery. Fou-Kien, Hang-Tcheou-Fou.
Callet (Aug.). Fraternité, hasard.
Canito (l'abbé). Fronton,Grandmont(ordre de)

Hélène (sainte), Hélyot.
Cellier. Harlay.
ChampoUion. Généalogie, glyptique, glypto-

graphie, Grégoire de Tours.
Chasles (Philarète.) Foi, Georges, Gibbon, Gold-

smith, Guillaume Henri

Cormenin. Grâce (droitde).
CortamberU France, Fribourg, Frise,Gaète,

Gambie, Garonne (Haute-),

Crouset. Gage, Gaius, garantie, garni-
saircs.

DcUduze,, Fresque, Gérard, Giorgione
Giotto, Girardon.

Desmarest. Fou (ois.), fourmilier, frégate,
gallinacés gastéropodes
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geai, gerboise, girafe, gre-
nouille, guenon.

Vuehartre. Fraisier, frêne, froment, fruit,
fucus fumeterre, fusain
gayac, genévrier, gérania-
cées, gingembre, giroflée
glaieul, graminées, greffe.

Dubeuç-. Gail, Galilée, Ganga, Gange,
Garizim, Gazi, Gaznévidcs,
Gédrosie, Gcngiskan, Géor-
gie, Ghilan Grenade, hé-
braïque (langue).

Faugère. Grotius, guerre.
Fée. Fougère géographie botani-

que, germination, gomme,
graines.

Fairmaire. Fourmis, fourmilion, fulgore,
Galatée galéruque galle,
gécarcin, glapbyre, guêpe,
halys.

Fleury. Fourier, frane-maçonnerie,fu-
gue, gamme, Garrick, Gay,
Genoude, Gessncr, Gluck,
Goëthe Goldoni Grétry
harmonie, Haynd.

Flottes (l'abbé). Frayssinous, Gassendi, gnos-
tiques.

Fournier (Ed.). Fous de cour, Fugger, funam-
bules, G (lettre), Gardie (de
La), gaufre, gazettes, gran-
desse, Grimm.

Fournier (l'abbé). Fratricelles.
Glaire (l'abbé). Généalogie (Écrit. sainte), Ge-

nèse.
Guêronnière (de la). Fouquet, Fouquicr-Tinville

Franklin, Fronde {hist.}.
//ennegum(Amédée). Grisons, Guadet.
Uollard. Génération.

Gênes, Genève, Géorgie, gé-
nies, Graal (le saint), Grac-
ques, Guatimozin Haïti
Hannon, Hélicon.

rie, greffe, haras.

(d'Angleterre).

Glaciale (mer), Glaris, Goct-
tingue, Golconde, Grenoble,
Ham.



SOMS. ARTICLES.

Jacquet. Fourier, foyer, fractions, fu-
mée, galactomètre Gay-

Jomard. Géographie.
Jullien. Grammaire.
Lafosse (de). Hauy.
Larroque (l'abbé). Grégoire (saint) de Nazianze,

Grégoire (saint) de Nysse.
Laurentie. Gallicane (Église), Girondins,

Helvétius.
Lefèvre (Emile). Foulage, four, fourneau, fu-

miste,fumivore,gauts,glace,

Lelewel. Globe.
Lenoir. Gravure.
lepecq de la Clôture. Fourcroy, fourrures, fromage,

fulmicoton, gale, gallique,

Liagre. Géométrie.
Macquart. Géomyzides.
Martin-Hey. Gard, Gibelins, glose, glos-

saire, glossateurs.
Moke. Frédéric, Froissart, Germanie,

GodefroiddeBouillon,Goths,

Omalius(d')d'Halloy. Géogénie, géognésie.
Ott. Franque (langue), Grèce.
Paccini. Frégate galères,gondole, gou-

vernail, Guyane, hamac.
Payen. Garance, gélatine, guano.

Lussac, gaz génération
(mathém.) Geoffroy-Saint-
Hilaire, glaciers, Halley.

glacière, glu, gobeletterie,
grand-conseil, greniers d'a-
bondance.

gastralgie,gastrite,gencives,
genou, glycérine, gomme,
goutte, gutte, gymnastique,

Grèce, Gustave.

FIN DE LA TABLE.
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Pfeffel. Henri [d'Allemagne).
Poky. Galles (pays de) et gaélique

(langue), gothique (tangue).
Pontécoulant (G.' de). Galilée.
Pontécoulant(Ad. de). Gémeaux, général, gladiateur,

gnomon, gnomonique, Go-
bclins, guillotine,halos,hau-
teur.

Prisse. Gymnase.
Receveur (l'abbé). François (saints) (divers), Ge-

neviève (sainte), gentils
Gerson, Gomar, grâce, Gré-
goire (papes).

Reinaud. Harouu-al-Raschidr
Remdcle. Frumentaires (lois), halle.
Rocher. Fraude.
Rosenwald. François.
Saint-Priest (Aug. de).Fourrages, fumier.
Schayès. Francfort-sur-Ie-Mein,Franco-

nie, Graetz Guatemala,
Gueldre, Hainaut Halle,
Hambourg, Hanovre, Har-
lem, Hartz, Haye (La).

Schmit. Frise, Galerie, Gausape, gloire.
Sénéchal. Glaréole, glaucope, gobe-mou-

che, harle.
Théry, Funérailles.
Thierry (Amédée). Gaule.
Thomas. Frein Guadeloupe.
Tissot. Hégel.
Trémolière. Grégoire XVI.
Vallent. Géricault Ghirlandaio, Giot-

tino, Giuliano,Goya,Guaspre
(Le), Hals.

Velpeau. Fractures.
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